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DICTIONNAIRE 

DE 

THÉOLOGIE  CATHOLIQUE 

(Suite) 

LAUBRUSSEL  (Ignace  de),  jésuite,  né  à  Ver- 
dun, en  1663,  reçu  au  noviciat  de  Pont-à-Mousson  en 

1679,  enseigna  avec  succès  la  philosophie  et  la  théolo- 
gie à  l'université  de  Pont-à-Mousson  et  à  Strasbourg. 

Il  a  laissé,  entre  autres  écrits,  un  Traité  des  abus  de  la 

critique  en  matière  de  religion,  Paris,  1710,  2  vol.  in-12, 
d'un  incontestable  mérite,  en  dépit  de  quelques  pré- 

jugés. Le  P.  de  Laubrussel  mourut  en  1730  à  Puerto 
de  Santa  .Maria,  en  Espagne,  où  il  avait  été  envoyé 
pour  diriger  les  études  du  prince  des  Asturics. 

Sommervogel,  Bibliothèque  de  la  Cie  de  Jésus,  t.  iv, 
col.  1555  sq.  ;  Hurtcr,  Nomenclator,  3«  édit.,  t.  iv,  col  1089; 
Journal  des  savants,  1711,  p.  385,  392;  Mémoires  de  Tré- 

voux, 1711,  p.  1311-1338. P.  Bernard. 

LAUGEOIS  ou  BENOIT  DE  PARIS,  frère 
mineur  capucin,  que  les  bibliographes  confondent  par- 

fois avec  des  auteurs  de  même  nom,  avait  pris  l'habit 
religieux  au  noviciat  de  la  rue  Saint-Jacques,  à  Paris, 
le  5  septembre  1632;  il  mourut  au  couvent  de  la  rue 
Saint-Honoré,  le  8  juin  1689.  Cette  longue  vie  reli- 

gieuse fut  en  grande  partie  consacrée  au  ministère 

de  la  prédication,  et  ce  n'est  que  vers  la  fin  que  le 
P.  Laugeois  se  donna  à  la  composition  de  ses  ouvrages, 
dont  le  titre  indique  suffisamment  le  but.  Il  publia  :  La 

science  universelle  de  l'Écriture  sainte,  fondée  sur  l'u- 
nion et  la  concordance  de  l'Ancien  Testament  avec  le 

Nouveau,  de  la  doctrine  et  de  la  méthode  des  prophètes 
de  la  loi  de  Moïse  avec  celle  des  évangélistes  et  des  apô- 

tres de  la  loi  de  grâce  :  commencée  dans  la  loi  de  nature.., 
figurée  dans  les  ombres  de  la  loi  écrite...  perfectionnée 
et  accomplie  depuis  Noire-Seigneur  Jésus-Christ  jus- 

qu'à nous  pour  l'éternité.  Toutes  les  trois  lois  ne  faisant 
qu'une  seule  Église  et  une  même  doctrine  dont  Jésus- 
Christ  est  l'objet,  le  commencement  et  la  fin,  in-4°, 
Paris,  1675.  — ■  Explication  littérale  et  française  de  toute 
la  Bible,  selon  la  méthode  que  Notre-Seigneur  Jésus- 
Christ  a  enseignée  ôlrcs.  Qui  est  la  science 

universelle  de  toute  l'Écriture  sainte...,  ibid.,  1682. 
Bien  que  le  titre  soit  différent,  ce  second  volume  n'est 
que  la  suite  du  premier.  Le  chancelier  Le  Tellier, 

auquel  l'auteur  avait  dédié  ces  ouvrages,  lui  avait 
exprimé  le  désir  d'en  avoir  un  abrégé,  mais  il  ne  le  vit 
pas,  car  il  ne  parut  que  l'année  qui  suivit  sa  mort  : 
L'esprit  de  la  religion  ou  l'abrégé  du  livre  de  la  science 
universelle  des  Sainte*  Écritures,  Paris,  in-12,  1686. 

Journal  des  savants,  1682,  p.  128;  Bernard  de  Bologne, 
Btbliotheca  scriplorum  ord.  min.capuccinorum,  Venise,  1747; 

Hurter,  Nomenclator,  3*  édit.,  t.  iv,  col.  459. 

P.    Edouard   d'Alençun. 

DICT.   DI     I  lll'.nl      CATHOL. 

LAULAHNIER  (Michel- Joseph  de),  contro- 
versiste,  né  au  Chevlard,  dans  le  Vivarais,  en  1718. 

Nommé  évèque  d'Egée  in  parlibus,  il  fut  sacré  en 
1776.  Il  mourut  en  1788.  L'occupation  de  toute  sa 
vie  fut  la  défense  de  la  religion  :  il  publia,  sous  le  nom 

d'un  ancien  militaire,  plusieurs  ouvrages  contre  les 
philosophes  du  temps  :  Essai  sur  la  religion  chrétienne 
et  sur  les  systèmes  des  philosophes  modernes,  accom- 

pagné de  quelques  réflexions  sur  les  campagnes,  par  un 
ancien  militaire  retiré,  Paris,  1770.  —  Pensées  sur  diffé- 

rents sujets,  par  un  ancien  militaire,  Langres  et  Paris, 
1773.  —  Réflexions  critiques  et  patriotiques  pour  servir 
principalement  de  préservatif  contre  les  maximes  de  la 
philosophie,  Paris,  1780. 

Feller,  Dictionnaire  historique,  8«  édit.,  1835,  t.  vn, 
p.  329;  Hurter,  Nomenclalor,  3«  édit.,  t.  v,  col.  302-303. L.  Marchai,. 

1.  LAUNOY  (Jean  de),  (1603-1678),  naquit  à 
Valdecie,  au  diocèse  de  Coutances,le  21  décembre  1603, 
et  non  point  à  Valognes,  comme  le  disent  Ellies  du 
Pin  et  Moréri;  il  commença  ses  études  à  Coutances  et 
il  vint  à  Paris  faire  ses  cours  de  philosophie  et  de  théo- 

logie; en  1636,  il  était  docteur  de  Navarre  et  il  fut 
ordonné  prêtre  la  même  année;  dès  cette  époque,  il 
inaugura  la  série  innombrable  de  ses  écrits.  Il  voyagea 
en  Italie,  visita  les  bibliothèques,  fréquenta  et  inter- 

rogea les  savants  et  se  fit  remarquer  par  son  érudition  ; 
de  retour  en  France,  il  poursuivit  ses  recherches;  en 
1643,  le  chancelier  Séguier  le  choisit  pour  un  des  qua- 

tre censeurs  royaux  dont  la  fonction  était  de  supprimer 
les  livres  qui  tendraient  à  propager  la  doctrine  de 

Jansénius  et  d'Arnauld;  en  1  (î  18,  il  fut  exclu  du 
collège  de  Navarre,  pour  avoir,  dit-on,  déclaré  que 

la  récitation  du  bréviaire  n'était  pas  obligatoire,  mais 
seulement  de  dévotion.  Il  séjourna  presque  constam- 

ment à  Paris,  où  il  publia  un  grand  nombre  d'écrits 
sur  des  matières  de  critique,  d'histoire  et  de  discipline 
ecclésiastique;  il  eut  des  relations  avec  les  savants 

du  temps  qu'il  recevait  chez  lui  tous  les  lundis.  Ces 
conférences,  où  l'on  discutait  de  tout,  lurent  suppri- 

mées par  ordre  du  roi  en  1676.  Il  mourut  dans  l'hôtel 
du  cardinal  d'Estrécs  le  10  mars  1678. 

Les   (lùivrcs  complètes  de   I.aunou  ont    été  éditée!   a 

Genève  par  l'abbé  Granet,  en  5  tomes  et  10  volumes 
in-fol.,  1731-1733,  sous  ce  titre  :  Jouants  Laanoit  opéra 
omnia,  ad  selectum  ordinem   rcvocalu,    inedttti   oput 
culis  aliquot,   notis  nonnullis  dogmatuis.   hlêtorii 

criticis,  auctoris  vita,  variis  monumrntis  lum  ad   ' 
noium,  tum  ad  scripta  Iptliu  perlinrnlibus,  prmfatio 

IX.  —  1 



LAUNOY    (JEAN    DE) 

nibus  cuique  volumini  affilia,  indicibus  locupletis- 
simis  aucta  et  illustrata.  Accedit  Tractatus  de  varia 

Launoii  librorum  fortuna.  D'ailleurs,  Launoy  lui- 
même  avait  dressé  le  catalogue  de  ses  écrits  dans  son 
Regii  Navarrœ  gymnasii  Parisiensis  hisloria,  t.  n, 
p.  852  sq. 

Les  œuvres  de  Launoy  sont  particulièrement  inté- 
ressantes au  point  de  vue  historique  et  critique; 

cependant  la  théologie  positive  et  la  théologie  dogma- 
tique et  morale  y  occupent  une  place  notable.  Nous 

nous  contenterons  d'indiquer  les  principaux  travaux 
de  Launoy  à  ce  sujet,  en  suivant  de  préférence  l'ordre 
chronologique,  car  presque  tous  ces  écrits  furent  com- 

posés à  l'occasion  de  polémiques  et  inspirés  par  des circonstances  du  moment. 

Le  premier  opuscule  de  Launoy  étudie  une  ques- 
tion de  philosophie  et  de  théologie  :  Syllabus  ralionum 

quibus  causa  Durandi,  de  modo  conjunctionis  concur- 
suum  Dei  et  créatures  de/enditur  et  inofficiosa  quorumdam 
recentiorum  censura  re/ellitur,  in-8°,  Paris,  1636. 

D'accord  avec  Durand  de  Saint-Pourçain,  Launoy 
soutient  que  Dieu  ne  concourt  pas  immédiatement 
aux  actions  mauvaises  des  créatures  libres.  A  la  fin 
de  son  traité,  Launoy  pose  un  cas  de  conscience,  qui 
évidemment  faisait  allusion  à  des  controverses  con- 

temporaines. «  Le  jugement  rendu  à  Rome  contre  le 

sentiment  de  Galilée  qui  n'a  point  encore  été  envoyé 
et  notifié  à  l'Université  de  Paris,  oblige-t-il  les  pro- 

fesseurs de  cette  Faculté,  plus  que  le  jugement  p'jrté 
par  le  concile  de  Paris  et  le  pape  Grégoire  IX  contre 
certains  livres  d'Aristote  ?  » 

Dès  1641,  Launoy  inaugura  les  critiques  qui  lui 
ont  valu  la  réputation  de  «  dénicheur  de  saints  et  de 
destructeur  des  privilèges  monastiques  ».  Il  intervint 
dans  la  question  soulevée  par  le  P.  Sirmond  dans  ses 

Concilia  antiqua  Gallise.  (1639)  :  Denys  l'Aréopagite 
n'est  pas  l'apôtre  de  Paris;  en  faveur  de  cette  thèse, 
Launoy  publia  quatre  dissertations.  Launoy  attaqua 
également  la  tradition  provençale  de  la  venue  et  du 
séjour  dans  le  midi  de  la  France  de  Lazare,  Maximin, 
Marthe  et  Madeleine;  il  contesta  et  discuta  vivement 

l'authenticité  des  bulles  de  Jean  XXII  et  d'Alexan- 
dre V  sur  les  privilèges  du  scapulaire  après  la  vision 

de  saint  Simon  Stock;  il  combattit  certaines  traditions 
des  chartreux  relatives  à  la  vie  de  saint  Bruno;  il 
fit  une  critique  très  sévère  des  privilèges  monastiques 
des  religieux  de  Saint-Germain-des-Prés,  de  Saint- 
Médard  de  Soissons,  des  prémontrés;  enfin  il  composa 

trois  dissertations  pour  montrer  que  la  Gaule  n'avait 
été  évangélisée  que  dans  la  seconde  moitié  du  n°  siècle. 
Cette  œuvre  critique  de  Launoy  a  été  diversement 
jugée.  Les  Remarques  sur  le  dictionnaire  de  Bayle 
disent  que  Launoy  «  écrivait  beaucoup  et  ne  pensait 
pas  assez...,  ses  ouvrages  sont  difficiles  à  lire,  remplis 

d'érudition  et  de  citations  très  longues.  »  Dans  les 
Mélanges  d'histoire  et  de  littérature,  recueillis  par 
Vigneul  Marville,  2  vol.  in-12,  Rouen,  1700,  on  dit 
que  «  Launoy  soutenait  les  plus  mauvaises  causes  avec 
opiniâtreté.  »  Par  contre,  le  Journal  des  savants  du 
13  juin  1701,  p.  265,  dit  :  »  Son  caractère  particulier 

était  d'aimer  la  vérité  sur  toutes  choses,  de  la  chercher 
sans  prévention,  de  la  découvrir  librement,  quand  il 

l'avait  trouvée  :  vixil  amans  veri,  falsi  osor,  certus  et 
judex.  » 

Au  point  de  vue  théologique  proprement  dit,  Lau- 

noy a  étudié  en  particulier  l'autorité  et  l'infaillibilité 
du  pape,  l'Immaculée  Conception  et  l'Assomption  de 
la  sainte  Vierge  et  surtout  les  sacrements. 

Launoy  n'a  composé  aucun  traité  sur  V infaillibilité 
pontificale;  mais  dans  sa  volumineuse  correspondance, 
il  en  parle  souvent  et  il  proteste  énergiquement  contre 
cette  infaillibilité;  il  soutient  la  supériorité  du  concile, 
attaque  avec  violence  les  adversaires  de  sa  thèse,  spé- 

cialement Cajétan,  et  surtout  Bellarmin.  Ces  lettres 
se  trouvent  presque  toutes  au  t.  v  des  Opéra  omnia  et 
ont  été  éditées  sous  le  titre  :  Epistolm  omnes,  octo 
partibus  comprehensœ,  8  vol.  in-8°,  Paris,  1664-1073, 
rééditées  en  1689,  en  un  volume  in-fol.  à  Cambridge, 
cum  prœfalione  apologetica  pro  reformations  Ecclesise 
anglicanx.  La  Bibliothèque  universelle  et  historique  de 

l'année  1690,  p.  237-287,  donne  une  analyse  détaillée 
des  82  lettres  qui  combattent  l'autorité  des  papes  au 
nom  de  l'histoire,  discutent  les  thèses  de  Bellarmin 
et  les  passages  de  l'Écriture  sur  lesquels  on  prétend 
appuyer  l'infaillibilité  du  pape. 

Dans  ses  Prsescripliones  de  conceptu  B.  Yirginis, 
in-12,  Paris,  1676  et  1677,  Launoy  expose  diverses 

opinions  touchant  V Immaculée  Conception,  qui  n'est 
point  un  dogme  de  foi  et  qui  paraît  même  contraire 

aux  paroles  de  l'Écriture  et  aux  sentiments  de  plu- 
sieurs théologiens.  En  1709,  parut  un  vol.  in-4° 

ayant  pour  titre  :  Réfutation  d'un  libelle  imprimé  en 
1676  qui  a  pour  titre  :  Prescription  touchant  la  concep- 

tion de  Noir;  Dame.  L'auteur  n'entreprend  point  de 
prouver  la  vérité  de  la  Conception  immaculée  qui, 

dit-il,  est  un  mystère,  mais  il  veut  montrer  que 
Launoy  s'est  très  certainement  trompé,  et,  pour  le 
prouver,  il  réédite  le  traité  de  Launoy  avec  la  réfu- 

tation. Journal  des  savants,  du  10  juin  1709,  p.  353- 
357. 

En  1668,  le  chapitre  de  Notre-Dame  décida  d'in- 
sérer de  nouveau  au  martyrologe  de  Paris  le  texte  du 

martyrologe  d'Usuard  qui  s'y  trouvait  jusqu'au 
xvie  siècle,  au  sujet  de  la  Dormition  de  la  sainte  Vierge. 
Usuard  dit  que  le  corps  de  la  sainte  Vierge  ne  se  trouve 

pas  sur  la  terre,  mais  l'Église,  dans  sa  sagesse,  a 
déclaré  qu'elle  ignore  où  se  trouve  son  corps.  Launoy 
justifia  la  décision  du  chapitre  dans  sa  Controversia 
super  conscribendo  Parisiensi  Martyrologio  exorta, 
ubi  de  Dormitione  et  Assumptione  Virginis  agitur, 

in-8°,  Laon,  1670,  et  1671.  Launoy  fait  remarquer  que 

le  mot  Assomption  peut  se  rapporter  à  l'âme  aussi 
bien  qu'au  corps.  La  thèse  du  critique  fut  attaquée 
par  Jacques  Gaudin,  docteur  de  Sorbonne,  dans 
Assumptio  Marias  virginis  vindicata,  in-12,  1672,  et 
par  Nicolas  Ladvocat  Billiad  dans  Vindiciœ  Parthe- 
nicœ,  in-12, 1670;  tandis  que  Claude  Joly,  chantre  de 
Notre-Dame,  répondait  au  premier  :  Traditio  antiqua 
Ecclesiarum  Francise  de  verbis  Vsuardi  ad  festum 
Assumptionis  B.  M.  B.  vindicata  adversus  Jacobum 
Gaudinum,  in-12,  Sens,  1672;  Launoy  réfutait  le 
second  :  Diversi  generis  erratorum  quse  in  Parthenicis 
Nicolai  Advocali  Billiadi  Vindiciis  exstant  spécimen, 
in-8°,  Paris,  1671. 

Enfin  Launoy  a  étudié  les  sacrements  au  point  de 
vue  historique.  Il  ne  parle  que  très  incidemment  du 
baptême  dans  son  ouvrage  intitulé  :  De  vera  nolione 

plenarii  apud  Augustinum  concilii  in  causa  rebaptizan- 
tium  dissertatio,  in-8°,  Paris,  1644, 2e  édit.,  1662,  3e  édit., 

1666,  et  dans  les  diverses  Dissertationes  qu'il  composa 
pour  défendre  ses  positions  attaquées  par  le  domini- 

cain Nicolaï  et  Jean  David,  abbé  commendataire  des 
Bons-Hommes-lez-Angers. 

Launoy  s'est  occupé  du  sacrement  de  pénitence 
dans  son  travail  :  De  mente  concilii  Trident ini  circa 
satisfactionem  in  sacramento  pœnitentiœ  dissertatio, 

in-8°,  Paris,  1644.  L'auteur  prouve,  contre  les  thèses 
jansénistes,  que,  d'après  le  concile  de  Trente  et  la 
pratique  de  l'Église,  l'absolution  dans  le  sacrement  de 
pénitence  peut  précéder  la  satisfaction,  laquelle  n'est 
pas  obligatoire  avant  l'absolution.  L'ouvrage  semble 
avoir  fort  embarrassé  les  jansénistes  et  G.  Hermant. 
dans  ses  Mémoires,  édit.  Gazier,  1. 1,  p.  300,  dit  simple- 

ment :  «  Cet  écrit  ne  parut  pas  assez  important  pour  y 
répondre  et  on  le  négligea  comme  plusieurs  autres.  ■ 

Launoy  compléta  d'ailleurs  sa  thèse    antijanséniste 



LAUNOY    (JEAN    DE)    —    LAUNOY    (MATHIEU    DE) 

dans  le  De  mente  concilii  Tridentini  circa  contritionem 
et  attritionem  in  sacramento  pœnilentiœ  liber,  quo  scilicet 
duplici  theologorum  de  contritione  et  attritione  opinioni 
prœjudicium  nullum  fecisse  sed  utrumque  scholœ 

liberam  reliquisse  demonstratur,  in-8°,  Paris,  1653.  Ce 
traité,  adressé  à  Vialard,  évêque  de  Châlons-sur- 
Marne,  fut  provoqué  par  une  dispute  survenue  dans 

ce  diocèse;  la  conclusion  est  que  le  concile  n'a  rien 
décidé  sur  cette  question  qui  reste  libre;  cependant, 
après  avoir  donné  huit  raisons  de  cette  thèse,  Launoy 

semble  dire  que  l'opinion  qui  exige  la  contrition  est 
la  plus  ancienne  et  la  plus  universelle.  Dans  une 
autre  dissertation,  Launoy  prêche  ouvertement  la 

fréquentation  des  sacrements  :  De  frequenti  confessio- 
nis  et  eucharisticae  communionis  usu  atque  utilitate 

liber,  in-8°,  Paris,  1653. 

Launoy  s'occupa  de  la  juridiction  épiscopale  pour 
l'administration  du  sacrement  de  l'ordre  dans  le  De 
recta  Nicaeni  cctnonis  6,  et  prout  a  Rufmo  explicalur, 

intelligentia,  dissertatio,  in-8°,  Paris,  1640  et  1662;  il 
s'agit  du  droit  que  Mélèce,  évêque  de  Lycopolis,  pré- 

tendait avoir  de  faire  des  ordinations  dans  toute 

l'Egypte,  tandis  que  ce  droit  appartenait  certaine- 
ment au  patriarche  d'Alexandrie,  qui,  sur  ce  point, 

pouvait  être  comparé  à  l'évêque  de  Rome.  Cette 
thèse  fut  attaquée  par  Henri  de  Valois  et  défendue 
par  Launoy  dans  un  nouveau  travail  :  De  recta  Nicœni 
canonis  6  intelligentia  disserlationis  propugnatio,  in-8°, 
Paris,  1671. 

C'est  surtout  la  question  du  mariage  que  Launoy 
a  étudiée.  Pour  lui,  le  mariage  est  un  contrat  civil; 

donc  l'autorité  séculière  a  le  droit  d'établir  des  empê- 
chements dirimants,  même  depuis  que  l'Église  a 

élevé  ce  contrat  à  la  dignité  de  sacrement,  et  l'Église 
n'a  aucun  pouvoir  sur  ce  point  :  Regia  in  matrimonium 
potestas  vel  tractatus  de  jure  ssecularium  principum 
christianorum  in  sanc tendis  impedimentis  matrimonium 

dirimentibus,  in-4°,  Paris,  1674.  Launoy  soutint  cette 

opinion  au  sujet  du  mariage  de  Gaston  d'Orléans. 
Cette  thèse  singulière  fut  attaquée  par  Dominique 
Galésius,  évêque  de  Ruvo  (royaume  de  Naples),  dans 
un  écrit  intitulé  :  Ecclesiastica  in  matrimonium  potes- 

tas Dominici  Galesii  contra  Joannis  Launoii  doclrinam, 

in-l°,  Rome,  1676,  mais  Launoy  maintint  ses  thèses 
dans  un  nouvel  écrit  :  Contentorum  in  libro  sic  ins- 
cripto  :  Dominici  Galesii...  ecclesiastica  in  matrimonium 

potestas,  erratorum  index  locuplctissimus,  in-4°,  Paris, 

1677.  Un  livre  anonyme  qu'on  a  attribué  à  Leuillier, 
docteur  de  Sorbonne,  contesta  aussi  la  doctrine  de 

Launoy  dans  des  Observationes,  in-8°,  Louvain,  1678. 

Il  faut  ajouter  d'ailleurs  que  l'ouvrage  de  Launoy fut  condamné  à  Rome  le  10  décembre  1688.  Le  volume 

des  Œuvres  complètes  de  Launoy  contient  encore  quel- 
ques autres  écrits  posthumes  dans  lesquels  sont 

reprises  les  mêmes  opinions.  T.  IV  b. 

lin  fin  Launoy  a  parlé  de  l'extrême-onction  dont 
il  a  indiqué  les  rites  dans  l'Église  grecque  et  l'Église 
latine,  en  même  temps  que  les  usages  qui  ont  accom- 

pagné l'administration  de  ce  sacrement  aux  diverses 
époques  :  De  sacramento  unelionis  inprmorum  liber, 
ubi  grœci  et  latini  rilus  prima;,  médise  et  postremae  n  lu- 

th referunlur  et  explicanlur  ;  deinde  nolalur  quamdiu 
unelionem  subsecutum  est  vialicum;  lum  rc/erlur  statue 
morientium  in  cinere  et  cilicio,  in-8°,  Paris,  1673. 

Launoy  fut-il  janséniste  ?  La  chose  est  fort  dou- 
teuse, bien  que  son  nom  soit  inscrit  dans  le  Xccrologe 

des  plus  célèbres  défenseurs  et  confesseurs  de  la  vérité. 

t.  I,  p.  171-172,  et  dans  le  Supplément  <ni  nécrologe 
de  l'abbaye  de  Notre-Dame  de   l'orl- Royal  'les  Champs, 
p.   4  Launoy  ne  semble   pas  avoir  embrasse 
les  théorie!  jansénistes,  au  moins  dans  leur  ensemble. 
Sam  doute,  il  critiqua  la  conduite  «le  la  Soibonnc  6 

l'égard   d'Arnauld,  en   1656,   dans  les   Notationes  in 

censuram  Antonii  Arnaldi  propositionum  quorum  una 
facti,  altéra  juris  appellatur,  et  dans  une  Lettre  contre 
la  censure  des  deux  propositions  de  M.  Arnauld,  mais 

il  se  place  uniquement  au  point  de  vue  de  l'illégalité 
et  de  l'injustice  commises  par  la  Sorbonne.  On  lui  a 
attribué  la  Véritable  tradition  de  l'Église  sur  la  prédes- 

tination et  la  grâce,  écrite  sous  le  pseudonyme  de  Louis 
Marais,  in-12,  Liège,  1702.  Richard  Simon,  dans  sa 
XXXIe  lettre  choisie,  donne  à  Launoy  la  paternité 
de  cet  écrit,  mais  un  docteur  en  théologie,  par  une 
lettre  adressée  au  Journal  des  savants  du  14  novembre 

1701,  p.  441-444,  conteste  l'affirmation  de  Simon, 
car,  dit-il,  cette  dissertation  «  expose  des  idées  abso- 

lument contraires  à  celles  de  Launoy,  lequel  avait 

déclaré  au  P.  Sirmond  mourant  qu'il  ne  pouvait,  sur 
ce  point,  accepter  son  opinion.»  Plusieurs  fois,  Launoy 

avait  déclaré  qu'on  n'était  pas  obligé  de  suivre  la 
doctrine  de  saint  Augustin  sur  la  grâce  et  qu'on  pou- 

vait suivre  les  Pères  grecs.  Le  P.  Daniel  publia  une 
Défense  de  saint  Augustin  contre  un  livre  paru  depuis 

peu  sous  le  nom  de  M.  Launoy,  où  l'on  fait  passer  ce 
Père  pour  un  novateur  sur  la  prédestination  et  la 
grâce,  in-12,  Paris,  1704.  Le  P.  Daniel,  en  défendant 

saint  Augustin,  rappelle  qu'on  ne  doit  pas  toujours 
prendre  d'une  manière  absolue  les  expressions  des 
Pères,  mais  qu'il  faut  leur  tenir  compte  des  hérésies 
qu'ils  combattent.  Mémoires  de  Trévoux,  de  janvier 
1704,  p.  3-17,  et  Journal  des  savants  du  11  février  1704, 
p.  76-83.  Le  P.  Serri,  dominicain,  réfuta  le  même 
libelle  attribué  à  Launoy,  Journal  des  savants  du 
11  mai  1705,  p.  249-254.  De  son  côté,  G.  Hermant, 
dans  ses  Mémoires,  édit.  Gazier,  t.  m,  p.  453-454, 
à  propos  des  Remarques  sur  le  Formulaire  du  serment  de 
foi  qui  se  trouve  dans  le  procès-verbal  du  clergé,  écrit  : 

«  Il  n'y  a  personne  de  ceux  qui  le  connaissent  qui  ne 
sût  qu'il  faisait  profession  d'être  tout  à  fait  éloigné  de 
suivre  la  doctrine  de  saint  Augustin  sur  la  matière 

de  la  grâce,  parce  qu'il  était  attaché  à  celle  des  Pères 
grecs,  de  sorte  qu'il  n'y  avait  rien  de  plus  ridicule  que 
de  vouloir  le  faire  passer  pour  janséniste...  • 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxm,  p.  353-357; 
Hoefer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxix,  col.  911-915; 
Moréri,  Le  grand  dictionnaire  historique,  t.  vi  b,  p.  197-198; 
Quérard,  La  France  littéraire,  t.  iv,  p.  617;  Chaudon  et 
Delandine,  Dictionnaire  historique,  t.  ix,  p.  555-557;  Bayle, 
Dictionnaire  historique  et  critique,  t. m, p.  62-68;  Chauffepié, 
Nouveau  dictionnaire  historique  et  critique,  t.  m,  p.  43-44; 
Jean  Leclerc,  Bibliothèque  universelle  et  historique  de  l'an- 

née 1690,  t.  xvi,  p.  237-287;  Nicéron,  Mémoires  pour  servir 
à  l'histoire  des  hommes  illustres,  t.  xxxn,  p.  84-139;  Kllies 
du  Pin,  Bibliothèque  des  auteurs  ecclésiastiques  du  XVII' 
siècle,  III»  partie,  des  auteurs  (/ni  ont  fleuri  depuis  1650 
jusc/u'en  1675,  p.  98-184;  Journal  des  savants,  années  1664, 
1665,  1667,  1668,  1698,  1701,  1704,  1705,  1706,  1726,  1731; 
A.  Arnauld,  Elogium  J.  Launoii  Conslantiensis,  l'arisien- 
sis  theologi,  In-12,  Londres,  1685;  Reiser,  J.  Launoius... 
vindicalus,  in-4°,  Amsterdam,  1685;  Féret,  La  Faculté  de 
théologie  de  Paris  et  ses  docteurs  les  plus  célèbres;  époque 
moderne,  t.  iv,  1907,  p.  1-35. 

On  trouve  le  catalogue  manuscrit  des  ouvrages  écrits 
par  Launoy  à  la  Bibliothèque  Mazarine,  10  988  A;  Nicéron, 
op.  cit.,  donne  les  titres  de  86  ouvrages  composés  par  Lau- 

noy, dont  Guy  Patin,  dans  sa  lettre  <  il.  Lettres  choisies, 

3  vol.  in-12,  Cologne,  1691,  raconte  qu'on  ■  disait  autrefois 
de  lui  qu'il  ôtait  tous  les  jours  un  saint  du  paradis  et  qu'il 
(allait  que  Dieu  se  gardât  qu'enfin  il  ne  l'Otftt  lui-même.  » 

J.    CARKB1  i.i 
2.    LAUNOY    (Mathieu   de),  controversistc   du 

x\T  siècle.  —  Né  a  La   Porté  Alak  iScinc-ct  0 
il  embrassa  la  Réforme  à  Genève  en  1560,41  fut  admis 

au  ministère  évuBgéliqua,  aprèl  l'être  marié.  De  Thou 
ci  Maimbourg  semblent  dite  qu'il  avait  été  auparavant 
prêtre  catholique;  Bayle  en  doute.  Paataur  en  divers 
endrolU,  a  Heidalherg  en  I573f  pull  a  Sedan,  il  dut 

s'enfuir  de  cette  dernière  ville  à  cause  d'une  accusa- 
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tion  d'adultère  portée  contre  lui  ;  sa  fuite  lui  valut  une 
condamnation  par  contumace.    Il  rentra  alors  dans 

l'Église  catholique,  devint  prêtre,  s'il  ne  l'était  déjà,  et 
reçut  un  canonicat  à  Soissons,  les  Mémoires  de  la 
Ligue  disent  môme  la  cure  de  Saint-Merry  à   Paris. 

Il  fut  un  des  fondateurs  de  la  Ligue  et  l'un  des  plus 
fougueux  ligueurs,  membra  du  conseil  des  Quarante, 

finalement  des  Seize;  de  Thou  n'hésite  pas  à  le  rendre 
responsable    de    l'assassinat    juridique    de    Barnabe 
Brisson,  président  au  Parlement  de  Paris  (15  novem- 

bre 1591).  Obligé  de  s'enfuir  pour  éviter  les  repré- 
sailles de  Mayenne  qui  fit  pendre  les  plus  compromis 

des  Seize,  Launoy  se  retira  en  Flandre  et  ne  se  hasarda 

plus  à  revenir  à  Paris,  bien  que  compris  dans  l'amnistie 
proclamée  par  Henri  IV  après  la  capitulation  de  Paris 

(mars  1594).  On  ignore  l'endroit  et  la  date  de  sa  mort. 
Il  publia  pour  justifier  son  retour  au  catholicisme  : 
La  déclaration  et  réfutation  des  fausses  suppositions 

et  perverses  applications  d'aucunes  sentences  des  saintes 
Écritures  desquelles  les  ministres  se  sont  servis  en  ces 
dernier  temps  à  diviser  la  chrétienté,  avec  une  exhortation 

auxdits  ministres  d'en  réunir  et  ramener  leurs  auditeurs 

à  l'Église  catholique,  apostolique  et  romaine...,  par  Ma- 
thieu de  Launoy  et  Henri  Pennetier  naguère  ministres 

ae  la  religion  prétendue  réformée  et  à  présent  retournés  au 

giron  de  l'Église  catholique,  Paris,  1577.  Cet  écrit  ayant 
amené  les  calvinistes   à  soulever  sur  le  compte   de 

Launoy  de  fâcheuses  imputations,  le  converti  répon- 
dit par  une  Défense  de  Matthieu  de  Launoy  tant  pour 

lui  que  pour  Henri  Pennetier  contre  les  fausses  accusa- 
lions  et  perverses  calomnies  des  ministres,  Paris,  1578; 

les  extraits  qu'en  donne  Bayle  montrent  que  la  défense 
de  Launoy  est  assez  faible.  D'une  inspiration  moins 
personnelle   est  la   Réplique   chrétienne   en  forme  de 
commentaire  sur  la  réponse  tirée  de  la  moelle  des  saintes 
Écritures  et  de  toute   bonne  doctrine  et  faite  par  les 
ministres  calviniques,  Paris,  1579,  in-12  de  1000  pages. 
Quelques  années  plus  tard,  Launoy  donna  encore  une 
Réponse  chrétienne  à  XXIV  articles  pleins  de  blasphè- 

mes et  absurdités  dressés  par  P.  Pineau,  dit  Desaigues, 

prédicant  zwin-calvinian,  contre  l'article  de  la  surnatu- 
relle et  miraculeuse   transsubstantiation,  Paris,  1581, 

in-12  de  plus  de  500  pages  (la  foliotation  n'est  pas 
poussée  jusqu'au  bout). 

De  Thou,  Historia  sui  temporis,  1.  LXXXVI,  an.  1587, 
édit.  de  Francfort,  1658,  p.  112b;  I.  XCV,  an.  1589, 
p.  280a;  1.  Cil,  an.  1591,  p.  441  sq.;  Maimbourg,  Histoire 
de  la  Ligue,  Paris,  1683,  p.  56  sq.;  ces  deux  historiens,  net- 

tement opposés  à  la  Ligue,  sont  naturellement  portés  à 
noircir  les  chels  ligueurs;  Bayle,  Dictionnaire  historique  et 
critique,  édit.  de  Bâle,  1741,  t.  m,  p.  60-62,  abonde  dans  le 
sens  des  deux  précédents;  de  même  l'art.  Launoy  (Matthieu 
de),  de  l'Encyclopédie  des  sciences  religieuses  de  Lichten- 
berger,  1880,  t.  x,  p.  14-15;  la  Biographie  universelle  de 
Feller-Pérennes,  1834,  t.  vn,  p.  520,  semble  admettre  la 
culpabilité  de  Launoy;  Mgr  Ràss,  Die  Convertiten  seil  der 
Reformation,  t.  n,  Fribourg-en-B.,  p.  195  sq.,  innocente  au 
contraire  ce  personnage;  voir  dans  ce  livre  des  extraits 
assez  copieux,  traduits  en  allemand,  du  premier  ouvrage 
de  Launoy;  Hurter,  Nomenclalor,  3»  édit.,  t.  m,  col.  14, 
emboîte  le  pas  à  Rass. 

L.    A  MANN. 

LAURENS  (Louis  du)  (1589-1671),  naquit  à 

Montpellier  en  1589,  fut  ministre  de  l'Église  réformée 
dans  sa  ville  natale;  mais  il  se  convertit  jeune  encore  et 

reçut  l'ordination.  Il  vint  à  Paris  où  il  se  fit  une 
réputation  dans  la  chaire.  Le  cardinal  de  Richelieu 

le  logea  dans  son  palais  pour  l'employer  à  la  conversion 
des  protestants.  Le  cardinal  lui  demand..  de  rédiger 
un  cours  de  controverses  pour  servir  de  base  aux  con- 

férences qu'il  voulait  entreprendre  avec  les  princi- 
paux ministres.  Pour  cette  rédaction,  du  Laurens 

demanda  à  Richelieu  de  lui  adjoindre  un  docteur  de 

Sorbonne,   un  jésuite   et  un   Père  de  l'Oratoire;  le 

cardinal  lui  lit  une  réponse  que  Richard  Simon  déclare 
avoir  lue  :  «  Les  docteurs  de  Sorbonne  étaient  bons 
pour  les  hérétiques  du  temps  passé;  je  ne  veux  point 
me  servir  des  jésuites  dans  cette  aflaire;  pour  ce  qui 

est  des  Pères  de  l'Oratoire,  ils  sont  trop  mystago- 
giques.  Travaillez  seul.  «  Après  de  longues  discussions, 
il  fut  convenu  que,  dans  les  conférences  avec  les  pro- 

testants, afin  d'éviter  toute  contestation  et  de  se 
placer  sur  le  terrain  des  protestants,  on  ne  ferait  pas 

appel  à  la  tradition,  mais  seulement  à  l'Écriture,  et, 
pour  l'Écriture  même,  on  prendrait  la  version  fran- 

çaise de  Calvin  et  non  point  le  texte  original.  Mais  le 

cardinal  mourut  en  1642.  Du  Laurens  entra  à  l'Ora- 
toire le  9  janvier  1649  et  se  fixa  à  la  maison  Saint- 

Honoré  où  il  fut  l'ami  et  le  commensal  de  Richard 
Simon  :  deux  fois  par  semaine,  les  deux  amis  discu- 

taient, en  forme  de  conférence,  les  matières  de  contro- 
verses; Richard  Simon  tenait  la  place  du  ministre 

protestant  et  du  Laurens  celle  du  docteur  catholique. 
Alors  du  Laurens  tenta  de  reprendre  auprès  de  Maza- 
rin  le  projet  de  Richelieu,  mais  le  nouveau  ministre 

n'attachait  pas  la  même  importance  à  cette  question 
du  protestantisme.  Du  Laurens  rédigea  un  mémoire 

qui  est  resté  manuscrit  (30  pages  in-4°)  où  il  indique 
la  méthode  et  le  plan  des  conférences  projetées.  Du 

Laurens  composa  d'autres  écrits  pour  la  conversion 
des  protestants.  Il  mourut  à  Paris  le  lrr  juillet  1671. 

Parmi  les  écrits  laissés  par  du  Laurens,  on  peut 
citer  :  Réponse  au  livre  du  Pierre  Du  Moulin,  intitulé: 

Opposition  de  la  parole  de  Dieu  à  la  doctrine  de  l'Église 
romaine,  in-8°,  Paris,  1625.  —  Trente  journées  de  retraite 
en  mémoire  et  à  l'honneur  des  trente  années  de  la  vie 
cachée  de  Notre-Seigneur  Jésus-Christ,  touchant  les 
diverses  misères  de  l'homme,  in-4°,  Paris,  1649.  Ce  sont 
des  dialogues  de  l'homme  avec  Jésus  dans  lesquels 
l'homme  expose  ses  misères  spirituelles  et  intérieures 
et  Jésus  lui  répond,  en  lui  faisant  sentir  davantage 
ces  misères  et  en  lui  indiquant  le  remède  pour  les 
guérir.  —  Quatre  sermons  pour  le  vendredi  saint,  in-8°, 
Paris,  1651.  Ces  sermons  ont  pour  objet  :  1.  les  juifs 

curieux  et  envieux;  2.  la  Vierge  compatissante  et* 
zélée;  3.  Jésus-Christ  mourant;  4.  le  chrétien  affligé 
et  pénitent.  Ces  sermons  furent  prêches,  les  deux 
premiers  à  Saint- Jean-en-Grève  ;  les  deux  derniers 

à  Saint-Gervais,  avant  l'entrée  de  du  Laurens  à  l'Ora- 
toire; ils  sont  déclamatoires  et  remplis  d'apostrophes, 

de  descriptions  et  de  figures  d'assez  mauvais  goût.  — 
Dispute  touchant  le  schisme  et  la  séparation  que  Luther 

et  Calvin  ont  faite  de  l'Église  romaine,  in-fol.,  Paris, 
1655.  L'épître  dédicatoire  au  clergé  de  France  étudie 
le  schisme,  ses  causes,  ses  progrès  et  ses  suites  funestes. 

L'ouvrage  est  le  compte  rendu  d'une  discussion  sur 
les  matières  controversées  entre  M.  Jean  Mestrezat, 
ministre  de  Charenton,  et  Louis  du  Laurens  ;  ce 

compte  rendu  n'a  été  publié  qu'après  avoir  été  lu 
et  approuvé  par  Mestrezat.  Du  Laurens  poursuivit 
son  travail,  au  sujet  de  la  transsubstantiation,  qui, 

d'après  le  ministre  protestant,  était  la  cause  princi- 
pale de  la  séparation,  dans  la  Dispute  touchant  le 

mystère  de  l'eucharistie,  mais  ce  travail  est  resté  inédit. 
—  Huit  sermons  de  l'eucharistie  sur  ces  paroles  :  Yere 
Dominus  est  in  loco  isto  et  ego  nesciebam,  prononcés 

durant  l'octave  du  Saint-Sacrement  dans  l'église 
Saint-Gervais,  in-8°,  Paris,  1662;  ces  sermons  sont 

encore  remplis  d'images  brillantes  et  d'érudition 
profane.  —  Le  triomphe  de  l'Église  romaine  contre  ceux 
de  la  religion  prétendue  réformée  par  six  démonstrations 
qui  font  voir  clairement  combien  il  est  impossible  de 
se  sauver  dans  leur  communion,  in-12,  Paris,  1667. 

Dans  cet  écrit  dédié  à  MM.  de  Charenton,  l'auteur 
montre  que  l'Église  réformée  est  schismatique;  elle  est 
divisée  en  partis  opposés  ;  elle  enseigne  des  propositions 

entièrement  contraires  à  l'Écriture  et  aux  Pères  de 
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l'Église;  elle  renouvelle  trente  hérésies  condamnées 
déjà  par  l'Église  ancienne;  elle  est  étrangère  à  toute 
vraie  religion.  Enfin  du  Laurens  a  laissé  quelques 
ouvrages  manuscrits,  outre  la  Dispute  touchant  le 

mystère  de  l'eucharistie,  le  P.  Louis  Batterel  cite  : 
un  Traité  des  trois  devoirs  de  l'homme  envers  Dieu, 
envers  le  prochain  et  envers  soi-même  et  une  Harangue 
funèbre  pour  le  maréchal  de  Toyras,  imprimée  à  la  fin 
de  VHistoire  du  maréchal  de  Toyras,  par  Baudier,  in- 
fol.,  Paris,  1644. 

Michaud,  Biographie  universelle,  art.  Dulaurens,  t.  xi, 
p.  491  ;  Hœfer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xv,  col.  126- 
127;  Ingold  etBonnardet,  Mémoires  domestiques  pour  servir 
à  l'histoire  de  l'Oratoire,  t.  n,  Les  Pères  de  l'Oratoire  recom- 

mandâmes par  la  piété  ou  par  les  lettres  gui  ont  vécu  sous  tes 
PP.  de  Condren  et  Bourgoing,  par  le  P.  Louis  Batterel, 
in-8°,  Paris,  1903,  p.  515-526. 

J.  Carreyee. 

1.  LAURENT  JUSTINIEN  (Saint), premier 
patriarche  de  Venise,  écrivain  ascétique  et  mystique 

(1381-1456). —  Il  naquit  à  Venise,  de  l'illustre  famille 
des  Giustiniani,  le  1er  juillet  1381.  Très  pieusement 
élevé  par  sa  mère,  restée  veuve  de  bonne  heure,  il  se 

décida,  à  l'âge  de  dix-neuf  ans,  à  renoncer  au  monde 
et  aux  honneurs  qu'il  lui  réservait,  et  entra  dans  la 
congrégation  des  chanoines  réguliers  de  Saint-Augus- 

tin de  Saint-Georges  in  Alga.  Il  ne  tarda  pas  à  s'y 
faire  remarquer  par  ses  hautes  vertus;  aussi,  dès  1413, 

le  voit-on  élire  à  la  charge  de  prieur  général  de  la 
congrégation,  dignité  qui  lui  fut  renouvelée  en  1421. 

Les  efforts  qu'il  fit  pour  assurer  l'observance  régulière 
dans  cette  famille  religieuse  et  pour  en  assurer  la 

diffusion  lui  ont  valu  d'en  être  considéré  comme  le 
deuxième  fondateur.  Le  pape  Eugène  IV,  qui  con- 

naissait le  mérite  de  Laurent  (il  avait  fait  lui-même 
partie  du  couvent  de  Saint-Georges),  nomma  le  saint 
religieux,  le  12  mai  1433,  évêque  de  Castello.  Castello, 
une  petite  île  tout  près  de  Venise,  était  pour  lors  la 

résidence  épiscopale  et  le  titre  de  l'évêché  qui  va 
devenir  le  siège  patriarcal  de  Venise.  Le  8  octobre  1451, 
en  effet,  le  pape  Nicolas  V  transférait  dans  la  ville 
des  doges  le  siège  de  Castello  à  qui  il  donnait  le  titre 
patriarcal  retiré  au  siège  de  Grado  désormais  sup- 

primé. Voir  les  références  dans  C.  Eubel,  Hierarchia 
catholira  medii  sévi,  t.  n,  p.  134,  177,  290.  Le  nouvel 

évêque  déploya  le  plus  grand  zèle  dans  l'administra- 
tion de  son  important  diocèse  et  se  fit  aussi  remarquer 

tant  par  son  incroyable  libéralité  envers  les  malheu- 
reux que  par  la  pratique  de  toutes  les  vertus.  Il  était 

mort  le  8  janvier  1456,  et  dès  1472  on  commençait 
son  procès  de  béatification;  diverses  circonstances 

vinrent  malheureusement  l'interrompre,  en  sorte  qu'en 
1524  Clément  VII,  sans  refaire  le  procès  dont  les 
pièces  avaient  disparu  dans  un  incendie,  autorisa  le 
culte  de  Laurent  à  Venise  et  sur  tout  le  territoire  de 
la  Sérénissime  République.  A  la  demande  de  cette 
dernière,  le  procès  fut  repris  en  1013  sous  Paul  V, 
mais  il  traîna  en  longueur;  les  œuvres  du  pieux  évêque 
furent  approuvées  en  1647,  enfin  la  canonisation  solen- 

nelle fut  prononcée  le  16  octobre  1690  par  Alexan- 
dre VIII.  Innocent  XII  fixa  la  lête  au  5  septembre. 

Saint  Laurent  .lustinien  a  laissé  une  œuvre  de 
théologie  ascétique  et  mystique  considérable  (2  vol. 

in-fol.  dans  l'edit.  de  1751),  qui  le  classe  parmi  les 
grands  écrivains  spirituels  de  la  (in  du  Moyen  Age, 

a  côté  de  Gerson  et  de  Pierre  d'Aillv.  L'abbé  Trithème 
dait  déjà  treize  traités  dont  il  donne  rénuméra- 
tion et  une  quarantaine  de  sermons.  On  connatl  au 

moins  deux  de  ces  traité*  Impriméi  antérieurement  ■> 
1500  :  uni'  édition  Italienne  de  U  Dottrtna  <irii<i  vtta 
monn^tira  publiée  à  Venise  en  1 194,  rlain,  Repertorlum, 
n.  !U77,  Copinger,  n.  3384,  et  une  édition  latine  du 
De  contemptu  mundi,  Copinger,  n.  3383,  s.  1.,  v  il 

œuvres  complètes  furent  rassemblées  beaucoup  plus 
tard,  édit.  de  Bâle,  1560;  Lyon,  1568;  Venise,  1606; 
Cologne,  1616;  Lyon,  1628.  La  plus  accessible  est 
celle  de  Venise,  1751,  due  aux  soins  du  bénédictin 
Nicolas  Antoine  Giustiniani.  On  y  a  groupé  les  œuvres 

suivantes  :  1°  Lignum  vitse,  suite  de  considéra- 
tions rapides  sur  les  principales  vertus  chrétiennes; 

crainte  de  Dieu,  foi,  continence,  prudence,  justice, 
charité,  patience,  obéissance,  espérance,  persévérance, 

pauvreté,  sobriété,  humilité,  prière.  —  2°  De  disciplina 
et  perfectione  monasticœ  conversationis,  dont  le  titre 

indique  suffisamment  l'objet;  on  a  vu  ci-dessus  qu'il 
en  a  paru  de  bonne  heure  une  traduction  italienne. 
■ —  3°  De  spirituali  et  casto  connubio  Verbi  et  animée, 

plus  proprement  mystique,  et  célébrant  l'union  de 
l'âme  à  Dieu  dans  la  contemplation.  —  4°  Fasciculus 
amoris,  véritable  traité  de  l'amour  de  Dieu.  —  5°  De 
triumphali  Christi  agone  :  les  luttes  que  le  Christ  eut 

à  soutenir  sont  un  encouragement  pour  l'âme  chré- tienne dans  les  difficultés  intérieures  et  extérieures 

qu'elle  rencontre.  — ■  (i°  De  interiori  conflictu  traite 
un  sujet  sensiblement  analogue.  —  7°  De  compunctione 
et  complanctu  christianie  perfectionis,  court  opuscule 
où  est  définie  la  componction.  —  8°  De  vita  solitaria, 
sur  les  avantages  de  la  solitude  extérieure  et  la  néces- 

sité de  la  solitude  intérieure.  —  9°  De  conlemptu 
mundi.  —  10°  De  spirituali  inleritu  animse  :  de  tous 

les  biens  de  ce  monde,  l'âme  est  le  seul  qui  compte;  sa 
mort  par  le  péché  est  le  plus  grand  des  maux.  —  11°  De 
regimine  prœlatorum,  plutôt  œuvre  pastorale  que 

mystique. —  12°  De  obedientia. —  13°  De  humilitate. 
—  14°  De  perfectionis  gradibus.  —  15°  De  incendio 
dinini  amoris.  —  Entre  les  n.  7  et  8,  l'éditeur  a  intercalé 
une  quarantaine  de  sermons  sur  les  principales  fêtes  de 

l'année.  En  tête  du  t.  n  figurent  aussi  quelques  lettres 
du  saint. 

La  doctrine  ascétique  et  mystique  de  Laurent 
Justinien  ne  semble  rien  présenter  de  particulièrement 

saillant.  Il  y  aurait  pourtant  intérêt  à  l'étudier, 
ce  que  nous  ne  pensons  pas  qui  ait  été  fait,  pour  voir 
à  quel  courant  de  pensée  elle  peut  se  rattacher.  La 

manière  de  l'auteur  est  abondante  et  fleurie,  très 
éloignée  du  schémastisme  scolastique  que  l'on  trouve 
souvent  chez  les  auteurs  de  l'époque,  la  langue  n'est 
pas  sans  grâce,  et  le  latin  de  Laurent  est,  en  général, 
très  supérieur  à  celui  de  ses  contemporains. 

Il  y  a  une  vie  presque  contemporaine  de  Laurent  Justi- 
nien, rédigée  par  son  neveu  Bernard  Justinien  (Giustiniani); 

elle  est  reproduite  da»s  les  diverses  éditions  des  œuvres 
ci-dessus  mentionnées  et  dans  les  Acta  sanctorum,  janvier, 
t.  i,  p.  551  sq.  ;  Daniel  Rosa  rassembla  aussi  les  divers 
témoignages  sur  le  saint  :  Summorum  pontifteum,  illustrium 
virorum  de  B.  Laurentii  vita,  sanctitate  ac  miraculis  lesti- 
moniorum  centuria,  Venise,  1614,  et  1630;  ces  deux  sources 
ont  été  utilisées  dans  plusieurs  vies  du  saint  parues  au 
xvn1  siècle  sous  les  noms  de  F.  Malipiero,  Venise,  1638; 
S.  Pictralata,  Rome,  1647;  MatTei,  Padoue,  1691,  réédit. 
de  Venise,  1819  et  de  Lorette,  1858,  etc. 

Notices  littéraires  dans  Trithème,  De  scriptoribus  cccle- 
siaslicis,  n.  721;  et  dans  Fabriclus,  Bibliolh.  lai.  mediœ  et 
infimœ  œlatis,  édit.  de  Hambourg  1735,  t.  iv,  p.  616-617, 
où  l'on  trouvera  aussi  une  notice  sur  Bernard  Justinien, 
neveu  du  patriarche,  p.  614-615. 

H.    Amann. 

2.  LAURENT  D'AOSTE,  Pierre-Thomas 

Lachenal,  frère  mineur  capucin,  ne  le  1  ■">  août  1809, 
dut  sa  vocation  religieuse  à  une  étourderie  de  collé- 

e  du  collège  de  sa  ville  natale,  il  avait  clé, 
pour  un  manquement  à  la  discipline,  envoyé  faire  une 
retraite  au  couvent  îles  capucins  de  Chàlillon.  Peu 

après  il  recevait  l'habll  au  no\  ichit  <\\  enne,  le  7  juil- 
let 1828.  Il  parcourut  toi  tapes  de  la  \  ic  reli- 

gieuse, passa  par  toutes  1<»>  (marges  de  sa  province  de 
s, noie  et  fut  envoyé  pour  diriger  celle  de  l'rance  qui 
renaissait  alors.  Sous  sa  prudente  et   ferme  direction 
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de  1847  à  1865,  elle  fit  de  rapides  progrès.  Pendant  ces 
années, le  P.Laurent  monta  dans  beaucoup  de  chaires 
importantes,  prêcha  des  stations  et  des  missions  dans 
nombre  de  grandes  Villes,  faisant  reparaître  avec  hon- 

neur l'habit  de  son  ordre  jadis  si  populaire,  mais 
disparu  depuis  plus  d'un  demi-siècle.  En  1867,  il 
rentrait  en  Savoie,  mais  bientôt,  sur  un  ordre  du  pape, 
il  quittait  son  couvent  pour  aller  prêter  son  concours 

à  Mgr  Jans,  évêque  d'Aoste.  Celui-ci  le  plaça  à  la  tête 
de  son  grand  séminaire,  le  nomma  vicaire  général 

honoraire,  et  l'emmena  comme  théologien  au  concile 
du  Vatican.  En  1872,  il  était  appelé  à  Rome  pour  y 
remplir  les  fonctions  de  procureur  général  de  son  ordre, 

il  n'y  resta  que  quelques  mois  et  revint  prendre  la 
direction  du  séminaire  d'Aoste.  Ses  frères  ne  consen- 

taient pas  à  se  priver  de  ce  sujet  remarquable,  et  au 
chapitre  de  1875,  le  P.  Laurent  était  élu  provincial. 

Les  trois  ans  de  sa  charge  expirés,  l'évêque  d'Aoste 
le  rappelait  de  nouveau,  mais  en  1880,  ses  infirmités 
le  forcèrent  au  repos.  11  se  retira  alors  au  refuge  des 

pauvres  qu'il  avait  lui-même  fondé  dans  cette  ville. 
C'est  là  qu'il  rendit  son  âme  à  Dieu,  le  27  septembre. 
Membre  de  la  Société  géologique  de  France,  de 

l'Académie  de  Savoie  et  de  celle  d'Aoste,  dont  il  était 
président  depuis  1868,  le  P.  Laurent  a  publié  les 
ouvrages  suivants  :  Les  ombres  de  Descartes,  Kant  et 

Jouffroy,  à  M.  Cousin,  in-12,  Lyon,  1844,  fiction  dans 
laquelle  il  suppose  que  ces  personnages  apparaissent 

à  M.  Cousin,  alors  grand  maître  de  l'Université,  et  lui 
reprochent  ses  erreurs  philosophiques;  Manuel  du 
tiers  ordre  de  saint  François,  in-18,  Lyon,  1848; 
3*  édition,  1850,  1855,  1865;  Dissertation  sur  l'indul- 

gence de  la  Portioncule,  in-12,  Lyon,  1850;  Bruges, 
1854;  Paris,  1864,  traduit  en  flamand  sous  ce  titre  : 
Verhandelung  over  der  oflaat  van  Porliuncula,  Bruges, 
1854;  Études  géologiques,  philologiques  et  scripturales 
sur  la  cosmogonie  de  Moïse,  in-8°  Paris,  1863;  Confé- 

rences ecclésiastiques  prêchées  dans  un  grand  nombre 

de  diocèses  à  propos  des  retraites  pastorales,  2  in-8°, 

Paris,  Bruxelles,  Genève,  1881;  commencée  par  l'au- 
teur, cette  édition  fut  achevée  par  l'abbé  Fenoil,  prêtre 

du  diocèse  d'Aoste.  On  lui  attribue  encore  un  Traité 
élémentaire  de  géologie. 

En  1861  le  P.  Laurent  commençait  la  publication 
des  Annales  franciscaines,  revue  mensuelle  destinée 

aux  tertiaires  de  saint  François;  c'était  pour  eux, 
comme  pour  ses  confrères  qu'il  éditait  \aViedu  P.Ange 
de  Joueuse,  in-12,  Paris,  1863,  ouvrage  dénué  de  critique 
historique  et  Le  bienheureux  Laurent  de  Brindes, 

général  de  l'ordre  des  fr.  min.  capucins,  Paris,  1867; 
ces  deux  biographies  furent  traduites  en  italien, 
Storia  del  P.  Angelo  da  Giojosa,  Milan,  1890;  Vita  di 
S.  Lorenzo  da  Brindisi,  Rome,  1881. 

Annales  franciscaines,  t.  xn;  E.  Duc,  Le  clergé  d'Aoste  de 
1800  à  1870;  Eugène  de  Bellevaux,  Nécrologe  et  annales 
biographiques  des  frères  mineurs  capucins  de  la  province  de 
Savoie,  Chambéry,  1902. 

P.    Edouard  d'Alençon. 
3.  LAURENT  DE  PARIS  revêtit  l'habit  des 

frères  mineurs  capucins  dans  les  premières  années  de 

leur'établissement  en  France,  le  7  octobre  1581.  De bonne  heure  nous  le  voyons  entrer  dans  les  dignités 

et  jusqu'à  la  fin  de  sa  vie  il  était  gardien,  définiteur  et 
custode.  Il  fut  en  outre  lecteur  en  philosophie  et  en 
1611,  après  que  le  pape  Paul  V  eut  ordonné  dans  tous 

les  ordres  religieux  l'étude  de  l'hébreu,  du  grec  et  de 
l'arabe,  le  P.  Laurent  fut  le  premier  chargé  du  cours 
d'hébreu.  Dans  la  préface  de  son  Traité  de  l'amour 
de  Dieu,  saint  François  de  Sales,  passant  en  revue  les 
ouvrages  sur  le  même  sujet,  écrivait  :  «  Nous  voyons 
de  plus  un  grand  et  magnifique  palais  que  le  R.  Père 

Laurent  de  Paris,  prédicateur  de  l'ordre  des  capucins, 
bastit  à   l'honneur  de  l'amour  divin,   lequel  estant 

achevé  sera  un  cours  accompli  de  la  science  de  bien 

aimer.  »  Quand  l'évêque  de  Genève  écrivait  ces  lignes, 
le  P.  Laurent  avait  déjà  publié  Le  palais  d'amour 
divin  de  Jésus  et  de  l'âme  chrétienne,  où  toute  personne 
tant  religieuse  que  séculière  peut  apprendre  à  aimer 
Dieu  en  vérité,  in-4°,  Paris,  1602, 1614.  Ce  tome  premier 
devait  être  suivi  de  la  Salle  de  l'amour  divin  en  deux 
tomes  et  du  Cabinet  de  l'amour  divin  en  un  tome.  Ces 

ouvrages  ne  furent  jamais  publiés  par  l'auteur  qui 
donna  seulement  :  Les  tapisseries  du  divin  amour  ou 
la  Passion  de  Noire-Seigneur  Jésus-Christ  Rédempteur 
des  humains,  Fils  de  Dieu  vivant,  selon  la  vérité  de 

l'histoire,  in-4°,  Paris,  1631.  La  même  année  le  P.  Lau- 
rent, mourait  au  couvent  de  Meudon,  où  il  était 

gardien,  le  12  avril,  sans  avoir  achevé  ce  dernier 
ouvrage.  Loué  par  saint  François  de  Sales,  le  Palais 

de  l'amour  divin  l'a  été  également  par  le  docte  et 
pieux  cardinal  Bona,  Via  compendii  ad  Deum,  c.  xx, 

De  amore  Dei,  4;  néanmoins  ces  livres,  aujourd'hui 
fort  rares,  sont  d'une  lecture  difficile  et  le  style  de 
l'auteur,  prétentieux  et  ampoulé,  est  loin  d'avoir  la 
grâce  qui  caractérise  les  bons  écrivains  de  son  époque. 
On  y  rencontre  cependant  de  fort  belles  pages  sur  le 

Sacré-Cœur,  qui  font  placer  à  bon  droit  le  P.  Laurent 
parmi  les  précurseurs  de  sainte  Marguerite-Marie. 
Bernard  de  Bologne,  Bibliotheca  scriplorum  ord.  min. 

capuccinorum,  Venise,  1747;  Annales  franciscaines,  juin 
1891,  t.  xvn,  p.  433  sq. 

P.  Edouard  d'Alençon. 
4.  LAURENT  DE  SAINTE-THÉRÈSE, 

carme  déchaussé  et  théologien  du  xvne  siècle.  —  Fils 
unique  de  parents  nobles  et  catholiques,  il  naquit  à 
Drogheda  (Irlande),  en  1626.  Son  père,  chef  de  milice, 

ayant  été  tué,  toute  l'éducation  de  l'enfant  retomba 
sur  la  pieuse  veuve;  celle-ci  l'éleva  si  bien  dans  la 
crainte  de  Dieu  que  Laurent,  nonobstant  sa  grande 
jeunesse  et  la  persécution  religieuse,  se  joignit  aux 
carmes  déchaussés,  qui,  traqués  par  les  fanatiques 
adeptes  de  Cromwell,  habitaient  la  moitié  de  sa  maison 
maternelle.  Ayant  prononcé  ses  vœux,  il  fut  envoyé  en 
France  pour  faire  ses  études  philosophiques  et  théo- 

logiques, études  qu'il  acheva  à  Rome  au  séminaire  des 
Missions,  alors  séminaire  de  Saint-Paul  ou  de  la  Vic- 

toire; il  s'y  préparait  avec  ardeur  à  la  vie  de  mission- 
naire, objet  de  tous  ses  vœux.  Au  chapitre  général 

de  1650,  il  soutint  avec  grand  succès  des  thèses 
publiques  et  se  gagna  tous  les  cœurs  autant  par  son 
humilité  que  par  la  perspicacité  et  vivacité  de  son 
intelligence.  Le  nouveau  général,  François  du  Saint- 
Sacrement,  désirant  doter  sa  province  de  Lombardie 

d'un  sujet  aussi  remarquable,  le  nomma  professeur  de 
théologie  au  collège  de  Bologne.  Laurent  s'acquitta  si 
parfaitement  de  sonlectorat  que  les  supérieurs  le  con- 

servèrent dans  sa  charge  tant  à  Bologne,  qu'à  Cré- 
mone; et,  malgré  sa  jeunesse,  ils  l'élurent  définiteur 

provincial.  Afin  de  mettre  un  terme  aux  reven- 
dications de  la  province  romaine  sur  le  séminaire  des 

Missions,  d'accord  avec  la  Sacrée  Congrégation  de  la 
Propagande,  le  général  Dominique  de  la  Très-Sainte- 
Trinité,  de  la  province  de  Paris,  abandonna  en  1662 

à  la  province  romaine  le  séminaire  de  Saint-Paul  ou 
de  la  Victoire;  il  décida  de  transférer  ailleurs  le  sémi- 

naires des  Missions  et  de  ne  le  faire  dépendre  que  du 

général,  du  définitoire  général  et  de  la  Sacrée  Congré- 
gation de  la  Propagande.  Le  cardinal  Maidalchi,  abbé 

commendataire  du  monastère  de  Saint-Pancrace- 

hors-les-Murs,  fit  don  à  l'ordre  des  carmes  déchaus- 
sés de  l'église  Saint-Pancrace,  du  monastère  et  des 

terres  adjacentes,  donation  qui  fut  confirmée  par  une 
bulle  pontificale,  le  1er  mars  1662.  Dès  le  6  du  même 
mois  eut  lieu  la  prise  de  possession.  Le  général  sou- 

cieux du  progrès  du  nouveau  séminaire,  jeta  les  yeux 

sur  le   jeune   Laurent    de    Sainte-Thérèse,   l'agrégea 
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à  la'province  romaine  et  le  nomma  lecteur  des  contro- 
verses et  recteur  du  séminaire  de  Saint-Pancrace. 

Malgré  ses  nombreuses  occupations  de  recteur 
et  de  lecteur,  Laurent  était  un  des  plus  assidus  aux 

offices  du  chœur  et  trouvait  le  moyen  d'ajouter  une 
heure  d'oraison  mentale  supplémentaire  aux  deux 
heures  prescrites  par  les  constitutions.  En  même 

temps,  sur  l'ordre  de  ses  supérieurs,  il  travaillait  à 
composer  un  grand  ouvrage  de  controverses,  qu'il 
pensait  intituler  Elucidarium  thomisticum.  Mais, 

épuisé  avant  le  temps,  il  fut  frappé  d'apoplexie  et 
mourut  au  mois  d'avril  1670,  à  peine  âgé  de  quarante- 
quatre  ans.  Son  disciple,  Adéodat  des  Saints-Pierre- 
et-Paul  (4  juillet  1626-15  février  1691),  rassembla  les 
fragments  de  son  maître  et  les  copies  des  étudiants  et 

publia  à  Rome,  1682-1683,  en  cinq  tomes  in-fol.  : 
Spéculum  theologicum  seu  difficiliores  controversiœ 
selectae  ex  Summa  sancti  Thomœ  discussse,  et  resolutse 
ad  mentem  ejusdem  Angelici  Docioris.   Dans  le  t.  i 
(1682)  sont  commentées  les  douze  premières  questions 
de  la  Somme  théologique  de  saint  Thomas  formant 
les  trois  traités  :  De  la  théologie  (112  pages);  De  Dieu 
(170  p.)  et  De  la  vision  béatifique  (144  p.).  Dans  le 
t.  n  (1683)  se  continue  le  commentaire  de  la  Somme 
depuis  la  question  xiv  constituant  les  traités  :  De  la 
science  et  De  la  volonté  de  Dieu  (488  p.).  Dans  le  t.  m 
(1683)  se  trouvent  les  traités  :  De  la  prédestination 

et  de  la  réprobation;  et  De  la  Trinité  (584  p.).  Le  iv9 
(1683)  comprend  les  traités  :  Des  actes  humains;  De  la 
justice  et  du  droit;  et  De  la  pénitence  (488  p.).  Enfin  le 
V*  (1682)  traite  Du  Verbe  incarné  (488  p.). 

Martial  de  Saint-Jean-Baptiste,  C.  D.,  Biblioth.  carm. 
excalc,  Bordeaux,  1730,  p.  273-274;  Louis  de  Sainte-Thé- 

rèse, C.  D.,  Les  Annales  des  carmes  déchaussés  de  France, 
nouv.  édit.,  Laval,  1891,  t.  n,  p.  578-583;  Cosme  de  Villiers, 
carme,  Biblioih.  carmel.,  Orléans,  1752,  t.  n,  col.  230-231, 
n.  31  ;  Joseph-Albert  Ximenez,  Bullarium  carmelitanum, 
t.  m,  Rome,  1768,  p.  587a-595a;  Barthélémy  de  Saint-Ange 
et  Henri  du  Saint-Sacrement,  C.  D.,  Collectif)  scriptor.  O. 
carm.  excalc,  Savone,  1884,  t.  i,  p.  372-374;  Hurter, 
S.  J.,  Nomenclator  lilerarius,  3"  édit.,  t.  iv,  col.  30;  Anastase 
de  S.  Paul,  C.  D.,  Cursus  theologiœ  myslico-scholasticce 
1'.  Josephi  a  Spirilu  Sancto,  Bruges,  1924,  1. 1,  app.,  p.  296. 

1'.  Anastase  de  Saint-Paul. 

5.  LAURENT   D'ORLÉANS,  voir  lorens. 

LAURIA  (Brancati  de),  frère  mineur  conventuel 

et  cardinal, ('(ait  né  le  10  avril  1612,  dans  la  petite  ville 
de  Lauria  (Calabres).  Réduit  à  la  dernière  extré- 

mité par  une  maladie  grave,  il  avait  fait  vœu  à  saint 

François  d'entrer  dans  son  ordre,  s'il  revenait  à  la 
santé.  En  exécution  de  cette  promesse,  le  2  juillet  1630, 

il  recevait  l'habit  religieux  et  changeait  son  nom  de 
Jean-François  en  celui  de  Laurent.  Après  avoir  achevé 
le  cours  de  ses  études  et  conquis  le  titre  de  maître 
en  théologie,  il  enseignait  à  son  tour  dans  plusieurs 

couvents  et  même  à  l'université  de  la  Sapience  à 
Rome.  De  bonne  heure  ses  connaissances  théologiques 
et  canoniques  lui  valurent  les  charges  de  consulteur 
des  Indulgences,  des  Hites,  de  la  Visite,  du  Saint- 

Office,  de  la  Consistoriale,  d'examinateur  du  clergé 
et  des  évéques  el  de  premier  custode  de  la  bibliothè- 

que vaticane.  Très  estimé  des  papes  Alexandre  VII, 
Clément  IX  et  Clément  X,  le  P.  Laurent  était  créé 
cardinal,  du  titre  de  Saints  Apôtres,  par  Innocent  XI, 
au  consistoire  du  \"  septembre  1681,  et  bien  loi  après 
il  étsdl  nommé  bibliothécaire  de  la  sainte  Église.  Il 
méritait  cette  dignité  p;ir  ses  précédents  travaux,  car, 
à  peine  investi  de  ces  [onctions,  il  dédiait  à  sis  collé 
gués  du  Sacré-Collège  le  dixième  volume  de  ses  œu 
Sous  la  pourpre,  le  cardinal  l'.raneati  Continua  sa  vie 
laborieuse;  l'étude,  disait  il,  avait  toujours  été  son 
meilleur  repos,  et,  véritable  enfant  de  saint  Frai 

il  ne  perdait  pas  pour  cela  l'esprit  de  sainte  oraison 

et  de  dévotion.  Sa  charité  était  proverbiale,  si  bien 

qu'on  l'accusait  de  prodigalité.  Une  inscription  placée 
au  couvent  des  Douze-Apôtres  rappelle  qu'il  fut  le 
bienfaiteur  de  cette  maison,  dont  en  particulier  il  avait 
fait  construire  la  bibliothèque.  Il  contribua  encore 
largement  aux  frais  de  la  béatification  de  son  confrère, 

l'humble  Joseph  de  Cupertino.  Enfin,  plein  de  jours  et 
de  mérites,  le  cardinal  Brancati  s'endormit  pieusement 
dans  le  Seigneur,  le  30  novembre  1693. 

Il  laissait  les  ouvrages  suivants  :  Epitome  canonum 
omnium  qui  in  conciliis  generalibus  ac  provincialibus, 
in  decreto  Graliani,  in  Decretalibus,  in  epistolis,  in 
constitutionibus  romanorum  pontificum  usque  ad  SS.  D. 
N,  Alexandri  VII  annum  quartum  continenlur,  in-fol. 
Rome,  1659,  2e  édition,  Venise,  1673,  1689,  1706; 
Cologne,  1683,  1684.  Cet  ouvrage  est  un  simple  index 
alphabétique,  dans  lequel  il  renvoie  aux  collections 
indiquées  dans  les  préliminaires.  Le  barnabite  Jean- 

Paul  Paravicini,  vicaire  provincial  d'Allemagne,  le 
rééditait  en  y  ajoutant  les  décisions  principales,  sous 
ce  titre  Polyanthea  sacrorum  canonum  coordinatorum... 
olim  opéra  Em.  ac  Rev.  DD.  Brancati  de  Laurea...  in 
epitomen  redacti...  sublata  fontis  adeundi  necessitate, 

3  in-fol.,  Prague,  1708;  Cologne,  1728.  Son  œuvre  prin- 
cipale est  la  suivante  :  Commentaria  in  III  et  I  V  li- 

brum  sententiarum  Joannis  Duns  Scoti,  9  in-fol., 
Rome,  1653,  1682.  Ces  commentaires  parurent  dans 
un  ordre  assez  bizarre,  il  commença  par  le  IVe  livre 
et  le  tome  premier  sur  le  IIIe  livre  parut  le  dernier. 
Roccaberti  a  inséré  trois  Disputationes,  de  decrelis 
Ecclesise,  de  objecto  materiali  fidei  in  queslionibus 
facti,  de  proponente  légitime  res  fidei,  extraites  du 
t.  III  des  Commentaires  in  Illum  Ubrum,  dans  sa 
Biblioth.  maxima  pontificia,  t.  xv,p.  1-141,  Rome,1698. 

Il  publia  ensuite  Opuscula  oclo  de  oratione  christiana 
ejusque  speciebus,  in  tyronum  oranlium  graliam  édita 
ab  eorum  amanlissimo,  in-8°,  Rome,  1685;  Venise,  1687; 
Brescia,  1697;  Montreuil-sur-Mer,  1696,  ouvrage  très 
estimé  et  dont  Benoît  XIV  faisait  le  plus  grand  cas 

déclarant  ne  pas  connaître  l'auteur  «qui  materiam  ora- 
tionis  clarius,  sublilius  et  tutius  explicaveril  »;  Opuscula 
tria  de  Deo  quoad  opéra  prœdestinalionis,  reprobationis 
et  gratiœ  actualis,  in  commodum  tyronum  S.  Augustini 
doctrinœ  studiosorum  elucubrata,  in-l°,  Rome,  1687; 
dans  ces  traités,  écrit  Hurter,  il  défend  la  grâce  effi- 

cace par  elle-même  et  la  prédestination  purement  gra- 
tuite, comme  la  doctrine  évidente  de  saint  Augustin. 

Nous  avons  en  témoignage  de  la  piété  du  savant 
cardinal  :  Devota  ad  D.  N.  Jcsum  Christian  precatio; 
Devota  laudis  ad  SS.  Trinitatem  oratio;  Gratulatoria 
luunilis  et  devota  oratio  ad  omnes  cmlestium  civium 
ordines;  Devota  ad  beatam  semper  virginem  Mariant 
salutatio,  in-12,  1688,  1689,  1695 

Brancati  avait  composé  pour  son  usage  un  Index 
alphabeticus  rerum  et  locorum  omnium  memorabilium 

ad  annales  card.  Baronii,  qu'il  avait  confié  à  un  de  ses 
admirateurs,  le  portugais  Jean  de  Lima  et  Mello, 
marquis  de  Samandria,  avec  la  permission  de  le  faire 
imprimer;rimprcssion  était  commencée  quand  mourut 

l'auteur.  L'Index  parut  à  Rome  en  1694,  in-4°.  Dans 
sa  préface  l'éditeur  annonçait  que  le  P.  Barthélémy 
Comando,  conventuel,  curé  perpétuel  des  Douze- 
Apôtres,  allait  publier  un  autre  ouvrage  du  cardinal 
dont  il  donnait  un  titre  .  est  la    Vlta  cl  Opéra 
Jesu  Chrlsti,  manu  sanctorum  evangelistarum  srriptu 
vrl  Cnnlextns  evangelicus,  uno  quatuor  evangelistarum 
calamo  sacram  Jcsu  Christi  dcsrribens  historiam,  in-12, 
Rome,   1695.   Jean   de   Sainl   Antoine  rapporte  que  le 
même  Comando  édita  un   Compendium   Ntcolal  de 
I.nra.   du   même  auteur.    Nous   ne   pai  !■  -    des 
manuscrits    que    Brancati    laissait    en    mourant,    ni 

d'autres  oeuvres  littéraires    ce  que  bous  avons  dit 
sullit  à  justifier  le  jugement  de  l'historien  de  la  litté- 
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rature  italienne  :  «  Il  était  tenu  pour  l'un  des  plus 
savants  théologiens  de  son  époque.  » 

Pour  avoir  confondu  le  cardinal  Brancati,  Bran- 
catus,  avec  son  contemporain  et  quasi  homonyme 
Brancacci,  Brancatius,  également  cardinal  (t  1675), 
Jean  de  Saint-Antoine  lui  a  attribué  plusieurs  disser- 

tations, dont  celui-ci  est  l'auteur.  La  plus  connue  est 
celle  qui  a  pour  titre  De  chocolatis  potu  diatribe,  in-4°, 
Rome,  1664;  il  y  étudie  celte  question  :  an  chocolatés 
aqua  dilutus,  proul  hodierno  usu  sorbetur,  ecclesiaslicum 
frangat  jejunium,  et  répond  que  pris  en  petite  quantité 
le  chocolat  ne  rompt  pas  le  jeûne.  Éditée  plusieurs 
fois,  elle  se  trouve  dans  le  volume  des  Dissertationes, 
de  Brancacci,  in-4°,  Rome,  1672,  avec  les  suivantes  : 
De  privilegiis  quibus  gaudent  cardinales  in  propriis 
capellis;  De  optione  sex  episcopatuum  S.  R.  E.  cardina- 
Uum;  De  pactionibus  cardinalium  quœ  vocantur  concla- 
vis  capitula;  De  sacro  Viatico  in  extremo  vitœ  periculo 
certantibus  exhibendo;  De  regulis  sanctorum  Patrum; 
De  benediclione  diaconali;  De  altarium  consecratione. 

Le  P.  Comando  publia  Vita  F.  Laurentii  Brancati  de 
Laurea  cardinalis  bibliothecarii,  in-4°,  Rome,  1698; 

elle  était  aussi  écrite  en  italien  par  l'abbé  Gabriel 
Baba,  in-4",  ibid.,  1699. 

Franchini,  Bibliosofia  e  memorie  lelterarie  di  scriltori 
conventuali,  Modène,  1693;  Eggs,  Purpura  docta,  Munich, 
1714,  1.  VI,  n.  98;  Jean  de  Saint-Antoine,  Bibliolheca  uni- 
versa  franciscana,  Madrid,  1732;  Benoît  XIV,  De  servorum 
Dei  beatiftcatione,  Bologne,  1734,  1.  III,  c.  xvi;  Mazzuchelli, 

Gli  scriUori  d'Ilalia,  Brescia,  1763,  t.  n,  4e  part.;  Tiraboschi, 
Sloria  délia  letteralura  italiana, Modène  1780,  t.  vm;  Hurter, 
Nomenclalor,  3e  édit.,  t.  iv,  col.  351-355. 

P.  Edouard  d'Alençon. 
L A UTER  (Georges) .théologien allemand (1610f). 

—  Originaire  d'Ehingen  (Wurtemberg),  il  étudia 
à  l'université  d'Ingolstadt,  où  il  prit  en  1561  le  grade 
de  maître  ès-arts;  en  1562,  il  est  prédicateur  de  l'église 
Notre-Dame  à  Ingolstadt,  en  1563  prédicateur  de  la 
cour  du  duc  Albert  de  Bavière.  Ayant  pris  ses  grades 

théologiques  en  Italie,  il  reçoit  un  canonicat  à  la  cathé- 
drale de  Munich,  dont  il  devient  doyen,  1571,  puis 

prévôt,  1577;  il  meurt  en  1610.  —  On  a  de  lui  :  1°  De 
sacrificio  missee,  Munich,  1565.  —  2°  Refutatio  laisse 
gratulationis  Jac.  Andréas  lulherani,  quod  concionatores 
et  doclores  ducatus  Bavariee  lutheranam  doctrinam 

susceperint,  ibid.,  1569.  —  3°  Une  traduction  allemande 
abrégée  de  YEnchiridion  controversiarum  de  Jean  Eck, 
Ingolstadt,  1565.  Enfin,  trois  volumes  de  Sermons, 
Munich,  1572,  et  quelques  opuscules  de  piété. 

Jocher-Rotermund,  Gelebrlen  Lexikon,  t.  m,  Delmen- 
horst,  1810,  col.  1417;  Hurter,  Nomenclator,  3e  édit.,  t.  m, 
col.  442. 

E.  Amann. 

1.  LAVAL  (Jean),  jésuite,  né  à  Ussel  (Corrèze)  en 
1602,  mort  à  Limoges  en  1691.  Auteur  ascétique  estimé, 
on  a  de  lui  divers  ouvrages  de  piété  et  un  solide  ou- 

vrage de  doctrine  :  Maximes  fondamentales  de  l'état 
spirituel,  in-8°,  Paris,  1657. 

Sommervogel,  Bibliothèque  de  la  Cie  de  Jésus,  t.  iv, 
col.  1575  sq. 

P.  Bernard. 

2.  LAVAL  (Antoine  de) ,  sieurduBelair,  humaniste 

et  théologien  français  (1550-1631).  —  Originaire  d'une 
famille  noble  du  Bourbonnais,  il  devint  en  1583  géo- 

graphe du  roi,  après  avoir  été  maître  des  eaux  et 
forêts  et  capitaine  du  parc  et  château  de  Beaumanoir- 

lès-Moulins.  Vrai  type  d'humaniste,  au  sens  large  de 
ce  mot,  il  était  fort  versé  dans  les  langues,  l'histoire, 
la  géographie  et  même  la  théologie.  C'est  pour  ses 
connaissances  dans  cette  discipline,  qu'il  fut  invité  à 
diverses  conférences  contradictoires  avec  les  protes- 

tants, à  celle  de  1587  tenue  à  Paris  sous  les  auspices 
du  cardinal  de   Gondi,   à  celle   de   1593,  présidée  à 

Mantes  par  le  cardinal  Duperron.  De  ces  conférences 
on  trouve  un  écho  dans  le  Traité  du  grand  chemin  de  la 

vraie  Église,  Paris,  1615,  où  l'on  démontre  par  l'origine 
et  la  suite  des  traditions  ecclésiastiques  l'autorité 
de  l'Église  romaine.  Ce  fut  aussi  à  la  suite  de  ses 
discussions  avec  les  protestants  que  du  Belair  entre- 

prit de  traduire  un  certain  nombre  d'écrits  de  l'an- 
cienne littérature  chrétienne  :  Homélies  de  saint  Chry- 

soslome  avec  les  catéchèses  (mystagogiques)  de  saint 
Cyrille,  Paris,  1620.  Cet  auteur  a  publié  aussi  une 
Paraphrase  des  CL  Psaumes  de  David  tant  littérale  que 
mystique  avec  annotations  nécessaires,  Paris,  1610, 
plusieurs  fois  réimprimée,  1613,  1620,  1629,  1630. 
Un  autre  de  ses  écrits  plus  curieux  que  les  précédents 

n'intéresse  que  de  loin  la  théologie  :  Desseins  des  pro- 
fessions nobles  et  publiques,  contenant  plusieurs  traités 

divers  et  rares  avec  l'histoire  de  la  maison  du  conné- 
table de  Bourbon,  écrite  par  son  secrétaire  Marillac, 

Paris,  1605,  autres  éditions  en  1613,  1622. 

Moréri,  Le  grand  dictionnaire  historique,  édit.  de  1759, 

t.  vi,  p.  187-188;  Nicéron,  Mémoires  pour  servir  à  l'histoire 
des  hommes  illustres,  t.  xxxvn;  Hœfer,  Xouvelle  biogra- 

phie générale,  t.  xxix,  col.  961. 
E.  Amann. 

LAVEMENT  DES  PIEDS.  —  I.  Faits 
bibliques.  II.  Faits  liturgiques.  III.  Question  théolo- 

gique :  le  lavement  des  pieds  est-il  un  sacrement  ? 
I.  Faits  bibliques.  ■ —  1°  Le  lavement  des  pieds  acte 

d'hospitalité.  —  L'usage  en  Palestine  étant  de  marcher 
pieds  nus  ou  en  sandales  sur  un  sol  souvent  poudreux, 
on  comprend  que  se  laver  les  pieds  soit  la  première 

précaution  à  prendre  en  rentrant  au  logis.  C'est  pour- 
quoi, quand  David  veut  conseiller  à  Urie  de  passer  au 

moins  une  nuit  au  domicile  conjugal,  il  lui  dit  : 
«  Descends  dans  ta  maison  et  lave  tes  pieds.  »  II  Reg., 

xi,  18.  D'autre  part,  quand  on  a  fait  cette  opération, 
on  hésite  à  salir  de  nouveau  ses  pieds,  et  c'est  pourquoi 
l'épouse  s'excuse  ainsi  de  ne  pas  aller  ouvrir  à  l'amou- 

reux qui  frappe  à  sa  porte  :  «J'ai  ôté  ma  tunique,  com- 
ment la  remettre  ?  J'ai  lavé  mes  pieds,  comment  les 

salir  ?  »  Cant.,  v,  3. 

On  comprend  qu'une  des  premières  règles  de  l'hospi- 
talité orientale  exige  que  l'on  offre  à  l'hôte  de  quoi  se 

laver  les  pieds.  Ainsi  fait  Abraham  pour  ses  trois 
visiteurs,  Gen.,  xvin,  4;  ainsi  Lot  à  Sodome,  Gen.,  xix, 

2;  ainsi  Laban  à  l'égard  d'Éliézer,  Gen.,  xxiv,  32; 
ainsi  l'intendant  du  Pharaon  à  l'égard  des  frères  de 
Joseph,  Gen.,  XLin,  24;  ainsi  le  vieillard  de  Gabaa  à 

l'égard  du  lévite  d'Éphraïm.  Jud.,  xix,  21.  Aussi 
Jésus-Christ  a-t-il  pu,  sans  étonner  personne,  se 

plaindre  que  cette  règle  n'ait  pas  été  observée  à  son 
égard.  Luc,  vn,  38,  44. 

Il  y  avait  d'ailleurs  une  nuance  très  notable  dans 
la  courtoisie  selon  qu'on  laissait  à  l'hôte  le  soin  de  se 
laver  les  pieds  lui-même  ou  qu'on  lui  faisait  rendre  ce 
service  par  ses  esclaves,  au  besoin  par  sa  femme. 
III  Reg.,  xxv,  41.  Mais  le  comble  de  la  politesse  était 

que  le  maître  de  la  maison  s'acquittât  lui-même  de 
cet  humble  soin.  C'est  précisément  par  une  condes- 

cendance de  ce  genre  que  le  Christ  a  voulu,  au  dernier 
jour  de  sa  vie,  inculquer  fortement  à  ses  disciples  une 

leçon  de  charité,  d'humilité  et  de  respect  mutuel.  Joa., 
xni,  15. 

Cette  leçon  était  si  présente  à  l'esprit  des  premiers 
chrétiens  que  saint  Paul  mettait  au  nombre  des 
devoirs  de  la  veuve  qui  aspire  à  être  consacrée  à 

Dieu  l'habitude  déjà  contractée  de  «  laver  les  pieds  des 
saints  ».  I  Tim.,  v,  10,  c'est-à-dire,  selon  toute  appa- 

rence, de  ces  frères  selon  la  foi,  voyageant  de  ville  en 

ville,  dont  la  réception,  d'après  la  Didachè,  ix,  était 
un  des  devoirs  les  plus  onéreux,  mais  aussi  les  plus 
nettement  ressentis  des  premières  communautés 
chrétiennes. 
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2J  Le  lavement  des  pieds,  acte  rituel.— Le  lavement 

des  pieds  n'est  pas  seulement  dans  la  Bible  une  mesure 
de  propreté.  C'était  aussi  un  rite  de  purification  pres- 

crit aux  prêtres  par  la  Loi  avant  d'approcher  du 
tabernacle  ou  de  l'autel.  Ex.,  xxx,  18-21  ;  xl,  30-32. 
La  «  mer  d'airain  »  était  destinée  à  cet  usage.  Ex.,  ibid., 
III  Reg.,  vn,  23-26;  II  Parai.,  iv,  6.  Cf.  Schurer, 
Geschichte  des  jùdischen  Volkes  im  ZeitalterJesu  Christi, 
t.  n,  p.  278;  Jewish  Encyclopœdia,  t.  v,  col.  357. 

On  a  relevé  dans  l'antiquité  chrétienne  quelques 
traces  d'imitation  de  ces  usages  rituels.  Cf.  Tertul- 
lien,  De  Orat.,  xin,  P.  L.,  1. 1,  col.  1167. 

Ainsi  d'après  Eusèbe,  Hist.  eccl.,  X,  iv,  P.  G.,  t.  xx, 
col.  864,  865,  cf.  éd.  Grapin,  t.  m,  p.  108,  n.  40,  le 

panégyriste  de  l'évêque  de  Tyr  le  loue  de  ce  qu'il 
n'a  pas  permis  qu'on  entrât  dans  le  sanctuaire  «  avec 
des  pieds  souillés  et  non  lavés,  »  et  a  placé  à  cet  effet 

des  fontaines  à  l'entrée.  Paulin  de  Noie,  Epist.,  xxxn, 
ad  Severum,  15,  P.  L.,  t.  lxi,  col.  337,  parle  d'un  can- 
tharus  ou  bassin  placé  à  l'entrée  d'une  basilique. 
Il  est  vrai  que  ce  bassin  ne  paraît  destiné  qu'à  l'ablu- 

tion des  mains.  Mais  ailleurs  les  ablutions  ont  dû 
être  plus  abondantes,  chaque  pays  gardant  en  cela 
ses  usages.  Socrate,  H.  E.,  II,  xxxviii  fin,  P.  G., 

t.  Lxvn,  col.  332,  parle  d'un  puits  placé  dans  la  cour 
d'une  église.  Ces  usages  se  sont  conservés  avec  une 
fidélité  particulière  dans  l'islamisme,  dont  l'art  reli- 

gieux est  issu  de  Byzance. 
IL  Faits  liturgiques.  —  Nous  les  rangerons  sous 

deux  chefs  :  1°  Le  lavement  des  pieds  comme  rite 
post-baptismal  dans  la  liturgie  du  samedi  saint. 
2°  Le  lavement  des  pieds  comme  cérémonie  spéciale 
du  jeudi  saint.  Le  premier  de  ces  faits  appartient 

à  l'histoire  des  liturgies  latines  avant  Charlemagne; 
le  second,  sauf  en  Espagne  et  peut-être  en  Gaule,  n'est 
attesté   qu'après  cette  époque. 

1°  Le  lavement  des  pieds  dans  le  rituel  du  baptême 
solennel  du  samedi  saint.  —  Mgr  Duchesne,  dans  son 
ouvrage  classique  sur  les  Origines  du  culte  chrétien, 

c.  ix,  §  2,  fin,  2°  édit,  1898,  p.  314;  5e  édit.,  1920, 

p.  315,  résume  ainsi  l'état  des  faits  pour  la  période 
antérieure  à  Charlemagne  :  «  Le  rite  du  lavement  des 

pieds  s'observait  en  Gaule  et  à  Milan,  mais  non  en 
Espagne,  où  il  avait  été  formellement  proscrit  par  le 

concile  d'Elvire  (can.  48).  On  n'en  trouve  pas  trace  en 
Orient  et  il  est  très  sûr  qu'on  ne  l'admettait  pas  à 
Rome.  C'est  une  particularité  locale,  introduite  d'a- 

bord dans  les  Églises  du  midi  de  la  Gaule  ou  de  Haute- 
Italie.  »  Il  nous  faut  indiquer  ici  les  principaux  textes 

sur  lesquels  s'appuient  ces  constatations  sommaires 
dont  une  étude  assez  longue  nous  a  démontré  l'exac- 

titude, sans  nous  étonner  d'ailleurs,  vu  le  nom  dont 
elles  étaient  signées.  Nous  parcourrons  les  diverses 

contrées  de  l'Occident  et  nous  finirons  par  Rome. 
1.  Afrique.  —  Saint  Augustin,  dans  sa  lettre  lv 

ad  Januarium,  c.  xvui.  n.  33,  P.  L.,  t.  xxxui,  col.  216, 
énumère  divers  usages  liturgiques  à  propos  desquels 
on  a  relevé  des  divergences  notables  entre  les  usages 
des  différents  pays.  Arrivé  au  lavement  des  pieds, 

il  s'exprime  ainsi  :  «  Quant  au  lavement  des  pieds, 
le  Seigneur  l'avant  recommandé  comme  un  modèle 
de  l'humilité  qu'il  (tait  venu  enseigner,  ainsi  qu'il  l'a 
déclaré  tout  au  long,  on  a  demandé  à  quel  moment 

de  préférence  il  convenait  d'ajouter  sur  un  point 
de  cette  importance  l'exemple  au  précepte,  quonam 
trmp'irr  pottssimum  re$  lantaetiam  facto  doceretur.  La 

réponse  obvie,  c'est  de  le  faire  au  moment  00  la 
recommandation  s'impose  davantage  au  respect,  quo 
tpsa  commendailo  religiosttu  inhœrrrct.  Mais,  de  pour 
que  cel  usage  parût  appartenir  au  rite  même  du  bap- 

tême,  ad  Ipsum  sarramentum  baplismi,  beaucoup  n'ont 
pas  voulu  l'accepter.  Quelques-uns  même  n'ont  pas 
craint  de  l'abolir.  D'autres,  voulant  à  la  fois  et  recom- 

mander cette  pratique  par  la  sainteté  du  temps,  ut 
hoc  et  sacratiore  tempore  commendarent,  et  la  distinguer 
du  rite  même  du  baptême,  ont  choisi  pour  cet  effet 

soit  le  troisième  jour  de  l'octave,  parce  que  le  nombre 
trois  se  fait  particulièrement  remarquer  par  sa  place 
en  beaucoup  de  rites  symboliques,  quia  et  ternarius 
numerus  in  multis  sacramentis  maxime  excellit,  soit 

le  jour  même  de  l'octave.  » 
Remarquons  que  dans  ce  texte  il  n'est  nullement 

question  du  lavement  des  pieds  du  jeudi  saint,  mais 
de  celui  du  samedi,  pratiqué  en  certaines  Églises, 

aboli  en  d'autres,  et  renvoyé  dans  quelques-unes  au 
troisième  ou  au  dernier  jour  de  l'octave  de  Pâques. 
Ce  n'est  que  par  suite  d'une  confusion  grossière  que 
beaucoup  d'auteurs  (la  plupart  de  ceux  qui  nous  ont 
précédés  ont  cru  pouvoir  citer  saint  Augustin  comme 
un  témoin  du  lavement,  des  pieds  liturgique  du  jeudi 

saint.  Ils  renvoient  à  ce  propos  à  un  autre  texte  qu'il 
suffit  de  relire  pour  s'apercevoir  qu'il  y  est  question, 
non  de  lavement  des  pieds,  mais  de  bain  complet, 

non  d'un  usage  liturgique,  mais  d'une  simple  pratique 
de  propreté,  elle  aussi  d'ailleurs  ordonnée  en  vue  du 
baptême.  Ce  texte  se  trouve  à  la  fin  de  la  première 
lettre  ad  Januarium  ou  plutôt  de  la  première  partie 
de  la  lettre  que  nous  venons  de  citer.  Epist.,  liv, 
n.  9-10,  P.  L.,  t.  xxxin,  col.  204.  Saint  Augustin, 
après  avoir  longuement  examiné  la  question  de  savoir 

s'il  faut  ou  non  jeûner  le  jeudi  saint,  donne  la  raison 
pour  laquelle  d'après  lui  il  est  d'usage  en  certaines 
Églises  de  rompre  le  jeûne  ce  jour-là  et  même  de  n'of- 

frir le  sacrifice  qu'après  le  repas.  Hoc  tamen  non  arbi- 
tror  institutum  nisi  quia  plures  et  prope  omnes  in  pie- 
risque  locis  eo  die  lavare  consueverunt.  El  quia  nonnulli 
eliam  jejunium  cusiodiunt,  mane  ofjerlur  propter 
prandentes,  quia  jejunia  simul  et  lavacra  tolerarc  non 
possunt,  ad  vesperam  vero  propter  jejunanlcs.  Le  para- 

graphe suivant  donne  la  raison  de  cet  usage  universel 

du  bain  du  jeudi  saint.  C'est  uniquement  une  raison 
de  propreté,  qui  s'est  étendue  d'ailleurs  des  catéchu- 

mènes aux  fidèles.  Cf.  II.  Leclercq,  article  Bains  dans 

le  Dictionnaire  d'archéologie  chrétienne  et  de  liturgie. 
Quant  au  témoignage  de  saint  Augustin,  il  est 

d'autant  plus  précieux  qu'il  vaut,  non  seulement 
pour  l'Afrique,  mais  indirectement  pour  Milan,  où 
Augustin  avait  lui  même  reçu  le  baptême  des  mains 
de  saint  Ambroise. 

2.  Haute-Italie.  —  Nous  avons  de  saint  Ambroise, 
sous  le  titre  De  mysteriis  liber  unus,  une  exposition 
des  rites  du  baptême  qui  nous  permet  de  nous  rendre 

compte  de  l'usage  milanais  du  rv*  siècle. Aussitôt  les  catéchumènes  sortis  des  fonts  et  munis 

de  l'onction  du  chrême,  on  leur  rappelle  la  scène  évan- 
gélique  du  lavement  des  pieds  :  Ascendisti  de  fonte, 
mémento  evangclicœ  lectionis.  De  myst.,  c.  VI,  n.  31, 

/'.  /  ..  t.  xvi,  col.  398.  Le  dialogue  entre  .lésus  et  Pierre 
est  rapporté  tout  au  long  et  on  en  donne  un  commen- 

taire sur  lequel  nous  aurons  à  revenir  en  étudiant  le 

sens  et  la  portée  du  rite  que  nous  ne  songeons  actuel- 
lement qu'à  décrire.  Pierre,  nous  dit-on.  était  pur  de 

péchés  actuels,  mais  il  lui  restait  à  effacer  la  souillure 
originelle.  Ideo  planta  eius  abluilur,  ut  hivrcditaria 

lia  tollanlur  :  nostra  enim  propria  per  baptismum 
relaxanlur.  Ibid.,  n.  32.  Suit  une  recommandation 

morale  sur  l'imitation  de  l'exemple  d'humilité  donné 
par  le  Sauveur,  l'ois  on  passe  au  rite  suivant  en  ces 
termes  :  Acceptttt  post  hœc  vestimentu  rumlida... 

De  cette  description  de  saint  Imbrolse,  on  doit 
i approcher  le  passage  parallèle  du  Dr  sacramentis, 

ouvrage  que  l'on  a  i  ujourd'hu]  à  revendiquer 
pour  le  grand  é^  (que  de  Milan,  mais  qui  reflète  certaine- 

ment   les   usages  de  la   Haute-Italie  et   d'une   époque 
i    peine    postérieure     (  '.(     (  ).    I '..'il  ilcnhew  cl .     (.rsrhichte 
drr  altkirchltchen  Literatur,  1912,  t.  m,  p  536. 
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Ascendisti  de  fonte,  quid  seculum  est  ?  Audistt 
lectionem.  Subcinctus  summus  sacerdos...  pedes  tibi 
lavit.  De  sacr.,  1.  III,  c.  i,  n.  4,  P.  L.,  t.  xvi,  col.  432. 
Ces  termes  sont  plus  nets  que  ceux  du  De  myslcriis,  en 

ce  qu'ils  isolent  mieux  le  simple  fait  liturgique  du 
commentaire  doctrinal  qui  suit.  Les  mots  :  Audisti 

lectionem,  permettent  de  supposer  qu'après  l'ablution 
baptismale  on  lisait  tout  au  long  le  récit  de  saint  Jean 
et  éclairent  dans  ce  sens  les  termes  beaucoup  moins 

elairsduJDe  mysteriis  :  Ascendisti  de  fonte,  mémento  evan- 

gelicx  lectionis.  C'est  évidemment  le  même  usage, 
mais  il  est  ici  plus  clairement  décrit. 

Ce  qu'il  y  a  de  particulièrement  intéressant  pour 
nous  dans  le  De  sacramentis,  c'est  la  petite  dissertation 
polémique  qui  suit  et  qui  nous  fait  connaître  les  motifs 

de  la  diversité  d'usages  qui  séparait  Rome  de  Milan 
et  que  signalait  déjà  saint  Augustin.  «  Nous  n'ignorons 
pas,  dit  l'auteur,  que  l'Église  romaine  n'a  pas  cet 
usage,  alors  qu'en  toute  chose  nous  suivons  ses  exem- 

ples et  sa  pratique  :  elle  n'a  pas  cette  coutume  du 
lavement  des  pieds.  Peut-être  bien  est-ce  à  cause  du 

grand  nombre  (des  catéchumènes)  qu'elle  y  a  renoncé. 
Vide  ergo,  forte  propter  multitudinem  declinavit. 
Il  y  a  cependant  des  gens  qui  cherchent  une  excuse. 

Ce  n'est  pas,  disent-ils,  à  titre  de  rite  symbolique,  in 
mysterio,  qu'il  faut  pratiquer  le  lavement  des  pieds,  ce 
n'est  pas  dans  le  baptême,  dans  la  régénération,  c'est 
aux  hôtes  qu'il  faut  laver  les  pieds,  sed  quasi  hospiti 
pedes  lavandi  sint.  Autre  est  la  pratique  de  l'humilité, 
autre  le  rite  qui  sanctifie.  Mais  écoutez  pourquoi 
co  doit  être  aussi  un  rite  symbolique  et  sanctificateur, 
audi  quia  mysterium  est  et  sanclifleatio.  »Et,  ayant  cité 
les  paroles  du  Christ  :  *  Si  je  ne  te  lave  pas  les  pieds, 

tu  n'auras  pas  de  part  avec  moi,  »  l'auteur  continue  : 
«  Je  dis  cela,  non  pour  blâmer  les  autres,  mais  pour 
recommander  mes  propres  usages,  sed  mea  officia  ipse 

commendem.  En  toutes  choses,  je  désire  suivre  l'Église 
romaine.  Mais  cependant  nous  aussi  nous  sommes 

hommes  et  nous  avons  l'intelligence,  sed  tamen  et 
nos  homines  sensum  habemus.  C'est  pourquoi  ce  qui 
ailleurs  se  fait  mieux,  nous  aussi  nous  l'observons 
comme  meilleur,  quod  alibi  rectius  servatur  et  nos 

reclius  custodimus.  C'est  l'apôtre  Pierre  que  nous  sui- 
vons, c'est  à  sa  dévotion  que  nous  nous  attachons.  » 

«  A  cela  que  répond  l'Église  romaine?  »  «  Oui,  c'est 
l'apôtre  Pierre  qui  fut  évêque,  sacerdos,  de  l'Église 
romaine,  c'est  lui-même  qui  est  pour  nous  le  garant 
de  cette  doctrine,  auctor  hujus  asserlionis.  C'est  lui 
qui  a  dit  :  «  Seigneur,  non  seulement  les  pieds,  mais 
aussi  les  mains  et  la  tête.  »  Voyez  sa  foi.  Auparavant 

il  s'excusait,  et  c'était  humilité;  maintenant,  il  s'offre, 
et  c'est  l'efl'et  de  sa  dévotion  et  de  sa  foi.  Le  Seigneur 
lui  répond,  parce  qu'il  a  parlé  des  mains  et  de  la  tête  : 
«  Celui  qui  s'est  déjà  baigné  n'a  pas  besoin  de  se  laver 
de  nouveau,  il  n'a  besoin  que  de  se  laver  les  pieds.  » 
Pourquoi  cela  ?  Parce  que  dans  le  baptême  toute 

faute  est  effacée.  La  faute  donc  s'en  va,  recedil  ergo 
culpa.  Mais  Adam  ayant  été  «  supplanté  »  par  le  diable, 

le  venin  a  été  répandu  sur  ses  pieds.  Et  c'est  pourquoi 
tu  laves  tes  pieds  pour  que  cette  partie  attaquée  par 
le  serpent  reçoive  un  plus  grand  secours  de  sanctifi- 

cation qui  rende  ensuite  la  «  supplantation  »  impossible. 
Tu  laves  donc  tes  pieds  pour  effacer  le  venin  du  ser- 

pent. Et  l'humilité  aussi  trouve  son  prufit  à  ce  que 
nous  ne  rougissions  pas  de  faire  symboliquement, 
in  mysterio,  ce  qui  nous  répugne  comme  service.  » 
Ibid.,  n.  5-7,  col.  433. 

On  a  reconnu  dans  ces  dernières  phrases  la  raison 
symbolique  déjà  donnée  par  saint  Ambroise  et  on  a 
mieux  compris  sans  doute  comment  elle  se  rattachait 

dans  l'esprit  du  temps  à  une  exégèse  allégorique  de 
l'Évangile.  Nous  devrons  plus  loin  essayer  de  fixer 
l'exacte  portée  doctrinale  de  ces  passages.   Pour  le 

moment,  ce  qui  nous  intéresse,  c'est  la  diversité  des 
usages  baptismaux  de  l'Occident  au  v»  siècle  et  la 
polémique  qu'elle  soulevait  entre  les  tenants  de  l'usage 
milanais  et  ceux  de  l'usage  romain. 
On  voudrait  être  mieux  renseigné  sur  l'exacte 

délimitation  des  deux  usages.  Mais  il  ne  faut  pas  s'at- 
tendre pour  celle  époque  relativement  reculée  à 

posséder  des  informations  liturgiques  très  complètes. 

Que  l'on  songe  à  l'obscurité  qui  pèse  encore  aujour- 
d'hui sur  des  questions  aussi  importantes  que  la  pré- 

histoire du  canon  de  la  messe.  En  liturgie,  il  n'y  a 
que  préhistoire  jusqu'à  l'apparition  des  livres  litur- 

giques proprement  dits.  Or,  on  sait  combien  ceux-ci 
sont  rares  avant  l'époque  de  Charlemagne.  Cf.  L.  Du- 
chesne,  Origines  du  culte  chrétien,  5e  ériit.,  p.  124  :  «  Il 
n'y  a  rien  à  demander  en  ce  genre  aux  provinces  du 
Danube  et  de  l'Illyricum  latin...  Ils  ont  sans  doute  leur 
histoire  liturgique,  mais  elle  commence  très  tard,  au 

ixe  siècle..  L'Afrique  non  plus  n'a  rien  à  nous  donner... 
L'ancienne  liturgie  espagnole  n'a  été  connue  jusqu'à 
ces  derniers  temps  que  par  le  missel  mozarabe  (du 
xvie  siècle).  » 

3.  Gaule.  —  a)  Textes  liturgiques.  —  Le  lavement 
des  pieds  des  nouveaux  baptisés  a  sa  place  dans  les 
trois  plus  anciens  textes  conservés  de  la  liturgie 
gallicane.  Ces  trois  textes  sont  connus  sous  les  noms 
très  inexacts  de  Missale  gothicum,  Missale  gallicanum 

vêtus  et  Sacramentarium  gallicanum  (celui-ci  plus  sou- 

vent désigné  aujourd'hui  sous  le  nom  plus  exact  de 
Missel  de  Bobbio).  Les  deux  premiers,  en  effet,  ne  sont 
pas  des  missels,  mais  des  sacramenlaires;  le  troisième 

au  contraire,  n'est  pas  un  sacramentaire,  mais  un 
missel.  Tous  trois  ont  été  publiés  par  Mabillon  (les 

deux  premiers  d'après  Tommasi,  leur  premier  éditeur) 
et  réimprimés  par  Migne,  P.  L.,  t.  lxxd,  où  le  troi- 

sième texte  est  faussement  attribué  à  Muratori. 

Sur  ces  trois  textes,  on  trouvera  une  notice  som- 
maire, mais  suffisante,  dans  L.  Duchesne,  Origines  du 

culte,  chrétien,  c.  v  (5e  édit.,  p.  159,  160,  166),  qui  date 

les  deux  premiers,  d'après  L.  Delisle,  des  environs 
de  l'an  7D0  et  le  troisième  du  vue  siècle,  sans  autre 
précision.  Pour  le  Missel  de  Bobbio,  compléter  par 

l'étude  de  dom  Wilmart,  qui  le  date  du  vme  siècle, 
dans  le  Dictionnaire  d'archéologie  chrétienne  et  de 
liturgie,  t.  n,  col.  939-962.  Dom  Wilmart  a  modifié  quel- 

ques-unes de  ses  vues  en  1912  dans  la  Revue  Charle- 
magne, t.  n,  p.  1-16.  Cf.  G.  Morin,  Revue  bénédictine, 

1914-1919,  t.  xxxi,  p.  326-332;  Th.  Zahn,  Geschichte 
des  neutestamentlichen  Kanons,  t.  n,  p.  285.  Les  mss. 
sont  :  pour  le  Missale  gothicum  au  Vatican,  fonds  de 
la  Reine,  n.  317;  pour  le  Missale  gallicanum  au  Vati- 

can, fonds  palatin,  n.  493;  pour  le  Missel  de  Bobbio  à  la 
Bibliothèque  nationale  de  Paris,  lat.  n.  13  246. 

Voici  les  trois  textes  fournis  par  nos  documents. 

On  peut  se  reporter,  pour  les  lire  d'un  seul  coup  d'oeil 
et  en  même  temps  constater  l'absence  du  rite  dans  les 
documents  parallèles  des  autres  liturgies,  au  tableau 

inséré  par  le  R.  P.  Galtier  dans  l'article  Imposition 
des  mains  de  ce  Dictionnaire,  t.  vu,  col.  1351-1354. 

a.  Missale  gothicum,  P.  L.,  t.  lxxii,  col.  275.  Aussi- 

tôt après  le  :  Baptizo  te  et  l'onction  du  chrême,  suit l'indication  : 

DVM  PEDES  EJVS  Lavas,  dicis  :  Ego  tibi  lavo  pedes. 
Sicut  Dominus  noster  Jésus  Christus  fecit  discipulis 
suis,  tu  facias  hospitibus  et  peregrinis  ut  habeas  vitam 

œlernam.  Suit  l'imposition  des  vêtements  blancs,  et 
enfin  deux  «  collectio  »  pour  la  persévérance  des  néo- 

phytes. b.  Missale  gallicanum  velus,  P.  L.,  t.  i.xxn,  col.  370. 

Au  même  moment,  mais  après  une  formule  d'onction toute  différente  :  AD  PEDES  Lavaxdos  :  Dominus  et 
Salvator  noster  Jésus  Christus  apostolis  suis  pedes 
lavit  :  ego  tibi  pedes  lavo,  ut  et  tu  facias  hospitibus  et 
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peregrinis  qui  ad  te  venerint.  Hoc  si  feceris,  habebis 
vitam  œternam  in  sœcula  sœculorum.  Amen.  Suit,  sans 

aucun  rappel  de  l'imposition  des  vêtements,  une 
oraison  post  baptismum. 

c.  Missale  Bobbiense  (Sacramentarium  gallicanum, 
de  Mabillon),  P.  L.,  t.  Lxxn,  col.  502. 

Ici  une  particularité  notable.  Au  lieu  de  précéder 

l'imposition  des  vêtements  comme  dans  le  Gothicum 
(et  c'était  déjà  l'ordre  indiqué  par  saint  Ambroise), 
le  lavement  des  pieds  vient  après  ce  rite,  qui  suit 

immédiatement  l'onction,  collectio  ad  pedes 
LAVAndos  :  Ego  tibi  lavo  pedes,  sicut  Dominus  noster 
Jésus  Christus  fecit  discipulis  suis,  ita  tu  facias  hos- 
pitibus  et  peregrinis.  Dominus  noster  Jésus  Christus 
de  linleo  quo  erat  prœcinctus  tersit  pedes  discipulorum 
suorum,  et  ego  facio  tibi  :  tu  faciès  peregrinis,  hospiti- 
bus  et  pauperibus.  Suivent,  sous  les  titres  Post  baptis- 

mum et  Item  alia,  deux  oraisons  ou  plus  exactement 

(car  le  titre  item  alia  paraît  bien  un  contre-sens)  une 
monition  et  une  oraison  pour  la  persévérance  des 
néophytes. 

On  aura  remarqué  que  dans  nos  trois  textes  le 

lavement  des  pieds  est  postérieur  à  l'onction.  Dans  les 
deux  premiers,  il  précède  l'imposition  des  vêtements; 
dans  le  troisième,  il  lui  fait  suite. 

b)  Textes  palrisliques.  —  Outre  les  textes  liturgiques, 
nous  possédons,  comme  attestation  du  lavement  des 
pieds  baptismal  en  Gaule,  des  textes  de  saint  Césaire 

d'Arles  (470-543),  longtemps  édités  sous  le  nom  de 
saint  Augustin,  et  que  la  critique  de  notre  temps  a 
rendus  à  leur  véritable  auteur.  Cf.  dans  ce  dictionnaire, 

l'article  Césaire,  t.  n,  col.  2170  sq. 
Ce  ne  sont  que  des  allusions,  mais,  qui  rapprochées 

des  textes  liturgiques  retrouvent  toute  leur  valeur  : 
Serm.,  clxviii.  In  pascha  X,  P.  I..,  t.  xxxix,  col.  2071, 
n.  S  :  a  Que  les  parrains  rappellent  souvent  à  leurs 
filleuls  les  engagements  pris  au  baptême.  Admoneant 
ut  caritatem  custodiant...,  peregrinos  excipiant  et  secun- 
dum  quod  ipsis  in  baptismo  dictum  est,  liospitum  pedes 
lavent.  » 

Serm.,  cclvti,  ibid.,  col.  2220.  C'est  un  examen  de 
conscience  sur  les  innombrables  négligences  qu'ont  à 
se  reprocher  ceux-là  mêmes  qui  ne  sont  pas  coupables 
de  fautes  graves.  Cogitemus  ex  quo  sapere  cœpimus... 
quid  pro  eo  quod  tarde  aul  difficile  Chrislum  in  carcere 
visilavimus,  quod  peregrinos  negligenler  excepimus,  quod 
secundum  promissionem  noslram  in  baptismo  Iwspitibus 
pedes  lavare  negleximus. 

Serm.,  cxi.ix,  Cœna  Domini,  ibid.,  col.  2035.  Ce 
sont  des  reproches  à  ceux  qui  croient  au-dessous 

d'eux  de  laver  les  pieds  des  pauvres  et  des  voyageurs. 
Le  rite  du  baptême  n'y  est  pas  rappelé,  mais  on  recon- 

naît facilement  le  thème  des  passages  déjà  cités. 

D'autre  part,  nous  voyons  apparaître  l'idée  qui  revien- 
dra ailleurs,  que  laver  les  pieds  des  pauvres  est  un 

moyen  d'expier  ses  propres  pèches. 
...  Quam  e.irusationem  prœtendere  polerimus  qui 

dedignamur  impendere  peregrinis  quod  ille  dignatus 
est  impendere  servis  suis  ? 

...  Timeamus  ergo,  fralres,  illud  quod  beatus  apos- 
tolus  Pctrus  tlmuit  quando  audiuit  Dominnm  dierntem  : 
Si  non  Innero  tr,  non  habebtt  partem  mecum...  Inclinc- 
mus  nos  potins  ml  sanctorum  vel  peregrinorum  vestigia  : 
quia  cum  hoc  sancta  humilltalt  eomplemus,  illorum 
quidem  pedes  manibus  noslris  tangimus,  sed  ont- 
marum  ruutrarum  sordt  et  TWfwftn  prr  /idem  et 
humilit'itcm  abluimuB  ri  non  solum  minuta,  sed  rtiarn 
capitol m  peccata  purgamus. 

4.  Payé  de  ntr  celtique  (Cornouallle,  pa\s  dp  Galle*, 
Irlande,  Ecosse,  Br<  italeou  Armorique). 

—  L'existence  du  lavement  des  pieds  postbaptismal 
en  ces  pays  nous  esl  attesti   par  le  decutnenl  connu 
sous  li'  nom  de-   Mluel  de  Slmrr.  Vois  en  einpt  mitons 

la  description  à  dom  P.  de  Puniet,  Dictionnaire  d'ar- 
chéologie chrétienne  et  de  liturgie,  art.  Baptême,  t.  n, 

col.  334. 

«  Ce  manuscrit,  trouvé  au  xviiie  siècle  en  Allemagne, 
a  successivement  séjourné  dans  la  bibliothèque  du  duc 
de  Buckingham  à  Stowe,  puis  dans  celle  de  lord 

Ashburnham,  d'où  il  est  passé  récemment  (sous  la 
cote  D,  II,  3)  à  l'Académie  royale  de  Dublin.  Il  a  été 
primitivement  en  usage  dans  une  église,  sans  doute 

monastique,  de  Munster,  dans  le  sud  de  l'Irlande.  Par 
son  écriture  cursive  et  l'ornementation  de  ses  lettres, 
il  semblait  appartenir  à  l'art  irlandais  du  vie  siècle. 
Dom  Bàumer  le  croyait  du  viie  siècle.  Mais  aujour- 

d'hui, on  le  considère  comme  datant  du  vme  ou  du 
ixe  siècle  avec  des  additions  du  x«  (E.  Bishop.  Journal 
of  theological  studies,  1903,  t.  iv,  p.  574,  note  1).  » 
Cf.  la  description  de  dom  Gougaud  dans  le  même 
Dictionnaire,  art.  Celtiques  (liturgies),  t.  nô,  col.  2973. 
Le  Missel  de  Stowe  a  été  édité  par  F.  E.  Warren,  The 
Liturgu  and  Ritual  of  the  Cellic  Church,  Oxford,  1881. 
Notre  rite  est  décrit  à  la  page  217  de  cette  édition. 

Après  l'ablution  baptismale,  l'onction  du  chrême, 
l'imposition  des  vêtements  blancs  et  1'  «  aperlio  manus  » 
(un  rite  presque  exclusivement  celtique  et  qui  consiste 
dans  un  signe  de  croix  tracé  par  le  prêtre  dans  la  main 
droite  du  baptisé,  on  retrouve  ce  rite  à  Jumièges  au 
xie  siècle.  Martène,  De  ant.  Eccl.  ritibus,  1. 1,  p.  73). 

TDNC  AD  LAVANDVM  PEDES  EJUS  ACCEPTO  LINTEO. 

Alléluia.  Lucerna  pedibus  meis  verbum  tuum,  Do- 
mine. 

Alléluia.  Adjuva  me  Domine  et  salvus  ero. 
Alléluia.  Visita  nos  Domine  in  salutare  luo. 
Alléluia.  Tu  mandasti  mandata  tua  custodiri  nimis. 
Mandasti  misericordiam  tuam,  opus  manum  tuarum 

ne  despicias. 
Si  ego  lavi  pedes  vestros  dominus  et  magister  vesler 

et  vos  debelis  alterulrius  pedes  lavare  :  exemplum  enim 
dedi  vobis  ut  quemadmodum  feci  vobis  et  dos  facitais 

(sic)  aliis. Dominus  et  salvator  noster  Jésus  Christus,  pridie 
quam  palcrctur,  accepto  linteo  splendido,  sancto  et 
immaculalo,  prœcinclis  lumbis  suis  misit  aquam  in 
pelvim,  lavit  pedes  discipulorum  suorum.  Hoc  et  tu 
facias  exemplum  Domini  nostri  Jesu  Christi  hospitibus 
et  peregrinis  fuis. 

Suit  immédiatement  la  formule  de  la  communion  du 

nouveau  baptisé  :  Corpus  et  sanguis  D.  N.  J.  C.  sit 
tibi  in  vitam  œternam.  Amen. 

C'est  peut-être,  comme  le  conjecture  Warren  à  cet 
endroit,  cet  usage  gallican  du  pediluvium  que  saint 
Augustin  de  Cantorbéry  demandait  aux  évêques 

bretons  d'abandonner  quand,  entre  autres  conditions 
d'union,  il  leur  offrait  celle-ci  :  Ut  ministerium  bap- 
tizandi,  quo  Deo  renascimur,  juxla  morem  sanctœ 
romaïuv  Ecctrsia>  compleatis.  Bède,  //.  E.,  n,  12,  /'.  /... 
t.  xc.v,  col.  83;  Haddon  et  Stubs,  Councils  and  eccle- 
siastical  documents  of  Greal  Britain  and  Ireland,  t.  r. 
p.  153;  cf.  Wilson,  dissert,  iv,  dans  A.  .1.  Masoii.  The 
mission  of  S.  Augustin  to  England,  Cambridge,  1897. 

5.  Espagne  — -  Toute  l'histoire  du  lavement  des 
pieds  en  ce  pays  Uenl  entre  deux  canons  conciliaires, 

le  canon  '18  d'F.lvire,  qui  l'interdit  dans  les  premi 
années  du  iv  siècle,  el  le  canon  :;  <!<■  Tolède  qui  le 
présent  en  694.  Mais  dans  le  premier  cas  il  l'agi!  du 
rite    baptismal    et   dans   le   second    de   la   cérémonie 
annuelle  du  jeudi  saint,  dont  il  sera  question  plus  loin. 

Voici  le  canon  d'Elvirc,  qui  dans   le  Drrrrt. 
causa  I.  qussst.  c,  <■  l(M  :  Emtndari  placuit,  ut  ht  gui 
baptlzanttv,  ut  firri  tolebat,  numinos  in  eonena  non 
mittant,  ne  sarerdos  quod  gratis  acceplt  prrtio  dislra/ierr 

oldeatur,  a  ■  ia>  a\di  auBTa  n 
dotlbut  vel  rlrricis.  F.  I.aiicherl,  Dit  Kanonrs  drr  wirh- 
ttgatenaltktrchltchenConctllen...Fribovrg  en  r.ei  Lato» 
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zig,  1896,  p.  21.  La  dernière  ligne  a  été  parfois  lue  :  sed 

clericis.  Il  ne  paraît  pas  qu'il  faille  accepter  cette  lec- 
ture, qui  donnerait  un  sens  tout  différent  à  notre  canon. 

Quant  à  la  date  du  concile  d'Elvire,  ordinairement 
placé  en  306,  elle  a  été  controversée.  Mais  les  limites 

extrêmes  du  doute  ne  dépassent  pas  le  ive  siècle.  Notre 
présente  enquête  ne  requiert  pas  une  plus  grande  pré- 

cision. Cf.  Hefele,  Histoire  des  conciles,  trad.  Leclercq, 

1. 1  a,  p.  249.  En  tout  cas  on  ne  s'étonnera  pas  de  ne  pas 
trouver  de  trace  du  rite  postbaptismal  du  lavement 
des  pieds  dans  les  textes  qui  nous  sont  conservés  de 
la  liturgie  wisigothique.  Cf.  M.  Férotin,  Le  Liber 

ordinum  en  usage  dans  l'Église  wisigothique  et  moza- 
rabe d'Espagne  du  Ve  au  Xi<>  siècle,  dans  les  Monumenta 

Ecclesiœ  liturgica,  publiés  sous  la  direction  de  dom 
Cabrol  et  dom  Leclercq,  Paris,  1904,  t.  v,  col.  34. 

Les  quatre  textes  que  nous  avons  rapportés,  à  savoir 
les  trois  documents  gallicans  et  le  Missel  de  Stowe  sont, 

à  notre  connaissance,  les  seuls  livres  liturgiques  com- 
plets qui  contiennent  le  rite  baptismal  du  lavement  des 

pieds.  Le  fait  n'a  rien  d'étonnant,  si  l'on  se  rappelle 
qu'il  n'existe  aucun  livre  liturgique  gallican,  pur  de 
toute  infiltration  romaine.  Ceux-là  mêmes  que  nous 

venons  d'étudier  témoignent  de  ce  mélange  de  rites 
qui  ira  croissant  à  partir  de  Cbarlemagne. 

Il  faut  notamment  remarquer  que  les  livres  mila- 
nais, dits  ambrosiens,  sont  tous  de  basse  époque  : 

aucun  n'est  antérieur  au  xe  siècle.  Cf.  P.  Lejay,  dans 
le  Dictionnaire  d'archéologie  chrétienne  et  de  liturgie 
art.  Ambrosien  (rite),  t.  i,  col.  1375.  Le  rite  milanais 

n'apparaît  dans  l'histoire,  en  tant  que  rite  local,  qu'à 
l'occasion  des  crises  que  lui  a  fait  subir  la  concurrence 
du  romain.  Et  de  ces  crises,  —  dont  la  plus  ancienne, 

attestée  d'ailleurs  par  des  souvenirs  en  partie  légen- 
daires, se  rattache  à  une  tentative  de  Charlemagne,  — 

le  rite  n'est  jamais  sorti  indemne,  si  bien  qu'il  n'est, 
dans  son  état  historique,  qu'un  mélange  de  romain  et 
de  gallican,  témoin  la  présence  du  canon  romain  de  la 

messe.  Rien  d'étonnant  dès  lors  si  le  rituel  baptismal, 
moins  résistant  que  la  messe,  a  perdu  les  particularités 
jadis  attestées  par  saint  Ambroise  et  que  le  De  sacra- 
mentis  nous  montrait  déjà  fortement  battues  en  brèche 

par  la  concurrence  de  l'usage  romain. 
Il  y  aurait  évidemment  lieu  de  se  demander  si  les 

usages  gallicans  (au  sens  large  du  mot  qui  s'applique 
à  la  Gaule  Cisalpine  ou  Haute-Italie  aussi  bien  qu'à 
notre  Gaule  Transalpine,  aujourd'hui  la  France), 
usages  que  nous  voyons  s'opposer  au  rite  romain 
du  ive  et  du  v«  siècle  (cf.  la  lettre  du  pape  saint 
Innocent  à  Décentius.P.L.,  t.  xx,  col. 554),  netémoigne- 

raient  pas  eux-mêmes  d'un  usage  romain  ancien,  qui serait  la  source  commune  de  tous  les  rites  occidentaux. 
La  question  a  été  posée,  on  le  sait,  mais  elle  déborde 
de  beaucoup  le  cadre  de  notre  étude  et  elle  paraît  bien, 

dans  l'état  actuel  des  documents,  insoluble. 
Conclusion.  — ■  A  quelle  époque  a  disparu  le  lave- 

ment des  pieds  postbaptismal  dans  les  régions  où 
il  a  été  en  usage  ?  Voilà  une  question  à  laquelle  il 

est  difficile  de  répondre.  On  a  déjà  dit  qu'à  Milan  il  a 
dû  disparaître  entre  le  Ve  et  le  x°  siècle.  Ce  sont  des 

limites  bien  larges.  En  Espagne,  on  n'en  trouve  pas 
de  trace  après  le  concile  d'Elvire  au  début  du  iv°  siè- 

cle. En  Gaule,  Alcuin,  au  ixe  siècle,  n'en  fait  pas  la moindre  mention  là  où  il  énumère  en  détail  les  rites 
du  baptême.  Episi.,  xc  et  cxm,  P.  L.,  t.  c,  col.  292. 
Rien  non  plus  dans  Amalaire,  De  cœremoniis  baptismi, 
P.  L.,  t.  xcix,  col.  899. 

Il  suffit  d'ailleurs  de  réfléchir  un  instant  pour  se 
rendre  compte  que  le  lavement  des  pieds,  rite  touchant 

«t  instructif  dans  les  baptêmes  d'adultes,  ne  pouvait 
guère  s'appliquer  aux  enfants.  Le  baptême  des  enfants 
devenant  le  cas  général,  le  rite  devait  tomber  de 

lui-même.  Et  peut-être  ne  faut-il  pas  chercher  d'autre 

cause  pour  expliquer  la  disparition  de  cet  usage.  Qui 

sait  même  si  à  Rome,  où  il  n'est  pas  attesté,  il  n'avait 
pas  pour  ce  motif  disparu  depuis  longtemps  à  l'époque 
de  nos  plus  anciens  documents  ?  On  s'explique  en 
tout  cas  que  les  seuls  textes  qui  nous  le  montrent 
encore  en  vigueur  viennent  des  régions  qui,  en  bor- 

dure de  l'Empire,  ont  vu  longtemps  encore  des  bap- 
têmes d'adultes. 

Mentionnons  cependant  pour  mémoire  une  survi- 
vance du  rite  à  Milan.  Voici  ce  que  nous  lisons  dans 

un  cérémonial  du  xne  siècle,  édité  par  Muratori,  t.  iv, 
p.  898,  et  réédité  par  Magistretti,  Beroldus  sive  Eccle- 

siœ ambrosianœ  Mediolanensis  kalendarium  et  ordines 
seec.  XII  ex  codice  ambrosiano,  Milan,  1894,  p.  112. 

Après  l'exposé  des  rites  de  la  bénédiction  des  fonts 
et  du  baptême  solennel  du  samedi  saint,  immédiate- 

ment après  l'onction  du  saint  chrême,  accompagnée 
de  la  prière  Deus  Pater  omnipotens...  qui  vos  regeneravit 
ex  aqua  et  Spiritu  Sanclo,  on  lit  la  rubrique  suivante  : 
Prsedicti  custodes  debent  suscipere  prsedictos  pueros 
baptizatos  de  manibus  patrum  suorum  qui  eos  traxerunt 
de  fonte;  et  duo  custodes  majores  de  octo  minoribus 
debent  esse  prœparati,  unus  cum  vase  aquse,  aller  cum 
manutergio  sumpto  de  caméra  archiepiscopi.  Et  tune 
archiepiscopus  lavât  pedes  pueris  tribus  prœdictis  et 
extergit  eos  cum  manutergio  et  osculatur,  et  tune  imponil 
calcaneos  uniuscujusque  super  caput  suum. 

Celte  dernière  rubrique  ne  nous  était  pas  encore 

connue.  Qui  sait  s'il  ne  faut  pas  y  voir  une  allusion 
tardive  aux  spéculations  de  saint  Ambroise  sur 

l'iniquitas  calcanei  ?  Magistretti,  dans  sa  note  à  cet 
endroit  (238),  nous  renvoie  à  J.  Vicecomès,  De  anti- 
quis  baptismi  ritibus  et  cseremoniis,  1.  II,  c.  xvn  et  xx; 
Joan.  Steph.  Durandus,  1.  I,  c.  xix,  n.  44. 

2°  Le  lavement  des  pieds  comme  cérémonie  spéciale 

du  jeudi  saint.  —  Il  était  naturel  qu'au  jour  anniver- 
saire de  la  dernière  Cène  on  voulût  reproduire  le  geste 

touchant  du  Sauveur.  L'idée  a  dû  en  venir  de  bonne 
heure  et  en  divers  lieux.  Mais  elle  n'a  inspiré  dans  la 
plupart  des  cas  que  des  actes  purement  privés,  tout 
au  plus,  dans  les  familles  monastiques,  des  actes  de 

la  vie  conventuelle.  A  ce  titre,  l'histoire  de  la  liturgie 
et,  à  plus  forte  raison,  de  la  théologie,  n'a  pas  à  s'en 
occuper.  Comme  usage  liturgique,  nous  ne  trouvons 
aucune  mention  du  lavement  des  pieds  dans  les  plus 
anciennes  descriptions  que  nous  ayons  des  rites  de  la 
semaine  sainte,  notamment  dans  cette  Peregrinatio 
Silvise  ou  Etherise  qui  ne  nous  a  rien  laissé  ignorer  de 
ce  qui  se  pratiquait  en  ces  jours  à  Jérusalem  au  cours 
du  ive  ou  du  ve  siècle.  Nous  avons  montré  plus  haut, 

col.  18  qu'il  n'y  a  rien  à  tirer  à  cet  égard  de  la  lettre 
de  saint  Augustin  ad  Januarium. 

1.  Les  plus  anciennes  traces  en  Espagne.  —  La  plus 

ancienne  mention  que  nous  ayons  d'un  rit  du  lavement 
des  pieds  pratiqué  le  jeudi  saint  est  cette  prescription 
d'un  concile  de  Tolède  en  694  : 

...  Si  Dominus  Redemptorque  noster  discipulorum  non 
dedignatus  est  ablutione  aquae  pedes  ablui,  protestante 
evangelista  (suit  la  citation  de  Joa.,  xm,  3-14),  cur  non 
piae  actionis  exhibitione  imbuti,  exemplorum  ejus  non  simus 
devotissimi  sectatores  ?  Denlque  coruscante  sanctse  opera- 
tionis  exemplo,  partim  desidia,  partim  consuetudine,  in  qui- 
busdam  ecclesiis  in  cœna  Domini  ablutione  pedes  fralrum  a 
sacerdoiibus  non  lavaniur,  nihil  aliud  obtendentes  nisi  solam 
traditionis  consuetudinem,  cum  veritas  objurgans  dicat  : 
Quare  vos  transgredimini  mandatum  Dei  propter  traditio- 
nem  vestram  ?  Itemque  precellentissimus  martyr  prose- 
quens  ait  :  Frustra  qui  ratione  vincuntur  consuetudinacn 
nobis  opponunt,  quasi  consuetudo... 
Nam  licet  eadem  ablutio  pedum  omni  tempore  ut  fiât 

expedibile  habeatur,  necesse  est  ut  specialius  in  eodem  die 
quo  a  Christo  gestum  est  omnimode  observetur.  Proinde 
haec  sancta  synodus  dicernit  atque  instituit  ut  deinceps 
non  aliter  per  totius  Hispaniœ  et  Galliarum  E eclesias  eadem 
solemnitas  celebretur,  nisi  pedes  unusqulsque  pontificum 
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seu  sacerdotum  secundum  hoc  sacrosanctum  exemplum 
suorum  lavare  statuât  subditorum.  Quod  si  quisquam 
sacerdotum   hoc  nostrum   distulerit  adimplere  decretum, 
  mensium  spatiis  sese  noverit  a  sanctae  communionis 
prœceptione  frustratum.  Can.  3,  Mansi,  Concil.,  t.  xn, 
col.  97-98. 

On  a  pu  remarquer  que  le  concile  parle  de  l'usage  du 
lavement  des  pieds  au  jeudi  saint  comme  d'un  usage 
ancien  que  la  négligence  des  pasteurs  aurait  laissé 
tomber  en  désuétude,  partim  desidia,  partim  consue- 

tudine.  Nous  n'en  connaissons  pas  cependant  d'attes- 
tation antérieure.  En  particulier  on  doit  remarquer 

que  saint  Isidore  de  Séville,  mort  en  636,  c'est-à-dire 
cinquante-huit  ans  avant  notre  concile,  n'en  fait 
aucune  mention  dans  l'exposition,  pourtant  détaillée, 
qu'il  a  laissée  des  rites  du  jeudi  saint.  De  ecclesiasticis 
officiis,  i,  29,  2,  P.  L.,  t.  Lxxxm,  col.  764. 

Par  contre  on  en  constate  l'existence  dans  les  monu- 
ments qui  nous  sont  parvenus  de  la  liturgie  wisigo- 

thique  ou  mozarabe,  en  usage  en  Espagne  jusqu'au 
xie  siècle. 

Le  plus  ancien  de  ces  monuments  est  le  Liber 
ordinum  ou  pontifical  mozarabe  édité  par  dom  Férotin 
Monumenta  Ecclesise  liturgica,  Paris,  1904,  t.  v, 

col.  190.  La  rubrique,  il  est  vrai,  dont  il  s'agit,  est 
rédigée  en  termes  fort  obscurs,  que  nous  ne  pouvons 
que  reproduire,  en  renvoyant  à  Férotin  pour  un  essai 

d'explication. 
Eodem  vero  die  (in  Cena  Domini)  ad  missam  omni 

tempore  monendum  erit  signum  ad  sex  semipedes.  Et 
incipienda  erit  lectio  légère  ad  septimum.  Et  erit  post 
totum  offieium  expletum,  sive  altare  expoliatum,  exiendum 
ad  viginti  duos  pedes;  et  accedendum  est  ad  cenam  post 
pedes  lavatos,  sole  jam  occidenti. 

Suivent  deux  oraisons  post  pedes  lavatos.  Passons 

sur  la  bizarrerie  de  l'expression  sex  semipedes  pour 
désigner  les  pieds  de  douze  hommes  (ou  peut-être  un 

seul  pied  de  chacun  des  six  premiers).  Ce  n'est  pas  la 
seule  énigme  de  ce  texte  dont  la  fin  nous  parle  non 

moins  bizarrement  de  «  vingt-deux  pieds  ».  (On  excluait 
peut-être  un  apôtre  en  mémoire  de  Judas).  Quel  que 
soit  le  sens  de  telle  ou  telle  des  rubriques  précitées 

(on  peut  voir  là-dessus  les  notes  de  dom  Férotin,  loc.  cit.), 
l'existence  du  rite  est  très  clairement  attestée. 

On  en  trouve  une  mention  très  brève  dans  un  des 
manuscrits  étudiés  par  dom  Férotin  pour  son  édition 
du  Liber  mozarabicus  sacramentorum  (même  collec- 

tion, t.  vi,  col.  686)  :  Incipiunt  versus  ad  pedes  lavandos. 
A nt.  Diligamus  nos  invicem.  A  ce  propos,  dom  Férotin 
renvoie  au  Riluale  antiquissimum  de  Silos  et  au  Bre- 
viarium  goihicum,  P.  L.,  t.  lxxxvi,  col.  946-960. 

Ce  bréviaire  mozarabe,  publié  à  Madrid,  1775,  con- 
tient au  jeudi  saint  (in  Cena  Domini)  après  vêpres  et  le 

dépouillement  des  autels,  sous  le  titre  :  Ad  pedes 
lavandos,  une  antienne  et  deux  oraisons,  dont  la 

seconde  du  moins  (édit.  originale,  p.  359-360  et  P.  L., 

t.  lxxxvi,  col.  603-604)  mérite  d'être  reproduite  ici 
comme  donnant  avec  ampleur  le  symbolisme  du  rite. 

Anl.  —  Bone  magister,  lava  me  al)  injuslitia  mea,  et  a 
peccato  meo  munda  me.  Si  autan  ego  lavi  pedes  vestros, 
MaglutfT  et  Domlnus,  <t  \->s  debetJi  aliorum  lavare  pedes. 
Exemplum  enim  relinquo  ut,  quemadmodum  ego  facio,  et 
vos  similiter  tactatis. 

t.Beati  Immaculatl  In  via  :  qui  ambulant  in  lege  Domini. 
Oratin  —  Unigeniti  Del  l'atris  Filhu... 
Alia  oratin.  —  Domine  Jera  Cbrltte,  Filins  Dci,  qui  tem- 

pore nuntiatus  et  auto  omnia  tempora  ex  Pâtre  genitus, 
quique  etiam  post  multa  MBCtlla  naM  i  dignatns  es  de  Vir- 
gine  Matra,  quique  formam  servi  accipiens  in  s  i  mil  i  t  u  rliii'-m 
îiominis  nunqu&m  abfuUtl  de  mhu  btgenttl  PatrU;  tralque 
non  dedlgnatus  pedei  tuorum  lavare  dlactpulorum;  qui  es 
etiam  Domimis  Angrlorum  :  qua-simms  omiiipotentlam 
tuain,  clemcntisslme  Dons,  ut  CUjUS  nitimur  imitari  e\eui- 
plum,  cjus  mercamur  fleri  participes  regni  :  quatenus  ahlutt 

ab  omnibus  nostrorum  vitiis  peccatorum,  serviamus  nomini 
sancto  tuo.  Lava  mores  nostros  unda  verbi  tui,  et  a  conta- 
gione  sordium  gratia  purifica  salutari;  et  qui  Unigeniti 
tui  humilitatem  annuo  recolimus  opère,  dum  aqua  fra- 
ternos  pedes  abluimus,  humilitatem  sedulo  prosequamur  : 
et  quod  visibiliter  nos  impendimus  pedibus  tu  invisibilitei 
nostris  impertias  animabus.  Amen. 

Le  missel  mozarabe  de  Ximenès  (Missale  mixtum) . 
reproduit  par  Migne,  P.  L.,  t.  lxxxv,  donne  au  jeudi 

saint  un  rite  complet  ad  lavandos  pedes.  C'est  à  des 
prêtres  que  l'évêque  lave  les  pieds  clausis  ostiis  et 
laicis  omnibus  foris  projectis,  col.  420  sq. 

2.  Les  plus  anciennes  traces  dans  les  pays  de  rite 

romain.  —  De  l'Espagne,  passons  aux  pays  de  rite 
romain,  qui  s'étendent,  à  partir  de  l'époque  de  Char- 
lemagne,  à  l'Occident  entier.  A  l'époque,  en  effet,  où 
l'Église  d'Espagne  se  servait  encore  des  livres  moza- 

rabes que  nous  venons  de  citer,  la  liturgie  gallicane 
avait  depuis  longtemps  disparu  de  la  Gaule  propre- 

ment dite  par  le  fait  de  Charlemagne.  Rien  d'étonnant 
donc  si  nous  ne  trouvons  rien  dans  les  livres  gallicans 

étudiés  plus  haut  à  propos  du  baptême.  Rien  d'ail- 
leurs non  plus  dans  les  sacramentaires  romains  anté- 

rieurs à  l'époque  carolingienne.  On  trouvera  sans 
doute  des  mentions  du  lavement  des  pieds  dans  les 

documents  de  l'histoire  monastique.  Mais  il  n'y  a  rien 
là  qui  ressemble  à  un  usage  liturgique  :  c'est  une  simple 
pratique  de  piété  ou  de  propreté,  et  qui  aussi  bien 
se  fait  en  dehors  du  jeudi  saint  :  la  règle  de  saint 
Benoît  la  prescrit  tous  les  samedis  pour  la  commu- 

nauté (c.  xxxv)  et  en  outre  à  l'occasion  de  la  réception 
des  hôtes  (c.  Lni).  Ces  prescriptions  ont  donné  lieu  à 
différents  usages  que  Martène  a  étudiés  (De  antiquis 
ritibus  monachorum)  et  dont  le  développement  a 
donné  naissance  à  la  cérémonie  liturgique  du  jeudi 
saint. 

A  l'époque  carolingienne,  il  semble  bien  que  le  lave- 
ment des  pieds  n'était  encore  représenté  dans  le  céré- 

monial du  jeudi  saint  que  par  un  rite  éminemment 
symbolique,  le  lavement  des  murs  et  du  pavé  de 

l'église.  Pseudo-Alcuin,  De  divinis  officiis,  c.  xvi, 
P.  L.,  t.  ci,  col.  1205.  Eodem  die  allaria  templi  et 
parietes  sive  pavimenta  ecclesise  lavantur  et  vasa  Domino 
sacrata  purificantur.  Quamvis  ornatui  possit  congruere 
lavatio  eorum,  tumen  non  deest  aliquid  myslicuni... 
Lavatio  domus...  signum  est  lavationis  pedum  fralrum. 
Lavatio  pedum  fralrum  signum  est  remissionis  pecca- 

torum, sive  quando  a  Domino  remittuntur  seu  invicem  a 
nobis  ipsis.  Cf.  Rupert,  P.  L.,  t.  clxx,  col.  143  et 

Benoît  d'Aniane,  P.  L.,  t.  cm,  col.  1201. 

Notre  cérémonie  existait-elle  déjà  à  l'époque  méro- 
vingienne ?  Le  seul  témoin  qu'on  ait  pu  alléguer  est 

saint  hloi,  évoque  de  Noyon  sous  le  roi  Dagobert. 
Homilia  VIII.  In  die  Cœnse  Domini,  P.  L.,  t.  lxxxvii, 
col.  623.  El  quia  in  hac  die  sacralissima  fiunt  plurima 
in  sancta  Ecclesia  quœ  necessario  débet  scire  vestra 
industria,  sicut  pœnitcnlium  reconciliatio,  sacri  olei 
benedictio,  sancti  chrismatis  confectio,  fraterna  pedum 
ablulio,  ccclesiarum  quoque  et  sacrorum  purificatio,  dig- 
num  judicavimus  quantum  Dorninus  dederil,  hœc  veslrse 
fralernilati  disscrere. 

Dans  la  suile  du  développement,  il  ne  revient  pas 
sur  le  lavement  des  pieds  comme  sur  un  rite  en  usage, 

mais  il  rattache  à  l'exemple  du  Sauveur  l'usage  de 
laver  le  pavé  et  les  murs  de  l'église,  ainsi  que  les  vases 
sacrés.  Pour  nous,  en  présence  du  silence  de  tous  les 
textes  contemporains,  nous  nous  défendons  mal  contre 

L'impression  que  les  mots  fraterna  pedum  ablutio  ont 
dû  être  ajoutés  au  texte  par  des  copistes  postérieurs, 
choqués  de  ne  pas  voir  mentionné  ici  un  des  rites  les 
plus  caractéristiques  du  Jeudi  saint. 

Il  semble  qu'au  «V  siècle  encore,  le  fameux  Durand 
de  Mande,  dont  le  Ralional  est  comme  la  synthèse  de 
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tout  le  symbolisme  liturgique  du  Moyen  Age,  ne  con- 
naît pas  autrement  le  lavement  des  pieds.  Rationale 

divinorum  ofjïciorum,  1.  VI,  c.  76.  De  denudatione  alta- 
rium.  In  plerisque  lotis  lavanlur  allaria  vino  et  aqua... 
In  quibusdam  eliam  lotis  pavimentum  ecclesiœ  eliam 
mundatur,  per  quod  pauperes  Christi  significantur... 
Pavimentum  ergo  mundat  qui  pauperibus  vel  jratribus 
propler  Deum  pedes  lavât  et  Mis  cetera  misericordiœ 
opéra  exhibet.  Inde  est  quod  parieles  domus  quamvis 
vocabulum  ecclesiœ  habenl  pro  eo  quod  continent  ipsam, 
non  tamen  ipsi  sed  homines  sunt  ecclesia,  et  pavimentum 
est  quasi  hominum  pedes. 

Dans  ce  texte,  on  le  voit,  il  ne  s'agit  pas  d'un  lave- 
ment des  pieds  liturgique  symbolisant  un  rapport  de 

charité,  mais  bien  d'un  acte  réel  de  charité  symbolisé 
lui-même  par  le  lavage  du  pavé  de  l'église. 

Pour  rencontrer  la  fonction  liturgique  du  jeudi  saint, 

il  faut  descendre  jusqu'aux  Ordines  romani.  Ces  docu- 
ments publiés  par  Mabillon  (Musseum  ilalicum,  t.  n) 

et  réédités  par  Migne,  P.  L.,  t.  Lxxvm,  s'échelonnent 
entre  le  ixe  et  le  xv°  siècle.  Ils  décrivent  par  le  menu 
les  cérémonies  suivies  par  le  pape  et  la  chapelle  papale. 

Ce  sont  essentiellement  des  témoins  de  l'usage  romain 
local.  Mais  vu  la  force  de  rayonnement  dont  a  tou- 

jours joui  le  centre  de  la  chrétienté  latine,  il  était  fatal 
que  ces  usages,  plus  ou  moins  adaptés,  se  répandissent 

au  loin.  Et  de  fait,  c'est  dans  les  Ordines  romani  que 
nous  voyons  naître  et  se  développer  la  plupart  des 
prescriptions  qui  seront  plus  tard  codifiées  dans  le 
Cérémonial  des  évêques  et  qui  se  fusionneront  avec  les 
usages  locaux  pour  former  les  différents  cérémoniaux 
diocésains  et  monastiques. 

3.  Le  rite  d'après  les  missels.  —  Les  derniers  Ordines 
romani  sont  contemporains  des  premiers  missels  plé- 
niers.  On  appelle  ainsi  les  livres  où  toutes  les  prières 
de  la  messe  sont  pour  la  première  fois  contenues  in 

extenso,  au  lieu  d'être  dispersées  comme  précédem- 
ment entre  divers  livres  (ce  qui  est  encore  l'usage  des 

rites  orientaux)  :  sacramentaire  ou  livre  du  prêtre, 

antiphonaire  ou  livre  du  chœur,  évangéliaire,  épisto- 

lier,  etc.  Si  naturelle  que  paraisse  l'idée  de  réunir  en 
un  seul  livre  toutes  les  prières  de  la  messe,  idée  qui  a 
donné  naissance  aux  missels  pléniers,  elle  a  attendu 
pour  produire  son  effet  le  grand  développement  de  la 
messe  privée  qui  caractérise  le  Moyen  Age. 

Ne  pouvant  analyser  ici  tous  les  missels  manuscrits 
qui  encombrent  nos  bibliothèques,  nous  passerons 
directement  à  celui  qui  est  presque  seul  en  usage 

aujourd'hui  dans  l'Église  latine,  —  le  missel  romain. 
Le  missel  romain  actuel  contient  pour  le  jeudi  saint, 
après  la  messe,  les  vêpres  et  le  dépouillement  des 

autels,  sans  autre  indication  d'heure  que  ces  mots  : 
post  denudationem  altarium,  hora  competenti,  facto 

signo  cum  tabula  (en  fait  c'est  ordinairement  l'après- 
midi),  une  cérémonie  très  solennelle  que  le  cérémonial 

des  évêques  regarde  comme  obligatoire  dans  les  cathé- 
drales; on  la  considère  comme  facultative  dans  les 

autres  églises.  Elle  est  tombée  en  désuétude  en  beau- 

coup d'endroits. 
Pour  la  décrire,  rien  de  mieux  que  de  traduire  la 

rubrique  précise  qui  l'introduit  :  «  Après  le  dépouille- 
ment des  autels,  à  une  heure  convenable,  on  donne  un 

signal  avec  la  crécelle  et  les  clercs  se  réunissent  pour 
faire  le  mandatum  (ce  mot  devenu  usuel  pour  désigner 

la  cérémonie  elle-même,  n'est  que  le  premier  mot  de 
l'antienne  destinée  à  l'accompagner).  Le  prélat  ou  le 
supérieur  se  revêt,  par-dessus  l'amict  et  l'aube,  d'une 
étole  et  d'un  pluvial  de  couleur  violette;  il  est  assisté 
d'un  diacre  et  d'un  sous-diacre  parés  en  blanc  comme 
pour  la  messe;  dans  le  lieu  destiné  à  cette  cérémonie,  il 

impose  d'abord  l'encens  dans  l'encensoir;  puis  le  diacre 
tenant  sur  sa  poitrine  le  livre  des  Évangiles,  se  met 

à  genoux  devant  le  supérieur  et  lui  demande  sa  béné- 

diction. L'ayant  reçue,  et  entouré  de  deux  acolytes 
qui  tiennent  des  chandeliers  allumés,  face  au  sous- 

diacre  qui  tient  le  livre,  il  fait  d'abord  le  signe  de  la 
croix  sur  le  livre,  puis  il  l'encense  et  chante,  comme 
de  coutume,  l'évangile  de  la  messe,  Anle  diem  feslum 
Paschœ.  Celui-ci  terminé,  le  sous-diacre  porte  le  livre 
ouvert  à  baiser  au  supérieur,  qui  est  encensé  par  le 

diacre  comme  à  l'ordinaire.  Ensuite  le  supérieur  dépose 
le  pluvial;  aidé  par  le  diacre  et  le  sous-diacre,  il  se  ceint 
d'un  linge  et,  toujours  assisté  par  eux,  il  procède  au 
lavement  des  pieds,  parcourant  la  rangée  de  ceux  à 
qui  il  doit  les  laver.  Les  clercs  lui  présentent  le  bassin 

et  l'eau  ;  le  sous-diacre  tient  le  pied  droit  de  chacun  ; 
le  supérieur  se  met  à  genoux  devant  chacun,  leur  lave 
les  pieds,  les  essuie,  et  les  baise,  tandis  que  le  diacre 
lui  tend  la  serviette  pour  les  essuyer.  Pendant  ce  temps, 
on  chante  ce  qui  suit.  » 

a)  Les  chants.  —  Suit  le  texte  de  neuf  antiennes  à 
chanter,  accompagnées  pour  la  plupart  du  premier 

verset  d'un  psaume,  après  lequel  on  répète  l'antienne 
comme  à  l'introït  de  la  messe.  On  ne  dit  pas  de  Gloria 
Patri  à  cause  du  deuil  spécial  des  jours  saints.  On 
entend  ainsi  le  commencement  des  psaumes  Beati 
immaculali,  Magnus  Dominus  et  Benedixisli.  Quant 
aux  antiennes,  elles  sont  tirées  du  chapitre  xrn  de 

saint  Jean.  Une  quatrième  antienne,  qui  est  le  dia- 
logue de  Jésus  et  de  Pierre,  se  répète  trois  fois  de 

suite,  les  deux  premières  fois  avec  un  verset  tiré  du 

même  chapitre  (ce  récitatif  est  plutôt  celui  d'un 
répons  que  d'une  antienne).  Viennent  ensuite  deux 
autres  antiennes  également  tirées  de  saint  Jean  et 

accompagnées,  l'une  d'un  verset  de  psaume,  Audite 
hrnc,  l'autre  d'un  verset  de  l'Évangile,  une  septième 
antienne  tirée  de  l'épître  aux  Corinthiens,  Maneant 
in  vobis  (ides,  spes,  caritas...,  une  huitième  antienne 
à  la  gloire  de  la  sainte  Trinité,  Benedicta  sil,  avec 

commencement  du  psaume  Quam  dilecla.  Une  neu- 
vième antienne  d'une  structure  toute  particulière,  est 

un  centon  biblique  assez  remarquable,  coupé  d'ailleurs 
de  versets  de  composition  ecclésiastique.  Cette  pièce 
était  autrefois  beaucoup  plus  considérable  et  était 

connue  sous  le  nom  d'Hymne  de  la  charité  ;  elle  a  existé 
longtemps  à  part  sans  avoir  de  lien  spécial  avec  la 
cérémonie  du  Mandatum.  Les  bénédictins  la  chantent 

encore  aujourd'hui  pour  la  réception  des  novices, 
dom  Wilmart  a  esquissé  récemment  l'histoire  de  ce 
remarquable  morceau  de  poésie  liturgique  dans  un 
article  de  la  revue  La  vie  et  les  arts  liturgiques  (1924), 

p.  250-259.  Nous  résumerons  ici  ses  conclusions. 
«  Ce  morceau,  dit  dom  Wilmart,  qui  découle  de  la 

plu  s  pure  doctrine  de  l'Évangile,  aune  histoire  littéraire 
dont  n'apparaît  plus  dans  la  liturgie  que  le  dernier 
terme.  En  parcourant  les  anciens  exemplaires  impri- 

més du  Missel  romain  qui  précédèrent  la  publication 

du  pape  saint  Pie  V,  on  s'aperçoit  que  la  série  totale, 
depuis  1474  jusqu'aux  approches  de  1570,  offre  pour 
la  cérémonie  du  Mandatum  un  ensemble  d'antiennes 
qui  ne  se  distingue  de  notre  texte  officiel  que  par  son 
étendue.  Aussi  retrouvons-nous  dans  le  Missel  de  1474 

la  suite  des  •  versets  »  auxquels  l'antienne  Ubi  caritas 
sert  de  refrain.  La  disposition  des  strophes  est  la 
même,  matériellement,  mais,  au  lieu  de  trois  strophes, 

nous  en  avons  neuf,  c'est-à-dire  un  poème  ou  un  can- 
tique qui  semble  complet,  à  première  vue  du  moins. 

La  réforme  de  1570  a  consisté,  en  la  circonstance,  à 

retenir  seulement  la  première,  la  quatrième  et  la  der- 
nière strophes  sans  autre  intention  apparente  que  de 

raccourcir  un  développement  censé  trop  long. 

*  Au  reste  les  premières  éditions  du  xv«  et  du 
xvie  siècles  n'apportaient  rien  de  nouveau.  Elles  se 
tiennent  rigoureusement  dans  les  limites  d'une  tradi- 

tion qui  est  celle  de  la  «  Curie  romaine  ».  Le  missel  de 
la  Curie  ou  romano-franciscain,  composé  en  la  seconde 
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moitié  du  xrac  siècle,  adopté  par  le  pape  Nicolas  III 

(1277-1280)  pour  les  églises  de  Rome  et  dès  lors  par- 
tout répandu,  présente  un  office  du  Mandalum  qui  est 

quant  au  texte  celui-là  même  que  je  viens  d'indiquer. 
On  peut  donc  s'étonner,  en  passant,  que  les  éditeurs 
de  notre  morceau  en  1914  n'aient  point  eu  l'idée  de 
recourir  aux  anciens  missels.  Les  franciscains  trou- 

vèrent-ils à  Rome  déjà  en  usage  les  chants  destinés  à 
la  cérémonie  du  lavement  des  pieds  ou  bien  sont-ils 
proprement  responsables  de  leur  insertion  dans  le 

missel  du  xmc  siècle  ?  C'est  là  un  détail  qu'il  ne  devrait 

pas  être  malaisé  de  vérifier,  mais  que  je  n'ai  pas  eu  le 
moyen  d'éclaircir.  ...  Quoi  qu'il  en  soit  de  la  pratique 
de  Rome  en  la  première  moitié  du  xine  siècle,  divers 
recueils  liturgiques  d'Italie  qui  remontent  au  xie  et 
au  xue  siècles,  ceux  du  Mont-Cassin  notamment,  nous 
montrent  les  versets  déjà  appliqués  à  la  solennité  du 
jeudi  saint.  Ils  y  tiennent  la  même  place  qui  leur  est 
attribuée  dans  le  missel  de  la  Curie  et  se  développent 

pareillement  depuis  l'antienne  reprise  avant  chaque 
groupe  de  versets.  Toutefois  une  nouvelle  strophe 
inédite  nous  est  fournie,  la  huitième  de  la  rédaction 
primitive  :  Tota  ergo,  ce  qui  fait  maintenant  un  total 
de  dix  strophes. 

«  ...  Au  Mont  Cassin,  avant  le  xie  siècle,  les  beaux 

versets  ne  sont  plus  attestés.  De  l'Italie  centrale  ou 
méridionale  nous  sommes  reportés  dans  la  région  du 
Nord  de  chaque  côté  des  Alpes.  ...  Quatre  collections 
de  poésies  rythmiques  et  métriques  renferment  notre 
pièce,  lui  donnant  enfin  son  vrai  nom  :  hymne  de  la 
charité,  et  rapportant  sa  forme  exacte  en  douze 

strophes  dans  lesquelles  le  refrain  n'est  plus  une 
antienne  initiale,  mais  un  cinquième  verset  constant  : 
Ubi  carilas  est  vera  (au  lieu  de  la  répétition  banale  : 
Ubi  caritas  et  amor,  Deus  ibi  est).  Quatre  strophes  sont 
nouvelles  :  plus  précisément  seize  versets  nous  sont 
restitués,  car  la  rédaction  postérieure  avait  laissé 
échapper  deux  demi-strophes.  La  première  strophe  de 
cette  rédaction,  qui  est  aussi  la  dernière,  —  le  troi- 

sième groupe  du  texte  officiel,  —  disparaît.  Elle  est 

remplacée  par  une  doxologie  originale  qu'inclut  très 
opportunément  au  regard  de  l'histoire  une  prière  pour 
les  •  seigneurs  »  ...  Ces  souverains  sont  vraisemblable- 

ment Charlcmagne  (t  814)  et  ses  fils  par  l'effet  du 
partage  de  l'empire  qui  eut  lieu  en  806. 

«  La  huitième  strophe,  déjà  signalée  pour  le 
xne  siècle,  perdue  par  la  suite,  formait  un  indice  de 
grande  valeur.  Et  illius  nihil  amori  prœponamus.  Ce 
vers  fait  écho  certainement  à  une  recommandation 
de  saint  Benoît  dans  sa  règle  :  Nihil  amori  Christi 
prœponerc,  c.  iv,  23;  cf.  v,  2;  lxxii,  13,  édition  Butler. 

Et  ainsi  l'origine  de  la  pièce  est  avérée.  Pour  le  reste,  il 
est  assez  évident  que  cet  éloge  de  la  charité  fraternelle, 
fralernus  amor,  cette  fière  définition  de  la  vie  commune. 
congregavit  nos  in  unum  Christi  amor,  cet  appel  répété 
n  la  concorde,  Ne  nos  mente  diuidamus  caveamus... 

Unum  omnes  indivise  sentiamus  ne  s'entendent  bien 

que  dans  la  perspective  d'un     monastère  bénédictin. 
»  Si  je  ne  m'abuse,  l'hymne  Ubi  caritas  fut  un  de  ces 

Imaginés  A  l'époque  carolingienne  pour  accom- 
pagner le  Mandatum  ordinaire  (hebdomadaire)  des 

moines  quand  les  compositions,  soit  métriques  soit 
rythmiques,  trou  virent  tant  de  crédit,  notamment 

sous  l'influence  de  Paulin  d'Aquilée. 
« ...  De  quel  centre  nous  vient  l'hymne  de  la  charité, 

puisqu'il  faut  renoncer  à  en  connaître  l'auteur  lui- 
le  ?  Nos  manuscrits  fournissent  I  vois  noms  :  Saint  - 

(.ail  tic  PAppenzeU,  Relchenau  sur  le  lac  de  Cons- 

tance, Vérone  à  mi-chemin  entre  Milan  et  l'Aqullée, 
Saint •Gall  est  une  désignation  fort  séduisante  :  la 

les  arts  y  fleurirent  merveilleusement  au 
lède.  IfalS  il  convient  de  se  rappeler  que,  des 

bailleurs  de  Saint-Gall  aux  plaines  d'Italie,  l'échange 

était  fréquent.  D'autre  part,  contrairement  à  ce  que 
l'on  pourrait  croire  tout  d'abord,  le  texte  écrit  à 
Reichenau  n'est  pas  celui  de  Saint-Gall,  mais  celui  de 
Vérone. ...  Or  un  autre  hymne  de  la  même  forme  singu- 

lière que  l'hymne  Ubi  caritas  nous  a  été  conservé  : 
une  pièce  sur  la  résurrection  en  quatorze  strophes  avec 

refrain  au  cinquième  vers.  ...  L'hymnaire  de  Vérone 
est  seul  à  la  faire  connaître.  Cette  circonstance  déter- 

mine suffisamment  la  provenance  italienne  de  l'hymne 
de  la  charité...  Et  c'est  de  fait  en  Italie  qu'elle  fit 
fortune  jusqu'au  moment  où  le  Missel  curial  la  reçut 
pour  la  transmettre  en  définitive  au  Missel  de  saint 
PieV.  » 

b)  Les  cérémonies.  —  A  quand  remontent  le  céré- 
monial et  les  autres  textes  ?  Le  cérémonial  est  tout 

simplement  celui  que  nous  avons  vu  naître  et  se  déve- 
lopper dans  les  Ordines  romani.  Pour  le  texte  des 

prières,  tel  on  le  lit  dans  le  Missel  romain  réformé  par 
Benoît  XV,  imprimé  par  la  Typographie  vaticane  et 
authentiqué  par  décret  de  la  Congrégation  des  rites 

du  25  juillet  1920  (c'est  le  seul  qui  fasse  loi  aujourd'hui 
pour  toute  l'Église  latine,  sauf  les  exceptions  très 
restreintes  et  bien  connues  de  Milan,  de  Tolède,  de 
Lyon  et  de  quelques  ordres  religieux;  chartreux, 
dominicains,  carmes  chaussés),  tel  on  le  lisait  déjà 
dans  les  éditions  officielles  et  successives  de  Pie  V, 

de  Clément  VIII,  d'Urbain  VIII  et  de  Léon  XIII.  On 
peut  donc  dire  que  ce  texte  n'a  pas  d'histoire  depuis 
le  concile  de  Trente,  au  nom  duquel  Pie  V  promulgua 
son  édition  officielle,  qui  devait  peu  à  peu  éliminer 

les  missels  locaux  et  réaliser  l'unité  liturgique  de 
l'Église  latine. 

Pour  les  temps  qui  précèdent  immédiatement  le 

concile  de  Trente,  l'enquête  est  un  peu  plus  compli- 
quée. Car  on  n'a  plus  affaire  à  une  édition  officielle 

unique,  mais  à  des  éditions  diverses,  toutes  de  carac- 
tère plus  ou  moins  local  et  qui,  sur  le  fond  romain 

identique,  affirmé  dès  le  titre  même,  missale  secundum 
consueludinem  curise  romanœ,  brodent  toutes  des 
variations  plus  ou  moins  considérables,  dont  les  plus 

notables  ou  du  moins  les  plus  apparentes  sont  géné- 

ralement d'origine  franciscaine,  les  frères  mineurs 
ayant  été  durant  trois  siècles  les  grands  propagateurs 

de  l'usage  liturgique  romain.  Le  missel  romain  en  ces 
temps-là  n'est  pas  du  tout  un  être  de  raison,  car  on  le 
distingue  au  premier  abord  des  missels  locaux  pari- 

sien, lyonnais,  dominicain,  cartusien,  monastique  de 

toutes  provenances,  etc.  Mais  ce  n'est  pas  non  plus 
une  individualité  littéraire  déterminée  comme  le  sera 
le  Missel  de  saint  Pie  V. 

Si  donc  nous  avions  à  faire  ici  l'histoire  du  Missel 

romain  ou  même  de  tel  ou  tel  de  ses  rites,  nous  n'au- 
rions pas  de  sitôt  fini.  Pour  le  sujet  très  restreint  qui 

nous  occupe,  le  problème  se  simplifie  ou  plutôt 

s'évanouit.  Car,  sans  avoir  vu,  ni  même  cherché  à  voir 
tous  les  missels  imprimés  (le  travail  serait  long  et  le 

résultat  mince),  nous  pouvons  affirmer  qu'il  ne  se 
rencontre  aucune  variante  de  quelque  importance 
dans  ceux  que  nous  avons  pu  collationner  avec  le 
Missel  de  Pie  V  et  dont  nous  transcrivons  ici  les 

titres,    en   descendant   depuis   l'édition  princeps. 
a.  Missale  romanum,  Mediolani,  1474(titre  mis  après 

coup  au  dos  de  l'exemplaire  unique  conservé  à  l'Am- 
brosienne  de  Milan  sous  la  cote  S.  Q.  N.  111.14  et  dont 

le  titre  complet,  depuis  longtemps  disparu  par  lacéra- 
tion, était  sans  doute  comme  dans  la  réimpression  de 

1480  :  Missale  complelum  serundum  consueludinem 

romnmr  Curies.  Je  n'atteins  d'ailleurs  cette  édition, 
la  première  connue,  que  par  la  réimpression  très 
soignée  deRoberl  Lippe,  dans  la  coUed  ion  de  la  Henri/ 
Bradshaw  Societi/,  t.  xvn,  Londres  1899.)  Voir  le 
lavement  «les  pieds  aux  pages  158-161.  La  rubrique 

qui  l'introduit  est  très  courte  :  Pont  nudalioncm  ulta- 
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rium  hora  competenti  facto  signo  cum  tabula  conveniunt 
fratres  ad  faciendum  mandalum  :  majores  abluunt 
pedes  et  osculantur  et  intérim  hœc  subscripla  canlanlur 
vel  omnia  vel  in  parte  pro  dispositione  canloris. 

Suivent  dix-huit  antiennes  où  l'on  retrouve  les  neuf 
de  notre  missel  actuel  avec  quelques  variantes. 

Après  la  première  antienne,  cette  rubrique  :  El  sic 
alite  anliphonœ  cum  psalmis  vel  versus  repetunlur.  Et 
nota  quod  de  quoli bel psalmo  non  dicitur  nisi  unus  versus. 

Après  les  antiennes,  il  n'y  a  aucune  rubrique.  Rien 
non  plus  des  versets  et  oraisons  qui  aujourd'hui  ter- minent la  fonction. 

b.  Ces  derniers  éléments  apparaissent  cent  ans  après 

dans  l'édition  de  Plantin,  Anvers,  1574;  cf.  Lippe, 
t.  ii,  p.  75,  qui  sert  à  Lippe  d'étalon  pour  l'édition 
réformée  de  Pie  V  (1570). 

c.  On  les  trouve  la  même  année  dans  l'édition  de 
Paris  (chez  Jacques  Kerner,  via  Jacobsea,  sub  signo 
Unicornis,  avec  privilège  de  Pie  V,  de  Grégoire  XIII 
et  de  Charles  IX,  Bibliothèque  des  Bollandistes, 

Fol.  Lib.  lit.  55).  Cependant,  dans  ce  dernier  exem- 

plaire, la  rubrique  est  plus  courte  qu'aujourd'hui. 
Post  lotionem  qui  aliis  Post  lotionem  Superior 

abluit  pedes  capite  detecto  vel  qui  aliis  abluit  pedes 
dicit  :  Pater  noster,  etc...  lavât  manus  et  abstergit 

alio  linteo  :  deinde  rediens 
ad  locum  ubi  prius  luerat, 
accipit  pluviale  et  stans 
capite  detecto  dicit  :  Pater 
noster,  etc.. 

Ces  mots  se  trouvent  dans  Lippe.  Dans  l'oraison 
finale  sont  ajoutés  ces  mots  :  ut  ubi  hic  nobis  et  a  nobis 
exteriora  abluenles. 

d.  Missale  romanum,  édition  de  Venise,  apud  An- 
dream  et  Jacobum  Spinellos...  1556  :  Post  nudationem 
altarium,hora  competenti,...  (utsupra).  Majores  abluant 
pedes  minoribus  et  lerganl  et  osculenlur.  Et  intérim,  etc. 

A  cette  étude  sur  l'histoire  du  Mandatum  dans  le 
rite  romain  on  pourrait  ajouter  quelques  spécimens 
de  missels  non  romains,  choisis  à  peu  près  au  hasard 
de  nos  rencontres  et  dans  le  seul  but,  de  faire  entrevoir 
à  quelle  infinie  complication  de  détails  secondaires  se 
heurterait  quiconque  voudrait  faire  une  histoire  com- 

plète de  cette  fonction  liturgique.  Le  théologien  peut 

d'ailleurs  ignorer  ces  menues  variantes. 
III.  Question  théologique  :  le  lavement  des 

pieds  est-il  un  sacrement  ?  —  1°  Sens  large  du  mot 
sacramentvm.  ■ —  Cette  question  nous  paraît  aujour- 

d'hui presque  saugrenue.  D'une  part,  beaucoup  de 
personnes  ignorent  que  ce  rite  a  fait  autrefois  partie  de 

l'Ordc  Baplismi;  d'autre  part  nous  sommes  tellement 
habitués  à  l'énumération  des  sept  sacrements,  clas- 

sique depuis  Pierre  Lombard,  et  dogmatique  déparies 
conciles  de  Florence  et  de  Trente,  que  nous  sommes 

toujours  choqués  de  voir  d'anciens  auteurs  appliquer 
la  dénomination  de  sacramenlum  à  des  rites  qui  sont 

tout  au  plus  ce  que  nous  appelons  aujourd'hui  des 
sacramentaux.  Pour  peu  cependant  qu'on  ait  feuilleté 
les  théologiens  du  xne  siècle,  on  sait  combien  était 
fréquent  cet  usage  d'un  mot  qui,  depuis  la  Bible  latine, 
a  une  histoire  très  complexe  !  Cette  histoire,  que  nous 
ne  pourrions  retracer  ici  même  sommairement,  vient 

d'être  écrite  avec  toute  l'ampleur  et  la  précision  néces- 
saires pour  la  période  anténicéenne  par  le  R.  P.  J.  de 

Ghellinck,  S.  J.  Pour  l'histoire  du  mot  SACRAMESTum, 
Louvain,  1924. 

De  cette  histoire  du  mot  Sacramenlum,  il  résulte 

clairement  qu'au  xne  siècle  encore  il  avait  deux  sens 
principaux  : 

1.  Celui  de  mystère  de  la  foi,  et  on  l'appliquait  par 
exemple  à  l'Incarnation,  dans  le  sens  où  on  lisait  en 
saint  Paul  :  sacramenlum  absconditum  a  sœculis  in  Deo. 

Maître  Roland   Bandinelli,  qui   devait  devenir  pape 

sous  le  nom  d'Alexandre  III,  énumère  dans  sa  Summa 
sententiarum  sept  «  sacrements  »  et  le  premier  des 

sept  est  l'Incarnation.  Cf.  A.  Gietl,  Die  Sentenzen 
Rolands,  Fribourg-en-B.,  1891,  p.  157  :  De  sacramentis 
ilaque  tractaluri  ab  illo  prœcipue  sacramenlo,  Verbi 
videlicet  incarnalione  exordiamur.  Les  six  autres 

sacrements  sont  les  nôtres,  l'ordre  seul  est  omis  dans 
l'énumération,  mais  traité  dans  la  suite  du  dévelop- 

pement sous  ce  titre  :  De  clavibus  sacerdotalibus. 

2.  Celui  de  rite  symbolique,  et  en  ce  sens  on  l'appli- 
quait aussi  bien  aux  sept  rites  sanctificateurs  que  le 

siècle  suivant  devait  mettre  à  part  comme  causes 

instrumentales  de  la  grâce  qu'aux  innombrables  rites 
que  nous  appelons  aujourd'hui  sacramentaux  :  béné- 

diction de  l'eau,  imposition  des  cendres,  etc.. 
2°  Application  du  sens  large  de  SACRaîientuh  au 

lavement  des  pieds.  —  Or,  à  ce  double  titre,  le  lavement 
des  pieds  mériterait  la  qualification  de  sacramenlum. 

Tel  qu'on  le  pratiquait  dans  la  liturgie  du  jeudi 
saint,  ce  rite  méritait  d'être  comparé  aux  autres  rites 
symboliques  de  la  liturgie,  comme  l'imposition  des 
cendres.  Mais  de  plus,  tel  qu'on  le  voyait  dans  l'Évan- 

gile, il  apparaissait  comme  une  leçon  du  Sauveur 
pleine  de  sens  profond,  comme  un  «  mystère  »  de  sa  vie, 
analogue  à  la  multiplication  des  pains,  à  la  guérison 

de  l'aveugle-né  et  à  tels  autres  récits  qui,  particuliè- 
rement dans  saint  Jean,  peuvent  paraître  encore  plus 

destinés  à  nourrir  la  contemplation  du  chrétien  qu'à 
enregistrer  des  souvenirs  du  passé.  C'est  ce  sens  prin- 

cipalement que  nous  trouverons  dans  un  sermon  de 

saint  Bernard  qui  fait  ordinairement  les  frais  de  la  dis- 

cussion, et  dont  nous  reproduisons  l'essentiel  : 
«  Voici  les  jours  que  nous  devons  révérer,  obser- 

vare,  jours  pleins  de  pitié  et  de  grâce,  qui  pro- 

voquent au  repentir  jusqu'aux  âmes  des  criminels.  Si 
grande,  en  effet,  est  la  force  des  mystères,  sacramento- 

rum,  rappelés  en  ces  jours,  qu'ils  seraient  capables  de 
briser  jusqu'à  des  cœurs  de  pierre  et  à  amollir  des  poi- 

trines d'airain.  Nous  voyons  qu'aujourd'hui  encore  la 
passion  du  Christ  émeut  non  seulement  le  ciel,  mais  la 
terre  :  les  pierres  encore  se  fendent  et  les  tombeaux 

s'ouvrent  par  la  confession  des  péchés.  Mais,  comme 
il  arrive  pour  les  nourritures  du  corps,  parmi  les  ali- 

ments de  l'âme,  les  uns  sont  facilement  savoureux,  les 
autres  demandent  pour  être  goûtés  quelque  labeur  : 

les  choses  évidentes  n'ont  pas  besoin  que  nous  tra- 
vaillions à  les  expliquer,  il  n'en  est  pas  de  même  pour 

les  choses  cachées,  elles  demandent  à  être  méditées 

avec  soin.  La  mère  ne  donne  pas  à  l'enfant  une  noix 
entière,  elle  la  casse  et  donne  l'amande.  Ainsi,  mes 
frères,  aurais-je  dû,  si  je  le  pouvais,  vous  ouvrir  les 
mystères  cachés.  Mais  comme  mes  forces  ne  vont  pas 
loin,  demandons  à  notre  mère  commune,  la  Sagesse, 

de  nous  rompre  ces  noix,  les  noix  spirituelles,  veux-je 

dire,  produites  par  la  verge  d'Aaron,  que  Dieu  a  fait 
pousser  en  Sion.  Il  y  a  beaucoup  de  mystères,  sa:ra- 
menla,  et  une  heure  ne  suffit  pas  pour  les  scruter  tous... 

De  trois  d'entre  eux  qui  conviennent  assez  bien  à  ce 
temps,  il  faudra  dire  ce  que  Dieu  nous  inspirera. 

«  On  appelle  sacramentum  un  signe  sacré  ou  une 
chose  à  la  fois  sacrée  et  secrète.  Beaucoup  de  choses 

n'ont  d'autre  but  qu'elles-mêmes;  mais  quelques-unes 

ne  se  font  que  pour  en  faire  connaître  d'autres,  ce  sont 
les  signes...  Ainsi  l'anneau  que  l'on  donne,  non  pour 
lui-même,  mais  pour  investir  quelqu'un  d'un  héritage. 
Ainsi  le  Seigneur,  approchant  de  sa  passion,  a  voulu 
nous  investir  de  sa  grâce  en  cachant  le  don  invisible 

sous  un  signe  visible.  C'est  dans  ce  but  qu'ont  été 
institués  tous  les  sacramenta,  la  réception  de  l'eucha- 

ristie, le  lavement  des  pieds,  le  baptême  lui-même, 
principe  de  tous  les  sacrements,  qui  nous  assimile  à  la 

mort  du  Christ.  De  là  la  triple  immersion,  à  l'image  des 
trois  jours  que  nous  allons  maintenant  célébrer.  De 
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même,  en  effet,  que  dans  les  choses  extérieures  il  y  a 

des  signes  différents...  et,  par  exemple,  l'investiture 
des  chanoines  à  l'aide  d'un  livre,  des  abbés  à  l'aide  de 
la  crosse,  des  évêques  par  la  crosse  et  l'anneau  tout 
ensemble,  ainsi  il  y  a  une  diversité  de  grâces  attachées 
à  différents  sacramenta. 

«  Mais  cependant,  que  faisons-nous,  alors  que  dans 
ce  corps  de  péché  et  dans  ce  temps  mauvais  nous  ne 

pouvons  être  sans  péché  ?  Faudra-t-il  désespérer  ? 
Loin  de  làl  Si  nous  nous  disons  sans  péché,  dit  saint 

Jean,  nous  nous  trompons  et  la  vérité  n'est  pas  en 
nous.  Mais  si  nous  avouons  nos  péchés,  Dieu  est  fidèle, 
qui  les  remet  et  nous  purifie  de  toute  iniquité.  I  Joa., 
i,  8-9.  Et,  en  effet,  pour  que  nous  ne  doutions  pas  de  la 
rémission  des  péchés  quotidiens,  nous  en  avons  la 
figure  dans  le  lavement  des  pieds,  sacramenlum  ejus 
habemus,  pedum  ablulionem. 

«  On  me  demandera  peut-être  comment  je  sais  que 
c'en  est  bien  la  figure,  le  sacramcntum.  Surtout  étant 
donné  que  le  Seigneur  lui-même  a,  fait  à  saint  Pierre 
cette  promesse  :  «  Ce  que  je  fais,  tu  ne  le  comprends 

«  pas  encore,  tu  le  sauras  plus  tard.  »  Il  n'a  rien  dit  du 
sacramentum,  il  a  seulement  parlé  d'exemple  donné. 
Mais  c'est  qu'il  avait  beaucoup  de  choses  à  leur  dire 
qu'ils  ne  pouvaient  encore  porter.  Et  c'est  pourquoi, 
ne  voulant  pas  les  laisser  totalement  anxieux  et  en 

suspens,  il  ne  leur  a  pas  dit  non  plus  ce  qu'ils  n'au- 
raient pu  comprendre.  Mais  voulez-vous  savoir  que 

c'est  comme  une  figure,  et  non  un  simple  exemple  ? 
dis  autem  nosse  quia  pro  sacramento  illud  est,  non  pro 
solo  exemplo  jaclum  ?  Faites  attention  à  ce  qui  est 
dit  à  Pierre  :  Si  non  lavero  te,  non  habebis  partem 

mecum.  Il  y  a  donc  là  quelque  chose  de  caché,  néces- 
saire au  salut,  puisque  sans  cela  Pierre  lui-même  ne 

peut  avoir  de  part  au  royaume  du  Christ  et  de  Dieu. 
Voyez,  en  effet,  comme  Pierre  prend  peur  à  cette 

menace  :  n'y  reconnaît-il  pas  un  mystère  de  salut, 
quand  il  répond  :  Domine,  non  tantum  pedes  meos,  sed 
et  manus  et  caput  ? 

«  Et  comment  savons-nous  que  le  lavement  des 
pieds  a  rapport  à  la  purification  de  ces  péchés  qui  ne 
sont  pas  ad  mortem  et  que  nous  ne  pouvons  complète- 

ment éviter  avant  la  mort  ?  C'est  par  ce  fait  qu'à 
Pierre  offrant  à  l'ablution  ses  mains  et  sa  tête  il  est 
répondu  :  Qui  lotus  est  non  indiget  nisi  ut  pedes  lavet. 

Celui-là  est  lavé  qui  n'a  pas  de  péchés  graves,  dont  la 
tête,  c'est-à-dire  l'intention,  et  les  mains,  c'est-à-dire 
l'opération  et  la  conversation,  sont  pures.  Mais  les 
pieds,  qui  sont  les  affections  de  l'âme,  ne  peuvent  être 
tout  à  fait  purs  tant  que  nous  marchons  dans  la  pous- 

sière; il  ne  se  peut  pas  que  nous  ne  cédions,  ne  fût-ce 

qu'un  moment,  à  la  vanité,  à  la  volupté,  à  la  curiosité 
au  delà  de  ce  qu'il  faudrait  :  In  mullis  offendimtis 
omnts,  Jac,  m,  2.  »  Sermo  in  Cœna  Domini,  P.  L., 
t.  i  r.xxxiu,  col.  271  sq. 

Ce  sermon  de  saint  Bernard  que  nous  avons  tenu 
à  (  iter  presque  en  entier  a  reçu  du  côté  catholique 
deux  interprétations  différentes.   Charles  du   Plessis 

d'Xrgentré,  dans  ses  notes  additionnelles  aux  disser- 
tations de  Martin  Grandin,  proposait  de  voir  dans  le 

lavement  des  pieds  la  confession  des  péchés  véniels. 

Il  était  dominé  par  la  préoccupation  d'expliquer  au 
strict  et  moderne  la  qualification  de  sacramentum 

attribuée  par  saint  Bernard  au  rite  qui  nous  occupe. 
Le  cardinal   Franzelln,    Tr-i<t<iius  ,/,■  sacramenlU  in 

t,  2'  édit.,  Rome,  1873,  p.  2S7  sq.,  réfute  cette 
Interprétation  et  en  propose  une   autre,  qui  semble 

Olr  rallier  tout    le  monde.   Le  mot  sacramrntnm, 
<  i  le  sens  rlc  rite  producteur  de  la  grâce, 

maia  uniquement  de  tgmbole.  Le  lavement  des  pieds, 

tel  qu'il  ;i  été  pratiqué  par  Jésus-Christ  (car  il uniquement  dans  le  sermon  de  -uni  Bernard  du  fait 
ie  cl  nullement  du  rite  que  nou 

i  .   i>i     nu    .i     r  \  i  hoL, 

le  jeudi  saint),  a  été  une  figure,  un  symbole  éloquent  de 
la  purification  de  nos  moindres  fautes  (Qui  lotus  est, 
non  indiget  nisi  ut  pedes  lavet).  De  là  vient  la  préoccu- 

pation du  saint  docteur  d'expliquer  que  nous  devons 
mettre  nos  efforts  à  nous  purifier  de  nos  fautes  légères, 

sans  que  rien  trahisse  en  lui  cette  idée  que  la  repro- 
duction matérielle  du  geste  du  Sauveur  puisse  le  moins 

du  monde  contribuer  à  cette  purification. 

S'il  pouvait  y  avoir  quelque  doute  sur  la  vraie 
pensée  de  saint  Bernard,  il  semble  qu'il  suffirait  de  la 
comparer  avec  la  doctrine  un  peu  plus  explicite,  mais 

au  fond  identique,  d'un  contemporain,  Ernauld,  abbé 
de  Bonneval  (1156).  Dans  un  livre  De  cardinalibus 
operibus  Chrisli,  attribué  jadis  à  saint  Cyprien  et 
édité  à  ce  titre  par  Nicolas  Rigault,  Paris,  1648, 

reproduit  par  Migne,  P.  L.,  t.  clxxxix,  col.  1610-1678, 
il  commente  le  lavement  des  pieds  après  les  autres 
«  mystères  »  ou  sacramenta  de  la  vie  du  Christ. 

«  Déjà  le  Seigneur  avait  distribué  aux  apôtres  les 
sacramenta  de  son  corps,  déjà  Judas  était  sorti  (ce 
détail  paraît  contraire  au  texte  de  saint  Jean)  quand 

tout  à  coup,  se  levant  de  table  il  se  ceint  d'un  linge 
et,  s'agenouillant  devant  Pierre,  il  rendit,  lui,  Maître, 
au  ser/iteur  le  service  d'une  parfaite  humilité.  Et 
pour  que  rien  ne  manquât  à  la  perfection  de  son  ensei- 

gnement, entre  les  préceptes  fixes  et  immuables  et 

ceux  que  l'on  peut  changer  et  modifier,  il  établit  une 
distinction  :  de  la  sorte,  les  uns  étant  établis  pour  tou- 

jours, en  dernier  lieu  une  sorte  de  bain  est  offert  aux 
fidèles  pour  leurs  expiations  quotidiennes. 

«  Voilà  pourquoi,  Seigneur  très  bon,  vous  lavez  les 

pieds  de  vos  disciples  :  c'est  qu'après  le  baptême,  que 
le  respect  défend  de  réitérer,  vous  nous  avez  ménagé 

un  autre  bain  qui  ne  connaît  pas  d'intermittence, 
aliud  lavacrum  procurasti  quod  nunquam  debeat  inter- 
milli.  Mais,  ce  que  vous  enseignez,  vous  commencez 
par  le  faire,  afin  que  nous  apprenions  de  votre  bonté 
quel  avantage  il  y  a  dans  cette  œuvre,  quanti  quseslus 
hoc  opus  sit. 

«  Le  Seigneur  lui  dit  :  Nisi  lavero  le,  non  habebis  par- 
tem mecum.  Peu  à  peu  il  déclare  la  nécessité  de  ce  mys- 

tère, déjà  établie  par  la  condition  posée.  Si  nous  ne 

pouvons  avoir  de  part  avec  le  Christ  qu'à  la  condition 
que  lui-même  nous  lave  les  pieds,  nous  voilà  forcés 

à  consentir.  Qu'il  nous  les  lave  donc,  qu'il  les  essuie 
et  nou .  expose  les  virtualités  de  ce  mystère,  sacra- 
mcnli  hujus  nobis  virtulem  exponat.  Nous  avons  dit 
plus  haut  que  ceux  qui  sont  une  fois  lavés  par  le 

baptême  n'ont  plus  besoin  d'un  autre  bain.  Mais  celui- 
ci  a  été  institué  en  vue  de  nos  fautes  quotidiennes,  sed 
hoc  lavacrum  quotidianis  est  excessibus  inslilulum. 
Notre  examen  attentif,  jugis  retraclalio,  doit  aller 

jusqu'au  bout,  scruter  la  moindre  de  nos  œuvres  et  de 
nos  pensées,  corriger  et  laver  l'âme  mobile  et  instable 
dont  les  passions  se  donnent  libre  cours  jusqu'au  vice. 
Nous  ne  devons  rien  laisser  dans  notre  vie  qui  ne  soit 

soumis  à  l'examen,  qui  ne  soit  expié  par  nos  gémisse- 
ments et  nos  soupirs.  »  P.  L.,  t.  clxxxix,  col.  1050  sq. 

On  le  voit  clairement  par  ces  derniers  mots,  il  s'agit 
ici  beaucoup  plus  d'examen  de  conscience  que  de sacrement,  au  sens  moderne  du  mot. 

Ces  textes  de  saint  Bernard  et  d'Arnauld  de  Bonne- 
val  (sous  le  nom  de  saint  Cyprien),  avec  celui  de  saint 

Ambroise  cité  plus  haut  (col.  1  S)  forment  une  des  dif- 
ficultés les  plus  ressassées  contre  la  doctrine  du  septé- 

naire. Il  y  a  longtemps  d'ailleurs  que  cette  discussion. 
après  BVOlr  été  un  des  lieux  communs  de  la  polémique 

protestante  an  xvi»  siècle,  n'est  plus  qu'une  tradition 
d'école  que  les  auteurs  se  transmettent  pieusement 
sans  qu'elle  passionne  les  esprits. 

A  l'argument  patristique  on  ajoute  ordinairement 
une  raison  théologique  tl  i  définition  générale 
du  sacrement.  Signe  sensible  de  la  grâce  institué  par 

1\.  —  2 
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36 Jésus-Christ  :  ne  semble-t-il  pas  que  les  deux  parties 
de  cette  définition  conviennent  admirablement  au 

lavement  des  pieds,  et  bien  mieux  même  qu'à  tel  ou 
tel  des  rites  admis  dans  le  septénaire  oiliciel  ? 

Une  circonstance  particulière  devait,  en  effet,  attirer 

l'attention  sur  le  lavement  des  pieds.  C'est  que  cette 
pratique  semble  clairement  et  formellement  pres- 

crite par  Jésus-Christ  :  Exemplum  enim  vobis  dedi  ut 

quemadmodum  ego  feci,  ita  et  vos  juciatis.  Si  l'on  avait 
en  faveur  de  tel  de  nos  sacrements,  de  la  confirma- 

tion, par  exemple,  un  texte  évangélique  aussi  formel, 

on  n'hésiterait  pas  à  y  voir  l'institution  divine  du 
sacrement.  De  là  une  difficulté  que  les  controversistes 
protestants  du  xvie  siècle  ont  fait  valoir  contre  la 
doctrine  du  septénaire. 

Bellarmin  a  rencontré  cette  difficulté  et  y  a  répondu 
dans  les  Controverses,  t.  n,  De  sacramentis  in  génère, 
1.  III,  c.  xxiv,  De  numéro  seplenario.  Après  avoir 
expédié  sans  trop  de  peine  différentes  objections  tirées 

de  l'usage  extensif  du  mot  sacramentum  chez  les  Pères, 
il  ajoute  :  De  lotione  pedum  major  est  difficultas.  Et  il 

donne  les  raisons  de  l'objection,  empruntées  principa- 
lement à  Chemnitz  :  N'avons-nous  pas  ici  la  promesse 

de  la  grâce,  si  non  lavero  te  non  habebis  partem  mecum, 

l'institution  divine,  exemplum  dedi  vobis...  et  vos  debe- 
lis,  un  mystère  quod  ego  facio  tu  nescis  modo,  enfin  des 
autorités  patristiques,  saint  Ambroise,  saint  Cyprien, 
saint  Bernard  ? 

La  réponse  est  donnée  brièvement  :  on  en  retrou- 
vera la  substance  dans  tous  les  théologiens  postérieurs  : 

Le  lavement  des  pieds  a  été  un  sacramentum  largo 
modo,  quemadmodum  sacramenla  dicuntur  omnia  quee 
mysticum  sensum  habent,  et  figurte  sunt  ac  typi  aliarum 
rerum.  Mais,  pour  être  un  sacrement  proprement  dit, 
il  lui  manque  :  a)  Une  promesse  de  grâce  sanctifiante, 

car  la  parole  Nisi  lavero  n'est  qu'une  menace  de  châ- 
timent pour  une  désobéissance.  Si  enim  Petrus  obsti- 

nate  recusasset  illam  lotionem,  periisset  in  eeternum; 
non  quia  Mi  deerat  lotio  pedum,  sed  quia  peccaveril 

contra  Christum  et  deerat  Mi  obedientia.  Ce  qui  n'em- 
pêche pas  le  sens  mystique  exposé  par  saint  Augustin, 

etiam  juslos  indigere  ut  Christus  eos  quotidie  lavet  a 

peccatis  venialibus.  Mais  cette  purification  n'exige  pas 
la  gratia  gratum  faciens.  C'est  pourquoi  le  Christ 
ajoute,  de  celui-là  même  dont  les  pieds  ne  sont  pas 
lavés  :  est  mundus  totus.  Le  péché  véniel  n'empêche 
pas  la  grâce  sanctifiante,  encore  que  le  juste  puisse 

avoir  besoin  d'une  purification  plus  complète.  D'ail- 
leurs, si  le  lavement  des  pieds  opérait  efficacement  la 

purification  des  péchés  véniels,  c'est  tous  les  jours 
qu'il  faudrait  le  pratiquer.  Au  contraire,  le  rite  unique 
pratiqué  par  Jésus-Christ  figure  pour  toujours  l'ablu- 

tion intérieure  que  nous  recevons  de  lui. 

b)  Il  manque  encore  à  ce  rite  l'institution  divine  : 
alioquin  peccarent  fere  omnes  homines  qui  non  utuntur 
ista  cœremonia.  Le  commandement  du  Christ  et  vos 

debetis  doit  s'entendre  au  figuré  :  prsecipil  humilitatem 
et  caritatem,  non  autem  ipsam  materialem  lotionem 
pedum,  ut  patet  ex  praxi  Ecclesiœ  :  nunquam  enim 
Christiani  putarunt  se  habere  spéciale  mandatum  de 
lotione  pedum. 

Quant  aux  textes  des  Pères,  ils  se  laissent  expliquer. 
Saint  Ambroise  ne  parle  pas  de  la  purification  du 
péché  proprement  dit,  mais  seulement  de  quasdam 

reliquias  peccati  originalis.  D'ailleurs  il  se  garde  bien 
de  blâmer  l'Église  romaine,  où  le  lavement  des  pieds 
postbaptismal  n'était  pas  en  usage  (il  s'agit  ici  de 
l'auteur  du  De  sacramentis,  attribué  alors  couramment 
à  saint  Ambroise).  Saint  Cyprien  et  saint  Bernard,  si 

attente  leganlur,  ne  parlent  pas  d'un  rite  sacramentel 
à  pratiquer  matériellement  parmi  nous,  mais  seule- 

ment d'un  geste  symbolique  de  Jésus-Christ  ;  et  sane 
si  pularent  lotionem  pedum  esse  sacramentum,  oporterel 

nos  quotidie  ex  eorum  sententia  lavare  invicem  pedes  : 
id  enim  ipsi  dicunt,  hoc  sacramentum  esse  quolidianarum 
culparum  expiationem. 

Voilà  en  deux  colonnes  (199  et  200)  du  t.  m  de  la 
dernière  édition  des  Controverses,  revue  par  Bellarmin 
lui-même,  Cologne,  1619,  la  réponse  qui  a  passé 
substantiellement  identique  dans  tous  les  théologiens 
postérieurs.  On  nous  dispensera  de  les  énumérer. 

En  somme,  à  la  difficulté  systématique  exposée 
plus  haut  et  qui  se  tire  de  la  notion  abstraite  du  sacre- 

ment combinée  avec  le  fait  de  l'institution  par  le 
Christ,  la  meilleure  réponse  est  encore  aujourd'hui 
celle  de  Hurter,  Theologix  dogmalicse  compendium, 

4e  édit.,  t.  m,  p.  222  :  in  re  sacramentaria  optimam 
esse  interprelem  Ecclesise  praxim.  Cum  ergo  ex  hac 
constet  pedum  lotionem  nunquam  habilam  fuisse  pro 
vero  proprioque  sacramento,  manifestum  quoque  est  verba 
Joa.  XIII,  14,  de  sacramenti  alicujus  inslilutione  non 
esse  intelligenda. 

Les  encyclopédies  religieuses  contiennent  toutes  un  article 
sur  le  lavement  des  pieds  (  Fusswaschung,Feelwashing,  A  blu- 

tions). Voir  surtout  A.  Frank-Nighe  dans  Encyclopœdia  o/ 
Religion  and  Ethics,  t.  v,  p.  81  sq.  —  Pour  les  usages  monas- 

tiques, outre  les  commentateurs  de  la  règle  de  S.Benoit, 
c.  35  et  53,  et  Martène,  De  ritibus  monachorum,  voir  dom 
U.  Berlière,  Le  Mandatum,  dans  la  Revue  liturgique  et 
monastique,  1920,  p.  134-139.  —  L'histoire  du  Mandatum 
proprement  dit  a  été  esquissée  par  D.  Stiefenhoter  dans 
Fesigabe  Aloîs  Knôpflerzur  Vollcndung  des  70  Lebensjahres 
gewidmet,  travail  que  nous  avons  utilisé  en  le  rectifiant 
au  besoin  d'après  les  sources  citées  au  cours  de  l'article. 

A.  Malvy. 

LA  VILLE  (Léonard  de),  auteur  français  du 

xvie  siècle.  —  Originaire  de  Charolles,  maître  d'école 
à  Lyon.  On  connaît  de  lui  :  1°  Complainte  et  Quérimonie 
de  l'Église  à  son  époux  Jésus-Christ  contre  les  héré- 

tiques et  les  Turcs,  sur  ba  pacem  domi.\£  /.v  diebus 
NOSTRis,  ensemble  une  déploration  de  la  France  à 

Jésus-Christ,  sur  le  psaume,  de  us  vèxerust  gentes 
in  hjereditatem  tuam,  Lyon,  1567.  —  2°  Traité  de 
la  prédestination  contre  Calvin,  Lyon,  sans  date.  — 
3°  Dacrygélasie  spirituelle  du  roi  Charles  IX  sur  les 
combats  et  victoires  obtenues  contre  les  séditieux  et  rebelles 
hérétiques,  extraite  des  psaumes  de  David,  Lyon,  1572. 
—  La  Ville  a  aussi  traduit  du  latin  en  français  les 
Antiquités  de  Lyon  de  Simphorien  Champier  (Pier- 
chanus)  et  des  Lettres  envoyées  des  Indes  orientales..., 
par  ledominicain  Fernand  de  Sainte-Marie,  Lyon,  1571. 

La  Croix-du-Maine  et  du  Verdier,  Bibliothèque  française, 
édit.  Rigoley  de  Juvigny,  t.  n,  Paris,  1772,  p.  37,  t.  iv,  1773, 
p.  586;  Papillon,  Bibliothèque  des  auteurs  de  Bourgogne, 
Dijon,  1745,  t.  n,  p.  353;  Hofer,  Nouvelle  biographie  géné- 

rale, t.  xxix,  col.  1016;  Revue  du  Lyonnais,  t.  iv,  p.  57. 
E.     Amann. 

LAVINHETA  (Bernard),  franciscain  est  assez 
peu  connu  ;  Wadding  lui  consacre  deux  lignes  et  encore 
le  nomme-t-il  Bernardin.  Son  continuateur  se  con- 

tente d'ajouter  qu'il  était  conventuel  et  docteur  en 
théologie.  Le  P.  Bernard  s'adonna  de  façon  spéciale  à 
l'étude  des  œuvres  du  «  Docteur  Illuminé  >  (B.  Lulle), 
et  il  contribua  largement  à  mettre  le  lullisme  en 

vogue  au  commencement  du  xvie  siècle.  Lefèvre 
d'Etaples,  qui  le  qualifie  sacrai  paginée  doclor  egre- 
gius,  atteste  qu'il  l'enseignait  à  l'Université  de  Paris, 
en  1515,  favorabili  audilorio.  Il  l'enseignait  également 
dans  des  ouvrages  devenus  fort  rares;  voici  ceux  que 
nous  avons  pu  rencontrer:  Ars  brevis  illuminati  doct. 
mag.  Raymundi  Lulli.quœ  est  ad  omnes  scientias  pauco 
et  brei'i  tempore  assequendas  inlroduclorium  et  breris 
via  :  una  cum  figuris  Mi  materie  deserrientibus  :  necnon 
et  illius  scientie  approbatione.  In  cuius  casligatione 
atlendal  lector  quod  castigalissime  mag.  Bern.  de  Lavin- 
heta  artis  illius  fidissimus  interpres  insudaril.  Quia  si 
elemenlum  aut  demas  aul  addis  (ipsum  rel  iota)  totius 
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rci  summam  immulas  :  et  ad  alios  artis  huiusce  libros 

quos  propediem  in  eadem  facultate  sumus  emissuri  te 

reddis  inhabilem,  in-4°,  Lyon,  1514.  C'est  le  même 
ouvrage,  pensons-nous,  qui  reparut  sous  ce  titre  : 
Janaa  artis  Lulli...  Inlroductorius  ad  ornnes  scientias, 

Cologne,  151(1. —  Illuminati  sacre  pagine  professoris, 
amplissimi  magistri  Raymundi  Lulli  Ars  magna, 

generalis  et  ullima,  quarumcunque  artlum  et  scien- 
tiarum  ipsius  Lulli  assecutrix  et  clavigera,  et  ad 
eas  adilum  faciliorem  prsebens,  antehac  nusquam  arti 
impressorie  emunctius  commendata  :  et  per  magislrum 
Bernardum  la  Vinhela,  artis  illius  fidelissimus  inter- 
prelem  elimata.  Una  cum  figuris  suo  situ  decenter 
intexlis  et  totius  operis  enuclealivis .  Insertis  prœterea 
cuilibet parti  capilulo  et  rubrico,  tilulis  etannotalionibus, 
adjecto  indice  alphabetico  sive  repertorio  sententias 
electiores  compleclenle,  ad  folia  remissivo,  in-4°,  Lyon, 
1517. — Dialectica  seu  logica  nova  ven.eremitse  Rsemundi 
Lulli  diligenter  reposita  :  restilulis  quse  nuper  fuerant 
sublala.  Et  additis  tractatu  de  inventione  medii,  item 
trac,  de  conversione  subiecti  et  prsedicati  per  médium, 

per  M.  Bernardum  Lavinhelam,  in-4°,  s.  1.,  (Paris), 
1518. — Practica  compendiosa  artis  Raymundi  Lui. 
Explanatio  compendiosaque  applicatio  artis  illuminati 
docloris  magistri  Raymundi  Lulli  ad  omnes  facultates  : 
per  reverendum  magislrum  Bernardum  de  Lavinheta, 
artium  et  theologise  doctorem,  lucubrata,  et  ad  commu- 
nem  omnium  ulilitatem  édita.  Hujus  operis  novem  sunt 
libri...;  à  la  fin  du  volume  :  Ad  laudem  Jesu  Christi... 

et  ad  ulilitatem  rei  publicse  finivit  Bernardus  de  Lavin- 
heta hoc  opus  in  conventu  sancti  Francisci,  alias  sancti 

Bonaventurse  Lugduni  1  martii  anno  1523,  in-4°,  Lyon, 

1523.  L'érudit  protestant  Jean-Henri  Alsted  réédita 
une  partie  de  la  Practica  compendiosa  dans  son  volume 
faussement  intitulé  :  Bernhardi  de  Lavinheta  opéra 

omnia,  in-12,  Cologne,  1612,  car  il  en  retrancha,  ainsi 

qu'il  avertit  lui-même  son  lecteur,  tractatus  quosdam 
theologicos,  puta  de  septem  sacramentis,  de  potestate 
summi  Ponlificis  et  consimiles.  Il  remarque  aussi  que 
Lavinheta  écrivait  more  suo  et  sui  sseculi,  i.  e.  barbare 
et  papistice,  et  il  met  le  lecteur  en  garde  contre  ce 
double  écueil.  On  trouve  encore  une  partie  de  cet 
ouvrage,  ainsi  que  la  Dialectica,  dans  le  recueil  de 
Valère  de  Valeriis  intitulé  Raymundi  Lullii  opéra  ea 
quse  ad  inventam  ab  ipso  artem  universalem  pertinent 
cumdiversorumcommentariis,  in-8°,  Strasbourg,  1651. 
Nous  trouvons  encore  sur  le  catalogue  du  British 
Muséum,  au  nom  de  Lavinheta,  De  Incarnalione  Yerbi, 
contra  magislrum  senlentiarum  et  sectatores  eius  :  una 
cum  impugnalione  secte  nominalium  et  confutalione 
Hebreorum  et  Sarrhocenor.,  in-fol.,  Cologne,  1516. 

Wadding-SharagJia,  Scriptores  ordinis  minorum,  Home, 
1806;  Lefèvrc  d'Étaples,  Proverlria  Ramundi,  Philosophia 
amoris,  Paris,  1"»16;  Salzinger,  B.  Raiimundi  Litllll  of>era, Mayence,  1721,  t.  i,  prolégomènes;  Histoire  littéraire  delà 
irance,  Paris,  1885,  t.  xxrx,  p.  62. 

P.  Edouard  d'Alençon. 
LAXISME.   —  On   peut   considérer   le   laxisme 

comme  un  état  de  conscience  ou  comme  un  système 
qui  se  rapporte  à  la  question  du  probabilisme  : 

I.     LE     LAXISME,     ÉTAT    DE    OONSCIENCE.    — 
I.  Di.srniPTioN. —  Le  laxisme  consiste  dans  une 

disposition  morale  qui  porte  à  nier  l'obligation 
de  faire  une  chose,  d'en  éviter  une  autre  ou  du 
moins  à  en  diminuer  la  gravité.  Sur  des  raisons  insuf- 

santi'.s,  méprisable»  même,  on  juge  et  l'on  conclut  que 
tel  acte  réellement  défendu  ne  l'est  pas,  ou  que  tel 
pcclié  n'est  pas  si  grave  qu'on  le  dit.  Il  y  a  une  diffé- 

rence marquée  entre  le  pécheur  vulgaire  et  le  la- 

ie pécheur  ne  nie  point  l'obligation,  il  la  transgresse,  il 
ne  nie  point  sa  faute;  le  laxiste  nie  l'obligation,  il  sup- 

prime ou  du  moins  abaisse  la  barrière  morale  que  I  tien 

a  élevée  entre  ce  qui  est  permis  et  ce  qui  est  défendu; 
On  ne  doit  pas  non  plus  confondre  le  laxisme  avec  la 
conscience  large.  La  conscience  large  équivaut  à  un 
probabilisme  sérieux  qui  juge  sur  de  bonnes  raisons 

que  dans  tel  cas  la  loi  n'oblige  pas,  bien  que  les  raisons 
en  sa  faveur  soient  aussi  fortes  ou  même  plus  fortes. 
Le  terme  laxisme  doit  donc  se  traduire  par  conscience 

relâchée  qui  juge  :  1.  léger  ce  qui  est  grave,  c'est  le 
premier  degré;  2.  permis  ce  qui  est  certainement 
défendu,  deuxième  degré;  3.  qui  refuse  plus  ou  moins 

consciemment  de  voir  le  bien  pour  n'avoir  pas  à  le 
faire,  en  arrive  à  ne  plus  vouloir  voir,  à  ne  plus  pouvoir 
voir  :  Noluit  intelligere  ut  bene  ageret.  Ps.,  xxxv,  4. 

IL  Causes.  —  Cet  état  de  conscience  a  des  causes 

multiples  qu'on  peut  ramener  aux  suivantes,  en  sui- 
vant l'ordre  à  la  fois  logique  et  historique  :  1°  le  milieu 

dans  lequel  on  vit,  avec  ses  influences  extrêmement 

variées  et  très  puissantes  de  l'éducation  familiale,  de 
l'école,  de  l'atelier,  de  la  société  dans  laquelle  on  a 
grandi  et  vécu,  dispose  à  atténuer  les  vérités  religieuses  ; 

on  a  été  habitué  dès  l'enfance  à  les  considérer,  non 
comme  Dieu  les  a  enseignées  et  l'Église  les  a  définies, 
mais  comme  le  monde  les  voit.  On  a  eu  sous  les  yeux 

de  mauvais  exemples,  on  n'a  entendu  que  des  ré- 
flexions malsaines;  tous  les  préceptes  paraissent 

dénués  de  fondement,  on  n'y  croit  plus.  —  2°  L'absence 
habituelle  de  réflexion  sur  soi-même  en  résulte  et 
devient  une  deuxième  cause.  On  agit  dans  les  choses 
morales  par  impulsion,  sans  pensée,  et,  sur  toutes 
choses,  on  en  arrive  à  former  un  faux  jugement  dans 

l'ordre  spéculatif  et  pratique,  on  vit  dans  une  erreur 
perpétuelle,  dans  une  ignorance  plus  ou  moins  invin- 

cible sur  la  valeur  de  ses  actes  passés,  présents,  futurs. 

—  3°  La  violence  des  passions  s'augmente  par  l'absence 
totale  de  réflexion  ;  on  n'est  plus  sensible  qu'à  l'amour- 
propre  qui  ne  voit  plus  que  le  plaisir,  l'intérêt,  l'ambi- 

tion; «  Au  lieu  de  régler,  dit  Bourdaloue,  nos  désirs 
par  nos  consciences,  nous  nous  faisons  des  consciences 

de  nos  désirs.  »  Sermon  sur  la  /ausse  conscience,  1°  part. 
—  4°  Les  fautes  commises  font  contracter  l'habitude 
du  mal  dans  lequel  on  vit  comme  dans  son  élément. 
Comment  alors  apprécier  le  péché  à  sa  juste  valeur 

puisqu'il  est  devenu  une  seconde  nature  ?  —  5°  Une 
raison  plus  avouable,  en  tout  cas  plus  spécieuse  et  qui 
peut  se  rencontrer  chez  de  vrais  croyants,  est  une 
confiance  présomptueuse  en  la  miséricorde  de  Dieu. 

On  l'appelle  le  bon  Dieu,  se  dit-on,  il  ne  me  damnera 
pas  pour  cela...  Il  sait  bien  de  quelle  étoffe  nous 
sommes  faits,  etc.,  oubliant  ainsi  que  la  justice  de 
Dieu  est  aussi  parfaite  que  sa  miséricorde  est  infinie. 

III.  Espèces.  —  De  ces  causes  et  selon  les  milieux 

résulte  un  laxisme  qui  peut  s'appeler  d'abord  : 
1°  paresseux.  Ne  parlons  pas  des  ignorants,  mais  de 
ceux  qui  ont  étudié,  prêtres  ou  laïques  instruits.  Par 
une  généralisation  trop  complète,  trop  habituelle  des 
principes  réflexes,  on  se  range  habituellement  sinon 

toujours  du  coté  de  l'opinion  bénigne  :  «  Les  auteurs, 
dit-on,  ne  s'entendent  pas;  »  par  crainte  d'effort  plus 
encore  que  par  mauvaise  volonté,  on  se  refuse  à 
examiner  le  cas  sérieusement.  On  ne  voit  plus  que 

l'adage  ;  lex  non  obligat  cum  tanto  incommoda,  et  l'on 
oublie  la  contre-partie  :  dura  Ici,  sed  lex.  Et  puis,  tout 

le  monde,  n'agit-il  pas  ainsi  ?  Ainsi,  de  degré  en  degré 
on  arrive  :  2"  au  laxisme  n volit  ,  disposition  habituelle 
de  la  conscience  à  abonder  dans  le  sens  égoïste  de  son 

orgueil,  de  sou  intérêt,  de  son  plaisir,  révolte  de  l'es- 
prit, révolte  de  la  chair;  «on  a  bien  le  droit,  dit-on,  de 

jouir,  de  vivre  à  sa  guise.  •  etc..  On  tombe  ainsi  : 
:;  dans  le  laxisme  aveuglé  et  l'on  piétine  sans  hésiter  les 
préceptes  les  plus  clairs,  les  plus  formels  de  la  loi 
naturelle,  de  la  loi  divine,  de  la  loi  ecclésiastique.  La 

conscience  est  frappée  de  cécité,  d'anesthésie,  de 
léthargie  morale,  et   ret   état  est   volontaire  au  moins 
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dans  sa  cause;  si  l'on  y  est  arrivé,  si  l'on  s'est  empoi- 
sonné, c'est  qu'on  l'a  voulu,  si  l'on  ne  voit  plus,  c'est 

qu'on  s'est  crevé  les  yeux,  on  vit  dans  l'état  habituel 
du  péché  grave.  Au  commencement  du  xixe  siècle, 
saint  Alphonse  de  Liguori  paraissait  trop  bénin, 

aujourd'hui  on  le  trouve  quelquefois  trop  sévère,  on 
cherche  des  accommodements  à  tout  :  «  L'Église  finira, 
dit-on,  par  s'adapter  à  la  loi  du  divorce,  »  etc. 

Le  laxisme  se  résout  donc  habituellement  en  une 

ignorance  (voir  ce  mot)  plus  ou  moins  vincible.  Si  elle 

est  vincible  et  qu'on  s'en  rende  compte,  il  y  a  obliga- 
tion de  s'instruire  et  de  ne  pas  agir  tant  que  la  con- 

science ne  sera  pas  redressée.  Si  elle  est  invincible 

et  c'est,  d'après  l'énoncé  des  causes,  le  cas  le  plus 
habituel,  le  mal  paraît  irrémédiable,  il  est  du  moins 

très  grave.  L'agent  n'est  peut-être  pas  ou  n'est  peut 
être  plus  coupable  dans  l'acte  même,  il  le  reste  dans 
la  cause,  plus  souvent  sans  doute  qu'on  ne  croit. 

IV.  Conséquences.  —  En  tout  cas,  que  l'on  soit 
ou  non  coupable  en  agissant,  les  conséquences  sont 

redoutables  pour  la  famille,  la  société,  l'Église  entière. 
C'est  que  d'abord  il  y  a  :  1°  Mal  matériel,  or  le  péché 
matériel  est  un  mal  véritable,  un  outrage  à  Dieu  et  à 
sa  Providence,  un  profond  désordre  introduit  dans  le 
monde  par  la  créature,  à  rencontre  de  la  sagesse  que  le 
Créateur  a  voulu  mettre  dans  ses  œuvres.  Une  bête 

déchaînée  dans  un  beau  jardin  qu'elle  dévaste,  un  feu 
mis  par  imprudence  qui  dévore  tout,  un  malencon- 

treux restaurateur  qui  gâte  un  édifice  sous  prétexte 

d'embellir  ne  sont  pas  coupables  personnellement,  le 
mal  est  cependant  commis.  Il  a  pour  conséquence  : 
2°  Un  scandale  souvent  très  grand.  Combien  sont 
impuissants  à  se  diriger  par  eux-mêmes  et  ne  peuvent 

avoir  d'autre  règle  que  l'exemple  qu'ils  ont  sous  les 
yeux  :  les  enfants,  ceux  qui  n'ont  pas  suffisamment 
étudié,  en  sont  là.  Qui  peut  alors  mesurer  les  consé- 

quences qu'entraînent  les  maximes  relâchées  répan- dues dans  notre  société  ?  Nous  touchons  ici  à  un  des 

maux  les  plus  profonds  de  notre  époque  en  ce  qui  con- 
cerne le  mariage,  la  justice,  la  charité,  etc.  Sans  comp- 

ter que  le  péché  matériel  peut  fort  bien  ;  3°  se  trans- 
former en  péché  formel.  Quand  il  s'agit  du  droit  natu- 

rel, on  n'est  sans  doute  jamais  tout  à  fait  sûr  de  ne 
pas  pécher,  la  bonne  foi  complète  doit  être  bien  rare 
sauf  chez  le  vulgaire  complètement  ignorant.  Un  jour 

ou  l'autre,  une  circonstance  imprévue,  une  lecture, 
un  sermon,  une  réponse  inattendue  à  une  question 

posée  éclairent  la  conscience  malgré  elle.  Mais  l'habi- 
tude mauvaise  est  prise,  il  faudrait  pour  y  résister 

plus  de  force  qu'on  n'est  capable  d'en  déployer,  et 
l'on  pèche  formellement. 

V.  Remèdes.  —  Sans  doute,  il  y  a  des  remèdes  que 
tout  le  monde  connaît  :  la  prière,  la  réflexion  avant 

d'agir,  l'examen  de  conscience,  un  bon  directeur,  la 
maîtrise  des  passions,  la  communion,  etc.  Ces  remèdes 

en  eux-mêmes  sont  tout  ce  qu'il  y  a  de  plus  efficace, 
mais  la  conscience  relâchée  est  tout  ce  qu'il  y  a  de  plus 
incapable  d'en  faire  son  profit.  On  a  besoin  d'une  forte 
nourriture,  elle  ne  manque  pas,  mais  on  n'a  point 
d'estomac  pour  la  prendre.  Aussi,  pour  l'empêcher 
d'exister  faut-il  dire  comme  saint  Paul  :  «  Prêche  la 
parole,  insiste  à  temps  et  à  contre-temps,  reprends, 
menace,  exhorte,  avec  une  entière  patience  et  tou- 

jours en  instruisant.  »  II  Tim.,  iv,  2. 

II.  LE    LAXISME,  SYSTÈME     DE    MORALE.   — 
Cet  état  de  conscience  pratique  est  aussi  ancien 
que  le  monde  et  durera  sans  doute  autant  que 

lui.  Au  xvne  siècle,  l'Église  eut  à  réagir  contre 
certaines  tendances  théoriques  et  dut  condamner 

des  propositions  erronées  qu'elle  releva  dans  les 
ouvrages  de  nombreux  théologiens.  Nous  étudierons 

d'abord  très  brièvement  :  les  circonstances  qui  expli- 

quent l'apparition  du  laxisme.  —  Avec  de;  détails 
plus  abondants  l'histoire  de  la  querelle  du  laxisme 
(col.  41). 

I.  Circonstances  qui  expliquent  l'apparition 
du  LAXISME.  —  Nous  n'avons  pas  à  exposer  ici  les 
systèmes  imaginés  depuis  le  xvie  siècle  pour  résoudre 
le  problème  de  la  conscience  douteuse,  pour  trans- 

former le  doute  théorique  sur  l'obligation  morale  de 
faire  ou  d'éviter  quelque  chose  en  certitude  pratique 
pour  agir  sans  crainte  de  péché.  Voir  Probabilisme. 

Qu'il  suffise  de  dire  que,  s'ils  doutaient  de  la  certitude 
d'une  obligation,  les  Pères  conseillaient  de  résoudre 
le  cas  avec  humanité  :  «  Quand  on  ne  sait  pas  si  une 
viande  a  été  immolée  aux  idoles,  dit  saint  Augustin, 
on  peut  la  manger  sans  scrupule.  »  Episl.,  xlvh, 
ad  Publicolam,  n.  6,  P.  L.,  t.  xxxm,  col.  1X7.  I!  aurait 
été,  et  avec  lui  la  plupart  des  autres,  probabiliste  avant 
la  lettre. 

Saint  Thomas  et  les  docteurs  du  Moyen  Age  auraient 
incliné  plutôt  vers  le  probabiliorisme.  Au  xvie  siècle, 

les  principes  réflexes  restés  jusque-là  à  l'état  latent 
dans  les  différents  auteurs  ont  commencé  d'être  for- 

mulés dans  un  système  théologique.  En  1577,  Médina, 
O.  P.,  résume  ainsi  sa  pensée  :  Si  est  opinio  probabilis, 
licitum  est  eam  sequi,  licel  opposita  probabilior  sil. 
Il  entend  par  là  que,  si  une  opinion  a  pour  elle  de 

bonnes  raisons,  on  peut  la  suivre,  même  quand  l'opi- 
nion contraire  a  pour  elle  de  meilleures  raisons.  C'est, 

exprimé  en  quelques  mots,  le  probabilisme  sage 
auquel,  après  de  très  longues  discussions  qui  ont 
occupé  le  xvue  et  le  xvme  siècle,  on  aboutit  de  nos 

jours.  Selon  la  tournure  d'esprit  des  théologiens  qui 
suivront,  ce  probabilisme  revêtira  trois  formes  princi- 

pales :  1.  Les  uns,  comme  Suarez,  Amort,  Sylvius,  etc., 

diront  :  on  ne  peut  suivre  l'opinion  qui  favorise  la 
liberté  si  elle  n'est  pas  clairement  probable,  si  elle 
l'est  vraiment  moins  que  celle  qui  oblige  à  suivre  la 
loi  :  c'est  presque  du  probabiliorisme.  — 2.  D'autres, 
Lugo,    les    docteurs    de    Salamanque,         diront    : 

quand  l'opinion  qui  favorise  la  liberté  a  pour  elle  de 
sérieuses  raisons,  on  peut  la  suivre,  quand  même  l'opi- 

nion qui  plaide  pour  la  loi  serait  mieux  appuyée.  On 
reconnaît  le  système  de  Médina  qui  prévaudra  au 
xixc  siècle.  —  3.  Quelques-uns  se  contenteront  pour 

exempter  de  la  loi  d'une  raison,  quelque  faible  qu'elle 
fût,  ou  bien  appliqueront  leur  système  à  l'un  des  trois 
cas  dans  lesquels  l'Église  a  déclaré  qu'il  fallait  tou- 

jours être  tutioriste  :  choses  nécessaires  de  nécessité  de 

moyen,  validité  des  sacrements,  danger  d'ordre  tem- 
porel ou  spirituel  que  l'on  est  tenu  d'éviter  en  justice ou  en  charité.  On  peut  citer  Sanchez  (f  1624),  Baunv 

S.  J.  (f  1649),  Leander,  O.  SS.  Trin.  (t  1663),  Diana, 
théatin  (f  1663),  Tamburini,  S.  J.  (t  1675),  Moya,  S.  J., 
(t  1684),  Jean  Caramuel,  cistercien  (f  1682),  le  plus 
relâché  de  tous,  selon  le  sentiment  de  saint  Alphonse 
de  Liguori.  Voir  ces  mots  et  t.  vin,  col.  1079  sq. 

Vers  1640,  la  casuistique  se  trouvait  en  présence  de 

problèmes  très  graves,  et  infiniment  délicats;  il  s'agis- 
sait de  concilier  les  exigences  de  la  vie  moderne  avec 

les  prescriptions  de  la  morale  chrétienne  :  ainsi,  la 

théologie  avait  jusque-là  condamné  non  seulement 

l'usure,  mais  le  prêt  à  intérêt;  et  voici  que  le  crédit 
est  né,  les  banques  voht  s'ouvrir...  Les  catholiques 
seront-ils  condamnés  à  rester  hors  de  la  richesse  qui 
se  crée  ?  Le  but  des  casuistes,  en  cherchant  une  conci- 

liation entre  la  loi  religieuse  d'hier  et  la  nécessité 
économique  d'aujourd'hui,  n'était  pas  du  tout  d'éner- 

ver la  morale,  de  «  tout  permettre  aux  chrétiens  », 

mais  de  leur  permettre  de  n'être  plus  les  hommes  d'une 
civilisation  disparue,  de  les  empêcher  de  devenir  des 

êtres  d'exception.  Pour  ménager  la  transition  entre 
le  passé  et  l'avenir,  ils  ont  introduit  la  probabilité 
qui,  bien  comprise,  est  acceptable. 
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Le  reproche  le  plus  mérité  que  l'on  puisse  faire  à  la 
théologie  de  cette  époque,  est  autre.  La  casuistique 
ne  cherche  pas  du  tout  à  «  mettre  des  coussins  sous  les 
bras  des  pécheurs  »;  il  y  a  même  dans  Escobar  et  les 
autres  que  cite  Pascal  des  décisions  sévères,  et  la 

morale,  s'en  trouverait  très  bien,  dit  saint  Alphonse  de 
Liguori,  si  les  chrétiens  pratiquaient  tous  les  devoirs 
que  les  casuistes  leur  imposent.  Mais  ils  ont  le  tort  de 
se  représenter  la  théologie  morale  comme  un  code 
auquel  on  est  tenu  de  se  soumettre  extérieurement  et 

presque  par  force,  ils  ont  l'air  de  regarder  la  loi  comme 
une  ennemie,  comme  une  gêneuse  au  moins,  contre 
laquelle  on  se  défend,  de  fournir  des  expédients  pour 
y  aider  :  «  La  Providence  a  voulu  dans  son  infinie 
bonté,  dit  Escobar  dans  le  Préambule  de  sa  grande 

Théologie  morale,  7  vol.  in-fol.,  Lyon,  1652-1663,  qu'il 
y  eût  plusieurs  moyens  de  se  tirer  d'affaire  en  morale  et 
que  les  voies  de  la  vertu  fussent  larges.  »  Ils  ont 
oublié  quelquefois  que  la  véritable  morale  chrétienne 

conforme  à  l'esprit  de  son  divin  fondateur  ne  s'accom- 
mode pas  d'une  étiquette,  d'un  prix  fixe  attaché  pour 

ainsi  dire  aux  diverses  actions,  ils  n'ont  étudié  dans 
leur  théologie  que  le  moyen  d'éviter  le  péché  qu'ils 
jugent  après  coup,  quand  il  est  commis,  au  lieu 

d'enseigner  la  voie  à  suivre  pour  devenir  meilleurs.  Le 
jeûne  et  les  autres  prescriptions  ne  sont  pas  seulement 

l'application  de  textes  de  lois,  ils  sont  des  conseils 
d'ascétisme,  leur  accomplissement  est  un  acte  d'amour. 
—  Ces  considérations  théoriques  seront  éclairées  par 

l'histoire  plus  détaillée  de  la  querelle  du  laxisme. A.  Molien. 

IL  Histoire  de  la  querelle  du  laxisme.  — 

Quoi  qu'il  en  soit  des  circonstances  qui  ont  amené  le 
développement  inouï  de  la  casuistique  et  de  quelques- 
unes  de  ses  déviations,  il  faut  dire  que  des  protesta- 

tions véhémentes  re  tardèrent  pas  à  se  produire. 

Nous  n'avons  pas  à  juger  ici  les  raisons  de  derrière  la 
tête  qui  poussèrent  certains  corps  organisés,  ou  divers 

particuliers,  à  dénoncer  à  l'indignation  publique  la 
«  morale  relâchée  ».  Il  suffira  d'exposer  simplement 
la  suite  des  faits.  On  verra  comment  le  mouvement  de 
protestation  partit  surtout  de  deux  centres,  Louvain 

et  Paris,  et  comment  l'agitation  créée  en  ces  deux 
milieux  finit  par  émouvoir  la  cour  romaine,  qui,  à 
plusieurs  reprises,  intervint  dans  le  débat  par  quelques 
décisions  très  précises  devant  lesquelles  tout  le  monde 

aurait  dû  s'incliner.  Il  convient  d'ailleurs  de  remar- 
quer dès  le  début  que,  pour  avoir  été  fort  malencon- 

treusement liée  à  l'affaire  du  jansénisme,  la  querelle 
du  laxisme,  si  on  veut  la  juger  avec  l'impartialité 
nécessaire,  doit  en  être  soigneusement  distinguée. 
Bien  que  les  adversaires  de  la  morale  relâchée  se 
soient  recru  les  souvent  parmi  les  jansénistes  francs 

ou  larvés,  il  serait  injuste  d'identifier  a  priori  les  pro- 
tagonistes de  la  morale  sévère  avec  les  défenseurs  de 

i'Augusttnus.  A  appliquer  cette  classification  som- 
maire, on  en  arriverait  à  faire  passer  pour  jansénistes 

non  seulement  Bossuet,  mais  les  papes  Alexandre  VII 

et  Innocent  XI.  Nous  nous  efforcerons  d'exposer  ici 
la  querelle  du  laxisme  sans  trop  empiéter  sur  l'histoire 
du  jansénisme. 

Plus  délicate  encore  est  la  dissociation  de  cette  que- 
relle du  laxisme  et  de  celle  du  probabilisme,  laquelle 

sera  étudiée  en  son  temps.  En  droit,  faut-il  le  dire,  le 

probabilisme  n'aboutit  pas  forcément  au  relâchement 
de  la  morale.  La  doctrine  de  la  probabilité,  si  elle  favo- 

rise en  certains  cas  la  liberté  de  l'individu,  doit,  quand 
elle  est  sagement  comprise,  dresser  des  barri  ires  très 
solides  devanl  son  Indépendance.  Il  est  Incontestable 
néanmoins  que  [a  doctrine  de  la  probabilité,  telle 

qu'elle  l'ébauche  ■>  Ifl  fin  du  xvi*  siècle,  n'a  pas  laissé 
de  favoriser  le  développement  des  solutions  les  plus 
hasardées  de  la  casuistique.  Les  décisions  les  plus  sca- 

breuses, dont  nous  aurons  à  signaler  la  réprobation 

par  l'Église,  ont  été  dictées  à  des  hommes,  d'ailleurs 
prudents  et  d'une  haute  moralité,  par  une  confiance 
trop  grande  dans  la  doctrine  de  la  probabilité  extrin- 

sèque. On  comprend  que  les  adversaires  de  la  «  morale 
relâchée  »  aient  fait  retomber  sur  la  théorie  même  du 

probabilisme  la  responsabilité  de  ces  déviations.  On 

comprend  qu'ils  aient  englobé  dans  la  même  sentence 
et  les  solutions  des  casuistes  et  la  doctrine  de  la  proba- 

bilité. Nous  verrons  Bossuet  et  l'Assemblée  du  clergé 
de  France  de  1700  signaler  le  lien  qui  les  unit.  Rome 

pourtant  n'a  jamais  voulu  s'engager  à  fond  dans  cette 
voie.  Si  Innocent  XI  a  posé  les  principes  qui  doivent 

déterminer  l'usage  des  opinions  probables,  il  s'est  bien 
gardé  de  condamner  la  théorie  du  probabilisme  et 
Alexandre  VIII  a  finalement  censuré  le  principe  même 
du  tutiorisme.  Au  cours  de  cet  exposé  historique,  nous 
signalerons  les  attaques  portées  par  les  adversaires  du 
laxisme  contre  la  doctrine  de  la  probabilité,  mais  nous 

faisons  remarquer,  une  fois  pour  toutes,  que  ces  accu- 

sations ne  sauraient  énerver  ce  qu'il  y  a  de  solide  dans 
les  fondements  du  probabilisme. 

Une  dernière  remarque  préliminaire  s'impose.  Il 
s'est  trouvé  que  les  attaques  contre  la  morale  relâchée 
ont  tourné  très  vite  en  des  attaques  passionnées 
contre  la  morale  enseignée  par  la  Compagnie  de  Jésus, 

en  telle  sorte  qu'on  a,  trop  facilement,  identifié 
laxisme  et  morale  des  jésuites.  Il  n'y  a  aucun  intérêt 
à  perpétuer  cette  confusion.  Les  causes  qui  ont  amené 

le  développement  de  la  casuistique,  avec  ses  avan- 
tages et  ses  inconvénients  dans  la  Compagnie  de 

Jésus,  l'ont  favorisé  de  la  même  manière  dans  les 
autres  familles  religieuses  et  chez  les  théologiens  sécu- 

liers. Quand  les  plus  hautes  autorités  ecclésiastiques, 
Sorbonne,  Assemblée  du  clergé  de  France,  Faculté  de 

Louvain,  Saint-Office,  se  sont  prononcées  sur  certaines 

décisions  de  la  casuistique  relâchée,  elles  n'ont  pas  cru 
devoir  faire  porter  à  tout  un  institut  une  réprobation 
qui,  en  stricte  justice,  devait  se  partager  entre  les 
représentants,  plus  ou  moins  autorisés,  de  divers 
ordres  religieux. 

Ces  remarques  faites,  nous  allons  suivre  en  France, 
en  Belgique  et  à  Rome  les  condamnations  qui  furent 
portées  contre  certaines  maximes  réputées  dange- 
reuses. 

/.  en  France.  —  C'est  en  France  que  l'attaque 
contre  le  laxisme  fut  d'abord  menée  le  plus  vivement. 
On  peut  grouper  les  faits  sou  i  les  rubriques  suivantes  : 
Les  premières  escarmouches,  1640-1643;  les  Provin- 

ciales, et  la  littérature  polémique  qu'elles  font  écloie 
(1657  et  années  suivantes);  l'affaire  d'Amada-us 
Guimenius  (1665);  l'attaque  générale  menée  par 
l'Assemblée  du  clergé  de  1700. 

1°  Les  premières  escarmouches  (1640-1643).  —  Pour 

apprécier  le  caractère  exact  de  ces  attaques,  il  n'est 
pas  inutile  de  faire  remarquer  quelques  dates.  L'Aligna- 
tinus  a  paru  en  1639,  mais  il  ne  commence  à  se  ré- 

pandre en  France  qu'en  1641;  il  serait  donc  vain  de 
présenter  la  campagne  qui  se  déclenche  en  1640  contre 
la  morale  relâchée  comme  une  manœuvre  janséniste 

Elle  se  rattache  beaucoup  plutôt  à  la  lutte,  de  l'Uni- 
versité de  Paris  contre  les  jésuites. 

1.  L'affaire  Baunu.  —  On  peut  dire  d'ailleurs  que  [a 
première  attaque  contre  le  laxisme  était  partie  de 
Rome,  où,  le  26  septembre  1640,  avait  été  mise  à 

l'Index  la  Somme  des  péchés  du  P,  Hauny,  dont  l<  s 
nombreuses  éditions  s'étaient  multipliées  depuis  1630. 
Cf.  t.  ir,  col.  480.  Mais  l'on  sait  (pie  les  traditions  galll 
canes  de  l'époque  regardaient  comme  non  avenues  les 

décisions  des  congrégations  romaines;  et  il  n'était  pis 
rare  (Bossuet  le  fera  remarquer  plus  tard)  de  voir  les 
religieux  les  plus  dévoués  au  Saint-Siège  rveiper  de 
celte  jurisprudence  gallicane  pour  ait  inuei  ■ 
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les  effets  de  condamnations  portées  contre  eux  à 

Rome.  Il  n'y  a  donc  rien  d'extraordinaire  dans  le  fait 
que  les  ouvrages  du  P.  Bauny  furent  déférés  à  la 
Faculté  de  théologie  de  Paris,  le  5  novembre  1640.  Il 

s'agissait  de  la  Somme  des  péchés,  déjà  nommée,  de  la 
Pratique  des  bénéfices,  enfin  d'un  écrit  latin,  De  sacra- 
mends  ac  personis  sacris,  qui  d'ailleurs  allait  être  mis  à 
l'Index  par  Rome,  le  17  décembre  de  cette  même 
année  1640.  L'examen  des  livres  dénoncés  dura  long- 

temps; dans  l'intervalle  le  P.  Bauny  fut  interrogé  par 
l'un  des  délégués  de  la  Sorbonne  sur  les  principaux 
articles  contenus  dans  son  livre.  «  Il  avoua  ingénument 

qu'il  n'écrirait  pas  maintenant  ce  qu'il  avait  avancé 
sur  la  matière  de  l'usure;  que  pour  les  autres  articles 
il  s'en  tenait  à  ce  qu'il  avait  écrit,  étant  fondé  en 
raison.  »  Le  1er  juillet  1641,  la  Faculté  entendit  lecture 
des  propositions  extraites  de  la  Somme  des  péchés, 

avec  les  notes  et  censures  appliquées  par  les  commis- 
saires délégués  à  l'examen.  Les  passages  visés  par  les 

examinateurs  se  rapportent  :  à  la  haine  du  prochain, 
au  pardon  des  injures,  à  certaines  fautes  contre  la 
chasteté  (distinction  entre  le  stupre  et  la  fornication), 
à  la  restitution,  à  la  réparation  des  dommages  causés 

par  l'intermédiaire  d'un  tiers,  à  l'usure,  aux  diverses 
sortes  d'excommunication,  à  l'absolution  des  cas 
réservés.  Sur  tous  ces  points  les  censeurs  opposaient 
aux  conclusions,  trop  lâches  à  leur  gré,  du  casuiste  les 
enseignements  rigides  de  la  sainte  Écriture  et  des 

Pères.  L'énumération  que  nous  venons  de  faire  n'est 
pas  sans  importance;  tous  les  points  signalés  ici  seront 
repris  par  Pascal  dans  les  Provinciales. 

Mais,  durant  l'examen  des  ouvrages  du  P.  Bauny, 
des  interventions  puissantes  s'étaient  exercées  en  haut 
lieu.  Le  chancelier  de  France,  au  nom  de  Richelieu, 

avait  donné  ordre  à  la  Faculté  d'ajourner  sine  die  la 
publication  de  la  censure.  Une  requête  fut  adressée  au 
cardinal  par  la  Faculté.  On  y  représentait  la  nécessité 
de  sévir  contre  les  méchants  livres,  et  spécialement 
contre  celui  du  P.  Bauny  «  dont  les  erreurs  et  les 

maximes  corrompues,  avec  les  falsifications  qu'il  fait 
des  auteurs  qu'il  cite,  »  seraient  fidèlement  rapportées. 
Malgré  cette  démarche,  le  tout-puissant  ministre  ne 

laissa  pas  publier  la  censure,  et  en  1643,  l'auteur  de 
la  Théologie  morale  des  jésuites  (voir  col.  46)  osera 
soutenir  que  la  Faculté  avait  approuvé  le  livre  du 

P.  Bauny.  Dans  sa  séance  du  1er  avril  1644,  le  syndic 
de  la  Faculté  s'éleva  vivement  contre  cette  assertion 
et  rappela  que  la  Compagnie  «  aurait  fait  publier  cette 

censure  si  elle  n'eût  reçu  commandement  de  Mgr  le 
chancelier  d'en  différer  la  publication  jusqu'au  retour 
du  cardinal  de  Richelieu.  »  Texte  latin  dans  Duplessis 

d'Argentré,  Collectio  judiciorum,  Paris,  1736,  t.  m  a, 
p.  28-35;  texte  français  dans  Censures  de  la  doctrine 
et  de  la  morale  des  jésuites  faites  par  la  Faculté  de  théolo- 

gie de  Paris,  Paris,  1762,  p.  224-245. 
L'Assemblée  du  clergé  de  France,  réunie  à  Nantes 

en  1641,  avait  pris  soin  de  marquer,  elle  aussi,  sa 
réprobation  contre  les  livres  incriminés.  Dans  sa 
séance  du  12  avril,  lecture  faite  du  décret  de  YIndice 
qui  condamnait  trois  livres  du  P.  Bauny,  elle  déclarait 

que  les  dits  livres  étaient  sujets  à  censure,  «  qu'ils 
portaient  les  âmes  au  libertinage,  à  la  corruption  des 

bonnes  mœurs,  violaient  l'équité  naturelle  et  le  droit 
des  gens,  excusaient  les  blasphèmes,  usures,  simonies 
et  plusieurs  autres  péchés  des  plus  énormes  comme 
légers  et  jetaient  des  semences  de  division  entre  les 

prélats  de  l'Église,  desquels  ils  tâchent  d'anéantir 
toute  l'autorité  et  les  magistrats  desquels  il  emploie 
toutes  les  entreprises  de  juridiction  comme  lois  du 

royaume.  »  L'Assemblée  décidait  donc  que  l'on 
adresserait  une  lettre  au  pape  pour  le  remercier  de  la 
censure  des  livres  du  P.  Bauny  et  le  supplier  de  con- 

damner  aussi   ceux   du   P.   Cellot    (De  hierarchia  et 

hierarchis,  voir  t.  h,  col.  2089).  «  Et  pour  ce  que  ces 
nouveautés  et  particulièrement  celles  des  cas  de 
conscience,  se  divulguant  en  langue  vulgaire,  sont 
lues  de  toutes  sortes  de  personnes  et  font  commettre 

beaucoup  plus  de  péchés  qu'elles  n'en  corrigent,  Sa 
Sainteté  sera  suppliée  d'interposer  son  autorité  à  ce 
que  personne  n'écrive  des  cas  de  conscience  en  langue 
vulgaire.  Et  afin  que,  parmi  tant  de  diverses  opinions, 

qu'un  chacun  à  l'envi  tâche  de  publier  et  introduire 
en  cette  matière,  les  fidèles  sachent  quelles  sont  les 
vraies  pour  les  suivre,  messeigneurs  les  commissaires 

sont  aussi  priés  d'écrire  une  lettre  à  la  Faculté  de 
théologie  de  Paris,  de  la  part  de  l'Assemblée  pour 
l'inviter  à  faire  concerter  les  conclusions  certaines  de 
la  théologie  morale  (suit  la  désignation  des  docteurs  à 
ce  proposés),  afin  que  les  résolutions  qui  seront  par  eux 
formées  soient  après  recueillies  en  un  corps  de  théo- 

logie morale  et  publiées  en  latin  par  quelqu'un  d'entre 
eux  avec  l'approbation  des  prélats...  Elle  a  aussi  or- 

donné de  dresser  une  lettre  circulaire,  contenant  la 
présente  résolution  pour  être  envoyée  à  tous  les  pré- 

lats avec  les  extraits  faits  par  la  Sorbonne  des  endroits 
les  plus  pernicieux  desdits  livres  et  la  censure  de  la 
congrégation  de  YIndice,  laquelle  sera  réimprimée  à 
cette  fin;  et  le  tout  étant  dressé,  sera  présenté  à 

Mgr  le  cardinal-duc,  à  ce  qu'il  lui  plaise  donner  son 
approbation  et  protection.  »  Le  texte  dans  Recueil  des 
actes,  titres  et  mémoires  concernant  les  affaires  du  clergé 
de  France,  édit.  de  1771, 1. 1,  col.  635-637. 

2.  L'affaire  Cellot.  —  Le  lhre  du  P.  Cellot,  déjà 
mentionné,  s'il  est  étranger,  dans  son  ensemble,  à  la 
présente  querelle,  n'avait  pas  laissé  d'y  fournir  quelque 
aliment.  Parmi  les  propositions  extraites  par  la  Sor- 

bonne et  censurées  au  mois  de  juin  1641,  on  relève 
celle-ci  :  Prop.  11  :  La  doctrine  des  mœurs  réglée  sur 
les  nouveaux  casuistes  :  «  De  tous  les  auteurs  qui  ont 

récemment  écrit,  Valère  Regnauld  (c'est  le  Réginaldus 
souvent  cité),  qui  a  traité  cette  matière  pendant  plus 
de  vingt  ans,  se  glorifie  de  suivre  plus  souvent  le  sen- 

timent des  autres  que  sa  propre  opinion  et  surtout  le 

sentiment  des  plus  nouveaux,  parce  qu'en  matière  de 
foi,  il  faut  prendre  les  réponses  des  anciens  sur  les 

difficultés  qu'on  forme,  mais,  pour  la  doctrine  des 
mœurs,  il  faut  s'en  tenir  aux  nouveaux  écrivains,  qui 
se  sont  appliqués  à  connaître  et  la  nature  de  notre 

siècle  et  ses  différentes  affections.»  Duplessis  d'A.,ibid., 
p.  45;  Censures,  p.  262.  On  voit  que  dès  ce  moment 

la  Sorbonne  s'attaquait  à  l'un  des  aphorismes  de  la 
moderne  casuistique  :  la  préférence  donnée,  systéma- 

tiquement, aux  solutions  modernes,  contrairement  au 

principe  qui  veut  que  l'on  cherche  dans  l'antique 
morale  les  règles  qui  doivent  encore  diriger  les  chré- 

tiens de  nos  jours. 

3.  L'affaire  Airault.  —  L'année  suivante,  ou  peut- 
être  la  même  année,  la  Faculté  de  Paris,  qui,  surveil- 

lait de  près  l'enseignement  du  Collège  de  Clermont, 
eut  vent  qu'un  des  professeurs  de  cette  maison  le 
P.  Airault  (le  nom  est  écrit  Hayreau  ou  Héreau  par  le 
P.  Sommervogel,  Bibliothèque,  t.  iv,  col.  178),  avait 

dicté  à  ses  élèves  un  certain  nombre  de  thèses  qu'elle 
jugea  dangereuses;  il  s'agissait  de  résolutions  de  cas 
relatifs  à  l'homicide,  au  tyrannicide,  au  duel.  Le 
maître  incriminé  aurait  avancé  «  qu'il  est  permis  de 
tuer  celui  qui  a  une  autorité  légitime  de  régner  lorsqu'il 
en  abuse  à  la  ruine  du  peuple;  qu'on  peut  tuer  ceux 
qui  veulent  médire  de  nous  ou  nous  ôter  l'honneur; 
d'accepter  les  duels,  de  procurer  des  avortements; 
qu'il  appartient  à  ceux  qui  ont  le  soin  du  bien  public 
de  déposer  les  princes  souverains.  »  Libellées  avec  cette 
concision,  les  solutions  ci-dessus  ne  représentent  que 
très  imparfaitement  la  doctrine  du  P.  Airault;  pour- 

tant l'examen  des  cahiers  rédigés  sous  sa  dictée  ne 
laisse  pas  de  témoigner  de  la  gTande  confiance  du  pro- 
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fesseur  dans  les  déductions  de  la  raison  raisonnante 

en  ce  qui  concerne  ces  délicates  matières.  Il  n'est  pas 
douteux  par  exemple  que  le  P.  Airault  ait  enseigné 

(ou  du  moins  que  ses  élèves  aient  compris)  «  qu'il  est 
permis  à  un  homme  d'honneur  de  tuer  celui  qui  lui 
veut  donner  un  coup  de  bâton  ou  un  soufflet,  pour  lui 

faire  un  affront  considérable,  s'il  ne  peut  l'éviter 
autrement.  C'est  le  sentiment  de  Lopez,  Gomez, 
Clarus  et  d'autres,  parce  que  cet  affront  est  censé 
lui  causer  un  plus  grand  tort  que  la  perte  d'une  grosse 
somme  d'argent,  donc  que  si  vous  pouvez  tuer 
l'agresseur,  pour  éviter  la  perte  de  votre  bien,  vous 
pouvez  tuer  cet  homme  pour  ne  pas  recevoir  cette 
infamie.  »  Le  P.  Airault  disait  encore  (ou  ses  élèves 
lui  faisaient  dire)  :  «  Si  vous  tâchez  de  ruiner  ma  répu- 

tation par  des  calomnies  devant  un  prince,  un  juge, 

ou  devant  d'autres  personnes  d'honneur,  et  que  je  ne 
puisse  l'éviter  autrement  qu'en  vous  tuant  en  cachette, 
le  puis-je  faire  ?  —  Oui,  selon  Bannez,  q.  lxiv,  a.  7, 
dub.  iv,  et  même  encore  que  le  crime  que  vous  publiez 
soit  véritable,  si  toutefois  il  est  secret,  en  sorte  que 

vous  ne  puissiez  le  découvrir  selon  les  voies  de  la  jus- 

tice. Voici  la  raison  qu'il  en  apporte  :  Si  vous  me  voulez 
ravir  l'honneur  en  me  donnant  un  soumet  ou  un  coup 
de  bâton,  je  puis  l'empêcher  par  la  force  des  armes; 
donc  la  même  défense  est  permise,  quand  vous  voulez 
me  faire  la  même  injure  avec  la  langue,  ne  pouvant 

l'éviter  autrement  qu'en  vous  tuant...  Il  faudrait 
pourtant  avertir  le  calomniateur,  afin  de  l'engager  à 
cesser  ses  calomnies,  et  s'il  ne  le  voulait  pas,  il  ne  serait 
pas  à  propos  de  le  tuer  publiquement,  à  cause  du  scan- 

dale, mais  en  secret.  »  Et  encore  à  propos  de  l'avorte- 
ment  :  «  Si  une  femme  peut  se  procurer  un  avorte- 

ment  ?  —  Je  réponds  :  1 .  que  si  le  fruit  n'est  pas  animé, 
et  qu'il  y  ait  du  danger  qu'elle  ne  meure  elle-même, 
elle  le  peut  soit  directement,  soit  indirectement...  2. 

Si  le  fruit  est  déjà  animé  et  qu'elle  doive  mourir  avec 
l'enfant,  elle  peut,  avant  que  d'accoucher,  prendre 
des  remèdes  qui  nuisent  indirectement  à  l'enfant,  et 
qui  la  guérissent  directement.  3.  Si  une  honnête  fille 
avait  été  corrompue  malgré  elle  par  un  jeune  homme 
adultère,  avant  (pie  le  fruit  soit  animé,  elle  pourrait 

s'en  délivrer,  suivant  le  sentiment  de  plusieurs;  de 
peur  de  perdre  son  honneur,  qui  lui  est  beaucoup  plu 8 
précieux  que  la  vie  même.  »  Les  solutions  relatives  au 

duel  s'efforçaient  également  de  pallier  la  gravité  de 
cet  acte  et  d'énerver  les  censures  ecclésiastiques  qui 
le  visent.  L'auteur  ajoutait  cependant  :  «  Je  croirais 
néanmoins  qu'en  France,  après  les  édits  des  rois  contre 
le  duel,  il  se  trouverait  à  grande  peine  une  si  pressante 

nécessité  pour  qu'il  parût  être  permis;  c'est  pourquoi 
il  faut  en  détourner  principalement  à  cause  du  scan- 

dale. »  Mais  il  proposait  d'ailleurs,  à  la  suite  de  Les- 
sius,  d'Menriqucz,  Le  Millard,  un  certain  nombre 
d'échappatoires  qui  permettent  d'accepter  le  duel,  tout 
en  évitant  d'en  prononcer  le  nom,  par  exemple  :  «  Si 
vous  m'attaquez,  vous  trouverez  un  homme  plein  de 
cœur  et  de  courage.  —  J'irai  demain  par  tel  chemin, 
je  ne  le  quittenii  pas  a  muse  de  vous.  »  Voir  Censures... 
de  Paris,  p.  298,  302,  305. 

Une  enquête  très  serrée  fut  menée  sur  ces  enseigne- 
ments par  Louis  de  Saint -Amour,  pour  lors  recteur 

de  l'Université.  Finalement  l'on  présenta  requîtes 
au  Parlement  de  Paris  (décembre  1043,  janvier  et 

mars  1644)  «  par  lesquelles  l'Université  demandait 
qu'il  fût  fait  défense  au  P.  Airault,  et  à  tout  autre 
jésuite,  d'enseigner  la  théologie  au  Collège  de  Cler- 
mont .  »  Mais  la  reine-régente  ne  voulut  pas  que  le  Par- 

lement de  Paris  fût  saisi  de  cette  affaire.  On  se  con- 

tenta de  mander  pour  comparaître  au  Conseil  le  pro- 
vincial et  les  trois  supérieurs  des  maisons  de  jésuites 

de  Paris,  et,  après  une  sévère  réprimande,  un  arrêt 

du   Conseil   d'État   leur  enjoignit   «  d'être   plus   cir- 

conspects à  empêcher  que  pareilles  propositions  fussent 

enseignées  >  et  ordonna  «  que  le  P.  Airault  demeure- 
rait en  arrêt  en  la  maison  du  Collège  de  Clermont, 

jusqu'à  ce  qu'autrement  par  Sa  Majesté  en  ait  été 
ordonné.  »  3  mai  1644.  Voir  Censures...,  p.  316-318. 

4.  «  La  théologie  morale  des  jésuites.  »  —  C'est 
au  moment  même  où  la  Sorbonne  s'occupait  du 
P.  Airault  que  paraissait  à  Paris  un  pamphlet  ano- 

nyme intitulé  :  Théologie  morale  des  jésuites,  extraite 

fidèlement  de  leurs  livres.  Quoi  qu'il  en  soit  de  l'auteur, 
(on  a  avancé  le  nom  de  Hallier,  voir  ici  t.  vi,  col.  2038, 

et  celui  d'Arnauld,  parmi  les  œuvres  duquel  l'ouvrage 
a  été  réimprimé,  Œuvres,  édit.  de  1779,  t.  xxix,  p.  74- 
94),  son  dessein  apparaissait  dès  la  première  ligne. 

*  Il  n'y  a  presque  plus  rien,  écrivait-il,  que  les  jésuites 
ne  permettent  aux  chrétiens,'  en  réduisant  toutes 
choses  en  probabilités,  et  enseignant  qu'on  peut  quitter 
la  plus  probable  opinion,  que  l'on  croit  vraie,  pour 
suivre  la  moins  probable,  et  soutenant  ensuite  qu'une 
opinion  est  probable  aussitôt  que  deux  docteurs 

l'enseignent,  voire  même  un  seul.  »  Et  tout  aussitôt 
il  mettait  le  doigt  sur  cette  même  idée  que  la  Sorbonne 

avait  réprouvée  dans  la  xie  proposition  du  P.  Cellot. 
«  Nous  devons,  disent  les  casuistes,  apprendre  la  règle 
de  notre  foi  des  anciens  Pères,  mais  pour  celle  des 
mœurs,  il  la  faut  tirer  des  docteurs  nouveaux.  » 
Loc.  cit.,  p.  74.  Suivait  une  série  de  propositions  aussi 
sèches  que  possible  et  présentées  avec  les  références 
aux  auteurs  qui  les  avaient  enseignées;  elles  sont 
groupées  sous  les  titres  suivants  :  1.  contre  la  morale 
chrétienne  en  général;  2.  contre  les  commandements 

de  Dieu,  et  premièrement  contre  les  deux  commande- 
ments généraux  de  l'amour  de  Dieu  et  du  prochain; 

3.  contre  le  décalogue;  4.  doctrine  touchant  le  sacre- 

ment du  baptême,  de  la  confirmation,  de  l'eucharistie, 
de  la  pénitence,  de  l'ordre,  de  l'extrême-onction,  du 
mariage;  5.  contre  l'Église  et  la  hiérarchie.  —  Les 
citations  se  rapportent  particulièrement  à  Bauny, 
mais  aussi  à  Sanchez,  Cellot,  Valentia,  Antoine  Sir- 
mond,  Garasse,  Vasquez,  Laymann,  Mendosa,  Sa, 
et  même,  à  plusieurs  reprises,  à  Suarez  et  Lessius. 
Après  cet  inventaire,  que  la  haine  a  rendu  très  com- 

plet, il  restera  bien  peu  de  choses  à  glaner  dans  les 
moralistes  antérieurs  à  1643.  Mais  la  sérénité  est  ce  qui 

manque  le  plus  à  cette  attaque  passionnée.  Visible- 
ment le  débat  se  détourne  de  la  manière  où  il  avait  été 

primitivement  engagé.  Il  y  avait  encore  quelque  tenue 
dans  les  Véritez  académiques  que  venait,  au  même 
temps,  défaire  paraître  Godefroy  Hermant.  Voir  t.  vi, 

col.  2263.  La  Théologie  morale  est  déjà  l'œuvre  d'un 
sectaire.  Déféré  par  les  jésuites  au  Parlement  de  Bor- 

deaux, le  livre  y  fut  condamné  le  2  septembre  1614, 
«  parce  que  rempli  de  calomnies,  de  mensonges  et 

d'injures.  »  Duplessis  d'A.,  t.  m  b,  p.  248.  Nous  sommes 
arrivés  d'ailleurs  au  moment  où  commence  la  polé- 

mique janséniste.  L'archevêque  de  Paris,  François  de 
Gondy,  vient  de  promulguer,  le  11  décembre  1643,  la 
bulle  In  eminenti  de  Clément  VIII  rendue  contre 

VAugustinus  deux  ans  auparavant. C'est  à  l'apparition 
de  la  Théologie  morale  qu'il  faut  faire  remonter  l'iden- 
tiflcatlon  simpliste  qui  va  peser  désormais  sur  toute 
la  controverse,  et  qui  assimile  jésuites  et  défenseurs  de 
la  morale  relâchée,  jansénistes  et  partisans  de  la 

morale  sévère.  Rien  ne  sera  plus  funeste  au  sort  d'une 
discussion  où  il  aurait  été.  semhle-t-il,  si  facile  de s'entendre. 

2"  Les  l'unviKCIALRS  et  la  littérature  polémique 

qu'elles  suscitent.  —  On  voit,  d'après  tout  ce  qui  pré- 
cède, que  la  campagne  entreprise  par  Pascal  du 

25  février  1656  (apparition  de  la  /  Ve  Provinciale) 
au  24  mars  1657  (XVIII*  Provint.),  n'avait  pas  le 
mérite  de  l'originalité.  Pour  la  situer  exactement,  il 
convient  encore  de  ne  pas  perdre  de  vue  ce  qui  venait 
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de  se  passer  à  Louvain  en  1653  et  1654  où  des  coups 
extrêmement  violents  avaient  été  portés  à  la  morale 
relâchée.  Voir  plus  loin. 

1.  Les  Provinciales.  —  Nous  n'entreprendrons  ici 
ni  d'analyser,  ni  de  critiquer  les  Provinciales.  Pour 
nous  en  tenir  à  celles  qui  se  rapportent  à  la  querelle  du 

laxisme  (ive  à  xvr  ),  il  suffira  de  faire  remarquer  qu'elles 
ont  délibérément  accentué  la  confusion  qui  depuis 
1643  pesait  sur  tout  le  débat.  Alors  crue  la  question 
janséniste  commence  à  prendre  son  caractère  aigu, 

qu'elle  tend  à  se  circonscrire  autour  d'un  point  de 
doctrine  capital  pour  le  christianisme,  Pascal  tente 
une  diversion,  qui  réussira  pendant  quelque  temps  à 
désorienter  les  débats.  La  question  se  posait  de  la 
volonté  salvifique  universelle,  de  la  valeur  de  la  ré- 

demption,de  la  sauvegarde  du  libre  arbitre,  et  Pascal 
répond  :  morale  relâchée.  Voilà  le  vice  capital  <les 
Provinciales.  Mais,  cette  remarque  faite,  et  elle  est 
essentielle,  il  faut  se  mettre  tout  aussitôt  en  garde 
contre  la  tentation  de  révoquer  en  doute  les  abus  des 

casuistes  dénoncés  par  le  terrible  polémiste.  Qu'il 
existât  au  milieu  du  xvne  siècle  une  «  question  de  la 
morale  relâchée  »,  tout  ce  que  nous  avons  déjà  vu  nous 
le  montre.  Que  le  danger  ait  été  aussi  grand  que  Pascal, 
pour  les  besoins  de  la  cause,  veut  nous  le  faire  croire, 

c'est  une  autre  affaire;  et  pourtant  l'on  trouvera  plus 
loin  des  lettres  épiscopales  qui  témoignent  des  alarmes 
très  réelles  de  certains  prélats;  et  dont  la  véhémence 
fait  songer  à  telle  page  des  Provinciales. 

L'essentiel  ici  est  de  signaler  les  diverses  solutions 
relâchées  critiquées  par  Pascal  :  il  ne  sera  pas  difficile 

de  voir  qu'on  les  retrouve  soit  dans  les  actes  ecclésias- 
tiques dont  nous  avons  déjà  parlé,  soit  dans  les  cen- 

sures officielles  de  l'Église  que  nous  aurons  ultérieure- 
ment à  examiner.  La  ive  Provinciale  examine  sous 

toutes  ses  faces  ce  principe  qu'  «  une  action  ne  peut 
être  imputée  à  péché  si  Dieu  ne  nous  donne  avant  que 
de  la  commettre  la  connaissance  du  mal  qui  y  est  et 

une  inspiration  qui  nous  incite  à  l'éviter.  »  La  ve,  après 
avoir  sommairement  critiqué  les  solutions  qui  adoucis- 

sent la  loi  du  jeûne,  s'en  prend  à  l'un  des  principes  de 
la  probabilité  :  «  Quand  un  pénitent  suit  une  opinion 
probable,  le  confesseur  le  doit  absoudre,  quoique  son 
opinion  soit  contraire  à  celle  du  pénitent.  »  De  même 
cette  autre  maxime  des  casuistes  est  combattue  dans  la 

vie  à  savoir  :  «qu'une opinion  étant  avancéepar  quelque 
casuiste  et  l'Église  ne  s'y  étant  pas  opposée,  c'est  un 
témoignage  qu'elle  l'approuve;  »  en  même  temps  Pas- 

cal s'attaque  à  diverses  solutions  relatives  à  la  simonie, 
aux  honoraires  de  messe,  à  la  compensation  occulte,  à 

l'assistance  fournie  par  leurs  serviteurs  aux  jeunes 
débauchés.  La  vne  a  pour  point  de  départ  les  enseigne- 

ments reprochés  au  P.  Airault  au  sujet  du  duel  et  de 

l'homicide;  la  vmc  s'en  prend  aux  théories  avancées 
par  le  P.  Bauny  pour  disculper,  jusqu'à  un  certain 
point,  l'usure  et  une  de  ses  variétés,  le  contrat  Moha- 
tra,  pour  dispenser,  en  certains  cas,  de  la  restitution. 
Les  ixe  et  xc,  qui  ont  pour  source  presque  exclusive  la 
Théologie  morale,  attaquent  les  facilités  que  certains 

casuistes  ont  prétendu  introduire  soit  dans  l'obser- 
vance des  préceptes  ecclésiastiques,  soit  dans  la  pra- 

tique de  la  confession.  Cette  fois  Pascal  a  terminé  le 
tour  à  peu  près  complet  des  opinions  antérieurement 
inventoriées;  il  lui  faut  exploiter  une  autre  veine.  Ses 

adversaires  l'ont  accusé  d'avoir  falsifié  les  textes; 
il  veut  prouver,  sans  toujours  y  réussir  parfaitement, 

que  le  sens  des  solutions  qu'il  attaque  est  bien,  dans 
les  grandes  lignes,  celui  que  proposaient  les  auteurs 

visés  par  lui.  Les  doctrines  relatives  à  l'homicide  et  à  la calomnie  sont  ainsi  soumises  à  un  nouvel  examen.  Peu 

d'idées  nouvelles,  en  d'autres  termes  dans  les  Provin- 
ciales xu  à  xvi,  où  d'ailleurs  le  ton  persifleur  et  badin 

du  début  fait  place  à  la  véhémence  la  plus  passionnée. 

2.  L'aclion  des  curés  de  Paris.  —  Le  succès  des 
Provinciales  fut  plus  considérable  encore  que  ne  le 

disent  les  manuels  d'histoire  de  la  littérature.  Non  seu- 
lement les  Petites  lettres  jetèrent  dans  le  grand  public 

un  débat  sur  les  questions  morales  qui  jusque-là  s'était 
déroulé  au  sein  des  corporations  ecclésiastiques,  mais 

elles  forcèrent  les  gens  d'Église  eux-mêmes  à  regarder 
de  plus  près  les  théologiens  moralistes  que  la  verve  de 

Pascal  signalait  à  l'attention  de  tous.  C'est  surtout  le 
clergé  paroissial  qui  découvrit,  à  cette  lecture,  le 
danger,  vrai  ou  fictif,  dont  étaient  menacées  les  bonnes 

mœurs.  De  tout  temps  le  clergé  séculier  s'est  tenu  plus 
ou  moins  en  défiance  des  ordres  religieux;  jamais  plus 

qu'en  ce  milieu  du  xvne  siècle  il  ne  fut  excité  contre 
les  empiétements,  réels  ou  prétendus,  des  réguliers  de 
toute  robe  sur  sa  juridiction.  On  comprend  sans  peine 
que  les  curés  de  Paris  et  de  plusieurs  grandes  villes 

aient  fait  bloc,  pour  combattre  une  influence,  qu'ils 
estimaient  dommageable  tant  à  leur  ministère  qu'aux 
intérêts  sacrés  dont  ils  avaient  la  charge.  Les  révéla- 

tions faites  par  les  Provinciales  leur  procuraient  contre 

les  réguliers  en  général,  contre  les  jésuites  en  particu- 

lier une  arme  qu'ils  jugèrent  excellente;  ils  n'hésitèrent 
pas  à  s'en  servir.  Défendre  leurs  droits,  et  défendre  en 
même  temps  la  morale  chrétienne  c'était,  plus  qu'il 
n'en  fallait  pour  les  décider  à  marcher. 

La  IV»  Provinciale  qui  transportait  le  débat  entre 
Port-Royal  et  ses  adversaires  sur  le  terrain  de  la  théo- 

logie morale,  est  du  25  février  1656.  Le  12  mai  les  curés 
de  Paris,  qui  tenaient  régulièrement  une  assemblée 

tous  les  mois,  s'inquiétaient  de  la  question  soulevée 
par  Louis  de  Montalte,  et  leur  syndic,  Rousse,  curé  de 

Saint-Roch,  proposait  à  la  compagnie  de  demander 
«  ou  la  condamnation  des  lettres  au  provincial  si  elles 
étaient  calomnieuses,  ou  la  condamnation  desmaximes 
des  casuistes  si  les  lettres  étaient  véridiqueS.  »  Mais 

comme  il  n'y  avait  point  en  ce  temps-là  de  vicaires 
généraux  dans  le  diocèse  (on  était  au  plus  fort  des 
démêlés  entre  l'administration  du  cardinal  de  Retz  et 
le  gouvernement),  le  dessein  des  curés  ne  put  avoir 

alors  son  effet,  de  sorte  qu'ils  furent  par  nécessité 
obligés  de  le  différer.  Voir  septième  factum  des  curés 

de  Paris,  ou  Journal  de  tout  ce  qui  s'est  passé  tant  à 
Paris  que  dans  les  provinces  sur  le  sujet  de  la  morale,  dans 
Œuvres  de  Pascal,  édit.  Garnier,  Paris,  1886,  t.  n,p.  410. 

Presque  au  même  moment,  Du  Four,  abbé  d'Aulney, 
curé  de  Saint-Maclou.  à  Rouen,  dénonçait  en  plein 
synode  diocésain  les  excès  de  la  morale  relâchée.  Il 

s'ensuivit  entre  cet  ecclésiastique  et  le  P.  Brisacier, 
S.  J.,  une  violente  polémique,  dans  laquelle  les  curés 
du  diocèse  se  crurent  obligés  de  soutenir  leur  collègue, 
en  adressant  une  requête  à  leur  archevêque.  Cette 

requête  témoigne  que  les  curés  ont  pris  soin  de  se  ren- 
seigner sur  les  citations  jetées  par  les  Provinciales  dans 

le  débat,  et  elle  se  termine  par  un  mémoire  rempli  de 

propositions  tirées  d'Escobar,  Bauny,  Diana,  etc.  Par 
une  ordonnance  rendue  le  28  août  1656,  l'archevêque 
transmit  la  requête  au  promoteur  de  l'officialité  pour 
donner  à  l'affaire  la  suite  qui  convenait.  Pendant  ce 
temps  les  curés  de  Rouen  écrivaient  aux  curés  de 
Paris,  et  leur  demandaient  de  se  joindre  à  eux  pour 

dénoncer  à  l'Assemblée  du  clergé  la  morale  relâchée. 
Les  curés  de  Paris  entrèrent  aussitôt  dans  ces  vues; 
ils  nommèrent  une  commission  pour  étudier  dans  les 
sources  la  morale  des  nouveaux  casuistes.  Le  travail 

de  cette  commission  parut  en  septembre  sous  le  titre  : 
Extrait  de  quelques-unes  des  plus  dangereuses  proposi- 

tions de  la  morale  des  nouveaux  casuistes.  En  même 

temps  les  curés  essayaient  de  grouper  avec  eux  le  plus 
grand  nombre  de  leurs  confrères  de  province  «  afin 

qu'avec  la  permission  de  Nosseigneurs  leurs  prélats,  ils 
s'unissent  à  eux  et  intervinssent  dans  la  défense  de 
cette  cause.  Sur  quoi  les  curés  de  Paris  reçurent  en 
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bonne  forme  et  gardent  en  leurs  registres  les  procura- 

tions des  curés  d'un  grand  nombre  de  villes  les  plus 
considérables  du  royaume.  »  Journal,  ibid.,  p.  412. 

Voir  l'Avis  de  MM.  les  curés  de  Paris  a  MM.  les  curés 
des  autres  diocèses  de  France  sur  le  sujet  des  mauvaises 
maximes  de  quelques  nouveaux  casuistes,  ibid.,  p.  326. 

Le  10  octobre  1656,  les  délégués  des  curés  de  Paris 

demandaient  audience  à  l'Assemblée  du  clergé  (qui 
durait  depuis  1655).  Mais  il  semble  que  celle-ci  ait  vu 

d'un  assez  mauvais  œil  cette  action  concertée  du  clergé 
de  second  ordre.  Elle  se  montra  plutôt  surprise  du 
caractère  insolite  de  la  démarche  des  curés,  et  hésita 

à  s'engager.  A  lire  le  procès-verbal,  fort  sommaire 
d'ailleurs,  de  ses  délibérations,  on  a  l'impression  que 
les  curés  firent  vite  figure  d'accusés,  et  qu'ils  durent 
fournir  de  leur  attitude  des  explications  qui  leur  sem- 

blèrent pénibles.  Notons  d'ailleurs  qu'il  s'agissait  beau- 
coup moins  du  fond  du  débat  que  du  caractère  d'une 

démarche,  qui  donnait  ombrage  aux  prélats  de  l'As- 
semblée. Voir  Collection  des  procès-verbaux  des  Assem- 

blées générales  du  clergé,  Paris,  1770,  t.  iv,  p.  230-233. 
Le  Journal  des  curés  pallie  comme  il  peut  cette  décon- 

fiture :  «  L'Assemblée,  dit-il,  nomma  NN.  SS.  l'arche- 
vêque de  Toulouse  et  les  évêques  de  Montauban,  de 

Coutances,  de  Vannes  et  d'Aire  pour  faire  droit  sur  la 
requête  des  curés  et  sur  leurs  extraits.  Ces  propositions 

parurent  si  horribles  à  tout  le  monde,  qu'on  s'attendit 
d'en  voir  bientôt  une  condamnation  célèbre,  et  on 
l'aurait  obtenue  en  effet,  si  le  grand  nombre  qui  s'en 
trouva  et  le  peu  de  loisir  qu'avait  alors  l'Assemblée... 
n'en  eussent  ôté  le  moyen.  » 

Mais  la  question  était  soulevée,  et  il  n'était  pas  pos- 
sible que  l'Assemblée  semblât  donner  par  son  silence 

une  approbation  même  tacite  à  la  nouvelle  casuistique. 
Elle  décida  de  faire  imprimer  les  Instructions  pasto- 

rales de  saint  Charles  et  de  les  faire  répandre  dans  le 
clergé  paroissial  «  avec  une  lettre  circulaire  à  tous 
NN.  SS.  les  prélats,  qui  servirait  de  préjugé  de  leurs 

sentiments  et  comme  d'un  commencement  de  condam- 
nation de  toutes  ces  maximes  en  général  en  attendant 

que  le  temps  s'offrît  de  la  faire  plus  solennelle.  » 
Journal,  loc.  cit.,  p.  412-413.  C'est  de  ce  précédent  que 
s'autorisera  Bossuet  en  1700  pour  demander  la 
démarche  de  l'Assemblée  du  clergé  dont  nous  parlerons 
plus  loin.  Le  texte  de  la  lettre  circulaire  dans  l'édit.  de 
Pascal  de  la  collection  Les  grands  écrivains  de  la 
France,  t.  vn,  p.  260-262. 

Les  curés  de  Paris  ne  laissaient  pas  cependant  de 

continuer  leur  campagne.  Ils  arrêtaient  les  termes  d'un 
Second  avis  ou  Lettre  de  MM.  les  curés  de  Paris  h 

MM  1rs  aires  des  autres  diocèses  de  France,  à  quoi  ils 

Joignaient' un  Extrait  du  premier  tome  tn-folio  de  la 
nouvelle  théologie  d'Fscobar  et  de  quelques  autres  ca- 

suisles. Par  un  singulier  retour  des  choses,  Pascal,  dans 
la  xvi*  Provinciale,  empruntait  aux  extraits  des  curés 

quelques-unes  de  ses  citations,  en  particulier 'celle  du 
cistercien  Caramuel  relative  au  droit  que  l'on  aurait 
de  se  défendre  par  la  calomnie  si  l'on  était  injus- 

tement attaqué  et  dépourvu  de  tout  autre  moyen  . 

3.  «  L'Apologie  pour  les  casuistes.  » —  Il  va  de  soi  que 
les  accusés  no  pouvaient  laisser  passer  sans  riposte 

d'aussi  vives  attaques.  Aujourd'hui  et  à  distance  du 
théâtre  de  la  bataille,  il  nous  est  facile  de  dire  que  leur 

tactique  manqua  pour  lors  d'habileté.  Il  semble  que  le 
plus  avisé,  et  en  même  tempa  le  plus  loyal,  eût  été 

d'abandonner  a  leur  malheureux  sort  les  propositions 
Meneuses  signalées  par  les  adversaires,  au  besoin  même 
les  casuistes  qui  les  avaient  avancées,  Un  examen, 
même  rapide,  «les  livres  de  théologie  morale,  suffisait  a 

montrer  que  dam  l'ensemble  les  adversaires  de  la 
Casuistique  axaient  vu  juste.  Sans  don  le  dans  l'énorme 
masse  de  solutions  inattaquahlcs  produites  par  les 
casuistes.  ils  étaient   allés  dénicher  les  quelques  dou- 

zaines qui  prêtaient  le  plus  à  critique.  Il  aurait  fallu 

leur  concéder  d'emblée  que,  sur  ces  quelques  points,  ils 
avaient  raison,  mais  affirmer  aussi  que,  pour  ces 

erreurs  regrettables,  il  n'était  juste  de  condamner  ni  la 
casuistique  en  général,  ni  la  doctrine  de  la  probabilité 

en  particulier,  ni  l'institut  religieux  qui  avait  fait  de 
ces  règles  les  directives  de  son  action.  Un  jour  viendra, 
mais  ce  sera  vingt  ans  trop  tard,  où  les  Entretiens  de 
Cléandre  et  d'Eudoxe  sur  les  lettres  au  Provincial  du 
P.  G.  Daniel  remettront  avec  une  infinie  courtoisie, 

beaucoup  de  finesse  dialectique  et  un  grand  talent  lit- 
téraire, la  discussion  sur  son  véritable  terrain.  Le 

malheur  voulut  que  la  Compagnie  de  Jésus,  tout  spé- 
cialement visée,  ne  trouvât  point  en  1657  un  écrivain 

de  conscience  et  de  talent  à  opposer  au  vigoureux  polé- 
miste des  Provinciales.  Les  réfutations  se  multipliè- 

rent; nous  ne  pouvons  les  énumérer  toutes; on  en  trou- 
vera l'indication  et  des  extraits  à  leur  place  chrono- 

logique dans  l'édition  de  Pascal  de  la  collection  Les 
grands  écrivains  de  la  France,  Paris,  1914,  t.  iv-vi. 
Mentionnons  seulement  les  réponses  du  P.  Nouet, 

intitulées  les  Impostures,  qui  paraissaient  après  cha- 

cune des  Provinciales.  Mais  il  faut  s'arrêter  un  peu  plus 
longuement  à  l'Apologie  pour  les  casuistes. 

Au  moment  où  se  produisit  ce  petit  livre,  décem- 
bre 1657,  il  semblait  que  la  polémique  fût  sur  le  point 

de  s'apaiser.  La  xvme  et  dernière  Provinciale  avait 
paru  le  24  mars  1657;  par  ailleurs  les  curés  de  Paris, 

qui  en  juin  s'étaient  résolus  à  présenter  une  requête 
aux  vicaires  généraux,  avaient,  devant  les  difficultés 
rencontrées,  à  peu  près  renoncé  à  leur  dessein;  une 
trêve  tacite  se  pratiquait  entre  les  deux  camps,  quand 

ce  malencontreux  libelle  vint  de  nouveau  compro- 
mettre la  paix. 

Il  était  longuement  intitulé  :  L'apologie  des  casuistes 
contre  les  calomnies  des  jansénistes  :  où  le  lecteur  trou- 

vera les  vérités  de  la  morale  chrétienne  si  nettement 

expliquées,  et  prouvées  avec  tant  de  solidité,  qu'il  lui 
sera  aisé  de  voir  que  les  maximes  des  jansénistes  n'ont 
que  l'apparence  de  la  vérité,  et  qu'effectivement  elles 
portent  à  toutes  sortes  de  péchés,  et  aux  grands  relâche- 

ments qu'elles  blâment  avec  tant  de  sévérité,  par  un  théo- 
logien et  professeur  en  droit  canon,  191  p.  in-4°.  On  sut 

bientôt  que  l'auteur  était  le  P.  Pirot,  un  jésuite  de  la 
maison  professe  de  Paris.  Dès  le  début  il  énonçait  clai- 

rement son  dessein  :  réfuter  les  calomnies  dont  les 
jansénistes  noircissent  la  profession  de  casuiste,  et 

répondre  à  ce  qu'ils  opposent  contre  les  principes  géné- 
raux de  la  morale.  Sous  54  ruhriques  il  énumérait 

ensuite  selon  l'ordre  des  Provinciales,  les  objections  des 
adversaires  de  la  casuistique,  et  faisait  suivre  chacune 

de  la  réponse  qu'il  jugeait  appropriée;  le  tout  dans  un 
style  lourd,  trivial,  parfois  grossier.  Bien  loin  d'aban- 

donner les  solutions  les  plus  scabreuses  de  ses  prédé- 

cesseurs, l'apologiste,  avec  une  lourdeur  sans  exemple, 
semblait  prendre  à  tâche  d'aggraver  leur  cas.  Qu'il 
suffise  de  mentionner  à  titre  d'exemple  l'attitude  prise 
par  lui  dans  la  question  de  l'homicide.  Pascal,  avec 
infiniment  de  raison,  avait  mis  l'accent  sur  la  défense 
qui  existe  de  droit  naturel  et  de  droit  divin,  d'attenter 
à  la  vie  du  prochain  de  notre  propre  autorité;  non  sans 

un  peu  d'emphase  peut-être,  il  avait,  fait,  remarquer 
que  le  droit  de  vie  et  de  mort  que  s'arroge  la  société  ne 
pouvait  lui  venir  en  dernière  analyse  que  d'une  délé- 

gation divine.  L'apologiste  répliquait  :  «  Si  vous  ne 
Justifiez  pas  mieux  que  vous  avez,  fail  Jusqu'à  présent, 
que  c'est  par  une  expresse  permission  de  Dieu  que  les 
souverains  ôtent  la  vie  aux  méchants;  si  c'est  là  seule 
lumière  de  la  raison  qui  a  conduit  les  grandes  me 
chics, qui  ont  gouvernétout  le  monde, dans  la  punition 
des  malfaiteurs  :  souffrez  que  nous  nous  servions  de  la 
même  raison  naturelle  pour  juger  si  une  personne  parti' 

CUlttn  peut  tuer  celui  qui  l' attaque  non  seulement  en 
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sa  vie,  mais  encore  en  son  honneur  et  en  ses  biens.  » 

20e  objection.  Cf.  ci-dessous,  col.  61,  n.  33.  De  même 

encore,  il  soutenait  avec  la  même  étroitesse  d'esprit, 
dans  sa  réponse  à  la  31 c  objection,  l'idée  qu'on  peut  ca- 

lomnier pour  se  défendre,  s'il  n'y  a  pas  d'autres  moyens 
et  que  ce  moyen  soit  efficace.  Voir  ces  textes  dans  le 
Pascal  de  la  collection  Les  grands  écrivains,  t.  vu, 

p.  262-274. 
4.  Les  Écrits  des  curés.  —  «  h' Apologie,  comme  le 

disent  très  justement  les  éditeurs  de  cette  collection, 
ne  faisait  que  reprendre  les  arguments  épars  dans  les 
réponses  précédemment  faites  aux  Provinciales;  mais 
elle  les  réunissait  comme  en  un  faisceau,  avec  une 
apparence  de  défi  qui  fit  aussitôt  scandale.  >  Loc.  cit., 

p.  274.  Jusqu'à  quel  point  le  P.  Pirot  engageait-il  la 
responsabilité  de  la  Compagnie,  il  est  bien  difficile  de 

le  dire;  le  plus  regrettable,  c'est  que  celle-ci  n'ait  pas 
immédiatement  désavoué  le  malencontreux  apolo- 

giste. Au  fait  le  livre  fit  aussitôt  un  énorme  scandale. 
Dès  le  7  janvier  1658,  les  curés  de  Paris  décidèrent  de 
poursuivre  par  tous  moyens  la  condamnation  de 

l'Apologie;  successivement  le  Parlement  de  Paris, 
la  Sorbonne,  et  les  vicaires  généraux  furent  saisis  de 

l'affaire.  Et  le  4  février  ils  décidaient  de  publier  un 
Factura  où  ils  justifiaient  les  démarches  faites  par  eux  : 
«  Notre  cause,  disaient-ils,  est  la  cause  de  la  morale 
chrétienne  :  nos  parties  sont  les  casuistes  qui  la  cor- 

rompent... La  raison  qui  nous  porte  à  nous  élever,  avec 
plus  de  vigueur  que  jamais,  contre  ce  nouveau  libelle, 
est  que,  la  hardiesse  des  casuistes  augmentant  tous  les 

jours,  nous  sommes  obligés  d'avoir  recours  aux  der- 
niers remèdes  et  de  porter  nos  plaintes  à  tous  les  tribu- 
naux où  nous  croirons  devoir  le  faire,  pour  y  pour- 

suivre sans  relâche  la  condamnation  et  la  censure  de 
ces  pernicieuses  maximes.  »  Le  texte  de  ce  factum  et 
des  autres  écrits  des  curés  de  Paris  dans  le  Pascal  de 

l'édit.  Garnier,  Paris,  1886,  t.  n,  p.  329  sq. 
Lancé  dans  le  grand  public  le  Factum  des  curés, 

vraisemblablement  rédigé  par  Pascal  lui-même  sur  les 
indications  des  intéressés,  ne  tarda  pas  à  susciter  des 

répliques,  auxquelles  il  fallut  répondre;  ce  fut  pen- 
dant toute  l'année  1658  et  les  premiers  mois  de  1659 un  feu  croisé  de  libelles.  Dix  écrits  des  curés  de  Paris 

se  succédèrent  dont  plusieurs  rappellent,  à  s'y  mé- 
prendre, les  Provinciales,  et  pour  cause. 

5.  La  censure  de  Sorbonne.  —  Pendant  ce  temps  la 
Faculté  de  Paris,  saisie  depuis  le  15  janvier  par  son 

syndic  Denis  Guyart,  travaillait  à  l'examen  de  l'Apo- 
logie, trop  lentement  au  gré  de  toutes  les  impatiences. 

Son  verdict  ne  parut  que  le  16  juillet  1658.  De  l'Apo- 
logie sept  propositions  avaient  été  extraites;  une  cen- 
sure était  attachée  à  chacune  d'elle.  La  1"  mérite 

d'être  spécialement  signalée;  elle  montre  nettement 
que  la  Faculté  voulait  éviter  à  tout  prix  de  se  solida- 

riser avec  le  jansénisme.  Le  P.  Pirot  avait  imaginé  le 

cas  de  conscience  «  d'un  serviteur  qui  se  trouve  engagé 
chez  un  janséniste,  lequel  lui  fait  commettre  des 
péchés  mortels  contre  la  religion  catholique....  Il  est 

capable  d'absolution,  répondait  l'apologiste,  s'il  a 
contrition  de  sa  faute  passée,  s'il  déteste  l'hérésie  des 
jansénistes,  et  s'il  se  trouve  en  si  grande  nécessité  qu'il 
ne  rencontre  point  d'autre  condition.  »  A  quoi  la 
Faculté  opposait  la  censure  suivante  :  «  Cette  propo- 

sition, en  tant  que  l'auteur  prétend  qu'il  est  permis  à 
un  serviteur  de  demeurer  dans  l'occasion  prochaine  et 
dans  le  péril  d'adhérer  aux  sentiments  et  aux  opinions 
condamnées  des  hérétiques,  sous  prétexte  qu'il  a  con- 

trition de  sa  faute,  qu'il  déteste  l'hérésie,  et  qu'il  se 
trouve  en  une  si  grande  nécessité  qu'il  ne  rencontre 
point  d'autre  condition,  et  que  ledit  auteur  ne  veut  pas 
que  dans  cet  état  on  lui  refuse  l'absolution,  est  fausse, 
scandaleuse,  et  induit  à  un  danger  manifeste  de  se 

perdre,  d'abandonner  la  foi.  »  Les  propositions  2  et  3 

visaient  les  excuses  apportées  par  l'apologiste  à  la 
simonie;  la  4e  était  relative  à  la  fameuse  doctrine  de 

l'homicide  :  «  La  proposition,  par  laquelle  on  assure 
qu'il  est  permis  de  tuer  un  homme  qui  s'enfuit  après 
avoir  donné  un  soufflet  ou  un  coup  de  bâton,  parce  que 

l'honneur  ne  se  peut  recouvrer  que  par  cette  voie, 
laquelle  proposition  le  dit  auteur  approuve,  est  fausse, 
scandaleuse,  contraire  à  la  charité  chrétienne  et  à  la 
justice  et  ouvre  le  chemin  à  la  vengeance  et  à  la 
cruauté.  La  Faculté  examinait  ensuite  longuement  les 

palliatifs  proposés  par  l'apologiste  dans  la  question  de 
l'usure,  et  concluait  ainsi  son  examen  :  «  L'auteur, 
dans  cette  doctrine,  non  seulement  induit  à  exercer 
des  usures,  mais  même  les  conseille,  et  suggère  diverses 
tromperies  pour  les  pallier,  et  à  cette  fin  loue  et  ap- 

prouve avec  scandale  la  doctrine  des  livres  composés 

par  des  hérétiques  pour  la  défense  de  l'usure  et  tire 
de  mauvaises  conséquences  des  docteurs  catholiques.  » 
Enfin  on  en  venait  à  la  théorie  de  la  calomnie  employée 
comme  moyen  de  légitime  défense,  et  on  la  déclarait 
fausse,  scandaleuse  et  dangereuse. 

Mais  la  Faculté,  tenant  à  éviter  toute  intrusion  des 

querelles  jansénistes  dans  une  affaire  où  elles  n'auraient 
pas  dû  pénétrer,  prenait  soin  d'ajouter  ce  qui  suit  : 
«  Au  reste  ce  livre  ayant  été  fait  à  l'occasion  de  quel- 

ques lettres  françaises,  envoyées  sous  le  nom  incertain 

d'un  ami  à  un  Provincial,  comme  la  Faculté  n'entend 
point  approuver  en  aucune  manière  lesdites  lettres, 

aussi  n'a-t-elle  pas  dessein  d'autoriser  plusieurs  autres 
propositions  de  ce  même  livre  (l'Apologie);  au  con- 

traire, le  zèle  qu'elle  a  pour  le  salut  des  âmes  et  l'inté- 
grité des  mœurs  fait  qu'elle  donne  avis  que  cet  ouvrage 

apologétique  est  composé  en  telle  sorte  qu'il  induit 
aisément  ceux  qui  le  lisent  à  chercher  trop  de  pré- 

textes de  s'excuser  dans  les  péchés  qui  se  commettent 
par  ignorance  criminelle,  à  demeurer,  et  non  sans 
péché,  dans  plusieurs  occasions  prochaines  de  mal 

faire,  à  prendre  part  aux  fautes  d'autrui,  à  s'aban- donner aux  excès  de  la  bouche;  à  ne  point  satisfaire 

selon  l'esprit  et  l'intention  de  l'Église  au  commande- 
ment d'ouïr  la  messe,  à  retenir  par  fraude  et  par  injus- 

tice les  biens  du  prochain  et  à  faire  plusieurs  autres 
péchés.  Et  partant  elle  juge  que  la  lecture  de  ce  livre 

est  dangereuse  et  pernicieuse  et  qu'il  la  faut  entière- 
ment défendre  au  peuple  chrétien.  »  On  voit  qu'en 

somme  la  liste  des  griefs  invoqués  par  la  Sorbonne 

contre  l'Apologie  est  très  sensiblement  la  même  que 
celle  de  Pascal,  pour  qui  elle  se  gardait  bien  de  prendre 
parti.  Prudence  très  louable  I  La  Faculté,  qui  avait 

extrait  de  l'Auguslinus  les  cinq  propositions,  qui  avait 
expulsé  Arnauld  de  son  sein,  qui  avait  amorcé  la  ques- 

tion du  «  formulaire  »,  ne  pouvait  approuver  complè- 
tement la  campagne  menée  par  les  Petites  lettres.  Elle 

le  pouvait  d'autant  moins  que,  durant  le  temps  même 
de  l'examen  de  l'Apologie,  les  Provinciales  venaient 
d'être  condamnées  par  décret  du  Saint-Office,  6  sep- 

tembre 1657.  Texte  latin  de  la  censure  de  Sorbonne, 

dans  Duplessis  d'Argentré,  t.  m  a,  p.  75-80;  texte  fran- 
çais dans  Censures...  de  Paris,  p.  326-338. 

6.  Curés  et  évéques  contre  la  morale  relâchée.  —  Pen- 
dant que  la  Sorbonne  procédait,  avec  une  lenteur 

toute  théologique,  à  l'examen  de  l'Apologie,  les  curés de  Paris  continuaient  avec  un  acharnement  croissant 

la  campagne  entreprise  par  eux  contre  la  morale 
relâchée.  Cette  campagne  eut  un  très  vif  succès.  Les 
curés  de  Rouen  emboîtèrent  le  pas  immédiatement; 

ils  furent  suivis  par  beaucoup  d'autres.  Citons  ceux  de 
Nevers,  d'Amiens,  d'Évreux,  de  Lisieux,  dont  on 
trouvera  les  requêtes  dans  l'édit.  Garnier  mentionnée 
ci-dessus,  t.  n,  p.  525-552,  ceux  de  Bazas,  Beauvais, 
Orléans,  Sens,  Pamiers,  etc.  Pressés  par  toutes  ces 
instances,  les  évêques  à  leur  tour  durent  se  mettre  en 
mouvement;  certains  même  donnèrent  le  signal  de 
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l'attaque  contre  le  laxisme.  C'est  le  cas  de  l'évêque  de 
Tulle,  qui  fait  paraître  le  18  avril  1658  une  Lettre  pas- 

torale contenant  la  censure  qu'il  a  faite  du  livre  intitulé 
Apologie  pour  les  casuistes,  et  où  il  relève  «  plu- 

sieurs égarements  et  plusieurs  excès,  c'est-à-dire  plu- 
sieurs propositions  fausses,  mauvaises  et  scandaleuses 

touchant  la  simonie,  l'homicide,  le  duel,  le  larcin, 
l'usure,  l'occasion  prochaine,  la  direction  d'intention, 
la  probabilité  et  autres  matières  semblables.  »  Le  texte 
dans  les  Annales  de  la  société  des  soi-disant  jésuites, 
Paris,  1769,  t.  iv,  p.  916,  cité  par  A.  Degert,  Réaction 
des  Provinciales  sur  la  théologie  morale  en  France, 
dans  le  Bulletin  de  littérature  ecclésiastique  de  Toulouse, 

novembre  1913,  p.  410.  L'évêque  de  Tulle  fut  suivi  par 
les  archevêques  ou  évêques  d'Orléans,  Alet,  Pamiers, 
Comminges,  Bazas,  Conserans,  Angers,  Beauvais, 
Rouen,  Sens,  Bourges,  Lisieux,  Châlons,  Digne,  Vence, 
Dijon,  Évreux,  Soissons,  Cahors.  Voir  la  liste  de  ces 
mandements  dans  Sommervogel,  Bibliothèque  de  la 

Compagnie  de  Jésus,  t.  vi,  col.  857-863;  et  quelques 
citations  dans  Degert,  loc.  cit.  Les  vicaires  généraux  de 

Paris,  qui  avaient  censuré  l'Apologie  par  un  mande- 
ment du  23  août  1658,  ordonnent  par  une  lettre  du 

27  novembre  «  de  dénoncer  le  dimanche  suivant,  au 
prône  des  messes  paroissiales,  que  ledit  livre  a  été  par 
nous  censuré  et  condamné;  et  comme  nous  avons  fait 
défenses  à  toutes  personnes  de  cette  ville  et  diocèse  de 
Paris  de  lire,  garder,  imprimer,  vendre  et  débiter  ledit 
livre  sous  les  peines  de  droit,  vous  ferez  entendre  nos 

dites  défenses  à  vos  paroissiens  à  ce  qu'ils  n'en  pré- 
tendent cause  d'ignorance.  »  Il  serait  intéressant,  mais 

beaucoup  trop  long,  de  relever  par  le  menu  les  repro- 
ches faits,  par  toutes  ces  autorités  ecclésiastiques  à 

l'Apologie  et  d'une  manière  plus  générale  à  la  nouvelle 
casuistique;  on  y  verrait  revenir  les  divers  cas  de 
conscience  dont  la  solution  avait  scandalisé  Pascal, 
on  y  verrait  parfois,  mais  plus  rarement,  la  doctrine 
de  la  probabilité  dénoncée  comme  la  source  de  ce 
laxisme  trop  réel,  on  y  découvrirait  enfin  la  protesta- 

tion contre  la  tendance  trop  apparente  des  casuistes  à 

s'imaginer  que  d'accumuler  au  compte  d'une  opinion, 
les  noms  de  vingt  docteurs  plus  obscurs  les  uns  que 
les  autres  et  qui  se  copient  mutuellement,  cela  confère 
quelque  degré  de  probabilité  à  un  escamotage  de  la  loi. 

Cette  fébrile  recherche  à  travers  l'amas  des  casuistes 
permit  néanmoins  aux  adversaires  du  laxisme  d'enri- 

chir de  quelques  trouvailles  la  collection  commencée 

par  Pascal.  Plusieurs  d'entre  elles  seront  finalement 
étiquetées  dans  les  catalogues  de  propositions  con- 

damnées par  l'Église.  Il  n'est  donc  pas  inutile  d'en 
signaler  quelques-unes.  Le  quatrième  écrit  des  curés  de 
Paris  signale  comme  une  opinion  de  Sanchez  «  que 

dans  quelque  habitude  de  crime  qu'un  homme  puisse 
être,  il  a  droit  d'obliger  s<>n  confesseur  à  ne  pas  lui  dif- 

férer pour  cela  l'absolution  et  qu'ainsi,  s'il  juge  proba- 
blement que  le  confesseur  ne  la  donnerait  pas,  sachant 

qu'il  a  l'habitude  de  tomber  dans  ce  crime,  il  peut  lui 
dire  :  «  Je  ne  suis  point  dans  cette  habitude,  »  en  usant 

de  cette  restriction  mentale,  qu'il  n'a  pas  cette  habi- 
tude de  péché  pour  la  lui  dire.  »  Voir  les  proposi- 

tions 58  et  60  d'Innocent  XI.  Et  encore  celle-ci, 
attribuée  au  même  auteur  :  t  On  ne  doit  pas  refuser 

l'absolution  à  celui  qui  retient  sa  concubine  dans  sa 
maison,  si,  lui  ayant  prêté  cent  écus,  il  n'avait  aucune 
espérance  de  pouvoir  les  recouvrer  en  la  chassant  de 

chez  lui...  Un  concubinaire  n'est  point  aussi  obligé  de 
chasser  sa  concubine,  si  elle  lui  est  fort  utile  pour 

gagner  de  l'argent  par  le  moyen  du  négoce,  Je  dis  plus  : 
si  la  concubine  était  fort  utile,  pour  réjouir,  ou  comme 

l'on  dit.  pour  régaler  le  concubinaire,  de  sorte  qu'étant 
hors  de  chez  lui,  il  en  passerait  la  vie  trop  tristement, 

et  ce  qu'une  autre  lut  apprêterait,  dégoûterait  trop  M 
concubinaire,  et  qu'il  fût  trop  difficile  de  trouver  une 

autre  servante  qui  lui  rende  les  mêmes  services,  il  n'est 
pas  obligé  de  la  chasser  de  chez  lui,  parce  que  cette 

réjouissance,  par  elle-même,  est  de  plus  grande  consi- 
dération que  tout  autre  bien  temporel,  qui  suffit  à 

chacun  pour  admettre  de  nouveau  une  femme  à  son 

service,  quelque  danger  qu'il  craigne  de  tomber  dans 
le  péché,  s'il  ne  peut  en  trouver  une  autre  qui  lui  soit 
aussi  utile.  »  Texte  dans  l'édit.  Garnier,  t.  n,  p.  383- 
384.  Le  neuvième  écrit  relève,  avec  une  véhémence  qui 
se  comprend,  un  propos  énorme  attribué  à  Caramuel 

(on  se  rappellera  que  Caramuel  n'est  pas  jésuite)  qui 
s'abritait  derrière  Amico  :  Inquiris  an  homo  religiosus 
qui  fragilitati  cedens  feminam  vilem  cognovil,  quse  honori 
ducens  se  prostituisse  tanto  viro  rem  enarrat  et  eumdem 
infamat,  possit  illam  occidere  ?  Quid  scio  ?  At  audivi 
ab  eximio  pâtre  N.  theologise  doclore,  magni  ingenii  et 

doctrinse  viro  :  potuisset  Amicus  (il  s'agit  d'Amico, 
celui  que  Pascal  appelle  le  P.  l'Amy  et  que  nous 
retrouverons  plus  loin)  hanc  resolulionem  omissise  :  al 
semel  impressam  débet  illam  tueri  et  nos  eamdem  defen- 
dere.  Doclrina  quidem  est  probabilis,  sed  qua  posset  uli 
religiosus  et  pellicem  occidere  ne  se  infamant.  Loc.  cit., 

p.  480.  Le  même  écrit  signale  enfin  le  principe  fonda- 
mental du  laxisme  :  Quid  requiritur  ut  sententia  sit 

probabilis  a  ratione  ?  Ut  non  sit  evidenier  falsa,  dit 

Caramuel;  complété  par  cet  autre  axiome  de  Tam- 

bourini  :  «  Que  la  moindre  probabilité,  soit  d'autorité, 
soit  de  raison,  suffit  pour  bien  agir.  »  Loc.  cit.,  p.  478. 

On  comprend  l'émotion  que  soulevèrent  dans  le 
monde  ecclésiastique  de  semblables  divulgations. 

Rome  même  s'en  émut.  Un  décret  du  Saint-Office 
en  date  du  21  août  1659,  et  signé  du  pape  Alexan- 

dre VII,  prohibe  et  condamne  l'Apologie  pour  les 
casuistes.  «  Sa  Sainteté  enjoignait  que  nul,  de  quelque 

dignité  ou  condition  qu'il  fût,  même  spéciale  ou  très 
spéciale,  ne  retînt  ou  lût  le  livre  susdit,  ou  le  fît  impri- 

mer, sous  les  peines  et  censures  portées  par  le  droit, 

sans  préjudice  de  celles  que  Sa  Sainteté  pourrait  infli- 
ger à  son  choix.  Quiconque  possède  ce  livre,  ou  le 

possédera  à  l'avenir,  est  tenu  de  le  remettre  sous  les 
mêmes  peines  aux  ordinaires  ou  aux  inquisiteurs.  » 

Duplessis  d'Argentré,  t.  in  b,  p.  296.  Ce  n'était  pas  la 
première  déconfiture  qu'enregistraient  les  nouveaux 
moralistes.  Ce  ne  devait  pas  être  la  dernière.  Mais  à 

peine  l'incident  de  l'Apologie  était-il  terminé  qu'un 
autre  se  greffait  sur  lui. 

3°  L'affaire  d'Amadœus  Guimcnius.  —  Amadams 
Guimenius  est  le  pseudonyme  sous  lequel  le  jésuite 

Mathieu  de  Moya,  professeur  de  théologie  successi- 
vement à  Murcie,  Alcala  et  Madrid,  confesseur  de  la 

reine  d'Espagne,  avait  fait  paraître,  en  1661,  une 
réponse  aux  attaques  dont  la  théologie  morale  des 

jésuites  venait  d'être  l'objet  non  seulement  on  France 
mais  encore  en  Espagne.  Voir  Reusch,  Dcr  Index  der 

verbolencn  Bûcher,  t.  n,  p.  499,  et  Sommervogel,  Biblio- 
thèque de  la  Comp.  de  Jésus,  t.  v.  col.  1351.  Le  livre 

portait  ce  titre  un  peu  long  mais  significatif  :  Advcrsus 

quorumdam  expostulationes  contra  nonnullas  jesuita- 
rum  opinioncs  morales,  auctorc  Amadiro  Guimenio 
Lomarensi  olim  primario  S.  T.  professorc  opusculum, 
singularia  universic  fere  theologim  moralis  compleclens, 
eum  indice  quxstionum  locuplctissimo,  ad  tructatus  do 
peccatis,  de  opinione  probabili,  de  fide,  de  rhuritatc,  de 
justitia  et  jure,  de  horis  canonicis,  de  sacrificio  missir.  dr 
jejunio,  de  simonia,  de  usuris,  de  baptismo,  de  pœni- 
tentia,  de  eucharislia,  de  matrimonio,  de  censuris,  in-4° 

de  200  p.  Comme  il  est  facile  de  le  voir,  c'est  tout  le 
programme  de  la  Théologie  morale  des  jrsuitcs.  Le  but 

de  l'auteur  était  de  montrer  que  les  opinions  de  quel- 
ques jésuites  qu'on  jugeait  rcpréhcnsibles  avaient  été 

enseignées  par  des  t  tléologle&l  avant  qu'il  n'y  eût  des 
jésuites  au  monde.  L'intention  était  louable;  mais 
et  .ut -ce  bien  le  moment  de  raviver  une  querelle   qui 
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allait  s'éteignent  ?  Disons  tout  de  suite  d'ailleurs  que 
l'écrit  avait  été  d'abord  publié  hors  de  France,  à 
Bamberg,  puis  à  Païenne  (pas  de  date  pour  les 

1"">  édit.),  à  Valence  en  16G1,  etc.  Voir  Sommervogel, 
Bibliolh.  de  la  Comp.  de  Jésus,  t.  v,  col.  1349-1350. 

1.  La  censure  de  Sorbonne.  —  L'Opusculum  passa 
inaperçu  en  France  jusqu'à  ce  qu'il  eût  été  imprimé 
à  Lyon  en  16G4.  A  peine  connu,  il  souleva  une  nouvelle 
tempête.  Dès  septembre,  il  était  déféré  à  la  Faculté 
de  théologie  de  Paris  par  le  syndic,  Antoine  Bréda,  et 

une  commission  était  nommée  pour  l'examiner.  Bos- 
suet,  qui  n'était  pas  encore  évêque,  en  faisait  partie. 
Le  3  février  1665,  la  Faculté  rendait  un  décret  con- 

damnant une  centaine  de  propositions  extraites  de 

l'ouvrage  et  l'ouvrage  tout  entier. 
Le  prologue  de  la  censure  commence  par  rappeler  la 

condamnation  portée  par  le  pape  Alexandre  VII  et  par 

tant  d'évêques  de  France  contre  l'Apologie  du  P.  Pirot, 
cette  sentence  aurait  dû  inviter  tout  le  monde  au 

silence,  et  «  arrêter  la  prodigieuse  démangeaison  que 

les  faux  théologiens  de  ce  temps  ont  d'écrire  sur  la 
morale...;  la  Faculté  a  été  bien  surprise  de  voir  que 

tout  d'un  coup  un  ennemi  mortel  du  repos  de  l'Église 
et  un  défenseur  de  toutes  sortes  de  crimes  et.  d'abo- 

minations, plutôt  que  des  casuistes,  est  venu  à  sortir 
du  fond  de  ses  malheureuses  ténèbres...  Cet  auteur  a 

produit  un  libelle  entièrement  contraire  à  l'Évangile, 
où  par  une  curiosité  et  subtilité  infâme,  il  traite  des 

choses  les  plus  honteuses  d'une  manière  qui  fait  hor- 
reur... Mais  il  ne  s'est  pas  contenté  de  publier  ses 

propres  erreurs,  il  a  tâché  d'infester  le  cœur  des  fidèles 
de  toutes  les  ordures  des  autres  écrivains  de  son  espèce, 
en  se  servant  pour  cela  de  je  ne  sais  quelle  probabilité 

que  l'on  appelle  probabilité  extrinsèque...  La  Faculté 
a  donc  décidé  que  les  propositions  extraites  de  cet 

ouvrage  d'Amadée  seraient  imprimées,  et  elle  a  cru 
qu'il  les  fallait  examiner,  parce  que,  soit  qu'il  les 
défende  ou  qu'il  ne  les  défende  pas,  par  la  malheureuse 
adresse  qu'il  a  trouvée  de  les  extraire  de  divers  auteurs, 
quelquefois  en  les  condamnant,  et  quelquefois  en  les 

approuvant,  elles  ne  laissent  pas  d'être  en  effet 
établies  et  appuyées  sur  les  fondements  de  la  proba- 

bilité extrinsèque  qu'il  défend.  La  Faculté  a  cru  être 
obligée  d'en  user  ainsi,  afin  que,  du  même  trait  de 
censure,  elle  ne  punît  pas  un  écrivain  seulement,  mais 

aussi  tous  les  autres  trompeurs  quels  qu'ils  soient  qui 
n'enseignent  qu'une  théologie  enfumée  et  relâchée.  » 
Tout  spécialement  la  Faculté  s'élevait  contre  cette 
assertion  d'Amadée  qui  semblait  à  celui-ci  une  arme 
victorieuse  :  On  voit,  disait  Amadée,  avec  quelle 

vérité  l'Anonyme  H'auteur  de  la  Théologie  morale) 
se  vante  dans  son  libelle  que  les  propositions  dont  il 

s'agit  sont  fausses,  improbables,  scandaleuses,  témé- 
raires et  erronées,  que  l'Église  ne  corrige  point  dans  un 

si  grand  nombre  de  si  célèbres  docteurs,  et  donc  en 

nulle  de  ces  propositions  il  n'y  a  scandale  ni  erreur.  » 
A  quoi  la  Faculté  répliquait  :  «  Il  est  aisé  par  là  de 

reconnaître  que  le  principal  dessein  d'Amadeus,  daiia 
son  libelle,  a  été  de  défendre  toutes  ces  propositions 
comme  exemptes  de  censures,  et  de  les  mettre  en  toute 
sûreté  par  le  moyen  de  la  probabilité  extrinsèque.  » 

Il  n'y  aurait  rien  d'extraordinaire  à  ce  que  cette 
censure  ait  été  rédigée  par  Bossuet  lui-même.  On  y 
trouve  quelques-unes  des  expressions  et  la  plupart  des 
pensées  qui  reparaîtront  sous  la  plume  de  Bossuet 
en  1700. 

Suivait  la  liste  des  propositions  condamnées:  elles 

sont  relatives  à  l'ivrognerie,  à  l'injure  (contumelia),  à 
l'homicide,  au  duel,  à  la  probabilité,  à  la  charité  (le 
précepte  de  la  charité  n'obligeant  de  soi  qu'à  l'article 
de  la  mort),  à  la  correction  fraternelle,  à  la  messe  et 
à  la  communion  (honoraires  de  messe  partiellement 

retenus),  à  la  simonie,  aux  élections,  à  l'usure,  au  lar- 

cin, à  la  restitution,  à  l'acceptation  de  présents  parles 
juges,  au  mensonge,  aux  heures  canoniques,  aux 
impôts  (les  sujets  peuvent  ne  pas  payer  les  justes  tri- 

buts), au  jeûne,  à  la  pénitence  (surtout  secret  de  la 
confession),  à  la  defloralio  virginis,  au  péché  de  la 
chair  commis  avec  une  femme  fibre  (qui  habuil  copu- 
lam  cum  soluia  satisfaxit  conjessionis  prœcepto  dicens  : 
commis i  cum  soluta  grave  peccalum  contra  castitalem 
non  explicando  copulam),  la  quantité  du  larcin  (si 
le  confesseur  demande  la  quantité  du  larcin,  le  péni- 

tent peut  dire  :  je  ne  suis  pas  obligé  de  vous  confesser 
cela),  aux  signes  de  douleur  dans  les  mourants  (on 

peut  donner  l'absolution  à  un  pécheur  subitement 
privé  de  tous  ses  sens  dans  l'action  même  de  son 
péché),  à  la  possibilité  de  communier  en  état  de  péché 

mortel  sans  confession  (j'avoue,  dit  Amédée,  que  cette 
opinion  est  douce,  mais  je  ne  sais  si  celle-ci  ne  l'est 
point  davantage,  qui  permet  à  un  homme  non  seule- 

ment qui  doute,  mais  qui  sait  très  certainement  qu'il 
est  en  péché  mortel,  de  recevoir  l'eucharistie  sans  aller 
à  confesse,  quoiqu'il  ait  là  présent  un  confesseur  capa- 

ble, si  d'ailleurs  il  espère  en  avoir  un  plus  capable, 
auquel  il  se  puisse  confesser  plus  dévotement  et  plus 
sûrement).  Les  dernières  portent  sur  la  confession 

sans  douleur,  l'approbation  nécessaire  pour  confesser 
validement,  les  censures,  les  vœux,  l'impureté  (furlum 
triginta  regalium  majus  peccatum  est  quam  sodomia; 
licel  locare  domos  meretricibus  non  intentione  ut  peccent 

sed  ut  ibi  inhabitenl).  Enfin  la  Faculté,  prise  d'une 
pudeur  extraordinaire,  signalait  seulement  par  leurs 
premiers  mots  une  série  de  propositions  relatives  à  la 

luxure,  de  peur  d'offenser  la  modestie  des  oreilles 
chastes;  elle  les  déclarait  honteuses,  scandaleuses, 

impudentes  et  détestables  dignes  d'être  abolies  entiè- 
rement de  l'Église  et  de  la  mémoire  des  hommes. 

Elle  terminait  par  cette  remarque  que  nous  avons 
déjà  vue  énoncée  :  «  Encore  que  la  Faculté  ait  choisi 
et  condamné  plusieurs  choses  de  ce  livre,  il  en  reste 

néanmoins  beaucoup  d'autres  qui  auraient  pu  en 
particulier  être  justement  notées  de  censures,  parce 

qu'elles  sont  contraires  à  la  vérité,  à  l'intégrité  des 
mœurs,  à  la  chasteté  et  à  l'honnêteté  publique.  Mais 
la  Faculté,  effrayée  des  ordures  dont  ce  livre  est  rempli 

a  bien  voulu  s'en  abstenir,  étant  malséant  à  des  théo- 
logiens d'exercer  inutilement  leur  curiosité  sur  ces 

sortes  de  choses.  C'est  pourquoi  la  Faculté  n'entend 
point  approuver  les  choses  qu'elle  a  laissées  en  ce 
livre,  sans  y  toucher.  Au  contraire  elle  condamne 
et  réprouve  cet  infâme  ouvrage  tout  entier  et  le  juge 

digne  d'être  enseveli  dans  un  silence  éternel.  »  Texte 
latin  de  la  censure  dans  Duplessis  d'Argentré,  t.  ma, 
p.  106-115;  texte  français  dans  Censures...  de  Paris, 

p.  339-368. 
2.  L'émotion  à  Rome.  —  Quant  à  passer  sous 

silence  quelque  proposition  d'Amadée,  la  Faculté  eût 
bien  fait  de  se  taire  sur  l'une  d'elles,  qui  n'avait  avec 
la  théologie  morale,  qu'un  rapport  lointain,  et  dont 
l'insertion  dans  la  censure  allait  amener  avec  Rome  un 
très  vif  incident  diplomatique.  Amadée  avait  laissé 
passer  dans  son  texte  une  affirmation,  très  correcte 

d'ailleurs,  de  l'infaillibilité  personnelle  du  pape,  en  ce 
qui  concerne  les  doctrines  relatives  à  la  foi  et  les 

mœurs.  De  plus  en  plus  ancrée  sur  ses  principes  gal- 
licans, la  Sorbonne  qualifiait  la  doctrine  de  ces  proposi- 

tions «  comme  fausse,  téméraire,  contraire  aux  libertés 

de  l'Église  gallicane  et  injurieuse  aux  universités,  aux 
facultés  de  théologie  et  aux  docteurs  orthodoxes.  » 

Ce  n'était  pas  le  moyen  d'obtenir  l'appui  du  Saint- 
Siège  dans  la  lutte  contre  la  morale  relâchée;  on  était 
en  effet  au  lendemain  du  sérieux  différend  entre 
Louis  XIV  et  le  pape  Alexandre  VII  à  propos  de 

l'affaire  de  la  garde  corse,  et  la  curie  montrait  quelque 
humeur  de  l'attitude  qu'avait  prise  la  Sorbonne  dans 
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ces  conjonctures.  La  censure  faite  par  celle-ci,  le 
24  mai  1664,  du  livre  composé  parle  carme  Jacques  de 

Vernant  sous  le  titre  :  Défense  de  l'autorité  de  N.  S.  P. 
le  pape,  avait  été  ressentie  très  vivement  à  Rome. 
Maintenant  que  la  paix  était  rétablie  avec  le  roi  (au 

prix  de  quelles  humiliations!)  on  n'était  pas  fâché  de 
faire  sentir  à  la  Faculté  de  Paris  des  rancunes,  fort 

légitimes  d'ailleurs  et  depuis  longtemps  accumulées. 
La  censure  de  Guiménée  est  du  3  février  1665;  le 

6  avril  un  bref  d'Alexandre  VII,  adressé  directement 
au  roi,  disait  à  celui-ci  la  douleur  dont  le  pape  avait 
été  frappé  par  les  censures  des  théologiens  de  Sor- 
bonne  et  demandait  au  souverain  d'employer  son 
autorité  royale  pour  les  faire  entièrement  révoquer. 

Duplessis  d'Argentré,  ibid.,  p.  115.  Mais  le  Parlement 
de  Paris  protesta  très  vivement  dans  un  Avis  de 
MM.  les  gens  du  Roi  du  Parlement  de  Paris  sur  le  bref 
de  N.  S.  P.  le  pape  contre  les  censures  de  Sor bonne. 

Les  «  gens  du  roi  »  s'étonnaient  que  le  zèle  de  la  Fa- 
culté à  rétablir  la  pureté  de  la  morale  ait  pu  lui  attirer 

des  plaintes  et  des  reproches;  et  ils  faisaient  remarquer, 
non  sans  quelque  ironie,  que,  par  son  acte,  le  pape 

n'entendait  pas  sans  doute  autoriser  le  libertinage  des 
mœurs.  Allant  droit  au  grief  pontifical  qui  n'était 
point  exprimé  dans  le  texte  du  bref,  ils  ajoutaient  : 

Qui  ne  s'étonnera  donc  que  le  pape  ne  se  plaint  de 
ces  censures,  que  parce  qu'elles  donnent  des  bornes 
à  son  autorité,  qu'elles  lui  arrachent  cette  infaillibilité 
que  ces  nouveaux  auteurs  lui  ont  si  libéralement 
donnée  ?  »  Suivait  une  discussion  en  forme  de  la 

thèse  de  l'infaillibilité  personnelle,  avec  une  série 
d'exemples  empruntés  à  l'histoire  de  la  papauté, 
et  qui  tendaient  à  énerver  cette  doctrine;  le  tout  se 

terminait  par  l'avis  des  gens  du  roi  :  «  Notre  avis  est 
que  le  roi  ne  peut,  sans  blesser  les  droits  de  la  cou- 

ronne et  faire  brèche  à  son  autorité,  accorder  au  pape 

la  satisfaction  qu'il  demande  :  bien  loin  que  l'on  doive 
condamner  les  sentiments  de  la  Faculté  de  théologie, 

celle-ci  doit  être  être  puissamment  excitée  d'y  persé- 
vérer. »  Ibid.,  p.  115-124. 

3.  Conflit  entre  Rome  et  Paris.  — •  Ce  n'était  pas  le 
moyen  d'arriver  à  un  accord.  Le  25  juin  Alexandre  VII 
répliquait  par  la  bulle  Cum  ad  aures  nostras.  Il  signa- 

lait les  censures  dont  on  avait  à  Paris  marqué  les 
deux  livres  de  Jacques  de  Vernant  et  de  Guimenius. 
«  Ces  présomptueuses  censures  y  signalent  certaines 

propositions,  celles-là  surtout  qui  touchent  à  l'auto- 
rité du  pontife  romain  et  du  Saint-Siège,  à  la  juridic- 

tion des  évêques,  au  rôle  des  curés,  aux  privilèges 
concédés  par  le  Saint-Siège,  aux  dispenses  apostoli- 

ques, à  la  règle  des  actions  morales  et  d'autres  qui 
s'appuient  sur  l'autorité  des  écrivains  les  plus  graves 
et  l'usage  perpétuel  des  catholiques.  »  Le  pape  dès 
lors  condamnait  lesdites  censures  comme  «  présomp- 

tueuses, téméraires  et  scandaleuses,  les  déclarait 
nulles  et  de  nulle  valeur;  interdisait  à  aucune  personne 

de  les  approuver,  suivre  ou  défendre,  sous  peine  d'ex- 
communication ipso  facto.  Enfin  il  déclarait  se  réserver 

le  jugement  sur  lesdites  censures,  et  sur  les  opinions 
contenues  dans  les  livres  de  Jacques  de  Vernant  et 
de-  Guiraeniui  et  des  autres  auteurs  visés.  »  Bullarium 
romanum,  Rome,  1762,  t.  vi,  6e  part.,  p.  73-74, 

L'acte  pontifical  était  d'une  souveraine  dignité; 
peut-être  aurait-il  pu  être  plus  habile.  Un  moi  très 

net  de  blâme  à  l'endroit  de  certaines  propositions  des 
casuistes  aurait  empêché  toute  tentative  de  solidariser 
le  Saint-Siège  et  la  nouvelle  morale  Alexandre  vil, 
blessé  dépoli  plusieurs  années  par  les  procédés  delà 
France,  ne  sut  pas  ou  ne  voulut  pas  le  dire  immédia 
tement.  Sans  aucune  distinction,  il  réservait  a  son 
propre  jugemenl    toutes  les  propositions  iucrimi 
indirectement  visé)  le  Parlemenl  de  Paris  ripostail 

avec  une  violence  inouïe.  Le  29  juillet  l'avocat  général 

Denis  Talon  prononçait  contre  la  bulle  pontificale  un 

réquisitoire  véhément,  où  il  déclarait  l'acte  du  Saint- 
Siège  injuste  et  insoutenable  :  «  Le  pape,  disait-il, 

dépouille  la  Faculté  d'un  droit  qui  lui  est  acquis  et 
dont  elle  jouit  depuis  plus  de  cinq  cents  ans.  Or  il  est 
aisé  de  justifier  par  plusieurs  exemples  que  les  Facultés 
de  théologie  ont  toujours  censuré  les  livres  ou  contre 
la  foi  ou  contre  les  mœurs.  »  Et  il  concluait  non  seule- 

ment à  empêcher  la  publication  de  la  bulle  (formalité 

nécessaire  pour  qu'elle  eût  en  France  effet  légal),  et 
à  conserver  toute  leur  force  aux  censures  de  Sorbonne, 
mais  aussi  à  «  faire  défenses  à  toutes  personnes  de 
soutenir  ou  enseigner  les  propositions  censurées...  à 

peine  d'être  procédé  extraordinairement  contre  elles, 
comme  perturbateurs  du  repos  public.  »  On  imposerait 
le  respect  des  censures  aux  professeurs  qui  viendraient 
à  être  nommés  aux  chaires  de  théologie  de  Sorbonne, 
de  Navarre  ou  de  quelque  autre  université  du  ressort 
et  «  les  supérieurs  des  monastères,  y  compris  le  Collège 
de  Clermont,  seraient  mandés  en  la  Censure  pour  leur 

être  enjoint  d'empêcher  que  ceux  qui  régenteront  en 
leurs  monastères  n'enseignent  aucune  des  propositions 
censurées.  »  Ainsi  en  ordonna,  séance  tenante,  le 
Parlement;  en  même  temps  il  décidait  que  deux 

conseillers  se  transporteraient  «  dans  l'assemblée  de 
ladite  Faculté  de  théologie  et  exhorteraient  ladite 
Faculté  de  continuer  ses  censures,  lorsque  les  occasions 

se  présenteraient,  avec  le  même  zèle  qu'elle  a  fait  par  le 
passé...  et  le  présent  arrêt  serait  registre  es  registres  de 
ladite  Faculté.  »  Ainsi  fut  fait.  Les  pièces  dans  Du- 

plessis d'Argentré,  t.  ma,  p.  125-133. 
Il  fallut  plus  d'un  an  pour  apaiser  ce  conflit  nou- 

veau entre  Paris  et  Rome.  On  en  trouvera  un  exposé 
dans  R.  Chantelauze,  Le  cardinal  de  Retz  et  ses  missions 

diplomatiques  à  Rome,  Paris,  1873,  p.  175-391.  Sans 
doute  les  représentants  du  roi,  dont  le  principal  était 

le  cardinal  de  Retz,  ne  purent  obtenir  qu'Alexandre  V 1 1 
révoquât  sa  bulle,  comme  ils  l'avaient  primitivement 
demandé.  Du  moins  purent-ils  faire  passer  la  condam 
nation  par  le  Saint-Office  des  propositions  de  la  morale 
relâchée  publiée  les  24  septembre  1665  et  18  marsl  666 
comme  une  satisfaction  donnée  au  Parlement  et  à  la 

Sorbonne,  bien  que,  sur  les  instances  de  Pallavicini, 

l'Inquisition  eût  refusé  de  citer  le  nom  de  Guimenius. 
Le  10  avril  1666  enfin  l'Index  condamnait  nommément 

le  livre  de  ce  dernier.  Pendant  ce  temps  l'Assemblée 
du  clergé  de  France  semblait  vouloir  entrer  pleine- 

ment dans  les  vues  du  Parlement  de  Paris.  Fort  heu- 
reusement tout  se  termina  par  le  silence  et  Bossuet 

pourra  écrire  dans  sa  Defensio  declarationis  clcri  galli- 

cam'.part.  11,1.  VI,  c.  xxvn  :  «Les  censures  subsistèrent, 
la  bulle  fut  comptée  au  nombre  de  ces  actes  inconnus 

et  à  ce  titre  dépourvus  d'autorité.  »  C'est  d'une  sin- 
gulière désinvolture! 

4°  L' Assemblée  du  clergé  de  1700.  —  1.  Circonstances 
de  la  condamnation  du  laxisme.  —  De  mauvais  jours 

d'ailleurs  avaient  commencé  pour  la  «  morale  des 
nouveaux  casuistes  ».  Le  pontificat  d'Innocent  XI 
lui  avait  été  funeste;  la  condamnation  portée  par  le 
Saint-Ollice,  le  2  mai  1679,  atteignait  la  plus  grande 
partie  des  solutions  relevées  depuis  1640  par  les  théolo- 

giens gallicans  et  ceux  de  Louvain  dans  les  œuvres 
des  nouveaux  casuistes.  Sans  doute  Alexandre  VIII, 

par  le  décret  du  7  décembre  1690,  avait  rejeté  quel- 
ques exagérations  des  tutiorlstes,  et  mis  en  sûreté 

les  principes  menus  de  la  théorie  de  la  probabilité, 
reliâmes  pratiques  aussi,  (jue  depuis  longtemps 

Sni  adoptées  nombre  de  confesseurs.  Mais  il  est 
incontestable  que  dans  les  dernières  années  du 

xvn"  siècle,   nul    ne   se   risquai!    plus   guère  à   énoncer 
quelqu'une  des  fâcheuses  propositions  antérieurement 
incriminées.  L'affaire  du  1'.  Muflier  a  Rouen,  ne  fut 
qu'une   alerte   passagère.    Voir  t.  il,  col.    1158,   et    les 
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propositions  auxquelles  dut  souscrire  ce  religieux  dans 

Duplessis  d'Argentré,  t.  ni  b,  p.  400-401.  Le  proba- 
bilisme  lui-même  se  faisait  très  humble  et  pratique- 

ment disparaissait.  Bossuet,  qui  y  voyait  toujours  la 
source  de  toute  la  morale  relâchée,  ne  se  lassait  pas 

d'en  presser  la  condamnation  par  le  clergé  gallican. 
Il  avait  essayé  d'y  parvenir  à  la  fameuse  Assemblée 
de  1682;  il  réussit  mieux  à  l'Assemblée  de  1700  qui va  achever  en  France  la  déroute  du  laxisme  et  même 

rejeter  dans  l'ombre  pour  plus  d'un  siècle  le  proba- bilisme. 

L'évêque  de  Meaux  fut  incontestablement  le 
promoteur  de  cette  dernière  campagne  :  mais  il 

trouva  dans  ses  collègues  de  l'épiscopat  gallican  des 
auxiliaires  très  dévoués.  Les  pièces  dans  Collect.  des 
Procès-verbaux,  t.  vi,  p.  475  sq.  ;  voir  aussi  à  la  fin 
de  ce  tome  les  pièces  justificatives.  Dès  le  26  juin  le 

président,  l'archevêque  de  Reims,  rappelant  les 
efforts  faits  par  les  assemblées  précédentes  pour  arrê- 

ter la  morale  relâchée,  déclarait  qu'il  était  nécessaire 
de  le  faire  encore  «  avec  autant  de  vivacité  et  de  force; 

le  mal  était  très  dangereux,  d'autant  qu'il  avait  pour 
auteurs  des  prêtres  séculiers  et  réguliers  de  divers 

ordres...  Sans  doute  le  Saint-Siège  l'avait  fait  déjà; 
mais  ses  censures  n'ont  paru  que  dans  des  décrets  de 
l'Inquisition,  qui  ne  peuvent  être  reçues  dans  le 
royaume,  en  sorte  que  le  spécieux  prétexte  de  nos 
libertés  sert  de  rempart  en  France  contre  les  censures 
du  souverain  pontife  à  ceux  qui,  de  notorité  publique, 
sont  les  plus  grands  ennemis  de  ces  libertés.  »  Une 
commission  fut  aussitôt  nommée,  dont  Bossuet  fut 
le  rapporteur.  Pendant  plusieurs  semaines,  il  fit,  en 
cette  qualité,  devant  la  haute  Assemblée,  le  procès 
de  la  «  nouvelle  morale  ».  Il  y  eut  pourtant  un  jour  où, 
devant  la  complexité  de  certains  problèmes  moraux, 
sa  rude  dialectique  se  trouva  en  défaut.  Parlant  de 

l'usure  dans  la  séance  du  26  août,  il  fit  remarquer 
«  qu'il  ne  fallait  pas  pousser  sur  ce  point  le  zèle  trop 
avant,  en  procédant  par  censures  contre  les  contre- 

venants à  cause  de  leur  grand  nombre.  »  Cf.  p.  488.  Lui 
aussi  était  bien  forcé  de  sacrifier  à  certaines  opportu- 

nités 1  Il  se  ressaisissait  d'ailleurs  pleinement  quand, 
le  30  août,  il  expliquait  qu'il  fallait  remonter  à  la  racine 
de  tout  le  mal,  c'est-à-dire  aux  opinions  sur  la  probabi- 

lité, et  il  emportait  de  haute  lutte  l'acceptation  par 
l'Assemblée  des  censures  formulées  par  lui  sur  11  pro- 

positions relatives  au  probabilisme.  Le  4  septembre  le 
débat  était  terminé  et  le  cardinal  de  Noailles  (qui 

était  devenu  entre  temps  président  de  l'Assemblée), 
pouvait  donner  lecture  de  l'ensemble  du  document 
ainsi  débattu  et  rédigé. 

2.  Analyse  de  la  Censure.  —  Cette  Censura  et  decla- 
ratio  conventus  generalis  cleri  gallicani,  congregati 
anno  1700  in  palatio  regio  San-  Germano ,  in  materia 
fidei  et  morum,  est  un  document  de  la  plus  haute 

importance  pour  l'histoire  de  la  querelle  du  laxisme, 
pour  celle  du  probabilisme,  pour  celle  enfin  de  la 

théologie  morale.  Texte  dans  Collection  des  procès- 
verbaux,  t.  vi,  appendice  p.  193  sq.,  et  aussi  dans 
Recueil  des  actes,  titres  et  mémoires  concernant  les 

affaires  du  clergé  en  France,  édit.  de  1771,  1. 1,  p.  713- 
745. 

Le  préambule  commençait  par  une  déclaration 

très  nette  destinée  à  combattre  l'accusation  de  jansé- 
nisme que  certains  portaient  volontiers  contre  les 

partisans  de  la  morale  sévère.  Il  n'y  a  de  jansénistes, 
disait-on,  et  avec  raison,  que  ceux  qui  soutiennent 

quelqu'une  des  cinq  propositions  ou  font  injure  aux 
constitutions  apostoliques  sur  la  matière.  Puis,  ayant 
signalé  les  condamnations  portées  contre  le  laxisme 
par  les  papes  Alexandre  VII  et  Innocent  XI,  le  docu- 

ment exprimait  le  regret  que  ces  sentences  eussent 
été  promulguées  sous  forme  de  décisions  des  congré- 

gations romaines  et  non  par  un  acte  solennel,  rece- 
vable  en  tout  pays,  du  magistère  pontifical.  En  atten- 

dant les  chefs  de  l'Église  gallicane,  pour  empêcher  le 
poison  de  se  répandre,  entreprenaient,  afin  que  nul 

n'en  ignorât,  de  remettre  sous  les  yeux  de  tous,  en 
un  ordre  logique  et  munies  de  leurs  notes  respectives 

les  susdites  décisions.  Mais  l'essentiel  était  plus  encore 
de  s'attaquer  à  la  racine  même,  en  d'autres  termes  à  la 
doctrine  de  la  probabilité  :  eam  scilicet  opinandi 
ralionem,  quie  ignola  SS.  Patribus  lanla  de  rébus 
maximis  dissidia  peperit,  ut  iisdem  in  parochiis, 
iisdem  in  templis,  passim  cerneremus  ab  aliis  leneri  et 
ligari  quse  ab  aliis  solverenlur,  ac  plebem  christianam 
in  varia  alque  incerta  discerpi  nec  scire  quibus  credal. 

Suivait  la  série  des  propositions  condamnées,  au 
nombre  de  127,  groupées  en  30  paragraphes.  Ne  nous 
arrêtons  pas  aux  deux  premiers  qui  sont  relatifs  aux 

querelles  du  jansénisme.  Dès  le  §  3,  De  virtulibus  theo- 

logicis,  on  rencontrait  les  propositions  :  1  d'Alexan- 
dre VII,  17,  41,  18,  22,  23,  64  d'Innocent  XI;  le 

§  4,  De  Dei  dileclione,  reprenait  la  lre  proposition 
condamnée  par  Alexandre  VIII  le  24  août  1690,  les 

prop.  5,  6,  7  d'Innocent  XI;  le  §  5,  De  proximi  dilec- 
tione  =  prop.  10, 11, 13, 14  d'Innocent  XI;  le  §  6,  De 
festis,  =  prop.  52  d'Innocent  XI;  §  7,  De  homicidio,  — 
prop.  17, 18, 19  d'Alexandre  VII,  30, 34, 35, 31, 33  d' In- 

nocent XI;  §  8,Deduello,  —  prop.  2  d'Alexandre  VII; 
§  9,  Circa  castilatem  =  48,  50  d'Innocent  XI;  §  10, 
De  furto,  turpi  lucro  et  judicum  corruptelis,  =  36,  37 
38,  39  d'Innocent  XI,  26  d'Alexandre  VII;  §  11,  De, 
usura,  =  40,  41,42  d'Innocent  XI;  §  12,  De  falso  testi- 
monio,  mendacio  et  perjurio  =  25,  26,  27,  28  d'Inno- 

cent XI;§13,De  calumnia,  =AA  d'Innocent  XI;§  14, 
De  adjuvantibus  ad  flagitia,  =  51  d'Innocent  XI;  §  15, 
De  simonia  et  beneficiis  conferendis,  =  22  d'Alexan- 

dre VII,  45,  46,  47  d'Innocent  XI;  §  16,  De  missœsa- 
crificio  et  sacra  communione,  —  53,25,  2  d'Innocent  XI; 
le  §  17,  De  missa  parochiali,  n'a  pas  de  correspondant, 
et  pour  cause,  dans  les  censures  pontificales;  §  18, 
Circa  confessionem  sacramentalem,  =  11,  14,  38,  39 

d'Alexandre  VII,  58,  59  d'Innocent  XI;  §  19,  Circa 
dispositiones  et  absolutionem  psenilentis,  circa  occasio- 

nes  proximas,  =  57,  60,  61,  62  d'Innocent  XI, 
41  d'Alexandre  VII, 63  d'Innocent  XI;§20,De/ey'iinjo, 
=  23,29,30,31  d'Alexandre  VII ;§21,De  intemperantia, 
=  8 d'Innocent  XI;  §22, De  horis  canonicis,  =  20,  34  (?) 
d'Alexandre  VII;  §  23,  De  jurisdisdiclione  et  regula- 
ribus,  =  16, 12,  36  d'Alexandre  VII;  §  24,  De  legibus 
principum  eorumque  potestate,  =  28  d'Alexandre  VII; 
le  §  26,  De  obduralis  n'a  pas  de  correspondant  dans 
les  censures  pontificales  mais  est  empruntée  à  la 
censure  de  Rouen  de  1697,  prop.  3,  Duplessis,  t.  m  b, 
p.  401;  le  §  21,  De  peccato  philosophico,  représente  la 

prop.  2  du  1er  décret  d'Alexandre  VIII;  les  §  28  et 
29,  De  peccato  mortali,  de  cogitationibus  sive  delecta- 
tionibus  morosis,  n'ont  point  de  correspondants  dans 
aucune  des  sentences  antérieures;  enfin  le  §  30  De 
régula  morum  et  probabilitate,  comprenant  les  prop. 

117  à  127  ne  se  rencontre  qu'avec  la  prop.  27  d'Alexan- 
dre VIII  et  les  prop.  3,  1,  5  et  4  d'Innocent  XI;  les 

autres  propositions  étant  empruntées  à  d'autres  sour- 
ces et  une  (la  127e)  entièrement  nouvelle. 

C'est  qu'en  effet  les  condamnations  pontificales 
n'avaient  pas  été  les  seules  utilisées.  A  peu  près  tous 
les  documents  dont  il  a  été  précédemment  fait  mention 

et  d'autres  que  nous  étudierons  plus  loin  avaient 
été  mis  en  oeuvre.  Signalons  les  deux  censures  de 
Louvain  de  1653  et  1657,  la  censure  de  V Apologie  par 
les  vicaires  généraux  de  Paris,  et  par  les  ordinaires 

de  Sens,  Bourges,  etc.  et  surtout  la  censure  de  Guimé- 
née.  De  la  sorte  figurent  parmi  les  propositions  con- 

damnées par  l'Assemblée  des  textes  qui  n'ont  pas  de 
correspondant  dans  les  documents  pontificaux.  Plu- 
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sieurs  aussi  sont  entièrement  nouvelles.  Il  n'est  pas inutile  de  signaler  les  unes  et  les  autres  afin  de  donner 
la  physionomie  exacte  de  ce  document  fameux  de 
l'Église  gallicane. 

20.  Prseceptum  amoris  Dei 
per  se  tantum  obligat  in 
articulo  mortis.  Cens.  Guim., 
cf.  Innocent  XI,  5. 

21.  Prseceptum  afïïrmati- 
vum  amoris  Dei  et  proximi 
non  est  spéciale,  sed  géné- 

rale, cui  per  aliorum  praecep- 
torum  adimpletionem  satis- 

fit. Nouvelle,  cf.  In.  XI,  10, 
11. 

25.  ïnjuriarum  condona- 
tio  commendatur  nobis  ut 

quid  perfectius,  sicut  com- 
mendatur virginitas  prae  con- 

Jugio.  Nouvelle. 

36.  Non  solum  vitam  sed 

etiam  bona  temporalia  quo- 
rum jactura  esset  damnum 

gravissimum  licitum  est  de- 
fensione  occisiva  defendere. 
Fatemur  rarius  licitum  esse 
ecclesiasticis.  Si  tamen  ali- 
quando  futurum  contingat 

taie  malum  (i.  ,e.  gravissi- 
mum damnum),  etiam  ipsis 

licitum  erit  bona  ista  cum 
occisione  furis  defendere. 
Nouvelle,  cf.  In.  XI,  31,  32. 

37.  Quando  quis  decrevit 
te  occidere  et  hoc  alicui 
manifestavit,  sed  nondum 
ccepit  id  exequi,  potes  eum 
praevenire,  (occidendo)  si 
aliter  non  potes  effugere  : 
ut  si  maritus  pugionem 
habeat  sub  ccrvicali  ad  occi- 
dendum  noctu  conjugem;  si 
quis  venenum  tibi  propinan- 
dum  paraverit;  si  unus  rex 
adversus  alium  classem 
adornarit.      Nouvelle. 

38.  Si  arma  quidem  nec- 
dum  paravit,  sed  habet  tan- 

tum decretum  firmum  et 
efflcax  te  occidendi,  quod 
tibi  vel  revelatione  divina, 
vel  manifestatione  confl- 
denter  amicis  facta  inno- 

tescat,  potes  praevenire,  quia 
per  istud  decretum  etsi  pure 
internum  sulllclcnter  cen- 
setur  esse  aggressor.  Nou- 
velle. 

33.  Ubl  est  scripta  expres- 
sa  permissio  a  Deo  ut  reges 
et  respublicae  possint  inter- 
ficere  reos.  An  est  in  Scrip- 
tura  ?  An  in  traditionc  ? 
Eftne  fldel  articulus  ?  Si 
solo  lumine  naturall  co  duci- 
mur,  patere  ut  ex  eodcm 
lumine  naturali  judicemus 
quld  cuique  privato  liceat 
in  occidendo  agressore  non 
solum  vfta  \f-rum  etiam 
honoris  et  rel.  Nouvelle 

41.   Potest       etiam       (vir 
equestrls)  ducllum   offerc  si 

En  soi  le  précepte  d'aimer 
Dieu  n'oblige  qu'à  l'article de   la   mort. 

Le  précepte  positif  de 

l'amour  de  Dieu  et  du  pro- 
chain n'est  pas  spécial,  mais 

général.  On  y  satisfait  par 
l'accomplissement  des  autres 
préceptes. 

Le  pardon  des  injures  nous 
est  recommandé  comme  quel- 

que chose  de  plus  parfait, 
de  même  que  la  virginité  est 
recommandée  de  préférence 
au  mariage. 

Il  est  licite  de  défendre, 
au  besoin  en  tuant,  non  seu- 

lement sa  vie,  mais  encore 
des  biens  temporels  dont  la 
perte  serait  un  très  grave 
dommage.  Nous  avouons  que 
cela  est  plus  rarement  licite 
pour  des  ecclésiastiques. 

Pourtant  si  un  tel  mal  (c'est- 
à-dire  un  très  grave  dom- 

mage), se  présentait,  à  eux 
aussi,  il  serait  licite  de 
défendre  leurs  biens  en 
tuant  le  voleur. 

Quand  quelqu'un  a  décidé 
de  vous  tuer  et  a  manifesté 
ce  dessein  à  un  tiers,  sans 

en  être  encore  venu  à  l'exé- 
cution, on  peut  le  prévenir  en 

le  tuant,  s'il  n'y  a  pas  d'au- 
tre moyen  d'échapper,  par 

ex.  si  un  mari  a  sous  son 
oreiller  un  poignard  pour 
frapper  de  nuit  sa  femme,  si 

quelqu'un  vous  a  préparé 
du  poison,  si  un  roi  a  mobi- 

lisé une  flotte  contre  un 
autre. 

Si  l'adversaire  n'a  point 
encore  préparé  ses  armes, 
mais  a  seulement  le  dessein 
ferme  et  efficace  de  vous 
tuer,  dessein  qui  vous  est 
révélé,  soit  par  une  commu- 

nication divine,  soit  par  une 
indication  faite  en  confi- 

dence par  lui  à  des  amis, 
on  peut  encore  le  prévenir, 
car  par  ce  dessein  arrêté, 
quoique  purement  interne, 
il  Ht  suffisamment  censé 
être  l'agresseur. 

Ou  trouve-t-on  exprimée 
par  écrit  la  permission  don- 

née par  Dieu  aux  rois  ou 
aux  républiques  de  mettre 
à  mort  les  coupables  ?  Dans 

l'Écriture  ?  Dans  la  tradi- 
tion ?  Est-ce  article  de  foi  ? 

Si  donc  la  seule  lumière  de 
la  raison  nous  y  amène,  souf- 

frez que  nous  jugions  aussi 
par  cette  mama  lumière  de 
la  raison  de  ce  qui  est  permis 
à  un  particulier  quand  il 

s'agit  de  défendre,  en  tuant 
un  agresseur,  non  seulement 
sa  vie,  mais  son  honneur  et 
ses  biens. 

In  chevalier  prut  même 

offrir    le    duel,    s'il    n'a    pal 

non  aliter  honori  consulere 

possit.  Cens.  Guimen.  =  com- 

ptent, de  la  2'  prop.  d'A- lex. VII. 

42.  ...  Potuisset  Suzanna 
in  tanto  periculo  infamise  et 
mortis  négative  se  habere  et 
permittere  in  se  eorum  libi- 
dinem  modo  interno  actu  in 
eam  non  consensisset  sed 
eam  detestata  et  execrata 

fuisset;  quia  majus  bonum 
est  vita  et  fama  quam  pudi- 
citia;  unde  hanc  pro  illa 
exponere    licet.    Nouvelle, 

47.  Potest  uxor  viro  surri- 
pere  pecuniam  etiam  ad  lu- 
dendum,  si  millier  talis  sit 
conditionis,  ut  ludus  hones- 
tus  pari  Ioco  cum  alimentis 

et  victu  habeatur.  Cens.'de 
l'Apologie  peu-  les  vie.  génér. de  Paris. 

50.  Etiamsi  donatorio  pers- 
pectum  sit  bona  slbl  donata 
a  quopiam,  ea  mente  ut 
creditores  frustrentur,  non 
tenetur  restituere,  nisi  eam 
donationem  suaserit  vel  ad 
eam   induxerit.   Ibid. 

51.  Incantatores,  aliique 
ejusmodi  deceptores  (magi, 

astrologiae  judiciariae  pro- 
fessores,  arioll,  conjectores) 

ex  pessimis  quibusque  ar- 
tibus  captantes  lucrum  licite 
servare  possunt  bona  his 
mediis  acquisita.  Nouvelle. 

53.  Possunt  judices  acci- 
pere  munera  a  litigantibus, 
nec  tenentur  restituere  quae 

acceperint  ad  pronuntian- 
dam  sententiam  injustam. 
Vie.  gén.  de  Paris.  Cf. 
Alex.  VII,  26. 

58.  Tam  licet  ex  aliena- 
tione  per  aliquot  annos  cen- 
surn  annuum  exigere,  quam 

licet  exigere  censum  perpe- 
tuum  ex  alienatione  perpé- 

tua. Cens,  de  Bourges  de  1659. 

59.  Usura  etsi  esset  prohi- 
bita  judaeis,  non  tamen 
christ ianis,  lege  veteri  in  ju- 
dicialibus  prœceptis  abolita 
per  Christum.  Nouvelle. 

61.  Qui  jurandi  intentio- 
nem  non  habet,  licet  falso 
juret,  non  pejerat,  etsi  alio 
crimine  tenetur,  puta  men- 
dacii  alicujus.  Nouvelle,  mais 
cf.  In.  XI,  25. 

62.  Qui  jurât  cum  inten- 
tionc  non  se  obligandi,  non 
obligatur  ex  vi  juramenti. 
Nouvelle,   cf.    Ibid. 

86,  l'atriarchae  et  prophe- 
i  ■■<-.  angeli,  ipse  Christus, 
nedum  viri  justi  et  sancti 
aequivocationibus  sive  am- 
phibologiis  et  restrictionibus 

mcntalihus  usi  sunt.  A'ou- velle. 

74.  Eidcm  praecepto  (de 
audiendo  sacro)  satisfit  per 
rcverentlam  exteriorem  tan- 

tum, animo  licet  voluntaric 

in  aliéna  imo  et  prava  cogl- 
tatione  dcflxo.  Cens,  des 
vie.  gén.  de  Paris. 

d'autre  moyen  de  pourvoir 
à  son  honneur. 

...  Dans  un  tel  péril  d'in- famie et  de  mort,  Suzanne 
aurait  pu  se  comporter 
négativement  et  permettre 
l'attentat  (des  vieillards)  à 
condition  de  n'y  point  con- 

sentir intérieurement,  de  le 

détester,  de  l'exécrer;  car 
la  vie  avec  la  renommée  est 
un  bien  plus  grand  que  la 
pudeur  :  on  peut  donc  sacri- 

fier celle-ci  pour  celle-là. 
Une  femme  peut  soustraire 

de  l'argent  à  son  mari,  même 
pour  se  livrer  au  jeu,  si  cette 
femme  est  de  condition  telle 

qu'un  jeu  honnête  rentre 
pour  elle  dans  les  nécessités 
générales  de  la  vie. 

Le  donataire  qui  s'aper- 
çoit que  tel  don  lui  a  été 

fait,  afin  que  des  créanciers 

soient  frustrés,  n'est  pas 
tenu  à  restituer,  à  moins 
qu'il  n'ait  engagé  ou  poussé 
à  ce  que  cette  donation  lui 
soit  faite. 

Les  enchanteurs,  et  autres 
trompeurs  de  cet  acabit 

(magiciens,  professionnels  de 
l'astrologie  judiciaire,  di- 

seurs de  bonne  aventure, 
devins)  tirant  un  gain  de  ces 
détestables  pratiques,  peu- 

vent garder  licitement  le 
bien  ainsi  acquis. 

Les  juges  peuvent  recevoir 
des  présents  des  plaideurs, 
et  ne  sont  pas  tenus  à  resti- 

tuer ce  qu'ils  ont  reçu  pour 
prononcer  une  sentence  in- 

juste. Il  est  tout  aussi  licite  d'exi- 
ger un  intérêt  annuel  pour 

une  aliénation  de  quelques 

années,  que  d'exiger  un 
intérêt  perpétuel  pour  une 
aliénation     perpétuelle. 

L'usure  était  interdite  aux 

juifs,  elle  ne  l'est  plus  aux chrétiens,  car  la  loi  ancienne, 
en  ses  préceptes  judiciaires, 
a  été  abolie  par  le  Christ. 

Celui  qui  n'a  pas  l'inten- tion de  jurer,  et  fait  un  faux 
serment,  ne  se  parjure  pas, 

bien  qu'il  commette  une 
autre  faute  grave,  de  men- 

songe par  exemple. 

Celui  qui  jure  avec  l'in- 
tention de  ne  pas  s'obliger, 

n'est  pas  tenu  par  l'obliga- 
tion même  du  serment. 

Les  patriarches  et  les 
prophètes,  les  anges,  le 
Christ  lui-même,  sans  parler 
d'hommes  justes  et  saints 

ont  usé  d'équivoques,  de 
paroles  ambiguës  et  de  res- 

trictions   mentales. 
On  satisfait  au  précepte 

d'entendre  la  messe  en 
ayant  simplement  la  révé- \l'  nenre,  bien  que 

l'esprit  s'arrête  volontaire- 
ment A  îles  pensées  étran- 

gères ou  même  coupables. 
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Au  for  de  sa  conscience, 
nul  n'est  tenu  de  fréquenter 
sa  paroisse  ni  pour  la  con- 

fession annuelle,  ni  pour  la 
messe  paroissiale  ni  pour  y 
entendre  la  parole  de  Dieu,  la 
loi  divine,  les  éléments  de  la 
foi,  la  doctrine  des  mœurs, 
qui  y  sont  prêches  dans  les 
instructions. 

Il  n'y  a  pas  de  loi  valable 
sur  cette  matière  ni  des  évo- 

ques, ni  des  conciles  pro- 
vinciaux ou  nationaux  ;  ceux 

qui  y  contreviennent  ne 

peuvent  être  frappés  d'au- 
cune peine  ni  censure  ecclé- siastique. 

77.  Nullus  in  foro  cons- 
cientise  parochiae  suie  inte- 

resse tenetur,  nec  ad  annuam 
confessionem,  nec  ad  missas 
parochiales,  nec  ad  audicn- 
<lum  verbum  Dei,  divinam 
legem,  fidei  rudimenta  mo- 
rumque  doctrinam  qua:  ibi 
in  catechesibus  annuntian- 
tur  et  docentur. 

78.  Talem  legem  in  bac 
materia  nec  episcopi,  nec 
concilia  provinciarum  nec 
nationum  sancire,  nec  delin- 
quentes  aliquibus  pcenis  aut 
ecclesiasticis  censuris  mule- 
tare  possunt. 

Ces  deux  propositions  sont 
empruntées  à  des  censures  por- 

tées par  l'Ass.  du  clergé  de 1656. 
79.  Plebs  virtute  concilii 

Tridentini  cogi  non  potest 
censuris  et  pcenis  ecclesiasti- 

cis ut  eat  ad  suam  paro- 
chiam  diebus   dominicis   ad 

,  audiendam    missam    (r3aro- 
chialem  scilicet).  Nouvelle. 

86.  Attritio  ex  gehennse 
metu  sufficit  etiam  sine 
ulla  Dei  dilectione,  sine  ullo 
ad  Deum  offensum  respectu, 
quia  talis  honesta  et  super- 
naturalis  est.  Cf.  la  prop.  57 
d'Innoc.  XI. 

87.  Concilium  Tridenti- 
num  adeo  expresse  definivit 
attritionem  quse  non  vivi- 
ficet  animam  quaîque  sup- 
ponatur  sine  amore  Dei 
esse,  sufficere  ad  absolutio-. 
nem,  ut  anathema  pronun- 
tiet  adversus  negantes.  La 
8e  des  11  prop.  censurées  par 
45  docteurs  de  la  Fac.  de 
Paris,  26  mai  1696. 

99.  Praecepto  satisfacit 
(officii  divini  persolvendi) 
qui  voluntarie  labiis  tantum 
non  autem  mente  orat.  Nou- 
velle. 

Les  prop.  105  à  108  relatives  à  l'approbation  des 
réguliers  pour  la  confession  ne  rentrent  pas  directe- 

ment dans  notre  sujet. 

Le  peuple  ne  peut  être, 
en  vertu  du  concile  de  Trente 
contraint  par  des  censures 

et  peines  ecclésiastiques  d'al- ler à  la  paroisse  les  jours  de 
dimanche  pour  y  entendre 
la  messe  (paroissiale). 

L'attrition  produite  par 
la  seule  crainte  de  l'enfer, 
sans  aucun  amour  de  Dieu, 

sans  aucun  égard  à  l'offense 
à  lui  faite,  suffit  parce  qu'elle est  honnête  et  surnaturelle. 

Le  concile  de  Trente  a  si 

expressément  défini  qu'il 
suffit  pour  l'absolution  de 
l'attrition  qui  ne  vivifie 
pas  l'âme  et  qui  est  donc 
supposée  sans  amour  de 

Dieu,  qu'il  prononce  l'ana- thème  contre  qui  le  nie. 

Celui-là  satisfait  au  pré- 
cepte du  bréviaire  qui,  vo- 

lontairement, prie  des  lèvres 

seulement  et  non  pas  d'es- 

prit. 

110.  Subditi  possunt  justa 
tributa  non  solvere.  Cens. 
Guim. 

112.  Si  peccatores  con- 
summatae  malitise  cum  blas- 

phémant et  llagitiis  se  im- 
mergunt  non  habent  cons- 
cientise  stimulos  nec  mali 
quod  agunt  notitiam,  cum 
omnibus  theologis  propu- 
gno  eos  hisce  actionibus  non 
peccare.  Censure  de  Sens. 

114.  Pleraque  peccata,  de 
quibus  ait  Apostolus,  quod 
qui  talia  agunt  regnum  Dei 
non  possidebunt,  et  quœ 
expresse  adversantur  prse- 
ceptis  decalogi,  mortalia  dici 
possunt  quoniam  horum  fa- 
cinorum  rei  aut  amisere 
omnem  charitatis  sensum 
aut  exiguum  retinent,  ita 
ut  ipsis  omnino  dominetur 
cupiditas.  Nouvelle. 

115.  Id  tamen  intelligi 
potest  adhibito  eo  tempera- 

Les  sujets  peuvent  ne  pas 
payer  les  impôts  légitimes. 

Les  pécheurs  dont  la 
malice  est  invétérée,  alors 
qu'ils  blasphèment  et  se 
traînent  dans  tous  les  forfaits , 
s'ils  n'ont  pas  alors  les  aiguil- 

lons de  la  conscience  ni  la 

connaissance  du  mal  qu'ils 
font,  je  soutiens  avec  tous  les 

théologiens,  qu'ils  ne  pèchent 
pas  en  ces  actions-là. 

La  plupart  des  péchés, 
dont  l'Apôtre  dit  que  ceu.r 
qui  les  commettent  ne  possé- 

deront pas  le  royaume  de 
Dieu,  et  qui  vont  directe- 

ment contre  le  décalogue, 
peuvent  être  dits  mortels 
en  ce  sens  que  ceux  qui  les 
commettent  ont  perdu,  ou 
à  peu  près,  tout  sentiment 
de  charité,  en  sorte  que  la 
concupiscence  les  domine 
entièrement. 

Mais  il  faut  entendre  ceci 

avec    le    tempérament    sui- 

mento,  ut  qui  plane  répu- 
gnantes ac  velut  inviti  ista 

perpétrassent,  aut  gravis 
mali  impendentis  metu  aut 
sestu  libidinis  abrepti,  ita  ut 
ab  istis  angustiis  libérât  i 
acri  dolore  tangerentur  ob 
commissum  peccatum,  tam 
certo  affirmari  non  potest 
excidisse  illos  gratia,  aut 
incurrisse  pœnam  damna- 
tionis;  quanquam  enim  hoc 
momento  dominata  sit  cupi- 

ditas, brevis  et  transitoria 
potuit  esse  ejusmodi  domina- 
tio,  qua  voluntatis  intima 
dispositio  non  mutatur.  Nou- velle. 

vaut  :  Ceux  qui  auraient 
accompli  ces  actes  en  quel- 

que sorte  malgré  eux,  sous 
l'empire  d'une  vive  crainte 
ou  dans  le  feu  de  la  passion, 
si  bien  que,  sortis  de  ce  trou- 

ble, ils  seraient  tout  contrits 
du  péché  commis,  on  ne  peut 
affirmer  avec  autant  de 

certitude  qu'ils  sont  déchus 
de  la  grâce,  et  qu'ils  ont 
encouru  la  damnation.  En- 

core qu'en  effet  au  moment 
même  la  concupiscence  l'ait emporté,  sa  domination  a 
pu  n'être  que  courte  et  tran- sitoire et  la  disposition  intime 

de  la  volonté  n'en  a  pas  été changée. 

Sous  peine  de  faire  nier  par  les  théologiens  de 

l'Assemblée  l'existence  des  circonstances  atténuantes, 
il  convient  de  rapporter  exactement  la  censure  qu'ils 
attachent  à  ces  deux  propositions.  «  Ces  propositions, 

disent-ils,  si  elles  enseignent  que  l'habilus  de  la  divine 
charité  peut  subsister  en  même  temps  que  l'on  com- 

met des  péchés  contre  le  décalogue,  et  signalés  par 

l'Apôtre  comme  faisant  perdre  le  royaume  de  Dieu, 
sont  fausses,  pernicieuses,  erronées,  et  contraires  à 
la  parole  de  Dieu.  Elles  ouvrent  la  voie  à  excuser  ou 
à  diminuer  toutes  sortes  de  péchés.  » 

116.  Hinc  inferre  debe- 
mus  eum  consensum  qui 

praebetur  suggestionibus  pra- 
vis,  cum  tendit  ad  delecta- 
tionem  cogitandi  tantum  de 
re  illicita,  puta  de  ulciscenda 
injuria,  secundum  S.  Augus- 
tinum  non  esse  aliud  quam 
veniale  peccatum,  licet  ipse 
ultionis  actus,  cujus  cogi- 
tatione  animus  delectatur 
sit  pessimus  et  certissimum 
mortale  peccatum.  Nouvelle. 

De  là  nous  devons  con- 
clure que  le  consentement 

donné  aux  suggestions  mau- 
vaises, quand  il  se  réfère 

seulement  au  plaisir  que  l'on a  à  penser  une  chose  illicite 
(par  ex.  la  vengeance),  est 
selon  S.  Augustin  simple 
péché  véniel,  quand  bien 
même  l'acte  de  vengeance, 

dont  la  pensée  réjouit  l'âme, 
serait  très  coupable  et  très 
certainement  péché  mortel. 

Le  §  xxx  :  De  régula  morum  et  probabililate,  énu- 
mère  sous  11  propositions,  117-127,  les  règles  de  la 

probabilité  qui  ont  permis  aux  casuistes  d'arriver 
aux  solutions  antérieurement  condamnées.  Nous  n'y 
insisterons  pas,  leur  étude  rentrant  dans  l'histoire  du 
probabilisme.  Leur  critique  est  reprise  dans  la  conclu- 

sion du  document  que  nous  analysons,  laquelle  insiste 
en  même  temps  sur  un  point  de  doctrine  qui  tenait 

fort  à  cœur  au  clergé  de  France  :  la  nécessité  d'un 
commencement  d'amour  de  Dieu  dans  le  sacrement  de 
pénitence.  Voir  Attrition,  t.  i,  col.  2258.  La  pièce  se 
terminait  par  une  exhortation  émue  adressée  à  tous 
les  prêtres  réguliers  ou  séculiers  et  les  conjurant  de 

réagir  contre  ce  relâchement,  qui  n'a  point  d'appui 
rationnel,  et  qui  a  été  condamné  par  l'épiscopat  et 
le  pape.  Le  triomphe  de  cette  morale  ferait  la  joie  des 

hérétiques.  Qu'on  rejette  donc,  sans  plus  tarder, 
inanem  illam,  Deoque  et  hominibus  exosam  sophisticen, 

pour  se  tourner  vers  les  principes  d'une  vraie  science des  mœurs. 

Bossuet  avait  déjà  préparé  pour  l'Assemblée  de 
1682  un  exposé  positif  de  la  doctrine  morale  qu'il convenait  de  dresser  à  rencontre  de  ce  relâchement. 
Sous  onze  rubriques,  il  y  résumait  les  enseignements 

de  l'Église.  1.  sur  les  préceptes  affirmatifs,  et  d'abord 
ceux  relatifs  à  la  foi,  l'espérance,  la  charité  en  général; 
2.  sur  la  foi;  3.  sur  l'espérance  et  la  charité;  4.  sur  la 
charité  envers  le  prochain;  5.  sur  la  prière  et  l'aumône; 
6.  sur  le  sacrement  de  pénitence  (énumération  des 

pécheurs  à  qui  il  n'est  pas  permis  de  donner  l'absolu- 
tion :  occasionnaires,  habitudinaires,  ceux  qui  refu- 
sent les  satisfactions  nécessaires);  7.  sur  le  culte  de 
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Dieu  et  l'observation  des  fêtes  (on  remarquera  le 
passage  sur  la  messe  de  paroisse);  8.  sur  les  préceptes 
négatifs,  et  surtout  ceux  de  la  seconde  table;  9.  sur 

l'usure;  10.  sur  la  simonie;  11.  sur  la  probabilité. 
Cet  exposé  positif,  bien  que  n'ayant  pas  été  promulgué 
par  l'Assemblée  de  1700,  constitue  un  remarquable 
commentaire  des  censures  que  nous  venons  d'étudier. 

3.  Succès  de  la  Censure.  —  M.  Dégert  a  fait  remar- 

quer avec  beaucoup  de  force  l'extraordinaire  succès 
qu'eurent  les  décisions  du  clergé  de  France.  Si  les 
assemblées  antérieures  à  celle  de  1700  avaient  été 

l'objet  de  véhémentes  critiques,  cette  dernière  «  vit 
accueillir  ses  décisions  avec  une  déférence  unanime. 

Pas  une  voix  ne  s'éleva  contre  elle,  ni  en  France,  ni 
même  au  dehors.  »  Loc.  cit.,  p.  446.  Nous  ne  suivrons 

pas  ici  les  répercussions  considérables  qu'eurent  sur 
la  théologie  morale  de  semblables  directives.  Il  est 

incontestable  qu'elles  fixeront  pour  longtemps  la 
physionomie  de  l'enseignement  moral  en  France,  et 
il  ne  serait  pas  diflicile  de  relever  dans  des  catéchismes 
qui  étaient  encore  en  usage  il  y  a  trente  ans,  des  traits 

qui  en  dérivent  sans  aucun  doute.  S'il  a  écarté  avec 
un  peu  de  dureté,  disons  même  avec  un  peu  d'injustice, 
ce  qu'il  y  avait  de  raisonnable  dans  la  doctrine  de  la 
probabilité,  ce  code  a  eu  du  moins  le  mérite  de  couper 

court,  et  d'une  manière  définitive,  au  prurit  des  cas 
de  conscience  scabreux,  qui  est  proprement  la  maladie 
des  débuts  du  xvne  siècle.  On  a  apprécié  de  manières 

fort  différentes  l'influence  qu'il  a  eue  en  France;  mais 
il  serait  injuste  d'appliquer  à  l'esprit  de  cette  théologie 
morale  l'épithète  trop  facile  de  janséniste.  Qui  se 
rappelle  le  scrupule  moral  qui  existai!  encore,  il  y 
a  cinquante  ans,  dans  beaucoup  de  nos  campagnes 

françaises,  ne  peut  souscrire  sans  plus  à  l'odieuse 
accusation  que  l'on  a  portée  parfois  contre  cette 
morale  gallicane  d'avoir  été  le  fourrier  de  l'incré- dulité. 

//.  en  Belgique.  —  Les  mêmes  causes  qui  à  Paris 
amenaient  la  Sorbonne  à  surveiller  jalousement  le 

Collège  de  Clermont,  faisaient  qu'à  Louvain  la  Faculté 
de  théologie  exerçait  un  contrôle  analogue  sur  le 

collège  des  jésuites.  A  plusieurs  reprises  l'enseigne- ment de  Lessius  avait  été  censuré;  les  thèses  soutenues 
par  les  élèves  des  jésuites  étaient  fréquemment  de 

la  part  de  la  Faculté  l'objet  de  remarques  très  vives. 
On  pense  bien  que  l'enseignement  moral  des  pères 
était  surveillé  tout  autant  que  leur  théologie  dogma- 

tique. Comme  en  France,  nous  allons  assister  d'abord  à 
la  censure  d'ouvrages  particuliers,  puis  à  la  recherche, 
à  travers  Pauvre  immense  des  casuistes,  de  proposi- 

tions hasardées,  l'intervention  enfin  auprès  de  Rome 
pour  obtenir  une  condamnation  solennelle  des  opi- 

nions de  la  morale  relâchée. 

1°  L'affaire  du  P.  Amico.  —  Sur  ce  personnage, 
voir  t.  i,  col.  1112.  Le  t.  v  de  son  grand  ouvrage  : 
Cursus  theologicua  juxta  $chola»ticam  liujus  temporis 
Socielalis  Jesu  methadum,  imprimé  à  Douai  en  1642 

(peut-être  déjà  en  1640),  contenait  le  traité  Dr  jure 
et  justitia.  Kntrc  autres  solutions  on  y  releva  celle 

que  Pascal  exploitera  plus  tard  dans  la  vu"  et  la  xiv 
Provinciale,  et  suivant  laquelle  <>n  peut  en  certains 
cas  tuer  un  ennemi  qui,  par  la  calomnie,  nous  ravit 

notre  honneur.  Ce  qu'il  y  avait  de  plus  regrettable 
dans  la  solution  d'Amico,  c'esi   qu'elle  mettait  en 
cause  des  religieux  ou  ecclésiastiques  :  «  Il  sera  permis 
à  un  ecclésiastique  ou  a  un  religieux,  écrivait-il,  de 
tuer  un  calomniateur  qui  menace  de  publier  de  grands 

crimes  de  lui  ou  de  son  ordre,  quand  il  n'j  a  que  ce  seul 
moyen  de  l'empêcher,  Comme  si  ce  calomniateur  esl 
près  d'en  accuser  cet  ordre  ou  ce  religieux  publique 
ment  et  devant  des  personnes  'le  considérai  ion.  » 
l 'ris  de  scrupule  le  casuiste  ajoutait,  il  est  vrai  Mais 

parce  que  je  n'ai  point  lu  cette  décision  dans  aucun 
nu  i.  Dl    r  i  f  i  •  ■  i  .  CA1  HOL. 

autre  auteur,  je  ne  veux  pas  qu'on  prenne  ce  que  je 
viens  de  dire,  comme  si  je  m'étais  voulu  opposer  au 
au  sentiment  commun.  Je  ne  la  propose  que  par 
forme  de  dispute  et  je  remets  le  tout  au  jugement  du 

lecteur  prudent.  »  Dans  l'édition  suivante,  Anvers, 
1649,  Amico  déclarait  qu'il  avait  depuis  trouvé  pres- 

que dans  les  mêmes  termes  cette  décision  dans  Pierre 
Navarre  et  dans  Sayrus. 

Une  autre  solution  scabreuse  fut  encore  relevée 

dans  le  livre  d'Amico.  On  y  lisait,  paraît-il,  ceci  : 
«  Non  seulement  il  est  permis  de  défendre  ce  que  nous 
possédons  actuellement,  mais  aussi  les  choses  aux- 

quelles nous  avons  un  droit  commencé  et  que  nous 

espérons  de  posséder  un  jour.  C'est  pourquoi  il  est 
permis  tant  à  un  héritier  qu'à  un  légataire  de  se  défen- 

dre (en  tuant)  contre  celui  qui  l'empêche  injustement, 
ou  d'entrer  en  possession  de  l'hérédité  ou  de  percevoir 
les  legs  qui  lui  ont  été  faits.  Et  de  même  celui  qui  a 
droit  sur  une  chaire  ou  sur  une  prébende  peut  user 
de  la  même  défense  contre  ceux  qui  lui  en  empêchent 
injustement  la  possession.  Néanmoins  un  créancier  ne 
pourrait  en  faire  de  même  contre  son  débiteur  de  son 
autorité  privée  et  sans  le  faire  venir  en  jugement, 

quand  même  il  dirait  qu'il  ne  le  voudrait  pas  payer, 
mais  il  le  pourrait  contre  ceux  qui  empêcheraient 

que  le  débiteur  ne  le  payât,  quand  il  n'y  a  point 
d'autre  moyen  et  qu'il  y  a  danger  qu'à  moins  d'en 
venir  là  on  ne  perde  sa  dette  par  l'obstacle  qu'il 
apportera  au  paiement.  »  Ce  texte  et  le  précédent 

d'après  Les  Provinciales  avec  les  notes  de  Wendrock 
(Nicole),  Leyde,  1761,  t.  iv,  p.  44  sq. 

Justement  ému  de  ces  théories,  le  Conseil  souverain 

de  Brabant  demanda  l'avis  de  la  Faculté  de  théologie 
de  Louvain.  A  la  requête  du  procureur  général,  celle- 
ci,  le  6  septembre  1649,  censura  la  première  proposi- 

tion signalée  et  jugea  «  que  cette  doctrine  est  fausse  en 
elle-même,  et  pernicieuse  à  tout  le  genre  humain,  tant 

en  soi  que  par  les  diverses  conséquences  qu'on  en  peut 
tirer,  qu'ainsi  l'une  et  l'autre  puissance,  tant  ecclé- 

siastique que  séculière,  doivent  concourir  ensemble 

pour  l'abolir.  »  Le  8  octobre  suivant  elle  censurait 
pareillement  la  2e  proposition.  «  La  doctrine  contenue 
dans  ces  deux  articles,  disait-elle,  entendue  d'une 
défense  qui  va  à  tuer,  comme  toute  la  suite  et  le  titre 
même  de  la  section  le  marque  assez,  est  non  seulement 

fausse,  mais  encore  pernicieuse  à  l'État  et  à  tout  le 
genre  humain,  et  ainsi  on  la  doit  entièrement  abolir.  » 

Les  amis  du  casuiste  auraient  été  bien  inspirés  en 
ne  cherchant  pas  à  défendre  ces  propositions  hasar- 

dées qu'en  fait,  le  18  juin  1651,  l'Index  censurait  à 
son  tour  et  qui  figureront  dans  la  liste  des  thèses 

condamnées  par  Alexandre  VII,  (n.  17)  et  Inno- 
cent XI  (n.  32  et  33). 

2°  La  censure  de  1653.  —  On  ne  saurait  dissimuler 

que  la  publication  de  cette  censure  n'ait  été  en  relation 
avec  les  vifs  incidents  qui  marquèrent  en  Flandre  la 

publication  de  la  bulle  In  eminenli  d'Urbain  VIII 
contre  VAugustinus.  Voir  les  pièces  relatives  à  ces 

débats  qui  furent  très  vifs  dans  Duplessis  d'Argentré, 
t.  u\b,  p.  251-259.  Il  est  trop  clair  ((ne  la  Faculté  de 

Louvain,  de  même  que  l'archevêque  de  Malincs, 
Jacques  Boonen,  et  l'évêque  de  Gand,  Antoine 
Triest,  avaient  fait  l'impossible  pour  empêcher  en 
Flandre  la  publication  du  document  pontifical  con- 

damnant Jansénius.  Que  les  jésuites  soient  intervenus 
dans  la  circonstance,  cela  semble  incontestable;  que  la 
Faculté  leur  en  ail  conservé  quelque  animosité,  cela 

se  conçoit  encore;  qu'elle  ail  été  amenée  ;i  porter  sur 
le  terrain  de  la  morale  relâchée  sa  \iei|lc  lutte  conl  re 

la  Compagnie,  ou  le  comprend  également.  Quoi  qu'il 
en  suit  d'ailleurs,  il  est  certain  que  la  Faculté  se  livra 
a  une  recherche  attentive  de  toutes  les  solutions  si  .i 

breuses  qui  se  dissimulaient  dans  les  casuistes,  dont 
1\.  —  3 
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beaucoup  appartenaient  à  l'ordre  des  jésuites.  De  cet 
examen  sortit  une  liste  de  17  propositions  qui  fut 
établie  dans  les  séances  des  30  mars  et  20  avril  1653. 

On  déclara  ces  thèses  in  praxi  non  tolrrunilas,  et  l'on 
promulgua  en  même  temps  un  avis  aux  confesseurs 

les  prévenant  :  qu'ils  n'ont  pas  le  pouvoir  de  remettre 
les  obligations  relatives  au  paiement  des  dettes,  qu'ils 
ne  peuvent  dispenser  du  pardon  des  injures,  ni  de  la 

réparation  à  l'honneur  du  prochain,  que  des  lors  ils  ne 
doivent  pas  accorder  l'absolution,  si  les  pénitents  ne 
se  déclarent  pas  disposés  à  faire  sur  ces  divers  points 
tout  leur  devoir.  On  les  avertissait  en  outre  que,  suivant 

la  doctrine  de  Trente,  ils  n'avaient  point  pouvoir  sur 
les  cas  réservés  et  qu'ils  ne  se  mêlassent  donc  point 
d'en  absoudre  sinon  dans  une  extrême  nécessité. 

Les  propositions  condamnées  à  Louvain  en  1653  ont 
été  pour  la  plupart  reprises  par  les  condamnations 
pontificales  subséquentes.  On  citera  seulement 

celles  qui  n'ont  pas  été  textuellement  remployées. 
Prop.  1  =  60  d'Innocent  XI;  prop.  2  =  61  d'In.; 
prop.  3,  lre  partie  =  50  d'In.;  pour  la  2e  partie  =  24 
d'Alexandre  VII;  prop.  4  =  59  d'In.;  prop.  6  =  44 
d'In.;  prop.  7f  =  17  d'Alex.;  prop.  8  =  52  d'In.; 
prop.  9  =  34  d'In.;  prop.  12  =  11  d'Alex.;  prop.  13 
=  32  et  33  d'In.;  prop.  14  =  24  d'In.;  prop.  15  = 
avec  quelque  modification  2  d'Alex.;  prop.  16  =  38 
d'In.;  prop.  17  =  64  d'In.  —  La  prop.  5  est  ainsi 
conçue  :  Licilum  est  tam  in  judicio,  quam  extra  judi- 
cium  jurare  cum  restriclione  menlali,  non  habilo  rcspcctu 
ad  intenlionem  ejus  qui  petit  juramentum,  à  rapprocher 

des  prop.  27  et  28  d'Innocent  XL  —  La  10e  :  A  paralo 
maleficium  mateficio  soloere  licet  idipsum  petere.  —  La 
11e  :  Qui  apud  mendicantes  communicant  inlra  dies 
pascales,  satisjaciunt  prœcepto  Ecclesise  de  communione 
annua  nec  tenentur  Mi  in  sua  parochia  communicare. 

Texte  dans  Duplessis  d'Argentré,  t.  mb,  p.  267-268. 
L'année  suivante,  l'archevêque  de  Malines,  Jacques 

Boonem,  faisait  retentir  ses  plaintes  jusqu'à  Rome, 
et  tentait  d'obtenir  une  condamnation  des  thèses 
censurées  à  Louvain.  Sa  lettre  était  adressée  aux 

cardinaux  membres  du  Saint-Office  et  répondait  à 
une  injonction  assez  pressante  qui  lui  avait  été  faite 
par  Rome  de  donner  aux  Pères  jésuites  du  collège 
de  Louvain,  régulièrement  approuvés  et  examinés, 

licence  d'entendre  les  confessions  des  séculiers,  ou 
sinon  d'expliquer  en  haut  lieu  les  causes  de  son  refus, 
faute  de  quoi  on  confierait  à  un  autre  évêque  le  soin 

d'examiner  et  d'approuver  les  confesseurs  en  question. 
Sur  un  ton  grave  et  triste,  le  vieil  archevêque  s'ou- 

vrait aux  cardinaux  des  préoccupations  que  lui  cau- 
saient les  désordres  qui  se  glissaient  dans  le  peuple 

chrétien.  Il  en  voyait  la  cause  principale  dans  «  l'in- 
dulgence sans  borne  de  beaucoup  de  confesseurs, 

laissant  toute  liberté  à  leurs  pénitents  sur  la  foi  d'in- 
ventions nouvelles  de  certains  théologiens  dont  l'appli- 

cation n'est  pas  de  suivre  la  vérité  évangélique,  mais 
de  trouver  des  excuses  aux  pécheurs  et  de  couvrir 
leur  turpitude  du  manteau  de  la  probabilité,  eorum 
lurpitudinem  pallio  probabilitatis  obvclandum.  On  est 

allé  si  loin  dans  cette  voie,  que,  si  l'on  voulait  extraire 
des  livres  et  de  la  pratique  de  certains  tous  les  inso- 

lents paradoxes  à  l'aide  desquels  on  élude  aujourd'hui 
les  commandements  de  l'Église  sur  les  jeûnes,  les 
fêtes,  le  bréviaire,  à  l'aide  desquels  on  pallie  la  simonie, 
les  vengeances  privées,  le  mensonge,  le  parjure,  par 

lesquels  on  réduit  à  rien  l'obligation  d'éviter  les  occa- 
sions de  péché,  on  expose  à  un  péril  évident  de  nullité 

la  valeur  et  l'effet  des  sacrements,  ce  n'est  pas  une 
lettre  qu'il  faudrait  écrire,  niais  un  livre  tout  entier 
qu'il  faudrait  rédiger.  »  Le  prélat  énumérait  ensuite 
les  moyens  qu'il  avait  cru  devoir  prendre  pour  mettre 
en  garde  les  confesseurs  contre  ce  laxisme  inquiétant  ; 

il  avait  prescrit  en  particulier  de  refuser  l'approbation 

a  quiconque  séculier,  ou  régulier,  ne  promettrait  par 
serment  de  ne  pas  suivre  en  pratique  les  solutions 

relâchées,  c'est-à-dire  les  dix-sept  articles  censurés  par 
Louvain.  Or  les  pèses  jésuites,  dont  il  avait  espéré 
que  la  soumission  pourrait  entraîner  celle  de  tout  le 

monde,  s'étaient  montrés  réfractaires  à  l'ordonnance 
épiscopale;  quelques-uns  même  avaient  soutenu  mor- 

dicus quelques-uns  des  articles  en  litige  et  tout  spécia- 
lement celui-ci  qu'il  est  permis  d'absoudre  des  péni- 

tents qui  ne  se  sont  confessés  qu'à  moitié,  quand  il  y 
a  grand  concours  de  peuple,  comme  cela  peut  arriver 

un  jour  de  grande  fête  ou  d'indulgence.  A  raison  de 
quoi  l'évêque  avait  refusé  l'approbation  à  sept  pères 
de  la  Compagnie  qui  par  ailleurs  avaient  fait  preuve 

d'une  science  suflisante,  tant  qu'ils  n'auraient  pas 
prêté  serment  de  renoncer  à  mettre  en  pratique 
dans  la  direction  des  consciences  les  articles  incrimi- 

nés. Prévoyant  qu'ils  ne  prêteraient  pas  ce  serment 
sans  la  permission  de  leurs  supérieurs,  l'archevêque 
avait  adressé  à  ceux-ci  copie  des  articles  susdits.  La 
réponse  avait  tardé  à  venir;  tout  ce  que  le  prélat  avait 

pu  savoir  d'un  professeur  du  Collège  théologique  de 
Louvain,  c'est  que  plusieurs  des  articles  en  question 
avaient  pour  auteurs  des  jésuites  de  France,  mais  que 

les  Belges  ne  s'y  conformaient  pas.  Les  choses  en 
étaient  restées  là,  le  prélat  persistant  dans  son  refus 

d'approbation,  les  pères  se  refusant  à  prêter  le  serment 
demandé.  Si  l'archevêque  en  agissait  ainsi,  ce  n'était 
point  à  raison  d'animosité  personnelle  contre  la  Com- 

pagnie, mais  pour  veiller  au  salut  de  ses  ouailles. 
ruinam  salulis  ovium  mihi  commissarum  ab  invales- 
cenle  hodie  »  .xitate  quorumdam  confessariorum,  quam 
prxserlim  a  Socielale  verebar,  averlere.  Texte  latin 

dans  Duplessis  d'Argentré,  t.  uib,  p.  269-270. 
3°  La  censure  de  1657.  —  Rome  ne  se  pressait  pas 

d'agir,  et  à  Louvain  on  en  montrait  quelque  mécon- 
tentement. La  campagne  des  Provinciales  attirait 

l'attention  de  l'opinion  publique  non  seulement  en 
France  mais  bien  au  delà  des  frontières.  On  sait  que 
les  Petites  lettres  étaient,  au  fur  et  à  mesure  de  leur 

apparition,  traduites  en  latin  par  Nicole  sous  le  pseu- 

donyme de  Wendrock.  Nulle  part  on  n'observait 
avec  plus  d'attention  qu'en  Belgique  ce  tumultus 
gallicus  contre  la  morale  relâchée.  Au  printemps  de 
1657,  alors  que  paraissaient  les  dernières  Provinciales, 
la  Faculté  de  Louvain  se  décida  à  faire  une  nouvelle 
démarche. 

L'initiative  en  fut  prise  par  Antoine  Triest,  évêque 
de  Gand,  qui,  dans  les  années  1651  et  suivantes,  avait 
fait  campagne  aux  côtés  de  Boonem  (mort  en  1655) 
contre  la  condamnation  de  VAugustinus.  Le  9  avril 
1657,  dans  une  longue  lettre  adressée  à  la  Faculté, 

il  rappelait  à  la  docte  compagnie  l'action  menée  par 
l'archevêque  de  Malines  contre  le  laxisme.  Ce  dernier 
avait  transmis  la  liste  des  17  propositions  censurées 
à  la  Congrégation  du  Concile,  laquelle  avait  répondu 
le  14  novembre  1654  que  lesdits  articles  avaient  été 

renvoyés  pour  examen  au  Saint-Ofiice.  Mais  l'on  atten- 
dait encore  le  remède  qu'il  eût  été  si  urgent  d'appli- 

quer. «  Entre  temps  en  effet,  les  désordres  s'amassent, 
l'audace  des  nouveaux  casuistes  ne  connaît  plus  de 
bornes,  et,  par  le  fait  de  la  prescription  même,  laproba- 

bilité  de  leur  doctrine,  seul  appui  qu'ils  aient,  s'affer- 
mit: la  discipline  ecclésiastique  s'énerve,  les  dogmes 

évangéliques  sont  négligés,  les  mœurs  se  pervertissent, 

la  vertu  est  méprisée,  les  vices  sont  couverts  de  pré- 
textes spécieux,  la  nature  corrompue  les  embrasse  avec 

de  plus  en  plus  d'ardeur;  ainsi  peu  à  peu  la  règle  d'une 
solide  et  sincère  piété  disparaît  du  cœur  des  fidèles. 
Avec  certaines  manières  de  raisonner  et  certains 
auteurs  tout  devient  probable  et  licite  :  le  mensonge 

la  fraude,  le  parjure,  la  calomnie,  l'homicide,  l'usure, 
le  vol,  la  simonie  et  les  crimes  mêmes  que  la  nature  a 
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en  horreur,  ne  semblent  plus  être  commis  que  par  les 

ignorants  et  les  simples  d'esprit.  Les  personnes  douées 
de  quelque  sagacité  et  qui  veulent  se  livrer  à  ces  désor- 

dres, trouvent  tant  de  circonstances,  de  suppositions, 
de  manières,  de  conditions,  de  détours  pour  couvrir 

ces  manquements,  et  les  transformer  jusqu'à  un  cer- 
tain point  en  des  actes  de  vertu,  qu'elles  finiraient 

par  en  imposer  non  pas  seulement  aux  hommes,  mais 

à  Dieu  même,  s'il  était  possible.  »  L'évêque  envoyait 
donc  à  la  Faculté  une  nouvelle  série  de  propositions, 
en  la  priant  de  les  examiner  soigneusement  et  de  noter 

d'une  censure  celles  qui  paraîtraient  pernicieuses  dans 
la  pratique;  il  transmettrait  lui-même  le  tout  au 
Saint-Siège,  en  implorant  le  secours  de  celui-ci  dans 
un  péril  si  extrême.  Texte  latin  dans  Duplessis 

d'Argentré,  t.  mb,  p.  283-284. 
Dès  le  4  mai  1657,  la  F  acuité  envoyait  ses  jugements 

à  l'évêque  en  le  priant  de  les  transmettre  au  pape  ut 
ipse  manum  salularem  huic  tam  pernicioso  utrique 
reipublicœ  malo  adhibere  dignctur.  Cette  nouvelle 
liste  comprend  26  propositions  qui  ont  été  reprises 

pour  la  plupart  dans  les  censures  ultérieures  d'Alexan- 
dre VII  et  d'Innocent  XI.  Prop.  1  =  63  d'Inno- 

cent XI;  prop.  2  =  avec  quelques  modifications 

41  d'Alexandre  VII;  prop.  3  =  43  et  44  d'In. ;  prop.  4 
=  30  d'In.;  prop.  5  =  18  d'Alex.;  prop.  6  =  35  d'In.; 
prop.  7  =  2  d'In.;  prop.  8  =  36  d'In.;  prop.  9  =  37 
d'In.;  prop.  11  =  26  d'Alex.;  prop.  12  =  39  d'In.; 
prop.  13  =  42  d'In.;  prop.  14  =  40  d'In.;  prop.  15 
et  16  =  45  d'In.;  prop.  17  =  53  d'In.;  prop.  18  =  29 
d'In.;  prop.  19  =  18  d'In.;  prop.  20  =  12  d'In.; 
prop.  21  =  8  d'In.;  prop.  24  =  5.  6.  7  d'In.  Il  reste 
comme  n'étant  pas  textuellement  reproduites  les 
propositions  suivantes  : 

10.  Qui  cessit  foro,  potest 
sibi  retinere  bona  quibus 
indiget  ad  sustentationem 
familiœ  ne  indecore  vivat, 
licet  débita  pro  quibus  cedit, 
sint  ex  injustitia  ex  notorio 
delicto     contracta. 

22.  Qui  dormire  nequit 
nisi  vesperi  sumpta  caena, 
non  tenetur  jejunare,  immo 
neque  in  prandio  collatio- 
nem  sumerc,  quamvis  hoc 
modo  isti  incommodo  ob- 
viare  posset,  quia  nemo 
tenetur  pervertere  ordincm 
refectionum. 

li.'i.  Defessus  ex  quocum- 
que  labore  licito  vel  illicite, 
v.  g.  cura  feminis  commix- 
tione,  libérât  ur  a  lege  jejunii. 
Cf.  les  prop.  30  et  31  d'A- lexandre   VII. 

25.  l't  actlo  qiuedam  sit 
peccaminosa,  oportet  ut  pro- 

cédât ab  Inimitié  qui  nosrit 
et  percipit  quid  boni  malivc 
in  ea  sit,  et  antequam  id 
vldeat,  aut  animum  rc  M  ci- 

tât, actio  neque  bona  neque 
mala   est. 

26.  Auctoritas  uiiiits  doc- 
toris  probi  rt  docti  rcclilit 
opinionem    probabilem. 

Le  banqueroutier  peut 
retenir  pour  lui  les  biens  dont 
il  a  besoin  pour  maintenir  sa 
famille  dans  une  situation 
convenable,  même  si  les  det- 

tes, qui  l'ont  rendu  banque- routier, ont  été  contractées 
injustement. 

Celui  qui  ne  peut  dormir 
s'il  n'a  pas  soupe  n'est  pas 
tenu  à  jeûner,  ni  môme  à 
placer  la  collation  à  midi, 

bien  qu'il  pût  de  cette  ma- 
nière remédier  à  cet  incon- 

vénient, car  nul  n'est  tenu 
de  changer  l'ordre  de  ses 
repas. 

Celui  qui  s'est  fatigué  à 
un  labeur  quelconque,  licite, 
illicite  ou  même  honteux,  est 
exempt  de  la  loi  du  jeûne. 

Pour  qu'une  action  soit 
péché,  il  faut  qu'elle  vienne 
d'un  homme  qui  sache  et 
comprenne  toute  sa  valeur 

morale;  avant  qu'il  l'ait 
vue,  ou  y  ait  rélléchi,  l'ac- 

tion n'est  ni  bonne,  ni  mau- 
vaise. 

L'autorité  d'un  seul  doc- 
teur probe  et  docte  rend  une 

opinion  probable. 

('.eltii  qui  a  quelque  familiarité  avec  les  Provint  taltt 
reconnaîtra  sans  peine  en   ces  proposil  ions  celles  qui 
ont  été  persillées  par  Louis  de  Montalte. 

Le  fait  qu'un  certain  nombre  des  solutions  censurées 
par  Louvain  en  1653  et  en  1657  figurent  textuellement 

dans  les  deux  listes  de  propositions  condamnées  qui 
furent  publiées  par  Alexandre  VU  en  1605  et  1666, 

montre,  a   n'en  pas  douter,  que,  malgré  leur  origine 

suspecte,  la  cour  de  Rome  tint  grand  compte  des 
observations  présentées  par  la  Faculté.  On  trouvait 

néanmoins  en  Belgique  que  le  Saint-Siège  avait  été 
trop  réservé  puisque  sur  les  quarante-trois  censures 
de  Louvain  huit  seulement  se  trouvaient  adoptées 

par  le  pape  Alexandre  VIL  L'avènement  d'Inno- 
cent XI,  que  l'on  savait  peu  favorable  aux  jésuites, 

parut  une  excellente  occasion  de  reprendre  avec  le 
Saint-Siège  des  pourparlers  sur  le  sujet  de  la  morale 
relâchée.  En  1677,  trois  théologiens  de  Louvain  furent 

envoyés  à  Rome  pour  y  poursuivre  l'approbation 
par  le  pape  des  censures  de  Louvain  auxquelles,  entre 

temps,  avait  adhéré  l'Université  de  Douai.  Les  doc- 
teurs Van  Vianen,  Christian  Wolf  (Lupus)  et  Martin 

Steyeart  furent  ainsi  délégués.  Si  leur  action  à  Rome 

n'aboutit  pas  à  un  résultat  immédiat,  on  ne  saurait 
contester  que  la  décision  prise  par  Innocent  XI  de 
censurer  toute  une  série  de  propositions  morales 

d'un  évident  laxisme  n'ait  été  influencée  par  l'inter- 
vention de  Louvain.  Il  suffit  pour  s'en  convaincre  de 

parcourir  les  deux  tableaux  de  concordance  dressés 
ci-dessus.  Des  65  propositions  condamnées  par  ce  pape 
en  1679,  plus  de  la  moitié  est  empruntée  textuellement 
aux  deux  censures  de  Louvain  de  1653  et  de  1657,  et  il 
est  vraisemblable  que  plusieurs  autres  figuraient  dans 
la  liste  nouvelle  que  les  trois  délégués  de  la  Faculté 
apportaient  à  Rome  en  1677. 

///.  A  rome.  —  Au  cours  de  cette  étude,  nous  avons 

relevé  à  leur  place  chronologique  les  différentes  inter- 
ventions de  la  cour  romaine  dans  le  débat  qui  mettait 

aux  prises  les  partisans  de  la  morale  sévère  et  les 
nouveaux  casuistes.  Il  suffira  de  marquer  ici  les 
principales,  en  distinguant  diverses  catégories.  Il  faut 

d'abord  tenir  compte  des  mises  à  l'index  ou  des  cen- 
sures personnelles  qui  frappèrent  certaines  publica- 
tions; en  second  lieu  il  faut  signaler  surtout  les  trois 

actes  si  importantspar  lesquclslespapes  Alexandre  VII 
Innocent  XI,  et  Alexandre  VIII  remirent  un  peu  de 
clarté  dans  le  monde  si  troublé  de  la  théologie  morale. 
Nous  nous  sommes  interdit  de  traiter  ici  la  question 
du  probabilisme,  autrement  il  y  aurait  à  tenir  compte 

en  dernier  lieu  de  l'action  énergique  entreprise  par 
Innocent  XI  pour  contenir  dans  de  justes  limites  la 
doctrine  de  la  probabilité,  accusée  par  beaucoup  de 

gens,  à  tort  ou  à  raison,  d'être  responsable  des  excès des  nouveaux  casuistes. 

1°  Condamnations  isolées.  —  Parmi  les  très  nom- 

breuses condamnations  qu'il  faudrait  ici  relever,  il  en 
est  beaucoup  d'antérieures  à  la  crise  aiguë  dont  nous 
avons  esquissé  les  principaux  épisodes. 

Dénoncés  par  Banez  en  1597,  les  Aphorismi  con- 
fessariorum  publiés  par  le  P.  Emmanuel  Sa,  S.  J.,  en 

1595  avaient  été  mis  à  l'Index  par  décret  du  7  août 

1603,  pour  quelques  propositions  qui  s'écartaient  des opinions  reçues  par  les  théologiens.  Le  même  décret 

du  7  août  1603  mettait  à  l'Index  la  Summa  theologiœ 
morali»  du  1'.  Henri  Henriquez,  S.  J.,  parue  à  Venise 
de  1591  à  1600.  En  1605  était  condamnée  une  Sumnuila 

eamum  consetentiee  qu'avait  compilée  d'après  les  cours 
do  Célèbre Maldonat, et  sans  beaucoup  d'intelligence,  le 
tninimeMartinCodOgnal .  Les  années  suivantes  voyaient 
la  censure  de  recueils  de  cas  dus  à  Nicodènie  de  Flo- 

rence, O.  M.,  à  CharlesBaudo(delBal20)  prêtre  séculier, 

i  l'ellegrinus  Poleta.  Le  26  octobre  1640,  c'était  le 
tour  des  trois  ouvrages  du  P.  Bauny,  S.  J.  :  t.  i  delà 
Thtologia  moralis,  la  Somme  des  péché»,  et  la  Pratique 

du  droit  canonique,  AjdJco  attendrait  jusqu'au  18  juin 
1661  pour  voir  mettre  i  l'Index  le  t.  \  de  son  Cursus 
iheoloaiciu  fuxta  tcholaêticam  hufu*  temporia  Societatis 

Jesu  methodum,  paru  depuis  une  dizaine  d'années;  le même  jour  et.nl  rensme  le  Muniiiilr  KguUiïium  du 

I'.  François  l'ellizarii.  paru  a  Venise  en  16  17,  pour  ce 

qu'avaient  de  trop  relâché  certaines  maximes  ci  tarses 
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dans  cet  ouvrage.  Mais  antérieurement  avait  été  con- 
damnées, en  1C46,  les  Selectœ  et  praclicœ  dispulationes 

de  rébus  in  adminislratione  sacramentorum,  prœserlim 
eacharistiœ  et  pœnitentiœ  passim  occurentibus  du 

prêtre  séculier  espagnol  Jean  Sanchez,  qu'il  ne  faut 
pas  confondre  avec  le  jésuite  Thomas  Sanctiez.  L'an 
1654,  trois  ouvrages  de  casuistique  composés  par  des 
théatins  étaient  encore  condamnés  :  celui  de  Marc 

Vidal,  intitulé  Arca  vitalis,  Venise,  1650;  les  Quœslio- 

nes  morales  et  légales  d'Angelo  Maria  Verriceli,  Venise, 
1653  ;  la  Sacra  moralis  doclrina  de  Zacharia  Pasqualigo, 
Venise,  1650.  Si  les  dominicains  alors  tout  puissants 
au  Saint-Office  censuraient  très  volontiers  les  ouvrages 

provenant  d'autres  familles  religieuses,  ils  se  mon- 
traient également  sévères  à  l'endroit  de  ceux  des 

leurs,  qui  cédaient  aux  entraînements  de  la  nouvelle 

casuistique.  C'est  ainsi  que  furent  déférées  à  l'Inqui- 
sition les  Illustriores  disquisitiones  du  dominicain 

Vincentius  Candidus  à  cause  de  certaines  propositions 

relâchées.  L'ouvrage  ne  fut  pas  mis  à  l'Index,  mais 
désapprouvé  par  le  général  de  l'ordre.  Au  même  mo- 

ment le  cistercien  Caramuel,  bien  qu'il  fût  consulteur 
de  l'Inquisition,  était  lui  aussi  mis  en  cause.  On  recula 
il  est  vrai,  devant  la  condamnation  de  la  Theologia 
moralis  fundamentalis,  parue  à  Francfort  en  1651  et 
à  Rome  en  1656,  mais  on  suggéra  des  corrections 
importantes.  Plus  tard  François  Verde,  chanoine  de 
Naples,  ayant  défendu  plusieurs  des  positions  de 

Caramuel,  verra  mettre  à  l'Index  en  1664  ses  Théolo- 
gies fundamentalis  Caramuelis  posiliones  setectse  novi- 

tatis  singularitalis  et  improbabilitatis  frustra  appellatœ, 

Lyon,  1662;  en  même  temps  était  condamné  YApolo- 
gema  pro  antiquissima  et  universalissima  doclrina  de 
probabilitate  de  Caramuel,  paru  à  Lyon  en  1663. 

Sur  ces  diverses  condamnations  voir  Reusch, 
Der  Index  der  verbotenen  Bûcher,  Bonn,  1885,  t.  n, 

p.  309-319;  p.  501  sq. 
Durant  les  années  suivantes,  les  polémiques  pour 

ou  contre  la  «  nouvelle  morale  »  ont  suscité  de  très 
nombreux  ouvrages,  non  plus  traités  doctrinaux,  mais 

écrits  de  circonstances.  Plusieurs  d'entre  eux  seront 
condamnés  à  Rome.  Il  n'est  pas  inutile  de  faire  remar- 

quer que  la  censure  de  livres  de  ce  genre  ne  donne  pas 

les  mêmes  indications  que  celle  d'ouvrages  composés 
ex  pro/esso  sur  une  matière  déterminée.  Ce  que  l'au- 

torité suprême  condamne,  ce  peut  être  le  fond  même 

du  livre,  ou  au  contraire  la  forme  polémique  qu'il  a 
prise.  La  censure  peut  vouloir  tout  simplement  attirer 

l'attention  sur  le  caractère  inutile  et  dangereux  de 
luttes  qui  étalent  aux  yeux  du  grand  public  des 
problèmes  dont  la  solution  demande  un  peu  plus  de 

mystère.  Sous  ie  bénéfice  de  ces  remarques,  il  n'est 
pas  inutile  d'observer  que  Rome  s'est  efforcée,  lors 
du  déchaînement  de  la  querelle  du  laxisme,  de  tenir 
la  balance  égale  entre  les  adversaires.  La  Théologie 

morale  des  jésuites  figure  dans  l'Index  de  1681,  aussi 
bien  que  les  Provinciales.  (On  a  fait  remarquer  cepen- 

dant que  la  traduction  latine  de  Nicole  n'a  jamais 
été  censurée.  Reuscb,  ibid.,  p.  487.)  D'autre  part  les 
plus  célèbres  parmi  les  réponses  qui  furent  faites  aux 
Petites  lettres  furent  également  condamnées.  Ce  fut 

le  cas  de  l'Apologie  du  P.  Pirot,  frappée  par  un  décret 
spécial  de  l'Inquisition  le  21  août  1653.  Ce  fut  le  cas 
de  deux  ouvrages  du  P.  Honoré  Fabri,  Y Apologelicus 
doctrinœ  moralis  socielatis  Jesu,  condamné  en  1672  et 
les  Noise  in  notas  W,  Wendrockii  ad  Ludovici  Montaltii 
litteras  tt  in  disquisitiones  Pauli  Irenœi,  publiées  sous 
le  pseudonyme  de  Strubrock,  et  censurées  en  1678. 
On  est  plus  étonné  de  la  condamnation  des  Entretiens 

de  Cléandre  et  d'Eudoxe  publiées  sous  le  voile  de  l'ano- 
nyme par  le  P.  Daniel  en  1694  et  dont  la  traduction 

latine  fut  censurée  par  l'Inquisition  en  1703. 
Quant  à  la  sentence   qui   frappa  YOpusculum  de 

Guimenius  (Mathieu  de  Moya),  nous  avons  dit  plus 
haut,  col.  56,  à  quel  imbroglio  elle  avait  donné  lieu. 

Alexandre  VII  n'avait  cassé  le  jugement  de  la  Sor- 
bonne  sur  YOpusculum  que  pour  des  raisons  étrangères 
à  la  querelle  du  laxisme.  Personnellementil  était  indigné 
du  livre.  Suivant  le  cardinal  de  Retz,  il  avait  déclaré 

qu'il  ferait  voir  à  toute  la  chrétienté  qu'il  n'y  avait 
personne  au  monde  plus  éloigné  que  lui  de  la  défense 
de  cet  ignorant  et  de  ce  scélérat.  Chantelauze,  Le 
Cardinal  de  Retz,  p.  311.  Plusieurs  des  propositions 
condamnées  en  1665  (les  n.  2,  9,  19,  25,  26)  sont  direc- 

tement empruntées  a  la  censure  de  Paris.  Le  pape 
aurait  voulu  condamner  spécialement  le  livre;  diverses 

influences  empêchèrent  cet  éclat  et  l'opuscule  fut 
seulement  mis  à  l'Index  par  décret  du  10  avril  1666. 
D'ailleurs  l'Inquisition  allait  reprendre  l'affaire  et. 
le  12  septembre  1675,  elle  condamnait  à  nouveau 

l'ouvrage.  Mais  on  était  au  plus  fort  de  la  réaction 
contre  la  morale  relâchée;  ces  mesures  ne  semblaient 
pas  suffire.  Innocent  XI,  le  25  septembre  1680,  signait 
un  bref  où  il  rappelait  les  deux  condamnations  anté- 

rieures et  regrettait  que,  ce  nonobstant,  «  plusieurs 
personnes  oublieuses  de  leur  propre  salut  continuas- 

sent à  retenir  ce  livre  et  à  mettre  en  pratique  quelques- 
unes  de  ses  maximes.  »  Il  infligeait  donc  à  Yopuscule 

une  nouvelle  condamnation,  interdisait  d'une  manière 
formelle  de  l'imprimer,  le  copier,  le  lire,  le  retenir,  et 
d'en  user,  et  cela  à  tous  les  chrétiens  de  quelque 
dignité  qu'ils  fussent,  sous  peine  d'excommunication 
à  encourir  ipso  facto,  sans  autre  déclaration,  et  spécia- 

lement réservée  au  souverain  pontife.  Quiconque 
posséderait  ce  livre,  devrait,  sitôt  connue  la  sentence 
pontificale,  le  remettre  entre  les  mains  des  ordinaires 
ou  des  inquisiteurs,  lesquels  prendraient  soin  de  le 

livrer  au  feu  ».  Texte  latin  dans  Duplessis  d'Argentré, 
t.  m b,  p.  353. 

Moya  se  soumit  très  humblement  à  cette  condamna- 
tion par  une  lettre  adressée  au  pape.  Vainement 

d'ailleurs  offrit -il  de  rééditer  son  œuvre  en  signalant 
les  censures  dont  avaient  été  l'objet  diverses  proposi- 

tions. Il  n'y  fut  pas  autorisé,  et  les  Selectœ  quœstiones 
ex  prœcipuis  theologiœ  moralis  tractatibus,  qu'il  avait 
fait  paraître  à  Madrid  en  1670,  furent  également  mises 

à  l'Index  par  décret  du  11  mars  1704.  Sommervogel, 
op.  cit.,  t.  v,  col.  1355. 

2°  Les  propositions  condamnées  par  Alexandre  VII. 
—  C'est  dans  le  cadre  des  controverses  passionnées 
qu'avait  suscitées  la  «  morale  des  nouveaux  casuistes  » 
qu'il  faut  replacer  les  propositions  condamnées  en 
1665  et  1666  par  le  pape  Alexandre  VII.  Voir  ci- 
dessus  col.  58,  et  pour  le  détail  des  censures,  t.  i, 
col.  730-747. 

3°  Les  propositions  condamnées  par  Innoncent  IX. 
—  1.  Origines.  —  Les  précisions  que  nous  avons  données 
ci-dessus  sur  la  campagne  menée  par  la  Faculté  de 
théologie  de  Louvain  contre  la  morale  relâchée  expli- 

quent très  suffisamment  les  origines  de  cette  condam- 

nation, sans  qu'il  faille  chercher  à  cet  acte  des  dessous 
inavouables.  Saisie  par  l'une  des  facultés  de  théologie 
les  plus  en  vue  d'un  débat  qui  dure  depuis  cinquante 
ans,  la  cour  romaine  se  prononce  fur  lui  en  toute 

indépendance  et  conformément  aux  règles  fondamen- 
tales du  christianisme  le  plus  authentique.  Il  serait 

vraiment  odieux  de  vouloir  saisir  sous  un  acte  aussi 
solennel  les  menées  occultes  du  parti  janséniste. 
Certains  apologistes  à  outrance  des  casuistes  mis  en 

mauvaise  posture  par  le  décret  d'Innocent  XI  (on 
pense  ici  à  l'abbé  Maynard  et  à  ceux  qui  se  sont  trop 
facilement  inspirés  de  lui)  auraient  bien  dû  réfléchir 
que  la  tactique  employée  par  eux  est  précisément  celle 

qu'ils  reprochent,  avec  tant  de  raison,  aux  partisans 
de  l'évêque  d'Ypres.  Les  cinq  propositions  de  YAugus- 
tinus  sont  à  prendre  dans   leur  sens   obvie,  quelles 
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qu'aient  été  les  intentions  profondes  de  Jansénius; 
semblablement  les  soixante-cinq  thèses  condamnées 
par  Innocent  XI  sont  à  prendre  telles  quelles,  quoi 

qu'il  en  soit  des  intentions  des  casuistes  qui  les  ont 
avancées,  des  circonstances  atténuantes  qu'on  peut 
invoquer  en  faveur  de  ceux-ci,  des  influences  mêmes 
qui  auraient  pesé  sur  la  rédaction  du  document 
officiel.  Au  «  modernisme  moral  »  qui  ne  laissait  pas 

d'être  inquiétant  en  ce  milieu  du  xvne  siècle,  Rome 
signifiait  délibérément  son  congé. 

2.  Le  texte  de  la  censure.  —  A  vrai  dire  l'acte,  du 
2  mars  1679  n'est  pas  un  acte  personnel  du  souverain 
pontife,  c'est  néanmoins  une  des  expressions  les  plus 
solennelles  du  magistère  ecclésiastique  ordinaire.  En 

présence  du  pape  et  par  son  ordre,  le  Saint-Office 
condamnait  soixante-cinq  propositions  relatives  à  la 

morale.  Cette  liste  est  précédée  d'un  court  préambule, 
qui  rappelle  l'acte  analogue  accompli  par  Alexan- 

dre VII,  dont  celui-ci  se  présente  comme  la  conti- 

nuation. Le  pape  a  soumis  à  l'examen  de  plusieurs 
théologiens  et  aux  membres  du  Saint-Office  un  cer- 

tain nombre  de  propositions  extraites  de  divers  livres 

ou  thèses,  dont  quelques-unes  sont  tout  à  fait  nou- 
velles. «  Après  mûre  discussion,  après  avoir  entendu 

les  vola  des  cardinaux  et  des  théologiens,  et  avoir  bien 
pesé  toutes  choses,  le  pape  statue  et  décrète  que  les 

propositions  suivantes  et  chacune  d'entre  elles, 
comme  elles  sont  ci-dessus  couchées,  doivent  être 
condamnées  et  prohibées  tout  au  moins  comme  scan- 

daleuses et  pernicieuses  dans  la  pratique,  comme  Sa 
Sainteté  en  effet  les  prohibe  et  les  condamne.  Quant 
aux  autres  propositions  qui  ne  sont  point  exprimées 

ici  mais  qui  ont  pu  être  signalées  ou  pourront  l'être  à 
Sa  Sainteté,  on  n'en  tend  nullement  les  approuver  par 
le  fait  même.  »  (On  a  vu  par  un  texte  cité  plus  haut, 

col.  55,  que  cette  précaution  n'était  pas  inutile).  La 
liste  des  propositions  censurées  se  termine  par  une 
sanction  contre  ceux  qui,  de  quelque  condition,  état 

ou  dignité  qu'ils  fussent,  se  permettraient  de  défendre, 
en  bloc  ou  en  détail,  l'une  ou  l'autre  de  ces  maximes, 
d'en  traiter  en  public  ou  en  particulier,  d'en  prêcher, 
sauf  pour  les  attaquer.  Les  contrevenants  seraient 

frappés  d'une  excommunication  lalse  senlcntise  réser- 
vée au  pape.  Ceci  pour  l'enseignement  théorique. 

En  même  temps  l'acte  officiel  interdisait  à  tous  les 
chrétiens,  en  vertu  de  la  sainte  obéissance,  de  mettre 
en  pratique  les  susdites  directives.  Il  se  terminait  par 
un  appel  à  la  charité  spécialement  adressé  aux  théolo- 

giens. Le  Saint-Père  leur  commandait  au  nom  de  la 

sainte  obéissance,  de  s'abstenir  dans  leurs  livres,  leurs 
thèses,  leurs  prédications,  de  toute  censure  propre- 

ment dite,  de  toute  récrimination  injurieuse,  contre 
les  propositions  encore  librement  controversées  entre 

catholiques,  jusqu'.i  ce  qu'un  jugement  eût  été  porté 
par  le  Saint-Siège  sur  ces  propositions. 

Apii  s  la  longue  étude  que  nous  venons  de  faire,  il 
serait  fastidieux  de  relever  pour  chacune  des  proposi- 

tions les  censures  antérieures,  d'un  ordre  plus  ou 
moins  élevé,  dont  elle  avail  déjà  été  frappée.  Comme 

on  l'a  déjà  fait  remarquer,  les  censures  de  l.ouvain  ont 
été  abondamment  utilisées,  mais  il  y  aurait  lieu  de 
tenir  compte  des  censures  de  Sorbonne  et  des  divers 
actes  du  cle/gé  de  France;  il  pourrait  même  être  assez. 
piquant  de  signaler  les  passages  des  ProvtneieSa  qui 
visent  plusieurs  des  textes  censurés.  Nous  ne  recher- 

cherons pus  non  plus  la  source  première  d'où  sont 
dérivées  les  propositions  incriminées.  Étant  donnée 

l'habitude  qu'eurent  de  trèl  lionne  heure  les  casuistes 
de  se  piller  les  uns  les  autres,  ce  travail  luinut  ieu\ 
risquerait  de  laisser  bien  des  mécomptes.  Amadssul 

Gulmenius  n'avait  pas  complètement  tort  quand 
il  recherchait  fort  avant  dans  le  passé  des  parrains 

aux  thèses  les  plus  risquées  de  la  casuistique.  L'acte 

pontifical  du  2  mars  1679,  en  s'abstenant  de  mettre 
en  cause  aucune  personne,  en  n'incriminant  aucune 
famille  religieuse,  a  rendu  le  plus  grand  service  à  la 
morale  chrétienne.  Il  a  remis  la  question  du  laxisme 
sur  son  véritable  terrain. 

Ces  remarques  faites,  qui  ont  leur  intérêt,  voici 
la  série  des  propositions  condamnées  par  le  Saint- 
Office.  Le  texte  latin  d'après  Duplessis  d'Argentré, 
t.  mb,  p.  348-351,  collationné  avec  celui  de  Viva, 
Damnatarum  thesium  theologica  trutina,  édit.  de  1711. 
Viva  a  cherché  à  préciser  les  sources  on  ont  puisé 
les  rédacteurs  de  la  liste  pontificale.  Mais  ses  rensei- 

gnements sont  souvent  incomplets  et  parfois  inexacts. 

Le  texte  aussi  dans  Denzinger-Bannwart,  n.  1151- 1216. 

1.  Non  est  illicitum  in 
sacramentis  conferendis  se- 
qui  opinionem  probabilem 
de  valore  sacramenti,  relicta 
tutiore,  nisi  id  vetet  lex, 
conventio  aut  pericuîum  gra- 

vis damni  incurrendi.  Hinc 
sententia  probabile  tantum 
utendum  non  est  in  colla- 
tione  baptismi,  ordinis  sa- 
cerdotalis  aut  episcopalis. 

2.  Probabiliter  existimo, 
judicem  posse  judicare  juxta 
opinionem  etiam  minus  pro- babilem. 

3.  Generatim  dum  proba- 
bilitate  sive  intrinseca,  sive 
extrinseca  quantumvis  tenui, 
modo  a  probabilitatis  finibus 
non  exeatur,  confisi  aliquid 
agimus,  semper  prudenter 
agimus. 

4.  Ab  infidelitate  excusa- 
bitur  infidelis  non  credens, 
ductus  opinionc  minus  pro- babili. 

Il  n'est  pas  interdit,  dans 
l'administration  des  sacre- 

ments, de  suivre  l'opinion moins  probable  sur  la  valeur 
du  sacrement,  en  laissant 
la  plus  sûre,  sauf  si  cela  est 
interdit  par  la  loi,  une  con- 

vention, ou  qu'il  n'y  ait péril  de  faire  courir  un  très 

grave  dommage.  Ainsi  n'est- 
il  pas  permis  d'user  d'une opinion  seulement  probable 
dans  la  collation  du  baptême 
et  de  l'ordination  sacerdo- 

tale ou  épiscopale. 

J'estime  probable  qu'un 
juge  peut  juger  suivant  une 
opinion  même  moins  pro- 
bable. 

En  général,  quand  nous 
agissons  en  nous  fiant  à  une 
probabilité  soit  intrinsèque 
soit  extrinsèque,  si  faible 

qu'elle  soit,  pourvu  qu'elle reste  dans  les  limites  de  la 
probabilité,  nous  agissons 
toujours     prudemment. 
L'infidèle  est  excusé  du 

péché  d'infidélité,  qui  ne 

croit  pas,  conduit  qu'il  est 
par  une  opinion  moins  pro- bable. 

Ces  propositions,  qui  doivent  être  soigneusement 

discutées,  si  l'on  veut  établir  le  sens  de  la  condamna- 
tion, seront  étudiées  plus  utilement  à  l'art.  Proba- 

bilisme.  Qu'il  suffise  de  remarquer  ici  que  leur  con- 
damnation a  pour  but  de  contenir  dans  une  juste 

limite  l'usage  de  la  doctrine  de  la  probabilité.  Il  y  a 
intérêt  à  les  rapprocher  des  propositions  6,  35,  44, 

qui  s'expriment  sur  certains  cas  particuliers  de  cette 
théorie.  On  notera  enfin  que,  tout  en  étant  sévère  à 

l'endroit  du  probabilisine.  la  sentence  romaine  de 
1679  l'est  beaucoup  moins  que  l'Assemblée  du  clergé 
de  France  de  1  7<>(t. 

.">.  An  peccet  mortaliter, 
qui  actum  dilectionis  Dei 
semel  tantum  in  vita  cliccrel, 
condemnare   non   audemus. 

6.  Probabile  est  ne  alngu- 
lis  quldem  rigorose  quin- 
quenniis  per  se  obllgare  DTB- 
ceptumeharitatiserga  Henni. 

7.  Tune  solum  obligat, 

quando  teni  mur  iustifirari, 
et  non  habeinns  aliniu  \  i:mi 
qiin  justifleari  possumu 
simus,   Viva). 

Celui-là  pèche-t-il  mor- tellement qui  ne  ferait  un 

acte  d'amour  de  Dieu  qu'une 
fois  dans  sa  vie,  nous  n'osons 
pas  le  définir. 

Il  est  probable  que  le  pré- 
cepte de  la  charité  envers 

Dieu  n'oblige  même  pas  par 
loi  .i  la  rigueur  tous  les  cinq 

ans. Il  oblige  seulement  quand 
nous  Minimes  tenus  de  nous 

mettre  en  état  de  grâce  cl 

ipic  nous  n'avons  pas  d'au- tre moyen  pour  le  faire. 

Ces  trois   propositions   sont    à  rapproche!   de  la 

première   condamnée   par    Alexandre   \  II.    Sur   l'obli 
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76 cation    de    faire    des    actes   d'amour    de    Dieu,   voir 
Charité,  t.  u,  col.  2251  sq. 

8.  Comedere  et  bfbere  us- 
que  ad  satietatem  ob  solam 
voliiptatem,  non  est  pecca- 
tum,  modo  non  obsit  vale- 
tudini,  quia  licite  potest  quis 
(Viva  supprime  quis)  appe- 
titus  naturalis  suis  actibus 

jrui. 

On  remarquera  que  la  proposition  ne  spécifie  pas 

qu'il  s'agisse  de  péché  mortel  ou  véniel.  Pour  l'inter- 
prétation à  donner  à  cette  censure,  voir  Goubmandise, 

t.  vi,  col.  1520  sq. 

Manger  et  boire  jusqu'à satiété  et  pour  le  seul  plaisir 
n'est  pas  un  péché,  pourvu 
que  cela  ne  fasse  pas  tort  à 

la  santé,  parce  que  n'importe 
quel  appétit  naturel  peut 
licitement  jouir  de  ses  actes. 

9.  Opus  conjugii  ob  solam 
voluptatem  exercitum,  omni 
penitus  caret  culpa,  ac  de- 
fectu  veniali. 

L'acte  du  mariage  accom- 
pli exclusivement  pour  la  vo- 

lupté (qu'on  y  trouve)  ne  sau- rait aucunement  constituer 
une  faute  même  vénielle. 

Cette  proposition  va  directement  contre  l'ensei- 
gnement le  plus  clair  que  saint  Augustin  ait  transmis 

à  la  tradition  chrétienne.  Elle  témoigne  que  les  casuis- 
tes  qui  en  sont  les  auteurs  prétendaient  dirimer  la 

question  délicate  que  soulève  l'union  de  l'homme  et 
de  la  femme  beaucoup  plus  par  les  procédés  de  la 

dialectique  que  par  l'appel  à  la  tradition.  Il  n'y  a  pas 
lieu  pourtant  de  donner  à  la  contre-partie  de  la 
proposition  censurée  une  rigueur  inutile;  il  est  bien 

entendu  que  l'acte  visé  est  celui  qui  est  fait  exclusive- 
ment ob  solam  voluptatem.  Pour  le  détail,  voir  Époux 

(Devoirs  des),  t.  v,  col.  375. 

10.  Non  tenemur  proxi- 
mum  diligere  actu  interno  et 
formali. 

11.  Prsecepto  proximum 
diligendi  satisfacere  possu- 
mus  per  solos  actus  exter- 
nos. 

Nous  ne  sommes  pas  tenus 
d'aimer  le  prochain  d'un acte  intérieur  et  formel. 
Nous  pouvons  satisfaire 

au  précepte  d'aimer  le  pro- chain tout  simplement  par 
des   actes   extérieurs. 

Les  deux  propositions  se  complètent.  La  seconde 
met  en  relief  la  doctrine  de  certains  casuistes  que  nous 
avons  déjà  rencontrée  et  qui  est  plus  clairement  signa- 

lée par  la  21e  censure  de  l'Assemblée  du  clergé  de  1700. 
Sur  l'obligation  de  l'acte  intérieur  de  charité  envers  le 
prochain,  voir  Charité,  t.  n,  col.  2258. 

12.  Vix  in  sa?cularibus  On  trouverait  difïicile- 
invenies  etiam  in  regibus  ment  chez  des  séculiers 
superfluum  statui,  et  ita  même  chez  des  rois,  du  su- 
vix  aliquis  tenetur  ad  elee-  perflu;  dès  lors  personne,  ou 
mosynam,  quando  tenetur  à  peu  près,  n'est  tenu  à 
tantum  ex  superlluo  statui.  faire  l'aumône,  puisque  l'on 

n'est  tenu  de  la  faire  que  de 
son  superflu. 

Viva  se  donne  beaucoup  de  peine  pour  montrer 
que  cette  proposition  si  vivement  attaquée  par  la 

VIe  Provinciale,  qui  l'a  trouvée  dans  Vasquez,  n'a 
pas  dans  cet  auteur,  où  elle  se  lit  en  propres  termes,  le 
sens  qui  est  ici  condamné;  il  fait  état  surtout  de 
ce  que  Vasquez  ne  parle  pas  du  superfluum  statui 
prœsenli  mais  du  superfluum  statui  mutando.  Le  moins 

qu'on  puisse  dire,  c'est  que  Vasquez  eût  mieux  fait 
d'employer  d'autres  formules,  et  de  laisser  au  mot 
superflu  son  sens  obvie.  Sur  l'obligation  de  l'aumône, 
cf.  t.i,  col.  2653  sq. 

13.  Si  cum  débita  mode- 
ratione  facias,  potes  absque 
peccato  mortali  de  vita  ali- 
cujus  tristari  et  de  illius 
morte  naturaligaudere,  illam 
ineflîcaci  affectu  petere  et 
desiderare,  non  quidem  ex 
disciplina  (Viva,  displicen- 
tia)  personœ  sed  ob  aliquod 
temporale   emolumentum. 

Si  on  le  fait  avec  la  modé- 
ration requise,  on  peut,  sans 

pécher  mortellement,  s'at- 
tristerde  la  vie  dequelqu'un, se  réjouir  de  sa  mort,  la 
souhaiter  d'un  désir  ineffi- 

cace, non  certes  en  considé- 
ration de  la  personne,  mais 

à  cause  de  quelque  avantage 
temporel  (qui  vous  en  re- viendrait). 

14.  Licitum  est  absoluto 
desiderio  cupere  mortem 
patiis,  non  quidem  ut  malum 
patris,  sed  ut  bonum  cupien- 
tis,  quia  nimirum  ei  obven- 
tura  est  pinguis  haereditas. 

15.  Licitum  est  tilio  gau- 
dere  de  parricidio  parentis  a 
se  in  ebrietate  perpetrato, 
propter  ingentes  divitias  inde 
ex  hœreditate  consecutas. 

II  est  permis  de  désirer 
d'une  manière  absolue  la 
mort  de  son  père,  non  point 
pour  le  mal  du  père,  mais 
pour  le  bien  de  celui  qui  la 
désire,  parce  que  cette  mort 
rapporte  à  celui-ci  un  riche héritage. 

Il  est  permis  à  un  fils  de 

se  réjouir  d'un  parricide  qu'il 
aurait  commis  en  état  d'i- vresse, à  cause  des  grands 

biens  que  lui  apporte  l'héri- tage qui  fut  la  conséquence du   crime. 

On  a  peine  à  croire  que  le  prurit  de  raisonner 

ait  pu  mener  des  casuistes  jusqu'à  la  troisième  de  ces 
propositions.  Il  faut  d'ailleurs  y  voir  beaucoup  plutôt 
des  exercices  scolaires  sur  les  théories  du  volontaire 

indirect  et  de  la  direction  d'intention  que  la  solution de  cas  de  conscience  réels.  Du  moins  la  condamnation 
portée  contre  ces  thèses,  dont  la  dernière  est  une 
pure  infamie,  a  pour  but  de  mettre  en  garde  contre  une 
méthode  qui,  poussée  à  bout,  en  arrive  à  de  telles 
conclusions. 

16.  Fides  non  censetur  ca- 
dere  sub  praeceptum  spé- 

ciale et  secundum  se. 
17.  Satis  est  actum  fidei 

semel  in  vita  elicere. 
18.  Si  potestate  publica 

quis  interrogetur  fidem  ingé- 
nue confiteri,  ut  Deo  et  fidei 

gloriosum  consulo,  tacere, 
ut  peccaminosum  per  se, 
non  damno. 

La  foi  n'est  pas  censée tomber  sous  un  précepte 

particulier. Il  surfit  de  faire  un  seul 
acte  de  foi  dans  sa  vie. 

Si  une  autorité  publique 
nous  interroge  sur  notre 

croyance,  je  conseille,  com- 
me glorieux  à  Dieu  et  à  la 

foi,  de  confesser  ingénu- 
ment sa  croyance,  mais  je 

ne  condamne  pas  comme 
peccamineux  en  soi  le  fait 
de  se  taire. 

Pour  ce  qui  concerne  les  deux  premières  censures,  se 

reporter  à  ce  qui  est  dit  de  la  1  a  proposit  ion  condamnée 
par  Alexandre  VII;  il  n'est  pas  interdit  de  supposer  que 
la  troisième  censure,  relative  à  l'obligation  de  con- 

fesser sa  foi,  quand  l'on  est  interrogé  par  une  autorité 
publique,  n'ait  quelque  rapport  avec  les  controverses 
soulevées  par  certains  modes  d'apostolat  aux  Indes 
et  en  Chine.  C'est  à  ce  point  de  vue  historique  qu'il 
conviendrait  de  le  discuter,  beaucoup  plus  qu'au  point 
de  vue  strictement  théologique  auquel  se  place 
Viva. 

19.  Voluntas  non  potest 
efficere  ut  assensus  fidei  in 
seipso  sit  magis  firmus  quam 
mereatur  pondus  rationum 
ad   assensum   impellentium. 

20.  Hinc  potest  quis  pru- 
denter  repudiare  assensum, 

quem  habebat  supernatu- ralem. 

21.  Assensus  fidei  super- 
naturalis  et  utilis  ad  salutem 
stat  cum  notitia  solum  pro- 
babili  revelationis,  immo 
formidine  qua  quis  formidet 
ne  non  sit  locutus  Deus. 

22.  Non  nisi  fides  autos 
Dei  necessaria  videtur  neces- 
sitate  medii,  non  autem 
explicita  remuneratoris. 

23.  Fides    late    dicta    ex 
testimonio  creaturarum  si- 
milive  motivo  ad  justifica- 
tionem  sufficit. 

La  volonté  ne  peut  faire 
que  l'assentiment  de  foi  soit 
plus  ferme  en  lui-même  que 
ne  le  mérite  le  poids  des 
motifs  qui  déterminent  cet assentiment. 

Dès  lors  quelqu'un  peut 

prudemment  répudier  l'as- 
sentiment surnaturel  qu'il avait  antérieurement  donné. 

L'assentiment  de  foi,  sur- 
naturel et  utile  au  salut, 

peut  exister  avec  une  con- 
naissance seulement  proba- 

ble de  la  révélation,  et  même 

avec  la  crainte  que  Dieu  n'ait 
pas  parlé. Seule  la  foi  en  un  seul 

Dieu  est  nécessaire  de  néces- 
sité de  moyen,  la  foi  expli- 
cite à  un  Dieu  rémunérateur ne  l'est  pas. 

La  foi  au  sens  large  du 

mot,  qui  vient  du  témoigna- 
ge des  créatures  ou  d'un motif  semblable  suffit  à  la 

justification. 
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7S Sur  toutes  ces  questions  et  spécialement  sur  le 
sens  précis  et  historique  de  la  proposition  23  condam- 

née ici,  voir  Infidèles  (Salut  des),  t.  vu,  col.  1792- 
1797,  où  l'on  a  fait  remarquer,  avec  beaucoup  de 
justesse  et  contre  Viva,  que  ces  solutions  dangereuses 
viennent  de  Ripalda,  à  travers  Estrix,  et  que  leur 
condamnation  a  été  poursuivie  par  la  Faculté  de 

Louvain;  voit  aussi  l'art.  Foi,  t.  vi,  et  spécialement 
col.  88  sq.,  Fermeté  de  la  foi;  col.  98  sq.,  Motif  essentiel 
et  spécifique  de  la  foi. 

24.  Vocare  Deum  in  tes- 
tem  mendacii  levis,  non  est 
tanta  irreverentia,  propter 
quam  velit,  aut  possit  dam- 
nare   hominem. 

25.  Cum  causa  licitum  est 
jurare  sine  animo  jurandi, 
sive  res  sit  levis,  sive 
gravis. 

26.  Si  quis,  vel  solus,  vel 
coram  aliis,  sive  interrogatus, 
sive  propria  sponte,  sive 
recreationis  causa,  sive  quo- 
cunque  alio  fine,  juret  se  non 
fecisse  aliquid,  quod  rêvera 
fecit,  intelligendo  intra  se 
aliquid  aliud  quod  non  fecit, 
vel  aliam  viam  ab  ea  in  qua 
fecit,  vel  quodvis  aliud  addi- 
tum  verum,  rêvera  non  men- 
titur,  nec  est  perjurus. 

27.  Causa  justa  utendi 
his  amphibologiis  est,  quo- 
ties  id  necessarium  aut  utile 
est  ad  salutem  corporis, 
honorent,  res  familiares  tuen- 
das,  vel  ad  quemlibct  aliuin 
virtutis  actum,  ita  ut  veri- 
tatis  occultât  io  censeatur 
tune  expédions  et   studiosa. 

28.  Qui  mediante  com- 
meadattone  vel  munerc  ad 
magistratum  vel  ofBcium 
publicum  promotus  est,  po- 
terit  cum  restrictione  men- 
tali  pnostare  juramentum 
quod  de  mandato  régis  a 
similihus  solet  exigi,  non 
habito  respectu  ad  intentio- 
nem  exigent  is  quia  non 
tenetur  faterj  crimen  occul- 
tum. 

Appeler  Dieu  en  témoi- 
gnage d'un  mensonge  léger 

n'est  pas  une  irrévérence 
telle  que  Dieu  veuille  ou 

puisse,  à  cause  d'elle,  damner un    homme. 
Quand  il  y  a  une  raison, 

il  est  permis  de  jurer  (exté- 
rieurement) sans  avoir  (inté- 

rieurement) l'intention  de 
jurer,  qu'il  s'agisse  de  choses 
graves  ou  légères. 

Si  quelqu'un,  soit  seul,  soit 
devant  d'autres  personnes, 
soit  qu'on  l'interroge,  soit 
qu'il  agisse  de  lui-même, 
qu'il  le  fasse  pour  s'amuser 
ou  pour  tout  autre  motif, 

jure  qu'il  n'a  point  fait  une 
chose,  qu'il  ait  faite  en  réa- 

lité, en  sous-entendant  inté- 
rieurement quelque  autre 

chose  qu'il  n'a  pas  faite,  ou 
quelque  circonstance,  qui  ne 
s'est  pas  rencontrée,  ou  quel- 

que autre  addition,  qui  soit 
vraie,  il  ne  ment  pas  en  réa- 

lité et  il  n'est  pas  parjure. 
Il  peut  y  avoir  des  raisons 

justes  d'user  de  ces  amphi- 
bologies, quand,  par  exemple 

cela  est  nécessaire  ou  utile 
pour  défendre  sa  vie,  son 
honneur,  ses  biens,  ou  pour 
faire  quelque  acte  de  vertu, 
en  sorte  que  la  dissimulation 
de  la  vérité  puisse  élrc  censée 
utile  ou  à  conseiller. 

Celui  qui  a  obtenu,  grâce 
à  des  recommandations  ou 

à  des  présents,  une  magistra- 
ture ou  un  emploi  public 

pourra  prêter  avec  une  res- 
triction mentale  le  serment 

que  la  volonté  du  prince 
exige  de  ceux  qui  entrent  en 
charge,  sans  avoir  égard  à 
l'intention  de  celui  qui 
exige  le  serment,  parce  qu'il 
n'est  pas  tenu  d'avouer  un 
crime  occulte. 

Les  cinq  propositions  censurées  vonl  contre  la 
religion  du  serinent.  Leurs  parrains  oui  oublié  que 
dans  les  cas  où  l'on  fait  intervenir  Dieu  comme 

témoin  de  ce  que  l'on  assure  on  de  ce  que  l'on  promet, 
re  n'est  plus  seulement  la  verlu  de  jusliro  qui  esl 
Intéressée,  mais  celle  de  religion.  Ils  oui  spéculé  sur 
les    taisons    plus    DU    moins    plausibles    qui    pouvaient 

excuser  Jusqu'à  un  certain  point  l'entorse  donnée  à 
la  vérité,  sans  avoir  égard  au  fail  qu'appeler  Dieu  en 
témoignage  d'un  mensonge  même  léger  est  toujours 
une  grave  Irrévérence,  Les  palliatifs  que  la  restriction 

maitnlc  est   censée  apport  ci-  au  m<  t  sont   pas 
de  mise  quand  Dieu  est  en  question,  On  remarquera 
que  la  condamnation  portée  contre  les  n.  26,  27.  2K  ne 
vise  pas  de  toi  toute  restriction  mentale,  mais  et 
Seulement  <|"i  intervienl  dans  un  serment.  Tour  com- 

prendre pleinement  le  sent  de  la  prop.  2.s,  il  faut  sup- 

poser, comme  le  fait  Viva,  que  le  serment  exigé  des 
officiers  entrant  en  charge  spécifiait  que  les  titulaires 

n'étaient  pas  arrivés  à  l'emploi  en  question  par  des 
moyens  illicites.  Des  casuistes  complaisants  suppo- 

saient, pour  excuser  leur  faux  serment,  prêté  avec  une 

restriction  mentale  qu'ils  n'étaient  pas  obligés  par  le 
refus  du  serment,  d'avouer  un  crime  occulte.  On  remar- 

quera que  l'Assemblée  du  clergé  de  1700  est  plus 
sévère  que  la  censure  pontificale  à  l'endroit  de  la 
restriction  mentale,voir  prop.  66, ci-dessus,  col.  62,  n.  66 
et  le  très  sévère  réquisitoire  de  Bossuet  sur  cette 
matière.  Pour  la  doctrine,  voir  Restriction  men- tale. 

29.  Urgens  metus  est  eau-        Une  crainte  grave  est  une 
sa  justa  sacramentorum  ad-    cause  suffisante  pour  simuler 
ministrationem  simulandi.         l'administration    des    sacre- 

ments. 

Viva  rapporte  un  certain  nombre  de  cas  plus  ou 
moins  chimériques  imaginés  par  certains  moralistes. 

Jean  Sanchez  par  exemple  suppose  le  cas  d'un  prêtre 
menacé  de  mort  par  un  hérétique  s'il  ne  consacre  tout 
le  pain  d'une  boulangerie;  il  pourrait,  répond-il, 
prononcer  les  paroles  de  la  consécration  sans  avoir 

l'intention  de  consacrer.  Un  confesseur  pourrait  de 
même,  sans  avoir  l'intention  d'absoudre,  réciter  la 
formule  d'absolution  sur  un  pécheur  mal  disposé  et 
qui  le  menacerait.  Ces  pratiques  sont  formellement 
réprouvées  par  Innocent  XI.  Les  sacrements  sont 

choses  trop  saintes  pour  qu'il  soit  ainsi  permis,  pour 
quelque  raison  que  ce  soit,  de  les  tourner  en  dérision. 
Voir  Intention,  t.  vu,  col.  2271. 

30.  Fas  est  viro  honorato 
occidere  invasorem,  qui  niti- 
tur  calumniam  inferre,  si  ali- 

ter ha>c  ignominia  vitari  ne- 
quit;  idem  quoque  dicendum 
si  quis  impingat  alapam  vel 
fuste  percutiat,  et  post  im- 
pactam  alapam  vel  ictum 
fustis  fugiat. 

31.  Rcgularitcr  occidere 
possum  furem  pro  conserva- 
tione  unius  aurei. 

32.  Non  solum  licitum  est 
defendere  defensione  occi- 
siva,  quœ  actis  possidemus, 
sed  etiam  ad  quae  jus  incho- 
atum  babemus  et  quœ  nos 
possessuros  speramus. 

33.  Licitum  esl  tara  hx- 
redi  quam  legatario,  contra 
injuste  impediontom  ne  vel 
luereditaa  adeatur  vel  legata 
solvantur,  se  taliter  defen- 

dere :  sieut  et  jus  habenti  in 
cathedram,  vel  pnebendam, 
contra  earum  possessionem 
Injuste  Impedlentem. 

Il  est  permis  à  un  homme 
d'honneur  de  tuer  un  agres- 

seur qui  s'efTorce  de  le  calom- 
nier, s'il  n'a  pas  d'autre 

moyen  d'éviter  cette  igno- 
minie; autant  faut-il  en  dire 

du  fait  de  tuer  qui  lui  a 

donné  un  soufflet  et  l'a 
frappé  d'un  bâton,  même  si 
l'agresseur  s'enfuit  après  le 
soufflet  ou  le  coup  de  bâton. 

Régulièrement  parlant,  je 
puis  tuer  un  voleur  pour 

conserver  un  louis  d'or. 
Il  est  permis  de  défendre, 

en  tuant  l'agresseur,  non 
seulement  ce  que  nous  pos- 

sédons en  fait,  mais  encore 
ce  à  quoi  nous  avons  un 
droit  commencé,  et  que  nous 

espérons      posséder. 
II  est  licite  d'employer 

le  même  genre  de  défense 

tant  à  un  héritier  qu'à  un légataire  contre  quiconque 

vent  l'empêcher  d'entrer 
en  possession  de  l'héritage 
ou   des   legs;  c'est    \  i  ai   aussi de  celui  qui  a  un  droil  a  une 

ou  une  prébende  con- tre   qui    veut    Injustement 
l'empêcher  d'en  prendre  pos- session. 

<  >n  reconnaît  Ici  les  thèses  sur  l'homicide  et  la  légi- 
time défense  reprochées  au  P.  Airanll  par  la  Sorbonne. 

au    P.    Amico    par     Louvain,   dont     Pascal     B    tiré   le 

parti    que   l'on    sait,  et   dont    il   esl    douloureux   d'a\oii 
à  taire  remonter  la  paternité  jusqu'à  I  essuis.  Voir  t.  tv, 
roi.  230.  Les  rapprocher  des  propositions  n  et  18  cen 

succès  par  Alexandre  VII.  C'est  par  pudeur,  je  pense, 
que  la  censure  pontificale  n'a  pas  mentionné  l'absurde 

de  conscience  relatif  au  religieux  qui  lue  sa 

maîtresse  pour  empêcher  qu'il  soit  porté  atteinte  i 
l'honneur  de  son  ordre.  Cl.  supra.  (  ol   G  I. 
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80 34.  Licet  procurare  abor- 
tum  ante  animationem  fœ- 

tus, ne  puella  deprehensa 
gravida  occidatur  aut  infa- 
metur. 

35.  Videtur  probabile, 
omnem  Icetum,  quamdiu  in 
utero  est,  carere  anima  ra- 
tionabili,  et  tune  primum 
incipere  eamdcm  habere  cum 
paritur,  ac  consequenter  di- 
cendum  erit,  in  nullo  abortu 
homicidium    committi. 

Il  est  permis  de  procurer 
l'avorternent,  avant  que  le 
fœtus  soit  animé,  pour  éviter 
à  une  fille  devenue  enceinte 
la  mort  ou  le  déshonneur. 

Il  semble  probable  que  le 

fœtus,  tant  qu'il  est  dans  le 
sein  maternel,  n'a  pas  d'âme 
raisonnable,  et  qu'il  ne  l'a 
qu'au  moment  de  l'enfante- 

ment; dès  lors  on  peut  dire 

que  l'avorternent  n'est  ja- mais un  homicide. 

Sur  les  théories  philosophico-médicales  qui  ont 
permis  de  lâcher  une  thèse  aussi  énorme  (Viva  dit 

deliramentum)  que  celle  qui  est  exprimée  par  la  pro- 
position 35,  voir  Animation,  1. 1,  col.  1311.  Il  convient 

donc  de  la  juger  non  point  avec  nos  idées  modernes, 

mais  suivant  les  manières  de  penser  du  xvne  siècle. 
Sur  le  caractère  criminel  des  manœuvres  abortives, 

voir  t.  i,  col.  2647.  Mais  il  n'est  pas  hors  de  propos  de 
faire  remarquer  que  la  censure  de  cette  thèse  touche 
également  à  la  condamnation  du  probabilisme  éche- 

velé.  Du  fait  qu'une  opinion  avait  quelque  chance  de 
probabilité  théorique,  certains  casuistes,  sans  prendre 
garde  aux  intérêts  des  tiers,  en  tiraient  aussitôt  les 
conséquences  extrêmes  :  il  est  probable  que  le  fœtus 

n'est  pas  animé  avant  la  naissance,  donc  en  aucun  cas 
l'avorternent  n'est  un  homicide. 

36.  Permissum  est  furari, 
non  solum  in  extrema  neces- 
sitate,  sed  etiam  in  gravi. 

37.  Famuli  et  famulse  do- 
mesticaepossunt  occulte  heris 
suis  surripere  ad  compensan- 
dam  operam  suam,  quam 
majorem  judieant  salario 
quod  recipiunt. 

38.  Non  tenetur  quis  sub 
pœna  peccati  mortalis  resti- 
tuere  quod  ablatum  est  per 
pauca  furta,  quantumeum- 
que  sit  magna  summa  to- 
talis. 

39.  Qui  alium  movet  aut 
inducit  ad  inferendum  grave 
damnum  tertio,  non  tene- 

tur ad  restitutionem  istius 
damni  illati. 

Il  est  permis  de  prendre, 
non  seulement  dans  le  cas 
de  nécessité  extrême,  mais 
même  dans  celui  de  nécessité 
simplement  grave. 

Les  gens  de  maison  peu- 
vent dérober  secrètement  à 

leurs  maîtres  pour  arrondir 
leurs  gages ,  s'ils  les  jugent 
inférieurs  au  travail  qu'ils ont  à  fournir. 

On  n'est  pas  tenu  sous 
peine  de  peché  mortel  à 
restituer  ce  que  l'on  a  pris 
par  de  petits  vols,  quel- 

que grande  que  soit  en  défi- nitive la  somme  dérobée. 
Celui  qui  excite  ou  pousse 

une  autre  personne  à  causer 
un  grave  dommage  à  un 
tiers  n'est  pas  tenu  à  resti- 

tution pour  le  dommage  ainsi 
causé. 

On  reconnaît  sans  peine  quelques-unes  des  thèses 
si  vivement  attaquées  dans  les  Provinciales,  et  condam- 

nées antérieurement  par  la  Sorbonne  lors  de  l'affaire 
du  P.  Bauny.  Il  n'y  a  pas  lieu  d'y  insister  :  sur  la 
compensation  occulte,  voir  t.  m,  col.  601,  sur  l'obliga- 

tion même  de  restituer  et  les  causes  qui  peuvent  en 

dispenser,  voir  l'article  spécial. 
40.  Contractus  Mohalra 

licitus  est,  etiam  respectu 
ejusdem  personae  et  cum  con- 
tractu  retrovenditionis  prae- 
vie  inito  cum  intentione 
lucri. 

41.  Cum  numerata  pecu- 
nia  pretiosior  sit  numeranda, 
et  nullus  sit,  qui  non  majoris 
faciat  pecuniam  prsesentem 
quam  futuram,  potest  credi- 
tor  aliquid  ultra  sortem  a 
mutuario  exigere  et  eo  titulo 
ab  usura  excusari. 

42.  Usura    non    est    dum 
ultra  sortem  aliquid  exigitur 

Le  contrat  Mohatra  est 
licite  même  quand  il  se  fait 
à  l'égard  de  la  même  per- 

sonne, avec  clause  préalable 
de  revente,  dans  une  inten- tion de  lucre. 
Une  somme  en  espèces 

sonnantes  étant  plus  pré- 
cieuse qu'une  somme  en 

espérance,  n'y  ayant  per- 
sonne qui  ne  préfère  une 

somme  présente  à  une  som- 
me future,  le  prêteur  peut 

exiger  de  son  débiteur  quel- 
que chose  en  plus  de  la 

somme  prêtée,  et  être  excusé 
d'usure  à  ce  titre. 

Il  n'y  a  point  usure  à 
exiger  quelque  chose  en  sus 

tanquam  ex  benevolentia 
et  gratitudine  debitum,  sed 
solum  si  exigatur  tanquam 
ex   justitia   debitum. 

de  la  somme  prêtée  à  titre 
de  reconnaissance  bienveil- 

lante, mais  seulement  a 
l'exiger  comme  dû  en  jus- 
tice. 

Les  trois  propositions  condamnées,  qu'il  faut 
rapprocher  de  la  42e  prop.  d'Alexandre  VII,  cher- chaient à  trouver  des  titres  nouveaux  pour  justifier 
le  prêt  à  intérêt  que  ni  la  législation  civile,  ni  le  droit 

ecclésiastique  ne  distinguaient  encore  de  l'usure. 
Il  est  incontestable  que  les  titres  invoqués  avaient 

quelque  chose  d'un  peu  enfantin,  au  moins  dans 
l'apparence.  On  semblait  vouloir  respecter  exclusive- 

ment la  lettre  du  droit  et  on  en  violait  ouvertement 

l'esprit.  Le  contrat  Mohatra,  d'ailleurs  condamné  par 
la  législation  civile  française,  était  une  de  ces  ruses 
cousues  de  fil  blanc.  Le  prêteur,  au  lieu  de  donner 

immédiatement  à  l'emprunteur  la  somme  dont  celui-ci 
avait  besoin,  lui  cédait  par  un  marché  fictif  et  à  crédit 
une  marchandise  à  un  prix  déterminé,  deux  cents 
écus  par  exemple,  et  la  lui  rachetait  aussitôt  cent 

cinquante,  qu'il  comptait  à  l'emprunteur  moyennant 
une  obligation  à  terme  de  deux  cents  qui  était  censée 
représenter  la  valeur  de  la  marchandise  achetée,  qui 
représentait  en  réalité  la  somme  prêtée,  cent  cinquante, 
augmentée  des  intérêts  usuraires  cinquante.  On  se 

flattait  par  là  d'être  en  règle  avec  la  loi  civile,  la  loi 
ecclésiastique  et  même  avec  sa  conscience.  A  l'article 
Prêt  a  intérêt,  on  reprendra  l'historique  de  cette 
question  de  l'usure,  qui  est  fort  compliquée.  On  a  vu 
plus  haut  que,  dès  1700,  Bossuet,  si  sévère  à  l'endroit 
de  la  morale  relâchée,  jugeait  impossible  de  faire 
respecter  dans  la  pratique  les  décisions  des  moralistes 
sévères. 

Pourquoi  ne  serait  ce  pas 
simplement  péché  véniel  que 
détruire  par  une  calomnie 
l'autorité  grande  de  quel- 

qu'un qui  vous  attaque  ? 
Il  est  probable  que  celui-là 

ne  pèche  pas  mortellement 

qui  impute  une  fausse  accu- 
sation à  quelqu'un  pour défendre  sa  cause  ou  son 

honneur.  Si  cela  n'est  pas 
probable,  il  n'y  aura  sans 
doute  point  d'opinion  pro- bable. 

43.  Quidni  non  nisi  ve- 
niale  sit  detrahentis  aucto- 
ritatem  magnam  sibi  noxiam 
falso   crimine   eludere  ? 

44.  Probabile  est  non  pec- 
care  mortaliter  qui  imponit 
falsum  crimen  alicui  (Viva 
alteri)  ut  suam  justitiam  et 
honorem  defendat.  Et  si  hoc 
non  sit  (Viva  est)  probabile, 
vix  ulla  (Viva  supprime)  erit 

opinio  probabilis  in  theo- 
logia. 

Les  deux  propositions  disent  sensiblement  la 
même  chose.  Leurs  auteurs  assimilaient  le  cas  de  celui 

qui  est  injustement  calomnié  ou  attaqué  au  cas  de 

légitime  défense.  On  peut,  de  l'aveu  de  tous,  repousser 
par  la  force  un  injuste  agresseur:  mais  un  coup  de 

langue  est  en  somme  moins  dangereux  qu'un  coup 
d'épée,  donc  à  plus  forte  raison  peut-on  se  défendre 

contre  un  injuste  agresseur  en  le  calomniant.  C'est 
toujours  le  même  procédé,  déjà  signalé  pour  les 
propositions  30  sq.,  et  pour  les  propositions  17  et  18 
d'Alexandre  VII.  Remarquer  ici  encore  une  donnée 
importante  relative  à  la  théorie  de  la  probabilité. 

Donner  une  chose  tem- 
porelle pour  un  bien  spirituel 

n'est  pas  simonie  quand  on 
ne  donne  pas  la  chose  tem- 

45.  Dare  temporale  pro 
spirituali  non  est  simonia, 
quando  temporale  non  datur 
tanquam  pretium  sed  dun- 
taxat  tanquam  motivum 
conferendi  vel  emeiendi  vel 
etiam  quando  temporale  sit 
solum  gratuita  compensatio 
pro  spirituali,  aut  e  contra. 

46.  Et  id  quoque  Iocum 
habet,  etiamsi  temporale  sit 
principale    motivum    dandi 

porelle  comme  prix  de  l'au- tre, mais  seulement  comme 
un  motif  de  le  conférer  ou 
de  l'accomplir,  ou  même 
quand  la  chose  temporelle 
est  seulement  une  compen- 

sation gracieuse  pour  le  bien 
spirituel  ou  vice-versa. Cela  serait  encore  vrai, 
même  si  la  chose  temporelle 
était   le   motif   principal   de 
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spirituale,  immo  etiam  sit  donner  le  bien  spirituel,  et 
finis  ipsius  rei  spiritualis,  quand  bien  même  elle  serait 
sic  ut  illud  pluris  sestimetur  la  fin  propre  du  bien  spi- 
quam  res  spiritualis.  rituel,  en  sorte  que  ce  der- 

nier serait  moins  estimé  que 
la  chose  temporelle. 

Cette  question  de  la  simonie  sera  reprise  à  l'article 
spécial.  On  sait,  en  bref,  que  la  simonie  consiste  à 

trafiquer  des  choses  saintes,  qu'il  s'agisse  de  choses 
saintes  en  elles-mêmes  :  acheter  ou  vendre  un  sacre- 

ment, ou  de  choses  connexes  aux  précédentes  :  ache- 
ter ou  vendre  un  bénéfice  auquel  est  attachée  la 

juridiction  ecclésiastique.  Les  auteurs  responsables 
des  propositions  condamnées  auraient  voulu  restrein- 

dre la  simonie  au  cas  seulement  où  il  y  aurait  eu  pacte 
de  vente  explicite.  Tous  les  autres  moyens  de  se  pro- 

curer un  bien  spirituel  en  fournissant  quelque  avan- 
tage temporel  à  celui  qui  peut  le  donner  ne  seraient 

pas  simoniaques,  du  moment  que  l'on  n'a  pas  l'in- 
tention précise  de  payer  le  bien  spirituel  par  une  chose 

temporelle.  Le  candidat  à  un  bénéfice  fait  tenir  une 

somme  d'argent  au  collateur,  non  pour  lui  acheter  le 
bénéfice,  mais  pour  l'incliner  à  la  bienveillance;  il 
fait  espérer  au  collateur  que,  s'il  confère  le  bénéfice, 
il  n'aura  pas  à  s'en  repentir  (gratuita  compcnsalio). 
Cette  compensation  est  gratuite,  ou  plus  exactement 

gracieuse;  c'est  un  cadeau  que  l'obligé  fait  bénévole- 
ment à  celui  qui  lui  a  rendu  service.  Les  circonstances 

énumérées  à  la  prop.  46  ne  font  qu'aggraver  le  cas; 
mais  les  casuistes  visés  ne  pensaient  pas  qu'elles 
pussent  cependant  mettre  le  coupable  en  défaut 

et  l'exposer  aux  censures  qui  visaient  les  simoniaques 
et  à  l'obligation  de  restituer  qu'emportait  le  crime 
de  simonie.  Pascal  avait  fait  remarquer,  avec  beau- 

coup de  finesse,  qu'avec  tous  ces  palliatifs,  on  en 
arrivait  purement  et  simplement  à  rayer  le  crime  en 

question  de  la  liste  des  délits.  Il  n'y  a  point  d'homme 
sensé  qui  ait  l'idée  de  mesurer  à  prix  d'argent  la 
valeur  d'une  chose  spirituelle. 

47.  Cum  dixit  concilium  Quand  le  concile  de  Tren- 
Tridentinum  eos  alienis  pec-  te  déclare  que  ceux-là  com- 
catis  communicantes  morta-  muniquent  aux  péchés  d'au- 
liter  peccare,  qui,  nisi  quos  trui  et  pèchent  mortellement 
digniores  et  Ecclesiae  niagis  qui  ne  nomment  pas  aux 
utiles  ipsi  judicaverint,  ad  sièges  épiscopaux  ceux  qu'ils 
Kcclesias  promovent,  conci-  estiment  eux-mêmes  les  plus 
lium  vel  primo  videtur  per  ■  dignes  et  les  plus  utiles  a 
hoc  tliqniores  non  aliud  signi-  l'Église,  le  concile  semble  ou 
ficare  velle  nisi  dignitatem  bien  premièrement  avoir  seu- 
eligendnrum,  sumpto  com-  lement  en  vue  par  ce  mot  di- 
parativo  pro  positive,  vel  gniores  le  fait  que  le  candidat 
secundo  locutionc  minus  pro-  désigné  est  digne,  en  prenant 
pria  ponll  digniore»  ut  exclu-  le  positif  pour  le  comparatif  ; 
dat  indignos,  non  vero  di-  ou  bien  avoir  employé  une 
gnos.vel  tandem  loipiitur  ter-  expression  imprécise,  en  met- 
tio  quando  fit  concurnu.  tant  digniores  seulement 

pour  exclure  les  indignes; 
ou  troisièmement  enfin  avoir 

visé  le  cas  où  il  s'agit  de 
concours   proprement    il  il. 

Le  concile  de  Trente,  sesa.  \\iv,  c.  i,  fait  un  cas  de 
conscience  a  ceux  qui  sont  appelés  a  désigner  les  évê- 

ques  de  ne  choisir  que  les  personnel  qu'ils  estiment 
personnellement  devoir  être  le  plus  dignes  et  h-  plus 
utiles  a  l'Église.  Voir  i.  vin  coi.  1988.  Pour  énerver 
cette  prescription,  certains  casuistes  ont  proposé  du 

■    conciliaire  uni  bénigne.  Le  plut  digne, 
cela  veut  dire  tout  simplement  celui  qui  ;i  des  quai 
suffisantes,  encore  que  ses  concurrents  en  présentent 
davantage;  ou  bien  cela  exclut  simplement  (eux  qui 
sont  positivement   Indignes.  D'autres  casuistes  pré 
tendaient  enfin  que  cette  directive  n'avait  île  valeur 
que  dans  le  cas  ou  il  y  aurait  eu,  pour  l'obtention  de 
la  place,  un  concours  proprement  dit.  Ces  diverses 
manières  de  tourner  la  loi  sont  condamnées. 

48.  Tarn  clarum  videtur 
fornicationem  secundum  se 
nullam  involvere  malitiam 
et  solum  esse  malam  quia 
interdicta  ut  contrarium  om- 
nino  rationi  dissonum  videa- tur. 

49.  Mollities  jure  naturae 
prohibita  non  est.  Unde  si 
Deus  eam  non  interdixisset, 
saepe  esset  bona  et  aliquando 
obligatoria  sub  mortali. 

Il  est  clair  comme  le  jour 

que  la  fornication  n'enve- loppe en  soi  aucune  malice, 
et  qu'elle  n'est  mauvaise 
que  parce  qu'interdite  (par 
la  loi  divine).  Prétendre  le 
contraire  est  tout  à  fait 
déraisonnable. 

La  pollution  n'est  pas 
défendue  par  le  droit  natu- 

rel. Dès  lors,  si  Dieu  ne  l'a- vait pas  interdite,  souvent 
elle  serait  bonne,  quelquefois 
même  elle  serait  obligatoire 
sub  morlali. 

Ces  deux  propositions,  extraites  à  peu  près  textuel- 
lement de  Caramuel,  tendent  à  représenter  les  actes 

luxurieux  signalés,  comme  interdits  seulement  par 
le  droit  positif  et  non  par  le  droit  naturel.  Viva  fait 

remarquer,  avec  beaucoup  de  raison,  que  cette  dis- 
tinction, en  apparence  assez  vaine,  peut  être  de  grande 

conséquence  dans  la  pratique.  Il  y  avait  urgence  à 
couper  court  sur  ce  point  aux  raisonnements  aven- 

tureux de  la  casuistique. 

50.  Copula  cum  conjuga- 
ta,  consentiente  marito,  non 
est  adulterium;  adeoque  suf- 

fi cit  in  confessione  dicere  se 
esse  fornicatum. 

I.a  faute  consommée  avec 

une  femme  mariée,  du  con- 
sentement du  mari,  n'est 

pas  un  adultère.  Dans  ce  cas 
il  suffira  de  dire  en  confes- 

sion que  l'on  a  forniqué. 

Le  sens  est  clair  :  les  casuistes  qui  ont  proposé  cette 

solution  ont  oublié  que  la  conservation  de  l'honneur 
matrimonial  n'importe  pas  seulement  aux  individus, 
mais  encore  à  la  société,  et  que  par  ailleurs  Dieu  en  est 
aussi  le  gardien. 

51.  Famulus  qui  submissis 
hurheris  scienter  adjuvat 
herum  suum  ascendere  per 
fenestras  ad  stuprandam  vir- 
ginem  et  multoties  eidem 
subservit  deferendo  scalam, 
aperiendo  januam,  aut  quid 
simile  cooperando,  non  pec- 
cat  mortaliter,  si  id  faciat 
metu  notabilis  detrimenti, 

puta  ne  a  domino  maie  trac- 
tetur,  ne  torvis  oculis  aspi- 
ciatur,  ne  domo  expellatur. 

Un  valet  qui  sciemment 
fait  la  courte  échelle  à  son 

maître  et  l'aide  ainsi  à  s'in- 
troduire par  la  fenêtre  dans 

l'intention  de  violer  une 

jeune  fille,  ou  qui  l'assiste fréquemment  en  portant 
l'échelle,  en  forçant  les 

portes,  ou  de  toute  autre  ma- 
nière, ne  pèche  pas  mortel- 

lement s'il  accomplit  ces 

actes  par  crainte  d'un  nota- ble dommage,  par  exemple 
d'être  maltraité  par  son 
maître,  regardé  de  travers 
par  lui,  chassé  peut-être  de son  service. 

Il  est  des  cas  où  la  coopération  purement  matérielle 

à  la  faute  Q'autrui  est  licite.  Les  conditions  très  pré- 
cises sont  énumérées  t.  ni,  col.  1767.  Dans  la  proposi- 

tion censurée,  elles  ne  sont  pas  réalisées;  en  particulier 

il  n'y  a  pas  Y  inconvénient  grave,  qui  en  certains  ras 
peut  excuser  l'aide  toute  matérielle  apportée  au  péché 
du  prochain. 

52.  Prrrceptum  servandi 
testa  non  obligat  sub  mor- 

tali, seposito  scandalo,  si 
absit  contemptus. 

Le  précepte  d'observer  les inuis  de  fêle  n'oblige  pas 
sub  morlali  quand  il  n'y  a 
pas  scandale,  ni  mépris 
intérieur  de  la  loi  divine  de 
soi   une   obligation   grave. 

La  multiplication  du  nombre  des  fêtes  sur  sein 
dont  •  l'une  fait  tort  à  l'autre  •  avait  amené  un  certain 
nombre  de  tolérances  plus  ou  moins  tacites  de  la  pari 

«le  l'Église.  Cf.  t.  V,  col.  2188.  Certains  casuistes 
allaient  trop  loin  eu  généralisant  le  principe  que  l'obli- 

gation de  garder  les  jours  de  fit  e  nef  ail  pas  de  loi  une 

Obligat  ion  grave, 
SatUfBctt       precepto       On   >-:i t  î«-f m ït   au   précepte 

-ite  de  audiendo  sacro,    ecclésiastique   d'entendre   la 
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qui  duas  ejus  partes,  immo  messe,  en  assistant  à  deux  et 
quatuor  simul  a  diversis  celé-  même  à  quatre  parties  de 
brantibus  audit.  messes  que  célèbrent  simul- 

tanément   divers    prêtres. 

Pascal  ;i  fait  remarquer  à  ce  propos,  avec  beaucoup 

d'esprit,  qu'à  ce  compte  il  était  facile  d'entendre  la 
messe  en  deux  ou  trois  minutes  à  Notre-Dame  de 
Paris.  Les  nombreux  casuistes  qui  admettaient  Ja 
légitimité  de  cette  solution  et  dont  Viva  donne  une 
liste  incomplète  finissaient  par  oublier  le  caractère 

religieux  du  précepte  d'assister  à  la  messe  et  le  rédui- 
saient, pour  certains  de  leur  clients,  à  une  corvée 

purement  extérieure  dont  il  convenait  de  se  tirer  au 
meilleur  compte  possible  par  application  du  principe  : 
finis  prœcepti  non  cadit  sub  prsecepto.  On  notera  que 

la  censure  ne  vise  pas  l'assistance  à  deux  parties  de 
messes  qui  se  succèdent. 

54.  Qui  non  potest  reci- 
tare  Matutinum  et  Laudes 
potest  autem  reliquas  horas 
ad  nihil  tenetur,  quia  major 
pars  trahit  ad  se  minorem. 

A  rapprocher  des  prop 
Alexandre  VII;  et  aussi 
Guimenius  censurées  par 

aussi  l'indication  relative 
réflexe  :  major  pars. 

55.  Praecepto  communio- 
nis  annuse  satisfit  per  sacri- 
legam  Domini  manducatio- 
nem. 

Celui  qui  ne  peut  réciter 
Matines  et  Laudes,  mais 

peut  réciter  le  reste  de  l'of- 
fice, n'est  tenu  à  rien  d'après 

l'axiome  :  major  pars  trahit ad  se  minorem. 

.  34  et  35  condamnées  par 

d'une  des  propositions  de 
la.  Sorbonne.  On  retiendra 

à  l'emploi  indu  du  principe 

On  satisfait  au  précepte 
de  la  communion  annuelle 

par  une  communion  sacri- 
lège. 

A  rapprocher  de  la  proposition  14  d'Alexandre  VII, 
relative  à  la  confession  volontairement  nulle.  Les 

mêmes  réflexions  s'imposent,  et  a  fortiori  pour  le  cas 
de  la  communion.  Voir  aussi  ci-dessus  prop.  53.  Les 

préceptes  ecclésiastique  n'imposent  pas  seulement  des corvées  extérieures. 

56.  Frequens  confessio  et 
communio,  etiam  in  his  qui 
gentiliter  vivunt,  est  nota 
prsedestinationis. 

La  fréquente  confession 
et  la  fréquente  communion, 
même  dans  ceux  qui  vivent 
en  païens,  sont  des  signes  de 
prédestination. 

La  proposition  se  rapporte  évidemment  aux  polé- 

miques suscitées  par  le  livre  d'Arnauld  sur  la  fréquente 
communion.  Un  décret  avait  déjà  été  publié  le  15  fé- 

vrier sur  ce  sujet  même  par  le  Saint-Office.  Voir  un 
résumé  dans  Denzinger-Banmvart,  n.  1147  sq.;  le  texte 
complet  dans  Duplessis  d'Argentré,  t.  m  b,  p.  346. 
Viva  fait  remarquer  avec  beaucoup  de  justesse,  p.  223, 

qu'une  proposition  du  genre  de  celle  qui  est  ici  con- 
damnée «  n'a  pu  être  lâchée  que  par  des  ignorants  ou 

par  des  gens  qui  poussaient  indiscrètement  à  la  fré- 
quentation des  sacrements,  faisant  de  la  communion 

quotidienne  une  sorte  de  précepte  de  droit  divin, 
malgré  les  règles  très  sages  énoncées  à  ce  sujet  par 
le  pape  Innocent  XI.  » 

Il  est  probable  que  (pour 
recevoir  l'absolution)  il  suffit 
d'une  attrition  naturelle, 
pourvu  qu'elle  soit  honnête. 

Sur  cette  doctrine  de  l'attrition,  voir  t.  i,  col.  2258; 
le  décret  d'Alexandre  VII  du  5  mai  1667  n'avait  pas 
voulu  trancher  le  débat  institué  depuis  plus  d'un 
demi-siècle  entre  contritionistes  et  attritionistes, 
autrement  dit  la  question  de  savoir  si  la  crainte, 

fondement  de  l'attrition,  devait  ou  non  s'accompagner 
d'un  commencement  d'amour  de  Dieu.  Mais  il  restait 
bien  entendu,  dans  l'esprit  du  document  pontifical, 
que  la  crainte  de  Dieu  devait  être  surnaturelle  dans 
ses  motifs  et  la  lettre  du   décret  affirmait   aussi  de 

57.  Probabile  est  sufficere 
attritionem  naturalem  modo 
honestam. 

l'attrition  déclarée  suffisante  qu'elle  incluait  la  ferme 
volonté  de  ne  plus  pécher  et  l'espérance  du  pardon. 
L'opinion  censurée  par  Innocent  XI  attribuait  au 
contraire  une  valeur  suffisante  à  un  regret  des  péchés 
causé  seulement  par  des  motifs  naturels,  pourvu  que 
ces  motifs  fussent  honnêtes  :  tels  seraient  les  incon- 

vénients graves  qui  auraient  résulté  pour  le  coupable 
de  la  faute  commise  par  lui.  Pour  honnêtes  que  soient 

ces  motifs,  ils  ne  rendent  pas  surnaturel  le  regret  d'a- 
voir offensé  Dieu.  Certains  contritionistes  ayant  fait 

état  de  cette  condamnation  d'Innocent  XI,  pour 
enseigner  que  la  crainte  de  l'enfer  n'était  pas  un  motif 
suffisant  d'attrition,  Alexandre  VIII  rappellera  dans 
la  censure  des  prop.  14  et  15  crue  l'attrition  fondée 
sur  la  crainte  de  l'enfer  est  surnaturelle.  Voir  t.  i, 
col.  756.  L'Assemblée  du  clergé  de  1700,  exprime  une 
doctrine  un  peu  plus  sévère  et  conforme  à  ce  qui  était 
couramment  enseigné  par  les  théologiens  français  et 

belges  de  l'époque.  Voir  cens.  87,  col.  63.  Voir  aussi 
la  dissertation  de  Bossuet.  De  doctrina  concilii  Triden- 
lini  circa  dilectionem  in  sacramento  psenilenlise. 

58.  Non  tenemur  con- 
fessario  interroganti  fateri 

peccati  alicujus  consuetu- dinem. 
59.  Licet  sacramentaliter 

absolvere  dimidiate  tan- 
tum  confessos  ratione  magni 
concursus  pœnitentium  qua- 
lis,  v.  g.  potest  contingere 
in  die  magnae  alicujus  festi- 
vitatis  aut  indulgentiae. 

On  n'est  pas  tenu  d'avouer 
au  confesseur,  même  s'il  le 
demande,  qu'on  a  l'habitude de  tel  péché. 

Il  est  permis  d'absoudre sacramentellement  ceux  qui 

ne  se  sont  confessés  qu'à 
moitié,  quand  il  y  a  grand 
concours  de  pénitents;  par 
exemple  un  jour  de  grande 
fête  ou  d'indulgence. 

Les  deux  propositions  se  rapportent  à  l'intégrité 
de  la  confession.  Nous  avons  vu  la  pratique  censurée 

par  la  seconde  dénoncée  déjà  par  l'archevêque  de 
Malines.  Il  est  bien  vrai  qu'au  train  où  l'on  se  confes- 

sait à  l'époque,  les  séances  de  confessionnal  devaient 
être  fort  longues.  Mais,  dit  Innocent  XI,  il  n'est  pas 
permis,  pour  gagner  du  temps,  de  sacrifier  l'intégrité 
matérielle  de  la  confession.  Ceci  étant  dit  des  circons- 

tances normales;  on  se  rappelle  que  durant  la  dernière 
guerre  les  aumôniers  militaires  eurent  la  faculté 

d'absoudre  en  groupe  des  soldats  se  présentant  pour 
communier  dans  certaines  conditions.  Il  est  vrai  que  le 
décret  permettant  cette  pratique,  par  application  de 
la  loi  générale,  faisait  obligation  à  ceux  qui  avaient 
été  absouts  dans  ces  circonstances  de  soumettre  ulté- 

rieurement les  fautes  ainsi  pardonnées  au  pouvoir  des 

clefs.  Quant  à  l'accusation  de  l'habitude,  elle  peut  être 
nécessaire  au  confesseur  pour  juger  des  dispositions 

du  pénitent;  la  censure  de  la  prop.  60  exprime  qu'en 
certains  cas  le  confesseur  doit  retenir  l'absolution  à  des 
habitudinaires:  comment  le  fera-t-il  si  le  pénitent 

n'est  pas  tenu  de  répondre  en  toute  franchise,  et  sans 
restriction  mentale,  aux  questions  du  confesseur. 

60.  Pa?nitenti  habenti  con- 
suetudinem  peccandi  con- 

tra legem  Dei,  naturae  aut 
Ecclesia;  etsi  emendationis 
spesnulla  appareat,  nec  est 
neganda.nec  differendaabso- 
lutio,  dummodo  ore  proférât 
se  dolere  et  proponere  emen- 
dationem. 

61.  Potest  aliquando  ab- 
solvi  qui  in  proxima  occa- 
sione  peccandi  versatur  quant 
potest  et  non  vult  omittere, 
quinimmo  directe  et  ex  pro- 
posito  quaerit  aut  ei  se 

ingerit. 

62.  Proxima  occasio  pec- 
candi non  est'fugienda  quan- 

do    causa    aliqua    utilis    aut 

Au  pénitent  qui  a  l'habi- tude de  pécher  contre  la  loi 
naturelle  ou  ecclésiastique, 
et  qui  ne  donne  aucun  espoir 
d'amendement,  on  ne  doit 

ni  refuser  ni  différer  l'abso- 
lution, pourvu  qu'il  déclare de  bouche  son  repentir  et  son 

ferme  propos. 

On  peut  quelquefois  absou- dre celui  qui  demeure  dans 
une  occasion  prochaine  de 

péché  qu'il  pourrait  mais  ne veut  pas  supprimer,  et 
mémo  celui  qui  directement 

et  délibérément  cherche  l'oc- casion ou  s'y  jette. 
Il  n'est  pas  obligatoire  de 

fuir  une  occasion  prochaine 
de  péché,  quand  il  y  a  une 
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honesta  non  fugiendi  occur- 
rit. 

63.  Licitum  est  quarere 
directe  occasionem  proxi- 
mam  peccandi  pro  bono  spi- 

ritual! vel  temporali  nostro 
vel    proximi. 

raison   utile   ou   honnête   de 

s'exposer  à  cette  occasion. 
Il  est  permis  de  chercher 

directement  l'occasion  pro- 
chaine de  pécher,  pour  pro- 

curer à  nous  ou  au  prochain 
un  bien  spirituel  ou  temporel. 

La  question  des  habitudinaires  avait  déjà  été  traitée 

par  Alexandre  VII,  prop.  41.  Voir  aussi  Habitudi- 
naires, t.  vi,  col.  2025.  Les  prop.  61 ,  62,  63  se  rappor- 

tent plutôt  aux  occasionnaires;  elles  sont  en  gradation 
ascendante  :  certains  casuistes  excusaient  le  pécheur 

qui  demeurait  cans  l'occasion,  d'autres  celui  qui,  la 
trouvant  à  sa  portée,  ne  la  fuyait  point,  d'autres  enfin 
celui-là  même  qui,  sous  prétexte  d'un  bien  spirituel 
ou  même  temporel,  allait  au-devant  de  l'occasion. 
Plusieurs  des  factums  composés  au  plus  fort  de  la 

querelle  du  laxisme  signalent  à  l'indignation  publique 
cette  doctrine  prêtée  aux  casuistes  :  un  chrétien  peut 

se  rendre  dans  les  maisons  de  tolérance,  avec  l'inten- 
tion d'en  convertir  les  pensionnaires,  quand  bien 

même  il  saurait  par  expérience  que  cette  démarche  est 

toujours  pour  lui  l'occasion  d'une  faute  grave. 
64.  Absolutionis  capax  est  Est  capable  de  recevoir 

homo  quantumvis  laboret  l'absolution  une  personne 
ignorantia  mysteriorum  fidei  totalement  ignorante  des 
et  etiamsi  per  negligentiam  mystères  de  la  foi,  quand 
etiam  culpabilem  nesciat  bien  même  par  une  igno- 
mysterium  sanctissimse  Tri-  rance  coupable  elle  ignore- 
nitatis  et  incarnationis  Do-  rait  les  mystères  de  la  sainte 
mini  nostri  Jesu  Christi.  Trinité  et  de  l'incarnation. 

65.  Sufflcft  illa  mysteria  II  suffit  d'avoir  cru  une 
semel  credidisse.  seule  fois  à  ces  mystères. 

La  seconde  de  ces  propositions  est  toute  voisine  de 
la  première  condamnée  par  Alexandre  VII;  on  la 

rapprochera  aussi  des  propositions  5,  6  et  7  de  la  pré- 
sente liste.  L'autre  minimise  au  delà  de  toute  limite 

les  conditions  imposées  à  la  pratique  du  christianisme. 

Pour  être  capable  d'absolution,  il  faut  le  propos 
général  de  vivre  en  chrétien,  et  la  vie  chrétienne 
suppose  un  minimum  de  connaissances  religieuses. 
Il  est  bien  entendu  (nie  la  connaissance  explicite  des 
mystères  chrétiens  varie  beaucoup  avec  les  diverses 
catégories  de  fidèles  avec  lesquels  on  a  affaire.  Mais, 
si  le  confesseur  remarque  chez  son  pénitent  une  igno- 

rance absolue  des  vérités  les  plus  élémentaires  de  la 

religion,  il  doit,  avant  de  l'absoudre,  lui  enseigner  som- 
mairement  l'essentiel  de  la  doctrine. 

4°  Les  condamnations  portées  pur  A  levantine  VII J. 
Dans  les  années  qui  suivirent  la  censure  portée 

par  Innocent  XI,  les  controverses  sur  la  morale  relâ- 
chée firent  place  aux  diseussions  sur  le  péché  philoso- 

phique. Nous  n'avons  pas  à  étudier  ici  cette  bizarre 
hypothèse,  ni  à  indiquer  lefl  liens  un  peu  ténus,  mais 
réels,  qui  la  rattachent  aux  principes  mêmes  de  la 

morale  large.  Voir  l'art.  PÉCHÉ  PHILOSOPHIQUE,  Ii 
condamnation  pontificale  relative  à  ce  point  est  étu- 

diée 1. 1,  col.  749-750.  La  censure  qui  frappe  cette  doc- 
trine  est    dll    24    BOÛ1    1690.    le    7    décembre   suivant. 

c'était  le  tour  des  adversaires  des  jésuites  d'être 
frappés.  Les  :;i  propositions  qui  furent  alors  condam- 

nées, et  qui  représentent  assez  bien  l'enseignement 
d'une  partie  des  docteurs  de  i. ouvain.se  rapportenl 
flans  l'ensemble  aux  directives  de  la  vie  morale  telles 
que  les  proposaient  les  esprits  plus  ou  moins  imbus  de 
la  doctrine  Janséniste.  A  les  imposer,  on  risquail 

d'introduire  dans  l'Église  une  rigidité  peu  compatible 
avec  les  conditions  de  la  vie  chrétienne  ordi- 

naire. Elles  ont  été  étudiées  en  détail  à  l'article  cite 
On  se  contentera  Ici  d'attirer  l'attention  sur  les  n.  16, 
17  et  18  relatifs  A  la  confession,  les  n.  i  i  <t  15  relatifs 
à  la  contrition  imparfaite,  les  n.  22  et  23  qui  visent  la 
pratique  de  la  communion,  enfin  et  surtout  le  n.  3 

relatif  à  la  doctrine  de  la  probabilité.  Mais  on  fera 

remarquer  qu'aucune  des  condamnations  portées  par 
Innocent  XI  n'est  retirée  par  Alexandre  VI II. 
En  fait  d'ailleurs  le'laxisme  théorique  avait  vécu; 

s'il  avait  pu  constituer  pour  l'Église  aux  premières 
années  du  XVIIe  siècle  un  péril  très  réel,  exagéré  peut- 
être  par  les  uns  pour  des  raisons  plus  ou  moins  avoua- 

bles, nié  un  peu  naïvement  par  les  autres,  il  tendait 
à  faire  place  à  une  doctrine  des  mœurs  de  plus  en  plus 

rigide.  C'était  bien  plutôt  à  la  défense  d'un  sage 
probabilisme  qu'il  faudrait  aller  dans  le  siècle  suivant. 
D'autres  querelles  d'ailleurs  avaient  envahi  le  champ 
clos  réservé  aux  théologiens.  Au  milieu  du  xvne  siècle, 
l'affaire  du  laxisme  s'était  mêlée  aux  disputes  du  jansé- 

nisme première  manière.  A  la  fin  du  siècle,  c'est  vers 
le  quiétisme  de  Molinos  et  de  ses  partisans  que  se  porte 

l'ardeur  du  combat,  en  attendant  que  le  jansénisme 
seconde  manière,  vivifié  par  Quesnel,  impose  aux 

défenseurs  de  l'orthodoxie  de  nouvelles  et  plus  dou- 
loureuses   obligations. 

Sources.  —  Nous  avons  indiqué  au  fur  et  à  mesure  les 
sources  où  trouver  les  documents  qui  ont  servi  à  ce  travail. 
Les  pièces  officielles  sont  réunies  (mais  pas  au  complet) 

dans  C.  Duplessis  d'Argentré.  Collcctio  judiciorum  de  novis 
erroribus,  Paris,  1736,  t.  ni,  lrc  et  2e  partie;  quelques-unes 
dans  le  Recueil  des  acles,  titres  et  mémoires  concernant  les 
affaires  du  Clergé  de  France,  édit.  de  Paris,  1771, 1. 1,  et  dans 
la  Collection  des  i>rocés-verbaux  des  Assemblées  générales 
du  clergé  de  1560  à  1770,  édit.  de  Paris,  1770,  t.  iv,  v  et  VI. 
Voir  aussi  les  diverses  éditions  des  Œuvres  de  Bossuet.  — 
Les  citations  des  casuistes  incriminés  sont  rassemblées 

avec  beaucoup  de  soin  (mais  parfois  d'une  manière  un 
peu  tendancieuse)  dans  l'édition  de  Pascal  de  la  collection 
Les  grands  écrivains  de  la  France,  publiée  par  L,  Brunsch- 
vieg,  P.  Boutroux  et  F.  Gazier.  Voir  la  table  qui  termine 
le  t.  xi.  Nous  avons  systématiquement  évité  de  mentionner 
tous  les  écrits  de  polémique  parus  en  faveur  ou  à  rencontre 

des  casuistes;  on  en  trouvera  l'énumération  (incomplète) 
d'une  part  dans  la  table  signalée  précédemment,  d'autre 
part  dans  la  Bibliothèque  de  la  Cie  de  Jésus  du  P.  Sommer- 
vogel,  qui  mentionne  pour  ce  qui  concerne  les  écrivains 
jésuites  qui  prirent  part  à  la  controverse  tant  leurs  ouvra- 

ges que  ceux  de  leurs  adversaires.  —  Pour  les  condam- 
nations d'ouvrages,  voir  H.  Beusch,  Ver  Index  der  verbo- 

tenen  Bûcher,  Bonn,  1885,  t.  n,  surtout  §  39,  Jesuilica; 
S  41,  C.asuisien,  1600-1654;%  53,  Pascal  und  Arnauld  iiber 
Jesuiten-Moral;  §  54,  Streilschri/ten  iiber  Moraltheologie, 
1657-1730. 

TRAVAUX.  —  Il  n'y  a  pas  de  travaux  d'ensemble  sur  la 
querelle  du  laxisme;  l'ouvrage  de  I.  Dollinger  et  H.  Hcusch, 
Geschichte  der  Moralsireiligkeilen  in  der  rômich-katholischen 
Kirchc,  Nordlingen,  1880,  est  incomplet  et  très  partial. 
Tous  les  ouvrages  (et  ils  sont  Innombrables)  relatifs  à 
Pascal  et  ara  Provinciales,  touchent  plus  ou  moins  à  la 

question;  outre  qu'ils  n'en  voient  généralement  qu'un  petit 
coin,  ils  sont  pour  l'ordinaire  très  partiaux  dans  un  sens 
ou  dans  l'autre.  Notre  meilleur  guide  pour  une  partie  de  ce 
travail  a  été  l'esquisse  de  A.  Degert.  Réaction  des  PROVIN- 

CIALES sur  la  théologie  morale  eti  France,  dans  le  Bulletin  de 
littérature  ecclésiastique  de  Toulouse,  novembre  et  décem- bre 1913. 

E.  Amann. 
LAYMANN  Paul,  un  des  martres  de  fa  théologie 

morale,  ne  a  Aiv.c.  prés  d'Inspruck  en  1574,  reçu  dans 
la  Compagnie  de  Jésus  en  1694,  enseigna  des  1 1 >04  la 
philosophie,  puis  pendant  seize  ans  la  t  hcoloeje  morale 

aux  t   nivcrsilcs  d'  [ngolstadi .  de  Munich,  de  Dillirj 
cl    enfin  pendant    sept    ans  le  droit   canon   avec  un  tel 

éclat   que  les  professeurs  d'autres  t 'niveisit  es  se  pro- 
curaient   ,i   prix   «I  argent    les  cahiers  de  ses  élevés.  De 

pai  tout  affluaient  vers  lui  consultants  ou  consultations 
dans    les   cas    difficiles    .    ses    réponses    liaient    tenues 
comme  décisions  souveraines,       sans  entrer  dans  la 
longue  liste  de  ses  premiers  opuscules  philosophiques 
et  théologiques,  il  suffira  de  mentionner  Id  les  grandi 

ouvrages  qui  font  sa  g]   ■.  Tout  d'ab<  èbre 
ThCnlnipr  morille  que  Hurler  déclara  à  bon  droit    hors 
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de  pair  et  que  Scheeben  (Katholik,  1807,  p.  163)  pour 

la  profondeur  de  l'érudition,  et  nous  pourrions  ajouter 
pour  la  rigueur  de  la  méthode,  ne  trouvait  à  comparer 

qu'aux  Controverses  de  Bellarmin.  L'ouvrage  parut 
en  cinq  volumes  in-4°,  sous  ce  titre  qui  en  résume  bien 
l'esprit.  Theologia  moralis  in  quinque  libros  parlila, 
quibus  materiie  omnes  practicœ,  cum  ad  exlernum 
Ecclesiaslicum,  tum  inlernum  conscientise  forum  spec- 
lantes,  nova  methodo  explicanlur,  Munich,  1625.  Dans  la 

manière  d'envisager  et  de  poser  les  questions,  de  déga- 
ger le  point  précis  de  la  difficulté,  plus  encore  dans  le 

contrôle,  le  groupement,  la  discussion  lucide  et  serrée 

des  textes,  le  grand  moraliste  faisait  œuvre  non  seule- 
ment d'érudition,  mais  de  vraie  science,  et  établissait 

plus  solidement  qu'on  ne  l'avait  fait  avant  lui  la  mo- 
rale sur  ses  bases  naturelles.  Le  succès  fut  prodigieux. 

Les  éditions  de  Munich,  Paris,  Venise,  Anvers,  Douai, 

Lyon,  Mayence,  Bamberg,  etc.,  se  succédèrent  rapide- 
ment. Les  meilleures  sont  celles  qui  reproduisent  la 

troisième  édition  de  Munich,  1630,  revue  par  l'auteur. 
Ce  grand  ouvrage  était  pour  les  maîtres.  Un  Compen- 
dium  theologiœ  moralis,  Lyon,  1631,  rédigé  en  partie 

par  l'auteur,  en  partie  par  le  théologien  Antoine 
Goffar,  vulgarisa  parmi  les  étudiants  des  Universités 
la  doctrine  de  P.  Laymann. 

Les  mêmes  qualités  de  science,  de  profondeur,  de 

clarté,  d'impeccable  méthode,  se  retrouvent  dans  son 
Jus  canonicum  sive  commentaria  in  libros  Decrelalium, 

Dillingen,  1666.  Cet  ouvrage,  en  trois  volumes,  publié 

après  la  mort  de  l'auteur,  est  malheureusement  incom- 
plet, les  manuscrits  qui  auraient  fourni  la  matière  des 

t.  iv  et  v  ayant  disparu,  consumés  vraisemblablement 
dans  une  incendie.  On  trouvera  dans  Sommervogel  la 
liste  complète  des  traités  et  opuscules  deLaymann  sur 
les  sujets  les  plus  divers  de  philosophie  et  de  théologie 
morale.  Notons  que  la  brochure  :  Processus  judiciarius 

contra  sagas,  parue  à  Cologne  en  1629,  n'est  pas  de  lui. 
Dans  sa  Théologie  morale,  Laymann  s'efforce,  après 
Tanner,  d'adoucir  ce  qu'il  y  avait  d'inhumain  dans  les 
procédés  judiciaires  dont  on  usait  alors  contre  les 

sorciers  et  les  jeteurs  de  sort  ;  il  était  loin  d'incliner 
aux  fureurs  barbares, 

Ame  candide,  s'il  en  fut,  pieuse  et  bonne,  éprise 
uniquement  de  science  théologique  et  des  choses  du 

ciel,  le  P.  Laymann,  après  une  vie  d'infatigable  labeur, 
mourut  à  Constance,  atteint  de  la  peste,  le  13  novem- 

bre 1625. 

Sommervogel,  Bibliothèque  de  la  Compagnie  de  Jésus, 
t.  iv,  col.  1582-1594  ;  Hurter,  Nomenclator,  3e  édit., 
t.  m,  col.  884-8S6;  articles  du  P.  Duhr  dans  Zeiischrift 
fur  kalholische  Théologie,  t.  xxm,  p.  733-743;  t.  xxiv, 
p.  585-592;  t.  xxv,  p.  166-168. 

P.  Bernard. 

LAZARE,  moine  grec  et  controversiste  delà  fin 
du  xme  siècle. —  A.  Ehrhard  dans  K.  Krumbacher,  Ge- 
schichte  der  byzantinischen  Lilteratur,  2e  édit.,  Munich, 
1897,  p.  114,  fait  de  Lazare  un  évêque  dont  il  place 

l'existence  dans  la  première  moitié  du  xve  siècle.  C'est 
une  double  erreur.  C.  Simonidès  affirme,  il  est  vrai, 
que  Lazare  devint  évêque,  mais  ceux  qui  connaissent 

les  audaces  de  l'impudent  faussaire  savent  quel  cas  il 
convient  de  faire  de  ses  affirmations.  Que  notre  polé- 

miste ait  vécu  sous  le  règne  de  Michel  "VIII  Paléologue 
(1261-1282),  ses  écrits  mêmes  le  prouvent.  Ils  contien- 

nent à  chaque  page  des  allusions  transparentes  au 

maître  du  jour,  allié  de  l'Italien  maudit,  persécuteur 
de  la  foi  orthodoxe,  parvenu  au  pouvoir  par  le  meurtre 

du  souverain  légitime,  et  ne  s'y  maintenant  qu'en 
opposant  un  patriarche  à  l'autre  pour  mieux  soutenir 
l'hérésie  des  Francs.  Tous  ces  traits  conviennent  fort 
bien  à  Michel  Paléologue  et  ne  peuvent  dans  leur 

ensemble  ne  s'appliquer  qu'à  lui,  comme  l'a  fort  bien 
prouvé  Ch.  I.  Papaioannou,  l'éditeur  des  œuvres  de 

Lazare,  dans  l"ExxXi)<naaTUC&4  KT^'A,  t.  i,  (1911), 
p.  344-348.  A  une  objection  soulevée  par  l'archiman- 

drite Ézéchiel  Bélanidiotes,  ibid.,  p.  419-420,  au  sujet 
du  métropolite  Jean  de  Naupacte,  destinataire  de  deux 

lettres  de  Lazare,  et  d'après  laquelle  il  faudrait  repor- 
ter la  composition  de  ces  lettres  avant  l'année  1232, 

Ch.  Papaioannou,  tout  en  maintenant  ses  premières 

affirmations,  n'a  su  que  répondre,  ibid.,  449-452,  ne 
connaissant  aucun  prélat  du  nom  de  Jean  qui  ait  occupé 
le  siège  de  Naupacte  sous  Michel  Paléologue.  Nous 

sommes  en  mesure  de  tirer  d'embarras  le  sympathique 
éditeur  en  lui  signalant  qu'efïectivement  vivait  à  Nau- 

pacte en  1272,  c'est-à-dire  à  l'époque  voulue,  un  évê- 
que du  nom  de  Jean.  Voir  Fr.  Miklosich  et  Jos.  Muller, 

Acta  et  diplomata  grseca  medii  sévi,  t.  iv,  Vienne,  1871, 

p.  379.  Par  suite  l'objection  de  l'archimandrite  Ézé- 
chiel tombe  d'elle-même. 

Il  nous  reste  de  Lazare  cinq  lettres  et  le  début  d'un 
ouvrage  de  controverse,  qui  dut  avoir,  à  en  juger  par 

ce  qui  nous  en  reste,  d'assez  vastes  proportions.  La 
première  lettre,  adressée  à  l'évêque  de  Larissa,  avait 
déjà  été  publiée  par  C.  Simonidès  dans  son  édition  de 
Nicolas  de  Méthone,  Londres,  1858,  2e  édit.,  ibid., 

18G5,  p.  215-218.  C'est  la  seule  que  signale  A.  Ehrhard 
dans  l'ouvrage  cité  plus  haut.  La  seconde  a  pour  des- 

tinataire le  métropolitain  de  Thessalonique  :  la  troi- 

sième, le  moine  Arsène,  du  monastère  d'Acapniou, 
également  à  Thessalonique.  Les  deux  autres  sont 
adressées  à  Jean  Xéros,  métropolitain  de  Naupacte. 
Dans  un  dernier  traité,  dont  le  début  seul  subsiste, 

l'auteur  essaie  de  montrer  que  les  Latins  étant  héré- 
tiques, on  ne  saurait  entrer  en  communion  avec  eux 

sans  trahir  la  vraie  foi.  Là  comme  dans  ses  lettres  il 

s'élève  avec  vigueur  contre  l'union  conclue  au  concile 
de  Lyon.  Tous  ces  opuscules  ont  été  publiés  par  Ch.I. 

Papaioannou,  d'après  le  ms.  34,  fol.  45-61,  de  l'arche- 
vêché de  Chypre,  dans  r'Exy.X^criaCTTi/Coç Kr,puE,  t.  cit., 

p.  413-419,  443-449. 

f  L.  Petit. LAZARISTES  (CONGRÉGATION  DES).  — 
La  congrégation  de  la  Mission,  dite  des  Lazaristes  à 
cause  du  prieuré  de  Saint-Lazare,  où  elle  établit  sa 

maison  mèredèsl632, s'honore  d'avoir  pour  fondateur 
saint  Vincent  de  Paul.  Bien  que  ce  grand  saint  soit 

surtout  connu  par  ses  institutions  charitables  et  qu'il 
n'ait  laissé  d'autre  écrit  théologique  qu'un  petit  traité 
manuscrit  sur  la  grâce,  il  a  sa  part,  et  une  part  consi- 

dérable, dans  l'œuvre  de  la  conservation  et  de  la  diffu- 
sion de  la  foi.  Par  son  action  personnelle  contre  les 

hérésies  de  son  temps,  protestantisme  et  jansénisme, 
par  son  rôle  au  Conseil  de  Conscience,  par  la  fondation 
de  ses  deux  Instituts,  missionnaires  et  Filles  de  la 
Charité,  par  ses  entretiens  aux  prêtres  de  la  Conférence 

des  mardis,  qui  formaient  l'élite  du  clergé  de  Paris, 
par  l'institution  des  séminaires,  il  a  préparé  les  uns  à 
bien  donner  les  enseignements  de  l'Église  et  disposé 
les  autres  à  les  bien  recevoir. 

Quoi  qu'on  en  ait  dit  dans  les  milieux  jansénistes, 
saint  Vincent  avait  en  haute  estime  la  science  et  les 

savants;  n'avait-il  pas  lui-même  passé  à  l'Université 
de  Toulouse  les  examens  du  baccalauréat  en  théologie, 

qui  lui  donnaient  le  droit  d'enseigner  le  Maître  des 
Sentences,  et  à  l'Université  de  Paris  la  licence  en  droit 

canon?  Ses  conseillers  les  plus  écoutés  n'étaient-ils 
pas  d'éminents  docteurs  de  Sorbonne?  Ce  qui  a  pu 
donner  le  change  sur  ses  vrais  sentiments,  c'est  qu'il 
met  toujours  la  vertu  au  premier  rang  et  qu'il  consi- 

dère la  science  sans  la  vertu  comme  pratiquement  sté- 
rile et  même  dangereuse.  «  Il  faut  de  la  science,  disait-il 

aux  siens,  et  malheur  à  ceux  qui  n'emploient  pas  bien 
leur  temps!  Mais  craignons,  craignons,  et,  si  j'ose  dire, 
tremblons  et  tremblons  mille  fois  plus  que  je  ne 

saurais  dire;  car  ceux  qui  ont  de  l'esprit  ont  bien  à 
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craindre  :  scienlia  inflat;  et  ceux  qui  n'en  ont  point, 
c'est  encore  pis,  s'ils  ne  s'humilient.  »  Collection  saint 
Vincent  de  Paul,  Paris,  1920-1925,  t.  xi,  p.  128. 

Il  faut  savoir  pour  convertir;  mais  le  nombre  des 

conversions  se  proportionne-t-il  d'ordinaire  aux  degrés 
du  savoir?  Non;  la  vertu  a  sa  part,  et  cette  part  est 

plus  grande  que  celle  de  la  science.  «  L'on  ne  croit  point 
un  homme  pour  être  bien  savant,  mais  pour  ce  que 

nous  l'estimons  bon  et  l'aimons.  Le  diable  est  très 

savant,  et  nous  ne  croyons  pourtant  rien  de  ce  qu'il 
dit,  parce  que  nous  ne  l'aimons  pas.  Il  a  fallu  que 
Notre-Seigneur  ait  prévenu  de  son  amour  ceux  qu'il  a 
voulu  faire  croire  en  lui.  Faisons  ce  que  nous  voudrons; 

l'on  ne  croira  jamais  en  nous  si  nous  ne  témoignons  de 
l'amour  et  de  la  compassion  à  ceux  que  nous  voulons 
qu'ils  croient  en  nous.  t>  Collection  saint  Vincent  de 
Paul,  1. 1,  p.  295  ;  voir  aussi  t.  xr,  p.  65. 

Tel  est  le  principe;  voici  maintenant  les  conclusions  : 

«  Travaillons  humblement  et  respectueusement.  Qu'on 
ne  défie  point  les  ministres  (protestants)  en  chaire; 

qu'on  ne  dise  point  qu'ils  ne  sauraient  montrer  aucun 
passage  de  leurs  articles  de  foi  dans  la  sainte  Écriture, 

si  ce  n'est  rarement  et  dans  l'esprit  d'humilité  et  de 
componction;  car  autrement  Dieu  ne  bénira  point 

notre  travail;  l'on  éloignera  les  pauvres  gens  de  nous; 
ils  jugeront  qu'il  y  a  eu  de  la  vanité  en  notre  fait  et  ne 
nous  croiront  pas.  »  Collection  saint  Vincent  de  Paul, 

t.  i,  p.  295.  —  Ces  mots  que  saint  Vincent  adressait 
à  un  de  ses  missionnaires  pour  réprimer  un  zèle  exagéré 
et  maladroit,  restent  toujours  vrais. 

Saint  Vincent  avait  lui-même  expérimenté  l'effica- 
cité de  cette  méthode,  et  il  le  rappelle  ailleurs  :  <•  Il  a 

plu  à  Dieu  de  se  servir  de  ce  misérable  à  la  conversion 

de  trois  personnes...;  la  douceur,  l'humilité  et  la 
patience,  en  traitant  avec  ces  pauvres  dévoyés,  est 

l'âme  de  ce  bien.  »  Collection  saint  Vincent  de  Paul,  t. 1, 
p.  66. 

L'apologétique  pratique,  celle  qui  mène  à  des  résul- 
tats, n'est  donc  pas  seulement  faite  d'argumentation. 

A  côté  de  l'apologétique  qui  s'adresse  à  l'esprit,  il  y 
a  celle  qui  parle  au  cœur;  l'une  complète  l'autre.  Si 
saint  Vincent  appuie  davantage  sur  la  seconde,  c'est 
qu'il  lui  reconnaît  plus  d'efficacité. 

Jamais  pourtant  il  ne  négligea  la  première.  Aux 
leçons  de  théologie  qui  se  donnaient  à  Saint-Lazare,  il 
ajouta  des  exercices  pratiques  de  controverses.  Ces 
réunions  revêtaient  une  certaine  solennité,  car  toute 
la  communauté  y  assistait,  et  avec  elle  des  invités  du 
dehors.  On  y  vit  des  controversistes  fameux,  tels  que 
le  P.  Véron,  Girodon,  docteur  en  Sorbonne,  et  un 
laïque  de  grande  réputation,  Beaumais,  qui  partageait 
son  temps  entre  les  discussions  théologiques  et  son 

commerce  de  mercerie.  Après  avoir  entendu  l'argu- 
mentation de  deux  jeunes  scolastiques,  dont  l'un 

contrefaisait  le  huguenot,  ces  savants  exposaient  leurs 
méthodes  et  donnaient  leurs  conseils. 

Saint  Vincent  de  Paul  y  prenait  aussi  la  parole.  Il 
ne  se  lassait  pas  de  dire  à  ses  jeunes  disciples  :  «  Étu- 

diez, étudiez.  »  Et  aussitôt  il  ajoutait  :  «  Étudiez  pour 
mieux  servir  Dieu,  non  pour  paraître;  scienlia  inflat.  » 
Et  encore  :  «  Défiez-vous  des  opinions  particulières  et 
nouvelles.  •  Règles  communes,  c.  xn,  art.  7  et  s. 

En  disant  ces  mots,  sa  pensée  se  reportait  sur  un 

compatriote  el  ancien  ami,  homme  d'une  vaste  érudi- 
tion, que  l'orgueil  avait  eut  rainé  hors  des  voies  de 

l'orthodoxie,  sur  Jean  Duvergier  de  Ilauramie.  abbé 
de  Saint -Cyran.  Aux  jours  ou  il  s'épanchait  I  il  urmiiit . 
cet  abbé  avait  mis  saint  Vincent  au  courant  de  ses 

projets   :   réformer  l'Église,   qui   n'était  plus  celle   du 
Christ,  pour  revenir  a  l'Église  primitive,  qui  était  la 
seule  véritable.  A  l'abbé  de  Saint  ('.\ratl  avait  Succédé 
Antoine  Arnauld,  auteur  d'un  livre  sur  la  fréquente 
communion  qui  semblait  enseigner  que.  pour  recevoir 

la  sainte  eucharistie,  il  faut  une  pureté  angélique. 

N'était-ce  pas  tendre  à  détourner  les  fidèles  de  la 
communion?  N'était-ce  pas  donner  à  conclure  que 
ceux  qui  communient  souvent,  ou  disent  la  messe 
tous  les  jours,  comme  le  faisait  Arnauld  lui-même, 
étaient  des  téméraires  et  des  orgueilleux?  Devant  ce 
résultat  et  cette  inconséquence  le  bon  sens  de  saint 
Vincent  se  révoltait. 

On  ne  dira  jamais  assez  tout  le  zèle  déployé  par  le 
saint  prêtre  pour  étouffer,  dès  sa  naissance,  un  mou- 

vement qui  devait  pendant  deux  siècles  jeter  la  divi- 

sion et  le  trouble  dans  l'Église  de  France.  Les  sacre- 
ments étaient  délaissés,  le  dogme  contredit,  l'Église 

combattue;  il  était  du  devoir  de  Vincent  de  Paul 

d'agir;  il  agit.  S'il  ne  put  extirper  l'hérésie,  il  en  limita 
les  ravages.  Membre  du  Conseil  de  conscience,  il 
éloigna  les  novateurs  des  chaires  des  universités  et  des 

sièges  épiscopaux;  supérieur  de  plusieurs  communau- 

tés, il  les  maintint  dans  l'orthodoxie  par  une  vigilance 
continuelle.  A  ceux  de  ses  amis  qu'il  voyait  séduits 
par  l'austérité  de  la  nouvelle  doctrine,  il  tendait  une 
main  secourable.  S'il  ne  put  les  relever  tous,  il  en  retint 
un  grand  nombre.  Hippolyte  Féret,  vicaire  général  de 

Paris,  qu'il  avait  éclairé  sur  les  véritables  desseins  du 
parti,  lui  fut  toujours  reconnaissant  de  ce  service.  Sur 

les  évêques  d'Alet  et  de  Pamiers,  Nicolas  Pavillon 
et  Etienne  Caulet,  son  influence  fut  réelle.  Il  est  vrai 

que  ces  deux  prélats  refusèrent  de  s'associer  à  leurs 
collègues  de  l'épiscopat  français  quand  on  les  pria  de 
signer  la  supplique  envoyée  à  Rome  pour  dénoncer  les 
erreurs  jansénistes;  mais  cela  tenait  moins  à  une  diver- 

gence de  doctrine  qu'à  une  différence  de  tactique;  ils 
étaient  persuadés  que  le  silence  aurait  plus  vite  raison 

du  jansénisme  qu'une  condamnation.  S'ils  ne  faisaient 
pas  acte  de  sagesse  en  s'abstenant,  leur  abstention 
n'avait  rien  d'opposé  à  l'orthodoxie.  Aussi  saint  Vin- 

cent continua-t-il  de  leur  donner  sa  confiance.  Etienne 

Caulet  prêcha  une  retraite  d'ordination  à  Saint-Lazare 
en  1656,  deux  en  1657;  sur  l'invitation  du  saint,  il  fit 
le  voyage  de  Senlis,  en  1 656,  pour  décider  Jean  Deslyons 

à  se  soumettre  au  pape.  Quand  ses  affaires  l'appelaient 
à  Paris,  il  était  l'hôte  de  Saint-Lazare.  C'est  aussi  dans 
cette  maison  que  Pavillon  fut  invité  à  descendre  avec 
son  équipage  et  sa  famille  quand,  en  1657,  les  États 
de  Languedoc  le  députèrent  vers  le  roi.  Ce  fut  seule- 

ment après  1660,  quand  le  saint  fondateur  de  la  Mis- 
sion n'était  plus  là  pour  les  aider  de  ses  conseils,  que 

les  évêques  d'Alet  et  de  Pamiers  résistèrent  ouverte- 
ment aux  prescriptions  du  Saint-Siège. 

L'action  du  saint  dépassait  le  cercle  de  ses  amis  et 
de  ses  disciples.  Décidé,  vu  les  profonds  ravages  que 
causait  le  jansénisme,  à  obtenir  une  condamnation  de 

l'autorité  suprême,  il  recueillit  les  signatures  des  évo- 
ques, envoya  des  docteurs  à  Rome  pour  déjouer  les 

intrigues  du  parti,  leur  procura  les  fonds  nécessaires, 
et,  quand  le  souverain  pontife  se  fut  prononcé,  il 

redoubla  d'efforts  pour  amener  les  dissidents  à  l'obéis- sance. 

Saint  Vincent  de  Paul  savait  admirablement  conci- 

lier les  devoirs  de  la  charité  avec  ceux  de  la  foi;  s'il 
détestait  et  combattait  les  idées,  il  aimait  et  respec- 

tait les  personnes.  Un  mot  de  lui  aurait  pu  attirer  sur 

l'abbé  de  Saint  -Cyran,  de  la  part  de  Richelieu,  les 
châtiments  les  plus  redoutables;  ce  mot,  qu'on  lui 
demandait  avec  instance,  il  refusa  de  le  prononcer. 

Il  alla  jeter  de  l'eau  bénite  sur  le  cercueil  de  l'abbé, 
donna  l'abbaye  de  Saint  -Cyran  a  son  neveu  et  fidèle 
disciple  M.  de  BarcOS,  continua  d'entretenir  des  rcla- 
t  mus  avec  des  personnes  que  n  'eltrax  ait  pas.  ou  même 
qui  regardaient  d'un  OSU  favorable  le  mouvement  de 
l'"ii    Royal,  comme  la  reine  de  Pologne,  Anne  Marie 
de  l  ronzague  et  son  confesseur  Fleurj  ;  Jean  i  ►esrj  ons, 

doyen  de  Senlis;  Henri  Arnauld,  évoque  d'An 
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Félix  Vialart,  évêque  de  Châlons-sur-Marne;  le  comte 
et  la  comtesse  de  Liancourt. 

Respecter  les  personnes  dont  on  combat  les  idées, 

n'est-ce  pas  le  vrai,  Je  seul  moyen  de  ramener  les  intel- 
ligences égarées?  Saint  Vincent  recommandait  cette 

méthode  à  ses  prêtres;  il  leur  demandait  même  de 

n'attaquer  les  idées  que  s'il  y  avait  à  cela  une  véri- 
table nécessité.  «  Jamais,  écrivait-il  à  l'un  des  siens, 

jamais  nous  ne  disputons  de  ces  matières,  jamais  nous 

n'en  prêchons,  ni  jamais  nous  n'en  parlons  dans  les 
compagnies,  si  l'on  ne  nous  en  parle;  mais,  si  l'on  le 
fait,  l'on  tâche  d'en  parler  avec  le  plus  de  retenue  que 
l'on  peut,  M.  Gilles  excepté,  qui  se  laisse  un  peu  em- 

porter par  son  zèle;  à  quoi  je  tâcherai  de  remédier, 
Dieu  aidant.  »  Collection  saint  Vincent  de  Paul,  t.  ni, 

p.  328.  En  blâmant  ainsi  ceux  qu'animait  un  zèle 
excessif,  en  demandant  à  ses  prêtres  de  ne  pas  s'attar- 

der à  discuter  les  questions  du  jour  devant  des  ordi- 
nands  ou  des  élèves,  saint  Vincent  faisait  preuve  de 

prudence  et  de  sagesse,  car  la  modération  est  une  con- 
dition du  succès. 

Son  influence  était  d'autant  plus  grande  pour  empê- 
cher la  diffusion  de  l'erreur  que,  par  les  grands  sémi- 

naires confiés  en  divers  diocèses  à  sa  congrégation,  elle 

s'étendait  sur  la  formation  théologique  d'un  grand 
nombre  de  clercs  et  de  prêtres. 

Quand  le  concile  de  Trente  prit  fin  en  1563,  le  clergé 

de  l'Église  de  France,  composé  de  trop  nombreux 
prêtres  sans  vocation,  sans  vertu  et  sans  instruction 

théologique,  avait  un  grand  besoin  de  réforme.  L'ins- 
titution des  séminaires  était,  aux  yeux  de  tous,  le 

meilleur  des  remèdes.  Les  fondateurs  de  l'Oratoire, 
de  Saint-Nicolas,  de  Saint-Sulpice  et  de  Saint-Lazare 

s'appliquèrent  à  cette  œuvre  avec  un  zèle  que  Dieu 
récompensa.  Saint  Vincent  de  Paul  fonda  à  Paris  le 
grand  séminaire  des  Bons-Enfants,  où  prêtres  et  sim- 

ples clercs  venaient  se  former  de  tous  les  diocèses  de 
France,  et  il  envoya  ses  missionnaires  diriger  ceux 

d'Annecy, de  Cahors,  Alet,  Saintes,  Troyes,  Saint-Méen, 
Tréguier,  Agen,  Périgueux,  Montauban,  Agde,  Meaux, 
Montpellier  et  Narbonne.  Il  leur  demandait  par-dessus 

tout  d'écarter  du  sanctuaire  ceux  que  Dieu  n'y  appe- 
lait pas,  de  donner  aux  autres  des  habitudes  de  vertu 

et  de  les  préparer  à  la  vie  du  ministère,  c'est-à-diie 
d'apprendre  aux  séminaristes  comment  ils  devraient 
dire  la  messe,  administrer  les  sacrements,  réciter 

l'office  divin,  prêcher,  chanter,  catéchiser,  résoudre  les cas  de  conscience. 

En  ce  temps,  le  séminaire  durait  peu  :  ici  quelques 
mois,  là  un  an,  deux  tout  au  plus.  Il  fallait  aller  au 

plus  pressé.  Il  ne  pouvait  donc  être  question  d'études 
approfondies  sur  la  philosophie,  la  théologie  dogma- 

tique, l'Écriture  sainte  et  les  autres  branches  des 
sciences  ecclésiastiques.  A  ceux  qui  désiraient  connaî- 

tre ces  matières  les  universités  offraient  des  maîtres 
excellents.  Le  séminaire,  tel  que  le  concevait  saint 
Vincent  devait  être  surtout  une  école  de  vertu  et 

d'enseignement  pratique.  Si  les  évêques  d'alors  avaient 
eu  plus  de  temps  à  donner  à  la  formation  de  leurs 
clercs,  ils  auraient  certainement  fait  une  place  plus 

large  à  l'étude  des  sciences  théoriques;  et  le  fondateur 
de  la  Mission  n'aurait  pas  demandé  mieux. 

Le  saint  avait  longtemps  réfléchi  sur  la  meilleure 

manière  d'enseigner,  et  il  s'était  arrêté  à  une  méthode 
qu'il  demandait  à  ses  professeurs  de  suivre.  Pas  de 
cours  dictés.  Les  dictées  prennent  un  temps  considéra- 

ble et  servent  peu.  Plus  tard  le  séminariste  aimera 
mieux  consulter  les  livres  imprimés  que  ses  cahiers 
manuscrits.  Explication  par  le  maître  de  quelques 

pages  d'un  bon  manuel;  récitation  par  l'élève  des 
pages  expliquées  la  veille  ou  le  matin;  solution  par  le 
premier  des  difficultés  proposées  par  le  second.  Tels 
étaient  pour  lui  les  trois  actes  principaux  qui  devaient 

rendre  la  classe  intéressante  et  profitable.  Collection 
saint   Vincent  de  Paul,  t.  il,  p.  212. 

Formés  par  lui,  les  prêtres  de  la  Mission  appliquè- 
rent ses  principes  et  ses  méthodes  dans  Jes  nombreux 

grands  séminaires  dont  ils  eurent  la  direction  en 

France  et  à  l'étranger.  En  1792,  quand  éclata  la 
grande  Révolution,  sur  160  grands  séminaires  fran- 

çais, ils  en  dirigeaient  51.  Ils  en  avaient  encore  une 
trentaine  en  Pologne,  en  Autriche,  en  Espagne  et  en 
Portugal. 

Au  xixc  siècle,  après  leur  rétablissement,  ils  repri- 
rent peu  à  peu  leurs  œuvres,  qui  se  développèrent 

jusqu'en  1903,  année  douloureuse  pour  eux  comme 
pour  l'Église  de  France.  Ils  dirigeaient  alors  dans  ce 
pays  vingt  grands  séminaires  et  trois  en  Algérie. 

Aujourd'hui  encore,  sans  parler  de  la  France  et  de 
ses  colonies  de  l'Afrique  du  Nord,  ils  en  dirigent  une 
cinquantaine  en  Espagne,  en  Italie,  en  Pologne,  en 
Irlande,  en  Chine,  aux  États-Unis,  au  Mexique,  aux 
Antilles,  au  Honduras,  au  Costa-Rica,  au  Pérou,  en 

Bolivie,  au  Brésil,  en  Colombie,  dans  l'Equateur,  au 
Paraguay  et  aux  Iles  Philippines. 

Dans  l'enseignement  de  la  théologie,  les  prêtres  de 
la  mission  ont  pour  principe  de  suivre  les  doctrines 

traditionnelles.  «  D'autant  que  les  opinions  nouvelles 
et  particulières  nuisent  souventes  fois  à  leurs  auteurs 
et  à  leurs  sectateurs,  est-il  dit  dans  leurs  Règles  com- 

munes (c.  xi,  art.  7),  tous  et  chacun  se  donneront  de 
garde  de  cette  sorte  de  nouveauté  et  particularité;  au 
contraire,  ils  se  rendront  toujours,  autant  que  faire 

se  pourra,  uniformes  en  leur  doctrine,  en  leurs  dis- 
cours et  en  leurs  écrits,  en  sorte  que,  selon  l'Apôtre, 

nous  puissions  en  quelque  façon  avoir  tous  un  même 
savoir,  même  sentiment  et  même  discours.  » 

Le  directoire  des  professeurs  de  théologie  leur  donne 

comme  guide  saint  Thomas  d'Aquin  et  leur  défend  de 
s'en  écarter,  sinon  quand  son  opinion  est  combattue 
par  des  arguments  solides  et  communément  reçus, 

comme  dans  la  question  de  l'Immaculée  Conception 
de  la  sainte  Vierge.  Art.  6. 

Sous  la  sauvegarde  de  ces  règles,  les  prêtres  de  la 
Mission  ont  toujours  donné  dans  les  séminaires  un 
enseignement  orthodoxe.  Ils  ont  combattu,  aux  temps 
où  ces  erreurs  se  propageaient,  le  quiétisme,  le 

gallicanisme,  le  jansénisme,  le  fidéisme,  le  ratio- 
nalisme et  le  modernisme.  Avant  la  décision  officielle 

de  l'Église,  ils  défendaient  les  dogmes  de  l'Immaculée 
Conception  et  de  l'infaillibilité  pontificale. 

Il  est  vrai  qu'au  xvuic  siècle  quelques  membres  de  la 
Compagnie  se  laissèrent  gagner  par  l'esprit  janséniste; 
mais  les  supérieurs  généraux  veillaient;  ils  n'hésitè- 

rent pas  à  exclure  les  opiniâtres,  si  haut  qu'ils  fussent 
placés.  Au  plus  fort  de  la  crise,  en  1724,  l'Assemblée 
générale  vota,  à  l'unanimité  de  ses  membres,  une  for- 

mule de  soumission  aux  bulles  des  souverains  pontifes 
et  spécialement  à  celles  qui  condamnaient  Jansénius  et 
les  Réflexions  morales  du  P.  Quesnel. 

Si  dans  la  longue  liste  des  théologiens  on  trouve  peu 

de  noms  portés  par  des  prêtres  de  la  Mission,  c'est  qu'il 
n'est  pas  dans  leurs  habitudes  de  composer  des  livres. 
Pierre  Collet  est  le  plus  connu;  le  Dictionnaire  de 

théologie  a  énuméré  les  ouvrages  dont  il  est  l'auteur. Voir  t.  in,  col.  364. 

Parmi  les  lazaristes  qui  ont  publié  des  écrits  théolo- 

giques, signalons  encore,  dans  l'ordre  chronologique  de 
leur  mort  :  Victor-Amédée  Soardi  (1713-1752)  :  De 
suprema  romani  ponlifteis  aucloritale  hodierna  Ecclesiœ 
gallicanœ  doclrina,  2  vol.  in-4°,  Avignon,  1747;  Aucto- 
ritas  pontificia  notissimo  Cupriani  facto  a  quibusdam 
neotericis  acriter  impugnata,  sed  a  sapientissimis 

Galliœ  theologis  solide  vindicata,  dissertatio  historico- 
dogmatica,  in-4°,  Avignon,  1749.  —  Louis-Joseph 

François    (1751-1792)  :    Examen    de   l'Instruction   de 
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l'Assemblée  nationale  sur  la  constitution  du  clergé, 
in-8°,  s.l.  n.  d.  ;  Mon  apologie,  in-8°,  1791;  Défense  de 
mon  apologie,  in-8°,  Paris,  1791  ;  Point  de  démission, 
in-8°,  1791;  Il  est  encore  temps,  in-8°,  1791;  Réflexions 
sur  la  crainte  du  schisme  par  laquelle  on  essaie  de  justi- 

fier la  prestation  du  serment  civique,  in-8°,  1791; 
Réponse  à  M.  Camus,  in-8°,  1791  ;  Lettres  sur  la  juridic- 

tion épiscopale.  —  François-Florentin  Brunet  (1731- 
1806)  :  Traité  des  devoirs  des  pénitents  et  des  confes- 

seurs, in-12,  Metz,  1788;  Parallèle  des  religions,  5  vol. 
in-4°,  Paris,  1792  ;  Elemenla  theologiœ  ad  omnium  schola- 
rum  catholicarum  usum  ordine  novo  aptatse,  5  vol.,  in-4°, 
Rome,  1801-1804.—  André  Pohi  (1742-1820):  Theo- 
logia  dogmalica  et  moralis,  4  vol.  in-8°,  Vilna,  1809.  — 
Jean-Baptiste  Logerot  (1762-1833):  Traclatus  de  jus- 

tifia et  jure,  2  vol.  in-12,  Paris,  1827.  —  Pierre  Bian- 
cheri  (1793-1863)  :  Esposizione  teologico-critica  dei  mis- 
terii  e  sensi  mislici  del  S.  Sacrificio  délia  messa  solenne, 

in-8°,  Rome,  1849;  Volo  in  forma  di  dissertazione  sulla 

defïnizione  dogmalica  dell'  Immacolato  Conccpimento 
délia  B.  V.  M.,  Tivoli,  1848;  Esame  critico  di  un  opus- 
culo  del  P.  F.  G.  D.  B.  B.  C,  domenicano,  editore  di  due 
Pareri  teologici  sulla  Concezione  Immacolala  di  Maria 
attribuai  al  Pallavicino  edal  Golli,  in-16,  Velletri,  1851. 
—  Vincent  Ermoni  (1858-1910)  :  De  Leontio  Byzantino 
et  de  ejus  doctrina  christologica,  1895;  Le  sym- 

bole des  apôtres,  histoire  du  Credo,  1903;  La  primauté  de 

l'Église  de  Rome,  1903;  Les  origines  del' épiscopat,  1903; 
Le  carême,  1907;  Jésus  et  la  prière  dans  l'Evangile, 
1906  (Collection  Science  et  religion,  5  brochures,  in-18, 

Paris)  ;  L'Église  romaine  en  face  de  l'Église  grecque-schis- 
malique,  in-8°,  Paris,  1896.  M.  Ermoni  a  collaboré  en 
outre  à  plusieurs  revues  ecclésiastiques,  Revue  biblique, 

Revue  du  Clergé  Français,  etc.  —  Jean  Morino  (1839- 
1923)  :  Theologia  moralis  ad  mentem  S.  Alphonsi  de 

Ligorio,  2  vol.  in-8°,  Turin,  1893.  —  Jean  Mac  Guin- 
ness (né  en  1859)  :  Commenlarii  theologici,  3  vol.  in-8°, 

Paris,  1913. 
Le  Divus  Thomas,  revue  en  langue  latine  fondée  à 

Plaisance  en  1879  par  Albert  Barberis,  prêtre  de  la 

Mission,  pour  vulgariser  la  doctrine  du  Docteur  Angé- 
lique, eut  pour  principaux  rédacteurs  des  membres  de 

la  même  congrégation.  Léon  XIII  en  a  fait  l'éloge.  La 
disparition  de  ce  périodique  mensuel,  après  trente  ans 

d'existence,  fut  vivement  déplorée  de  toux  ceux  qui 
savaient  quels  services  il  avait  rendus  et  pouvait  encore 

rendre  à  la  scolastiquc.  Le  Saint-Siège  a  demandé 

tout  récemment  qu'il  fût  rendu  à  la  vie  et  les  circons- 
tances ont  permis  de  répondre  favorablement  à  un 

désir  émané  de  si  haut. 
P.  Coste. 

LAZERI  (Lazzari,  Lazeri)  Pierre,  ne  à  Sienne, 
le  16  octobre  1710,  entra  dans  la  Compagnie  de 
Jésus  le  21  octobre  1727.  Presque  toute  sa  carrière  se 
passa  au  Collège  romain  où  il  fut  nommé  professeur 

d'histoire  ecclésiastique  et  bibliothécaire.  Membre  de 
la  S.  C.  de  l'Index.il  fut  spécialement  chargé  de  l'exa- 

men des  ouvrages  eu  langue  orientale  publics  par  les 
soins  de  la  Propagande.  A  la  suppression  de  la  Compa- 

gnie, on  lui  proposa,  par  une  honorable  exception,  de 
lui  conserver  tous  ses  emplois;  il  refusa  cette  faveur 
et  accepta  la  place  de  théologien  H  de  bibliothécaire 
du  cardinal  Zelada.  Il  mourut  à  Rame  en  mars  1783. 

Il  avait  été  l'ami  et  le  correspondant  des  plus  savants 
personnages  de  son  temps,  tels  que  Boscovich, 

mani  et  d'autres.  —  Publicateur  de  textes,  le  P.  Lazeri 
a  fait  paraître  des  Miscellane.a  exmss.  libns  bibtiothtem 

Collegii  romani  toc.  Jesu,2  vol.in-H»,  Rome,  1754-1757; 

le  Commentarius  in  quatuor  evangelia  de  BnuiOD  d'Asti, 
évêque  de  Segni,  2  vol.,  in-8°,  Home  1775,  voir  /'.  /.., 
t.   ci. xv,  COl.  39  sq  ;  Cfl  fut   lui  aussi  qui  prépara  l'édi- 
HondesCEuprej  de  Perplgneno,  i  voL  ta-8»,  Rome,  i  ~  19 
Par  ailleurs,  il  composa  de  nombreuses  dissertations, 

généralement  fort  courtes,  relatives  à  l'histoire  ancienne 
de  l'Église;  quelques-unes  d'entre  elles  ont  été  insérées 
dans  des  recueils  postérieurs.  Ainsi  la  dissertation  sur 
Bérylle  de  Bostra,  dans  Zaccaria,  Thésaurus  theologicus 
t.  n,  p.  403  sq.,  celle  sur  les  anciens  formulaires  de  foi 
ibid.,  t.  vi,  p.  157  sq.,  et  dans  Migne,  Cursus  theologiœ, 
t.  vi,  col.  419  sq.,  le  travail  intitulé  De  veterum  chris- 
tianorum  rituum  a  rilibus  ethnicorum  origine,  dans  Zac- 

caria, Disciplina  populi  Dei,  1. 1,  p.  97  sq.,  où  l'on  trou- 
vera aussi,  t.  n,  p.  22  sq,  les  Dissertationes  selectœ  ex 

historia  ecclesiaslica  de  persecutionibus  in  Ecclesiam 
excitatis  sevo  aposlolico.  —  Le  P.  Lazeri  avait  préparé 

un  grand  ouvrage  sur  l'histoire  de  l'Église,  il  est 
demeuré  ms.  bien  qu'en  1731  on  en  ait  annoncé  la 
publication  prochaine.  Le  British  Muséum  possède  un 
ms.  autographe  des  Institutions  hisloriœ  ecclesiasticœ, 

et  d'une  dissertation  préliminaire  De  historiée  eccle- 
siasticœ facullale  et  celebrioribus  ejusdem  Scriptoribus. 

Addil.  manuscripls,  n.  20  000,  28  631. 

Zaccaria,  Sloria  lelteraria  d'Italia,  t.  x,  p.  510  sq.;  Sora- 
mervogel.,  Bibliothèque  de  la  Compagnie  de  Jésus,  t.  iv, 
col.  1609-1615;  Michaud,  Biographie  aniv.  t.  xxm.p.  439. 

E.  Amann. 

LEAD  ou  LEADE  Jeanne,  visionnaire  anglaise, 
membre  influent,  sinon  fondatrice  de  la  secte  des 

philadelphes  (1623-1704).  —  Jeanne  Ward,  née  d'une bonne  famille  du  comté  de  Norfolck,  crut  entendre  de 

bonne  heure  une  voix  divine  l'appelant  à  une  vie  reli- 
gieuse plus  profonde.  Elle  se  maria  néanmoins  à 

William  Lead,  mais,  devenue  veuve,  et  libre  de  suivre 

ses  goûts  pour  la  mystique,  elle  s'enfonça  dans  la 
lecture  des  livres  de  J.  Bœhme,  dont  une  traduction 
anglaise  venait  de  paraître.  Elle  fut  aidée  dans  cette 
étude  par  un  clergyman,  John  Pordage  (1607-1681) 

qui  l'initia  aux  expériences  mystiques.  Jeanne  à 
partir  de  1670  ne  tarda  pas  à  avoir  ses  révélations  et 
ses  visions,  dont  le  détail  est  consigné  dans  son  journal 
intime  publié  sous  le  titre  :  A  fountain  of  gardens.  Les 
premières  pages  racontent,  en  un  style  qui  fait  penser 

au  Pasteur  d'Hermas,  la  vision  inaugurale  :  sous  les 
traits  d'une  femme  de  grande  beauté  lui  apparaît 
•  la  vierge  éternelle  de  la  sagesse  divine  »,  venue  pour 

l'initier  eu  plus  profond  mystère  de  Dieu.  Autour  de 
Pordage  s'était  groupé  un  petit  cercle  de  «  philadel- 
phes,  pour  l'avancement  de  la  piété  et  de  la  philo- 

sophie divine  »;  Jeanne  en  devint  l'âme.  En  1681  elle 
faisait  paraître  son  premier  ouvrage  :  The  heavenly 
cloud  nom  breaking  (Le  nuage  céleste  qui  se  dissipe), 

suivi  deux  ans  plus  tard  par  la  Révélation  des  Révéla- 
lions.  Ces  écrits  restes  d'abord  obscurs  finirent  par 
attirer  au  groupe  des  philadelphes  un  adhérent  enthou- 

siaste, en  la  personne  d'un  jeune  érudit  d'Oxford, 
Francis  Lee  (1661-1719).  Celui-ci  se  lia  avec  Jeanne 
Lead,  se  mit  entièrement  à  son  service,  épousa  une 
de  ses  fille,  devenue  veuve,  et  se  fit  le  secrétaire  de 
Jeanne  qui,  sur  ces  entrefaites,  était  devenue  aveugle. 

(.'est  Lee  qui  rédigea  la  volumineuse  production  de 
la  visionnaire,  lui  qui  donna  corps  à  la  société  des  phi- 

ladelphes et  recruta  des  partisans  en  Angleterre  et 
même  en  Hollande.  Toutefois  cette  petite  Eglise  ne 

fut  pas  longtemps  à  l'abri  des  dissensions  intérieures. 
Il  s'agissait  de  savoir  quelle  attitude  on  prendrait  à 
l'égard  de  l'Église  établie;  plusieurs  préconisaient 
l'idée  de  Y Ecclesiola  in  Ecclesia,  qui  restera  chère  au 
piétisme,  Jeanne  Lead  était  au  contraire  pour  la 
séparation  ostensible;  elle  souffrit  de  ces  dissensions, 

connut  d'autre  part  une  situation  fort  gônée.  Depuis 
1702  elle  était  tombée  dans  une  sorte  d'inconscience. 
dont   elle  ne  sortit   que  peu  de  temps  avant   sa  mort. 
19  août  1704. 

On  ne  saurait  parler  d'un  système  théologique  de 
Jeanne  Lead,  tant  il  y  a  d'incohérence  dans  ses  pen- 
si tel  et  d'Inhabileté  dans  leur  expression.  Deux  points 
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méritent  cependant  de  retenir  l'attention  :  le  premier 
est  l'importance  qu'elle  attachait  à  là  nécessité  de  se 
préparer  dès  ici-bas  à  la  résurrection.  Le  baptême 

ne  renouvelle  pas  seulement  l'âme,  il  met  dans  le 
corps  un  germe  de  résurrection,  il  en  fait,  en  puissance, 

un  corps  ressuscité;  c'est  au  croyant  à  dégager  par 
une  activité  morale  continue  ce  corps  céleste  enfoui 
dans  la  matière.  Pour  être  exprimée  de  façon  fort 

bizarre,  l'idée  n'est  pas  neuve.  Sur  un  autre  point 
Jeanne  Lead  a  voulu,  comme  toutes  les  visionnaires, 

donner  des  précisions,  c'est  sur  l'eschatologie.  Son 
œuvre  peut  passer  pour  un  des  innombrables  commen- 

taires de  l'Apocalypse;  le  millénarisme  ancien  y 
revit  avec  toutes  ses  fantaisies.  Avant  le  millenium, 

d'ailleurs,  paraîtra  une  Église  toute  rajeunie,  toute 
purifiée  où  s'accompliront  des  prodiges  tels  qu'il  ne 
s'en  est  jamais  vu;  les  membres  de  cette  communauté 
atteindront  le  plus  haut  degré  de  perfection  qui  soit 

possible  à  l'humanité.  A  plusieurs  reprises  Jeanne 
pensa  que  la  petite  société  animée  par  elle  serait 

cette  Église  des  derniers  temps;  il  lui  fallut  en  rabat- 

tre; en  ses  dernières  années  elle  n'espérait  plus  voir 
de  ses  yeux  de  chair  la  réalisation  de  ses  espérances. 

Tout  incohérente  qu'elle  soit,  la  mystique  de  Jeanne 
Lead  n'a  pas  laissé  d'avoir  de  l'influence,  et  les  pié- 
tistes  du  xvme  siècle  s'en  sont  inspirés;  il  n'est  que 
juste  de  remarquer  que  cette  influence  est  due  spécia- 

lement à  la  piété  simple  et  chaude  qui  se  remarque 

en  beaucoup  d'endroits  de  son  œuvre.  Les  curieux 
de  mysticisme  y  trouveraient  à  prendre.  L'œuvre  de 
Jeanne  Lead  comprend  un  assez  grand  nombre  de 
petits  traités  et  plusieurs  ouvrages  considérables,  on 
les  trouvera  énumérés  dans  la  bibliographie. 

Œuvres  de  Jeanne  Lead  :  Parues  en  anglais,  elles  ont 
toutes  été  traduites  en  allemand,  à  Amsterdam  à  partir  de 
1694;  nous  donnerons  le  titre  allemand  à  côté  du  titre  an- 

glais :  1.  The  heavenly  cloud  now  breaking  (Die  himmlische 
Wolke),  Londres,  1681.  —  2.  The  révélation  of  révélations 
(Offenbarung  der  Offenbarungen),  1683.  — ■  3.  Le  groupe  des 
six  petits  traités  mystiques  (Sechs  mysliche  Tractàtlein) 
comprenant  a)  The  Enochian  Walks  with  God  (Der  Heno- 
chianische  Glaubens  und  Lebensivandel  mit  Gott),  1694.  — 
b)  Thelawsof  Paradise  (Die  paradiesische  Gesetzte  oder  der 
mystiche  Sinn  und  Versland  der  zehn  Gebothen  Gottes), 
1695.  — c)  The  wonders  o(  God's  création  manifested  in  the 
variety  of  eight  worlds  (Die  in  acht  unterschiedlichen  Welten 
geof/enbahrte  Wunder  der  Schopfung  Gottes),  1695;  il  y  a 

huit  mondes,  l'univers  visible  étant  le  dernier,  quatre  sont 
sans  péché  :  le  Paradis,  Sion,  la  nouvelle  Jérusalem  et 

l'Éternité.  —  d)  A  message  to  the  philadelphian  society  (Die 
erste  Botscha/l  an  die  philadelphische  Gemeinde),  1696, 
destiné  à  montrer  que  toutes  les  Églises,  en  dehors  du 
groupe  des  philadelphes,  sont  rejetées  par  le  Christ.  —  e)  The 
tree  of  faith(Der  Baum  des  Glaubens  oder  des  Lebens),  1696. 
—  /)  The  ark  of  faith  (Die  Arche  des  Glaubens),  1696.  — 
4.  .4  founlain  of  gardens  watered  by  the  rivers  of  divine 
pleasure  and  springing  up  in  ail  the  variety  of  spiritual 
plants...  (Ein  Garten-Brunn...  oder  ein  rechies  Diarium  und 
ausfùhrlich  Tag-Verzeichnis...)  4  vol.,  1696-1701  ;  c'est, 
comme  nous  l'avons  dit,  une  sorte  de  journal  des  expériences 
mystiques  de  Jeanne.  —  5.  A  révélation  of  the  everlasting 
Gospel  message  (Offenbarung  einer  Bottschaft  des  ewigen 
Evangelii),  1697.  —  6.  The  ascent  to  the  mount  of  vision  (Der 
Aufgang  zurn  Berge  des  Schauens),  1698,  où  l'on  traite  de 
la  première  résurrection;  de  l'état  des  âmes  séparées;  du 
grand  âge  des  patriarches;  du  royaume  du  Christ.  —  7.  The 
signs  of  the  limes  (Die  Zeichen  der  Zeiten  die  vor  dem  Reiche 
Christi  hergehen),  1633.  —  8.  The  wars  of  David  and  the 
peacable  reign  of  Salomon  (Die  Kriege  Davids  und  das 
friedsame  Reich  Salomons),  1700,  cet  ouvrage  se  divise  en 
deux  parties  :  Alarme  aux  saints  guerriers  de  l'agneau 
destiné  à  leur  faire  prendre  les  armes  spirituelles  pour 
combattre  ses  combats;  et  la  gloire  de  Saron  ou  le  renouvel- 

lement de  la  nature  qui  amènera  le  règne  de  Jésus-Christ.  — 
9.  A  second  and  a  third  message  to  the  philadcphian  Society 

(je  n'ai  trouvé  en  allemand  que  le  troisième  message  : 
Der  himmlische  Botschafter  eines  allgemeinen  Friedens  oder 
eine  dritte  Botschaft  an  die  philadelphische   Gemeinde).  — 

10.  A  living  funeral  leâttmong  (Eine  bei  lebendigem  Leibe 
gehaltene  Leich-Predig),  1702,  sorte  d'oraison  funèbre  que 
Jeanne  prononça  sur  elle-même  deux  ans  avant  sa  mort.  — 
11.  The  first  résurrection  in  Christ  (Die  Auferstehung  des 
Lebens  oder  das  Kônigliche  Merck  und  Kennzeichnen  so 
denen  au/getruckl  isl  die  mit  Christo  auferstanden  sind), 
Amsterdam,  1704. 

Il  y  a  une  courte  biographie  de  J.  Lead  en  tête  des  Offen- 
barungen der  Jane  Leade,  Strasbourg,  1807;  voir  aussi  les 

art.  Lead  (Jane),  Lee  (I-'rancis),  Pordage  (John)  du  Dictio- 
nary  of  national  biography;  l'art.  Philadelphians  de  l'Ency- 
clopœdia  of  Religion  and  Elhics  de  J.  Hastings,  t.  ix. 

p.   836-837. E.  Amann. 

LEANDER  François,  de  l'ordre  des  trinitaires 
réformés.  Il  fut  professeur  de  théologie  à  Alcala,  et 
mourut  le  30  août  1669.  Il  publia  une  série  de  Quxs- 
tiones  morales  theologicœ,  qui  parurent  à  Madrid, 
Alcala  et  Lyon,  de  1654  à  1669.  Un  abrégé  en  fut 
publié  à  Lyon,  en  1672,  par  le  capucin  Grégoire  de 
Salamanque;  un  autre,  à  Barcelone,  en  1680,  par 
Emmanuel  de  la  Conception.  Michel  de  Saint- Joseph, 
dans  la  Bibliotheca  critica  sacra  et  profana,  t.  m, 
Madrid,  1842,  p.  177,  loue  la  clarté  et  la  sûreté  de 

doctrine  de  l'auteur  des  Quœstiones  morales. 

Kirchenlexikon,  t.  vn,  col.  1580;  Hurter,  Xomenclator, 
3e  édit.,  t.  iv,  col.  152. 

L.  Marchal. 
LÉANDRE  DE  DIJON,  frère  mineur  capucin 

que  nous  trouvons  pendant  vingt  ans  parmi  les  défini- 
teurs  de  la  province  de  Lyon,  mourut  en  1667  dans  sa 

ville  natale.  Il  s'était  acquis  une  haute  réputation 
comme  orateur  sacré  et  ses  volumineux  ouvrages  sont 
une  preuve  de  son  érudition.  Outre  une  Oraison  funèbre 
de  Jacques  de  Nuchèses,  évêque  de  Chalon,  Chalon,  1658, 

le  P.  Léandre  a  publié  :  Les  vérités  de  l'Évangile,  ou 
l'idée  parfaite  de  l'amour  divin  exprimée  dans  l'intelli- 

gence cachée  du  Cantique  des  cantiques,  Paris,  2  vol.  in- 
fol.,  1661-1662;  Discursus  prsedicabiles  in  aureas  sen- 
tenlias  Doctoris  gentium,  in-fol.,  Ibid.,  1665.  Donnant 
ces  titres  en  latin  et  en  français,  les  bibliographes 
ont  multiplié  les  ouvrages. 

Bernard  de  Bologne,  Bibliotheca  scriptorum  ord.  min. 
capucinorum,  Venise,  1747;  Hurter,  Xomenclator,  3'  édit., 
t.  iv,  col.  152. 

P.  Edouard  d'Alençon. 
LÉANDRE  DE  SÉVILLE,  archevêque  (f  601). 

—  Frère  aîné  d'Isidore  de  Séville  qui  lui  succédera 
dans  sa  fonction  épiscopale,  Léandre  a  dû  naître  à 
Carthagène  avant  549,  date  à  laquelle  son  père  Sévé- 
rien  dut  fuir  cette  cité  ravagée  par  les  goths  ariens. 

Sur  l'ensemble  de  sa  famille  voir  l'art.  Isidore  de 
Séville,  t.  viii,  col.  98.  On  ignore  tout  de  ses  débuts; 

il  est  certain  toutefois  que  Léandre  embrassa  l'état 
monastique;  où  et  quand,  il  est  impossible  de  le  dire. 

C'est  probablement  comme  moine  qu'il  exerça  sur 
le  jeune  Herménégilde,  fils  du  roi  arien  Léovigilde  l'in- 

fluence qui,  s'ajoutant  à  celle  de  sa  femme  Ingonde, 
fille  de  Sigebert  et  de  Brunehaut,  décida  le  jeune 
prince  à  passer  au  catholicisme.  On  sait  comment  cette 
conversion  amena  entre  le  néophyte  et  son  père  un 

différend  qui  tourna  bientôt  à  la  lutte  ouverte.  Cher- 
chant un  appui  hors  de  l'Espagne,  Herménégilde 

députa  Léandre  à  Constantinople  pour  réclamer  du 

secours  au  basileus  Tibère  IL  C'est  durant  cette 
mission,  laquelle  d'ailleurs  n'aboutit  pas,  que  Léandre 
entra  en  rapports  avec  l'apocrisiaire  romain,  qui 
deviendra  en  590  le  pape  saint  Grégoire.  Entre  les 

deux  hommes  une  étroite  amitié  s'établit,  dont  témoi- 
gnent tant  une  lettre  du  pape  que  la  dédicace  qu'il 

fera  à  Léandre  des  Moralia  in  Jobum.  Voir  P.  L., 
t.  lxxv,  col.  509  sq.  La  légation  de  Constantinople 

doit  se  placer  vers  l'année  581.  Malgré  le  refus  du 
basileus  de  lui  porter  secours,  Herménégilde  entrait 
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en  campagne  en  582  ;  la  guerre  civile  eut  les  conséquen- 
ces que  l'on  sait.  Fait  prisonnier  en  584,  et  exilé  à 

Valence,  le  jeune  prince  sera  décapité  en  585. 

C'est  durant  ces  conjonctures,  à  une  date  que  nous 
ne  saurions  préciser,  que  Léandre  devint  archevêque 

de  Séville.  Son  épiscopat  menaçait  donc  d'être  fort 
traversé.  Mais  un  extraordinaire  revirement  eut  lieu 

à  la  mort  de  Léovigilde  (586).  Le  fils  du  roi  arien,  le 

frère  du  martyr  Herménégilde,  Reccarède,  dès  '  les premiers  mois  de  son  règne,  se  décidait  à  passer  au 
catholicisme,  entraînant  avec  lui  une  bonne  partie 

des'3Wisigoths.  Sans  doute  les  choses  ne  se  passèrent pas  avec  la  célérité  dont  parlent  certains  historiens. 

Une  lettre  de  Grégoire  le  Grand  à  Léandre  d'avril  591, 
celle-là  même  qui  annonce  l'envoi  prochain  des  Mora- 
lia  in  Jobum,  engage  l'archevêque  à  veiller  de  près  sur 
la  persévérance  du  monarque.  Episl.,  i,  43,  P.  L., 

t.  lxxvii,  col.  498  C.  Dès  ce  moment  pourtant  Recca- 
rède avait  accompli  une  démarche  très  considérable. 

En  mai  589  il  avait  convoqué  à  Tolède  un  concile 

(Conc.  Toletanum  III)  de  tous  les  évêques  d'Espagne, 
où  il  avait  personnellement  fait  profession  solennelle 

de  la  foi  catholique  et  provoqué  les  décisions  dogma- 

tiques et  disciplinaires  propres  à  unifier  l'Église  espa- 
gnole. Si  Léandre  ne  présida  pas  ce  concile,  comme  on 

le  dit  quelquefois,  il  ne  signe  en  effet  les  Actes  conci- 
liaires que  le  troisième,  Mansi,  ConciL,  t.  ix,  col.  1  000, 

il  ne  laissa  pas  d'y  jouer  un  rôle  considérable,  comme 
le  dit  Jean  de  Biclar,  Chronicon,  P.  L.,  t.  lxxii, 
col.  869  B.  Ce  fut  lui  en  tout  cas  qui  clôtura 

l'assemblée  par  un  discours  qui  s'est  conservé,  et  qui 
exprime  toute  la  joie  de  l'Église  pour  la  conversion 
des  Wisigoths.  On  ne  connaît  pas  d'autre  fait  saillant 
de  l'épiscopat  de  Léandre,  qui  a  dû  mourir  en  601. Il  est  honoré  comme  saint. 

Son  frère  Isidore  de  Séville  lui  attribue  dans  le  De 
uiris  illustribus,  41,  P.  L.,  t.  lxxxiii,  col.  1103  : 

1.  Deux  livres  contre  les  dogmes  des  hérétiques,  com- 

posés pendant  son  voyage  d'exil,  in  exsilii  sui  pere- 
grinatione,  fort  riches  d'érudition  scripturaire,  où 
Léandre  en  un  style  véhément  mettait  à  découvert 

l'impiété  arienne,  en  montrant  les  griefs  qu'avait 
contre  les  hérétiques  l'Église  catholique  et  en  quoi  elle 
se  séparait  d'eux  pour  la  religion  et  les  mystères  de 
la  foi.  —  2.  Un  autre  opuscule  contre  les  institutions, 
instituta,  des  ariens,  dans  lequel  il  exposait  les  dits 
de  ceux-ci  et  leur  opposait  ses  réponses.  De  ces  deux 

traités  de  polémique  antiarienne,  il  ne  s'est  rien 
conservé.  —  3.  Un  De  institulione  virginum  et  con- 
templu  mundi  libcllum  adressé  à  sa  sœur  Florentine. 

Ce  court  traité,  qui  s'efforce  d'adapter  la  règle  de  saint 
Benoît  aux  nécessités  particulières  d'un  couvent  de 
femmes,  a  survécu.  ■ —  4.  Des  travaux  liturgiques, 
relatifs  soit  à  l'office,  soit  à  la  messe  :  in  ecclesiaslicis 
offlciis  non  pçirvo  luboravit  studio;  in  tolo  enim  psalterio 
duplici  editione  oraliones  conscripsit;  in  sacrificio 
quoque  laudibus  alque  psalmis  mulla  dulci  sono  com- 

posait. Ainsi  Léandre  aurait  ou  une  part  considérable 
dans  la  composition  de  la  liturgie  wisigothique  qui 
commence  à  prendre  ses  caractères  définitifs.  Mais  il 

est  impossible  de  préciser  ce  qui  lui  revient.  —  5.  Isi- 
dore signale  enfin  des  lettres  dont  une  au  pape  Gré- 
goire sur  le  baptême,  et  de  très  nombreuses  adressées 

aux  évêques  ses  collègues.  Il  n'en  reste  rien,  mais  nous 
savons  par  la  lettre  de  Grégoire  citée  précédemment, 
le  sens  de  la  question  posée  à  ce  pape,  fallait -il,  en 
Espagne,  continuer  le  rite  de  la  triple  immersion,  ou 

n'immerger  le  catéchumène  qu'une  fois  afin  de  mieux 
affirmer  le  dogme  de  l'unité  divine  compromis  par  les 
ariens  7  i.a  réponse  (lu  pape  est  un  bel  exemple  du 
libéralisme  de  ce  pontife.  — ■  (i.  Isidore  ne  mentionne 
pas,  mais  les  mss  ont  conservé  le  discours  prononcé 

par  Léandre  a  l'issue  du  concile  de  589. 

*  i  >  i     THÉOL.   CATHOL, 

En  définitive  Léandre  fait  figure  d'homme  d'action 
beaucoup  plus  que  d'écrivain;  il  a  eu  dans  la  conver- 

sion des  Wisigoths  au  catholicisme  une  part  considé- 
rable; c'est  ce  qu'exalte  surtout,  et  avec  beaucoup  de 

raison,  son  frère  Isidore  :  fide  ejus  atque  industriel 
populi  gentis  Gothorum  ab  ariana  insania  ad  fidem 
catholicam    reversi    sunt. 

Les  textes  de  Léandre  dans  P.  L.,  t.  lxxh,  col.  870-898; 
les  textes  contemporains  qui  se  rapportent  à  lui  ont  été 
signalés  au  cours  de  l'article.  —  Les  notices  littéraires 
postérieures  n'ont  fait  que  répéter  Isidore  de  Séville.  Tous 
les  travaux  relatifs  a  Isidore  font  à  son  frère  une  place  plus 
ou  moins  considérable,  voir  t.  vin,  col.  110. 

E.  Amann. 

LE  BALLEUR  Joseph,  théologien  franciscain 
du  xviie  siècle.  —  Né,  paraît-il,  à  Sablé, il  fut  professeur 
de  théologie  et  provincial  de  la  province  de  Touraine- 
Pictavienne.  On  a  de  lui  :  La  religion  défendue  contre 

les  ennemis  qui  l'ont  attaquée,  Paris,  1751,  4  vol.  in-12. 
Suivant  Hauréau, l'école  franciscaine  a  produit,  dans 
le  xvnie  siècle  peu  de  livres  aussi  recommandables. 

B.  Hauréau,  Histoire  littéraire  du  Maine,  t.  iv,  Paris, 
1852,  p.  231;  Hurter,  Nomenclalor,  3«  édit.,  t.  iv,  col.  1394, 
sous  le  nom  de  Balleur. 

E.  Amann. 

LE  BLANC  Guillaume,  théologien  français, 

mort  évêque  de  Toulon  (1520-1588).  —  Natif  d'Albi,  il 
étudia  (à  Toulouse  sans  doute)  l'un  et  l'autre  droit; 
prêtre,  il  devint  prévôt  d'Albi,  puis  chanoine  et  chan- 

celier de  Toulouse.  En  1571,  il  fut  nommé  à  l'évêché 
de  Toulon.  C'est  en  cette  qualité  qu'il  assista  aux  États 
de  Blois,  1576,  et  à  l'Assemblée  générale  du  Clergé 
de  France  de  1579;  il  mourut  à  Avignon  en  1588  où 

le  cardinal  Georges  d'Armagnac,  qui  était  alors  légat, 
l'avait  pris  pour  vicaire;  il  fut  inhumé  dans  cette 
ville  au  couvent  des  dominicains  fondé  par  sa  famillej 
Un  Guillaume  Le  Blanc  a  publié  à  Paris  en  1551  la 

traduction  latine  de  l'abrégé  fait  par  Xiphilin  de 
Dion  Cassius.  Il  y  a  toute  chances,  comme  le  dit  le 

Gallia  Christiana,  qu'il  soit  le  même  que  l'évèque 
de  Toulon.  Celui-ci  est  en  tout  cas  l'auteur  de  deux 
traités  de  controverse  :  1°  Recherches  et  discours  sur 
les  points  principaux  de  la  religion  catholique  qui  sont 

aujourd'hui  en  controverse  entre  les  chrétiens,  Paris, 
1573.  —  2°  Discours  des  sacrements  de  l'Église  en  géné- 

ral, contenant  la  doctrine  d'iceux,  enseignée  par  Jésus- 
Christ,  annoncée  par  ses  ambassadeurs  et  reçue  de  toute 

l'Église  catholique  où  les  plus  grossiers  et  aveugles 
pourront  comprendre  et  voir  à  l'œil,  selon  la  vérité  évan- 
gélique,  tous  arguments  et  erreurs  des  hérétiques  repoussés 

et  découverts,  avec  deux  discours,  l'un  du  célibat  et 
l'autre  des  vœux,  Paris,  1583. 

La  Croix-du-Maine  et  du  Verdier,  Iiibliothèqiie  française, 
édit.  Rigoley  de  Juvigny,  t.  iv,  p.  68-69;  Moréri,  Le  grand 
Dictionnaire  historique,  édit.  de  1759,  art.  Blanc  (Le),  t.  n, 
p.  491;  Gallia  chrisliana,  t.  i,  col.  754,  cf.  t.  m,  col.  1179; 
Albanès  et  Chevalier,  Gallia  christiana  novissima,  t.  v, 

1911,  p.  632-639;  les  pièces  publiées  par  Albanès  et  Che- 
valier permettent  de  trancher  la  question  longtemps  pen- 

dante du  vrai  nom  de  l'évèque  de  Toulon,  que  l'on  trouve 
appelé  tantôt  tlu  Blanc,  tantôt  le  HUmc.  Ces  deux  noms 
désignent  donc  un  seul  et  même  personnage;  et  dès  lors 

il  n'est  guère  douteux  qu'il  ne  faille  attribuer  à  notre  Guil 
laume  I.e  Plane  la  traduction  de  Xiphilin. 

P..    Am\\\. 

LE  BOSSU  Jacques.  Jacques  I  e  Bossu  (Bos- 
sniiis)  naquit  à  Paris,  vers  1546,  se  ni  bénédictin  à 

l'abbaye  de  Saint-Denis,  étudia  en  Sorbonnc  où  il  tut 
reçu  docteur  en  théologie  i  an  1574  Précepteur  du  car- 

dinal de  (iiiise.  qui  fui  mass;  k  n-  au\  Plat  s  de  lîlojs,  l'an 
1588.  attaché  à  la  maison  de!  .orrai  ne,  Le  Bossu  devinl 

un  des  plus  fougueux  Ugueursel  exerça  son  zèle  surtout 

.i  Nantes,  la  ligue  une  fois  vaincue,  il  dut  l'expatrier, 
se  retira  à  Home,  s'attacha  BU  cardinal  Alexandrini. 

IN.         1 
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dominicain,  se  lia  avec  François  Pegna,  auditeur  de 
Kole,  qui  le  fit  nommer  consulteur  de  la  Congrégation 
De  Au.viliis.  A  part  ses  travers  de  ligueur,  Jacques 
Le  Bossu  fut  un  édifiant  religieux.  Il  voulut  avoir  les 
pauvres  pour  légataires  et  mourut  à  Rome  le  7  juin 
1(126,  sans  avoir  revu  sa  patrie. 

A  Nantes  en  1589-1590,  Jacques  Le  Bossu,  comme 

ligueur,  publia  d'abord  :  Deux  devis  d'un  catholique  et 
d'un  politique  sur  l'Exhortation  faiclc  au  peuple  de 
Nantes  ..  pour  jurer  l'union  des  catholiques,  puis  un 
Troisième  devis...  sur  la  mort  de  Henry  de  Valois. 
Dans  ce  dernier  écrit  surtout,  il  soutenait  les  plus 

étranges  théories  théologico-politiques  contre  la 

personne  du  roi  Henri  III.  Il  alla  jusqu'à  conclure  qu'il 
était  permis  à  tout  homme  de  le  tuer.  —  Sermon 

funèbre  pour  l'anniversaire  des  princes  feuz  Messei- 
gneurs  Henry  et  Loys  de  Lorraine...  in-8°,  Nantes, 

1590....  Il  y  rendait  hommage  aux  victimes  de  l'atten- 
tat de  Blois  en  1588.  —  Le  Sermon  funèbre  pour  la 

mémoire  de  dévote  et  religieuse  personne  Edmond  Bour- 
goin,  martyrisé  à  Tours...  in-8°,  Nantes,  1690,  était 
la  glorification  d'un  autre  martyr  de  la  Ligue. 

A  Rome,  Jacques  Le  Bossu  publia  un  Traité  contre 

l'adhésion  aux  hérétiques,  s.  d.  Il  y  avançait  que 
l'hérésie  était  pire  que  le  paganisme,  qui  lui-même 
était  un  véritable  athéisme;  conséquemment  l'hérésie 
était  athéisme  et  le  plus  énorme  des  péchés.  Il  avait 

commencé  un  travail  sur  l'accord  du  libre  arbitre  et 
de  la  grâce,  et  se  proposait  de  rédiger  des  remarques 

sur  vingt-cinq  propositions  de  Molina  :  il  s'arrêta 
à  la  xvie.  L'œuvre  fut  adjointe  à  celle  de  Réginald, 
O.  P.,  De  mente  concilii  Tridentini  circa  gratiam  per  se 

efflcacem,  avec  ce  titre  :  Animadversiones  in  XXV  pro- 
positions P.  L.  Molinse;  elle  fut  publiée  comme  œuvre 

posthume  par  les  soins  du  P.  Quesnel,  in-fol.,  Anvers, 
1706. 

On  s'est  demandé  si  Le  Bossu  avait  rédigé  une  sorte 
de  Journal  sur  les  Actes  de  la  Congrégation  de  Auxiliis, 

pendant  le  temps  qu'il  y  siégea.  D'après  Moréri,  il 
est  plus  probable  que  son  travail  se  borna  à  des  Mé- 

moires fournis  à  l'auditeur  de  Rote  Pegna,  dont 
l'histoire  des  Actes  de  cette  congrégation  demeura 
inédite. 

Moréri,  Dictionnaire  historique,  article  Bossu  (Jacques  Le); 
Bayle,  Dictionnaire,  article  Bossu;  (J.-Fr.  Bouillon),  Biblio- 

thèque générale  des  écrivains  de  l'ordre  de  saint  Benoit...  par 
un  religieux  de  la  congrégation  de  saint  Vanne,  2  in-4°, 
1777-1778,  t.  i,  p.  139;  P.  Féret,  La  Faculléde  Paris  et  ses 
docteurs  les  plus  célèbres.  Époque  moderne,  6  in-8°,  Paris, 
1907,  t.  v,  p.  283-288;  Bulletin  d'histoire  bénédictine,  supplé- 

ment à  la  Revue  bénédictine,  n.  677. 
J.  Baudot. 

LE  BOUX  Guillaume,  oratorien  français,  est 
né  à  Souzé  en  Anjou  près  de  Saumur  le  30  juin  1621, 
il  est  mort  évêque  de  Périgueux  en  1693.  Il  était  fils 

d'un  conducteur  de  bateau  et  commença  par  être 
employé  pour  balayer  les  classes  au  collège  des  Pères 

de  l'Oratoire  de  Saumur.  Il  voulut  se  faire  capucin, 
mais  resta  peu  de  temps  au  noviciat  et  reprit  son  pre- 

mier emploi.  Ses  talents  pour  l'étude  et  ses  disposi- 
tions pour  l'éloquence  déterminèrent  ses  régents  à  lui 

conseiller  d'entrer  dans  la  congrégation  de  l'Oratoire. 
A  vingt-deux  ans,  pendant  qu'il  professait  la 

rhétorique  à  Riom  en  Auvergne,  il  prononça  l'oraison 
funèbre  de  Louis  XIII  qui  eut  le  plus  grand  succès. 

Avec  l'agrément  de  ses  supérieurs,  il  devint  curé  de 
Souzé,  son  pays  natal,  mais  ensuite  il  résigna  son 
bénéfice  et  vint  prêcher  à  Paris  où  il  fut  si  goûté  que 

M.  de  Harlay,  alors  archevêque  de  Rouen,  l'invita  à donner  un  avent  et  un  carême  dans  sa  cathédrale; 

l'afTluence  fut  si  grande  que  tout  le  monde  ne  pouvait 
trouver  place.  L'année  suivante,  il  prêcha  le  carême 
devant  le  roi  et  fut  fort  applaudi;  étant  à  Saumur  à 

l'ouverture  d'un  jubilé,  il  y  fit  sur  les  indulgences  un 
sermon  si  plein  de  doctrine  que  celui  qui  avait  été 

envoyé  par  les  ministres  protestants  pour  l'entendre 
sortit  convaincu  de  la  légitimité  des  indulgences  et 
entraîna  dans  la  même  conviction  le  ministre  réformé 

lui-même.  Le  Boux  était  pendant  la  Fronde  à  Paris 

il  y  prêcha  qu'on  doit  au  roi  «  le  respect  le  plus  pro- 
fond parce  qu'il  est  l'oint  du  Seigneur,  l'obéissance  la 

plus  entière  parce  qu'il  est  notre  maître,  le  respect  le 
plus  tendre  parce  qu'il  est  notre  père.  »  (Division  du 
sermon  publié  en  1766.)  Ce  zèle  pour  la  royauté  lui 

valut  d'être  nommé  en  1658  à  l'évêché  d'Acqs  (aujour- 
d'hui Dax)  où  il  resta  dix  ans;  pendant  ce  temps,  il 

prêcha  à  Bordeaux  et  ailleurs.  En  1665,  il  fut  nommé 

à  l'évêché  de  Màcon  dont  il  ne  prit  pas  possession,  et, 
en  1667,  le  roi  lui  donna  celui  de  Périgueux.  Il  établit 
dans  son  diocèse  des  conférences  qui  ont  été  imprimées 
sous  le  titre  de  Conférences  de  Périgueux,  3  vol.  in-12. 
Il  transféra  dans  la  ville  la  cathédrale  située  dans  la 

cité,  y  adjoignit  la  collégiale  de  Saint-Front.  Il  em- 
ployait tout  son  revenu  à  des  fondations  dans  ses 

séminaires  ou  dans  le  couvent  de  Notre-Dame.  Il 

mourut  le  6  août  1693,  après  trente-sept  ans  d'épis- 
copat  dont  vingt-sept  à  Périgueux. 

On  a  de  lui  Sermons,  2  vol.  in-12,  publiés  un  siècle 
après  (1766),  à  Rouen,  avec  dédicace  à  Mgr  de  la 
Roche-Foucault,  archevêque  de  Rouen;  Conférences 
de  Périgueux,  3  vol.  in-12;  Rituel  de  Périgueux  (1680)a 
Dissertations  ecclésiastiques  sur  le  pouvoir  des  évêques 

pour  la  diminution  et  l'augmentation  des  fêtes,  en  colla- 
boration avec  l'évêque  de  Saintes  et  l'évêque  de  La 

Rochelle,  Laval  de  Bois-Dauphin,  in-8°,  Paris,  1691. 
II  a  laissé  aussi  des  Mémoires  manuscrits. 

Préface  des  sermons  publiés  en  1766;  Gallia  cliristiana, 
1720,  t.  n,  col.  1487. 

A.    Mo  LIEN. 

LEBRET  Mathurin,  que  l'on  veut  originaire  du 
Maine,  mineur  observant  de  la  province  de  Tours, 
prof  es  du  couvent  de  Laval,  était  qualifié  par  un 
contemporain  «  bon  prêcheur,  lettré  bien  famé  », 

à  la  suite  du  carême  qu'il  avait  donné  à  Laval  en 
1523.  Il  se  consacra  surtout  à  l'enseignement  et  pen- 

dant vingt-cinq  ans  il  expliqua  le  Scriptum  oxoniense 
du  Docteur  subtil.  Se  sentant  arriver  au  bout  de  sa  car- 

rière, il  voulut  continuer  après  sa  mort  à  travailler  à 
la  formation  de  ses  jeunes  confrères,  en  laissant  par 
écrit  le  résumé  de  ses  leçons.  Ce  ne  fut  pas  sans  peine 

qu'il  y  arriva;  enfin,  le  1er  novembre  1528,  il  remettait 
son  ouvrage  entre  les  mains  du  provincial,  en  le  priant 
de  le  faire  imprimer.  Il  parut  sous  le  titre  de  Parvus 
Scotus  lavallensis,  que  le  frontispice  du  livre  explique 
comme  il  suit  :  Fratris  Malhurini  Lebret  leclura  in 
quatuor  libros  sententiarum  Scoti,  sive  clavis  theologiee 

scoticœ,  seu  parvus  Scotus  lavallensis  dictus  a  prte- 
dicto  venerabili  pâtre  observantino  de  provincia  Turonise, 
familiarissimo  lectore  et  pro  aclu  legendi  ab  ipso  diu 
continuato  ssepeque  repetito,  annis  scilicet  quinque  et 
viginti  vel  circa...  in  conventu  minorum  de  Lavalle 
elucidatus  et  compositus,  singularumque  questionum 

Doctorissubtilis  in  Opère  anglicano,  in-4°  de  plus  de 
mille  pages,  Angers,  1529.  Les  six  derniers  feuillets 
présentent  une  Exposilio  officii  sanctissimœ  Trinitatis 
et  prosce  eucharistice.  Le  P.  Lebret  avertit  modeste- 

ment avoir  mis  peu  de  son  propre  fonds  dans  ses 

commentaires,  mais  s'être  inspiré  principalement  des 
écrits  d'Etienne  Brulefer  et  de  ceux  du  P.  Nicolas 
Maliverne,  gardien  du  couvent  de  la  Baumette,  près 

d'Angers,  dont  cependant  on  ne  signale  aucun  ouvrage. 

Wadding-Sbaraglia,  Scriptores  ordinis  minorum,  Rome, 
1806;  Hauréau,  Histoire  littéraire  du  Maine,  t.  vn,  Paris, 
1874. 

P.  Edouard   d'Alençon. 
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LEBRUN  Pierre,  prêtre  de  l'Oratoire,  est  né  à 
Brignoles  le  11  juin  1661  ;  il  est  mort  à  Paris  le  6  jan- 

vier 1729.  Entré  dans  la  congrégation  de  l'Oratoire, 
il  étudia  la  théologie  à  Marseille  et  à  Toulouse,  pro- 

fessa la  philosophie  à  Toulon,  la  théologie  à  Grenoble 

et  fut  appelé  à  Paris  en  1690  au  séminaire  de  Saint- 

Magloire  où  il  fit  des  conférences  sur  l'Écriture  Sainte, 
les  conciles,  l'histoire  ecclésiastique;  l'histoire  de  sa 
vie  est  celle  de  la  composition  de  ses  ouvrages. 

On  lui  doit:  Lettres  qui  découvrent  l'illusion  des  philo- 
sophes sur  la  baguette  et  qui  détruisent  leurs  systèmes, 

in-12,  Paris,  1693  ;  l'ouvrage  se  compose  de  deux  lettres 
à  l'auteur  de  la  Recherche  de  la  vérité  avec  les  réponses 
de  celui-ci,  d'une  lettre  de  l'abbé  de  la  Trappe  àMale- 
branche;  Lebrun  nie  que  les  effets  de  la  baguette  divi- 

natoire puissent  recevoir  une  explication  naturelle 

et  s'il  y  en  a  quelques-uns  de  certains,  il  les  attribue  au 
démon  :  «  Elle  indique,  dit-il,  les  bornes  des  champs, 
les  meurtriers,  les  voleurs,  les  larcins,  toutes  choses 
qui  tiennent  bien  plus  du  moral  que  du  physique, 

n'est-ce  point  là  un  sujet  de  croire  que  les  effets  de  la 
baguette  sont  au-dessus  des  forces  naturelles?  » 

Préface,  p.  in.  L'ouvrage  fut  réimprimé  à  Amsterdam 
en  1696,  puis  en  1702,  mais  alors  considérablement 
augmenté  et  même  transformé  avec  ce  titre  :  Histoire 
critique  des  pratiques  superstitieuses  qui  ont  séduit  les 
peuples  et  embarrassé  les  savants  avec  la  méthode  et 

les  principes  pour  discerner  les  effets  naturels  d'avec  ceux 
qui  ne  le  sont  pas,  3  vol.  in-12.  Une  autre  édition 

parut  en  1732  avec  une  préface  et  un  éloge  de  l'auteur 
par  l'abbé  Bellon,  son  neveu  et  héritier.  En  1750, 
nouvelle  édition  augmentée  d'un  volume  par  l'abbé 
Grasset,  son  compatriote,  où  figurent  trois  Disserta- 

tions sur  l'apparition  du  prophète  Samuel  à  Saul,  sur 
les  moyens  par  lesquels  on  consultait  Dieu  dans  l'An- 

cienne Loi,  sur  le  purgatoire  de  saint  Patrice,  4  vol. 
in-12, 1750-1751.  —  Bientôt  après,  il  écrit  Discours  sur 
la  comédie,  in-12,  Paris,  1694,  réponse  au  P.  Calîaro, 

religieux  théatin,  qui,  dans  la  Lettre  d'un  théologien, 
insérée  au  commencement  des  œuvres  de  Boursault, 
avait  écrit  en  faveur  du  théâtre.  Lebrun  montre  que  le 
théâtre  a  plutôt  été  toléré  que  permis  et  approuvé  par 
les  païens,  les  Pères,  les  docteurs,  même  les  rois  de 

France,  comme  Philippe-Auguste.  Il  revit  son  travail 
et  une  nouvelle  édition  parut  en  1731  avec  des  addi- 

tions et  une  préface  de  l'abbé  Granet  avec  ce  titre  : 
Discours  sur  la  comédie  ou  traité  historique  et  dogma- 

tique des  jeux  de  théâtre  et  des  autres  divertissements 
comiques  soufferts  et  condamnés  depuis  le  premier  siècle 

de  l'Eglise  jusqu'à  présent  avec  un  discours  sur  les  pièces 
de  théâtre  tirées  de  l'Ecriture  Sainte,  in-12.  Paris, 
1731 .  —  On  a  encore  de  lui  Essai  sur  la  concordance  des 
temps  iivcc  des  tables  pour  la  concordance  des  ères  et  des 

époques,  in-4°,  1700,  clans  lequel  on  peut  voir  par  le 

moyen  des  colonnes  l'accord  ou  la  différence  des  épo- 
ques. La  faiblesse  de  sa  vue  l'a  empêché  de  l'achever 

et   de   le   publier. 

Mais  leprincipal  ouvrage  de  I  .ebrun,  qu'on  lit  encore 
avec  fruit  est  l'Explication  littérale,  historique  et  dogma- 

tique des  prières  et  des  cérémonies  de  la  sainte  messe 
mec  des  dissertations  et  des  notes,  4  vol.  in-8°;  le  1er 
parut  en  1716,  les  3  aulres  en  1726.  Le  premier  volume 
peut  encore  être  considéré  comme  une  des  meilleures 
explications  de  la  ni  esse;  en  1  71  K,  Lebrun  en  donna  un 
résumé  :  Manuel  ou  courir  explication  des  cérémonies 

WOCC  des  pratiques  pou]  entrer  dons  l'esprit  du  Sacrifice. 
On  y  trouve  déjà  un  esprit  de  recherches  tout  moderne; 
Lebrun  H  étudié  les  livres  anciens  ou  récents  des  diffé- 

rente!   Églises;    évidemment   on   doit   le   compléter 

aujourd'hui,  ce  qu'il  a  dit  reste  exact.  Dans  une  pré 
i ns  Importante,  il  prend  position  entre  le  symbo 

Usm<  du  Moyen  Age  et  le  naturalisme  absolu 

de  Claude  de  Vert;  il  montre  que,  s'il  y  g  des  cérémo- 

nies introduites  par  nécessité,  d'autres,  comme  l'en- 
cens, les  cierges,  etc.,  ont  été  acceptées  pour  leur  sym- 

bolisme. Il  ouvre  ainsi  la  voie  que  suivent  les  liturgistes 
modernes.  Dans  les  trois  autres  volumes,  qui  ont  vieilli 

un  peu  plus,  il  étudie  avec  beaucoup  d'érudition  les 
liturgies  ambrosienne,  gallicane,  mozarabe, les  liturgies 

de  Constantinople,  d'Alexandrie,  d'Ethiopie,  d'An- 
tioche,  montrant  l'uniformité  de  toutes  dans  ce  qu'il 
y  a  d'essentiel  au  saint  sacrifice,  uniformité  détruite 
par  les  réformateurs  du  xvie  siècle.  En  traitant  de  la 
liturgie  arménienne,  il  fait  cette  remarque  que  «  les 

paroles  de  l'institution  sont  suivies  d'une  prière...  après 
laquelle  on  lit  que  la  consécration  est  achevée,  perfi- 
citur  corpus  et  sanguis  Christi  »,  t.  m,  p.  v,  et  conclut 

que  «  c'est  conjointement  par  ces  paroles  et  par  cette 
prière  que  la  consécration  est  achevée  ».  Il  admet  doi  c 

que  la  prière  de  l'invocation  fait  partie  de  la  forme  de 
la  consécration.  Les  Mémoires  de  Trévoux  le  criti- 

quèrent en  1717,  et  en  1718  parut  Une  Lettre  d'un  curé 
du  diocèse  de  Paris  à  l'auteur  du  Journal  de  Trévoux  sur 
le  sacrifice  de  la  messe,  à  laquelle  Lebrun  répondit  : 

Lettre  du  P.  Lebrun  touchant  la  part  qu'ont  les  fidèles  à  la 
célébration  de  la  messe,  Paris,  1718.  Il  admet  que  la 

consécration  exceptée  et  l'union  du  Corps  mystique 
bien  entendue,  les  fidèles  prient,  offrent  et  sacrifient 

conjointement  avec  le  prêtre  parce  qu'ils  concourent tous  en  leur  manière  au  sacrifice.  La  dissertation  X 

sur  la  liturgie  arménienne  suscita  une  discussion  plus 

longue  et  plus  vive.  Le  P.  Bougeaut,  jésuite,  fit  impri- 
mer :  Réfutation  de  la  dissertation  sur  la  forme  de  la 

consécration  de  l'eucharistie  adressée  à  l'auteur,  in-12, 
Paris,  1717,  à  laquelle  Lebrun  répondit  par  un  ouvrage 

de  145  p.  in-8°  intitulé  Défense  de  l'ancien  sentiment 
sur  la  forme  de  la  consécration  de  l'eucharistie  en  réponse 
à  la  réfutation  publiée  par  le  P.  Bougeaut,  Paris,  1727. 

L'écrit,  approuvé  par  39  docteurs,  donna  lieu  cepen- 
dant à  de  nouvelles  discussions  :  les  journalistes  de 

Trévoux  l'attaquèrent  dans  leur  mémoire  du  mois 
de  mars  1728.  Lebrun  répliqua  par  un  petit  ouvrage  de 

27  pages  :  Lettre  qui  découvre  l'illusion  des  journalistes 
de  Trévoux,  etc.  (29  mars  1728),  qui  fut  imprimé,  mais 

Tournely,  censeur  royal,  conseilla  à  l'auteur  de  ne  pas 
le  publier.  C'est  alors  qu'un  nouvel  écrit  :  Apologie 
des  anciens  docteurs  de  la  Faculté  de  théologie  de  Paris, 
Claude  de  Saintes  et  Nicolas  Izambarl  contre  une  lettre 

du  P.  Lebrun  (1728),  détermina  Lebrun  a  rendre 

public  son  ouvrage  et  à  en  composer  un  autre  qu'il 
n'eut  pas  le  temps  d'achever.  On  avait  essayé  de 
rendre  l'ouvrage  suspect  à  Rome  sans  y  réussir;  un 
prélat  italien  lui  fit  seulement  le  reproche  d'avoir 
traité  cette  question  en  français  parce  que  le  peuple 

n'a  pas  besoin  d'être  mis  au  courant  de  ces  discussions. 
Au  fond,  Lebrun  considérait  comme  nécessaire  la 
prière  appelée  Epiclèse  qui  se  trouve  dans  les  liturgies 

orientales  après  la  consécration  et  qui  n'est  pas  à  la 
même  place  dans  la  liturgie  romaine,  mais  plutôt  dans 
le  Veni  Sanctificator.  Dans  la  XV0  dissertation,  il  est 
question  d'une  autre  difficulté.  Claude  de  Vert  et  ses 
amis,  s' appuyant  sur  un  texte  d'Eusèbe  qui  suppose 
qu'au  m"  siècle  les  (idoles  répondaient  amen  aux 
paroles  de  la  consécration,  voulaient  que  l'on  récitât 
le  canon  à  haute  voix;  les  Jansénistes  se  mirent  delà 
partie,  des  prêtres  récitèrent  le  canon  de  façon  a  être 
entendus,  et  même  dms  le  nouveau  missel  de  Meaux 

on   imprima   en   rouge  des    ■    pour  avertir   les    fidèles 
de  i epondre,  etc..  Lebrun  soutint  la  thèse  opposée; 

dans  se,  disseilations.il  fait  preuve  d'une  très  grande 
érudition,  il  semble  avoir  lu  tout  ce  qu'on  avait  écrit 

jusque  là  sur  la  matière   Quand  il  dit  que     L'ÉgliSC  n'.i 
rien  changé  sur  le  rit  de  la  récitation  en  silence  », 

il  se  trompe;  mais  il  a  raison  (pi and  il  affirme  (pi 'on  doit 
continuer  de  reciler  le  canon  a  \  oi  \  liasse,  car  ce  n'est 
pas  une  question  d'érudition,  mais  de  discipline. 
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Il  a  écrit  encore  dans  le  Journal  des  savants  (1707) 
une  dissertation  sur  les  jumeaux  de  Vitry,  une  lettre 
à  M.  Thomassin  de  Mazangues  sur  les  différentes 
leçons  de  ce  passage  de  saint  Paul  :  Quiconque  mangera 

de  ce  pain.  Mémoires  de  litt.  et  d'hist.,  t.  vu,  p.  1.  On 
a  aussi  de  lui  Superstitions  anciennes  et  modernes, 

d'après  le  P.  Lebrun  et  l'abbé  Thiers,  avec  des  remar- 
ques par  J.-F.  Bernard,  2  vol.  in-fol.,  1735-1736. 

Ces  deux  volumes  forment  le  10°  et  le  11e  des  Cérémo- 
nies religieuses  de  tous  les  peuples  du  monde.  Ajouter 

une  lettre  à  M.  de  Torpanne,  chancelier  des  Dombes, 
Journal  de  Trévoux,  juillet  1727,  sur  la  discussion  avec 
le  P.  Bougeaut,  etc.  Il  a  laissé  manuscrites  des  disser- 

tations sur  l'histoire  ecclésiastique,  un  ouvrage  sur 
le  Formulaire  à  l'occasion  des  cinq  propositions  et  un 
traité  sur  l'indéfectibilité  de  la  foi  dans  l'Église. 
Voir  Bibliothèque  française  ou  histoire  littéraire  de  la 
France,  t.  xm,  part.  2,  art.  3.  Cet  article  contient  un 
mémoire  très  curieux  sur  la  vie  et  les  ouvrages  de 

Lebrun.  Le  style  de  l'auteur  est  varié,  coulant,  un 
peu  diffus,  l'homme  était  très  vertueux,  modeste 
autant  que  savant. 

Éloge  historique  mis  en  tôte  du  premier  volume  de  l'His- 
toire critique  des  pratiques  superstitieuses,  Paris,  1750; 

Quérard,  La  France  littéraire  ou  Dictionnaire  bibliogra- 
phique, t.  v,  p.  29;  Pascal,  Liturgie  arménienne,  appendice  à 

Origine  et  raison  de  la  liturgie;  Salaville,  art.  Épiclèse 
eucharistique,  t.  iv,  col.  274;  D.  Cabrol,  art.  Amen,  dans 
le  Dict.  d'arch.  et  lit.,  1. 1,  col.  1556;  Ingold,  Essai  de  biblio- 
grapliie  oratorienne,  p.  72-76. 

A.   Molien. 

LECÈNE  Charles  (1647-1703),  naquit  à  Caen  en 

1647  d'une  famille  calviniste.  Il  fit  sa  théologie  à 
Sedan  (1669),  à  Genève  (1669-1670),  puis  à  Saumur 
(1670-1672),  et,  en  1682,  il  devint  ministre  à  Honfleur. 
Dans  ses  sermons,  il  laissa  percer  ses  tendances  au 
pé!agianisme  et  au  socinianisme  dont  il  ne  put  se  justi- 

fier au  synode  de  Charenton  en  1692.  La  révocation  de 

l'Édit  de  Nantes  l'obligea  de  se  retirer  en  Hollande  où 
il  se  prononça  pour  l'arminianisme,  puis  en  Angleterre 
où  il  publia  la  plupart  de  ses  écrits.  A  Londres,  Lecène 
voulut  organiser  une  église  socinienne,  mais  le  gouver- 

nement s'y  opposa.  Il  mourut  en  mai  1703. 
Les  œuvres  de  Lecène  ont  des  relations  très  étroites 

tantôt  avec  les  thèses  jansénistes  et  tantôt  avec  les 

thèses  pélagiennes.  L'écrit  intitulé  :  De  l'état  de  l'homme 
après  le  péché  et  de  sa  prédestination,  in-12,  Amster- 

dam, 1684,  est  tout  empreint  de  pélagianisme.  — 

Entretiens  sur  diverses  matières  de  théologie  où  l'on 
examine  particulièrement  les  questions  de  la  grâce 
immédiate,  du  franc  arbitre,  du  péché  originel,  de 

l' incertitude  de  la  métaphysique  et  de  la  prédestination, 
in-12,  Amsterdam,  1685;  c'est  l'exposé  des  opinions 
toutes  personnelles  de  l'auteur.  La  seconde  partie 
de  cet  ouvrage  est  l'œuvre  de  son  ami  Jean  Leclerc.  — 
Conversations  sur  diverses  matières  de  religion,  avec  un 
traité  de  la  liberté  de  conscience,  in-12,  Amsterdam, 

1687.  Cet  ouvrage  est  dédié  au  roi  de  France  et  l'au- 
teur y  ■■<  fait  voir  la  tolérance  que  les  chrétiens  doivent 

avoir  les  uns  pour  les  autres  et  explique  ce  que  l'Écri- 
ture Sainte  nous  dit  des  alliances  de  Dieu,  de  la  justi- 

fication et  de  la  certitude  du  salut  »;  ce  n'est  guère 
qu'une  traduction  de  l'ouvrage  de  Crell,  intitulé  : 
Junii  Bruli  Poloni  Vindicile  pro  religionis  libertate. 

Naigeon  a  retouché  cette  traduction  et  l'a  publiée  à 
la  suite  de  l' Intolérance  convaincue  de  crime  et  de  folie 
du  baron  d'Holbach,  in-12,  Londres,  1769.  —  Lecène 
s'était  aussi  occupé  d'une  traduction  de  la  Bible  :  il 
avait  publié  un  Projet  d'une  nouvelle  version  française 
de  la  Bible,  dans  lequel  on  justifie  que  les  versions  pré- 

cédentes ne  représentent  pas  bien  le  sens  de  l'original 
et  qu'il  est  nécessaire  de  donner  une  meilleure  version, 
in-8°,    Botterdam,    1696,    et   La   Haye,   1705;  réim- 

primé sous  le  titre  :  Nouvelle  critique  de  toutes  les 
versions  de  la  Bible  en  français,  in-12,  Amsterdam, 
1722,  et  traduite  en  anglais,  jn-8°,  Londres,  1727. 
Ce  projet  fut  vivement  attaqué  par  Gousset,  profes- 

seur à  Groningue,  dans  ses  Considérations  théologiques 
et  critiques,  in-8°,  Amsterdam,  1698.  Lecène  prépara 
une  réponse  qui  ne  fut  pas  publiée,  mais  il  poursuivit 
son  travail  qui  parut  après  sa  mort,  sous  le  titre  : 
La  sainte  Bible,  nouvelle  version  française,  2  vol.  in-fol., 
Amsterdam,  1741.  Cette  publication  fut  faite  par  le 

fils  aîné  de  l'auteur,  Michel-Charles  Lecène,  qui,  dans 
Y  Avertissement,  inséra  un  Abrégé  de  la  vie  de  Charles 
Lecène,  son  père.  Dans  cette  traduction,  Lecène,  sous 

prétexte  de  ne  pas  s'asservir  à  une  traduction  litté- 
rale et  pour  favoriser  ses  opinions  personnelles,  déna- 

tura le  texte,  changea,  supprima,  ajouta;  dans  le 

Nouveau  Testament,  en  particulier,  il  s'appliqua  à 
faire  disparaître  ou  à  atténuer  les  preuves  en  faveur 
de  la  divinité  de  Jésus-Christ.  Aussi  cette  traduction 
fut  condamnée  par  le  synode  wallon  de  1742. 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxin,  p.  514-515; 
Hœfer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx.  col.  184-186; 
Haag,  La  France  prolestante,  t.  vi,  p.  457-459;  Lebreton, 
Biographie  normande,  t.  n,  p.  428-429;  Burrel,  Nouvelle 
biographie  normande,  t.  n,  p. 79;  l'Avertissement  entête  de 
l'édition  de  la  Bible  publiée  par  son  fils,  donne  un  Abrégé de  la  vie  de  Charles  Lecène. 

J.   Carreyre. 

LE  CERF  DE  LA  VIÉVILLE  Jean-Philippe 
(1677-1748)  naquit  à  Bouen  en  1677.  Il  entra  dans  la 

congrégation  de  Saint-Maur  le  18  mars  1696  et  s'adonna 
d'abord  à  la  prédication  ;  mais  il  tomba  bientôt  malade 
d'épuisement  et  il  dut  garder  le  lit  durant  les  trente 
dernières  années  de  sa  vie  à  l'abbaye  de  Fécamp  où  il 
mourut  le  11  mars  1748.  L'ouvrage  capital  de  Le  Cerf 
de  la  Viéville  est  la  Bibliothèque  historique  et  critique 

des  auteurs  de  la  congrégation  de  Saint-Maur,  où  l'on 
fait  voir  quel  a  été  leur  caractère  particulier,  ce  qu'ils 
ont  fait  de  plus  remarquable  et  où  l'on  donne  un  cata- 

logue exact  de  leurs  ouvrages  et  une  idée  générale 

de  ce  qu'ils  contiennent,  in-12,  La  Haye,  1726.  Cet 
écrit,  publié  malgré  l'opposition  des  supérieurs,  fut 
vivement  attaqué  par  Perdoux  de  la  Perrière,  sous  le 
pseudonyme  de  dom  Le  Bichoux  de  Norias,  dans  une 
Lettre  imprimée  à  Orléans  en  janvier  1727.  Le  Cerf 
prit  la  défense  de  sa  Bibliothèque  dans  une  lettre  datée 
de  Bouen,  15  mars  1727,  et  signée  du  pseudonyme  de 
La  Pipardière  et  promit  de  donner  un  Supplément; 

Perdoux   écrivit  une   seconde   lettre   avec  l'aide   de 
Laurent  Josse  Le  Clerc.  Le  Cerf  n'a  jamais  publié  ce 
Supplément,  mais,  pour  répondre  aux  attaques  dont 

il  était  l'objet,  il  fit  insérer  dans  la  Bibliothèque  fran- 
çaise de  du  Sauzet  une  défense,  1728,  t.  xi,  p.  167- 

194,  et  une  Réponse  à  Laurent  Josse  Le  Clerc,  ibid., 

1731,  t.  xvi,  p.   87-107,  sous  la  forme  d'une  lettre 
datée  du  21  avril  1731  :  Lettre  d'un  religieux  bénédictin 
à  M.  de  La  R...,  où  il  examine  les  remarques  de  AI.  Le 

Clerc  sur  quelques  endroits  de  la  Bibliothèque  histo- 
rique et  critique.  —  Le  Cerf  a  publié  une  Vie  du  cardinal 

du  Perron,  assez  fantaisiste.   Il  a  fait  l'éloge  de  son 
frère,  J.-L.  Laurent  Le  Cerf  de  Fresneuse,  dans  le 
Mercure  et  une  Histoire  de  la  Constitution  Unigexitts 

en  ce  qui  regarde  la  congrégation  de  Saint-Maur,  in-12, 
Utrecht,  1736,  peu  exacte.  Enfin  on  attribue  à  Le  Cerf 
un  Éloge  des  Normands  ou  Histoire  abrégée  des  grands 
hommes  de  cette  province,  in-12,  Paris,  1748.  Barbier 

prétend  que  cet  écrit  n'est  qu'une  réimpression  de 
l'ouvrage  publié  par  l'abbé   Bivière  sous  le  titre  : 
Éloge  des  Normands,  in-12,  Paris,  1731,  et  qu'on  a 
inséré  seulement  quelques  articles  de  la  Bibliothèque 
historique  et  critique;  mais   dom  Tassin   certifie  que 
dom   Le    Cerf  avait  composé    une  Bibliothèque  des 
écrivains  de  Normandie  ou  Apologie  des  Normands. 



105 LE    CERF    DE    LA    VIEVILLE    —    LECLERC 106 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxxm,  p.  515;  Hoefer, 
Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx,  col.  186;  Quérard,  La 
France  littéraire,  t.  v,  p.  41-42;  Tassin,  Histoire  générale  de 
la  congrégation  de  Saint-Maur,  in-4°,  Bruxelles,  1770,  p.  645- 
649;  Bertrand,  Vie,  écrits  et  correspondance  littéraire  de 
Laurent  Josse  Le  Clerc,  in-8°,  Paris,  1878,  p.  182-184,  194- 
200;  Nouveau  supplément  à  l'histoire  littéraire  de  la  congré- 

gation de  Saint-Maur,  notes  de  Henry  Wilhelm  publiées 
par  Ursmer  Berlière,  Ant.  Dubourg  et  Ingold,  p.  346- 
347;  Guilbert,  Mémoires  biographigues  et  littéraires,  t.  n, 
p.  93-95;  Frère,  Manuel  du  bibliographe  normand,  t.  n, 
p.  183;  Lebreton,  Biographie  normande,  t.  n,  p.  427-428; 
Burrel,  Nouvelle  biographie  normande,  t.  n,  p.  61. 

J.   Carreyre. 

1.  LECHNER  Gaspar,  né  à  Reichenhall  (Ba- 
vière), en  1584,  entré  dans  la  Compagnie  de  Jésus  en 

1600,  enseigna  à  l'Université  d'Ingolstadt  et  à  Prague 
la  philosophie,  la  théologie  morale  et  scolastique.  Il  a 

laissé  un  grand  nombre  d'écrits  philosophiques  et 
théologiques,  notamment  un  substantiel  traité  sur  la 
prédestination  :  De  prsedestinatione  et  reprobatione 

hominum,  Dillingen,  1627.  Polémiste  habile  et  redou- 
table, il  soutint  contre  Thummius  des  luttes  retentis- 
santes sur  le  vieux  thème  luthérien  du  pape  antéchrist. 

Il  mourut  à  Prague  en  1634. 

Sommervogel,  Bibliothèque  de  la  Cie  de  Jésus,  t.  iv, 
col.  1639-1643;  Hurter,  Nomenclator,  3e édit., t.  ni, col.  739. 

P.  Bernard. 

2.  LECHNER  Ignace,  né  à  Wurzbourg  en  1728, 
admis  au  noviciat  des  jésuites  de  Mayence  en  1746, 
enseigna  la  philosophie  à  Heidelberg  et  la  théologie 
à  Bamberg  où  il  mourut  le  5  mai  1770.  Il  convient  de 

noter  son  effort  pour  renouveler  l'enseignement  théo- 
logique en  Allemagne  en  l'appuyant  sur  les  faits  his- 

toriques et  les  textes  conciliaires  pris  à  des  sources 
inexplorées  :  Concilia,  synodi  et  comitia  sacra  Bamber- 
gensia...  nolis  historicis  et  reflexionibus  theologicis 
illustrata,  Bamberg,  1770. 

Sommervogel,  Bibliothèque  de  la  Cie  de  Jésus,  t.  vi, 
col.  1643-1646;  Hurter,  Nomenclator,  3"  édit.,  t.  v,  col.  23. 

P.  Bernarp. 

1.  LECLERC  Jean  (1657-1736)  naquit  à  Genève 

le  19  mars  1657;  il  est  le  fils  d'Etienne  Leclerc  (1589- 
1676)  et  le  neveu  de  David  Leclerc,  ministre  protestant 

(1591-1665).  Il  fit  ses  études  d'abord  à  Grenoble  et  il 
vint  en  1680  à  Saumur  où  il  poursuivit  ses  études  de 
théologie.  En  1682,  on  le  trouve  à  Londres,  puis  un 
peu  plus  tard  en  Hollande  avec  Grégorio  Léti  dont 

il  épousa  la  fille  en  1691  ;  il  se  lia  d'amitié  avec  le  célè- 
bre Limborch,  remontrant,  et  avec  Locke  réfugié  en 

Hollande.  Ses  opinions  théologjqucs  lui  attirèrent 

opposition  des  mimstres  de  l'Église  wallone.  lui 
1684,  il  devint  professeur  de  belles-lettres  et  de  philo- 

sophie, puis,  a  la  mort  de  Limborch,  professeur  d'his- 
toire ecclésiastique  au  Collège  des  remontrants  à 

Amsterdam  jusqu'en  1728,  époque  où  il  fut  frappé 
d'une  attaque  de  paralysie  qui  lui  enleva  toute  mé- 

moire; une  seconde  attaque  en  1732  lui  enleva  la 
parole;  il  mourut  le  8  janvier  1736.  Leclerc  fut  à  la 
fois  littérateur,  philosophe,  théologien,  critique  et 
érudit.  Haag,  dans  La  France  protestante,  dit  de  lui 
que  «  ce  fut  un  champion  courageux  de  la  liberté  de 
penser,  ennemi  intraitable  du  dogmatisme  et  de  l'in- 

tolérance; il  passa  sa  vie  à  combattre  pour  les  droits 

de  la  raison  et  l'on  ne  saurait  douter  que  ses  nom- 
breux ouvrages  n'aient  contribué  à  accélérer  le  mou- 

vement du  xvm*  siècle.  C'est  à  ce  titre  surtout  qu'il 
mérite  notre  estime  et  notre  reconnaissance.  »  Il 
retient  ici  notre  attention,  à  cause  môme  de  ses  écrit! 

subversifs  qui  caractérisent  d'une  manière  précise  la 
thèse  protestante  aux  xvii»  et  xvm"  siècles. 

On  n'Indiquera  que  les  ouvrages  intéressant  d'une 
façon  plus  ou  moins  directe  la  théologie  dogmatique  on 
morale.  Le  premier  écrit  de  Leclerc  :  Liberii  a  Sun.  lu 

Amore  epistolse  theologicse,  in  quibus  veri  scholasticorum 

errores  castigantur,  in-8°,  Saumur,  1679,  est  l'expli- 
cation des  mystères  de  la  Trinité,  de  l'Incarnation  et 

du  péché  originel  suivant  la  méthode  des  sociniens  qui 

suppriment  tout  mystère.  ■ —  Entreliens  sur  diverses 
matières  de  théologie,  in-8°,  Amsterdam,  1685.  La 
première  partie  de  ce  travail,  qui  traite  de  la  grâce  et 

de  la  prédestination,  est  l'œuvre  de  Charles  Lecène, 
voir  col.  103;  la  seconde  partie,  œuvre  de  Leclerc, 
comprend  cinq  dialogues  contre  les  métaphysiciens 
qui  ont  obscurci  les  données  de  la  révélation;  les 

attaques  sont  surtout  dirigées  contre  Malebranche.  — 

Sentiments  dequelques  théologiens  de  Hollande  sur  l'His- 
toire critique  du  Vieux  Testament  composé  par  Richard 

Simon,  où  l'on  remarque  les  fautes  de  cet  auteur  et 
on  donne  divers  principes  utiles  pour  l'intelligence  de 
l'Écriture  Sainte,  in-8°,  Amsterdam,  1685,  et  in-4°, 
1711.  Cet  écrit  est  dirigé  contre  le  plan  d'une  Bible 
polyglotte  proposé  par  RichardjSimon.  Leclerc  prétend 
que  Moïse  n'est  pas  l'auteur  du  Pentateuque,  que  la 
partie  historique  du  Pentateuque  est  de  Josias,  que 
le  Livre  de  Job  et  ceux  de  Salomon  sont  des  œuvres 

purement  humaines.  Richard  Simon  fit  une  Réponse 
au  livre  intitulé  :  Sentiments  de  quelques  théologiens  de 

Hollande...,  par  le  prieur  de  Bolleville,  avec  de  nouvel- 
les preuves  et  de  nouveaux  éclaircissements,  in-4°,  Rot- 

terdam, 1686;  Leclerc  répondit  par  une  Défense  des 
sentiments  de  quelques  théologiens  de  Hollande...  contre 

la  réponse  du  prieur  de  Bolleville,  in-8°,  Amsterdam, 

1686;  Richard  Simon  répliqua  par  un  livre  De  l'ins- 
piration des  Livres  sacrés  avec  une  réponse  au  livre 

intitulé  «  Défense  des  sentiments  de  quelques  théologiens 
de  Hollande»,  in-4°,  Rotterdam,  1687.  Cf.  Ingold,  Essai 
de  bibliographie  oratorienne,  in-8°,  Paris,  1880-1882, 

p.  128. Leclerc  fit  plusieurs  travaux  sur  la  Bible  :  Commen- 
taire latin  de  la  Bible  :  Abdias,  en  1690;  les  cinq  livres 

de  Moïse  en  1673  et  1699;  les  livres  historiques  en  1708; 
les  Psaumes,  les  ouvrages  de  Salomon  et  les  Prophètes  ne 

furent  imprimés  qu'en  1731;  le  tout  en  4  vol.  in-fol., 
2e  édit.  en  1735.  La  méthode  employée  est  toute  ratio- 

naliste. —  Novum  Testamcntum  ex  editione  Vulgata, 
cum  paraphrasi  et  adnotationibus  H.  Hammondi,  2  vol. 

in-fol.,  Amsterdam,  1698,  et  Francfort,  1714.  —  Har- 
monia  evangelica,  cui  subjecta  est  historia  Christi  ex 

quatuor  Evangeliis  concinnata;  accesserunt  très  disser- 
taliones,  in-fol.,  Amsterdam,  1699,  et  Leyde,  1700,  en 
grec  et  en  latin.  Les  Mémoires  de  Trévoux  de  janvier 

1701,  p.  58-77,  attaquent  très  vivement  les  notés  et 
les  dissertations,  comme  imprégnées  de  sociniani.sn.e, 
et  se  défendent  contre  Leclerc.  Ibid.,  mai  1701,  Aver- 

tissement,-—  Le  Nouveau  Testament  traduit  sur  l'origi- 
nal grec  avec  des  remarques,  in-4°,  Amsterdam,  1703.  où 

l'on  explique  le  texte  et  où  l'on  rend  raison  de  la  ver- 
sion. —  Quœstiones  Hieronymianœ,  in-8°,  Amsterdam, 

1700;  cet  écrit  est  dirigé  contre  saint  Jérôme  qui  igno- 
rait la  langue  grecque  et  surtout  contre  son  nouvel 

éditeur,  le  P.  Martianay,  qui  ignore  la  langue  hébraïque 
et  «  écrit  en  style  de  bréviaire.  »  —  Enfin  il  faut  citer 
le  traité  De  l'incrédulité.  in-8°.  Amsterdam,  1696  el 
1714,  avec  deux  lettres  dont  le  but  est  de  prouver  la 
vérité  des  faits  évangéliques  et  des  miracles  du  N<>u 
veau  Testament,  où  l'on  examine  les  motifs  et  les 
raisons  générales  qui  portent  les  incrédules  à  rejeter 
la  religion  chrétienne. 

Parmi  les  ouvrages  de  critique  et  d'histoire,  il  faut 
signaler  :  La  vie  du  cardinal  <lr  Richelieu,  2  vol.  in  12. 
Cologne,  1694  et  1696;  mie  troisième  édition,  très 

augmentée  et  dans  laquelle  l'auteur  a  mis  son  nom, 
parut  en  1714;  une  nouvelle  édition  en  5  vol.  in-12, 

parai  en  1753;  c'est  un  ouvrage  très  superficiel.  — 
Parrhasiana  ou  Petuéu  tUl  dtvenei  matières  de  criti- 

que d'histoire,  de  morale  et  de  politique  avec  la  défense. 
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de  divers  ouvrages  de  M.  L.  C.,1  vol.  in-12,  Amster- 
dam, 1699.  Ce  sont  des  réflexions  critiques  dans  les- 

quelles plusieurs  articles  du  Dictionnaire  de  Bayle 
sont  vivement  pris  à- partie;  Bayle  répondit  et  les  deux 
adversaires  s'accusèrent  l'un  l'autre  d'être  des  athées. 
Cf.  Mémoires  de  Trévoux,  août  1707,  p.  1347-1366  et 
octobre  1707,  p.  1737-1752.  —  Histoire  des  Provinces- 

Unies  (1560-1716),  éditée  d'abord  d'une  manière 
très  imparfaite  et  rééditée  à  Amsterdam  en  1738  en 

2  vol.  in-fol.  Mémoires  de  Trévoux,  juil.  1724,  p.  1157- 
1194,  et  septembre,  p.  1610-1633.  —Enfin  il  faut  citer 
les  trois  encyclopédies  publiées  par  Leclerc,  en  colla- 

boration avec  d'autres  écrivains  :  Bibliothèque  uni- 
verselle et  historique,  26  vol.  in-12  de  1686  à  1693; 

Bibliothèque  choisie,  pour  servir  de  suite  à  la  Biblio- 
thèque universelle,  28  vol.  in-12  de  1703  à  1713;  Biblio- 
thèque ancienne  et  moderne,  29  vol.  in-12  de  1714  à  1730. 

Ces  trois  recueils  ou  journaux  donnent  des  analyses 
parfois  très  détaillées  sur  les  écrits  parus,  avec  des 
dissertations  souvent  singulières.  Jean  Leclerc  avait 
aussi  collaboré  aux  Nouvelles  de  la  République  des 

Lettres  depuis  1684  jusqu'en  1710,  51  vol.  jn-12,  Ams- 
terdam, 1684-1710. 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxm,  p.  521-522; 
Hœter,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx,  col.  196-200; 
Quérard,  La  France,  littéraire,  t.  v,  p.  45-48;  Moréri,  Le  grand 
dictionnaire  historique,  t.  m,  p.  743-749;  Haag,  La  France 
protestante,  t.  vi,  p.  464-470;  J.  Clerici  vita  et  opéra  ad 
annum  1711,  in-8°,  Amsterdam,  1711;  A.  Sayous,  Histoire 
de  la  littérature  française  à  l'étranger,  t.  n,  p.  35-57;  Histoire 
littéraire  de  Genève,  t.  n,  p.  283-310. 

J.   Carreyre. 

2.  LE  CLERC  Laurent-Josse,  sulpicien.  —  Le 
troisième  des  dix-huit  enfants  du  célèbre  graveur  du 

roi,  Sébastien  Le  Clerc,  d'origine  messine,  Laurent- 
Josse  naquit  le  22  août  1677,  à  Paris,  aux  Gobelins  où 
demeurait  son  père.  Après  une  première  éducation 
paternelle  qui  sut  lui  apprendre  à  observer  et  à  réflé- 

chir, il  poursuivit  ses  études  littéraires  dans  un  des 
nombreux  collèges  de  la  Montagne-Sainte-Geneviève 
et,  le  2  juin  1696,  il  entrait  au  Petit  Séminaire  Saint- 
Sulpice.  Le  27  octobre  1703,  il  passa  au  Grand  Sémi- 

naire et  fut  reçu  licencié  de  Sorbonne  le  29  janvier 

1704.  Il  débuta  dans  l'enseignement  par  un  cours  de 
théologie  au  séminaire  de  Tulle.  Trois  ans  après, 

il  fut  envoyé  à  Orléans,  lorsque  Mgr  Fleuriau  d'Arme- 
nonville  confia  son  séminaire  aux  prêtres  de  Saint- 

Sulpice.  Il  y  demeura  jusqu'en  1722  puis  fut  transféré 
au  séminaire  de  Lyon,  où  il  resta  jusqu'à  sa  mort 
arrivée  le  7  mars  1736.  Tout  en  professant  la  théologie 

et  en  s'occupant  de  la  direction  du  séminaire,  il  se 
délassait  par  des  recherches  d'histoire  et  de  critique 
qui  le  mirent  en  relation  avec  les  savants  les  plus 

estimés  d'Orléans  et  de  Lyon.  Peu  à  peu  ses  amitiés 
littéraires  s'étendirent  au  loin  et  il  entretint  un  com- 

merce de  lettres  avec  un  bon  nombre  de  savants 
renommés  à  des  titres  divers,  dont  les  principaux  sont 

La  Monnoye,  de  l'Académie  française,  les  PP.  Lelong 
et  Desmolets  de  l'Oratoire,  le  P.  Echard,  dominicain, 
dom  Liron,  bénédictin,  les  PP.  Germon  et  Oudin, 

jésuites,  l'abbé  Papillon,  de  Dijon,  le  président  Bouhier, 
Baluze,  etc. 

Les  écrits  de  Laurent  Le  Clerc  se  rapportent  à  la 

théologie,  à  l'histoire  ecclésiastique,  et  à  la  biographie 
ou  critique  littéraire.  Les  écrits  théologiques  assez 
nombreux  sont  restés  manuscrits.  Ce  sont  :  1°  Tractatus 

de  gratia  divinisque  auxiliis  qui  se  compose  d'une 
partie  dogmatique  et  d'une  partie  historique.  Dans 
celle-ci  on  trouve,  au  sujet  des  querelles  du  temps, 
l'éclaircissement  de  plusieurs  faits  contemporains 
peu  connus  sur  lesquels  l'auteur  avait  des  renseigne- 

ments personnels  très  précis.  Ainsi  il  nous  apprend 

que  l'auteur  de  la   lettre   envoyée  en   1650  par  les 

évêques  de  France  au  pape  Innocent  X,  pour  deman- 

der la  condamnation  de  Jansénius,  n'est  pas  Isaac 
Habert,  évéquede  Vabres,  comme  on  le  dit  commu- 

nément, mais  bien  Doni  d'Attichy,  évêque  de  Riez, 
transféré  à  Autun  en  1652.  Cette  année-là,  passant  à 
Orléans,  ce  prélat  avait  lui-même  certifié  le  fait  à 
Alphonse  Debbene,  évêque  du  diocèse  et  au  doyen  du 
chapitre,  Charles  Meusnier,  lequel  écrivit  ce  double 
témoignage  en  tête  de  son  exemplaire  de  la  lettre  à 
Innocent  X,  que  M.  Le  Clerc  dit  avoir  entre  les  mains. 
Dans  la  partie  dogmatique  il  raconte  comment,  après 
avoir  lu  et  relu  saint  Augustin,  et  parcouru  tous  les 

systèmes,  il  s'est  arrêté  à  celui  du  P.  Thomassin; 
2°  Lettres  sur  la  constitution  ViriasjflTVS  ;  3°  Tractatus 

de  juslificalione;  4°  Tractatus  de  scienlia  Dei  et  prsedes- 
tinalione;  5°  De  augustissimo  eucharistise  sacramento ; 
6°  De  ordinis  sacramento;  auquel  traité  se  rattache  De 
vita,  honestate  et  moribus  clericorum;  7°  Tractatus  dog- 
maticus  in  quo  qusecumque  B.  Virginis  Deiparœ  privi- 

légia et  laudes  speclant,  expenduntur;  8°  Dissertation 
touchant  l'autorité  de  saint  Augustin. 

Parmi  les  écrits  concernant  l'histoire  ecclésiastique, 
signalons  :  1°  Dissertation  touchant  l'auteur  du  symbole 
Qvicumqve,  etc.,  par  un  licencié  de  Sorbonne, 
in-12,  Lyon,  1730;  2°  Histoire  abrégée  des  plus  célèbres 
écrivains  ecclésiastiques  suivant  l'ordre  du  temps,  etc. 
3°  De  concilii  Anliocheni  décréta  contra  Paulum  Samosa- 
tenum,  in  quo  reprobatum  vulgo  creditur  Homoousion : 
4°  Decrelum  Gelasii  vulgo  dictum,  notis  criticis  illustra- 
tum  avec  un  appendice  :  S.  Fausli  innocentia,  sanctitas 
et  bona  prsesertim  fides  contra  ejus  sive  antiquos  sive 
neotericos  obtrectatores  demonstrantur;  5°  S.  Cœsarii 
Arelatensis  augustinismus  discutitur  et  excutilur. 

Ce  ne  sont  pas  ces  travaux  de  théologie  ou  d'histoire 
restés  pour  la  plupart  manuscrits,  connus  seulement 

d'un  cercle  restreint  d'auditeurs  ou  d'amis,  qui  ont 
établi  la  réputation  de  L.  Le  Clerc  parmi  les  érudits  de 
son  temps,  mais  il  la  doit  à  divers  écrits  imprimés, 
contenant  des  remarques  de  critique  et  de  biographie 

littéraire.  Sa  critique  s'exerça  d'abord  sur  le  Diction- 
naire historique  de  Moréri.  Il  publia  à  Orléans,  in-8°, 

1719  :  Remarques  sur  différents  articles  du  premier 

volume  du  Dictionnaire  de  Moréri  de  l'édition  de  1718. 
En  1720  et  en  1721  parurent  les  Remarques  sur  le 
second  et  sur  le  troisième  volume  du  Moréri.  Ces 

remarques  et  d'autres  non  imprimées  sur  les  volumes 
suivants  servirent  à  perfectionner  l'édition  du  Moréri 
donnée  en  1724.  Les  frères  Bruyzet,  libraires  de  Lyon, 

voulant  réimprimer  le  Dictionnaire  français  de  Riche- 
let,  chargèrent  L.  Le  Clerc  de  refaire  la  notice  abrégée 
des  écrivains  cités  dans  le  dictionnaire  qui  figurait 
dans  les  éditions  précédentes.  Il  donna  donc  en  tête 

du  premier  volume,  p.  i-xcvi,  Bibliothèque  du  Richelel 
ou  abrégé  de  la  vie  des  auteurs  cités  dans  ce  dictionnaire. 
On  y  trouve  des  anecdotes  intéressantes,  et  pour  ne 

citer  qu'un  exemple, de  curieux  détails  surla  composi- 
tion et  les  premières  éditions  du  livre  De  la  fréquente 

communion,  et  sur  le  peu  de  fidélité  avec  laquelle 
ont  été  traduits  les  textes  cités.  En  1731,  ce  fut  le 

tour  de  Bayle  dont  L.  Le  Clerc  examina  l'œuvre  dans 
sa  Lettre  critique  sur  le  Dictionnaire  de  Bayle,  ouvrage 

rempli  d'érudition,  qui  fut  bientôt  suivi  en  1733  de 
Remarques  critiques  sur  divers  articles  du  premier 
volume  du  Dictionnaire  de  Bayle.  Elles  ont  été  publiées 

à  la  fin  du  premier  volume  dans  la  5e  édition  donnée 

par  M.  de  Maizeaux;  les  volumes  suivants  s'enrichi- 
rent successivement  de  remarques  semblables.  Dans 

l'édition  de  1820,  les  remarques  ont  été  mises  à  leur 
place.  Les  Remarques  critiques  sur  le  Dictionnaire  de 

Bayle  publiées  à  part  en  1748  par  l'abbé  Joly.  sont 
pour  la  plus  grande  partie  empruntées  à  L.  Le  Clerc. 

Notre  auteur  a  fourni  aussi  quantité  de  remarques 

et  d'additions  au   P.   Echard,   dominicain,   pour  ses 
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Scriptores  ordinis  prœdicatorum;  à  M.  Perdoulx  de  la 
Périère  pour  ses  deux  lettres  sur  la  Bibliothèque  des 
auteurs  de  la  congrégation  de  Saint-Maur,  due  à  dom 

Le  Cerf  de  la  Viéville  ;  à  l'abbé  Papillon  pour  sa  Biblio- 
thèque des  auteurs  de  Bourgogne,  aux  PP.  Lelong  et 

Desmolets  pour  la  Bibliothèque  historique  de  la  France  ; 
à  la  Bibliothèque  chartraine  de  dom  Liron;  aux 

Mémoires  du  P.  Nicéron,  à  l'Histoire  littéraire  de  la 
ville  de  Lyon,  du  P.  de  Colonia,  etc.  On  lui  doit  aussi 

une  curieuse  Étude  sur  le  plagiat  littéraire,  où  l'abbé 
d'Artigny,  Nouveaux  mémoires  d'histoire,  a  beaucoup 
puisé. 

L.  Bertrand,  Bibliothèque  sulpicienne,  in-8°,  1900,  t.  I, 
p.  257-276,  indique  où  se  trouvent  conservées  les  œuvres 
restées  manuscrites;  Vie,  écrits  et  correspondance  littéraire 
de  Laurent-Josse  Le  Clerc,  in-8°,  Paris,  1878. 

E.   Levesque. 

3.  LECLERC  Pierre  (1706-1773?)  naquit  le 
4  juillet  1706  à  Briché,  dans  le  pays  de  Caux,  au 

diocèse  de  Rouen;  il  étudia  à  l'Université  de  Paris  et 
fut  ordonné  sous-diacre  en  1729.  Il  signa  d'abord  le 
Formulaire,  puis  il  se  rétracta  solennellement  et 

s'attacha  à  un  prêtre  illuminé,  nommé  Vaillant,  qu'il 
regardait  comme  un  prophète.  Lui-même  fut  enfermé 
à  Vincennes  en  1736,  et  exilé  à  Rouen  en  1738; 
puis  il  se  retira  en  Hollande  où  bientôt  il  se  brouilla 

avec  les  jansénistes  et  les  autres  réfugiés.  Il  n'admet- 
tait que  les  sept  premiers  conciles  et  justi  fiait  le  schisme 

de  l'Église  grecque.  Un  concile  d'Utrecht  (13  septembre 
1763)  le  condamna,  mais  il  refusa  de  se  soumettre 

et  se  révolta  contre  l'évêque  janséniste  d'Harlem, 
Van  Stiphout,  dont  il  avait  été  l'ami  de  1719  à  1758; 
il  publia  contre  les  jansénistes  de  Hollande  de  vio- 

lentes attaques  et  il  prétendait  que  ces  jansénistes 

ne  formaient  qu'une  «  petite  Église  ».  Depuis  1733,  il 
était  brouillé  avec  les  jansénistes  de  France  et  les 

Nouvelles  ecclésiastiques  ne  l'épargnent  guère.  Picot 
dit  que  Leclerc  réédita  en  Hollande  ce  journal  jansé- 

niste, en  le  modifiant  d'ailleurs,  et  les  Nouvelles 
ecclésiastiques  elles-mêmes  (21  août  1754,  p.  136) 

semblent  insinuer  la  chose,  à  propos  d'une  note  parue 
dans  l'édition  étrangère  des  Nouvelles  ecclésiastiques 
du  27  mars  1754  où  se  trouve  exposé  le  système  qui  a 

inspiré  l'Acte  de  révocation  dans  la  signature  du  Formu- 
laire rendu  public  en  1733.  Leclerc  mourut  à  une  date 

qu'il  est  difficile  de  préciser.  Picot  place  sa  mort  vers 
1773;  Quérard,  dans  la  France  littéraire,  la  place  peu 
après  1780,  Em.  Bourgeois  et  L.  André,  dans  Les 

sources  de  l'histoire  de  France,  XVIIIe  siècle  {1610- 
1715),  t.  h,  Biographies,  p.  40,  la  mettent  en  1781. 

La  plupart  des  écrits  de  Pierre  Leclerc  se  rapportent 
à  la  question  janséniste  :  Acte  de  révocation  de  la 
signature  du  Formulaire,  non  seulement  quant  au 
fait,  mais  aussi  quant  au  droit,  in-12,  s.  1.,  1733; 
les  Nouvelles  ecclésiastiques  du  23  novembre  1733, 
p.  191-192,  critiquent  vivement  cet  acte  qui  accuse 
de  crime  et  de  parjure  tous  ceux  qui  ne  pensent  pas 
comme  son  auteur.  -  Renversement  de  la  religion  et  des 
loti  divines  et  humaine»  par  toutes  les  bulles  et  brejs 
donnés  depuis  près  de  deux  cent  huit  ans  contre  liaius, 
.lansénius,  les  cinq  propositions  et  contre  QuesncI  ou 
Recueil  de  toutes  ces  bulles  accompagnées  de  remarques, 

2  vol.  in-12.  Rouen,  1756;  Leclerc  reprend  les  mêmes 
idées  qui  sont  de  nouveau  critiquée!  par  l«s  Nouvelle* 

/astiques  du  15  mai  1757,  p.  81-82.  Réponse  de 

l'auteur  du  lirnversement  à  la  critique  véhémente  qu'en 
a  fuite  le  Nouvelltste  ecclésiastique,  in-12,  Amsterdam, 
1757.  —  Précis  d'un  acte  de  dénonciation  :  1.  d'une 
multitude  de  bulles,  brefs...;  2.  des  éoiquet  de  Rome  eux- 

mêmes,  suivi  d'une  lettre  où  il  répond  aux  reproches 
d'un  ami,  in-12,  Amsterdam,  1758;  l'auteur  déclare  qu'il 
n'admel    Mue  les  sept    premiers  conciles  générai! 
IMire  et  dénonciation  adressées  u  mm.  (ci  pasteurs  de 

l'Église  de  Hollande,  tant  du  district  de  l'archevêché 
d'Utrecht  que  des  évêchés  d'Harlem  et  de  Déventer,  sur 
les  matières  les  plus  importantes,  in-12,  Amsterdam, 
1763.  —  Recueil  de  plusieurs  écrits  où  est  celui  des 

questions  proposées  au  sujet  du  conciliabule  d'Utrecht 
par  Ahuys,  pasteur  d'Amsterdam,  in-12,  Amsterdam, 
1764;  l'auteur  fait  l'apologie  de  l'Église  grecque.  — 
Lettre  à  M.  Stiphout,  évêque  d'Harlem,  in-12,  Amster- 

dam, 1764.  —  Lettre  encyclique  à  MM.  les  pasteurs  de 
Hollande,  in-12,  Amsterdam,  1765.  —  Acte  de  Pierre 

Leclerc,  sous-diacre  de  l'Église  de  Rouen  et  maître  es 
arts  de  V  Université  de  Paris,  pour  servir  de  réponse  à 

l'excommunication,  in-12,  Amsterdam,  1765.  — 
Préface  historique  qui  contient  l'histoire  abrégée  du 
mystère  d'iniquité,  ou  le  concile  célébré  à  Utrecht 
convaincu  de  brigandage,  in-12,  Amsterdam,  1765. 
Cet  écrit  est  peut-être  le  plus  curieux  des  ouvrages 
de  Leclerc.  Sur  ce  concile  d'Utrecht,  voir  Picot, 
Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  ecclésiastique  pendant 
le  xviii^  siècle,  édit.  de  1853,  p.  128-132.  —  Rome 
redevenue  païenne  et  pire  que  païenne,  in-12,  Amster- 

dam, 1764.  —  On  a  aussi  attribué  à  Leclerc  un  Recueil 

de  pièces  qui  n'ont  point  encore  paru  sur  le  Formulaire, 
in-12,  1754.  ■ —  La  religion  vengée  ou  Recueil  de  neuf 

écrits  contre  la  thèse  de  l'abbé  de  Prades,  in-12,  1754. 
—  Nouvelle  apologie  de  la  sainte  doctrine  de  M.  Jansé- 
nius,  par  Gilles  de  Witte,  in-12,  1756.  —  Leclerc  a 
édité  les  Homélies  de  saint  Grégoire,  pape,  sur  Ézéchiel, 

in-12,  1747,  et,  un  peu  plus  tard,  un  ouvrage  très 

apprécié  des  jansénistes,  le  Journal  de  l'abbé  Dorsanne, 
docteur  de  Sorbonne  et  chantre  de  l'église  de  Paris, 
grand  vicaire  et  officiai  du  même  diocèse,  contenant 

tout  ce  qui  s'est  passé  à  Rome  et  en  France,  dans 
l'affaire  de  la  constitution  Unigenitus,  avec  des  anec- 

dotes très  intéressantes  pour  connaître  les  intrigues 
et  le  caractère  de  ceux  qui  ont  demandé  et  soutenu 
ladite  constitution,  aussi  bien  que  de  tous  ceux  qui 
y  ont  eu  part,  2  vol.  in-4°  et  6  vol.  in-12,  Paris,  1757. 

— ■  Au  point  de  vue  de  l'histoire  du  jansénisme.  Leclerc 
a  composé  une  Histoire  des  persécutions  des  religieuses 

de  Port-Royal  (cet  ouvrage  n'est  peut-être  pas  authen- 
tique); mais  il  est  certainement  l'auteur  des  Vies 

intéressantes  et  édifiantes  des  religieuses  de  Port-Royal 
et  de  plusieurs  personnes  qui  leur  étaient  attachées, 
avec  des  lettres  et  des  pièces  diverses,  4  vol.  in-12, 
Paris,  1750-1752.  Cet  écrit,  curieux  surtout  par  les 

documents  qu'il  renferme,  a  été  complété  par  un 
autre  ouvrage  intitulé  :  Vies  intéressantes  et  édifiantes 
des  amis  de  Port-Royal,  pour  servir  de  suite  aux  Vies 
intéressantes  et  édifiantes  des  religieuses  de  cette 
maison,  in-12,  Utrecht,  1751.  Les  Nouvelles  ecclésias- 

tiques du  15  mai  1757,  p.  82,  citent  encore  de  Leclerc 
un  écrit  intitulé  :  Idée  de  la  vie  et  des  écrits  de  Gilles  de 
Witte,  pasteur  et  doyen  dans  la  ville  de  Matines,  suivie 

d'un  appendice,  2  vol.  in-12,  Amsterdam,  1756. 
Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxm,  p.  524-525; 

Ilcefor,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xx\.  roi.  204-205; 
Quérard,  La  France  littéraire,  t.  v,  p.  40-50;  Nouvelles 
ecclésiastiques  du  2.'i  novembre  17.(3,  p.  191-102;  I.elireton, 
Biographie  normande,  t.  u,  p.  436-4:$7;  Frère,  Bibliographie 
normande,  t.  n;  Gullbert,  Mémoire  biographique  el  littéraire 
île  lit  Seine- Inférieure;  Picot,  Mémoires  pour  servir  à  l'his- 

toire ecclésiastique  pendant  le  XVIII'  siècle,  édit.  de  1855, 
t.  iv,  p.  128-132  et  477*478;  Mtgne,  Dictionnaire  îles  jansé- 

nistes, col.  382-303. .1.  Cabbbyrs. 

4.  LECLERC  DE  BEAUBERON  Nicoiaa- 

Françol»  (171  1-17!"d)  naquil   ;i    Mcray.  près  de  (.otidé- 
sur-Noireau;  il  lit  ses  études  s  Caen  et  devint  profes 
leur  de  théologie  dans  la  même  Mlle,  il  y  occupa  cette 
chaire  durant  quarante  neuf  ans  et  il  fut  doyen  et  deux 
lois  recteur  de  l'université;  il    était,  en   outre,  officiai 
île  l'abbaye  de  Saint  fin  une  et  (  hanolne  de  la  cathé- 

drale de  Rouen,  fi  mourut  à  Caen  i<-  t  décembre  1790. 
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Dans  sa  thèse  soutenue  à  Caen  le  9  juillet  1742, 

Leclerc  prétendit,  d'après  les  Nouvelles  ecclésiastiques 
du  29  niai  1747,  p.  78,  que  les  fidèles  ne  peuvent  lire 

l'Écriture  sainte  qu'avec  la  permission  de  leurs  pas- 
teurs; en  1756,  il  craignit  de  se  compromettre,  au 

dire  du  même  journal  (17  septembre  1756,  p.  153-155) 

eu  signant  la  thèse  d'un  sieur  Le  Lorrier  qui  défendait 
des  propositions  de  saint  Thomas.  Quoi  qu'il  en  soit, 
Leclerc  de  lieauberon  semble  avoir  été  l'adversaire  du  i 
jansénisme.  Il  a  composé  un  Mémoire  pour  les  curés 

à  portion  congrue,  in-4°,  1765,  auquel  répondit  Lapoix 
de  Fréminville  en  1766.  —  Tractatus  dogmatico-theolo- 
gicus  de  homine  lapso  et  reparalo,  2  vol.  in-8°,  1777  et 
1789,  publié  par  Nicolas,  un  élève  de  Beauberon. 

L'auteur  y  suit  l'opinion  du  cardinal  Norris  et  essaie 
de  concilier  les  jansénistes  et  les  molinistes  toujours 
en  lutte.  Enfin  il  a  laissé  plusieurs  manuscrits  sur  la 

Pénitence,  l'Église,  les  Lois,  l'Écriture  sainte,  fruits 
de  son  long  enseignement. 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxm,  525;  Hoefer, 
Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx,  col.  206;  Quérard, 
La  France  littéraire,  t.  v,  p.  53;  Lebreton,  Biographie  nor- 

mande, t.  n,  p.  437-438;  Lair,  Mémoire  sur  Leclerc  de  Beau- 
beron, in-12,  Caen,  1813. 

J.   Carreyre. 

LECOQ  Luc,  chanoine  d'Orléans,  né  en  1669,  mort 
le  20  février  1742.  Il  a  laissé  :  Oraison  funèbre  du 

cardinal  de  Coislin,  évêque  d'Orléans,  Orléans,  1706; 
Abrégé  des  raisons  qui  condamnent  la  comédie,  et 
réfutation  des  prétextes  dont  on  se  sert  pour  la  justifier, 
Orléans,  1717,  livre  rare  et  peu  connu,  qui  a  échappé 
aux  recherches  de  Desprez  de  Boissy,  dans  son  Histoire 
des  ouvrages  pour  et  contre  les  théâtres  publics;  Recueil 
de  cantiques  spirituels  sur  les  mystères  de  la  religion, 
Orléans. 

Feller,  Dictionnaire  historique,  8e  édit.,  t.  xn,  p.  378; 
Hoefer,  Nouvelle  biographie  générale,  1859,  t.  xxx,  col.  237; 
Michaud,  Biographie  universelle,  2e  édit.,  t.  xxui,  p.  545- 
546. 

L.  Marchal. 
LECORVAISIER  René,  théologien  français,  né 

à  Angers  en  1580,  mort  dans  sa  ville  natale  en  1630.  ■ — 
Élève  en  Sorbonne,  puis  aumônier  du  roi,  il  quitta 
bientôt  la  cour  et  revint  à  Angers  où  il  professa  pen- 

dant trois  années  la  théologie.  Les  discours  qu'il 
prononça  tous  les  ans  à  l'ouverture  de  ses  cours,  ont 
été  imprimés  et  témoignent  de  la  netteté  et  de  la 
facilité  de  son  esprit,  non  moins  que  de  son  savoir. 
En  1612,  il  prêchait  le  carême  dans  la  paroisse  de 
Chateigneraye,  où  le  ministre  Georges  Thompson  se 

faisait  le  propagateur  des  doctrines  réformées.  C'était 
l'auteur  d'un  récent  libelle  :  La  chasse  de  la  bête 
romaine,  où...  il  est  recherché  et  évidemment  prouvé  que 
le  pape  est  iantéchrist,  La  Rochelle,  1611,  Genève, 

1612,  in-8°.  Lecorvaisier  ne  se  borna  pas  à  le  réfuter 
du  haut  de  la  chaire,  il  lui  répondit  par  La  chasse  au 

loup-cervier,  où  il  est  traité  des  jeûnes  de  l'Église 
catholique  contre  les  impies  et  hérétiques  calomnies 
de  Georges  Thompson,  soi-disant  ministre  de  la  Chatei- 

gneraye, Paris,  1612.  Une  réponse  anonyme  ayant  suivi, 
le  docteur  angevin  riposta  par  la  Réplique  apologétique 
pour  la  défense  des  prêtres  pasteurs  et  prédicateurs  de 

l'Église  catholique,  tant  séculière  que  régulière,  contre 
les  calomnieuses  hérésies  publiées  par  Georges  Thomp- 

son, ministre  prédicant  de  la  nouvelle  opinion,  ou  la 
prétendue  déroute  de  la  chasse  au  loup-cervier,  Le 
Mans,  1625,  in-8°. 

On  a  encore  de  Lecorvaisier  :  Renati  Corvaserii 

Andini  doctoris  christianissimi  régis  a  consiliis  et  eïee- 
mosynis  ad  sacrée  theologiœ  studiosos,  orationes  duœ 
parœneticee,  Angers,  1619,  1620;  Ejusdem  oratio  tertia 

parœnetica,  Angers,  1621.  Ce  sont  les  leçons  d'ouver- 
ture de  ses  cours  de  théologie. 

Pocquet  de  Livonnières,  Les  Illustres,  manuscrit,  An- 
gers; Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxin,  p.  548; 

Feller-Pérennès,  Biographie  universelle,  t.  xn,  p.  378; 
Hoefer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx,  col.  240-241. 

A.  Thouvenin. 

LE  COURRAYER  Pierre-François  (1681- 
1776)  naquit  à  Rouen  le  17  novembre  1681,  entra  à -la 
congrégation  de  Sainte-Geneviève  et  fut  professeur 
de  philosophie  et  de  théologie,  en  même  temps  que 

bibliothécaire  de  l'abbaye.  Il  fut  appelant  de  la  bulle 
Unigenitus  et,  en  1723,  il  soutint  sur  la  validité  des 
ordinations  anglicanes  une  thèse  qui  souleva  de  vives 

polémiques.  Le  Courrayer  reprit  et  soutint  son  opi- 
nion qui  fut  censurée  par  vingt-deux  prélats  assem- 

blés par  l'ordre  du  roi  à  Sainte-Geneviève  le  22  août 
1727.  Les  prélats  condamnaient  trente-deux  proposi- 

tions ayant  pour  objet  le  sacrifice  de  la  messe  et  le 

sacerdoce,  les  sacrements,  l'Église,  les  cérémonies, 
la  primauté  du  pape.  L'abbé  de  Sainte-Geneviève 
excommunia  son  subordonné  qui  se  soumit  et  qui,  le 
3  décembre  1627,  écrivit  au  cardinal  de  Noailles,  lequel 

l'avait  condamné  par  un  mandement  du  31  octobre, 
pour  lui  faire  part  de  sa  soumission.  Les  thèses  de 

Le  Courrayer  se  répandirent  en  Angleterre  et  à  l'uni- 
versité d'Oxford;  celle-ci  lui  expédia  des  lettres  de 

docteur  que  Le  Courrayer  accepta  le  1er  décembre  1732. 
Puis  Le  Courrayer  se  retira  à  Londres  et  il  reçut  un 
canonicat  à  Oxford.  Il  mourut  à  Londres  le  16  octo- 

bre 1776.  Par  un  testament,  daté  du  3  février  1774, 

il  déclarait  vouloir  mourir  «  membre  de  l'Église  catho- 
lique, mais  sans  approuver  plusieurs  opinions  et 

superstitions  qui  ont  été  introduites  dans  l'Église 
romaine  et  qu'on  enseigne  dans  les  écoles  et  dans  les 
séminaires  et  qu'on  présente  comme  des  articles  de  foi.  » 

On  peut  dire  que  toute  l'œuvre  de  Le  Courrayer  a 
pour  objet  la  question  des  ordinations  anglicanes  qui 
a  été  réglée  de  nos  jours  par  la  bulle  Apostolicee  curée 
du  13  septembre  1896.  Déjà  une  lettre  anonyme,  datée 
du  5  février  1722  et  publiée  dans  les  Mémoires  de 

Trévoux  d'avril  1722,  p.  708-729,  avait  contesté  la 
validité  des  ordinations  anglicanes  à  cause  des  chan- 

gements apportés  dans  le  pontifical  romain,  mais  c'est 
Le  Courrayer  qui  souleva  vraiment  les  polémiques  par 
sa  Dissertation  sur  la  validité  des  ordinations  des  anglais 

et  sur  la  succession  des  évêques  de  l'Église  anglicane, 
2  vol.  in  -12,  Bruxelles,  1723,  avec  les  pièces  justifica- 

tives des  faits  avancés  dans  cet  ouvrage.  L'écrit,  paru 
d'abord  sous  le  voile  de  l'anonyme,  veut  prouver 
la  validité  des  ordinations  anglicanes  qui,  toutes,  se 
rattachent  à  Parker,  lequel  fut  véritablement  évêque. 
Journal  des  savants,  janvier  1724,  p.  7-15,  et  février 
p.  71-80;  Mémoires  de  Trévoux,  mars  1724,  p.  389- 
433.  L'ouvrage  fut  traduit  en  anglais  avec  une  préface 
par  un  prêtre  anglais. 

Aussitôt  les  discussions  les  plus  animées  com- 
mencent :  Le  Courrayer  envoie  des  Éclaircissements 

au  Journal  des  savants,  avril  1724,  p.  240-246.  Les 

Mémoires  de  Trévoux,  d'août  1724,  p.  1349-1361, 
publient  un  Prélude  de  la  réfutation  du  livre  entier 

du  P.  Le  Courrayer  dont  l'auteur  est  le  P.  Hardouin 
S.  J. ;  Le  Courrayer  écrit  une  Lettre  à  M...,  auteur  de 
l'extrait  de  la  dissertation  sur  les  ordinations,  in-12, 
1724.  Mémoires  de  Trévoux,  août  1724,  p.  1393-1418. 

Bientôt  paraissent  les  Lettres  d'un  théologien  à  un 
ecclésiastique  de  ses  amis  sur  une  dissertation  touchant 
la  validité  des  ordinations  anglicanes,  in-12,  Paris,  1724. 
C'est  l'œuvre  du  P.  Gervaise,  qui  reproche  à  Le  Cour- 

rayer de  soutenir  que  l'Église  peut  changer  la  forme 
de  l'ordination  et  qui  déclare  insuffisante  l'ordination 
des  anglais,  parce  qu'elle  confond  l'épiscopat  et  la 
prêtrise  pour  établir  le  presbytérianisme.  Journal  des 
savants,  décembre  1724,  p.  792-797,  et  Mémoires  de 
Trévoux,  février  1725,  p.  319-350.   Le  P.  Hardouin 
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entre  directement  en  scène  dans  La  dissertation  du 

P.  Le  Courrayer  sur  la  succession  des  évêques  de  l'Église 
anglicane  et  sur  la  validité  de  leur  ordination  réfutée 

par  le  P.  Hardouin,  jésuite,  2  vol.  in-12,  Paris,  1724- 
1725.  La  première  partie  examine  la  question  de  fait 

et  soutient  la  thèse,  aujourd'hui  démontrée  fausse,  que 
Parker  a  été  consacré  sans  aucune  cérémonie  et  dans 
des  circonstances  ridicules,  scandaleuses  même,  dans 

un  cabaret  de  Londres;  que  d'ailleurs  Barlow,  le 
consécrateur  de  Parker,  n'avait  pas  le  droit  de  consa- 
sacrer;  enfin  il  expose  quelques  réflexions  sur  divers 
endroits  du  livre  de  Le  Courrayer.  Journal  des  savants, 

février  1725,  p.  116-124,  et  mai  1726,  p.  328-335; 
Mémoires  de  Trévoux,  mars  1725,  p.  469-495,  et 
juin  1726,  p.  989-1030.  Presque  en  même  temps,  le 

P.  Lequien,  professeur  de  théologie  de  l'ordre  des 
frères  prêcheurs,  publiait  :  Nullité  des  ordinations 

anglicanes  ou  Réfutation  d'un  livre  intitulé  :  Disserta- 
tion..., 2  vol.  in-12,  Paris,  1725.  Pour  Lequien,  l'ordi- 

nal anglican  est  l'œuvre  de  la  puissance  séculière  repré- 
sentée par  les  rois  d'Angleterre  et,  par  suite,  n'a  aucune 

valeur.  Journal  des  savants,  septembre  1725,  p.  546- 

564,  et  d'octobre,  p.  640-648.  Un  bénédictin  écrit 
à  Le  Courrayer  une  Lettre  sur  son  traité  des  ordinations 
des  anglais,  in-12,  Paris,  1726,  pour  lui  rappeler  les 
conditions  nécessaires  de  la  validité  des  sacrements  et 

la  désapprobation  faite  par  l'Église  romaine  des  chan- 
gements introduits  dans  le  rite  anglican  et  aussi  le 

soin  que  l'Église  a  toujours  eu  de  réordonner  les 
prêtres  d'Angleterre  qui  ont  fait  leur  abjuration. 
Mémoires  de  Trévoux,  juin  1726,  p.  1132-1136,  et 
Journal  des  savants,  juillet  1725,  p.  436-437.  Les 
attaques  se  multiplient  :  le  doyen  Fennell  en  Irlande 
publie  un  Mémoire  ou  Dissertation  sur  la  validité  des 

ordinations,  2  vol.  in-12,  Paris,  1726,  et  montre  l'inva- 
lidité des  ordinations  anglicanes,  par  le  récit  complet 

de  l'histoire  de  la  Réforme  en  Angleterre.  Journal 
des  savants,  août  1726,  p.  473-477.  Les  Observations 
importantes  sur  le  livre  du  P.  Le  Courrayer,  in-12, 
Paris,  1726,  relèvent  les  erreurs  nombreuses  contenues 
dans  cet  écrit,  surtout  au  sujet  du  sacrifice  de  la 

messe  qui  n'est  plus  un  sacrifice  réel. 
Le  Courrayer  s'était  déjà  défendu  dans  quelques 

Lettres  et  Remarques,  mais,  à  la  fin  de  1726,  il  publia 
un  long  travail  intitulé  :  Défense  de  la  Dissertation  sur 
la  validité  des  anglais  contre  les  différentes  réponses  qui 
y  ont  été  faites  avec  les  pièces  justificatives  des  faits 
avancés  dans  cet  ouvrage,  4  vol.  in-12,  Bruxelles,  1726. 
Le  Courrayer  veut  répondre  en  particulier  aux  atta- 

ques du  P.  Lequien  et,  contre  lui,  montrer  «  l'impossi- 
bilité morale  de  la  supposition  et  de  la  corruption  d'une 

infinité  d'actes  t  ;  il  conteste  les  affirmations  du  P.  Har- 
douin qu'il  attaque  vivement  au  sujet  de  l'histoire  de 

l'auberge  et  de  l'ordination  de  Barlow  dont  on  ne  parle 
pas  avant  1604,  et  il  fait  voir  que  la  validité  des  ordi- 

nations anglicanes  reconnue  par  l'Église  catholique 
sera  un  obstacle  de  moins  à  la  réunion  des  anglicans.  » 
Journal  des  savants,  février  1727,  p.  67-75.  Le  P.  Har- 

douin publia,  dans  les  Mémoires  de  Trévoux  de  mai 
1727,  p.  597-815,  un  article  intitulé  :  Deux  exemples  des 
falsifications  remarquées  dans  la  Défense  du  P.  Le 
Courrayer;  à  cet  écrit,  l.c  Courrayei  répondit  par  une 
Lettre  au  sujet  de  la  nouvelle  accusation  de  faux  qui  lui 
est  intentée  par  le  P.  Hardouin  dans  1rs  Mémoires  de 

Trévoux  de  mai.  I.c  I'.  Hardouin  ajouta  un  écrit  plus 
complet  :  Défense  des  ordinations  anglicane»  réfutée 
par  le  p.  Hardouin,  de  la  Compagnie  de  Jésue,  2  vol. 
in-12,  Paris,  1727;  le  jésuite  se  plaint  «  des  airs  mépri- 

sants, des  traits  hautains,  pleins  d'orgueil,  de  COlëre 
et  de  haine  et  des  plus  grossières  injures.  •  Il  se  con- 

tente de  transcrire  mot  pour  mot  les  passages  qu'il 
veut  réfuter,  pour  v  répondre  ensuite.  .Intimai  des 
savants,  décembre  1727,  p.  707-711. 

Mais  déjà  les  évêques  de  France  avaient  condamné 
les  thèses  de  Le  Courrayer  dans  leurs  mandements. 
Vingt  évêques  assemblés  à  Paris,  sous  la  présidence 

du  cardinal  de  Bissy,  avaient  examiné  l'ouvrage  le 
22  août  1727,  et  un  arrêt  du  Conseil  d'Etat  avait  suivi 
le  7  septembre.  Puis  ce  sont  les  mandements  du  cardi- 

nal de  Xoailles  (31  octobre),  de  l'archevêque  de 
Cambrai  et  de  l'évêque  de  Soissons  (15  septembre), 
des  évêques  d'Évreux  (18  septembre),  de  Luçon 
(1er  octobre),  de  Boulogne  (10  octobre),  de  Laon 
(20  octobre),  de  Noyon  (4  novembre),  de  Poitiers 
(3  décembre),  de  Beauvais  (8  décembre),  de  Mâcon 
(18  décembre),  de  Montpellier  (25  janvier  1728),  de 
Bayeux  (15  février).  Le  P.  Le  Courrayer  se  soumit 
et  le  cardinal  de  Noailles  put  annoncer  que  le  Père, 

par  une  lettre  du  11  mars  1727,  «  condamnait  sincère- 
ment toutes  les  erreurs  condamnées  et  censurées 

aussi  bien  que  les  expressions  de  ses  ouvrages  qui 
expriment  ou  favorisent  les  erreurs.  ■>  Journal  des 
savants,  avril  1728,  p.  225-232.  Cependant  la  publi- 

cation des  écrits  se  poursuivait  ;  le  P.  Théodoric  de 
Saint-René,  carme  des  Billettes,  ancien  professeur  de 
théologie  et  ancien  commissaire  général  de  son  ordre 
en  Angleterre  et  en  France,  publiait  la  Justification 

de  l'Église  romaine  sur  la  réordination  des  Anglais 
épiscopaux  ou  Réponse  à  la  dissertation  et  à  la  défense 
de  la  Dissertation...;  de  son  côté,  François  Vivant, 
prêtre,  docteur,  chanoine,  chancelier,  vicaire  général 

de  Paris,  avec  l'approbation  de  l'abbé  de  Targny, 
éditait  :  La  vraie  manière  de  contribuer  à  la  réunion  de 

l'Église  anglicane  à  l'Église  catholique  ou  Examen  des 
différents  endroits  des  deux  livres  intitulés  .-Dissertation.. . 
l'autre  :  Défense  de  la  dissertation,  in-4°,  Paris,  1728. 
L'écrit  ne  faisait  guère  que  citer  le  P.  Le  Courrayer, 
Journal  des  savants,  novembre  1728,  p.  697-700. 

L'abbé  de  Sainte-Geneviève  désavoua  son  subor- 
donné, et,  en  1728,  publia  un  petit  écrit  adressé  aux 

religieux  de  sa  congrégation  (1er  février  1728)  :  l'abbé 
y  gémit  du  départ  de  Le  Courrayer  et,  par  une  sen- 

tence du  30  janvier,  il  lança  une  excommunication 
contre  lui;  à  la  suite,  se  trouvent  les  lettres  de  sou- 

mission que  Le  Courrayer  avait  envoyées  au  cardinal 

de  Noailles  (11  mars  ,25  mars,  30  octobre  et  3  décem- 

bre 1727)  et  la  lettre  qu'il  avait  écrite  à  l'abbé  de 
Sainte-Geneviève.  Toutes  ces  lettres  sont  à  la  Biblio- 

thèque nationale,  ms.  fr.  20  973,  f°  43  sq.  et  à  la 
Bibliothèque  Sainte-Geneviève,  ms.  738,  f°  45  sq. 
Le  Courrayer  voulut  se  justi  fier.  Ce  dernier  ms.,  f°  3-35, 
contient  un  long  Mémoire  concernant  la  relation  histo- 

rique que  prépare  le  P.  Le  Courrayer;  il  est  daté  du 
10  mai  1728  et  divisé  en  8  articles  qui  racontent  les 

phases  principales  de  la  polémique  et  les  travaux  com- 
poses pour  et  contre.  Le  Courrayer  a  expliqué  lui- 

même  les  motifs  de  sa  fuite  en  Angleterre.  Bibliothèque 

nationale,  Lu",  11  996.  Le  Mémoire  de  Le  Coun;  yei 
parut  en  1729,  avec  une  longue  préface  dans  laquelle 

L'auteur  explique  et  justi  lie  sa  conduite,  sans  entrer 
dans  les  détails  de  la  controverse  doctrinale.  L'écrit  est 
intitulé  :  Relation  historique  et  apologétique  des  senti- 

ments et  de  la  conduite  du  P.  Le  Courrayer.  chanoine 
régulier  de  Sainte- (ieneviève,  avec  1rs  pièrrs  justifica- 

tives des  faits  avancés  dans  cet  ouvrage,  2  vol.  in-12. 

Amsterdam,  1729.  Mémoires  <ic  Trévoux,  août  I7.'in, 
p.  1856-1372.  Le  docteur  d'Oxford  prétend  rester  bon 
catholique,  tout  eu  n'adoptant  pas  «  les  différentes 
doctrines  qui   prévalent    dans  les  écoles  ou   parmi   les 
théologiens  catholiques    ...  qui  font  du  christianisme 

une  secte  philosophique  d'autant  moins  raisonnable 
qu'elle  commence  par  demander  le  sacrifice  de   la 
raison...;  il  ne  (esse  pas  d'être  catholique  en  refusant 
de   s'asservir  a   ce  joug...   i  Cependant  le   P.   Lequien 
complétai  1  son  travail  dans  / ./  nullité  itrs  ordinations 
anglicane»,  démontrée  de  nouveau,  tant  par  le  fait  que 
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par  le  droit,  contre  la  Défense  du  R.  P.  Le  Courrayer, 

docteur  d'Ox/ord  et  chanoine  régulier  de  Sainte- Gene- 
viève, 2  vol.  in-12,  Paris,  1730,  Mémoires  de  Trévoux, 

août  1730,  p.  1470-1490,  et  septembre,  p.  1517-1536; 
Journal  des  savants,  septembre  1 730,  p.  580-589  ;  Biblio- 

thèque raisonnée  des  ouvrages  des  savants  de  l'Europe, 
t.  m,  p.  88-109.  Le  Courrayer  répondit  dans  le  Supplé- 

ment aux  deux  ouvrages  faits  pour  la  défense  de  la  vali- 
dité des  ordinations  anglicanes,  pour  servir  de  dernière 

réponse  au  nouvel  ouvrage  du  P.  Lequien  et  aux  censures 

de  quelques  évêques  de  France,  in-12,  Amsterdam,  1732. 
Bibliothèque  raisonnée,  t.  vu,  p.  355-374. 

Réfugié  en  Angleterre,  Le  Courrayer  publia  l'His- 
toire du  concile  de  Trente,  écrite  en  italien  par  Fra  Paolo 

Sarpi,  et  traduite  de  nouveau  en  français,  avec  des  notes 

critiques,  historiques  et  théologiques,  2  vol.  in-fol., 
Londres,  1736,  publiée  aussi  à  Amsterdam,  2  vol.  in-4°, 
1736,  et  à  Bâle,  1738,  traduite  en  allemand,  en  anglais 
et  en  italien.  Dans  une  longue  préface,  Le  Courrayer 

fait  l'apologie  de  ses  sentiments  et  raconte  les  persé- 
cutions que  l'esprit  d'intolérance  lui  a  suscitées. 

L'ouvrage  est  dédié  à  la  reine  d'Angleterre  dont  il 
fait  l'éloge,  parce  qu'elle  aime  la  religion.  Le  Cour- 

rayer prétend  que  l'absolution  n'est  qu'une  déclara- 
tion et  il  accuse  le  concile  de  Trente  d'avoir  inventé 

plusieurs  articles  de  foi.  C'est  un  ouvrage  hérétique, 
expliqué  par  un  commentaire  hérétique.  Mémoires 
de  Trévoux,  mars,  avril  1737,  p.  472-505,  569-607.  Les 
Nouvelles  ecclésiastiques  du  22  septembre  1736,  p.  149- 

150,  s'appuyant  sur  une  Lettre  du  sieur  Legros,  relè- 
vent les  erreurs  de  Le  Courrayer  et  approuvent  les 

lettres  des  évêques  de  Senez  et  de  Montpellier  contre 
lui;  elles  signalent,  comme  préservatif  ou  contrepoi- 

son contre  cet  ouvrage,  le  Traité  des  principes  de  la 
foi  catholique  de  Duguet,  3  vol.  in-12,  Paris,  1736. 
Le  Courrayer  répondit  à  ces  attaques  par  la  Défense 
de  la  nouvelle  traduction  de  l'Histoire  du  concile  de 
Trente  contre  les  censures  de  quelques  prélats  et  de 

quelques  théologiens,  in-12,  Amsterdam,  1742,  Biblio- 
thèque raisonnée,  1742,  t.  xxvni,  p.  92-116,  répliqua  à 

plusieurs  mandements,  entre  autres  à  ceux  de  l'arche- 
vêque d'Embrun  et  de  l'évêque  de  Montpellier.  Dom 

Gervaise  prit  la  défense  du  concile  de  Trente  dans 

L'honneur  de  l'Église  catholique  et  des  souverains 
pontifes  défendu  contre  les  calomnies,  les  impostures 
et  les  blasphèmes  du  P.  Le  Courrayer,  répandues  dans 

sa  traduction  de  l'Histoire  du  concile  de  Trente  par  Fra 
Paolo,  et  dans  les  notes  qu'il  y  a  ajoutées,  2  vol.  in-12, 
Paris,  1742,  Cet  ouvrage  est  écrit  dans  un  style  pres- 

sant, vigoureux,  plein  de  force,  et  il  attaque  surtout 
la  préface  et  les  notes  contradictoires  de  cet  auteur 
«  moitié  catholique,  moitié  protestant,  chanoine 

régulier  de  Sainte-Geneviève  et  docteur  d'Oxford, 
français  et  anglais.  »  Mémoires  de  Trévoux,  avril  et 
juin    1744,    p.    583-617,    1050-1083. 

Les  autres  écrits  de  Le  Courrayer  passèrent  ina- 

perçus :  il  avait  été  l'éditeur  d'un  Recueil  de  lettres 
spirituelles  sur  divers  sujets  de  morale  et  de  piété  du 

P.  Quesnel,  3  vol.  in-12,  Paris,  1721;  en  Angleterre, 
il  publia  une  traduction  française  avec  notes  de 

l'Histoire  de  la  réformation  de  Jean  Sleidan,  3  vol. 
in-12,  La  Haye,  1767-1769.  Guillaume  Bell  publia 
en  anglais,  après  la  mort  de  Le  Courrayer,  une  Décla- 

ration de  mes  sentiments  sur  différents  points  de  doc- 
trine, in-12,  1787.  On  a  attribué  à  Le  Courrayer  la 

Réfutation  de  l'apologie  d'Érasme,  réponse  à  la  thèse 
du  P.  Marsollier  qui,  en  1713,  avait  défendu  l'ortho- 

doxie d'Érasme.  Mémoires  de^Trévoux,  juin  1714, 
p.  954-972. 

Michaud,  Biographie  universelle,  art. Courrayer,  t.  ix, 
p.  353  354;  Hcefer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx, 
col.  243-245;  Quérard,  La  France  littéraire,  t.  iv,  p.  62; 
Haag,  La  France  protestante,  t.  vi,  p.  482-484;  Moréri,  Le 

grand  dictionnaire  historique,  art.  (Juien,  dans  lequel  l'abbé 
Goujet  approuve  Le  Courrayer  et  critique  le  P.  I.e  Quien; 
I'icot,  Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  ecclésiastique  pen- 
iliud  le  XVIII'  siècle,  édit.  de  1855,  t.  n,  p.  209-215;  Jour- 

nal et  mémoires  de  Mathieu  Murais,  avocat  de  Paris,  sur 
la  Régence  et  le  règne  de  Louis  XV  (1715-1737),  t.  m, 
p.  241-243;  Bibliothèque  raisonnée  des  ouvrages  des  savants 
de  l'Europe,  t.  m,  p.  88-109;  t.  vn,  p.  355-374;  t.  xxvm, 
p.  92-116;  Lebreton,  Biographie  normande,  t.  n,  p.  443- 
444;  Oursel,  Nouvelle  biographie  normande  t.  u,  p.  90; 
Guilbert,  Mémoires  biographiques  et  littéraires,  t.  n,  p.  100- 
103;  Journal  des  savants  et  Mémoires  de  Trévoux,  loc.  cit.; 
la  Collection  Languet,  qui  se  trouve  à  la  bibliothèque  muni- 

cipale de  Sens,  donne  des  pièces  intéressantes  sur  Le  Cour- 
rayer, en  particulier  aux  t.  xxv  et  xxvi. 

J.  Carreyre. 

LE  COZ  Claude  (1740-1815)  naquit  à  Plounevcz- 
Porzay  en  Bretagne,  le  2  septembre  1740  (M.  Pisani 
dit  le  22  décembre).  Il  fit  ses  études  au  collège  des 
jésuites  de  Quimper;  il  devint,  après  le  départ  de 
ces  religieux,  en  1762,  professeur  dans  ce  collège  et  il 

en  était  le  principal,  lorsqu'il  prêta  le  serment  consti- 
tutionnel le  7  février  1791.  Il  fut  élu  évêque  d'Ille-et- 

Vilaine,  à  cause  de  sa  réputation  et  de  son  gallicanisme 

et  fut  sacré  par  Massie.u,  évêque  de  l'Oise,  le  10  avril 
1791.  Il  fut,  après  Grégoire,  le  personnage  le  plus  en 
vue  du  clergé  constitutionnel.  A  la  Législative,  il  prit 

souvent  la  parole  pour  combattre  les  motions  anti- 
religieuses et  protester  contre  les  prétentions  de 

l'Assemblée  qui  voulait  légiférer  en  matière  ecclésias- 
tique; il  protesta  en  particulier  contre  le  mariage 

des  prêtres.  Après  la  Législative,  revenu  dans  son 

diocèse,  il  refusa  d'appliquer  les  lois  qu'il  avait  com- 
battues comme  député;  à  cause  de  cela,  Carrier  le  fit 

enfermer  durant  quatorze  mois  dans  les  prisons  du 
Mont  Saint-Michel.  Il  fut  mis  en  liberté  le  4  décem- 

bre 1794.  A  cette  époque,  il  collabora  au  journal  du 
parti  janséniste,  les  Annales  de  la  religion,  mais  parfois 
il  critiqua  vivement  les  tendances  de  ce  journal.  Il 
présida  les  deux  conciles  des  Constitutionnels,  celui  de 
1797  (15  août-12  novembre)  et  celui  de  1801.  Dans  son 
diocèse,  il  se  montra  plein  de  charité  pour  les  pauvres, 

mais  peu  bienveillant  pour  les  insermentés.  Au  mo- 
ment du  Concordat,  il  donna  sa  démission  et  il  fut 

un  des  évêques  constitutionnels  choisis  par  le  Premier 
Consul  pour  entrer  dans  le  nouvel  épiscopat  :  il  fut 

nommé  archevêque  de  Besançon.  En  dépit  des  pro- 
messes de  l'abbé  Bernier,  Le  Coz  refusa  de  signer  la 

rétractation  exigée  par  le  légat,  et,  malgré  l'interven- 
tion paternelle  de  Pie  VII,  ce  fougueux  gallican  opposa 

toujours  son  jugement  personnel  à  celui  du  pape  et  de 

l'Église.  Par  contre,  il  fut  un  chaud  partisan  de  Napo- 
léon et  il  fut  un  des  premiers  à  se  déclarer  pour  lui, 

au  retour  de  l'île  d'Elbe,  en  mars  1815.  Il  vint  à  Paris 
pour  saluer  l'empereur  et  il  mourut  peu  après  son 
retour  dans  son  diocèse,  le  3  mai  1815,  durant  une 
tournée  pastorale,  à  Villevieux,  village  du  Jura. 

Le  Journal  de  la  librairie  de  Beugnot,  1815,  p.  122, 
donne  la  liste  complète  des  ouvrages  de  Le  Coz;  la 
plupart  sont  écrits  en  faveur  de  la  Constitution  civile 

du  clergé  et  quelques-uns  sont  dirigés  contre  les  incré- 
dules. Parmi  ces  écrits,  on  peut  citer  :  Observations 

sur  le  décret  de  l'assemblée  pour  la  Constitution  civile 
du  clergé,  adressées  aux  citoyens  du  Finistère  en 
1790,  alors  que  Le  Coz  était  procureur  syndic  de  ce 

département;  l'abbé  Barruel  répondit  à  ces  observa- 
tions dans  son  Journal  de  novembre  1790  et  il  parut 

cinq  lettres  contre  ces  Observations.  —  Accord  des  vrais 
principes  de  la  morale  et  de  la  raison  sur  la  Constitution 
civile  du  clergé,  in-12,  Paris,  1791.  Cet  écrit  fut  signé 
en  1791  par  dix-huit  évêques  constitutionnels,  afin 

de  répondre  à  l'Exposition  des  principes,  publiée  en 
1790  par  trente  évêques  fidèles.  Le  Coz  voulait  prou- 

ver la  légitimité  de  son  élection,  la  fausseté  des  brefs 
pontificaux  qui  la  déclaraient  irrégulière  et  il  plaidait 
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la  cause  du  serment.  —  Préservatif  contre  l'impiété, 
mandement  pour  le  carême  de  1793.  - —  Lettre  sur  le 
célibat  ecclésiastique,  adressée  au  clergé  de  Rennes  en 

septembre  1793;  c'est  cette  lettre  qui  valut  à  son  au- 
teur un  emprisonnement  de  quatorze  mois.  —  Accord 

de  la  religion  avec  le  gouvernement  républicain,  1795. 
—  Aux  amis  de  la  vérité,  de  V humanité  et  de  la  religion 

ou  Lettre  aux  citoyens  sur  sa  déclaration  d'être  soumis 
aux  lois  de  la  République,  14  juillet  1795;  c'est  un 
plaidoyer  contre  les  prêtres  insermentés.  —  Justifi- 

cation de  plusieurs  vérités  chrétiennes,  publiée  dans  les 

Annales  de  la  religion,  t.  ix,  p.  299-318.  —  Statuts  et 

règlement  d'un  synode  tenu  à  Rennes  en  août  1799,  avec 
deux  mandements.  —  Avertissement  pastoral  sur  l'état 
actuel  de  la  religion  catholique,  avec  des  notes,  Annales 

de  la  religion,  t.  xi,  p.  3-46.  —  Déclaration  contre  l'em- 
ploi de  la  langue  vulgaire  dans  la  liturgie,  3  décem- 
bre 1799.  —  Lettre  du  synode  de  Rennes  aux  prêtres 

incommuniquants,  16  juin  1801.  —  Instruction  sur 
la  soumission  due  à  la  puissance  civile  au  nom  du  con- 

cile de  1801  dans  les  Annales  de  la  religion,  t.  xni, 
p.  433-484.  —  Réflexions  sur  le  divorce,  13  août  1801. 

—  Lettre  pastorale  pour  l'entrée  à  Besançon,  dans  laquelle 
il  prêche  l'union,  et  Lettre  aux  prêtres  de  son  diocèse, 
1802.  Annales,  t.  xv,  p.  200-220.  —  Instruction  pasto- 

rale pour  l'organisation  de  son  diocèse,  dans  les  Annales, 
t.  xvn,  p.  104-114.  —  Défense  de  la  révélation  chré- 

tienne et  preuves  de  la  divinité  de  Jésus-Christ  contre 
le  Mémoire  en  faveur  de  Dieu,  1802.  —  Lettre  aux 
catholiques  de  son  diocèse,  in-8°,  Besançon,  1802.  — 
A  côté  de  ces  écrits,  dans  lesquels  la  théologie 
morale  a  quelque  place,  on  pourrait  citer  la  Lettre 
aux  ecclésiastiques  sur  la  vaccine  qui  provoqua  les 
rires,  même  des  amis  de  Le  Coz,  Annales  de  la  religion, 
t.  xvm,  p.  539-550;  son  Instruction  pastorale  sur 

l'amour  de  la  patrie,  20  décembre  1813,  où  il  pro- 
digue des  éloges  à  Napoléon,  ainsi  que  dans  ses 

Lettres  pastorales  des  26  avril  et  19  mai  1814.  La  collec- 
tion des  mandements  de  Le  Coz  forme  5  vol.  in-8°.  La 

Correspondance  de  Le  Coz  a  été  publiée  en  1900  par  le 
P.  A.  Roussel. 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxm,  p.  584-585; 

Un-fer,  'Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx,  col.  250; Quérard,  La  France  littéraire,  t.  iv,  p.  64;  Ami  de  la  religion, 
t.  vi,  p.  220-232;  le  t.  i.xxvm,  p.  290-294,  donne  la  biblio- 

graphie dos  ouvrages  de  Le  Coz;  Ludovic  Sciout,  Histoire 
de  la  Constitution  civile  du  clergé  (1790-1801),  t.  i,  p.  50-51, 
t.  iv,  p.  708-712,  723-724;  A.  Roussel,  Un  évêque  assermenté 
(1790-1802).  Le  Coz,  évêque  d'Ille-et-V Haine,  métropolitain 
du  Nord-Ouest,  ln-8°,  Paris,  s.  d.  (1899);  le  même  auteur 
;<  édité  ta  Correspondance  de  Claude  Le  Coz,  in-8'\  Paris, 
1000,  On  y  trouve  la  correspondance  de  Le  Coz  avec  les 
administrations  du  département,  avec  son  cousin  Daniélou 

et  surtout  avec  l'abbé  Grégoire,  évêque  constitutionnel  de 
Loir-et-Cher;  Pisani,  Répertoire  biographique  de  l'épiscopat 
constitutionnel  (17'J  1-1802),  in-8°,  Paris,  1907,  p.  125-130. 

J.  Carjubyrb. 

LECTEUR  —  On  désigne  sous  cenomleclerc  qui 
a  reçu  le  lectorat,  le  second  des  ordres  mineurs  dans 

l'Église  latine.  —  I.  Origine  et  histoire.  II.  Fonctions. 
III.  Qualités  requises.  IV.  Rites  de  l'ordination. 

I.  OnioiNE  et  iiisTomii.  —  Tertullien  est  le  premier 
auteur  ecclésiastique  qui  parle  des  lecteurs,  et  on 

serait  porté  à  croire  qu'il  ne  connaît  pas  d'autre  degré 
de  la  hiérarchie  ecclésiastique  avant  le  diaconat.  Il 

reproche  aux  hérétiques  l'incertitude  de  leur  dis- 
cipline, particulièrement  en  ce  qui  concerne  les  ordi- 

nations :  •  Ils  ont  aujourd'hui  un  évêque,  demain  un 
autre;  aujourd'hui  est  diacre  tel  qui  demain  sera  lec- 

teur; aujourd'hui  est  prêtre  tel  qui  demain  sera  laïque.  • 
Dr  prsescr.,  c.  xi.i,  /'.  /..,  t.  n,  col.  57.  S'il  se  confir- 

mait que  l'Ordonnance  ecclésiastique  égyptienne 
(Aegyptische  Kirchenordnung)  n'est  autre,  comme  le 
I  mit  dom  Connollv,  que  l''À7tOOToXi)d]  QapdÉAooiÇ  de 

saint  Hippolyte,  voir  t.  vi,  col.  2503,  nous  aurions 
dans  ce  document  un  témoignage  contemporain  de 

celui  de  Tertullien  et  beaucoup  plus  explicite  .L'ordi- 
nation du  lecteur  y  est  mentionnée  après  celle  de  l'évê- 

que,  du  prêtre,  du  diacre,  de  la  veuve  (diaconesse)  et 
avant  celle  de  la  vierge,  du  sous-diacre  et  de  celui  qui 
a  la  grâce  des  charismes  (exorciste?).  Voir  une  restitu- 

tion latine  du  texte  dans  L.  Duchesne,  Origines  du 
culte  chrétien,  5e  édit.,  append. 

Est-il  possible  de  remonter  plus  haut?  Certainement 

on  le  peut  et  on  le  doit,  puisqu'il  est  évident  que  Ter- 
tullien parle  du  lectorat,  non  comme  d'une  institution 

récente  et  régionale,  mais  comme  d'un  degré  régulier 
et  traditionnel  dans  la  cléricature,  aussi  connu,  aux 
fonctions  aussi  bien  délimitées  que  le  diaconat.  Cepen- 

dant pour  l'époque  antérieure,  nous  n'avons  aucun 
document  absolument  certain.  Plusieurs  inscriptions 
funéraires  attribuent  au  défunt  la  qualification  de 
lecteur;  certaines  seraient  sans  doute  plus  anciennes 

que  Tertullien;  c'est  ce  que  pensent  entre  autres, 
Mgr  Duchesne,  Origines  du  culte  chrétien,  Paris,  1908, 

p.  354  et  J.  Tixeront,  L'ordre  et  les  ordinations, 
Paris,  1925,  p.  96,  pour  deux  inscriptions  publiées 

par  de  Rossi,  Bulletin,  1871,  p.  32,  l'une  du  lecteur 
Favor,  l'autre  du  lecteur  Claudius  Atticianus.  Dans  les 
Monumenla  Ecclesise  liturgica  publiés  par  dom  Cabrol 

et  dom  Leclercq,  Paris,  1900-1902,  un  appendice  au 
t.  i,  contient  des  reliquiœ  epigraphicœ.  On  y  trouve 
plusieurs  épitaphes  de  lecteurs  :  le  lecteur  Macrinus, 

dont  l'inscription  trouvée  à  Brescia  remonterait  au 
m0  siècle,  et  les  lecteurs  Favor  et  Olympius  dont  les 
inscriptions  ne  sont  pas  datées,  p.  20*,  48*  et  51*. 

Si,  par-delà  les  documents,  on  veut  remonter  à  la 

première  origine  du  lectorat,  il  semble  qu'on  puisse 
facilement  la  découvrir.  La  lecture  était  une  des  par- 

ties importantes  des  anciennes  réunions  chrétiennes  : 
lecture  des  Écritures  inspirées,  lecture  des  lettres 

d'évêques  ou  des  actes  de  martyrs.  Cf.  Duchesne, 
Origines,  p.  48  sq.  ;  Cabrol,  Le  livre  de  la  prière  antique, 
Paris,  1903,  p.  81  sq.  Saint  Justin  décrit  ainsi  ce  qui  se 
passe  dans  les  assemblées  du  dimanche  :  «  Le  jour  du 
soleil,  tous  ceux  qui  habitent  les  villes  ou  les  champs 
se  réunissent  en  un  même  lieu.  On  lit,  autant  que  le 
temps  le  permet,  les  mémoires  des  Apôtres,  ou  les 

écrits  des  prophètes.  Puis  le  lecteur  s'arrête  et  le 
président  prend  la  parole  pour  faire  une  exhortation 
et  inviter  à  suivre  les  beaux  exemples  qui  viennent 

d'être  cités.  »  Apolog.,  i,  67,  P.  G.,  t.  vi,  col.  429.  Il 
était  naturel  que  l'on  confiât  à  des  hommes  spéciale- 

ment désignés  cette  importante  fonction  de  la  lecture, 
comme  on  le  faisait  pour  les  autres  fonctions  liiur- 

giques. 
A.  Harnack  a  risqué  une  hypothèse  différente  sur 

l'origine  du  lectorat.  Elle  ne  se  fonde  pas  sur  des  docu- 
ments; elle  est  simplement  une  application  de  sa 

théorie  générale  sur  l'origine  de  la  forme  hiérarchique 
dans  l'Église.  On  connaît  cette  théorie  :  Harnack  en  a 
lui-même  énuméré  quelques  ramifications  dans  son 
Essence  du  christianisme,  trad.  franc.,  Paris,  1907, 

p.  232-233  :  «  La  foi  vivante  semble  s'être  changée  en 
une  confession  de  foi  à  accepter  :  la  consécration  à 

Christ, en  chrislologje;  l'ardente  espérance  du  royaume, 
en  doctrines  de  l'immortalité  et  de  la  déification; 
la  prophétie,  en  exégèse  érudite  et  en  théologie 
Bavante;  les  inspirés  en  clercs;  les  frères,  en  laïques 
sous  tutelle;  les  miracles  et  les  guérisons,  en  rien  du 
toul  ou  en  artifices  de  prêtres;  les  ferventes  prières, 

en  hymnes  solennels  et  litanies;  l'Esprit,  en  règles  et 
canons...  Cent  vingt  ans  ont  suffi  pour  accomplir  ce 
formidable  changement.  •  Il  a  appliqué  cette  théorie 

aie  à  la  question  du  lectorat  dans  une  étude 
publiée  dans  Texte  und  Untersuchniuirn,  Leipzig,  1886, 
t.  n,  fasc.  5,  Ueber  den  Vrsprung  des  Lektorats  und  der 



119 LECTEUR 120 

anderen  nicdcrcn  Weihen,  surtout  p.  42  à  44,  57  sq. 
Les  assemblées  chrétiennes  du  début  auraient  été. 
essentiellement  caractérisées  par  la  libre  inspiration; 

les  prophètes  parlant  sous  l'action  de  l'Esprit  y  avaient 
la  part  principale;  c'est  seulement  quand  l'inspiration 
s'affaiblit  et  que  la  flamme  des  premiers  temps  s'étei- 

gnit, qu'on  dut  remplacer  la  parole  ardente  des  pro- 
phètes par  des  lectures,  et  la  vie  par  le  mécanisme  :  les 

lecteurs  seraient  ainsi  les  successeurs  dégénérés  des 
prophètes.  La  question  ainsi  posée  déborde  les 

limites  de  cet  article,  puisqu'elle  soulève  le  problème 
général  du  lien  historique  entre  l'Église  hiérarchique 
et  l'Église  primitive.  Ajoutons  d'ailleurs  que  l'argu- 

mentation du  critique  repose  sur  l'hypothèse  aujour- 
d'hui reconnue  fausse  que  l'Ordonnance  ecclésiastique 

apostolique  (Apostolische  Kirchenordnung)  est  un  docu- 
ment très  ancien,  remontant  peut-être  au  milieu  du 

ne  siècle.  Or,  si  l'on  n'est  pas  d'accord  pour  fixer 
la  date  de  cette  pièce,  tout  le  monde  convient  aujour- 

d'hui qu'elle  est  d'origine  beaucoup  plus  récente. 
A  partir  de  Tertullien,  tous  les  textes  qui  énumèrent 

les  degrés  de  la  hiérarchie,  en  Orient  comme  en  Occi- 
dent, mentionnent  le  lectorat.  Quelques  exemples 

suffiront  pour  prouver  cette  affirmation  que  personne 
ne  met  en  doute. 

En  Afrique,  les  lettres  de  saint  Cyprien  nous  font 

connaître  plusieurs  lecteurs  de  l'Église  de  Carthage, 
par  exemple,  Saturus  qui  avec  le  sous-diacre  Optatus 
sert  à  l'évèque  de  messager  dans  les  relations  avec 
l'Église  de  Rome,  Aurélius  et  Célérinus  dont  il  annonce 
l'ordination,  Epist.,  xxiv,  xxix,  xxxm,  xxxiv,  P.  L., 
t.  iv,  (éd.  de  1844)  col.  294,  310,  326,  329  ;  édit.  Hartel, 
du  Corpus  de  Vienne,  Ep.,  29, 35,  38,  39,  t.  m  b,  p;  548, 
571,  580,  582.  —  Dans  un  procès-verbal  de  saisie  de 

l'église  de  Cirta,  en  303,  les  lecteurs  sont  sommés  par 
le  juge  de  livrer  les  Écritures  qu'ils  ont  en  leur  posses- 

sion; sept  d'entre  eux  sont  nommés,  Eugène,  Félix  le 
mosaïste,  Victorinus,  Projectus,  Victor  le  grammai- 

rien, Euticius  et  Codéon,  P.  L.,  t.  vin,  col.  731-733. 

— Sous  la  persécution  d'Hunéric,  en  484,  Victor  de 
Vite  raconte  ce  que  souffrit  le  clergé  de  Carthage  :  il 
comptait  plus  de  cinq  cents  personnes,  inter  quos  erant 
quamplurimi  lectores  infantuli  qui,  gaudentes  in  Do- 

mino, procul  exilio  crudeli  truduntur.  Historia  persecu- 
Vionis   Vandal,  v,  9,  P.  L.,  t.  Lvni,  col.  246. 

A  Rome,  le  pape  Corneille,  dans  une  lettre  à 

Fabius  d'Antioche,  251,  énumère  ainsi  les  membres  du 
clergé  romain  :  44  prêtres,  7  diacres  et  autant  de  sous- 
diacres,  42  acolytes,  52  exorcistes  et  lecteurs  avec  les 
portiers.  Eusèbe,  H.  E.,  VI,  xlih,  P.  G.,  t.  xx,  col.  621 . 
—  Le  pape  Sylvestre,  314-337,  ou  plutôt  une  Cons- 

titution qui  lui  est  attribuée,  donne  les  chiffres  sui- 
vants pour  le  clergé  de  Rome  :  142  prêtres,  6  diacres, 

6  sous-diacres,  45  acolytes,  22  exorcistes,  90  lecteurs. 
P.  L.,  t.  vin,  col.  832.  —  Saint  Sirice,  384-399,  trace 
à  Himérius  de  Tarragone  les  règles  à  observer  pour 

les  ordinations;  elles  sont  citées  dans  l'ordre  suivant  : 
lecteur  ou  exorciste,  acolyte  ou  sous-diacre,  diacre,  etc. 
Epist.,  i,  9,  10,  P.  L.,  t.  xni,  col.  1142-1143.  —  Ce  sont 
encore  les  mêmes  degrés  hiérarchiques  que  connaît  le 

pape  Zozime,  417-418.  Epist.,  ix,  3,  P.  L.,  t.  xx, 
col.  672-673. 

En  Gaule,  un  ancien  document,  connu  sous  le  nom 
de  Statuta  Ecclesiœ  antiqua,  longtemps  attribué  au 

concile  de  Carthage,  398,  mais  qui  est  en  réalité  origi- 

naire de  la  province  d'Arles  et  date  de  la  seconde 
moitié  du  ve  siècle  ou  du  début  du  vie,  décrit  en  quel- 

ques mots  les  rites  essentiels  des  diverses  ordinations; 
ce  sont  nos  ordres  actuels  :  évêque,  prêtre,  diacre, 
sous-diacre,  acolyte,  exorciste,  lecteur  et  portier, 
n.  90-97,  P.  L.,  t.  lvi,  col.  887-888. 
En  Orient,  le  concile  de  Sardique,  343-344,  ne 

connaît  d'autres  ordres  que  ceux  de  lecteur,  diacre, 

prêtre  et  évêque.  Hefele,  Histoire  des  conciles,  trad- 
Leclercq,  Paris,  1. 1,  p.  791.  —  Ce  sont  les  mêmes  ordres 

que  mentionnent  avec  quelques  modifications  l'Ordon- 
nance ecclésiastique  égyptienne  (  =  àTCOOTO/.ix.r,  rrapà- 

Soaiç  d'IIippolyte?)  et  les  documents  apparentés  : 
Constitutions  apostoliques,  1.  V 1 1 1,  Épilomédes  Constitu- 

tions, Testament  de  N.  S.  J.  C,  Canons  d'Hippolyte.  Mais 
tandis  que  ces  textes  font  place  à  des  ordres  archaï- 

ques, diaconesses,  vierges,  et  porteurs  des  grâces  de 
guérisons  (  =  exorcistes?),  V Ordonnance  ecclésiastique 
apostolique  (apostolische  Kirchenordnung)  ne  connaît 
à  la  suite  des  prêtres  que  les  lecteurs,  les  diacres,  les 
veuves,  qui  sont  mentionnés  dans  la  série  que  nous 

venons  d'indiquer.  Cette  place  si  extraordinaire  donnée 
aux  lecteurs,  entre  les  prêtres  et  les  diacres  est  assez 
surprenante;  mais  il  vaut  mieux  voir  en  cela  un  acci- 

dent de  la  tradition  manuscrite  qu'échafauder  sur 
une  base  aussi  fragile  un  système  compliqué.  Enfin, 
beaucoup  plus  tard,  le  concile  de  Constantinople, 
VIIIe  œcuménique,  réuni  contre  Photius  en  869-870, 
fixe  les  règles  selon  lesquelles  peut  être  promu  dans 
le  clergé  un  homme  qui  a  abandonné  sa  situation  dans 

le  monde  :  il  sera  d'abord  un  an  lecteur,  deux  ans 
sous-diacre,  3  ans  diacre,  et  quatre  ans  prêtre;  après 

quoi  seulement  il  pourra  être  élevé  à  l'épiscopat. 
Canon  5.  Hefele-Leclercq,  op.  cit.,  t.  iv,  p.  523. 

De  ces  quelques  documents,  la  conclusion  est  abso- 
lument hors  de  doute  :  s'il  y  a  des  incertitudes  pour 

d'autres  ordres  ou  des  changements  de  discipline,  il 
n'y  en  a  aucun  pour  le  lectorat;  partout  et  toujours, 
il  a  été  considéré  comme  un  des  degrés  de  la  hiérarchie 
ecclésiastique. 

IL  Fonctions.  —  1°  Dans  l'ancienne  discipline.  — 
Le  lecteur,  ainsi  que  le  mot  l'indique,  avait  pour  fonc- 

tion principale  de  lire  ou  de  chanter,  dans  les  assem- 

blées liturgiques,  les  leçons  d'Écriture  sainte.  Deux 
lettres  de  saint  Cyprien,  Epist.,  xxxm  et  xxxiv; 
P.  L.,  t.  iv,  col.  325-333,  édit.  Hartel,  ep.  38  et  39, 
p.  579,  581,  mettent  en  lumière  ce  rôle  du  lecteur. 

L'évèque  de  Carthage  annonce  à  son  clergé  et  à  son 
peuple  qu'il  vient  de  promouvoir  au  lectorat  Aurélius 
et  Célérinus.  Du  premier,  il  rappelle  que  par  deux  fois 
il  souffrit  la  torture  et  confessa  glorieusement  le 

Christ  :  «  Il  faut,  ajoute-t-il,  le  juger,  non  d'après  son 
âge,  mais  d'après  ses  mérites.  Nous  avons  voulu  lui 
confier  d'abord  l'office  de  lecteur.  Il  est  en  effet  conve- 

nable de  faire  entendre  dans  la  lecture  publique  des 
divines  leçons  cette  voix  qui  a  confessé  le  Seigneur 

dans  une  prédication  glorieuse.  Il  faut  qu'après  les 
sublimes  paroles  par  lesquelles  il  a  annoncé  le  martyre 

du  Christ,  il  lise  l'Évangile  du  Christ  pour  lequel  on 
souffre  le  martyre;  qu'après  être  descendu  du  lit  de 
torture  il  monte  au  pupitre;  qu'après  s'être  imposé  à 
l'admiration  de  la  foule  païenne,  il  se  montre  à  tous  les 
frères,  et  qu'après  avoir  été  entendu  sur  l'échaf aud  à  la 
surprise  de  tous,  il  soit  entendu  dans  l'église  à  la  joie 
des  fidèles.  »  Le  second  avait  également  souffert  pour 
la  foi  ;  un  emprisonnement  prolongé,  les  fers  aux 
pieds,  des  tortures  qui  avaient  laissé  des  plaies  à  peine 
cicatrisées,  avaient  montré  en  lui  une  foi  très  ferme  : 
«  Ne  fallait-il  pas,  dit  le  saint  évêque,  le  mettre  bien  en 
vue  sur  l'ambon  de  l'église  pour  que,  de  cet  endroit 
élevé  où  il  sera  exposé  aux  regards  de  tout  le  peuple, 
il  lise  ces  mêmes  préceptes  et  cet  Évangile  du  Seigneur 

qu'il  a  toujours  suivis  avec  courage  et  fidélité?  On 
écoutera  cette  voix  qui  a  confessé  le  Seigneur  comme 
le  Seigneur  le  veut...  Personne  ne  peut  plus  utilement 

lire  l'Évangile  à  ses  frères  qu'un  confesseur,  parce 
que  chacun  de  ceux  qui  entendent  peut  se  proposer 

comme  modèle  la  foi  de  celui  qui  lit.  »  —  Ces  deux 
passages  font,  pour  ainsi  dire,  revivre  devant  nos 
yeux  ce  que  faisait  le  lecteur  et  montrent  combien 
important  était-son  rôle.  Plus  tard,  et  à  une  époque  où 
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les  lecteurs  étaient  volontiers  choisis  parmi  les  tout 
jeunes  enfants,  nous  avons  un  témoignage  non  moins 

intéressant,  bien  que  d'un  tout  autre  genre;  il  s'agit 
de  la  longue  inscription  anonyme  d'un  pape  que  l'on  a 
quelquefois  prétendu  être  le  pape  Libère,  352-356.  On 
la  trouvera  tout  entière  dans  de  Rossi,  Inscriptiones 

christianœ  urbis  Romœ,  t.  n,  IIe  part.,  p.  83,  Rome,  1888, 
et  dans  Duchesne,  Le  Liber  pontificalis,  t.  i,  p.  209. 

Ce  pape  avait  été  mis  dès  l'enfance  au  nombre  des 
lecteurs,  et  on  le  loue  de  ce  qu'il  s'acquitta  toujours  de 
cette  fonction  avec  piété  et  gravité,  sans  tronquer 
malicieusement  le  texte  sacré,  sans  passer  une  page 

pour  s'amuser  ou  amuser  les  autres.  D'après  ce  témoi- 
gnage, on  ne  peut  que  comparer  les  petits  lecteurs  du 

!vc  siècle  à  nos  enfants  de  chœur  ou  aux  petits  chantres 
de  nos  maîtrises,  pieux,  mais  souvent  espiègles  et  mali- 

cieux. «  Il  y  avait  dans  la  corporation,  dit  Mgr  Du- 
chesne, beaucoup  déjeunes  enfants.  Leurs  voix  argen- 

tines perçaient  les  immenses  espaces  des  basiliques  et 

portaient  jusqu'aux  rangs  les  plus  lointains  de  l'assem- 
blée. Dans  ce  ministère,  bien  grave  pour  un  âge  si, 

tendre,  ils  étaient  exposés  aux  tentations  d'espiè- 
glerie. »  Origines  du  culte  chrétien,  p.  355. 

En  plus  des  leçons  d'Écriture,  on  confia  aux  lec- 
teurs certains  morceaux  de  chant  que  les  règles  litur- 

giques ou  l'usage  ne  réservaient  pas  aux  ministres 
sacrés  et  qui,  d'autre  part,  ne  pouvaient  être  chantés 
par  l'assemblée  tout  entière.  Dans  son  Histoire  de  la 
persécution  des  Vandales,  Victor  de  Vite  rapporte  le 

martyre  d'un  lecteur  de  Regia  pendant  la  persécution 
de  Genséric,  vers  470.  Au  cours  de  la  cérémonie  de 

Pâques,  le  lecteur  était  au  pupitre  et  chantait  Valle- 

luiaticum  melos,  lorsqu'arriva  une  troupe  d'ariens  en 
armes,  conduits  par  leur  prêtre;  ne  pouvant  pénétrer 

dans  l'église  dont  on  avait  fermé  les  portes,  ils  escala- 
dèrent les  murs  et  lancèrent  des  flèches  par  les  fenê- 

tres; l'une  d'elles  atteignit  le  lecteur  et  lui  transperça 
la  gorge;  il  laissa  tomber  son  livre  et  tomba  mort  lui- 
même.  De  persec.  vand.,  i,  13,  P.  L.,  t.  lviii,  col.  197. 

Les  lecteurs  eurent  encore  parfois  un  autre  rôle  à 
remplir,  conséquence  et  extension  du  premier.  On 
leur  confia  la  garde  des  Livres  Saints,  à  ceux  du  moins 
qui  étaient  jugés  dignes  de  cette  mission  de  confiance. 
Cette  fonction  ne  fut  pas  toujours  sans  danger,  parti- 

culièrement dans  certaines  persécutions  qui,  comme 
celle  de  Dioclétien,  visaient  à  dépouiller  les  églises  de 
tout  leur  mobilier  cultuel,  vases  sacrés  et  livres.  Dans 

le  procès-verbal  de  saisie  de  l'église  de  Cirta,  P.  L., 
t.  vm,  col.  731-733,  le  juge  exige  qu'on  lui  livre  les 
Écritures,  c'est-à-dire  peut-être  à  la  fois,  les  Livres 
saints,  les  livres  liturgiques,  les  archives,  etc.  L'évêque, 
interrogé  le  premier,  répond  que  ce  sont  les  lecteurs 
qui  les  détiennent.  Les  sous-diacres  Catulinus  et  Mar- 

culius  déclarent  qu'ils  n'ont  qu'un  seul  livre  dans  la 
bibliothèque,  et  en  le  livrant  ils  ajoutent  :  «  Nous  n'en 
avons  pas  plus, parce  que  nous  sommes  sous-diacres; 
ce  sont  les  lecteurs  qui  ont  les  volumes.  »  Le  juge  se 
rend  donc  au  domicile  respectif  des  7  lecteurs,  et  ils 
livrent  tous  les  volumes  qui  se  trouvent  en  leur  posses- 

sion. Cf.  Dom  Leclercq,  l'Afrique  chrétienne,  Paris, 
1904,  li.  p.  320-323. 

Daru  la  discipline  actuelle.  —  De  ces  fonctions 
anciennes  des  lecteurs,  peu  de  chose  subsiste  aujour- 
d'hui. 

Les  formules  dont  se  si  il  h  l 'on  t  i  tirai  Romain  ne 
doivent  pas  être  prises  >  la  lettre.  Le  l'on  li  (irai  actuel, 
fusion  des  anciens  rites  romain  et  gallican,  représente 
une  tradition  fort  ancienne,  Duchesne,  Origine»,  Dotes 

«les  p.  371  il  sq. ;  Tixeront,  L'ordre  et  le,  ordinations, 
p.  155  i''1'.  Le  monitoire  de  l'évêque  el  les  autres  for- 

mules qu'il  rorilicul  nous  reportent  .i  la  discipline  des 
premiers  siècles  el  ne  se  comprennent  qu'A  la  lumii  re 
de  ce  que  nous  avons  dit.  Les  lecteurs,  déclarent  I 

que,  doivent  lire  et  chanter  dans  l'église,  et  la  place 
qu'ils  y  occupent  leur  est  une  leçon;  ils  sont  placés 
dans  un  lieu  élevé  pour  que  tous  puissent  les  voir  et 
les  entendre;  ils  doivent  en  conclure  que  leur  vie  doit 
être  en  rapport  avec  leur  situation  :  Jdeoque  dum 
legilis,  in  alto  loco  ecclesiie  statis  ut  ab  omnibus  audia- 
mini  et  videamini,  figurantes  positione  corporali  vos  in 
alto  virtutum  gradu  debere  conversari.  On  croirait 
entendre  saint  Cyprien  parler  des  lecteurs  Aurélius  et 
Célérinus. 

La  réalité  est  actuellement  plus  modeste.  Le  Ponti- 
fical attribue  aux  lecteurs  deux  sortes  de  pouvoirs  : 

Lectorem  oportet  légère  ea  quse  (vel  ei  qui)  prœdicat  et 
lectiones  cantare,  et  benedicere  panem  et  omnes  fructus 

novos.  Il  reste  peu  de  chose  de  ces  importantes  fonc- 

tions. 
Lire  publiquement  les  fragments  d'Écriture  que 

l'évêque  ou  le  prêtre  va  commenter  et  chanter  les 
leçons,  telle  est  la  première  fonction  du  lecteur  d'après 
le  Pontifical.  Mais  depuis  longtemps  on  a  perdu  l'ha- 

bitude de  faire  lire  par  un  clerc  le  passage  d'Écriture 
à  expliquer;  le  chant  de  l'épître  et  de  l'évangile  est 
réservé  au  sous-diacre  et  au  diacre;  les  leçons,  nom- 

breuses jadis  à  la  messe,  ne  se  présentent  plus  qu'à  de 
très  rares  circonstances;  de  sorte  que,  pratiquement, 
ce  premier  pouvoir  se  réduit  au  droit  de  chanter  les 

leçons  dans  la  célébration  solennelle  de  l'office  de  nuit. 
—  Par  extension,  on  reconnaît  au  lecteur  le  pouvoir  de 
faire  officiellement  le  catéchisme,  non  seulement  aux 

enfants,  mais  aux  adultes  et  avec  une  certaine  solen- 

nité. Bien  que  ce  soit  un  des  devoirs  du  curé,  d'après 
le  Code,  can.  1332,  et  que  le  curé  demeure  seul  respon- 

sable de  l'instruction  religieuse  de  ses  ouailles,  il 
peut  se  faire  aider  ou  suppléer  par  un  lecteur.  Cate- 
chism.  conc.  Trident.,  2e  part.,  de  ordinis  sacramento, 
n.  34;  Gasparri,  De  sacra  ordinatione,  Paris,  1893,  t.  n, 
n.  1158;  Noldin,  De  sacramentis,  Inspruck,  1920, 
n.  452. 

Quant  au  pouvoir  de  bénir  le  pain  et  les  fruits  nou- 

veaux, les  lecteurs  ne  peuvent  plus  l'exercer.  «  Les diacres  et  les  lecteurs,  dit  le  Code,  can.  1147,  §  4, 

ne  peuvent  validement  et  licitement  donner  d'autres 
bénédictions  que  celles  qui  leur  sont  expressément 
attribuées  par  le  droit.  »  Or  aucun  texte  de  loi  ne  donne 
ce  pouvoir  au  lecteur,  et  la  coutume  le  réserve  au 

prêtre. III.  Quautés  requises.  —  1°  Age.  —  Aucun  âge 
n'était  fixé  pour  le  lectorat. 

Il  semble  bien  qu'au  début  on  n'ait  pas  confié  cet 
ordre  à  de  tout  jeunes  enfants.  Saint  Cyprien  semble 
s'excuser  d'avoir  ordonné  lecteur  Aurélius  malgré  sa 

jeunesse;  mais  il  faut  entendre  ces  mots  d'une  jeunesse 
relative  puisqu' Aurélius  avait,  à  deux  reprises,  confessé 
sa  foi  devant  les  persécuteurs,  et  d'ailleurs  il  compen- 

sait par  des  mérites  acquis  le  prestige  que  son  âge  ne 
lui  donnait  pas  :  in  annis  adhuc  novellus  sed  in  virlulis 

<u-  fldet  laude  provectus,...  non  de  annis  suis,  sed  de 
merilis  œstimandus.  Epist.  xxxui,  /'.  /,.,  t.  iv,  col.  326- 
327,  Hartel,  ep.  38,  p.  580. 

Au  iv  siècle,  au  contraire,  on  conférait  cet  ordre  à 
de  jeunes  enfants,  et  les  papes  approuvaient  cette 

pratique.  Ainsi  le  pape  Sirice  écrit  à  l'évêque  de  Tarra- 
gone  :  «  S'il  s'agit  de  quelqu'un  qui  a  été.  «lès  son  en- 

fance, voué  au  service  de  l'Église,  il  faut,  avant  l'âge 
de  puberté,  lui  donner  le  baptême  et  l'admettre  au 
rang  des  lecteurs,  i  Epist..  i.  9,  /'.  /...  t.  xiu,  col.  1142. 

i  c  pape  Zozimc  ne  change  rien  ■■<  ci  tte  coutume  : 
celui,  dit-il,  qui,  dès  son  enfance,  est  destiné  au  minlB- 

lastique,  restera  au  nombre  des  lecteurs 
jusqu'à  l'Age  de  Vingt  ans.  Epist.,  i\.  .'t.  /'.   /...  t.    \\. col.  (172;  cl  la  même  formule  se  ni  rOUVe  texl  il  cl  le  m  eut 

dans   le   Sacramentaire    Gélasien,    I'.  /..,    t.    Lxxrv( 
col.  1145.  —  Il  en  était  sûrement  de  nit'ine  en  Afncpic 
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puisqu'en  484,  au  dénombrement  du  clergé  de  Car- 
thage,  Victor  de  Vite  mentionne  quamplurimi  lectores 
infantuli,  loc.  cit.,  P.  L.,  t.  LVHI,  col.  246. 

Le  lectorat  nous  apparaît  en  somme  comme  l'ordre 
de  début  et  de  formation.  «  C'est  par  lui  que  commen- 

çaient les  jeunes  clercs;ils  demeuraient  lecteurs  jus- 

qu'à l'âge  adulte,  nécessaire  pour  exercer  les  ordres 
supérieurs.  La  plupart  des  carrières  ecclésiastiques 
dont  on  connaît  le  détail  ojjt  commencé  par  le  lectorat. 

C'est  le  cas  de  saint  Félix  de  Noie,  de  saint  Eusèbe 
de  Verceil,  du  père  du  pape  Damase,  des  papes  Libère, 
et  Sirice,  du  diacre  de  Fiesole,  Messius  Romulus,  de 

saint  Épiphane  de  Pavie  et  de  bien  d'autres.  » 
Duchesne,  Origines  du  culte,  p.  354.  —  Il  faut  remar- 

quer cependant  que  tous  les  clercs  ne  passaient  pas 

obligatoirement  par  l'ordre  de  lecteur;  ceux  qui  n'en- 
traient dans  le  clergé  qu'à  l'âge  adulte  pouvaient  être 

placés  soit  parmi  les  lecteurs,  soit  parmi  les  exorcistes  : 

c'est  ce  que  disent  formellement  les  lettres  que  nous 
avons  citées  des  papes  Sirice  et  Zozime,  ainsi  que  le 
Sacramentaire  gélasien. 

Actuellement,  aucun  âge  n'est  fixé  non  plus  pour  le 
lectorat.  Mais  l'Église  exige  pour  la  tonsure  des  condi- 

tions d'études  telles  qu'il  faut  nécessairement  n'être 
plus  un  enfant,  can.  976.  Après  la  tonsure,  il  appartient 

à  l'évêque  de  déterminer  le  délai  qui  doit  s'écouler 
avant  les  ordres  mineurs  ou  d'un  ordre  mineur  à  un 
autre,  can.  978. 

2°  Qualités  professionnelles.  —  Une  certaine  ins- 
truction était  nécessairement  requise  pour  exercer 

d'une  manière  convenable  les  fonctions  de  lecteur. 

Cette  instruction,  il  est  naturel  de  penser  qu'on  l'exi- 
geait de  quiconque  aspirait  à  recevoir  cet  ordre,  et 

qu'après  leur  ordination,  les  jeunes  lecteurs  la  complé- 
taient, soit  sous  la  direction  d'un  prêtre,  soit  dans  les 

scholse  lectorum,  plus  tard  scholœ  cantorum  que  l'on 
trouve  dans  certaines  églises.  Duchesne,  Origines, 

p.  355,  note;  Tixeront,  L'ordre...,  p.  96-97.  Ils  acqué- 
raient à  ce  moment,  non  seulement  l'art  de  bien  lire, 

mais  aussi  cette  connaissance  plus  approfondie  des 

Écritures  et  des  canons  qui  permettait  d'aspirer  aux 
ordres  supérieurs. 

Pour  les  fonctions  propres  au  lecteur,  il  était  néces- 
saire avant  tout  de  savoir  lire  et  bien  lire.  Le  Pontifical 

romain  le  rappelle  aux  lecteurs  comme  un  devoir  de 

leur  charge.  Dans  la  monition  préliminaire,  l'évêque 
s'exprime  ainsi  :  studete  verba  Dei...  distincte  et  aperte, 
ad  intelligentiam  et  œdificationem  fldelium...  proferre; 

et  dans  l'invitation  à  prier  qu'il  adresse  au  peuple,  il 
revient  sur  la  même  idée  :  quatenus  distincte  legant  quse 
in  Ecclesia  Dei  legenda  sunt.  Il  fallait,  en  effet,  que  la 
voix  de  celui  qui  lisait  se  fît  entendre  de  tous  les  assis- 

tants. Pierre  Lombard  donne  à  ce  sujet  des  conseils 

qui,  dans  sa  pensée,  s'adressaient  surtout  à  ceux  qui 
recevaient  le  lectorat,  mais  que  doivent  méditer  et 
suivre  tous  ceux  qui  ont  à  parler  en  public;  et  ce  sont 
sans  doute  des  conseils  de  même  genre  qui  ont  été  de 
tout  temps  à  la  base  de  la  formation  des  futurs  lecteurs. 
Le  Maître  des  Sentences  déplore  la  manière  lamentable 

dont  certains  lecteurs  s'acquittent  de  leur  office;  il 
décrit  ensuite  les  qualités  que  requiert  la  lecture  dont 

ils  ont  la  charge  :  voix  assez  claire  pour  qu'elle  par- 
vienne aux  endroits  les  plus  éloignés  de  l'église,  science 

des  Écritures  qui  permette  au  lecteur  de  comprendre 

ce  qu'il  lit  afin  de  le  faire  comprendre,  connaissance 
de  l'accentuation,  prononciation  distincte,  lecture 
intelligente,  qui  distingue  ce  qui  est  indicatif  de  ce  qui 
est  interrogatif,  qui  place  les  pauses  au  bon  endroit. 

»  Quand  on  n'observe  pas  ces  règles,  ajoute  Pierre 
Lombard,  on  ne  se  fait  pas  comprendre  et  on  provoque 
la  risée  des  auditeurs.  »  Sentent.,  lib.  IV,  de  sacramentis, 
dist.  xxiv,  de  ordine,  n.  4 

3°  Qualités  morales.  —  L'Église  a  toujours  eu  souci 

de  la  valeur  morale  de  ses  clercs;  elle  veut  que  ceux 

qu'elle  distingue  par  le  rang  se  distinguent  par  la 
vertu.  Aussi  dès  le  premier  degré  de  la  hiérarchie, 
a-t-elle  voulu  trouver  déjà  de  sérieuses  qualités  mora- 

les, et  elle  a  tout  de  suite  rappelé  la  nécessité  d'un 
effort  constant  pour  que  la  vie  soit  digne  de  la  fonc- 

tion. Elle  exigeait  du  candidat  des  qualités  morales. 

Saint  Cyprien  atteste  qu'il  avait  coutume,  avant 
chaque  ordination,  de  consulter  le  clergé  et  le  peuple 
et  ainsi  mores  et  mérita  singulorum  communi  consilio 

ponderare.  S'il  fait  exception  à  cette  règle  en  faveur 
d'Aurélius  et  de  Célérinus,  c'est  à  cause  des  gages 
éclatants  qu'ils  ont  donnés  de  leur  foi  et  de  leur  vertu. 
Epist.,  xxxm  et  xxxiv,  P.  L.,  t.  iv,  col.  325-333; 
Hartel,  ep.,  38,  39,  p.  579-585.  —  Cette  pratique  de 
consulter  le  peuple  semble  avoir  été  à  peu  près  géné- 

rale; pour  le  lectorat,  cette  consultation  était  même 

une  véritable  élection  :  n'étaient  admis  que  ceux  dont 
les  suffrages  avaient  attesté  la  valeur.  Aussi  Pfe  Sacra- 

mentaire gélasien  fait-il  dire  à  l'évêque,  en  parlant  à 
celui  qui  va  être  ordonné  :  Eligunt  te  fratres  tui,  ut 
sis  lector  in  domo  Dei  lui,  P.  L.,  t.  lxxxiv,  col.  1147; 
et  il  reste  trace  de  cette  pratique  dans  le  Pontifical 
qui  contient  une  formule  semblable  au  début  du  moni- 

toire  de  l'évêque  :  Electi...  ut  sitis  lectores  in  domo  Dei 
nostri.  —  Cette  élection,  peut-être  un  peu  compliquée, 
se  transforma  dans  la  suite  :  les  Statula  Ecclesiœ 

antiqua  supposent  que  l'évêque  lui-même  a  choisi  les 
futurs  lecteurs;  mais  il  est  censé  faire  ratifier  son  choix 
par  le  peuple  en  lui  rendant  compte  <•  de  la  foi,  de  la 

vie,  du  caractère  »  de  ceux  qu'il  va  ordonner,  n:  96, 
P.  L.,  t.  lvi,  col.  888.  —  Plus  net  encore  est  le  docu- 

ment grec,  publié  par  Harnack  dans  les  Texte  und 
Untersuchungen;  il  précise  les  qualités  que  doivent 

réunir  ceux  que  l'on  va  élever  à  quelque  dignité  dans 
l'Église,  et  voici  ce  qu'il  exige  du  lecteur  :  «  On  ne  doit 
l'établir  qu'après  une  sérieuse  enquête;  il  ne  faut  pas 
qu'il  soit  bavard,  ni  buveur,  ni  bouffon,  mais  de  bonnes 
mœurs,  docile,  charitable,  le  premier  à  se  rendre  aux 
assemblées  du  dimanche;  il  doit  avoir  une  élocution 

nette  et  être  capable  de  s'expliquer  avec  clarté,  car 
il  tient  la  place  d'un  évangéliste.  »  Loc.  cit.,  p.  17-19. 

Attentive  à  bien  choisir  les  lecteurs,  l'Église  ne  l'a 
pas  été  moins  à  leur  rappeler  qu'ils  doivent  se  montrer 
dignes  de  leurs  fonctions  par  une  vie  exemplaire.  C'est 
le  sens  des  prières  et  des  avertissements  qui  accompa- 

gnent toujours  l'ordination.  Par  exemple,  dans  le 
Pontifical  romain,  l'évêque  recommande  aux  ordi- 
nants  de  croire  et  d'agir  conformément  à  ce  qu'ils 
liront,  afin  de  convaincre  leurs  auditeurs  par  l'exemple 
en  même  temps  qu'ils  les  instruiront  par  la  parole; 
il  leur  rappelle  que,  élevés  sur  l'ambon  en  vue  du 
peuple,  ils  doivent  être  pour  tous  des  modèles  par 

l'élévation  de  leur  vie;  il  demande  au  peuple  de  prier 
pour  que  les  lecteurs  conforment  fidèlement  leurs  actes 

à  ce  qu'ils  auront  lu;  toutes  ces  recommandations  se 
résument  dans  la  splendide  formule  de  la  prière  qui 

termine  l'ordination  des  lecteurs  :  benedicere  dignare 
hos  famulos  tuos  ut  ...et  agenda  dicant,  et  dicta  opère 

compleant. 
IV.  Rites  de  l'ordination.  —  Le  rite  par  lequel 

on  plaçait  quelqu'un  au  rang  des  lecteurs  était  une 
ordination.  C'est  le  mot  dont  se  sert  déjà  saint  Cyprien 
pour  annoncer  la  promotion  du  lecteur  Aurélius  :  in 
ordinalionibus  clericis.  Epist.,  xxxm,  P.  L.,  t.  iv, 
col.  325;  Hartel,  ep.  38,  p.  579. 

De  cette  ordination,  c'est  l'évêque  qui  est  le  ministre 
en  règle  très  générale.  Saint  Cyprien  dit  d'Aurélius 
qu'il  a  été  ordonné  par  lui-même  et  par  les  collègues 
qui  étaient  présents,  I.oc.  cit.,  col.  320.  Les  Statuta  Eccle- 

siœ antiqua  attestent  que  c'est  l'évêque  qui  ordonne 
le  lecteur  comme  les  autres  clercs,  P.  L.,  t.  lvi,  col.  888, 
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et  de  même  le  Sacramentaire  gélasien,  P.  L.,  t.  lxxiv, 
col.  1146.  — ■  Par  délégation  expresse  du  pape,  un 
prêtre  pourrait  conférer  le  lectorat  comme  les  autres 

ordres  mineurs,  canon  951  ;  il  semble  qu'en  certaines 
circonstances  spéciales,  un  prêtre  ait  pu  sans  permis- 

sion ordonner  des  lecteurs  ou  des  exorcistes  :  du  moins 

on  le  conclut  de  la  décrétale  du  pape  Gélase  aux  évo- 
ques de  Lucanie.  Rappelant  le  devoir  de  soumission 

qu'ont  les  prêtres  à  l'égard  des  évêques,  le  pape  leur 
fait  entendre  qu'ils  n'ont  pas  le  droit,  sans  autorisation 
spéciale,  de  créer  quelqu'un  sous-diacre  ou  acolyte  : 
Nec  sibi  meminerint  ulla  ratione  concedi,sine  summo  pon- 
tiftce,  subdiaconum  aut  acolythum  jus  habere  faciendi, 
Gél.,  epist.,  ix,  6,  P.  L.,  t.  lix,  col.  50.  Faut-il  penser 

que  c'est  volontairement  qu'ont  été  omis  les  trois 
ordres  mineurs  restants? 

Les  cérémonies  de  l'ordination  semblent  avoir  été 
fixées  d'assez  bonne  heure  et  n'avoir  guère  varié. 
L'ordonnancé  ecclésiastique  égyptienne  (iXTZOts-zoXixv} 
7rapâSo(n<;)  dont  il  semble  bien  que  YÉpitomé  repro- 

duise le  texte  original  s'exprime  de  la  manière  sui- 
vante :  «  'AvavvwaTvjç  xaGiaxarai  ètti.o'i.Sôvtoç  aÙT<2> 

(ik(3>iov  toû  £7Uctx6itou,  oùSs  yàp  ysipoOe-rsÏTat.  :  Le 
lecteur  est  institué  par  la  remise  que  lui  fait  l'évêque 
du  livre,  car  on  ne  lui  impose  pas  les  mains.  »  C'est  la 
vieille  discipline  dont,  nous  allons  le  voir,  l'Église  latine 
a  gardé  la  tradition.  Il  est  curieux  de  remarquer,  après 
cela,  que  les  Constitutions  apostoliques,  1.  VIII,  c.  xxn, 
font  ordonner  le  lecteur  par  une  imposition  des  mains 

accompagnée  d'une  prière,  absolument  comme  pour 
le  sous-diacre.  Le  rite  byzantin  actuel  a  conservé  et 

l'imposition  et  la  prière  qui  l'accompagne,  mais  il 
ajoute  la  tradition  du  livre.  Voir  Goar,  Euchologium, 
sive  Rituale  grsecorum,  2e  édit.,  Venise,  1730,  p.  194- 
195.  Mais  l'Occident  garde  la  vieille  règle  suivant 
laquelle  les  ordinations  inférieures  ne  comportent  pas 

d'imposition  des  mains.  D'après  les  Slatula  Ecclesise 
antiqua  et  le  sacramentaire  gélasien,  après  un  discours 

au  peuple  sur  les  mérites  des  futurs  lecteurs,  l'évêque 
donnait  à  l'ordinant  codicem  de  quo  lecturus  est  en 
prononçant  une  formule  très  voisine  de  celle  du  Ponti- 

fical :  Accipe  et  eslo  verbi  Dei  relator,  habiturus,  si 
fideliter  et  utiliter  impleveris  officium,  partem  cum  eis  qui 

verbum  Dei  ministraverunt.  P.  L.,  loc.  cit.  D'après  le 
sacramentaire  gélasien,  il  achevait  la  cérémonie  par 

une  benediciio  lectoris  qui  n'est  pas  sans  analogie  avec 
la  prière  finale  du  pontifical.  —  Les  cérémonies  actuel- 

les du  lectorat  sont  connues.  Il  convient  de  signaler  à 
leur  occasion  deux  décisions  de  la  S.  Congrégation  des 

Rites.  D'après  une  réponse  du  27  septembre  1873, 
1°  le  rodez  que  l'évêque  fait  toucher  aux  ordinands 
peut  êlre  ou  le  missel,  ou  le  bréviaire,  ou  un  volume 

d'Écriture  sainte  (par  exemple  un  évangéliaire);  2°  la 
particule  vel  {légère  ea  quac  vel  ei  qui  prœdicat)  est  une 

rubrique,  et  l'évêque  peut  dire  à  son  gré  :  lectorem 
siquidem  oporlet  légère  ea  quœ  prœdicat  ou  lectorem 
siquidem  oportet  légère  ei  qui  prœdicat.  Décréta  authenl., 
n.  3315,  ad  5um  et  ad  6"m. 

L.  Godefhoy. 

LE  DENT  Maximllien,  né  à  Bergues,  le  9  no- 
vembre 1619,  entra  au  noviciat  des  jésuites  a  Malines, 

Ii'  30  septembre  1637.  Théologien  de  renom,  il  professa 
dans  les  maisons  d'études  d'Anvers  et  de  I.ouvain.  Il 
mourut  a  Bruxelles,  le  30  mars  1688.  Le  P.  \la\i- 
milien  Le  Dent  fut  très  activement  mêlé  à  la  contro- 

verse relative  a  la  contrition  parfaite  et  à  l'atlrition. 
Voir  t.  I,  col.  22.")'».  'Ions  les  0O\  rages  qui  restent  de  lui 
sont  des  traités  polémiques  dirigés  contre  les  deux 
augustins  c.iirisiian  Woif  (Lupus)  et  François  Farvac 

Mirer  dernier,  voir  t.  v,  col.  2092. 

A  l'écrit  />'•  attrlllone  tx  metu  gthennss  de  Le  Dent 
signalé  loc.  cit.,   Wnlf  avait   riposté   par  une  Eptttolfl 

famillarlt  ad...  //.  Norti,  i.ouvain,  1667.   1  <■    Dent 

répliqua  par  :  Ad  epistolam  amiliarem  P.  Lupi.  res- 
ponsio,  in  qua  attritionis  cum  sacramento  sufficientia 
magis  stabilitur,  confutatis  iis  quœ  de  novo  opponil, 

Malines,  in-4°,  1668.  De  même  opposa-t-il  à  la  Quœstio 
quodlibetica  de  attrilione  de  Farvacques  et  à  son 
Xenium  theologicum,  Louvain,  1668,  un  écrit  intitulé  : 
Ad  Xenium  theologicum  P.  F.  Farvacques...  responsio, 
in-4°,  Malines,  1663.  Farvacques  revint  à  la  charge 
dans  :  Veritas  et  charitas,  seu  mens  concilii  Tridentini 

de  attritione  ex  metu  gehennœ  concepta,  in-4°,  Louvain, 
1669,  et  des  Vindiciœ  VERItatis  et  charitatis,  ibid. 
Dans  ces  deux  ouvrages,  il  cherchait  à  mettre  le 
P.  Le  Dent  en  contradiction  avec  le  cardinal  Palla- 

vicini,  S.  J.,  l'historien  du  concile  de  Trente.  Le  jésuite 
riposta  par  une  plaquette  :  Ad  apologiam  P.  F.  Far- 

vacques.... responsio,  in-4°,  Malines,  1669. Le  De  attri- 
lione, la  Responsio  ad  epistolam  familiarem,  la  Res- 

ponsio ad  Xenium  theologicum  du  P.  Le  Dent  ont  été 

reproduits  par  le  P.  Honoré  Fabri,  dans  son  Apologe- 
ticus  doctrinee  moralis  S.J.,  p.,  509,  562,  646.  Cf.  ici 
t.  v,  col.  2053. 

Foppens,  Bibliotheca  belgica,  Bruxelles,  1739, 1. 11,  p.  881  ; 
Sommervogel,  Biblioth.  de  la  Compagnie  de  Jésus,  t.  n, 
col.  1928-1931,  sous  le  mot  Dent  (Le). 

E.  Amann. 

1.  LEDESMA  (Barthélémy  de),  dominicain 

espagnol,  né  près  de  Ledesma,  dans  le  diocèse  de  Sala- 
manque,  fut  envoyé,  après  sa  profession  en  1543,  en 

Amérique  du  Sud.  Professeur  à  l'Académie  de  Mexico, 
puis  à  l'université  de  Lima,  en  1581,  il  fut  nommé 
évêque  d'Oaxaca  et  consacré  en  1583.  Il  mourut  en 
1604.  De  ses  écrits  fut  seule  publiée  Una  soma  de  casos 
de  conciencia  0  de  los  sacramentos,  Mexico,  1560, 
Salamanque,  1585. 

Sources  contemporaines  :  A.  Davila  y  Padilla,  O.  P., 
Histnria  de  la  provincia  de  Sant  Jago  de  Mexico  de  la  orden 
de  Predicadores,  Bruxelles,  1625,  p.  512;  J.  Melendez,  O.  P., 
régent  du  collège  de  I.ima,  Tesoros  verdaderos  de  las  Indias 

en'Ja  historia  de  la  gran  provineia  de  San  Juan  Baulisla  dei 
Peru,  Rome,  1681,  t.  1,  p.  527.  Quétif-Echard  les  résume, 
Scriplores  ordinis  prœdicatorum,  1721,  t.  n,  p.  352. M.-D.  Chenu. 

2.  LEDESMA  Jacques,  né  à  Cuellae  (Espagne) 
en  1510,  entra  dans  la  Compagnie  de  Jésus  à  Louvain, 
en  1556,  et  enseigna  la  théologie  au  Collège  romain, 
où  il  mourut  en  1575.  On  a  de  lui  :  De  divinis  Scripturis 
quavis  passim  lingua  non  legendis,  Cologne,  1570  ; 
De  sacripeio  missœ,  cœterisque  officiis,  ibid.,  1570.  Sa 
Doctrina  christiana,  traduite  en  plus  de  dix  langues, 

avait  rendu  son  nom  populaire  jusqu'en  Lithuanie  et 
chez  les  tribus  sauvages  de  Canada. 

Sommervogel,  Bibliothèque  de  la  Compagnie  de  Jésus, 
t.  iv,  col.  1648,  sq.;  Huiter,  Nomenclator,  3'  édit.,  t.  m, 
col.  58. 

P.  Bernard. 

3.  LEDESMA  (Martin  de),  dominicain  espa- 
gnol, profès  à  Salamanque,  en  1525.  appelé  par  le  roi 

de  Portugal,  Jean  m,  à  l'université  de  Colmbre,  pour 
en  assurer  la  haute  tenue  intellectuelle.  Il  y  enseigna 

pendant  plus  de  trente  ans.  Il  mourut  le  15  août  1574, 
a  Colmbre,  où  il  avait  procuré  aux  prêcheurs  P< 

tion  d'un  nouveau  couvent.  Il  ne  publia  pas  son  com- 
mentaire de  la  Somme  de  saint  Thomas,  mais  seule 

ment  des  Commcntari/i  in  quaiium  Srntrnliarnm,  t.  I, 
1  olmbre,  1 555;  t.  n,  Colmbre,  I 

Quétlt-Echard,  Scrlptorei  ordlnlt  pnedieatanun,  1721, 
t    n,  p.  230431. M.  -n.  Chbno. 

4.  LEDESMA  (Pierre  de),  dominicain  espagnol. 

nra  Salamanque,  oû  il  m  profession  en  1663,  l'un  des 
théologiens  Illustres  de  l'école  espagnole  du  wi- 
et   en  particulier  du  groupi-  dis  maîtres  thomiste!  dl 
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S;il;imanque.  C'estjlà  que,  après  un  stage  à  Ségovie 
et  à  Avila;  il  enseigna  en  1604  dans  la  «  chaire 
de  Durand  »,  puis,  à  partir  de  1608,  dans  la  seconde 

chaire  de  saint  Thomas,  qu'il  conserva  jusqu'à  sa 
mort  en  1616.  Comme  la  plupart  de  ses  contemporains, 
au  cours  de  la  controverse  moliniste,  dont  il  avait 

vu  les  premiers  développements,  il  publia  un  volumi- 
neux traité  de  auxiliis,  très  fidèle  au  thomisme  absolu 

de  Ranez  :  Tractatus  de  divinse  gratiœ  auxiliis  circa 
Ma  verba  Isaiœ,  c.  26,  «  Omnia  opéra  nostra  operalus  es 
in  nobis,  Domine,  »et  circa  doctrinam  S.  Thomse,  Sala- 
manque,  1596,  1611.  Ses  autres  ouvrages  sont  : 
Tractatus  de  divina  perfectione,  inftnilateet  magnitudine 
a  quesl.  ///  Primx  partis,  S.  Thomœ  ad  quesl.  xiv, 

Salamanque,  1596,  Naples,  1694;  De  magno  matrimo- 
nii  sacramento  super  doctrinam  S.  Thomœ,  Salamanque 
1592,  Venise,  1595;  Primera  parte  de  la  summa  en  la 
quai  se  cifra  y  summa  todo  lo  que  loca  y  perlenece  a  los 
sacramentos,  con  todos  los  casos  y  dudas  morales  resuel- 
tas  y  delerminadas,  principalmenle  lo  que  ioca  y  perle- 

nece al  sacramento  de  la  confesion,  que  va  todo  muy  dis- 
tinclamente  declarado,  y  todo  lo  que  perlenece  a  las  cen- 

suras ecclesiasticas,  Salamanque,  1598;  puis  une 
seconde  édition  curiosamente  anadida  de  todo  lo  perte- 
neciente  al  sacramento  del  malrimonio,  Salamanque, 
1615,  Lisbonne,  1677;  Secunda  parte  de  la  summa  en 
la  quai  se  cifra  y  summa  todo  lo  moral  y  casos  de  cons- 
ciencia  que  no  pertenecen  a  los  sacramentos,  con  todas  las 
dudas  con  sus  razones  brevemente  puesta,  Salamanque, 
1598;  puis  anadido  el  tratado  del  estado  de  todos  los 
nombres,  Salamanque,  1615,  Lisbonne,  1617,  les  deux 
parties  réunies,  Barcelone,  1616;  traduction  latine, 
par  R.  de  Ladesou,  O.  P.,  Douai,  163Q,  et  deuxième 
partie  par  N.  de  Cruce,  Cologne,  1618.  On  a  voulu 
faire  de  Ledesma,  comme  de  Médina,  un  précurseur  du 

probabilisme;  c'est  beaucoup  grossir  l'importance 
d'un  propos,  Summa,  p.  II,  q.  vin,  concl.  12,  qui  concerne 
le  cas  particulier  du  juge  embarrassé  à  son  tribunal. 

Quétif-Echard,  Scriplores  ordinis  prœdicatorum,  1721,t.n, 
p.  404-405;  A.  Michelitsch,  Kommentaloren  zur  Summa  théo- 

logien des  hl.  Thomas  v.  Aquin,  1924,  p.  53, 163. 
M.-D.  Chenu. 

LEDROU  Pierre-Lambert,  religieux  de  l'ordre 
des  ermites  de  Saint-Augustin,  naquit  à  Liège  en 
1641.  Ayant  manifesté  au  cours  de  ses  études  des 

qualités  remarquables  d'assimilation  et  de  clarté,  il 
fut  nommé  dès  sa  prêtrise  professeur  d'humanités  aux 
collèges  tenus  par  son  ordre  à  Huy,  Bruxelles  et 

Louvain,  et  ensuite,  en  1669,  à  l'école  conventuelle  de 
théologie  fréquentée  alors  en  cette  même  ville  par 
une  quarantaine  de  jeunes  confrères,  dont  plusieurs 

suivaient  en  même  temps  les  cours  de  l'Académie. 
Profitant  des  moindres  loisirs  de  ses  fonctions,  il 

prépara  son  doctorat  en  théologie  qu'il  obtint  en  1673 
après  un  examen  si  brillant  qu'on  lui  décerna  à  cette 
occasion  l'épithète  de  Juvenis  doctorum  aquila.  En  1677 
il  fit  partie  de  la  délégation  des  quatre  docteurs  qui, 

au  nom  de  l'université  de  Louvain,  réclama  et  obtint, 
après  deux  ans  de  sessions  et  d'examens,  le  2  mars  1679, 
du  pape  Innocent  XI,  la  condamnation  de  65  propo- 

sitions inspirées  du  laxisme  théologique.  De  retour  en 
Belgique,  le  P.  Ledrou  reprit  son  professorat,  tant  à 

son  couvent  de  Louvain  qu'à  l'abbaye  des  prémontrés 
du  Parc  près  de  la  même  ville.  En  1682  il  fut  élu  pro- 

vincial de  son  ordre,  et,  aussitôt  son  stage  terminé,  il 

partit  pour  Bologne  d'abord,  comme  professeur  d'Écri- 
ture Sainte,  et  ensuite  pour  Rome  où  le  pape  Inno- 
cent XI  le  nomma  en  1687  professeur  public  à  la 

Sapience,  puis  préfet  du  collège  de  la  Propagande. 
Revenu  à  Louvain  en  1691,  il  fut  choisi  parmi  les  huit 

régents  ordinaires  de  l'Académie,  puis,  en- 1692,  il  fut 
de  nouveau  rappelé  à  Rome  et  nommé  par  Inno- 

cent XII  sacriste  du  Vatican  avec  le  titre  d'évèque  de 

Porphyre.  Vingt  ans  plus  tard,  le  prince-évêque  de 
Liège,  Joseph  Clément,  issu  des  ducs  de  Bavière  et 

électeur  de  Cologne,  plein  d'admiration  pour  les  quali- 
tés extraordinaires  du  sacriste  ainsi  que  pour  son  zèle 

du  salut  des  âmes,  obtint,  non  sans  difficultés,  de 

l'avoir  comme  évêque  auxiliaire  et  vicaire  général  de 
son  vaste  diocèse.  C'est  dans  cette  charge,  que  mourut 
le  P.  Ledrou,  le  6  mai  1721,  par  conséquent  déjà  octo- 

génaire. Outre  les  thèses  publiques  qui  furent  soutenues  en 
très  grand  nombre  sous  sa  présidence  à  Louvain,  de 
1669  à  1682,  lesquelles  embrassent  à  peu  près  tout  le 
cycle  de  la  théologie  spéculative  et  morale,  il  publia 
les  ouvrages  suivants  :  1°  Trias  Patrum,  sive  Moralis 
christiana  ex  tribus  sanclis  Patribus  Aurelio  Augustino, 
Gregorio  Magno  et  mellifluo  Bernardo,  morum  et 
christianœ  vitse  leclissimis  prœceptoribus,  neenon, 
SS.  Canonibus  fideliter  deprompla,  in-4",  Louvain,  1669. 
—  2.  De  contritione  el  attritione  disserlalioncs  quatuor, 
quibus  oslenditur  non  requiri  in  reconciliatonis  sacra- 

mento perfectam  et  ex  se  sola  justificantem  conlritionem; 
certum  tamen  non  esse,  nec  a  Tridentino  definitum,  imo 
nec  verum,  quod  sufficiat  attritio  servilis  prœsertim  co- 
gnita,  sed  opus  esse  aliquo,  saltem  imperfectœ  charita- 
tis  actu,  seu  Dei  propter  se  super  omnia  dilectione  : 
haneque  cum  peccalo  et  extra  gratise  sanctificantis  con- 

sortium, stare  posse;  ac  demum  singularum  ejusmodi 
opinionum  genealogia  texilur,  Rome,  1707,  réédité  à 
Louvain  1707,  et  à  Munich,  1708.  A  cet  ouvrage 
Gaspard  Bencard  opposa  la  thèse  suivante  :  Discussio 
theologica  quatuor  dissertationum,  quas  in  puncto  con- 
tritionis  et  attriiionis  posuit  P.  L.  Ledrou,  ex  ordine 
erem.S.  Augustini,  episc.  Porphyriensis,  qua  oslenditur 
verum  non  esse  quod  charitas  benevola  Dei  propter  seme- 
tipsum  et  super  omnia  sit  separabilis  a  gratia  sancti- 
ficante  et  remissione  peccatorum.  Item  verum  non  esse 
et  theologice  certum  et  a  concilio  Tridentino  saltem  impli- 

cite definitum,  sufficere  ad  sacramentum  pœnitentix 
attritionem  quœ  constet  motivo  supernaturali  inferiore 
quam  charitatis  benevolse  Dei,  hinc  etiam  sufficere  moti- 
vum  metus  géhennes,  et  excludere  posse  voluntatem  pec- 
candi  formalem,  Ingolstadt,  1710.  —  Le  P.  Ledrou 
opposa  à  cette  attaque  :  3.  Confutatio  discussionis 
theologicee  per  R.  P.  August.  Michel,  S.  August. 
canonicum  regularem  Underslorffensem  contra  quatuor 
de  contritione  et  attritione  dissertationes  Fr.  P.  L.  Ledrou 

Huyensis,  Padoue,  1713.  Ouvrage  réimprimé  à 

Louvain,  d'après  l'exemplaire  de  Padoue,  en  1716. 
On  ne  connaît  pas  de  réponse  à  cette  défense  de  l'au- teur. 

L'on  conserve  également,  paraît-il,  à  l'abbaye  du 
Parc,  près  de  Louvain,  plusieurs  traités  mss  dictés 
par  le  P.  Ledrou  durant  son  professorat. 

Cf.  Biblioihèqie  norbertine,  1903,  n.  6;  Documents  relatifs 
à  l'histoire  de  l'université  de  Louvain  (1425-1797),  publiés 
par  le  chanoine  Reusens  dans  les  Analectes  pour  servir  à 
l'histoire  ecclésiastique  de  Belgique,  t.  xxn,  ainsi  que  les  his- 

toriens de  l'ordre  des  ermites  de  Saint-Augustin. A.-X.  Merlin. 

LEDUC  Nicolas  (t  1744)  est  originaire  de  Nor- 
mandie et  fut  d'abord  curé  de  Trouville;  il  vint  à 

Paris,  où  M.  Bourret,  curé  de  Saint-Paul,  lui  donna  les 
fonctions  de  vicaire;  en  1717,  avec  tous  les  confrères 

de  la  paroisse,  il  signa  l'appel  de  la  bulle  Unigenilus. 
En  1728,  il  rédigea  une  lettre  au  cardinal  de  Xoailles, 

pour  adhérer  à  la  cause  de  l'évêque  de  Senez,  Soanen, 
contre  les  décisions  du  concile  d'Embrun,  et  il  y  pro- 

testa contre  le  jugement  de  ce  concile.  En  1731,  Leduc 

fut  interdit  par  l'archevêque  de  Paris,  de  Vintimille, 
successeur  de  Noailles;  il  se  retira  alors  sur  la  paroisse 
Saint-Séverin  où  il  mourut  le  23  mai  1744.  Dans  un 

écrit  trouvé  après  sa  mort  et  portant  la  date  du  7  juil- 
let 1731,  il  fait  sa  profession  de  foi  et  déclare  persévé- 
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rer  dans  les  sentiments  qui  lui  ont  dicté  les  deux  lettres 

qu'il  a  signées  »  au  sujet  des  deux  funestes  pièces  qui 
causent  tant  de  maux  à  l'Église  »,  il  s'agit  du  Formu- 

laire d'Alexandre  VII  et  de  la  constitution  Unigenitus. 
Outre  la  Lettre  au  cardinal  de  Noailles  écrite  en  1728,  i 

en  faveur  de  l'évêque  de  Senez,  Leduc  a  écrit  :  Année 
ecclésiastique  ou  Instruction  sur  le  propre  du  temps  et 
le  commun  des  saints,  avec  une  explication  des  Épîtres 
et  des  Évangiles,  15  vol.,  in-12,  Paris,  1734-1744.  Ce 
sont  de  courtes  homélies.  —  Imitation  de  Jésus-Christ, 
traduction  nouvelle,  avec  des  réflexions  et  des  prières 

à  la  fin  de  chaque  chapitre  in-12,  Paris,  1737.  Cet 
ouvrage  a  été  souvent  réimprimé.  Barbier  compte 

15  éditions  jusqu'à  1788.  — ■  Le  chemin  du  ciel  suivi 
du  plus  court  chemin  pour  aller  à  Dieu,  in-8°,  Paris, 
1738.  C'est  la  traduction  des  deux  opuscules  latins  du 
cardinal  Bona  :  Manuductio  ad  cselum  et  Vise  compen- 
dium  ad  Deum.  —  Enfin  Leduc  a  collaboré  à  la  tra- 

duction française  de  l'Histoire  universelle  du  président 
de  Thou,  publiée  en  1734  en  16  vol.  in-4°. 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxm,  p.  566;  Hoefer, 
Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx,  col.  281;  Quérard,  La 
France  lilléraire,  t.  v,  p.  70-71  ;  Nouvelles  ecclésiastiques, 
13  mars  1745,  p.  44. 

J.  Carreyre. 

LEEWIS  (ou  van  Leeuwen)  est  le  nom  de  famille 
de  Denys  le  Chartreux,  sous  lequel  on  le  trouve 

quelquefois  cité,  voir  t.  IV,  col.  436-448. 

LEFÉBURE  ou  LEFEBVRE  Jacques,  contro- 
versiste,  né  à  Glageon  (Hainaut),  en  1694,  mort  à 
Valenciennes  en  1755.  Après  de  brillantes  études  qui 
lui  attirèrent  la  faveur  de  Fénelon,  il  entra  chez  les 
jésuites  en  1714,  enseigna  la  philosophie  à  Douai  et 
consacra  toute  sa  vie  à  la  défense  de  la  religion  contre 

les  attaques  des  philosophes  du  xvme  siècle,  et  notam- 

ment de  Bayle  et  du  marquis  d'Argens.  Ses  œuvres 
eurent  le  plus  grand  succès.  Bayle  en  petit  ou  Anatomie 
de  ses  ouvrages,  Douai,  1737;  Paris,  1738,  réédité  sous 
ce  titre  :  Examen  critique  des  ouvrages  de  Bayle,  Paris, 
1747;  Entretiens  sur  la  raison,  Paris,  1747;  La  seule 
religion  véritable,  Paris,  1744. 

SommervoHd,  Bibliothèque  de  laCompagnie  de  Jésus, t.  m, 

COl.  578;  Paquot,  Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  littéraire 
des  Pays-Bas,  t.  x,  p.  81;  Gœthals,  Histoire  des  letties, 
îles  tCiencea  cl  des  m  la,  t.  III,  p.  286. 

P.  Bernard. 
LEFEBVRE  Hyacinthe,  frère  mineur  récollet 

(xvii"  siècle),  remplit  de  nombreuses  charges  dans  sa 
province  de  Paris,  ainsi  que  dans  celle  d'Artois,  qui 
fut  créée  à  la  suite  des  victoires  de  Louis  XIV,  dont 

lui-même  avait  suivi  plusieurs  fois  les  troupes,  comme 
aumônier.  En  1639,  il  était  «  aux  armées  »  a  Ardres; 
en  1644,  il  prenait  possession  du  couvent  de  Gravc- 
lines,  après  le  siège,  auquel  il  avall  assisté.  De  1646  à 
1656,  il  est  gardien  des  maisons  de  Chaumont,  Uiàlons 

et  Montercau.  En  1663,  il  est  le  premier  custode  d'Ar- 
tois et  il  en  sera  provincial  de  1671  à  1675.  A  cette  date 

il  est  placé  à  la  tête  de  la  province  de  Paris,  qui  l'élira 
de  nouveau  en  Pi.H.'î.  C'est  lui  qui  nous  donne  ces 
détails,  les  seuls  que  nous  ayons  trouvés  sur  lui.  dans 
son  Histoire  chronologique  de  la  province  det  récollets  de 

Parie,  ln-4°,  Paris,  n>77,  avec  des  additions  Jusqu'à 
1686.  Il  y  indique  aussi  les  ouvrages  qu'il  a  va  il  publiés 
et  ceux  qu'il  avait  en  préparation;  nous  connaissons 
de  lui  :  truite  du  jugement  dernier,  nu  procès  criminel 
des  reprouvez,  avec  le  procès  civil  du  tribunal  de  lu 
pénitence,  in-t",  Paris,   1671,   1674;   Truite  de  lu  / 
final  ion  nu  extrait  du  livre  de  vie,  contenant  les  moyens 
néccssuii es  pour  être  du  nombre  des  bienheureux,  2  in- 1". 
Pans,  1678  1679;  Traité  des  troll  étais  différents  du 

/•'ils  de  Dieu  m  s«  génération,  dans  son  incarnation,  <t 
au  Saint-Sacrement,  in-l",   Paris,   1681;    Initie   conte- 

nant les  exhortations  des  vestures  et  des  professions  reli- 
gieuses, 2  in-8°,  Paris,  1683;  Traité  du  dernier  jour  de 

la  vie  des  chrestiens,  sur  la  mort  différente  des  justes  et 

des  pécheurs,  in-4°,  Paris,  1691.  Il  mentionne  parmi  ses 
oeuvres  à  paraître  un  Traité  ou  advent  des  perfections 
et  des  grandeurs  de  la  sainte  Vierge  dans  le  mystère  de 

l'incarnation,  et  en  1686  il  annonce  avoir  déjà  publié 
un  Carême  en  deux  volumes. 

Jean  de  Saint-Antoine,  Bibliotheca  universa  franciscana, 
Madrid,  1732;  Hurter,  Nomenclaior,  3e  édit.,  t.  iv,  col.  296 

P.  Edouard  d'Alençon. 
LE  FÉRON  Philippe,  théologien  français 

(xvne  siècle),  fut  reçu  docteur  en  Sorbonne  le  27  fé- 
vrier 1668  et  devint  archidiacre  de  Saintes,  où  il  mourut 

le  21  avril  1692.  Il  a  pris  part  aux  luttes  théologiques 

entre  contritionistes  et  attntionistes.  L'abbé  Boileau, 
doyen  de  Sens,  voir  t.  n,  col.  941,  ayant  publié  à 
Louvain  en  1676  un  ouvrage  en  français  :  De  la  contri- 

tion nécessaire  pour  être  justifié  dans  le  sacrement  de 
pénitence,  Le  Féron  rédigea  contre  cette  thèse  un 

écrit  qu'il  fit  imprimer,  mais  que  ses  amis  l'engagèrent 
à  supprimer  et  dont  ils  empêchèrent  le  débit.  L'abbé 
Boileau  en  eut  connaissance  néanmoins  et  répliqua 
par  une  Disquisitio  theologica  de  charilate  ad  obtinen- 
dam  veniam  per  contritionem  necessaria,  Emmerick, 
1686.  Le  Féron  eut  aussi  avec  le  grand  Arnauld  des 

démêlés  au  sujet  d'une  approbation  qu'il  avait  donnée 
au  livre  de  Bourdaille,  La  théologie  morale  de  saint 

Augustin,  qui  renfermait,  au  dire  d'Arnauld,  une  pro- 
position où  se  trouvait  tout  le  poison  du  quiétisme. 

Le  Féron  a  composé  enfin  :  Renversement  de  la  morale 
de  Jésus-Christ  par  les  erreurs  des  calvinistes  louchant 
la  justification,  Paris,  1678. 

Arnauld,  Œuvres,  édit.  de  Lausanne,  t.  m,  p.  11  et  sq.; 
Moréri,  Le  grand  dictionnaire,  édit.  de  1759,  t.  v,  p.  96  à 
Féron. 

E.   Amann. 

1.  LEFÈVRE  Jacques  (1645-1716)  naquit  à 

Lisieux,  d'autres  disent  à  Coutances,  vers  1645;  en 
1673,  il  soutint  Sur  les  deux  puissances  ecclésiastique  et 

civile  une  thèse  qui  fut  l'origine  d'une  polémique  avec 
le  P.  Maimbourg,  jésuite;  plus  tard,  il  entra  en  discus- 

sion avec  le  P.  Noël  Alexandre  et  enfin  avec  Arnauld; 
il  tint  des  conférences  avec  les  piotestants  et  se  signala 
dans  les  assemblées  de  Sorbonne,  en  1683,  par  son 
ardeur  à  soutenir  la  Déclaration  de  1682.  Après  avoir 
gardé  quelque  temps  le  silence,  il  reprit  la  plume  contre 

les  jésuites,  à  l'occasion  des  rites  chinois.  Bref,  Lefèvre 
fut  un  batailleur  et  un  polémiste,  qui  resta  toujours 
attaché  au  jansénisme. Il  fut  archidiacre  de  Lisieux  et 

un  des  vicaires  généraux  de  l'archevêque  de  Lourdes, 
Potier  de  Gesvres;  il  eut  en  commende  le  prieuré  de 
Notre-Dame  de  Voullc,  diocèse  de  Poitiers,  et  obtint 
la  chapelle  de  Saint-.Iean-du-Manoir,  au  diocèse 

d'Avranches.  Il  mourut  à  Paris  le  1er  juillet  1716. 
Voici  ses  principaux  écrits  :  l'rcmirr  entretien 

d'Eudoxe  et  d'Euchartste,  pour  servir  de  défense  à  la 
thèse  d'un  bachelier  de  Sorbonne,  contn  le  P.  Maimbourg 
dans  V Avertissement  qu'il  u  donné  ù  son  Histoire  des 
iconoclastes,  in-l".  s  I  .  1674,  Dans  sa  thèse  Sur  les 
deux  puissances,  Lefèvre  avait  exposé  ei  soutenu  la 
doctrine  de  la  Faculté  dans  les  si\  articles  de  1663  et 
avait  adopté  le  sentiment  exprime  pat  le  chanoine 
Hermant,   dans   la    Vie  de  saint   Athunase,   sur  le   rôle 

d'Eusèhe  au  concile  de  Nicée;  il  avait,  de  la  sorte, 
attaqué  le  P.  Maimbourg,  qui,  dans  son  Histoire  de 

l'arlantsme    avait    combattu   l'opinion   du   chanoine 
Hermant     Le  jésuite  répondit   dans  un    \\  ci  I  issement 

placé  en  trie  de  {'Histoire  des  iconoclastes,  c'est  à  cet 
ivertissement  que  Lefèvre  répondit  en  termes  assez 
VifS qui  lui  valurent  un  ai  ni    du   <, h.it  ciel  cl  un  empli 
sonneineul  ;i  la  Pastille    Pu  second  entretien  d'Eudoxe 

etd'Eucharlste  sur  le  livre  des  Iconoclastes  du  v.  Maim- 
du  i  .  ni     i  m  ni..  i.\  moi.. 

IX.  —  5 
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bourg,  in-4°,  s.  1.,  1674,  suivit  de  près  le  premier.  Les 
deux  Entretiens  furent  réimprimés  à  Cologne,  en  1083, 
et,  plus  tard,  il  y  eut  une  nouvelle  édition,  augmentée 

d'un  Avertissement  et  d'une  Lettre  apologétique.  — 
Animadversions  sur  l'histoire  ecclésiastique  du  J'.  Noël 
Alexandre  dominicain,  in-8°,  s.  1.  s.  d.  (1680),  où  l'au- 

teur attaque  très  vivement  l'historien.  Le  premier 
volume  fut  saisi  et  supprimé;  deux  exemplaires  seuls 
échappèrent  à  la  police,  au  dire  de  Barbier. 

Lefèvre  se  lança  également  dans  la  polémique  anti- 
protestante :  Motifs  invincibles  pour  convaincre  ceux 

de  la  religion  prétendue  réformée,  où  l'on  traite  en  détail 
les  principales  questions  de  controverses,  in-12,  Paris, 

1682.  Lefèvre  s'inspirait  de  Bossuet  et  voulait  donner 
un  complément  à  l'Exposition  de  In  foi  catholique;  il 
prétendait  que,  pour  les  réformés,  l'inamissibilité  de 
la  justice  n'était  qu'une  opinion  et  non  point  une  thèse 
admise  comme  certaine.  Or  Arnauld,  dans  le  Renver- 

sement de  la  morale  de  Jésus-Christ  par  les  calvinistes, 
avait  soutenu  la  thèse  opposée;  aussi  il  répondit  à 
Lefèvre  par  Le  calvinisme  convaincu  de  nouveau  de 
dogmes  impies  ou  La  justification  du  livre  du  Renver- 

sement de  la  morale  par  plusieurs  erreurs  des  calvinistes 

contre  ce  qu'ont  écrit  M.  Le  Fèvre  dans  ses  Motifs  invin- 
cibles et  M.  Le  Blanc  dans  ses  thèses,  in-12,  Cologne, 

1682,  et  Œuvres  d' Arnauld,  t.  xv,  n.  ix.  Lefèvre 
répondit  dans  une  Réplique  à  M.  Arnauld  pour  la 
défense  du  livre  des  Motifs  invincibles,  contre  son  livre 
du  Renversement  de  la  morale  et  celui  du  calvinisme 

convaincu  de  nouveau,  in-12,  Lille,  1685.  Lefèvre 
engagea  ensuite  une  discussion  avec  un  ministre  pro- 

testant et  il  en  raconta  les  détails  dans  une  Nouvelle 
conférence  avec  un  ministre  de  la  religion  prétendue 

réformée,  sur  les  réponses  des  ministres  à  l'Avertisse- 
ment pastoral  du  clergé  de  France  à  ceux  de  cette  reli- 

gion où  l'on  fait  voir  la  variation  et  l'erreur  des  pro- 
testants touchant  les  causes  qu'ils  produisent  pour 

colorer  cette  séparation,  in-12,  Paris,  1685.  Dans  cet 
écrit,  dédié  à  M.  de  Harlay,  archevêque  de  Paris, 

Lefèvre  attribue  à  ce  prélat  l'Avertissement  pasto- 
ral et  parle  des  conversions  de  plusieurs  ministres; 

pour  favoriser  ces  conversions,  il  publia  des  Instruc- 
tions pour  confirmer  les  nouveaux  convertis  dans  la  foi 

de  l'Église,  in-12,  Paris, 1686,  où  il  expose  les  princi- 
paux points  du  dogme  catholique  sur  l'Église,  la  grâce 

et  les  sacrements.  — ■  Pour  compléter  cette  œuvre, 
Lefèvre  raconte  les  phases  de  la  controverse  dans  le 

Recueil  de  tout  ce  qui  s'est  fait  pour  et  contre  les  protes- 
tants, principalement  en  France,  in-12,  Paris,  1686. 

Afin  de  montrer  l'accord  réel  qui  existe  entre  certains 
passages  de  l'Écriture  où  quelques-uns  ont  voulu  voir 
des  contradictions,  Lefèvre  réédita,  en  le  corrigeant  et 

l'augmentant,  l'ouvrage  du  P.  Dominique  Magri,  de 
l'Oratoire,  et  il  lui  donna  pour  titre  :  'AvTtXoyîai.  seu 
Conlradictiones  apparentes  S.  Scripturse,  in  breviorem 
methodum  olim  collectas  a  P .  Dominico Magrio  Melitensi, 
theologo  congre gationis  Oratorii,  nunc  vero  dimidia 
parle  auctiores  et  corrections  prodeunt,  in-12,  Paris, 
1685.  Cet  écrit  était  encore  dédié  à  M.  de  Harlay  qui, 

d'après  Moréri,  confia  à  Lefèvre  le  soin  de  rédiger  son Mandement  sur  la  condamnation  des  livres  contenus 

dans  le  catalogue  joint  audit  mandement. 
Quelques  années  plus  tard,  Lefèvre,  intervint  dans 

la  question  des  Rites  chinois  et  il  prit  la  défense  de  la 
censure  portée  par  la  Sorbonne  contre  les  Mémoires 

sur  les  Chinois  du  P.  Lecomte,  jésuite.  Ce  fut  l'objet 
de  six  Lettres  d'un  docteur  sur  ce  qui  s'est  passé  dans  les 
assemblées  de  la  Faculté  de  Théologie  de  Paris,  in-12, 
Cologne,  1700.  Le  P.  Lallement,  S.  J.,  défendit  son 
confrère  dans  le  Journal  historique  des  assemblées 
tenues  en  Sorbonne,  mais  Lefèvre  publia  une  septième 

Lettre  qu'on  appela  Anti-journal  historique  des  assem- 
blées tenues  en  Sorbonne,  in-12,  Liège,  1701. 

Enfin  Lefèvre  publia  les  Pensées  d'un  théologien 
sur  le  parti  proposé  par  quelque»  magistrats  de  recevoir 
la  déclaration  du  roi  avec  des  modifications  au  sujet  de  la 

bulle  c.  \/(ik.\i  7  ''-.s- qu'il  déclare  inacceptable,  même  avec 
des  modifications,  car  l'appel  a  été  interjeté  à  l'Église 
universelle,  et  la  puissance  temporelle,  n'a  aucune 
compétence  en  matière  spirituelle.  Lefèvre  coopéra 
aussi  à  la  composition  des  Ilexaples  ou  les  six  colonnes 
sur  la  constitution  UNI0SBITV8,  ouvrage  composé  en 
favcur-du  P.  Quesnel,  in-4°,  Amsterdam,  1714;  2«  édit., 
in-8°,  s.  1.,  1715. 

Michaud,  Bibliographie  universelle,  t.  xxm,  p.  588  ; 
Hoefer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx,  col.  344-345; 
Quérard,  La  France  littéraire,  t.  v,  p.  7'J;  Moréri,  Le  grand 
dictionnaire  historique,  t.  v,  p.  140-141,  et  Suppléaient,  t.  i, 
p.  644  (art.  Fèvre);  Lebreton,  Biographie  normande,  t.  n, 
p.  457;  Oursel,  Nouvelle  biographie  normande,  t.  H,  p.  99; 
Urbain  et  Levesque,  Correspondance  de  Bossuet,  t.  n,  p.  423- 
424;  Féret,  La  Faculté  de  Théologie  de  Paris  et  ses  docteurs 
les  plus  célèbres,  Époque  moderne,  t.  vn,  1910,  p.  21-28. 

J.   Carrf.vki:. 

2.  LEFÈVRE  D'ÉTAPLES  Jacques  (Jacobus 
Faber  Stapuiensis) ,  humaniste  et  écrivain  ecclésias- 

tique français  (1450?  —  1536). 
Bien  que  cet  auteur  soit  surtout  connu  pour  ses 

commentaires  bibliques,  il  mérite  une  place  dans  ce 

dictionnaire.  Écrire  son  histoire  c'est  rédiger  un  des 
chapitres  importants  de  l'histoire  de  la  théologie,  au 
xvic  siècle.  Représentant  le  plus  en  vue  en  même  temps 

qu'Érasme,  avant  lui  peut-être,  du  premier  humanisme 
chrétien,  Lefèvre  a  exercé,  non  pas  seulement  en  France, 

mais  au  delà  des  frontières,  une  influence  qui  s'ajoute 
à  celle  de  l'auteur  des  Colloques.  Comme  celui-ci,  il  a 
jeté  dans  la  circulation  nombre  d'idées  nouvelles,  qui 
tranchaient  avec  les  habitudes  de  pensée  tradition- 

nelles. Ces  innovations  lui  ont  valu,  comme  à  Érasme, 

le  renom  d'avoir  été,  au  moins  dans  notre  pays,  le 
précurseur  de  la  Réforme.  Et  comme  il  s'est  trouvé 
que  plusieurs  des  disciples  de  Lefèvre  sont  finalement 
passés  au  protestantisme,  on  comprend  que,  dès  les 

origines,  le  nom  de  notre  auteur  ait  été  mêlé  à  l'his- toire de  la  Réforme  en  France.  Bien  des  écrivains  ont 
fait  de  lui,  sans  plus  amples  explications,  le  premier 

des  protestants  français;  seuls,  ajoutent-ils,  sa  timi- 
dité naturelle,  son  grand  âge,  les  circonstances  qui  ont 

entouré  ses  dernières  années,  l'ont  empêché  de  rom- 
pre ouvertement  avec  l'Église  romaine,  dont  il  était, 

en  fait,  séparé  depuis  longtemps.  Dans  le  même  sens 
ont  abondé  protestants  et  catholiques;  et  pour  ces 

derniers  ils  avaient  d'illustres  devanciers  en  la  per- 
sonne des  docteurs  de  Sorbonne  qui  furent  les  impla- 

cables adversaires  deLefèvre.  Il  convient  de  n'accepter 
ces  jugements  que  sous  bénéfice  d'inventaire,  et  il  y  a 
lieu,  sans  doute,  de  remettre  à  sa  vraie  place  Lefèvre 

d'Étaples  comme  on  a  fini  par  y  remettre  Érasme. 
Réformiste  il  le  fut.  mais  non  pas  réformé;  évangéliste 
il  le  fut,  mais  non  pas  luthérien.  Homme  de  juste 

milieu,  il  a  essayé  d'abord  de  faire  prédominer  de  sages 
maximes  que  tout  catholique  pouvait  accepter  et  que 

ne  pouvaient  rejeter  les  plus  modérés  d'entre  les  réfor- 
mateurs. Mais  dans  l'effroyable  confusion  des  choses 

qui  suivit  la  première  explosion  du  luthéranisme,  les 

hommes  de  juste  milieu  pouvaient-ils  encore  se  faire 
entendre?  Finalement  débordé  par  le  mouvement  qu'il 
a  contribué  à  créer  mais  qu'il  fut  incapable  de  diriger, 
Lefèvre  finira  dans  l'isolement,  presque  dans  l'aban- 

don, rejeté  par  les  uns,  dépassé  par  les  autres,  suspect 

à  tous.  Il  n'en  demeure  pas  moins  une  des  figures  les 
plus  intéressantes  et  les  plus  sympathiques  des  pre- 

miers temps  de  l'humanisme  français.  Au  lieu  d'adop- 
ter ici  la  division  classique,  vie,  œuvres,  doctrines, 

on  s'attachera  à  suivre  les  différentes  étapes  de  sa 
longue  carrière,  renvoyant  à  la  bibliographie  les  détails 
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techniques  relatifs  aux  titres  complets  de  ses  princi- 
paux ouvrages. 

On  étudiera  successivement  :  I.  Le  rénovateur  de 

l'aristotélisme.  —  II.  Le  philologue  chrétien,  (col.  134). 
—  III.  Le  commentateur  de  la  Bible  (col.  136).  —  IV. 

Le  réformiste  à  l'œuvre  et  ses  tribulations  (col.  144). 
I.  Le  rénovateur  de  l'aristotélisme.  —  Sur  la 

famille  de  Lefèvre,  son  enfance,  ses  premières  études, 
la  date  même  de  sa  naissance,  toute  précision  nous 

manque.  Il  était  fort  âgé,  presque  centenaire,  disait- 

on,  quand  il  mourut  en  1536;  admettons  qu'il  soit  né 
entre  1440  et  1455,  à  Étaples  (Pas-de-Calais)  dont  il  a 
conservé  le  nom.  Quand  il  écrit  en  latin  il  signe  Faber 

Stapulensis,  ses  contemporains  l'appellent  indiffé- 
remment Lefèvre,  Faber  ou  Fabri,  c'est  le  même  mot. 

Nous  commençons  à  le  découvrir  quand  il  est  à  Paris, 

vers  1475,  élève  d'Hermonyme  de  Sparte,  qui  lui 
apprend  le  grec;  il  est  devenu  maître  es  arts,  mais,  s'il 
a  fait  des  études  en  théologie  (et  il  en  a  fait  puisqu'il 
est  devenu  prêtre),  il  n'a  jamais  conquis  le  bonnet  de 
docteur.  Plus  tard  ses  adversaires  sauront  bien  lui 

reprocher  qu'étant  simple  littérateur  il  se  soit  mêlé 
aux  questions  proprement  théologiques.  Un  voyage 

qu'il  fait  en  Italie  entre  1486  et  1492  décide  de  sa  pre- 
mière vocation.  A  Pavie,  à  Padoue,  à  Rome  il  se  ren- 

contre avec  les  représentants  de  l'humanisme  italien, 
occupés  pour  l'instant  à  retrouver  le  texte  original,  et 
plus  encore  le  sens  véritable  d'Aristote.  Incomplète- 

ment connu  des  scolastiques  du  Moyen  Age,  accessi- 
ble seulement  en  des  traductions  fort  défectueuses, 

obscurci  plus  qu'éclairé  par  d'indéfinis  commentaires 
qui  lui  ont  fait  perdre  son  caractère  primitif,  le  philo- 

sophe grec  est  devenu  méconnaissable;  il  s'agit  de  lui 
rendre,  avec  son  antique  simplicité,  la  signification 

qu'il  eut  d'abord.  C'est  à  quoi  l'on  s'emploie  avec  zèle 
en  Italie,  c'est  à  quoi  va  s'employer  Lefèvre,  rentré  à 
Paris  et  fixé,  pour  une  longue  période,  au  collège  du 
cardinal  Lemoine  où  il  enseigne.  Vite,  autour  de  lui, 

un  groupe  d'élèves  se  forme  à  qui  il  communique  son 
ardeur  pour  la  résurrection  de  l'ancfenne  philosophie  ; 
il  y  a  des  Français  :  Clichtoue,  l'un  des  premiers  et  des 
plus  aimés,  Bouelles,  Molinier,  Fortunat,  plus  tard 
Guillaume  Briçonnet  qui  est  du  collège  de  Navarre  et 
Farci,  un  des  derniers  venus;  il  y  a  des  étrangers  : 
Jean  Solidi  de  Cracovie,  les  deux  Amerbach  de  Bàle, 
Beatus  Rhénanus  de  Sélestat.  El  quand  le  maître  les 
a  formés,  les  disciples  viennent  à  son  aide  pour  les 
publications  de  textes  philosophiques  qui  vont  se 
succéder  pendant  pi  us  de  quinze  ans.  .lusse  Clichtoue 
et  Mouelles  sont  ici  parmi  les  bons  ouvriers  de  la  pre- 

mière heure.  Il  ne  s'agit  pas  encore  de  publier  le  texte 
grec,  entreprise  prématurée,  mais  des  versions  plus 
exactes  que  les  traductions  courantes,  de  brèves  intro- 

ductions mettant  au  point  le  sujet  des  traites  du  Sta- 
gyrite,  de  courtes  paraphrases,  qui,  par  le  rapproche- 

ment des  textes  parallèles,  feront  ressortir  la  pensée 

du  maître,  des  exposés  enfin  d'un  tour  plus  personnel 
où  le  philosophe  ancien  sert  de  point  de  dépari  a  des 
considérations  plus  modernes.  (Test  ainsi  (pie  paraît 
en  14(12  une  paraphrase  sur  les  huit  livres  de  la  Physi- 

que, qui  dans  les  éditions  suivantes  contiendra  aussi 
une  introduction  a  la  Métaphysique,  et,  de  bonne  heure 
aussi  (  la  dafe  est  difficile  a  préciser)  deux  dialogues 
sur  la  Physiqueel  quatre  sur  la  Métaphysique.  En  1  194 
Introduction  aux  Magna  Moralia;  en  1496,  introduc- 

tion   aux    dix    livres   de   l'Ethique    a    Nieomaipie  ;    en 
1 197,  trois  traductions  latines  de  ce  dernier  ouvrage, 

accompagnées  d'une  Introduction  morale  a  l'Éthique 
d'Aristote;  en  1503,  réédition  de  la  traduction  de  la 
Logique  par  Boèce,  avec  des  paraphrases;  en  1506, 

commentaires  sur  la  Politique e\  l'Économique; en  1508, 
introduction  a  la  Politique  si  d'autres  préoccupations 
viennent  s'interposer  dans  les  années  qui  suivent,  la 

production  aristotélicienne,  ne  cesse  pas  tout  à  fait, 
et  Vatable  publie  encore  en  1518,  sous  la  direction  de 
Lefèvre,  une  nouvelle  version  des  œuvres  du  Stagyrite 
relatives  à  la  physique. 

Mais  ce  n'est  pas  seulement  à  la  restauration  philo- 
logique de  l'aristotélisme  que  l'on  travaille  en  ce 

milieu  dont  Lefèvre  est  l'âme,  c'est  la  philosophie  elle- 
même  qu'il  s'agit  de  renouveler,  c'est  la  dialectique 
que  l'on  veut  émonder  de  toute  la  végétation  parasite 
qui  s'est  développée  sur  la  souche  primitive,  c'est 
l'exposition  des  idées  maîtresses  que  l'on  prétend 
rendre  plus  claire,  plus  simple,  moins  barbare.  Quel 
contraste  entre  les  productions  de  la  jeune  école  et  les 

lourds  commentaires  tout  hérissés  d'indéfinies  subdi- 
visions et  tout  bardés  de  syllogismes  qui  sortent  au 

même  moment  des  presses  scolaires.  Pour  arriver  à 

l'élégante  sobriété  qu'il  recommande,  Lefèvre  attribue 
à  l'étude  des  sciences  une  vertu  spéciale.  Le  souci  de 
la  culture  scientifique  marche  de  pair  avec  celui  de  la 

philologie.  Les  mathématiques,  il  s'y  adonne  et  les 
enseigne  lui-même;  il  en  publie  des  exposés  :  arithmé- 

tique et  musique  en  1496;  texte  et  commentaire  du 

traité  sur  la  sphère  de  Jean  d'Holywood  (Joannes  de 
Sacrobosco)  en  1497  ;  deux  livres  d'astronomie  en  1503  ; 
éléments  d'Euclide  en  1517.  Il  est  bien  entendu  que  la 
mathématique  n'est  pas  ici  cultivée  pour  elle-même, 
mais  pour  la  formation  qu'on  en  attend.  C'est  à  la 
fréquenter  que  Lefèvreacquerra  pour  son  compte  cette 

sobriété  dans  l'exposé,  cette  élégance  dans  la  démons- 
tration qui  le  mettent  hors  pair  parmi  les  humanistes 

de  son  temps.  Il  n'en  convient  pas  moins  de  signaler 
l'ardeur  avec  laquellelajeuneécolese  jette  dans  l'étude 
des  sciences  et  l'audace  avec  laquelle  Lefèvre  tente, 
dès  1500,  dans  un  ouvrage  original,  Introductio  in 
terminorum  cognitionem  le  classement  des  diverses 

disciplines.  Si  l'on  songe  à  l'étroite  dépendance  où  se 
trouvait  alors  la  théologie  par  rapport  à  la  philosophie, 
on  ne  saurait  trop  remarquer  quelles  vues  nouvelles 

devaient  introduire,  tôt  ou  tard,  dans  l'étude  des 
sciences  sacrées  les  nouvelles  façons  de  raisonner  et  de 

penser  qu'introduisait  la  jeune  école  dont  Lefèvre 
était  le  chef.  La  dialectique  compliquée  qui  constituait 

alors  le  plus  clair  de  la  science  théologique  ne  devrait- 

elle  pas  céder  le  pas,  un  jour  ou  l'autre,  à  des  procédés 
plus  simples,  plus  obvies,  à  d'autres  moyens  de  péné- 

trer, autant  que  faire  se  peut,  dans  les  mystères  de 

Dieu?  Le  retour  à  l'antiquité  s'était  montré  fécond 
quand  il  s'agissait  de  philosophie,  ne  le  serait-il  pas 
davantage  le  jour  où  l'on  s'aviserait  de  l'employer 
dans  le  domaine  de  la  théologie. 

II.    Le   philologue    chrétien,  Aussi    bien   le 

premier  humanisme  français  est  d'abord  presque 
exclusivement  érudition  et  littérature;  mais  celui  qui 

en  était  l'inspirateur  était  une  ànie  trop  profondément 
religieuse  pour  ne  pas  s'apercevoir  de  ce  qu'avaient 
d'un  peu  vain  les  recherches  où  s'attardaient  et  lui- 
même  et  ses  disciples.  Sur  les  sentiments  de  piété 

qu'avait  Lefèvre  nous  pouvons  en  croire  Farci.  Passé 
au  protestantisme  le  plus  radical,  aux  négations  les 
plus  farouches,  et  se  demandant  comment  il  a  pu  croire 
en  sa  Jeunesse  aux 'idolâtries  des  papistes  .  le  nova- 

teur se  justifie  en  invoquant  les  exemples  qu'il 
eut  pour  lors  et  spécialement  le  spectacle  que  lui  don- 

nait Lefèvre  de  la  science  la  plus  loyale  et  la  plus 
Clairvoyante  associée  a  la  piété  la  plus  simple  et  la 
plus  touchante.  La  façon  dont  ce  sa\anl  célébrait 
la  sainte  messe  ou  lisait  ses  heures  avait  fail  siii  snn 

.'une  d'adolescent  la  plus  \i\e  impression.  Voir  îipitrr 
a  tous  seigneurs...,  édit.  de   Neuchfttel,  1865,  p,  17". 
Une     telle     application     aux     choses     de     Dieu     devait 

amener  tôt  on  tard  Lefèvre  ci  son  groupe  a  étudier 
plus  spécialement  les  questions  religieuses,  i  appliquer 

aux  œuvres  de  l'antiquité  chrétienne  les  mêmes  mé- 
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thodes  qu'ils  préconisaient  dans  l'étude  de  la  philoso- 
phie antique.  Or,  en  ce  domaine,  le  travail  de  déblaie- 

ment était  plus  indispensable  encore  que  dans  le 

premier.  Sans  doute  le  Moyen  Age  n'avait  pas  ignoré 
les  Pères  de  l'Église;  mais  d'abord  il  n'en  connaissait 
qu'un  nombre  relativement  restreint,  et  ceux  qu'il 
étudiait,  il  les  utilisait  surtout  pour  renforcer  l'argu- 

mentation dialectique,  beaucoup  plus  que  pour  acqué- 
rir une  connaissance  du  passé  chrétien.  Ce  passé,  il  se 

le  représentait  aisément  sous  les  couleurs  du  présent, 

et  il  n'éprouvait  pas  le  besoin  de  savoir  jusqu'à  quel 
point,  les  dogmes,  les  pratiques,  les  sentiments  qu'il 
connaissait  correspondaient  aux  enseignements,  aux 
lûtes,  aux  habitudes  des  anciens. 

Ayant  pris  l'habitude  de  retourner  en  toutes  choses 
aux  sources  anciennes  de  nos  connaissances,  l'huma- 

nisme ne  pouvait  pas  négliger  cette  source  de  la 
connaissance  chrétienne  que  constitue  la  patristique. 

Lefèvre, ici,  n'était  point  un  initiateur,  et  on  ne  l'avait 
pas  attendu  pour  étudier  en  philologue  les  Pères  de 

l'Église;  il  faut  reconnaître  néanmoins  la  part  énorme 
que  lui  et  Clichtoue  son  disciple  vont  se  tailler  immé- 

diatement dans  ce  domaine  encore  si  peu  exploré.  En 

1498  paraît  la  Theologia  viuificans.  Qu'on  en  remarque 
le  sous-titre  :  cibus  solidus.  C'est  une  édition  latine  des 

trois  grands  traités  attribués  à  l'Aréopagite,  Cœlestis 
hierarchia,  Ecclesiastica  hierarchia,  Divina  nomina,  et 
des  dix  lettres  (Lefèvre  en  publie  onze)  du  même 

auteur.  A  quoi  s'ajoutent  les  onze  épîtres  de  saint 
Ignace  (les  sept  classiques  dans  la  recension  longue 

et  les  quatre  qui  ne  sont  connues  qu'en  latin)  et  la 
lettre  de  saint  Polycarpe.  —  En  1504  sont  publiés  sous 
le  titre  fort  significatif  Pro  piorum  recreatione  les 

œuvres  suivantes  :  Le  Paradis  d'Héraclide  (adaptation 
latine  de  VHisloire  Lausiaque,  voir  P.  L.,  t.  lxxiv, 
col.  243-342);  la  Lettre  de  Clément  à  Jacques  qui  se  lit 
en  tête  de  la  traduction  rufinienne  des  Récognitions 
clémentines,  et  les  Récognitions  elles-mêmes;  une 

Lettre  (apocryphe)  d'Anaclet.  La  préface  est  datée  du 
10  février  1503  (en  réalité  1504,  à  cette  époque,  en 

France  l'année  commençait  à  Pâques.  )  ■ —  En  1507 
paraît  la  Theologia  Damasceni,  traduction  du  De  fide 

orthodoxa;  en  1510  le  pseudo-Hégésippe  qui  est  attri- 
bué à  saint  Ambroise;  la  même  année  encore  les 

Œuvres  de  saint  Hilaive;  en  1513,  la  version  vulgate 

du  Pasteur  d'Hermas  (dans  un  volume  de  contenu 
très  mêlé  intitulé  :  Libertrium  virorum  et  trium  spiritua- 
lium  virginum);  en  1520  les  Œuvres  de  saint  Basile 
(Hexameron,  Adv.  Eunomium,  oraison  funèbre  de 
Grégoire  de  Nazianzesur  saintBasile,  sermons  et  règles 

monastiques).  Si  l'on  ajoute  à  cette  œuvre  de  publica- 
tion entreprise  par  Lefèvre  lui-même,  celle  non  moins 

importante  que  menait  à  bien  Clichtoue,  voir  t.  m, 
col.  237  sq.,  on  remarquera  combien  considérable  est 
la  part  de  ces  deux  hommes  dans  la  renaissance  de 

l'antiquité  chrétienne. 
Il  convient  d'ailleurs  de  ne  pas  oublier  que,  s'il  fait 

revivre  le  passé  de  l'Église,  ce  ne  sont  pas  seulement 
les  siècles  les  plus  lointains  que  Lefèvre  entreprend  de 

faire  connaître.  Au  contact  de  l'Aréopagite  son  goût 
naturel  pour  la  théologie  mystique  s'est  encore  déve- 

loppé. De  là  l'idée  de  mettre  à  la  portée  des  contem- 
porains les  œuvres  mystiques  les  plus  importantes. 

C'est  à  cette  inspiration  que  doivent  le  jour,  en  1490, 
quatre  livres  de  Raymond  Lulle;  en  avril  1505,  les 
écrits  hermétiques,  en  décembre  de  la  même  année 
le  premier  volume  des  Contemplations  de  Raymond 
Lulle;  en  1510,  le  traité  de  Richard  de  Saint- Victor 
sur  la  Trinité,  et  le  Libellus  de  officio  missœ  de  Bernon, 
abbé  de  Reichenau;  en  1513,  les  divers  opuscules  de 

piété  contenus  dans  le  Liber  trium  virorum  ci-dessus 
mentionné;  en  1514,  l'édition  des  œuvres  de  Nicolas 
de  Cuse.  C'est  encore  à  la  même  veine  qu'appartien- 

nent les  Agones  martyrum  mensis  Januarii,  où  Lefèvre 
fut  aidé  par  Farel,  et  où  il  commençait  à  publier  1rs 

actes  des  martyrs  qu'il  se  proposait  de  compléter 
ultérieurement  par  les  Gestes  des  confesseurs  ;  de  même 
encore,  dans  un  genre  un  peu  différent,  les  Contem- 
plationes  idiotie,  parues  en  1519,  méditations  pieuses 

d'un  moine  anonyme  (en  réalité  Raymond  Jordan, 
chanoine  régulier  de  Saint-Augustin,  mort  en  1381). 
Et  mentionnons  encore  la  publication,  en  1509,  de 
diverses  œuvres  apologétiques  dirigées  contre  les 
mahométans. 

Tel  est  le  bilan  du  travail  accompli  par  Lefèvre  dans 
le  domaine  de  ce  que  nous  pouvons  appeler  la  philo- 

logie chrétienne.  S'il  n'a  rien  de  très  original,  s'il  a 
consisté  surtout  à  mettre  à  la  portée  du  public  savant 

des  œuvres  jusqu'alors  plus  ou  moins  accessibles,  il 
n'en  est  pas  moins  d'une  portée  considérable.  La  théo- 

logie positive  est  encore  à  naître,  et  il  n'est  pas  encore 
question  de  l'histoire  des  dogmes;  mais  les  matériaux 
commencent  à  s'entasser  qui  permettront  plus  tard 
la  constitution  de  ces  nouvelles  disciplines.  L'œuvre 
scripturaire  de  Lefèvre  plus  étroitement  mêlée  aux 

controverses  de  l'époque  risque  parfois  de  faire  oublier 
l'importante  contribution  fournie  par  le  grand  huma- 

niste à  la  patristique.  Elle  a  occupé  néanmoins  beau- 
coup moins  de  place  dans  sa  vie;  elle  ne  commence  à  le 

passionner  qu'à  partir  de  1509,  et  pendant  longtemps 
encore  les  travaux  sur  la  théologie  historique  chemi- 

neront de  pair  avec  ceux  qui  concernent  la  Bible. 

III.  Le  commentateur  de  l'Écriture.  —  1°  Tra- 
vaux scripluraires.  —  Depuis  l'année  1507,  Lefèvre 

était  installé  à  Saint-Germain-des-Prés,  dont  son  ami 

Guillaume  Briçonnet  venait  d'être  nommé  abbé  et  qu'il 
entreprenait  de  réformer.  Il  est  possible  qu'à  partir  de 
ce  moment  l'humaniste  ait  cessé  son  enseignement  au 
Collège  du  cardinal  Lemoine.  Ce  qui  est  certain  c'est 
que  les  nouvelles  conditions  de  sa  vie  n'ont  pas  tardé 
à  influer  sur  l'évolution  de  sa  pensée  et  la  marche  de 
ses  travaux.  Au  début  de  sa  carrière  c'est  la  philoso- 

phie qui  l'a  surtout  préoccupé;  insensiblement  d'au- 
tres études  ont  accaparé  son  attention.  Le  Theologia 

vivificans  lui  a  révélé  le  monde  de  la  pensée  chrétienne 
antique;  peu  à  peu  aussi  les  études  philosophiques 
disparaissent  de  son  œuvre.  Mais  les  sentiments  des 

Pères  ne  sont  pas,  tant  s'en  faut,  la  source  première  de 
la  doctrine  catholique.  C'est  plus  haut  qu'il  faut  re- 

monter, aux  saintes  lettres  de  l'Ancien  et  du  Nouveau 
Testament.  Dans  l'abbaye  dont  il  suit  partiellement  la 
vie,  et  où  les  efforts  de  Briçonnet  tendent  à  faire  revi- 

vre une  plus  exacte  observance, la  psalmodie  tient  une 
place  considérable.  Quel  service  ce  serait  leur  rendre 
que  de  montrer  aux  moines,  aux  prêtres,  aux  clercs 
astreints  par  office  à  la  récitation  des  Heures,  les  trésors 

cachés  que  récèle  le  psautier  qu'ils  ont  sans  cesse  entre 
les  mains  et  qui,  pour  le  grand  nombre  est,  un  livre 
scellé! 

Telles  sont  les  idées  qu'exprime  Lefèvre  dans  la 
lettre-dédicace  du  Psallerium  quincuplex  qui  paraît 
en  1509,  dédié  au  cardinal  Briçonnet.  Les  deux  ten- 

dances de  Lefèvre  s'y  reflètent  au  mieux.  Le  philo- 
logue veut  restituer,  autant  qu'il  est  possible,  un  texte 

à  la  fois  intelligible  et  sûr.  Tel  qu'il  se  lit  dans  le  bré- 
viaire officiel,  le  psautier  est.  en  bien  des  endroits, 

obscur,  parfois  incompréhensible.  Il  est  vain  de  songer 

pour  l'instant  à  le  remplacer  par  une  version  nouvelle 
du  texte  original,  mais  ce  texte  reçu,  il  est  loisible  de 

le  faire  comprendre  en  lui  comparant  d'autres  traduc- 
tions existantes.  Sur  trois  colonnes,  dans  la  première 

partie  du  livre,  Lefèvre  dispose  les  textes  du  psalterium 
gallicanum,  du  romanum,  de  Vhebraicum,  dus  tous 
trois  à  saint  Jérôme.  Dans  la  seconde  partie  paraissent 
sur  deux  colonnes  le  texte  antéhiéronymien  et  un  texte 

nouveau  (textus  conciliatus)  établi  par  la  comparai- 
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son  des  leçons  fournies  par  tous  ces  témoins.  A  la  suite 
de  chaque  psaume  figurent,  dans  la  première  partie,  les 
notes  critiques  généralement  brèves  qui  permettront 
de  saisir  le  sens  avec  plus  de  facilité.  Tel  est  le  travail 

du  philologue  :  première  tentative,  hélas  non  conti- 
nuée, de  rendre  intelligible  un  texte  sacré  que  tant  de 

circonstances  ont  contribué  à  déformer.  L'œuvre  est 
loin  d'être  parfaite;  Lefèvre  ne  sait  pas  suffisamment 
l'hébreu  pour  entreprendre  une  traduction  directe;  sa 
méthode  tout  empirique  ne  lui  permet  guère  de  remon- 

ter à  la  leçon  primitive.  Pourtant  c'est  l'honneur  de 
l'humaniste  français,  d'avoir  entrepris  une  tâche 
devant  laquelle  tant  d'autres  ont  reculé  depuis. 

Mais  comprendre  matériellement  le  texte  ne  lui 
suffit  pas.  Cette  intelligence  tout  extérieure  est  sans 

profit  pour  l'âme.  Le  mystique  qui  se  développe  en 
lui,  veut  faire  profiter  les  autres  de  ses  expériences.  A 
quoi  bon  réciter  les  psaumes,  si  cette  prière  inspirée 

ne  parle  pas  au  cœur.  Elle  lui  parlera  d'autant  mieux 
que  partout  se  retrouvera  le  Christ.  Et  voici  Lefèvre 

s'efforçant  de  retrouver,  tâche  facile  à  certains  endroits, 
bien  plus  rude  à  d'autres,  les  applications  au  Sauveur 
de  la  psalmodie  hébraïque.  Pour  le  Ps.  i  :  Psalmus  de 
Christo  Domino,  est  enim  qui  habet  clavem  David  et  qui 
claudit  et  nemo  aperit;  et  le  Ps.  cl,  tout  autant  : 
Laudate  dominum  in  sanctis  ejus;  ex  hebrœo  in  sancto 
ejus,  in  Deo  et  Agno  sedenli  in  throno  quem  reuelata 

Jacie  conspiciunt  beali.  Cela  donne  l'idée  de  tout  le  com- 
mentaire. Très  peu  de  références  aux  commentateurs 

antérieurs.  C'est  l'âme  de  Lefèvre,  mystique,  enthou- 
siaste, qui  s'épanche  en  méditations  personnelles, 

sobres  d'ailleurs,  contenues,  modérées,  d'une  grâce 
toute  française.  Point  de  controverse,  de  discussions. 
Ce  livre,  écrit  à  la  veille  des  formidables  événements  qui 

vont  bouleverser  l'Europe  chrétienne,  est  le  plus  tran- 
quille, le  plus  beau  qui  se  puisse  imaginer. 

Le  Psautier  édité,  et  après  un  voyage  sur  les  bords 
du  Rhin  en  1509,  qui  le  met  en  relations  à  Cologne  avec 
les  Frères  de  la  vie  Commune,  Lefèvre  entreprend  un 

travail  d'une  autre  importance,  le  Commentaire  sur 
les  épilres  de  saint  Paul,  qui  paraît  en  1512,  dédié  à 

Guillaume  Briçonnet,  l'abbé  de  Saint-Germain,  devenu 
évêque  de  I.odève.  Le  même  esprit  s'y  retrouve  que 
dans  le  Psalterium.  L'humaniste  se  marque  en  ce  que 
au  texte  des  épîtres  canoniques  il  ajoute  en  appendice 
divers  morceaux  apocryphes  :  Épître  aux  Laodicéens, 
Lettres  de  Paul  à  Sénèque,  Passion  des  apôtres  Pierre 

et  Paul  (soi-disant)  rédigée  par  Lin.  — Beaucoup  plus 

importante  est  l'innovation  qui  consiste  à  publier  sur 
deux  colonnes,  en  gros  caractères  le  texte  de  la  Vul- 

gate, signalé  ainsi  comme  le  texte  officiel,  en  caractères 
plus  petits  une  traduction  nouvelle  faite  directement 
sur  le  grec.  Cette  manière  de  faire  devra  sembler 
hardie  :  elle  est  justj  liée  par  la  tranquille  affirmation  de 
];i  préface  que  la  version  courante  dos  épttres  pauli- 

niennes  n'est  pas  l'œuvre  de  saint  Jérôme  :  Apologia 
quod  velus  interpretalio  epistolarum  beatissimi  Pauli 
quœ  passim  legitur,  non  ait  tralalio  Ilieroni/mi.  Cette 

Affirmation,  dont  on  sait  qu'elle  n'est  pas  encore  défi- 
nitivement acceptée  aujourd'hui,  permet  à  Lefèvre  de 

prendre  avec  le  texte  officiel  toutes  les  libertél  néces- 

saires. Remarquons  d'ailleurs  que  le  texte  substitué 
par  lui  t  la  Vulgate,  ne  vaut  guère  mieux  que  celui  '  i 

Mais  ce  qui  est  à  retenir,  c'est  la  facilité  avec  la  (pi  cl  le, 
des  l'abord,  la  critique  textuelle  des  li\rcs  saints 
s'émancipe  du   contrôle   des   théologiens,    '.'est   un 
humaniste,  simple  maître  es  arts  qui  prend  a    l'égard 
d'un  texte  officiel,  cette  liberté.  Le  fait  est  gros  de 
conséquences.  Sobre,  précis,  dépouillé  des  références 
aux  anciens  auteurs  qui  encombrent  trop  souvent  les 

oeuvres  de  ce  genre,  le  commentaire  serre  d'assez  près 
le  texte,  s'efforce  d'en  mettre  en  lumière  le  sens  histo- 

rique,   mais    Inurne    assez     volontiers    A    la    parénese. 

Nous  étudierons  plus  loin  les  principales  idées  théolo- 

giques qui  s'y  révèlent. 
Bien  qu'il  n'ait  paru  qu'en  1522,  le  Commentaire  des 

quatre  Évangiles,  ne  diffère  pas  sensiblement  par  son 

esprit  de  celui  de  saint  Paul.  Pourtant  de  graves  évé- 
nements se  sont  déroulés  dans  l'intervalle  qui  sépare 

les  deux  publications.  La  révolte  de  Luther  a  com- 
mencé en  Allemagne;  le  10  décembre  1520,1a  bulle  de 

Léon  X  a  été  brûlée  à  Wittenberg;  en  avril  1521,  à  la 
diète  de  Worms,  Luther  a  refusé  de  rien  rétracter; 
les  schismes  se  multiplient,  la  guerre  religieuse  va 

éclater.  Voilà  pour  l'état  général  de  l'Europe  dont  on 
ne  laisse  pas  de  se  précoccuper  beaucoup  dans  le 
cercle  où  vit  maintenant  Lefèvre.  Depuis  1520,  il  est 
installé  à  Meaux  auprès  de  Guillaume  Briçonnet, 
nommé  au  siège  épiscopal  de  cette  ville  en  1516  et  qui, 

au  retour  d'une  mission  à  Rome,  prend  au  sérieux  son 
rôle  d'évêque.  La  réforme  de  l'Église  que,  depuis  si 
longtemps,  tant  de  voix  réclament,  le  nouveau  prélat 
voudrait  la  commencer  dans  son  diocèse.  Il  s'entoure 
donc  des  hommes  qu'iljugelesplus  aptes  à  réaliser  son 
dessein.  Lefèvre  est  venu  l'un  des  premiers,  1520,  et 
nous  dirons  plus  loin  comment  il  cherche,  avec  le 
«  groupe  de  Meaux  »  à  faire  passer  dans  la  réalité  les 
belles  intentions  et  les  généreux  desseins  de  Briçonnet. 
Mais  le  vieil  humaniste  est  plus  fait  pour  le  travail 

silencieux  du  cabinet  que  pour  l'action.  S'il  s'acquitte 
avec  zèle  des  fonctions  de  vicaire  général  que  lui  a 

confiées  l'évêque,  il  lui  reste  assez  de  temps  pour  com 
poser  des  œuvres  d'érudition,  et  voici  que  paraissent 
en  1522  les  Commentatorii  iniliatorii  in  quatuor  evan- 
gelia.  C'est  encore  une  œuvre  de  savant  ;  mais  visible- 

ment dans  l'esprit  de  Lefèvre  les  préoccupations  philo- 
logiques de  jadis  sont  en  recul.  Pas  d'essai  de  correc- 

tion du  texte  reçu;  seulement  à  la  fin  de  chaque  cha- 

pitre, avant  de  passer  au  commentaire,  l'auteur  aligne 
des  annolaliones  brèves  circa  litleram,  où  la  comparai- 

son avec  l'original  permet  d'éclairer  le  texte  de  la 
Vulgate.  Par  contre  le  commentaire  s'est  étoffé;  sur- 

tout il  s'est  approfondi.  L'Évangile  n'est-il  pas  la 
source  jaillissante  de  toute  piété,  de  toute  vie  inté- 

rieure, de  toute  vérité.  La  préface  est  un  dithyrambe 

en  l'honneur  de  la  «bonne  nouvelle,  verbe  du  Christ. 
verbe  de  Dieu,  évangile  de  paix,  de  liberté  et  de  joie, 
évangile  de  salut,  de  rédemption  et  de  vie.  Évangile  de 
paix,  qui  nous  sort  de  la  guerre  perpétuelle,  de  liberté 
après  la  très  dure  servitude,  de  rédemption  après  la 

captivité  effroyable.  Ceux  qui  n'aiment  point  le  Christ 
et  sa  parole,  comment  pourraient-ils  être  chrétiens? 

Faire  aimer  cette  parole  sainte  c'est  le  premier  devoir 
des  pontifes  et  tout  spécialement  de  celui  qui  esl 
appelé  le  premier,  le  souverain...;  que  ce  soit  de  tous 

les  chrétiens  l'unique  étude,  l'unique  consolation, 
l'unique  désir,  de  savoir  l'évangile,  de  suivre  l'évangile 
de  promouvoir  partout  l'évangile.  »  C'est  donc  la 
tâche  que  se  réserve  spécialement  Lefèvre  de  faire 

connaître  l'Évangile;  et  non  seulement  sa  lettre 
morte,  mais  son  esprit  qui  vivifie.  Et  sans  doute  il  n'est 
pas  sans  intérêt  de  chercher  à  restituer  l'ordre  même 
des  événements  et  de  la  vie  du  Sauveur;  mais  à  quoi 
servirait  cet  le  connaissance  historique,  Si  elle  ne  menai  I 

pas.  .sons  In  conduite  de  l'Esprit  Saint  qui  dirige  le 
lecteur  croyant,  aux  considérations  morales,  seules 

utiles  pour  le  salut.  C'est  ainsi  (pic  l'explication  de 
l'Evangile  devient  une  continuelle  parénese,  à  laquelle 
conduit  d'ailleurs  tout  naturellement  l'interprétation 
allégorique  des  détails.  Vainement    LefèVTC   essaie-t  il 

d'ailleurs  de  distinguer  ce  qu'il  appelle  le  sens  spirituel 
du  sens  allégorique;  Inévitablement   il   Unit    par  \ 

revenir.  <  )n  c  imprend  qu'A  son  avis  une  telle  recherche 
ne  puisse  s'accomplir  (pic  sous  l'Influence  continue  de 
l'Esprit  Saint  :  Et  tant  humana  ratio  ntulta,  ttoltda  et 
lemerarta  >^i  qum  <i<-<iit  suis  ma,  hum,  mus  diacepta- 
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lionibus  ac  raliociniis  posse  illam  eruere,  suam  pro- 
priam  ignorons  incapacitatem,  quia  uerba  Spiritus  non 
sensu  noslro,  non  rqlione  noslra  capiuntur....  seil  fide  et 
Spiritu  desuper  immisso  ratione  polentiore  alque  capa- 

ciore.  In  Ev.  Joan.,  vin,  27,  §  72.  C'est  ce  que  dira  plus 
clairement  encore  le  commentaire  sur  la  II"  Pciri, 
m,  16,  qui  date  de  quelques  années  plus  tard  :  «  Pour 

l'intelligence  des  divines  Écritures,  nous  avons  besoin 
d'un  maître,  le  Saint-Esprit,  qui  secrètement  inspire 
les  âmes  des  humbles  et  des  vrais  fidèles.  Car  si  nous 
ne  sommes  point  guidés  par  lui,  nous  ne  pouvons  que 
déchoir  de  la  fermeté  de  la  foi  et  de  la  vie,  qui  nous 
fait  vivre  en  Jésus-Christ.  »  In  Epist.  //am  Pétri,  m, 
16,  §  22.  Nous  aurons  à  nous  expliquer  plus  loin  sur 

l'importance  qu'il  faut  attacher  à  ce  principe  d'inter- 
prétation de  la  sainte  Écriture. 

Ne  séparons  pas  du  Commentaire  sur  les  Évangiles, 
malgré  sa  date  un  peu  plus  tardive,  le  Commentaire  sur 
les  épîtres  catholiques,  paru  en  1527,  mais  qui  était  déjà, 
semble-t-il,  composé  en  1525.  Même  méthode,  même 
inspiration,  même  résultat;  il  semble  difficile  de  trou- 

ver entre  cette  production  et  le  Saint  Paul  paru 
quinze  ans  plus  tôt  une  différence  appréciable.  Tout 
au  plus  pourrait-on  dire  que  le  vieil  humaniste  est  de 
plus  en  plus  sûr  de  sa  méthode,  de  plus  en  plus  per- 

suadé de  l'excellence  de  ses  méditations  sur  la  sainte 
Écriture. 

2°  Principales  idées  théologiques  de  Lefèvre.  —  Le 
moment  semble  donc  venu  de  jeter  un  coup  d'ceil 
d'ensemble  sur  la  production  scripturaire  de  notre 
auteur.  Si  l'on  songe  qu'elle  a  vu  le  jour  au  moment 
même  où  se  déroulaient  en  Allemagne  les  événements 

religieux  que  l'on  sait,  à  l'époque  même  où  les  idées 
luthériennes  commençaient  à  pénétrer  en  France  et 
dans  les  milieux  mêmes  où  se  mouvait  Lefèvre,  il  est 

indiqué  d'y  rechercher  si,  et  jusqu'à  quel  point,  elle 
reflète  les  idées  que  Luther  vient  de  jeter  dans  la  cir- 
culation. 

Or,  s'il  est  certain  que  Lefèvre  a  exercé  sur  Luther  une 
incontestable  influence  (il  est  probable  que  celui-ci,  eut 
le  Saint  Paul  entre  les  mains  dès  1513,  et  il  a  annoté 
le  Psalterium  quincuplex),  il  est  beaucoup  plus  difficile 
de  noter  une  réaction  du  théologien  de  Wittemberg 

sur  l'humaniste  français,  qui  pourtant  l'a  connu.  Au 
simple  point  de  vue  de  la  tenue  extérieure,  l'œuvre  de 
Lefèvre  se  différencie  d'abord  de  celle  du  grand  réfor- 

mateur. Nulle  part  chez  lui  de  ces  revendications 
haineuses,  de  ces  critiques  passionnées  où  un  Érasme 

même  se  laisse  parfois  entraîner.  L'exposition  reste 
toujours  sereine,  presque  détachée  et,  si  les  allusions 

aux  abus  de  l'époque  ne  manquent  pas,  les  exhorta- 
tions que  les  combattent  sont  toujours  inspirées  par 

la  charité,  soutenues  par  cet  optimisme  robuste  qui 

fait  le  fond  de  l'humanisme,  et  suivant  lequel  la  con- 
naissance de  la  vérité  finira  bien  un  jour  par  triom- 

pher de  toutes  les  résistances. 

D'autres  part,  chez  Luther,  l'ensemble  de  la  prédi- 
cation réformiste  est  intégré,  dès  le  début,  en  une  gigan- 
tesque construction  logique  dont  la  doctrine  de  la 

justification  par  la  foi  sans  les  œuvres  forme  la  base. 

Rien  de  plus  étranger  à  l'esprit  de  système  que  la 
manière  de  Lefèvre.  On  a  dit  que  «  la  dogmatique  tra- 

ditionnelle le  guide  rarement.  »  Graf,  Jacobus  Faber 

Stapulensis,  p.  29.  Si  l'on  veut  dire  par  là  que  notre 
auteur  se  réfère  rarement  d'une  manière  expresse  aux 
enseignements  de  la  théologie  traditionnelle,  c'est 
incontestable.  Mais  il  n'est  pas  nécessaire  pour  se 
mettre  en  règle  avec  la  dogmatique  de  s'y  reporter  à 
chaque  moment;  l'essentiel  est  de  ne  rien  laisser 
échapper  qui  contredise, soitdans  l'ensemble, soit  dans 
le  détail,  la  doctrine  enseignée  par  les  représentants 

autorisés  de  l'Église.  Or,  si  l'on  interroge  Lefèvre  sur 
les  points  principaux  qui,  à  partir  de  1517,  vont  être  le 

plus  âprement  controversés  entre  luthériens  et  catho- 
liques, on  doit  reconnaître  (et  le  protestant  Graf  est 

contraint  de  l'avouer),  que  sa  position  est  celle  du 
catholicisme  le  plus  authentique.  Nous  ne  pouvons 
songer  à  donner  ici  toutes  les  références, on  les  trou- 

vera abondantes  dans  le  travail  de  Graf  et  celui  d'Im- 
bart  de  la  Tour.  Indiquons  seulement  les  points  prin- 

cipaux. 
Avant  Luther,  Lefèvre,  dès  1512,  a  exprimé  l'idée 

de  la  justification  par  la  foi,  et  il  le  fait  dans  les  termes 
mêmes  de  saint  Paul;  il  y  revient  naturellement  dans 
le  commentaire  des  évangiles  :  «  Ton  salut  ce  ne  sont 
pas  tes  œuvres,  mais  les  œuvres  du  Christ.  Tu  ne  peux 
te  sauver,  mais  le  Christ  seul  te  sauvera,  non  ta  croix, 
mais  sa  croix.  Nous  sommes  sauvés  par  sa  grâce  et  sa 
bonté  suréminentes.  »  In  Matth.,  x,  38,  §  103.  A 

presque  toutes  les  pages  de  son  œuvre  éclate  l'hymne 
à  la  bonté,  à  la  libéralité  divine,  s'exprime  l'idée  que 
notre  salut  n'est  point  l'œuvre  de  nos  forces,  mais  de  la 
bonté  de  Dieu.  Ce  langage,  encore  qu'il  manque  des 
précisions  scolastiques,  aucun  théologien  catholique 

ne  saurait  le  désavouer,  et  l'on  rencontre  chez  Lefèvre 
autant  de  pages  où  s'affirme  la  doctrine  que  la  foi  n'est 
vraiment  digne  de  son  nom  que  si  elle  opère  par  la 
charité.  Voici  qui  est  plus  significatif.  Expliquant  le 
passage  de  saint  Paul  :  Arbitramur  justificari  hominem 
per  fidem  sine  operibus  legis,  Rom.,  m,  28,  Lefèvre 
écrit  en  propres  termes  :  «  Mais  on  dira  :  «  Si  nous  ne 

sommes  pas  justifiés  par  les  œuvres  de  la  loi,  c'est 
donc  en  vain  que  nous  travaillons.  »  Non  certes,  ce 

n'est  pas  en  vain.  Car  si  nous  ne  travaillons  pas,  quand 
nous  en  avons  faculté  et  opportunité,  nous  perdons  la 
grâce  de  la  justification,  et  bien  plus  encore  si  nous 
faisons  choses  vicieuses  et  contraires  à  la  loi;  il  faut 
donc  que  nous  fassions  tout  le  bien  possible  et  cela 

avec  instance  pour  retenir  la  justification  et  non  seu- 

lement pour  la  retenir,  mais  pour  l'augmenter  en  nous. 
Ne  va  pas  croire  que  tu  es  incontinent  justifié  parce 

que  tu  as  la  foi.  Il  n'en  est  rien.  Car  ce  n'est  ni  la  foi 
(prise  isolément)  qui  nous  justifie,  ni  les  œuvres.  «  Les 

démons  croient  »,  dit  l'apôtre  Jacques.  Mais  nous  som- 
mes justifiés  par  la  foi  de  même  que  par  les  œuvres; 

par  celles-ci  d'une  manière  plus  éloignée,  par  celle-là 
d'une  manière  plus  proche;  celles-ci  sont  moins, 
celle-là  est  plus  nécessaire.  Car  par  les  œuvres  sans  la 
foi  nul  n'a  jamais  été  justifié.  Mais,  au  contraire,  il  en 
est  qui  sont  justifiés  par  la  foi  sans  les  œuvres.  En  fait 

ce  n'est  ni  la  foi,  ni  les  œuvres  qui  justifient;  elles 
préparent  à  la  justification,  car  c'est  Dieu  seul  qui 
justifie  les  circoncis  en  partant  de  la  foi,  ex  fide,  les 
incirconcis  par  la  foi,  per  fidem...  Ainsi  donc  les  œuvres 
sont  comme  une  préparation,  elles  nettoient  la  route, 
purgantia  viam;  la  foi  est  le  terme  et  pour  ainsi  dire 

l'entrée  de  la  possession  divine.  »  Il  est  entendu  que 
ceci  a  été  écrit  avant  l'explosion  du  luthéranisme,  mais 
l'on  trouverait  dans  le  Commentaire  des  Évangiles  (1522) 
des  passages  non  moins  significatifs.  «  La  première 
justification  se  fait  par  la  foi,  car  celle-ci  est  une 
lumière;  la  seconde  par  la  charité,  car  celle-ci  est  une 
chaleur,  mais  une  chaleur  unie  à  la  lumière.  Car  si 

l'amour,  si  la  charité,  n'est  pas  incontinent  jointe  à  la 
foi,  ne  nous  attache  pas  à  elle  et  à  l'auteur  de  la  foi, 
elle  ne  justifie  personne;  on  ne  peut  pas  vraiment 

l'appeler  amour  et  charité.  »  In  Joan,,  i,  23,  §  12.  Voir 
aussi  le  développement  sur  les  bonnes  œuvres  à  propos 

de  Joa.,  m,  18,  §  27,  et  bien  d'autres  passages. 
Et  ces  œuvres  ne  consistent  pas  seulement  dans 

la  pratique  des  vertus  chrétiennes  obligatoires:  ce 
peuvent  être  ces  œuvres  de  surérogation,  œuvres  de 

pénitence  et  autres  contre  lesquelles  Luther  s'est  élevé 
avec  la  violence  que  l'on  sait.  Sans  doute,  dit  Lefèvre. 
elles  ne  peuvent  par  elles-mêmes  nous  justifier  : 
«  Mettre  un  cilice,  affliger  son  corps  par  la  discipline, 
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le  dompter  par  la  faim,  la  soif,  l'abstinence,  le  fatiguer 
par  des  pèlerinages,  ce  n'est  pas  à  proprement  parler 
faire  pénitence  mais  donner  des  signes  extérieurs 

de  pénitence.  »  In  Ep.  ad  Hebrseos.,  vr,  6,  §  22  exami- 
natio.  En  conclura-t-on  que  l'on  doit  mépriser  ces 
mortifications  volontaires?  Non,  dit  Lefèvre  :  «  Alors 
ces  macérations  de  la  chair,  les  jeûnes,  les  veilles,  la 
nudité,  la  pauvreté,  il  ne  faut  point  les  estimer?  A  Dieu 

ne  plaise  I  quand  il  le  faut,  il  est  nécessaire  de  les  appli- 

quer à  la  chair  et  à  coups  redoublés,  de  même  qu'on 
donne  de  l'éperon  au  cheval  récalcitrant...  Et  même 
quand  la  chair  n'est  point  rebelle,  je  ne  contesterai 
pas  qu'il  y  ait  avantage  à  les  employer.  L'Apôtre 
châtiait  son  corps  par  ces  moyens,  voulant  en  tout  se 

conformer  au  Christ,  pour  n'être  pas  exclu  de  sa  com- 
pagnie. Toutefois  ce  n'est  pas  dans  ces  mortifications 

qu'il  plaçait  l'essentiel  de  son  salut,  mais  dans  la  grâce 
du  Christ...  Et  toi  tu  diras  :  Je  suis  pécheur,  je  porte 

le  cilice,  je  jeûne,  je  fais  abstinence,  je  reçois  la  disci- 

pline, je  prie,  je  répands  d'abondantes  larmes,  je  me 
roule  dans  la  poussière  pour  que  Dieu  ait  pitié  de  moi, 
Tu  fais  bien.  Mais  tu  feras  mieux  encore  quand, 

accomplissant  tout  cela,  tu  ne  te  regarderas  plus  toi- 
même,  ni  tes  œuvres,  mais  Dieu  seul.  »  In  Epist.  ad 
Coloss.,  ni,  5,  §  13.  Et  voici  un  texte  du  Commentaire 

sur  les  Évangiles:  «Si par  un  péché  mortel  l'on  a  offensé 
Dieu,  bien  que  Dieu  puisse  accorder  le  pardon  à  la 
prière,  en  ces  cas  néanmoins  la  prière,  à  mon  avis,  ne 

suffit  pas;  il  faut  y  joindre  l'expiation  selon  l'ordon- 
nance de  l'Église,  qui  est  l'ordonnance  même  de  Dieu, 

je  veux  dire  l'ordonnance  de  l'Église  qui  a  institué 
pour  cela  le  sacrement  de  la  réconciliation  et  les  autres 
moyens  symboliques  de  justification,  alias  sumbolicas 

jusiiflcationes.  »  In  Matth.,  vi,  12,  §  53.  Sur  l'institu- 
tion divine  de  la  confession,  voir  plus  loin,  col.  1  13. 

Pas  plus  que  les  œuvres  de  pénitence  Lefèvre  n'atta- 
que les  institutions  monastiques  en  tant  que  telles. 

A  l'occasion  il  dira  son  mot,  avec  sa  modération  coutu- 
mière,  contre  les  abus  qui  s'y  peuvent  glisser.  Ce  qu'il 
critique  par-dessus  tout, c'est  l'esprit  de  corps  exagéré, 
qui  amène  entre  les  «  religions  »  des  rivalités  parfois 

bien  regrettables;  ce  contre  quoi  il  s'élève,  c'est  l'or- 
gueil monastique  si  prompt  à  mépriser  les  séculiers  de 

tout  ordre.  De  ces  critiques  dont  V Imitation  de  Jésus- 

Christ  offrirait  plus  d'un  exemple,  il  ne  faudrait  pas 
conclure  qu'il  repousse  les  vœux  de  religion.  Le  célibat, 
il  le  dit  hautement,  est  plus  parfait  que  le  mariage  «  et 
il  faut  le  préférer  à  celui-ci,  aussi  bien  à  cause  de  la 

plus  grande  purclé  qu'il  donne,  que  de  la  plus  grande 
liberté  d'esprit  qu'il  laisse.  »  In  I  Cor.,  vu,  25  sq., 
§  48  sq.;  mais.  < -oniine  le  dil  saint  Paul,  tous  ne  sont 
pas  capables  fie  sui  vrecr conseil.  Discrètement  Lefèvre 

ajoute  que  le  fait  pour  l'Église  d'imposer  le  célibat 
à  certaines  catégories  de  personnes  n'a  pas  été  sans 
inconvénient.  Voir  In  /  Tim..]u,  2,  $  12  :  Apostolicum 
nujiliarum  rilum  relinuerunt  Cr:rri  neque  mutare  volue- 
runt;  agamlam  acceptaverunt  alise  Ecclesits,  unde  pluri- 
mi  prr  detrriorem  incontinentiam  lapsi  in  pediccu  inri- 
drrunt  dlaboli. 

Le  second  point  d'importance  capitale  où  Luther  ait 
Insisté,  C'esl  la  doctrine  de  la  grâce,  On  sait  avec  quelle 
violence  il  a  exagéré  et  pousse  aux  extrêmes  les  M 
augusliniennes  sur  la  chute  originelle,  la  dérhcaiit  <    du 
libre  arbitre,  la  répartition  de  la  grâce,  la  prédesl  ina- 
tion.  Sur  ions  ces  points  si  caractéristiques,  Lefèvre 
en  reste  aux  solutions  moyennes  que  la  réflexion  théo- 

logique avait   fail    prévaloir,  (/esl    a  peine  si   le  | 
Dentaire  de  Rom.,  v,  12  sq  effleure  la  doctrine  du 

péché  originel ;el  la  concupiscence, dont  l'exégète  parle 
a  propos  de  Rom.,  vu.  1  I,  (j  .">X.  n'a  rien  de  comparable 
à  celle  «pie  décrit  lui  lier.  Mien  ne  \  ant  ici  la  transeï  |p 

tion  du  lai  m   :   Xon  ilaqur  si  qui»  rr  viro  ri  mulirrr  sit 

eoncepluë,  i>rntimis  fit  ut  addlctui  tti  peccato,  ut  carnem  I 

habeat  peccali  sed  quos  benedictio  aut  omnino  non  pree- 
venit  aut  non  sanavit.  Ut  cerie  fllii  leprosi  cum  lepra 
concipiunlur  et  nascuntur  sed  polentiali,  quœ  se  suo 
tempore  manifestât  et  fit  actualis,  sic  omnes  fllii  Adam 
cum  peccato  carnis  et  concipiuntur  et  nascuntur,  NOU 
actuali  sed  potes  ri  au,  quod  suo  tempore  suas  vires 
in  corpore  promit  et  multipliées  concupiscentias  contra 
spiritum  suscitât.  Omnes  dico  fllii  Adam,  quos  benedic- 

tio et  gratia  aut  omnino  non  prœvenil  aut  non  sanavit. 

Pour  ce  qui  est  du  libre  arbitre,  le  péché  d'origine  ne 
l'a  pas  supprimé.  La  grâce,  pour  nous  porter  au  bien, 
exige  notre  libre  consentement.  Et  c'est  avec  le  même 
optimisme  dont  nous  avons  déjà  eu  maintes  preuves 
que  Lefèvre  interprète  le  redoutable  texte  de  saint 
Paul  :  Ergo  cujus  vult  miscretur  et  quem  vult  indurat. 
Rom.,  ix,  18;  voir  §  82  du  commentaire.  A  plus  forte 
raison  explique-t-il  le  plus  largement  du  monde  le  mot 
de  l'apôtre  :  Deus  vult  omnes  homines  salvos  fieri,  I.  Tim., 
il,  4.  cf.  §  8  du  commentaire. 

Non  moins  caractéristique  est  l'attitude  qu'adopte 
Lefèvre  à  l'égard  du  dogme  du  purgatoire.  Non  seule- 

ment il  ne  songe  point  à  le  contester,  mais  il  prétend 

reviser  les  preuves  sur  lesquelles  les  théologiens  l'éta- 
blissent. Avec  l'obsession  qu'il  a  de  ne  rien  avancer  qui 

ne  puisse  se  fonder  sur  l'Écriture,  il  en  vient  à  décou- 
vrir dans  l'Évangile  même  des  textes  qui  prouvent 

le  dogme  traditionnel.  C'est  ainsi  qu'il  interprète  du 
purgatoire  le  reus  erit  gehennse  ignis  de  Matth.,  v,  23, 
§  33,  et  le  crucior  in  hac  flamma,  de  la  parabole  du 

mauvais  riche,  Luc,  xvi,  24,  §  141.  Ce  dernier  déve- 
loppement serait  à  étudier  dans  le  détail  pour  qui 

voudrait  se  rendre  un  compte  exact  des  idées  de  Lefè- 
vre sur  l'eschatologie. 

Enfin,  pour  ce  qui  regarde  la  doctrine  des  sacre- 

ments, on  ne  voit  nulle  part  que  Lefèvre  s'élève  contre 
les  enseignements  traditionnels.  Tout  au  plus  pour- 

rait-on dire  qu'en  cette  matière  il  prend  une  plus 
grande  liberté  avec  les  thèses  théologiques  qui,  sur 

bien  des  points  d'ailleurs,  étaient  moins  rigides 
qu'aujourd'hui.  Il  ne  faut  jamais  oublier  que  c'est  la 
Réforme,  qui  a  forcé  la  dogmatique  chrétienne  à  pré- 

ciser en  choses  sacramentelles,  bien  des  concepts  qui 
étaient  demeurés  quelque  peu  flous.  Nulle  part  Lefè- 

vre ne  s'exprime  sur  le  nombre  des  sacrements,  et  cela 
n'a  rien  d'extraordinaire  chez  un  commentateur  de  la 
sainte  Écriture.  Sur  leur  efficacité  voici,  ce  me  semble. 

ce  que  l'on  pourrait  trouver  chez  lui  de  plus  compro- 
mettant. C'est  le  passage  relatif  au  texte  de  Jac.  v,  14, 

sur  l'onction  des  infirmes.  (On  voudra  bien  se  rappe- 
ler que  le  Commentaire  sur  les  Épilres  catholiques  est 

de  1525,  sinon  de  1526).  «L'apôtre  nous  dit  ici  ce 
qu'il  faut  faire  pour  ceux  qui  sont  atteint  s  de  maladies 
corporelles,  que  l'on  fasse  venir  les  presbyties,  c'esl 
à-dire  les  anciens  de  l'Église,  qui  prieront  pour  le 

malade,  el  qui  d'abord  le  consoleront  et  l'adouciront 
par  l'huile  spirituelle,  c'esl  à-dire  par  la  miséricorde  de 

Dieu.  L'apôtre  ne  leur  interdit  pas  non  plus  d'em- 
ployer   l'huile    matérielle    comme    signe    de    l'onction 

spirituelle  sur  ceux  qui  ont  confiance  en  la  miséricorde 
de  Dieu.  Mien  plus,  il  les  encourage  à  le  faire,  en  sui- 

vant le  vieux  rite  apostolique,  dont  il  est  question  dans 

l'évangile.     les  apôtres  prêchant  la  pénitence,  est-il 
éeril.  chassaient    les  dénions,   et    Oignaient    d'huile   les 
malades,  qui  en  étaient  guéris  i  i  cela,  Je  le  pense, 
arrivait  encore  en  ce  temps  (de  Jacques),  où  demeu- 

raient la  ferveur  de  la  fol  el  la  dévotion  de  l'esprit  :  des 
guéri 80ns     se     produisaient...    Aujourd'hui,    hélas,    les 
malades  nous  montrent  quelle    est  la  faiblesse  de  leur 

est  le  plus  lard  possible,  quand  ce  n'est  pas  trop 
laid,  qu'ils  appellent  les  anciens  de  ri  glise,  seniores 
tt  i  h  tige,  pOUl  I  onselller  et  consoler  leur  Ame,  pour  l'af- 

fermir contre  les  attaques  du  malin...  Quund  l'étal 
Mt  d.  espéré,  A  la  plat  a  des  anciens  de  l'Église,  que 



1 43 
LEFÈVRE    D'ÉTAPLES.   IDÉES   THÉOLOGIQUES 

1 4  ', 

''apôtre    Jacques   indique   et    qui    doivent   être    des    \ 
hommes  pleins  d'esprit  et  de  foi,  annonçant  en  toute 
pureté  le  verbe  de  Dieu  et  l'évangile  du  salut,  on  appelle 
des  prêtres  quelconques  (ainsi  nomme-t-on  ceux  qui 

administrent  les  sacrements),  ils  font  l'onction  à  ces 
moribonds,  mais  rien  ou  presque  rien  de  ce  que  pres- 

crit l'apôtre.  »  In  Jac,  §  39.  Nul  doute  que  l'on  ne 
puisse  tirer  de  ce  texte  des  conclusions  fâcheuses  sur 
le   sentiment    de    Lefèvre;  toutefois    les   expressions 
entend  îes  prout  son  mt  restent,  à  la  rigueur,  suscep- 

tibles d'une   interprétation  orthodoxe.  Autant  peut- 
on  en  dire  du    passage   relatif    à    la  confession   qui 

suit   immédiatement    et    qu'il    est    bon    de    donner 
dans  son  texte.  Après  avoir  signalé,  à  propos  de  Jac, 

v,  16,  la  pratique  ancienne  de  l'aveu  mutuel  que  les 
premiers   fidèles  se  faisaient  de  leurs  torts,  Lefèvre 
ajoute  :  Nunc  autem  remissa  fide  aut  prorsus  in  plurimis 
extincta,  quam  Christus  Jésus  per  suum  verbum  et  suum 
spiritum    suscilel,    est    alius    confessionis    peccatorum 
modus,  quem  etiam  sua  misericordia  acceptet,  et  parum 
nunc  fit  aut  quod  hic  Jacobus  monet,  aut  quod  Christus 

ipse  prœcipit.  Ibid.,  §  40.  Et  pourtant  dans  le  Commen- 
taire des  Évangiles,  à  propos  de  Joa.,  xx,  23  il  est  dit 

clairement  :  «  Comment  les  péchés  seront-ils  remis  s'ils 
ne  sont  pas  connus,  comment  seront-ils  connus  si  le 
hommes  ne  les  confessent  .pas?  Ainsi  donc  quand  le 

Seigneur  parle  de  la  sorte,  il  insinue  qu'il  faut  faire 
l'aveu  de  ses  péchés.  La  manifestation  des  péchés  est 
donc  de  droit  divin  :  est  ergo  peccatorum  manifestatio 

juris  divini.  In  Joan.,»  §  146. — Pas  davantage  sur  la 

doctrine  eucharistique  Lefèvre  ne  se  sépare  de  l'ensei- 
gnement traditionnel.  Inutile  de  multiplier  les  passa- 

ges où  il  affirme  la  présence  réelle;  et,  si  le  mot  de 
transsubstantiation  ne  se  rencontre  pas  sous  sa  plume, 

cla  ne  veut  pas  dire  que  soit  rejeté  le  dogme   qu'il 
exprime.  Je  ne  sais  vraiment  pourquoi  l'on  a  voulu,  et 
cela  date  de  loin,  chercher   des  traces  de  Vubiquisme 

luthérien  dans  des  passages  où  Lefèvre  affirme  simple- 
ment que  le  Christ  est  présent  corporellement  partout 

où  il  veut,  In  Joan.,  xx,  19  sq.,  §  146,  cf.  In  Joa.,  iv, 

19-20.  Ces  passages  sont  l'expression  même  du  dogme 
de  la  présence  réelle.  Il  n'y  a  pas  à  insister  non  plus  sur 
le  fait  que  notre  exégète  demande,  pour  que  le  sacre- 

ment opère,  la  foi  du  communiant.  Tous  les  théologiens 

l'ont  dit,  à  la  suite  de  saint  Augustin.  Et  quant  à  pré- 
tendre qu'il  nie  la  réalité  du  sacrifice  de  la  messe  parce 

qu'il  affirme,  à  la  suite  del'Épître  aux  Hébreux,  vii, 
27,  le  caractère  unique  et  définitif  du  sacrifice  de  la 

croix,  il  faut  vraiment  ignorer,  pour  tirer  cette  consé- 
quence, les  principes  les  plus  élémentaires  de  la  dog- 
matique catholique. 

Ainsi,  sur  tous  les  points  principaux  où  va  s'exa- 
cerber à  partir  de  1520  la  discussion  entre  luthériens 

et  catholiques,  nous  trouvons  Lefèvre  plus  rappro- 
ché de  la  dogmatique  traditionnelle  que  des  inno- 

vations de  Wittemberg.  Il  n'est  pas  jusqu'à  la  doc- 
trine de  l'invocation  des  saints  qui  ne  soit  affirmée 

par  notre  humaniste.  Sans  doute  il  critique,  et  pour 
une  fois  avec  assez  de  verve,  la  superstition  qui  ne 
voit  dans  les  saints  que  des  distributeurs  de  grâces 

temporelles,  spécialisés  en  tel  ou  tel  service  qu'obtient 
infailliblement  d'eux  la  prière  du  fidèle  :  «  Demandes- 
tu  aux  saints,  écrit-il,  de  t'accorder  un  seul  grain  de blé?  tu  crées  une  nouvelle  Cérès.  Une  seule  mesure  de 

vin?  c'est  un  nouveau  Bacchus.  La  santé  de  ton  trou- 
peau? voilà  un  nouveau  Pan...  La  tranquillité  des 

flots?  voici  un  nouveau  Neptune.  En  toutes  choses 
honorons  moins  les  instruments  de  Dieu...  que  Dieu 
même  se  servant  de  ces  instruments.  »  In  Marc,  xvi, 

17  sq.,  §  104.  «  Lefèvre,  dit  Imbart  de  la  Tour,  n'en 
garde  pas  moins  la  foi  à  leur  intercession  comme  à  la 

réversibilité  des  mérites.  Nul  n'a  mieux  parlé  de  la 
Vierge  «  sans  péché  »  et  de  sa  maternité  divine.   Ici 

encore  le  grand  humaniste  n'entend  point  supprimer 
la  tradition  doctrinale,  mais  la  spiritualiser.  »  Les 
origines  de  la  Ré/orme,  t.  m,  p.  150. 

Et  pourtant  il  faut  bien  reconnaître  que  la  lecture 
des  commentaires  de  Lefèvre  et,  même  des  tout  pre- 

miers en  date,  ne  laisse  pas  de  créer  je  ne  sais  quel 

vague  malaise.  A  analyser  celui-ci,  on  voit  qu'il  pro- 
vient aussi   bien  de  ce  que  dit  notre  exégète,  que 

de  ce  qu'il  ne  dit  pas.  Chez  lui,  avons-nous  dit,  pas 
de  récriminations  violentes,  contre  les  abus  de  l'Église, 
mais   une   perpétuelle  comparaison   entre   la   réalité 

présente   et    l'idéal   que   prescrit   l'Évangile.    Et    ce 
perpétuel  contraste  finit  par  laisser  le  lecteur  dans 

l'idée  qu'il  existe  une  opposition  absolue  entre  l'état 
de  l'Église  présente  et  la  vraie  doctrine  chrétienne.  A 
suivre  l'exégète,  on  arriverait  à  se  convaincre  qu'il 
manque  quelque  chose  d'essentiel  à  l'institution  chré- 

tienne présente  pourréaliserl'œuvre que  le  Christ  avait 
voulu  voir  s'accomplir  par  elle.  ■ —  Et  d'autre  part 
Lefèvre  ne  fait  point  appel  à  l'Église  pour  accomplir 
les  changements  nécessaires,  très  différent  en  cela  de 
ceux  qui ,  au  cours  de  xve  siècle,  ont  préconisé  la  réforme. 

Un  d'Ailly,  un  Gerson  s'expriment  avec  plus  d'énergie 
peut-être  sur  les  abus  à  combattre,  les  désordres  à 
réprimer.  Mais  la  lutte  contre  toutes  les  contrefaçons 

sera  menée,  pensent-ils,  par  l'Église  même  et  au  nom 
du  principe  ecclésiastique.  Cette  idée  disparaît  presque 

dans  l'œuvre  de  Lefèvre.  A  le  lire,  on  se  douterait  à 
peine  qu'il  existe  une  institution  de  droit  divin  déposi- 

taire de  la  doctrine  chrétienne,  dispensatrice  des  grâces 
divines,  gardienne  des  formes  traditionnelles  du  culte. 
On  ne  voit  guère  chez  lui  que  le  croyant, isolé  en  face  de 

Dieu,  puisant  dans  la  lecture  des  Saintes  Lettres  l'inspi- 
ration nécessaire  à  sa  vie  religieuse,  directement  illu- 

miné, nous  l'avons  souligné  au  passage,  voir  col.  138, 
par  l'opération  du  Saint-Esprit.  Et  sans  doute  cet  état 
d'esprit  n'est  pas  nouveau,  il  se  constate  chez  nombre 
de  mystiques  du  xve   siècle.  Ce  retour  à  l'Évangile 
en  dehors  du  contrôle  de  l'Église  n'en  est  pas  pour 
cela  moins  dangereux.  Et  la  tranquille  assurance  avec 

laquelle  Lefèvre  répète  qu'il  suffira  d'éclairer  les  âmes 
des  croyants  pour  que  se  réforment  et  la  foi  et  les 

mœurs,  ne  laisse  pas  d'inquiéter  au  moment  surtout  où 
se  font  entendre  dans  l'institution  ecclésiastique,  les 
craquements  précurseurs  de  la  ruine.  Le  jour  où  les 

principes  qu'il  déduit  dans  le  silence  tranquille  de  sa 
retraite  pénétreront  dans  les  masses,  on  peut  s'atten- 

dre à  des  catastrophes.  Or  nous  allons  voir  Lefèvre 
s'employer  résolument  à  les  divulguer. 

IV.  Le  réformiste  a  l'œuvre  et  ses  tribula- 
tions. —  Des  facilités  spéciales  s'offraient  pour  cela  à 

l'humaniste  converti  à  l'épangélisme.  Dans  le  groupe 
qui  entoure  Briçonnet,  nous  allons  le  voir  jouer  pen- 

dant quelques  années  un  rôle  prépondérant.  Mais  bien- 
tôt les  événements  se  développeront  dans  un  sens  un 

peu  différent  de  celui  qu'il  avait  prévu;  englobé,  non 
sans  raison,  dans  les  suspicions  qu'excite  «  le  groupe 
de  Meaux  »,  Lefèvre  n'aura  plus  que  la  ressource  de 
disparaître. 

1°  Le  «  groupe  de  Meaux  ».  —  Depuis  1520,  Lefèvre 
avait  rejoint  à  Meaux  le  nouvel  évèque  Guillaume 

Briçonnet;  logé  d'abord  au  palais  épiscopal,  il  sera 
nommé,  le  11  août,  administrateur  de  la  léproserie,  et  le 

1er  mai  1523,  vicaire  général  du  diocèse.  Il  n'était  pas 
le  seul  à  avoir  rejoint  à  Meaux  l'évêque  réformateur  en 
qui  l'évangélisme  mettait  ses  espérances,  et  qui,  avec 
le  zèle  d'un  François  de  Sales,  ou  d'un  Charles  Borro- 
mée  entreprenait  la  réforme  de  son  diocèse.  D'autres 
savants  avaient  accompagné  le  vieil  humaniste.  Gérard 

Roussel,  à  qui  Briçonnet  confiera  la  cure  de  Saint- 
Saintin.  l'helléniste  Yatable.  un  compatriote  de  Lefè- 

vre; deux  théologiens  aussi  Martial  Mazurier,  principal 
du   collège   Saint-Michel    à    Paris,    et    Pierre   Caroli, 
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chanoine  de  Sens,  Michel  d'Arande  enfin  qui  devien- 
dra plus  tard  évêque  de  Saint-Paul-Trois-Châleaux. 

On  voit  quelquefois  joindre  à  ces  noms  celui  de  Farel 

(Graf.  p.  62).  C'est  une  inexactitude.  Farel  a  pu  faire 
à  Meaux  des  visites  plus  ou  moins  longues,  il  n'y  était 
pas  installé  d'une  manière  stable.  —  Nous  ne  pouvons 
étudier  en  détail  les  moyens  dont  Briçonnet  prétend  se 
servir  pour  réformer  son  diocèse;  disons  seulement 

qu'il  attache  à  la  prédication  des  vérités  chrétiennes 
■de  l'Évangile,  comme  disait  son  entourage,  une  im- 

portance capitale.  Si  Mazurier  et  Caroli  ont  été  avec 

l'évêque  lui-même  les  agents  effectifs  de  cette  annonce 
■de  la  bonne  nouvelle,  Lefèvre,  à  qui  son  grand  âge 

interdit  les  moyens  d'actions  violents,  travaillera  à 
sa  manière  à  la  diffusion  la  plus  étendue  de  la  parole 
de  Dieu. 

2°  La  vulgarisation  de  l'Écriture.  —  Jusqu'à  présent 
il  s'est  adressé  aux  lettrés.  Rédigés  en  latin,  le  Psalte- 
rium,  le  Saint  Paul,  les  Commentaires  des  Évangiles 
qui  ne  vont  pas  tarder  à  paraître,  les  Commentaires 
des  épîtres  catholiques,  qui  parallèlement  se  préparent, 

ne  peuvent  atteindre  la  masse.  A  l'œuvre  d'exégèse 
doit  succéder  l'œuvre  de  traduction.  Cette  traduction 
de  la  Bible  on  commence  à  la  réclamer  dans  certains 

milieux  plus  ouverts  à  «  l'évangélisme  »  et  spécialement 
dans  le  petit  cercle  qui  se  groupe  autour  de  la  mère  du 
roi,  Louise  de  Savoie,  de  la  sœur  du  roi,  Marguerite 

d'Angoulême,  qui  va  devenir  duchesse  d'Alençon, 
puis  reine  de  Navarre.  Cette  dernière,  en  relations 

épistolaires  continues  avec  Briçonnet,  demande  qu'on 
lui  fournisse  un  meilleur  texte  de  la  Bible  française 

que  l'édition  de  Jean  de  Rély  exécutée  sous  Char- 
les VIII  en  partant  des  Bibles  «  hystoriées  »  du  Moyen 

Age.  Lefèvre  se  met  donc  à  l'œuvre;  !e  8  juin  1523, 
paraît  la  version  française  des  quatre  évangiles  avec 
en  tête  une  épître  exhortatoire  et  cette  devise  : 
Chrislus  dixit  :  Prœdicale  evangelium  omni  creaturœ. 
Qui  crediderit  et  baplizatus  fuerit  salvus  erit.  La  devise, 

l'épître  c'est  un  programme,  disons  mieux,  un  mani- 
feste «  Besoins  du  peuple  chrétien  depuis  trop  long- 

temps sevré  de  la  parole  du  Christ,  ordre  de  Dieu 

môme  qui  a  voulu  que  l'Évangile  fût  annoncé  à  tous, 
traditions  du  sacerdoce  juif  qui  faisait  connaître  et  lire 
la  Loi,  des  évangélistes  et  des  apôtres  qui  ont  écrit 

pour  le  peuple,  de  l'Église  primitive  qui  a  traduit  dans 
les  langues  diverses  du  temps,  tentatives  analogues 
dans  les  autres  pays,  toutes  ces  raisons  sont  invo- 

quées pour  justifier  l'œuvre  nouvelle.  Comme  Érasme, 
Lefèvre  proclame  la  nécessité  pour  chaque  chrétien 
de  connaître  la  règle  universelle  qui  est  la  parole  de 
Dieu.  Qui  défendrait  aux  enfants  de  avoir,  veoir  et  lire 
le  Testament  de  leur  Père?  »  Imbart  de  la  Tour,  t.  ni, 

p.  127.  C'est  le  sens  également  de  l'épître  exhortatoire 
qui  précède  la  traduction  des  Épîtres,  des  Actes  et  de 

l'Apocalypse  laquelle  paraît  le  8  novembre  de  la 
même  année.  Est-ce  à  dire  que  Lefèvre  entende  livrer 

l'Écriture  au  jugement  et  a  la  discussion  des  foules. 
Certains  l'ont  prétendu,  et  tout  comme  l'Index  publié 
par  la  Sorbonne.  en  1551,  qui  qualifie  l'épître  exhorta- 

toire aux  évangiles  d'épttre  luthérienne,  ils  accusent 
Lefèvre.  non  s;ms  apparence  de  raison,  d'avoir  ins- 

crit dans  ces  préfaces  les  principes  mêmes  de  la 

réforme  protestante  :  Pas  d'autre  règle  de  foi  que  la 
sainte  Écriture,  point  de  salut  sinon  par  le  Christ; 

ilé  absolue  où  te  trouve  chaque  chrétien  <le  cher- 
cher lui-même  dans  l'Écriture  la  règle  (le  sa  vie  reli- 

gieuse, i. 'auteur  de  la  traduction  française  a  cepen- 
dant pris  ses  précautions  pour  ne  pas  être  compris 

à  rebours.  La  lecture  du  Nouveau  Testament  ne  devra 

être  faite  par  les  pasteurs  que  es  Iléus  et  bus  per- 
sonnes ou  on  pourra  seulement  édl  fier  et  nul  oITenser  ». 

Lefèvre    déclare   en    propres   tennis   qu'il    n'a    publié 
traduction  complète  «qu'en  admonestant  tous 

que  nul  ne  soit  curieux  ou  abusant  de  son  sens  ». 
2e  épître  exhortatoire.  Le  vrai  moyen  de  profiter  de 
l'Écriture  c'est  de  la  lire  avec  foi,  avec  simplicité  avec 
humilité  :  «  Il  fault  honnorer  la  Saincte  Escripture  en  ce 

qu'on  en  entend,  en  rendant  grâces  à  Celuy  qui  donne 
l'entendement.  Et  en  ce  que  on  n'entend  point,  en  le 
croyant  selon  le  sens  de  l'esperit  de  Dieu  et  non  point 
selon  le  nôtre.  »  Ibid. 

Après  le  Nouveau  Testament,  le  Psautier;  il  est  fini 

d'imprimer  le  17  février  1525,  et  débute,  comme  les 
livres  précédents,  par  une  Epistre  comment  on  doibt 

prier  Dieu  ;  chaque  psaume  est  accompagné  d'un  argu- 
ment brief  pour  chrestiennement  prier  et  entendre  aucu- 

nement ce  qu'on  prie.  N'est-il  point  urgent  en  effet 
d'ouvrir  à  tous  le  sens  de  ce  livre  scellé,  de  faire  en 
sorte  qu'au  lieu  de  «  barbotter  »  des  mots,  chaque 
chrétien  qui  assiste  à  l'office  perçoive  les  beautés  édi- 

fiantes des  prières  que  l'Église  met  sur  ses  lèvres.  11 
n'est  pas  question  encore  de  la  liturgie  en  langue  vul- 

gaire, mais  déjà  les  amis  de  Lefèvre  entreprennent, 

timidement  d'ailleurs,  de  la  délatiniser,  et  font  chanter 
au  peuple,  en  français,  le  symbole  de  Nicée  et  le  Pater. 
Nous  ignorons  la  part  que  prit  Lefèvre  à  ces  inno- 

vations liturgiques,  fort  rationnelles  peut-être,  mais 
si  dangereuses  eu  égard  aux  circonstances  où  on  les 

produisait. 
Mais  nous  connaissons  la  part  considérable  qu'il 

voulut  prendre  à  la  réforme  de  la  prédication.  Le  tout 

n'était  pas  pour  Briçonnet  d'imposer  aux  curés  la 
régularité  des  sermons;  encore  fallait-il  les  mettre  à 
même  de  remplir  ce  devoir  de  leur  charge.  Leur  ins- 

truction théologique  ne  les  y  préparait  guère.  On  réso- 
lut, à  l'évêché  de  Meaux,  de  leur  mettre  en  main  un 

manuel  où  ils  trouvassent  toutes  prêtes  leurs  instruc- 
tions dominicales.  De  cette  pensée  sortit  un  petit 

livre  anonyme,  mais  qu'il  y  a  toutes  raisons  d'attri- 
buer en  grande  partie  à  Lefèvre  :  Les  Epislres  et 

Evangiles  des  cinquante  et  deux  dimanches  de  l'An  avec- 
ques  briefves  et  très  utiles  expositions  d'ycelles.  Le  livre 
ne  porte  pas  de  date,  il  a  pu  paraître  dans  les  premiers 
mois  de  1525.  Graf  prétend  (  et  ça  été  aussi  en  novem- 

bre 1525  l'opinion  de  la  Sorbonne)  qu'ici  plus  claire- 
ment que  partout  ailleurs  s'expriment  les  idées  de  la 

Réforme  :  l'Écriture  seule  règle  de  foi;  le  droit  pour 
chaque  chrétien  d'examiner  d'après  cette  règle  tout  ce 
qu'on  lui  enseigne  et  de  repousser  ce  qu'il  n'y  trouve 
pas  conforme;  le  salut  par  la  foi  seule:  le  rejet  de 

l'invocation  des  saints,  etc.  Loc.  cit.,  p.  79-86,  nom- 
breuses références.  Dans  la  réalité  les  idées  exprimées 

ici  ne  diffèrent  pas  très  sensiblement  de  celles  que  nous 
avons  rencontrées  précédemment.  11  paraît  indiqué 

de  recourir  aux  grands  commentaires  pour  faire  l'exé- 
gèse de  ces  courtes  réflexions.  Or  l'étude  parallèle  «lu 

texte  latin  et  de  l'explication  française  montrerait, 
senible-t-il,  que  souvent  l'écart  est  à  peine  sensible 
entre  les  deux  expressions  de  la  pensée  de  Lefèvre. 

A  peine  pourrait-on  dire  que  l'allusion  aux  graves 
événements  qui  se  déroulent  en  Europe,  et  qui  ont  leur 
contre-coup  en  France  et  spécialementt  dans  le  diocèse 
de  Meaux,  se  fait  plus  nette  et  légèrement  plus  agres- sive. 

Les  choses  en  effet  prirent  soudain  en  l.r>2.r>  une 
allure  de  catastrophe:  nous  allons  voir  comment  Lefè- 

vre sera  emporté  par  le  torrent  :  mais  constatons,  pour 

n'y  plus  revenir,  que  les  événements  tic  changeront 
rien  à  la  résolution  qu'a  prise  le  vieil  humaniste  de 
mettre  l'Écriture  ;i  la  portée  de  tons  Lu  lf>28,  il  fera 
paraître  à  Anvers  la  traduction  française  de  l'Ancien 
Testament,  le  Psautier  excepte,  et  cela  avrr  l'appro- 

bation de  l'inquiêlleur  de  Louvatn,  donnée  le  20  Juin 
1528.  Ainsi  toute  la  Bible  est  maintenant  en  français; 

il  ne  tient  plus  qu'a  la  publier  en  un  seul  tout,  c'est  ce 
qui  ai  rive  en   1530,  où  paraît  à  Anvers  :   La  minute 
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Bible  en  francoijs  translatée  selon  la  pure  et  entière  traduc- 
tion de  sainct  flierosme,  conférée  et  entièrement  revi- 

sitee  selon  les  plus  anciens  et  plus  corrects  exemplaires, 

avec  un  privilège  de  l'empereur  Charles-Quint,  donné 
à  Malines  le  4  juillet  1530;  2e  édit.  en  153-1  avec  un 
privilège  impérial  donné  à  Bruxelles  le  21  novembre 
1533.  Voir  à  ce  sujet  une  très  curieuse  lettre  du  nonce, 
Jérôme  Aléandre,  à  un  secrétaire  de  Clément  VII,  dans 

Herminjard,  Correspondance  des  ré/ormati'iirs,  t.  n, 
p.  386-388.  Bien  que  le  nom  de  Lefèvre  ne  figure  sur 
aucune  de  ces  deux  dernières  traductions  de  la  Bible, 

il  ne  saurait  faire  de  doutes  qu'il  en  soit  réellement 
l'auteur.  On  remarquera  seulement,  c'est  un  signe  des 
temps,  qu'à  partir  de  1527  il  a  cessé  de  se  faire  impri- 

mer en  France.  Le  commentaire  latin  sur  les  Épîtres 

catholiques  est  édité  à  Bâle;  c'est  à  Anvers,  avec  l'ap- 
probation d'ailleurs  des  autorités  civiles  et  ecclésiastiques, 

qu'ont  paru  les  deux  derniers  ouvrages  du  vieil  huma- 
niste français. 

3°  L'infiltration  luthérienne  à  Meaux  et  en  France.  — 
Aussi  bien,  à  partir  de  1522,  les  symptômes  se  multi- 

pliaient en  France  de  la  pénétration  des  idées  luthé- 
riennes. L'engoùment  que  l'on  montrait  à  Meaux  pour 

les  idées  évangéliques  devait  être  singulièrement 

favorable  à  l'infiltration  dans  ce  diocèse  des  doctrines 
de  Luther.  Au  palais  épiscopal  de  Briçonnet,  on  ne  se 
privait  pas  de  lire  les  publications  en  provenance 

d'Allemagne,  et  même  les  têtes  les  plus  solides  résis- 
taient mal  à  leur  emprise.  Sans  doute  l'évêque  lui- 

même,  Lefèvre,  Vatable,  prétendaient  repousser  toute 

idée,  même  lointaine,  de  schisme;  peut-être  n'en  était-il 
pas  de  même  chez  tous  les  membres  du  groupe. 
Caroli,  en  particulier,  semble  avoir  donné  de  bonne 
heure  dans  les  innovations  religieuses  les  plus  ris- 

quées ;  et  bientôt  l'on  apprendrait  que  Guillaume  Farel 
passait  à  la  Réforme  et  se  retirait  à  Bâle,  1523.  Or  la 

sécession  de  Farel  n'amène  pas  la  rupture  définitive 
et  immédiate  entre  lui  et  son  vieux  maître.  Bien  plus 
Guillaume  s'efforce  d'entraîner  Lefèvre  ou  tout  au 
moins  de  le  compromettre.  De  Bâle  il  le  met  au  courant 

des  événements  religieux  d'Allemagne,  lui  fait  passer 
l'abondante  littérature  théologique  qui  fleurit  autour 
de  la  Réforme,  essaie  de  le  mettre  en  rapport  avec 
les  évangéliques  de  Lyon.  Voir  surtout  Herminjard, 
Correspondance  des  réformateurs,  t.  i,  n.  85,  98,  103. 
Cette  dernière  lettre  adressée  à  Farel  par  Lefèvre  est 

extrêmement  importante.  L'ancien  disciple  avait  rendu 
compte  à  son  maître  des  thèses  prêchées  à  Breslau 
par  Jean  Hess  sur  la  grâce,  la  liberté  chrétienne  et  le 
mariage  des  prêtres,  et  Lefèvre  lui  répond  par  une 

approbation,  d'ailleurs  assez  vague  :  mirum  est  quam 
consono  spirilu  de  verbo  Dei,  de  summo  Chrisli  sacer- 
dotio,  de  matrimonio  omnia  dicanlur.  Ainsi  Farel  en- 

traînait-il peu  à  peu  le  «  groupe  de  Meaux  »  dans 

l'orbite  des  novateurs  suisses  et  strasbourgeois  et 
surtout  de  Zwingli  et  d'Œcolampade. 

Ce  n'était  pas  à  Meaux  seulement  que  la  propa- 
gande luthérienne  se  faisait  sentir;  toute  la  France, 

peut-on  dire,  entrait  en  fermentation.  Et  ce  serait  une 

erreur,  Imbart  de  la  Tour  l'a  fait  remarquer  avec 
beaucoup  de  justesse,  que  de  dire  que  le  mouvement, 

parti  de  Meaux,  s'est  répandu  de  là  dans  le  reste  du 
royaume.  En  fait, les  doctrines  allemandes  s'infiltraient 
partout,  et  il  ne  serait  pas  malaisé  d'en  signaler  les 
propagateurs  et  d'en  déterminer  les  voies  de  pénétra- 

tion. Il  est  impossible  de  dresser  aux  frontières  d'un 
pays  des  cloisons  tellement  étanches  que  les  idées  n'ar- 

rivent pas  à  les  traverser.  Ce  n'est  point  l'objet  de 
cet  article  d'écrire  l'histoire  de  la  pénétration  en 
France  du  luthéranisme;  et  l'on  veut  seulement  mar- 

quer ici  le  paijt  de  responsabilité  qui  revient  à  Lefèvre 
et  à  son  groupe  dans  le  développement  des  idées  pro- 

testantes. On  résumera  au  mieux  le  rôle  du  vieil  huma-    I 

niste  en  disant  qu'à  son  insu  il  a  préparé  le  terrain  où 
devaient  prospérer  les  germes  venus  d'ailleurs.  Séduit 
par  son  rêve  évangélique,  persuadé  qu'il  n'y  avait 
aucun  inconvénient  à  semer  à  pleines  mains  les  saintes 
réflexions  que  lui  inspirait  la  lecture  des  livres  saints, 

il  n'a  pas  compris  qu'en  une  époque  troublée  il  est 
indispensable  à  qui  veut  guider  les  autres  d'avoir  soi- 
même  une  idée  bien  arrêtée.  Au  juste  que  voulait-il? 

Ramener  les  âmes  à  Dieu,  par  l'Évangile.  Beau  pro- 
grammme  à  coup  sûr,  mais  qui  pouvait  diversement 
se  comprendre.  Luther  lui  aussi  prétendait  bien  ne  pas 
faire  autre  chose;  les  premiers  réformateurs  de  la 

Suisse  et  des  pays  rhénans  n'avaient  eux  non  plus  en 
bouche  que  la  restauration  de  l'Évangile,  et  l'on  voyait 
bien  vite  ce  qu'ils  entendaient  par  là.  Dans  tout  le 
centre  de  l'Europe  retentissait  maintenant  le  cri  de 
Los  von  Rom;  le  même  cri  n'allait  pas  tarder  à  retentir 
en  France.  Le  retour  à  l'Évangile  serait-ce  donc  la 
rupture  définitive  avec  l'Église  traditionnelle?  «  Le 
vieux  maître,  dit  Imbart  de  la  Tour,  rêvait  une  renais- 

sance pacifique.  C'était  bien  autre  chose,  une  révolu- 
tion religieuse  qui  commençait.  »  Loc.  cit.,  t.  m,  p.  169. 

4°  La  réaction.  —  Mais  la  France  n'était  pas  entière- 
ment désarmée.  A  défaut  de  l'autorité  royale  hési- 
tante et  indécise,  à  défaut  de  l'épiscopat  où  les  idées 

réformistes  n'étaient  pas  sans  exercer  quelque  séduc- 
tion, deux  grands  corps  allaient  prendre  la  défense  de 

lareligion  traditionnelle,  la  Facultéde  théologie  (disons 
la  Sorbonne,  pour  faire  court)  et  le  Parlement  de  Paris. 
C'est  à  celle-là  de  signaler  les  dangers,  à  celui-ci  de 
prendre  contre  eux  les  mesures  efficaces. 

1.  Premières  attaques  de  la  Sorbonne  contre  Lefèvre.  — 
Or  il  y  avait  plusieurs  années  déjà  que  le  vieil  huma- 

niste était  surveillé  par  la  Sorbonne  et  tout  spéciale- 
ment par  le  syndic  Noël  Beda.  Incapable  de  compren- 

dre les  aspirations  nouvelles  de  l'humanisme  naissant, 
ce  dernier  qui  avait  réussi  à  exercer  au  sein  de  la 

Faculté  une  action  considérable,  poursuivait  d'une 
haine  personnelle  tout  ce  qui  s'écartait  tant  soit  peu 
de  la  scolastique  de  son  époque.  Ce  conservatisme 
étroit,  on  l'avait  vu  à  l'œuwe,  en  1514,  lorsque  la 
Sorbonne  avait  pris  dans  la  «  querelle  de  Reuchlin  » 

la  position  que  l'on  sait.  Lefèvre  n'avait  pas  manqué 
en  cette  occasion  de  prendre  le  parti  de  l'humaniste 
allemand,  et  son  intervention  avait  fait  reculer  la 
Faculté  devant  une  condamnation.  Voir  Imbart  de  la 

Tours,  t.  ii,  p.  358.  Mais  dès  ce  moment  Lefèvre  s'était 
signalé  aux  rancunes  de  Béda.  Le  Saint  Paul,  paru  en 
1512,  avait  été  épluché  de  près,  et  en  1515  Clichtoue 
avait  dû  écrire  une  Apologie  pour  défendre  son  maître. 
Cf.  ci-dessus,  t.  m,  col.  242.  La  publication  faite  par 

Lefèvre  en  1517  d'un  petit  travail  d'exégèse  ralluma 
les  querelles.  Dans  sa  Disceptatio  de  Maria  Magdalena 

et  Triduo  Christi,  l'humaniste  montrait  que  l'identifi- 
cation faite  dans  l'Église  latine  depuis  le  temps  de 

saint  Grégoire  le  Grand  entre  Marie  de  Magdala, 
la  pécheresse  dont  il  est  question  Luc,  vu,  et  enfin 
Marie  sœur  de  Lazare  et  de  Marthe  reposait  sur  une 

confusion  et  qu'il  fallait  soigneusement  distinguer  ces 
trois  personnages.  Il  n'en  fallut  pas  plus  pour  déchaî- 

ner un  véritable  orage.  «Un  chanoine  de  Saint-Victor, 
Marc  Grandval,  prit  violemment  Lefèvre  à  partie. 
22  août  1518,  à  son  tour  Béda  intervint  au  nom  de 
l'orthodoxie  menacée,  1"  juillet  1513.  »  Imbart  de  la 
Tour,  loc.  cit.,  p.  560;  Graf,  p.  55.  Jean  Fischer,  évêque 

de  Rochester,  fut  appelé  à  la  rescousse,  tandis  qu'une 
fois  de  plus  Clichtoue,  à  rencontre  des  théologiens, 

venait  au  secours  de  son  maître.  Lefèvre  d'ailleurs 
était  capable  de  se  défendre  lui-même.  En  1518  il  fai- 

sait paraître  une  seconde  édition  parisienne  de  sa 
dissertation  :  De  Maria  Magdalena,  triduo  Christi  et  ex 
tribus  una  Maria.  La  finale  était  nouvelle.  Lefèvre  y 

critiquait  une  autre  «  tradition  »  chère  au  bas  Moyen 
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Age,  celle  des  «  trois  maris  »  qu'aurait  eu  successive- 
ment sainte  Anne  et  des  «  trois  Maries  »  à  qui  elle  aurait 

donné  le  jour.  Beda  avait  répliqué  à  cette  seconde  bro- 
chure ;  à  quoi  Lefèvre  répondait  par  une  Disceptatio 

secundo,  de  tribus  et  unica  Magdalena,  1519.  Et  cette 
polémique  virulente  sur  des  sujets  aussi  minimes 

témoigne  des  extrémités  où  l'on  se  portait  très  vite. 
Pour  le  moment  la  Faculté  refusa  de  suivre  son  syndic  ; 
mais  Beda  arriva  à  ses  fins  en  1521.  Une  détermination 

fut  prise  le  1er  décembre  au  sujet  de  l'unique  Madeleine. 
Texte  dans  Duplessis  d'Argentré,  Collectio  judiciorum, 
t.  ii  a,  p.  vu.  Les  considérants  valent  la  peine  d'être 
signalés  :  La  prédication  publique  de  la  thèse  de  Lefè- 

vre peut  créer  du  scandale  dans  le  peuple;  surtout  elle 

pourrait  amener  à  mettre  en  doute  d'autres  pratiques 
ou  institutions,  sanctionnées  par  l'Église  de  toute  anti- 

quité. Nil  certum  aut  indubitatum  in  tota  Ecclesia 
démuni  relinqueretur,  si  cuique  pro  suo  arbitrio  impune 
licerel  hujusmodi  tradiliones  sanctorum  Palrum  per 
Ecclesiam  rcceptas  rejicere  aut  calumniari ;  en  consé- 

quence l'assemblée  déclarait  que  la  pensée  de  saint 
Grégoire  le  Grand,  selon  qui  il  y  a  une  seule  Marie- 
Madeleine,  sœur  de  Marthe  et  identique  à  la  péche- 

resse de  Luc,  vn,  doit  être  embrassée  et  retenue, 

comme  conforme  à  l'évangile  du  Christ  et  aux  saints 
docteurs,  d'accord  avec  le  rite  de  l'Église  catholique. 
Les  écrits  en  sens  contraire  ne  peuvent  pas  être  tolé- 

rés, scripta  adversus  hanc  sententiam  nullalenus  esse 
toteranda.  Beda  voulut  aller  plus  loin,  et  faire  punir 
Lefèvre  comme  hérétique  par  le  Parlement.  Mais 

François  Ier  intervint;  il  connaissait  et  aimait  Lefèvre; 
surtout  il  était  sous  l'influence  de  sa  sœur  Marguerite 
d'Angoulême,  toute  dévouée  à  l'humanisme  évangé- 
lique.  Prévenu  par  Budé  de  ce  qui  se  tramait,  il  confia 

à  son  confesseur,  Guillaume  Petit,  l'examen  de  l'opus- 
cule de  Lefèvre.  Guillaume  déclara  que  l'ouvrage  ne 

contenait  rien  de  contraire  à  l'orthodoxie,  qu'il  s'agis- 
sait exclusivement  d'une  question  critique,  où  il  devait 

être  permis  à  chacun  de  suivre  et  d'exposer  son  opi- 
nion. Le  roi  Ordonna  donc  au  Parlement  de  ne  pas 

inquiéter  Lefèvre. 
Même  attitude  du  gouvernement  en  1523.  A  peine 

parus,  les  Commentaires  latins  sur  les  Évangiles  sont 
examinés  sans  bienveillance  par  les  docteurs  de  Sor- 

bonne. On  en  extrait  toute  une  série  de  propositions 

qui  rendent  d'ailleurs  assez  mal  le  sens  obvie  des 
phrases  de  l'auteur.  En  voir  la  liste  dans  Duplessis 
H  Vrgentré,  loi-,  cit.,  p.  x  et  xi.  Pressé  de  rétracter  ces 
thèses.  Lefèvre  s'y  refuse  et  finit  par  obtenir  du  roi 
qu'il  évoque  directement  à  son  tribunal  la  querelle 
pendante  entre  lui  et  la  Faculté.  Dans  une  lettre  pleine 
de  louange  pour  le  vieil  humaniste  «  une  des  gloires  de 
la  France  •,  le  roi  interdit  à  la  faculté  de  supprimer 
le  livre  ou  de  procéder  ultérieurement  contre  lui. 

Texte  dans  Toussaint  du  Plessis.  Histoire  de  l'Église 
de  Meaux,  Paris.  1731.  t.  n.  p.  282. 

2.  La  lutte  ouverte  t  outre  Left  vre.  Mais  les  événements 

se  précipitaient.  S'ils  avaient  peut  être  tort  d'accuser 
bruyamment  Reuchlin,  Érasme  et   Lefèvre  mémo  de 
n'être  que  les  fourriers  de  la  Réforme,  les  théolo 
avaient    le   droit,    qui    plus   est.  le   devoir  de  signale] 
l'invasion  en  France  des  idées  lut  bériennes.  Lacour elle- 

même  au  printemps  de  1523  commençait  à  s'inqulétei 
ordre  avait  été  donné  de  brûler  les  livres  de  Luther;  en 
octobre  de  la  même  année,  larégentl  I  oui  se  de  Sas  oie. 
écrivait   a  la   Faculté  de  théologie,  pour  lui  demander 

les  nio \ <-n s  d'extirper  l'hérésie.  La  Faculté  saisi 
avec  empressement  ei  1 1  e  occasion  e I  |<    7  octobre  1523 
transmettait  sa  réponse.  Elle  proposait  un  certain 
nombre  de  mesures  de  salut  public,  mais  ne  pouvait 

s'empêcher  de   faire  remarquer  que   la  répression   de 
l'erreur  au  rail  été  dès  faimi  ri  plus  efficace,  si  ['autorité 
royale   n'avait   pas  Interrompu  elle  même   diverses 

poursuites  «  par  plusieurs  évocations  des  causes  con- 

cernant la  Foy,  comme  d'un  livre  composé  par  Maître 
Jacques  Fabri  (Lefèvre)  et  de  ceux  dudit  de  Berquin, 
qui  sont  choses  au  jugement  de  tous  gens  savans  et  non 
mal  affectés,  très  pernicieuses  et  périlleuses  pour  ceux 

qui  en  sont  causes.  Car  c'est  par  inventions  subtiles 
deffendre  les  Délinquants  et  nourrir  les  erreurs  et  héré- 

sies. »  Voir  le  texte  dans  Duplessis  d'Argentré,  op.  cit., 
t.  n  b,  p.  3  et  4. 

L'évolution  de  la  politique  de  François  Ier,  qui, 
durant  l'année  1524,  se  rapproche  du  pape  Clément  VII, 
était  bien  faite  pour  encourager  les  défenseurs  de 

l'orthodoxie  dans  la  lutte  contre  une  hérésie  qui  s'affir- 
mait de  plus  en  plus  entreprenante.  Dans  les  dernières 

semaines  de  1524  et  les  débuts  de  1525,  les  luthériens, 
disséminés  sur  le  territoire  français,  ne  se  contentent 
plus  de  professer  paisiblement  leurs  opinions  :  ils 

deviennent  agressifs,  à  l'endroit  des  pratiques  catho- 
liques. A  Meaux,  une  annonce  del'évêque  prescrivant 

un  jeûne  est  lacérée  et  remplacée  par  un  placard  où  le 

pape  est  traité  d'Antéchrist;  des  formules  de  prières 
sont  également  mises  en  pièces.  Guillaume  Briçonnet 

se  voyait  incapable  de  contenir  dans  les  limites  qu'il 
s'était  tracées  le  mouvement  de  Réforme.  Suspect  aux 
catholiques,  bientôt  soumis  à  une  enquête,  il  n'en  est 
pas  moins  considéré  par  les  luthériens  comme  un 
ennemi.  La  situation  de  Lefèvre  à  Meaux  se  faisait  elle 

aussi  de  plus  en  plus  difficile. 

Elle  devint  intenable  dans  l'été  de  1525,  lors  de  la 
vive  réaction  antiprotestantedont  le  désastrede  Pavie, 

25  février  1525,  allait  donner  le  signal.  Dès  l'automne 
de  1524  le  parti  de  la  régente  était  pris;  seule  déposi- 

taire, après  la  capture  de  François  Ier,  de  l'autorité 
royale,  elle  va  mener,  de  concert  avec  le  Parlement  et 

la  Sorbonne  une  lutte  vigoureuse  contre  le  luthéra- 
nisme envahissant.  Fin  mars,  le  Parlement  crée  une 

commission  de  quatre  juges-inquisiteurs,  qui  reçoivent 
du  pape,  le  20  mai,  les  pouvoirs  apostoliques. Tout  de 
suite  le  groupe  de  Meaux  est  visé;  les  juges-inquisiteurs 
viennent  dans  le  diocèse  informer  contre  les  nombreux 

hérétiques  qui  s'y  découvrent;  l'évêque  lui-même  est 
sommé  de  comparaître;  Caroli,  Mazurier,  Roussel, 
Lefèvre,  sont  décrétés  de  prise  de  corps. 

3.  La  retraite  de  Lefèvre  à  Strasbourg.  —  En  ces 
conjonctures  il  était  impossible  pour  Lefèvre  de  comp- 

ter sur  les  interventions  qui,  deux  fois  déjà,  l'avaient 
soustrait  aux  représailles  de  la  Sorbonne.  François  Ier 
était  prisonnier  en  Espagne,  où  Marguerite  était  allée 

le  rejoindre  pour  négocier  sa  mise  en  liberté.  La  rapi- 
dité avec  laquelle  le  Parlement  menait  la  répression 

pouvait  faire  craindre  une  issue  fatale;  le  groupe  de 

Meaux  n'avait  qu'un  moyen  de  se  dérober,  la  fuite. 
A  la  lin  d'octobre  1525,  Lefèvre,  Caroli  Michel  d'Arande. 
cl  Roussel  se  réfugient  à  Strasbourg. 

A  défaut  de  leurs  personnes  on  commence  aussitôt 
le  procès  de  leurs  œuvres.  Les  juges-inquisiteurs 
avaient  saisi  à  Meaux  des  exemplaires  des  Épttres 

el  Evangiles  i>'iur  tous  les  dimanches  de  l'année;  Ils 
les  transmirent  pour  examen  à  la  Sorbonne,  <pii,  le 
6  novembre  1525, rendit  son  verdict  :  4.s  propositions 
textuellement  extraites  du  livre  étaient  censurées,  la 

plupart  comme  hérétiques,  les  antres  comme  fausses. 
téméraires,    dangereuses.    En    conséquence    la    Sor- 
lionne  concluait  pal  cette  condamnation  générale  : 

Ledit  livre  renfermant  les  erreurs  susindiipices. 
parlant  mal  des  lionnes  GBUVreS,  prétendant  que  la 

Satisfaction  pour  les  pèches  n'est  pas  nécessaire  au 
salut,  que  lei  lois  humaines  et  les  sanctions  ecclésias- 

tiques sont  île  nulle  \alenr.  rejetant  de  façon  schisma- 
tlque  le  culte  des  saints  et  leurs  têtes,  avec  les  exposi- 

tions catholiques  de  la  Sainte  Ecriture  el  ci  sous  pré- 
texte de  la  Divine  Ecriture  même  qu'il  tire  ça  et  là 

dans  un  sens  hérétique,  ne  scandalise  pas  médiocre- 
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ment  le  peuple  chrétien  ;  amène  des  schismes  qui  seront 
indéracinables,  prend  à  tâche  de  rappeler  les  hérésies 
des  manichéens,  des  vaudois,  des  wicléfites  et  des 

luthériens;  il  est  en  contradiction  manifeste  avec  lui- 

même,  puisqu'il  inculque  d'une  manière  continue 
l'idée  qu'il  ne  faut  rien  prêcher  au  peuple  que  l'Évan- 

gile et  puisque,  d'autre  part,  il  n'est  à  peu  près  aucune 
exhortation,  contenue  dans  ledit  livre,  qui  ne  soit 

contraire  à  l'Évangile,  car  ce  sont  des  inventions  dia- 
boliques et  des  contrefaçons  hérétiques  qui  y  sont  ren- 

fermées. Et  donc  ledit  ouvrage  mérite  d'être  publique- 
ment brûlé  devant  ce  peuple  même  parmi  lequel  on  a 

essayé  de  le  répandre,  avec  tous  les  livres  qui  lui  res- 

semblent et  ceux  qui  l'ont  composé,  ou  l'ont  fait  lire 
et  prêcher  (ceci  est  évidemment  à  l'adresse  de  Briçon- 
net)  ;  ces  personnes  en  tout  cas  doivent,  pour  réparer  le 

scandale,  publiquement  l'exécrer  et  le  condamner  et 
spécialement  les  erreurs  ci-dessus  énoncées.  »  Duplessis 

d'Argentré,  loc.  cit.,  p.  35  à  40. 
Pourtant  du  fond  de  sa  prison,  François  Ier  avait, 

le  12  novembre,  envoyé  au  Parlement  l'ordre  de  sur- 
seoir en  faveur  de  Lefèvre  et  de  ses  amis.  La  régente 

transmettait  ces  ordres  à  qui  le  droit,  en  déclarant 

qu'elle  ne  souffrirait  pas  que  Lefèvre  fût  molesté 
ou  travaillé  à  tort.  Voir  les  références  aux  pièces 

d'archives  dans  Imbart  de  la  Tour,  t.  m,  p.  250-251. 
Rien  n'y  fit.  Le  29  novembre  le  Parlement  donnait 
permission  aux  juges-inquisiteurs  de  commencer  le 
procès  de  Lefèvre.  Et  les  procès  de  ce  genre  ne  sont 
pas  de  vains  simulacres;  plusieurs  exécutions  ont  lieu 
dans  l'hiver  de  1525-1526. 

Ce  n'était  donc  pas  prudence  exagérée  que  la  fuite 
de  Lefèvre  et  de  ses  amis.  A  Strasbourg  ils  étaient 

parfaitement  à  l'abri.  Au  moment  où  ils  y  arrivaient, 
la  Réforme  y  battait  son  plein,  la  messe  se  disait  déjà 
en  allemand,  ou  même  ne  se  disait  plus;  dans  plusieurs 
églises  le  service  évangélique  était  déjà  introduit; 
les  religieux  commençaient  à  quitter  leurs  couvents, 

certains  prêtres  s'étaient  mariés.  Aussi  les  fugitifs 
trouvèrent-ils  bon  accueil  auprès  des  chefs  du 
mouvement  réformiste  strasbourgeois,  spécialement 
auprès  de  Capiton.  Ils  crurent  néanmoins  devoir 

garder  un  incognito  d'ailleurs  assez  transparent. 
Cette  mesure  de  précaution  leur  semblait  néces- 

saire pour  que,  s'ils  rentraient  en  France,  on  ne  pût 
leur  reprocher  des  compromissions  avec  des  person- 

nages qui  étaient  dès  lors  en  rupture  ouverte  avec 

l'Eglise.  De  leur  côté  les  réformateurs  strasbourgeois 
ne  semblent  pas  témoigner  pour  les  «  évangélistes  » 
de  Meaux  un  très  grand  enthousiasme.  Capiton  écrit 

à  Zwingle,  le  20  novembre  :  «  Farel,  Jacques  d'Étaples, 
Gérard  Roussel...,  tous  français  et  mes  hôtes  te  sa- 

luent... La  tyrannie  des  théologiens  les  a  chassés  de 
France.  »  Zuinglii  opéra,  édit.  Schulthess,  t.  vu, 

p.  438.  Ce  n'est  pas  très  compromettant.  Mais,  s'ils 
demeuraient  plus  ou  moins  en  marge  du  mouvement 

réformiste,  les  gens  de  Meaux  ne  laissaient  pas  d'ob- 
server avec  beaucoup  d'intérêt,  disons  même  de  sym- 

pathie, la  façon  dont  se  réalisaient  à  Strasbourg  plu- 
sieurs de  leurs  idées  favorites.  Pour  Lefèvre  nous 

n'avons  pas  de  renseignements  positifs,  mais  la  cor- 
respondance de  Roussel  tant  avec  Briçonnet  qu'avec 

Nicolas  Lesueur,  l'élu  de  Meaux,  est  particulièrement 
instructive.  S'il  fait,  au  moins  quand  il  s'adresse  à 
l'évêque,  quelques  légères  réserves  sur  les  réformes 
les  plus  radicales,  Roussel  n'en  exprime  pas  moins 
son  admiration  pour  la  manière  dont  s'annonce  à 
Strasbourg  le  pur  Evangile,  dont  se  célèbre  le  nou- 

veau culte  ;  et  cette  admiration  ne  laisse  pas  d'être 
fort  inquiétante.  Voir  Herminjard,  Correspondance 

des  Réformateurs,  t.  i,  p.  406,  411,  433.  On  ne  sau- 
rait donc  nier  que  le  séjour  des  gens  de  Meaux  à 

Strasbourg  n'ait  contribué  à  accentuer  encore  chez 

eux  la  tendance  réformiste.  L'accentuation  des  idées 
«  protestantes  »  dans  le  Commentaire  de  Lefèvre  sur 

les  Epîtres  catholiques  s'explique  dès  lors  parfaite- 
ment. Sur  le  séjour  à  Strasbourg,  voir  A.  Clerval. 

Strasbourg  et  la  Ré/orme  française,  dans  Revue  de 

l'Histoire  de  l'Eglise  de  France,  t.  vil,  1921,  p.  139-160. 
4.  Lefèvre  à  Blois.  —  Le  17  mars  1526,  à  Bayonne, 

François  Ier  était  échangé  contre  ses  deux  fils  aînés, 

dont  la  présence  en  Espagne  garantirait  l'exécution  du 
traité  de  Madrid.  Quelques  jours  après,  le  roi  était  à 

Paris.  En  même  temps  qu'il  faisait  suspendre  le  procès 
contre  Berquin,  il  prenait  les  mesures  nécessaires  pour 
que  Lefèvre  et  Roussel  pussent  rentrer  en  France.  Mais 

le  séjour  à  Meaux  n'était  plus  possible.  Étroitement 
surveillé  par  le  Parlement  et  la  Sorbonne,  sérieuse- 

ment effrayé  par  l'allure  qu'avait  prise  en  son  diocèse 
le  mouvement  réformiste,  Briçonnet  ne  songeait  plus 

qu'à  se  faire  oublier.  Paris  n'était  pas  plus  sûr  pour 
Lefèvre,  la  manière  dont  le  Parlement  agissait  à 

l'égard  de  Berquin,  malgré  les  vigoureuses  interven- 
tions du  roi,  montrait  ce  que  l'on  pouvait  craindre  du 

zèle  des  magistrats.  C'est  dans  l'entourage  immé- 
diat du  souverain  que  la  sécurité  était  le  plus  com- 

plète; Lefèvre  fut  installé  au  château  de  Blois,  rési- 
dence ordinaire  de  la  cour,  et  chargé  du  soin  de  la 

«  librairie  »,  en  même  temps  que  de  l'éducation  des 
enfants  de  François  Ier.  Peu  de  temps  après,  Roussel 
venait  le  rejoindre,  ayant  été  nommé  aumônier  de  Mar- 

guerite, laquelle  venait  d'épouser,  le  24  janvier  1521, 
le  roi  de  Navarre  et  résidait  d'ailleurs  à  la  cour 
de  France.  Ainsi  les  deux  amis  se  retrouvaient,  et  il 

semble  bien  qu'ils  aient  travaillé  ensemble,  durant  le 
séjour  à  Blois,  à  la  traduction  des  homélies  de  saint 

Jean  Chrysostome  sur  les  Actes  des  Apôtres.  C'est  à 
Blois  encore  que  Lefèvre  prépara  la  version  française 

de  l'Ancien  Testament  dont  nous  avons  parlé,  col.  146. 
Mais,  si  la  personne  de  Lefèvre  était  à  l'abri,  son 

œuvre  n'en  continuait  pas  moins  à  attirer  les  colères 
des  théologiens.  Il  n'y  avait  pas  à  tenir  grand  compte 
des  attaques  du  chartreux  Pierre  Le  Couturier. 
Petrus  Sutor,  qui,  en  1523,  avait  remis  sur  le  tapis  la 
question  du  triple  mariage  de  sainte  Anne,  et  qui,  en 

1525,  s'était  exercé  contre  les  traductions  de  la  Bible  : 
De  tralatione  Biblise  et  novarum  reprobatione  interpre- 
tationum.  De  plus  grave  conséquence  étaient  les  cri- 

tiques véhémentes  que  faisait  de  Lefèvre  (et  d'Érasme) 
le  syndic  de  la  faculté  de  théologie,  Beda.  Le  28  mai 
1526,  paraissaient  Annotationum  Natalis  Bedse...  in 
Jacobum  Fabrum  Stapulensem  libri  duo  et  in  Desid. 
Erasmum  Roterod.  liber  unus  qui  ordine  tertius  est. 
Primus  in  Commeniarios  ipsius  Fabri  super  Epp. 
B.  Pauli.  Secundus  in  ejusdem  Commentarios  super 
IV  Evv.  Tertius  in  Paraphrases  Erasmi  super  eadem 
quatuor  Evv.  et  omnes  apostolicas  Epp.  La  préface 
se  terminait  par  ces  mots  :  «  Si  la  secte  des  misérables 
luthériensavait  tiré  son  nom,  comme  cela  aurait  dû 

être,  de  son  premier  fondateur,  je  ne  sais  s'il  aurait 
fallu  la  nommer  luthérienne,  d'après  Luther,  ou  plutôt 
fabriste  d'après  Lefèvre.»  Érasme,  dès  le  14  juin,  avait 
saisi  de  cette  querelle  le  Parlement,  puis  le  roi.  Son 

intervention  amena  François  Ier  à  prendre  une  fois  de 
plus  la  défense  de  Lefèvre.  Le  3  août,  il  écrit  au  Parle- 

ment, qu'il  a  soumis  à  des  juges  spéciaux  l'examen  des 
livres  des  deux  auteurs  attaqués,  et  qu'il  ne  tolérerait 
pas  la  circulation  des  pamphlets  de  Beda.  Il  fallut  du 
temps  pour  amener  à  composition  le  vindicatif  syndic, 
et  le  roi  dut,  le  18  mars  1527,  citer  devant  lui  la  Sor- 

bonne, pour  lui  demander  raison  de  ses  attaques  contre 

ses  protégés.  Voir  pour  les  références  aux  pièces  d'ar- 
chives Imbart  de  la  Tour,  t.  m,  p.  257-259. 

Ainsi  les  derniers  mois  de  1526  et  le  début  de  1527 

voient  François  Ier  revenir  à  cette  politique  de  conci- 
liation qui  est  proprement  la  sienne.  Pour  lui  il  ne 
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s'agit  pas  de  favoriser  le  luthéranisme  et  ceux-là  se 
trompent  lourdement  parmi  les  contemporains  qui 
voient  en  lui  un  protecteur  tout  désigné  de  la  Réforme 

protestante;  plusieurs  exécutions  d'hérétiques  déclarés 
eurent  lieu  à  ce  moment,  qui  montrent  bien  que  le  roi 

ne  souffrirait  pas  les  attaques  portées  contre  l'insti- 
tution catholique.  Mais  François  Ier  entend  que  l'on 

sépare  nettement  la  cause  de  l'humanisme  chrétien  de 
celle  de  l'hérésie;  d'aucune  manière  il  ne  permettra 
que,  sous  prétexte  de  défendre  la  foi,  les  flaireurs 

d'hétérodoxie  attaquent  des  personnages  recomman- 
dables  par  leur  savoir  et  leur  piété.  Les  complications 
de  la  politique  intérieure  vont  leforcer  néanmoins,  dans 
les  derniers  mois  de  1527,  à  subir  les  injonctions  plus  ou 

moins  déguisées  des  défenseurs  attitrés  de  la  foi  catho- 
lique. En  juillet,  le  Parlement  insiste  sur  la  nécessité 

d'extirper  l'hérésie;  fin  décembre,  l'Assemblée  du  clergé 
renchérit  encore  sur  ces  demandes,  et  les  conciles 
provinciaux  qui  se  tiennent  dans  tout  le  cours  de  1528 
insistent  sur  la  même  idée.  Celui  de  la  province  de 
Sens,  réuni  à  Paris  du  3  février  au  9  octobre,  formule 
la  doctrine  catholique  en  face  du  protestantisme,  mais 

se  préoccupe  en  même  temps  d'organiser  la  répression 
et  de  commencer  la  véritable  réforme  de  l'Église.  On 
remarquera  les  allusions  assez  transparentes  que  ren- 

ferme la  préface  aux  méthodes  et  aux  tendances  des 
humanistes.  Mansi,  Concil.,  t.  xxxii,  col.  1156  E.  Et 

il  n'est  pas  impossible  que  les  théologiens  du  concile 
aient  songé  à  telles  expressions  de  Lefèvre  en  rédigeant 
les  divers  décrets  dogmatiques,  et  surtout  en  signalant 
les  propositions  condamnables  les  plus  en  vogue  parmi 

les  novateurs.  Voir  Mansi,  col.  1178-1179;  il  y  aurait 
intérêt  à  comparer  cette  dernière  liste  avec  les  propo- 

sitions extraites  par  la  Sorbonne,  des  «  Épîtres  et 

Évangiles  des  dimanches  ».  D'ailleurs,  afin  que  nul 
n'en  ignorât,  Beda  s'efforçait  de  compromettre  Lefèvre 
autant  qu'il  lui  était  possible.  En  février  1529,  parais- 

sait sous  le  nom  du  syndic  une  Apologia  advcrsus 
clandestinos  luthercmos,  destinée  à  mettre  en  lumière 

les  hérésies  dont  regorgeait,  à  ses  dires,  toute  l'œuvre 
de  Lefèvre.  Sur  deux  points  surtout  l'humaniste  avait 
erré  :  sur  l'honneur  dû  aux  saints  et  sur  la  justification 
par  la  foi  sans  les  œuvres.  De  plus  Lefèvre  semblait 
nieraussi  la  coopération  que  donne  la  volonté  humaine 

à  la  grâce  divine,  et  considérer  l'homme,  aux  mains  de 
Dieu,  comme  un  être  purement  passif.  Clairement  Beda 
appelait  contre  son  adversaire  les  rigueurs  du  bras 
séculier;  la  gloire  du  roi,  le  bien  du  royaume  exigeaient 

que  l'on  tirât  des  hérétiques,  francs  ou  larvés,  une 
éclatante  vengeance. 

.").  Lefèvre  à  Nérac.  Sa  mort.  —  Ce  n'étaient  point  là 
des  violences  verbales.  Le  17  avril  1529,  Berquin  mon- 

tait sur  le  bûcher,  auquel  la  protection  de  François  Ier, 

l'amitié  de  Marguerite  de  Navare  avaient  été  impuis- 
sants à  l'arracher.  Cette  exécution  n'était  pas  isolée. 

Lefèvre  comprit,  ou  ses  amis  lui  firent  comprendre,  que 

la  cour  même  de  François  Ier  n'était  plus  pour  lui  un 
lieu  de  tout  repos.  En  1529  ou  1530  (il  est  impossible 
de  préciser  la  date)  le  vieillard  se  retirait  à  Nérac  où 

Marguerite  tenait  maintenant  d'o'rdinaire  sa  cour.  Là 
du  moins,  en  terre  Havanaise,  il  était  complètement  a 

l'abri  des  poursuites  de  la  Scirbonne  et  du  Parlement. 
l.e  /de  de  Beda  ne  pui  s'épancher  que  contre  la 
protectrice  de  Lefèvre.  Il  s'exerça  également  contre 
Roussel,  qui, toujours  aumônier  de  Marguerite,  avant 

de  devenir,  en  1535,  évéque  d'Oloron,  revint  prêcher  le 
carême  au  I. ouvre  en  1533  el  I  i34.  Il  finira  d'ailleurs 
par  eti  cuire  au  terrible  syndic,  qui,  en  juin  1535, 
Condamné  a  l'exil  et  a  faire  amende  honorable  l.efèvre 
ne  sera  plus  directement  mêlé  a  celte  agitation,  ce  (pu 

ne  veut  pas  dire  qu'il  se  désintéressât  des  allaires  reli- 
gieuses de  la  France.  C'est  à  Nérac  qu'il  reçut,  en 

.,vril  1534,  la  visite  du  Jeune  Calvin,  n  n'esl  pas  inutile 

de  rapporter  ce  que  dit  de  cette  entrevue  du  futur 
réformateur  avec  le  vieil  humaniste  Florimond  de 

Raemond.  «  Calvin,  dit  celui-ci,  se  dérobe  et  se  coule  à 
Nérac  pour  voir  Roussel  et  le  Fèvre,  tous  deux  bien 
aimés  et  favoris  de  la  reine  de  Navarre  :  Ce  bon  vieil- 

lard, dit  Bèze,  parlant  du  Fèvre,  vit  de  bon  œil  ce  jeune 

homme,  comme  présageant  que  ce  devrait  être  l'auteur  de 
la  restauration  de  l'Église  en  France.  »  (Voir  le  texte 
latin  dans  l'édit  de  Calvin  du  Corpus  Reformator., 
J.  Calvini  Opéra,  t.  xxi,  p.  123).  Il  ne  dit  pas  qu'il  fut 
visiter  Roussel...  Calvin  lui  communiqua  ses  écrits  et 
le  projet  de  son  Institution,  tiré  dans  Angoulême,  lui 

découvre  le  dessein  qu'il  avait  de  rétablir  l'Église  en  sa 
première  pureté,  disant  qu'il  fallait  raser  tout  rès  pied, 
rès  terre,  pour  bâtir  un  nouvel  édifice.  Roussel,  comme 

il  a  dit  souvent,  tout  étonné  qu'une  si  vieille  malice  eût 
pu  tomber  en  un  si  jeune,  tâcha  de  le  ramener  à  la 

raison,  disant  qu'à  la  vérité  il  était  nécessaire  de  net- 
toyer la  maison  de  Dieu,  l'appuyer,  mais  non  pas  la 

détruire;  qu'enfin  lui  et  les  autres  s'enseveliraient  sous 
la  chute  et  abatis  de  celle  qu'ils  pensaient  ruiner.  J'ai 
vu  des  mémoires  écrits  de  la  main  de  Roussel,  sur 

l'opinion  de  Calvin  touchant  la  Cène,  qui  montre  assez 
combien  il  était  éloigné  de  son  ami....  Le  Fèvre  se 

laissait  plus  aller  aux  opinions  de  Calvin,  qu'il  voulut 
pourtant  retenir  pour  la  crainte  qu'il  avait  que  cet 
esprit  bouillant  ne  mit  tout  en  désordre,  lui  donnant 
au  départ  ce  conseil,  de  régler  ses  opinions  à  celles  de 
Mélanchthon.  »  Histoire  de  la  naissance,  progrès  et  déca- 

dence de  l'hérésie  de  ce  siècle,  Rouen,  1623,  1.  VII, 
c.  xvn,  p.  921-922.  On  sait  que,  le  23  août  1535,  Jean 
Calvin  rédigeait  la  lettre  dédicatoire  de  V Institution 
chrétienne  au  roi  François  Ier.  Mais  vraiment  ce  serait 

exagérer  la  portée  de  l'anecdote  précédente  que  de  voir, 
comme  le  fait  Graf,  un  lien  quelconque  entre  les  con- 

seils du  vieux  Lefèvre  et  la  publication  du  célèbre 

manifeste.  Au  contraire,  l'on  comprend  au  mieux  toute 
la  signification  des  paroles  du  vieil  humaniste,  si  l'on 
remarqueque,  tout  justement  à  cette  date  d'avril  1534. 
des  négociations  sont  entamées,  par  l'intermédiaire 
du  roi  François  Ier,  entre  Mélanchthon  et  l'Église 
romaine,  pour  la  reconnaissance  d'un  certain  nombre 
des  réformes  indispensables.  Rome,  à  ce  moment,  se 

montrait  prête  à  reconnaître  quelques-unes  des  deman- 
des des  réformateurs  modérés.  Est-il  interdit  de  penser 

que  la  cour  de  Nérac,  ait  été  au  courant  des  négocia- 
tions menées  par  la  cour  de  France?  On  comprendrait 

alors  tout  le  sens  du  mot  de  Lefèvre  à  Calvin  :  régler 
ses  opinions  à  celles  de  Mélanchthon.  Les  conseils  de 

l'humaniste  n'auraient  en  somme  différé  qu'en  appa- 
rence des  avertissements  donnés  à  Calvin  par  Roussel. 

M.  Imbart  de  la  Tour  a  feit  remarquer  avec  beau- 
coup de  finesse  que  ces  négociations  pacifiques  furent 

précisément  traversées  par  les  efforts  du  groupe  de 
Farel;  il  a  montré  comment  Y  affaire  des  placards 
(octobre  1534)  fut  justement  organisée  pour  réveiller. 
par  une  provocation  retentissante,  les  querelles  reli- 

gieuses sur  le  point  de  s'assoupir.  —  La  Navarre  ne 
connut  pas  la  sanglante  réaction  qui  fut  amenée  par 
cette  triste  affaire.  Lefèvre  cependant  dut,  comme 

d'autres  bons  esprits,  regretter  cette  explosion  qui 
semblait  mettre  un  terme  aux  espoirs  de  tous  les  réfor- 

mistes. El  c'est  en  ce  sens,  nous  seniblc-t-il.  qu'il  faut 
comprendre  une  anecdote  relative  A  ses  derniers 

moments,  qu'il  paraît  bien  difficile  de  rejeter  complète- 
ment. Elle  fut  racontée  par  le  roi  et  la  reine  de  Navarre 

à  Thomas  Hubert  l.éodius.  ministre  de  l'électeur 
palatin  Frédéric  II.  lequel  se  trouvait  à  Paris  en  1538. 

lois  d'une  visite  que  le  roi  et  la  reine  de  Navarre 
faisaient  a  l'électeur,  on  vint  a  parler  de  la  mort  de 
l.efèvre,  et  voici  ce  qu'en  aurait  dit  le  roi  :  «  Un  jour 
la  reine  l'envoya  prévenir  qu'elle  voulait  dîner  avec 
lui,  avec  quelques  autres  savants  aux  conversations 
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desquels  elle  prenait  le  plus  grand  plaisir.  Or  pen- 

dant le  repas  Lefèvre  fut  pris  d'une  soudaine  tristesse 
et  se  mil  à  pleurer.  Prié  d'en  dire  la  cause  et  querellé 
par  la  reine,  qui  se. plaignait  de  trouver  chez  lui  la 

tristesse  alors  qu'elle  était  venue  y  chercher  la  gaieté,  il 
finit  par  répondre  :  «  Comment  pourrais-je  être  gai,  ou 
réjouir  les  autres,  moi  le  plus  coupable  des  êtres  que  la 

terre  ait  portés  '?  i  —  «  Mais  quel  grand  crime  avez- vous 
pu  commettre  demanda  la  reine,  vous,  qui  toujours 
avez  mené  unevie  si  sainte?» —  Et  lui  :  «Mevoici  arrivé 

à  l'âge  de  101  ans,  ayant  conservé  ma  virginité,  et 
je  ne  me  souviens  point  d'avoir  rien  commis  qui  me 
fasse  craindre  de  quitter  ce  monde,  sauf  une  seule 

chose,  qui,  je  l'espère,  peut  s'expier.  »  Et  sur  les  ins- 
tances de  la  reine,  il  finit  par  expliquer  au  milieu  de 

ses  larmes  :  «  Comment  pourrai-je  paraître  devant 
le  souverain  tribunal  de  Dieu,  moi  qui  ai  instruit 
purement  et  sincèrement  dans  le  saint  Évangile  de 
son  Fils  un  grand  nombre  de  gens  lesquels,  ayant 
suivi  ma  doctrine  ont  supporté  avec  constance  mille 
tourments  et  la  mort  même.  Et  moi,  pauvre  docteur 
sans  constance,  je  me  suis  enfui;  à  mon  âge,  comblé 

de  jours  comme  je  l'étais,  je  n'aurais  dû  craindre 
nulle  mort;  la  mort,  j'aurais  dû  la  désirer  ardemment, 
et  je  m'y  suis  soustrait  en  cachette;  honteusement 
j'ai  abandonné  le  commandement  de  mon  Dieu.  » 
La  reine  aurait  tenté  de  le'  rassurer,  en  lui  parlant 
de  l'infinie  miséricorde  de  Dieu;  les  assistants  abon- 

daient dans  le  mêmes  sens.  Un  peu  réconforté,  il  dit 

enfin  :  «  Il  ne  me  reste  donc  plus  qu'à  partir  vers  Dieu, 
après  avoir  fait  mon  testament,  qu'il  ne  faut  plus 
différer,  car  je  sens  que  Dieu  m'appelle.  »  Et  les 
yeux  fixés  sur  la  reine  :  «  Madame,  dit-il,  je  vous  ins- 

titue mon  héritière,  mais  je  délègue  ma  bibliothèque 
à  votre  prédicateur  Gérard  (Roussel).  Quant  à  mes 

hardes,  et  à  ce  que  je  puis  avoir  d'autres,  je  les  laisse 
aux  pauvres.  >>  —  «  Mais,  Jacques,  lui  dit  la  reine  en 

souriant,  voici  un  héritage  qui  ne  m'enrichit  guère, 
que  m'en  reste-t-il?  »  —  «  Le  soin  de  le  partager  aux 
pauvres.  »  —  «  Je  le  jure,  affirma-t-elle,  voilà  qui 
me  plaît  davantage  que  si  mon  frère,  le  roi  de  France, 
me  faisait  son  héritière.  »  Ces  paroles  le  rassérénèrent  : 

«Mais,  dit-il,  j'ai  besoin  de  quelque  repos.  Continuez 
et  portez-vous  bien,  »  et  il  alla  s'étendre  sur  un  lit 
proche  de  là.  On  le  croyait  endormi,  quand  s'appro- 
chant  de  lui  on  remarqua  qu'il  avait  rendu  son  âme  à 
Dieu.  »  Texte  latin  dans  Hubert  Thomas  Leodius, 
Annalium  de  vita  et  rébus  gestis....  Friderici  II  li- 
bri  XIV,  Francfort,  1624,  p.  229-230.  Le  fond  du  ré- 

cit, malgré  les  critiques  très  vives  auxquelles  l'a  sou- 
mis Bayle,  Dictionnaire  historique,  art.  Fèvre,  pourrait 

être  authentique.  Les  très  lourdes  préoccupations 

que  dut  causer  à  Lefèvre  l'échec  de  toute  la  politique 
réformiste  ont  bien  pu  se  traduire,  à  ses  derniers 

moments,  en  d'anxieuses  interrogations,  en  des  scru- 
pules de  conscience.  Mais  de  quelle  nature  étaient  ces 

scrupules?  Que  l'auditeur  des  souverains  de  Navarre 
ait  traduit  à  sa  manière  et  dans  le  sens  favorable  à  la 
Réforme  des  paroles  ayant  une  autre  signification, 
cela  n'a  rien  d'étonnant. 

On  dira  la  même  chose  d'une  note  griffonnée  au  dos 
d'un  billet  écrit  par  Michel  d'Arande,  évêque  de  Saint- 
Paul-Trois-Chàteaux,  à  Farel  pour  lui  annoncer  la  mort 
de  Lefèvre.  Cette  note,  a-t-on  prétendu,  est  de  la  main 

de  Farel.  En  admettant,  ce  qui  n'est  pas  démontré, 
l'exactitude  de  cette  affirmation,  on  devra  voir  dans 
le  récit  que  fournit  ce  papier,  la  réaction  personnelle 
du  fougueux  réformateur  au  récit  de  la  mort  de  son 
vieux  maitre.  Voici  le  texte  de  la  note  en  question  : 

«  Jacques  Lefèvre  d'Étaples,  souffrant  de  la  maladie 
qui  l'a  enlevé,  fut,  durant  quelques  jours,  tellement 
effrayé  à  la  pensée  du  jugement  de  Dieu,  qu'il  ne  ces- 

sait de  répéter  que  c'en  était  fait  de  lui  :  «  J'ai  encouru, 

disait-il,  la  mort  éternelle  pour  n'avoir  pas  osé  con- 
fesser publiquement  la  vérité.  ■  Nuit  et  jour  il  ne  ces- 

sait de  faire  entendre  cette  plainte.  Gérard  Roussel 
l'exhortait  à  se  rassurer  et  à  mettre  sa  confiance  dans 
le  Christ;  Lefèvre  répondait  :  ■  Nous  sommes  damnés; 
nous  avons  tenu  cachée  la  vérité  que  nous  devions 

professer  et  attester  devant  les  hommes.  »  C'était 
affreux  de  voir  un  vieillard  si  pieux  en  proie  à  de  telles 
angoisses  et  à  ce  point  terrifié  par  la  crainte  du  juge- 

ment divin.  Mais  finalement,  affranchi  de  toute 

crainte  il  se  reprit  à  espérer  et  s'en  alla  au  Christ. 
Texte  latin  dans  Herminjard,  Correspond,  des  ri/ar- 

mateurs, t.  m,  p.  400.  (Rapprocher  de  ceci  l'apprécia- 
tion de  la  Chronique  de  Froment  sur  la  mort  de  Bri- 

çonnet,  f°  160;  d'après  Imbart  de  la  Tour,  lor.  rit,. 
p.  484,  n.  1).  On  voit  qu'il  y  a  entre  les  deux  récits  de 
Léodius  et  de  Farel  d'assez  notables  divergences.  Ils 
témoignent  néanmoins,  chacun  à  leur  manière,  des 
scrupules  dont  aurait  été  assailli,  à  ses  derniers  mo- 

ments, le  vieil  humaniste.  Mais  sur  quel  point  portaient 
ces  inquiétudes  de  conscience?  Telle  est  la  question  à 

résoudre  et,  franchement  ce  n'est  pas  à  des  écrivains 
tendancieux  qu'il  faut  s'adresser  pour  avoir  la  réponse. 
Retenons  seulement  qu'à  son  lit  de  mort  Lefèvre  fut 
assisté  par  ce  Gérard  Roussel,  depuis  quelque  temps 

évêque  d'Oloron,  et  qui,  cela  est  certain  pour  lui, 
mourra  en  bon  catholique.  La  date  exacte  de  la  mort 
de  Lefèvre  est  inconnue,  elle  doit  se  placer  dans  les 

premiers  mois  de  1536.  L'âge  de  101  ans  que  donne  à 
l'humaniste  le  récit  de  Léodius  n'a  aucune  garantie d'exactitude. 

Conclusion.  —  De  tout  ce  qui  précède,  on  retiendra 

cette  impression,  qu'il  est  bien  délicat  d'apprécier  les 
idées  et  les  tendances  de  Lefèvre,  bien  difficile  de  doser 

d'une  façon  précise  sa  part  de  responsabilité  dans  le 
développement  du  protestantisme  en  France.  Que  ses 

critiques,  que  son  recours  imprudent  à  l'Écriture  seule 
aient  contribué  à  préparer  le  terrain  où  se  développe- 

raient les  semences  luthériennes,  il  semble  malaisé  de 

le  contester.  Qu'il  ait  adhéré  d'une  manière  intime  à 
l'ensemble  de  doctrines  de  la  Réforme,  qu'il  ait  consi- 

déré une  rupture  définitive  avec  l'établissement  ecclé- 
siastique comme  la  seule  condition  de  succès  des  idées 

réformistes,  quitte  à  ne  pas  accomplir  lui-même  la 
démarche  libératrice,  c'est  ce  qu'il  nous  semble  plus 
difficile  de  prouver.  Semblable  à  tant  d'autres  écri- 

vains mystiques  de  ce  xve  siècle,  avec  lequel  il  a  tant 
d'affinité,  il  a  organisé  sa  vie  religieuse,  intellectuelle 
ou  morale,  sans  tenir  assez  de  compte  de  la  tradition  et 

de  l'autorité.  Mais  il'  ne  se  rattache  pas  directement 
à  la  Réforme  protestante.  «  Entre  le  mouvement  luthé- 

rien et  le  mouvement  fabriste,  écrit  très  justement 

M.  Imbart  de  la  Tour,  il  y  a  parallélisme,  et  non  rap- 

port de  causalité.  En  définitive  c'est  bien  à  Luther 
que  la  Réforme  française,  comme  toute  la  Réforme 

d'ailleurs  doit  son  avènement.  »  Op.  cit.,  t.  m,  p.  423. 
I.  Œuvres  de  Lefèvre.  —  On  en  trouvera  une  énu- 

mération  très  complète  dans  l'appendice  II  du  travail  de 
K.  H.  Graf,  p.  222-237.  Cet  auteur  signale  année  par  année 
les  travaux  connus  et  identifiés  de  Lefèvre;  après  avoir 

donné  au  complet  le  titre  de  l'édition  princeps,  il  ajoute 
immédiatement  les  données  principales  relatives  aux  réédi- 

tions. Nous  passerons  rapidement  sur  les  œuvres  philoso- 
phiques, renvoyant  pour  le  détail  à  cet  excellent  répertoire. 

Voici  par  ordre  de  date  la  série  des  œuvres  de  Lefèvre  : 
1492  :  In  Aristotelis  VIII  Physicos  libros  paraphrasis, 

Paris,  rééditée  en  1501,  1504,  1510,  1510  (Cracovie),  1511 
(Fribourg),  1521  (Paris),  1528.  Elle  figure  en  outre  dans  la 
grande  édition  des  paraphrases  sur  toute  la  philosophie 
naturelle  qui  parut  par  les  soins  de  Valable  en  1528  et  dans 
nombre  d'éditions  postérieures  —  1494:  Ars  moralis  in 
magna  rnoralia  Aristotelis  introdncloria,  Paris,  réédité  en 
1499.  —  1496  :  1.  Artificialis  introduclio  in  X  libros  morales 
Aristotelis,  Paris;  rééditée  en  1501  (Vienne),  1502  (Paris), 
1506  (Paris),  1511  (Leipzig),  et  à  Paris  en  1511,  1512,  1528, 
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1531,  1537,  1545,  et  aussi  en  divers  recueils.  2.  Arilhme- 
tica  decem  libris  demonstrata;  musica  libris  demonstrata 
quatuor;  epiiome  in  libros  aritlimeticos  divi  Severini  Boetii; 
rythmimachiee  ludus  qui  ei  pugna  numerorum  adpellatur, 
Paris;  réédité  en  1514,  1530  (Bâle),  1553  (Bâle).  —  1497  : 
1.  Decem  librorum  moralium  Arisiotelis  très  conversiones  ; 

prima  Argyropili  Byzanlini,  secunda  Leonardi  Aretini, 
terlia  veisio  antiqua,  Paris,  réédition  en  1505,  1510,  1516, 
1528,  1535,  1541  (Fribourg).  2.  Textus  de  Sphœra  Joannis 

de  Sacrobosco  cum  commentario  (la  date  n'est  pas  fixée  avec 
certitude,  après  1496,  avant  1499);  réédité  fréquemment 
avec  d'autres  commentaires  d'astronomie  et  de  mathéma- 

tiques.— 1498  :  Theologia  vivificans.  Cibus  solidus  :  Dionysii 
coelestis  hierarchia,  ecclesiaslica  hierarehia,  diuina  nomina, 

mystica  theologia,  undecim  epislolœ;  Ignatii  undecim  epis- 
tola'; Polycarpi  epistola  una,  Paris,  Graf  en  a  vu  de  ses 

yeux  un  exemplaire;  rééditée  en  1502  (Venise),  en  1515 

Paris,  avec  un  comment,  de  Clichtoue);  les  épîtres  d'Ignace 
et  de  Polycarpe  ont  été  imprimées  à  part  en  1520  (Bâle), 
1527  (Strasbourg).  —  1499  :  Remundi  Lullii  libri  IV  : 
7US  de  laudibus  B.  V.  Mariœ  qui  et  ars  intentionum  appellari 
potesl;  2US  de  nalali  pueri  paruuli;  3as  clericus  Remundi; 
4US  phantasticus  Remundi,  Paris.  —  1500  :  Artificiales  non- 
nnllœ  inlroductiones  (œuvres  de  Lefèvre,  rassemblées  par 

Clichtoue,  introduction  aux  traités  logiques  d'Aristote), 
Paris;  l'édition  de  1505  contient  en  plus  :  Introductio  in 
lerminorum  cogniliortem  et  De  artium  scientiarumque  divi- 
sione;  rééditée  en  1518  (Rouen),  1520  (Paris),  1526  (Paris), 

1534  (Paris),  1535  (Lyon).  —  1503  :  1.  Logicorum  libri  reco- 
gnili  Boctio  Severino  interprète,  et  Paraphrases  in  eosdem 
cum  adjectis  annotalionibus,  Paris;  rééditions  en  1510, 1520, 
1531,  1537,  1543,  1588  (Venise).  2.  Astronomicon  theo- 
ricum  corporum  cœlestium,  Paris  ;  — 1504  :  Pro  piorum  recrea- 
tione....  Paradysus  Heraclidis,  Epistola  démentis,  Récogni- 

tions Pétri  apostoli,  Complementum  epislolœ  démentis, 
Epistola  Anacleti,  Paris.  — ■  1505  :  1.  Pimander,  Mcrcurii 
liber  de  sapienlia  et  potestate  Dei;  Asclepius,  ejusdcm  Mer- 
curii  liber  de  volunlate  divina;  item  Craler  Hermetis  a 
Lazarclo  Septempedano,  Paris  (Lefevre  a  revu  la  traduction 

que  Marsile  Ficin  avait  donnée  du  Poimandrès  et  de  l' Ascle- 
pius. Le  Crater  Hermetis  est  une  œuvre  moderne  d'un  cer- 
tain Louis  Lazarelus,  dédiée  au  roi  Ferdinand).  2.  Pri- 

mum  volumen  contemplationum  Remundi  (Lullii)  duos  libros 

continens.  Libellus  Blaquermv  de  amico  et  amato,  Paris.  — 
1506  :  Politicorum  libri  VIII,  commcnlarii;  Œconomicorum 

duo,  commentai  ii,  Parisjréédit.  en  1511,  1526, 1543.  — 1507  : 
Theologia  Damasceni,  Joannis  Damasceni  de  orthodoxa  fide 
liber,  traduction  latine  du  texte  grec,  Paris,  souvent  rééditée 
dans  les  œuvres  du  Damascène;  avec  un  commentaire  de 

Clichtoue,  Paris,  1512,  réédit.,  1513.  —  1508  :  1.  Introductio 
in  Pollttca  Aristoteliset  Œconomicum  Xenophonlis  a  Raphaële 
Volalerrano  translatum,  Paris;  rééd.,  1512,  1516  (avec  un 

commentaire  de  Clichtoue);  publiée  aussi  avec  l'Artificialis 
Introductio    in    Ethicen,    Vienne,    1513,   Strasbourg,    1511. 
2.  Georgii  Trapezonlii  dialectica  (la  préface  est  de  1508); 

«'■dit ions  en  1  .">  10  (Strasbourg i,  1532 (Parte),  1511  (Lyon), etc. 
—  1509  :  1.  Quincuplex  Psalterium,  galllcum,  romanum, 
hebratcum,  velus,  conciliatum,  Paris;  réédit.  en  1513  (avec 
quelques  additions)  et  en  1515.  —  2.  Rieoldi  0,  P.  contra 
seetam  Mahumetlcam  non  Indignut  sciiu  libellus;  cujusdam 
diu  capttvt  Turcorum,  provlnciœ  sepiem  Castrensis,  de  «lia 
et  moribus  eorundem  alius  non  minus  necessarius  libellus. 

Adfunetus  est  Insuper  llbellui  de  otla  et  moribus  Judœorum, 
Paris,  (sur  ce  Ricoldus,  voir  Fabricius,  Btbltoth.  Int.  média 
et  infimie  tetatis,  édlt.  de  Hambourg,  1746, t. vi,  p.  258-259); 
réédit.  en  1511,1514,  1520  (Séville),  1608  (Rome).  —  1510  : 
1.  Egregii  patris  et  clari  Ineologl  Ricardl  quondam  devoli 
cœnibotœ  sancti  Victoria...  super dlotna  Trlnltate  Iheologleum 

opus,  htxade  librorum  dislithium  il  capitula  -VA'  drcadibus. 
Adjundus  r\t  coihmentartus  arliflclo  analutlco  metaphysieam 
et  humant  sensu»  transcendentem  apicem  sed  rallonali  modo 

complectens  tntelligentiam.  Parte.  2.  Bernants  Abballs  libel- 
lus de  offlclo  mlssae  quem  edtdlt  Romte,  Paris  (sur  ce 

Bernon,  abbé  de  Relchenau,  v  oir  Diction,  d'archéologie  chré- 
lirnnr,  t.  h.  coi.  820  iq  i;  réédit  en  1511  (Strasbourg), 
1518  (Parte).  3.  éBgestpti  htsloriographi  fldellsslmi  m 
dlserlisslmt  et  tnter  chrtstlanos  anllqulsslmt  Htstorla  de  BeUo 
fudaico,  tceplri  sublatlone,  Juaseorum  dtsperstone  et  Hti 
Igmltano   excidlo,   n    i>     Ambroslo,    Medtolan.   anttsttle    t 
grirra    lalinii    Indu;    iiim  ejusdem    ninm  pluili  nsi    il    tiihrllis 

congruenltarum;  cum  Josephi  libris  ellam  •/<  Gestis  Maccha- 
bmorum,  Paris  i  Opéra  complura  s  Htlari  eplscopi  hoc 
série  coimpressa  :  lie  Trlnltate  contra  [arrtanot  libri    KHI; 

Contra  Constantium  hoereticum  lib.  I;  Ad  Conslanlium 
imperatorem  l.  II;  Contra  Auxenlium  arrianum,  l.  I; 
Auxe.ntii  blasphéma;  plena  epistola  I;  De  synodis  contra 
arrianos  habitis  l.  I;  Ad  Apram  fdiam  D.  Hylarii  epis- 

tola I;  In  psalmos  David  commentarii  seu  l.  II;  In  ev. 

Matthœi,  l.  I,  Paris.  (Il  n'est  pas  facile  de  préciser  la  part 
exacte  qui  revient  à  Lefèvre  dans  ces  deux  éditions 

de  textes). —  1512:  Sancti  Pauli  epislolœ  XIV  ex  Vulg. 
cditione,  adjecta  intclligenlia  ex  grœcocum  commenlariis 
J.  Fabri  Stapulensis....  Aeeedit  ad  calcem  Linus  episcopus 
de  passione  Pétri  et  Pauli  ex  gra'co  in  lat.  conversa,  Paris; 
réédit.  en  1515,  1517,  1531,  1531  (Cologne),  —  1513  : 
Liber  trium  virorum  et  trium  spirilualium  virginum  :  Heruur 
Pastoris,  l.  I;  Uguelini  monachi  Visio,  l.  I;  Fr.  Roberti  ser- 
monum  et  visionum,  l.  III;  Hildegardis  Scivias  visionum 
l.  II;  Elisabethee  virginis  cœnobitm  Sconaugiensis  sermonum 
oc  visionum  ad  fralrem  suum  Egbertum,  abbalem  S.  Florini, 
l.  VI;  Mechlildis  virginis  l.  V  studiorum  piorum.  —  1514  : 
Accurata  recognitio  trium  voluminum  operum  clarissimi 
P.  Nicolai  Cusœ  card.,  Paris.  —  1515  :  Agones  marlyrum 
mcnsis  januarii  libro  primo  contenli,  Paris.  —  1517  : 
1.  Euclidis  Megarensis  geomelricorum  clemcntorum  libri  XV 
(avec  des  commentaires  anciens  et  modernes),  Paris  ; 
réédit.  en  1537  (Bâle),  1546  et  1558  (Bâle).  2.  De  Maria 
Magdalena  et  triduo  Chrisli  discepiatio,  Paris;  éditée  aussi 
à  Haguenau,  1518  :  De  Maria  Magdalena  et  triduo  Chrisli 
diseeptatio,  concionaloribus  verbi  divini  adprimc  utilis; 
2e  édit.  De  Maria  Magdalena,  iriduo  Chrisli  et  ex  tribus  una 
Maria  discepiatio,  Paris,  1518;  et  aussi  1519  (avec  une  épître 
de  Chlictoue),  1520.  —  1518  :  Ex  Physiologia  Arisiotelis 
libri  XXVIII,  traduction  latine  des  principales  œuvres 
aristotéliciennes  relatives  à  la  physique;  parue  sous  le  nom 

de  Vatable;  mais  Lefèvre  a  certainement  contribué  à  l'édi- 
tion. —  1519  :  Contemj)lationes  idiola',  Paris  (l'auteur  de  ces 

contemplations  est  un  chanoine  régulier  de  Saint-Augustin 
nommé  Raymond  Jordan;  voir  Fabricius,  Bibl.  latina  med. 

et  inj.  œtatis,  édit.  de  Hambourg,  1735,  t.  iv,  p.  519);  réédi- 
tées en  1530,  1535,  etc.  —  1520.  Basilii  Magni  Cœsariens... 

opéra  plane  divina,  variis  locis  sedulo  collecta...  recognita  et 
coimpressa,  Paris  ;  (contient  des  traductions  de  Vllexamcron, 
du  Traité  contre Eunomius,  des  Sermons  et  des  Règles  monas- 

tiques d'après  Rufin);  réédité  1523  (Paris),  1523  (Cologne)- 
—  1522  :  Commentarii  initialarii  in  quatuor  cvangelia. 
Paris;  réédité  en  1523  (Bâle),  1526  (s.  1.),  1541  (Cologne). 
—  1523.  Traduction  française  du  Nouveau  Testament  :  La 
première  partie,  Évangiles,  paraît  le  8  juin  1523;  la  seconde, 
Épitres,  Actes,  Apocalypse,  le  6  novembre  1523,  chez  Simon 
de  Colines  (qui  avait  sa  maison  à  Paris  et  une  succursale  ù 
Meaux);  2'  édit.  chez  le  même  Colines,  1524.  Pour  lis 
nombreuses  éditions  suivantes  voir  les  travaux  relatifs  aux 

traductions  françaises  de  la  Bible.  —  1525  :  1.  Traduction 
française  du  Psautier,  chez  Simon  de  Colines;  réédit.  en 
1530  (s.  1.).  2.  Les  Epistres  et  Evangiles  des  cinquante  et 

deux  dimanches  de  l'an  avea/ues  briefves  et  très  utiles  exposi- 
tions d'y  celles;  réédité  par  E.  Dolet  ù  Lyon,  1542.  —  1527  : 

Jacobi  Fabri  Stapulensis,  Ihcolitgi  celeberrimi,  commentarii 

in  epislolas  catholicas,  Bâle;  réédit.  en  1510  (Anvers).  — 
1528  :  Traduction  française  de  l'Ancien  Testament,  Anvers, 
en  4  vol.  contient  tout  l'Ancien  Testament,  a  l'exception 
du  Psautier.  —  1530  :  La  sainetc  Bible  en  français  translatée 
selon  la  pure  et  entière  traduction  de  saincl  Hlcrosme,  conférée 
et  entièrement  reoisitee  selon  1er,  plus  anciens  et  plus  eorreetz 
exemplaires,  Anvers,  avec  privilège  impérial,  réédit.  1534 
(Anvers),  également  avec  privilège  impérial;  cette  édition 
est  encore  réimprimée  en  15  11  (Anvers). 

II.  SOURCES.  —  Outre  les  ouvrages  de  Lefèvre  qui  cons- 
tituenl  la  source  principale,  on  trouvera  des  renseignements, 

d'ailleurs  fort  peu  abondants  dans  les  ouvrages  suivants  : 
A.-L.  Hermlnjard,  Correspondance  des  réformateurs  dans  les 
pays  de  langue  française,  Genèvi  'i  Parte,  1866  ei  Mimées 

suivantes,  t   t,  n.  :i,  t.  20,  21,  2:1.  21.  2.".,  29,  30,  s.".,  08,  103, 
lot.  t    11,  n    202,  363;  t.  iv,  n.  99*  (cf.  n.   103  au   t.  1);  les 
OUI  r:iues  de  Noël  lieda  et  des  nulles  ad  \  el  s:iil  es  c  I ,-  lefèvre. 

signalés  dans  le  cours  de  l'art.;  Toussalnts  Du  Plessls, 
Histoire  <ii  l'Église  de  Mtam  avec  des  notes  ou  dissertations 
et  les  pièces  justificatif'    .   Pari    .   1731,  2  vol.;  Les  actes  île  In 

Sorbonne,  dans  Duplesste  d'Argentré,  CoUectta  fudiciorum, 
t.  n  n.  Parte,  i72s.  et  mieux  dans  l<  I  \ber  conclusionum 
Inédit;  G  1  arel,  /  pitre  à  tout  teigneurs  el  peuples  el  pasteurs, 

publiée  ■■  ers  15  18;  édit  de  Genève,  1865  (a  la  suite  de  l'on 
Du  vrai  usage  de  la  crote  de  Jésus-Christ);  [uéodori 

de  Bése,  Icônes,  ni  est  verts  Imagines  virorum  lllustrlum, 
1580;  1  lorimondde  Raemond,  Histoire  de  (a  naissance,  pro. 
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grès  cl  décadence  de  l'hérésie  de  ce  siècle,  Rouen,  1623,  surtout 
le  1.  VII,  c.  m  m[. 

III.  Travaux.  —  Les  notices  littéraires  d'Kllies  Du  Pin, 
Uibliothé  quedes  auteurs  ecclésiastiques,  XVIe  s.;  Fabricius, 
Bibliotheca  latina  médite  et  infimœ  tetatts,  Hambourg, 
1734,  t.  il,  p.  418  sq.,  et  autres  sont  toutes  très  incomplètes 
et  absolument  insuffisantes.  —  La  première  monographie 
sérieuse  est  celle  de  K.  II.  Graf,  Essai  sur  la  vie  et  les  écrits 

de  Jacques  Lefévre  d'Êtaples,  Strasbourg,  1842,  reprise  et très  remaniée  dans  deux  longs  articles  de  la  Zeitschrift  fur 
die  hislorische  Théologie,  1852,  t.  xxii  a,  p.  1-86;  165-237  : 
Jacobus  T'aber  Slapulensis,  Ein  Beiirag  zur  Geschichte  der 
Reformalion  in  Frankreich,  c'est  à  ce  travail  que  se  rappor- tent nos  rélèrences.  Pour  mémoire  :  De  Sabatier  Plantier, 

Lefévre  d'Élaples,  Montauban,  187U;  J.  Barnaud,  Jacques 
Lefévre  d'Etaples,  Cahors,  1900. — -Il  y  a  surtout  à  prendre 
dans  les  ouvrages  généraux  relatifs  à  la  Réformt  en  France; 
mentionnons  seulement  :  E.  Doumergue,  Jean  Calvin,  Les 
hommes  et  les  choses  de  son  temps,  Lausanne,  1899  et  années 
suivantes,  surtout,  t.  i,  I.  II,  c.  h  :  Le  protestantisme  fabri- 
sien,  p.  78-112;  1.  IV,  c.  n,  Nérac,  et  les  appendices  iv  et  v; 
!•'..  Doumergue  fait  naturellement  de  Lelèvre  le  père  du 
protestantisme  français.  En  sens  inverse  P.  Imbart  de  la 
Tour,  Les  origines  de  la  Réforme,  Paris,  1905  et  années  sui- 

vantes surtout  t.  n,  1.  III,  c.  h  et  m;  1.  IV,  c.  m;  t.  m, 
I.  I,  c.  n;  1.  II,  c.  i,  n,  m,  a  réagi,  peut-être  trop  forte- 

ment, et  montré  le  caractère  singulier  de  Lelèvre. —  Pour 
l'histoire  du  mouvement  intellectuel,  voir  aussi  L.  Dela- 
ruelle,  Études  sur  l'humaniste  français  Guillaume  Budé, 
Paris,  1907;  A.  Humbert,  Les  origines  de  la  théologie  mo- 

derne, Paris,  1911,  p.  148-165;  la  bibliographie  de  l'art. 
Clichtove.  E    Amann. 

3.  LE  FÈVRE  Nicolas,  dominicain  français.  Né 

à  Montfort,  au  diocèse  de  Chartres,  en  1588,  il  n'avait 
que  onze  ans  lorsqu'il  prit  l'habit  de  l'ordre,  le  19  jan- 

vier 1599;  il  fit  profession  le  27  janvier  1604.  Après 
avoir  étudié  à  Saint-Jacques  de  Paris,  il  alla  conquérir 
ses  grades  devant  la  faculté  de  Bourges  où  il  fut  promu 
docteur  en  théologie.  Le  chapitre  général  de  son  ordre, 
réuni  à  Toulouse  en  1628,  lui  reconnut  le  titre  de 

maître.  A  la  fois  prédicateur  en  renom  et  administra- 
teur habile,  il  gouvernait  en  1631,  en  qualité  de  prieur, 

le  couvent  de  Chartres.  Il  créa  de  nouveau,  pour  ainsi 
dire,  le  couvent  de  la  Rochelle,  que  les  protestants 
avaient  complètement  ruiné,  et  il  en  fut  le  premier 
prieur.  Au  même  titre,  il  fut  placé  à  la  tête  du  couvent 

d'Angers.  En  1650,  il  fit  partie  du  chapitre  général, 
tenu  à  Rome,  en  qualité  de  définiteur  de  la  province 
de  France.  De  retour  à  la  Rochelle,  il  y  mourut  en 
1653,  âgé  de  65  ans.  En  outre  de  quelques  écrits  de 
caractère  plutôt  historique,  le  P.  Le  Fèvre  a  laissé  : 
1°  Doctrinœ  orthodoxse  fidei  seu  symboli  D.  Athanasii 
Alexandrim  episcopi  erudita  et  dilucida  exposito,  ex 
sparsis  S.  Thomse  Aquinatis  angelici  operibus  excerpta, 
in-24,  Paris,  1631;  2°  La  défense  du  S.  Rosaire  et 
chapelet  de  la  très  heureuse  toujours  vierge  Marie. 

Œuvre  contenant  tout  ce  qu'on  peut  traiter  sur  ce  sujet. 
Le  pouvoir  et  la  manière  d'établir  cette  dévotion.  Les 
bulles,  brefs  et  autres  lettres  émanées  en  sa  faveur,  in-4°, 
La  Rochelle,  1646;  3°  Manuale  ecclesiasticum  histo- 
ricum  de  Christo  nato  ad  1646,  12  in-8°  La  Rochelle. 
1646.  Enfin,  il  aurait  composé  Libellus  contra  quam- 
dam  illuminatorum  sectam  anno  MDCXXXII  Carnuti 

pullulantem,  ms.  En  effet,  dans  son  Manuale  eccle- 
siasticum, p.  477,  il  dit  :  Anno  1632  in  nativo  convenlu 

priorem  agens,  ut  pro  meo  munere  illorum  deliramenla 
rcfellerem,  concionibus  mihi  per  Adventum  operam  dedi, 
deque  illis  libellum  confeci.  Plus  haut,  il  avait  dit  que 

ces  illuminés  sont  ceux  que  l'on  appelle  en  Espagne  les 
Adombrados  et  qui  prétendent  être  arrivés  à  un  tel 

degré  de  perfection,  qu'ils  sont  au-dessus  de  toute  loi. 

Echard,  Scriptores  ord.  pried.,  Paris,  1719,  t.  i,  p.  576; 
Supplementum  novissimum. 

R.    Coulon. 

LE  GAUDIER  Antoine,  théologien  ascétique 

français  et  l'un  des  maîtres  de  la  vie  spirituelle.  Né 

à  Château-Thierry,  le  7  janvier  1572,  il  fut  admis  au 
noviciat  de  la  Compagnie  de  Jésus  le  24  septem- 

bre 1589.  Recteur  du  collège  de  Liège,  professeur  de 

théologie  morale  à  l'Université  de  Pont-à-Mousson, 
puis  au  collège  de  La  Flèche,  maître  des  novices  à 

Paris,  il  donna  partout  l'exemple  d'une  éminente 
sainteté  et  d'une  prudence  merveilleusement  éclairée 
dans  les  voies  de  la  spiritualité,  en  dehors  de  toute 

tendance  proprement  mystique.  Les  ouvrages  qu'il  a 
publiés  sont  de  véritables  traités  de  théologie  ascé- 

tique, d'une  lecture  souvent  ardue  en  raison  même 
de  leur  profondeur  et  de  leur  rigueur  démonstrative» 

mais  d'une  valeur  doctrinale  de  tout  premier  ordre. 
Tels  sont  :  1°  De  sanctissimo  Christi  Jesu  Dei  et  hominis 
amore  opusculum  parœneticum  in  quo  ejus  amoris  causée 
praxis  et  fructus  exponuntur,  Pont-à-Mousson,  1619, 
ouvrage  réimprimé  à  Cologne,  à  Mayence,  et  traduit 

aussitôt  en  français  par  Nicolas  Constant,  sur  l'ordre 
d'Antoine  de  Lenoncourt,  primat  de  Nancy,  pour  ser- 

vir de  manuel  de  spiritualité,  aux  religieuses  de  la 
Congrégation  de  Notre-Dame,  sous  ce  titre  :  Petit 
traité  du  très  saint  Amour  de  Jésus-Christ,  Reims,  1620. 
Il  existe  aussi  une  traduction  française  du  P.  Jean 
Bachou,  Paris,  1649,  et  une  traduction  anglaise  :  The 

love  of  our  Lord,  Derby,  1858,  par  le  P.  Tickell.  —  2°  Le 
vera  Christi  Jésus  Dei  et  hominis  imitatione,  Paris. 
1620,  traduit  par  le  P.  Michel  Salin:  De  la  parfaite 
imitation  de  Jésus-Christ,  Paris,  1630.  Dès  1621,  les 
éditions  se  multipliaient  à  Paderborn,  Cologne,  etc. 
Une  traduction  allemande,  parue  à  Munster  en  1721, 

porte  simplement  le  titre  :  Nachfolgung  Christi.  — 
3°  De  Dei  prœsentia,  Paris,  1620,  réimprimé  à  Cologne 
en  1622,  traduit  en  français  par  S.  Hardy  :  De  la  pré- 

sence de  Dieu,  Paris,  1621.  —  4°  Praxis  medilandi  a 
B.  P.  Ignatio  Soc.  Jesu  fundatore  traditee  explicatio. 
Paris,  1620,  ouvrage  fort  répandu  dans  les  communau- 

tés religieuses  sous  ce  titre  :  La  pratique  de  l'oraison 
mentale,  traduction  de  Sébastien  Hardy,  Paris,  1622. 
—  5°  Inlroductio  ad  solidam  perfectionem  per  manuduc- 
lionem  ad  S.  P.  N.  exercitia  spiritualia  integro  mense 
obeunda,  Paris,  1642,  traité  maintes  fois  réimprimé  à 

Munich,  1656;  Lyon,  1664,  1685,  etc.  —  6°  De  natura 
et  statibus  perfectionis  opus  posthumum,  Paris,  1643. 
Cet  ouvrage,  où  la  pensée  se  présente  sous  une  forme 

remarquablement  condensée,  est  un  chef-d'œuvre  de 
doctrine  et  de  sagesse  spirituelles,  un  résumé  à  la  fois 
succinct  et  complet  des  principes  de  la  théologie  ascé- 

tique appliqués  à  l'état  religieux.  La  meilleure  édition 
est  celle  du  P.  J.  Martinov  :  De  perfectione  vitœ  spiri- 
tualis,  3  in-8°,  Paris,  1856-1858.  Une  traduction  fran- 

çaise a  été  publiée  par  le  P.  S.  Bizeul  :  De  la  perfection 
de  la  vie  spirituelle,  4  in-12,  Bruxelles.  1909.  Le  P.  Le 
Gaudier  est  mort  à  Paris,  le   14  avril  1622. 

Sommervogel,  Bibliothèque  de  la  Compagnie  de  Jésur, 
t.  m,  col.  1265-1268;  Hurter,  S'omenclator.  3'  édit.,  t.  m, col.  906. 

P.  Bernard. 

LEGET  Antoine  (t  1728),  fut  professeur  de  théo- 
logie, puis  supérieur  du  séminaire  fondé  à  Aix  par 

le  cardinal  Grimaldi.  Il  fut  accusé  d'enseigner  le 
jansénisme  et  il  prétendit  garder  son  indépendance  à 

l'égard  des  archevêques  d'Aix.  VintimiUe,  alors  arche- 
vêque d'Aix.  condamna  quelques-uns  de  ses  écrits 

et  un  arrêt  du  Conseil  du  10  juin  1710  déclara  Leget 

soumis  à  la  juridiction  de  l'Ordinaire.  En  1715,  Leget vint  dans  le  diocèse  de  Paris  où  il  se  déclara  contre  la 

bulle,  et,  après  la  mort  de  Louis  XIV.  Xoailles  lui 
donna  un  emploi  dans  le  diocèse  de  Paris.  Il  mourut  le 
2  l  mars  1728.  —  Il  composa  Les  véritables  maximes  des 
saints  sur  l'amour  de  Dieu,  tirées  de  l'Écriture  et  des 
saints  Pères,  in-12.  Paris,  1699;  Leget  attaque  très 
vivement  les  thèses  de  Fénelon.  —  Devoirs  des  confes- 

seurs dans  l'administration  du  sacrement  de  pénitence^ 
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avec  un  traité  sur  l'usure,  2  vol.  in-12,  Lyon,  1703.  — • 
Traité  de  la  grâce  et  des  actes  humains.  —  Un  mande- 

ment de  l'archevêque  d'Aix  condamna  les  écrits  de 
Leget  comme  renouvelant  «  les  erreurs  de  Baius  et 
de  Jansénius  »  et  signala  formellement  12  proposi- 
tions. 

Hoefer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx,  col.  623  ; 
Quérard,  La  France  littéraire,  t.  v,  p.  98;  Moréri,  Le  grand 
dictionnaire  historique,  t.  vi  b,  p.  219-220,  et  Supplément, 
t.  n,  p.  21  ;  Cerveau,  Nécrologe  des  plus  célèbres  défenseurs  et 
confesseurs  de  la  vérité,  t.  n,  p.  114-115. 

J.  Carreyre. 

LE  GLEN  ou  GLAIN  Jean-Baptiste,  histo- 

rien et  théologien  moraliste  de  l'ordre  des  ermites  de 
Saint-Augustin,  naquit  à  Liège  de  parents  d'humble 
condition  dans  la  seconde  moitié  du  xvie  siècle.  Encou- 

ragé à  l'étude  par  sa  famille,  qui  reconnaissait  en  lui  de 
précieuses  qualités  intellectuelles,  il  se  rendit  à  Rome 

dans  le  but  de  s'y  illustrer  et  de  se  frayer  un  chemin 
aux  hautes  dignités  ecclésiastiques.  Mais  la  grâce  de 

Dieu  l'y  attendait  pour  lui  enseigner  plutôt  l'humilité 
chrétienne.  Elle  se  servit  pour  cela  du  Père  Jean  de 

Liège  qui  le  décida  à  revêtir  l'habit  de  simple  moine 
augustin.  Tombé  malade  peu  après,  dans  la  Ville 
éternelle,  il  revint  en  son  pays  pour  se  rétablir,  puis 
fut  envoyé  à  Paris  où  il  conquit  le  grade  de  docteur 
de  Sorbonne.  Dans  cette  dernière  ville  il  fit  la  connais- 

sance du  duc  de  Nevers  qui  le  choisit  bientôt  comme 

son  théologien  et  s'en  fit  accompagner  lors  de  son 
voyage  à  Rome  en  qualité  d'ambassadeur  de  Henri  III 
auprès  de  Sixte  V.  Là  le  général  des  augustins  le 

désigna  pour  réformer  certains  abus  qui  s'étaient 
introduits  vers  cette  époque  au  grand  collège  de 
Paris,  en  partie  à  cause  des  troubles  civils.  Le  P.  Le 
Glen  réussit  en  effet  à  se  faire  aimer  et  à  ramener  en 
peu  de  temps  la  régularité,  puis,  de  retour  en  sa 
province,  il  y  remplit  diverses  charges  importantes, 
comme  celle  de  prieur  à  Liège,  Tournai  et  Bruxelles, 
et,  à  deux  reprises  différentes,  en  1592  et  1604,  celle  de 
provincial.  Renommé  également  comme  prédicateur, 

il  jouit  d'une  heureuse  vieillesse  et  mourut  à  Liège 
entouré  de  ses  confrères  en  1613,  ou,  selon  d'autres, en  1617. 

Voici  la  liste  des  principaux  ouvrages  qu'il  a  laissés  : 
1°  Vitse  romanorum  ponlificum  a  Petro  usque  ad  Cle- 
mentem  VIII,  ex  Platinée  historia  in  epilome  redaclee 
ac  juxta  nostri  Onuphrii  Panvinii  recensionem  ordi- 
naûe.  Accesserunt  effigies  seri  incisée,  in-8°,  Liège,  1597; 
2«  édit.  augmentée,  in-4°,  Liège,  1648.  —  2°  Historia 
pontifîcalis  seu  Demonstratio  verse  Ecclesiœ  a  Christo 
fundata  eut  pnvmitlilur  decretorium  ad  eamdem  histo- 
riam,  in-4°,  Liège,  1600.  ■ —  3°  Office  des  plies  :  divisé 

en  deux  parties  dont  l'une  traite  de  celles  qui  se  pré- 
parent au  mariage,  et  l'autre,  de  la  virginité.  — 

4°  Traité  de  l'Europe,  du  rituel,  des  cérémonies  et  des 
vêtements  d'icelle.  —  5°  Traité  de  l'Asie  et  de  toutes 

ses  provinces  (au  dire  de  l'auteur  des  Merveilles  de  la 
ville  de  Rome).  —  6°  Liber  de  missa  catholicorum.  — 
7°  Commentaria  in  l'entateuchum,  Exodum  et  libros 
liegum,  conservé  longtemps  au  couvent  des  augus- 

tins de  Liège,  ainsi  que  plusieurs  des  précédents, 

était  déjà  perdu  du  temps  de  l'historien  Ossinger. — 
8°  Économie  chrétienne,  en  huit  livres,  dont  la  traduc- 

tion allemande  parut  à  Cologne  en  1641.  —  9°  Histoire 

des  grands  progrez  de  l'Eglise  catholique  en  Orient  par 
les  soins,  la  peine  et  les  charitables  devoirs  du  très 
Hév.  et  très  Illustre  seigneur  dom  Alexis  de  Menezez 

<le  l'ordre  des  hermites  de  Saint- Augustin,  archevêque 
de  Goa  et  primat  de  l'Orient,  écrite  en  portugais  par  le 
P,  Antoine  de  Govea  et  mise  en  français  par  le 

I'.  J.-B.  Glain,  Anvers,  1609;  réédité  à  Toulouse  en 
1641  sous  forme  d'appendice  à  Y  Histoire  de  la  nie 
du  glorieux  Père  saint  Augustin...  et  de  plusieurs  saints 

ntCT.   DR  Tlll'ni..  CATHOL, 

bienheureux  et  autres  hommes  illustres  de  son  ordre  des 

hermites,  etc.,  par  le  P.  Simplicien  de  Saint-Martin. 
Ossinger,  Bibliotheca  augustiniana,  Ingolstadt,  1768; 

P.  Delaporte,  Chronique  du  couvent  de  Tournai,  ms.  con- 
servé à  la  bibliothèque  municipale  de  ladite  ville;  Louis 

Abry,  Les  hommes  illustres  de  la  nation  liégeoise. 
N.    Merlin. 

LEGNANO  ou  LIGNANO  (Jean  de)  juriscon- 
sulte et  canoniste  italien  (|  1383).  —  Sa  ville  natale, 

Legnano,  appartenant  au  diocèse  de  Milan,  Jean,  fils 

du  comte  d'Oldrendi  est  réclamé  par  les  Milanais 
comme  un  compatriote.  Il  a  dû  naître  dans  les  vingt 

premières  années  du  xive  siècle,  et  faire  à  Bologne  ses 

premières  études.  Il  n'a  pas  seulement  travaillé  le 
droit,  mais  la  philosophie,  les  belles-lettres,  les  sciences 

et  même  l'astrologie.  Son  enseignement  de  l'un  et 
l'autre  droit  a  dû  commencer  vers  1352,  et  fut  dès 
l'abord  si  brillant  que  Jean  devint  l'une  des  gloires 
juridiques  de  Bologne.  Cette  ville  fut  vraiment  sa 

patrie  d'adoption;  plusieurs  fois  elle  eut  recours  à  ses 
lumières  et  le  chargea  de  diverses  missions  auprès  du 
pape  Grégoire  XI,  à  Avignon,  en  1376,  à  Rome,  où 
celui-ci  venait  de  rentrer,  en  1377.  De  cette  seconde 
légation  Legnano  revint  avec  le  titre  de  vicaire  du 

pape  à  Bologne;  titre  purement  civil  d'ailleurs,  vica- 
rius  generalis  in  temporalibus,  car  le  jurisconsulte  resta 

toujours  laïque.  L'année  suivante,  éclatait  le  grand 
schisme.  Dès  les  premières  manifestations  sépara- 

tistes, Legnano  prit  parti  pour  la  validité  de  l'élection 
d'Urbain  VI.  Le  18  août  1378,  alors  que  la  faction  du 
Sacré-Collège  hostile  à  Urbain  s'était  retirée  à  Anagni, 
il  écrivit  à  Pierre  de  Luna  et  à  ses  collègues  pour  les 

conjurer  de  ne  pas  mettre  le  trouble  dans  l'Église. 
Cette  lettre  est  transcrite  dans  le  ms.  lat.  1462, 
fo  H6">,  de  la  Bibliothèque  Nationale,  et  imprimée 
partiellement  dans  Raynaldi,  Annales,  an.  1378,  n.  30. 

Noël  Valois  semble  bien  avoir  démontré  que  c'est  au 
même  moment,  et  antérieurement  à  l'élection  de  Clé- 

ment VII,  que  Legnano  composa,  pour  défendre  la 

validité  de  l'élection  d'Urbain  VI,  le  De  fletu  Ecclesise, 
qui  a  joué  un  rôle  considérable  au  cours  des  premières 
années  du  schisme,  et  qui  a  donné  lieu  à  de  véhémentes 
répliques  de  la  part  des  Clémentins.  Bien  que  Baluze 

l'ait  avancé,  il  ne  semble  pas  non  plus  que  le  Factum 

porté  à  Paris  par  Jacques  de  Cèva  n'ait  été  qu'une 
partie  du  De  fletu  Ecclesise.  Ainsi  dès  les  débuts  du 
schisme,  Legnano  avait  pris  ouvertement  position  et 
ce  fait  fut  de  grande  conséquence  dans  le  développe- 

ment de  la  lutte  entre  Rome  et  Avignon.  Pourtant  on 
a  prétendu  que  les  convictions  urbanistes  de  Legnano 

avaient  finalement  vacillé.  C'est  ce  qui  paraîtrait  res- 
sortir d'un  entretien  que  le  jurisconsulte  aurait  eu  à 

Rome  en  1380  avec  l'ambassadeur  du  roi  de  Castille, 
Rodrigue  Bernaldez  (Rodericus  Bernardi)  dont  on 
trouvera  le  texte  dans  Baluze,  Notée  ad  vitas  paparum 
Avenionensium,  p.  1401  sq.  Il  est  certain  néanmoins 

que  Legnano  n'abandonna  pas  le  pape  de  Rome,  car 
il  composa,  en  réponse  aux  attaques  dont  le  De  fletu 

Ecclesiœ  avait  été  l'objet,  un  nouveau  traité  en  faveur 
d'Urbain  VI,  qui  commence  par  ces  mots  :  Quia  post 
completum  traclatum,  et  dont  le  texte  est  imprimé  dans 
Raynaldi,  Annales,  édit.  de  Lucques,  t.  vu,  p.  631- 
657.  Jean  mourut  le  16  février  1383  sans  avoir  entrevu 

la  possibilité  de  la  fin  du  schisme. 
Outre  les  écrits  de  circonstance  que  nous  venons  de 

signaler,  Legnano  a  laissé  une  œuvre  canonique  consi- 
dérable, dont  une  partie  seulement  a  été  imprimée. 

Voici,  dans  l'ordre  où  les  donne  Argelati.  les  traités, 
dont  on  a  connaissance  :  \.  De  belln.  compote  en  1360, 

lors  d'un  siège  que  subit  la  ville  de  Bologne,  liibl. 
Vit  .  mss.  l'dins,  3353,  4031,  4r,81  ;  Imprimé  à  Bologne 
avec  le  De  rrprrsaliis,  1177,  Pavie,  1484  et  1500, 

Milan,  1515,  rtr.,  voir  Hait!,  Itrprrtorium.n.  10092-5, 

I\ 
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et  Reichling,  Appendices  ad  Hainii-Copingeri  reperto- 
rium,  fasc.  v  ;  on  le  trouvera  dans  la  eollection  intitulée 
Tractatus  illustrium  in  utraque  tum  pontificii,  lum 
cœsarei  juris  facultate  j urisconsullorum,  Venise,  1590 
et  années  suivantes,  t.  xvi,  f°  371-386,  le  De  duello, 

ibid.,  t.  xii,  fol.  281-284  n'est  que  la  dernière  partie  de 
cet  ouvrage.  —  2.  De  pluralitate  beneficiorum,  composé 

sous  le  pontificat  d'Urbain  V  et  publié  à  Rome  par 
l'ordre  de  ce  pape,  ainsi  que  le  porte  la  finale,  soit  dans 
le  ms.  latin  4225  de  la  Bibl.  nat.,  soit  dans  une  édition 
de  Paris,  antérieure  à  1500,  Hain,  n.  10  098,  une  petite 
partie  est  imprimée  dans  le  recueil  ci-dessus  désigné, 
t.  xva,  f°  110-112.  — -3.  Le  De  amiciiia,  imprimé  à 
Bologne  en  1492,  Hain,  10  098  et  inséré  dans  le  recueil 

ci-dessus,  t.  xii,  f°  227-242,  n'est  pas  seulement  un 
traité  philosophique,  à  l'instar  du  dialogue  cicéronien, 
mais  introduit  comme  il  convient  de  la  part  d'un 
jurisconsulte,  quelques  questions  de  droit. —  4.  De  cen- 
suris  ecclesiasticis,  ibid.,  t.  xiv,  fol.  307-324;  a  paru 

d'abord  séparément  à  Milan,  sans  date  (début  du 
xvie  siècle).  — 5.  Commentaria  in  omnes  Decretalium 
libros,  se  trouvait  en  ms.  à  la  bibliothèque  de  la 
cathédrale  de  Padoue.  —  6.  Commentaria  in  Clemen- 
tinas,  dont  fait  mention  Zabarella  au  début  de 
ses  leçons  sur  les  Clémentines;  au  dire  de  ce  dernier, 

cet  ouvrage  n'était  pas  très  estimé,  à  cause  du  désordre 
qui  y  régnait.  Voir  Hain,  n.  10  096.  —  7.  De  pace  Eccle- 

siœ, Bibl.  nat.,  mss  latins,  3199.  ■ —  8.  De  horis  cano- 
nicis,  imprimé  dans  les  Tractatus,  t.  xv  b,  fol.  558- 
559.  —  9.  De  represaliis,  imprimé  à  Bologne,  1477  avec 
De  bello  et  duello,  à  Pavie  en  1484,  Hain,  n.  10  092 

et  10  093.  —  10.  Argelati  ne  mentionne  pas  un  Liber 
minoriiarum,  inédit,  Bibl.  nat.,  mss  latins  4109, 
recueil  de  décisions  prises  en  faveur  des  frères  mineurs. 

Le  De  fletu  Ecclesiœ  est  conservé  en  de  nombreux  mss  : 
Bibl.  nat.,  Mss  latins  1470,  fol.  72-123;  14  643,  fol.  77-87, 
102-112,  140  v°-152  r°;  9724,  fol.  1-18;  Arch.  du  Vatican, 
Armarium  LIV,  vol.  xvm,  fol.  64  v°;  Rouen,  ms.  1355, 
fol.  75  v-87  r°,  ms.  1357,  fol.  17-23.  Sous  sa  forme  complète 
il  comporte,  d'après  Noël  Valois  :1.  un  préambule  adressé  à 
Urbain    VI    avec    diverses    considérations     astrologiques; 
2.  une  relation  des  faits  que  ont  donné  naissance  au  schisme; 
3.  une  seconde  relation  rédigée  par  le  cardinal    Orsini; 

4.  la  démonstration  juridique  tendant  à  prouver  qu'aucun 
des  faits  allégués  par  ces  relations  ne  saurait  infirmer  l'élec- 

tion d'Urbain;  5.  enfin  des  observations  astrologiques  rela- 
tives en  partie  à  l'élection  de  Clément  VII.  De  ce  travail 

considérable  Raynaldi  a  imprimé  quelques  pages,  Annales, 
an.  1378,  n.  31-35,  édit.  de  Lucques,  t.  vn,  p.  318-321.  —  Le 
second  traité  de  Legnano  (troisième  si  l'on  compte  la  lettre 
à  Pierre  de  Lune),  commençant  par  les  mots  Quia  post 
complétant,  est  à  la  Bibl.  nat.,  mss.  latins  1469,  fol.  226  v° 
et  1470  fol.  186  r°,  sous  le  titre  Tertiœ  et  ultimœ  allegationes 
Joannis  de  Lignano,  le  1er  ms.  ajoute  valde  venenosœ;  le 
titre  tertiœ  lui  vient  de  ce  que  le  ms.  1469  contenait  un  peu 

plus  haut  des  Novœ  allegationes,  dont  l'incipit  est  Ipsi 
lamen  ad  defensionem  eorum  fundari  nituntur;  mais  en 
réalité  c'est  là  une  partie  du  traité  précédent.  Le  tout  est 
imprimé  dans  Raynaldi,  Annales,  t.  vn,  p.  631-657. 
Mais,  Baluze  l'avait  déjà  remarqué,  le  texte  de  Raynaldi 
présente  des  divergences  assez  considérables  avec  les  mss 
de  Paris. 

Notices  littéraires  sur  Jean  dans  Baluze,  Vite  paparum 
Avenionensium,  Paris,  1692,  Notie,  col.  1400-1404,  dont 
s'est  fortement  inspiré  Oudin,  Commentarius  de  scriptoribus 
Ecclesiœ  anliquis,  Leipzig,  1722,  t.  m,  col.  1072  sq.,  et 
Argelati,  Bibliotheca  scriptorum  Mediolanensium,  Milan, 
1745,  t.  n,  col.  795-799.  Voir  aussi  Tiraboschi,  Sloria  délia 
lelleralura  italiana,  Milan,  1823,  t.  v  b,  p.  545-554;  J.  F.  von 
Schulte,  Die  Geschicble  der  Quellen  und  Literatur  des  cano- 
nischen,  Redits,  Stuttgart,  1877,  t.  n,  p.  257-261;  L.  Rossi, 
Dagli  scritti  imditi  giuridivo-pcliliii  di  Giovanni  da  Ltgnano 
saggio,  Bologne,  1898;  W.  Meyer,  Glossen  zu  einigen  juris- 
tischen  Handschri/ten  in  Gœltingen,  dans  les  Nachrichlen  von 
der  K.  Gesellsch.  der  Wissensch.  zu  Gœttingen,  1894, 2'  partie, 
p.  341  sq.,  donne  des  renseignements  importants  sur  les 
mss  du  Liber  decisionum  minoriiarum  et  de  VApparatus  ad 
Clemenlinas,    dont    il    conviendrait    de    faire    une    étude; 

Noël  Valois,  La  France  et  le  Grand  schisme  d'Occident,  Paris 
1896,  t.  i,  p.  126-128,  qui  donnera  des  références  aux  tra- 

vaux plus  modernes. 

E.      A  MANN. 
LE  QOUX  DE  LA  BERCHÈRE  Charles 

(1647-1719)  naquit  en  Bourgogne  le  23  octobre  1647 
d'une  famille  de  robe;  il  fit  ses  études  à  Dijon  et  à 
Paris  ;  il  fut  docteur  de  Sorbonne  et  aumônier  du  roi  ; 
à  la  mort  de  René  Le  Sauvage  (17  juin  1677),  il  fut 
nommé  évêque  de  Lavaur  et  sacré  à  Paris  le  12  avril 
1678.  Dans  son  diocèse,  il  travailla  activement  à  la 

conversion  des  protestants.  Il  fut  député  à  l'Assemblée 
de  1682.  Transféré  à  Aix  par  brevet  royal  du  13  no- 

vembre 1685,  il  ne  put  recevoir  ses  bulles  à  cause  du 
différend  qui  existait  entre  la  France  et  Rome,  depuis 

l'Assemblée  de  1682,  et  il  administra  le  diocèse  comme 
vicaire  capitulaire  avec  les  pouvoirs  du  chapitre;  le 

19  janvier  1687,  il  fut  nommé  à  l'archevêché  d'Albi 
qu'il  administra  de  la  même  manière,  car  il  ne  fut 
préconisé  que  le  5  octobre  1693.  Il  fut  transféré  à 
Narbonne  par  brevet  royal  du  15  août  1703  et  préco- 

nisé le  12  novembre.  Il  présida  l'Assemblée  du  clergé 
de  1715  et  mourut  à  Narbonne  le  2  juin  1719. 

Le  Goux  de  la  Berchère  conçut  le  projet  de  composer 

une  Histoire  du  Languedoc  et,  à  l'Assemblée  des 
États,  tenue  à  Montpellier  en  janvier  1719,  il  fit 

approuver  ce  projet  dont  l'exécution  fut  confiée  aux 
bénédictins  de  Saint-Maur,  Dom  Claude  de  Vie  et 
Dom  Vaissète;  Le  Goux  obtint  des  subventions  pour 
cette  Histoire,  et,  en  1710,  il  contribua  aussi  à  faire 

voter  par  l'Assemblée  du  clergé  les  frais  nécessaires  à 
la  publication  du  Gallia  christiana  dont  le  premier 
volume  parut  en  1716.  Le  Goux  fit  publier  la  bulle 
Unigenitus  dans  son  diocèse  et  il  fut  un  des  plus 
ardents  adversaires  du  jansénisme  :  il  accorde  à  la 

bulle  la  même  autorité  qu'à  la  Lettre  de  saint  Léon  à 
Flavien. —  Il  a  laissé  comme  écrits  :  des  Statuts  syno- 

daux du  diocèse  de  Lavaur,  in-12,  Toulouse,  1679,  et 
des  additions  à  ces  statuts,  in-12,  Paris  et  Toulouse, 
1697.  —  Harangue  à  Louis  XIV,  en  1701,  au  nom  du 

clergé  de  France,  au  sujet  de  l'avènement  de  Phi- 
lippe V  à  la  couronne  d'Espagne,  in-4°,  Paris,  1701.  — 

Harangue  à  Louis  XV,  au  sujet  de  son  avènement  au 

trône,  in-4°,  Paris,  1715.  —  Ordonnance  pour  le  diocèse 
d'Albi,  in-8°,  Toulouse,  1701. 

Em.  de  Broglie,  Bernard  de  Montfaucon  et  les  bernardins 
(1715-1750),  2  vol.  in-8°,  Paris,  1891,  t.  i,  p.  37-38;  t.  a, 
p.  113;  Fisquet,  La  France  pontificale;  Métropole  d'Aix, 
Arles,  Embrun,  p.  182-187;  Jean,  Les  évêques  et  les  arche- 

vêques de  France  depuis  1682  jusqu'à  1801,  in-8°,  Paris, 
1891,  p.  19,252,402. 

J.   Carreyre. 

LEGRAND  Louis,  sulpicien.  —  Il  naquit,  le 
2  juin  1711,  à  Lusigny-sur-Ouche,  non  loin  de  Beaune, 

qui  était  alors  du  diocèse  d'Autun.  Après  des  études 
classiques  faites  avec  succès  dans  la  ville  épiscopale, 
il  vint  à  Paris  au  Petit  Séminaire  Saint-Sulpice,  le 
19  octobre  1728,  pour  y  suivre  les  cours  de  philosophie 

et  de  théologie.  Durant  les  cinq  années  qu'il  y  passa, 
il  se  fit  remarquer  par  une  mémoire  excellente  jointe 

à  un  jugement  très  pénétrant  et  très  sûr;  malheureuse- 
ment la  facilité  d'élocution  n'allait  pas  de  pair  avec 

ces  qualités.  En  1733  il  fut  envoyé  à  Clermont  pour 
professer  la  philosophie;  trois  ans  après  il  revenait 
à  Paris  au  Petit,  puis  au  Grand  Séminaire  pour  se  pré- 

parer à  la  licence  en  théologie.  En  1740  il  obtenait  le 

19«  rang  sur  120  candidats.  Il  fut  alors  chargé  d'ensei- 
gner la  théologie  au  séminaire  de  Cambrai,  puis  en 

1743  à  Orléans.  Rappelé  à  Paris  en  1745,  il  prépara  ses 

examens  de  doctorat  qu'il  passa  le  9  novembre  1746. 
Depuis  lors  il  ne  quitta  plus  le  Grand  Séminaire,  où 
en  1767  il  fut  nommé  directeur  des  études.  En  1780 

la  maladie  le  força  de  se  retirer  à  la  maison  du  sémi- 



165 LEGRAND. 166 

naire  à  Issy  et  il  y  mourut  le  21  juillet  dans  une  grande  | 
réputation  de  science  et  de  prudence.  «  Sous  des 
dehors  simples  et  communs,  dit  Picot  dans  la  Biogra- 

phie universelle  d'après  les  souvenirs  de  M.  Émery, 
il  cachait  un  sens  exquis,  des  connaissances  très 

étendues.  Ses  réponses  sur  les  questions  les  plus  déli- 
cates étaient  sages  et  lumineuses,  sa  piété  était  solide 

et  vraie,  son  caractère  bon  et  conciliant,  son  com- 

merce aussi  sûr  qu'agréable.  »  Hurter,  dans  son 
Nomenclator  literarius,  2e  édit.,  t.  v,  p.  62,  l'appelle vir  vere  dodus  et  modeslus. 

M.  Legrand  commença  par  donner  une  nouvelle 
édition  des  Prœlectiones  theologicse  de  Deo  ac  divinis 
attributis  ad  usum  seminariorum  et  examinis  ad  gradus 
theologicos  preevii  accommodatœ,  publiée  sous  le  nom 
de  Tournely  par  M.  Simon-Pierre  de  la  Fosse.  Cette 

édition  en  2  vol.  in-12,  Paris,  1751,  n'a  pas  moins  de 
400  pages  d'additions  importantes  qui  concernent 
surtout  l'examen  de  plusieurs  systèmes  d'athéisme, 
les  preuves  de  l'existence  de  Dieu, la  science  de  Dieu  et 
les  divers  moyens  proposés  par  les  théologiens  pour  la 
concilier  avec  la  liberté  humaine.  Cette  édition  a  été 

reproduite  dans  le  t.  vii  du  Cursus  theologise  de  Migne. 
—  Comme  ses  deux  confrères,  MM.  de  la  Fosse,  et  de 
Montaigne,  il  publia  lui  aussi  sous  le  nom  de  Tournely 

un  Tractatus  de  incarnalione  Verbi  divini,  quo  ese  conli- 
nuantur  theologicse  prœlectiones,  quas  usui  seminariorum 

et  prœviis  ad  gradus  theologicos  examinibus  accommo- 
dare  adorsus  est  H.  Tournely,  Paris,  1750,  2  vol.  in-12; 
la  2e  édition  augmentée,  ne  porte  plus  le  nom  de 
Tournely,  Paris,  1774,  3  vol.  in-12  (reproduite  dans 

Migne,  t.  ix,  du  Cursus  theologise). —  Il  n'a  pu  donner 
que  le  premier  volume  de  son  Tractatus  de  Ecclesia 
Christi,  in  usum  alumnorum  sacrse  Facultatis  Pari- 
siensis  auctore  uno  e  Parisiensibus  theologis,  in-8°, 
Paris,  1779.  Au  commencement  du  second  volume, 

interrompu  par  la  mort  de  l'auteur,  étaient  traitées 
les  notes  de  l'Église,  et  à  l'occasion  de  la  note  de  sain- 

teté, sont  développées  des  notions  sur  le  miracle,  et  le 

moyen  de  discerner  les  vrais  miracles  d'avec  les  faux. 
Cette  partie  du  t.  n  a  été  éditée  à  part  en  1820,  in-12 
de  34  pages,  et  insérée  dans  le  t.  xxm  du  Cursus 
Scripturse  sacrse  de  Migne.  Ce  qui  concerne  la  nature  et 

l'antiquité  de  l'Église  se  trouve  au  t.  iv  du  Cursus 
theologise.  M.  Legrand  avait  conçu  le  projet  d'un  grand 
traité  de  la  religion,  mais  il  ne  put  écrire  que  les  pre- 

mières dissertations  qui  avaient  pour  objet  l'athéisme 
en  général  et  l'existence  et  les  attributs  de  Dieu.  La 
preuve  de  l'existence  de  Dieu  sur  laquelle  il  insiste  est tirée  de  la  nécessité  de  son  être.  Cette  œuvre  inachevée 
se  recommande  par  la  profondeur  de  la  doctrine  et  la 

clarté  de  l'exposition;  elle  resta  inédite  jusqu'en  1810; 
M.  Émery  engagea  M.  Jean  Montaigne  à  la  publier  en 

la  faisant  précéder  d'une  notice  de  M.  Legrand. 
L'ouvrage  parut  sous  le  titre  De  exislentia  Dei,  opus 
posthumum  I).  J.ei/rand,  quondam  doctoris  sacrse  Facul- 

tatis Pariiiensts,  ln-8°,  Paris,  1812. 
La  réputation  de  science  de  M.  Legrand  dans 

l'ancienne  Faculté  de  théologie  de  Paris  fut  surtout 
établie  par  les  censures  qu'il  rédigea  au  nom  de  cette 
Faculté  sur  V Histoire  du  peuple  de  Dieu  du  I'  Bel 
ruyer,  sur  l'Emile  de  J.-J.  Rousseau,  et  le  Béltsatre 
de  Marmontcl.  On  y  trouve  eu  germe  les  traités  de  la 

religion  et  de  rf'.<_!lisr.  Le  I'.  .1.  Herruyer  (1681-1758) 
avait  [ail  paraître  successivement  sou  Histoire  du 

peuple  'li-  Dieu.  La  I"  partie  depuis  son  origine  Jusqu'à 
la  venue  du  Messie,  7  vol.  in-4n,  Paris,  172X.  2-  édit.. 
8  vol.  m  l".  1734  nuise  a  l'Indu  le  8  mai  1734).  les 
deux  autre,  parties  parues  elai  destineuienl    :   Histoire 

du  peuple  île  Dieu  iirpnis  lu  naissance  du  Messie  jus- 

qu'à In  fin  de  lu  synagogue,  i  In- 1°  ou  8  in-12,  La  I  lave 
(Paris),  1753;  Histoire  du  peuple  de  Dieu,  troisième 
partie,   on   Paraphrase  dis   Epttres  des   apôtres  d'après 

le  commentaire  latin  du  P.  Hardouin,  2  in-4°,  La  Haye 
(Lyon),  1757.  Ces  deux  dernières  parties  furent  mises  à 

l'Index  en  1755  et  1758.  Ces  condamnations  prémut 
Hissaient  les  fidèles  en  général  contre  le  danger  de  ce- 
ouvrage.  Mais  comme  elles  ne  signalaient  en  particulier 
aucune  de  ses  erreurs,  la  Faculté  de  théologie  de  Paris 
jugea  opportun  de  publier  une  censure  motivée  et 
chargea  M.  Legrand  de  la  rédiger.  La  censure  parut 
en  deux  parties  :  la  première,  au  mois  de  juin  1762, 
portant  sur  93  propositions  classées  sous  cinq  titres 

principaux;  la  seconde,  au  mois  d'août  1763,  contenant 
230  propositions  divisées  également  en  cinq  sections. 

Sauf  la  note  d'hérésie  infligée  à  quelques  propositions 
qu'on  trouva  trop  sévère  à  Rome,  l'ensemble  fut 
généralement  approuvé  et  servit  aux  directeurs  du 
séminaire  de  Besançon  à  rectifier  les  erreurs  répandues 

dans  cet  ouvrage  pour  la  nouvelle  édition  qu'ils  firent 
paraître  en  1828,  en  10  volumes,  avec  l'approbation  de 
l'archevêque,  le  cardinal  de  Rolian. 

Plus  parfaite  fut  jugée  la  censure  de  YÊmile  de 
J.-J.  Rousseau  :  Determinatio  sacrse  Facultatis  Pari- 

siensis  super  libro  cui  titulus  :  Emile  ou  de  l'Éducation, 
Censure  de  la  Faculté  de  théologie  de  Paris  contre  un 

Hure  qui  a  pour  titre  :  Emile  ou  de  l'Éducation,  in-4°, 
Paris,  1763;  réimpression  in-4°,  en  1766  et  in-8°,  en 
1776;  reproduite  par  Migne,  Cursus  theologiœ,  t.  n, 

col.  1111-1248.  Les  erreurs  de  l'Emile  sont  rapportées 
à  sept  chefs  principaux  :  Dieu  et  la  religion  naturelle; 
la  possibilité  et  la  nécessité  de  la  révélation;  les  carac- 

tères de  la  révélation;  les  moyens  de  la  connaître;  les 

miracles  et  les  prophéties;  la  doctrine  révélée.  L'exa- 
men se  termine  par  des  observations  sur  le  système 

d'éducation  proposé  dans  YÉmile  et  les  principes  de 
l'ouvrage  sur  la  souveraineté  du  peuple. 

Les  approbations  qui  accueillirent  cette  Censure 

n'empêchèrent  pas  le  rédacteur  des  Nouvelles  ecclésia- 
stiques de  l'attaquer  dans  son  numéro  du  16  mai 

1763.  La  feuille  janséniste  ne  pouvait  manquer  de 

s'élever  contre  la  doctrine  de  la  Faculté,  notamment 
sur  la  volonté  générale  que  Dieu  a  de  sauver  tous 
les  hommes,  sur  le  sort  des  enfants  morts  sans  bap- 

tême, etc.  A  cette  attaque,  M.  Legrand  répondit  par 
six  lettres  publiées  successivement  en  1763  et  recueil- 

lies sous  le  titre  d'Observations  sur  quelques  articles 
de  la  Censure  de  la  Faculté  de  Paris  contre  le  livre  inti- 

tulé Emile  ou  de  l'Éducation,  ou  Lettres  de  M***  D.  D. 
L.  F.  D.  T.  D.  P.  (docteur  de  la  Faculté  de  Paris) 
à  M***  D.  C.  à  l'occasion  de  la  feuille  du  16  mai  der- 

nier des  N.  N.  E.  E.  (Nouvelles  ecclésiastiques),  bro- 
chures de  16  et  126  p.,  in-4°,  Paris,  1763.  Ces  réponses 

parurent  aussi  sous  le  titre  :  Lettres  intéressantes  aux 
amis  de  la  vérité,  in-4°  et  in-12,  Paris,  1763. 

C'est  également  à  M.  Legrand  qu'on  doit  la  Censure 
de  la  Faculté  de  Paris  contre  le  livre  de  Marmontel,  qui 

a  pour  titre  Bélisaire,  in-4°,  Paris,  1767.  On  y  condam- 
nait quinze  propositions  ramenées  à  ces  quatre  chefs  : 

le  salut  des  païens;  le  sentiment  naturel  comparé  à  la 
lumière  de  la  foi,  la  tolérance  universelle  par  rapport 
à  la  religion  et  au  salut,  enfin  la  nature  et  la  certitude 
de  la  religion  établie  par  J.-C, 

La  censure  des  15  propositions  était  suivie  d'une 
déclaration  doctrinale  sur  la  tolérance  civile. 

Peu  de  temps  après  paraissait  une  Collectio  Ihesium 
in  diversis  untversttattbus  ac  scholts  orbls  cathollci  pro- 
fiui/natarum,  a  pauris  abhtnc  annis.  clrca  prsscipua 

théologie  m-  furls  canontet  dogmata,  |n-8°,  Pans. 
I  'éditeur  de  CS  recueil  de  t  lièses  par  un  clinix  exclusif 
qui  pouvait  être  racilemenl  tourné  dans  le  sens  dis 
appelants,Se  limitait,   parmi    les   thèses   soutenue'.   <n 

Rome  même,  ;>  celles  qui  favori- 
saient te  systl  me  d.s  augusUnieni  sur  l'efficacité  de  la 

grâce,  s\stcme  (pie  II  les  in\  expiaient  si.uxent 
pour  appuyer  leurs  erreurs    Le  docteur  RJballlei 
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censeur  royal,  suspectant  le  piège,  n'avait  consenti  à 
approuver  le  recueil  qu'en  y  joignant  des  notes 
destinées  à  écarter  les  fausses  conséquences  que  le 

parti  de  l'appel  pourrait  en  tirer.  Ces  Notée  regii 
censoris  (les  4  dernières  pages  du  volume)  avaient  été 
rédigées  par  M.  Legrand  de  concert  avec  Riballier. 
Les  Nouvelles  ecclésiastiques,  sans  parler  des  notes, 
firent  de  grands  éloges  du  Recueil  de  thèses  comme 
très  propre  à  justifier  la  doctrine  des  appelants  sur  la 
prédestination  et  la  grâce  efficace.  Ce  qui  engagea 
AI.  Riballier  à  prier  M.  Legrand  de  défendre  les  Notœ. 

Ce  fut  l'occasion  de  trois  lettres  in-8°  parues  en  1769  et 
1770  sans  nom  de  lieu.  Lettres  d'un  docteur  de  la 
Faculté  de  théologie  de  Paris  au  censeur  royal,  auteur 
des  notes  ajoutées  au  Recueil  de  différentes  thèses  sou- 

tenues dans  plusieurs  universités  et  écoles  catholiques. 

M.  Legrand  s'attache  à  montrer  la  différence  qui 
sépare  la  doctrine  des  augustiniens  de  celle  des  appe- 

lants français.  C'était  avant  tout  que  les  premiers 
reconnaissaient  la  juste  condamnation  des  erreurs  de 
Jansénius  et  de  Quesnel  et  subordonnaient  leur  opi- 

nion à  ce  principe  fondamental,  tandis  que  les  appe- 
lants rejetaient  les  décrets  apostoliques.  Lorsque 

cent  onze  chanoines,  curés  ou  vicaires  dénoncèrent 

à  l'évêque  de  Troyes  l'abrégé  de  la  Théologie  morale 
de  Collet  (20  septembre  17S4)  comme  favorable  à  la 
morale  relâchée,  M.  Legrand  composa  une  défense  des 
Inititutiones  theologicee  de  Collet  contre  le  parti  des 
appelants.  Cet  Examen  de  la  Dénonciation  etc.,  est 

resté  inédit.  Soit  que  Collet  ait  manifesté  l'intention 
de  défendre  lui-même  son  œuvre,  soit  qu'il  ait  surgi 
alors  un  bon  nombre  de  protestations  en  sa  faveur, 
M.  Legrand  ne  jugea  pas  opportun  de  livrer  son  travail 
au  public. 

Signalons  encore  parmi  ses  œuvres  deux  mémoires 
relatifs  aux  séminaires.  Le  premier  fut  rédigé  pour 

l'évoque  d'Agrie  en  Hongrie.  François  Rarkoczy  avait 
écrit  à  M.  de  Beaumont,  archevêque  de  Paris,  pour  le 

prier  de  lui  faire  connaître  l'organisation  des  sémi- 
naires de  France,  au  point  de  vue  des  études  et  de  la 

discipline.  M.  Legrand  fut  chargé  de  la  réponse.  Il  fit 
un  long  mémoire  français  qui  fut  traduit  en  latin  par 

un  professeur  de  l'Université.  Il  ne  subsiste  plus 
qu'une  copie  de  cette  traduction  latine,  conservée 
au  séminaire  Saint-Sulpice.  Elle  a  été  utilisée  par 
M.  A.  Degert.  dans  son  Histoire  des  séminaires  français 

jusqu'à  la  Révolution,  Paris,  1912, 2  vol.in-12.  L'évêque 
d'Agrie,  qui  bientôt  (1761)  passa  sur  le  siège  de  Gran 
(Strigonium),  a-t-il  cherché  à  faire  l'application  de  ce 
plan  d'éducation  ?  On  ne  sait.  En  tout  cas  le  résultat 
de  ses  efforts  aurait  été  annulé  par  les  réformes  de 
Joseph  II  qui,  en  1780,  dans  la  Hongrie,  enleva  aux 
évêques  la  direction  des  séminaires  diocésains  en  éta- 

blissant des  séminaires  généraux  dont  les  professeurs 
étaient  à  la  nomination  royale.  —  En  1763,  à  la 

demande  du  comte  d'Arco,  M.  Legrand  rédigea  une 
mte  ou  mémoire  sur  l'ordre  et  l'objet  des  études  ecclé- 

siastiques au  séminaire  Saint-Sulpice.  Elle  a  été 
publiée  par  M.  Méric  dans  son  Histoire  de  M.  Émerij, 
in-8°,  Paris,  1885,  t.  i,  p.  19-24. 

Voir  la  biographie  de  M.  Legrand  dans  la  préface  du 

traité  De  existentia  Dei  publié  après  la  mort  de  l'auteur  par 
M.  Jean  Montaigne;  L.  Bertrand,  Bibliothèque  sulpicienne, 
Paris,  1900, 1. 1,  p.  361-394. 

E.   Levf.sque. 

LEGRAS  Antoine  (1680-1751)  naquit  à  Paris 

en  1680  et  entra  à  la  congrégation  de  l'Oratoire  qu'il 
abandonna  bientôt.  Il  était  très  versé  dans  les  ques- 

tions d'érudition  touchant  l'Écriture  et  les  Pères,  et 
il  fit  paraître,  sous  le  voile  de  l'anonyme,  un  grand nombre  de  traductions  II  mourut  le  11  mars  1751. 
Les  ouvrages  de  Legras  se  rapportent  surtout  à  la 
théologie  positive;  on  peut  citer  :  Ouvrages  des  saints 

Pères  qui  ont  vécu  du  temps  des  apôtres,  contenant  la 

lettre  de  saint  Barnabe,  le  Pasteur  d'Hermas,  les  Lettres 
de  saint  Clément,  de  saint  Ignace  et  de  saint  Polycarpe 
avec  des  notes,  in-12,  Paris,  1717.  Les  remarques  qui 

accompagnent  le  texte  sont  pleines  d'érudition,  mais 
d'une  érudition  qui,  de  nos  jours,  serait  en  défaut 
sur  bien  des  points.  —  Les  livres  apocryphes  de  l'Ancien 
et  du  Nouveau  Testament,  en  latin  et  en  français,  avec 
des  notes  pour  servir  de  suite  à  la  Bible  de  M.  de  Sacy 
en  21  volumes,  2  vol.  in-12,  Paris,  1742.  Ce  travail  se 
trouve  déjà  dans  le  t.  iv  de  Le  Alaistre  de  Sacy,  qui 
avait  publié  la  Bible  en  4  vol.  in-fol.,  1717.  Les  deux 
volumes  de  Legras  renferment  les  IIIe  et  IVe  livres 

d'Esdras,les  IIIe  et  IVe  livres  des  Macchabées,  l'Épître 
de  saint  Paul  aux  Laodicéens,  l'Épître  catholique  de 
saint  Barnabe,  le  Pasteur  d'Hermas,  les  Épîtres  de 
saint  Clément,  de  saint  Ignace  et  de  saint  Polycarpe 

et  l'Épître  à  Diognète.  Comme  on  le  voit,  une  grande 
partie  de  cet  écrit  ne  fait  que  reproduire  l'ouvrage 
publié  en  1717.  —  Êpître  à  Diognète...  ouvrage  du 
i"  siècle,  traduit  de  l'original  grec,  in-12,  Paris,  1725. 
L'épître  aurait  été  composée,  d'après  Legras,  vers 
l'an  70.  — -  Apologie  de  M.  Nicole,  écrite  par  lui-même, 
sur  le  refus  qu'il  fit  en  1679  de  s'unir  avec  Arnauld. 
in-12,  Amsterdam,  1734.  Cet  écrit  fut  édité  par  Legras. 
—  Les  vies  des  grands  capitaines  grecs  et  romains  de 
Cornélius  Nepos,  in-12,  Paris,  1729. 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxm,  p.  642-643; 
Hœfer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx,  col.  441-442; 
Quérard,  La  France  littéraire,  t.  v,  p.  10. 

J.    CA.RREYRE. 

1.  LEGROS  Charles-François  (1711-1790),  na- 

quit à  Paris  en  1711.  La  thèse  qu'il  soutint  le  4  sep- 
tembre 1737,  en  Sorbonne,  fut  condamnée  par  le 

Parlement,  parce  qu'il  plaçait  l'autorité  ecclésiastique 
au-dessus  de  l'autorité  civile.  Il  fut  docteur  le 
2  juin  1739  et  professeur  au  Collège  de  Navarre,  puis 

principal  de  ce  collège.  Chanoine  de  la  Sainte-Cha- 
pelle, il  échangea  ce  canonicat  contre  la  prévôté  de 

Saint-Louis  du  Louvre  en  1770;  plus  tard,  il  fut  curé 
de  Saint-Nicolas  du  Chardonnet,  abbé  de  Saint- Acheul 

au  diocèse  d'Amiens,  et  grand  vicaire  de  Reims  en 
1760.  En  cette  année,  il  fut  député  à  l'Assemblée  du 
clergé.  Il  lutta  contre  les  théories  sociales  des  philo- 

sophes et  des  économistes  dont  il  put  voir  les  premiers 
succès.  Il  mourut  le  21  janvier  1790. 

Tous  les  ouvrages  de  Charles  Legros  ont  paru  sous 
le  pseudonyme  de  Solitaire.  On  peut  citer  :  Analyse 
des  ouvrages  de  J.-J.  Rousseau  de  Genève  et  de  M.  Court 
de  Gébelin,  auteur  du  Monde  primitif,  in-8°,  Genève  et 
Paris,  1785;  un  peu  plus  tard,  à  la  demande  de  quelques 

amis,  il  publia  un  Examen  des  systèmes  de  J.-J.  Rous- 
seau, et  de  M.  Court  de  Gébelin,  pour  servir  de  suite  ù 

l'Analyse  de  leurs  ouvrages,  in-8°,  Genève, et  Paris. 
1786.  Dans  ces  deux  écrits,  Legros  examine  en  détail 
les  9  volumes  de  Gébelin  et  les  deux  discours  de  Rous- 

seau à  Dijon  en  1750  et  1754,  sur  l'origine  et  les  fon- 
dements de  l'inégalité  parmi  les  hommes  et  son  Emile. 

Legros  discute  les  théories  de  ces  deux  auteurs  sur 

«  la  route  du  bonheur  et  la  perfectibilité  de  l'espèce 
humaine  ».  —  Analyse  de  l'antiquité  dévoilée,  du  despo- 

tisme oriental  et  du  christianisme  dévoilé,  œuvres  pos- 
thumes de  Boullanger,  in-8°,  Genève  et  Paris,  1788. 

Ces  ouvrages  dont  Legros  fait  une  longue  analyse  sont 

en  partie,  l'œuvre  du  baron  d'Holbach,  et,  d'après 
Legros,  ne  sont  que  des  hypothèses  gratuites  qui  attri- 

buent au  déluge  et  au  déluge  seul  tout  le  mal  qui  existe 

dans  le  monde  «  tant  en  religion  qu'en  politique  et  en 
morale  ».  —  Analyse  et  examen  du  système  des  philo- 

sophes économistes,  in-8°,  Genève  et  Paris,  1787  ;  Legros 
critique  en  détail  le  fondement  de  ces  systèmes  qui  est 

le  besoin  physique,  créateur  de  l'ordre  social.  — 
ZJ.r  i:/ifn  du  système  politique  de  M.  de  Xecker;  Mémoire 
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'oint  à  la  lettre  écrite  au  roi  par  M.  de  Calonne,  in-8°, 
s.  1.,  1789.  Dans  cet  écrit  qui  eut  beaucoup  de  succès 
et  froissa  vivement  Necker,  Legros  combat  les  idées 
politiques  et  financières  de  Necker  et  répond  à  la 
lettre  que  M.  de  Calonne,  alors  en  disgrâce  en  Angle- 

terre, avait  écrite  de  Londres  au  roi,  le  9  février  1789. 

—  En  1762,  avaient  paru  des  Extraits  des  assertions 
dangereuses  et  pernicieuses  en  tout  genre  que  les  soi- 
disant  jésuites  avaient  dans  tous  les  temps  et  persévéram- 

ment  soutenues  et  publiées  dans  leurs  livres  avec  l'appro- 
bation de  leurs  supérieurs  ou  généraux,  1  vol.  in-4°, 

ou  4  vol.  in-12,  Paris,  1762.  Le  28  octobre  1763,  l'ar- 
chevêque de  Paris,  Christophe  de  Beaumont,  publia 

une  Instruction  relative  aux  atteints  perlées  à  l'auto- 
rité de  l'Église  par  les  jugements  des  tribunaux  sécu- 
liers dans  l'a/faire  des  jésuites.  La  plupart  des  évêques 

accordèrent  leur  approbation  à  cette  Instruction,  mais 

trois  prélats  se  séparèrent  :  l'évêque  de  Soissons, 
Fitz-James,  publia  un  Mandement  contre  les  Assertions 
dans  lequel  il  loue  la  sagesse  des  magistrats  et  recom- 

mande a  son  clergé  d'instruire  le  peuple  sur  les  quatre 
articles  de  1682,  <■  vérités  saintes  qui  font  partie  du 
dépôt  sacré  que  Jésus-Christ  a  confié  à  ses  apôtres.  » 
Legros  intervint  et  communiqua  à  la  commission  des 

évêques  chargés  d'examiner  cette  affaire  un  Mémoire 
pour  prouver  que  l'évêque  de  Soissons  a  passé  les  bornes 
de  l'enseignement  épiscopal.  Picot,  Mémoires  pour  servir 
à  l'histoire  ecclésiastique  pendant  le  xviw  siècle,  édit. 
de  1855,  t.  iv,  p.  77-78,  132-139. 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxm,  p.  649;  Féret, 
La  Faculté  de  théologie  de  Paris  et  ses  docteurs  les  plus 
célèbres,  Époque  moderne,  Paris,  1910,  t.  vu,  p.  63-72. 

J.   Carreyre. 

2.  LEGROS  Nicolas  (1675-1751)  naquit  à  Reims 
en  décembre  1675  et  commença  ses  études  dans  sa 
ville  natale  où  il  obtint  de  grands  succès;  puis  il  vint 
à  Paris  où  il  resta  peu  de  temps;  revenu  à  Reims,  il 
poursuivit  ses  études  de  théologie  et  reçut  le  sous- 
diaconat  en  1698.  Dans  une  thèse,  il  attaque  très 

vivement  la  doctrine  moliniste  de  la  grâce.  L'arche- 
vêque de  Reims,  Le  Tellier,  lui  confia  la  direction  du 

petit  séminaire  de  Saint-Jacques;  il  reçut  le  sacerdoce 
en  septembre  1700  et  fut  docteur  en  1702.  Chapelain 
de  Notre-Dame,  puis  chanoine  de  Saint-Symphorien 
et  enfin  de  la  cathédrale  en  1704,  Legros  vit  sa  situa- 

tion changer  en  1710,  après  la  mort  de  Le  Tellier  et 
la  nomination  de  Mailly  qui  lui  arracha  une  signature 

du  Formulaire,  mais  Legros  refusa  d'accepter  la 
bulle  Unigenitus.  Alors  il  se  retira  à  Paris,  puis  en 
Hollande  où  il  demeura  auprès  de  Quesnel.  Apres  la 
mort  de  Louis  XIV.  I.cgros  revint  à  Reims.  Le 
8  mars  1717.  avec  quelques  autres  docteurs,  il  adhéra 

à  l'appel  des  quatre  évêques  et  il  composa  un  grand 
nombre  d'écrits  contre  la  bulle  et  en  faveur  de  l'appel 
au  concile.  Il  fut  oblige  de  se  cacher,  puis  de  s'éloigner 
de  nouveau.  On  le  trouve  à  Rome  en  1725,  puis  en 

Hollande  auprès  de  l'archevêque  d'I'trecht.  Karkman. 
qui  lui  confia  une  chaire  de  théologie  au  séminaire 

d'Amersfoort,  récemment  créé.  Dix  ans  après,  à  la 
suite  de  polémiques  au  sujet  de  l'usure  (1736).  Legros 
dut  quitter  le  séminaire.  Ses  théoriei  contre  les  Con- 

vulsions lui  suscitèrent  de  nouvelles  oppositions  et  il  se 
retira  à  Rynwick  où  il  mourut  le  1  décembre  1751. 
Les  Nouvelle»  ecclésiastiques  du  30  janvier  et  du 

<i  février  1753,  p.  17-22,  n'ont  que  des  éloucs  pour  le 
Dr  Legros. 

Presque  tous  les  écrits  de  Nicolas  I.cgros  se  rattfl 
client  aux  querelles  jansénistes  qui  éclatèrent,  après  la 
publication  de  la  huile  Unigenitus.  Parmi  res  innom- 

brables écrits,  on  doit  citer  :  Réponse  à  diverses  ques- 
tions touchant  la  Constitution  Uniornitus  qui  ont  été 

proposées  pour  sujet  dr  conférences  ecclésiastiques  du 
diocèse  dr  Luçon,  in-12.  s.  I..  1715.  Cet  écrit.  Composé    I 

|   par  Legros,  au  moment  de  son  premier  exil,  a  pour 
but  de  prémunir  les  fidèles  contre  la  bulle  qui   est 

contraire  à  la  doctrine  certaine  de  l'Église.  —  Du 
renversement   des   libertés   de   l'Eglise    gallicane   dans 
l'affaire  de  la  constitution  Unigenitus,  2  vol.  in-12, 
s.  1.,  1716.  La  première  partie  signale  les  abus  du  juge- 

ment porté  à  Rome  par  la  constitution,  et  l'auteur  en 
compte  trente;  la  seconde  partie  expose  les  abus  de  la 

prétendue  réception  de  la  bulle  en  France,  et  l'auteur 
en   compte   quarante   et   un;   l'Histoire  du  livre   des 
Réflexions  morales  déclare  que  le  Mémoire  qui  termine 
le  t.  ii   «  est  singulièrement  recommandable  par  sa 
netteté,  sa  justesse  et  sa  précision  »,  car  il  distingue 
«  le  Saint-Siège,  la  cour  de  Rome  et  la  personne  du 
pape  ».  P.  184'.  ■ —  Trois  mémoires  pour  les  curés,  les 
chanoines  et  les  docteurs  de  Reims  appelants  comme 

d'abus  des  ordonnances  de  M.  l'archevêque  de  Reims  des 
5  octobre  et  9  décembre  1716  et  26  mars  1717,  au  sujet 
de  la  Constitution,  in-12,  s.  1.,  1717.  Legros  raconte  à 
sa  manière  les  incidents  très  violents  qui  eurent  lieu 
dans  le  diocèse  de  Reims.  Histoire  du  livre  des  Ré- 

flexions morales,  t.  vi,  §  lxii,  p.  24-86.  L'auteur  défend 
les  droits  du  clergé  du  second  ordre  dans  les  affaires  de 

l'Église  et  la  liberté  des  écoles  au  sujet  des  opinions 
théologiques  et  spécialement  des  «  fables  ultramon- 
taines  »;  Legros  reprit  cette  thèse  dans  le  Mémoire 
sur  les  droits  du  second  ordre,  in-12,  s.  1.,  1718.  —  Dénon- 

ciation des  erreurs  enseignées  dans  le  nouveau   sémi- 
naire des  jésuites  de  Reims,   1718.   —  Mémoire  sur 

l'appel  au  futur  concile,  in-12,  s.  1.,  1718;  Legros  veut 
prouver  que  l'appel  est  légitime  et  parfois  nécessaire, 
or  l'appel  présent  de  la  bulle  est  tout  à  fait  dans  le 
second  cas.  —  Lettres  à  M.  l'évêque  de  Soissons  sur  Us 
promesses  faites  à  l'Église,  écrites  du  31  juillet  1723 
au  24  juin  1724  et  réimprimées  à  Amsterdam  en  1738. 
Dans  ces  lettres,  Legros  prétend  que  des  vérités  très 

importantes  peuvent  être  méconnues  et  même  com- 
battues par  le  plus  grand  nombre  et  placées  même 

parmi    les    erreurs    condamnées    (Première   lettre   du 
31   juillet   1723);   par  suite,   le   plus   grand  nombie, 

même  uni   au  chef  de  l'Église,  peut  errer    (Seconde 
lettre  du  1er  septembre  1723);  aussi  l'acceptation  de  la 
Constitution    par    le    plus   grand  nombre   n'apporte 
aucune    preuve    en    sa    faveur    (Troisième    lettre   du 

22  juin  1724).  —  Entrelien  du  prêtre  Eusèbe  et  de  l'avo- 
cat Théophile  sur  la  part  que  les  laïcs  doivent  prendre  à 

l'affaire  de  la  Constitution  et  de  l'appel  qui  en  a  été 
interjeté,  in-12,  s.  1.,  1724.  Cet  écrit,  réimprimé  plu- 

sieurs fois  et,  en  particulier, -dans  un  Recueil  de  divers 
ouvrages  pour  l'instruction  et  la  consolation  des  fidèles. 
in-12,   Utrecht,    1740,   a   pour   but   d'encourager  les 
fidèles  à  examiner  et  à  discuter  la  constitution  Uni- 

genitus et  elle  conduit  logiquement  au  libre  examen 

des  décisions  de  l'Église.  Sur  le  même  sujet,  on  attri- 
bue à  Legros  un  Entretien  d'un  ecclésiastique  et  d'un 

laie  au  sujet  de  la  Constitution,  in-8°,  VJtrccht,  1787 
Méditations  sur  la  concorde  des  Évangiles,  3  vol.  in-12, 
Paris.    1730;   ce   sont    des   instructions   données   aux 

fidèles.  —  Dogma  Ecclcsiw  circa  usuram  si  u  I  c  reddi- 
libus  utriusque  redimibilibus,  in-4°,   1730 ;  ce   tra\ail 
fut  composé,   en    Hollande    avec  la  collaboration   de 

Nicolas  Petitpied,  qui,   disent   les  A'<  M  elles  ecclésias- tiques, rédigea  «la  partie  qui  regarde  le  sentiment  des 
Pères  et  le  droit  canonique.  »  Petitpied  a  résumé  lui- 
même  les  idées  essentielles  dans  les  Lettres  touchant 

la  matière  de  l'usure  par  rapport  aux  contrats  de  rcntis 
raehetablrs  des  deux  cédés,  in-12,  Lille,  1781.  -     DtSCOUtS 
sur  1rs  miracles  dr  M.  dr  Paris,  don!   le  premier,  daté 

de  juillet  1733,  comprend  deux  parti)  s  et  le  secoi  d  n'a 
qu'une  seule  partie.  (  ei  trois  pièces  ont   été  publié*  s 
séparénient  à  la  tête  des  trois  volumes  contenant    le 
rrruril  drs  miracles  opérés  au  Ii  nihcaii  du  saint  duu  n 
une  deuxième  partie  de\  ail  réfuter  les  objections  faite  s 
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au  surnaturel  et  un  troisième  discours  devait  montrer 
les  conséquences  naturelles  des    miracles  opérés  au 

cimetière  de  Saint-Médard,  mais  rien  de  cela  n'a  paru. 
Legros  publia  aussi  quelques  Lettres  sur  les  convulsions 
qui  furent  durement  appréciées  par  les  jansénistes,  et, 

en  1742,  il  publia  encore  une  Réponse  à  l'écrit  intitulé: 
Réclamation  des  défenseurs  légitimes  des  convulsions  et 
des  secours,  et  une  autre  Lettre  à  un  de  ses  amis  au 

sujet  de  l'œuvre  des  convulsions,  8  janvier  1734.  — 
Discours  sur  les  «Nouvelles  ecclésiastiques», 7  avril  1735. 
Dans  cet  écrit  se  trouvent  des  attaques  très  violentes 

à  l'endroit  de  la  bulle  Unigenitus  qui  est  »  un  décret 
monstrueux  »  contre  des  gens  dont  Legros  vante  «  la 

simplicité,  la  douceur,  la  patience»,  à  l'endroit  de  l'épis- 
copat«  avili  et  élevé  à  des  sources  empoisonnées.  »  Im- 

primé d'abord  séparément,  ensuite  à  la  tête  des  Nou- 
velles ecclésiastiques  (édition  de  Hollande)  et  enfin  en 

tête  du  Recueil  des  discours  de  chaque  année,  imprimé  de 

nouveau  en  1748,  ce  discours  fut  comblé  d'éloges  par 
l'évêque  de  Senez,   qui   écrivit  à  l'auteur  le  20  fé- 

vrier 1736,  Lettre  854,  t.  v,  p.  312-315,  et  le  félicita 

en  particulier  d'avoir  tracé  le  portrait  vrai  de  l'appe- 
lant; d'ailleurs  Legros  compléta  son  travail  dans  une 

Lettre  à  l'auteur  de  l'écrit  intitulé  :  Système  du  mélange 
confondu  ou  Suite  de  ce  discours,  in-4°,  s.  1.,  1737.  — 
Méditations  sur  l'Êpîlre  aux  Romains,  2  vol.  in-12, 
Paris,   1735.  — ■  Éclaircissement  dogmatique  et  histo- 

rique sur  la  contrition,  inséré  dans  le  premier  volume 

des  Mémoires  de  Lancelot  pour  servir  à  l'histoire  de 
M.  de  Saint-Cyran,  in-12,  Cologne,  1738.  —  La  sainte 
Bible,  traduite  sur  les  textes  originaux  avec  les  diffé- 

rences de  la  Vulgate,  in-8°,  Cologne,  1739.  —  Lettres 
théologiques  sur  l'usure  contre  le   Traité  des  prêts  de 
commerce,  in-12,  Cologne,  1740.  Ces  lettres,  au  nombre 
de  vingt-six,  valurent  à  leur  auteur  les  félicitations  de 

l'évêque  d'Auxerre,  Caylus.  Lettre  du  9  mars  1740.  — 
Très   humbles   et   très   respectueuses   remontrances   des 
fidèles  qui  sont  vexés  par  divers  ecclésiastiques  au  sujet 
de  la  constitution  Unigenitus,  adressées  à  Nosseigneurs 

les  évêques  de  France,  in-12,  Cologne,  1741.  C'est  une 
réédition  d'un  écrit  paru  en  1738  et  dont  parlent  les 
Nouvelles  ecclésiastiques  du  6  décembre  1738,  p.  196, 

et  du  26  décembre  1740,  p.  207-208;  on  y  fait  l'apo- 
logie des  appelants  qui  ne  sont  ni  des  hérétiques,  ni 

des  schismatiques,  ni  des  excommuniés,  ni  des  hommes 

opiniâtres  ou  perturbateurs  de  l'ordre  public,  mais  qui 
défendent  la  vérité  compromise  par  la  Constitution.  — 

Défense  de  la  vérité  et  de  l'innocence  outragées  dans  la 
lettre  pastorale  de  Mgr  de  Charancé,  évêque  de  Mont- 

pellier, en  date  du  24  septembre  1740,  in-4°,  Utrecht, 
1744.  Le  sieur  Bonnery,  curé  de  Lansaignes,  diocèse 
de  Montpellier,  était  mort  et  on  trouva  dans  ses  papiers 
un  écrit  qui  contenait  des  secrets  intimes  sur  le  jansé- 

nisme. L'évêque  prit  occasion  de  ce  fait  pour  inspirer 
à   ses   diocésains   une   horreur   profonde   pour   cette 

hérésie.  Legros  attaqua  cette  instruction  et  s'appliqua 
à  montrer  que  Jansénius  n'a  rien  innové  dans  la  foi 
et  que  son  système  est  d'accord  avec  le  thomisme.  — 
Méditations  sur  les  six  premières  Êpîtres  canoniques  de 
saint  Jacques,  saint  Pierre,  et  saint  Jean,  6  vol.  in-12, 
Paris,  1754.  —  Explication  de  V Apocalypse  qui  ne  fut 
pas  imprimée,  mais  dont  des  copies  se  répandirent.  — 
Un  Traité  de  l'Église,  en  latin,  qui  circula  en  copies; 
c'est  un  cours  de  théologie,  dicté  par  Legros  aux  élèves 
du  séminaire  d'Amersfoort,  et  que  les  Nouvelles  ecclé- 

siastiques du  6  février  1753,  p.  24,  souhaitent  de  voir 
«  traduire  de  bonne  main  et  imprimer  en  français, 
pour  être  utile  à  tout  le  monde.  »  — ■  Motifs  invincibles 

d'attachement  à  l'Église  romaine  pour  les  catholiques  et 
de   réunion   pour   les   prétendus   réformés.    C'est   une 
petite  brochure  imprimée  à  Tours  avec  l'approbation 
de  M.  de  Rastignac,  et  qui  avait  été  composée  par 

Legros  à  Reims  pour  des  protestants  qui  y  étaient  pri- 

sonniers de  guerre.  —  On  cite  encore  de  Legros  un 
Abrégé  chronologique  des  principaux  événements  qui  ont 
précédé  et  suivi  la  constitution  Unigenitus,  avec  les 
cenl-une  propositions  du  P.  Quesnel,  mises  en  parallèle 
avec  l'Écriture  et  la  tradition,  jn-32,  Utrecht,  1730, 
et  in-12, 1732,  et  un  Catéchisme  historique  et  dogmatique 
(Suite  du),  in-12,  Utrecht,  1751.  —  Les  Nouvelles 
ecclésiastiques,  toc.  cit.,  ajoutent  que  Legros,  durant 

son  séjour  à  Utrecht,  veilla  à  l'édition  de  bons  livTes: 
La  vérité  des  miracles  démontrée  de  M.  de  Montgeron  ; 
les  trois  vol.  in-4°  des  Œuvres  de  M.  de  Montpellier,  les 
Mémoires  de  Port-Royal  de  MM.  Fontaine,  du  Fossé  et 
Lancelot;  La  vérité  rendue  sensible,  édit.  de  1742.  ■ — 
Parmi  les  papiers  de  Legros,  on  trouva  une  Relation 
en  forme  de  journal  de  son  voyagea  Rome  en  1725  et  1726 
dans  laquelle,  écrivent  les  Nouvelles  ecclésiastiques, 

loc.  cit.,  il  y  a  «  des  anecdotes  curieuses  et,  en  particu- 
lier, des  preuves  certaines  de  la  falsification  du  décret 

du  concile  romain  sur  la  Constitution.  » 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxm,  p.  648-649; 
Hœfer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx,  col.  448-449; 
Quérard,  La  France  littéraire,  t.  v,  p.  113-114;  Nouvelles 
ecclésiastiques  des  20  janvier  et  6  février  1753,  p.  17-24, 
donnent  une  notice  biographique  et  la  liste  de  ses  ouvrages; 
Moréri,  Le  grand  dictionnaire  historique,  art.  Gros,  t.  vi  b, 

p.  396-397. J  Carreyre. 

LEHEN  (Edouard  de),  né  à  Saint-Malo  en  1807, 
admis  au  noviciat  des  jésuites  en  1834,  maître  des 
novices  à  Issenheim,  acquit  un  renom  durable  par 

ses  divers  traités  d'ascétisme  :  Instructions  sur  les 

scrupules,  Vannes,  1850;  Méthodes  pour  l'oraison, 
Paris,  1852;  La  voie  de  la  paix  intérieure,  Paris,  1855, 
nombreuses  éditions  et  traductions.  —  Il  convient  de 
rappeler  aussi  ses  Inslitutiones  logicse,  Paris,  1855, 
souvent  rééditées.  Le  P.  de  Lehen  mourut  à  Angers, 
le  12  décembre  1867. 

Sommervogel,  Bibliothèque  de  la  Cie  de  Jésus,  t.  iv, 
col.  1666;  Hurter,  Nomenclator,  3«  édit.,  t.  v,  col.  1419. 

P.     Bernard. 

LEHMKUHL  Augustin,  un  de  nos  plus  émi- 
nents  moralistes  contemporains  et  des  plus  appréciés, 
né  à  Hagen,  en  Westphalie  le  23  septembre  1834. 

entré  au  noviciat  des  jésuites  de  la  province  d'Alle- 
magne le  15  octobre  1853,  témoigna  dès  le  début  un 

goût  prononcé  pour  les  études  sociologiques  et  morales. 
Ses  premiers  articles  dans  les  Stimmen  sur  le  droit  de 

propriété  dans  l'Église  et  la  nouvelle  législation  prus- 
sienne, sur  le  droit  des  évêques  et  la  mission  cano- 

nique, sur  l'obéissance  aux  lois  de  l'État,  sur  la  liberté 
de  conscience  et  la  liberté  des  cultes,  furent  aussitôt 

très  remarqués.  Son  infatigable  activité  se  porta  suc- 
cessivement sur  toutes  les  questions  d'ordre  social  qui 

mettaient  aux  prises  le  travail  et  le  capital,  les  ouvriers 
et  les  patrons.  Bien  des  revendications  de  la  classe 
ouvrière  trouvèrent  en  lui  un  ardent  défenseur  dans 

les  congrès  et  les  revues,  en  même  temps  qu'il  publiait 
ou  rééditait  des  ouvrages  de  piété,  comme  le  Mois  du 
Cœur  de  Jésus,  plusieurs  fois  réimprimé,  le  Manuale 

sacerdotum  universellement  connu,  et  qu'il  apportait 
sa  collaboration  au  Kirchenleticon  de  Hergenrôther 
et  Kaulen,  au  Paslor  Bonus,  à  la  Theologische  prakt. 
Quarlalschrift,  à  la  Zeitschrift  fur  kath.  Théologie,  etc. 

Il  préparait  entre  temps,  au  castel  de  Blijenbeck. 
en  Hollande,  son  grand  ouvrage  de  théologie  morale, 

bientôt  répandu  dans  tous  les  centres  d'études  : 
Theologia  moralis.  2  vol.  in-8°,  Fribourg-en-Brisgau, 
1883,  volum.  i,  Continens  theologiam  moralem  gene- 
ralem  et  ex  speciali  theologia  morali  tractatus  de  virtu- 
tibus  et  officiis  vitœ  chrislianœ ;  volum.  n,  Continens 
theologiœ  moralis  specialis  partemsecundamseu  tractatus 

de  subsidiis  vitse  christianœ,  où  il  s'attachait  avec  un 
soin  égal  à  l'exposé  et  à  l'explication  des  principes  sui- 
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vant  la  doctrine  de  saint  Thomas  d'Aquin  et  de  saint 
Alphonse  de  Liguori,  tes  deux  grands  maîtres,  et  au 
développement  des  applications  pratiques  dont  la 

solution  pouvait  faciliter  aux  confesseurs  l'exercice 
du  saint  ministère.  Chaque  année,  de  ces  deux  volumes 
compacts  où  aucune  question  théorique  ou  pratique 
ne  semblait  avoir  été  omise,  une  édition  nouvelle, 
revue  avec  soin  et  enrichie  de  maints  détails,  vint 

attester  les  services  rendus  et  étendre  au  loin  la  répu- 
tation de  l'auteur.  Le  souci  de  tout  dire  et  de  tout 

expliquer,  le  système  adopté  de  compléter  les  éditions 
successives  sans  les  alléger  ni  les  refondre  entièrement, 

ont  fini  par  donner  à  l'ouvrage  un  aspect  touffu, 
quelque  peu  encombré  parfois,  qui  en  rend  la  lecture 

plutôt  ardue;  mais  l'attention  est  bien  récompensée  de 
sa  peine  et  dans  cette  mine  inépuisable  l'or  est  partout 
et  les  scories  ne  comptent  plus.  Une  doctrine  sûre, 
nullement  portée  aux  hardiesses  ni  aux  aventures, 
nettement  orientée  vers  la  pratique,  un  enseignement 
substantiel,  complet,  atteignant  tous  les  détails,  telles 

sont  les  caractéristiques  d'une  œuvre  qui  a  eu  le  plus 
vaste  et  le  plus  légitime  succès  et  dont  une  refonte,  mise 
en  harmonie  avec  le  nouveau  droit  canonique,  serait,  de 
même  que  les  Casus  conscieniiœ  ad  usum  conjessario- 
rum  compositi  el  soluti,  Fribourg-en-Brisgau,  2  vol. 
in-8°,  aussi  utile  que  bien  accueillie  de  tous  les  prêtres 
et  professeurs  qui  se  sont  formés  à  cette  école.  Le 

P.  Aug.  Lehmkuhl  est  mort  à  Valkenburg,  en  Hol- 

lande, en  1918,  laissant  la  réputation  d'un  infa- 
tigable travailleur,  d'un  parfait  religieux  et  d'un 

moraliste  accompli. 
P.    Bernard. 

LEIBNIZ   Gottfried-Wilhelm   (1646-1716),    phi- 
losophe et  théologien  allemand.  —  I.  Vie.  —  II.  Princi- 

pales publications  (col.  174).  —  III.  Le  système  philo- 
sophique et  théologique  (col.  175). 

I.  Vie.  —  Né  à  Leipzig  d'une  famille  protestante, 
Leibniz  perdit  à  l'âge  de  six  ans  son  père  qui  avait  été 
jurisconsulte  et  professeur  de  morale  à  l'université 
de  cette  ville.  Dès  l'âge  de  huit  ans  il  eut  accès  à  la 
bibliothèque  paternelle.  Il  y  apprit,  en  véritable  auto- 

didacte, le  latin  et  le  grec  et  lut  des  ouvrages  d'histoire, 
de  droit,  de  philosophie  et  de  controverses  religieuses. 
Ces  lectures  variées  élargirent  son  esprit  et  lui  don- 

nèrent l'intuition  d'une  logique  nouvelle  qui  éviterait 
tous  ces  malentendus  qui  séparent  les  esprits.  L'éla- 

boration de  cette  logique  perfectionnée  l'a  préoccupé toute  sa  vie. 

En  1661,  il  entra  à  l'Université  de  Leipzig  où  il 
s'initia  d'abord  à  la  philosophie  ancienne  et  à  la 
scolastique,  pull  à  la  doctrine  des  «  novateurs», 
Bacon.  Gassendi,  Hobbes,  Galilée,  Descartes.  Nous 
le  rencontrons  ensuite  à  léna  OÙ  il  fui  disciple  et  admi- 

rateur du  mathématicien  el  philosophe  pythagorisanl 

Erliard  Weigei.  Mais  c'est  vers  le  droit  que  se  portaient, 
en  attendant .  ses  préoccupations.  Il  conquit  le  grade 

de  docteur  à  l'Université  d'Altorf  pics  de  Nuremberg. 
En  1667,  il  entra  dans  les  services  de  l'Électeur  de 

Mayence  el  devint  conseiller  :i  la  Cour  souveraine  de 

justice  mi  il  prit  contact  avec  les  affairée  politiques. 
De  11)72  à  1676,  Leibniz  séjourna  il  Paris.  Ce  fui.  pour 
sa  formation  intellectuelle,  une  période  des  plus 

fécondes,  grâce  surtout  aux  relations  multiples  qu'il  \ 
cnl  retint    avec   les   plus   grands   hommes   de   l'époque 
Les  mathématiques  retenaient  avant  tout  son  atten- 

tion. Mais,  de  son  propre  aveu,  il  s'y  appliquait  i  sen 
lemenl  pour  la  perfection  de  son  esprit  et  pour  npprcn 

dre  l'art  d'in  vent  ion  et  de  démonl  rcr  >,  alors  que  •  ses 
méditations  principales  étalent    sur  la   théologie 
Klopp,  t.  iv,  p.  45  t    Aussi  le  vit-On  entretenir  des  rela- 

tions avec  le  l'.  Malebranche,  aver  des  jésuites,  des 
jansénistes:  son  admirât  ion  pour  Pascal  le  rapprocha 
du  groupe  de  Port-Royal,  il  quitta  Paris.  <n    1676, 

pour  se  rendre  à  Hanovre,  où  Jean-Frédéric,  duc  de 
Brunswick  et  de  Hanovre,  venait  de  lui  offrir  le  poste 
de  conseiller  et  bibliothécaire.  Son  chemin  le  conduisit 

par  Londres  et  par  Amsterdam  où  il  eut  plusieurs 
entrevues  avec  Spinoza. 

C'est  à  Hanovre  que  se  déroule  la  seconde  période 
de  sa  vie,  caractérisée  particulièrement  par  son  action 

politique  et  religieuse.  C'était  l'époque  où  les  tenta- 
tives de  pacification  religieuse  étaient  à  l'ordre  du 

jour.  La  cour  de  Hanovre  y  prit  une  part  active  sous  la 
direction  du  duc  Jean-Frédéric,  converti  lui-même  au 
catholicisme.  Leibniz  ne  devait  pas  tarder  à  devenir 

l'âme  de  ce  mouvement.  Pendant  des  années,  il  con- 
sacra ainsi  toutes  ses  forces  à  la  réunion  des  Églises 

catholique  et  protestante  et  à  l'union  des  diverses 
sectes  protestantes  entre  elles,  efforts  qu'il  devait 
finalement  voir  échouer.  Pour  la  paix  européenne, 
comme  pour  la  paix  religieuse,  ses  préoccupations 

s'inspiraient  des  principes  de  son  système  philoso- 
phique qui  tendait  vers  l'harmonie  universelle.  Chargé 

d'écrire  l'histoire  de  la  maison  de  Brunswick-Lune- 
bourg,  il  fut  obligé  de  parcourir  les  bibliothèques 

d'Allemagne  et  d'Italie.  Ce  travail  le  détourna  à  son 
grand  regret  de  ses  méditations  philosophiques.  Ce 

n'est  qu'après  le  retour  de  ses  voyages  qu'il  commença 
à  mettre  par  écrit  les  principaux  éléments  de  son  sys- 

tème. Dans  les  dernières  années  de  sa  vie  il  perdit 

l'appui  de  ses  protecteurs.  Il  mourut  en  1716  à Hanovre. 
IL  Principales  publications  philosophiques  et 

théologiques.  —  On  possède  de  Leibniz  un  nombre 

considérable  d'écrits  sur  les  matières  les  plus  diverses. 
Nous  ne  signalons  ici  que  ceux  qui  peuvent  servir  à 
faire  connaître  sa  pensée  philosophique  et  théologique. 

Aucun  ne  se  présente  comme  l'exposé  complet  d'un 
système.  Et  cependant  ils  donnent  l'impression  de  se 
rattacher  à  une  vue  totale  de  l'univers  dont  la  rigueur 
scientifique  et  philosophique  amènerait  d'elle-même, 
dans  la  pensée  de  l'auteur,  la  réfutation  des  systèmes 
précédents.  Partout  on  sent  cette  sécurité  d'un  esprit 
en  possession  d'une  explication  synthétique  des  choses 
et  victorieuse  de  toutes  les  difficultés.  Mais  c'est  à 
l'interprète  qu'est  abandonné  le  soin  d'aller  à  la 
recherche  de  la  synthèse  et  de  la  recomposer,  pour  ainsi 
dire,  par  la  force  de  sa  propre  pensée. 

C'est  de  quoi  il  faut  tenir  compte  si  l'on  veut  déga- 
ger de  l'œuvre  leibnizienne  ce  qui  peut  intéresser  en 

particulier  le  théologien.  Il  faut  se  placer  au  centre 

même  de  son  système  pour  voir  les  problèmes  qu'il 
discute  dans  leur  vraie  perspective. 

Le  trait  le  plus  caractéristique  de  sa  pensée,  c'est 
l'idée  d'une  harmonie  universelle  où  toutes  les  diver- 

gences de  vues  arriveraient  à  se  concilier.  Elle  se  mani- 
feste  dans  tous  ses  écrits.  Partout,  on  découvre  la  ten- 

dance à  une  conciliation  de  la  théologie  révélée  avec  la 
théologie  rationnelle,  delà  science  ;i\  ce  la  philosophie. 

de  la  philosophie  ancienne  avec  la  nouvelle.  Et  l'on 
assiste  à  un  elTort  f.'iit  par  le  philosophe  pour  mettre  à 
l'abri  de  toute  attaque  scientifique  et  philosophique 
I  lit  u  el  l'âme,  les  deux  piliers  (\v  tonte  religion. 

On  le  voit  déjà  dans  les  écrits  qui  datent  de  son 
séjour  à  Mayence  :  la  Cnnfessin  nntnrir  rontrn  alhcistns 
(1668),  où  il  défend  la  religion  chrétienne  contre  les 
:ilt;iqnes  des  athées  et  la  Dtfentto  Trinilalis  per  aura 
rcpcrln  lor/ica  contra  epistolam  Ariani  (1669),  dans 
laquelle  il  prend  la  défense  du  dogme  chrétien  contre 
les  sociniens. 

Ce  même  cITnrt  s'accentue  da\  :mt  BgC  dans  ses  écrits 
ultérieurs  od,a  partir  de  1696  surtout,  il  présente,  tout 

d'abord  sons  forme  de  simples  esquisses,  les  idées  ton 
damentales  de  ss  métaphysique,  il  faut  voir  a  ce  sujet 
son    Discours   de  métaphysique   (1686),  une    I.rli 
Arnauld  (1690),  puis  le  Système  nouveau  de  lu  nature  cl 
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de  la  communication  des  substances  (1693),  ainsi  que  le 
De  primte  philosophiœ  emendatione  et  de  nolione  substan- 
tix  (1694).  Le  double  aspect  théologique  et  physique 
de  sa  conception  du  monde  est  très  bien  mis  en  relief, 
le  premier  dans  le  De  rerum  originatione  radicali  (1697), 
où  se  trouve  déjà  esquissé  le  problème  développé  plus 

tard  dans  sa  théodicée,  le  second,  dans  l'étude  inti- 
tulée :  De  ipsa  natura  sive  de  vi  insita  actionibusque 

creaturarum  (1698). 

Dans  d'autres  écrits  qui  se  placent  surtout  entre  les 
années  1700  et  1710,  Leibniz  s'attache  à  exposer  sa 
notion  de  l'âme  qui  occupe  une  place  centrale  dans 
son  système.  Il  insiste  en  particulier  sur  l'individua- 

lité de  celle-ci  dans  ses  Considérations  sur  la  doctrine 

d'un  esprit  universel,  et  dans  sa  lettre  à  Hanschius  : 
De  philosophia  platonica  seu  de  enthusiasmo  platonico 
(1707).  Voir  aussi  Considérations  sur  le  principe  de  vie 
et  sur  les  natures  plastiques  (1705);  Commentatio  de 
anima  brutorum  (1710)  et  la  lettre  à  Wagner  :  De  vi 
activa  corporis,  de  anima,  de  anima  brutorum  (1710). 

L'âme  en  tant  qu'intelligente  fait  l'objet  des  Nou- 
veaux essais  sur  l'entendement  humain,  terminés  en 

1704,  mais  publiés  seulement  bien  plus  tard,  oùl'auteur 
touche  aux  discussions  de  son  temps  sur  les  rapports 

de  la  raison  et  de  la  foi  et  sur  l'usage  de  la  raison  en 
théologie.  Les  Essais  de  théodicée  sur  la  bonté  de  Dieu, 

la  liberté  de  l'homme  et  l'origine  du  mal  (1710)  furent 
rédigés  à  la  demande  formelle  de  la  reine  de  Prusse 
pour  répondre  aux  objections  de  Bayle  et  justifier 

contre  lui  les  prérogatives  divines.  C'est  le  plus  popu- 
laire des  écrits  de  Leibniz.  Il  est  précédé  d'une  disser- 

tation sur  la  Conformité  de  la  foi  et  de  la  raison.  Voir 
aussi  les  Adnotationes  in  librum  de  origine  mali  et  la 
Causa  Dei  adserta  per  jusliliam  ejus,  cum  cseteris  ejus 
perfectionibus  cunctisque  actionibus  conciliatam. 

Plus  encore  que  les  précédentes,  les  dernières  publi- 

cations présentent  l'exposé  sommaire  de  son  système. 
Ce  sont  VExamen  des  principes  du  P.  Malebranche 
(1711),  la  Monadologie  surtout  (1714),  et  les  Principes 
de  la  nature  et  de  la  grâce  (1714). 

Mais  les  écrits  publiés  par  Leibniz  lui-même  sont  loin 
de  nous  livrer  toute  sa  pensée.  Il  nous  avertit  du  reste 
que  celui  qui  ne  le  connaîtrait  que  par  ses  écrits  ne  le 
connaîtrait  pas.  Et  il  cite  quelque  part  comme  exemple 

sa  théodicée,  dont  il  dit  qu'elle  ne  suffit  pas  pour  donner 
le  corps  entier  de  son  système;  mais,  ajoute-t-il,«  en  y 

joignant  ce  que  j'ai  mis  en  divers  journaux,  c'est-à- 
dire  de  Leipsig,  de  Paris,  de  M.  Bayle  et  de  M.  U.  Bas- 
nage,  il  n'en  manquera  pas  beaucoup,  au  moins  quant 
aux  principes.  »  Ses  lettres  et  réflexions  inédites 
doivent  surtout  être  consultées.  Une  partie  en  est 
déjà  publiée.  Dès  lors  son  système  se  présente  sous  un 
aspect  assez  différent  de  celui  que  laissaient  soupçon- 

ner les  ouvrages  édités  de  son  vivant.  Au  point  de  vue 
théologique  on  a  intérêt  à  consulter  surtout  ses  lettres 
au  landgrave  Ernest  de  Hessen-Rheinfels.à  Arnauld  et 
au  P.  Des  Bosses,  puis  la  correspondance  immense  qui  a 

trait  à  l'union  des  Églises.  (Foucher  de  Careil,  Œuvres 
de  Leibniz,  1. 1  et  n).  Mais  une  séparation  nette  entre  ce 

qui  est  d'un  intérêt  théologique  et  ce  qui  ne  l'est  pas 
est,  ici  encore,  moins  possible  que  pour  ses  autres  écrits. 

III.  Le  système  philosophique  et  théologique. 

—  Il  convient  de  l'étudier  dans  son  point  de  départ,  et 
son  application  tant  à  la  religion  naturelle  qu'aux 
religions  révélées. 

I.  POINT  de  départ.  — ■  1°  Idée  générale  du  système. 

—  Chercher  dans  les  écrits  de  Leibniz  l'organisme  de 
sa  pensée,  reconstruire  en  quelque  sorte  son  système 

philosophique,  telle  doit  être  la  première  tâche  de  qui- 
conque veut  interpréter  sa  doctrine  théologique.  Tous 

les  essais  de  reconstruction  n'ont  pas  été  également 
heureux,  et  c'est  pourquoi  la  pensée  de  Leibniz  a  été 
souvent  mal  comprise. 

L'interprétation  traditionnelle  avait  cru  trouver 
dans  la  physique,  conçue  comme  une  puissante  réac- 

tion dynamiste  contre  la  physique  cartésienne,  l'idée fondamentale  de  Leibniz.  Plus  récemment  certains 

critiques  ont  cru  pouvoir  faire  sortir  le  système  tout 

entier  de  la  logique  (Couturat,  Russell).  D'autres  ont 
voulu  voir  le  fondement  de  son  système  dans  ses 
théories  scientifiques  (Cassirer).  Ces  interprétations 
ont  été  ébranlées  à  leur  tour  par  les  travaux  de 

J.  Baruzi  qui,  en  s'appuyant  surtout  sur  de  nom- 
breux inédits,  a  mis  en  évidence  l'aspect  foncièrement 

religieux  et  mystique  du  leibnizianisme,  sans  toutefois 

faire  suffisamment  ressortir  l'unité  de  la  base  sur 
laquelle  repose  tout  l'édifice.  Nous  nous  appliquerons 
à  le  compléter  sur  ce  point. 

Il  ne  peut  guère  échapper  au  lecteur  attentif  du 

philosophe  que  c'est  à  l'augustinisme  que  sont 
empruntés  les  grands  principes  du  système.  Tout 

l'effort  de  Leibniz  tend  à  nous  montrer  d'une  part 
un  univers  qui  nous  révèle  Dieu  et  nous  invite  à  nous 
tourner  vers  lui,  «  rien  ne  nous  saurait  mieux  marquer 
les  perfections  divines  que  les  beautés  admirables  qui 
se  trouvent  dans  ses  ouvrages  »,  Extrait  du  Journal 
anglais  de  William  Penn,  Inédits,  Théologie,  v,  3,  dans 

Baruzi,  p.  332  sq  —  et  d'autre  part  un  Dieu  qui  «  n'a créé  les  créatures  raisonnables,  en  vue  de  nulle  autre 

fin  que  de  les  faire  servir  de  miroir  à  son  infinie  har- 
monie. »  Extrait  d'un  Plan  de  création  d'une  société  des 

arts  et  des  sciences  en  Allemagne,  dans  Baruzi,  p.  372. 
Seulement  cette  conception  demandait  à  être  adaptée 

aux  connaissances  scientifiques  de  l'époque.  Or,  ces 
beautés  venaient  d'être  mises  sous  un  jour  tout  nou- 

veau grâce  aux  «  découvertes  merveilleuses  »  qu'on 
avait  faites  dans  la  nature,  autant  de  •  nouvelles 
lumières,  nous  fait  observer  Leibniz,  par  lesquelles  la 
Providence  a  enrichi  notre  siècle.  »  Ibid.t  Le  théâtre  du 

monde  matériel,  dit-il  encore,  nous  dévoile  de  plus  en 
plus...  la  beauté  de  sa  construction,  depuis  que  les 

systèmes  du  macrocosme  et  du  microcosme  ont  com- 
mencé, par  les  inventions  des  modernes,  à  se  décou- 

vrir. »  Causa  Dei,  n.  143. 
Comment  ne  pas  être  enthousiasmé  par  cette  vue 

nouvelle  du  monde,  lequel  apparaissait,  au  terme  des 
belles  découvertes  des  Kepler  et  des  Galilée,  comme 
une  immense  machine,  dont  on  pouvait  désormais 

comprendre  l'agencement  et  le  fonctionnement  harmo- 
nieux dans  toutes  ses  parties.  De  plus,  cette  harmonie 

était  susceptible  d'une  traduction  en  langage  mathé- 

matique !  Cependant,  si  cette  vision  grandiose  de  l'uni- 
vers fascinait  Leibniz  dès  sa  jeunesse,  le  caractère 

purement  mécaniste  de  cette  nouvelle  explication  du 
monde  provoqua  sa  critique. 

C'était  à  ses  yeux  ne  pas  avoir  une  idée  assez  haute 
de  la  majesté  de  la  nature  et,  fait  incomparablement 

plus  grave,  c'était  détruire  la  métaphysique,  ren- 
verser la  théologie  et  la  morale.  Pour  parer  à  ce  danger 

il  oppose  à  cette  vue  trop  étroite  une  façon  plus  péné- 
trante et  plus  compréhensive  de  concevoir  l'harmonie 

dans  l'univers.  «  Il  n'y  a  rien  de  si  beau  ni  de  si  satis- 
faisant, écrit-il  à  un  ami,  que  d'avoir  une  véritable 

connaissance  du  système  de  l'univers,  non  seulement  à 
l'égard  des  corps,  mais  encore  à  l'égard  des  substances 
en  général,  et  surtout  à  l'égard  de  la  nature  divine,  et 
celle  de  notre  âme  et  de  même  des  âmes  en  général.  » 

Cette  nouvelle  conception  du  monde  qu'il  rêvait, 
loin  de  menacer  les  bases  de  la  religion,  faisait  mieux 
ressortir  la  sagesse  et  la  bonté  divines.  La  science 

n'avait  d'ailleurs  rien  à  y  perdre:  bien  au  contraire,  en 
élargissant  ainsi  son  horizon  par  la  considération  de  la 
sagesse  divine,  elle  vérifierait  les  lois  de  la  nature  déjà 
connues,  elle  ferait  de  plus  précieuses  découvertes. 
Voir  les  belles  discussions  de  Leibniz  avec  Clarke  et 
les  newtoniens. 
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C'est  à  cela  que  se  ramène  pour  lui  la  philosophie 
dont  le  but  théorique  est  de  considérer  la  sagesse 

divine  dans  l'ordre  des  choses  et  le  but  pratique  de 
nourrir  la  piété  et  de  nous  élever  à  Dieu. 

2"  La  réforme  de  la  métaphysique.  —  Il  est  vrai  que 
l'élaboration  de  ce  système  réclamait  une  réforme  de 
la  métaphysique. 

Il  s'agissait  d'adapter  celle-ci  aux  nouvelles  décou- 
vertes de  telle  façon  que  les  intentions  de  Dieu  dans  la 

création  du  monde  ne  fussent  pas  déjouées,  et  il  fallait 

lui  donner,  autant  que  possible,  une  valeur  démonstra- 
tive en  la  ramenant  à  des  éléments  tout  à  fait  rigou- 

reux à  la  façon  de  la  géométrie.  Nous  touchons  ici  à 

l'origine  de  la  célèbre  théorie  des  monades.  Car  com- 
ment l'univers  peut-il  remplir  son  but  qui  est  de  révé- 

ler Dieu,  sans  des  centres  de  convergence  qui  réunissent 
en  eux  tous  ces  rayons  des  perfections  divines  et  sans 

des  miroirs  qui  les  réfléchissent  ?  Et  la  belle  décou- 

verte de  Copernic  n'avait-elle  pas  précisément  montré 
l'importance  capitale  des  «  points  de  perspective  ?  » 
Dès  lors  toute  substance  simple  doit  être  conçue 
comme  un  miroir  vivant,  une  âme,  centre  de  force, 

douée  d'une  double  faculté  représentative  et  appéti- 
tive  et  qui  va  «  confusément  à  l'infini,  au  tout.  » 
Monadologie,  §  60.  Elle  est  une  unité  (fi.6vaç)  un  point 

métaphysique,  simple,  indestructible.  Mais  sa  simpli- 
cité «  n'empêche  point  la  multiplicité  des  modifications 

qui  se  doivent  trouver  ensemble  »  en  elle.  «  C'est  comme 
dans  un  centre  ou  point,  tout  simple  qu'il  est,  se 
trouvent  une  infinité  d'angles  formés  par  les  lignes  qui 
y  concourent.  »  Principes  de  la  nature  et  de  la  grâce,  §  2. 

Il  est  facile  de  se  rendre  compte  de  l'importance  de 
la  monadologie  pour  la  solution  du  problème  de  l'in- fini. 

Ce  que  les  nouvelles  découvertes  scientifiques 

offraient  de  plus  impressionnant,  c'était  l'infini  en 
grandeur  et  l'infini  en  petitesse  qu'une  étude  plus 
exacte  du  monde  venait  de  révéler.  On  connaît  les 
méditations  de  Pascal  sur  les  deux  infinis.  Cette  notion 

de  l'infini  traverse  toute  l'œuvre  de  Leibniz.  Il  estime 

que  l'univers  affecte  partout  l'infini  pour  mieux  mar- 
quer la  perfection  de  son  auteur.  Aussi,  selon  lui, 

l'esprit,  loin  de  se  perdre  entre  les  deux  infinis,  est-il 
bien  plutôt  fait  pour  connaître  l'infini,  bien  que  d'une 
façon  imparfaite.  «  Ce  que  M.  Pascal  dit  de  la  double 
infinité  qui  nous  environne  en  augmentant  et  en  dimi- 

nuant  n'est  qu'une  entrée  dans  mon  système.  Que 
n'aurait-il  pas  dit  avec  cette  force  d'éloquence  qu'il 
possédait  s'il  était  venu  plus  avant,  s'il  avait  su  que 
toute  la  matière  est  organique  partout  et  que  sa  por- 

tion, quelque  petite  qu'on  la  prenne,  contient  repré- 
sentativement,  en  vertu  de  la  diminution  actuelle  à 

l'infini  qu'elle  enferme,  l'augmentation  actuelle  à 
l'infini  qui  est  hors  d'elle  dans  l'univers,  c'est-à-dire 
que  chaque  portion  contient  d'une  infinité  de  façons 
un  miroir  vivant  exprimant  tout  l'univers  infini  qui 
existe  avec  elle,  en  sorte  qu'un  assez  grand  esprit, 
armé  d'une  vue  assez  perçante,  pourrait  voir  ici  tout 
ce  qui  est  partout.  »  Inédits,  Théologie,  xx,  reproduit 
dans  Baruzi,  p.  200  sq. 

Il  faut  en  dire  autant  de  l'infini  dans  la  succession. 

Toute  monade  est  ainsi  faite  qu'elle  exprime  l'infini 
successif  de  l'univers  de  telle  façon  qu'on  pourrait  lire 
dans  l'état  présent  d'une  âme  «  tout  le  passé  et  même 
tout  l'avenir  infiniment  infini,  puisque  chaque  mo- 

ment contient  une  infinité  de  choses  dont  chacune  en 

enveloppe  une  infinité,  et  qu'il  y  a  une  infinité  de 
moments  dans  chaque  heure  ou  autre  partie  du  temps, 

et  une  Infinité  d'heures,  d'années,  de  siècles,  d'éoni 

dans  toute  l'éternité  future.  »  Inédits,  Théologie,  xx. 
dans  Baruzi,  p.  300.  D'où  il  suit  qu'on  «  pourrait  con- 

naître la  beauté  de  l'univers  dans  chaque  âme,  si  l'on 
pouvait   déplier    tous  ses  replis  qui  ne   se  dévelnppen 

sensiblement  qu'avec  le  temps.  »  Principes  de  la nature  et  de  la  grâce,  §  13. 

On  remarquera  que  les  monades  exercent  leur  fonc- 
tion représentative  en  vertu  de  leur  propre  nature, 

sans  recevoir  aucune  influence  du  dehors,  excepté 
«  celle  de  Dieu  qui  les  fait  subsister.  »  Lettre  à  Foucher, 
dans  Foucher  de  Careil,  Lettres  inédites,  p.  124.  Sans 

que  notre  regard  puisse  embrasser  l'infini  nous  pou- 
vons le  connaître.  De  même  qu'en  mathématiques  le 

procédé  d'intégration,  que  Leibniz  avait  découvert, 
permet  de  retrouver  la  formule  d'une  courbe,  lorsqu'on 
en  connaît  une  portion  infiniment  petite,  ainsi  nous 

pouvons  connaître  l'univers  grâce  à  la  monade  qui 
l'intègre  en  elle. 

Les  monades  perçoivent  l'univers  infini;  mais  il  n'y 
a  que  les  perceptions  distinctes  qui  soient  de  véritables 
connaissances.  «  Comme  chaque  perception  distincte 

de  l'âme  comprend  une  in  finité  de  perceptions  confuses 
qui  enveloppent  tout  l'univers,  l'âme  même  ne  con- 

naît les  choses  dont  elle  a  perception  qu'autant  qu'elle 
en  a  des  perceptions  distinctes  et  relevées:  et  elle  a  de 
la  perfection,  à  mesure  de  ses  perceptions  distinctes.  » 
Principes  de  la  nature  et  de  la  grâce,  §  13.  Dieu  seul  a 
une  connaissance  distincte  de  tout,  car  il  en  est  la 

source.  On  a  fort  bien  dit,  remarque  Leibniz,  «  qu'il 
est  comme  centre  partout,  mais  que  sa  circonférence 

n'est  nulle  part,  tout  lui  étant  présent  immédiate- 
ment, sans  aucun  éloignement  de  ce  centre.  »  Quant 

aux  monades  créées,  en  vertu  des  degrés  infinis  que 

comportent  les  perceptions  distinctes,  elles  se  pré- 
sentent comme  une  immense  continuité  hiérarchique, 

dont  la  perfection  va  décroissant.  Et  c'est  une  nou- 
velle infinité  qu'on  rencontre  ici  :  multitude  infinie  de 

substances  simples  ou  de  centres  de  perspective. 
«  Comme  une  ville  regardée  de  différents  côtés 

paraît  tout  autre  et  est  comme  multipliée  perspecti- 
vement.il  arrive  de  même  que, par  la  multitude  infinie 

des  substances  simples,  il  y  a  comme  autant  de  diffé- 
rents univers  qui  ne  sont  pourtant  que  les  perspectives 

d'un  seul  selon  les  différents  points  de  vue  de  chaque 
monade...  »  Monadologie,  §  57. 

Ainsi  la  métaphysique  de  Leibniz  repose  sur  les 
notions  de  l'infini  et  de  la  monade.  «  Mes  méditations 
fondamentales,  a-t-il  pu  dire,  roulent  sur  deux  choses, 
savoir  sur  l'unité  et  sur  l'infini.  »  Lettre  à  l'élcctrice 
Sophie,  dans  Klopp,  t.  vin,  p.  15. 

3°  Le  Règne  de  la  nature  et  le  Règne  de  la  grâce. — 
Centres  de  force,  pour  maintenir  par  leur  propre  acti- 

vité l'harmonie  dans  l'univers,  les  monades  ont  pour 
but  dernier  d'exprimer  Dieu  et  l'univers  grâce  à  leur 
faculté  perceptive,  de  contribuer  à  la  perfection  du 
monde  et  de  tendre  vers  Dieu  grâce  à  leur  faculté 

appétitive. 
Ici  une  distinction  fondamentale  s'impose  selon  que 

les  monades  sont  douées  ou  non  d'esprit.  «  Toute  la 
nature,  fin,  vertu  et  fonction  des  substances  n'étant 
que  d'exprimer  Dieu  et  l'univers...  il  n'y  a  pas  lieu 
de  douter  que  les  substances  qui  l'expriment  avec 
connaissance  de  ce  qu'elles  font  et  qui  sont  capables 
de  connaître  des  grandes  vérités  à  l'égard  de  Dieu  et  de 
l'univers,  ne  l'expriment  mieux  sans  comparaison  que 
ces  natures  qui  sont  ou  brutes  ou  Incapables  de  con- 

naître des  vérités  ou  tout  à  fait  destituées  de  sentiment 
et  de  connaissance:  et  la  différence  entre  les  substances 
intelligentes  et  celles  qui  ne  le  sont  point  est  aussi 

grande  que  celle  qu'il  y  a  entre  le  miroir  et  celui  qui 
voit.  «  Discours  de  métaphysique,  |  XXXV.  C'est  que  tout 
esprit  est  une  certaine  image  de  l'essence  divine  et  de 
l  nul  es  les  idées  qui  y  sont  comprises.  En  conséquence. 
les  esprits  sont  quasi  de  sa  race  ou  comme  enfants  de 

l;i  maison,  puisqu'eux  seuls  le  peuvent  servir  librement 
et  a^ir  avec  connaissance  à  l'imitation  de  la  nature 
divine.  >  Ibid.,  §  XXXVI,  -  Ils  imitent  dans  leur  dépai 
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tement  et  dans  leur  petit  monde  où  il  leur  est  permis 

de  s'exercer,  ce  que  Dieu  fait  dans  le  grand.  »  Ainsi 
«  tous  les  esprits,  soit  des  hommes,  soit  des  génies, 
entrent  en  vertu  de  la  raison  et  des  vérités  éternelles 

dans  une  espèce  de  société  avec  Dieu,  sont  des  mem- 
bres de  la  «  Cité  de  Dieu.  »  Ils  constituent  ce  que  Leibniz 

appelle  le  «  règne  de  la  grâce  »  qui,  comme  tel,  se  super- 
pose au  «  règne  de  la  nature  »  formé  par  les  êtres  non 

spirituels. 
Il  y  a  entre  les  deux  règnes  une  profonde  différence. 

Dans  le  règne  de  la  nature,  Dieu  se  révèle  comme  archi- 
tecte; il  dispose  des  substances  «  comme  un  ingénieur 

manie  ses  machines.  »  Dans  le  règne  de  la  grâce,  par 
contre,  Dieu  se  révèle  «comme  monarque;  il  gouverne 
les  esprits  comme  un  prince  gouverne  ses  sujets  et 
même  comme  un  père  a  soin  de  ses  enfants.  »  Système 
nouveau  de  la  nature,  dans  Dutens,  t.  n,  p.  49  sq.  Là 
tout  obéit  aux  lois  physiques  dictées  par  la  puissance 
et  la  sagesse  divines;  ici  ce  sont  les  lois  spirituelles  de 

la  justice  et  de  la  bonté  qui  s'exercent.  Ce  qui,  dans  le 
règne  de  la  nature,  est  simple  tendance  des  êtres  vers 
leur  but,  est  amour  éclairé  dans  le  règne  de  la  grâce. 

«  Si  le  premier  principe  de  l'existence  du  monde  phy- 
sique est  le  décret  de  lui  donner  le  plus  de  perfection 

qu'il  se  peut,  le  premier  dessein  du  monde  moral  ou 
de  la  Cité  de  Dieu,  qui  es.t  la  plus  noble  partie  de 

l'univers,  doit  être  d'y  répandre  le  plus  de  félicité  qu'il 
sera  possible.  »  Car  «la  félicité  est  aux  personnes  ce  que 
la  perfection  est  aux  êtres.  »  Discours  de  métaphy- 

sique, §  xxxvi. 

Mais  si  les  deux  règnes  se  distinguent,  ils  ne  s'oppo- 
sent pas  l'un  à  l'autre;  bien  au  contraire,  la  plus  com- 
plète harmonie  se  manifeste  entre  eux.  «  On  peut  assu- 

rer véritablement  que  tout  l'univers  n'a  été  fait  que 
pour  contribuer  à  l'ornement  et  au  bonheur  de  cette 
Cité  de  Dieu.  C'est  pourquoi  tout  est  disposé  en  sorte 
que  les  lois  de  la  force  ou  les  lois  purement  matérielles 

conspirent  dans  tout  l'univers  à  exécuter  les  lois  de  la 
justice  ou  de  l'amour.  Lettre  à  Arnauld,  sept.  1687, 
dans  Gerhardt,  t.  n,  p.  124  sq. 

De  sorte  qu'on  peut  dire  que  la  «  nature  mène  à  la 
grâce  et  que  la  grâce  perfectionne  la  nature  en  s'en 
servant  ».  Principes  de  la  nature  et  de  la  grâce,  §  15. 
Toute  la  nature  est  pour  ainsi  dire  au  service  des 
âmes  «  spirituelles  ».  «  Les  autres  âmes  doivent  servir  à 
celles  qui  ont  quelque  rapport  avec  la  divinité,  pour 

achever  leur  félicité,  quoique,  en  même  temps  qu'elles 
servent  à  ces  autres  âmes,  elles  tendent  aussi  à  une 
plus  grande  perfection.  »  Miscellanea  Leibniziana, 
p.  229. 

C'est  donc  dans  le  règne  de  la  grâce,  que  se  mani- 
feste surtout  la  gloire  de  Dieu.  «  Cette  nature  si  noble 

des  esprits,  en  les  rapprochant  de  la  divinité  autant 

qu'il  est  possible  aux  simples  créatures  »,  fait  que  «  Dieu 
tire  d'eux  infiniment  plus  de  gloire  que  du  reste  des 
êtres,  ou  plutôt  les  autres  êtres  ne  donnent  que  la 
matière  aux  esprits  pour  le  glorifier.  »  Discours  de 

métaphysique,  §  xxxvt.  Il  n'y  aurait  pas  de  gloire  de 
Dieu  «  si  sa  grandeur  et  sa  bonté  n'étaient  pas  connues 
et  admirées  par  les  esprits.  »  Monadologie,  §  86. 

4°  Le  rôle  de  la  raison.  —  C'est  donc  à  la  raison  que 
l'homme  doit  d'être  membre  de  la  «  Cité  de  Dieu  », 
à  cette  lumière  céleste  que  Dieu  lui  a  donnée  afin 

qu'elle  lui  montre  «  comment  il  faut  se  conduire  dans 
la  vie  et  connaître  et  honorer  son  auteur...  Il  ne  pou- 

vait nous  donner  un  présent  plus  excellent  et  plus 
céleste.  »  Inédits,  Philosophie,  m,  11,  dans  Baruzi, 
p.  352.  •  Quand  on  déclame  contre  la  raison,  comme 

font  plusieurs  bonnes  gens,  c'est  une  forte  marque 
qu'on  n'en  est  pas  assez  bien  instruit.  »  Elle  est  la 
«voix  naturelle  de  Dieu  »,  une  «  connaissance  de  la 
vérité  qui  procède  avec  ordre  »  et  qui  ne  nous  trompe 
point.  Inédits,  sept.  1698,  dans  Baruzi,  p.  318. 

Il  est  vrai  qu'il  faut  tenir  compte  chez  l'homme  de 
l'état  de  la  nature  corrompue  où  il  se  trouve  à  présent. 
Mais  la  lumière  naturelle  «  nous  est  restée  au  milieu 

de  la  corruption.  »  Discours  de  la  conformité  de  la  foi 
avec  la  raison,  §  61.  Voici  du  reste  comment  il  faut 
entendre  la  dépravation  de  la  nature  humaine  par  le 

péché  originel.  «  L'homme  dans  cet  état  de  la  nature 
corrompue  a  la  disposition  de  n'être  frappé  aisément 
que  par  les  sentiments  confus  des  biens  et  des  maux 

sensibles,  jusqu'à  ce  qu'il  se  désabuse  par  l'expérience 
ou  par  l'instruction;  au  lieu  que,  dans  un  état  plus 
sublime,  il  avait  des  sentiments  plus  distincts  qui 

l'empêchaient  de  se  borner  aux  sens  et  autres  biens 
particuliers.  Cependant  il  faut  croire  qu'il  y  avait encore  dans  cet  état  de  la  nature  entière  une  vicissitude 

de  pensées  et  que  l'esprit  ne  pouvant  pas  être  toujours 
bandé  aux  choses  intelligibles,  s'abaissait  quelquefois 
pour  jouir  des  objets  sensuels,  et  ce  fut  dans  cet  état 

qu'il  fut  surpris  par  le  péché.  »  Lettre  à  un  ami  sur  le 
péché  originel,  dans  Dutens,  1. 1,  p.  27.  Du  reste  il  répu- 

gnait tant  à  Leibniz  d'admettre  une  dépravation  de  la 
raison  comme  telle,  qu'il  concevait  la  propagation  du 
péché  originel  comme  une  sorte  de  «  traduction  »,  mais 

«  plus  soutenable,  dit-il,  que  celle  d'Augustin.  »  Selon 
lui  la  transmission  devait  s'effectuer  avant  que  l'âme 
sensitive  ne  fût  élevée,  par  une  opération  de  Dieu,  au 
degré  de  la  raison.  Causa  Dei,  §  81.  «  Il  est  bien  plus 

convenable  à  la  justice  divine  de  donner  à  l'âme  déjà 
corrompue  physiquement  ou  animalement  par  le 

péché  d'Adam  une  nouvelle  perfection  qui  est  la  rai- 
son, que  de  mettre  une  âme  raisonnable  par  création 

ou  autrement  dans  un  corps  où  elle  doive  être  cor- 
rompue moralement.  »  Théodicée,  part.  I,  §  91. 

La  raison  étant  ainsi  une  lumière  suffisante  pour 
guider  nos  actions  ordinaires  et  pour  nous  mener  à  la 
connaissance  de  Dieu  et  à  la  pratique  des  vertus...  », 

elle  est  «  le  principe  d'une  religion  universelle  et  par- 
faite qu'on  peut  appeler  avec  justice  la  Loi  de  la 

nature  »  et  que  Leibniz  appellera  volontiers  «  la  reli- 
gion catholique  ».  Inédits,  Philosophie,  vin,  dans 

Baruzi,  p.  354  sq. 

C'est  cette  religion  naturelle  que  nous  allons  exposer 
maintenant  sous  son  double  aspect  :  rayonnement 
des  perfections  divines  dans  le  monde  et  réflexion 
de  ces  mêmes  perfections  dans  les  âmes. 

//.  la  religion  NATURELLE.  —  1°  L'harmonie 
universelle  ou  le  rayonnement  des  perfections  divines 
dans  le  monde.  —  1.  L'existence  de  Dieu.  —  Leibniz 

se  plaît  à  relever  l'extrême  facilité  que  nous  avons  à 
connaître  l'existence  de  Dieu.  Bien  de  surprenant 
en  un  système  qui  voit  dans  le  monde  une  révélation 

des  perfections  divines  et  qui  reconnaît  à  l'âme 
humaine  une  parenté  avec  Dieu.  En  conséquence, 

notre  philosophe  est  d'avis  que  presque  tous  les  moyens 
qu'on  a  employés  pour  prouver  l'existence  de  Dieu 
sont  bons,  les  arguments  a  priori  tout  autant  que  les 

arguments  a  posteriori,  à  condition  toutefois  qu'on 
les  perfectionne.  Nouveaux  Essais,  1.  IV.  c.  x,  §  8. 

C'est  ainsi  qu'on  le  voit  reprendre  l'argument  onto- 
logique auquel  il  reconnaît  une  véritable  valeur 

démonstrative,  mais  qui,  dans  la  forme  sous  laquelle 
les  cartésiens  le  présentent,  lui  paraît  imparfait. 

On  suppose  tacitement,  dit-il,  que  Dieu  ou  l'Être  par 
fait  est  possible,  c'est-à-dire  que  son  idée  ne  renferme 
aucune  contradiction.  «  Si  ce  point  était  encore 

démontré  comme  il  faut,  on  pourrait  dire  que  l'exis- 
tence de  Dieu  serait  démontrée  géométriquement  a 

priori.  »  De  la  démonstration  cartésienne  de  l'existence 
de  Dieu,  du  R.  P.  Lami.  dans  Erdmann,  p.  177. 

Du  reste,  selon  Leibniz,  il  n'y  a  rien  de  plus 
facile  que  de  démontrer  la  possibilité  de  l'idée  de 
Dieu.  Elle  est  l'idée  d'un  être  qui  enferme  tontes  les 
formes  simples  absolument  prises.  Or,  il  ne  peut  y 
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avoir  aucune  contradiction   dans  ce   qui  n'enferme aucune  borne. 

Parmi  les  arguments  a  posteriori  c'est  surtout  celui 
de  l'ordre  du  monde  qu'il  adopte  de  préférence.  Il croit  pouvoir  lui  donner  tout  à  la  fois  une  forme  plus 
moderne  et  une  force  plus  grande  en  l'adaptant  à 
l'idée  fondamentale  de  son  système,  savoir  l'harmonie 
préétablie  «  qui  fait  que  chaque  substance  simple,  en 
vertu  de  sa  nature,  est  pour  ainsi  dire  une  concen- 

tration et  un  miroir  vivant  de  tout  l'univers  ».  Dès 
lors  il  voit  dans  ce  raisonnement  «  une  des  plus  belles 
et  des  plus  incontestables  preuves  de  l'existence  de 
Dieu;  puisqu'il  n'y  a  que  Dieu,  c'est-à-dire  la  cause 
commune  qui  puisse  faire  cette  harmonie  des  choses.  » 
Lettre  à  Clarke,  dans  Erdmann,  p.  773  b.  On  peut 
encore  présenter  le  même  argument  sous  une  autre 
forme,  en  partant  des  monades  qui  ne  sauraient  agir 
l'une  sur  l'autre  et  qui  s'accordent  néanmoins  comme 
si  l'une  agissait  sur  l'autre.  Voir  Lettre  à  Arnauld,  dans Gerhardt,  t.  n,  p.  115. 

2.  La  nature  de  Dieu.  —  La  même  facilité  se  ren- 
contre aussi,  et  pour  les  mêmes  raisons,  dans  la  con- 

naissance de  la  nature  de  Dieu.  «  Les  perfections  de 
Dieu  sont  celles  de  nos  âmes,  mais  il  les  possède  sans 
bornes;  il  est  un  océan  dont  nous  n'avons  reçu  que  des 
gouttes;  il  y  a  en  nous  quelque  puissance,  quelque 
connaissance,  quelque  bonté,  mais  elles  sont  tout 
entières  en  Dieu.  »  Préface  de  la  Théodicée.  En  consé- 

quence, «  il  y  a  en  Dieu  la  puissance  qui  est  la  source 
de  tout;  puis  la  connaissance  qui  contient  le  détail  des 
idées,  et  enfin  la  volonté  qui  fait  les  changements  ou 
productions  selon  le  principe  du  meilleur.  Et  c'est  ce 
qui  répond  à  ce  qui,  dans  les  monades  créées,  fait  le 
sujet  ou  la  base,  la  faculté  perceptive  et  la  faculté 
appétitive.  Mais  en  Dieu  ces  attributs  sont  absolument 
infinis  ou  parfaits,  et  dans  les  monades  créées...  ce 

n'en  sont  que  des  imitations  à  mesure  qu'il  y  a  de  la perfection.  »  Monadologie,  §  48.  «  Cette  substance 
simple  primitive,  dit-il  encore,  doit  renfermer  éminem- 

ment les  perfections  contenues  dans  les  substances 
dérivatives  qui  en  sont  les  effets;  ainsi  elle  aura  la 
puissance,  la  connaissance  et  la  volonté  parfaites; 
c'est-à-dire  elle  aura  une  toute-puissance,  une  omni- science  et  une  bonté  souveraine.  Et  comme  la  justice, 
prise  généralement,  n'est  autre  chose  que  la  bonté 
conforme  à  la  sagesse,  il  faut  bien  qu'il  y  ait  aussi  une 
justice  souveraine  en  Dieu.  »  Principes  de  la  nature 
et  de  la  grâce,  §  9.  Ces  attributs  divins  jouent  un  très 
grand  rôle  dans  l'explication  du  monde  chez  Leibniz. 
Pour  lui,  non  seulement  •  c'est  sanctifier  la  philosophie que  do  faire  couler  ses  ruisseaux  de  la  fontaine  des 
attributs  de  Dieu  »,  Lettre  h  ̂ r.  Bagle  sur  un  principe 
général  utile  à  l'explication  des  lois  de  la  nature  (1687), 
dans  Erdmann,  p.  106,  mais  c'est  apporter  une  solu- 

tion aux  graves  problèmes  qu'on  disent  ail  a  l'époque 
et  cela  en  -  satisfaisant  la  raison  sans  choquer  la  foi.  » 
A  ses  yeux  on  insistait  trop  exclusivement,  dans 
d'autres  systèmes,  sur  la  tonte -puissance  divine  sans tenir  compte  des  autres  attributs  qui  la  refilent.  «  On 
a  "n  recours  a  la  puissance  Irrésistible  de  Dieu  quand 
il  S'agissait  plutôt  d,.  faire  voir  sa  bonté  suprême: 
et  on  a  employé  un  pouvoir  despotique  lorsqu'on 
devait  concevoir  une  puissance  réglée  par  la  plus  par- 

faite sagesse.      Théodicée,  Prit 

Il  importe  donc  de  reprendre  l'analyse  de  la  nature 
«le    Dieu    ou.   ce   fini   revient    au    même,    de   l'activité 
divine,  question  si  agitée  <iu  temps  de  Leibniz. 

A  la  base  des  attributs  divins  on  rencontre  la  force 
ou  la  puissance.  Toute  monade  ou  réalité  substantielle 
est  essentiellement  force  ou  puissance   Seulement  en 
Dieu  la  puissance  est  sans  limites  :  il  n'v  a  lien,  dans 
le  domaine  du  non-divin,  qui  puisse  arrêter  ou  limiter 
son   action     Puissance   illimitée  flans   |'<    paCI    el 

le  temps  que  les  philosophes  mathématiciens  aimaient 
à  exprimer  par  la  formule  suivante  :  Dieu  est  un  cercle 
dont  le  centre  est  partout  et  la  circonférence  nulle 

part.  C'est  en  vertu  de  la  toute-puissance  divine  qu'on 
peut  dire  que  Dieu  a  fait  le  monde  tout  entier  et  sans 
en  avoir  emprunté  la  matière  au  dehors.  Mais  ceux  qui 

ne  voient  dans  le  monde  que  la  manifestation  d'une 
toute-puissance,  s'engagent  dans  les  voies  du  pan- 

théisme de  Spinosa  où  les  choses  découlent  de  la 
nature  divine  suivant  une  nécessité  toute  géométrique 

et  aveugle.  Aussi  ce  que  Spinoza  et  d'autres  appellent 
Dieu  «  n'est  rien  que  la  nature  aveugle  de  l'amas  des 
choses  matérielles  qui  agit  selon  les  lois  mathématiques 
suivant  une  nécessité  absolue  comme  les  atomes  le 

font  dans  le  système  d'Épicure.  »  Réflexions  sur  le 
livre  de  Hobbes,  dans  Erdmann,  p.  632.  Autant  dire 
que  les  choses  existent  sans  Dieu,  dont,  en  effet,  on 

n'aurait  point  besoin  selon  cette  conception,  «  puisque 
suivant  cette  nécessité  tout  existerait  par  sa  propre 

essence  aussi  nécessairement  qu'il  faudrait  que  deux  et 
trois  fassent  cinq.  »  Ibid.  Aussi  une  pareille  nécessité 
aveugle  et  absolue  renverserait-elle  forcément  la  piété 
et  la  morale. 

Pour  éviter  ces  conséquences,  il  suffit  de  concevoir 

le  mode  d'exercice  de  la  puissance  divine  comme  réglé 
par  la  sagesse  ou  l'entendement  de  Dieu  qui  est  la 
région  des  possibilités  ou  essences  et  des  vérités  éter- 

nelles. Alors  l'activité  de  Dieu  apparaîtra  comme  com- 
portant, non  pas  une  nécessité  absolue,  mais  une  néces- 

sité morale,  selon  laquelle  «  l'auteur  du  monde  est 
libre  bien  qu'il  fasse  tout  avec  détermination.  »  De 
rerum  originatione  radicali,  dans  Erdmann,  p.  148. 

On  a  de  la  peine  à  concilier  ces  deux  termes  qui 

paraissent  contradictoires,  et  l'explication  que  Leibniz 
donne  de  sa  théorie  n'est  guère  apte  à  lever  la  diffi- 

culté. «  Comme  tous  les  possibles,  dit-il,  ne  sont  point 

compatibles  entre  eux  dans  une  même  suite  d'univers, 
c'est  pour  cela  même  que  tous  les  possibles  ne  sau- 

raient être  produits  et  qu'on  doit  dire  que  Dieu  n'est 
point  nécessité,  métaphysiquement  parlant,  à  la  créa- 

tion de  ce  monde.  On  peut  dire  qu'aussitôt  que  Dieu 
a  décerné  de  créer  quelque  chose,  il  y  a  un  combat 

entre  tous  les  possibles,  tous  prétendant  à  l'existence; 
et  que  ceux  qui,  joints  ensemble,  produisent  le  plus  de 

réalité,  le  plus  de  perfection,  le  plus  d'intelligibilité, 
l'emportent.  Il  est  vrai  que  tout  ce  combat  ne  peut 
être  qu'idéal,  c'est-à-dire  il  ne  peut  être  qu'un  conflit 
de  raisons  dans  l'entendement  le  plus  parfait  qui  ne 
peut  manquer  d'agir  de  la  manière  la  plus  parfaite  et 
par  conséquent  de  choisir  le  mieux.  Cependant  Dieu 
est  obligé,  par  une.  nécessité  morale,  à  faire  les  choses 

en  sorte  qu'il  ne  se  puisse  rien  de  mieux;  autrement 
non  seulement  d'autres  auraient  sujet  de  critiquer  ce 
qu'il  fait,  mais,  qui  plus  est,  il  ne  serait  pas  content 
lui-même  de  son  ouvrage,  il  s'en  reprocherait  l'imper- 
fectlon,  ce  qui  est  contre  la  souveraine  félicité  de  la 
nature  divine.  »  Théodicée,  part.  II,  §201. 

L'intervention  de  la  sagesse  divine  à  l'origine  du 
monde  s'aperçoit  dans  les  lois  métaphysiques  qui  se 
manifestent  dans  toute  la  nature  et  prévalent  sur  les 

lois  purement  géométriques  de  la  matière. 
Si  les  essences  ou  idées  dépendent  du  seul  entende- 

ment de  Dieu,  sa  volonté  intervient  pour  donner  aux 

êtres  leur  existence  actuelle.  l'Ile  est  en  quelque  sorti' 
subordonnée  à  la  Sagesse  divine.  Ici  Leibniz,  s'attache 
surtout  à  écarter  la  conception  oceamiste  et  carté- 

sienne, selon  laquelle  l'activité  divine  est  conçue 
comme  un  pouvoir  arbitraire.  Selon  lui.  elle  est.  tout 
au  contraire,  déterminée  par  les  lois  delà  sagesse.ee  qui 

ne  l'empêche  pas  d'être  libre  II  faut  distinguer  entre 
Ce  que  Dieu  est  libre  de  faire  absolument  et  entre  ce 

qu'il  s'oblige  à  faire  en  vertu  de  résolutions  déjà 
prises.  •■  Il  faut  considérer  en  I  >ieu  une  cerl  aine  volonl  e 
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plus  générale,  plus  compréhensivc,  qu'il  a  à  l'égard  de 
tout  l'ordre  de  l'univers  «,  et  des  volontés  du  parti- 

culier qui  «ne  diffèrent  de  la  volonté  du  général  que 
par  un  simple  rapport  et  à  peu  près  comme  la  situa- 

tion d'une  ville  considérée  d'un  certain  point  de  vue 
diffère  de  son  plan  géométral;  car  elles  expriment 

toutes  tout  l'univers,  comme  chaque  situation  exprime 
la  ville.  »  Lettre  au  landgrave  Ernest  de  liesse, 
12  avril  1686. 

D'où  il  résulte  que  «  le  monde  n'est  pas  métaphysi- 
quement  nécessaire,  de  telle  façon  que  le  contraire 
renfermerait  une  contradiction  logique;  il  est  physi- 

quement nécessaire  ou  déterminé,  de  sorte  que  le  con- 
traire implique  une  imperfection  ou  inconvenance 

morale.  »  De  rerum  originatione  radicali,  dans  Erd- 
mann,  p.  148  a. 

3.  La  création.  — ■  C'est  ainsi  que  la  causalité  divine 
se  répartit  entre  la  puissance,  la  connaissance  et  la 
volonté  de  telle  façon  que  la  puissance  est  la  perfec- 

tion fondamentale  et  que  la  volonté  se  situe  en  dernier 
lieu.  Mais  il  reste  que  Leibniz  conçoit  la  causalité 
divine  comme  une  création,  comme  une  production 
du  néant  de  cet  univers  ordonné. 

On  a  reproché  à  Leibniz  d'être  retombé  malgré  lui 
dans  un  panthéisme  spinoziste  et  d'avoir  déguisé  son 
vrai  sentiment  dans  la  Théodicée.  Cela  est  sûrement 

inexact.  Par  contre  on  peut  se  demander,  en  face  d'une 
terminologie  néoplatonicienne  qu'on  rencontre  dans 
la  Monadologie  et  le  Discours  de  métaphysique  (éma- 

nation, fulguration),  dans  quelle  mesure  son  concept 
de  la  création  coïncide  avec  la  doctrine  chrétienne. 

Sans  du  reste  prétendre  expliquer  «  ce  grand  mystère 

dont  dépend  tout  l'univers  »,  Discours  de  métaphy- 
sique, §  vi,  Leibniz  veut  montrer  que  la  création  est 

rationnellement  intelligible  et  en  plein  accord  avec  la 
science. 

Cet  univers  qui  émane  par  voie  de  création  de  Dieu, 

se  présente  comme  une  immense  hiérarchie  d'êtres, 
conformément  à  la  loi  de  la  continuité  qui  porte  «  que 

la  nature  ne  laisse  point  de  vide  dans  l'ordre  qu'elle 
suit  »,  loi  qui  se  vérifie  en  mathématiques,  en  méca- 

nique et  en  biologie.  En  vertu  de  cette  loi,  il  faut  ad- 

mettre une  «  multitude  incroyable  »  d'anges  ou 
génies  qui  peuplent  d'autres  globes  ou  systèmes. 
Nouv.  essais,  1.  III,  c.  vi,  §  12;  Causa  Dei,  §  57.  Voir 
aussi  lettre  à  un  inconnu,  publiée  par  Guhrauer,  t.  i, 
appendice,  p.  32  sq.,  reproduite  dans  Baruzi,  p.  297  sq. 

Car  rien  n'empêche  que  les  soleils  ou  la  région  au  delà 
des  soleils  ne  soient  habitées  par  des  créatures  bien- 

heureuses. Causa  Dei,  §  58.  Ces  êtres  qui  ont  tous  des 
corps  organisés,  voir  Lettres  au  P.  Des  Bosses,  dans 
Erdmann,  p.  439  sq.,  ont  une  connaissance  incompa- 

rablement plus  intuitive  que  nous,  «ils  voient  souvent 

d'un  coup  d'œil  ce  que  nous  ne  trouvons  qu'à  force 
de  conséquences;  mais  il  faut  avouer  qu'il  y  a  pour 
eux  aussi  une  infinité  de  vérités  qui  leur  sont  cachées.» 

Nouv.  essais,  1.  IV,  c.  xvn,  §  16.  C'est  là  à  peu  près 
tout  ce  que  nous  savons  à  ce  sujet. 

L'activité  créatrice  de  Dieu  se  continue  du  reste 
dans  son  activité  conservatrice  et  dans  le  concours  que 
Dieu  prête  aux  opérations  des  créatures. 

4.  L'action  divine  extraordinaire  :  le  miracle.  — 

Déterminé  par  les  lois  de  sa  sagesse  à  réaliser  l'ordre 
le  plus  parfait.  Dieu  ne  peut  rien  faire  hors  de  l'ordre 
universel.  «  Ce  qui  passe  pour  extraordinaire  ne  l'est 
qu'à  l'égard  de  quelque  ordre  particulier  établi  parmi 
les  créatures.  »  Il  faut  donc  dire  que  «  les  miracles  sont 

aussi  bien  dans  l'ordre  que  les  opérations  naturelles, 
qu'on  appelle  ainsi  parce  qu'elles  sont  conformes  à  cer- 

taines maximes  subalternes  que  nous  appelons  la 
nature  des  choses.  »  Discours  de  métaphys.,  §  vi  et  vu. 
Ici  1  a  conception  de  Leibniz  se  rencontre  avec  celle 
de    Malebranche.    Le   miracle   ne   diffère   du   nature 

qu'en  apparence  et  par  rapport  à  nous,  de  telle  sorte 
que  nous  appelons  seulement  miracle  ce  que  nous 

observons  rarement  ;  il  n'y  a  point  de  différence  interne 
réelle  entre  le  miracle  et  le  naturel;  au  fond  tout  est 
également  naturel  ou  également  miraculeux.  Voir 
Théodicée,  part.  III,  §249. 

Les  miracles  et  les  concours  extraordinaires  de  Dieu 

ont  donc  ceci  de  propre  «  qu'ils  ne  sauraient  être  pré- 
vus par  le  raisonnement  d'aucun  esprit  créé,  quelque 

éclairé  qu'il  soit,  parce  que  la  compréhension  dis 
tincte  de  l'ordre  général  les  surpasse  tous  :  au  lieu  que 
tout  ce  qu'on  appelle  naturel  dépend  des  maximes 
moins  générales  queles  créatures  peuvent  comprendre.» 

Disc,  de  métaph.,  §  xvi.  Tel  est  le  sens  qu'il  faut  donner 
à  ce  mot  de  Leibniz  :  «  Je  tiens,  quand  Dieu  fait  des 

miracles,  que  ce  n'est  pas  pour  soutenir  les  besoins  de 
la  nature,  mais  pour  ceux  de  la  grâce.  »  Extrait  d'une 
lettre  (nov.  1715),  dans  Gerhardt,  t.  Mi,  p.  352.  Dieu 
donne  do  :  tout  simplement  aux  créatures  intelli- 

gentes uni. .  onnaissance  plus  parfaite  de  l'ordre  général . 
Un  passage  de  Leibniz,  publié  récemment  par  Coutu- 
rat,  Opuscules  et  Fragments,  p.  154,  confirme  cette 
interprétation.  Leibniz  y  fait  voir  que  nos  sciences 
expérimentales  se  développent  grâce  aux  expériences. 

Mais  en  métaphysique,  ou  l'expérience  est  impossible, 
le  miracle  la  remplace;  il  est  donc  comme  une  «  expé- 

rience »  que  Dieu  fait  par  amour  de  nous  »  pour  nous 
faire  connaître  les  choses  immatérielles  éloignées. 
Voir  Baruzi,  p.  284. 

5.  L'activité  divine  et  sa  justification.  —  L'optimisme 
métaphysique  de  Leibniz,  qui  découle  tout  naturelle- 

ment de  sa  conception  de  l'activité  divine,  devait 
nécessairement  se  heurter  aux  imperfections  et 
désordres  de  tout  genre  qui  se  manifestent  dans  la 

nature.  Le  problème  qui  se  pose  pour  l'univers  tout 
entier  s'accentue  dans  le  «  règne  de  la  grâce  »,  où,  en 
vertu  de  la  plus  grande  perfection  des  substances  qui 

le  constituent,  ce  qui  n'est  que  prédétermination  dans 
le  «  règne  de  la  nature  »  devient  prédestination  et  ce 

qui,  chez  les  créatures  non-intelligentes,  n'est  que  spon- 
tanéité devient  liberté  dans  les  substances  intelligentes 

qui  ont  un  véritable  empire  sur  leurs  actions.  Théo- 
dicée,part.  III,  §  291.  Ainsi  Leibniz  en  arrivait  à  tou- 

cher aux  graves  controverses  théologiques  sur  le  péché, 
la  grâce  et  la  prédestination. 

Les  discussions  étaient  devenues  plus  vives  depuis 
que  Bayle  était  entré  en  lice  et  ne  cessait  de  répéter 

aux  théologiens  les  termes  du  problème  :  d'une  part  la 
notion  de  la  perfection  divine,  de  l'autre  le  péché;  il 
s'agissait  de  concilier  les  deux  données  à  l'aide  de  la  seule 
raison,  ou  bien,  si  cela  paraissait  impossible,  cesser 

de  raisonner  là-dessus  et  s'en  tenir  tout  simplement  à 
l'Écriture.  Voir  Jean  Delvolve,  Essai  sur  Pierre  Bayle, 
Paris,  1906,  p.  282  sq. 

En  face  de  ce  dilemme,  Leibniz  entreprit  la  conci- 
liation par  la  seule  raison  de  ce  que  Bayle  considérait 

comme  inconciliable  :  d'où  sa  théodicée  (8eo0  Slxt))  ou 
justification  de  Dieu.  Il  n'avait  du  reste  pas  à  inventer 
une  solution  nouvelle  ;  elle  se  trouvait  toute  prête  dans 
les  principes  de  son  système. 

Leibniz  distingue  entre  le  mal  métaphysique,  phy- 
sique et  moral.  Le  mal  métaphysique  —  le  terme  est 

dû  à  Leibniz  —  n'est  autre  chose  que  «  la  limitation 
originale  que  la  créature  n'a  pu  manquer  de  recevoir 
avec  le  premier  commencement  de  son  être  parles  rai- 

sons idéales  qui  la  bornent.  »  Théodicée,  part.  I,  §  31.  Il 
est  donc  inséparable  de  la  condition  de  créature;  car 
«  Dieu  ne  pouvait  pas  lui  donner  tout  sans  en  faire  un 

Dieu;  il  fallait  donc  qu'il  y  eût  différents  degrés  dans 
la  perfection  des  choses  et  qu'il  y  eût  aussi  des  limita- 

tions de  toute  sorte.  »  Théodicée,  ibid.  Le  mal  est  une 

privation  de  l'être  alors  que  l'action  de  Dieu  va  au 
positif.  Leibniz  fait  sien  le  vieil  axiome  :  malum  eau- 
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sim  habet  non  efjlcientem,  sed  deficientcm;  donc  Dieu  ne 

l 'a  pas  produit. 
Le  mal  métaphysique  est  à  la  base  de  toutes  les 

activités  des  créatures.  Il  explique  pourquoi  le  con- 
cours de  Dieu  n'implique  pas  une  imperfection  de  sa 

part.  La  perfection  qui  est  dans  l'action  de  la  créature 
vient  de  Dieu,  mais  les  limitations  qui  s'y  trouvent 
sont  une  suite  de  la  limitation  originale  et  des  limita- 

tions précédentes  survenues  dans  la  créature. 
Pour  ce  qui  concerne  le  mal  physique  et  moral,  la 

principale  explication  que  Leibniz  en  donne  consiste 

à  dire  qu'il  n'est  qu'en  apparence,  et  cela  en  vertu 
du  point  de  perspective  où  nous  sommes  placés  et  qui 

nous  empêche  de  voir  l'ensemble.  Il  déclare  formelle- 
ment qu'il  nous  est  impossible  de  montrer  en  détail 

comment  le  mal  est  compatible  avec  le  meilleur  pro- 

jet possible  de  l'univers.  «  Chaque  fois  que  nous 
voyons  dans  les  objets  de  l'univers  quelque  chose 
d'entier,  nous  sommes  frappés  de  l'ordre  qui  y  règne; 
mais  lorsqu'on  n'envisage  que  des  lambeaux,  il  n'est 
pas  étonnant  que  l'ordre  n'y  paraisse  plus.  Le  sys- 

tème de  nos  planètes  compose  un  tel  ouvrage,  parfait 

lorsqu'on  le  prend  à  part;  chaque  plante,  chaque  ani- 
mal, chaque  homme  en  fournit  un,  jusqu'à  un  certain 

point  de  perfection  :  on  y  reconnaît  le  merveilleux  arti- 

fice de  l'auteur;  mais  le  genre  humain,  en  tant  qu'il 
nous  est  connu,  n'est  qu'un  fragment,  qu'une  petite 
portion  de  la  cité  de  Dieu  ou  de  la  république  des 

esprits.  Elle  a  trop  d'étendue  pour  nous,  et  nous  en 
connaissons  trop  peu  pour  en  pouvoir  remarquer 

l'ordre  merveilleux.  >  Théodicée,  part.  II,  §  145. 
On  voit  que  c'est  au  fond  la  solution  de  saint  Au- 

gustin, mais  adaptée  à  la  métaphysique  leibnizienne, 
en  particulier  à  la  doctrine  des  monades  qui  expriment 

l'univers  chacune  à  son  point  de  vue,  lequel  donne 
toujours  une  perspective  plus  ou  moins  restreinte. 
Voir  Inédit  du  29  sept.  1698,  dans  Baruzi,  p.  347. 

Une  autre  explication  du  mal  doit  être  cherchée 

dans  la  liberté  humaine.  Dieu,  en  donnant  à  l'homme 
l'intelligence,  «le  laisse  faire  en  quelque  sorte  dans  son 
petit  département...  Il  n'y  entre  que  d'une  manière 
occulte,  car  il  fournit  être,  force,  vie,  raison  sans  se 

faire  voir.  C'est  là  où  le  franc  arbitre  joue  son  jeu,  et 
Dieu  se  joue  pour  ainsi  dire  de  ces  petits  dieux... 

L'homme  y  fait  merveille  quelquefois...  mais  il  fait 
aussi  de  grandes  fautes.  Dieu,  par  un  art  merveilleux, 
tourne  tous  les  défauts  de  ces  petits  mondes  au  plus 

grand  ornement  de  son  grand  monde.  C'est  comme 
dans  ces  inventions  de  perspective,  où  certains  beaux 

dessins  ne  paraissent  que  confusion  jusqu'à  ce  qu'on 
les  rapporte  à  leur  vrai  point  de  nue,  ou  qu'on  les 
regarde  par  le  moyen  d'un  certain  verre  ou  miroir. 
C'est  en  les  plaçant  et  s'en  servant  comme  il  faut 
qu'on  les  fait  devenir  l'ornement  d'un  cabinet. 
Ainsi  les  difformités  apparentes  de  nos  petits  mondes 

se  réunissent  en  beautés  dans  le  grand,  et  n'ont  rien 
qui  s'oppose  à  l'unité  d'un  principe  universel  infini- 

ment parfait;  au  contraire,  elles  augmentent  l'admi- 
ration de  sa  sagesse  qui  fait  servir  le  mal  au  plus  grand 

bien,  i  Théodicée,  part.  II,  §  147. 

2"  La  -  r/loirr  >  de  Dieu  ou  la  réflexion  des  perfections 
divines  dans  les  âmes.  -  De  la  connaissance  des  per- 

fections divines  dans  l'ordre  du  monde  naît  tout  natu- 
rellement en  nos  âmes  l'amour  de  Dieu.  Si  l'amour 

consiste  à  i  trouver  son  plaisir  dans  la  félicité  d'an* 
trui  »,  il  suffit  d'envisager  les  perfections  divines  pour 
aimer  Dieu  par-dessus  toutes  choses.  Voir  Théodicée, 

Préface.  Car,  «  plus  nous  comprenons  que  c'est  non 
seulement  la  puissance  et  la  sagesse  de  l'Être  suprême, 
mais  aussi  sa  bonté  qui  agit,  plus  nous  nous  échauffons 

de  l'amour  de  Dieu,  plus  nous  nous  enflammons  à 
imiter  quelque  peu  sa  divine  bonté  et  sa  parfaite  jus- 

•  Causa  l)ei.  J  111. 

Mais  l'amour  de  Dieu  n'est  au  fond  rien  autre  chose 

que  l'amour  du  bien  public  et  de  l'harmonie  univer- 
selle. Si  l'harmonie  dans  le  monde  est  le  «rayon  direct  » 

par  où  Dieu  nous  fait  connaître  ses  perfections, 

l'amour  qui  en  naît  dansles  âmes  est  le  «rayon  réfléchii 
par  où  la  créature  réagit.  C'est  dans  cette  réaction 
que  consiste  ce  que  Leibniz  appelle  la  «  gloire  de 

Dieu  ».  «  Entre  l'harmonie  universelle  et  la  gloire  de 
Dieu  il  y  a  la  même  différence  qu'entre  corps  et 
ombre,  personne  et  image,  radio  directo  et  reflexo, 
en  tant  que  ce  que  celle-là  est  dans  la  réalité,  celle-ci 
l'est  dans  l'âme  de  ceux  qui  le  connaissent.  »  Foucher 
de  Careil,  t.  vu,  p.  34. 

Amour  de  Dieu,  amour  de  l'harmonie  universelle, 
gloire  de  Dieu  sont  donc  pour  Leibniz  des  notions 
identiques. 

L'amour  est  dès  lors  proportionné  à  la  lumière  que 
nous  avons  reçue  de  Dieu  et  à  la  perfection  de  l'esprit. 
Et  «  les  lumières  nécessaires  ne  manqueront  jamais 
à  un  esprit  »  qui  cherche  sa  satisfaction  dans  le  bien 
général,  «  Dieu  ne  refusant  jamais  sa  grâce  à  ceux  qui 
la  cherchent  de  bon  cœur.  »  Mémoire  pour  les  personnes 
éclairées,  dans  Foucher  de  Careil,  Lettres  et  opuscules 
inédits  de  Leibniz,  p.  278. 

Cependant  il  dépend  aussi  de  nos  efforts  personnels. 
Car  «  il  est  à  nous  de  fortifier  de  jour  en  jour,  ces 
grandes  idées  par  les  nouvelles  lumières  naturelles  que 
Dieu  nous  a  données  exprès  pour  cela  »,  lumières  qui 

résultent  des  découvertes  merveilleuses  qu'on  a  faites 
dans  la  nature  et  qui  nous  en  montrent  de  plus  en  plus 
la  beauté...  «  Nous  sommes  des  ingrats  si  nous  ne 
profitons  pas  de  ses  bienfaits.  »  «  Il  est  vrai  que  la  reli- 

gion et  la  piété  ne  dépendent  point  des  sciences  pro- 

fondes, parce  qu'elles  doivent  être  à  la  portée  des  plus 
simples.  Mais  ceux  à  qui  Dieu  a  donné  le  temps  et  les 
moyens  de  le  mieux  connaître  et  par  conséquent  de 

l'aimer  d'un  amour  plus  éclairé,  ne  doivent  point  en 
négliger  les  occasions,  ni  par  conséquent  l'étude  de  la 
nature.  »  «  L'amour  est  fondé  sur  la  connaissance  de  la 
beauté  de  l'objet  aimé.  Plus  on  connaît  la  nature  et  les 
vérités  solides  des  sciences  réelles  qui  sont  autant  de 
rayons  de  la  perfection  divine,  plus  on  est  capable 
d'aimer  Dieu  véritablement.  »  Extrait  du  Journal 
anglais  de  William  Penn,  Inédits,  Théologie,  v,  3,  dans 
Baruzi,  p.  332  sq.  Le  véritable  amour  de  Dieu  doit 

être  un  amour  éclairé*  dont  l'ardeur  soit  accompagnée 
de  lumière.  »  Théodicée,  Préface. 

L'étude  de  la  nature  n'est  cependant  qu'une  condi- 
tion de  l'amour;  celui-ci  consiste  en  ce  que  nous 

tâchons  à  nous  conformer  à  l'ordre  universel  et  à 
contribuer  à  sa  réalisation  par  notre  propre  activité 

autant  qu'il  dépend  de  nous.  On  n'a  pas  oublié  que 
l'âme  humaine,  dont  part  ce  «  rayon  réfléchi  »  n'est 
pas  seulement,  comme  toute  monade,  essentiellement 
active,  mais  douée  de  cette  liberté  qui  la  rend  maîtresse 

de  ses  actes.  Faite  à  l'image  de  Dieu,  elle  aussi  trouve 
sa  félicité  suprême  dans  son  activité. 

Dès  lors  l'amour  de  Dieu  consiste  en  ce  que  «  cha- 
cun, selon  la  capacité  de  son  entendement,  saisisse  et 

en  retour  réfléchisse  sur  d'autres  la  beauté  de  Dieu 
et  l'universelle  harmonie  et  ainsi  promeuve  et  aug- 

mente, proportionnellement  6  son  pouvoir,  le  rayonne- 
ment de  cette  beauté  et  de  cette  harmonie  sur  les 

hommes  et  les  autres  créatures.  •  Extrait  d'un  l'Uni 
de  création  d'une  Société  îles  Arts  ri  des  Sciences,  en 
Allemagne,  publié  par  Loucher  de  Careil.  t.  vu,  tra- 

duit à  nouveau  par  Baruzi,  p.  .'ION  si].,  voir  aussi 
Lettre  à  Ijurnrt  (1705),  dans  Dutens.  t.  i.  p.  270; 
Théodicée,  Préface. 

«Comme  aimer  Dieu  et  aimer  le  bien  public  revient 

au  même,  l'amour  suprême  que  nous  portons  .i  Dieu 
doit  se  manifester  dans  la  charité  que  nous  avoni  pour 
le  prochain,  cl   nous  devons  faiir  tous  1rs  elTorts  ima 
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ginables  pour  contribuer  en  quelque  chose  au  bien 

public.  »  Fragment  d'un  dialogue,  Baruzi,  p.  378  sq. 
«  La  pierre  de  touche  de  l'amour  de  Dieu  est  celle  que 
saint  Jean  nous  a  donnée.  Et  lorsque  je  vois  qu'on 
a  une  véritable  ardeur  pour  procurer  le  bien  général, 

on  n'est  pas  loin  de  l'atnour  de  Dieu.  »  Inédit,  dans 
Baruzi,  p.  340  sq.  «  Nous  ne  sommes  pas  nés  pour 
nous-mêmes  mais  pour  le  bien  de  la  société,  comme  les 

parties  sont  pour  le  tout,  et  nous  ne  nous  devons  con- 
sidérer que  comme  des  instruments  de  Dieu,  mais  des 

instruments  vivants  et  libres,  capables  d'y  concourir 
suivant  notre  choix.  »  Dans  Gerhardt,  t.  vu,  p.  104-108. 
Et  pourtant,  on  ne  peut  aimer  véritablement  ni  Dieu 

ni  le  prochain  sans  aussi  s'aimer  soi-même.  Car  aimer 
c'est  «  trouver  son  plaisir  dans  la  félicité  d'autrui.  » 
Lettre  à  Burnet,  De  l'amour  de  Dieu  (1697),  dans 
Dutens,  1. 1,  p.  29.  Les  quiétistes  ont  tort  en  admettant 

que  l'amour  de  Dieu  n'existe  que  dans  un  état  de  déta- 
chement absolu.  Nous  n'aimerions  pas  Dieu  si  nous  ne 

nous  aimions  pas  nous-mêmes.  Et  par  ailleurs  :  «  plus 
nous  mettons  de  zèle  et  de  sincérité  à  chercher  le  bien 
commun  »  ou,  «  ce  qui  revient  au  même  »,  à  procurer 

la  gloire  de  Dieu,  «  mieux  nous  travaillons  à  l'œuvre  de 
notre  propre  bonheur  ».  Lettre  à  Burnet  (1699),  dans 
Gerhardt,  Philos.  Schriften,  t.  m,  p.  261;  Lettre  au 
même,  ibid.,  p.  302;  Lettre,  à  Joh.  Bern.  (1695),  dans 
Gerhardt,  Math.  Schriften,  t.  m,  p.  165. 

Notre  félicité  est  donc  inséparable  de  l'amour  de 
Dieu.  Cependant  elle  ne  consistera  jamais  —  pas  même 
dans  la  vision  béatifique  —  et  ne  doit  point  consister 

«  dans  une  pleine  jouissance  où  il  n'y  aurait  plus  rien 
à  désirer  et  qui  rendrait  notre  esprit  stupide,  mais  dans 

un  progrès  perpétuel  à  de  nouveaux  plaisirs  et  de  nou- 
velles perfections.  »  Principes  de  la  nature  et  de  la 

grâce,  §  18;  Nouveaux  Essais,  1.  II,  c.  xxi,  §  36;  voir 
aussi  Correspondance  avec  Arnauld  (1690),  dans 
P.  Janet,  p.  690. 

On  peut  dire  que  la  morale  tout  entière  repose  sur 

la  notion  de  l'amour.  «  La  place  d'autrui  »,  nous  fait 
remarquer  Leibniz,  la  préoccupation  de  ne  pas  faire 

aux  autres  ce  qu'on  ne  voudrait  pas  qu'ils  nous  fissent, 
tel  est  «  le  vrai  point  de  perspective...  en  morale.  » 
Inédits,  dans  Baruzi,  p.  363;  Nouveaux  essais,  1.  I, 
c.  ii,  §  8. 

L'amour  est  aussi  l'essentiel  de  toute  piété,  de 
toute  religion,  ou  plutôt,  la  religion  ne  se  distingue 
pas  de  la  morale,  ou  tout  au  plus  par  le  culte  que  nous 

rendons  à  Dieu,  en  tant  que  nous  mettons  l'entende- 
ment et  la  volonté  au  service  de  la  «  gloire  de  Dieu  ». 

Cela  peut  se  faire  de  trois  manières  surtout,  de  même 
que  nous  pouvons  «  de  trois  manières  aller  au-devant 
d'un  homme  :  avec  des  paroles  bonnes,  des  pensées 
bonnes  et  des  œuvres  bonnes.  »  «  A  l'égard  de  Dieu  ces 
choses  se  nomment  d'abord  louanges  et  sacrifices, 
puis  espérance  unie  à  la  foi,  et  enfin  bonnes  œuvres 

ou  obéissance  ou  charité  efficace.  »  «  D'où  il  suit  que 
nous  rendons  culte  à  Dieu  tantôt  comme  orateurs  et 

prêtres,  tantôt  comme  philosophes  naturels,  tantôt 
comme  moralistes  ou  politiques.  »  Nous  contribuons 
à  la  gloire  de  Dieu  comme  orateurs  et  prêtres,  quand 

nous  enflammons  de  l'amour  divin  les  âmes  par  la 
parole  et  les  cérémonies.  «  C'est  une  grande  et  sublime 
œuvre  que  d'étendre  la  gloire  de  Dieu  et  d'allumer  en 
quelque  sorte  en  chaque  homme  l'amour  de  ce  Dieu.  » 
Mais  on  peut  aussi  adorer  Dieu  en  philosophe  et 

étendre  sa  gloire.  C'est  le  cas  pour  «  ceux  qui  décou- 
vrent une  nouvelle  harmonie  dans  la  nature  et  l'art, 

et  qui  font  éprouver  de  façon  sensible  sa  toute-puis- 
sance et  sa  sagesse.  » 

Et  enfin  nous  adorons  Dieu  comme  moralistes  et 

politiques  en  tant  que  nous  l'imitons,  que  nous  modi- 
fions à  sa  suite  et  continuons  son  œuvre,  que  nous  nous 

offrons  comme  instruments  du  bien  universel.  ExtraL 

d'un  Plan  de  création  d'une  Société  des  Arts  et  des 
Sciences  en  Allemagne,  dans  Foucher  de  Careil,  t.  vn, 
p.  37  sq.;  reproduit  en  partie,  en  une  nouvelle  tra- 

duction, dans  Baruzi,  p.  369  sq. 
///.  la  religion  révélée.  —  l«  La  révélation.   

«  La  raison  est  de  sa  nature  une  lumière  suffisante  » 
pour  nous  éclairer  sur  tout  ce  qui  concerne  nos  rap- 

ports avec  Dieu.  Elle  est  à  vrai  dire  «  le  principe  d'une 
religion  universelle  et  parfaite.  »  «  Quand  il  n'y  aurait 
ni  révélation  publique,  ni  Écriture,  les  hommes,  sui- 

vant les  lumières  internes  naturelles...  ne  laisseraient 
pas  de  parvenir  à  la  vraie  béatitude.  »  Inédit,  daté  du 
29  sept.  1698,  dans  Baruzi,  p.  347  sq. 

Une  révélation  est-elle  donc  inutile  ?  Ce  n'est  pas 
l'avis  de  Leibniz.  Pratiquement,  les  hommes  usent  mal 
de  leur  raison,  et  c'est  pourquoi  la  révélation  du 
Messie  leur  a  été  donnée.  Il  n'y  a  en  cela  rien  de  con- 

traire à  la  raison.  Tout  au  plus  pourrait-on  se  deman- 
der si  une  pareille  révélation  a  été  nécessaire.  Mais  ce 

n'est  pas  à  nous  d'en  juger.  «  Nous  n'entendons  pas 
toute  la  conduite  de  l'univers,  Dieu  peut  avoir  des 
raisons  à  nous  inconnues  et  je  ne  vois  rien  qui  l'em- 

pêche à  faire  naître  dans  le  monde  une  espèce  de  répu- 
blique dont  il  soit  le  chef,  pourvue  de  certains  com- 

mandements ou  lois  positives  outre  celles  de  la  charité 
que  la  raison  naturelle  nous  dicte.  »  Lettre  écrite  en 
1677  et  reproduite  par  Baruzi,  p.  169  sq. 

Du  reste,  il  n'y  a  dans  les  révélations  aucun  article 
fondamental  autre  que  celui  de  l'amour  de  Dieu  ou 
de  l'obéissance  filiale,  qui  appartient  à  la  religion 
naturelle.  Ce  qui  n'empêche  que  c'est  un  devoir  pour 
tous  ceux  qui  en  ont  le  loisir  de  s'informer  de  la  valeur 
des  religions  révélées. 

La  plus  parfaite  de  toutes  est  sans  contredit  la  reli- 

gion chrétienne.  Elle  est  l'expression  la  plus  complète 
des  vérités  fondamentales  de  la  «  Cité  de  Dieu  ». 

Jésus-Christ  a  «  divinement  bien  »  exprimé  ces  impor- 
tantes vérités  et  «  d'une  manière  si  claire  et  si  fami- 

lière que  les  esprits  les  plus  grossiers  les  ont  conçues; 
aussi  son  Évangile  a  changé  entièrement  la  face  des 
choses  humaines;  il  nous  a  donné  à  connaître  le 
royaume  des  cieux  ou  cette  parfaite  république  des 
esprits  qui  mérite  le  titre  de  Cité  de  Dieu,  dont  il  nous 
a  découvert  les  admirables  lois,  lui  seul  a  fait  voir 
combien  Dieu  nous  aime  et  avec  quelle  exactitude  il  a 
pourvu  à  tout  ce  qui  nous  touche...  que  Dieu  a  plus 

d'égard  à  la  moindre  des  âmes  intelligentes  qu'à  toute 
la  machine  du  monde...,  etc.  »  Discours  de  métaphy- 

sique, §  xxxvn;  voir  aussi  Extrait  du  Journal  anglais 
de  William  Penn,  Inédits,  Théologie,  dans  Baruzi, 
p.  332.  Mais,  afin  de  donner  à  la  religion  chrétienne 
toute  la  précision  nécessaire,  il  faudrait  lui  appliquer 

l'art  critique,  ressuscité  par  la  Providence  et  cultivé, 
d'après  Leibniz,  particulièrement  en  vue  d'éclairer  la 
religion  chrétienne.  Lettres  à  Huet  (1679),  dans  Ger- 

hardt, t.  m,  p.  15.  Il  convient,  selon  lui,  de  distinguer 
deux  espèces  de  vérités  théologiques  :  «  les  unes  sont 

d'une  certitude  métaphysique  et  les  autres  d'une  certi- 
tude morale.  Les  premières  supposent  des  définitions, 

des  axiomes  et  des  théorèmes,  pris  de  la  véritable 
philosophie  et  de  la  théologie  naturelle.  Les  secondes 

supposent  en  partie  l'histoire  et  les  faits  et  en  partie 
l'interprétation  des  textes.  Mais  pour  se  bien  servir  de 
cette  histoire  et  de  ces  textes  et  pour  établir  la  vérité 

et  l'antiquité  des  faits,  la  génuinité  et  la  divinité 
de  nos  livres  sacrés  et  même  l'antiquité  ecclésiastique 
et  enfin  d'établir  le  sens  des  textes,  il  faut  encore  avoir 
recours  à  la  véritable  philosophie  et  en  partie  à  la 

jurisprudence  naturelle.  De  sorte  qu'il  semble  qu'un 
tel  ouvrage  demande  non  seulement  l'histoire  et  la 
théologie  ordinaire,  mais  encore  la  philosophie,  la 
mathématique  et  la  jurisprudence.  ■  Lettre  à  Burnet, 
Gerhardt,  t.  m,  p.  193. 
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En  principe,  les  vérités  qui  sont  nécessaires  d'une 
nécessité  logique  ou  métaphysique,  c'est-à-dire  dont 
l'opposé  implique  contradiction,  ne  peuvent  jamais 
être  contraires  à  la  révélation.  Mais  la  question  est 
de  savoir  quelles  vérités  portent  ce  caractère,  et  à  ce 

sujet  Leibniz  recommande  de  s'en  tenir  à  cette  règle 
que  «  toutes  les  fois  que  la  nécessité  logique  n'est 
point  démontrée,  on  ne  peut  présumer  dans  une  pro- 

position qu'une  nécessité  physique  ».  Nouv.  essais, 
1.  IV,  c.  18,  §  9. 

Le  problème  devient  plus  délicat  dès  que,  dans  l'in- 
terprétation de  l'Écriture,  le  sens  littéral  d'un  texte 

semble  être  en  conflit  avec  «  une  grande  apparence 

d'une  impossibilité  logique  ou  du  moins  une  impossi- 
bilité physique  reconnue  ».  En  théorie  on  peut  dire 

que  là  où  le  sens  littéral  «  n'a  rien  qui  attribue  à  Dieu 
quelque  imperfection  ou  entraîne  quelque  danger  dans 
la  pratique  de  la  piété,  il  est  plus  sûr  et  même  plus 
raisonnable  de  le  suivre.  »  Ibid. 

.Mais,  pratiquement,  il  n'est  pas  toujours  facile  de 
prendre  une  décision,  et  Leibniz  a  lui-même  hésité 

dans  l'interprétation  de  la  Genèse.  «  Je  n'ose  point 
déterminer,  dit-il,  si  les  jours  du  Hexameron  sont 
des  années  ou  des  périodes  bien  plus  grandes.  Je  ne 

m'éloignerais  point  du  sentiment  de  ceux  qui  ne 
rapportent  la  Genèse  qu'à  la  formation  du  globe  de 
la  terre  et  entendent  la  production  des  astres  de  leur 
apparition  à  notre  égard,  si  on  pouvait  le  faire  sans 

s'éloigner  de  la  propriété  des  paroles.  Mais  c'est  ce 
que  je  laisse  décider  aux  théologiens  et  en  attendant 

je  me  contente  d'expliquer  les  choses  suivant  la  raison 
d'une  manière  qui  ne  contredise  point  la  sainte  Écri- 

ture. »  Lettre  à  Burnet,  dans  Gerhardt,  t.  m,  p.  221. 

Cette  attitude  réservée  n'a  cependant  pas  empêché 
notre  philosophe  de  se  prononcer  en  des  termes  assez 
sévères  sur  la  condamnation  de  Galilée.  «  Il  importe 

à  l'Église  catholique,  dit-il,  qu'on  laisse  aux  philo- 
sophes la  liberté  raisonnable  qui  leur  appartient.  » 

Il  parle  du  tort  que  la  censure  de  Copernic  avait  pro- 
duit et  fait  allusion  à  des  passages  de  saint  Augustin 

où  celui-ci  aurait  fait  voir  que  «  c'est  prostituer  la 
sainte  Écriture  et  l'Église  que  d'abuser  de  leur  auto- 

rité, pour  prévenir  les  gens  sur  des  vérités  de  philo- 
sophie ».  Lettre  au  landgrave  de  Hessen-Rheinfels 

(1668)  dans  Rommel,  t.  u,  p.  200  sq.,  reproduite  dans 
Baruzi,  p.  202  sq. 

C'est  ainsi  que  Leibniz  a  tracé  les  grandes  lignes  de 
la  critique  historique  appliquée  au  christianisme,  dont 
on  commençait  à  faire  les  premiers  essais  à  son  époque. 

Au  fond  c'est  le  rationalisme  de  Spinoza  réintégre 
dans  une  théologie  chrétienne. 

2°  Les  Églises  et  la  vraie  Église.  —  Leibniz  a  donc 

reconnu  une  raison  d'être  à  l'Église  chrétienne.  Seu- 
lement, ce  qui  devait  aller  contre  les  principes  de 

l'harmonie  universelle. c'était  la  division  profonde  qui, 
depuis  la  Réforme,  partageait  la  chrétienté  en  deux 
camps  opposés.  Il  déplore  profondément  les  guerres 

religieuses  dont  l'Allemagne  venait  d'être  le  théâtre 
et  salue  les  efforts  faits  pour  ramener  la  paix.  •  Toute 
personne  bien  intentionnée  demeurera  sans  doute 

d'accord,  dit-il  dans  une  relation  destinée  à  la  cour 

Impériale,  qu'il  n'y  a  rien  de  plus  important  pour  la 
gloire  de  Dieu  et  pour  le  bien  des  hommes,  pour  la 
Chrétienté  et  pour  la  patrie  que  le  rétablissement  de 

l'unité  de  l'Église  et  la  réconciliation  des  protestants 
ou  l'Empire  est  Intéressé  particulièrement 

L'unification  religieuse  répondait  du  reste  aux  aspi- 
i  il  mus  de  ton  Bossuel  avait  fuit  paraître  sou  Expo- 

sition rlr  In  foi  tir  l'Église  catholique,  qui  fut  comme  le 
lignai  d'un  mouvemenl  de  pacification  religion  i    I  H 
négociations  furent  ouvertes  qui  eurent  pour  rentre  la 
bout  de  i  lanovre.  Rojas  de  Spinola  du  côté  des  r;it  bo- 

Uques,  l'abbé  Molanus  de  Loccum  do  coti   des  pro- 

testants, en  furent  les  principaux  ouvriers.  Dès  la 

première  heure,  Leibniz  s'y  intéressa  très  vivement; 
peu  à  peu  il  devait  supplanter  Molanus.  Seulement  il 

n'avait  pas  grande  confiance  en  ces  perpétuelles  con- 
férences et  discussions.  Il  était  profondément  con- 

vaincu que,  sur  les  questions  essentielles,  l'unité  sub- 
sistait ou  du  moins  pouvait  facilement  être  réalisée 

grâce  à  un  bon  usage  de  la  raison.  On  peut  découvrir 
chez  les  controversistes  et  polémistes  théologiens  de 

tout  temps,  de  Celse  jusqu'aux  sociniens,  des  pensées 
sublimes,  en  lesquelles  ils  sont  d'accord  avec  la  tra- 

dition de  «  l'Église  catholique  »  c'est-à-dire  de  cette 
Église  universelle,  idéale  qui  s'identifie  avec  la  Cité 
de  Dieu.  Voir  Lettre  à  Arnauld  (nov.  1671),  dans  Ger- 

hardt, 1. 1.  p.  76  sq.  «  L'essence  de  la  catholicité,  écrit- 
il  à  Mme  de  Brinon,  n'est  pas  de  communier  extérieu- 

rement avec  Rome...  La  communion  vraie  et  essen- 

tielle qui  fait  que  nous  sommes  du  corps  de  Jésus- 
Christ,  est  la  charité.  »  Foucher  de  Careil,  1. 1,  p.  163  sq. 

C'était  donc  pour  Leibniz  une  chose  entendue  qu'on 
peut  faire  son  salut  hors  de  toute  Église  particulière, 

pourvu  qu'on  ait  un  véritable  amour  de  Dieu.  Et  il 
se  plaît  à  constater  que  c'est  là  un  enseignement  qu'on 
rencontre  chez  plusieurs  grands  théologiens  de  l'Église 
romaine.  La  foi  salvifique  des  protestants,  «  cette  con- 

fiance filiale  que  les  fidèles  ont  à  l'égard  de  Dieu,  n'est 
autre  chose  que  l'état  d'amitié  entre  Dieu  et  ses 
enfants  et  enferme  l'amour  et  la  charité,  et  justifie 
par  conséquent  selon  les  principes  des  uns  et  des 

autres  »  (c'est-à-dire  des  catholiques  et  des  luthé- 
riens). Fragment  inédit  reproduit  par  Baruzi,  p.  205. 

Aussi  a-t-il  pu  dire  :  «  Lorsqu'on  aura  fait  tous  les 
protestants  catholiques,  on  trouvera  que  les  catho- 

liques seront  devenus  protestants.  »  Lettre  à  Mme  de 

Brinon  (1693-),  dans  Foucher  de  Careil,  1. 1,  p.  435. 
C'est  donc  en  ramenant  les  discussions  sur  le  terrain 

de  la  raison  que  Leibniz  espérait  pouvoir  y  mettre  une 
fin.  Et  cet  espoir  était  fondé  sur  les  principes  de  son 
système  selon  lequel  la  raison  avait  pour  rôle  principal 

de  contribuer  à  la  réalisation  de  l'harmonie  universelle. 

La  méthode  préconisée  par  Leibniz  en  vue  de  l'uni- 
fication religieuse  consiste  donc  à  fournir  une  démons- 
tration rationnelle  de  la  vérité  chrétienne.  Et  c'est 

ici  sa  philosophie  tout  entière  qui  devient  pour  ainsi 

dire  une  apologétique  chrétienne.  Selon  le  plan  qu'il 
exposa  au  duc  Jean-Frédéric  de  Hanovre,  l'ouvrage 
qu'il  avait  projeté  devait  comprendre  trois  parties. 
♦  Une  première,  devait  contenir  des  démonstrations  de 

l'existence  de  Dieu,  de  l'immortalité  de  l'âme  et  de 
toute  la  théologie  naturelle...  La  deuxième  partie 
devait  être  de  la  religion  chrétienne  ou  théologie 
révélée,  où  je  voulais  démontrer  la  possibilité  de  nos 
mystères  et  satisfaire  à  toutes  les  difficultés  de  ceux 

qui  prétendent  montrer  des  absurdités  et  contra- 
dictions dans  la  Trinité,  dans  l'Incarnation,  dans 

l'Eucharistie  et  datis  la  résurrection  des  corps...  La 
troisième  traitait  de  l'Église  où  j'avais  des  preuves 

très  convainquantes  que  l'hiérarchie  de  l'Église  est  de droit  divin...  » 

«  Mais  afin  de  jeter  les  fondements  de  ces  grandes 

démonstrations  j'avais  dessein  de  les  faire  précéder 
par  les  éléments  démontrés  de  la  vraie  philosophie 

pour  servir  à  l'intelligence  de  l'ouvrage  principal.  Car 
il  faut  une  nouvelle  logique  pour  connaître  les  degrés 
«le  la  probabilité,  puisque  cela  est  nécessaire  pour 
juger  îles  preuves  en  matière  de  f;iit  et  de  morale, 
où  il  y  a  ordinairement  de  bonnes  raison!  de  pari  et 

d'autre  et  il  ne  s'agit   que  île  savoir  de  quel  coté  doit 
pencher  la  balance...! 

°II  faut  aussi  pousser  la  métaphysique  bien  plus 

avant  qu'on  n'a  fait  jusqu'ici  pour  avoir  les  véritables 
Ilot  ions  rie    I  lieu   et    (le  1  *  A  1 1  <  • 

■  Et  a  moins  que  d'avoir  quelque  entrée  dans  la  pby* 
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sique  plus  profonde,  on  ne  saurait  satisfaire  aux  diffi- 

cultés qui  se  forment  contre  l'histoire  de  la  création, 
le  déluge  et  la  résurrection  des  corps.  Enfin  la  vraie 

morale  doit  être  démontrée  pour  savoir  ce  que  c'est 
que  justice,  justification,  liberté,  plaisir,  béatitude, 
vision  béatifique.» 

«Et  pour  conclusion  il  n'y  a  rien  de  si  conforme  à  la 
vraie  politique  et  à  la  félicité  du  genre  humain,  même 

ici-bas  et  en  cette  vie,  que  ce  que  j'ai  avancé  du  pou- 
voir inviolable  et  irrésistible  du  souverain  sur  les 

biens  extérieurs  et  de  l'empire  intérieur  que  Dieu 
exerce  par  l'Église  sur  les  âmes...  Rien  n'est  plus  utile 
au  bien  général  que  l'autorité  de  l'Église  universelle 
qui  forme  un  corps  de  tous  les  chrétiens,  unis  par  les 
liens  de  la  charité...» 

«  C'est  pourquoi  tout  homme  de  bien  doit  souhaiter 
que  l'état  de  l'Église  soit  rétabli  partout  et  que  le 
pouvoir  spirituel  de  ses  vrais  ministres  sur  les  fidèles 

soit  reconnu  un  peu  plus  qu'il  ne  se  pratique  souvent 
parmi  ceux  mêmes  qui  veulent  passer  pour  les  plus 
catholiques.  »  Lettre  au  duc  Jean-Frédéric,  dans 
O.  Klopp,  t.  iv,  p.  440  sq. 

Grâce  à  ses  études  mathématiques  et  aux  décou- 

vertes qu'il  y  avait  faites,  Leibniz  espérait  avoir  plus 
de  crédit  auprès  du  public.  Il  avait  cru  voir  que  Pascal 
devait  une  partie  de  son  succès  dans  la  défense  de  la 

religion  chrétienne  à  ce  fait  qu'il  passait  pour  un 
excellent  géomètre.  Ses  amis  estimaient  «  que  cela 
serait  avantageux  à  la  religion  même  quand  on  verrait 
par  son  exemple  que  des  esprits  forts  et  solides  peuvent 
être  bons  chrétiens  en  même  temps...  »  «  Si  les  belles 
productions  de  M.  Pascal  dans  les  sciences  les  plus  pro- 

fondes devaient  donner  du  poids  aux  pensées  qu'il 
promettait  sur  la  vérité  du  christianisme,  j'oserais 
dire  que  ce  que  j'ai  eu  le  bonheur  de  découvrir  dans  les 
mêmes  sciences  ne  ferait  point  de  tort  à  des  médita- 

tions que  j'ai  encore  sur  la  religion;  d'autant  que  mes 
méditations  sont  le  fruit  d'une  application  bien  plus 
grande  et  bien  plus  longue  que  celle  que  M.  Pascal 
avait  donnée  à  ces  matières  relevées  de  théologie, 

outre  qu'il  avait  l'esprit  plein  des  préjugés  du  parti 
de  Rome,  comme  ses  pensées  posthumes  le  font  con- 

naître, et  qu'il  n'avait  pas  étudié  l'histoire  ni  la  juris- 
prudence avec  autant  de  soin  que  j'ai  fait.  Et  cepen- 

dant l'une  et  l'autre  est  requise  pour  établir  certaines 
vérités  de  la  religion  chrétienne.  »  Lettre  à  Burnet, 
dans  Gerhardt,  t.  ni,  p.  195  sq. 

En  outre  Leibniz  mettait  toute  sa  confiance  dans  sa 

«  caractéristique  »,  nouvelle  écriture  ou  langue, 

«  organe  plus  utile  à  l'esprit  que  les  télescopes  et 
microscopes  ne  le  sont  à  la  vue  »,  parce  qu'elle  per- 

mettrait de  découvrir  plus  facilement  les  parologismes 
qai  se  glissent  dans  les  discussions.  Leibniz  a  la  ferme 
conviction  que,  là  où  cette  langue  nouvelle  sera  reçue, 
«  la  vraie  religion  qui  est  toujours  la  plus  raisonnable 

et,  en  un  mot.  tout  ce  que  j'avancerai  in  opère  demons- 
trationum  catholicarum  s'établira  sans  peine,  et  il  sera 
aussi  impossible  de  résister  aux  raisons  solides  qu'il  est 
impossible  de  disputer  contre  l'arithmétique.  »  Lettre 
au  duc  Jean-Frédéric,  dans  O.  Klopp,  t.  iv,  p.  445. 

Il  faut  tenir  compte  de  cette  conception  pour  com- 

prendre l'optimisme  que  Leibniz  gardait  jusqu'au  der- 
nier moment  des  pourparlers,  et  qui,  même  après  leur 

échec  définitif,  s'en  remettait  à  la  Providence  pour 
la  réalisation  de  son  plan. 

Sachant  que  les  choses  «  les  plus  innocentes  ont  été 
souvent  rejetées  sur  de  faux  soupçons  »,  Leibniz 

avait  en  outre  conçu  l'idée  de  présenter  sa  démonstra- 
tion de  la  vérité  chrétienne  de  telle  façon  qu'on  ne 

pût  point  deviner  quel  parti  il  tenait  lui-même,  afin 
de  donner  à  la  controverse  toute  l'objectivité  dési- 

rable, méthode,  ajoute-t-il  lui-même,  qui  est  sans 

exemple  en  pareilles  matières.  Et  il  estime  qu'il  sera 

«  aisé  à  un  homme  de  bon  sens  de  juger  sur  le  rapport 
qui  a  été  fait  sans  que  le  rapporteur  ait  besoin  de  se 
déclarer.  »  Lettre  au  duc  Jean-Frédéric,  dans  O.  Klopp, 
t.  iv,  p.  437.  Il  importe  donc  de  se  mettre  en  garde  en 
interprétant  des  écrits  rédigés  selon  cette  méthode, 

tel  que  le  fameux  Systema  theologicum  (le  titre  n'est 
pas  de  Leibniz  lui-même)  qui  se  présente  à  première 
vue  comme  une  défense  philosophique  du  catholicisme 
et  que  Leibniz  voulait  faire  approuver  par  des  évêques 

modérés  en  vue  de  favoriser  l'union  des  Églises.  C'est  à 
tort  qu'on  a  voulu  en  conclure  au  catholicisme  du  phi- losophe. 

Une  question  qui  dans  les  tentatives  de  pacifica- 
tion religieuse  devait  forcément  occuper  le  premier 

plan,  c'était  l'interprétation  du  mystère  de  l'eucha- 
ristie. Ici  encore  Leibniz  croyait  tenir  la  solution  qui. 

à  son  avis,  pouvait  satisfaire  tout  le  monde. 

Ce  qui,  dans  l'hypothèse  des  atomistes  et  des  car- 
tésiens, restait  inexplicable,  trouverait  une  justifica- 

tion rationnelle  dans  sa  propre  théorie,  grâce  à  cette 

réhabilitation  des  formes  substantielles  de  l'ancienne 
philosophie  pour  laquelle  il  voulait  faire  passer  sa 
doctrine  des  monades.  Seulement  ce  que  les  anciens 
appelaient  nature  ou  substance,  il  fallait  le  concevoir 
selon  lui  comme  une  «  force  primitive  »  qui  assure- 

rait à  tout  corps  son  unité  substantielle.  Dès  lors  la 

présence  réelle,  dans  le  mystère  de  l'eucharistie,  se 
ramène  à  une  présence  de  force,  et  «  rien  n'empêche 
que  la  substance  d'un  même  corps....  ne  puisse  être 
appliquée  à  plusieurs  lieux.  »  Foucher  de  Careil,  cité 
dans  Baruzi,  p.  250  sq. 

Dans  «  l'hypothèse  »  de  la  transsubstantiation  on 
pouvait  dire  qu'à  la  «  force  primitive  »  du  pain  serait 
substituée  une  force  divine,  «  l'opération  de  l'esprit 
du  Christ  qui  peut  s'exercer  malgré  la  diversité  des 
lieux  et  des  temps  »,  tout  en  laissant  subsister  les 
«  forces  dérivées  »  ou  accidents  du  pain.  Cependant 

Leibniz  prend  soin  d'ajouter  :  Sed  talibus  nos  non 
indigemus  qui  transsubslanliationem  rejicimus.  Lettre 
au  P.  Des  Bosses,  dans  Gerhardt,  t.  h,  p.  399. 

On  voit  à  quel  prix  était  obtenue  «  l'identité  fon- cière »  de  la  doctrine  du  Concile  de  Trente  et  de  celle 

de  la  Confession  d'Augsbourg  que  Leibniz  avait  pro- 
mis de  mettre  en  évidence  par  sa  théorie.  Voir  Lettre 

à  Arnauld,  dans  Gerhardt,  t.  n,  p.  75.  Au  reste,  le 
philosophe  montre  le  fond  de  sa  pensée  dans  une 

lettre  au  landgrave  de  Hessen-Reinfels:  »  Il  me  semble 

lui  écrivait-il,  que  la  question,  si  l'amour  de  Dieu  est 
nécessaire  au  salut,  est  incomparablement  plus  im- 

portante que  la  question,  si  la  substance  du  pain 

reste  dans  l'eucharistie  »,  question  de  pure  spécula- 
tion et  qui  ne  touche  pas  «  l'essence  de  la  piété  ». 

Dans  Rommel,  t.  n,  p.  367,  reproduit  par  Baruzi. 

p.  198  sq. 
3°  L'autorité  de  l'Église  visible.  —  En  vertu  même 

de  la  collaboration  active  de  chaque  membre  de  la 

«  Cité  de  Dieu  »  ou  de  l'Église  invisible  dans  la  réali- 
sation de  l'harmonie  universelle  «  tous  les  chrétiens 

sont  obligés  de  faire  des  efforts  pour  être  dans  l'union 
ecclésiastique  et  particulièrement  avec  la  métropole 
du  christianisme  qui  est  Rome.  »  Lettre  inédite  à 
Mme  de  Brinon,  Théol.,  xix,  publiée  dans  Baruzi, 

p.  191-193.  Leibniz  avait  déjà  antérieurement  cons- 
taté le  fait  que  ceux  qui  parmi  les  protestants,  étaient 

dans  des  sentiments  de  modération,  consentaient  que 
«  la  réunion  soit  moyennée  par  le  pape  »  et  que  le  pape 
pourrait  présider  au  concile  qui  sera  tenu  un  jour  pour 
terminer  les  controverses.  Relation  pour  la  Cour  impé- riale. 

Mais  ce  qui  lui  paraissait  être  le  point  vif  du  débat, 

c'était  la  question  de  la  nature  et  des  limites  de  l'auto- 
rité doctrinale  de  l'Église  visible.  C'est  sur  ce  point 

qu'il  fallait  avant  tout  s'entendre. 



193 LEIBNIZ.   LA    RÉUNION    DES    EGLISES 
194 

Leibniz  considère  l'Église  romaine  comme  la  vraie 
Église,  reconnaissable  comme  telle  par  la  succession 

de  sa  hiérarchie.  Il  ajoute  même  que  l'Église  catho- 
lique visible  est  infaillible  dans  tous  «  les  points  de 

créance  qui  sont  nécessaires  au  salut  »,  et  cela  «  par  une 
assistance  spéciale  du  Saint-Esprit  qui  lui  a  été  pro- 

mise. »  Extrait  d'une  Lettre  au  landgrave  de  Hessen- 
Rhein/els  (1684),  dans  Rommel,  t.  n,  p.  18  sq.,  repro- 

duite par  Baruzi,  p.  200  sq. 
Mais  les  vérités  auxquelles  se  rapporte  son  infailli- 

bilité sont  d'ordre  rationnel  et  ne  peuvent  pas  faire 
l'objet  d'un  doute;  tandis  que  l'Église  se  prononce 
encore  sur  de  nombreuses  autres  questions  où  la  même 

certitude  n'existe  pas.  Ici  l'Église  n'a  pas  le  droit 
d'exiger  une  soumission  et  de  prononcer  l'anathème 
contre  ceux  à  qui  ces  doctrines  ne  paraissent  point 

croyables.  On  n'est  pas  infidèle  ou  hérétique  pour  ne 
pas  admettre  un  article  de  foi  professée  par  une  Église. 
Aussi  les  Églises  ont-elles  beau  fulminer  des  excommu- 

nications, elle  n'atteindront  pas  ceux  qui  ont  une 
intention  sincère  et  droite  de  se  conformer  à  la  volonté 

de  Dieu  qu'ils  aiment.  Voir  Lettre  à  Mme  de  Brinon, 
dans  Foucher  de  Careil,  1. 1,  p.  178.  En  prononçant  trop 
légèrement  certaines  décisions  elle  affaiblit  sa  propre 
autorité,  voir  Lettre  à  Bossuet  (1700)  dans  Foucher  de 

Careil,  t.  n,  p.  778-780,  et  porte  la  responsabilité  du 
schisme. 

D'autre  part,  on  peut  soutenir  en  principe  l'infail- 
libilité des  conciles  véritablement  œcuméniques  : 

«  j'ai  de  l'inclination  à  croire  que  Dieu  les  préservera de  toute  erreur  contraire  aux  vérités  salutaires.  » 

Extrait  d'une  lettre  inédite  à  Reuschenberg  (1702), 
publié  par  Baruzi,  p.  183  sq.  Mais  pratiquement  on 
peut  toujours  se  demander  si  tel  ou  tel  concile  peut 
être  considéré  comme  œcuménique.  Selon  Leibniz 

l'examen  personnel  était  le  moyen  de  décider  sur  le 
caractère  œcuménique  d'un  concile.  Et  il  croyait  avoir 
des  raisons  pour  contester  au  concile  de  Trente  ledit 
caractère. 

C'est  contre  une  telle  conception  de  l'Église  que 
Bossuet  porta  ses  attaques  à  plusieurs  reprises,  en 

précisant  la  vraie  marque  de  l'œcuménicité  d'un 
concile  et  en  réclamant  ce  caractère  pour  celui  de 
Trente.  Voir  Correspondance  entre  Leibniz  et  Bossuet, 
dans  Klopp,  t.  vu,  p.  187;  p.  209  sq.;  p.  248  sq.; 
p.  182;  on  trouvera  certaines  lettres  inédites  dans 
Bossuet,  Correspondance,  par  Ch.  Urbain  et  E.  Leves- 
que,  5  vol.,  Paris,  1909-1912;  voir  t.  v. 

La  tentative  d'une  réunion  des  Églises  catholique 
et  protestante  resta  sans  succès.  Au  fond,  une  entente 
était  impossible.  Le  grand  obstacle  était  le  rationa- 

lisme de  Leibniz;  il  ne  reconnaissait  d'infaillibilité 
qu'à  la  raison. 

Ce  fait  nous  explique  également  la  façon  catégo- 

rique dont  il  repoussait  l'insinuation  de  se  faire  catho- 
lique. «  Il  est  vrai,  écrivait-il  au  landgrave  de  Ilcsscn- 

Hheinfels,  que  si  j'étais  né  dans  l'Église  romaine,  je 
n'en  sortirais  point  que  lorsqu'on  m'exclurait  en  nie 
refusant  la  communion  sur  le  refus  que  je  ferais  peut- 
être  de  souscrire  à  certaines  opinions  communes.  Mais 
a  présent  que  je  suis  né  et  élevé  hors  de  la  communion 

de  Rome,  je  crois  qu'il  n'est  pas  sincère  ni  sûr  de  se 
présenter  pour  y  entrer,  quand  on  sait  qu'on  ne  serait 
peut-être  pas  reçu  si  l'on  découvrait  SOI]  Cœur,  »  Cité 
par  Baruzi,  p.  202. 

4°  L'union  des  protestants  entre  eux.  -  Parallèlement 
au  projet  d'unification  entre  catholiques  et  protes- 

tants, Leibniz  poursuivait  l'idée  d'une  union  des  sectes 
protestantes  entre  elles.  Il  n'y  a  en  cela  al  solumenl 
rien  de  contradictoire  si  l'on  se  rappelle  la  mmhii 
métaphysique  qui  guidait  notre  philosophe.  TOUS  ses 
efforts  avalent  pour  unique  but  de  contribuer  i  la 
réalisation  de  cette  harmonie  préétablie. 

DICT.  DS  T  m  or  .  <  ATHOI. 

Il  ne  s'agissait  pas  du  tout  pour  lui  de  faire  dispa- 
raître les  sectes.  Elles  ont  toutes  leur  raison  d'être. 

Si  on  les  approfondissait,  on  leur  découvrirait  tou- 

jours un  mérite,  ne  serait-ce  que  celui  d'avoir  détruit 
un  abus.  De  sorte  que,  dans  un  certain  sens,  chaque 

secte,  en  dépit  d'elle-même,  travaille  à  la  réunion  des 
Églises.  C'est  aux  abus  seuls  qu'il  faut  faire  la  guerre; 
mais  d'autre  part  il  faut  «  cultiver  les  semences  d'une 
bonne  intelligence  entre  ceux  qui  n'ont  aucun  sujet 
de  se  combattre  ».  Lettre  inédite  à  Spanhcim  (1696), 
dans  Baruzi,  p.  207.  Ici,  comme  dans  les  controverses 
avec  les  catholiques,  Leibniz  a  la  ferme  conviction 

qu'une  bonne  entente  serait  d'autant  moins  difficile 
qu'elle  n'a  plus  à  se  produire  que  sur  des  points  secon- 

daires. «  Pour  moi,  écrit-il  à  Spanheim,  j'ai  toujours 
déclaré  dans  toutes  les  occasions,  depuis  ma  jeunesse, 

que  les  controverses  avec  les  réformés  que  j'ai  exa- 
minées de  fort  bonne  heure,  ne  sont  pas  assez  consi- 

dérables, pour  empêcher  la  communion  mutuelle... 

Il  faut  cependant  que  l'affaire  soit  traitée  avec  beau- 
coup de  circonspection,  même  parmi  nous,  pour  ne 

pas  échouer,  car  nous  ne  manquons  pas  de  gens  qui 
ont  des  préjugés  sur  ce  chapitre...  »  Lettre  inédite  à 
Spanheim,  dans  Baruzi,  p.  208  sq. 

Conclusion.  —  Un  système  comme  celui  de  Leibniz 
qui,  tout  en  mettant  amplement  à  profit  les  conquêtes 

des  sciences,  faisait  une  si  large  part  au  sentiment  reli- 
gieux devait  être  d'une  merveilleuse  fécondité.  Mais 

dans  la  forme  où  le  philosophe  l'avait  laissé  il  était 
inaccessible  au  commun.  Un  travail  de  systématisation 
de  ses  éléments  dispersés  fut  nécessaire.  Ce  fut  son 

disciple  Christian  "VVolfï  qui  s'en  chargea.  Sans  tou- 
jours saisir  toute  la  profondeur  des  idées  du  maître, 

et  au  risque  même  de  les  altérer,  il  entreprit  de  les 
présenter  sous  une  forme  didactique.  Professeur  à 
Halle,  puis  à  Marbourg,  il  obtint  un  succès  immense. 

Voir  Lévy-Bruhl,  L'Allemagne  depuis  Leibniz,  1907. 
Si  le  leibnizianisme  a  exercé  une  grande  influence  sur 

la  pensée  philosophique  et  religieuse,  c'est  sous  la 
forme  et  selon  l'interprétation  queWolfï  lui  a  données. 

A  n'envisager  que  le  domaine  religieux  on  a  reconnu 
à  Leibniz  le  mérite  d'avoir  adouci  le  chec  qui  devait 
nécessairement  se  produire  entre  la  conception  reli- 

gieuse traditionnelle  et  la  pensée  scientifique  moderne. 
Il  y  a  réussi,  mais  aux  dépens  de  la  foi  chrétienne.  Trop 

attaché  aux  doctrines  du  christianisme  pour  les  aban- 
donner ouvertement,  il  les  transforma  en  les  adaptant 

à  sa  nouvelle  vision  de  l'univers.  C'est  ainsi  que  nous 
assistons  chez  lui  à  une  rationalisation  totale  de 

presque  toute  la  terminologie  théologique,  surtout 

pour  les  notions  de  péché,  de  grâce,  de  gloire,  de  pré- 
destination. En  réduisant  la  doctrine  fondamentale 

du  christianisme  à  l'amour  de  Dieu  et  à  la  .soumission 
filiale  à  sa  volonté  il  préludait  au  libérali:nic  mystique 
de  Bitschl  et  de  son  école,  vulgarisé  par  A.  Harnnck 
dans  son  Essence  du  christianisme.  Il  a  donné  au  senti- 

ment religieux  la  forme  qui  devait  rester  pré('<  ml 
nante  dans  le  protestantisme  contemporain. 

I.  ÉDITIONS.  -  Recueil  de  diverse»  pièces  sur  la  philo- 
tophie,  la  religion  naturelle,  etc.,  pur  M  Lelbntx,  Ctarkt, 
Newton,  par  des  Malzeaux,  Amsterdam,  1720,  2*  édit.,1740; 
Ottum  llanovcrantmi  sire  Miseellcmen  ex  orc  et  schedis 

G.  G.  I.eibuitii  qiwndnm  ndata  et  descripta,  Mit.  l'eller. 
Leipzig,  1718,  2'  érlit.,  17.(7;  H.  E.  Raspe,  (1  inres  philoso- 

phique* latines  et  françaises  de  jeu  M.  de  Leibniz,  Ul'Ces  de  srv 
manuscrits  qui  se  conservent  dans  In  bibliothèque  royale  a 
Hanovre,  Amsterdam  et  i  eipzig,  1765;  i  Dutens,  Gothofr. 
Gull.  Letbntlti  opéra  omnta,  i>  vol.,  cienève,  1768,  t.  i  : 
Hjurii    theol,    t.    n    :    Ionien   et    Metaphi/sien;    <;     1       Gtlh 

rauer,  Leibniz'  Deutacht  Schrtften,  2  roi.,  Berlin,  \K.\x  10; 
.Joli.  I  h  Erdroann,  Godofrtdt  Guil.  Lelbnittt  opéra  philo- 
sophlca  quir  rjstunt  hitnm.  galltca,  nerninnica  omnia, 

Merlin,  1840)  <.r<>  Il  l'ut/.  l,(  sanmulte  \\crl,c.  l'Folga, 
Gcsehiehtc,  Hanovre,  1843-1817,  t.  i-i\  ;  2*  1  ol«e.  Philoso- 

IX    —  7. 
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phie,  1. 1,  Briefwechsel  zwischen  Leibniz,  Arnauld  und  dem 
Landgra/en  von  Hessen-Iihein/els,  herausgegeben  von  Gro- 
te/end,  Hanovre,  1846;  3*  Folge,  Maihemaiik,  licrausg.  uon 
Gerhurdt,  Berlin  cl  Halle,  1849-1863;  Hominel,  Leibniz  und 
der  Landgraf  Ernsl  von  Hessen  Hheinfels,  2  vol.,  Francfort, 
1847  ;  Foucher  de  Careil,  Lettres  et  opuscules  inédits  de 
Leibniz,  Paris,  1854;  du  même,  Nouvelles  lettres  et  opus- 

cules inédits  de  Leibniz,  Paris,  1857;  Foucher  de  Cai-cil, 
Œuvres  de  Leibniz,  Paris,  1859,  t.  i-vii,  2e  édit.,  Paris, 
1867  sq.,  t.  i-ii ;  Onno  Klopp,  Ie  Reihe,  Ilislor.  polit,  und 
staatswissensch.  Schriften,  t.  i-xi,  Hanovre,  1864-1884; 
P.  Janet,  Œuvres  philosophiques  de  Leibniz,  avec  une 
introduction  et  des  notes,  2  vol.,  Paris,  1866,  2e  édit., 
1900;  Gerhardt,  Die  philosophischen  Schri/ten  von  G. 
W.  Leibniz,  7  vol.,  Berlin,  1875-90;  Louis  Couturat, 
Opuscules  et  fragments  inédits  de  Leibniz,  Paris,  1903; 
Lestienne,  Discours  de  métaphysique  de  G.  W.  Leibniz, 
édit.  crit.,  Paris,  1907  et  1909.  Une  édition  critique  des 
œuvres  complètes  de  Leibniz  est  en  préparation. 

Pour  les  questions  théologiques  les  principales  sources 
sont  encore  presque  toutes  inédites.  Elles  se  trouvent 
sous  forme  de  fragments  à  la  bibliothèque  de  Hanovre. 
La  correspondance  inédite  est  ici  particulièrement  précieuse 
Une  partie  de  ces  documents  a  été  publiée  par  Jean  Baruzi, 
dans  Leibniz,  coll.  La  Pensée  chrétienne,  2"-  édit.,  1909.  Voir 
aussi  du  même  auteur,  Leibniz  et  l'organisation  religieuse  de 
la  terre  d'après  des  documents  inédits,  Paris,  1907. 

IL  Études.  —  Ch.  Secrétan,  De  la  philosophie  de  Leib- 
niz, Lausanne,  1840;  ***  Leibniz  et  le  catholicisme,  dans 

La  Réformalion  au  XIX'  siècle,t.m,  n°  41,  1847;  A.  Pichler, 
Die  Théologie  des  Leibniz,  2  vol.,  Munich,  1869-70; 
Ludwig  Stein,  Leibniz  und  Spinoza,  Berlin,  1890;  E.  Bou- 
troux,  La  monadologie  de  Leibniz,  Paris,  1896;  Bertrand 
Russell,  A  critical  exposition  of  the  philosophy  of  Leibniz, 
Cambridge,  1900;  trad.  franc,  (par  Ray),  La  philosophie 
de  Leibniz,  Exposé  critique,  Paris,  1908;  Louis  Cou- 

turat, La  logique  de  Leibniz,  Paris,  1902;  E.  Cassirer, 
Leibniz  System  in  seinen  wissenschaftlichen  Grundlagen, 
Marbourg,  1902;  Kuno  Fischer,  Geschichte  der  neuern 
Philosophie,  t.  m,  G.  W.  Leibniz,  Leben,  Werke  und  Lehre, 

4"  édit.,  Heidelberg  1902;  J.  Baruzi,  Leibniz  et  l'organisa- 
tion religieuse  de  la  terre,  Paris,  1907;  G.  Fonsegrive,  Idées 

religieuses  de'Leibniz,  dans  le  Correspondant,  juin  1908; F.  X.  Kiefl,  Leibniz,  Mayence,  1913;  du  même,  Leibniz, 
und  die  religiose  Wiedervereinigung  Deutschlands,  2e  édit., 
Ratisbonne,  1925;  Cl.  Piat,  Leibniz  (coll.  Les  grands  philo- 

sophes), Paris,  1915;Wilh.  Wundt,  Leibniz,  Leipzig,  1917. 
A.  Bœhm. 

LEIDRADE,  archevêque  de  Lyon  (f  816).  — 
Il  était  originaire  du  Norique  (Basse-Franconie), 

et  devint  diacre  de  l'Église  de  Frisingen.  Appelé  à  la 
cour  de  Charlemagne,  il  compta  vite  parmi  les  fami- 

liers du  souverain  et  fut  nommé  par  lui  au  siège  de 
Lyon,  en  798  ou  799.  Missus  dominicus,  avec  Théo- 

dulfe  évêque  d'Orléans,  il  parcourut  à  plusieurs  repri- 
ses la  Gaule  Narbonnaise.  C'est  aussi  comme  repré- 

sentant du  roi  qu'il  se  rendit  en  Espagne  en  799  avec 
Néfrid  de  Narbonne  et  Benoît,  abbé  d'Aniane,  pour 
conférer  avec  Félix  d'Urgel,  qui  malgré  ses  promesses 
antérieures,  continuait  à  professer  un  dangereux 
adoptianisme.  Voir  t.  i,  col.  403  sq.  Il  réussit  à  faire 

venir  l'évêque  suspect  au  concile  d'Aix-la-Chapelle, 
en  800,  où,  devant  les  argumentations  pressantes 

d'Alcuin,  Félix  reconnut  son  erreur.  Mais  pour  préve- 
nir une  nouvelle  palinodie  de  sa  part,  on  le  confia  aux 

bons  soins  de  Leidrade  qui  l'emmena  à  Lyon,  où  Félix 
mourra  en  818.  L'archevêque  obtint  de  lui  une  lettre 
adressée  au  clergé  d'Urgel  par  laquelle  il  rétractait 
ses  opinions  antérieures  et  signalait  les  textes  patristi- 
ques  qui  confirmaient  la  doctrine  catholique.  Texte 
dans  P.  L.,  t.  xcvi,  eol.  881-888;  voir,  col.  883A,  ce 
qui  a  trait  aux  relations  de  Félix  avec  Leidrade.  Mais 

l'agitation  adoptianiste  ne  se  calmait  pas  vite; 
Charlemagne  crut  devoir  envoyer  une  seconde  fois  en 

Espagne  l'archevêque  de  Lyon  et  ses  deux  compa- 
gnons, à  qui  Alcuin  dédia  au  moment  de  leur  départ 

son  traité  Adversus  Elipandum  Toletanum.  Voir  la 

dédicace  d'Alcuin,  P.  L.,  t.  ci,  col.  231.  Cette  seconde 
mission  aurait  eu  un  plein  succès;  au  rapport  d'Alcuin 

Leidrade  aurait  ramené  à  l'orthodoxie  jusqu'à 
vingt  mille  personnes,  de  toute  condition,  et  du  tout 
sexe.  Epist.,  cvm.  P.  L.,  t.  c,  col.  323.  Cette  seconde 

mission  en  Espagne  a  dû  suivre  de  près  le  concile  d'Aix- la-Chapelle. 

Malgré  les  absences  fréquentes  que  lui  imposait  le 

service  du  roi,  Leidrade  n'a  pas  laissé  de  s'occuper 
avec  zèle  de  son  diocèse.  Nous  en  avons  la  preuve  dai  s 

un  rapport  sur  son  administration  épiscopale  qu'il 
adresse  au  souverain.  Epist.,  i,  P.L.,  t.  xcix,  col.  871- 
872.  Son  successeur  Agobardlui  rend  aussi  témoignage 

qu'il  a  fait  beaucoup  pour  la  psalmodie  sacrée  et  mis 
en  bon  ordre  l'antiphonaire  lyonnais.  De  divina  psal- 

modia, P.  L.,  t.  civ,  col.  325D. 

Nous  n'avons  plus  la  préface  que  Leidrade  avait 
mise  en  tête  de  son  édition.  Mais  il  reste  de  lui  deux 
courts  traités  sous  forme  de  lettre  adressés  à  Charle- 

magne. Pour  se  conformer  au  désir  de  l'empereur, 
l'archevêque  lui  donne  dans  son  De  sacramento  bap- 
tismi  un  exemple  des  instructions  qu'il  adresse  au 
clergé  de  son  diocèse  sur  le  sens  des  rites  sacramentels. 

C'est  donc  une  explication  des  cérémonies  du  baptême, 
qui  doit  beaucoup,  chose  intéressante  à  signaler,  au 

De  baptismo  de  Tertullien.  L'empereur  n'ayant  pas 
trouvé  suffisant  le  commentaire  donné  par  Leidrade 

du  rite  de  la  renonciation  à  Satan,  l'archevêque  coin 
pléta  dans  une  longue  lettre  ses  explications  sur  ce 

point,  ce  qui  lui  donna  l'occasion  d'écrire  un  petit 
traité  de  morale.  Epist.,  n,  col.  873-884.  On  possède 
encore  de  notre  auteur  une  lettre  de  consolation 
adressée  à  sa  sœur  affligée  par  des  deuils  successifs. 

Leidrade  était  présent  à  la  signature  du  testament 
de  Charlemagne,  en  811.  Éginhard,  Vita  Caroli,  ad  fin., 

P.  L.,  t.  xcvn,  col.  61.  A  la  mort  de  l'empereur,  il  se 
démit  de  son  siège  et  se  retira  au  monastère  de  Saint- 
Médard  à  Soissons,  où  il  mourut  peu  après.  Voir 
Adon,  Chronic,  P.  L.,  t.  cxxni,  col.  134  B. 

Les  reliquiœ  de  Leidrade  sont  rassemblées  dans  P.  L., 
t.  xcix,  col.  853-886.  —  Outre  les  sources  signalées  dans  le 
corps  de  l'article  voir  Théodulfe,  Parœnesis  ad  judices,  P.L., 
t.  cv,  col.  285  sq.,  où  est  poétiquement  décrite  la  mission 
remplie  par  lui  avec  Leidrade;  Ado,  Martyrologium, 
xvm  kal.  oct.,  P.  L.,  t.  cxxni,  col.  355  oii  est  racontée  la 

translation  à  Lyon  des  reliques  de  saint  Cyprien,  à  l'époque de  Leidrade. 
Notices  dans  Ceillier,  Histoire  des  auteurs  ecclésiastiques, 

2e  édit.,  t.  xu,  p.  251-254;  Histoire  littéraire  de  la  France, 
t.  iv,  1738,  p.  433-438,  cf.  t.  v,  p.  226;  Cramer,  Frisinga 
Sacra,  1775,  p.  130-133;  J.  Pourrat,  L'antique  école  de  Lyon, 
Lyon,  1899;  P.  Dadolle,  Leidrade  et  l'enseignement  chrétien. 
dans  L'Université  catholique,  1899,  t.  xxxi,  p.  161-182. 
Voir  aussi  U.  Chevalier,  Topo-bibliographie,  art.  Lyon. 

E.   Amann. 

LEJEUNE  Jean,  prêtre  de  l'Oratoire,  naquit 
en  1592,  à  Dôle,  en  Franche-Comté,  où  son  père  était 
conseiller  au  parlement,  et  mourut  à  Limoges  en  1672. 

A  la  suite  d'une  rencontre  avec  le  P.  de  Bérulle  qui  le 
considéra  toujours  comme  un  disciple  de  prédilec- 

tion, il  renonça  à  un  canonicat  d'Arbois  pour  entrer 
dans  la  congrégation  del'Oratoire  où, pendant  soixante 
ans,  il  se  consacra  à  l'œuvre  laborieuse  des  missions. 
Il  prêcha  d'abord  deux  carêmes  à  Langres,  un  à  Rouen 
en  1629;  il  remplace  à  la  cour  le  P.  Sénault  empêché; 

on  le  voit  à  Toulouse  pour  l'octave  de  la  Fête-Dieu, 
en  1641,  puis  pour  l'avent  de  1641,  1642,  1662;  il 
donne  une  mission  à  Metz  en  1664,  une  station  a 
Marseille  en  1653,  puis  à  Carpentras,  Orange,  Grignan. 

où  les  évêques  des  régions  voisines  viennent  l'écouter; 
à  partir  de  1654,  il  se  fixa  à  Limoges  jusqu'à  sa  mort. 
Pendant  son  carême  de  Rouen,  à  l'âge  de  trente- 
sept  ans,  il  fut  frappé  de  cécité  au  milieu  de  son  sermon 

qu'il  acheva  cependant,  et  continua  ses  missions  aidé 
par  le  P.  Lefèvre;  on  l'appelait  le  Père  Aveugle,  il 
déploya  toujours  une  ardeur  apostolique  extraordi- 
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naire,  prêchant  plus  encore  par  ses  exemples  que  par 
sa  parole,  joignant  la  prière  et  la  mortification  à 

toutes  ses  œuvres  de  zèle.  Malgré  sa  cécité,  il  n'omit 
jamais  de  réciter  l'office,  on  lui  avait  donné  l'autorisa- 

tion de  dire  la  messe,  il  n'en  usa  jamais  de  peur  d'irré- 
vérence, il  communiait  seulement. — ■  On  a  de  lui  362 

sermons  imprimés  à  Toulouse  en  1662,  10  vol.  in-8°,- 
2e  édit.,  1688,  réimprimés  sous  ce  titre,  Le  missionnaire 
de  l'Oratoire,  1825-1827,  15  vol.  in-8°,  dans  lesquels  il 
expose  surtout  la  morale  chrétienne,  ce  qui  concerne 

la  pénitence,  le  péché,  les  vertus  de  foi,  d'espérance, 
d'amour  de  Dieu,  l'eucharistie,  etc.  Son  style  est  sans 
prétention  aucune;  pour  lui,  selon  le  mot  de  Bossuet, 

l'utilité  des  fidèles  est  la  grande  loi  de  la  chaire.  On  ne 
rencontre  dans  ses  sermons  aucune  trace  des  polémi- 

ques contemporaines,  à  moins  qu'il  n'ait  à  parler  direc- 
tement contre  les  calvinistes;  il  est  le  modèle  du  mis- 

sionnaire qui  s'oublie  pour  le  bien  de  ses  auditeurs. 
On  trouve  encore  dans  ses  œuvres  quelques-uns  des 

défauts  des  prédicateurs  de  son  temps  :  l'abus  des 
citations,  il  cite  l'Enéide,  Stace,  Claudien,  Tibulle, 
Plutarque,  etc.,  il  raconte  les  histoires  d'Endymion, 
d'Atalante,  de  Thémis  et  Dircé,  etc.,  l'abus  aussi  des 
divisions,  l'ordre  du  sermon  est  indiqué  au  début  sous 
cette  forme  Idea  sermonis,  puis  la  doctrine  est  prouvée 

par  l'Écriture  Sainte,  les  Pères,  la  raison...  une  vraie 
thèse  de  théologie,  il  use  et  abuse  même,  si  l'on  veut, 
de  la  comparaison,  mais  en  vue  de  réveiller  l'attention 
de  l'auditeur.  On  a  d'ailleurs  dans  ses  sermons  tout  un 
traité  de  doctrine  :  «  Ce  sermonnaire,  disait  Massillon, 

est  un  excellent  répertoire  pour  un  prédicateur  et  j'en 
ai  profité;  »  et  Jacquinet  (ouvrage  cité  plus  bas,  p.  142) 
fait  de  lui  cet  éloge  :  «  On  ne  saurait  mettre  dans  la 

conduite  des  âmes  par  la  parole  plus  d'expérience,  de 
bon  sens,  de  charité.  »  L'homme  valait  autant  que 
l'orateur  et  le  P.  Lamy  disait  en  faisant  de  lui  un 
très  bel  éloge  dans  ses  Entretiens  sur  les  Sciences 

(vii"  entretien,  De  la  prédication)  qu'il  «  donnait  dans 
sa  vie  l'idée  d'un  prédicateur  chrétien  soit  pour  sa 
manière  de  vivre,  soit  pour  sa  manière  de  prêcher  ». 

Un  choix  de  ses  sermons  a  été  traduit  en  latin  et 

publié  à  Mayenceen  1667  avec  ce  titre  :  Johannis  Junii 
deliciœ  pastorum,  in-4°.  Les  Sermons  des  missions  en 
plusieurs  volumes  in-12  ont  été  travaillés  sur  ceux  du 
P.  Lejeune,  aussi  on  les  appelle  quelquefois  sermons 
corrigés  du  P.  Lejeune.  On  lui  doit  encore  une  traduc- 

tion du  Traite  de  lu  Vérité  de  la  religion,  un  vol.  in-12, 
imprimé  en  Hollande. 

Renoux,  Le  P.  Lejeune,  M  vie,  son  œuvre,  ses  sermons, 
Paris,  1875;  Jacquinet,  Des  prédicateurs  du  X  VI /«  siècle 
avant  Bossuet,  p.  140;  Ingolri,  lissai  île  bibliographie  ora- 
larienne,  p.  77-S2:  l'.uhen.  Discours  sur  la  vie  et  la  mort  du 
Ti.  /'.  Lejeune,  I.  \,  <l<-s  enivres  du  P.  Lejeune,  éd.  de  1689; 
Battcrel,  Mémoires  domestiques  pour  servir  à  l'histoire  de 
l'Oratoire,  t.  ni,  p,  58-62;  Penêéet  du  P.  Le  jeune  dit  le 
P.  Aveugle,  Avignon,    1M2.">,    I   vol.   in-12. 

A.     MolJEN. 

LELAND  Jean,  célèbre  controversiste  angli- 
can, né  a  Wigan.  dans  le  I  .ancashire,  octobre  1601, 

mort  en  janvier  1766.  lue  pet  Me  vérole  qu'il  contracta 
à  l'âge  de  six  ans.  fut  cause  qu'il  perdit  ses  facultés 
intellectuelles.    Il  les  recouvra  l'année  suivante,   mais 

sans  que  la  mémoire  de  ce  qu'il  avait  vu  et  appris 
avant  de  tomber  malade,  lui  revînt  jamais.  Il  dut 
réapprendre  a  parler  et  a  lire.  Cependant  sa  guérteoa 
fut  si  complète  et  il  (il  de  tels  progrès  dans  les  études. 

que  l'accident  de  ses  premières  années  ne  laissa  dans 
la  suite  aucune  trace.  En  raison  de  son  sa\oir  étendu 

et  de  ses  ouvrages  nombreux  et  fortement  pensés,  il 

devait  même  s'entendre  un  jour  donner  le  surnom  de 
•  bibliothèque  ambulante  .  En  1716,  sa  famille  étant 
établie  a  Dublin,  Leland  devint  pasteur  adjoint  de  la 
Congrégation    des    dissidents,    qui    sciait     formée    en 

cette  ville.  Le  jeune  ministre  presbytérien,  témoin 
attristé  des  attaques  dirigées  contre  la  révélation 

chrétienne  par  les  plus  fameux  déistes  de  l'époque, 
se  mit  à  approfondir  leurs  écrits;  il  les  suivit  dans  tous 
leurs  subterfuges  et  leur  opposa  de  savantes  études  où 
les  preuves  de  la  révélation  étaient  solidement  établies. 

C'est  ainsi  que  Leland  fut  amené  à  publier  de  nom- 
breux ouvrages  de  controverse  en  anglais,  réfutant  :  Le 

christianisme  aussi  ancien  que  le  monde,  de  Tindal, 
1733,  Le  Philosophe  moral,  de  Morgan,  1737,  Le 
christianisme  non  fondé  en  preuves,  de  Dodwel,  1742; 

les  Lettres  sur  l'étude  de  l'histoire,  de  Bolingbrocke, 
1753. 
Le  chef-d'œuvre  de  Leland  est  son  Avantage  et 

nécessité  de  la  révélation  chrétienne,  écrit  en  anglais  et 
publié  en  1760.  Il  fut  traduit  en  français  sous  le  titre 

de  Nouvelle  démonstration  évangélique  où  l'on  prouve 
l'utilité  et  la  nécessité  de  la  révélation  chrétienne,  par 
l'état  de  la  religion  dans  le  paganisme  relativement  à  la 
connaissance  et  au  culte  d'un  seul  vrai  Dieu,  à  une  règle 
de  moralité  et  à  un  état  des  récompenses  et  des  peines 

futures,  Liège,  1768,  4  vol.  in-12. 
Laharpe  dans  son  Introduction  à  la  philosophie  du 

dix-huitième  siècle  fait  un  grand  éloge  du  controver- 
siste Leland  et  de  son  ouvrage  :  Avantage  et  nécessité 

de  la  révélation  chrétienne.  Cet  écrit,  assure-t-il,  a  valu 

à  l'Angleterre  dans  la  controverse  contre  le  déisme, 
la  palme,  et  il  a  fait  regarder  à  bon  droit  son  auteur, 

comme  le  plus  redoutable  adversaire  de  l'incrédulité. 
Les  sermons  de  Leland  ont  été  publiés  en  4  vol. 

in-8°,  après  sa  mort  et  précédés  de  sa  biographie,  par 
le  docteur  Isaac  Weld. 

Chalmers,  Biographical  Dictionn.;  Rose,  New.  biog. 
Dicl.;  Michaud,  Biographie  universelle;  Feller,  Biographie 
universelle;  Hœîer,  Nouvelle  biographie  générale. 

A.  Thouvenin. 

LE  LORRAIN  Jean,  ecclésiastique  français, 
(1651-1710).  —  Né  à  Rouen, il  deviendra  vicaire  de  la 
paroisse  Saint-Lô,  de  cette  ville,  puis  chapelain  titu- 

laire de  la  cathédrale.  Pieux  et  érudit,  il  a  laissé  deux 
ouvrages  dont  le  premier  au  moins  peut  encore  se 

consulter  avec  intérêt  :  1.  De  l'ancienne  coutume  de 

prier  et  d'adorer  debout  le  jour  du  dimanche  et  de  fêle 
et  durant  le  temps  de  Pâquc,  ou  abrégé  historique  des 
cérémonies  anciennes  et  modernes...  où  ion  traite  en 

passant  ce  qu'il  y  a  de  plus  beau  dans  l'ancienne  disci- 
pline, 2  vol.  Liège,  1700,  Rouen,  1708.  Comme  l'au- 

teur le  fait  remarquer  dans  sa  préface,  le  livre  donne 

plus  que  le  titre  ne  promet.  C'est  une  étude  historique 
des  diverses  cérémonies  ecclésiastiques  où  ont  été 
consciencieusement  dépouillées,  et  analysées  dans  leur 
ordre  chronologique  les  sources  liturgiques  les  plus 
diverses.  Tout  en  se  défendant  de  vouloir  innover 

l'auteur  voudrait  donner  aux  ecclésiastiques  et  même 
aux  fidèles  le  goût  et  le  sens  de  l'ancienne  prière  de 
l'Église.  — 2.  Les  conciles  généraux  et  particuliers,  leur 
histoire,  avec  des  remarques  sur  leurs  différentes  coller- 
lions.  Cologne,  1717.  Cet  ouvrage  posthume  est  formé 

d'une  série  de  dissert  al  ions;  il  en  est  une  en  particulier 
«  dans  laquelle  l'auteur  soutient  contre  MM.  Voelle, 

luttel  et  P.everegius,  qu'avant  le  VI"  concile  de  (  .n 
thage,  l'Afrique  n'a  point  eu  de  code  particulier  de e.  nions.    » 

Salmon,  Traité  ilr  l'élude  'les  conciles,  2'  édit.,  Parts,  1726. 
p,  M8;  Th.  Lebreton,  Biographie  rouennatse,  Houcn,  1865, 
p.  230;  Hurter,  Nomrnrhilor,  .'i'  èdit  ,  t.  iv,  ool    B 

E.  ,\m\s\ 
LE    MAISTRE     Antoine    (  1 60H-1  (i.r,8)    naquit    à 

Parte  le  1  mai  1698,  d'Isaa<    le  Malstre  qui  était 
maître  des  requêtes  il  i|i  (.allierme  \inauld.  laquelle 

et  ail  tille  et  petite  fille  d'avocat  et  KBUT  de  la  réfor- 

mai née  île  l 'oit    l'.o\:il     Isa  ai    I   e  Maislre  a  ha  11  do  ni)  a  la 

Ion  catholique  et  embrassa  le  calvinisme;  aussi 
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Antoine  fut-il  élevé  par  sa  mère.  Il  fut  vite  avocat 
réputé  et  ses  plaidoiries,  remplies  de  citations  emprun- 

tées aux  orateurs  anciens,  aux  historiens,  aux  Pères 

de  l'Église,  lui  valurent  la  célébrité.  La  mort  de  sa 
tante,  Mme  d'Andilly,  orienta  sa  vie  vers  Port- 
Koyal;  les  derniers  moments  de  sa  tante  dont  il  fut 

témoin  et  les  pieuses  exhortations  de  l'abbé  de  Saint- 
Cyran  firent  sur  lui  une  impression  profonde  et  le 
détachèrent  du  monde.  Sur  les  conseils  de  Saint-Cyran, 

Antoine  Le  Maistre  attendit  la  fin  de  l'année  judiciaire, 
et,  âgé  de  vingt-neuf  ans,  il  se  retira  à  Port-Royal 
en  1637.  Sur  cette  conversion,  voir  Lefèvre  de  Saint- 

Marc,  Supplément  au  nécrologe  de  l'abbaye  de  Notre- 
Dame  de  Port-Royal  des  Champs,  p.  35-38.  Antoine 
Le  Maistre  fut  un  des  premiers  solitaires  de  Port- 
Royal  :  là,  il  se  livra  au  travail,  à  la  prière,  à  la  médita- 

tion et  à  l'étude,  sous  la  direction  de  M.  Singlin. 
Le  P.  Rapin,  dans  ses  Mémoires,  t.  m,  p.  25-26,  fait 

un  très  bel  éloge  d'Antoine  Le  Maistre  :  «  La  vie  qu'il 
mena  dans  cette  solitude,  l'amour  de  la  piété,  du 
silence,  de  l'austérité  de  vie,  de  la  pauvreté  et  des 
autres  vertus  qu'il  pratiqua,  dans  la  seule  vue  de  faire 
son  salut,  sans  se  mêler  de  ces  intrigues  qui  occupaient 
alors  la  plupart  des  esprits  du  parti,  fait  encore  plus 

d'honneur  à  la  morale  de  Port-Royal  qu'on  ne  pouvait 
regarder  sans  admiration,  en  voyant  la  conduite  d'un 
homme  si  détaché  de  la  terre  et  qui  ne  pensait  qu'au 
ciel.  »  Antoine  Le  Maistre  mourut  le  4  novembre  1658 

et  fut  enterré  à  Port- Royal;  après  la  destruction  du 
monastère,  les  restes  de  Le  Maistre,  furent  ensevelis 
avec  ceux  de  son  frère,  à  Saint-Étienne-du-Mont,  à 
côté  de  ceux  de  Pascal  et  de  Racine. 

On  a  d'Antoine  Le  Maistre  un  Recueil  de  plaidoyers. 
Deux  éditions  furent  successivement  publiées  en 

1651  et  1653,  à  l'insu  de  Le  Maistre  qui  les  désavoua; 
la  seule  édition  authentique  est  celle  qui  fut  faite,  en 
1657,  sous  le  titre  :  Les  plaidoyers  et  harangues  de 
M.  Lemaistre,  par  Jean  Issali  (1620-1707),  avocat  au 
Parlement  et  conseiller  du  roi,  disciple  de  Port-Royal. 

Tout  en  cessant  d'être  avocat,  Le  Maistre  ne  cessa  pas 
de  plaider.  Il  prit  la  défense  de  son  directeur,  l'abbé 
de  Saint-Cyran,  détenu  au  château  de  Vincennes,  et,  à 
cette  occasion,  il  écrivit,  le  27  décembre  1638,  au 
cardinal  de  Richelieu  une  lettre  qui  lui  fait  honneur; 
cette  lettre  est  donnée  aux  pièces  justificatives  par 

Resoigne,  dans  son  Histoire  de  l'abbaye  de  Port-Royal, 
t.  vi,  p.  224-249.  —  Le  Maistre  a  encore  écrit  une  Apo- 

logie pour  feu  M.  l'abbé  de  Saint-Cyran,  contre  l'extrait 
d'une  information  prétendue  que  l'on  fit  courir  contre 
lui  l'an  1638,  in-4°,  1642,  et  une  Apologie  pour  Jean 
Duvergier  de  Hauranne,  divisée  en  quatre  parties  con- 

tenant la  réponse  à  l'extrait  d'une  information...  que 
les  jésuites  ont  fait  imprimer  en  1644  à  la  tête  d'un 
libelle  intitulé  :  Sommaire  de  la  théologie  de  Saint- 
Cyran  et  du  sieur  Arnauld  et  une  réponse  générale  et 

particulière  à  un  mémoire  de  M.  l'évêque  de  Langres, 
in-8°,  1645.  —  Le  Maistre  défendit  aussi  les  religieuses 
de  Port-Royal  et  il  écrivit  pour  elles  un  Factum  pour 
servir  de  réponse  à  une  lettre  imprimée  de  Madame  la 

marquise  de  Crèoecœur,  in-4°,  1663.  —  Au  point  de  vue 
théologique  proprement  dit,  Le  Maistre  collabora  à  la 

composition  d'une  Vie  des  saints,  dont  les  fragments 
considérables  parurent  sous  le  nom  de  son  oncle 

d'Andilly,  il  collabora  également  à  la  Traduction  du 
Nouveau  Testament  qui  a  rendu  son  frère  célèbre.  —  Il 
a  composé  une  Traduction  du  traité  du  sacerdoce  de 

saint  Jean  Chrysostome,  in-12,  1650  et  1699.  — ■  Une 
Vie  de  saint  Bernard,  in-4°  et  in-8°,  publiée  sous  le  nom 
de  Lamy,  avec  la  Traduction  de  trois  traités  de  saint 
Bernard  :  De  la  conversion  des  mœurs,  De  la  vie  soli- 

taire, Des  commandements  et  dispenses,  in-12,  Paris, 
1656.  —  L'aumône  chrétienne  ou  la  tradition  de  l'Église 
touchant   la  charité  envers  les  pauvres,  recueillie    de 

l'Écriture  sainte  et  des  Pères,  2  vol.  in-12,  Paris,  1658 
Traduction  du  traité  de  la  mortalité  de  saint  Cyprien.  — 
On  a  attribué,  tantôt  à  lui,  tantôt  à  son  frère,  de  Sacy 
une  Vie  de  Barthélémy  des  martyrs;  mais  il  est  plus 

vraisemblable  que  c'est  l'œuvre  de  Thomas  du  Fossé. 
—  On  lui  a  attribué  aussi  la  Réponse  à  un  livre  de 

M.  l'évêque  de  Lavaur,  intitulé  :  Examen  et  jugement 
de  la  fréquente  communion,  in-4°,  1644.  —  G.  I  fermant, 
dans  ses  Mémoires,  édit.  Gazier,  t.  ni,  p.  190,  le  déclare 

auteur  d'une  Réponse  à  un  écrit  publié  sur  le  sujet  des 
miracles  qu'il  a  plu  à  Dieu  de  faire  ù  Port- Royal  depuis 
quelque  temps,  par  une  Sainte  Épine  de  la  couronne  de 
Notre-Seigneur,  in-4°,  1656.  —  Il  aurait  aussi  composé 
la  Lettre  d'un  avocat  du  Parlement  de  Paris  à  un  de  ses 

amis,  louchant  V  Inquisition  qu'on  veut  établir  en  France, 
à  l'occasion  de  la  nouvelle  bulle  d' Alexandre  VII,  du 
1"  juin  1657.  —  Enfin  Le  Maistre  aurait  composé  la 
Lettre  de  L.de  Saint-Aubin  à  une  personne  de  condition, 
par  laquelle  il  justifie  la  traduction  des  hymnes  en 
vers  français  dans  les  Nouvelles  Heures,  contre  les 

reproches  du  P.  Labbe  et  d'autres,  in-4°,  1651;  d'au- 
tre part,  Guillaume  Le  Roy,  abbé  de  Haute-Fontaine, 

dans  sa  Lettre  au  P.  Adam,  jésuite,  sur  la  traduction 

qu'il  a  faite  en  vers  de  quelques  hymnes  de  l'Église, 
publie  la  traduction  faite  à  Port-Royal  par  Antoine 

Le  Maistre.  Ce  fut  ce  qu'on  appela  les  Heures  à  la 
janséniste  qui  furent  condamnées  à  Rome;  un  Advis 
touchant  cette  condamnation,  paru  en  1651,  est  proba- 

blement l'œuvre  de  Le  Maistre. 

La  bibliothèque  de  l'AtsenalTpossède  une  Lettre  d'An- toine Le  Maistre  au  Cardinal  de  Richelieu  en  faveur  de 
Saint-Cyran,  ms.  3384,  1°  17-28,  et  Quatre  plaidoyers, 
ms.  3738,  i°  127-171.  —  Michaud,  Biographie  universelle, 
t.  xxiv,  p.  66;  Hœfer,  Nouvelle  biographie  générale, 
t.  xxx,  col.  567-568;  Chaudon  et  Delandine,  Diction- 

naire historique  critique  et  bibliographique,  t.  x,  p.  545- 
546;  Moréri,  Le  grand  dictionnaire  historique,  art.  Maistre, 
t.  vm,  p.  111-112;  Antoine  Rivet  de  La  Grange,  Nécro- 

loge de  l'abbaye  de  Notre-Dame  de  Port-Royal,  1723, 
p.  412-420;  Besoigne,  Histoire  de  l'abbaye  de  Port- 
Royal,  6  vol.,  in-12,  Cologne,  t.  m,  p.  504-550,  et  t.  vi, 
p.  224-249;  Cerveau,  Nécrologe  des  plus  célèbres  défenseurs 
et  confesseurs  de  la  vérité,  t.  i,  p.  60-62,  et  t.  iv,  p.  258; 
G.  Hermant,  Mémoires  sur  l'histoire  ecclésiastique  au 
XVII"  siècle  (1630-1663),  édit.  Gazier,  6  vol.  in-8°,  Paris, 
1905-1910,  t.  i,  p.  73-78,  85;  t.  m,  p.  481-483,  568-569; 
t.  iv,  p.  163-164;  Sainte-Beuve,  Port-Royal,  4«  édit.,  1878, 
7  vol.  in-8°,  1. 1,  1.  II,  c.  n,  p.  368-398;  Du  Fossé,  Mémoires 
pour  servir  à  l'histoire  de  Port-Royal,  in-12, 1739, 1.  I,c.  xvm, 
p.  155-163;  Fontaine,  Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  de 
Port-Royal,  4  vol.  in-12,  1753,  t.  I,  p.  219-238,  242-276, 
288-296,  306-309,  326-337,  382-386;  t.  n,  165-188,  193-197, 
223-227,  355-369;  t.  m,  13-15,  162-184,  199-201,  227-247. 

J.  Carreyre. 
LE  MAISTRE  Isaac,  plus  connu  sous  le  nom 

de  LE  MAISTRE  DE  SACI,  anagramme  d' Isaac, 
(1613-1684),  est  le  frère  du  précédent,  et  naquit  à 
Paris  le  29  mars  1613;  il  fit  ses  études  au  Collège  de 
Reauvais  avec  son  oncle  maternel,  Arnauld,  qui  était 
né  en  1612.  Jeune  encore,  il  entra  à  Port-Royal  où  il 
se  trouvait  au  moment  de  la  dispersion  de  1638;  il 

resta  fidèle  à  l'abbé  de  Saint-Cyran  emprisonné  à 
Vincennes  et  il  essaya  de  calmer  les  disciples  du  maître. 
Par  humilité,  il  hésita  longtemps  à  recevoir  les  ordres, 
mais  il  finit  par  accepter,  sur  les. conseils  ou  plutôt 
le  commandement  de  Singlin  :  il  fut  ordonné  prêtre  en 
décembre  1649  et  célébra  sa  première  messe  le  25  jan- 

vier 1650.  «  Il  fut,  écrit  Gazier,  Histoire  générale  du 
mouvement  janséniste,  t.  i,  p.  88-89,  admirable  pour 
gouverner  les  âmes  une  à  une.  »  Il  dut  quitter  Port- 
Royal  en  1661,  il  fut  même  arrêté  le  13  mai  1666  et 

enfermé  à  la  Rastille,  d'où  il  ne  sortit  que  le  31  octobre 
1668.  Chassé  de  nouveau  de  Port-Royal  le  12  juin  1679, 
il  se  retira  à  Pomponne,  où  il  mourut  le  4  janvier  1684. 

Resoigne,   Histoire  de  l'abbaye  de   Port-Royal,  t.  m. 
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p.  102-105,  et  Fontaine,  Mémoires  pour  servir  à  l'his- 
toire de  Port-Royal,  t.  iv,  p.  344-369. 

Le  Maistre  de  Saci  (ou  Sacy)  a  composé  de  nombreux 
écrits  en  vers  et  Sainte-Beuve,  est  en  général,  très 
sévère  pour  ses  productions  poétiques.  Parmi  les 
écrits  de  M.  de  Saci,  on  peut  citer  :  Le  poème  de  saint 
Prosper  contre  les  ingrats,  traduit  en  vers  français, 

1646,  et  en  prose,  1650.  —  L'office  de  l'Église,  traduit 
en  français,  in-12,  Paris,  1651.  —  L' Imitation  de 
Jésus-Christ,  traduite  en  français,  sous  le  nom  de 
Beiiil,  prieur  de  Saint- Val,  in-8°,  Paris,  1662,  et  très 

souvent  rééditée.  —  Poème  sur  l'eucharistie  qui  ne  fut 
publié  qu'en  1695.  —  Lettres  chrétiennes  et  spirituelles, 
publiées  par  la  Sœur  Madeleine  de  Sainte-Christine 
Briquet,  religieuse  de  Port-Royal,  2  vol.  in-8°,  Paris, 
1690.  —  Les  Psaumes  de  David,  traduits  en  français 

suivant  l'hébreu  et  la  Vulgate,  avec  une  explication 
tirée  des  saints  Pères,  3  vol.  in-12,  Paris,  1696.  — 
Saci  a  aussi  traduit  en  3  vol.  in-8°,  Paris,  1696,  les 
Sermons  de  saint  Augustinsur  saint  Matthieu.  — Enfin 
Le  Maistre  avait  publié  ce  que  Sainte-Beuve  appelle 
«  les  plaisanteries  soi-disant  poétiques  »  intitulées  : 

Enluminures  de  l'almanach  des  jésuites,  in-12,  Paris, 
1654  et  1733,  et  réimprimées  avec  L'onguent  pour  la 
brûlure,  de  Barbier  d'Aucour,  in-12,  Paris,  1683  et 
1733.  C'est  une  réponse  à  une  estampe  allégorique 
publiée  par  les  jésuites  et  dont  Sainte-Beuve  donne  la 
description  suivante  :  «  Le  pape,  assis  sous  la  colombe 
du  Saint-Esprit,  entre  la  religion  qui  porte  la  croix  et  la 

puissance  de  l'Église  qui  porte  le  casque,  lançait  sen- 
tence contre  le  jansénisme.  Jansénius,  en  habit 

d'évêque,  tout  affairé  et  déployant  des  ailes  de  diable, 
s'enfuyait, son  livre  à  la  main,  vers  Calvin  en  personne 
qui,  déjà,  dans  un  coin,  accueillait  à  bras  ouverts  une 
dame  ou  religieuse  janséniste  en  lunette.  »  T.  h, 
p.  333.  —  Le  Maistre  avait  aussi  traduit  plusieurs 
écrits  profanes  :  les  Fables  de  Phèdre,  1647;  les  Comé- 

dies de  Térence,  rendues  très  honnêtes  en  y  changeant 
fort  peu  de  chose;  les  Troisième  et  quatrième  livre  de 

l'Enéide  de  Virgile,  1666.  —  Mais  l'écrit  le  plus  célèbre 
de  Le  Maistre  de  Saci  est  assurément  la  Traduction 

du  Nouveau  Testament,  connue  sous  le  nom  de  Testa- 
ment de  Mons,  bien  que  les  premières  éditions  portent 

le  nom  d'Amsterdam.  Saci  est  le  véritable  auteur  de 
cet  ouvrage  qui  fut  revisé  par  Arnauld,  par  Antoine 
Le  Maistre  lequel  collabora  à  sa  composition,  par  Nicole 
et  par  le  duc  de  Luynes.  Cette  Traduction  fut  très 
attaquée  comme  empreinte  de  jansénisme  et  condam- 

née comme  telle  par  de  nombreux  évêques  et  par  le 
pape  Clément  IX,  le  20  avril  1668;  Saci  composa  la 

Traduction  de  l'Ancien  Testament  durant  son  empri- 
sonnement à  La  Bastille.  Le  Nouveau  Testament, 

ainsi  que  la  Sainte  Bible,  en  latin  et  en  français,  32  vol. 
in-8,  1672  et  années  suivantes,  eurent  de  très  nom- 

breuses éditions:  mais  la  meilleure  et  la  plus  recher- 
chée  est  incontestablement  celle  de  Paris  en  12  vol. 

in-8°,  1789-1804.  —  On  attribue  à  M.  de  Saci  la  Cen- 

sure d'un  livre  intitulé  :  Apologie  pour  les  casuistes, 
faite  par  M.  l'évêque  d'Angers  le  11  novembre  1658, 
et  à  laquelle  aurait  collabora  Messire  Antoine  Arnauld 
et  Le  Maistre  de  Saci,  in-1".  Angers,  1658.  —  Enfin, 

d'après  G.  Hermant,  dans  sis  Mémoires,  édit.  Gazier, 
t.  I,  p.  11.  c'est  Sari  et  non  point  son  frère  Antoine 
Le  Maistre  qui  aurait  rédige'  la  Lettre  à  une  personne de  condition,  dans  laquelle  on  justifie  la  traduction 
des  hymnes   en   vers   français    des    Nouvelles   Heures, 
in-4°.  1051.  H  est  vraisemblable  que  les  deux  frères, 

pour  cel  écrit,  comme  d'ailleurs  pour  beaucoup  d'au- 
tres enivres  sorties  de  l'ort-Koval.  participèrent 

composition,  dans  une  mesure  qu'il  est  difficile  aujour- 
d'hui fie  préciser. 

Mlcturad,   Btographte  untverseue,'  art.  Sact,  t.  xxxvn, 
p.  196-1 98;  Heefer,  Noavelh  biographie  générale,  t.  xxx, 

col.  569-571;  Quérard,  La  France  littéraire,  t.  v,  p.  130; 
Moréri,  Le  grand  dictionnaire  historique,  t.  vn,  p.  112; 
Chaudon  et  Delandine,  Dictionnaire  historique,  critique  et 
bibliographique,  t.  x,  p.  546-547  ;Fontaine,  Mémoires  pour 
servir  à  l'histoire  de  Port-Royal,  4  vol.  in-12,  1753,  t.  i, 
p.  309-325,  353-362,  382-387;  t.  n,  p.  307-313,  326-331, 
348-354,  369-404;  t.  m,  p.  21-30,  64-103,  164-172,  190-198; 
261-268;  t.  iv,  p.  20-57,  60-79,  103-121,  147-169,  344-369 
Du  Fossé,  Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  de  Port-Royal- 
des-Champs,  in-12,  1739,  1.  Le.  xix,  p.  163-164;  1.  II,  c.xm, 
p.  274-289;  1.  III,  c.  x,  p.  370-378;  Antoine  Rivet  de  La 
Grange,  Nécrologe  de  Notre-Dame  de  l'abbaye  de  Port-Royal, 
in-4°,  Amsterdam,  1723,  p.  6-14,  296-297;  Besoigne,  His- 

toire de  l'abbaye  de  Port-Royal,  6  vol.  in-12,  Cologne,  1752, 
t.  m,  p.  102-105,  et  t.  iv,  p.  523-583  ;  G.  Hermant,  Mémoires, 
édit.  Gazier,  6  vol.  in-8°,  Paris,  1905-1910,  t.  m,  p.  358-359, 
638-640,  t.  vi,  p.  174-178;  Rapin,  Mémoires,  édit.  Léon 
Aubineau,  3  vol.  in-8°,  Paris  et  Lyon,  s.  d.,  1. 1,  p.  249,  473; 
t.  m,  p.  362-365,  390,  397-400;  Cerveau,  Nécrologe  des 
plus  célèbres  défenseurs  et  confesseurs  de  la  vérité,  5  vol.,  in-12, 
Paris,  1760-1764;  t.  i,  p.  198-202,  et  t.  iv,  p.  258-259; 
Pierre  Leclerc,  Vies  intéressantes  et  édifiantes  des  religieuses 
de  Port-Royal  et  de  plusieurs  personnes  qui  leur  étaient  atta- 

chées, 4  vol.  in-12,  Paris,  1750-1752,  t.  iv,  presque  entier; 
Sainte-Beuve,  Port-Royal,  4'  édit.  1878,  7  vol.  in-8°,  t.  n, 
1.  II,  c.  xvn,  p.  322-376. 

J.  Carrevre. 

LE  MASSON  Innocent,  général  des  chartreux 
de  1675  à  1703,  naquit  à  Noyon  le  21  décembre  1627, 
de  parents  appartenant  à  la  noblesse  du  Dauphiné. 
Après  avoir  étudié  la  philosophie,  il  entra  au  noviciat 

de  la  chartreuse  de  Noyon  et  y  prit  l'habit  le  16  jan- 
vier 1645.  Peu  de  temps  après  sa  prêtrise,  il  fut  nommé 

vicaire  et  maître  des  novices  de  sa  communauté.  En 

1663,  ses  confrères  l'élurent  prieur,  et  en  1669  le 
chapitre  général  l'institua  co-visiteur  de  la  province 
de  Picardie.  Sa  piété,  sa  doctrine  et  sa  prudence  se 

manifestèrent  d'une  manière  admirable  dans  ces  diffé- 
rents emplois.  Ce  ne  furent  pas  seulement  les  enfants 

de  saint  Bruno  qui  profitèrent  de  ses  conseils,  mais 
les  diverses  communautés  religieuses  et  les  personnes 

séculières  ne  s'adressèrent  jamais  en  vain  à  lui  pour 
leur  direction  intérieure.  En  1675,  le  T.  R.  P.  dom 
Jean  Pegon,  général  des  chartreux,  étant  sur  son  lit  de 
mort,  fut  interrogé  par  quelques  religieux  de  la  Grande 

Chartreuse  sur  les  sujets  que  l'on  pourrait  proposer 
aux  électeurs  après  son  décès.  Le  vénérable  mourant 
désigna  le  prieur  de  Noyon,  qui,  en  effet,  fut  élu  prieur 

de  Chartreuse  et  général  de  l'ordre,  le  20  octobre  1675. 
A  l'article  Chartreux  on  a  fait  mention  de  la  nouvelle 
collection  des  statuts  qu'il  fit  réimprimer  et  approuver 
à  Rome,  de  sa  polémique  avec  l'abbé  de  Rancé,  de  son 
zèle  pour  la  formation  intellectuelle  des  jeunes  religieux, 
de  son  Directoire  des  novices,  etc.  Son  généralat  fit 

un  bien  immense  à  l'ordre  et  le  préserva  du  jansénisme 
et  du  quiétisme.  Dom  Le  Masson  eut  à  combattre  ces 
deux  hérésies  naissantes,  et  son  zèle  fut  approuvé  par 
le  Saint-Siège.  A  Rome  et  à  Paris  ses  écrits  étaient 
estimés,  et  Bossuet,  dans  sa  Relation  sur  le  quiétisme, 
loua  «  le  pieux  et  savant  général  des  chartreux  ».  Ce 
religieux  écrivit  aussi  un  mémoire  contre  la  Déclara- 

tion du  rlcrgé  en  1682,  qu'il  voulait  insérer  dans  la 
nouvelle  édition  de  sa  théologie  morale,  mais  la 

prudence  de  Mgr  d'Arantbon  d'Alex,  évêque  de  Ge- 
nève, ne  lui  permit  pas  de  l'imprimer.  Un  incendie 

arrivé  le  'i  avril  1676  ayant  réduli  en  cendre  une 
partie  des  bâtiments  de  la    Grande  Chartreuse,  doni 

Le  Masson,  dans  l'espace  de  douze  années,  rebâtit 
le  monastère  sur  un  plan  nouveau  et  agrandit  le 
cloître  des  pères  de  dix  cellules.  Malgré  ses  nom- 

breuses occupations,  il  conçut  le  plan  d'écrire  une 
histoire  complète  de  l'ordre  divisée  en  trois  partie 
distinctes    :    la    Règle,    l<  s    Annales,   les    I-'.phcinéridrs 
rapportant  les  notices  des  chartreux  illustres  par  la 
mainte!  c    ̂   cet  effet,  il  fit  venir  â  la  Grande  Chartreuse 
Il       PP.    dom    Léon    Le    Vassenr    et    dom    Charles    Le 
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Couteulx,  qui  depuis  plusieurs  années  déjà  recueil- 
laient des  documents  pour  composer  une  histoire  de 

l'ordre.  Dom  Le  Masson  garda  pour  lui  la  tâche  d'ex- 
poser la  règle  des  chartreux  et  d'en  montrer  l'esprit  et 

la  constance,  il  confia  à  dom  Le  Couteulx  le  soin  de 

rédiger  les  Annales,  et  chargea  dom  Le  Vasseur  d'écrire 
les  Èphémérides.  Voir  article  Chartreux,  bibliogra- 

phie de  saint  Bruno  et  bibliographie  de  la  Règle. 

Dom  Le  Masson  mourut  d'apoplexie,  le  8  mai  1703. 
Les  ouvrages  imprimés  de  dom  Le  Masson  sont  fort 

nombreux.  La  première  catégorie  comprend  les 
publications  relatives  à  la  règle  cartusienne,  texte, 
commentaires,  directoires,  etc.  Signalons  seulement 
le  Directoire  des  novices  chartreux  de  l'un  et  de  l'autre 
sexe,  Lyon,  1660,  1676,  édition  spéciale  pour  les 

moniales,  Avignon,  1869.  Trad.  latine  faite  par  l'au- 
teur même,  Lyon,  1676. 

Non  moins  nombreuses  sont  les  œuvres  de  spiritua- 
lité. Après  avoir  fait  paraître  séparément  des  Instruc- 
tions spirituelles,  Paris,  1674,  des  Lettres  spirituelles, 

Paris,  1676,  et  une  Introduction  à  la  vie  religieuse  et  par- 
faite, Lyon,  1687  (plusieurs  éditions),  dom  Le  Masson 

réunit  en  un  seul  tome  les  Instructions  et  les  Lettres 

y  ajouta  deux  livres  sur  les  Scrupules,  et  fit  imprimer 
le  tout  comme  t.  h,  de  V Introduction,  Paris,  1701.  Il  en 
avait  donné  antérieurement  une  édition  latine  sous  le 
titre  I ntroductio  ad  vitam  inleriorem  et  perfectam, 

La  Correrie,  1693-1695.  Pour  l'histoire  des  démêlés  de 
dom  Le  Masson  avec  les  jansénistes  il  importe  de 

marquer  Y Appendix  du  premier  tome  latin,  qui  n'est 
pas  le  même  dans  tous  les  exemplaires.  Il  est  intitulé 
dans  quelques-uns  :  Appendix  in  qua  in  unum  collecta 
habentur  loca  ubi  piissimus  auclor  libride  Imilatione 
Christi  de  gratia  Christi  loquitur,  ut  ejus  sensus  de  hac 

re  evidentius  innotescat,  et  n'a  que  19  pages  numérotées 
à  part;  dans  les  autres  exemplaires,  après  le  mot 
Appendix,  on  lit  :  Epistola  monitoria  et  adhortatoria 
R.  P.  Prioris  Carlusiœ  ad  omnes  superiores  cartusiensis 
ordinis  pro  sollicitudine  adhibenda  contra  libros  sus- 

pectes et  colloquia  novatorum,  et  à  la  suite  de  cette  let- 
tre on  trouve  les  mêmes  textes  de  V Imitation  avec  le 

commentaire  de  l'auteur  et  deux  petites  dissertations 
fort  importantes.  Dans  le  première,  l'auteur  expose 
la  doctrine  du  concile  de  Trente  sur  la  grâce,  et  dans  la 
seconde,  il  traite  de  doctrina  et  verbis  S.  Augustini  sur 
la  même  matière.  Dans  ces  exemplaires  V  Appendix  a 
36  pages  également  numérotées  à  part.  Cette  étude  fut 
clandestinement  communiquée  à  un  théologien  jan- 

séniste, qui  l'attaqua  par  quinze  objections,  auxquelles 
Le  Masson  fit  autant  de  réponses  aussi  profondes  que 
savantes;  et,  pour  aider  ses  religieux  à  se  pénétrer  de 

l'esprit  et  de  la  doctrine  de  l'Église  sur  la  grâce,  il 
fit  imprimer  séparément  V  Appendix  avec  les  objec- 

tions et  ses  réponses  sous  ce  titre:  Enchiridionsalutis 
opérandes,  in  quo  de  gratia  Christi  obtinenda,servanda 
et  in  vacuum  non  recipienda  agitur  secundum  mentem 
et  instituta  Libri  de  Imitatione  Christi,  La  Correrie, 
1693,  16  et  260  pages.  Cet  opuscule  fut  propagé  au 
dehors,  examiné  avec  rigueur,  attaqué  par  les  disciples 

de  Port-Royal  et  défendu  par  les  théologiens  catholi- 
ques. Parmi  les  critiques,  faites  à  son  sujet,  on  doit  noter 

les  remarques  très  modérées  que  plusieurs  théologiens 
delà  Faculté  de  Paris  envoyèrent  au  religieux  qui  leur 
répondit  avec  déférence.  Ces  remarques  étant  très 

justes,  l'auteur  n'hésita  pas  à  les  publier  avec  ses 
réponses  dans  le  même  format  que  l'Enchiridion  pour 
le  compléter.  Voici  le  titre:  Examen Enchiridii  gratiœ 

Dei  a  pluribus  doctoribus  parisiensibus  sapienlissi- 
mis  magistris  factum,  La  Correrie,  1695.  Hors  de 

France,  l'Enchiridion  fut  reçu  avec  applaudissement . 
Mgr  Steyaert,  vicaire  apostolique  de  Bois-le-Duc, 
jugea  que  c'était  un  petit  livre  sanctus  et  utilissimus; 
le  docteur  François  Martin,  professeur  à  l'Université 

de  Louvain,  déclara  que  tous  les  catholiques  devaient 

l'estimer  et  rendre  grâces  à  son  auteur.  Ces  encoura- 
gements décidèrent  le  chartreux  à  en  donner  une  édi- 

tion destinée  au  public.  Elle  parut,  en  effet,  en  1699, 
in-18,  avec  le  même  titre  :  Enchiridion,  etc.,  à  La  Cor- 

rerie, et  fut  répandue  avec  succès  en  France,  à  Rome 
et  en  Belgique,  De  toutes  parts  les  théologiens  catho- 

liques envoyèrent  à  la  Grande  Chartreuse  leurs  témoi- 

gnages d'estime  pour  la  publication  opportune  d'un 
livre  aussi  utile  dans  l'agitation  d'esprit,  où  se  trou- 

vaient les  fidèles  à  cause  des  doctrines  propagées  par 
les  disciples  de  Jansénius.  Mais  ce  qui  irrita  davantage 

le  parti  de  Port-Royal  fut  la  publication  d'une  lettre 
du  R.  P.  Thyrse  Gonzalez,  général  des  jésuites,  datée 

de  Rome  le  12  mai  1699,  et  l'approbation  de  l'Enchiri- 
dion donnée  par  Mgr  Guillaume  de  Précipiano,  arche- 

vêque de  Malines  et  primat  de  Belgique (7  aoûtl699). 

Le  prélat  souhaitait  que  l'opuscule  se  trouvât  dans 
les  mains  de  tous  les  fidèles,  et  que  ses  doctrines, 
vraiment  chrétiennes  et  catholiques  fussent  bien 
gravées  dans  leurs  esprits  pour  avoir  une  voie  de  salut 
très  certaine  et  très  sûre.  De  son  côté  le  général  des 

jésuites  félicitait  la  sainte  Église  d'avoir  trouvé  oppor- 
tunément dans  ces  temps  très  dangereux  un  vengeur 

très  saint  et  un  défenseur  très  zélé  de  la  foi  véritable 

et  orthodoxe.  Dom  Le  Masson  répondit  à  la  lettre  de 
Thyrse  Gonzalez  par  une  ouverture  de  cœur,  qui  lui 
exposait  brièvement  comment  il  était  arrivé  à  se  pré- 

server des  erreurs  janséniennes  et  à  demeurer  fidèle 

à  l'enseignement  catholique.  Cette  réponse  donna  lieu 
à  un  commerce  épistolaire  entre  les  deux  grands  théo- 

logiens et  vers  la  fin  de  1699,  le  chartreux  fit  imprimer 
quatre  lettres  de  Gonzalez,  et  trois  de  ses  réponses,  où 
mutuellement  ils  exposaient  leurs  sentiments,  sur  les 

matières  de  la  grâce  et  de  la  prédestination  et  mon- 
traient leur  accord  parfait.  Ce  recueil  est  très  rare;  il 

a  été  imprimé  à  La  Correrie,  in-16,  36  et  27  pages, 
sans  aucun  titre. 

Les  jansénistes  ne  pouvaient  rester  indifférents  aux 

éloges  donnés  à  l'Enchiridon.  Plusieurs  théologiens 
du  parti  écrivirent  donc  contre  les  doctrines  de 

dom  Le  Masson;  mais  celui  qui  s'acharna  le  plus  ce 
fut  le  fougueux  dom  Gerberon  qui,  en  1700,  fit  paraî- 

tre une  réfutation,  en  forme  de  lettre  anonyme,  impri- 
mée en  français  et  en  latin,  et  répandue  partout  avec 

profusion.  Ce  pamphlet  était  intitulé  Senior  Seniori; 
Augustini  discipulus,  Molinee  discipulo ;  humilis 

sacerdos  generali  prœposito  Cartusise,  meliorem  men- 
tem qua  et  de  vera  Christi  gratia  et  de  ejus  defensoribus 

sequiora  senliat  et  loquatur  en  français  :  Lettre  d'un 
théologien  au  général  des  chartreux.  Un  vieillard  ù  un 
vieillard,  etc.,  in-12,  22  pages,  1700.  Cette  Lettre 
pénétra  dans  quelques  chartreuses  de  France,  où  les 
disciples  de  Jansénius  avaient  des  amis.  Elle  apporta 
le  trouble  dans  plusieurs  esprits,  qui  avaient  déjà  été 
impressionés  par  les  libelles  imprimés  ou  manuscrits 
composés  contre  les  assertions  de  dom  Le  Masson, 

dans  la  Vie  de  Mgr  Jean  d' Aranthon  d'Alex,  publiée 
en  1697  et  1699.  Le  général  de  l'ordre  jugea  donc  néces- 

saire de  publier  une  réfutation  de  la  Lettre  de  dom 
Gerberon  et  de  la  répandre  en  latin  dans  les  chartreuses 
et  en  français  dans  la  Savoie  et  en  France.  Le  texte 

latin  parut  dans  la  3e  édition  de  l'Enchiridion  impri- 
mée à  La  Correrie,  en  1700,  in-8°:  le  texte  français  fut 

imprimé  à  la  même  époque  dans  les  Éclaircissements 

sur  la  vie  de  Mgr  Jean  d' Aranthon  d'Alex,  dont  il 
sera  fait  mention  plus  loin.  Dans  l'une  et  l'autre  publi- 

cation, dom  Le  Masson  ajouta  un  cahier  particulier, 
où  depuis  longtemps  il  avait  noté  pour  son  usage  les 
cinq  propositions  condamnées  de  Jansénius  extraites 
de  l'édition  de  l'Augustinus,  faite  en  1643  à  Rouen, 
avec  plusieurs  passages  de  saint  Augustin  opposé  aux 
mêmes  propositions.  Le  pamphlet  de  dom  Gerberon 
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fut  expressément  condanmé  par  l'Inquisition  d'Es- 
pagne. 

Un  autre  écrit  spirituel  de  dom  Le  Masson  l'amena 
à  prendre  position  dans  l'alïaire  du  quiétisme,  Direc- 

tion pour  se  former  au  saint  exercice  de  V  Oraison,  etc.,  La 
Correrie(et  Grenoble),  1695.  Cette  Direction  est  le  dé- 

veloppement d'une  instruction  imprimée  depuis  1672 
et  plusieurs  autres  fois  dans  V  Introduction  et  dans  les 
traductions  des  Statuts  des  frères.  Mais  le  fameux 
Moyen  court  de  Mme  Guyon  ayant  pénétré  dans  deux 
monastères  de  religieuses  chartreuses,  dom  Le  Masson 
compléta  son  ouvrage  en  exposant  la  saine  doctrine 

sur  les  divers  états  d'oraison.  Son  traité  reçut  les 
approbations  du  cardinal  Le  Camus,  évêque  de  Gre- 

noble, et  de  Mgr  d'Aranthon  d'Alex,  évêque  et  prince 
de  Genève,  qui  connaissaient  parfaitement  Mme  Guyon 

le  P.  Lacombe  et  les  effets  déplorables  de  leurs  doctri- 

nes. Un  passage  de  l'approbation  du  cardinal  vise 
spécialement  Mme  Guyon  et  condamne  sa  prétendue 

mission.  Ce  blâme  était  suivi  de  l'éloge  de  l'opuscule  du 
chartreux  qui  était  l'antidote  des  enseignements  de 
Mme  Guyon.  a  Le  petit  traité  qui  a  pour  titre  :  Direc- 

tion... est  très  solide  et  fort  propre  pour  désabuser  les 

commençants  des  illusions  de  ces  oraisons  d'abandon 
et  d'oisiveté  et  pour  les  conduire  dans  la  voie  roiale 
de  l'oraison.  Il  est  conforme  à  l'esprit  et  à  la  pratique 
de  l'Église,  qui  désaprouve  toutes  ces  spiritualitez 
nouvelles.  Telle  est  la  spiritualité  de  l'Église  qui  est 
renfermée  dans  ce  petit  traité  que  nous  approu- 

vons, etc.  »  —  L'ouvrage  de  dom  Le  Masson,  se  répan- 
dit promptement.  L'édition  fut  épuisée  en  fort  peu  de 

temps,  et  l'auteur  fut  obligé  de  la  réimprimer  l'année 
suivante.  Cette  nouvelle  édition  était  augmentée  des 
Exercices  de  dom  Le  Masson  sur  le  Sacré-Cœur  de 

Jésus  et  d'un  commentaire  sur  les  paroles  du  Psal- 
miste  :  Deus  cordis  meil  Ainsi,  tandis  que  le  quiétisme 

de  Mme  Guyon  excluait  de  l'oraison  les  considérations 
sur  l'adorable  humanité  de  Notre-Seigneur  Jésus- 
Christ  et  enseignait  un  faux  amour  pur  de  Dieu,  dom 
Le  Masson  mettait  le  doigt  sur  la  plaie,  proposait 
aux  bonnes  âmes  la  dévotion,  alors  naissante,  du 

Sacré-Cœur  de  Jésus  et  leur  apprenait  en  quoi  consiste 
et  comment  se  manifeste  le  véritable  amour  désin- 

téressé de  Dieu.  Mme  Guyon  essaya  de  justifier  ses 
doctrines  par  une  apologie  imprimée,  dont  aucun  de 

ses  historiens  ne  fait  mention.  S'ers  la  même  époque  la 

France  et  l'Église  assistaient  à  la  grande  polémique 
entre  Bossuet  et  Fénelon  au  sujet  de  Mme  Guyon  et 
du  quiétisme.  Bossuet  envoyait  à  dom  Le  Masson  ses 
écrits,  et  le  prieur  de  la  chartreuse  de  Paris  lui  procu- 

rait les  répliques  de  l'archevêque  de  Cambrai.  Ainsi, 
le  général  des  chartreux  suivait  avec  grand  intérêt 

les  diverses  phases  de  ce  débat  célèbre,  et  lorsque  Féne- 
lon publia  son  Instruction  pastorale  du  15  septembre 

1697,  le  prieur  général,  sans  intervenir  publiquement 
dans  la  contestation,  fit  Imprimer  à  La  Correrie  une 
Lettre  à  une  prieure  île  religieuses  chartreuses,  de  32  liages 

in-12,  où  il  expose  la  gaine  doef  rine  3c  l'amour  pur  de 
Dieu  et  réfute  les  erreurs  des  quiet  Mrs  à  ce  sujet.  Cette 
lettre  est  très  rare,  mais  elle  se  trouve,  en  grande  par- 

tie, dans  les  Éclaircissements  sur  la  rie  de  Mrssire  Jean 

d'Aranthon  d'Alex. 
Dom  I.e  Masson  revint  en  effet  SUT  la  question  du 

quiétisme  dans  /"  vie  'li-  Mrssire  Jean  d' Aranlhon 
d'Alex, évêque  ri  prinrr  tir  Genève,  avec,  sa  l.rllrr  pasto- 

rale... sur  Ir  quiétisme,  in-8",  Lyon.  1697;  teeonde  édition 
rri'iir    ri    brtiurtiup   augmentée,    ri    partit  ulirrrnunt    tir 
quelque*  pièce»  originale»,  uiiirs  ri  rurirusrs  concernant 
le  qatétitme,  ln-8»,  2  in  12.  Lyon,  1699  tA  1700, 
Clermont-Ferrand,  1834;  Édition  nouvelle  publiée 

(par   M    l'abbé   Gontbier)  à  F  occasion  du  deuxième 
renlrnaire  de  la  mort  de  re  saint  cvrijur.  in   H".  Anneev. 

1895.      Mgr  d'Aranthon  <r  Vies  eut  un  rare  privilège  : 

Il  fut  estimé  par  les  fidèles  catholiques  et  par  les  nova- 
teurs de  son  temps  comme  un  saint  et  comme  un  per- 

sonnage dont  l'autorité  avait  une  valeur  très  impor- 
tante. Après  sa  mort,  les  bons  et  les  mauvais  souhai- 
tèrent que  l'on  écrivit  sa  vie.  Les  premiers  désiraient 

que  l'on  connût  mieux  les  vertus  de  ce  digne  succes- 
seur de  saint  François  de  Sales,  et  les  seconds  avaient 

grand  intérêt  à  s'autoriser  de  l'exemple  d'un  prélat 
si  illustre  pour  garantir  leurs  doctrines.  La  voix  du  peu- 

ple désigna  de  suite  Fléchier  pour  écrire  cette  histoire, 

et  celui-ci  se  montra  disposé  à  l'entreprendre.  Mais  la 
famille  du  prélat  défunt  et  les  ecclésiastiques,  qui 
avaient  vécu  dans  son  intimité,  songèrent  que  dom 

Le  Masson  était  l'écrivain  le  plus  capable  pour 
retracer  les  faits  et  les  vertus  d'un  évêque,  dont  il 
avait  été  le  confident  et  le  disciple.  D'abord  dom  Le 
Masson  résista,  mais  les  instances  de  plusieurs  grands 

personnages  le  décidèrent  à  se  charger  de  compo- 
ser cette  vie.  Son  travail  fut  soumis  avant  l'impres- 

sion, au  cardinal  Le  Camus,  évêque  de  Grenoble, 
et  aux  amis  intimes  du  prélat  décédé,  Bossuet  fut 
informé  de  cette  composition  et,  à  mesure  que  les 

feuilles  sortaient  de  l'imprimerie,  dom  Le  Masson  les 
lui  envoyait  à  Paris.  Cf.  Lettre  de  Bossuet  à  son  neveu 

du  10  mars  1698.  «  L'ouvrage  du  P.  chartreux  est 

remarquable,  »  écrivait  de  Borne  l'abbé  Bossuet  le 
1er  avril  1698,  «  il  faut  nous  en  procurer  deux  exem- 

plaires. »  Les  contemporains  du  grand  évêque  de 

Meaux  trouvèrent  aussi  que  «  l'ouvrage  était  remar- 
quable, »  et  la  postérité  a  confirmé  ce  premier  juge- 

ment. En  effet,  la  Vie  de  Mgr  d'Aranthon  est  impor- 
tante à  deux  points  de  vue.  D'abord  pour  l'édification 

du  clergé  et  des  fidèles,  ensuite  pour  la  réfutation  du 
quiétisme  et  du  jansénisme.  La  publication  de  cette  Vie 
irrita  aussi  grandement  les  quiétistes  et  les  disciples 

de  Port-Boyal.  L'une  et  l'autre  secte  avait  jusqu'alors 
fait  accroire  au  public,  en  Savoie  et  en  France,  que  le 

pieux  prélat  était  un  de  leurs  partisans,  qu'il  avait 
approuvé  leurs  doctrines  et  honoré  de  son  estime  ceux 
qui  les  propageaient.  Les  quiétistes,  très  nombreux 
dans  la  Haute-Savoie,  furent  les  premiers  à  crier  à  la 
calomnie.  Ils  prétendaient  que  le  général  des  chartreux 
avait  diffamé  le  P.  Lacombe  et  Mme  Guyon,  «  deux 
saintes  personnes,  assuraient-ils,  qui  seraient  mises 
un  jour  sur  les  autels  après  avoir  été  canon iséesl  » 
Ils  firent  donc  imprimer  à  Genève  un  libelle  pour 
venger  la  mémoire  de  ceux-ci,  et  le  répandirent  de 

toutes  parts,  jusqu'en  France,  malgré  les  invectives 
qu'il  contenait  contre  Louis  XIV,  Bossuet  et  les  autres 
prélats,  qui  avaient  condamné  le  quiétisme  et  flétri 
le  P.  Lacombe  et  Mme  Guyon.  Dom  Le  Masson  ne  fut 

point  surpris  de  ces  récriminations.  «  Dieu,  dit-il, 
permit  que  ce  libelle  eût  un  effet  tout  contraire  aux 
prétentions  de  ses  auteurs,  car  plusieurs  personnes  de 
mérite  en  ont  témoigné  leur  juste  indignation,  jus- 

qu'au point  (pie  quelques-unes,  qui  m'étaient  incon- 
nues, m'ont  écrit  et  m'ont  envoyé  des  pièces  originales 

éeril  es  de  la  propre  main  du  P,  l  .acorabe  et  de  la  Dame, 
afin  qu'elles  pussent  me  servir  de  preuve  de  la  vérité 
de  ce  (pie  j'avais  écrit.  »  Aidé  de  ces  nouveaux  docu- 

ments, il  donna  une  deuxième  édition  de  la  Vie  en 

1699,  dans  laquelle,  sans  changer  la  nature  (les  faits, 
il  rectifia  ptU8ieUT8  dates.  En  même  temps,  il  publia  les 
Éclaircissements  sur  lu  Vie...  avrr  de  nouvelles  preuves 
inmnirstuhirs  de  lu  vérité  tir  son  :Hr  contre  Ir  jansénisme 

et  ir  qutéthune,  in-8n.  Chambéry,  1699,  104  pages.  <>s 
Éclaircissements  furent  augmentés  et  réimprimés,  la 
même  année  aussi  a  Chambéry.  et  complétés  en  1700 
(ou  1701»  par  un  chapitre,  OÙ  dom  I  e  Masson  réunit 
la  lettre  de  dom  (■erheron  et  ses  remarques,  plusieurs 
documents,  sur  le  jansénisme  et  des  passades  dl 

doctrine  sur  l'amour  désintéresse  Cette  dernière 
édition    parait    avoir   forcé    les   quiétistes   a    garder    le 
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silence,  car,  tant  que  vécut  dom  Le  Masson  aucune 
autre  publication  ne  fut  imprimée  de  leur  part.  Mais 
les  jansénistes  et  aussi  quelques  thomistes  essayèrent 
de  réfuter  les  écrits  du  général  des  chartreux.  Dans 
une  plaquette  de  quelques  pages  intitulée  :  Extrait 
de  la  table  des  Éclaircissements  sur  la  vie  de  jeu  Mgr  de 
Genève,  à  La  Correrie,  1700,  Dom  Le  Masson  exposait 
ses  sentiments  sur  la  doctrine  thomiste  de  la  prédé- 
termination  physique.  Un  théologien  de  cette  école 

lui  répondit  par  un  autre  Extrait  d'une  lettre  par  un 
thomiste  zélateur  de  la  p.  p.  au  sujet  de  l'Extrait  de  la 
table...  d'octobre  1700.  Cette  réponse  resta  sans  répli- 

que de  la  part  de  dom  Le  Masson.  Mais  les  disciples  de 

Port-Royal  ne  lui  pardonnèrent  jamais  ce  qu'il  avait 
écrit  sur  les  sentiments  de  Mgr  d'Aranthon  à  l'égard 
des  doctrines  janséniennes,  et  surtout  sur  le  pseudo- 

pèlerinage de  Nicole  au  tombeau  de  saint  François 

de  Sales  et  sur  son  entretien  secret  avec  Mgr  d'Aran- 
thon. L'abbé  L.Joseph  Carrel,  docteur  en  théologie, 

auteur  d'un  ouvrage  sur  l'usure  intitulé  :  Pratique  des 
billets,  etc.,  publia  un  Avis  à  l'auteur  de  la  vie  de  Jean 
d'Aranthon...  par  l'auteur  de  la  Pratique  des  billets, 
Bruxelles  et  Lyon,  1700,  dans  lequel  il  essayait  de 
réfuter  les  assertions  et  le  récit  fait  dans  la  Vie  du  saint 

évêque.  Dom  Le  Masson  se  justifia  dans  les  Éclair- 
cissements où  il  ajoutait  que  Nicole  avait  aussi  été  à 

la  Grande  Chartreuse  sous  un  faux  nom  pour  découvrir 
ses  sentiments,  sur  la  doctrine  de  Jansénius.  Cette 
visite  à  Annecy  eut  lieu  en  1676,  et,  le  6  août  de  la 
même  année,  Nicole  se  trouvait  à  la  Grande  Chartreuse 

où  il  était  arrivé  avec  le  cardinal  Le  Camus.  C'est 
Mgr  d'Aranthon  même  qui  avait  raconté  à  dom  Le 
Masson  l'entretien  qu'il  avait  eu  avec  Nicole,  et  deux 
ecclésiastiques  estimables  lui  avaient  appris  les  autres 
circonstances  rapportées  dans  la  Vie.  Mais,  malgré 

ces  attestations,  les  jansénistes  n'en  continuèrent  pas 
moins  à  dire  que  le  récit  du  chartreux  était  une  pure 
calomnie.  Cf.  Abbé  Goujet,  Vie  de  Nicole,  c.  xiv.  Un 

autre  janséniste  publia  un  livre  où  il  niait  cette  aven- 
ture, et,  pour  accréditer  davantage  son  apologie  de 

Nicole,  il  le  dédia  au  nouvel  évêque  de  Genève. 

Aujourd'hui  la  publication  de  la  Correspondance  de 
Fénelon  et  de  Bossuet,  sur  le  quiétisme,  des  Mémoires 
du  P.  Rapin  sur  le  jansénisme  et  des  monographies 

documentées  sur  les  personnages  qui,  au  xviie  siècle, 
eurent  part  à  l'une  et  àl'autre  controverse,  ont  porté  la 
lumière  sur  le  récit  concernant  Mme  Guyon,  le  P.  La- 
combe  et  Nicole  fait  par  dom  Le  Masson.  Des  études 
et  des  recherches  faites,  en  France,  il  y  a  plus  de  vingt 

ans  par  le  signataire  de  cet  article  permettent  d'affir- 
mer avec  assurance,  qu'il  n'y  a  pas  un  seul  passage  de 

son  texte,  qui  ne  puisse  être  confirmé  par  d'autres 
preuves  et  d'autres  témoignages  irrécusables.  —  Un 
autre  ouvrage  du  général  des  chartreux  se  rapporte  à 
la  querelle  janséniste.  Observations  sur  le  système  de  la 
grâce  universelle  de  Monsieur  Nicole,  La  Correrie, 

1700.  Le  zèle  de  dom  Le  Masson  au  sujet  de  cette  ques- 
tion importante  de  la  grâce  le  porta  aussi  à  faire  réim- 

primer l'ouvrage  du  R.  P.  Le  Porcq,  oratorien,  intitulé  : 
Les  sentiments  de  saint  Augustin  sur  la  grâce  opposés  à 
ceux  de  Jansénius,  nouvelle  édition  revue  et  augmentée, 
Lyon,  1700. 

En  dehors  de  ces  ouvrages  polémiques,  dom  Le  Mas- 
son avait  publié  une  Theologia  moralis  practica  per 

tabulas  distincta  et  exposila  una  cum  concilio  Triden- 
tino  eodem  modo  digesta,  in-fol.,  Paris,  1662,  dont  un 
abrégé  fut  donné  en  1669  sous  le  titre  Theologia  in 
labulis  compeniiose  descripta.  La  Theologia  moralis 
a  été  plusieurs  fois  rééditée.  —  Sur  les  Annales  ordinis 
carlusiensis,  voir  ici  t.  n,  col.  2297. 

P.  de  Tracy,  Vie  de  S.  Bruno...,  avec  diverses  remarques 
sur  le  même  ordre,  Paris,  1785;  D.  Cyprien-Marie  Boutrais, 
La   Grande  Chartreuse  par  un  chartreu»,  Grenoble,  18S1  ; 

Lefebvre,  .S'ai;i(  Bruno  et  l'ordre  des  chartreux,  2  in-8°,  Paris, 
1883;  documents  particuliers. 

S.   AUTORE. 

LE  MÈRE  Ignace,  prêtre  de  l'Oratoire  (1677- 
1752).  —  Il  naquit  à  Marseille  en  1677  et  fut  reçu  dans 
l'ordre  de  Malle  dès  l'âge  de  9  ans.  Il  entra  à  l'Oratoire 
où  il  acheva  ses  études,  devint  prêtre  et  enseigna  les 
humanités.  On  le  trouve  en  1713  à  Rome,  où  il  fut 
témoin  des  démarches  qui  amenèrent  la  condamnation 
du  livre  des  Réflexions  morales  de  Quesnel.  Le  Mère  fut 
toujours  un  adversaire  acharné  de  la  bulle  Unigenitus. 
Le  cardinal  de  La  Trémoille  lui  fit  accorder  le  prieuré 
de  Saint-Matthieu  à  Morlaix.  Il  vint  à  Paris,  en  1722 
et  il  fut  le  conseiller  de  l'abbesse  de  Chelles,  fille 
du  régent.  Durant  sa  dernière  maladie,  il  refusa 
obstinément  de  se  soumettre  à  la  bulle  et  Bouettin, 
curé  de  Sainte-Geneviève,  lui  refusa  les  sacrements, 
après  cinq  sommations  juridiques.  Le  Mère  mourut  le 
28  mars  1752,  et,  disent  les  Nouvelles  Ecclésiastiques, 
«  la  multitude  prodigieuse  de  personnes  de  tous  états 
qui  assistèrent  à  l'inhumation,  était  une  réclamation 
édifiante  et  remarquable  contre  le  schisme.  »  (7  avril 
1753,  p.  64.) 

On  n'a  de  Le  Mère  que  peu  d'ouvrages,  tous  favo- 
rables à  la  doctrine  de  Quesnel  :  Pensées  morales  et 

chrétiennes  sur  le  texte  de  la  Genèse,  2  vol.  in-12,  Rouen, 

1733.  L'auteur  cite  un  ou  plusieurs  versets  du  texte 
et  ajoute  ensuite  quelques  pensées  (Journal  des  Sa- 

vants de  janvier  1734,  p.  27-30).  —  Traité  de  la  Provi- 
dence de  Théodoret,  in-12,  Paris,  1740.  —  Les  Homé- 

lies de  saint  Jean  Chrysostome  sur  l'Évangile  de  saint 
Jean,  avec  des  parallèles  de  doctrine  tirés  des  anciens 
Pères,  des  notes  et  des  éclaircissements,  4  vol.  in-8°, 
Paris,  1741.  Cet  écrit,  comme  les  Pensées  morales,  est 

dédié  au  duc  d'Orléans,  père  de  l'abbesse  de  Chelles. 
—  Œuvres  de  piété  de  saint  Éphrem,  2  vol.  in-12,  Paris, 
1744.  —  Enfin  les  Nouvelles  Ecclésiastiques  disent  qu'il 
laissa  en  manuscrit  un  Augustinus  grœcus,  dans  lequel 
par  divers  extraits  des  Pères  grecs,  il  montrait  la 
conformité  de  leur  doctrine  avec  celle  de  saint  Augus- 

tin sur  la  grâce. 

Nouvelles  ecclésiastiques  du  7  avril  1753,  p.  61-64; 
Quérard,  La  France  littéraire,  t.  v,  p.  140;  Feller-Perennes, 
Biographie  universelle,  t.  vn,  p.  385. 

J.  Carreyre. 
LEMERRE  Pierre,  jurisconsulte  français  (16  11- 

1728).  —  Il  naquit  à  Coutances  en  1644,  devint  avocat 

au  Parlement  et  avocat  du  clergé.  Il  étudia  d'abord 
les  Pères  de  l'Église,  puis  l'histoire  ecclésiastique,  et 
enfin  le  droit  canonique.  En  1691,  il  fut  nommé 
professeur  de  droit  canonique  au  Collège  de  France 
et  il  se  démit  de  ce  titre  en  faveur  de  son  fils,  Pierre 

Lemerre  (1687-1763);  il  avait  été  chargé  des  affaires 
du  clergé  et  son  fils  lui  succéda  également  dans  cette 

charge  deux  ans  après  sa  mort,  en  1730.  D'ailleurs 
les  derniers  écrits  ont  été  composés  en  collaboration 
par  le  père  et  le  fils.  Pierre  Lemerre  mourut  à  Paris 
le  7  octobre  1728. 

La  plupart  des  écrits  de  Lemerre  se  rapportent  aux 
affaires  du  Clergé  et  du  gallicanisme  au  xvm*  siècle. 
Le  premier  en  date  est  la  Justification  des  usages  de 
France  sur  les  mariages  des  enfants  de  famille,  faits 

sans  le  consentement  de  leurs  parents,  où  l'on  fait  voir 
que  les  ordonnances  de  nos  rois  ne  sont  pas  contraires 

aux  décrets  du  saint  concile  de  Trente  et  qu'elles  sont 
conformes  aux  lois  ecclésiastiques  et  civiles  observées 

dans  l'Église  grecque  et  latine  pendant  les  premiers 
siècles,  in-12,  Paris,  1687;  d'Aguesseau,  dans  son 
30e  plaidoyer,  a  fait  l'éloge  de  ce  travail.  — Sommaire 
touchant  la  juridiction  de  l'archevêque  de  Tours  contre 
le  Chapitre  de  Saint-Martin,  in-fol.,  Paris,  1709.  —  Le 
clergé  de  France,  en  1700,  chargea  Lemerre  de  faire 
une  édition  des  Mémoires  du  Clergé;  Lemerre  p  roposa 



209 LEMERRE    —  LEMOS 210 

un  plan  qui  fut  approuvé  par  l'Assemblée  du  Clergé 
le  29  août  1705  et  qui  fut  exécuté  en  1716.  C'est  le 
Recueil  des  actes,  titres  et  mémoires  concernant  les  af- 

faires du  clergé  de  France,  augmenté  d'un  grand  nombre 
de  pièces  et  d'observations  sur  la  discipline  présente  de 
l'Eglise,  divisé  en  xn  tomes  et  mis  en  nouvel  ordre, 
suivant  la  délibération  de  l'assemblée  du  clergé  du 
29  août  1705,  12  vol.  in-fol.,  Paris,  1716-1750.  Les 
deux  derniers  volumes  sont  l'œuvre  de  Lemerre  fils. 
L'abbé  Marc  Saulzet  a  joint  une  table  qui  porte  le 
titre  :  Abrégé  du  Recueil  des  actes  ou  Table  raisonnée, 
en  forme  de  précis,  des  matières  contenues  dans  ce 

Recueil,  in-fol.,  Paris,  1752,  1764,  1771.  L'ouvrage 
considérable  comprend  :  1.  la  foi  catholique  et  la 

doctrine  de  l'Église  (t.  i);  2.  les  ministres  de  l'Église 
(t.  n-iv);  3.  le  culte  divin  (t.  v);  4.  la  juridiction 

ecclésiastique  et  le  gouvernement  de  l'Église  (t.  vi- 
vii);  5.  les  bénéfices  et  biens  de  l'Église  et  leur  admi- 

nistration (t.  vm-xi);  6.  les  privilèges  des  églises  et 
des  personnes  ecclésiastiques  (t.  xn).  Voir  Journal  de 
Trévoux,  août  1717,  p.  1278-1284  et  août  1742, 
p.  1502-1506;  Journal  des  Savants,  du  19  avril  1717, 
p.  247-252  et  aussi  de  juin  1717,  de  décembre  1719, 
de  septembre  et  décembre  1721,  de  janvier  et  février 
1722.  —  Lemerre  intervint  aussi  dans  les  affaires  du 

Parlement,  au  sujet  des  questions  religieuses,  en  par- 
ticulier dans  l'écrit  intitulé  :  Mémoire  dans  lequel  on 

examine,  si  l'appel  interjeté  au  futur  concile  général  de 
la  Constitution  Unigenitus  par  quatre  évêques  de 
France,  auxquels  plusieurs  Facultés  et  un  grand  nombre 
de  chanoines  et  de  curés  ont  adhéré,  est  légitime  et  cano- 

nique et  quels  sont  les  effets  de  cet  appel,  in-4°,  s.  1.,  1717. 
Lemerre  se  montre  favorable  aux  opposants  à  la  bulle 

et  prétend  que  leur  appel  est  suspensif  et  même  rétro- 
actif. Il  parut  une  Réfutation  de  ce  Mémoire,  in-12, 

Bruxelles,  1718,  et  cette  Réfutation  fut  condamnée  par 
un  arrêt  du  Parlement  de  Paris  du  14  février  1719. 

— Lemerre  est  partisan  du  gallicanisme  contre  la 
cour  de  Rome  dans  le  Premier  des  Mémoires  composés 
par  les  plus  célèbres  jurisconsultes  et  théologiens  de 
France  sur  la  demande  des  commissaires  du  Conseil  de 
Régence,  touchant  les  moyens  de  se  pourvoir  contre  le 

refus  injuste,  que  faisait  la  eour  de  Rome  d'accorder  les 
bulles  auxévêques  et  abbés  nommés  par  la  cour  de  France, 
in-4°,  Paris,  1718  et  Utrecht,  1767,  publié  à  Paris  sous 
le  titre  :  Avis  aux  princes  catholiques  ou  Mémoires  de 

canonistes  célèbres,  in-12,  Paris,  1768.  Dans  la  pre- 
mière édition,  il  y  a  onze  Mémoires,  dont  le  premier 

est  de  Lemerre:  dans  les  Apis,  il  y  a  seize  Mémoires, 
dont  les  quatre  derniers  se  rapportent  aux  dispenses 
de  mariage.  —  Les  écrits  suivants  ont  également  pour 
objet  les  droits  du  clergé  :  Traité  des  dîmes,  2  vol.  in-12, 

Paris,  1732;  De  l'étendue  de  /'/  puissance  ecclésias- 
tique et  de  la  temporelle,  et  de  leur  subordination  suivant 

l'ordre  que  Dieu  a  établi  dans  le  monde  pour  le  gouverne- 
ment des  hommes,  in-12,  Paris,  1753;  Ordre  qu'on 

doit  garder  dans  l'étude  du  droit  canonique  français. 
Ce  petit  travail  de  Lemerre  a  été  publié  dans  lis 

Pièces  fugitives  (t.  I,  p.  69  et  sq.).  de  l'abbé  Archim- 
baud.  et.  d'une  manière  plus  exacte,  à  la  lin  de  V Ins- 

titution fin  droit  ecclésiastique  de  I'ieurv.  2  vol.  in-12, 
Paris,  1762  et  1766. —  Avis  des  censeurs  nommés  par 

la  cour  du  Parlement  de  Paris  pour  l'examen  de  la 
nouvelle  collection  des  Conciles,  faite  par  les  soins  du 
P.  Hanlnuin,  avec  les  arrêts  du  Parlement  qui  autori- 

sent ledit  Avis  et  l'arrêt  du  Conseil  du  lï  avril  I72H  qui 
en   a   empêché    la    publication,    in  - 1".    I   t  redit .    1730, 

>\K  fut  rédigé  par  Lemerre,  avec  d'autre*  pen- 
seurs, parmi  lesquels.  Charles  WitaHe  mort  en  1716. 

LouisI'Jlies  du  Pin,  mort  en  1719.  Philippe  Anquetil. 
mort  en  1721,  l  >eni<,  Léger  et  Nicolas  Bertin.  Lemerre, 
aver  les  deux  derniers,  vit   la   Tin  du  travail  et  le  pré 

senta  au  Parlement  qui  l'approuva. 

Les  deux  Lemerre  ont  laissé  quelques  manuscrits 
dont  certains  furent  imprimés  dans  la  Collection  des 
procès-verbaux  des  assemblées  générales  du  clergé, 
in-fol.,  Paris,  1767  et  années  suivantes.  Parmi  ces 
pièces,  il  convient  de  citer  :  1.  Traité  de  la  discipline 

de  l'Église  de  France  et  de  ses  usages  particuliers,  dont 
on  trouve  une  copie  dans  les  Œuvres  complètes  de 

d'Aguesseau,  t.  i,  p.  431  ;  2.  Recueil  d'exemples  sur  la 
manière  dont  les  évéques  de  France  ont  été  jugés  sous 

les  trois  races  de  nos  rois,  dans  le  t.  h  du  Recueil  d'édits. 
déclarations;  3.  Notes  sur  le  concile  de  Trente,  signalé 
par  Le  Long,  Bibliothèque  historique  de  la  France, 
édit.  Fevret  de  Fontette,  in-fol.,  Paris,  1767,  t.  i, 
n.  7537,  p.  519  (à  la  Bibliothèque  Nationale,  les  mss. 
français  13  188  et  13  189  ont  pour  titre  :  Mémoires  sur 
le  concile  de  Trente,  par  MM.  Dupuy  et  Lemerre); 
4.  Remarques  sur  la  Pragmatique  sanction  faite  par 

l'Église  de  France  en  1438  et  confirmée  par  Charles  Vil 
avec  des  observations  sur  les  notes  de  M.  Dubois, 

avocat  au  Parlement  et  de  quelques  autres  juriscon- 
sultes, dans  le  t.  i  du  Recueil  d'édits;  5.  Résolutions  de 

plusieurs  questions  sur  le  concordat  avec  des  observa- 
tions sur  diverses  éditions  de  ce  concordat,  ibid.  : 

6.  Réflexions  sur  le  douzième  canon  du  second  concile 
de  Lyon  qui  regarde  la  régale,  dans  le  même  Recueil. 
Lemerre  avait  abordé  cette  question  avec  beaucoup 
de  détails  et  dans  le  même  sens,  au  t.  xi  des  Mémoires 
du  clergé,  dans  une  étude  intitulée  :  Traité  des  droits 
des  rois  de  France  dans  la  disposition  des  bénéfices 
ecclésiastiques  de  leurs  États.  7.  Enfin,  à  la  bibliothèque 
Sainte-Geneviève,  ms.  1674,  f°  263  et  266,  il  y  a  deux 

Consultations  sur  les  gradués  dont  l'une  est  datée  du 
7  mars  1715  et  qui  sont  signées  toutes  deux  par 
Lemerre. 

E.  du  Pin,  Bibliothèque  des  ailleurs  ecclésiastiques  du 
XVII"  siècle,  t.  v,  p.  501-504;  Michaud,  Biographie  univer- 

selle, t.  xxiv,  p.  82-83;  Hœfer,  Nouvelle  biographie  générale. 
t.  xxx,  col.  598;  Quérard,  La  France  littéraire,  t.  v,  p.  140- 
111;  Feller-Perennès,  Biographie  universelle,  édit.  1842, 
art.  Merre,  t.  vm,  p.  342;  Richard  et  Giraud,  Bibliothèque 
sacrée,  t.  XV,  p.  57;  Hurter,  Nomenclator,  3e  édit.,  t.  iv, 
col.  1286-1287  (note)  et  col.  1521,  pour  Lemerre  fils; 
Théodore  Le  Breton,  Biographie  normande,  3  vol.  in-8", 
Paris,  1856-1861,  t.  n,  p.  497;  Frère,  Manuel  du  biblio- 

graphe normand,  2  vol.  in-8°,  Rouen,  1861,  t.  H,  p.  204; 
Oursel,  Nouvelle  biographie  normande,  2  vol.  in-8°,  Paris, 
1886,  t.n,  p.  127. 

J.  Carreyri,. 
LEMOS  Thomas,  dominicain  espagnol,  le  prota- 

goniste redoutable,  comme  le  qualifient  adversaires 
et  amis,  des  doctrines  thomistes  de  la  grâce,  au  cours 
de  la  quatrième  phase  des  fameuses  controverses 
De  Auxiliis,  tenues  devant  Clément  VIII,  du  20  mars 
1602  au  22  février  1605.  Ne  vers  1550.  a  Bivadavia. 

en  Galice,  il  était  depuis  1590  régent  <lu  collège  de 

Valladolid,  lorsqu'éclata  le  conflit  provoqué  par  la 
publication  de  la  Concordia  de  Molina.  Mis  en  vedette 
par  une  brillante  soutenance  de  thèse  sur  les  discussions 
en  cours,  au  chapitre  général  de  Naples.  en  1000,  il 
fut  adjoint  à  Diego  Alvarez  pour  soutenir  la  cause 
thomiste  dans  les  congrégations  qui  se  préparaient 

sur  l'ordre  de  Clément  VIII;  car  on  avait  remarqué  en 
lui  que  prwtrr  singutarcm  crudilionem  et  lannino  decoc- 
lam  SS.  Augustini  et  Thomir  Icclionem.  adcranl  ilhi 
alla  dides  qtlM  in  eonlrnlioni bus  II,-  ROTI  parum 
excellant.  VOX  magna  et  canora,  Jirma  latent,  oratio  faci- 
lis.  argumcnlorum  rnbur.  memoria  pra'scntissima.  quam 
nihil  objectornm    prirtrrirrt,   judirium   acre,   cul    nerno 

jucum  jacerrt.  Lchard.  Scriplorrs  orilims  prirdi- 
catorum,  t.  n,  p,  162,  qui  reproduit  Serry,  Historia 
Congregallonum  de  auxilllt,  lib.  III.  c.  i.  on  ne  peut 

<li '.mer  portrait  plus  expressif  de  l'ad\ersaite  des 
Valenlia.  des  Arnibal.  cl  autres.  1  emos  composa  lui- 
même    un    recueil    des    .ides    et    uu    Compte  rendu    des 
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quarante-sept  disputes  tenues  devant  Clément  VIII 
et  devant  Paul  V;  ce  recueil,  longtemps  manuscrit, 
fut  publié,  en  1702,  sous  ce  titre  :  Acla  omnia  congrega- 
tionum  ac  disputatiorium  quœ  coram  SS.  Clémente  VIII 
et  Paulo  V  sammis  pontijicibus  sunt  celebratœ  in  causa 
et  coniroversia  Ma  magna  de  auxiliis  divinœ  gratis, 
quas  disputationes  ego  f.  Thomas  de  Lemos  eadem  gratia 
adjutus  suslinui  contra  plures  ex  Societate,  Louvain, 
1702.  Après  la  clôture  des  disputes,  Lemos, ayant  refusé 

l'épiscopat,  se  retira  au  couvent  de  la  Minerve,  où  il 
composa  sa  fameuse  Panoplia  gratiœ,  fruit  d'un 
immense  labeur  d'érudition  et  de  spéculation,  véri- 

table somme  de  la  théologie  de  la  grâce,  selon  les 
ultimes  conclusions  jusques  auxquelles  Banez  et 
Alvarez  avaient  poussé  les  principes  thomistes. 

L'ouvrage  resta  longtemps  inédit,  à  cause  de  l'inter- 
diction portée  par  Paul  V  de  publier  quoi  que  ce  soit 

sur  la  matière  des  disputes;  il  ne  parut  qu'en  1676  : 
Panoplia  gratise  seu  de  raiionalis  creaturœ  in  finem 
supernaturalem  gratuita  divina  suavi  polente  ordina- 
tione,  ductu,  mediis  liberoque  progressu,  disserlaliones 
theologicse,  Liège,  (en  réalité  Béziers)  1676.  Si  parmi  les 
théologiens  thomistes  eux-mêmes,  plusieurs,  et  non  des 
moindres,  estiment  que  certaines  conclusions  de 

Lemos,  comme  d'Alvarez,  sur  la  réprobation,  sur  le 
péché  originel  et  ses  effets,  ne  sont  pas  en  pleine  homo- 

généité avec  la  doctrine  de  S.  Thomas, ils  voient  cepen- 

dant toujours  en  l'œuvre  de  Lemos  l'un  des  plus  beaux 
monuments  de  leur  école.  Lorsque,  après  la  publica- 

tion de  la  Panoplia,  S.  Knippenberg,  O.  P.,  professeur 
et  inquisiteur  à  Cologne,  combattit,  à  plusieurs  repri- 

ses, la  doctrine  de  Lemos,  comme  favorisant  les  erreurs 
calviniste  et  janséniste,  le  maître  général  des  Prêcheurs 

le  P.  Cloche,  de  qui  d'ailleurs  la  ferveur  thomiste 
était  connue,  intervint  vivement  pour  défendre  la 
mémoire  glorieuse  de  Lemos.  R.  Coulon,  Scriptores 

ordines  preedicatorum,  Paris,  1910,  p.  550-552.  On 
possède  encore  de  Lemos  de  nombreux  mémoires  et 
écrits  de  circonstance,  concernant  les  matières  de  la 
grâce,  dont  la  plupart  sont  inédits;  on  en  trouvera  la 

liste,  particulièrement  intéressante  pour  l'histoire 
des  controverses,  dans  la  notice  d'Echard.  Lemos 
mourut  le  23  août  1629,  laissant  une  grande  réputa- 

tion de  sainteté,  dont  le  chapitre  général  de  Valence, 

en  1647,  se  fait  l'écho. 
On  trouvera  une  précieuse  biographie  et  bibliographie  de 

Lemos  publiée  en  tête  des  Acla  congregationum  ac  dispu- 
tatiorium, cités  ci-dessus,  Louvain,  1702,  p.  i-cxxvi; 

l'auteur  anonyme  rapporte  ses  sources,  en  particulier  le 
P.  Denys  Léon  de  Lecce,  contemporain  et  ami  de  Lemos, 
le  P.  D.  Marchese,  Sacro  Diario  Domenicano,  t.  iv,  Naples, 
1679,  le  P.  H.  Serry  surtout,  dont  VHistoria  congregationum 

de  Auxiliis,  2e  édit.,  Anvers,  1709,  renferme  d'abondantes 
informations  sur  l'activité  littéraire  et  doctrinale  de  Lemos. 
Voir  aussi  VHistoria  congregationum  parallèle  du  jésuite 
Livin  Meyer,  Bruxelles,  1715;  Quétif-Echard,  Scriptores 
ordinis  pnedicatorum,  t.  n,  Paris,  1721,  p.  461-464. 

M.-D.  Chenu. 

LENAIN    DE    TILLEMONT.    Voir    Tille 

LENFANT  Jacques,  ministre  protestant  (1661- 
1728).  —  Il  naquit  à  Bazoches,  dans  la  Beauce,  le 

13  avril  1661,  d'un  ministre  protestant;  il  étudia  la 
théologie  à  Saumur,  puis  à  Genève;  après  la  révoca- 

tion de  l'Edit  de  Nantes,  il  quitta  définitivement  la 
France;  en  1684,  on  le  trouve  à  Heidelberg,  et,  en 

1688,  il  est  pasteur  de  l'église  française  à  Berlin.  Il 
fut  chapelain  de  la  reine  Sophie-Charlotte  en  1690, 
et  prédicateur  du  roi  de  Prusse.  Le  2  mars  1724,  il  fut 

reçu  à  l'Académie  des  Sciences  de  Berlin.  Il  mourut 
le  7  août  1728. 

Beaucoup  des  écrits  de  Jacques  Lenfant  intéressent 
la  théologie  scripturaire  et   positive.   Parmi   eux,  i 

faut  citer   :   Considérations   générales  sur  le  livre  de 
M.  Brueys,  intitulé  :  Examen  des  raisons  qui  ont  donné 
lieu  à  la  séparation  des  protestants,  et,  par  occasion, 
sur  ceux  du  même  caractère,  in-12,  Rotterdam,  1684. 

L'auteur  n'avait  alors  que  23  ans  et  l'ouvrage  est 
peu  solide.  —  Lettres  choisies  de  saint  Cyprien  aux 
confesseurs  et  aux  martyrs,  avec  des   remarques  his- 

toriques   et    morales,    in-12,    Amsterdam,    1688.    — 
Innocence  du  catéchisme  de  Heidelberg,  in-12,  1690.  — 
De   inquirenda   veritale,   2  vol.   in-12,   Genève,   1691. 

C'est  la  traduction,  assez  peu  fidèle,  de  l'ouvrage  de 
Malebranche,  De  la  recherche  de  la  vérité,  et  Male- 
branche  en  écrivit  à  l'auteur  dans  les  Nouvelles  litté- 

raires  du   15   février   1716  (Journal  des   Savants,   du 

12   septembre   1712,   p.    585-592).  —  Histoire  de   la 
papesse  Jeanne,  fidèlement  tirée  de  la  dissertation  latine 
de  M.  Spannheim,  in-12,  Cologne,  1694,  et  2  vol.  in-12, 
La  Haye,  1720  et  1728.  Lenfant,  contre  Baronius, 

le  P.  Labbe,  Launoy  et  Blondel,  admet  l'existence  de 
la  papesse  au  ixe  siècle;  mais  il  semble  avoir  eu  plus 
tard  des  doutes  et  il  fut  étranger  aux  éditions  de  1720 
et  1728  (Journal  des  Savants  du  18  nov.  1720,  p.  559- 
563).  — ■  Histoire  du  concile  de  Constance,  tirée  princi- 

palement d'auteurs  qui  ont  assisté  au  concile,  enrichie 
de  portraits,  2  vol.  in-4°,  Amsterdam,  1714;  nouv.  édit. 
augm.,  2  vol.  in-12,  Amsterdam,  1727  et  traduite  en 
anglais,  2  vol.  in-12,  Londres,  1730.  Dans  ce  travail, 
Lenfant  parle  longuement  de  Jean  Hus  et  des  préten- 

dues cruautés  des  catholiques  à  l'égard  de  cet  héré- 
siarque (Journal  des  Savants,  du  30  avril  et  du  7  mai 

1714,  p.  273-281  et  294-301,  et  Journal  de  Trévoux  de 
décembre  1714,  p.  2039-2056);  il  parut  une  Apologie 
pour  l'auteur  de  l'Histoire  du  concile  de  Constance  contre 
le    Journal   de    Trévoux,    de    décembre    1714,    in-4°, 
Amsterdam,  1716.  Cette  Apologie  se  trouve  dans  la 
réédition    de   VHistoire    du    Concile.    Cette    Histoire 

souleva  des  polémiques  et  on  trouve  à  la  Bibliothèque 
Nationale,  mss.  français,  n.  9  598,  un  gros  manuscrit 
intitulé  :  Histoire  des  célèbres  contestations  agitées  au 
concile  de  Constance  entre  Martin  Porrée,  dominicain, 

évêque  d'Arras,el  Jean  Gerson,  chancelier  de  i  Université 
de  Paris,  au  sujet  de  la  doctrine  de  Jean  Petit,  docteur 
de    Paris,   contenue   dans   sa   justification   du   duc   de 

Bourgogne,  pour  servir  de  réfutation  à  ce  que  le  protes- 
tant Jacques  Lenfant  a  écrit  à  ce  sujet,  par  le  R.  P.  F.  J. 

J.    P.,    religieux    dominicain    du    couvent    d'Arras, 
à  Rome,  1755  (ms.  de  xvi-597  pages).  —  Le  Xouveau 
Testament  de  Notre-Seigneur,  traduit  en  français   sur 

l'original  grec,  avec  des  notes  littérales  pour  éclaircir 
le  texte,  2  vol.  in-4°,  Amsterdam,  1718.  Une  préface 
indique  les  connaissances  nécessaires  pour  comprendre 

les  Livres  saints  et  s'applique  à  montrer  la  vérité  et  la 
divinité  de  ces  livres.  On  a  accusé  Lenfant  d'avoir 
enseigné  le  socianîsme  dans  cette  traduction;  Lenfant 

soutient  l'authenticité  des  quatorze  Épîtres  de  saint 
Paul  et  des  sept  Épîtres  catholiques  (Journal  des  Sa- 

vants des  2  et  16  décembre  1720,  p.  577-587,  601-607). 
— ■  Poggiana  ou  La  vie,  le  caractère,  les  sentences  et  les 
bons  mots  de  Pogge  florentin,  avec  son   histoire  de  la 
République  de  Florence  et  un  supplément  de  diverses 
pièces   importantes,   2   vol.   in-12,   Amsterdam.    1720 
(Journal  des  Savants  du  29  juillet  1720.  p.  454-458). 
Il  parut  à  Venise  des  Observations  critiques  sous  le 
nom  de  J.-B.  Recanati.  noble  vénitien,  sous  le  titre  : 
Osservazioni     criliche   ed   apologetiche   sopra    il   libro 

intitolato  :  Poggiana...,  in-12.  Venise,  1721:  ce  travail 
est  dédié  au  cardinal  Bentivoglio  (Journal  de  Trévoux 
de  décembre  1723,  p.  2277-2280).  —  Préservatif  contre 
la  réunion  avec  le  siège  de  Rome  ou  Apologie  de  notre 

séparation  d'avec  le  siège  contre  le  livre  de   Mlle  de 
Ti***(eaumont).  dame  prosélyte  de  l'Église  romaine,  et 
contre  les  autres  controversistes.   anciens  et  modernes, 

4  vol.  in-12,  Amsterdam,  1723.  ou  5  vol.  in-12,  1723; 
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augmenté  de  discours  sur  les  catéchismes,  sur  les 
formulaires  et  les  confessions  de  foi.  —  Histoire  du 

concile  de  Pise  et  de  ce  qui  s'est  passé  de  plus  mémorable 
depuis  ce  concile  jusqu'au  concile  de  Constance,  enrichie 
de  portraits,  2  vol.  in-4°,  Amsterdam,  1724.  Dans  la 

première  partie,  Lenfant  montre  l'établissement  du 
schisme  qui  donna  lieu  au  concile,  les  causes  qui 

déterminèrent  le  concile,  rendu  nécessaire  par  l'obs- 
tination des  deux  papes,  et  enfin  il  décrit  la  tenue,  les 

détails  et  les  conclusions  du  concile  de  Pise.  C'est  une 

histoire  de  l'Église,  depuis  la  mort  de  Grégoire  XI  en 
1378  jusqu'au  concile  en  1414;  Lenfant  s'appuie  sur 
les  Vies  des  papes  d'Avignon,  de  Baluze  et  l'histoire 
du  grand  schisme  du  P.  Maimbourg  (Journal  des 

Savants,  d'octobre  1724,  p.  648-653  et  Journal  de 
Trévoux  de  novembre  et  décembre  1725, p.  1960-1991, 
2230-2279,  et  janvier  1726,  p.  95-118).  Dans  ce  der- 

nier article,  le  critique  déclare  que  la  deuxième  partie 
du  travail  de  Lenfant  qui  raconte  les  événements  qui 

se  sont  passés,  de  la  mort  d'Alexandre  V  (3  mai  1410), 
jusqu'à  la  tenue  du  concile  de  Constance  (1414),  est 
très  inférieure  à  la  première;  Lenfant  s'y  montre  très 
favorable  à  Jean  Hus,  contre  l'Église  catholique.  — 
Sermons  sur  divers  sujets  de  l'Écriture  sainte,  in-8°, 
Amsterdam,  1728.  —  Histoire  de  la  guerre  des  Hussites 
et  du  concile  de  Bdle,  2  vol.  in-4°,  Amsterdam,  1731, 
traduit  en  allemand,  4  vol.  in-8°,  Vienne,  1783-1784. 

Cet  écrit  posthume  raconte  les  événements  jusqu'à 
l'année  1454  (Journal  des  Savants  de  décembre  1730, 
p.  747-748  et  décembre  1731,  p.  697-702).  —  En  1720, 
Lenfant  fonda  un  Journal  littéraire  en  Allemagne, 
sous  le  titre  de  Bibliothèque  germanique,  ou  Histoire 

littéraire  de  l'Allemagne,  de  la  Suisse  et  des  Pays  du 
Nord,  50  volumes,  in-12,  de  1720  à  1741  (Hatin, 
Histoire  politique  et  littéraire  de  la  presse  en  France, 

t.  n,  p.  295-296);  c'est  Lenfant  qui  composa  la  Préface 
de  ce  journal  et  il  y  collabora  activement  surtout  à 
partir  du  t.  iv.  Lenfant  publia  aussi  de  nombreux 
articles  dans  les  journaux  littéraires  de  Hollande  et, 
spécialement,  dans  la  Bibliothèque  choisie  de  Leclcrc 
(t.  xvi,  xvni,  xxi  et  xxm). 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxiv,  p.  116-117; 
Hœfer,  Xouvellc  biographie  générale,  t.  xxx,  col.  657-658; 
Moréri,  Le  grand  dictionnaire  historique,  t.  vi,  1"  partie, 
p.  231-232;  Quérard,  La  France  littéraire,  t.  v,  p.  156-157; 
Fellcr-Férennés,  Biographie  universelle,  1842,  t.  vu, 
p.  397;  Chaudon  et  Dclandine,  Dictionnaire  historique,  cri- 

tique ri  bibliographique,  t.  x,  p.  44-45;  Nicéron,  Mémoires 

pour  tenir  à  l'histoire  des  homma  illustres  de  la  République 
des  Lettres,  t.  ix,  p.  213-257  et  t.  x,  p.  282;  Richard  et 
Giraud,  Bibliothèque  sacrée,  t.  xv,  p.  60-63;  Desessarts, 
Les  siècles  littéraires  ou  Nouveau  dictionnaire  historique, 
critique  et  bibliographique  de  tous  les  écrivains  morts  et 

Vivants  jusqu'à  In  fin  du  XVIII"  siècle,  t.  iv,  p.  141-112; 
Bibliothèque  germanique,  t.  xvt,  p.  115-12!),  donne  un 
Mémoire  historique  de  In  nie  ,  de  In  mort  et  îles  oiiiirnt/es  île  feu 
M  Lenfant  et  cite  de  lui  21  ouvrages;  en  tête  du  t.  I  de 
Vllistnire  île  In  guerre  'les  llussites,  ouvrage  posthume 
puhlié  en  1731,  il   y  a  aussi  un  éloge  de     I.enfant;     Ilaag. 
/,«  France  protestante,  t.  vi,  p,  519-552;  Prolestantisch* 
Bealencgclopàdie,  t.  m,  p.  366-367;  Encyi  lopédte  îles  iclenceè 
religieuses  de  Lichtemberger,  t.  mit,  p.  130-138;  Kirchen- 
lerienn,  t.  vu,  col.  1741-1742;  Les  homma  illustres  </<■ 
VOrUanais  2  vol.  ln-8»,  Orléans,  1863,  t.  n,  p.  58-60; 
Laden  Merlet,  Bibliothèque  ehartruine  antérieure  an  XI x-  siè- 

cle, in-8",  Orléans,  18.82,  p.  202-285. 
,1.  Cariq  yhs, 

LENGLET-DUFRESNOY    (l'abbé    Nicolas) 
célèbre   compilateur  français,  né  a  BeaUValS,  octobre 

1674,    morl    en    janvier- 1755.     Il     s'adonna    d'abord 
à  l'étnde   de   la    théologie,   qu'il   laissa    liientôl    de  inli 
pour  la   diplomatie.    I.a   politique,   l'histoire,   la   litté- 

rature, la  géographie,  la  chimie  même,  et   la  pal 
lion  en  ees  diverses  matières  de  nombreux  ouvi 

se  disputèrent  les  loisirs  de  sa  longue  carrière    l.n  1705, 

il  est  envoyé  par  M.  de  Torcy  à  l'électeur  de  Cologne, 
qui  résidait  à  Lille  et  dont  il  devient  le  secrétaire 
pour  les  langues  latine  et  française;  il  rend  à  ce  prince 

le  service  d'éventer  un  complot  contre  sa  personne. 
Lors  de  la  prise  de  Lille  par  le  prince  Eugène,  muni 

d'un  sauf-conduit,  il  passe  dans  les  terres  de  l'Élec- 
teur. En  1718,  sous  la  régence,  il  rentre  à  Paris,  et, 

instrument  docile  aux  ordres  de  Philippe  d'Orléans, 
il  l'aide  à  découvrir  les  auteurs  de  la  conspiration  de 
Cellamare;  mais  les  procédés  dont  il  use  dans  cette 

besogne  policière  ne  témoignent  pas  d'une  excessive 
délicatesse.  Il  pensait  échapper  à  ce  qu'il  y  avait  de 
déshonorant  dans  sa  peu  noble  mission,  en  n'acceptant 
de  la  remplir  que  sur  la  promesse  qu'il  avait  exigéqu'on 
lui  fît,  que  pas  un  des  coupables  dénoncés  par  lui  ne 
subirait  la  peine  capitale.  Un  séjour  de  Lenglet- 
Dufresnoy  en  Autriche,  où  il  voit  J.-B.  Rousseau  et  le 
prince  Eugène,  offusque  la  cour  de  France,  est  cause 

qu'on  l'arrête  à  son  retour  en  1723,  et  qu'on  le  tient 
six  mois  prisonnier  dans  la  citadelle  de  Strasbourg. 

Ce  ne  fut  pas  le  seul  emprisonnement  qu'il  subit. 
On  a  prétendu  qu'il  fut  détenu  à  la  Bastille  jusqu'à  dix 
fois;  on  n'exagérerait  pas  en  portant  à  cinq  les  séjours 
qu'il  y  fit,  de  1718  à  1751,  pour  intempérance  de 
langage,  écrits  insolents,  satiriques  ou  même  licen- 

cieux. Ces  fâcheux  incidents,  en  tout  cas,  ne  lui  firent 

pas  perdre  sa  liberté  d'allure  et  de  parole,  son  zèle 
pour  les  études  et  les  travaux  d'érudition,  non  plus 
que  sa  gaité. 

Lenglet-Dufresnoy  aurait  pu  s'élever  aux  positions 
les  plus  brillantes  dans  la  diplomatie;  il  y  eût  été  porté 

par  un  concours  d'heureuses  circonstances,  par  les 
nombreuses  et  belles  relations  qu'il  s'était  créées, 
par  des  services  rendus,  par  la  vivacité  de  son  esprit 
et  son  vaste  savoir.  Le  prince  Eugène,  le  cardinal 

Passionei  et  le  secrétaire  d'État,  ministre  de  la  guerre, 
M.  le  Blanc,  qui  désiraient  se  l'attacher,  lui  firent  les 
offres  les  plus  séduisantes  :  il  résista  à  tout, préférant 
penser,  écrire  et  vivre  à  sa  guise. 

La  crainte  de  l'asservissement  lui  fit  résister  de 
même  aux  avances  d'une  sœur  qui  l'aimait,  et  qui  le 
pressait  de  venir  demeurer  en  son  hôtel,  à  Paris,  où  il 

eût  goûté  toutes  les  jouissances  d'une  vie  opulente. 
Jaloux  de  sa  liberté,  il  la  gardait  non  seulement  vis-à- 
vis  des  usages  mondains,  mais  encore  dans  les  choses 
de  la  plus  élémentaire  correction.  Car  il  était  négligé 
jusque  dans  son  extérieur,  ordinairement  mal  vêtu, 

mais  seul  assurément  à  ne  pas  s'en  apercevoir.  Malgré 
tout,  il  fréquentait  plusieurs  maisons  de  la  plus  haute 

société,  où  son  esprit  caustique,  ses  bizarreries  peut- 
être,  mais  surtout  son  étonnante  mémoire  le  faisaient 
admettre. 

Une  vie  exempte  de  toute  sujétion,  riche  de  loisirs  el 

toute  consacrée  à  l'étude  nous  valut  près  <\c  quarante 
ouvrages  qui  témoignent  de  vastes  connaissances 
scientifiques  et  littéraires.  Malheureusement,  ils 
accusent  peu  de  goût  et  de  critique.  Caustiques  et 

mordants,  assaisonnés  d'expressions  et  de  plaisan- 
teries rabelaisiennes,  ils  sont  d'une  médiocre  composi- 

tion et  fourmillent  d'erreurs. Lenglet-Dufresnoy  affecte 
dans  ses  écrits  un  langage  suranné, qui  le  ferait  prendre 

pour  un  savant  ou  un  écrivain  du  \vi'  siècle  plutôt 
que  pour  un  littérateur  du  xvm*  siècle.  «Je  veux  être 
franc  gaulois  dans  mon  st  vie  comme  dans  mes  ad  ions,  • 

répétait  il  Quant  i  ses  erreurs,  parfois  grossières, 

certains  critiques  y  ont  vu  reflet  d'une  mauvaise  foi 
Inl  éressée  plutôt  que  de  l'ignorance.  Son  Indépendance 
«l'homme    de    lettres    et    sa    mordante    causticité    lui 

tonnèrent   maintes  querelles  avec  les  censeurs  de 

ses  manuscrits.  Il  ne  pouvait  souffrir  qu'on  lui  retran- 
chAt  une  seule  phrase;  il  rétablissait   à  l'impression  ce 
qu'on  lui  avait  supprimé. 

Lenglet-Dufresno]  eut  une  fin  tragique,  à  l'Age  de 
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quatre-vingt-deux  ans.  IJn  soir  qu'il  s'était  endormi 
près  de  son  feu,  en  lisant  un  livre  récemment  paru 
dont  il  avait  reçu  communication,  il  se  laissa  tomber 
au  milieu  des  flammes.  Les  voisins  accourus  trop  tard 

pour  le  secourir,  ne  purent  sauver  l'infortuné  vieillard. 
Parmi  les  nombreux  ouvrages  du  célèbre  érudit, 

citons  seulement  ceux  qui  présentent  ici  un  intérêt 
particulier   : 

1.  Lettre  à  MM.  le  doyens,  syndics  et  docteurs  en 
théologie  de  la  Faculté  de  Paris,  1696,  signée  E.  E.  T.  S. 
M.  M.  D.  L  et  P,  étudiant  en  théologie  sous  MM.  de 
Lestocq  et  Pirot,  et  relative  à  la  dénonciation  faite  à  la 
Faculté  de  théologie  de  Paris,  du  1"  volume  de  la  vie  de 

la  sainte  Vierge,  traduit  de  l'espagnol  et  attribué  à  la 
Mère  Marie  d'Agréda.  La  Sorbonne  ayant  censuré  la 
lettre  à  laquelle  le  P.  Clauseil  avait  répondu,  Lenglet 
répliqua  par  un  nouveau  mémoire  sur  le  sujet,  suivi 

d'une  lettre  latine  au  P.  Mathieu,  prieur  des  carmes 
déchaussés  de  Madrid,  3  juin  1697.  —  2°  Dionysii 

Petavii  rationarium  temporum,  continué  jusqu'à  l'an- 
née 1701  ;  la  dernière  édition,  très  fautive,  est  celle  de 

1703,  4  vol.  in-12.  — 3°  Novum  lestamentum,  enrichi  de 
notes  historiques  et  critiques  suggestives,  Paris,  1703, 
2  vol.  in-16;  il  fut  réimprimé  en  1735,  même  format, 
Anvers.  —  4°  Traité  historique  et  dogmatique  du  secret 
inviolable  de  la  confession,  Paris,  1708,  in-12,  augmenté 
en  1713,  réimprimé  en  1733.  —  5°  Mémoires  sur  la 
collation  des  canonicals  de  l'église  de  Tournay,  1711, 
1712,  1713,  in-8°.  —  6°  Méthode  pour  étudier  l'histoire, 
avec  un  catalogue  des  principaux  historiens,  et  remar- 

ques sur  la  bonté  de  leurs  ouvrages  et  le  choix  des  meil- 
leures éditions,  Paris,  1713,  2  vol.  in-12;  1729,  4  vol. 

in-4°;  5e  édition  en  1740,  avec  supplément  2  vol.  in-4°, 
la  meilleure  édition  est  celle  en  15  volumes  in-12, 
Paris,  1772,  dont  le  catalogue  des  historiens,  augmenté 
par  Drouet,  est  encore  le  plus  complet  que  nous  ayons 
en  français.  —  7°  Méthode  pour  étudier  la  géographie 
avec  un  catalogue  des  cartes  géographiques,  des  relations 
de  voyages  et  des  descriptions  les  plus  nécessaires  pour 

la  géographie,  1716,  4  vol.  in-12,  1718,  etc.  L'édition 
la  plus  estimée  est  celle  de  1768,  10  vol.  in-12,  dont 
le  catalogue  a  été  augmentée  par  Drouet  et  Barbeau- 
Labruyère.  —  8°  Imitation  de  Jésus-Christ,  traduite  et 

revue  sur  l'ancien  original  latin  d'où  l'on  a  tiré  un  cha- 
pitre qui  manque  dans  les  autres  éditions,  Amsterdam, 

1731,  in-12.  —  9°  Réfutation  des  erreurs  de  Spinoza, 
par  Fénelon,  Lamy  et  Boulainvilliers,  1731,  in-12.  ■ — 

10°  Tables  chronologiques  de  l'histoire  universelle,  1729, 
réimprimées  en  1733.  —  11°  De  l'usage  des  romans, 
avec  une  bibliothèque  des  romans,  1734,  2  vol.  in-12, 
publié  sous  le  nom  de  Gordon  de  Percel  contenant  une 
violente  satire  contre  J.-B.  Bousseau  et  dont  les  États 
généraux  de  Hollande  ordonnèrent  la  suppression. 

—  12°  L'histoire  justifiée  contre  les  romans,  1735,  in- 
12;  réfutation  de  l'ouvrage  précédent  qui  avait  été 
censuré  par  la  police.  Ces  deux  ouvrages  réunis  ont 
été  réimprimés  en  Hollande.  —  13°  Tablettes  chrono- 

logiques de  l'histoire  universelle,  sacrée  et  profane,  1744, 
2  vol.  in-8°;  1778,  2  vol.  in-8°,  par  les  soins  de  Bar- 
beau-Labruyère;  La  Haye,  1756,  2  vol.  —  14°  La 
messe  des  fidèles,  avec  une  explication  historique  et 
dogmatique  du  sacrifice  de  la  messe  et  des  pratiques 
de  piété  pour  honorer  le  sacrement,  Paris,  1733, 
in-12.  —  15°  Lucii  Cœc.  Firm.  Lactantii  opéra 

omnia,  collationnés  d'après  quatre-vingt  manuscrits 
et  quarante  édités,  1748,  2  vol.  in-4°.  —  16°  Calendrier 

historique  pour  l'année  1750,  avec  l'origine  de  toutes  les 
maisons  souveraines,  1750,  in-12,  ouvrage  qui  fit  em- 

prisonner l'auteur,  parce  qu'il  traitait  le  roi  Georges 
d'usurpateur  du  royaume  d'Angleterre  aux  dépens  du 
prince  Edouard.  —  17°  Traité  historique  et  dogmatique 
sur  les  apparitions,  les  visions  et  les  révélations  parti- 

culières, avec  des  observations  sur  les  dissertations  du 

R.  P.  dom  Calmet  sur  les  apparitions  et  les  revenants, 
1751,  2  vol.  in-12.  La  préface  de  cet  ouvrage  est  une 
de  ses  meilleures.  —  18°  Recueil  de  dissertations 
anciennes  et  nouvelles  sur  les  apparitions,  les  visions  et 
les  songes,  avec  une  préface  historique  et  un  catalogue  des 
auteurs  qui  ont  écrit  sur  les  esprits,  les  visions,  les  appa- 

ritions, les  songes  et  les  sortilèges,  1752,  4  vol.  in-12. 

Cet  ouvrage  et  le  précédent  manquent  d'ordre  et  de 
critique.  —  19°  Commentaire  de  Pierre  Dupuy  sur  le 
traité  des  libertés  gallicanes,  par  Pierre  Pithou,  Paris, 
1751,  2  vol.  in-4.  Édition  belle  et  correcte.  Dans  la 
préface  à  ce  commentaire,  Lenglet-Dufresnoy  met 
bien  en  évidence  le  vrai  sens  des  libertés  gallicanes;  il 

fait  ressortir  d'une  façon  remarquable  les  droits  de  la 
primauté  romaine, mais  il  excuse  la  plupart  des  auteurs 

gallicans,  qui  n'ont  pas  craint  d'amoindrir  l'autorité 
pontificale.  —  20°  Histoire  de  Jeanne  d'Arc,  vierge 
héroïque  et  martyre  d'État,  suscitée  par  la  Providence 
pour  rétablir  la  monarchie  française,  tirée  des  procès  et 
autres  pièces  originales  du  temps,  Paris,  1753.  —  21° 
Plan  de  l'Histoire  générale  et  particulière  de  la  monar- 

chie française,  Paris,  1754,  2  vol.  in-12  ;  l'ouvrage  n'est 
pas  terminé.  —  Lenglet-Dufresnoy'"a  donné  aussi 
plusieurs  articles  à  l'Encyclopédie. 

Michault,  Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  de  (a  vie  et  des 
ouvrages  de  l'abbé  Lenglet-Dufresnoy,  Paris,  1761,  in-12; 
Journal  des  Savants,  t.  lvjji,  141-149;  ibid.,  t.  xa,  316-327  ; 
ibid.,  t.  xen,  1-15;  ibid.,  t.  cxxxm,  353-360;  Mémoires  de 
Trévoux,  1711,  a.  171,  p.  2081;  Quérard,  La  France  litté- 

raire; Michaud,  Biographie  universelle;  Feller,  Biographie 
universelle;  Hœfer,  Nouvelle  biographie  générale;  Hurter, 
Nomenclator  lilerarius,  Inspruck,  3e  édit.,  t.  iv,  col.  1501- 1503. 

A.  Thouvenin. 

LENS  (Jean  de)  ou  LENS/EUS,  théologien 

de  Louvain  (1541-1593).  —  Né  à  Belceil,  près  d'Ath 
(Hainaut),  il  étudia  à  Louvain,  où  il  fut  reçu  maître  ès- 
arts  en  1559.  Chargé  d'abord  de  l'enseignement  de  la 
philosophie,  il  passa  bientôt  à  l'étude  de  la  théologie 
qu'il  professa  à  l'abbaye  du  Parc,  aux  portes  de  Lou- 

vain, puis  à  l'université  même,  où  il  fut  reçu  docteur 
en  1590;  il  mourut  le  2  juillet  1593.  Il  avait  coopéré 
à  la  rédaction  de  la  censure  prononcée  contre  Lessius 
par  la  faculté  de  théologie;  ce  fut  lui  aussi  qui  composa 
la  profession  de  foi  des  Lovanistes  condamnant  les 
propositions  de  Baius. 

Activement  mêlé  à  toutes  les  controverses  religieu- 
ses et  politiques  dont  les  Pays-Bas  étaient  alors  le  théâ- 

tre, Jean  de  Lens  composa  toute  une  série  d'ouvTages 
relatifs  aux  événements  qui  amenèrent  l'indépendance 
des  Provinces-Unies,  et  soutint,  du  point  de  vue  catho- 

lique, la  répression  organisée  par  les  ministres  de 

Philippe  II,  spécialement  par  don  Juan  d'Autriche. 
C'est  dans  ce  genre  de  travaux  que  rentrent  les  ouvra- 

ges suivants  plus  intéressants  pour  l'historien  que  pour 
le  théologien  :  1°  De  variis  generibus,  causis  atque  exitu 
persecutionum  quas  pii  in  hoc  mundo  patiuntur,  Lou- 

vain, 1578.  ■ — 2°  De  officio  hominis  christiani  constituti 
in  perseculione,  ibid.,  1578.  —  3°  Libelli  cujusdam 
Antwerpiœ  nuper  editi  contra  serenissimum  D.  Joan- 
nem  ab  Austria  refutatio  ibid..  1578.  —  4°  Orationes 
duœ  I  contra  pseudo-pairiotas,  hoc  est  Romanœ  Eccle- 
siœ  desertores,  qui  se  solos  patriœ  amatores  esse  falso 
jactitant,  II  contra  genethliacorum  superstitionem,  ibid. 
1579.  • —  5°  De  unica  religione  studio  catholicorum 
principum  in  republica  conservanda,  ibid.,  1579.  — 
6°  Brevis  deductio  qua  demonslratur  eorum  crimen  qui 
novo  et  fictitio  Brabanliw  duci  (François  de  Valois,  duc 

d'Alençon  puis  d'Anjou,  quatrième  fils  de  Henri  II. 
nommé  duc  de  Brabant  par  les  États  le  13  février  1582) 

juramentum  prœslant  o bedientiœ  et  auxilii  contra  Hispc- 
niarum  regem,  1582.  —  7°  De  sut  ac  reipublicœ  chris- 
lianœ  contra  impium  invasorrm  defensione  oratio,  ibid. 
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1582.  —  8°  De  juramento  Antwerpiœ  in  domo  civica 
conceplo  12  Aprilis  1582,  quod  jussu  ducis  Alanzonii 
(le  même  que  ci-dessus)  a  civibus  exigitur,  epistola 
ad  doctorem  Petrum  Castillo,  ibid.,  1582. 

Une  autre  partie  de  l'œuvre  de  Jean  de  Lens  est 
consacrée  à  des  questions  plus  théologiques  :  9°  De 
una  Christi  in  terris  Ecclesia  libri  sex,  Louvain,  157? 
et  1588.  —  10°  De  admirabili  Ecclesiœ  concordia  libri 

sex,  ibid.,  1582.  —  11°  De  fidelium  animarum  purga- 
torio,  ibid.,  1584.  —  12°  De  limbo  Patrum,  Cologne, 
1583  et  Louvain  1584.  —  13°  De  ecclesiastica  saiisfac- 
tione  pxnitentis,  adversus  Benedictum  Aretium,  ibid., 
1585.  —  14°  De  libertate  chrisliana,  Louvain,  1590.  ■ — 
15°  De  verbo  Dei  non  scripto  seu  traditionibus  ecclesias- 
ticis,  Anvers,  1591.  —  16°  De  fide,  spe  et  charitale  contra 
hsereticos,  Louvain,  1599.  —  Enfin  il  faut  porter  au 
compte  de  Jean  de  Lens  la  Doctrina  facultaiis  theolo- 
gicœ  Lovaniensis  contra  articulos  Baianos  édita  volun- 
tate  ac  jussu  Illustr.  D.  Joannis  Bonhomii  Vercellensis 
episcopi  et  nuncii  apostolici  in  Belgio.  Voir  Baius,  t.  il, 
col.  56.  Cette  censure  est  insérée  dans  le  livre  de 

Martin  Steyaert,  In  propositiones  damnatas  annota- 
tiones  omnes  jam  collectée.  —  Des  controversiœ  de 
Scriptura,  justificatione  et  meritis  operum  sont  demeu- 

rées manuscrites. 

Valère  André,  Fasti  academici  Lovanienses,  Louvain. 
1635,  p.  82;  du  même  Bibliotheca  Belgica,  Louvain,  1643, 
p.  525-526;  E.  du  Pin,  Nouvelle  Bibliothèque  des  auteurs  ecclé- 

siastiques, t.  xvi,  p.  157;  Foppens,  Bibl.  Belg.,  t.  n,  p.  674- 
675;  Léop.  Devillers,  dans  la  Biographie  nationale  de  Bel- 

gique, t.  xi,  1890-1891,  col.  819-820;  Hurter,  Nomenclator, 
:ï°  édit.,  t.  in,  col.  192. 

E.  Amann. 

LE  NOURRY  Nicolas  (1647-1724).  —  Né  à 
Dieppe,  l'an  1647,  élevé  ches  les  oratoriens  de  cette 
ville,  il  entra  chez  les  bénédictins  et  fit  profession  à 

Jumièges  le  8  juillet  1665.  Il  avait  alors  dix-huit  ans. 
Ses  études  achevées,  il  travailla  au  monastère  de 

Bonne-Nouvelle  à  Rouen  à  l'édition  de  Cassiodore  que 
Jean  Garet  donnait  en  1679.  A  Saint-Ouen  de  Rouen, 
il  aida  les  PP.  J.  Duchesne  et  Julien  Bellaise  à  préparer 

l'édition  des  œuvres  de  saint  Ambroise.  J.  du  Frische, 
auquel  cette  édition  fut  confiée  ensuite,  s'associa 
Le  Nourry  pour  la  publication  de  l'ouvrage.  Les 
quarante  dernières  années  de  la  vie  de  dom  Le  Nourry 

se  passèrent  à  Saint-Germain-dcs-Prés  (1684-1724). 

C'est  là  qu'il  mourut  le  24  mars  à  l'âge  de  soixante- 
dix-sept  ans.  Il  y  fut  honoré  de  la  con  fiance  du  cardinal 
de  Noailles  qui  lui  donna  la  direction  de  six  ou  sept 
maisons  religieuses.  Bénédictin  fort  instruit,  prudent, 
toujours  disposé  à  rendre  service,  il  avait  ses  entrées 

chez  le  chevalier  d'Aguesseau. 
Nous  venons  de  signaler  les  travaux  qu'il  fit  en 

collaboration  :  disons  en  peu  de  mots  ce  qui  lui  appar- 
tient exclusivement  :  1°  Son  grand  ouvrage  a  pour 

titre,  après  refonte,  Apparatus  ad  bibliothecam  maxi- 
mam  veterum  Patrum  et  antiquorum  scriplorum  Lug- 
duni  editam,  in  quo  quidquid  ad  corum  scripta  et  doc- 
trinam  variosque  scribendi  et  docendi  modos  perlinet, 
(lisserlationibus  criticis  examinatur  cl  illustratur. 

Tom.  I.  De  Scriptoribus  /'  et  //'  Ecclestst  BCteull  ac 
de  omnibus  démentis  Alexandrini  operibus.  —  7V)/n.  //. 
De  scriptoribus  latinis  ir/i  et  /?'  I  œculi  qui 
i  hristianœ  religionis  vcrilatem  adversus  elhnicos  vindi- 

caverunt.  L'ouvrage  fut  d'abord  publié  en  2  in-8°.  a  Pa 
ris  clic/.  A  ni  son  et  Deleeplne,  1694  1697;  après  refonte, 
il  eut  2  In-fol.,  Paria,  mêmea  éditeurs  1703  et  1715. 
Le  but.  assez  nettement  indiqué  dans  le  titre,  était 

d'examiner  d'aprèf  les  règles  d'une  critique  plus  sévère 
tout  le  contenu  de  la  Bibliotheca  de  Lyon,  mail  dom 

Le  Nourry  n'alla  pas  plus  loin  que  le  iv»  siècle. 
Indépendamment  d'un  aperçu  général  sur  les  <  <  n 

vains    eCCléflastiOJUei    et     sur    leurs    OBUVres,    aperçu 

i  donné  au  commencement  de  chaque  siècle,  on  trouve 
au  début  de  chaque  volume,  une  série  de  dissertations. 
Le  1er  en  a  douze  :  1.  hérésies  du  Ier  siècle  et  origine 
des  écoles  chrétiennes;  2.  aperçu  sur  les  liturgies 
faussement  attribuées  à  saint  Marc,  saint  Pierre  et 

saint  Paul;  3.  Épître  de  saint  Barnabe,  son  authenti- 
cité; 4.  le  livre  du  Pasteur  d'Hermas.  5.  les  sept 

Épîtres  de  saint  Ignace  d'Antioche.  Les  autres  disser- 
tations exposent  le  caractère  des  auteurs  ecclésias- 

tiques du  Ier  siècle  et  traitent  spécialement  des  ouvra- 

ges de  Clément  d'Alexandrie. 
Les  dissertations  du  second  volume,  au  nombre  de 

six,  donnent  une  idée  générale  des  dissentiments  entre 
écrivains  chrétiens  et  païens  au  me  et  au  ive  siècle  : 
elles  entrent  ensuite  dans  le  détail  sur  les  ouvrages 

de  Minutius  Félix  (Octavius),  d'Arnobe,  de  Lactance, 
de  Tertullien  (Apologétique  et  Ad  Scapulam),  de  saint 
Cyprien  (Ad  Demeirianum  et  Quod  idola  dii  non  sint), 

de  Lucius  Cœcilius  (retour  sur  l'auteur  du  De  mortibus 
persecutorum).  Il  y  a  enfin  un  traité  de  l'âme  contre 
Tatien  (en  grec  et  en  latin).  ■ — ■  Le  De  mortibus  perse- 

cutorum a  été  édité  à  part  (v.  infra). 

L'ouvrage  de  dom  Le  Nourry  a  été  favorablement 
jugé  par  ses  contemporains;  tels  Arnaud  dans  ses  Let- 

tres, E.  du  Pin  sur  les  auteurs  du  xvnc  siècle.  Voici  com- 
ment s'exprime  ce  dernier  :  «  Le  style  du  P.  Le  Nourry 

est  simple,  pur  et  facile.  Il  y  a  beaucoup  de  recher- 
ches et  d'érudition  ecclésiastique  et  profane  dans  ses 

ouvrages.  Il  est  exact  dans  ses  citations,  modeste  dans 
sa  critique,  juste  dans  ses  conjectures.  »  T.  vr,  p.  266. 

2°  Lucii  Csecilii  liber  ad  Donatum  confessorem  de 
mortibus  persecutorum,  hactenus  Lactantio  adscriplus, 
ad  colbertinum  codicem  denuo  emendatus.  Accessit 

dissertatio  in  qua  de  libri  hujus  auctore  disputatur  et 
omnia  illius  loca  dubia  illuslranlur,  in-8°,  Paris,  Deles- 
pine,  1710.  Cette  dissertation,  qui  termine  le  volume, 
a  rencontré  des  contradicteurs.  Pour  Le  Nourry, 

l'auteur  serait  non  pas  Lactance,  mais  un  nommé 
Lucius  Csecilius.  Cette  opinion  a  été  combattue  par 
M.  de  la  Croze,  dans  le  Journal  littéraire  de  La  Haye, 

t.  vu.  Le  Nourry  a  répondu  à  ce  premier  contradic- 
teur par  une  lettre  parue  dans  le  Journal  des  savants, 

de  juin  1716;  par  dom  Liron,  dans  Singularités  histo- 
riques, in-12,  t.  i;  par  Daniel  Maichcl.  Introductio  ad 

historiam  littcrariamde  prœcipuis  bibliothecis  parisien- 
sibus.  2»  pars.;  dom  R.  Ceillier,  Histoire  des  auteurs 
sacrés,  2e  édit.  Paris,  1865,  t.  n,  p.  504,  combat  égale- 

ment le  sentiment  de  Le  Nourry  mais  d'une  façon 
modérée  :  il  donne  en  abrégé  les  arguments  du  savant 
bénédictin  et  conclut  en  disant  :  «Mais  toutes  ces  rai- 

sons sont  bien  faibles.» 

3.  Firmini  Lactantii  epitome  inslilutionum  divinarum 
ad  Pentadum  fratrem,  anonymi  hisloria  de  hwresi 
Manichœorum,  fragmentum  de  origine  generis  humani, 
et  Q.  Julii  Ililariani  expositum  de  ratione  pasclur  et 
mensis.  Ex  antiquissimo  bibl.  regiœ  Taurinensis  cruit 
et  illuslravil  Chr.  M.  Pfafflus,  in-8°,  1712. 

Les  n.  1  et  2  qui  précèdent,  le  1er  surtout,  sont  très 
rares,  mais  les  dissertations  de  dom  Le  Nourry  ont 
été  reproduites  dans  Mignc,  P.  I...  t.  t,  col. 783  à  1244; 
t.  iv,  col.  1059  à  1114:  t.  v.  col.  365  à  668;  t. vu, 
COl.  834  à  1019. 

Dom  Tiissin,  llisloirr  littéraire  tir  In  cnnnrégation  de  Saint- 
Maur,  ln-1",  Paris,  1770;  Le  Cerf.  Bibltothéqut  historique  n 
critique  dm  auteurs  tir  la  congrégation  de  Salnl-Maur,  In-12, 
l.a  Haye,  1720;  cm    de  Lama,  Bibliothèque,  "    844  B47i 
Hurler.  Stimrnrlnlnr.  :t'  édit  ,  t.  iv.  col    888,  1  150. .1.  Baudot. 

1.    LÉON    I"    (Saint)    pape    (440    I61).  I.   Jeu 
lusse   cl    élection  de  saint     I  Ton.  —   II.   Saint   Léon 

évéqUC  de    Borne  (col.    220).  III.    Saint    Léon    et 

l'Occident    (col.   237).   -      IV.   Saint    Léon  et   l'Orient 
(col.   215).  —  V.  Les  dernières    années  de  saint  Léon 
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(col.  267).  —  VI.  Le  caractère,  la  doctrine,  la  poli- 
tique de  saint  Léon  (col.   278). 

I.  Jeunesse  et  élection  de  saint  Léon.  —  Le 
Lifter  ponti/icalis  présente  saint  Léon  comme  origi- 

naire de  Toscane  :  Léo  natione  Tuscus,  ex  paire  Quintiu- 
no.  Lib.  pont.  édit.  Uuchesne,  t.i,  p.  238.  On  ignore  tout 
de  ce  Quintianus.  Les  gens  de  Volterra,  écrit  Tille- 
mont,  Mémoires,  t.  xv,  p.  414,  font  solennellement  la 

fête  de  saint  Léon  «  et  veulent  qu'il  fust  de  leur  ville, 
mais  ils  ne  le  prouvent  pas.  »  D'autre  part,  on  fait 
valoir  que  Léon  parle  de  Rome  en  l'appelant  sa  patrie 
Epist.,  xxxi,  4.  Mais  Rome  peut  être  sa  patrie  dès  là 

qu'il  en  est  l'évêque,  sans  qu'il  y  soit  né. 
Vigile  de  Tapse,  Contra  Eulych.,  iv,  1,  P.  L.,  t.  lxii, 

col.  119,  rapporte  que  saint  Léon  a  rendu  le  témoi- 
gnage de  la  droite  foi  sous  le  pape  Célestin  (422-432). 

On  a  compris  ce  texte  comme  signifiant  que  Léon 
avait  été  baptisé  par  Célestin.  A  ce  compte,  Léon 

aurait  été  baptisé  bien  tard,  encore  qu'on  ignore 
l'année  de  sa  naissance.  Cependant,  le  fait  que,  dès 
le  temps  de  Célestin,  Léon  avait  dans  le  clergé  romain 
une  situation  de  premier  plan,  suggère  que  sa  carrière 
ecclésiastique  avait  dû  commencer  de  bonne  heure, 

et  porte  à  rejeter  l'hypothèse  de  ce  baptême  tardif . 
En  418,  on  signale  un  acolyte  romain  du  nom  de 

Léon,  qui  porte  à  l'évêque  de  Carthage  Aurélius  une 
lettre  du  prêtre  Xystus  de  Rome  (le  futur  pape). 
S.  Augustin,  Epist.,  cxci,  1.  Cet  acolyte  romain  est-il 

saint  Léon?  On  ne  peut  l'affirmer. 
En  431,  Léon  fait  sûrement  partie  du  clergé  romain. 

A  cette  date,  en  effet,  Cyrille  d'Alexandrie,  écrivant  à 
Rome  pour  mettre  le  Siège  apostolique  en  garde  contre 
les  manœuvres  de  Juvénal,  évêque  de  Jérusalem,  croit 

devoir  écrire  aussi  à  Léon  pour  l'intéresser  à  ses  vues. 
Nous  le  savons  par  Léon  lui-même,  qui  écrit  en  453  à 

l'évêque  Maxime  d'Antioche  :  Sanctse  mémorise 
Cyrillus  Alexandrinus  episcopus...  scriplis  suis  mihi 
qaid  prœdicti  (Juvenalis)  cupiditas  ausa  esset  indicavit, 
et  sollicita  prece  multum  poposeit  ut  nulla  illicitis  cona- 
tibus  prseberetur  assensio.  Epist.,  cxix,  4.  Léon  occupait 
une  place  assez  en  vue,  assez  prépondérante,  dans 

l'Église  de  Rome  pour  que  l'évêque  d'Alexandrie  tînt 
à  s'assurer  son  appui  en  vue  d'empêcher  l'ambitieux 
évêque  de  Jérusalem  de  revendiquer  le  Palsestinse  pro- 
vinciae  principatum.  Gennadius,  De  vir.  ill.,  62,  donne 

à  saint  Léon  le  titre  d'archidiacre  de  l'Église  romaine. 
En  430,  Jean  Cassien  a  publié  ses  Libri  VII  de 

incar natione  Christi  contra  Nestorium.  Cassien  par  ce 

traité  a  instruit  pour  Rome  l'affaire  de  Nestorius  : 
Cassien,  qui  a  été  jadis  fait  diacre  à  Constantinople  par 

saint  Jean  Chrysostome,  a  l'avantage  de  pouvoir  lire 
en  original  les  sermons  de  Nestorius;  toutefois,  mêlé 

plus  qu'il  n'aurait  voulu  à  la  controverse  semi-péla- 
gienne,  il  ne  se  serait  sans  doute  pas  jeté  dans  l'affaire 
de  Nestorius,  s'il  n'y  avait  été  invité  :  or  il  a  été 
invité  de  Rome  même  et  par  Léon.  Il  le  dit  dans  la 
préface  de  son  traité  :  «  Tu  as  vaincu  ma  résolution  de 

garder  le  silence  et  tu  l'as  vaincue  par  ton  louable  zèle 
et  ton  impérieux  sentiment,  mi  Léo,  veneranda  ac 
suscipienda  caritas  mea,  romanse  Ecclesise  ac  divini 
ministerii  decus.  »  Ici  le  mot  minislerium  peut  désigner 
le  diaconat  et  faire  allusion  à  la  place  occupée  par 

Léon  entre  les  sept  diacres  de  l'Église  romaine.  Cassien 
continue  :  Exigis  ut  de  ipsa  incarnatione  Domini  ac 

majestate  dicamus...  Exigis  ac  jubés...  Pareo  observa- 
tioni  tuée,  pareo  jussioni.  L'intervention  de  Léon  auprès 
de  l'auteur  très  considéré  des  Collationes,  a  dû  être 
pressante,  amicale,  mais  elle  vient  de  haut;  c'est  un ordre. 

On  sait  que  les  controverses  pour  et  contre  saint 
Augustin,  qui  agitaient  la  Provence  autour  de  430, 
furent  portées  à  Rome  par  deux  moines  de  Marseille 
(Cassien  résidait  aussi  à  Marseille),  et  que  le  pape 

Célestin  intervint  par  une  lettre,  Jaffé,  n.  381,  adressée 
à  Vénérius, évêque  de  Marseille, et  aux  autres  évêques 
des  Gaules,  lettre  prudente,  qui  invite  la  nouveauté  à 
ne  pas  attaquer  la  velustas,  et  les  controversistes  a  ne 
pas  toucher  à  saint  Augustin  que  Rome  a  toujours  eu 
dans  sa  communion.  A  la  lettre  de  Célestin  est  annexé 
une  sorte  de  syllabus  des  décisions  portées  sur  les 
matières  de  la  grâce  par  les  redores  romanse  Ecclesiœ, 
et  des  décisions  des  conciles  africains  que  les  mêmes 

recteurs  ont  approuvées.  Il  s'agit  des  décisions  du  pape 
Innocent  Ier  et  du  pape  Zosime,  des  conciles  de  Car- 

thage et  de  Milève.  L'auteur  du  syllabus  prend  acte 
que  les  polémistes  qu'il  a  en  vue  acceptent  ce  que  le 
Siège  apostolique  a  défini  surlagrâceetn'acceptentrien 
de  plus  :  il  va  donc  exposer  ces  décisions  du  Siège  apos- 

tolique, beatissimie  et  apostolicœ  Sedis  sanctiones,  pour 
conclure  ensuite  que,  sur  la  grâce  de  Dieu,  abstraction 
faite  des  questions  plus  difficiles  et  moins  nécessaires, 
il  suffit  de  croire  ce  que  le  Siège  apostolique  a  enseigné, 

et  d'estimer  non  catholique  ce  qui  sera  contraire  aux 
dites  définitions.  Ce  syllabus,  qui  porte  en  titrePrœte- 
rilorum  Sedis  apostolicœ  episcoporum  auclorilates  de 

gratia  Dei,  P.  L.,  t.  xlv,  col.  1756-1760,  mais  qui  ne 

porte  pas  de  nom  d'auteur,  a  été  revendiqué  par 
Quesnel  pour  saint  Léon,  conjecture  qui  est  très  plau- 

sibles. Voir  B.  J.  Kidd,  A  History  of  the  Church  io 

A.  D.  461,  1922,  t.  m,  p.  156-157.  O.  Bardenhewer, 
Geschichle  der  altkirchl.  Literatur,  t.iv,  1924,  p.  617,  ne 
se  prononce  pas.  Quand  plus  loin  nous  étudierons  la 

doctrine  de  saint  Léon  sur  la  grâce,  nous  verrons  qu'elle 
est  établie  sur  les  lignes  mêmes  du  dit  syllabus. 

Le  traité  anonyme  De  vocalione  omnium  gentium, 

P.  L.,  t.  li,  col.  647-722,  revendiqué  pour  saint  Léon 

par  Quesnel,  reste  l'œuvre  d'un  inconnu  pas  antérieur 
à  440,  pas  postérieur  à  496.  L'Epistula  ad  sacram 
virginem  Demetriadem,  P.  L.,  t.  lv,  col.  161-180,  peut 
être  du  même  auteur  inconnu.  Bardenhewer,  ibid., 

p.  541-542. Prosper  d'Aquitaine  fait  honneur  à  saint  Léon 
d'avoir  inspiré  au  pape  Xyste  III,  en  439,  sa  sévérité 
envers  le  pélagien  Julien,  ancien  évêque  d'Éclane, 
sollicitant  sa  rentrée  dans  la  communion  de  l'Église. 
Prosper,  Chronic,  an.  439,  P.  L.,  t.  li,  col.  598. 
Nous  verrons  plus  loin  la  sévérité  du  pape  Léon 
contre  les  clercs  pélagiens  qui  essayaient  de  reprendre 
rang  dans  le  clergé  en  dissimulant  leur  hérésie. 

La  situation  de  Léon  à  Rome  devait  être  à  la  fin  du 

pontificat  de  Xyste  exceptionnelle,  pour  qu'il  ait 
été  envoyé  dans  les  Gaules,  en  440,  en  vue  de  mettre 
fin  au  conflit  du  patrice  Aèce  et  du  préfet  du  prétoire 
Albinus.  Prosper,  an.  441,  ibid.,  col.  599. 

Léon  était  en  Gaule  pour  cette  mission  politique, 
qui  ne  pouvait  pas  ne  pas  lui  avoir  été  confiée  par  la 
cour  de  Ravenne,  lorsque  le  pape  Xyste  III  mourut 

(19  août  440).  L'Église  de  Rome  ne  crut  pas  pouvoir 
élire  un  meilleur  évêque  que  le  diacre  Léon  :  il  fut  élu 

quoique  absent,  et  consacré  à  son  retour,  le  29  sep- 
tembre 440.  La  vacance  du  siège  avait  duré  quarante 

jours,  écrit  Prosper,  sans  que  rien  eût  troublé  la  paix 

ou  la  patience  de  l'Église  romaine  dans  l'attente  du 
jour  où  le  diacre  Léon,  ramené  par  une  légation  qu'on 
lui  avait  envoyée,  serait  présenté  à  sa  patrie  en  joie. 

Un  pontificat  s'ouvrait,  qui  allait  durer  vingt  et  un 
ans  et  être  l'apogée  de  la  papauté  antique. 

IL  Saint  Léon  évêque  de  Rome.  —  1°  La  dignité 

de  l'évêque  de  Rome.  —  Nous  possédons  le  sermon  pro- 
noncé par  saint  Léon  le  jour  de  sa  consécration, 

Serm.,  i.  «  L'affection  de  votre  sainteté,  dit-il  à  son 
peuple,  a  voulu  croire  présent  celui  que  la  nécessité 

d'une  longue  pérégrination  faisait  absent.  Je  rends 
grâces  à  notre  Dieu,  et  toujours  je  lui  rendrai  grâces, 
pour  tous  les  bienfaits  que  je  lui  dois.  Je  célèbre  en 
même  temps  par  une  action  de    grâces  bien  due    e 
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suffrage  de  votre  faveur,  vous  qui  avez  porté  sur  moi 

un  jugement  si  honorable,  sans  que  j'eusse  aucun  titre 
à  le  mériter.  Je  vous  conjure  donc  par  les  miséricordes 

du  Seigneur  d'aider  de  vos  prières  celui  que  vous 
avez  appelé  par  vos  désirs,  afin  que  l'esprit  de  grâce 
reste  sur  moi,  et  que  vous  n'ayez  pas  à  regretter  les 
suffrages  que  vous  m'avez  donnés.  Que  celui-là  nous 
octroie  à  tous  le  bien  de  la  paix,  qui  a  mis  dans  vos 

cœurs  le  zèle  de  l'unanimité.  »  Éloquence  grave  d'un 
homme  de  foi,  et  d'un  évêque,  qui,  dit-il,  désire  le 
salut  des  âmes  avec  une  pastorale  sollicitude. 

Chaque  année  ramènera,  le  29  septembre,  l'anniver- 
saire de  l'ordination  de  saint  Léon,  son  natale.  Les 

Serm.,u-v  ont  été  prononcés  à  pareille  date,  qui  est 

aussi  chaque  année  l'occasion  d'un  concile.  Ces  ser- 
mons révèlent  son  humilité  très  noble,  sa  déférence 

pour  les  évêques  ses  collègues,  sa  conscience  de  l'émi- 
nente  dignité  de  son  siège.  «  En  ce  jour  où  revient  l'an- 

niversaire de  celui  où  le  Seigneur  a  voulu  que  commen- 

çât mon  office  épiscopal,  j'ai  une  cause  véritable  de 
me  réjouir  pour  la  gloire  de  Dieu,  qui,  afin  d'être  par 
moi  beaucoup  aimé,  m'a  beaucoup  pardonné,  et  qui, 
afin  de  rendre  sa  grâce  admirable,  a  comblé  de  ses  dons 

un  homme  en  qui  il  n'a  point  trouvé  de  mérites  qui 
les  appelassent.  »  Il  se  tourne  vers  les  évêques  pré- 

sents en  nombre,  il  salue  leur  splendidissimam  fre- 
quentiam,  il  ne  doute  pas  de  la  présence  de  Dieu  dans 
cette  assemblée  quand  il  y  voit  tant  de  speciosissima 
tabernacula  Dei,  tant  de  membres  excellents  du  corps 

du  Christ.  Il  a  confiance  que  l'apôtre  Pierre  n'est  pas 
non  plus  absent  et  qu'il  ne  fait  pas  défaut  à  leur  dévo- 

tion en  une  solennité  où  les  assemble  le  respect  qu'ils 
ont  pour  lui.  L'apôtre  bénit  la  charité  de  toute  l'Église 
qui  voit  Pierre  dans  la  chaire  de  Pierre,  et  qui  ne 

tiédit  pas  en  passant  de  l'apôtre  aimé  à  la  personne  de 
son  bien  inégal  successeur.  Demandez  à  Dieu,  conclut 
le  pape,  à  Dieu  qui  a  voulu  que  je  préside  au  gouver- 

nail de  l'Église  qu'il  fasse  son  humble  serviteur 
capable  d'une  si  grande  tâche  et  utile  à  votre  édifi- cation. 

Les  évêques  sont  égaux  par  l'onction  de  l'Esprit 
qui  les  a  faits  évêques,  ils  sont  égaux  par  leurs  infir- 

mités, ils  sont  égaux  par  l'aide  que  leur  assure  le 
prêtre  perpétuel  qui  est  le  Christ.  Cependant,  il  est  un 

évêque  en  qui  l'apôtre  Pierre  se  survit  et  par  les  mains 
de  qui  il  tient  le  gouvernail  de  l'Église  :  Pelrus,  in 
accepta  forliludine  petrœ  persévérant,  suscepta  Ecclesiœ 
gubernaetlla  non  reliquit.  Pierre  vit  dans  sa  chaire  : 
(Petrus)  alfas  in  sede  sua  vivit  potestas  et  excellil  aucto- 
ritas.  Scrm.,  m,  3.  On  a  raison  de  célébrer  cet  anni- 

versaire d'ordination  :  dans  l'humilité  de  la  personne 
de  Léon,  on  doit  voir  et  honorer  l'apôtre  en  qui  se 
perpétue  la  sollicitude  de  tous  les  pasteurs  et  des  brebis 
à  eux  confiées,  cl  dont  In  dignité  ne  défaut  pas  même 

quand  son  héritier  est  indigne  .Ibid.,  4.  L'empresse- 
ment de  tant  de  vénérables  évêques  à  cet  anniversaire 

est  une  manifestation  d'autant  plus  sainte  et  plus 
dévote  qu'elle  est  un  devoir  de  piété  rendu  avant  tout 
à  l'apôtre  qu'ils  savent  être,  non  seulement  l'évêque 
de  ce  siège,  mais  le  primat  de  tous  les  évcrpies  : 
sed  et  omnium  episcoporum  noverunt  esse  primatem. 
Ibid. 

Même  doctrine,  plus  appuyée  encore,  dans  le 
Srrmn  iv.  Il  y  a  un  sacerdoce  de  tous  les  chrétiens,  dis- 

tinct du  sacerdoce  proprement  dit,  prteter  islam  spe- 
cialem  nostri  ministrrii  seroituiem.  Ibid:,  1.(>  sacer- 

doce tpéctal  a  été  conféré  ■  <  Pierre  par  le  Soigneur. 
•  sourre  de  tous  les  charismes  ..  eu  telle  manière  que 

nul  n'en  possède  rien  que  Pierre  n'ait  reçu  d'abord. 
Pierre  a  été  élu  par  le  Seigneur  pour  et  ri1  préposé  a  la 
vocation  de  toutes  les  nations,  pour  être  DTOpO 

tous  les  apôtres  et  à  tous  les  pèret  de  l'Église  fies 
évêques)   :   «si  nombreux  que  soient  les  saceriotet  et  les 

paslores  dans  le  peuple  de  Dieu,  Pierre  régit  propre- 
ment ceux  que  le  Christ  régit  en  premier.  Ibid.,  2.  La 

collation  de  ces  pouvoirs  à  Pierre  est  dans  les  paroles 
mêmes  du  Sauveur,  Matth.,  xvi,  16-19;  Luc,  xxii,  31  ; 
Joan.,  xxi,  17.  Rendons  grâces  à  Jésus-Christ,  quod 
tantam  potenliam  dédit  ei  quem  tolius  Ecclesiœ  princi- 
pem  fecit,  ut  si  quid  etiam  noslris  temporibus  recte  per 
nos  agilur  recteque  disponilur,  illius  operibus,  illius  sit 
gubernaculis  depulandum  cui  dictum  est  :  El  lu  conver- 
sus  confirma  fratres  tuos...  Quod  nunc  quoque  procul 
dubio  jacit.  Ibid.,  4. 

L'apôtre  Pierre  est  tout  cela,  et  l'évêque  de  Rome  est 
son  héritier,  son  vicaire.  Chaque  évêque  est  à  la  tête 
de  son  troupeau,  chaque  évoque  a  la  sollicitude 
spéciale  de  son  troupeau,  et  chaque  évêque  en  devra 

rendre  compte.  Mais  Léon  a  part  à  l'administration 
de  chaque  évêque  :  Neque  cujusquam  adminislralio  non 

nostri  laboris  est  portio.  De  tout  l'univers  on  recourt  au 
siège  de  Pierre  et  l'on  attend  de  l'évêque  de  Rome  cet 
amour  de  l'Église  universelle  dont  le  Sauveur  a  fait  à 
Pierre  un  commandement...  ut,  dum  ad  beati  apostoli 
Pétri  sedem  ex  loto  orbe  concurrilur,  et  illa  universalis 
Ecclesiœ  a  Domino  eidem  commendata  dileclio  etiam  ex 
noslra  dispensalione  deposcitur.  Serm.,  v,  2.  Telle  est 
la  signification  de  cet  anniversaire,  hommage  à  la 
dignité  apostolique,  mais  aussi  épiscopale,  de  saint 
Pierre,  qui  sedi  suœ  prœesse  non  desinit.  La  solidité 

que  Pierre  a  reçue  du  Christ,  se  transmet  à  ses  succes- 
seurs. Qui  donc  serait  si  peu  instruit  de  la  gloire  de 

Pierre  ou  si  jaloux,  que  de  croire  que  quelque  portion 

de  l'Église  échappe  à  sa  sollicitude  ou  ne  puisse  avoir 
à  bénéficier  de  son  secours?  Quis  gloriœ  beati  Pétri 
tam  imperitus  crit  aul  lam  invidus  œstimalor,  qui  ullas 
Ecclesiœ  partes  non  ipsius  sollicitudine  régi,  non  ipsius 
ope  credat  augeri  ?  Ibid,  4. 

Ces  déclarations  solennelles  de  saint  Léon  suffi- 

raient à  fixer  l'idée  qu'il  se  fait  de  la  dignité  de  son 
siège,  sedes  Pétri.  Il  lui  servirait  peu  d'être  l'héritier 
historique  de  l'apôtre,  si  toute  l'Église  n'honorait 
dans  sa  sedes  Pierre  lui-même.  Car  Pierre  se  perpétue  : 
sa  dignitas  ne  saurait  défaillir,  sa  solliciludo  veille, 
sa  potestas  vit,  son  auctorilas  excelle,  il  tient  toujours 

le  gouvernail  de  l'Église  :  il  est  l'évêque  perpétuel  de 
ce  siège,  omnium  episcoporum  primas,  lotius  Ecclesitr 
princeps.  Saint  Léon  a  conscience  que  tous  ces  titres 

de  l'apôtre  sont  ceux  que  peut  revendiquer  l'évêque  de 
Rome,  et  que  l'Église  universelle  lui  reconnaît,  dum  ad 
beati  apostoli  Pétri  sedem  ex  loto  orbe  concurrilur. 

Rome,  qui  possède  la  chaire  de  Pierre  et  l'héritier 
de  Pierre,  garde  le  tombeau  de  Pierre.  C'est  à  Rome, 
en  effet,  que  l'apôtre  repose  dans  la  couche  sacrée  de 
sa  bienheureuse  dormition,  insacro  bealse  dormilionis 
loro  eadem  qua  prœsedit  carne  requiescil.  Serm.,  iv,  4. 
et  lxxxiii,  3.  Il  convient  que,  entre  tous  les  peuples  du 
monde,  celui-là  excelle  dans  les  mérites  de  la  piété, 
que  le  Sauveur  a  établi  in  ipsa  apostoliar  prtnv  arec, 
et  que  le  bienheureux  apôtre  Pierre  a  instruit  plus  que 
tous  autres,  prœ  omnibus  erudivil.  Serm.,  m.  1.  Pierre 
est  associé  à  Paul  dans  le  même  natale,  épie  Léon  tient 

pour  l'anniversaire  do  leur  martyre  :  /"  dit  martyrii 
mrum  sit  lœtitire  principatiis,  dit  il  dans  un  sermon 
prononcé  à  pareil  jour.  Srrm..  LXXXII,  1.  Il  sait  que 
cet  te  fête  du  29  juin  est  fêtée  dans  toutes  les  Églises 

du  monde,  mais  il  faut  qu'elle  le  soit  par  l'allégresse 
ipédale  et  propre  de  notre  cité.  Pierre  et  Paul  ont  fait 
luire  aux  veux  de  Home  l'Évangile  du  Christ  :  par 
eux  la  ville  rpii  était  maîtresse  de  l'erreur  est  devenue 
disciple  de  la  vérité;  ils  sont  les  sanrli  patres  qui  l'ont 
fondée  sous  de  meilleurs  auspices,  frlir  ins  ronditlr 
ntnl,    que   ceux    qui    élevèrent    ses    premiers    murs,    il 

lui  qui,  lui  ayant  donné  son  nom.  la  souilla  «lu 

sang  de  son  frère.  Le  siège  sacré  de  Pierre  a  fait  d'elle 
la  tête  du  monde  :   l'rr  MCTOfn  l'iin  srdnn  rapnt  orbis 
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efjecia.  La  religion  divine  étend  sa  souveraineté 
plus  loin  que  ne  lit  jamais  sa  domination  terrestre  : 
is  loin  que  ses  victoires  aient  porté  sur  terre  et  sur  mer 
son  jus  imperii,  le  monde  que  lui  a  soumis  le  labeur  de 
la  guerre  est  moindre  que  celui  que  lui  a  soumis  la 

pax  christiana.  lbid.  L'empire  romain  a  été  pour  la 
Providence  un  instrument  :  Dieu  a  préparé  l'empire 
de  Rome,  dont  les  frontières  ont  été  portées  si  loin 

pour  que  l'ensemble  de  toutes  les  nations  lût  rappro- 
ché et  unifié,  pour  que  les  royaumes  fussent  confé- 

dérés en  un  seul  empire,  et  que  la  prédication  pût 
atteindre  plus  vite  les  peuples  assujettis  à  une  seule 
cité.  Ibid.,  2.  Quant  les  douze  apôtres  se  furent  dis- 

tribué l'univers,  Pierre,  le  premier  d'eux  tous,  est 
envoyé  à  la  capitale  de  l'empire  romain,  afin  que  la 
lumière  de  la  vérité  se  répandît  plus  efficacement  de  la 
tête  à  tout  le  corps  du  monde.  A  Rome,  en  effet,  ne  se 
rencontrait-il  pas  des  hommes  de  toutes  les  nations? 
Et  quelle  nation  pourrait  ignorer  ce  que  Rome  aurait 
appris?  Ibid.,  3.  A  Rome  donc  tu  ne  crains  pas  de 

venir,  et, pendant  que  l'apôtre  qui  partagera  ta  gloire, 
Paul,  est  encore  occupé  à  établir  d'autres  Églises,  tu 
affronteras  cette  forêt  pleine  de  bêtes  frémissantes, 
cet  océan  aux  profondeurs  agitées.  Ibid.,  4.  Ton  bien- 

heureux collègue  Paul  te  rejoint.  C'est  le  temps  où, 
sous  Néron,  toute  innocence,  toute  pudeur,  toute  li- 

berté devient  un  crime  :  Néron  déchaîne  la  première 

persécution  générale  du  nom  chrétien.  Mais  l'Église 
n'est  jamais  appauvrie  par  la  persécution.  Pierre  et 
Paul  peuvent  être  mis  à  mort,  la  fécondité  de  leur 
sang  sera  attestée  par  des  milliers  de  martyrs,  qui, 
émules  des  triomphes  apostoliques,  ont  fait  à  notre 
cité  un  ambitus  de  peuples  couverts  de  pourpre  écla- 

tante, et  l'ont  couronnée  comme  d'un  diadème  de 
gemmes  sans  nombre.  Ibid.,  6.  Quel  sentiment  de  la 
grandeur  historique  de  Rome  et  de  la  dignité  que  les 
apôtres  y  ajoutent,  Pierre  surtout  princeps  apostolici 
ordinis  ! 

Avant  d'étudier  l'action  ad  extra  de  l'évêque  de 
Rome,  arrêtons-nous  à  recueillir  ce  que  saint  Léon 
nous  apprend  de  son  ministère  immédiat. 

2°  Le  ministère  de  l'évêque  de  Rome  à  Rome.  —  Nous 
avons  déjà  vu  qu'il  prêche.  Il  n'est  pas  le  premier 
pape  qui  prêche,  puisque  saint  Ambroise  nous  a  con- 

servé un  sermon  de  Noël  du  pape  Libère,  De  virgini- 
bus,  m,  1-3.  Mais  il  est  le  premier  pape  dont  nous 
ayons  une  collection  compacte  de  sermons.  A 
quelques  exceptions  près,  Serm.,  lxxxiv,  xci, 
xevi,  ces  sermons  appartiennent  aux  dix  premières 

années  du  pontificat,  d'où  l'on  conjecture  que 
Léon  dans  les  dix  dernières  années  est  très  rare- 

ment monté  à  l'ambon.  Cette  conjecture,  pour  être  du 
prudent  Bardenhewer,  p.  621,  paraîtra  au  moins 

risquée.  De  toute  façon  est  infirmée  l'assertion  de 
Sozomène,  H.  E.,  vu,  19,  que  personne  ne  prêchait  à 
Rome. 

Dans  une  fête  comme  celle  de  l'Epiphanie,  nous 
entendons  Léon  dire  à  ses  auditeurs  :  Quia  in  sacra- 
tissimo  die  reddendum  exspectationi  vestree  est  sacer- 
dotalis  sermonis  officium...  Serm.,  xxxvm,  1.  Rappro- 

cher lxii,  1.  On  conclura  de  là  que  le  peuple  s'attend 
à  ce  que  l'évêque  prêche,  et  que  saint  Léon  estime 
que  prêcher  est  pour  lui  un  devoir.  Nous  avons  de  lui 

dix  sermons  pour  les  fêtes  de  Noël,  huit  pour  l'Epi- 
phanie, deux  pour  Pâques,  deux  pour  l'Ascension, 

trois  pour  la  Pentecôte,  un  pour  le  natale  de  saint 
Pierre,  un  pour  le  natale  de  saint  Laurent. 

Nous  avons  douze  sermons  De  quadragesima,  ser- 
mons sur  le  carême,  prononcés  à  l'ouverture  du  carême 

Serm.,  xxxix,  3,  et  commentant  le  texte  Ecce  nunc 
tempus  acceptum,  ecce  nunc  dies  salutis,  II  Cor.,  vi,  2, 
qui  est  lu  à  cette  occasion.  Serm.,  xl,  2;  xlh,  1.  Léon 
emploie  à  maintes  reprises  le  mot  quadragesima,  il 

i  précise  que  la  quadragesima  compte  quarante  jours  de 
jeûne  préparatoires  à  la  fête  de  Pâques.  Serm.,  xlv, 
1  ;  cf.  xli,  2.  Il  ne  doute  pas  que  ce  jeûne  de  quarante 
jours  ne  soit  une  institution  apostolique.  Serm.,  xliv, 

2.  Le  carême  décrit  par  saint  Léon  infirme  l'assertion 
de  Socrate,  II.  E.,  v,  22,  que  de  son  temps  le 
carême  à  Rome  se  limitait  aux  trois  semaines  avant 
Pâques.  Cf.  Duchesne,  Origines  du  culte  chrétien, 
2«  édition,  p.  232. 

Le  précepte  du  carême  intéresse  tout  le  peuple 
chrétien,  soit  le  peuple  exercé  au  combat  évangélique 
et  qui  parcourt  sans  défaillance  le  stade  spirituel,  soit 
le  peuple  qui,  conscient  de  péchés  mortels,  aspire  au 
secours  de  la  réconciliation,  soit  le  peuple  qui  se  pré- 

pare à  la  régénération  baptismale.  Serm.,  xlv,  1  ; 
xlix,  3.  Pour  célébrer  dignement  la  fête  de  Pâques, 
tous  doivent  se  purifier,  et  non  pas  seulement 
les  évêques,  les  prêtres,  les  diacres,  mais  bien 

le  corps  entier  de  l'Église  et  tout  ce  qu'il  compte 
de  fidèles.  Serm.,  xlvIii,  1.  Léon  se  sert  d'une 
comparaison  :  Si,  dit-il,  nous  estimons  raisonnable 
et  en  quelque  sorte  religieux  de  nous  vêtir,  un  jour  de 
fête,  de  vêtements  plus  propres,  si,  à  pareils  jours,  nous 

nous  appliquons  à  mieux  orner  nos  églises,  ne  met- 
trons-nous pas  le  même  soin  à  préparer  notre  âme  à 

célébrer  le  mystère  pascal  de  la  Rédemption?  Serm., 
xli,  1.  Aux  jeûnes  joignons  les  aumônes  :  les  péchés, 
qui  sont  lavés  par  les  eaux  du  baptême  et  par  les 
larmes  de  la  pénitence,  sont  effacés  aussi  par  les  aumô- 

nes. Serm.,  xlix,  6.  Que  les  fidèles  se  défient  de  l'ennemi 
de  leur  salut,  plus  animé  à  leur  perte,  en  ce  saint  temps 

où  tant  d'âmes  vont  par  le  baptême  lui  être  arrachées. 
Serm.,  xl,  2,  allusion  au  baptême  solennel  partout 

célébré  le  samedi  saint.  Que  le  jeûne,  l'aumône,  la 
vigilance,  n'aillent  pas  sans  l'extinction  de  la  colère, 
de  la  haine,  et  que  la  paix  s'établisse  à  tous  les  foyers  : 
Dominorum  atque  servorum  tam  ordinati  sint  mores, 
ut  et  illorum  potestas  milior,  et  islorum  sit  disciplina 
devotior.  Serm.,  xl,  5.  Observation  qui  va  loin  dans 

l'intime  de  cette  société  chrétienne,  où  il  y  a  toujours 
des  maîtres  et  des  esclaves.  Léon  en  prend  occasion  de 
donner  en  exemple  «  la  sainte  coutume  établie  depuis 
longtemps  par  les  très  pieux  empereurs  du  monde 

romain,  qui,  en  l'honneur  de  la  passion  du  Seigneur  et 
de  sa  résurrection,  abaissent  la  hauteur  de  leur  puis- 

sance, et,  adoucissant  la  sévérité  de  leurs  constitu- 
tions, relâchent  nombre  de  coupables,  muliarum  culpa- 

rum  reos  faciunt  relaxari.  »  Que  les  chrétiens  imitent 
leurs  princes.  Que  les  maîtres  pardonnent  à  leurs  escla- 

ves :  Remittantur  culpse,  vincula  soluantur.  Que  Pâques 
trouve  tous  pardonnes,  tous  en  liesse,  ibid. 

Un  sermon,  donné  comme  ayant  été  prononcé  le 
samedi  avant  le  second  dimanche  de  carême,  Serm., 
li,  commente  le  récit  de  la  transfiguration. 

Nous  avons  à  la  suite  dix-neuf  sermons  De  passione 
Domini.  Sauf  cinq  qui  ne  sont  pas  assignés  à  un  jour 
déterminé,  Serm.,  lx,  lxi,  lxvi,  lxix,  lxx,  ces  sermons 
vont  deux  par  deux,  le  premier  prononcé  le  dimanche 
(des  Rameaux),  le  second  prononcé  le  mercredi  (saint). 
Ce  dimanche,  on  lit  la  passion  du  Sauveur,  et  on  la 
relit  le  mercredi  :  Lectio  dominicœ  passionis  iterabitur 

(quarla  feria),  dit  Léon, Serm.,  liv,  5.  A  maintes  repri- 
ses il  mentionne  la  lecture  que  l'on  vient  de  faire  de 

la  passion  dans  l'Évangile.  Serm.,  lxx,  1.  Cf.  lu,  1  : 
lxvi,  1  ;  Lxvn,  1  ;  lxix,  2.  Ces  divers  sermons  sont  des 
commentaires  du  récit  de  la  passion. 

Des  deux  sermons  de  Pâques,  le  premier,  Serm., 
lxxi,  est  prononcé  au  cours  de  la  vigile  du  samedi 
saint,  le  second,  Serm.,  lxxii,  se  rattache  à  la  messe 
du  jour  de  Pâques.  Ce  second  sermon  présuppose  la 
lecture  du  récit  évangélique  de  la  résurrection  : 
Totum  paschale  sacramenlum  evangelica  nobis  narralio 
prsesentavit,  dit  Léon  en  commençant.  Dans  le  second 
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sermon  pour  la  Pentecôte,  Scrm.,  lxxvi,  1,  saint  Léon 

fait  allusion  à  l'évangile  qui  vient  d'être  lu,  à  quoi,  dit- 
il,  nous  devons  ajouter  cette  prédication  pour  l'ins- 

truction des  nouveaux  fils  de  l'Église.  Ces  nouveaux 
fils  de  l'Église  sont  les  baptisés  de  la  veille. 

A  la  fin  de  chacun  des  trois  sermons  de  la  Pente- 
côte, Léon  annonce  le  jeûne  de  la  semaine  qui  vient  : 

Quarto  et  sexta  feria  jejunemus,  sabbato  autem  apud 
beatum  Petrum  apostolum  vigilias  celebremus.  Les 
trois  sermons  pour  la  Pentecôte,  Serin.,  lxxv,  lxxvi, 
lxxvii,  sont  suivis  de  quatre  sermons  De  jejunio 

Penlecostes,  qui  ont  pour  tout  sujet  d'annoncer  le 
jeûne  des  mercredi,  vendredi,  samedi  de  la  semaine  qui 
vient.  Ne  doutez  pas,  dit  saint  Léon,  que  tout  ce  que 

l'Église  a  coutume  d'observer  lui  vienne  de  la  tradi- 
tion apostolique  et  de  l'enseignement  du  Saint-Esprit. 

Serm. ,  lxxix,  1.  Au  lendemain  de  la  Pentecôte,  les 

apôtres  ont  dû  vouloir  inaugurer  l'apprentissage  des 
fidèles,  par  un  jeûne  :  Tirocinium  militiœ  christianee 
sanclis  inchoavere  jejuniis.  Serm.,  lxxviii,  2.  Ces  trois 

jours  de  jeûne  ont  aussi  pour  raison  d'être  de  réparer 
ce  que  la  négligence  ou  la  licence  nous  aurait  fait  com- 

mettre de  fautes  pendant  le  temps  pascal.  Ibid.,  3. 
Nous  avons  affaire  ici  au  jeûne  des  Quatre-Temps. 
L.  Fischer,  Die  kirchlichen  Quatcmber,  1914,  p.  2-7,  sur 

l'origine   prétendue   apostolique   des    Quatre-Temps. 
Nous  les  retrouvons  avec  les  neuf  sermons  De  jejunio 

septimi  mensis,  c'est-à-dire  du  mois  de  septembre, 
Serm.,  lxxxvi-xciv.  Ces  sermons  sont  des  invita- 

tions à  célébrer  le  jeûne  prescrit.  On  y  retrouve  la 

même  formule  que  nous  avons  relevée  dans  les  ser- 
mons de  la  Pentecôte  :  Quarta  et  sexta  feria  jejunemus, 

sabbato  vero  apud  beatum  Petrum  apostolum  pariter 
vigilemus.  Serm.,  lxxxvi,  lxxxviii,  lxxxix,  xc,  xcii, 

xciv.  Les  Quatre-Temps  de  décembre  sont  représentés 
par  neuf  sermons  De  decimi  mensis  jejunio.  Serm.,  xii- 

xx.  La  même  formule  que  plus  haut  s'y  retrouve, 
invitant  à  jeûner  le  mercredi  et  le  vendredi,  et  à  célé- 

brer le  samedi  la  vigile  à  Saint-Pierre.  Serm.,  xn,  xm, 
xv,  xvi,  xvii,  xvin,  xix.  Léon  rattache  le  jeûne  du 

dixième  mois  à  l'ancienne  Loi,  qui  le  prescrit  en  action 
de  grâces  à  Dieu  pour  les  récoltes  de  l'année.  Serm., 
xv, 2.  Les  Quatre-Temps  cependant  sont  fixés  pour  les 
chrétiens  aux  quatre  saisons  :  Jejunium  vernum  in 
Quadragesima,  œstivum  in  Pentecoste,  autumnalc  in 
mense  septimo,  hiemale  autem  in  hoc  qui  est  decimus 
celebramus.  Serm.,  xix,  2. Les  saisons  disent  aux  chré- 

tiens la  volonté  de  Dieu,  comme  les  affiches  publient 
les  ordres  du  prince.  Serm.,  xvni,  2. 

Les  six  sermons  vi-xi  sont  intitulés  De  collectis, 

c'est-à-dire  des  quêtes.  Nous  avons  affaire  ici  à  un 
usage  propre  à  Rome  et  qui  a  disparu  sans  laisser  de 
trace  dans  la  liturgie  :  Léon  en  est  le  seul  témoin.  11  y 
voit  une  apostolica  institutio,  une  institution  «  prudente 

et  utile  des  Pères  »,  fixée  à  un  temps  «le  l'année  où  le 
peuple  païen  servait  les  démons  river  plus  de  supers- 

tition, »  et  où  il  convenait  de»  célébrer  la  sainte  obla- 
tion  de  nos  aumônes  en  face  «les  profanes  hosties  des 

impies  i  Ce  qui  a  été  fructueux  à  l'origine  de  l'Église 
s'est  perpétué  :  Quod  quia  tncrementtt  Eccleslœ 
fructuosisstmum  fuit,  plaçait  esse  perpetuum.  Srrm..  ix, 

3.  Léon  dit  encore,  en  confirmation  de  l'institution 
apostolique  du  dit  usage  :  «  Les  bienheureux  disciples 
de  la  vérité  mit  prescrit,  par  une  doctrine  divinement 
inspirée,  que,  chaque  fois  que  la  cécité  des  païens 
serait  plus  appliquée  a  ses  superstitions,  le  peuple  de 

Dieu  devait  s'appliquer  plus  instamment  ,i  la  prière 
et  aux  oeuvres  de  religion.  Voilà  pourquoi  en  ce  jour 
«  OÙ  les  impics  servaient  le  diable  SOUS  h'  D.OŒ  'le  leurs 
idoles  »,  on  a  dans  la  sainte  Église  et  abll  cet  I  e  collectio. 
Srrm  .  vm.  \  vrai  dire,  les  saints  Pères  ont  réglé  que 
ffl  dloersis  temporlbu»  quidam  rsarnt  dirs  qui  drvn- 
lionrrn  pdrlis  popult  ad  cntlutionrm  pubtiram  provoca- 

DICT,    i>i    rHBOL.   '  Amer . 

I  rent.  A  l'Église,  en  effet,  on  recourt  quand  on  est  dans 
le  besoin;  il  convient  donc  que  se  fasse  une  collectio 

qui  mette  entre  les  mains  des  prsesidentes  de  l'Église 
de  quoi  secourir  les  pauvres;  mais  il  y  a  ici  un  jour 
spécialement  fixé.  Saint  Léon  prescrit  à  ses  fidèles 

d'apporter  leurs  offrandes  ce  jour-là  ad  ecclesias  regio- 
num  vestrarum,  Serm.,  xi,  2,  de  se  réunir  per  omnes 
regionum  vestrarum  ecclesias  cum  voluntariis  oblatio- 
nibus  elcemosynarum.  Serm.,  vm.  Plus  précisément, 

ce  jour  n'est  que  le  premier  de  plusieurs  jours  à  la 
suite,  où  ces  offrandes  peuvent  être  apportées  par  les 
fidèles  :Die  dominica  prima  estfulura  collectio.  Serm. ,x, 
4.  Rapprocher  Serm.,  vu  :  Primus  collectarum  dies. 

Ce  jour  tombe  à  une  date  fixe  :  c'est  un  lundi,  Serm., 
vn,  c'est  un  mardi,  Serm.,  vm,  c'est  un  samedi, 
Serm.,  xi,  aussi  bien  qu'un  dimanche.  Mais  quelle  était 
cette  date?  Saint  Léon  ne  le  dit  pas.  Les  Ballerini,  se 
fondant  sur  la  place  occupée  par  ces  sermons  De  collec- 

tis dans  plusieurs  dés  recueils  de  sermons  de  saint 

Léon,  c'est  à  savoir  après  les  sermons  pour  la  fête 
de  saint  Pierre,  ont  proposé  le  6  juillet,  qui  est  le  jour 
où  commençaient  à  Rome  les  ludi  apollinares. 
J.  Marquardt,  Le  culte  chez  les  Romains,  édit.  fr., 
t.  ii,  1890,  p.  270. 

On  pourra  rapprocher  le  Sermo  lxxxiv,  qui  est  un 

sermon  occasionnel  prononcé  par  saint  Léon  au  joui- 
anniversaire  du  châtiment  et  de  la  délivrance  de  Rome, 
ob  diem  castigationis  et  liberationis  nostrse.  Les  Balle- 

rini ont  montré  que  ces  mots  désignent  le  sac  de  Rome 
par  Genséric,  en  455.  On  est  à  quelques  années  déjà 

de  l'événement,  car  saint  Léon  parle  d'un  temps  où  le 
peuple  des  fidèles  venait  en  masse  rendre  grâces  à  Dieu 

de  l'avoir  épargné,  tandis  que,  cette  présente  année, 
l'anniversaire  a  été  négligé  presque  universellement, 
comme  l'atteste  le  petit  nombre  des  fidèles  qui  y  sont 
venus,  proxime,  les  jours  passés.  Le  pape  se  déclare 
fort  attristé  de  cette  ingratitude.  On  donne  plus  aux 

démons  qu'aux  apôtres,  et  les  spectacles  attirent  plus 
que  les  sanctuaires.  Et  cependant  qui  a  sauvé  la  ville? 

qui  l'a  tirée  de  la  captivité?  qui  l'a  protégée  contre  le 
massacre?  Est-ce  le  cirque,  ou  bien  les  saints? 
Revenons  au  Seigneur  et  comprenons  les  miracles 

qu'il  a  opérés  parmi  nous  pour  notre  délivrance.  Car 
nous  ne  l'avons  pas  due  à  l'action  des  étoiles,  comme 
pensent  les  impies,  mais  à  Dieu,  qui  corda  furentium 
barbarorum  miligare  dignatus  est.  Nous  avons  là  un 

indice  du  crédit  de  l'astrologie  sur  l'opinion  à  Rome; 
un  indice  aussi  de  l'attrait  irrésistible  que  les  jeux  du 
cirque  gardent  pour  les  Romains.  Les  Ballerini  calcu- 

laient que  la  libération  de  Rome  était  du  29  juin  455, 
mais  ce  calcul  est  contesté  :  Rome  tomba  aux  mains 

de  Genséric  le  2  juin  455,  et  l'occupation  dura  qua- 
torze jours,  où  la  ville  fut  mise  à  sac.  F.  Martroye, 

Genséric,  1907,  p.  158-159.  C'est  donc  le  16  juin  que 
tomberait  l'anniversaire  de  la  libération  de  Rome,  et 
quelques  jours  plus  tard  que  le  sermon  serait  prêche, 
peut-être  un  29  juin. 

La  survivance  des  jeux  n'est  pas  pour  nous  surpren- 
dre, et  pas  davantage  l'attrait  des  Romains  pour  les 

spectacles  du  cirque.  Salvien,  qui  écrit  son  De  guber- 
natione  Del  entre  439  et  451,  en  est  un  témoin  assez 

notoire  (voyez  op.  rit.,  vi,  3-17).  Plus  curieuse  est  la 
survivance  chez,  les  chrétiens  de  gestes  païens  connue 

celui  que  dénonce  l .éon,  Srrm..  xxvn,  4.  <•  On  vmi 
chrétiens,    venant    à    la    basilique    de    Saint-Pierre, 
monter  hs  degrés  qui   mènent  ad  suggestion  arese 
suprrinris,  au  niveau  du  seuil,  et  là  se  retourner  vers 

le   soleil   levant    et    incliner   la   tête   en   l'honneur   de 
«  l'orbe  resplendissant  ».  Ils  le  font  p;ir  ignorance,  dit 
Léon,  et  aussi  paganitatts  splrilu. 

Saint  Léon  dénonce  ailleurs  une  opinion,  qui  n'est 
Être  pas  sans  lien  avec  la  pratique  précédent) 

Dam  un  de  it  i  sermons  de  Not  I,  il  dit  que  le  démon, 

i\         s 
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trompant  les  simples  par  la  persuasion  pestiférée  de 
certains,  a  suggéré  que  le  jour  du  25  décembre  était 
honoré,  non  pas  tant  pour  la  naissance  du  Christ,  que 
pour  le  lever  du  nouveau  soleil,  de  novi  ut  dicunt  solis 

ortu  honorabilis.  Léon  condamne  cette  opinion  qu'il 
qualifie  de  ténébreuse.  Les  gens  qui  l'acceptent  sont, 
dit-il,  entraînés  encore  par  les  très  sottes  erreurs  de  la 

gentilité,  et  ils  vénèrent  d'un  honneur  divin  les  astres 
du  monde  qui  ne  sont  que  des  serviteurs.  Serm.,  xxn, 
6.  On  voit,  en  elïet,  dans  le  calendrier  profane  du 
Chrona graphe  romain  de  354,  portée  au  25  décembre 
la  fête  du  Natalis  inuicti,  et  Yinvictus  est  le  soleil, 

dont  la  naissance  coïncide  avec  le  solstice  d'hiver, 
c'est-à-dire  avec  le  25  décembre.  Mgr  Duchesne  a  pu 
dire  :  «  Le  culte  mithriaque  et,  d'une  manière  plus 
générale,  le  culte  du  soleil,  eut  beaucoup  de  relief  et 

de  popularité  au  nie  siècle  et  au  ive  siècle.  On  peut  être 
porté  à  croire  que  l'Église  romaine  choisit  le  25  décem- 

bre pour  faire  concurrence  au  mithriacisme.  »  Origines 

du  culte,  1898,  p.  250.  Voir  l' excursus  Sol  inviclus 
dans  mon  livre  La  paix  constantinienne  et  le  catholi- 

cisme, 1914,  p.  69-75. 

Sans  remonter  si  haut,  on  sait  que  l'astrologie  était 
une  superstition  fort  répandue  encore  au  temps  de 
saint  Léon,  comme  au  temps  de  la  jeunesse  de  saint 
Augustin.  Confess.,  iv,  3.  Le  pape  dénonce  ces  hommes 
qui  lotam  humanœ  vitœ  conditionem  de  stellarum  pen- 
dere  effectibus  mentiuntur,  et  quod  est  aut  divinie  volun- 
tatis  aut  nostrse  indeclinabilium  dicunt  esse  fatorum. 
Serm.,  xxvn,  3.  Rapprocher  Serm.,  xliii,  2;  lvii,  5; 
Epist.,  xv,  prol.  et  10.  Cf.  Riess,  art.  Astrologie,  p.  1825- 
1827,  de  la  Realencyclopâdie  de  Pauly-Wissowa. 

Saint  Léon  se  préoccupe  des  hérétiques  :  Pastoralis 
officii  est  ne  dominico  gregi  hœretica  malignitas  noceal 

prouidere.  Il  a  été  informé  que  des  gens  d'Egypte,  des 
marchands  principalement,  sont  arrivés  à  Rome  et  ont 
eu  le  front  de  prendre  fait  et  cause  pour  «les  abomina- 

tions commises  à  Alexandrie  par  les  hérétiques  », 

c'est-à-dire,  selon  toute  vraisemblance, la  consécration 
d'un  intrus,  Timothée  ^Elure  (16  mars  457)  et  le 
massacre  de  l'évêque  légitime,  Protérios  (28  mars), 
Ces  gens  d'Egypte  débarqués  à  Rome  professaient 
que  le  Christ  n'a  qu'une  nature,  la  nature  divine,  et 
qu'en  lui  la  chair  qu'il  tenait  de  la  vierge  Marie 
n'avait  aucune  «  vérité  ».  Ils  abandonnent  ainsi  l'Évan- 

gile, poursuit  Léon,  et  embrassent  les  mensonges  du 
diable  :  «  repoussez  donc  tous  rapports  avec  ces  enne- 

mis de  la  foi  catholique,  ces  ennemis  de  l'Église,  ces 
négateurs  de  l'incarnation  dominicale,  ces  démolis- 

seurs du  symbole  institué  par  les  saints  apôtres.  » 
Serm.,  xcvi,  1.  Exécrez-les,  fuyez-les,  et  refusez  de 
leur  parler,  si,  repris  par  vous,  ils  ont  refusé  de  se 

corriger.  Léon  pense  à  la  condamnation  d'Eutychès,  il 
entend  préserver  ses  ouailles  romaines  des  Eutychianse 

impietatis  conlagia,  et  il  les  félicite  d'avoir  jusqu'ici 
par  la  protection  de  Dieu  été  exemplairement  atta- 

chées à  la  foi  catholique.  Ibid.,  3.  On  trouvera  des 
déclarations  semblables  dans  Serm.,  lxxii,  5  et  7  :  la 

fête  de  la  Résurrection  n'est  pas  pour  les  hérétiques  qui 
pensent  incorrectement  de  l'incarnation,  aut  minuendo 
quod  est  deitatis,  aut  evacuando  quod  est  carnis.  Ceux 
qui  limitent  la  part  de  la  divinité  sont  les  adeptes  de 

Nestorius  qui  est  comparé  d'ailleurs  à  Photin,  Serm.. 
xevi,  2,  ceux  qui  évacuent  l'humanité  sont  les  mono- 
physites.  Les  uns  et  les  autres  ab  Euangelio  dissentiu.nl 
et  sijmbolo  conlradicunt. 

Saint  Léon  connaît  d'autres  hérétiques  :  Basilide, 
Marcion,  Sabellius,  Photin,  Anus,  Eunomius.  Serm., 
xvi,  3.  Ailleurs,  il  énumère  Arius,  Macédonius,  Sabel- 

lius, Apollinaire.  Serm.,  xxiv,  5.  Ailleurs  Photin  et 
Apollinaire.  Serm.  xevi,  2;  Epist.,  lix,  5.  Ailleurs  les 

patripassiens,Epf'sf.,  xv,l,  Paul  de  Samosate, ibid. ,3, 
Cerdon  et  Marcion,  ibid.,  4,  Valentin,  Epist.,  xxxv,  1. 

Il  parle  durement  d'Origène,  Epist.,  xxxv,  3.  Nous 
verrons  dans  une  lettre  qu'il  adresse  à  l'évêque  d' Aqui- 
lée,  saint  Léon  prendre  des  mesures  énergiques  contre 
des  hérétiques,  vivants  ceux-là,  et  qui  cherchent  à  se 
dissimuler  dans  le  clergé  :  ce  sont  des  tenants  de  la 
Pelagiana  sive  Cselestiana  hxresis,  des  pélagiens 
attardés.  Epist.,  i.  On  signale  des  novatiens  et  des 
donatistes  en  Afrique,  Epist.,  xn,  6;  des  priscillia- 
nistes  en  Espagne.  Epist.,  xv,  prol. 

Il  y  a  longtemps  que  l'on  rencontre  des  manichéens 
à  Rome  :  au  temps  du  pape  Damase,  en  dépit  des  lois 
impériales  qui  les  visent,  ils  ne  paraissent  nullement 
inquiétés,  et  par  saint  Augustin,  qui  est  alors    des 

leurs,  nous  savons  qu'ils  possèdent  à  Rome  une  com- 
munauté importante.  Confess.,  v,  19.    Cf.  Duchesne, 

Lib.  pontif.,  t.  i,  p.  169,  note  3.  Au  temps  de  saint 
Léon,  leur  condition  est  devenue  plus   difficile  :  ils 
sont  une  secte  secrète  et  se  dissimulent  dans  les  rangs 
mêmes   des    fidèles.    Léon   exhorte   ses    fidèles   à  les 

dénoncr  aux  prêtres  :  Manichseos  ubicumque  latentes 
vcslris  presbyteris  publicetis.   Serm.,  ix,  4.   Souligner 
latentes,  ils  se  cachent;  presbyteris,  on  devra  les  dénon- 

cer aux  prêtres  des  paroisses  ou  titres.  On  ne  peut  tolé- 
rer ces  gens  qui  rejettent  la  loi  de  Moïse,  qui  rejettent 

les  prophètes,  qui  critiquent  les  psaumes   de  David, 
qui  nient  la  naissance  du  Seigneur  selon  la  chair,  qui 
tiennent  pour  apparente  sa  passion,   sa  résurrection, 

qui  dépouillent  le  baptême  de  toute  vertu  régéntra- 
rante.  Ibid.  Léon  y  revient   dans  le  Sermo  xvi.  Il  voit 
dans  le  manichéisme  la  sentine  de  toutes  les  erreurs 

et  de  toutes  les  abominations.  Il  parle  de  l'enquête 
(inquisito)  qu'il  vient  d'instituer  :  il  a  réuni  les  évèques 
présents  à  Rome,  les  prêtres  du  clergé  romain,  et 
avec  eux  des  chrétiens  de  qualité  :  il  a  fait  comparaître 

devant  le  tribunal  qu'il  présidait  ceux  des  manichéens 
qui  avaient  été  arrêtés  et  qui  étaient  des  principaux  de 

la  secte.  Les  prévenus  ont  parlé,  ils  ont  révélé  la  per- 
versité de  leur  doctrine  et  les  pratiques  abominables  de 

leur  culte,  ils  ont  révélé  notamment  un   infandum 
facinus  dont  a  été  victime  une  enfant  de  dix  ans  et 

auquel  a  présidé  l'évêque  manichéen.  Léon  ne  veut 
pas  insister  en  chaire  sur  un  sujet  qui  offense  toute 

pudeur,    gestorum    documenta  sufjlciunt,  les    procès- 
verbaux  de  l'enquête  sont  là.  Serm.,  xvi,  4.  Ces  gens 
exécrables,  qu'ont  amenés  à  Rome  en  plus  grand  nom- 

bre les  troubles  des  autres  régions  (l'Afrique  sans  doute 
en  premier),  il  faut  n'avoir  aucun  commerce  avec  eux. 
Si  vous  savez  où  ils  habitent,  où  ils  enseignent,  qui  ils 
fréquentent,  vous  devez  nous  le  faire  connaître.  La 
vigilance  nous  est  un  commun  devoir.  Ibid.,  5.  Ce  qui 
a  été  fait  ne  suffit  pas.eadem  inquisitio  perseveret.  Ibid., 
6.  On  pourra  comparer  une  action  pareille  menée  à 

Carthage  contre  des  manichéens  que  l'on  y  a  décou- 
verts, et  signalée  en  428  par  saint  Augustin.  De  hœre- sibus,  46. 

Les  manichéens  reparaissent  maintes  fois  dans  les 
sermons  de  saint  Léon.  Serm.,  xxn.  G;  xxiv,  4-5; 
xxxiv,  4-5;  xlvii,  2.  Voyez  surtout  lxxvt,  6.  Léon 

connaît  leurs  Écritures  :  ils  rejettent  l'ancien  Testa- 
ment et  ont  un  Nouveau  Testament  de  leur  façon  : 

Ipsas  evangelicas  et  apostolicas  paginas  quœdam  aufe- 
rendo  et  quœdam  inserendo  violaverunt,  confmgentes  sibi 

sub  aposlolorum  nominibus  et  sub  uerbis  ipsius  Sal- 
vatoris  multa  volumina  /alsilatis  qui  bus  erroris  sui 

commenta  munirent.  Srrm..  xxxiv.  1.  Léon  sait  qu'ils 
pratiquent  des  abstinences  d'aliments,  vraies  cari- 

catures de  nos  jeûnes  :  Vie  illorum  dogmati,  apud  quod 

etiam  jejunando  peccatur.  Serm..  xi.u.  1.  En  l'honneur 
du  soleil  et  de  la  lune,  ils  jeûnent  le  dimanche  et  le 
lundi.  Ibid.,  5.  Pour  se  mieux  dissimuler,  ils  prennent 

part  aux  assemblées  chrétiennes,  ils  vont  jusqu'à 
communier,  in  sacramentorum  communione  se  tem- 

pérant, recevant  indignement  le  corps  du  Christ,  mais 
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cependant  refusant  de  toucher  au  calice,  ita  ut  ore 
Christi  corpus  accipiant,  sanguinem  autem  redemplionis 
noslrœ  haurire  omnino  déclinent.  Ibid. 

Les  juifs  sont  stigmatisés  pour  leur  perfidie,  en  tant 

qu'ils  sont  responsables  de  la  passion  et  de  la  mort  du 
Christ,  mais  saint  Léon  veut  que  l'on  imite  à  leur  égard 
la  miséricorde  du  Christ  :  Nos  quoque  cum  beato  Paulo 
apostolo  nostras  jungimus  preces,  et  ut  ille  populus 
misericordiam  consequatur  optamus,  ob  cujus  ojjen- 
sionem  gratiamreconciliationisaccepimus.  Serm.,  lxx,  2. 
Allusion  à  la  prière  pour  les  juifs  dans  la  liturgie.  Il  ne 
semble  pas  que  les  Juifs  aient,  soit  à  Rome,  soit  ailleurs, 
donné  de  souci  à  saint  Léon.  Voir  Serm.,  lxxix,  2; 
lxxxix,  1  (texte  curieux  sur  les  nudipedalia  que 

pratiquent  les  juifs  à  l'occasion  de  certains  jeûnes). 
Le  Liber  pontiflcalis  a  quelques  indications  sur  les 

fondations  ou  les  donations  de  saint  Léon  à  Rome. 
Au  lendemain  de  la  clades  vandalica  de  455,  où  toutes 
les  églises  durent  être  pillées,  il  donna  à  chacun  des 

titres  les  pièces  d'orfèvrerie  nécessaires  à  la  liturgie. 
Duchesne,  Lib.  pont.,  t.  i,  p.  259  et  n.  5. 

Il  aurait  refait  la  basilique  de  Saint-Pierre  :  en  réa- 

lité, on  ne  trouve  trace  de  l'intervention  de  saint 
Léon  que  dans  la  mosaïque  qui  couvrait  la  façade  de 

la  basilique  :  mais  il  est  possible  qu'il  ait  fait  refaire  la 
mosaïque  de  l'abside.  Duchesne,  n.  G.  Il  aurait  refait 
pareillement  la  basilique  de  Saint-Paul,  qui  avait  été 

victime  de  la  foudre.  La  Mosaïque  de  l'abside,  bien 
que  très  retouchée,  serait  un  beau  monument  de  la 

foi  christologique  de  saint  Lc'on.  On  sait  grâce  à 
une  inscription  commémorative  que  le  toit  de  la 

basilique  s'était  effondré  et  que  saint  Léon  le  res- taura. Duchesne,  n.  7. 

Le  Liber  pontiflcalis  attribue  à  saint  Léon  l'abside 
de  la  basilique  du  Latran.  Il  est  vrai  que  l'inscrip- 

tion dédicatoire  de  la  mosaïque  de  la  dite  abside  fait 
honneur  de  la  mosaïque  à  FI.  Constantin  Félix,  qui 
fut  consul  en  428,  et  mourut  assassiné  en  430.  Du- 

chesne, n.  8.  Le  Liber  attribue  à  saint  Léon  une  basi- 

lique élevée  en  l'honneur  du  pape  Cornélius,  juxla ci/nulcrium  Calisti  via  Appia,  mentionnée  dans  deux 
des  itinéraires  du  vu»  siècle,  complètement  disparue 
ensuite.  Duchesne,  n.  9. 

Il  n'est    pas    parlé   d'écoles    chrétiennes  à  Rome ins  les   six  premiers  siècles. 
Le  Liber  pontiflcalis  mentionne  que  saint  Léon 

établit  un  monastère  auprès  de  la  basilique  de  Saint- 
Pierre.  Luc  glose  d'un  ms.  du  Liber  dit  que  ce  monas- 

tère est  celui  des  Saints-Jean-et-Paul,  qui  existait  au 
vrnc  siècle.  Le  monastère  fondé  par  saint  Léon  est  le 
premier  que  nous  voyons  établi  à  Rome  par  un  pape. 
Le  pape  Xyste  (432-440)  en  avait  sans  doute  établi 
un  auprès  de  la  catacombe  de  Saint-Sébastien,  mais 
on  était  là  sur  la  voie  Appienne.loin  déjà  de  l'enceinte 
d'Aurélien.  Le  monastère  établi  au  Vatican  a  une 
autre  importance,  en  tant  qu'il  parafl  destiné  à  entre- 

tenir l'office  divin, en  tant  aussi  qu'il  met  l«  mi 
à  Rome  nu  service  et  sous  la  main  de  l'évêque.  Sur 
les  monastères  en  quelque  sorte  spontanés  «lu  temps  de 
sainte  Marcelle,  voir  S.  Jérôme,  Epist.,  cxxvn,  x. 

L'Eglise  de  Rome  ne  pouvait  manquer  d'avoir  des 
es  consacrées  au  Seigneur,  l'épigraphie  chrétienne 

de  Rome  en  signale  maintes  fois.  Le  Liber  parle,  non 
pins  de  vierms.  mais  fie  monachœ,  cl  il  nous  apprend 
que  saint  Léon  Interdit  de  leur  imposer  le  voile, 
velaminis  capitis  benedictionem,  sinon  après  soixante 
ans  de  probation,  nlsi  probata  fuerit  m  virgtnltate 
LX  annorum  Cette  sévérité  ne  répond  pas  ans  canons 
observés  de  ce  temps  en  Afrique,  en  Espagne,  en 
Gaule,  et  un  «'dit  île  l'empereur  Majorien  (457  (61) i  quarante  ans  l'âge  requis  pour  la  velatio  vtr- 
finum.  Duchesne,  n,  1  :-..  a  «loue  toute  raison  «l'élever 
des  doutes  •  ni  l'ai    ei  tion  du  Liber. 
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Mentionnons  encore  deux  informations  du  Liber 
pontiflcalis.  Saint  Léon  serait  le  pape  qui  aurait  intro- 

duit inlra  aclionem  sacrificii  les  mots  sanctum  sacri- 
ficium  et  cetera.  Les  traits  d'histoire  liturgique  sont 
dans  le  Liber  d'un  médiocre  aloi.  Duchesne,  n.  12,  ne 
fait  pas  de  difliculté  sur  celui-ci,  et  il  suppose  que' les qualifications  de  saint  et  d'immaculé  appliquées  au sacrifice  de  Melchisédech  peuvent  viser  les  mani- 

chéens qui  avaient  horreur  du  vin  et  n'en  usaient  pas 
dans  leur  propre  eucharistie.  Cf.  S.  Augustin,  Contra 
Faust.,  xvi,  21  et  xx,  13.  —  L'autre  information  con- 

cerne les  sepulcra  aposlolorum,  c'est-à-dire  les  confes- 
sions de  Saint-Pierre  et  de  Saint-Paul  :  Léon  institua 

des  custodes,  auxquels  on  donna  le  nom  de  cubicularii, 
et  qui  étaient  tirés  des  rangs  inférieurs  du  clergé 
romain.  Le  terme  cubicularii  est  pris  au  langage  de  la 
cour  impériale  et  rappelle  le  service  de  la  chambre  du 
prince.  Ces  chambellans  des  deux  confessions  avaient 
sans  doute  à  en  assurer  la  garde  et  à  veiller  sur  les 
trésors  qui  les  remplissaient.  L'épigraphie  romaine connaît  des  cubicularii  soit  de  Saint-Paul,  soit  de 
Saint-Pierre,  au  \ie  siècle.  Duchesne,  n.  14. 

3°  L'évêque  de  Rome  et  les  évêchés  suburbicaires.    
Par  églises  suburbicaires  on  entend  les  Églises  des 
regiones  suburbicariœ,  c'est-à-dire  des  dix  provinces ressortissant  au  vicarius  Urbis,  par  opposition  au 
vicarius  Italiœ.  Ces  dix  provinces  sont  :  la  Toscane  et 
l'Ombrie,  la  Campanie,  la  Lucanie  et  le  Rrutium, 
l'Apulie  et  la  Calabre,  le  Samnium,  le  Picénum  subur- bicaire,  la  Valérie,  la  Sicile,  la  Sardaigne,  la  Corse. 
On  sait  que  les  provinces  suburbicaires  n'ont  aucune 
autonomie  ecclésiastique  provinciale  :  elles  n'ont  ni 
conciles  provinciaux,  ni  métropolitains;  l'évêque  de 
Rome  a  pour  elles  son  concile  et  il  leur  sert  de  métro- 

politain. Chaque  Église  suburbicaire.  le  siège  vacant, 
élit  son  évêque;  l'élection  doit  être  ensuite  approuvée 
à  Rome  et  l'élu  ordonné  à  Rome.  Les  évêques  du ressort  métropolitain  sont  tenus  de  venir  à  Rome  au 
moins  une  fois  l'an,  pour  le  natale  du  pape.  Us  doivent 
s'adresser  au  pape  pour  éclaircir  leurs  doutes,  pour résoudre  leurs  conflits.  Au  pape  doivent  être  dénonces 
les  désordres,  et  il  avise  à  les  corriger  :  il  est  avec  son 
concile  le  juge  «les  évêques  ses  sufîragants,  il  les  dépose 
au  besoin  :  il  les  tient  dans  une  sujétion  affectueuse, 
respectueuse  des  canons,  mais  étroite.  Tel  est  le  régime 
avant  saint  Léon.  Voir  mon  Siège  apostolique.  1924 

p.  151-170. Nous  avons  noté  la  présence  de  nombreux  évoques 
chaque  année  au  natale  du  pape.  D'autre  part,  le 
Liber  pontiflcalis  relate  que  saint  Léon,  en  vingt  et 
un  ans  de  pontificat,  a  ordonné  epiSCOpos  prr  diversa 
loca  CLXXXV.  Ce  chiffre  ne  doit  pas  nous  étonner, 
car  les  provinces  suburbicaires  comptaient  plus  «le 
deux  cents  évéchés.  On  a  du  10  octobre  II.'!.  Jaffé, 
n.  402,  une  lettre  de  Léon  aux  évêques  «le  Campanie. 
Picénum  et  Toscane;  «lie  est  portée  aux  dites  pro- 

vinces par  trois  évêques  qui  apparemment  ont  pris 
l'ait  au  concile  «lu  natale  du  pape  et  sont  «le  cet  pro- 

vinces. (Tous  les  évêques,  en  effet,  ne  venaient  pas  an 
natale).  Léon  se  plaint  «pie  l'on  ait  élevé  à  l'épiscopat 
«les  hommes  «le  condition  servile,  et  veut  qu'on  s'en 
abstienne  désormais.  Il  se  plaint  qu'on  ait  admis  dans 
le    Clergé    «les    hommes    maries    a    des    veuves    ou 
tiommei  plusieurs  fois  mariés  :  il  faut  qu'on  les  écarte, 
la  bonne  foi  n'excuse  pas  «lans  l'espèce  :  on  doit  obscr- 
ver  les  decretalia  <i<nstitut<i  du  pape  Innocent  <-i  «te 
tous  nos  prédécesseurs.  Nul  ne  sera  «le  notre  commu- 

nion  qui   n'acceptera   pas  notre  discipline.    Souligner 
l'expression  decretalia  constitula,  cl  «pie  ces  décret 
"ni  dites  émaner  des  évêques  «le  Rome,  ci  qu'elles 
sont  Imposées  sous  peine  «le  retrait  de  la  Communion 
Remarquer  aussi  la  rigueur  du  langage  du  pape,  mais 
cette  rigueur  est   de  style,  aussi   bien  a  Rome  qu'a 
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Rave. me,  et  elle  est  tempérée  dans  la  pratique  par 

beaucoup  d'indulgence,  comm2  aussi  par  la  diffi- culté de  sévir. 

Une  lettre  du  21  octobre  447  à  tous  les  évèques  de 
Sicile,  Jalîé,  n.  414,  nous  apprend  que,  par  de  sûrs  rap- 

ports, sans  doute  au  concile  du  natale,  le  pape  a  connu 

qu'en  Sicile  on  administre  le  baptême  à  l'Epiphanie 
plus  qu'à  Pâques.  Les  évèques  actuels  ou  leurs  prédé- 

cesseurs ne  seraient  pas  tombés  dans  cette  erreur,  s'ils 
s'étaient  conformés  en  tout  à  la  loi  de  l'Église  romaine 
où  ils  ont  reçu  l'ordination  épiscopale.  Cette  fois,  Léon 
usera  d'indulgence,  mais  si  quelqu'un  croyait  désor- 

mais pouvoir  négliger  en  quoi  que  ce  fût  les  apostolicas 
régulas,  une  sanction  devrait  être  prononcée.  Deux 
évèques,  Baccillus  et  Paschasinus,  portent  en  Sicile 
la  présente  lettre  :  ils  auront  à  faire  un  rapport  au 
pape  sur  la  révérence  avec  laquelle  leurs  collègues 
observent  les  apostolicœ  Sedis  instituta. 

A  la  même  date,  21  octobre  447,  autre  lettre  à  tous 
les  évèques  de  Sicile,  Jafîé,  n.  415,  pour  leur  notifier 

que  l'on  a  accueilli  au  concile  du  natale  la  plainte  du 
clergé  de  Tauroménium,  accusant  son  évêque  d'avoir 
dissipé  le  patrimoine  de  l'Église.  Pareille  plainte  du 
clergé  de  Palerme.  Une  ordonnance  a  été  expédiée  à 
Tauroménium  et  à  Palerme,  en  vue  de  pourvoir  aux 

intérêts  des  deux  Églises  dilapidées.  Nous  n'avons  pas 
les  deux  ordonnances.  Le  pape  en  fait  connaître  le  sens 

à  tout  l'épiscopat  sicilien  :  aucun  évêque  ne  peut 
disposer  des  biens  de  son  Église,  par  donation,  échange 
ou  vente,  sans  le  consentement  de  tout  son  clergé  : 
les  prêtres,  diacres,  ou  clercs  de  quelque  degré  que  ce 

soit,  qui  auront  coopéré  avec  l'évêque  au  dommage 
de  l'Église,  s'exposeront  à  être  déposés  et  excommu- 

niés. Il  faut  que  les  donations  faites  à  l'Église  soient 
intangibles. 

Les  deux  évèques  de  Tauroménium  et  de  Palerme 
sont  dénoncés  à  Rome  par  leur  clergé  respectif  :  la 
plainte  est  instruite  à  Rome,  le  pape  ne  craint  pas 

d'imposer  aux  évèques  le  contrôle  par  tout  leur  clergé 
de  la  gestion  du  patrimoine  de  leur  Église.  Des  sanc- 

tions sévères  sont  prévues,  mais  ici  encore  au  futur. 
Rapprocher  la  lettre  du  8  mars  448,  à  Dorus  évêque  de 
Bénévent,  Jafîé,  n.  417,  que  Léon  rappelle  au  respect 

des  auctoritates  du  Siège  apostolique,  c'est-à-dire  à 
l'observation  des  lettres  du  pape.  Dorus  a  été  dénoncé 
à  Rome  par  un  prêtre  de  Bénévent.  Rapprocher  la 
lettre,  6  mars  459,  aux  évèques  de  Campanie,  Sam- 
nium  et  Picénum,  Jaffé,  n.  545  :  interdiction  de  bap- 

tiser au  natale  des  martyrs,  il  faut  baptiser  soit  la  veille 
de  Pâques,  soit  la  veille  de  la  Pentecôte,  et  tenir  à  la 
préparation  catéchétique  de  rigueur.  Les  évèques  qui 

contreviendront  à  la  tradition  apostolique  s'exposeront 
à  être  déposés.  La  sanction  est  toujours  au  futur. 

Le  concile  de  Rome  est  saisi,  le  pape  prononce,  le 
pape  menace  :  ses  sufîragants  lui  sont  assujettis  de 
très  court.  Cependant  la  rigueur  de  ce  régime  se  tem- 

père de  beaucoup  de  respect  et  de  charité.  Pour  le  res- 

pect, nous  l'avons  noté  dans  les  sermons  prononcés  par 
saint  Léon  à  l'occasion  de  son  natale.  Pour  la  charité, 
nous  en  avons  un  indice  dans  la  lettre  qu'écrit  au 
pape,  en  443,  un  évêque  sicilien,  Paschasinus  de  Lili- 
bée  (Marsala).  La  Sicile  a  été  envahie  par  les  Vandales, 

en  440  :  l'évêque  de  Lilibée  y  a  perdu  les  biens  de  son 
Église  et  a  été  un  temps  en  captivité.  Le  pape  lui  a 
envoyé  des  secours  par  le  diacre  Silanus  de  Palerme, 

ce  qui  permet  de  croire  que  l'évêque  de  Lilibée  n'est 
pas  le  seul  que  Léon  a  secouru  en  Sicile.  Paschasinus 
est  un  évêque  dont  le  pape  estime  la  science,  il  lui  a 

écrit  une  lettre  de  consolation  et  du  même  coup  l'a 
consulté  sur  la  date  de  Pâques  de  444.  La  réponse  de 

Paschasinus  en  donnant  au  pape  la  solution  qu'il  a 
demandée,  lui  apporte  la  reconnaissance  de  l'évêque  : 
«  L'écrit  de  votre  apostolat,  dit-il,  qui  a  porté  conso- 

lation et  remède  à  ma  nudité  et  aux  misères  que  m'a 
values  ma  très  amère  captivité,  a  été  pour  mon  esprit 
une  rosée  céleste  et  bienfaisante  et  a  essuyé  toute  ma 
tristesse,  seigneur  vénérable  pape.  »  Inter  S.  Léon. 

Epist.,  m. 
4°  L'évêque  de  Rome  et  V Italie  non  suburbicaire.  — 

Le  ressort  du  vicurius  Ilalise  comprend  sept  provinces: 

la  Ligurie,  l'Emilie,  la  Flaminie  jointe  au  Picenum 
annonarium,  la  Vénétie  et  Istrie, les  Alpes  Cottiennes, 
les  deux  Rhéties.  Milan  était  au  temps  de  saint 

Ambroise  la  résidence  de  la  cour  impériale  :  l'évêque 
de  Milan  avait  un  ressort  métropolitain  qui  coïncidait 
avec  celui  du  vicarius  Italix  en  résidence  a  Milan. 

Au  début  du  ve  siècle,  Aquilée  s'est  soustraite  à  la 
primatie  de  Milan.  Quand  Ravenne  est  devenue  rési- 

dence impériale,  en  404,  son  évêque  a  travaillé  à  se 

faire  une  primatie  :  c'est  chose  acquise  entre  425  et 
431.  L'Emilie  prise  au  ressort  de  Milan,  la  Flaminie 
au  ressort  de  Rome,  forment  le  ressort  de  Ravenne; 

mais  il  est  réglé  que  l'évêque  de  Ravenne  devra  être 
ordonné  à  Rome  et  assister  aux  conciles  romains 
comme  les  évèques  suburbicaires.  Siège  apostolique, 
p.  157  et  178.  F.  Lanzoni,  Le  origini  délie  diocesi 

antiche  d'Ilalia,  1923,  p.  464-468. 
Sur  les  rapports  de  Rome  et  de  Milan,  nous  avons 

la  lettre  qu'adresse  à  saint  Léon,  en  451,  Eusèbe 
évêque  de  Milan.  Inter  S.  Léon.  Epist.,  xcvn.  Sur  l'invi- 

tation du  pape,  un  concile  a  été  tenu  à  Milan  (août  ou 

septembre  451),  qui  réunit  autour  de  l'évêque  de 
Milan  dix-huit  évèques  de  son  ressort  métropolitain. 
Eusèbe  dans  sa  lettre  résume  le  concile.  On  a  lu 

d'abord  la  lettre  du  pape  qui  le  prescrivait.  On  a  lu 
ensuite  la  lettre  de  Léon  à  Flavien,  que  le  pape  désire 

voir  souscrire  par  les  évèques.  Ceux-ci  condamnent 

aussitôt  les  impiétés  d'Eutychès  conformément  à  la 
sentence  du  pape  dans  sa  lettre.  La  lettre  d'Eusèbe  est 
souscrite  par  les  évèques  présents  ou  représentés  au 
concile.  Elle  témoigne  de  leur  déférence  et  de  leur 

admiration  pour  saint  Léon.  Mais  il  s'agit  là  de  la  foi 
catholique,  et  non  de  l'administration  de  leurs  Églises. 

Sur  les  rapports  de  Rome  et  d' Aquilée,  nous  avons 
connaissance  d'une  plainte  adressée  à  Rome  par 
Septimus,  évêque  d'Altinum  :  le  pape  remercie  Septi- 
mus  de  la  relatio.  Jafîé,  n.  399.  En  même  temps,  il 

écrit  à  l'évêque  d' Aquilée,  Jafîé,  n.  398  :  il  lui  reproche, 
sur  la  dénonciation  de  Septimus,  d'avoir  accueilli  des 
prêtres,  des  diacres,  des  clercs  de  divers  degrés,  enta- 

chés de  pélagianisme,  sans  leur  demander  rétractation 

de  leur  erreur.  Le  langage  de  saint  Léon  n'est  pas 
indulgent  :  il  parle  d'évêques  dont  la  vigilance  som- 

meille :  il  parle  de  mépris  de  «  l'autorité  des  canons  et 
de  nos  décrets.  »  Il  faut,  et  c'est  un  ordre,  hac  nostri 
auctoritate  prœcepti  industriœ  tuse  fraternitalis  indici- 

mus,  que  l'évêque  d'Aquilée  convoque  en  concile  les 
évèques  de  son  ressort,  et  que  les  pélagiens  si  impru- 

demment accueillis  soient  mis  en  demeure  de  souscrire 

les  décréta  synodalia  quœ  ad  excisionem  hujus  hœreseos 

aposlolicœ  Sedis  conflrmavit  auctoritas.  —  Du  30  dé-' 
ecmbre  447,  on  a  une  lettre  de  Léon  à  l'évêque  d'Aqui- 

lée Januarius,  Jafîé,  n.  416,  en  réponse  à  une  lettre 
de  Januarius  :  le  pape  le  félicite  de  sa  vigilance.  Il  lui 

con  firme  que  les  prêtres,  diacres,  sous-diacres,  et  clercs 
de  n'importe  quel  degré,  qui  reviendront  de  quelque 
hérésie  ou  de  quelque  schisme,  ne  doivent  pas  être 
reçus  dans  la  communion  catholique  sans  avoir  donné 

une  juste  preuve  de  leur  conversion.  Ils  devront  con- 
damner leurs  erreurs  et  les  auteurs  de  ces  erreurs.  Ils 

devront  n'espérer  aucune  promotion,  heureux  encore 
d'être  reçus  dans  leur  ordre.  Encore  faut-il  qu'ils 
n'aient  pas  été  rebaptisés,  si  tamen  iterata  tinctione  non 
fuerint  maculait.  —  Du  21  mars  458,  on  a  une  lettre 

de  Léon  à  l'évêque  d'Aquilée  Nicétas,  Jafîé,  n.  536, 
en  réponse  à  une  consultation  demandée  par  ledit 
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évêque.  Des  hommes  ont  été  emmenés  en  captivité 
par  les  Huns,  et  leurs  femmes,  désespérant  de  leur 

retour,  se  sont  remariées  :  que  doit-on  faire  quand  le 
premier  mari  revient  ?  Comment  doit-on   traiter  les 
fidèles,  qui,  en  captivité,  ont  mangé  des  viandes 
immolées  aux  idoles?  Ceux  qui  se  sont  laissé  rebap- 

tiser ?  Ceux  qui  ont  accepté  le  baptême  des  hérétiques  ? 
Nicétas  veut  avoir  sur  ces  points  auctoritatcm  aposto- 
UcœSedis.  Le  pape  lui  donne  la  solution  de  ses  doutes. 
Et  il  le  prie,  en  terminant,  de  communiquer  sa  lettre  à 

ses  comprovinciaux  pour  qu'elle  règle  leur  conduite à  tous. 

Sur  les  rapports  de  Rome  et  de  Ravenne,  nous 
rencontrerons  en  458,  Jaffé,  n.  543,  la  réponse 
donnée  à  des  évêques  dont  Ravenne  est  la  métropole. 
Cette  lettre  du  pape  est  adressée,  non  pas  aux 

évêques  qui  ont  consulté  Rome,  mais  à  leur  métro- 

politain l' évêque  de  Ravenne,  Néon,  qui  devra  la  faire 
connaître  à  ses  comprovinciaux. 

A  en  juger  sur  ces  quelques  lettres,  on  voit  quelle 

différence  il  y  a  entre  le  régime  des  Églises  suburbi- 
caires  et  celui  des  Églises  groupées  autour  des  métro- 

poles de  Milan,  d'Aquilée,  de  Ravenne.  Le  pape  a  la 
sollicitude  de  l'ordre  et  on  s'adresse  à  lui  pour  le 
redressement  des  torts  :  sa  juridiction  se  reconnaît  à 

cela.  On  s'adresse  à  lui  pour  fixer  la  discipline  des  cas 
nouveaux  :  le  pape  peut  parler  de  ses  décrétales.  C'est 
surtout  en  matière  de  foi  que  son  autorité  s'impose souverainement.  Nous  en  avons  confirmation  dans  la 

réponse  que,  en  février  449,  l'évêque  de  Ravenne, 
saint  Pierre  Chrysologue,  adresse  à  Eutychès,  qui  a 

pensé  l'intéresser  à  sa  cause.  L'évêque  invite  le  moine 
rebelle  à  s'en  rapporter  docilement  à  ce  qu'a  écrit 
«  le  bienheureux  pape  de  la  ville  de  Rome  »,  parce  que 
n  le  bienheureux  Pierre,  qui  sur  son  propre  siège  vit  et 
préside,  assure  à  ceux  qui  la  cherchent  la  vérité  de  la 

foi  ».  L'évêque  de  Ravenne  ajoute  :  »  Pour  nous,  par 
amour  de  la  paix  et  de  la  foi,  nous  ne  pouvons  pas 
connaître  des  causes  de  la  foi  en  dehors  du  consente- 

ment de  l'évêque  de  la  ville  de  Rome,  exlra  consensum 
romanœ  civitatis  episcopi  causas  fidei  audire  non  possu- 
mus.  »  Inter  S.  Léon.  Epist.,  xxv. 

5°  Saint  Léon  et  la  cour  de  Ravenne.  —  L'empereur 
Honorius  est  mort  en  423,  sans  autre  héritier  que  son 
neveu  Valentinien,  fils  de  sa  sœur  Galla  Placidia 

(mariée  m  secondes  noces  à  Constantin)  :  l'enfant  est 
élevé  à  Constantinople.  L'empereur  Théodose  II,  à 
Constantinople,  s'est  trouvé  être  seul  empereur  à  la 
mort  d'Honorius  :  on  put  croire  que  l'empire  allait 
être  réuni  entre  ses  mains.  En  Occident,  le  pouvoir  fut 
usurpé  incontinent  par  le  primicier  des  notaires,  Jean, 
qui  prit  la  pourpre  à  Rome.  Théodose  II  refusa  de  le 
reconnaître  e1  se  résolut  à  créer  Auguste  le  jeune 

Valentinien,  qu'il  fiança  à  sa  fille  I.icinia  Eudoxia. 
bien  qu'il  ne  fut  âgé  que  de  Cinq  uns;  puis  une  armée eut  mission  de  conduire  \  alcnliriien  III  en  Italie: 

l'usurpateur  assiégé  dans  Ravenne,  fut  pris  et  déca- 
pité, et  \  aient inien  ni  commença  de  régner  sous  la 

tutelle  de  sa  mère  Galla  Placidia.  Duchesne  a  écrit  : 

Ce  n'est  pas  une  main  de  femme  qu'en  un  tel  moment, 
il  eût  fallu  au  gouvernail.  Les  hommes  qui  entouraient 
la  régente,  les  Félix,  les  Aèce.  les  Boniface,  passaient 
leur  temps  :i  intriguer  les  uns  contre  les  autres.  ;i 

se  ronl  re -carrer,  à  s'cntrc-supprimer.  Aèce  parvint 
en  ;is-,e/  peu  de  tompS  ;i  se  délmrrnsser  de  ses  rivaux. 
Félix  (  130)  et  Boniface  1 132),  el  s'imposa  tonl  à  fait 
à  Placldie,  Pendant  une  vingtaine  d'années,  c'est  lui 
qui  fut  le  mattre.  »  Histoire  ancienne  de  V Église,  1010, 
t.  m,  p  581  582. 

Nous  BVOns  vu  que,  au  moment  de  la  mort  du    pape 
Xyste  ni  (19  août  140),  s:imt  Léon  était  en  Gaule, 
ou  il  avait  été  envoyé  pour  raccommoder  Aèce  et  le 
préfet  du  prétoire  Albinus.   M  est  de  tonte  vraisem- 

blance qu'il  avait  reçu  cette  mission  tant  du  pape 
Xyste  que  de  l'impératrice  Galla  Placidia,  disons  de 
Valentinien  III.  La  cour  de  Ravenne  devait  être 

affolée  :  les  Vandales  s'étaient  emparés  de.Carthage 
(19  octobre  439),  et,  maîtres  de  l'Afrique  romaine, 
menaçaient  maintenant  l' Italie.  Valentinien  1 1 1  quitta 
Ravenne  pour  s'établir  à  Rome  :  une  loi  du  2  mars  440, 
adressée  au  peuple  romain,  nous  apprend  qu'on  tra- 

vaillait à  réparer  les  murs  de  Rome  et  que  le  préfet 
de  Rome  aurait  droit  de  réquisitionner  pour  ce  travail 
tous  les  habitants  sans  exception.  Martroye,  Genséric, 

p.  130.  La  mission  de  Léon  auprès  d'Aèce  avait  sans 
aucun  doute  pour  but  de  contribuer  au  salut  de  l' Italie. 
Son  élection,  dans  ces  circonstances  tragiques,  dut 
être  considérée  comme  une  mesure  de  salut  public. 

Le  danger  vandale  n'était  que  trop  réel.  Genséric 
cependant  se  contenta  de  ravager  la  Sicile,  qu'il 
occupa  de  440  à  442  :  on  se  rappelle  la  lettre  de  l'évêque 
de  Lilibée  (Marsala)  remerciant  le  pape  de  ses  secours. 
En  442,  un  traité  intervint  entre  Genséric  et  Valen- 

tinien III,  qui  pour  écarter  les  Vandales  de  l'Italie  leur 
cédait  la  moitié  de  l'Afrique  romaine. 

Valentinien  III  séjourna  à  Rome  à  plusieurs 
reprises,  si  nous  nous  en  rapportons  aux  indications  de 
lieux  de  signature  que  donnent  soit  le  Code  théodo- 
sien,  soit  les  novelles  postérieures  à  la  promulgation 
du  Code.  Il  est  à  Rome  en  426  (3  et  30  janvier),  puis 
en  443,  (13  mars  et  23  décembre);  de  445,  (18  jan- 

vier), à  447  (3  juin);  en  450  (5  mars),  jusqu'en  455. où  il  meurt. 

Les  sermons  de  saint  Léon  nous  ont  dit  le  souci  que 
lui  donna  la  poursuite  des  manichéens  à  Rome.  Une 
lettre  du  pape,  Jaffé,  n.  405,  adressée  Ad  episcopos  per 
llaliam  et  qui  a  trait  à  la  même  affaire,  porte  la  date 

du  30  janvier  444.  Saint  Léon  expose  qu'il  a  obtenu  de 
certains  de  ces  manichéens  de  Rome  qu'ils  abjurent 
publiquement  dans  l'église  et  qu'ils  signent  leur  abju- 

ration, après  quoi  on  leur  a  imposé  la  pénitence.  Quant 
à  ceux  qui  sont  obstinés,  ils  tombent  sous  le  coup  des 
lois  et  des  constitutions  des  princes  chrétiens  :  Per 
publicos  judices  perpetuo  sunt  exilio  relcgati.  Indication 

intéressante  :  l'enquête  a  été  conduite  par  l'évêque, 
les  coupables  qui  n'abjurent  pas  sont  livrés  au  magis- 

trat. Saint  Léon  notifie  ces  choses  aux  évêques  d'Ita- 
lie, afin  qu'ils  veillent  à  ce  que  les  manichéens  frappés 

à  Rome  n'aillent  pas  se  réfugier  dans  d'autres  Églises 
et  continuer  leur  propagande.  Cette  lettre  du  30  jan- 

vier 344  sera  suivie  d'une  constitution  de  Valenti- 
nien III  du  19  juin  445,  Inter  S.  Léon.  Epist.,  vm  : 

constitution  datée  de  Rome  et  adressée  au  préfet  du 
prétoire  Albinus  que  nous  connaissons. 

Valentinien  rappelle  les  sévérités  rigoureuses  édic- 
tées par  les  empereurs  avant  lui  contre  les  manichéens, 

il  rappelle  surtout  les  horreurs  qui  ont  été  révélées. 

in  judicio  bealissimi  papa1  Leonis  coram  senalu  om- 

plissimo,  et  que  l'évêque  manichéen  a  lui-même 
reconnues.  Valentinien  ne  peut  laisser  impunis  ces 
crimes,  qui  sont  des  outrages  à  la  divinité  et  vont  à  la 
corruption  des  âmes.  On  appliquera  donc  aux  mani- 

chéens les  lois  qui  frappent  les  sacrilèges.  Suit  le  détail 
des  sanctions  pénales.  le  préfet  du  prétoire  est  chargé 
de  publier  la  présente  constitution  dans  toutes  les 

provinces.  L'action  <ie  \  aient  inien  1 1 1  est  consécutive 
à  l'action  de  s:iinl  Léon,  on  ne  peut  se  refuser  à  croire 
à  une  entente  concertée  I  ntte  les  deux  pouvoirs. 

Ce  concert  s'affirmera  bien  plus  nettement  encore 
avec  la  constitut  ion  de  Valentinien  III  du  8 Juillet  146, 
que   nous   étudions    plus   loin.    Tout    autant    BVCC    les 
lettres  que  l  eon  obtiendra  que  Valentinien  III écrive 

à  Théodose  II,  en  févriei  150,  pour  réclamer  l'annula- 
tion du  brigandage  d'Ephèsi  d'août  1 1" En   452,   Attila   descend   en    Italie,   franchissant    kl 

Alpes  Juliennes,  ravageant  la  n  i  nétle  et  la  I  Igurie  :  il 



235 LÉON    1er.   SAINT    LÉON    ÉVÊQUE    DE    ROME 

236 

se  dispose  à  marcher  sur  Rome.  Valenlinien  III  est 

à  Rome,  mais  il  ne  dispose  d'aucune  force  sérieuse 
pour  la  couvrir,  et  Rome  ne  pourra  résister  assez  long- 
semps  pour  permettre  à  Aèce  de  venir  de  Gaule  à  son 

secours.  Afin  d'éviter  un  désastre,  Valentinien  III  seré- 
tigne  à  négocier  avec  le  roi  des  Huns.  Une  ambassade  est 
envoyée  qui  se  compose  des  trois  personnages  les  plus 
importants  de  Rome  :  Aviénus,  qui  a  été  consul  en  450, 

Trigétius  ancien  préfet  (on  ne  dit  pas  de  quelle  préfec- 
ture) et  le  pape  Léon.  Prosper,  Chronic. ,  an.  452, repré- 
sente saint  Léon  comme  le  véritable  ambassadeur  : 

«  Il  entreprit  cette  affaire,  avec  le  consulaire  Aviénus 

et  l'ex-préfet  Trigétius,  confiant  dans  le  secours  de 
Dieu  qu'il  savait  n'avoir  jamais  manqué  aux  labeurs 
des  gens  de  piété.  Sa  foi  ne  fut  pas  trompée.  Attila 
reçut  toute  la  légation  avec  dignité,  et  il  se  réjouit  tant 

de  la  présence  du  summus  sacerdos,  qu'il  décida  de 
renoncer  à  la  guerre  et  de  se  retirer  derrière  le  Danube 

après  avoir  promis  la  paix.  »  Attila  avait  peut-être 

d'autres  raisons  de  ne  pas  poursuivre  sa  campagne 
d'Italie,  saint  Léon  n'en  fut  pas  moins  écouté,  et  cela 
importe  surtout.  Prosper  qui  est  le  contemporain  de 
saint  Léon,  ne  connaît  rien  des  traits  légendaires  dont 

on  a  paré  le  souvenir  de.  la  rencontre  d'Attila  et  du 
pape,  non  loin  de  Mantoue,  au  confluent  du  Mincio 
et  du  Pô.  On  raconta,  en  effet,  que,  au  moment  où 
Léon  parlait  à  Attila,  celui-ci  aurait  eu  la  vision  des 
apôtres  Pierre  et  Paul  se  montrant  dans  les  airs  au- 
dessus  du  pape.  Cette  scène  a  été  popularisée  par 
Jacques  de  Voragine  et  par  Raphaël,  mais,  observe  le 
P.  Grisar,  «  devant  le  silence  des  sources  contempo- 

raines, ces  créations  de  l'art  ne  sauraient  détourner 
l'historien  de  rechercher  quand  ce  récit  parut  pour  la 
première  fois.  Jusqu'à  présent,  la  plus  ancienne  trace 
que  l'on  en  trouve  est  dans  Paul  Diacre,  aux  environs 
de  l'an  800.  »  H.  Grisar,  Histoire  de  Rome  et  des  papes 
au  Moyen  Age,  trad.  franc.,  1. 1,  1906,  p.  332. 

Nul  doute  que  la  démarche  de  saint  Léon  ait  frappé 

l'esprit  de  tous.  En  510,  les  évêques  orientaux  invo- 
quant le  secours  du  pape  Symmaque,  lui  rappelleront 

son  prédécesseur  Léon  allant  en  personne  à  la  ren- 

contre d'Attila  et  réclamant  la  délivrance  des  pri- 
sonniers, non  seulement  chrétiens,  mais  juifs  et  païens. 

P.  L.,  t.  lxii,  col.  59. 

L'ambassade  de  saint  Léon  auprès  d'Attila  doit  se 
placer  en  452,  à  l'automne.  Attila  évacua  l'Italie, 
comme  il  l'avait  promis  :  en  454,  il  mourut  d'une  mort 
bien  capable  de  frapper  l'imagination  des  contempo- 

rains. L'Italie  était  délivrée,  mais  Attila  n'était  pas 
mort,  quand  saint  Léon  écrit,  11  mars  453,  à  l'évêquc 
Julien  de  Kos,  qui  lui  sert  d'agent  à  Constantinople. Julien  lui  a  dit  son  émoi  à  la  nouvelle  des  malheurs  de 

l'Italie  envahie.  «J'ai  reconnu  les  sentiments  de  ta 
dilection  fraternelle,  lui  répond  le  pape,  à  la  compas- 

sion que  tu  as  pour  les  maux  si  monstrueux  et  si  cruels 
que  nous  avons  soufferts.  Plaise  à  Dieu  que  ces  maux, 

qu'il  a  permis  ou  voulu  que  nous  souffrions,  servent 
à  la  correction  des  survivants,  et  que,  les  malheurs 
cessant,  cessent  aussi  les  offenses.  Ce  sera  encore  une 

grande  miséricorde  de  Dieu,  s'il  écarte  les  fléaux  et 
convertit  les  cœurs.  »  Jaffé,  n.  489.  Cette  allusion  est  la 

seule  que  l'on  relève  chez  saint  Léon  à  l'invasion 
d'Attila,  et  saint  Léon  lui-même  ne  nous  révèle  rien 
du  grand  rôle  qui  a  été  le  sien  dans  ces  événements. 

Galla  Placidia  était  morte  le  27  novembre  450,  lais- 
sant Valentinien  III,  incapable  de  se  conduire,  à  la 

merci  de  son  favori,  l'eunuque  Héraclius.  On  persuada 
à  Valentinien  III  de  se  débarrasser  d'Aèce,  le  dernier 
rempart  de  l'empire  :  Aèce  fut  assassiné  sous  les  yeux 
mêmes  de  l'empereur,  à  Rome,  le  21  septembre  454. 
Quelques  mois  plus  tard,  à  Rome,  Valentinien  III  était 
à  son  tour  assassiné,  16  mars  455.  Martroye,  p.  150- 

154.  La  lignée  mâle  de  Théodose,  qui  s'éteignait  avec 

lui,  faisait  une  pitoyable  fin.  Supposé  que  l'on  doive 
suspecter  les  récits  de  Procope  au  sujet  de  Valenti- 

nien III,  quelle  pauvre  figure  que  celle  de  ce  prince 
«  sans  forces  et  sans  cœur  »,  comme  dit  Tillemont, 
«  empereur  de  palais  dont  jamais  les  armées  ne  virent 

la  majesté  pâle  »,  comme  dit  Duchesne!  On  n'en  est 
pas  moins  déconcerté  de  ne  trouver  chez  saint  Léon 
pas  un  mot  de  remerciement  ou  de  commisération  à 
son  adresse. 

Valentinien  III  fut  remplacé  le  jour  même  de  sa 
mort  par  le  sénateur  Pétronius  Maximus.  Genséric 
jugea  le  moment  favorable  pour  tenter  un  coup  sur 

Rome,  sa  flotte  parut  à  l'embouchure  du  Tibre.  La 
panique  fut  aussitôt  immense  à  Rome  et  tout  ce  qui 

pouvait  fuir  fuyait  :  l'empereur  Pétronius  Maximus 
fut  tué  par  des  soldats  au  moment  où  il  prenait  lui- 
même  la  fuite,  le  31  mai  455  :  il  avait  régné  soixante- 
dix-sept  jours.  Trois  jours  après,  Genséric  entra  dans 
Rome.  Saint  Léon,  accompagné  de  tout  le  clergé,  vint 
à  la  rencontre  du  roi  des  Vandales,  à  la  Porta  Portuen- 

sis,  dans  l'espoir  qu'il  réussirait  auprès  de  lui  comme 
il  avait  réussi  auprès  du  roi  des  Huns  :  il  obtint  que  les 

Vandales  ne  brûleraient  pas  Rome  et  ne  massacre- 
raient pas  ses  habitants,  mais  il  ne  put  préserver  la 

ville  d'un  pillage  qui  dura  quatorze  jours.  Grisar, 
1. 1,  p.  79-82;  Martroye,  p.  159-161. 

On  a  des  détails  sur  ce  pillage.  Les  chariots  ne  se 
comptaient  pas  qui  emportaient  les  richesses  enlevées 
aux  temples,  aux  églises,  aux  palais.  Procope  signale 

parmi  ces  richesses  les  dépouilles  du  temple  de  Jéru- 
salem, apportées  jadis  par  Titus  et  déposées  par  Vespa- 

sien  dans  le  Temple  de  la  Paix,  mais  ces  dépouilles 
subsistaient-elles  encore  ?  Grisar  note  que,  si  les 
églises  de  Rome  souffrirent  toutes  du  pillage  des  Van- 

dales, seules  la  basilique  de  Saint-Pierre,  la  basilique 
de  Saint-Paul,  peut-être  la  basilique  du  Latran,  furent 

épargnées.  Grisar,  p.  81-82.  La  confession  de  Saint- 

Pierre  possédait  une  grande  pièce  d'orfèvrerie  en  or. 
où  figuraient  le  Christ  et  les  douze  apôtres  dans  une 

série  d'arcades  décorées  de  pierres  précieuses  :  c'était 
un  ex-voto  offert  par  Valentinien  III,  du  temps  du 

pape  Xyste.  Nous  savons  que  cette  pièce  d'orfè- 
vrerie échappa  au  sac  de  Genséric,  et  elle  subsistait  à 

l'époque  de  Chademagne.  Duchesne,  Lib.  pontif., 
1. 1,  p.  235,  n.  8. 

Genséric  évacua  Rome  et  l'Italie,  emmenant  des 
milliers  de  prisonniers,  au  premier  rang  desquels  était 
Licinia  Eudoxia,  veuve  de  Valentinien  III,  et  ses  deux 
filles  Eudoxia  et  Placidia. 

A  Constantinople,  le  successeur  de  Théodose  II, 

l'honnête  Marcien,  ne  reconnut  pas  Pétronius  Maxi- 
mus, et  se  considéra  comme  l'unique  empereur  de  tout 

l'Empire  romain,  mais  il  ne  pouvait  rien  contre  Gen- 
séric, qui  mit  la  main  sur  ce  qui  restait  aux  Romains  en 

Afrique.  Cependant,  en  Occident,  l'homme  que  Pétro- 
nius Maximus  avait  placé  à  la  tête  de  l'armée,  Épar- 

chius  Avitus,  se  faisait  proclamer  empereur  à  Arles, 
29  août  455,  et  arrivait  à  Rome  le  21  septembre  :  le 
sénat  le  reconnut,  et  Marcien  à  son  tour  le  reconnut. 

Mais  à  la  tête  de  l'armée  était  maintenant  Ricimer, 
suève  d'origine  et  arien  :  en  456,  il  montra  sa  valeur 
en  arrêtant  la  flotte  vandale  qui  menaçait  de  nouveau 

l'Italie.  Le  18  octobre  456,  il  déposait  Avitus.  Il  allait 
demeurer  jusqu'à  sa  mort  (472)  le  maître  de  l'Italie, 
sans  oser  se  faire  roi  ou  empereur.  Le  1er  avril  457, 
après  un  interrègne  de  près  de  cinq  mois,  il  revêtait 
de  la  pourpre  Majorien.  Le  choix  eût  été  heureux,  si 

Ricimer  n'avait  vite  pris  ombrage  des  desseins  de 
l'empereur  et  ne  l'avait  déposé  (2  août  461)  et  mis  à 

mort  (7  août).  Il  le  remplaça  par  une  ombre  d'empe- 
reur, Libius  Sévérus  (19  novembre  461),  qui  occupa 

l'emploi  jusqu'au  15  septembre  465  où  il  mourut. 
'   Ricimer    alors    se   tournera   vers    Constantinople    et 
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demandera  à  l'empereur  Léon  de  se  donner  un  collègue 
occidental,  ce  sera  Anthémius,  inauguré  à  Rome  le 
12  avril  467.  Duchesne,  Histoire  ancienne,  t.  n,  p.  648- 
651  ;  Martroye,  p.  167  sq. 

Saint  Léon  a  donc  été  le  témoin  de  ces  événements, 

de  l'assassinat  de  l'empereur  Maximus  à  Rome  en  455, 
du  sac  de  Rome  par  les  Vandales  en  455,  de  la  perte  de 

l'Afrique  romaine,  de  l'inauguration  de  l'empereur 
Avitus.en  455,  de  la  fortune  de  l'arien  Ricimer,  de  la 
déposition  d'Avitus,  de  l'avènement  de  Majorien. 
Ces  événements  n'ont  laissé  aucune  trace  dans  les 
écrits  de  saint  Léon,  à  l'exception  du  sac  de  Rome  par 
les  Vandales,  au  sujet  duquel  nous  l'avons  vu  repro- 

cher à  ses  auditeurs  romains  leur  ingratitude  envers 
les  saints  apôtres  qui  les  ont  libérés.  «  On  ne  trouve 

point  qu'il  ait  pris  d'autre  part  à  ces  malheurs,  »  écrit 
Tillemont,  t.  xv,  p.  779. 

III.  Saint  Léon  et  l'Occident.  —  1°  Saint  Léon 
et  les  Gallo-Romains.  —  La  Gaule  romaine  est  bien 
réduite  maintenant.  Les  Francs  sont  à  Trêves  depuis 
413,  les  Burgondes  à  Worms,  les  Goths  se  sont  fait 

céder  en  419  toute  l'Aquitaine  maritime  de  la  Loire 
aux  Pyrénées  et  Toulouse  est  leur  capitale.  Arles  reste 
le  siège  de  la  préfecture  romaine  des  Gaules  et  le 

quartier  général  d'Aèce.  En  426,  l'évêché  d'Arles  a  été 
dévolu  à  saint  Honorât,  le  fondateur  de  Lérins,  et 

après  lui  à  son  disciple  saint  Hilaire,  429-449,  dont  le 
prestige  est  grand,  le  zèle  plus  grand  encore,  et  qui, 
avec  le  concours  des  autorités  romaines,  fait  sentir  sa 
sollicitude  envahissante  à  tout  ce  qui  reste  en  Gaule 

de  pays  romain.  Sur  l'expression  Romania,  qui  appa- 
raît dès  lors,  voyez £'P!s/.,clxviii,  17,18,  et  cf.  une  note 

de  P.  Monceaux,  dans  le  Bulletin  des  Antiquaires  de 

France,  1920,  p.  152-157. 

En  443  ou  444,  étant  à  Auxerre  chez  l'évêque  saint 
Germain,  Hilaire  accueille  des  gens  de  Besançon  qui  se 

plaignent  de  leur  évêqueCélidonius.  Hilaire  instruit  aus- 
sitôt l'affaire  en  concile  et  met  Célidonius  en  demeure 

de  résigner  l'épiscopat.  Célidonius  se  rend  à  Rome  avec 
ses  témoins.  Hilaire  l'y  suit,  et,  se  présente  au  pape 
Léon.  Celui-ci  lui  signifie  que  la  cause  sera  examinée 
au  concile  romain,  fin  de  444  ou  début  de  445. 

Hilaire  s'y  rend,  en  effet,  et,  mis  en  cause  lui-même, 
il  semble  avoir  perdu  tout  sang-froid  et  s'être  laissé 
aller  à  reprocher  au  pape  la  domination  qu'il  préten- 

dait exercer  sur  les  Eglises  de  Gaule.  Il  dévoilait, dira 
saint  Léon,  .laffé,  n.  407,  les  secrets  de  son  cœur,  en 

des  paroles  que  nul  laïque  n'aurait  pu  prononcer,  nul 
évêqtie  entendre.  Le  pape,  en  effet,  prête  à  l'évêque 
d'Arles  l'arrière-pensée  de  se  soustraire  à  l'autorité 
du  Siège  apostolique,  d'assujettir  tous  les  évêques 
gallo-romains  à  la  sienne,  de  s'attribuer  leur  ordina- 

tion, d'accaparer  les  pouvoirs  des  métropolitains,  de 
retenir  les  causes  qui  de  droit  sont  à  Rome.  Ibid. 
Célidonius  réhabilité,  Hilaire  avait  à  répondre  de  ses 
abus  de  pouvoir  devant  le  concile  romain  :  il  préféra 
se  dérober  a  cet  examen;  il  prit  la  fuite  et  revint  à 
Arles.  La  lot  t rc  Dioinm  cultum  de  saint  Léon  aux 

évêques de  Viennoise,. Jaffé,  n. 407. est  l'acte  par  lequel 
le  pape  se  prononce  sur  l'affaire. 

Dieu,  dit  saint  Léon,  qui  a  fait  prêcher  la  religion 
aux  nations  par  les  apôtres,  a  distribué  cet  office  aux 

apôtres  de  telle  .sorte  qu'il  l'a  confie  a  saint  l'ierre  en 
premier,  pour  que,  de  saint  Pierre  comme  de  la  tète, 
ses  dons  divins  pussent  se  répandre  dans  tout  le  corps. 

et  que  l'on  comprît  que  celui-là  n'a  point  de  part  à 
l'économie  divine  qui  Ose  se  séparer  de  la  solidité  de 
l'ierre  Lfl  présompt  ion  est  impie  de  quiconque  tente 
de  brisi  r  la  poUtttU  de  ici  te  pierre  sacrée,  pour  satis- 

faire son  ambition,  au  mépris  des  exemples  des  anciens. 
Vous  voudrez  bien  considérer  que  le  Sli  ge  apostolique, 
eu  égard  à  la  révérence  qui  lui  est  due.  a  été  consulté 

par    les    évéques    de    voire    province    d'innombrables 

fois,  sous  forme  soit  de  consultations,  soit  d'appels. 
On  voulait,  de  part  et  d'autre  préserver  l'unité  de 
l'esprit  et  le  lien  de  la  paix  :  la  sollicitude  de  Rome  ne 
cherchait  pas  son  intérêt,  mais  celui  du  Christ, 

appliquée  qu'elle  était  à  respecter  la  dignité  des  Églises 
et  des  évêques  :  Sollicitudo  noslra  ...dignilalem  divi- 
nitus  datam  nec  Ecclesiis  nec  Ecclesiarum  sacerdolibus 

abrogabat.  Importante  déclaration,  où  se  définit  le 

régime  des  relations  des  évêques  gallo-romains  et  de 
Rome. 

La  pape  Léon  notifie  donc  que  Célidonius  s'est  jus- 
tifié et  a  été  rétabli  sur  son  siège.  Autre  cause,  celle 

de  l'évêque  Projectus,  qui,  étant  malade,  a  eu  la 
surprise  de  voir  Hilaire  lui  donner  prématurément  un 

successeur.  Projectus  n'étant  pas  un  sufiragant 
d'Arles,  l'intervention  d'Hilaire  est  deux  fois  un  abus. 
Rome  maintient  donc  Projectus  en  possession,  et  rap- 

pelle que  le  métropolitain  de  la  province  a  seul  mis- 
sion d'ordonner  un  évêque  dans  sa  province.  Il  faut 

que  l'évêque  soit  élu  par  ceux  qu'il  gouvernera  : 
Qui  prœfuturus  est  omnibus,  ab  omnibus  eligatur.  Les 
conciles  doivent  être  strictement  provinciaux  : 
défense  à  Hilaire  de  convoquer  des  conciles  plus  larges, 

défense  d'intervenir  dans  des  conciles  qui  ne  seraient 
pas  de  sa  province.  Le  pape  termine  sa  lettre  aux 
évêques  de  Viennoise  en  les  exhortant  à  observer  ce 

qu'il  vient  de  leur  prescrire  par  l'inspiration  de  Dieu 
et  du  bienheureux  apôtre  Pierre,  et  à  considérer  que 

ces  prescriptions  sont  pour  l'avantage  non  pas  tant  du 
Siège  apostolique  que  des  évêques  :  le  pape  entend 
défendre  les  évêques  gallo-romains  contre  les  entre- 

prises de  domination  de  l'évêque  d'Arles  et  empêcher 
que  leurs  privilèges  soient  confisqués  par  lui.  Le  pape 

est  pour  le  maintien  du  régime  établi,  pour  l'ordre 
contre  l'arbitraire  :  il  n'y  a  pas  à  chercher  de  machia- 

vélisme dans  une  politique  d'ordre  et  de  tradition  que 
nous  retrouverons  partout  la  même. 

La  lettre  Divinse  cultum,  qui  ne  porte  pas  de  date, 
fut  expédiée  aux  évêques  gallo-romains  avec  une  cons- 

titution de  Valcntinien  III,  du  8  juillet  445,  adressée 

par  l'empereur  à  Aèce.  Valentinien  III  est  à  cette  date 
à  Rome.  Inler  S.  Léon.  Epiât.,  xi.  L'empereur  rappelle 
les  abus  commis  par  l'évêque  d'Arles,  Hilaire,  abus 
qu'il  ne  connaît  que  par  une  rclatio  du  pape  Léon.  Ces 
abus  de  pouvoir,  offensants  pour  «  la  majesté  de 

l'empire  et  pour  le  respect  dû  au  Siège  apostolique  », 
ont  été  instruits  à  Rome  par  le  pape  et  une  sentence 

a  été  prononcée  contre  Hilaire.  Cette  sentence  n'avait 
pas  besoin  de  la  sanction  impériale  pour  être  reçue 
danà  les  Gaules  :  Quid  enim  tanti  pontifteis  auctoritati 

in  Ecclesiis  non  liccret  ?  L'empereur  a  tenu  cependant 
à  appuyer  la  sentence  du  pape, afin  d'empêcher  1  iilaire 
ou  tout  autre  d'aller  contre  les  décisions  de  l'évêque  de 
Rome.  Défense  aux  évêques,  tant  des  Gaules  que  des 

autres  provinces,  d'innover  contre  la  coutume  ancienne 
sans  le  consentement  du  pape  de  la  Ville  éternelle. 

Leur  loi  et  la  loi  de  tous  doit  être  ce  que  prescrit  l'auto- 
rité du  Siège  apostolique.  Tout  évèquc  qui,  cité  à 

comparaître  au  tribunal  de  l'évêque  romain,  ne  se  sera 
pas  présenté,  y  sera  contraint  par  le  gouverneur  de  la 
province;  tout  gouverneur  qui  aura  manqué 

devoir  sera  frappé  d'une  amende  de  dix  livres  d'or. 
Valentinien  énonce  (pie  le  primatus  du  Siège  aposto- 

lique est  fondé  sur  le  merttum  de  saint  l'ierre.  qui  rst 
princeps  episropalis  coron  x,  et  fondé  sur  la  dignité 
de  la  ville  de  Home  :  ce  primatus  a  été  confirmé  par 

«  l'autorité  du  sacré  synode  >,  Aucune  entreprise  n'est 
recevable  contre  l'autorité  de  ce  siège.  La  paix  des 

Églises  ne  sera  assurée  que  si  l'univers  reconnaît  son 
chef  :  Tune  demiim  l'.cchsiorum  par  ubique  srrvabitur. 
si  rcrlnrrm  SUIMI  nqnoscnt  unirrrsilns. 

Cette  constitution  de  \  ah  ut  inien  111  porte  l'em- 
preinte  de   l'esprit    de   la   cour   de   RaVCUie,    OÙ    l'on 
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associe  toujours  la  grandeur  de  Rome,  la  vieille  Rome, 

à  l'éminente  dignité  de  l'évoque  de  Rome  :  le  primatus 
du  siège  est  aux  yeux  de  l'empereur  confirmé  par  la 
romanx  dignitas  civitutis.  L'empereur  n'oublie  pas 
pour  autant  que  ce  primatus  a  pour  fondement  le 

meritum,  c'est-à-dire  la  dignité,  de  l'apôtre  Pierre.  Il 
sait  aussi  que  ce  primatus  a  été  consacré  par  un  con- 

cile, celui  de  Nicée,  peut-on  penser,  dans  son  6e  canon 
interprété  comme  si  ce  canon  avait  défini  la  primauté 
du  siège  romain.  Cette  interprétation  se  rencontre 
pour  la  première  fois  sous  la  plume  du  pape  Roniface, 
en  422.  Siège  apostolique,  p.  260.  Valentinien  III  tire 

de  ces  considérants  la  conclusion  que  l'évêque  de 
Rome  est  à  la  tête  de  toute  la  catholicité  :  Rectorem 
suum  agnoscat  universitas. 

Tillemont  a  écrit  avec  aigreur  :  «  Il  (saint  Léon) 
obtint  de  Valentinien  une  loi  célèbre  trop  favorable 
à  la  puissance  de  son  siège,  mais  peu  honorable  à  sa 

piété.  »  Mémoires,  t.  xv,  p.  441.  Qu'est-ce  que  la  piété 
de  saint  Léon  a  à  voir  dans  cette  loi  ?  M.  Babut,  Le 
concile  de  Turin,  1910,  p.  182,  déclare  que  le  pape  Léon 

a  été,  «  sinon  le  rédacteur,  à  coup  sûr  l'inspirateur  »  de 
la  loi,  et  que  cette  loi  marque  la  fin  du  conflit  «  entre 

la  politique  dominatrice  du  siège  de  Rome  et  l'esprit 
d'autonomie  des  gallicans,  entre  la  nouvelle  discipline 
monarchique  et  l'ancienne  discipline  conciliaire  de 
l'Église.  »  Ibid.,  p.  183.  F.  W.  Puller,  The  primitive 
saints  and  the  see  of  Rome,  édit.  de  1914,  p.  201,  voit 

dans  cette  loi  «  l'autocratie  décrépite  de  l'Empire 
moribond  imposant  au  home  de  la  liberté,  l'Église  de 
Dieu,  sa  haïssable  ressemblance.  »  Combien  «il  est  dou- 

loureux de  penser  qu'un  si  noble  caractère  que  saint 
Léon  ait  pu  ternir  son  histoire  par  cet  acte  avilissant  I  » 
Le  vieux-catholique  Langen,  dans  sa  Geschichte  der 
rômischen  Kirche,  t.  n,  p.  15,  témoigne  de  plus  de 

finesse  en  signalant  dans  l'acte  de  Valentinien  III  «  la 
première  reconnaissance  légale  du  Papsttum  »,  en  un 
temps  «  où  tout  ce  qui  fortifiait  la  considération  et  le 

pouvoir  de  Rome  paraissait  un  moyen  d'enrayer  la 
décadence  de  l'Empire  d'Occident.  «L'empereur  uti- 

lisait la  primauté  du  siège  de  Rome  au  bénéfice  de 

l'Empire  d'Occident,  bien  plus  que  le  pape  ne  fortifiait 
sa  primauté  par  l'appui  que  lui  donnait  l'empereur. 
Duchesne  a  pu  dire  :  «  Si  la  monarchie  ecclésiastique 

avait  tenu  à  une  loi  d'Empire,  elle  aurait  été  peu 
solide.  En  445,  l'Empire  d'Occident  était  bien  malade, 
et  sa  chétive  existence  ne  devait  pas  se  prolonger  au 

delà  d'une  trentaine  d'années.  »  Duchesne,  Le  concile 
de  Turin,  dans  Revue  historique,  1905,  t.  lxxxvti, 
p.  292-294.  Cf.  mon  Siège  apostolique,  1924,  p.  457-460. 

Sur  la  politique  gallo-romaine  de  Léon,  les  gallicans 
étaient  pleins  de  rancœur,  témoin  Quesnel,  témoin 
Tillemont;  et  les  anglicans  ont  hérité  de  ces  ressenti- 

ments. Voyez  C.  Gore,  art.  Léo  I  pope  du  Dictionary 
of  Christian  biography,  p.  660-661,  qui  accuse  saint 
Léon  d'avoir  été  dans  cette  affaire  «  impérieux,  préci- 

pité, injuste,  et  sans  grands  scrupules.  »  Le  fait  est, 

ajoute-t-il,  qu'il  était  «  tenté  par  l'occasion  que  lui 
offrait  l'appel  (de  Célidonius)  de  fortifier  une  revendi- 

cation contestée  du  siège  de  Rome  et  d'étendre  la 
prérogative  romaine;  la  tentation  était  trop  forte  pour 
lui.  »  Avons-  nous  besoin  de  souligner  combien  la  con- 

duite prêtée  là  à  saint  Léon  jure  avec  son  caractère. 

Léon  n'innovait  rien,  il  maintenait  l'ordre  établi  et  le 
défendait  contre  les  entreprises  de  saint  Hilaire.  Voir 
Bonwetsch,  art.  Léo  I,  de  la  Realencykl.  de  Hauck, 

p.  370 
La  sévérité  témoignée  par  saint  Léon  à  l'évêque 

d'Arles  fut  intransigeante  :  quand  Hilaire  mourut, 
le  5  mai  449,  il  n'était  pas  rentré  en  grâce  auprès  du 
pape.  Son  successeur,  Ravennius,  fut  bien  accueilli  : 
voir  la  lettre  de  saint  Léon  à  Ravennius,  22  août  449. 

Jaffé,  n.  435.  Mais  la  supplique  de  dix-neuf  évêques  de 

Viennoise,  de  Narbonnaise,  de  Provence,  sollicitant 

une  restauration  de  la  primatie  d'Arles,  fut  rejetée 
par  Léon  :  voir  sa  réponse,  5  mai  450,  Jaffé,  n.  450. 

Le  pape  n'avait  aucun  grief  contre  Ravennius,  Jaflé, 
n.  451,  mais  il  ne  voulait  pas  entendre  parler  d'une 
primatie  qui  s'interposerait  entre  les  évêques  gallo- 
romains  et  lui.  Il  voulait  maintenir  chaque  province 
sous  la  présidence  de  son  métropolitain  et  conserver  à 
chaque  concile  provincial  sa  compétence  provinciale, 
réserve  faite  des  causée  majores  qui  seraient  portées  a 
Rome. 

Le  régime  étant  ainsi  défini,  les  relations  de  Rome 

et  des  évêques  gallo-romains  sont  fréquentes  et  cor- 
diales. Nous  voyons  Léon,  5  mai  450,  Jaffé,  n.  451, 

adresser  à  l'évêque  d'Arles,  Ravennius,  un  exemplaire 
de  sa  lettre  à  Flavien  (du  13  juin  449),  qu'il  le  prie  de 
porter  à  la  connaissance  de  ses  collègues.  Le  prêtre 
et  le  diacre  gallo-romains  qui  porteront  ce  courrier  à 
Arles  diront  de  vive  voix  à  Ravennius  quœ  committenda 
litteris  non  fuerunt.  La  lettre  à  Flavien  est  aussitôt 

accueillie  avec  ferveur  par  les  évêques  gallo-romains. 
Voir  Inter  S.  Léon.  Epist.,  lxviii,  lettre  des  évêques 
de  Grenoble,  de  Genève,  de  Vence.  Voir  ibid.,  xcix, 

lettre  de  Ravennius  et  de  quarante-quatre  évê 
gallo-romains,  en  réponse  à  saint  Léon  :  la  lettre  à 
Flavien  a  été  reçue  par  tous  les  évêques  de  Gaule  qu  '  la 
garderont  ut  symbolum  fidei.  Béni  soit  Dieu  qui  a  donné 
un  tel  évêque  au  Siège  apostolique,  source  et  origine 
de  notre  religion! 

Rappelons  que  chaque  année  le  pape  notifie  aux 

évêques  gallo-romains,  par  l'intermédiaire  de  l'évêque 
d'Arles,  la  date  pascale  de  l'année  qui  vient.  Voir, 
de  juillet  451,  la  lettre  à  Ravennius,  Jaffé,  n.  477,  où 
Léon  relève  comme  une  divina  institulio  et  une  palerna 
traditio  la  mission  qui  est  confiée  à  sa  sollicitude  de 

notifier  l'échéance  pascale,  cujus  notitiam  per  dilec- 
tionem  quoque  tuam  omnibus  voluimus  declarari. 
Voir,  de  juillet  454,  Jaffé,  n.  512,  la  lettre  adressée  à 
«  tous  les  évêques  catholiques  »  établis  dans  les  Gaules 
et  les  Espagnes,  et  dans  laquelle  Léon  fait  valoir  que 
maxime  nobis  et  principaliter  providendum  est  ne  in 

paschatis  festi  die,  vel  ignorantia,  vel  prsesumptio,  pecca- 
tum  diversitatis  incurrat.  L'unanimité  à  célébrer  la 

fête  de  Pâques  le  même  jour  manifestera  l'unanimité 
de  la  foi  :  Sicut  una  ftde  jungimur,  ita  una  solemnitate 
feriemur,  allusion  peut-être  aux  Églises  barbares  et 

ariennes  qui  n'ont  pas  de  date  commune.  Siège  aposto- 
lique, p.  467-468. 

Les  relations  de  saint  Léon  et  des  chrétientés  cel- 
tiques ne  sont  pour  nous  documentées  par  rien.  A 

noter  seulement  la  seconde  expédition  de  saint  Ger- 
main d'Auxerre,  en  447,  accompagnée  de  Sévère  de 

Trêves.  Dom  Gougaud,  Les  chrétientés  celtiques.  1911. 

p.  34. 
2°  Saint  Léon  et  les  Espagnols.  —  Depuis  la  con- 

quête de  l'Espagne  par  les  Barbares,  l'épiscopat  catho- 
lique d'Espagne,  assujetti  à  des  rois  ariens,  regarde 

vers  Rome  avec  plus  de  dévotion.  Turribius,  évêque 

d'Astorga,  a  écrit  au  pape  Léon  et  lui  a  fait  porter 
avec  sa  lettre  un  mémoire  par  un  de  ses  diacres  :  il  se 
plaint  que  le  priscillianisme  renaisse  en  Espagne,  et  il 
implore  le  secours  de  Rome.  Nous  avons  la  réponse  du 
pape  à  Turribius,  21  juillet  447.  Jaffé,  n.  412.  Sur 
l'authenticité  de  cette  lettre,  Bardenhewer,  Geschichte, 
t.  m,  p.  415  et  t.  iv,  p.  621. 

Nos  pères,  lui  dit-il,  ont  eu  bien  raison,  au  temps  où 
cette  hérésie  est  née,  de  tout  faire  pour  que,  dans  le 

monde  entier  elle  fut  rejetée  de  l'Église  universelle,  et 
en  ce  temps-là  les  princes  de  ce  monde  détestaient 

cette  folie  sacrilège  jusque-là  qu'ils  abattirent  du 
glaive  des  lois  son  auteur  et  ses  disciples.  Cette  sévé- 

rité, continue  le  pape,  servit  longtemps  la  douceur 

ecclésiastique,  qui  s'en  tient  au  jugement  des  évêques 
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et  a  horreur  des  vindictes  sanglantes,  mais  est  aidée 
par  les  sévères  lois  des  princes  chrétiens,  les  hérétiques 
recourant  souvent  au  remède  spirituel  par  crainte  du 
supplice  corporel.  On  voit  là  saint  Léon,  après  saint 

Augustin,  professer  que  l'Église  condamne  l'hérétique 
dans  sa  doctrine,  et  s'en  remet  aux  princes  pour  les 
poursuivre,  mais  ne  veut  pas  de  sang.  Le  pape  gémit 

d'ailleurs  que  l'invasion  des  Barbares  en  Espagne  ait 
mis  en  sommeil  les  lois  impériales.  Il  gémit  que  les 
évêques  ne  puissent  plus  tenir  de  conciles.  Il  gémit 
que  des  évêques  catholiques  aient  manqué  de  zèle 
contre  le  priscillianisme  renaissant.  Il  dresse  un  sylla- 
bus  des  erreurs  priscillianistes,  en  quinze  articles.  Le 
diacre  que  Turribius  a  envoyé  à  Rome  en  rapporte  des 
lettres  pour  les  évêques  des  provinces  de  Tarragone, 
de  Carthagène,  de  Lusitanie,  de  Galice,  que  le  pape 
invite  à  tenir  un  générale  concilium,  et  à  condamner  le 
erreurs  énumérées  dans  le  syllabus  :  les  évêques  qui 

s'y  refuseront  seront  excommuniés. 
Ces  mesures  visaient  surtout  des  évêques  de  Galice, 

à  commencer  par  celui  de  Braga.  En  fait,  on  ne  put 
lenir  le  concile  général  suggéré  par  le  pape.  Mais 
on  se  borna  à  dresser  un  formulaire,  qui  fut  signé  par 

les  évêques  des  provinces  de  Tarragone,  de  Cartha- 
gène, de  Lusitanie,  et  aussi  de  Bétique,  et  soumis 

ensuite  à  l'évêque  de  Braga,  métropolitain  de  Galice. 
Les  évêques  galiciens  signèrent  tous,  certains  cepen- 

dant avec  une  bonne  foi  douteuse. 

La  lettre  de  saint  Léon  à  Turribius  jette  un  jour 

sur  la  pénible  condition  de  l'Espagne,  depuis  qu'elle 
n'est  plus  romaine.  On  ne  trouve  pas  d'autre  trace 
d'intervention  du  pape  en  Espagne  dans  les  vingt  ans 
de  son  pontificat,  sinon  que,  en  451,  par  l'intermé- 

diaire de  l'évêque  d'Arles,  Ravennius,  il  fait  parvenir 
à  l'épiscopat  catholique  d'Espagne  sa  lettre  à  Flavien. 
Idatius,  Chron.,  P.  L.,  t.  li,  col.  883.  Il  faisait  parvenir 
aussi  chaque  année  la  notification  de  la  date  pascale. 
Jaffé,  n.  512. 

3°  Saint  Léon  et  les  Africains.  —  L'Afrique  romaine 
est  depuis  430  la  proie  des  Vandales.  En  442,  Genséric 

a  été  par  Valentinien  III  reconnu  maître  de  la  Pro- 

consulaire, de  la  Byzacène,  d'une  partie  de  la  Numidie, 
les  Romains  gardant  le  reste  de  la  Numidie  et  les 

Mauritanies.  En  455,  toute  l'Afrique  est  aux  Vandales, 
et  les  Vandales  sont  ariens. 

En  446,  par  une  lettre  du  10  août,  Jaffé,  n.  410, 

saint  Léon  s'adresse  aux  évêques  de  Mauritanie  Césa- 
rienne. Les  relations  de  Rome  et  de  ce  qui  reste 

d'Afrique  romaine  sont  fréquentes,  crebrior  ad  nos 
r.ommeanlium  sermo,  peut  écrire  le  pape.  Il  parle  d'un 
évêque  Potentius,  un  évêque  africain  apparemment, 

qui  est  venu  à  Rome  et  que  le  pape  a  chargé  d'une 
mission  auprès  des  évêques  de  la  Césarienne,  l'accré- 

ditant pour  enquêter  sur  les  élections  épiscopales  irré- 

gulières que  l'on  a  signalées  au  Siège  apostolique. 
Potentius,  son  enquête  faite,  a  adressé  à  Rome  une 

relalio  qui  n'a  que  trop  confirmé  les  craintes  du  pape. 
Il  s'en  ouvre  dans  sa  lettre  du  10  août  aux  Africains. 
Il  intervient,  leur  dit-il.  parce  que  l'on  est  venu  de 
chez  eux  se  plaindre  a  lui.  et  parce  que  l'exige  la  solli- 

citude qu'il  a  de  droit  divin  de  l'Église  universelle. 
On  a  fait  évêques  des  hommes  qui  avaient  été  mariés 
deux  fois  ou  qui  avaient  épousé  des  veuves,  on  a  fait 

évêques  des  hommes  qui  n'avaient  point  passé  par  les 
degrés  préalables  de  la  hiérarchie.  Il  tolérera  ces 
Infractions  aux  tlatuta  du  Siège  apostolique)  mail  il  les 

interdit  .i  l'avenir. 
On  a  soumis  au  pape  le  cas  de  Douât  us,  évêque  de 

Salica,  un  novatien  revenu  an  catholicisme  avec  son 

peuple.  Saint  Léon  veut  qu'il  soit  maintenu  à  la  tête 
de  son  Église,  mais  il  devra  répudier  par  écrit  l'erreur 
novat  irnnc  et  envo\ei  ;i  liome  sa  profession  de  fm 

Maximus.qui  a  été  fail  évêque. et  qui  est   un  donalisle 

rallié,  sera  maintenu  pareillement,  à  condition  d'adres- 
ser aussi  sa  profession  de  foi  à  Rome.  Pour  Aggarus  et 

Tibérianus,  dont  les  élections  ont  été  troublées  par  des 

séditions,  saint  Léon  s'en  remet  à  l'examen  des  com- 
provinciaux,  et  attend  leur  relatio  pour  statuer. 

La  présente  lettre  sera  portée  aux  destinataires  par 

l'évêque  David,  qui  est  apparemment  l'évêque  qui  a 
porté  à  Rome  la  relatio  de  Potentius.  Saint  Léon 
exhorte  les  évêques  de  Césarienne  à  la  concorde,  au 
respect  des  canons  et  des  staluta  des  saints  Pères, 

spécialement  en  ce  qui  concerne  les  élections  épisco- 

pales. Que  l'on  ne  donne  pas  d' évêques  à  des  localités 
où  des  prêtres  peuvent  suffire  :  il  faut  prendre  garde 
à  ne  pas  diminuer  la  dignité  du  sacerdoce  par  la  mul- 

tiplication des  évêques. 
Cette  lettre  de  saint  Léon  est  très  remarquable  pour 

autant  qu'elle  révèle  l'action  du  pape  dans  cet  épisco- 
pat  africain, naguère  encore  si  ombrageux  à  l'égard  du 
Siège  apostolique.  Il  n'y  a  plus  pour  l'épiscopat  afri- 

cain de  concile  d'Afrique.  C'est  à  Rome  que  l'on 
demande  maintenant  la  règle,  l'ordre  :  c'est  Rome  qui 
dit  le  droit,  qui  juge  des  plaintes,  qui  pose  des  condi- 

tions, qui  édicté  des  sanctions.  C'est  de  Rome  que 
l'évêque  Potentius  reçoit  mission  d'enquêter,  à  Rome 
que  l'évêque  David  porte  la  relatio  de  Potentius,  à 
Rome  que  l'on  statue  sur  des  évêques  de  Césarienne. 
Quel  contraste  entre  cette  lettre  du  pape  Léon  en  446 
et  la  lettre  au  pape  Célestin  du  concile  de  Carthage  de 

426.  L'évêque  de  Rome  s'est  substitué  au  concile 
d'Afrique  et  au  primat  de  Carthage.  Mais  dans  sa 
lettre  saint  Léon  ne  prétend  pas  tenir  leur  place,  c'est 
en  vertu  de  l'autorité  du  Siège  apostolique  qu'il  parle 
et  agit.  Siège  apostolique,  p.  477-481. 

La  lettre  aux  évêques  de  Mauritanie  Césarienne 
touche  à  un  dernier  point  que  Tillemont,  Mémoires, 

t.  xv,  p.  423  a  écarté  trop  vite  en  accordant  au  P.  Ques- 

nel  que  le  texte  était  ici  interpolé  :  l'authenticité  a  été 
bien  établie  par  les  Ballerini  et  elle  ne  fait  plus  ques- 

tion. Lupicinus,  évêque  (en  Mauritanie  Césarienne 

selon  toute  vraisemblance),  s'est  adressé  au  pape,  lui 
demandant  de  lui  rendre  la  communion,  parce  que  ses 

collègues  africains  l'avaient  excommunié,  et,  l'ayant 
excommunié,  n'avaient  pas  tenu  pour  suspensif  l'appel 
qu'il  avait  fait  à  Rome.  Les  collègues  de  Lupicinus 
ont  ordonné  un  évêque  à  sa  place.  Saint  Léon  s'élève 
contre  cette  procédure  :  l'appel  de  Lupicinus  à  Rome 
devait,  prononce-t-il,  suspendre  toute  action  de  ses 
collègues.  Le  pape  repousse  donc  absolument  la  vieille 

prétention  del'épiscopat  africain  de  ne  pasreconnaître 
les  appels  à  Rome.  Néanmoins,  saint  Léon  se  borne  à 
rendre  la  communion  à  Lupicinus,  il  ne  retient  pas  sa 
cause  à  Rome,  il  la  renvoie  aux  évêques  africains  :  il 

estime  sans  doute  qu'elle  n'a  pas  été  entendue  vrai- 
ment par  les  évêques  africains,  qu'elle  reste  à  être 

entendue  et  par  ses  juges  de  première  instance.  les 
causes,  dit-il,  qui  concernent  la  concorde  des  évêques, 

nous  voulons  qu'elles  soient  jugées  sur  place  :  on  nous 
en  adressera  une  relatio,  et  ce  qui  aura  été  bien  jugé 
nous  le  corroborerons  de  notre  sentence  Sans  aucun 
doute,  saint  Léon  connaît  les  dispositions  des  évêques 

africains,  il  les  ménage,  niais  s'il  B'offre  à  confirmer  les 
justes  sentences  de  l'épiscopat  d'Afrique,  comment  ne 
se  réserverait-il  pas  le  droit  de  réformer  celles  qu'il 
estimera  Injui tes  ? 

Tillemont  a  écrit  :     Quelques-uns  croient  que  saint 

Léon  fut  bien  aise  d'avoir  cetl  e  occasion  d'étendre  son 
pouvoir  dans  l'Afrique,  contre  les  ellorts  que  les   Mu 
cains    avoient    faits    sous    <  «'lest  in    pour  l'empescher. 

ililement    où    est  oit    cette    belle    province   estant 
assez  favorable,  i  l.nr.  rit .  Port -Royal  se  reconnaît  a 
..n.  acrimonie I  Sainl  Léon  étall  Bdèle  ■■>  la  doctrine 

ii  <in  Sl<    '  apostolique,  donl  la  sollicitude 
ail  ail  à  maintenir  partout  la  régie  et  tordre,  mais  qui 
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attendait  pour  intervenir  qu'on  l'en  priât.  L'accable- 
ment de  l'Afrique  catholique  devait  émouvoir  saint 

Léon  plus  que  sa  lettre  aux  évoques  de  Césarienne  ne 

le  dit,  et  nous  savons  que  saint  Léon  n'a  rien  d'un  pon- 
tife plaintif  et  gémissant.  Nous  savons  aussi  que,  en 

454,  Genséric  autorisera  la  clergé  catholique  de  Car- 
tilage à  se  donner  un  évêque,  post  longum  silentium 

desolationis,  et  il  l'autorisera  sur  les  instances  de  Valen- 
tinien  III,  supplicante  Valenliniano  Augusto.  Victor 
de  Vit,  HisL,  i,  24,  édit.  Petschenig,  p.  11.  On  peut 

croire  que  Valentinien  n'avait  rien  fait  en  cela  qu'à 
l'instigation  du  pape. 

4°  Saint  Léon  et  V  Illyricum  oriental.  —  Les  pro- 
vinces de  la  péninsule  des  Balkans  se  partagent  entre 

quatre  diocèses  impériaux  (Thrace,  Macédoine,  Dacie, 

Illyricum).  La  Thrace  a  toujours  appartenu  à  l'Empire 
d'Orient,  l' Illyricum  proprement  dit  (Dalmatie, 
Norique,  Pannonie)  à  l'Empire  d'Occident.  Entre  les 
deux,  la  Macédoine  (Thessalie,  Épire,  Achaïe,  et  les 
îles  dont  la  Crète),  et  la  Dacie  (les  deux  Dacies,  la 
Mœsia  superior,  la  Dardanie,  la  Prévalitane),  déta- 

chées de  l'Occident,  en  379,  par  l'empereur  Gratien, 
et  attribuées  à  l'Orient,  ont  formé  l' Illyricum  oriental. 
Mais  cet  Illyricum  est  resté  de  l'obédience  de  Rome. 
Siège  apostolique,  p.  245-246.  Sur  le  régime  ecclésias- 

tique de  cet  Illyricum,  on  pourra  voir  ibid.,  p.  246- 
265,  et  Duchesne,  Églises  séparées,  1896,  p.  229-279. 

Saint  Léon  n'a  pas  touché  au  régime  de  F  Illyricum 
oriental.  Nous  avons  une  lettre  de  lui,  12  janvier  444, 
aux  évêques  et  métropolitains  de  F  Illyricum,  Jaffé, 

n.  403,  et  une  autre,  même  date,  à  l'évêque  de  Thessa- 
lonique  Anastase.  Jaffé,  n.  404.  Aux  métropolitains, 

le  pape  rappelle  qu'il  a  cure  de  toutes  les  Églises,  et 
que  le  Seigneur  attend  cela  de  lui,  le  Seigneur  qui  a 

conféré  à  l'apôtre  Pierre  le  primatus  de  la  dignité 
apostolique,  pour  le  récompenser  de  sa  foi,  et  établi 

l'Église  universelle  sur  la  solidité  de  ce  fondement. 
Il  plaît  au  pape  d'associer  à  sa  responsabilité  les 
évêques  liés  à  lui  par  la  charité  :  il  a  donc  confié  à 

l'évêque  de  Thessaloniquela mission  d'être  son  vicaire, 
suivant  en  cela  l'exemple  que  lui  ont  donné  ses  vénérés 
prédécesseurs. 

Dans  sa  lettre  à  Anastase,  saint  Léon  explique  que 

la  sollicitude  qu'il  exerce  envers  les  Églises,  du  fait 
qu'il  est  établi,  ainsi  que  le  Seigneur  l'a  voulu,  dans 
un  poste  d'observation,  inspeculis,  lui  dicte  de  donner 
son  assentiment  aux  choses  dont  on  l'informe  et  qui 
sont  bien,  comme  aussi  d'appliquer  à  ce  qui  appelle 
une  correction  le  remède  de  la  coercition.  Il  répond 

donc  au  juste  désir  de  l'évêque  de  Thessalonique  en 
lui  confirmant  le  vicariat  sur  F  Illyricum,  conféré 
par  le  pape  Sirice  à  Anysius,  et  conféré  aussi  bien  au 
successeur  de  celui-ci,  Rufus.par  le  pape  Innocent. 

Dans  une  autre  lettre  au  même  Anastase  (début  de 

446),  saint  Léon  lui  rappelle,  Jaffé,  n.  411,  qu'il 
Fa  fait  son  vicaire  pour  être  aidé  par  lui  dans  la  res- 

ponsabilité qu'il  a  de  toutes  les  Églises,  curam  quam 
universis  Ecclesiis  principaliter  ex  divina  instilutione 
debemus.  Chacune  des  provinces  de  F  Illyricum  oriental 

conserve  son  concile  provincial,  qui  s'assemble  deux 
fois  Fan  et  qui  connaît  de  toutes  les  causes  des  divers 

ordres  de  l'Église.  Si  le  différend  est  entre  évêques,  si 
la  matière  en  est  grave,  si  la  cause  ne  peut  être  tran- 

chée en  concile  provincial,  le  métropolitain  la  sou- 
mettra à  l'évêque  de  Thessalonique,  qui  fera  compa- 

raître les  parties  devant  lui,  et  qui,  s'il  ne  peut  pro- 
curer une  solution,  renverra  la  cause  à  Rome.  En 

chaque  province,  le  métropolitain  gardera  tous  les 
droits  que  les  canons  reconnaissent  à  sa  dignité,  et  à 
ces  droits  ne  dérogera  pas  la  sollicitude  que  le  Siège 

apostolique  délègue  à  l'évêque  deThessalonique.  Quant 
à  ce  dernier,  saint  Léon  lui  recommande  d'évoquer  à 
lui  le  moins  de  causes  possible,  de  peur  de  paraître 

chercher  à  humilier  ses  collègues.  Si  une  causa  major, 

se  présente  qui  rende  nécessaire  une  réunion  d' évêques, 
il  suffira  que,  en  chaque  province,  le  métropolitain 
désigne  deux  évêques  pour  se  rendre  à  Thessalonique. 

Si  dans  ce  convenius  il  arrivait  que  l'avis  de  l'évêque 
de  Thessalonique  difiéràt  de  celui  de  ses  collègues,  il 
faudrait  en  référer  à  Rome  avec  procès-verbaux  à 

l'appui,  et  le  pape  déciderait.  Tous  nos  soins,  dit 
saint  Léon,  ont  pour  fin  de  procurer  l'unité  de  la  con- 

corde et  le  maintien  de  la  discipline.  L'évêque  de 
Thessalonique  n'est  d'ailleurs  pas  seul  à  pouvoir  saisir 
le  pape,  car  des  appels  directs  peuvent  se  produire, 
vocem  appellationis. 

Ces  deux  lettres  décrivent  au  mieux  le  régime  de 

F  Illyricum  et  sont  d'un  canoniste  averti.  Le  pape  doit 
assurer  sa  suprématie,  et  la  suprématie  en  second  de 
son  vicaire;  il  a  aussi  à  préserver  les  droits  des  évêques 
et  des  métropolitains;  et  la  balance  est  difficile  à  bien 
assurer.  Les  évêques  de  F  Illyricum  murmurent  que 
leurs  droits  sont  diminués,  et  ils  ne  se  soumettent  pas  de 

bon  gré  à  Thessalonique  :  voir  Jaffé,  n.  403.  L'évêque 
de  Thessalonique  manque  de  mesure,  et  Léon  l'engage 
à  user  de  ménagements  :  Plus  caritas  quam  polestas, 
lui  dit-il,  Jafîé,  n.  411.  Cette  belle  maxime  vient  sous  la 

plume  du  pape  à  l'occasion  d'un  abus  de  pouvoir  com- 
mis par  l'évêque  de  Thessalonique  au  préjudice  de 

l'évêque  de  Nicopolis,  Atticus.  Celui-ci  est  allé  se 
plaindre  à  Rome  accompagné  d'évêques  de  sa  pro- 

vince; l'évêque  de  Thessalonique  y  a  expédié  de  ses 
diacres  pour  se  justifier.  Léon  a  écouté  les  uns  et  les 
autres  et  il  écrit  à  son  vicaire  pour  le  blâmer.  Il  lui  dit  : 
Vices  noslras  ita  tuœ  credidimus  carilati  ut  in  partem 

sis  vocaius  sollicitudinis,  non  in  plenitudinem  potes- 
talis. 

Cette  lettre  est  importante,  en  tant  qu'elle  décrit  le 
rôle  du  Siège  apostolique.  Au  pape  appartient  une 
sollicitudo  pleine,  une  polestas  pleine.  Il  ne  délègue 

ni  l'une  ni  l'autre,  pleinement,  à  son  vicaire,  qui  ne  doit 
pas  usurper  sur  la  potestas  du  pape.  Que  celui-ci  se  tienne 

strictement  et  scrupuleusement  aux  instructions  qu'il 
a  reçues  de  Rome,  qu'il  consulte  Rome,  qu'il  renvoie  à 
Rome.  Dans  cette  perspective,  loin  d'être  une  confé- 

dération d'évêques  égaux  et  autonomes,  l'épiscopat 
apparaît  comme  une  hiérarchie  à  quatre  échelons  : 
d'abord  les  évêques  d'une  même  province;  à  leur  tête, 
le  métropolitain;  au-dessus  des  métropolitains,  le 

vicaire  (de  Thessalonique);  plus  haut,  l'évêque  de 
Rome.  Il  en  est  du  moins  ainsi  en  Illyricum  oriental. 

Saint  Léon  s'applique  à  justifier  l'inégalité  épiscopale. 
Les  évêques,  dit-il,  ont  une  commune  dignité  (celle 

du  sacerdoce),  mais  il  y  a  entre  eux  des  différences  : 
dignitas  communis  non  tamen  ordo  generalis.  Entre  les 

apôtres,  il  y  avait  parité  d'honneur  et  différence  de 
pouvoir,  in  similitudine  honoris  fuit  quœdam  discrelio 

poleslatis,  car,  s'ils  étaient  tous  les  élus  du  Sauveur,  à 
un  seul  il  avait  été  donné  d'être  prééminent  sur  les 
autres.  De  cette  règle  posée  par  le  Sauveur  est  sortie 

l'inégalité  de  l'épiscopat,  de  qua  forma  episcoporum 
quoque  est  orla  dislinctio.  Dans  une  même  province,  il 
est  un  évêque  qui  a  la  préséance,  (eu jus)  inter  fratres 
haberetur  prima  sententia.  Les  évêques  de  certaines 
grandes  villes  ont  une  sollicitude  plus  étendue,  quidam 

in  majoribus  urbibus  constitua  sollicitudinem  fsusec- 
perunt)  ampliorem  :  par  eux  le  soin  de  l'Église  uni- 

verselle converge  au  siège  de  Pierre  de  sorte  qu'elle  ne 
soit  nulle  part  en  rien  en  désaccord  avec  son  chef,  per 
quod  ad  unam  Pétri  sedem  universalis  Ecelesîa  cura 
conflueret,  ci  nihil  usquam  a  suo  capite  discideret. 
Saint  Léon  a  dessein  évidemment  de  justifier  le  régime 

établi  en  Illyricum,  et  de  le  justifier  contre  les  cri- 
tiques et  les  murmures  d'évêques  qui  se  regimbent 

contre  le  vicariat  de  l'évêque  de  Thessalonique,  sinon 

contre  le  principatus  de  l'évêque  de  Rome.  Le  vicariat 
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est  une  institution  propre  à  l'Illyricum,  institution 
récente  et  dont  l'avenir  est  très  court  :  il  disparaîtra 
en  484  à  partir  du  schisme  d'Acace.  La  distribution 
des  évêques  en  provinces,  avec  un  métropolitain  à  la 
tête  de  chaque  province,  pour  être  plus  ancienne  et 
autrement  durable,  est  une  création  purement  ecclé- 

siastique et  contingente.  Il  reste  l'épiscopat,  et  l'unité 
nécessaire  de  cet  épiscopat  procurée  par  le  lien  qui 

rattache  l'Église  universelle  à  sa  tête,  capul,  qu'est  le 
siège  de  Pierre. 

IV.  Saint  Léon  et  l'Orient.  —  1°  Jusqu'à  l'affaire 
d'Eutychès.  —  Saint  Cyrille,  évêque  d'Alexandrie, 
meurt  en  444, 27  juin.  Il  a  connu  et  apprécié  saint  Léon 

quand  celui-ci  n'était  encore  que  diacre  de  l'Église 
romaine,  nous  l'avons  noté.  Léon  estimait  sa  doctrine 
hautement,  Jafïé,  n.  451  et  452,  abstraction  faite  sans 
doute  de  ses  anathématismes.  Les  quatre  ans  que  vécut 

Cyrille  après  l'avènement  de  Léon,  leur  entente  ne  put 
manquer  d'être  étroite.  De  ce  que  dut  être  leur  corres- 

pondance, on  a  un  fragment  de  Cyrille  en  réponse  à 
une  consultation  que  lui  a  adressée  le  pape  sur  la  date 

de  Pâques  de  444,  donc  en  443.  P.  L.,  t.  liv,  col.  601- 
606.  Mais  l'authenticité  de  ce  fragment  est  contestée. 
Bonwetsch,  art.  Léo  I  de  la  Realencyklopâdie  de  Hauck, 

p.  368.  On  sait  que  Rome  s'en  rapportait  à  Alexandrie 
pour  le  comput  de  la  date  de  Pâques.  Voyez  la  lettre 

de  saint  Léon  à  l'empereur  Marcien,  15  juin  453, 
Jaffé,  n.  497,  rappelant  que  les  saints  Pères  ont  confié 

à  l'évêque  d'Alexandrie  le  soin  de  publier  pour  chaque 
année  l'échéance  de  Pâques,  quoniam  apud  /Egyptios 
hujus  suppulationis  antiquitus  tradila  esse  vidcbalur 

peritia,  et  que  l'évêque  d'Alexandrie  chaque  année  la 
notifiait  au  Siège  apostolique,  eu  jus  script  is  ad  longin- 
quiores  Ecclesias  indicium  générale  percurreret.  Quand 

saint  Cyrille  fut  mort,  le  siège  d'Alexandrie  échut  à  son 
archidiacre  Dioscore,  qui  adressa  à  Rome,  pour  y 

porter  la  nouvelle  de  son  élévation,  le  prêtre  alexan- 
drin Posidonios,  qui  paraît  avoir  été  entre  440  et  444 

et  même  dès  430,  maintes  fois  délégué  d'Alexandrie  à 
Rome,  loties  ad  nos  missus,  dira  Léon  dans  sa  réponse 
à  Dioscore. 

Nous  avons  cette  réponse,  en  effet,  21  juillet  444. 

Jaffé,  n.  406.  Le  pape  exprime  à  Dioscore  l'estime  qu'il 
fait  de  ses  mérites  et  l'affection  qu'il  a  pour  lui.  Le 
pape  sent  aussi  bien  le  prix  de  l'entente  de  Rome  et 
d'Alexandrie.  Nous  devons,  écrit-il,  n'avoir  qu'une 
pensée,  qu'une  action.  Le  pape  cependant  tient  à 
marquer  que  pareille  entente  n'implique  pas  l'égalité 
«les  deux  sièges.  Si  Alexandrie  est  le  siège  de  saint 

Marc,  Rome  est  le  siège  de  saint  Pierre,  el  l'apôtre 
Pierre  a  reçu  du  Seigneur  le  prinripalus  apostolicus. 

L'Église  romaine  a  gardé  les  institutions  (pie  lui  a 
données  Pierre.  Marc  étanl  disciple  de  Pierre,  comment 

les  institutions  d'Alexandrie  pourraient-elles  être  en 
contradiction  avec  celles  de  Rome  ?  \  Rome,  les  ordi- 

nations des  évêques,  des  prêtres,  «les  diacres,  se  célè- 
brent le  dimanche,  jamais  en  semaine.  Cet  usage,  que 

nous  tenons  des  apôtres,  nous  voulons  que  vous  le 
gardiez.  Autre  prescription  :  chaque  fois  (pie  se  célèbre 
une  tolemnlor  futivttas  à  laquelle  le  peuple  assiste 

en  foule,  s'il  vient  plus  de  fidèles  (pie  n'en  peut  coule 
nir  la  basilique,  on  réitérera  la  messe  et  autant  de  fois 
que  la  basilique  se  remplira  à  nouveau.  Ainsi  fait-on 
à  Rome,  ainsi  doit -on  faire  a  Alexandrie,  ut  per  omniu 
el  fuir  rt  adibut  COngrUamtlS.  On  ne  voit  pas  (pie  cette 
lettre  du  pape  I.éon  réponde  à  une  consultation     que 
lui  aurait   demandée  Dioscore,  Cette  monition  donc 

adressée  a  l'évêque  d'Alexandrie  n'esl  pas  sans  nou- 
veauté, el  rien  ne  dit  (pie  I  lioseore  v  ait  déféré, 

\    tatiOChe,  en   lll,  DomnOl  a  SUCCédé  ■<  son    oncle 

l'évêque  Jean,  dont  on  se  rappelle  les  démêlés  avec 
saint  (.vrille  au  concile  d'Éphèse  et   ensuite    On  ne 

e  aucune  trace  de  relations  entre  Domnos  et  le 

pape  Léon,  bien  qu'il  n'y  ait  pas  de  doute  qu'Antioche fût  en  communion  avec  Rome. 

A  Constantinople,  Proclus  meurt  en  juillet  446.  Il 
devait  être  en  bons  termes  avec  le  pape  Léon,  qui  fait 

l'éloge  de  son  zèle,  industria,  dans  la  lettre  du  29  mai 
454  à  Anatolios.  Jaffé,  n.  509.  Proclus  eut  pour  suc- 

cesseur Flavien,  dont  le  pape  loue  la  foi,  fides,  dans  le 
même  document.  Les  relations,  soit  de  Proclus,  soit 

de  Flavien  (jusqu'en  449)  avec  saint  Léon,  ne  sont 
pas  documentées. 

L'Empire  d'Orient  est  aux  mains  de  Théodose  II, 
depuis  408.  Devenu  empereur  à  l'âge  de  huit  ans, 
Théodose  II  est  un  prince  religieux,  cultivé,  hésitant, 
trop  porté  à  croire  que  les  affaires  religieuses  sont  de  sa 
compétence,  et  toujours  en  tutelle,  heureux  quand 

cette  tutelle  est  celle  de  sa  sœur  l'impératrice  Pulché- rie  ! 

2°  L'affaire  d'Eutychès.  ■ —  A  Constantinople,  une 
grosse  influence  appartient  depuis  une  génération 

aux  monastères.  On  les  a  vus  à  l'œuvre  contre  Nesto- 

rius  au  temps  du  concile  d'Éphèse.  Du  1er  juin  448, 
on  a  une  lettre  de  saint  Léon  «  à  Eutychès  abbé  à 
Constantinople  »,  Jaffé,  n.  418,  en  réponse  à  une  lettre 
adressée  par  celui-ci  à  Rome  pour  informer  le  Siège 

apostolique  que  «  l'hérésie  nestorienne  est  en  passe  de 
refleurir  grâce  aux  menées  de  quelques-uns.  »  Euty- 

chès est  à  la  tête  d'un  monastère  de  quelque  trois 
cents  religieux.  Il  a  été  lié  avec  saint  Cyrille  dès  le 

début  de  la  campagne  qui  aboutit  au  concile  d'Éphèse 
et  à  la  déposition  de  Nestorius  :  il  entend  ne  rien  sacri- 

fier des  anathématismes  sur  lesquels  Cyrille  a  transigé, 
en  433. 

Or  Eutychès  est  très  écouté  du  grand  chambellan 
Chrysaphios,  tout  puissant  sur  Théodose  II,  depuis 

441.  Eutychès  se  donne  le  rôle  d'accusateur  des  évêques 
ariens.  Nestorius  dit  de  lui  :  «  Celui  qui  accusait  tous 

les  évêques  prenait  de  l'audace,  celui  qui  restait  seul 
de  tous  les  autres  qui  étaient  morts,  je  veux  dire 

Eutychès.  Comme  il  n'était  pas  évêque,  il  se  donnait 
un  autre  rôle,  grâce  au  pouvoir  impérial,  celui  d'évêque 
des  évêques.  C'est  lui  qui  dirigeait  les  affaires  de 
l'Église,  et  il  se  servait  de  Flavien  comme  d'un  servi- 

teur pour  tous  les  ordres  qui  étaient  donnés  à  Constan- 
tinople, et  celui-ci  à  cause  de  sa  grande  humilité  ne 

savait  pas  ce  qui  se  préparait...  »  V.  Nau,  Le  livre 
d'Héraclide  de  Damas,  1910,  p.  294. 

La  lettre  du  pape  à  Eutychès  présuppose  que.  a  la 

date  du  1"  juin  448,  on  n'a  pas  connaissance  à  Rome 
du  trouble  qui  existait  en  Orient  depuis  quelque  temps. 
Saint  Léon  ne  sail  rien  encore  que  par  Kutyehès  : 

il  ne  doute  pas  de  l'aide  que  lui  donnera  le  Seigneur 
o  auteur  de  la  foi  Catholique  ».  Quant  au  reste,  le  Siège 
apostolique  avisera,  quand  il  sera  mieux  informé. 

On  peut  inférer  de  là  que,  ni  d'Alexandrie,  ni  d'An 
tioche.  ni  de  Constantinople.  il  n'est  arrivé  de  plainte 
à  Rome  :  l'intrigue  est  L'œuvre  d'Eutychès,  qui  essaie 
de  mettre  Rome  dans  son  jeu.  Rome  se  réserve,  pru- 

demment, mais  Rome  est  décidée  à  intervenir  :  .Vos 
autem,  cum  plrnius  quorum  hoc  improbitatc  fiai 
potuerimus  (K/nosccrc,  necesse  est  auxilianie  Domino 
providere.  Souligner  nos  ncccssc  est  pmridcrc. 

Les  événements  se  précipitèrent   à   Constantinople. 
Le  8  oovembre  148,  Eutychès,  qui  se  croyait  si  siir 
iii  sa  domination,  rut  dénoncé  par  Eusèbe  de  Dorylée 

an  concile  (aûvoSoç  èvo'rjp.oOoa'»  ré-uni  autour  dr 
Flavien  et  composé  d' évoques  fidèles  au  formulaire 
d'union  de  433  :  le  22  novembre.  l'la\  icn  el  sou  concile 
excommuniaienl    Eutychès,  qui  incontinent   Interji 

lait    appel  aux  conciles  de   Rome.  d'Alexandrie  et   de 
Jérusalem.  Saint   Léon  reçut   ainsi  une  leltre  d'I  ul\ 
cliès.  protestant    de  la   pureté  de  sa   fol,  M  plaignant 
d'avoir    été    condamné    sans    a\oir    été    entendu,    rt 
attendant  la  justice  des  évêques  auxquels  il  recourt 



247 
LEON    1er.    SAINT    LEON    ET    L'ORIENT 

248 

Inter  S.  Léon.  Epist.,  xxi.  La  lettre  d'Eutycliès  était 
accompagnée  d'une  lettre  de  l'empereur  Théodose  II 
à  saint  Léon.  Iléraclide,  p.  298.  On  ne  recevait  cepen- 

dant à  Rome  aucune  communication  de  Flavien. 

Le  pape  répondit  à  Théodose  II,  Jalïé,  n.  421,  le 

18  février  449.  Il  le  loue  du  secours  que  l'Église  est 
habituée  à  trouver  dans  sa  religion  et  dont  témoigne 

une  fois  de  plus  la  lettre  qu'il  a  adressée  à  Rome.  Nous 
nous  réjouissons,  dit  saint  Léon,  de  trouver  en  vous 

une  âme,  non  seulement  de  prince,  mais  d'évêque. 
Que  s'est-il  produit  dans  l'Église  de  Constantinople, 
qui  ait  ému  l'évêque  Flavien  jusqu'à  priver  «  le  prêtre 
Eutychès  »  de  la  communion,  je  n'ai  pu  le  savoir  encore 
avec  certitude,  assure  le  pape.  Ce  prêtre  a  fait  tenir  à 

Rome  un  libellas  qui  contient  l'expression  de  sa  dou- 
leur et  l'assurance  qu'il  garde  la  foi  de  Dieu.  Quant  au 

libellus  d'Eusèbe  de  Dorylée,  que  le  susdit  prêtre  a 
transmis  aussi,  il  ne  renferme  rien  de  décisif  dans  les 

accusations  qu'il  articule.  Il  faut  qu'on  nous  éclaire, 
conclut  le  pape,  si  l'on  veut  que  nous  jugions  en  con- 

naissance de  cause.  Saint  Léon  ajoute  qu'il  vient 
d'écrire  à  Flavien  pour  le  blâmer  de  son  silence,  car  il 
aurait  dû  instruire  de  tout  depuis  longtemps  le  Siège 
apostolique. 

Donc,  Flavien  n'a  envoyé  encore  à  Rome  ni  les 
gesla  de  son  concile,  ni  aucune  relatio.  Le  pape  Léon 

ne  connaît  l'affaire  que  par  l'appel  d'Eutychès  et  par 
la  lettre  de  Théodose  II  qui  l'appuie.  Il  ignore,  sem- 
ble-t-il,  qu'Eutychès  ait  fait  appel  à  Alexandrie,  à 
Jérusalem.  La  lettre  impériale  le  dispose  favorable- 

ment envers  «  le  prêtre  Eutychès  »,  auquel  cependant 
il  ne  répond  pas  :  il  veut  être  instruit  par  Flavien.  Il 

lui  écrit,  Jaffé,  n.  420,  le  même  jour  qu'à  l'empereur, 
18  février  449.  Il  s'étonne  qu'il  ne  lui  ait  rien  fait 
connaître  du  trouble  qui  agite  Constantinople.  Il  ne 

voit  pas  la  justice  de  l'excommunication  prononcée 
contre  Eutychès.  Nous  voulons  connaître  la  raison  de 

cette  sentence,  nous  voulons  que  tout  nous  soit  rap- 

porté. Saint  Léon  n'a  pas  d'hésitation  sur  son  droit  : 
Flavien  aurait  dû  lui  tout  notifier,  et  le  pape  lui  rap- 

pelle ce  qu'il  attend  de  lui,  volumus. 
On  rapprochera  opportunément  cette  lettre  du  pape 

à  l'évêque  de  Constantinople  en  449  de  la  lettre  à 
l'évêque  d'Alexandrie  en  444  :  l'autorité  revendiquée 
par  l'évêque  de  Rome  sur  les  deux  plus  grands  évêques 
d'Orient  est-elle  assez  consciente  d'elle-même  et  net- 

tement affirmée,  et  cela  sous  Théodose  II,  c'est-à-dire 
sous  un  empereur  nullement  favorable  au  principalus 

de  l'évêque  de  Rome  ? 
Postérieurement  à  l'envoi  de  cette  lettre  du 

18  février  449,  on  reçut  à  Rome  la  relatio  de  Flavien 

et  les  gesla  du  concile  qui  avait  excommunié  Euty- 
chès. Flavien  priait  Léon  de  faire  connaître  la  sentence 

aux  évêques  de  l'obédience  de  Rome.  Inter  S.  Léon. 
Epist.,  xxii.  Flavien  dans  cette  lettre  donne  à  entendre 
que  la  sentence  prononcée  par  lui  contre  un  prêtre  de 
Constantinople  doit  être  sans  appel,  il  la  notifie  comme 

définitive  à  l'évêque  de  Rome  et  par  lui  aux  évêques 
qui  dépendent  de  Rome.  Une  autre  lettre  du  même 
Flavien,  ibid.,  xxvi,  est  adressée  à  Léon  peu  après  la 
précédente,  sans  doute  en  mars  449,  mais  semble  être 

adressée  collectivement  à  d'autres  aussi,  auxquels 
Eutychès  a  fait  appel,  appellasse  ad  vestram  sententiam. 
Flavien  demande  que  par  lettres  on  souscrive  à  la 

déposition  d'Eutychès.  Il  espère  ainsi  prévenir  le 
concile  que  l'on  dit  devoir  être  convoqué  pour  en  con- 

naître, et  épargner  bien  des  troubles  à  l'Église  univer- 
selle. Cependant  de  son  côté  Eutychès  agissait  :  le 

30  mars  449,  Théodose  II  faisait  expédier  à  l'évêque 
d'Alexandrie  l'ordre  d'être  à  Éphèse  le  1er  août  avec 
dix  métropolitains  et  dix  évêques  d'Egypte,  et  pareille 
invitation  était  sans  doute  expédiée  dans  tous  les 
«  diocèses  »  des  États  de  Théodose  II.  Une  invitation 

fut  adressée  à  saint  Léon,  qui  parvint  à  Rome  le 

13  mai.  Siège  apostolique,  p.  505-506. 
Léon,  que  la  lecture  des  gesta  envoyés  à  Rome  par 

Flavien  avait  maintenant  édifié  sur  les  dispositions 

et  les  erreurs  d'Eutychès,  dut  regretter  qu'on  n'eut  pas 
laissé  au  Siège  apostolique  le  soin  de  finir  la  cause  en 

confirmant,  sur  l'appel  d'Eutychès,  la  sentence  pro- 
noncée par  Flavien,  étant  donné  surtout  qu'Eutychès 

s'était  engagé  à  s'incliner  devant  ce  que  déciderait 
le  Siège  apostolique.  L'intervention  de  Théodose  II, 
remettant  l'affaire  à  un  concile,  faisait  échec  à  l'action 
de  Rome.  Il  est  vrai  que  l'empereur  demandait  au 
pape,  non  pas  d'amener  des  métropolitains  et  des 
évêques  d'Occident,  mais  de  venir  en  personne.  Léon 
ne  pouvait  quitter  Rome,  mais,  par  condescendance 
pour  la  volonté  de  Théodose  II,  il  consentit  à  se  faire 

représenter  au  concile  par  des  légats,  l'évêque  de 
Pouzzoles,  Jules,  le  prêtre  Donatus  du  titre  de  Saint- 
Clément  (il  mourra  en  cours  de  route),  le  diacre 
Hilarus  (le  futur  pape  Hilaire  qui  succédera  à  saint 

Léon),  qu'accompagnerait  le  notaire  Dulcitius.  Il  le 
manda  à  Théodose  II,  JafTé,  n.  424,  par  une  lettre, 
13  juin  449,  dans  laquelle  il  exprime  sa  conviction 

des  erreurs  d'Eutychès  mises  en  lumière  par  les  gesta 
de  Constantinople.  Pour  les  points  de  doctrine  inté- 

ressés, le  pape  informe  le  prince  qu'il  s'en  explique 
dans  une  lettre  qu'il  adresse  à  Flavien  et  dans  laquelle 
il  expose  quid  calholica  Ecclesia  universaliter  de  sacra- 
menlo  dominicœ  incarnationis  credat  et  doceat.  Le  même 

13  juin  -449,  Léon  écrit  à  l'impératrice  Pulchérie. 
JafTé,  n.  425.  Il  sait  par  de  nombreux  et  fréquents  témoi- 

gnages, ce  que  l'Église  de  Dieu  doit  se  promettre  de 
la  religion  de  la  princesse.  Présentement,  nous  savons 
par  Flavien  quelle  discorde  a  déchaînée  Eutychès  dans 

l'Église  de  Constantinople,  «  plus  par  impéritie  que 
par  mauvais  dessein.  »  Il  est  digne  de  la  gloire  de  Pul- 

chérie de  supprimer  l'erreur.  Le  pape  ne  pourra 
prendre  part  au  concile  que  l'on  va  tenir  à  Éphèse  : 
d'abord  il  n'y  a  pas  de  précédents,  puis  il  ne  peut  dans 
les  conjonctures  actuelles  quitter  Rome  :  car  le  déses- 

poir envahirait  la'  population  de  Rome,  si  le  pape 
paraissait  abandonner  sa  patrie  et  son  siège. 

Ces  lettres  à  Théodose  II  et  à  Pulchérie  nous  révè- 
lent saint  Léon,  éclairé  par  Flavien  et  les  gesta  de  son 

concile,  prenant  avec  autant  de  décision  que  de  cou- 
rage le  parti  de  Flavien.  Quels  que  soient  les  senti- 

ments de  Pulchérie,  d'ailleurs  peu  écoutée  à  cette  date. 
Léon  ne  peut  ignorer  que  Théodose  II  est  acquis  à  la 

cause  d'Eutychès.  Va-t-il  donc  tout  remettre  au  con- 
cile que  l'on  annonce?  Non,  saint  Léon  ne  veut  pas  se 

taire  sur  ce  qu'il  voit  être  l'intérêt  de  la  justice  et  de 
la  foi. 

On  joindra  à  ses  lettres  à  Théodose  II  et  à  Pulchérie, 
la  lettre  de  saint  Léon  à  Faustus,  Martin  et  autres 
archimandrites  de  Constantinople,  encore  du  13  juin 

449.  JafTé,  n.  426.  Le  pape  leur  fait  connaître  qu'il 
réprouve  le  sentiment  d'Eutychès,  tel  que  les  gesta 
le  lui  ont  révélé.  Il  veut  cependant  que,  s'il  répudie  ses 
erreurs,  on  ne  lui  refuse  pas  toute  miséricorde  :  on 

ne  doit  être  sans  merci  que  pour  l'erreur.  Léon  recom- 
mande aux  moines  de  Constantinople  la  lettre  qu'il 

adresse  à  Flavien. 
3°  Lettre  de  saint  Léon  à  Flavien.  —  Elle  est  comme 

les  précédentes  du  13  juin  449.  Jaffé,  n.  423.  Votre 

lettre,  écrit  le  pape  à  l'évêque  de  Constantinople, 
votre  lettre  que  nous  nous  étonnons  d'avoir  reçue  si 
tard,  et  les  gesta  de  votre  concile  qui  l'accompagnent, 
nous  ont  fait  connaître  enfin  le  scandale  qui  vient 

d'éclater  chez  vous.  Eutychès,  que  son  titre  de  prêtre 
semblait  recommander,  a  fait  preuve  d'une  légèreté 
grande.  Quelle  connaissance  peut-il  avoir  de  l'Ancien 
et  du  Nouveau  Testament,  celui  qui  ne  comprend  même 
pas  les  premiers  mots  du  Symbole? 
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Le  Symbole,  en  effet,  fait  prononcer  aux  fidèles  : 
«  Je  crois  en  Dieu,  le  père  tout-puissant,  et  en  Jésus 
Christ,  son  fils  unique,  notre  Seigneur,  qui  est  né  du 
Saint-Esprit  et  de  la  vierge  Marie.  »  Ces  énoncés  suffi- 

sent presque  pour  vaincre  toutes  les  hérésies.  Celui  qui 
croit  en  Dieu  le  Père  tout  puissant  reconnaîtra  que  le 
Fils  est  coéternel  au  Père.  Et  ce  Fils  unique,  éternel, 

d'un  Père  éternel  est  né  du  Saint-Esprit  et  de  la  vierge 
Marie.  Cette  naissance  temporelle  n'a  rien  retranché 
ni  ajouté  à  la  naissance  éternelle.  Sa  raison  d'être  a 
été  le  salut  de  l'homme,  car  nous  ne  pouvions  dominer 
ni  le  péché,  ni  l'auteur  de  la  mort,  si  le  Fils  n'avait 
pris  notre  nature  et  ne  l'avait  faite  sienne.  Il  a  donc  été 
conçu  du  Saint-Esprit  dans  le  sein  de  la  Vierge,  qui  l'en- 

fanta sans  perdre  sa  virginité,  de  même  qu'elle  l'avait 
conçu  sans  que  cette  virginité  reçut  aucune  atteinte. 

La  christologie  justifiée  d'abord  par  le  Symbole, 
l'est  ensuite  par  le  Nouveau  Testament  et  par  les 
prophètes.  Eutychès  semble  ignorer  la  généalogie  que 

l'Évangile  donne  au  Christ  et  que  l'Épître  aux  Romains 
i,  1-4,  corrobore.  Il  ignore  pareillement  Isaïe,  vii,  14 

et  ix,  6.  La  conception  de  la  Vierge  est  l'œuvre  de  Dieu, 
mais  la  chair  de  celui  qui  est  conçu  n'en  est  pas  moins 
empruntée  à  la  nature  de  celle  qui  conçoit,  et  la  réalité 
du  corps  du  Christ  est  vraiment  prise  du  corps  de  sa 
mère. 

Ainsi  les  deux  natures,  conservant  ce  qui  leur  est 

propre,  s'unissent  en  une  seule  personne.  Pour  payer 
notre  dette,  la  nature  impassible  s'est  unie  à  la  nature 
passible,  afin  que,  suivant  ce  qu'exigeait  notre  salut, 
l'unique  médiateur  de  Dieu  et  des  hommes,  l'homme 
Jésus-Christ,  d'une  part  pût  mourir  et  de  l'autre  fût 
immortel.  Le  Fils  de  Dieu  descend  de  son  trône  céleste 

sans  pourtant  quitter  la  gloire  du  Père.  De  sa  mère  il 

a  pris  la  nature,  mais  il  n'a  pris  aucune  faute.  De  ce 
que  la  naissance  de  notre  Seigneur,  formé  dans  le  sein 

de  la  Vierge,  est  miraculeuse,  il  ne  s'ensuit  pas  que  sa nature  soit  différente  de  la  nôtre.  Chacune  des  deux 

natures  opère  en  union  avec  l'autre  ce  qui  lui  est  pro- 
pre. Une  seule  et  même  personne  est  tout  à  la  fois 

véritablement  fils  de  Dieu  et  véritablement  fils  de 

l'homme.  Sa  naissance  charnelle  est  une  manifesta- 
tion de  sa  nature  humaine,  son  enfantement  virginal 

est  la  marque  de  sa  vertu  divine.  Ce  n'est  point  la 
même  nature  qui  peut  dire  :  «  Le  Père  et  moi  nous  ne 

sommes  qu'un,»  Joa.,  x,  30,  et  déclarer  d'autre  part: 
•  Mon  Père  est  plus  grand  que  moi.  »  xiv,  28. 

Lorsque  notre  Seigneur  veut  par  ses  questions  ins- 
truire lui-même  ses  disciples,  il  leur  demande  :  «  Qui 

dit-on  que  je  suis?  Mais  vous,  qui  croyez-vous  que  je 

suis,  moi  que  vous  voyez  dans  la  condition  de  l'esclave et  dans  la  vérité  de  la  chair?  »  Alors  le  bienheureux 

l'ierre,  divinement  inspiré  et  devançant  tous  les 
peuples  par  sa  profession  de  foi,  répond  :  «  Vous  êtes  le 

Christ,  fils  du  Dieu  vivant,  i  Et  ce  n'est  point  sans 
raison  que  l'ierre  est  déclaré  bienheureux  par  le  Sei- 

gneur et  tire  ainsi  de  la  pierre  par  excellence,  qui  est  le 
Christ,  la  force  de  son  pouvoir  et  de  son  nom,  lui  qui 

confesse  que  le  Christ  est  fils  de  Dieu.  L'un  sans  l'au- 
tre n'aurait  pu  opérer  notre  salut,  et  il  y  avait  un  égal 

péril,  que  le  Seigneur  fût  Dieu  sans  être  homme,  ou 
homme  sans  être  Dieu.  De  même, après  sa  résurrection. 
le  Sauveur  emploie  quarante  jours  à  éclairer  la  foi  qui 
sera  la  nôtre.  Il  converse  avec  ses  disciples.  j|  habite 
et  mange  avec  eux.  il  leur  montre  la  plaie  de  snn 

tOUl  Cela  afin  que  l'on  connaisse  que  les  proprié- 
tés de  la  nature  divine  et  de  la  nature  humaine  demeu- 

rent Inséparablement  unies,  et  que,  sans  Identifier  le 
Verbe  et  |;i  chair,  nous  soyons  convaincus  que  le  Yci  be 

et  la  chair  ne  forment  qu'un  Fils  île  Dieu. 

1    est   le  mvstère  de  la  foi  qu'  l'.ul  \  cliès  a  complète 
ment  ignoré  :  il  n'a  point  reconnu  notre  nature  dans  |e 
fils  unique  de  Dieu,  pas  plus  dans  les  abaissement!  de 

sa  passion  que  dans  les  magnificences  de  sa  résurrec- 
tion. Interrogé  par  vous,  Eutychès  a  répondu  :  «  Je 

professe  qu'avant  l'union  notre  Seigneur  était  en  deux 
natures,  mais  après  l'union  je  crois  qu'il  n'existe  plus 
qu'une  seule  nature.  »  Je  suis  grandement  surpris 
qu'on  lui  ait  laissé  émettre,  sans  qu'aucun  de  ses  juges 
le  repîrt,  une  profession  de  foi  aussi  scandaleuse. 

Le  pape  ne  désespère  pas  de  voir  Eutychès  venir  à 

résipiscence.  Léon  croit  trouver  dans  les  gesta  l'indice 
qu'Eutychès  a  commencé,  d'une  manière  fort  louable, 
à  renoncer  à  ses  premiers  sentiments.  Mais  comme  il 

refusait  d'anathématiser  son  dogme  impie,  le  concile 
a  bien  jugé  en  le  condamnant.  S'il  accepte,  même  tar- 

divement, la  sentence  qui  l'a  frappé  ,  s'il  réprouve  de 
vive  voix  et  par  écrit  tout  ce  qu'il  a  pu  penser  de  faux, 
nul  ne  pourra  blâmer  qu'on  use  de  miséricorde  avec 
lui.  Imitons  le  bon  pasteur  :  la  justice  doit  réprimer 
ceux  qui  pèchent  et  la  miséricorde  ne  pas  repousser 

ceux  qui  se  convertissent  ;  c'est  seulement  quand  les 
sectateurs  d'une  opinion  fausse  ont  eux-mêmes  con- 

damné leur  erreur  que  la  vraie  foi  est  défendue  avec 
tout  le  fruit  désirable. 

Telle  est  la  célèbre  lettre  de  Léon  à  Flavien,  dont  on 
trouvera  une  bonne  traduction  française  dans 

E.  Amann,  Ledogmc  catholique  dans  les  Pères  de  l'Eglise, 
1922,  p.  344-355.  Voir  aussi  dans  ce  Dictionnaire, 

l'article  Hypostatique  (Union),  p.  478-483.  Dans  la 
Revue  d'histoire  ecclésiastique,  1905,  p.  290-303,  une 

étude  de  M.  Saltet  sur  «  Les  sources  de  V  'Epavia-nf)ç 
de  Théodoret  »,  met  en  lumière  que,  dans  son  état 

premier,  13  juin  449,  la  lettre  à  Flavien  n'était  accom- 
pagnée d'aucun  dossier  patristique.  Après  le  brigan- 

dage d'Éphèse,  saint  Léon  ajouta  à  sa  lettre  une 
série  de  textes  justificatifs  empruntés  aux  Pères,  tant 
grecs  que  latins;  ce  dossier  fut  porté  à  Constantinople 
par  les  légats  Abundius,  Asterius,  Basilius,  Senator 
(voir  plus  loin,  col.  256),  en  juillet  450,  et  il  est 
rappelé  par  le  pape  à  Paschasinus  de  Lilibée  dans  une 
lettre  du  24  juin  451.  Sanclorum  patrum  nostrorum, 
de  sacramento  incarnationis  Domini  quid  senserint  et 
quid  Ecclesiis  prwdicaverinl  ut  cvidenler  agnosceres, 
aliqua  ad  dilectionem  tuam  scripta  transmisi,  qusc 

nostri  quoque  apud  Conslantinopolim  eu  m  mea  epis- 
tola  allegarunt.  Jaffé,  n.  468.  Le  dossier  en  question, 

voir  Hardouin,  Concil.,  t.  n,  p.  299-306,  contient  des 
citations  de  saint  Hilaire,  de  saint  Grégoire  de  Na- 
zianze,  de  saint  Ambroise.  de  saint  Jean  Chrysostome, 
de  saint  Augustin,  de  saint  Cyrille.  Déjà  en  430, 
composant  son  De  incarnatione  contra  Nesloriiim  dédié 
à  Léon,  Cassicn  citait  des  témoignages  des  Pères: 
Hilaire,  Ambroise,  Augustin.  Jérôme,  Ru  fin,  Grégoire 
de  Nazianze,  Athanase,  Jean  Chrysostome  :  le  dossier 
du  pape  Léon  dépend  du  dossier  de  Cassicn.  mais  on 
observera  que  Léon  ne  cite  que  des  évêques.  1  c  dossier 

de  saint  I.éon  de  450  a  été  utilise''  par  Théodore!  dans 
une  seconde  édition  de  son  'EpaviCT^ç.  après  le 
concile  de  Chalcédoine.  En  458,  le  pape  l.éon  adressera 

à  l'empereur  I.éon  un  nouveau  dossier  patristique,  oii 
se  retrouvent  les  textes  du  dossier  de  150  cl  de  nou- 

veaux textes  (\t  hanase.  Théophile,  Basile). 

Il  ne  faut  pas  chercher  dans  la  lettre  à  Flavien,  la 
doctrine  abondante  de  (.vrille  ou  de  Théodoret, 
moins  encore  la  scolastique  de  Léonce  de  Byzance, 
l'as  de  définition  de  la  nature  nu  de  la  personne.  I.éon 

prend  ses  preuves  au  symbole  baptismal,  à  l'Ecriture, il  veut  des  preuves  de  tait,  c  merètes.  élémentaires.  Il 

ne  prévoit  pas  d'objections.  Il  ne  prétend  qu'à  dire  ce 
qu'il  a  appris.  On  ne  lient  pas  dire  (pie  sa  lettre  marque 
un  progrès  théologique  et  dogmatique  relativement 

à  l'union  hypostatiqi  la  christologie  moyenne 
(pie  le  pape  Impose  comme  une  discipline  acquise  ans 
COntroversistes    d'Orient,    cl     'ans      entrer    dans    les 
problèmes  soulo  es  par  eux. 
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Nestorius,  exilé  toujours  et  maintenant  près  de  sa 
fin,  crut  reconnaître  dans  la  lettre  à  Flavien,  sa  propre 
pensée.  Héraclîde,  p.  298  et  300.  Les  monophysites 
qui  se  réclamaient  de  Cyrille  ne  se  feront  pas  faute  de 
le  reprocher  à  saint  Léon.  En  réalité,  la  lettre  à  Fla- 

vien  était  dans  la  ligne  de  l'acte  d'union  de  433,  sur 
lequel  s'était  conclu  l'accord  entre  Jean  d'Antioche 
et  Cyrille.  Mais  elle  tranchait  avec  netteté  la  question 
des  deux  natures  et  imposait  la  formule  diphysite 

comme  une  condition  d'orthodoxie,  ce  qu'aucune 
autorité  conciliaire  n'avait  fait  encore.  Duchesne, 
Hist.  anc,  t.  ni,  p. 404.  La  formule  chère  à  Cyrille, 
«  Unique  est  la  nature  incarnée  du  Verbe,  »  était 

rejetée.  Mais  l'opposition  de  ce  monophysisme  à  ce 
diphysisme  n'était  résolue  que  d'autorité,  et  elle  était 
grosse  de  polémiques  et  de  schismes; il  faudra  attendre 

Léonce  de  Byzance  pour  la  résoudre  dans  l'abstrait, 
mais  le  schisme  monophysite  dure  encore.  Harnack, 

Dogmengeschichte,  4e  édit.,  t.  n,  p.  400-424;  F.  Loofs, 
Nestorius,  Cambridge  1914,  p.  101-107;  Tixeront, 
Histoire  des  dogmes,  t.  m,  p.  104-159. 

La  lettre  à  Flavien  est  devenue  une  constitution 
dogmatique  revêtue  de  toute  la  majesté  du  magistère 
papal.  Il  suffît  cependant  de  la  lire  objectivement 

pour  se  rendre  compte  que  dans  sa  teneur  elle  n'a  pas 
les  caractéristiques  d'une  définition  ex  cathedra.  Léon 
écrivant  à  Flavien  approuve  etjustifie  la  sentence  que 
Flavien  et  son  concile  ont  prononcée  contre  Eutychès. 
La  doctrine  méconnue  par  Eutychès  est  une  doctrine 

élémentaire  de  l'Église,  une  doctrine  contenue  dans  le 
Symbole  baptismal  et  professée  par  la  fidelium  uni- 
versitas.  Il  faudrait  être  aveugle  comme  Eutychès 
pour  ne  pas  voir  splendorem  perspicuœ  veritatis.  La 
foi  aux  deux  natures  unies  en  la  personne  du  Christ  est 

la  foi  vitale  de  l'Église  :  Catholica  Ecclesia  hac  fi.de 
vivit,  hac  proficit.  Dans  sa  lettre  au  concile,  du  26  juin 

451,  il  dit  aux  évêques  qui  vont  se  réunir  à  Chalcé- 
doine  que,  dans  la  lettre  à  Flavien  est  declaralum  quœ 
sit  de  sacramento  incarnationis  Domini...  pia  et  sincera 

confessio,  conformément  à  l'autorité  de  l'Évangile,  des 
prophètes,  des  apôtres.  Dans  sa  lettre  à  Marcien  du 
20  juillet  451,  il  dit  que  la  concorde  des  évêques  sera 
aisément  affermie,  si  in  eam  fidem  quam  evangelicis 
et  apostolicis  prsedicationibus  declaratam  per  sanctos 
patres  noslros  accepimus  et  tenemus  omnium  corda  con- 

currant,'nulla  penitus  disputatione  cujusquam  retrac- 
tationis  admissa.  Rapprocher  les  lettres  à  Marcien  du 
13  avril,  du  24  juin,  du  26  juin.  Saint  Léon  ne  tenait 
pas  un  autre  langage  à  Théodose  II,  20  juin  449, 
16  juillet  450.  Dans  cette  dernière  le  pape  disait  à 

l'empereur  :  Non  aspernetur  (vestra  clementia)  etiam 
meam  epistolam  (ad  FI.)  recensere,  quam  pietati  Patrum 
per  omnia  concordare  reperiet. 

Dès  lors  que  la  lettre  à  Flavien  n'est  pas  une  défi- 
nition ex  cathedra,  mais  un  exposé  de  la  foi  qui  est  de 

fait  la  foi  de  l'Église,  on  comprend  que  saint  Léon  ait 
communiqué  aux  évêques  du  ressort  de  Milan  et  aux 
évêques  gallo-romains  sa  lettre  à  Flavien,  pour  pouvoir 
par  leurs  réponses  montrer  à  Constantinople  que  la  foi 

de  l'Occident  était  bien  celle  qu'il  avait  exposée.  De 
même,  écrivant  à  Théodoret,  11  juin  453,  saint  Léon 
pourra  lui  dire  combien  il  se  réjouit  que  le  concile  de 
Chalcédoine  ait  donné  un  plein  assentiment  à  sa  lettre 

à  Flavien  :  Quœ  (Deus)  nostro  prius  ministerio  definie- 
rat,  universœ  fraternitatis  irrelractabili  firmavit  assen- 
su,  ut  vere  a  se  prodiisse  oslenderet  quod'  prius  a  prima 
omnium  sede  formatum  totius  christiani  orbis  judicium 
recepisset,  ut  in  hoc  quoque  capiti  membra  concordent. 

Epist.,  cxx,  1.  Le  pape  n'ignore  pas  que,  à  Chal- 
cédoine, il  s'est  trouvé  des  évêques  qui  hésitaient 

d'abord  sur  la  doctrine  par  lui  exposée,  inventi  prius 
sunt  qui  de  judiciis  nostris  ambigerent.  Va-t-il  regarder 
ces  évêques  comme  opposants  au  Siège  apostolique? 

Non,  il  voit  en  eux  des  évêques  qui  ne  se  rendent  à  la 

vérité  qu'après  examen  :  Veritas  et  clarius  renilescit 
et  fortius  rctinetur,  dum  quœ  fides  prius  docuerat,  hœc 

posleaexaminatioconfirmarit.  Il  accepte  qu'on  examine, 
et  ce  n'est  pas  parce  que  les  évêques  des  grands  sièges 
se  sont  déclarés,  que  la  liberté  des  évêques  moindres 
est  supprimée  :  Multum  sacerdotalis  o/ficii  meritum 
splendescit,  ubi  sic  summorum  servalur  aucloritas,  ut 
in  nullo  in/eriorum  puletur  imminuta  liberlas.  El  ad 
majorem  Dei  gloriam  proficit  finis  examinis...  Ibid. 

voir  encore  ibid.,  4.  Mais  pour  autant  la  vérité  n'était 
pas  douteuse,  la  vérité  que  nous  avions  exposée  dans 

notre  lettre  à  Flavien  et  à  laquelle  tout  l'épiscopat  a 
donné  son  irrévocable  assentiment. 

Quand  on  se  représente  de  la  sorte  la  démarche  de 
saint  Léon,  la  question  est  vidée  qui  a  été  si  intermina- 

blement débattue  entre  théologiens,  de  savoir  com- 
ment une  définition  ex  cathedra  a  pu  être  examinée  et 

confirmée  par  un  concile  œcuménique.  Bossuet,  Gallia 

orthodoxa,  m,  vn,  15-18,  expose  la  controverse  et 
conclut  comme  un  gallican.  Il  est  très  échauffé  contre 

Bellarmin,  à  qui  il  ne  pardonne  pas  d'avoir  écrit  : 
Léo  epistolam  suam  miserai  ad  concilium,  non  ut 
continentem  ultimam  et  definitivam  sententiam,  sed  ut 
inslructionem,  qua  adjuli  episcopi  melius  judicarent. 
Voilà  écrit  Bossuet  à  quoi  en  sont  réduit  des  hommes, 

d'ailleurs  distingués!  Ad  hœc  misera  et  inepta  viri, 
quamvis  egregii,  rediguntur.  Œuvres  de  Bossuet,  édit.  de 
Bar-le-Duc,  t.  vii,  1863,  p.  340.  Nous  estimons  cepen- 

dant que  la  pensée  de  Léon  est  de  mettre  en  lumière 

la  foi  de  l'Église  :  il  la  rapporte  dans  sa  lettre  et  il  a 
dessein  de  la  faire  souscrire  par  l'épiscopat  de  l'uni- 

vers, en  exprimant  lui-même  d'abord  sa  sententia 
d'évêque.  Il  fait  abstraction  évidente  de  l'infaillibilité, 
comme  l'a  bien  vu  Bellarmin.  Cf.  Langen,  Geschichle 
der  rôm.  Kirche,t.  il,  p.  112. 

La  lettre  à  Flavien,  après  le  concile  de  Chalcédoine, 
a  pu  être  justement  considérée  comme  une  règle  de  la 
foi, en  Occident  du  moins.  Le  Liber pontificalis  attribue 

au  pape  Hilaire,  successeur  de  Léon,  d'avoir  confirmé 
les  trois  conciles  de  Nicée,  d'Éphèse,  et  de  Chalcé- 

doine, vel  tomum  sancti  episcopi  Leonis.  Lib.  pont. 
édit.  Duchesne,  t.  i,  p.  242.  En  556,  le  pape  Pelage 

veut  que  l'on  garde  inviolablement  la  foi  des  quatre 
conciles  œcuméniques,  vel...  beatissimi  Leonis  prœsulis 
apostolicœ  Sedis  tomum,  qui  in  Chalcedonensi  est 
synodo  confirmatus.  Jaffé,  939. Le  décret  dit  du  pape 
Gélase  qualifie  la  lettre  à  Flavien  en  ces  termes  : 

Epistolam  beati  papœ  Leonis  ad  Flavianum  Constan- 
tinopolitanum  episcopum  deslinatam,  de  cujus  texlu 
quispiam  si  usque  ad  unum  iota  disputaverit  et  non 
eam  in  omnibus  venerabiliter  rece périt,  anathema  sit. 
E.  Dobse.hùtz, Das Decretum  Gelasianum,  1912,  p.  37-38. 

Jean  Moschos  prétend  tenir  d'Euloge,  qui  fut  évê- 
que  d'Alexandrie  en  580-607,  qu'Euloge  avait  ren- 

contré à  Constantinople  l'archidiacre  romain  Grégoire 
(le  futur  pape  saint  Grégoire)  et  que  celui-ci  lui  avait 
rapporté  comme  un  souvenir  qui  se  conservait  dans 

l'Église  de  Rome,  que  saint  Léon,  avant  d'envoyer  son 
épître  à  Flavien,  l'avait  déposée  sur  le  tombeau  de 
saint  Pierre  en  lui  demandant  de  la  corriger,  s'il  y 
avait  des  fautes.  Quarante  jours  plus  tard,  saint  Pierre 

avait  apparu  à  saint  Léon  et  lui  avait  dit  :  Je  l'ai  lue 
et  je  l'ai  corrigée.  Saint  Léon  avait  pris  la  lettre  sur  le 
tombeau  et  l'avait  trouvée  corrigée  en  effet  de  la 
main  même  de  saint  Pierre.  Prat.  spirit.,  147.  P.  L., 
lxmv,  col.  193.  Le  P.  Quesnel,  note  que  ce  récit  ne  se 
trouve   que  dans  le   texte   latin    de  Jean    Moschos. 

Gennadius,  De  vir.  ill.,  85,  rapporte  que  les  lettres 

diverses  du  pape  Léon  contre  Eutychès  sur  l'incar- 
nation, passent  pour  être  l'œuvre  de  Prosper 

d'Aquitaine.  Il  est  possible  que  Léon  ait  amené  Prosper 
de  Gaule  à  Rome  et  se  soit  servi  de  lui,  comme  jadis  le 
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pape  Damase  s'était  servi  de  saint  Jérôme.  Tillemont 
t.  xvi,  p. 25, ne  rejette  pas  l'hypothèse  d'uneaide  four- 

nie à  saint  Léon  par  Prosper,  mais  la  personnalité  du 
style  de  Léon,  «  plus  figuré  et  plus  composé  que  celui 
de  S.  Prosper»,  et  qui  est  le  même  dans- les  sermons  et 

dans  les  lettres,  limite  bien  la  portée  de  l'hypothèse. 
4°  Le  brigandage  d' Éphèse  et  saint  Léon.  — Le  pape 

a  confié  à  ses  légats  une  lettre,  datée  du  13  juin  449, 
pour  le  concile.  Jalïé,  n.  427.  La  foi  du  très  religieux 
empereur,  dit-il,  «  a  témoigné  ce  respect  aux  institu- 

tions, divines  de  vouloir  joindre  à  l'ordre  par  lui  donné 
l'autorité  du  Siège  apostolique,  comme  il  désirait  que 
par  la  bienheureux  Pierre  fût  déclaré  ce  qui  a  été  loué 

par  le  Christ  dans  la  réponse  de  l'apôtre  :  Tu  es  le 
Christ  fils  du  Dieu  vivant.  »  Le  pape  sera  présent  au 

concile  par  ses  légats,  l'évêque  Jules,  le  prêtre  Réna- 
tus,  le  diacre  Hilarus,  le  notaire  Dulcitius.  Il  dit  des 
légats  :  Vice  mea  sancto  conventui  veslrœ  fraternitatis 
intersint  et  communi  vobiscum  sententia  quse  Domino 
sint  placitura  constituant.  Mais  le  pape  ne  doute  pas 

que  le  concile  ne  confirme  la  condamnation  d'Euty- 
chès  :  ce  qui  doit  plaire  à  Dieu,  c'est  que  l'erreur  pro- 

fessée par  Eutychès  soit  condamnée,  et  qu'ensuite,  si 
Eutychès  a  erré  de  bonne  foi,  on  obtienne  sa  rétracta- 

tion et  qu'on  le  réconcilie  à  l'Église,  mais  primitus 
pestifero  errore  damnalo. 

Sur  le  concile  qui  s'ouvre  à  Éphèse  le  8  août  449, 
rappelons  seulement  que  la  présidence  est  dévolue 

à  l'évêque  d'Alexandrie  Dioscore,  sur  l'ordre  de  l'em- 
pereur Théodose  II.  L'évêque  de  Pouzzoles,  Jules,  chef 

de  la  légation  romaine  prend  rang  après  lui;  à  la  suite, 

Juvénal  de  Jérusalem,  Domnus  d'Antioche,  Flavien 
de  Constantinople.  Environ  cent  trente  évêques  sont 

présents.  Le  concile  s'ouvre  par  la  lecture  des  lettres 
impériales  le  convoquant.  Après  qu'a  été  lue  la  pre- 

mière, les  légats  romains  demandent  que  soit  lue  la 
lettre  que  le  pape  adresse  au  concile.  Jaffé,  n.  427.  On 

objecte  qu'il  y  a  d'autres  lettres  de  l'empereur  à 
lire  encore.  Eutychès  est  alors  introduit  et  lecture 
donnée  de  son  appel  contre  le  jugement  de  Flavien  qui 

l'a  condamné.  Puis  le  comte  Elpidius,  d'ordre  de 
l'empereur  qu'il  représente  auprès  du  concile,  fait 
récuser  les  évêques  présents  qui  ont  pris  part  à  la 

condamnation  d'Eutychès  par  Flavien,  et  d'autres 
encore  dont  les  sentiments  sont  suspects,  quarante- 
deux  au  total,  Flavien  en  tête  :  ils  assisteront  au  con- 

cile, mais  ils  n'y  auront  pas  voix.  On  élude  alors  une 
nouvelle  instance  de  l'évêque  de  Pouzzoles,  demandant 
que  soit  lue  la  lettre  du  pape,  et  on  passe  à  la  lecture 

des  gcsla  de  la  condamnation  d'Eutychès.  Après  quoi, 
on  fait  voter,  cl  Eutychès  est  absous.  Le  vote  acquis, 

Dioscore  rappelle  une  résolution  du  concile  d'Éphèse 
de  431,  interdisant,  sous  peine  de  déposition,  de  pro- 

duire ou  de  composer  un  autre  symbole  que  celui  de 
Nicée.  et  propose  de  condamner  et  de  déposer  Flavien 

et  Eusèbe  de  I  >drylée  pour  leur  formule  des  deux  natu- 
res. Les  évoques  votent  conformément  à  la  proposition 

de  i  lioscore.  Tels  Boni  les  événements  (lu  8  août  449. 

Une  seconde  séance  du  concile,  le  22  août,  fut  con- 
sacrée à  compléter  la  besogne  du  9  août  par  la  déposi- 

tion d'évêques  auxquels  la  faction  de  Dioscore  ne  par- 
donnait pas  :  l'évêque  d'Êdesse,  [bas,  l'évêque  de  Cyr, 

Théodoret,  d'autres  encore,  enfin  l'évêque  d'Antio- 
che. Domnus.  On  termina  les  opérations  par  l'accepta- 

t  ion  solennelle  des  anal  hémat  ismes  de  saint  Cyrille,  qui 
étaleni  évidemment  le  standard  de  la  faction  de  Dios 

COre,  avec  leur   fâcheuse  formule  de  l'fvttOlC.  ÇUOlxVj. 
Les  légats  de  saint   Léon  auraient  dû  protester  et  se 

retirer  le  8  août,  dès  qu'il  était  Constanl  que  le  concile. 
non  seulement  refusait   de  faire  lire  la  lettre  dn  pape, 
mais  réhabilitai!  Eutychès  et  se  déclarer!  contre  la 
doctrine  'les  deux  natures    Mail  les  m  al  heureux,  faille 

ivolr  le  r  i  quasi  sourds  et  muets.  Le 

8  cependant,  comme  Flavien  mis  en  accusation  avait 
crié  à  Dioscore:  «Je  te  récuse»,  le  diacre  romain  Hilarus 
avait  fait  écho  en  criant  :  Contradicitur.  Il  faisait 
appel.  Au  lendemain  du  22  août,  étant  donné  que 

l'empereur  Théodose  II  couvrait  le  concile,  la  situa- 
tion était  de  la  dernière  gravité.  Dioscore,  avec  l'appui 

de  l'empereur,  dressait  l'Orient  contre  Rome,  et  devait 
sommer  le  pape  Léon  de  répudier  sa  lettre  à  Flavien  : 

c'était  la  rupture  inévitable  de  l'Orient  avec  l'Occident, 
l'Orient  restant  aux  mains  d'une  faction  ecclésiasti- 

que, comme  au  temps  de  l'arianisme. 
Cette  fois  encore,  des  têtes  plus  catholiques  com- 

prennent que  le  salut  vient  de  Rome.  Trois  des  évê- 
ques que  ce  misérable  concile  vient  de  sacrifier  se 

tournent  vers  Rome.  Flavien,  jeté  en  prison  et  bientôt 
après  exilé,  meurt  en  chemin  des  mauvais  traitements 

qu'il  a  endurés,  mais  il  a  fait  appel  de  la  sentence  du 
concile  d'Éphèse  au  Siège  apostolique  et  le  diacre 
Hilarus,  qui  a  pu  s'échapper  d'Éphèse,  apporte  à 
Rome  l'appel  de  Flavien.  Ce  libellus  appellationis  a 
été  trouvé  naguère.  Voir  Siège  apostolique,  p.  514-515. 
Eusèbe  de  Dorylée,  jeté  en  prison  comme  Flavien 
exilé  comme  lui,  parvient  à  se  sauver  et  se  réfugie  à 
Rome, où  il  a  été  précédé  par  son  libellus  appellationis, 
qui  a  été  retrouvé  aussi.  Ibid.,  p.  515-516.  Théodoret 

a  fait  comme  Flavien  et  Eusèbe,  et  l'on  a  depuis  tou- 
jours sa  lettre  bien  connue  d'appel  au  pape.  Ibid., 

p.  517-519.  Nous  avons  dit  que  le  diacre  Hilarus  a 

pu  s'échapper  d'Éphèse  :  il  est  à  Rome  pour  le  concile 
qui  se  tient  le  29  septembre,  au  natale  du  pape. 

Aussitôt,  c'est-à-dire  dans  les  premiers  jours  d'oc- 
tobre 449,  le  pape  Léon  écrit  à  Théodose  II,  Jafïé, 

n.  437,  protestant  contre  une  action  «  qui  offense  la  foi 
et  blesse  toutes  les  Églises  »,  et  qui  doit  être  non  ave- 

nue. Il  faut  que  se  prononce  un  concile  autrement 

autorisé,  où  l'on  convoquera  des  évêques  de  tout 
l'univers.  Léon  et  les  évêques  qui  sont  auprès  de  lui 
demandent  à  Théodose  II  que,  ce  concile  de  l'univers, 
l'empereur  ordonne  de  l'assembler  en  Italie,  à  cause 
de  l'appel  de  Flavien,  propter  appcllationem  in  Lla- 
viani  episcopi  libella  contentum,  et  que  les  évêques  de 

toutes  les  provinces  d'Orient  y  soient  convoqués.  — 
Nous  avons  du  13  octobre,  une  seconde  rédaction  de 

cette  lettre,  qui  suppose  que  l'on  a  reçu  à  Rome  entre 
temps, une  lettre  de  Théodose  II  adressée  ad  bcati Pétri 
sedem.  JafTé,  n.  438.  Ce  même  13  octobre,  le  pape  et  son 

concile  écrivent  à  l'impératrice  Pulchéric  dans  le 
même  sens.  JafTé,  n.  439.  Du  15  octobre,  on  a  une 
lettre  du  diacre  Hilarus  à  Pulchéric,  lnler  S.  Léon. 

Episl.,  xxvi,  qui  complète  celle  du  pape  et  parle  des 
résolutions  prises  par  le  pape  cum  omni  occidental! 
concilio.  Du  15  octobre,  JafTé,  n.  443.  une  lettre  du 

pape  et  de  son  concile  au  clergé  et  au  peuple  de  Cons- 
tantinople et  encore,  Jaffé,  n.  444,  à  Faustus,  Martin, 

Pierre,  Emmanuel. prêtres  et  archimandrites  de  Cons- tantinople. 

De  l'empereur  Théodose  II  saint  Léon  n'avait  reçu 
aucune  réponse,  à  Noël.  Il  écrit  donc  à  nouveau 

au  prince,  25  décembre  449,  •  pour  l'intégrité  de  la 
foi  catholique.  »  Qu'il  se  défende  contre  la  malhon- 

nêteté des  rivalités  humaines.  Le  pape  insiste  pour 

que  l'empereur  accepte  qu'un  concile  général  se  tienne 
en  Italie  pour  en  Unir  avec  les  scandales  qui  troublent 
l'Église.  Jaffé,  n.   445. 

En  février  150,  \  alentinlen  ni  vient  à  Rome,  où  il 

se  trouve  pour  la  fête  de  la  cathedra  l'ctri.  en  même 
temps  que  se  tient  le  concile  des  exclues  sullragant  s 
du  pape,  Saint   l.énn  fait  auprès  de  Yalentinicn  III  les 
plus  vives  instances  et  obtient  qu'il  écrive  à  Cor 
tinople.  Nous  avons  la  lettre  de  Valentlnlen   1 1 T  à 

Théodose  il  i Comme  l'étais  venu  à  Home  v  lisons- 
nous,  et  que  |e  m'étais  rendu  à  la  basilique  de  l'apôtre 
:  'n  rr<    |'al  été  solli<  Ité  par  l'évêque  romain  et  par  h  ■ 



255 
LEON    1er.    SAINT    LÉON    ET    L'ORIENT 

256 

autres  évoques  assemblés  avec  lui  de  diverses  provinces 

d'écrire  à  votre  mansuétude.  Nous  devons  défendre 
la  foi  que  nous,  avons  reçue  de  nos  aïeux  et  conserver 
intacte  la  dignité  du  bienheureux  apôtre  Pierre. 

L'évêque  romain,  auquel  l'antiquité  a  conféré  le  prin- 
cipatus  sacerdotii  sur  tous,  doit  avoir  la  faculté  d'être 
juge  de  la  foi  et  des  évêques.  »  L'empereur  demande 
donc  qu'un  concile  de  tous  les  évêques  du  monde  se 
réunisse  en  Italie,  pour  connaître  de  la  cause  à  nouveau 
et  prononcer  ce  que  demande  la  foi,  la  saine  théologie. 
Pour  mieux  éclairer  Théodose  II,  Valentinien  III  lui 
adresse  les  gesta  où  sont  exprimés  les  vœux  de  tous, 

c'est-à-dire  le  procès-verbal  de  son  entrevue  avec  le 
pape  et  son  concile  à  Saint- Pierre.  Inler  S.  Léon.  Epist., 
lv.  Valentinien  III  est  accompagné  à  Rome  par  sa 
mère  Galla  Placidia,  par  sa  femme  Licinia  Eudoxia. 
Saint  Léon  obtient  que  les  deux  impératrices  écrivent 
elles  aussi  dans  le  même  sens  à  Théodose  II.  Ibid.,h\i 
et  lvh.  Il  y  a  encore,  ibid.,  lvtii,  une  lettre  de  Galla 
Placidia  à  Pulchérie.  Toutes  ces  lettres  sont  de  la  fin 
de  février  450.  Siège  apostolique,  p.  521-524. 

Le  17  mars,  saint  Léon  écrit  à  l'impératrice  Pul- 
chérie, Jafîé  n.  448,  qui  a  répondu  à  sa  lettre  du  13  oc- 

tobre en  termes  témoignant  de  sa  foi  catholique  et  de 

son  horreur  pour  l'hérésie.  Le  pape  renouvelle  ses  ins- 
tances. Ce  même  17  mars,  il  écrit  à  Martin,  Faustus  et 

autres,  prêtres  et  archimandrites  de  Constantinople. 

Jaffé,  n.  449.  Il  espère  qu'ils  ont  pu  recevoir  sa  lettre 
du  15  octobre  précédent  qu'il  leur  adressait,  non  solum 
apostolicœ  Sedis  auctoritate,  sed  etiam  sanctee  synodi 
quee  ad  nos  frequens  convenerat  unanimitate,  où  ils 
auront  pu  voir  quantam  curam  totius  Ecclesise  habea- 

mus.  Il  faut  que  la  funeste  hérésie,  qui  vient  d'être  si 
insolente  à  Éphèse,  soit  anéantie.  Vers  le  même 
moment,  il  écrit  au  clergé  et  au  peuple  de  Cons- 

tantinople, Jafîé,  447,  qu'il  loue  de  son  attachement 
à  Flavien.  Il  fera  tout  pour  que  le  scandale  soit 
corrigé.  Si  dans  des  laïques  la  méconnaissance  de  la 
foi  est  à  peine  tolérable,  combien  moins  excusable  ou 

pardonnable  est-elle  dans  ceux  qui  sont  au  premier 
rang,  surtout  quand  on  les  voit  prendre  la  défense 

d'opinions  perverses  et  leur  gagner  des  partisans  par 
la  terreur  ou  par  la  faveur.  Allusion  courageuse  à  la 
faction  de  Chrysaphios.  Saint  Léon  revient  sur  la 

doctrine  des  deux  natures  qu'il  a  exposée  dans  sa 
lettre  à  Flavien.  Quiconque  nie  la  réalité  de  la  nature 

humaine  dans  l'incarnation,  contredit  l'Évangile  et 
le  Symbole,  mais  il  contredit  tout  autant  l'eucharistie. 

Théodose  II  répond  en  avril  450  à  Valentinien  III 

et  lui  accuse  réception  de  la  demande  du  pape  qu'il  lui 
a  transmise,  petitionem  oblatam  a  Leone  reuerendis- 
simo  patriarcha  Peut-on  penser  que  Théodose  II  ait 
trahi  la  religion  paternelle  et  la  tradition  de  ses  ancê- 

tres? C'est  au  contraire  pour  s'y  conformer  qu'il  a 
réuni  un  concile  à  Éphèse,  où,  avec  une  entière  liberté, 

les  évêques  ont  déposé  des  indignes.  Rien  n'a  été 
fait  contre  la  règle  de  foi,  ni  contre  la  justice.  Flavien, 

coupable  d'une  nocive  nouveauté,  en  a  porté  la  peine. 
Lui  écarté,  la  paix  s'est  trouvée  rétablie  dans  les 
Églises  et  la  vérité  avec  elle.  Théodose  II  s'en  tiendra 
donc  à  ce  que  le  concile  a  prononcé.  Des  appels  qui  ont 

été  interjetés  il  ne  veut  rien  savoir,  et  Léon  n'est  pour 
lui  qu'un  patriarche,  comme  il  en  connaît  d'autres 
sans  doute.  Inter  S.  Léon.  Epist.,  lxii.  Cette  lettre 
impériale  mentionne  une  réponse  adressée  concurrem- 

ment à  saint  Léon,  latius  alque  plenius,  qui  ne  s'est  pas 
conservée.  (Je  ne  vois  pas  comment  Tillemont,  t.  xv, 
p.  602,  peut  tirer  de  ces  deux  adverbes  que  Théodose 

a  écrit  au  pape,  «  d'une  manière  qui  avait  dû  le  satis- 
faire sur  tout  ce  qu'il  pouvait  dire  »!)  La  lettre  à 

Valentinien  est  accompagnée  de  deux  autres  lettres 
dans  le  même  sens,  lxiii,  à  Galla  Placidia,  lxiv,  à 
Licinia  Eudoxia. 

C'est  seulement  le  16  juillet  450,  que  saint  Léon 
se  décide  à  répondre  à  Théodose  II.  Jafîé,  n.  452. 

Entre  temps,  il  a  reçu  une  lettre  de  l'évêque  ordonné 
à  Constantinople  à  la  place  de  Flavien,  Anatolios,  une 
créature  de  Dioscore  :  sitôt  ordonné,  Anatolios  a  fait 
part  de  son  élévation  à  saint  Léon,  Inter  S.  Léon. 

Epist.,  mii,  affectant  de  croire  qu'il  n'y  a  aucun  débat 
entre  l'Orient  et  Rome.  Le  pape  a  différé  de  lui  répon- 

dre. Il  explique  à  Théodose  II  qu'il  tarde  à  entrer  en 
relations  «  avec  celui  qui  préside  maintenant  à  l'Église 
de  Constantinople  »,  non  qu'il  lui  refuse  son  amitié, 
mais  parce  qu'il  attend  de  lui  un  gage  d'orthodoxie. 
Que  le  nouvel  évêque  lise  les  documents  où  s'exprime 
la  foi  des  saints  Pères,  la  lettre  de  Cyrille  à  Nestorius, 

les  actes  du  concile  d'Éphèse  (celui  de  431)  et  dans  ces 
actes  les  extraits  des  Pères  sur  l'incarnation.  «  Qu'il  ne 
dédaigne  pas  non  plus  de  lire  ma  lettre  (à  Flavien) 

qu'il  trouvera  conforme  en  tout  à  la  piété  des  pères.  » 
Qu'il  déclare  son  assentiment  à  ces  catholicorum  sen- 
tenlise,  qu'il  signe  la  profession  de  sa  foi  en  présence 
de  son  clergé  et  de  son  peuple,  et  qu'il  en  fasse  part 
au  Siège  apostolique,  à  tous  les  évêques,  à  toutes  les 

Églises.  Léon  annonce  à  Théodose  II  qu'il  lui  envoie- 
les  deux  évêques  Abundius  et  Astérius,  les  deux  prê- 

tres Basile  et  Sénator  :  ils  feront  connaître  à  l'empe- 
reur quelle  est  la  règle  de  notre  foi.  Si  l'évêque  de  Cons- 

tantinople y  souscrit,  nous  serons  tranquillisés,  la 
paix  ecclésiastique  sera  assurée,  toute  suspicion  éteinte. 

Sinon,  que  l'empereur  accorde  le  concile  général  à 
tenir  en  Italie.  La  lettre  à  l'empereur  s'accompagne 
d'une  lettre  à  Pulchérie,  Jafîé,  n.  453,  conçue  dans  les 
mêmes  termes,  datée  du  même  16  juillet. 

Cette  lettre  à  Théodose  II  surprend  par  sa  modéra- 
tion. Car  enfin  le  pape  ne  parle  plus  de  casser  le  bri- 

gandage d'Éphèse;  il  ne  réclame  aucune  sanction 
contre  les  évêques  qui  ont  prévarjqué  à  Éphèse,  aucune 
sanction  contre  leur  chef  Dioscore;  il  accepte  Anato- 

lios leur  élu,  et  il  ne  demande  à  cet  Anatolios  qu'une 
profession  de  foi  orthodoxe.  Veut-il  sérier  les  diffi- 

cultés? gagner  d'abord  Anatolios?  compte-t-il  sur  ses 
légats,  Abundius,  Astérius,  Basile,  Sénator,  pour 
obtenir  à  Constantinople  même  davantage? 

Moins  de  deux  semaines  plus  tard,  le  28  juillet  450, 

Théodose  mourut  d'un  accident  de  cheval.  L'impéra- 
trice Pulchérie  hérita  du  pouvoir  impérial.  C'était  la 

fin  de  l'imbroglio  créé  par  la  faction  d'Eutychès. 
Chrysaphios  fut  condamné  à  mort.  Puis  Pulchérie 

donna  à  l'empire  un  empereur  en  épousant  le  séna- 
teur Marcien.  qu'elle  fit  (le  24  août)  proclamer  par  le 

sénat  et  par  la  milice.  Le  13  septembre  450,  Jafîé, 

n.  456,  écrivant  à  Martin,  l'un  des  prêtres  et  archiman- 
drites de  Constantinople  avec  qui  il  communiquait, 

saint  Léon  écrit  ces  lignes  significatives  :  Si  quid  aul 

difficultatum  intervenu  aut  morarum,  cum  œquanimi- 
tate  tolerandum  est,  quoniam  ubi  veritas  est  magislra 

nunquam  desunt  dioina  solatia.  Sûr  de  l'orthodoxie  de 
Pulchérie  et  de  Marcien,  le  pape  peut  se  flatter  que  la 
vérité  est  maintenant  maîtresse.  En  effet,  dès  la  fin 

d'août,  le  nouvel  empereur  annonce  son  avènement  à 
saint  Léon,  et  salue  en  lui  la  première  autorité  dans 

l'épiscopat  de  la  divine  foi,  langage  bien  conforme  à 
celui  de  Valentinien  III.  Inter  S.  Léon.  Epist.,  i.xxni. 
Avec  Pulchérie  et  Marcien,  saint  Léon  va  avoir  les 
deux  princes  les  plus  dévots  au  Siège  apostolique  que 

connaîtra  l'Empire  d'Orient. 
Les  légats  que  le  pape  a  envoyés  à  Constantinople, 

avec  sa  lettre  du  16  juillet,  furent  reçus  par  Marcien, 
qui  répond  le  22  novembre  au  message  par  eux  apporté. 
Inter  S.  Léon.  Epist..  lxxvi.  Déjà  dans  sa  lettre  de 

la  fin  d'août,  il  manifestait  au  pape  qu'il  désirait  avec 
lui  une  concile  qui  restaurât  la  paix  dans  l'Église. 
Dans  la  lettre  du  22  novembre,  il  invite  saint  Léon 

à  venir  en  Orient  tenir  ce  concile.  Que  si  l'évêque  de 
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Rome  ne  peut  venir  en  Orient,  qu'il  le  fasse  savoir  à 
Marcien  qui  convoquera  par  ses  sacrée  litterœ,  là  où 

il  croira  bon,  les  évêques  d'Orient,  de  Thrace,  d'Illy- 
ricum.  Une  lettre  de  Pulchérie,  du  même  temps,  con- 

firme au  pape  les  desseins  de  l'empereur.  Inier  S.  Léon, 
lipist.,  lxxvii.  Elle  lui  apprend  de  plus  qu'Anatolios 
a  satisfait  à  tout  ce  que  le  pape  réclamait  de  lui, 

que,  sur  l'ordre  de  Marcien,  le  corps  de  Flavien  de 
sainte  mémoire  a  été  ramené  à  Constantinople,  et  que 

les  évêques  exilés  avec  Flavien  ont  été  rappelés  d'exil, 
en  attendant  que  le  concile  prochain  leur  rende  leurs 
sièges  et  leurs  Églises. 

Anatolios  s'est  rallié  à  saint  Léon,  et  saint  Léon 
lui  fait  un  accueil  cordial  :  lettre  du  13  avril  451  de 
Léon  à  Anatolios.  Jaffé,  n.  460.  Par  cette  même  lettre, 
le  pape  approuve  ce  que,  à  Constantinople,  en  présence 
de  ses  légats  et  avec  eux,  on  a  décidé,  à  savoir  que  les 

évêques  qui  ont  trempé  dans  le  brigandage  d'Éphèse 
se  contenteront  provisiorement  de  la  communion  de 

leurs  Églises  :  ils  rentreront  dans  «  l'unité  de  notre 
communion  »,  quand  ils  auront  désavoué  leur  brigan- 

dage. Quant  aux  auteurs  responsables  du  scandale 

d'Ephèse,  Dioscore  d'Alexandrie,  Juvénal  de  Jérusa- 
lem, Eustathe  de  Béryte,  leurs  noms  ne  doivent  pas 

prendre  place  dans  les  diptyques,  conformément  à  ce 

qu'ont  réclamé  les  légats,  un  point  sur  lequel  Anatolios 
hésitait.  En  terminant,  saint  Léon  recommande  à 
Anatolios  Julien,  évêque  de  Kos,  et  les  clercs  qui  ont 

été  fidèles  à  Flavien.  Il  lui  parle  d'Eusèbe-de  Dorylée 
qui  est  à  Rome,  qui  est  reçu  à  la  communion  de  Rome  : 

saint  Léon  demande  à  Anatolios  de  veiller  sur  l'Église 
de  Dorylée,  jusqu'au  retour  d'Eusèbe. 

Ce  même  13  avril,  Léon  écrit  à  l'empereur  Marcien. 
Jaffé,  n.  458.  Il  a  confiance  que  la  religion  des  empe- 

reurs et  leur  concorde  rassurent  le  monde  inquiet,  parce 
que  le  progrès  de  leur  foi  rend  leurs  armes  invincibles, 
utrorumque  armorum  potentiam  insuperabilem  facit, 

et  qu'ensemble  seront  détruites  l'hérésie  et  la  barbarie 
simul  et  hœretica  falsitas  et  barbara  (destruetur)  hos- 

tililas.  Eutychès  n'a  plus  à  être  jugé,  ni  Dioscore.  Il 
n'y  a  plus  qu'à  réconcilier  ceux  qu'ils  avaient  entraî- 

nés dans  l'erreur,  et  qui  viennent  à  résipiscence.  Le 
pape  va  envoyer  des  légats  à  Constantinople  qui  en 
traiteront  sur  place  plenius  atque  opportunius. 

Le  9  juin  451,  saint  Léon,  Jaffé,  n.  463,  annonce  à 

l'empereur  Marcien  qu'il  lui  adresse  de  nouveaux 
légats,  l'évêque  Lucentius  et  le  prêtre  Basile.  Ils  déci- 

deront de  la  rentrée  individuelle  des  évêques  qui  ont 

trempé  dans  le  brigandage  d'Éphèse,  et  ils  en  délibére- 
ront avec  l'évêque  de  Constantinople,  Anatolios.  Il 

compte  que  le  prince  prêtera  son  concours  à  ces  dispo- 
sitions, et  qu'elles  suffiront  à  liquider  la  situation.  Un 

concile  général  n'est  donc  plus  vraiment  nécessaire. 
Ce  même  9  juin,  saint  Léon  écrit  à  Pulchérie,  Jaffé, 

n.  464,  dans  le  même  sens.  Il  demande  qu'Eutychès 
soit  éloigné  de  Constantinople!  Du  même  jour,  JafTé, 
n.  465,  lettre  de  Léon  à  Anatolios,  confirmant  les 
directives  données  à  Lucentius  et  à  Basile  et  énoncées 
dans  la  lettre  à  Marcien. 

Le  pape  se  fait  sans  doute  quelque  illusion  sur  la 
situation  en  Orient.  Sans  doute,  il  a  obtenu  le  rallie- 

ment de  l'évêque  de  Constantinople,  Anatolios,  à 
l'orthodoxie,  et  il  peut  s'appuyer  sur  lui  pour  le 
ralliement  de  bien  des  évêques  eu  Orient.  Anatolios  ne 

l'informe-t-il  pas  que.  l'évêque  d'Antloche  B  f;iit  pri  s 
crire  par  tous  les  évêques  de  son  obédience  la  lettre  de 
Léon  à  Flaviefl  et  la  condamnation  de  Ncstorius 

et  d'Eutychès?  Nous  le  savons  par  la  lettre  de  Léon 
a  Paschaslnus,  24  juin  451.  Jaffé,  n.  468.  Cette  action 

concertée  du  pape  et  de  l'évêque  de  Constantinople 
est  du  plus  haut  intérêt,  car  elle  montre  que  l'évêque 
de  Constantinople  peut  être  pour  le  pape  un  utile 
second.  Mali  Rome,  Constantinople,  voire  Antloche, 
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unies,  auront-elles  raison  d'Alexandrie,  de  Dioscore  et 
de  sa  clientèle  eutychienne?  On  ne  voit  pas  le  pape  se 
poser  cette  question.  La  cour  de  Constantinople  veut 

un  concile;  elle  en  sent  le  besoin,  elle  n'entre  pas  dans 
les  vues  du  pape  qui  estime  un  concile  maintenant 

inutile.  Le  17  mai,  l'empereur" lance  la  lettre  d'indic- 
tion  du  concile  général,  qui  s'ouvrira  à  Nicée  le 
lor  septembre,  et  auquel  il  se  promet  d'assister  en 
personne.  Mansi,  Concil.,  t.  vi,  p.  551. 

Le  24  juin  451,  saint  Léon,  Jaffé,  n.  469,  accepte  le 
concile.  Nous  avions  pensé,  écrit-il  à  Marcien,  que 
votre  clémence  pourrait  accorder  à  notre  désir,  en 
considération  de  la  nécessité  présente  (allusion  aux 

menaces  d'invasion),  de  différer  à  un  temps  plus  oppor- 
tun la  convocation  d'un  concile,  qui  aurait  pu  être 

un  universelle  concilium  où  seraient  venus  les  évêques 
de  toutes  les  provinces.  Puisque,  par  amour  de  la  foi 
catholique,  vous  avez  voulu  convoquer  le  concile 
présentement,  je  ne  veux  pas  paraître  y  faire  obstacle. 

Et  donc  je  vous  envoie  l'évêque  Paschasinus,  il  me 
représentera.  Le  prêtre  Boniface  se  joindra  à  lui,  que 

nous  vous  avons  envoyé  déjà,  et  avec  lui  l'évêque 
Julien  de  Kos.  Paschasinus,  dit  le  pape,  devra  présider 
le  concile  à  ma  place,  vice  mea  synodo  convenit  prsesi- 
dere.  Dans  sa  lettre  du  même  jour,  à  Paschasinus, 
Jaffé,  n.  468,  le  pape  précise  ses  instructions  doctri- 

nales. La  lettre  à  Flavien  est  acceptée  de  toute  l'Église. 
Il  faut  rejeter  l'impiété  d'Eutychès  et  de  ceux  qui  ont 
osé  dire  qu'il  n'y  a  pas  deux  natures  dans  le  Christ, 
et  putant  quod  possint  nostram  dilicentiam  fallere  cum 
aiunt  se  unam  Verbi  naluram  credere  incarncilam. 

Le  26  juin,  nouvelle  lettre  dans  le  même  sens  à 
Marcien.  Jaffé,  n.  470.  Aux  dispositions  prises  par 

l'empereur,  le  pape  ne  fera  pas  difficulté.  Il  se  félicite 
que  le  prétendu  concile  d'Ephèse  ait  été  cassé  en  fait 
par  le  prince.  Il  ne  veut  pas  que  les  questions  de  foi 

soient  portées  à  l'ordre  du  jour  du  concile  qui  va  se 
réunir  :  In  prœsenti  synodo  fidem  quam  bcati  patres 
nostri  ab  apostolis  sibi  traditam  prsedicarunt,  nonpatie- 

mini  quasi  dubiam  rctraclari.  On  devra  s'en  tenir 
aux  constilula  du  concile  de  Nicée.  —  Le  même  jour, 

lettre  du  pape  à  l'évêque  de  Constantinople,  Anatolios. 
Jaffé,  n.  471.  Le  pape  a  été  surpris  par  la  décision  de 

l'empereur  de  convoquer  le  concile,  parce  que,  quand 
nulla  nécessitas  hostililatis  existerel,  le  délai  est  bien 
court  pour  réunir  les  évêques  et  avoir  un  concile 
vraiment  universel  :  il  entrera  cependant  dans  les  vues 
du  prince,  il  enverra  des  légats  qui  nostra  vice  utantur 

in  fuluro  concilio.  Il  ne  doute  pas  de  l'unanimité  des 
évêques  sur  la  foi,  Anatolios  l'ayant  déjà  assuré  que tous  les  orientaux  ont  souscrit  la  condamnation  de 

Nestorius  et  d'Eutychès. 
Le  même  jour,  lettre  du  pape  à  Julien  de  Kos. 

Jaffé,  n.  472.  Le  pape  prie  Julien  de  s'adjoindre  aux 
légats,  parce  qu'il  sait  que  Julien  est  plus  qu'eux  au 
courant  des  affaires  de  là-bas.  Les  conseils  de  Julien 

empêcheront  qu'ils  ne  soient  trompes.  Rappelons  que 
Julien,  italien  de  naissance,  a  été  élevé  ;i  Rome,  et 

fait  plus  tard  évêque  de  l'île  de  Kos,  une  des  Cyclades. 
Il  a  été  présent  au  concile  de  Flavien,  en  448,  qui  a 
condamné  Eutychès.  En  449,  commence  entre  lui  et 

le  pape  une  correspondance  dont  nous  avons  une  im- 
portante série  de  lettres  du  pape.  Julien  va  être  à 

Constantinople,  où  il  résidera  jusqu'en  l-r>7,  un  agent 
précieux  et  sur  pour  saint  Léon.  Voir  I  Gore,  art. 
JulianUS,  27,  du  Dictionary  o\  Christian  biof/raphy, 
t.  ni,  p.  473.  Sur  la  dissertation  «le  Wille,  Btschof 
Jtlltan  von  Kios,  1910,  voir  Bardciilicrvcr.  (irsrhichlc, 
t.  iv.  p,  619. 

Du  même  jour  enfin,  26  juin  451,  lettre  du  pape  au 

concile.  Jaffé,  u.  473.  i  J'aurai!  souhaité  que  tout  les 
évêques  persistassent  dans  l'unité  de  la  rai  catholique 
et  qu'aucun  ne  fût  entraîne  pai  la  laveur  ou  la  crainte 

IX    —  9 
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des  puissances  séculières  à  quitter  la  voie  de  la  vérité.  » 
Allusion  à  la  faction  eutychienne  et  à  la  prépotence 
passée  de  Chrysaphios.  La  miséricorde  de  Dieu  est 
plus  grande  que  les  fautes  des  pécheurs!  Embrassons 
donc  le  dessein  du  très  religieux  empereur,  qui  vous 
réunit  pour  restaurer  la  paix  ecclésiastique.  11  a  voulu, 
pour  honorer  le  droit  du  bienheureux  apôtre  Pierre, 
nous  inviter  nous  aussi  par  ses  lettres  à  être  présent  à 
ce  vénérable  concile,  quod  quidem  nec  nécessitas  tem- 
poris  nec  ulla  polsrat  consuetudo  permittere.  Les  légats 
seront  là,  Paschasinus,  Lucentius,  Boniface,  Basile, 
en  la  personne  de  qui  vous  estimerez  que  je  préside  le 
concile  :  In  his...  me  synodo  vestra  fraternilas  œstimet 

prœsiderc.  Repoussons  l'audace  de  disputer  contre  la 
foi  divinement  inspirée,  et  qu'il  ne  soit  pas  permis  de 
défendre  ce  qu'il  n'est  pas  permis  de  croire  :  conformé- 

ment à  l'autorité  de  l'Évangile,  des  prophètes,  des 
apôtres,  dans  la  lettre  que  nous  avons  adressée  à 
Flavien  de  bienheureuse  mémoire,  on  a  exposé  quelle 

est  l'expression  authentiques  de  la  foi  sur  le  mystère 
de  l'incarnation.  Pour  saint  Léon,  la  tâche  du  concile 
sera  de  rétablir  l'ordre  :  des  évêques  qui  ne  voulaient 
pas  pactiser  avec  l'hérésie  ont  été  chassés  de  leurs 
sièges,  on  devra  les  rétablir.  Les  successeurs  qui  leur 
avaient  été  donnés,  et  que  nous  supposons  avoir 

rétracté  toute  erreur,  ne  seront  pas  privés  de  l'hon- 
neur de  l'épiscopat.  Du  premier  concile  d'Éphèse, 

que  présida  Cyrille  de  sainte  mémoire,  les  décisions 

demeurent  qui  condamnèrent  Nestorius  :  que  l'im- 
piété frappée  alors  ne  croie  pas  devoir  triompher, 

si  Eutychès  est  frappé  maintenant.  La  pureté  de  la  foi, 
que  nous  professons  dans  le  même  esprit  que  nos 
saints  Pères,  condamne  et  poursuit  également  la 
perversion  nestorienne  et  la  perversion  eutychienne. 

Nestorius,  cependant,  dont  la  vie  touchait  à  son 

terme,  écrivait  à  des  amis  :  «J'ai  appris  les  choses  qui 
ont  été  faites  auparavant  par  Flavien,  le  pieux  évêque 
de  Constantinople,  contre  Eutychès...  Quant  à  ce  qui  a 
été  fait  maintenant  par  le  fidèle  Léon,  chef  des  prê- 

tres, qui  a  combattu  pour  la  piété  et  s'est  opposé  à  ce 
qu'on  a  appelé  concile,  j'en  ai  loué  Dieu  avec  grande 
allégresse,  et  je  passe  tous  les  jours  dans  l'action  de 
grâces...  Priez  pour  qu'il  y  ait  un  concile  général,  afin 
que  mes  doctrines,  c'est-à-dire  celles  de  tous  les  ortho- 

doxes, soient  confirmées.  »  Lettre  de  Nestorius  publiée 

par  Nau,  en  appendice  à  Héraclide,  p.  373-375. 
Le  20  juillet  451,  nouvelle  lettre  de  saint  Léon  à 

Marcien.  Jaffé,  n.  474.  Il  ne  peut  se  défendre  de  rappe- 
ler qu'il  avait  demandé  un  concile  qui  se  serait  tenu 

intra  llaliam,  et  qu'il  avait  souhaité  qu'on  attendît 
un  temps  plus  favorable,  quo  scilicet  plurimi  possent 
episcopi  eliam  de  longinquioribus  provinciis  evocari. 

Mais  il  s'est  empressé  de  se  rendre  aux  desseins  du 
prince.  Le  concile  qui  va  se  tenir  ne  comporte  pas  de 
discussion  sur  la  foi.  Le  pape  en  terminant  recommande 

ses  légats  à  l'empereur.  Plus  importante  est  la  lettre 
du  même  jour  à  l'impératrice  Pulchérie.  Jaffé,  n.  475. 
Le  pape  rend  grâces  à  Dieu  quod  tantam  universalis 
Ecclesise  curam  habere  vos  video.  Une  fois  de  plus,  il 

rappelle  qu'il  aurait  préféré  voir  le  concile  se  tenir  en 
Italie,  pour  que  les  évêques  d'Occident  pussent  y 
prendre  part,  si  securitas  temporis  suppeteret  Mais  il 

accepte  la  décision  de  l'empereur,  il  envoie  ses  légats 
au  concile  convoqué  à  Nicée,  il  vient  d'écrire  au  concile 
même.  Ne  pas  toucher  à  la  foi,  accorder  la  paix  à  ceux 

qui  reviennent  de  leurs  erreurs.  Le  pape  s'élève  avec 
force  contre  ce  qui  s'est  fait  à  Éphèse,  et  il  prononce  le 
mot  qui  restera  pour  qualifier  quidquid  in  Mo  Ephesino 
non  judicio  sed  latrocinio  potuit  perpetrari,ubi  primates 
synodi  nec  resistentibus  sibi  fratribus  nec  consenlien- 
tibus  pepercerunl.  Il  faut  mnotrer  une  indulgence  sans 
réticence  à  ceux  qui  détesteront  leur  faiblesse. 

La  parole  était  maintenant  au  concile,  qui,  convoqué 

pour  le  1er  septembre  à  Nicée,  s'ouvrira  le  8  octobre  à 
Chalcédoine. 

5°  Le  concile  de  Chalcédoine  et  saint  Léon.  —  Dans 
toutes  les  tractations  préliminaires  au  concile,  Dios- 

core  est  à  peine  nommé.  Espère-t-on  que,  l'union  étant 
assurée  de  Constantinople  et  de  l'Orient  avec  Rome, 
l'Egypte  ne  pourra  que  se  rallier,  et  que  Dioscore 
apportera  au  concile  sa  soumission?  C'eût  été  bien  mal 
connaître  le  caractère  de  Dioscore.  Il  vint  à  Nicée,  et, 

comme  on  y  attendait  l'ouverture  du  concile,  il 
risqua  un  coup  d'audace  :  il  prononça  de  son  chef,  et 
dix  évêques  égyptiens  avec  lui,  l'excommunication 
du  pape  Léon.  On  a  supposé  que  ce  coup  avait  été 

commis,  l'an  d'avant,  c'est-à-dire,  en  450,  du  temps 
de  Théodose  II  vivant  encore, ,  et  l'on  imagine  un 
voyage  de  Dioscore,  à  la  cour  l'emmenant  à  Nicée  avec 
dix  évêques  égyptiens!  Tillemont,  Mémoires,  t.  xv, 
p.  603.  Comment  expliquer  que  saint  Léon  se  soit 

tu  de  ce  défi  de  Dioscore?  L'incident  se  produisit 
sûrement  à  Nicée,  et  on  ne  voit  pas  que  Dioscore  ait  eu 
occasion  de  se  trouver  en  cette  ville,  sinon  en  sep- 

tembre 451. 
Le  pape  avait  stipulé  que  la  présidence  du  concile 

appartiendrait  à  ses  légats.  L'empereur  imposa  au 
concile  un  bureau  composé  de  dix-huit  laïques  pris 

parmi  les  fonctionnaires  les  plus  élevés  de  l'État,  qui 
recevaient  mandat  de  diriger  les  débats,  par-dessus  la 
tête  des  légats.  Comme  ceux-ci  ne  protestèrent  pas, 

on  peut  inférer  qu'ils  avaient  consenti  à  ce  compromis, 
sachant  combien  ils  auraient  eu  de  peine  à  conduire 
une  assemblée  de  quelque  cinq  cents  évêques,  au 

milieu  d'incidents  parfois  très  violents. 
Dès  l'ouverture  du  concile,  le  8  octobre,  les  légats 

réclamèrent  et  obtinrent  que  Dioscore  ne  fut  reçu  que 
comme  accusé.  On  procéda  ensuite  à  la  lecture  du 

dossier,  c'est-à-dire  des  actes  du  brigandage  d'Éphèse. 
Le  10  octobre,  on  continua,  et  lecture  fut  donnée  du 
symbole  de  Nicée,  du  symbole  dit  de  Constantinople 
381,  des  deux  lettres  de  Cyrille  à  Nestorius,  de  la  lettre 
de  Léon  à  Flavien,  et  cette  dernière  fut  acclamée.  Le 
13  octobre,  Dioscore  fut  condamné,  le  premier  à  opiner 

étant  le  légat  Paschasinus  au  nom  du  pape.  Le  17  octo- 
bre, le  bureau  fit  connaître  que,  l'empereur  voulait  un 

formulaire  de  foi,  mais  le  concile  estimait  que  la 

lettre  à  Flavien  devait  suffire.  Le  22,  le  bureau  pré- 
senta un  formulaire  qui  avait  été  concerté  la  veille 

entre  évêques  de  connivence  avec  Anatolios  :  les  légats 

protestèrent,  déclarant  qu'ils  allaient  abandonner  le 
concile,  si  on  ne  se  tenait  pas  à  la  lettre  à  Flavien.  On 

en  référa  à  l'empereur,  qui  fit  accepter  de  tous  que  le 
formulaire  serait  conforme  à  la  lettre  à  Flavien.  Le  25, 

l'empereur  vint  en  personne  assister  au  concile.  Il  y 
eut  séances  encore  du  26  au  31,  au  cours  desquelles 
notamment  furent  arrêtés  les  canons,  dont  le  fameux 

28e.  A  la  séance  du  1er  novembre,  les  légats  refusèrent 

d'accepter  le  28e  canon  et  le  concile  se  termina  sur  ce 
désaccord. 

Les  premiers  jours  de  novembre,  le  concile  écrivit  au 
pape  Léon.  7n/er  S.  Léon.  Epist.,  xcvm.  Les  évêques 
sentaient  la  gravité  du  désaccord  survenu  entre  eux 

et  les  légats  au  sujet  du  28e  canon,  désaccord  qui  pou- 
vait mettre  en  échec  toute  l'œuvre  du  concile.  Les 

évêques  donc  expriment  au  pape  les  sentiments  les 

plus  déférents.  «  Tu  es  venu  jusqu'à  nous,  lui  disent-ils, 
tu  as  été  pour  tous  l'interprète  de  la  voix  du  bien- 

heureux Pierre,  et  à  tous  tu  as  procuré  la  bénédiction 
de  sa  foi.  »  Nous  avons  pu  manifester  la  vérité  aux 

enfants  de  l'Église,  dans  la  communauté  d'un  même 
esprit  et  participant  comme  à  un  banquet  royal  aux 
délices  que  le  Christ  nous  avait  préparées  par  tes  lettres. 
Nous  étions  là  quelque  cinq  cents  évêques,  t  que  tu 
conduisais  comme  la  tête  conduit  les  membres.  » 

Dioscore  a  porté  la  peine  de  ses  violences.  N'avait-il 
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pas  osé  réhabiliter  Eutychès  et  lui  rendre  la  dignité 

dont  ta  Sainteté  l'avait  dépouillé?  Pis  encore,  «  il  avait 
visé  dans  sa  folie  celui  à  qui  le  Sauveur  a  confié  la 
garde  de  la  vigne,  nous  voulons  dire  ta  Sainteté,  et  il 
avait  voulu  excommunier  celui  qui  se  dépense  à  unir 

le  corps  de  l'Église.  »  Nous  aurions  voulu  le  ramener, 
continuent  les  évêques,  notre  concile  se  fût  terminé 

dans  la  joie  si  nous  n'avions  pas  eu  à  le  condamner. 
Du  moins  est-il  le  seul  que  nous  ayons  dû  frapper. 
Sainte  Euphémie,  dont  la  basilique  abritait  le  concile, 
a  travaillé  avec  nous  :  la  définition  que  nous  avons 

faite  de  la  foi,  elle  l'a  présentée  à  son  époux  le  Christ 
par  les  mains  de  l'empereur  et  de  l'impératrice.  —  On 
remarquera  le  tour  insinuant  pris  par  les  évêques  pour 
faire  accepter  du  pape  un  formulaire  dont  en  principe 
il  ne  voulait  pas. 

Les  évêques  pensent  lui  faire  accepter  de  même  le 

28e  canon.  Rappelons  que  ce  28e  canon  est  une  réfec- 
tion du  3e  canon  du  concile  de  Constantinople  de  381 

qui  attribue  à  l'évêque  de  Constantinople  la  primauté 
d'honneur  après  l'évêque  de  Rome,  «  parce  que  Cons- 

tantinople est  la  nouvelle  Rome  ».  Le  28e  canon  de 

Chalcédoine  énonce  d'abord  qu'il  définit  la  même  chose 
que  le  3°  canon  de  381.  «  Car  au  siège  de  la  vieille 
Rome,  parce  que  cette  ville  est  souveraine,  les  Pères 
ont  à  bon  droit  attribué  la  primauté  :  dans  le  même 
dessein  les  150  pieux  évêques  (de  381)  ont  accordé  la 
même  primauté  au  très  Saint  Siège  de  la  nouvelle  Rome, 
estimant  avec  raison  que  la  ville  qui  est  honorée  (de  la 
présence)  du  basileus  et  du  sénat  et  qui  a  les  mêmes 
privilèges  (civils)  que  la  vieille  Rome  royale,  est 
grande  aussi  comme  elle  dansleschoses  ecclésiastiques, 
étant  la  seconde  après  elle.  »  Ce  considérant  posé,  le 

28e  canon  prescrit  que  les  métropolitains,  «  les  seuls 
métropolitains,  des  diocèses  de  Pont,  d'Asie,  de 
Thrace,  et  aussi  les  (simples)  évêques  des  (régions) 
barbares  (rattachées)  aux  diocèses  susdits,  seront  or- 

donnés par  le  susdit  très  saint  siège  de  la  très  sainte 
Église  de  Constantinople,  chaque  métropolitain  des 
susdits  diocèses  avec  les  évêques  de  la  province  ordon- 

nant les  évêques  de  la  province,  ainsi  qu'il  est  prévu 
par  les  divins  canons,  l'ordination  des  métropolitains 
des  susdits  diocèses  étant  réservée  à  l'archevêque  de 
Constantinople,  après  que  leur  élection  aura  eu  lieu 

dans  la  forme  accoutumée  et  qu'elle  aura  été  notifiée 
à  l'archevêque  de  Constantinople.  r 

Dans  leur  lettre  au  pape,  les  évêques  énoncent  qu'ils 
ont  pris  des  décisions  pour  le  bon  ordre  des  choses 

ecclésiastiques,  et  qu'ils  ne  doutent  pas  que  «  Léon  les 
approuvera  et  les  confirmera  »,  quand  il  les  connaîtra. 
La  coutume  est  depuis  longtemps  établie  que  les  métro- 

politains de  Thrace,  d'Asie,  de  Pont,  soient  ordonnés 
par  l'évêque  de  Constantinople  :  le  concile  a  consacré 
cette  coutume  par  un  canon.  Le  canon  (3  du  concile) 
des  150  Pères  (de  381)  a  prescrit  que,  «  après  votre 
très  saint  et  apostolique  siège  »,  Constantinople  ait  la 

primauté,  c'est-à-dire  soit  le  second  siège.  Nous 
sommes  persuadés  que,  «  le  rayon  apostolique  étant 
chez  vous  dans  tout  son  éclat,  vous  en  ferez  bénéficier 

souvent  l'Église  de  Constantinople,  par  votre  habi- 
tuelle sollicitude.  »  Les  évêques  ne  doutent  pas  que  le 

pape  n'agrée  cette  disposition,  à  laquelle  se  sont  oppo- 
sés très  vivement  ses  ledits.  Considérant  néanmoins 

les  sentiments  favorables  de  l'empereur,  du  sénat,  de 
toute  la  ville  impériale,  nous  avons  jugé  opportun  de 
faire  consacrer  par  le  concile  la  primauté  da  siège  de 

Constantinople,  présumant  que  l'approbation  du  Siège 
apostolique  ne  serait  pas  refusée  Suivent  les  signatures. 

Le   18  décembre  4SI,  l'empereur  Marcien  écrit  au 
pape    Léon,  pour  appuver  la    lettre  dll   concile.   Inlrr 

s.  Léon.  Bpi$L,  c,  Les  évêques  n'unis  g  Chalcédoine  de 
toute  la  terre  qui  est  soumise  a  not  re  empire  ont  adhéré 
à  la  foi  du  pape,  fiisffl  hllrrus  lanclliatù  Une  universi 

assenserunt  expositioni  prout  veritas'\postulavit.  Le 
pape  partagera  certainement  la  joie  qu'en  éprouve 
l'empereur.  Les  évêques  ont  de  plus  confirmé  ce  que  les 
150  évêques  (du  concile  de  381),  du  temps  de  Théodose 

le  Grand,  avaient  statué  en  l'honneur  de  la  vénérable 
Église  de  Constantinople,  à  savoir  que,  après  le  Siège 

apostolique,  l'évêque  de  Constantinople  aurait  la 
première  place,  parce  que  cette  ville  splendide  est 

appelée  Junior  Roma.  L'empereur  prie  le  pape  Léon 
de  donner  à  cette  décision  son  assentiment,  et  de  ne  pas 

prendre  en  considération  l'appel  interjeté  par  ses 
légats. 

Une  lettre  d'Anatolios  à  saint  Léon  accompagne  la 
lettre  de  Marcien.  Inler  S.  Léon.  Epist.,  ci.  Anatolios 

se  conforme  à  l'obligation  qui  lui  incombe  de  faire 
connaître  au  pape  les  actes  du  concile  qui  vient  de  se 
tenir.  Il  lui  envoie  donc  le  prêtre  Lucien  et  le  diacre 
Basile,  qui  porteront  à  Rome  le  dossier,  et  qui,  de 

vive  voix,  pourront  compléter  l'information  du  pape 
et  revenir  ensuite  avec  une  réponse  digne  de  lui,  c'est- 
à-dire  empreinte  de  la  sollicitude  que  la  paternelle 
béatitude  du  pape  a  accoutumé  de  témoigner  au 

siège  de  cette  ville  royale  (de  Constantinople).  Anato- 
lios rappelle  alors  la  condamnation  de  Dioscore,  il 

rappelle  le  formulaire  rédigé  juxta  vestram  illam  sacram 
epistolam  (la  lettre  à  Flavien),  il  parle  enfin  du 
28e  canon.  Il  le  présente  comme  une  réédition  du 
3e  canon  de  381.  Nous  avons  abordé  cet  article  avec 
la  confiance  que  votre  béatitude  considérerait  comme 
son  propre  honneur  celui  du  siège  de  Constantinople, 

quippe  jamdiu  apostolicus  vester  thronus  sollicitu- 
dinem  erga  ipsam  et  concordiam  habet,  ipsique  per 

omnia  proprium  quibus  rébus  indigebat  auxilium  elar- 
gitus  est  abundanter.  Anatolios  ne  comprend  pas 

l'opposition  faite  par  les  légats  à  ce  28e  canon  :  il  les 
avait  pourtant  à  maintes  reprises  éclairés.  Voici  que. 

le  concile  ayant  accepté  et  souscrit  ce  canon,  ils  le  rejet- 

tent, emplissent  de  trouble  et  de  confusion  l'assemblée, 
tiennent  pour  rien  le  siège  de  Constantinople,  et  font 

tout  ce  qui  peut  offenseretl'évêque  et  l'Église  de  Cons- 
tantinople. Anatolios  est  convaincu  que  les  légats  vont 

contre  les  intentions  du  pape  et  il  ne  doute  pas  de  la 
réponse  favorable  que  le  prêtre  Lucien  rapportera  de 
Rome. 

Le  pape  Léon  ne  pouvait  que  se  réjouir  de  l'œuvre doctrinale  du  concile  de  Chalcédoine.  On  a  une  lettre 

de  lui,  JafTé,  n.  479,  du  27  janvier  452,  à  l'évêque 
Ravennius  d'Arles  et  à  ses  collègues  gallo-romains, 
lettre  par  laquelle  il  lui  annonce  le  succès  de  la  sainte 

foi,  et  le  prie  de  le  faire  connaître  aux  évêques  d'Espa- 
gne. Nous  avions,  dit-il,  intimé  à  nos  collègues  orien- 

taux la  foi  qui  est  celle  de  nous  tous  sur  l'incarnation, 
la  foi  que  nous  devons  à  la  prédication  des  saints  Pères 

et  à  l'autorité  de  l'intangible  symbole.  Le  concile,  qui 
comptait  près  de  six  cents  évêques, n'a  toléré  aucune 
entreprise  contre  cette  foi  divinement  fondée.  A  tous, 

évêques,  princes,  clercs,  peuple,  il  est  apparu  que  c'était 
bien  la  foi  apostolique  et  catholique.  Le  concile, 
humilitalis  nostrœ  scriptis,  auctnritate  domini  mei 
bealissimi  Pétri  apostoli  et  merito  robondis,  religiosa 
unanimitate  consentiens,  a  condamné  1  >iOBCore.  Le  pape 

reprend  à  ce  propos  une  pensée  «pic  nous  l'avons  vu 
exprimer  ailleurs  :  il  ne  convenait  pas  que  fût  laissée  SUS 

mains  d'un  hérétique  Cette  Eglise  qua  inlrr  ipsn  Evan- 
gelii  prinripin  bcatum  Muraim  bêatUstml  Vftri  apos- 

toli discipuhim,  in  omnibus  utiqnr  dot-loris  sui  mngis- 
terio  consnnunlrni,  liubiiil  /undtilnrrni.  cette  Église  qui 
a  eu  plus  tard  pour  évêque  Atlianase,  Théophile, 

Cyrille,  probalissimos  prmsultB.  Cette  lettre  du  27  jan- 
vier 452,  ne  parle  pas  de  difficultés  entre  le  concile  et 

le  pape  :  elle  est  truite  a  l'action  de  grâces  II  est  \i.ii 
qUS  les  légats  ne  sont  pas  encore  <le  retour  à  Home. 

Quelque  temps  plus   tard,   les  légats  sont   revenus. 
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fratres  mei  qui  vice  mea  orientali  synodo  prœsederunt, 
et  saint  Léon  confirme  à  Ravennius  et  à  ses  collègues 

gallo-romains  les  bonnes  nouvelles  qu'il  leur  a  données 
déjà.  Jafïé,  n.  480.  Pas  un  mot  des  difficultés  subsis- 
tantes. 

Mais  le  22  mai  452,  Jalïé,  n.  481,  répondant  à  l'em- 
pereur Marcien,  le  pape  Léon  le  remercie  d'avoir  fait 

l'unanimité  de  foi  des  peuples,  des  évêques,  des 
princes.  Aussitôt  cependant  il  parle  de  la  douleur  qu'il 
a  de  voir  l'esprit  d'ambition  menacer  la  paix  que  Dieu 
vient  de  rendre  à  l'Église  universelle.  Anatolios  avait 
bien  des  raisons  d'être  modeste  :  il  était  suspect, du  fait 
des  évêques  à  qui  il  devait  son  ordination,  et  nous 
avions  été  indulgent  à  ses  débuts  incertains,  assure  le 

pape,  en  considération  de  la  foi  et  de  l'intervention  de 
l'empereur.  Il  aurait  dû  suffire  à  Anatolios  d'être,  par 
l'appui  de  votre  piété  et  par  mon  bon  vouloir,  évêque 
d'une  si  grande  ville.  A  défaut  d'un  siège  apostolique, 
qu'il  ne  dédaigne  pas  une  cité  impériale  :  Non  dedigne- 
tnr  regiam  civitatem,  quam  apostolicam  non  potest  facere 
sedem. 

Nous  découvrons  que  le  pape  est  entré  pleinement 
dans  le  sentiment  de  ses  légats  :  il  ne  veut  pas  du 

28°  canon,  et  il  donne  à  l'empereur  les  raisons  de  son 
veto  :  Privilégia  enim  Ecclesiarum,  sanctorum  patrum 

canonibus  insliluta,  et  venerab'ilis  Nicœnse  synodi  fixa 
decretis,  nulla  possunt  improbitate  convelli,  nulla  novi- 

tate  mutari.  Le  pape  estime  que  c'est  sa  tâche  de  main- 
tenir, avec  l'aide  du  Christ,  les  institutions  des  Pères: 

Dispensatio  mihi  crédita  est,  et  ad  meum  tendit  reatum, 
si  paternarum  régulée  sanctionum,  quse  synodo  Niceena 
ad  totius  Ecclesiœ  regimen  spiritu  Dei  inslruente  sunt 
conditœ,  me  (quod  absit)  connivente  violentur.  Le  pape 

est  le  gardien  des  règles  posées  à  Nicée  pour  l'ordre  de 
toute  l'Église. 

La  lettre  du  même  jour,  22  mai  452,  Jafïé,  n.  482,  à 

l'impératrice  Pulchérie,  est  conçue  dans  le  même  senti- 
ment. Le  pape  rend  grâces  à  Dieu  du  zèle  de  l'impé- 
ratrice pour  la  paix  rendue  à  toute  l'Église,  pour  l'uni- 

vers confirmé  dans  l'unité  de  l'Évangile.  Mais  il  ne 
peut  accepter  l'ambition  d' Anatolios.  On  ne  doit  per- 

mettre à  qui  que  ce  soit  d'attenter  aux  décrets  du 
concile  de  Nicée,  qui  sont  la  condition  de  la  paix  dans 

les  Églises.  L' évêque  de  Constantinople,  par  quoi  sera- 
t-il  satisfait,  si  la  grandeur  de  Constantinople  ne  lui 
suffit  pas?  Celui-là  seul  est  grand  qui  est  étranger  à 
toute  ambition.  Anatolios  foule  aux  pieds  l'antiquité 
pour  s'arroger  le  droit  d'autrui.  Il  veut  exalter  la 
dignité  de  son  siège  en  confisquant  tôt  métro  politano- 
rum  primatus,et  en  troublant  lapaix  de  provinces  où  le 

concile  de  Nicée  avait  mis  l'ordre.  Pour  se  justifier,  il 
invoque  le  consentement  d' évêques  (ceux  du  concile 
de  381).  En  conclusion,  le  pape  déclare  :  Consensiones 
episcoporum,  sanctorum  canonum  apud  Nicseam  condi- 
torum  regulis  répugnantes,  unita  nobiscum  vestrse  fidei 
pietate,  in  irritum  mittimus  et  per  auctoritatem  beali 
Pétri  apostoli  generali  prorsus  deftnitione  cassamus. 

C'est  le  rejet  solennel  et  la  condamnation  du  28°  canon. 
Ce  même  22  mai  452,  saint  Léon  écrit  à  Anatolios, 

Jafïé,  n.  483,  dans  le  même  sens  et  avecplus  de  sévérité. 

La  foi  a  été  mise  en  sûreté  par  le  concile,  le  pape  s'en 
réjouit  et  sait  gré  au  zèle  d' Anatolios  d'y  avoir  tra- 

vaillé. Élu  d'une  faction  détestable,  Anatolios  n'a  pas 
justifié  les  craintes  qu'il  inspirait,  et  Dieu  a  tourné  le 
mal  en  bien.  Mais  le  pape  ne  peut  supporter  son  ambi- 

tion. Il  s'est  arrogé,  en  effet,  la  consécration  de  l'évê- 
que  d'Antioche  contra  canonicam  regulam.  Il  entre- 

prend de  méconnaître  sacratissimas  Nicœnorum  cano- 
num constitutions,  comme  si  le  temps  était  venu  où 

l'on  dût  tenir  pour  aboli  le  privilège  qui  donne  le 
second  rang  à  l'Église  d'Alexandrie  et  le  troisième  à 
l'Église  d'Antioche,  ut,  his  locis,  juri  tuo  subditis, 
omnes  metropolitani  episcopi  proprio  honore  priventur. 

Le  pape  défend  les  inslitula  Xicseni  concilii,  des  lois 

qui  doivent  subsister  jusqu'à  la  fin  du  monde,  des 
institutions  quse  ad  perpeluam  utilitatem  generaliter 
instituta  sunt.  Il  le  dit  en  une  formule  toute  juridique  : 
Non  convellaniur  provincialium  jura  primaluum,  nec 
priuilegiis  antiquitus  institutis  metropolitani  fraudentur 
antistites.  Nihil  Alexandrinœ sedi  ejus  quam  per  sanctum 
Marcum  evangelistam  beali  Pétri  discipulum  meruit 
pereat  dignilatis...  Antiochena  quoque  Ecclesia,  in  qua 
primum  prœdicanle  beato  apostolo  Petro  chrislianum 
nomen  exortum  est,  in  paternse  constitutionis  ordine 
perseveret  et  in  gradu  tertio  collocata  nunquam  se  fiât 

inferior. 
Nous  ne  ferons  pas  de  difficulté  de  reconnaître  que 

l'opposition  de  saint  Léon  au  28e  canon  est  malaisée  à 
justifier.  Ce  canon,  en  effet,  ne  confisquait  pas  les 
droits  de  tous  les  métropolitains  orientaux  au  bénéfice 

de  l'évêque  de  Constantinople.  Tout  au  plus  pour- 
rait-on trouver  dans  les  canons  9  et  17  l'institution 

en  certaines  causes,  d'un  recours  à  Constantinople, 
recours  facultatif,  mais  il  n'y  a  rien  de  pareil  dans  le 
28e  canon.  Secondement,  saint  Léon  articule  que  les 
institutions  établies  par  les  saints  Pères  sont  immua- 

bles, intangibles,  et  doivent  durer  jusqu'à  la  fin  du 
monde  :  affirmation  que  l'expérience  des  siècles  infirme. 
Troisièmement,  saint  Léon  veut  que  le  concile  de 

Nicée  ait  établi  un  ordre  qui  fait  du  siège  d'Alexandrie 
le  second  après  Rome,  et  du  siège  d'Antioche  le  troi- 

sième :  le  canon  6  de  Nicée  n'a  pas  ce  sens. 
Quelle  que  soit  la  valeur  des  considérants  invoqués 

par  le  pape,  on  voit  qu'il  ne  supporte  pas  l'accapa- 
rement par  l'évêquedeConstantinople  d'une  primauté, 

soit  d'honneur,  soit  de  juridiction,  qui  est  manifeste- 
ment dans  ses  desseins.  N'eût-il  pas  été  plus  habile  de 

s'accommoder  de  la  primauté  de  Constantinople, 
puisqu'elle  était  inévitable  et  qu'elle  s'exerçait  déjà 
de  fait,  quitte  à  chercher  le  moyen  de  l'ajuster  au  prin- 
cipatus  de  l'évêque  de  Rome? 

Un  autre  point  difficile  de  la  position  de  saint  Léon 

est  qu'il  déclare  ne  pas  connaître  le  canon  3  du  concile 
de  Constantinople  de  381,  et  qu'il  assure  que  ce  canon 
est  depuis  soixante-dix  ans  resté  sans  effet.  En  fait,  au 
concile  de  Chalcédoine,  les  légats  ont  reconnu  à  Anato- 

lios le  premier  rang,  loin  de  le  réclamer  pour  l'évêque 
d'Antioche,  à  défaut  de  l'évêque  d'Alexandrie.  Eusèbe 
de  Dorylée  a  déclaré  que,  étant  à  Rome,  il  avait  lu  au 

pape  le  canon  3  de  381,  et  que  le  pape  l'avait  approuvé. 
Tillemont,  Mémoires,  t.  xv,  p.  617.  Siège  apostolique, 

p.  559. Ces  difficultés  sont  graves  et  reconnues.  Voir 
R.-J.  Kidd,  A  History  of  the  Church  to  A.  D.  461, 1922, 

t.  m,  p.  336.  Mais  on  n'a  pas  le  droit  de  dire  que  le 
pape  ne  pouvait  alléguer  les  vraies  raisons  de  son  oppo- 

sition au  28e  canon,  c'est  à  savoir  qu'il  redoutait  un 
rival  à  sa  propre  autorité,  dans  «  l'élévation  de  Cons- 

tantinople au  second  patriarcat  •.  Ibid.  Faisons  à  saint 

Léon  l'honneur  de  croire  qu'il  ne  cachait  pas  sa  pensée 
et  qu'il  n'aurait  pas  craint  de  la  dire  tout  entière  à 
Marcien,  à  Pulchérie,  à  Anatolios,  à  Julien  de  Kos.  Il 
était  trop  clairvoyant  pour  ne  pas  voir  un  danger  dans 

l'ambition  de  l'évêque  de  Constantinople.  et  il  la 
dénonce  en  clair.  Il  a  peut-être  voulu  interdire  la 

constitution  en  Orient  d'une  unité  dont  l'évêque  de 
Constantinople  serait  le  chef,  et  qui  s'opposerait  à  celle 
de  l'Occident  en  s'en  isolant,  et  qui  serait  dans  la  main 
du  basileus,  lequel  n'aurait  pas  toujours  les  mêmes 
sentiments  que  Marcien  ou  Pulchérie. 

Ainsi  en  jugent  R.  Sohm,  Kirchenrecht,  t.  i,  1892, 
p.  437,  et  Duchesne,  Hist.  anc,  t.  m,  p.  465.  Mais  cette 
interprétation  dépasse  les  déclarations  du  pape  :  Léon 

ne  dénonce  que  l'ambition  d' Anatolios. 
Quant  à  voir  dans  cette  ambition  la  négation  du 

privilège  apostolique  de  Rome,  c'est  ce  que  les  adver- 
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saires  de  ce  privilège  diront  un  jour  et  disent  encore, 

mais  c'est  par  une  anticipation  illégitime.  Cf.  B.  Leib, 
Rome,  Kiev  et  Byzance  à  la  fin  du  XIe  siècle,  1924,  p.  38- 
39.  Ilsfont  valoir  sans  doute  que  les  légats,  au  concile  de 

Chalcédoine,  ont  repoussé  le  28e  canon  en  disant  : 
«  Le  Siège  apostolique  ne  doit  pas  être  humilié,  nous 
présents  :  donc  on  doit  rejeter  tout  ce  qui  a  été  fait 
hier  au  préjudice  des  canons  et  des  règles,  nous  absents.» 

Ils  ont  menacé  d'en  appeler  au  Siège  apostolique,  pour 
que  le  seigneur  apostolique  juge,  ipse  de  suse  sedis 
injuria  aut  de  canonum  eversione.  Les  légats  pensaient 
donc  à  une  injure  faite  au  Siège  apostolique,  mais 
on  peut  croire  que  cette  injure  consistait  à  violer  les 

canons  que  le  Siège  apostolique  revendiquait  la  mis- 
sion de  défendre.  Le  28e  canon,  en  effet,  ne  conteste 

pas  à  l'évêque  de  Rome  le  premier  rang,  et  il  accorde 
à  l'évêque  de  Constantinople  seulement  le  second  rang 
après  lui.  Sans  doute,  il  ne  fait  pas  état  du  principatus 

que  confère  à  l'évêque  de  Rome  le  privilège  d'être  le 
successeur  de  l'apôtre  Pierre,  mais  il  ne  le  nie  pas, 
alors  même  qu'il  attribue  à  la  nouvelle  Rome  la  même 
dignité  qu'à  la  vieille  Rome.  Cette  négation  serait  très 
grave,  et  c'est  une  raison  de  plus  de  s'étonner  que  saint 
Léon  de  l'ait  pas  relevée. 

Car  il  ne  la  relève  pas,  parmi  les  griefs  qu'il  articule 
contre  le  28e  canon.  Et  voici  qui  est  un  argument  plus 
péremptoire  encore.  Julien,  évêque  de  Kos,  qui  est 
attaché  aux  légats  pendant  le  concile  et  qui  reste  à 

Constantinople  après  le  concile  pour  suivre  les  événe- 
ments et  éclairer  le  pape,  a  écrit  à  ce  dernier  pour  lui 

suggérer  d'accepter  le  28e  canon.  Qui  croira  que 
Julien  ait  accepté  la  négation  du  privilège  apostolique 
de  Rome?  Saint  Léon  lui  répond  le  22  mai  452.  Jafîé, 

n.  484.  Tu  sais,  dit-il,  avec  quelle  ferme  et  constante 
résolution  «  je  garde  les  statuts  des  saints  canons  de 
Nicée,  convaincu  que  toutes  les  règles  ecclésiastiques 
sont  compromises,  si  quelque  point  est  violé  de  cette 
sacro-sainte  constitution  des  Pères.  »  Voilà  tout  le 

programme  du  pape.  Je  m'étonne  donc,  poursuit 
saint  Léon,  que  tu  aies  pu  m'écrire  pour  intercéder  en 
faveur  d'une  nouvelle  transgression,  et  que  tu  aies 
pensé  bien  faire  en  m'engageant  à  condescendre  à  des 
convoitises  illicites.  Quelque  affection  que  j'aie  pour 
toi,  tu  ne  pourras  obtenir  de  moi  que  je  consente  à  la 

ruine  de  l'ordre  ecclésiastique,  soit  que  tu  me  per- 
suades,soit  que  tu  me  supplies.  En  réponse  à  tes  lettres, 

avec  l'affection  que  j'ai  pour  toi,  je  t'engage  à  consi- 
dérer seulement  l'ordre  de  l'Église  universelle,  lequel 

a  été  établi  par  une  très  salutaire  institution,  et  à 
cesser  de  me  demander  en  faveur  de  qui  que  ce  soit  des 
dérogations  qui  ne  pourraient  être  consenties  sans 
faute  soit  pour  moi  qui  les  accorderais,  soit  pour  toi  qui 
les  obtiendrais.  Il  ressort  de  ce  texte  que  Julien  de 
Kos  a  insisté  auprès  de  saint  Léon  pour  la  reconnais- 

sance du  28e  canon  :  saint  Léon  entend  décourager  de 
telles  instances,  en  lui  représentant  que  le  status  établi 
par  le  concile  rie  Nicée  ne  peut  être  violé.  Or  le  concile 

de  Nicée  n'a  pas  statué  sur  le  privilège  apostolique  de 
l'Eglise  de  Rome. 

Par  ses  lettres  du  22  mai  452  à  la  cour  et  à  l'évêque 
de  Constantinople,  saint  Léon  a  pris  position  à  l'égard 
du  concile  de  Chalcédoine.  cl .  comme  s'il  attendait  que 
l'épiscopat  oriental  vint  à  résipiscence  sur  le  28e  canon, 
le  pape  va  différer  de  répondre  à  la  lettre  synodale 

qu'il  a  reçue  du  concile.  Le  15  février  453  il  n'a  pas 
encore  répondu.  A  celte  date,  en  effet,  l'empereur 
Marcien  lui  en  marque  son  extrême  étonnement.  Le 
pape  aurait  dil  écrire  une  let  tre  qui  aurait  été  lue  dans 

lises  (d'Orient  i  ei  qui  aurait  montré  a  toutes  les 
Eglises  et  a  leurs  fidèles  que  l'oeuvre  doctrinale  du 
concile  et  ail  approuvée  par  sa  béatitude.  L'abstention 
du  pape  est   exploitée  contre  le  concile  par  les  eutv- 

chiens.  Quanl  au  28*  i  anon,  «outre  lequel  le  pape  s'est 

élevé  si  fortement,  l'empereur  paraît  en  faire  bon  mar- 
ché, car  il  loue  le  pape  de  ne  rien  laisser  innover  en  ces 

matières,  ainsi  qu'il  convient  à  un  évêque  du  Siège 
apostolique.  Inter  S.  Léon.  Episl.,  ex. 

Saint  Léon  répondit  à  l'empereur  le  10  mars  453. 
Jafîé,  n.  487.  L'univers  reconnaît  le  zèle  que  Marcien 
a  mis  au  service  de  la  foi  chrétienne  :  la  divine  Provi- 

dence lui  a  confié  la  garde  de  la  vérité  catholique.  Mais 

aussitôt  le  pape  dit  au  prince  l'amertume  que  lui 
cause  la  conduite  d'Anatolios.  Certes  Anatolios  était 

bien  gravement  suspect,  du  fait  qu'il  était  la  créature 
d'évêques  compromis  (dans  l'eutychianisme)  :  quand 
il  avait  sollicité  la  communion  du  Siège  apostolique, 

le  pape  s'était  longtemps  abstenu  de  lui  envoyer  les 
pacis  epistolœ,  et  il  ne  s'y  était  résolu  que  sur  les  ins- 

tances de  l'empereur  Marcien  I  II  attendait  d'Anatolios 
qu'il  romprait  avec  les  persécuteurs  de  Flavien  et 
traiterait  comme  des  ennemis  du  Christ  les  partisans 

d'Eutychès.  Or  voici  qu'Anatolios  vient  de  disgracier 
son  archidiacre  Aétios  dont  saint  Léon  relève  très 

haut  le  mérite,  et  vient  de  donner  sa  place  d'ar- 
chidiacre à  André  que  saint  Léon  déclare  être 

un  eutychien.  Voir  plus  de  détails  dans  Tillemont, 
Mémoires,  t.  xv,  p.  757-7C0.  Saint  Léon  prend  une 

mesure  énergique,  qui  est,  pour  mieux  s'assurer  d'Ana- 
tolios, d'accréditer  Julien  de  Kos  à  Constantinople 

comme  son  représentant  permanent  :  Vicem  ipsimeam 
contra  lemporis  noslri  hœreticos  delegavi,  atque,  propter 
Ecclesiarum  pacisque  custodiam,  ut  a  comilatu  vestro 
non  abesset  exegi,  cujus  suggestiones  pro  concordia 
catholicœ  unitatis  tamquam  meas  audire  dignemini.  Voir 
du  même  10  mars  453  et  dans  le  même  sens  la  lettre 
de  saint  Léon  à  Pulchérie,  et  du  lendemain  11  mars  la 
lettre  à  Julien  de  Kos.  Jafîé,  n.  488  et  489.  . 

La  lettre  susdite  à  Pulchérie  nous  apprend  qu'Aé- 
tios  s'était  plaint  de  sa  disgrâce  à  saint  Léon  par  une 
lettre,  que  le  pape  qualifie  de  lacrimabilis  querela.  Ce 

qui  nous  déconcerte,  c'est  que  cet  Aétios,  qui  tient 
une  grande  place  dans  les  débats  du  concile  de  Chal- 

cédoine à  titre  d'archidiacre  de  Constantinople,  paraît 
avoir  été  l'auteur  du  28°  canon,  qu'il  défendit  au  con- 

cile contre  les  légats.  On  a  l'impression  que  saint  Léon, 
très  animé  contre  Anatolios,  saisit  l'occasion  de  la 
disgrâce  d'Aétios,  pour  remontrer  à  la  cour  qu'Ana- 

tolios trahit  la  bonne  cause  et  pour  installer  à  Cons- 

tantinople Julien  de  Kos  dans  sa  mission  d'observa- 
teur et  d'agent  du  Siège  apostolique,  (on  dira  plus  tard 

d'apocrisiaire),  et  ce  serait  une  façon  d'organiser  les 
relations  ordinaires  du  Siège  apostolique  et  de  l'Orient, 
avec  l'empereur  pour  auxiliaire.  Dans  la  lettre  que 
nous  venons  de  mentionner  à  Julien  de  Kos,  on  voit 
bien  le  dessein  du  pape  :  Julien  sera  au  service  de  la 
sollicitude  du  Siège  apostolique,  pour  autant  que  cette 
sollicitude  doit  veiller  sur  la  pureté  de  la  foi  :  il  aura 
à  suggérer  à  la  piété  des  princes  les  mesures  opportunes 

et  utiles  à  l'Église  universelle:  s'il  a  quelque  hésitation, 
il  référera  à  Rome  et  non  décrit  relationibus  luis  mttt 

îesponsionis  instructio.  L'essentiel  de  sa  mission  est 
d'interdire  toute  reprise  de  l'hérésie  nestorienne  ou 
cutychienne,  sans  empiéter  cependant  sur  la  compé- 

tence des  évêques,  sequestrata  earum  aettone  causarum 

quœ  quibusqiic  Ecclrsiis  pncsuliim  siiorum  drbent  cogni- 
tionc  firmari.  Réserve  que  l'historien  doit  noter  au 
passage,  comme  le  scrupule  très  Juridique  qu'a  saint 
Léon  d'humilier  les  évêques.  On  retrouve  ce  scrupule 
dans  la  lettre  du  21  mars  453  à  Julien  de  Kos.  .lafîé. 

n.  493.  où  le  pape  revient  sur  l'affaire  d  tétlOB,  qu'il 
qualifie  d'injustice  faite  au\  catholiques  :  Sri!  patienter 
intérim  Ma  Metanda  sunt.  ne  mrnsuram  modrratinni* 
tolttm  vidramur  rrrederc. 

Le  21  mars  (53,  enfin,  Jaffé,  n  190,  le  pape  te  décide 
à  répondre  à   la  let  Ire  synodale  du  concile  de  Chah  e 

doine.   Saint    Léon  compte  sur  l'empereur  Marcien 



267 LÉON    1er.   LES    DERNIÈRES   ANNÉES    DE   SAINT   LÉON 
268 

pour  faire  parvenir  cette  réponse  aux  évêques  orien- 
raux.  Ses  légats  au  concile  ont  approuvé  la  foi  délinie, 
saint  Léon  renouvelle  cette  approbation,  en  ce  qui 

concerne  la  cause  de  la  foi,  car  c'était  pour  cette 
cause  seulement  que  le  concile  avait  été  convoqué 
ex  prxcepto  christianorum  principum  et  ex  consensu 

apostolicx  Sedis.  Quant  à  ce  qui  regarde  l'ordre 
dans  l'Église,  le  pape  ne  veut  rien  savoir  de  ce 
qui  va  contre  «  les  droits  des  Églises  établis  par 
les  trois  cent  dix-huit  Pères  divinement  inspirés  » 
de  Nicée.  On  a  du  même  jour,  21  mars  453,  dans 
le  même  sens  une  lettre  à  Marcien  et  une  lettre  à 
Pulchérie.  Jaffé,  n.  491   et  492. 

Cependant  saint  Léon  continue  de  tenir  rigueur  à 
Anatolios  :  il  déclare  à  Julien  de  Kos,  21  mars  453, 

Jafïé,  n.  493, qui  l'a  prié  d'écrire  à  Anatolios, qu'il  n'en 
fera  rien,  quia  eum  corrigi  nolle  perspeximus.  Anatolios, 

en  effet,  ne  vient-il  pas  de  pousser  la  présomption 

jusqu'à  écrire  aux  évêques  del'Illyricum  oriental  pour 
leur  demander  ut  sibi  subscriberent?  On  peut  penser 

qu'il  s'agissait  de  souscrire  le  28e  canon  de  Chalcédoine. 
Tillemont,  t.  xv,  p.  729. 

Sur  la  fin  de  453,  l'excellent  empereur  Marcien 
intercède  à  Rome  en  faveur  d' Anatolios.  Le  pape 
répond,  9  mars  454,  Jaffé,  n.  504,  qu'il  ne  veut  pas 
résister  aux  instances  de  l'empereur.  Il  oubliera 
qu'Anatolios  n'a  pas  répondu  aux  réclamations  de 
Rome  concernant  Aétios  et  André,  mais  il  exige  qu'Ana- 

tolios satisfaciat  canonibus,  qu'il  désavoue  toute  ambi- 
tion coupable.  Que  la  paix  se  fasse  in  qua  simul  stude- 

bimus  et  catholicam  fidem  et  Nicœnorum  canonum 
décréta  servare.  Marcien  aidant,  Anatolios  envoya  à 
Rome  une  lettre  maussade  de  soumission,  Inter 
S.  Léon.  Epist.,  cxxxii,  et  le  29  mai  454,  saint  Léon 

lui  répondit  sans  grande  chaleur  pour  l'assurer  de  sa 
réconciliation,  et  non  sans  lui  rappeler  le  respect  des 
canons  de  Nicée  :  Nicœnorum  canonum  universalis 
Ecclesiœ  pacem  servantia  décréta  custodias.  Jaffé,  n.  509. 

Constantinople  rejeta-t-elle  le  28°  canon?  C'est  bien 
douteux.  Dans  une  lettre  du  pape  à  Julien  de  Kos, 
9  janvier  454,  Jaffé,  n.  503,  on  voit  que  la  lettre  du 
pape  au  concile  (celle  du  21  mars  453)  a  été  lue  à 

Constantinople  en  présence  d'évêques  et  devant  le 
clergé,  mais  on  n'a  lu  que  ce  qui  s'y  rapportait  à  la  foi, 
et  l'on  n"a  rien  lu  de  ce  qui  concernait  l'ambition  d' Ana- 

tolios. Tillemont  dit  sagement  :  «  Ce  qui  paroist  certain, 

c'est  que,  soit  qu'Anatole  se  soit  désisté  du  canon  de 
Calcédoine,  soit  qu'il  ait  prétendu  le  maintenir,  soit 
que  Marcien  ait  aboli  le  mesme  Canon  par  une  loy  de 
454,  comme  le  veut  Baronius,  soit  que  cette  pensée  soit 
sans  fondement,  ce  canon  subsista,  et  fut  exécuté, 

malgré  l'opposition  de  saint  Léon  et  de  ses  successeurs, 
parce  que  les  empereurs  l'appuyoient...  L'évêque  de 
Constantinople  conserva  toujours  la  préséance  sur 
Alexandrie  et  Antioche,  et  exerça  une  grande  jurisdic- 
tion  sur  l'Asie,  le  Pont,  et  la  Thrace.  »  Mémoires, 
t.  xv,  p.  730,  Mais  rien  de  tout  cela  n'affectait  le 
privilège  apostolique  de  Rome,  sauf  en  temps  de  schis- 

me. Sur  les  vicissitudes  du  28°  canon,  après  saint 
Léon,  voyez  la  note  de  A.  Fortescue,  dans  J.  Maspero, 

Histoire  des  patriarches  d'Alexandrie,  1923,  p.  270-271. 
V.  Les  dernières  années  de  saint  Léon.  - — 

1°  L'Orient  après  Chalcédoine  sous  Marcien.  —  La  solli- 
citude de  saint  Léon  à  maintenir  l'orthodoxie  et 

l'ordre  en  Orient,  par  l'intermédiaire  de  Julien  de  Kos 
et  avec  le  concours  de  l'empereur  Marcien,  allait  être 
mise  avant  longtemps  à  de  rudes  épreuves.  On  en  peut 
juger  par  les  lettres  que  le  pape  écrit  à  Julien  de  Kos. 
Le  25  novembre  452,  Jaffé,  n.  486,  le  pape  gémit  des 

graves  nouvelles  que  Julien  lui  a  données  de  la  Pales- 
tine, qui  est  mise  sens  dessus  dessous  par  une  jacquerie 

de  moines  eutychiens.Sur  ces  troubles,  voir  Duchesne, 

Hist  anc,  t.  m,  p.  467-473. 

Je  n'ignore  pas,  écrit  saint  Léon  à  Julien,  ce  que 
l'on  doit  de  charité  et  d'encouragement  aux  vrais  et 
saints  moines,  mais  les  moines  orgueilleux  et  agités 
qui  méprisent  les  évêques  ne  sont  que  des  soldats  de 

l'Antéchrist.  Que  Julien  agisse  auprès  de  Marcien  en 
vue  de  mettre  la  main  sur  les  auteurs  responsables  de 

ces  séditions,  et  en  vue  de  soutenir  l'évêque  de  Jéru- 
salem, Juvénal,  chassé  de  son  siège  par  ces  fanatiques. 

Que  Julien  écrive  à  Rome  plus  souvent  encore  pour 
tenir  Léon  au  courant  des  événements. 

Le  11  mars  453,  Jaffé,  n.  489,  saint  Léon  écrit  à 

Julien  qu'il  n'a  pas  de  nouvelles  de  la  sédition  des 
moines  de  Palestine,  et  qu'il  ne  sait  pas  exactement 
pourquoi  ils  sont  en  discorde  avec  Juvénal  :  Unde 
cupio  me  super  his  plenius  edoceri,  ut  etiam  talium  cor- 

rectioni  congrue  studeatur.  C'est  bien  la  preuve  que 
Juvénal,  qui  s'est  réfugié  à  Constantinople,  n'a  pas cru  nécessaire  de  saisir  saint  Léon  de  ses  difficultés. 

Le  21  mars  suivant,  JaiTé,  n.  493,  saint  Léon  se 
réjouit  de  voir  sa  sollicitude  si  bien  aidée  par  Julien, 

et  quel  secours  puissant  le  Seigneur  a  préparé  à  l'Église 
universelle  dans  la  piété  de  Marcien.  Il  se  félicite  de 

l'édit  de  Marcien  contre  les  moines  insensés  (de  Pales- 
tine) et  de  la  réponse  de  Pulchérie  blâmant  les  supé- 

rieurs de  leurs  monastères.  Marcien  a  fait  suggérer 

secrètement  au  pape  d'écrire  à  l'impératrice  Eudocie, 
veuve  de  Théodose  II,  qui  vit  retirée  à  Jérusalem  et 
brouillée  avec  la  cour  de  Constantinople  :  on  espère 
que  Léon  pourra  la  détacher  du  parti  des  moines  euty- 
chiens  en  révolte.  Fcci  quod  voluit,  annonce  le  pape  à 

Julien.  Le  pape  a  obtenu  de  l'empereur  Valentinien 
III,  gendre  d'Eudocie,  qu'il  écrive  aussi  à  la  prin- 

cesse sur  le  même  sujet.  Il  compte  apprendre  par 
Julien  quel  effet  aura  produit  cette  intervention  en 

Palestine  et  si  la  rébellion  s'apaise.  Si  ces  moines  en 
révolte  contre  le  concile  de  Chalcédoine  ont  le  front 

de  mettre  en  doute  la  doctrine  de  Léon,  qu'ils  ne 
rejettent  pas  du  moins  celle  d'Athanase,  de  Théophile, 
de  Cyrille,  avec  qui  Léon  est  bien  assuré  d'être  una- 

nime. Voir  sur  cette  même  affaire  des  troubles  sus- 
cités par  les  moines  eutychiens  de  Palestine,  la  lettre 

de  saint  Léon  à  Eudocie,  15  juin  453,  la  lettre  du 
même  aux  dits  moines,  même  temps,  la  lettre  du 
même  à  Marcien,  9  janvier  454,  la  lettre  du  même  à 
Julien  de  Kos,  même  date.  Jaffé,  n.  499,  500,  502, 
503. 

Le  2  avril  453,  Jaffé,  n.  494,  saint  Léon  répond  aux 
alarmes  que  les  hérétiques  inspirent  à  Julien  de  Kos. 
Il  ne  faut  pas  que  per  desidiam  nostram  ulla  pars  Eccle- 
sise  catholicœ  neglecta  videatur.  Le  concile  de  Chalcé- 

doine a  condamné  l'impiété  hérétique  de  Nestorius  et 
d'Eutychès  :  le  bras  séculier  doit  maintenant  répri- 

mer les  perturbateurs  de  la  paix  ecclésiastique  et 
les  ennemis  de  la  république.  Nous  avions  vu  déjà 
saint  Léon  faire  appel  au  prince  chrétien  pour  la 
répression  des  manichéens.  Ici  il  réclame  toute  la 
sévérité  du  prince  :  il  veut  une  inquisitio  judiciaria, 

il  veut  que  l'on  procède  sans  pitié,  mais  que  l'on  ne 
verse  pas  de  sang,  ut  (imperator)  et  disciplina  inquietos 

revocari,  et  a  sanguine  eorum  jubeat  abstineri,  d'une 
part,  action  de  l'imperialis  potestas  qui  doit  tumultus 
publicos  ac  seditiones  sacrilegas  seuerius  coercere  : 

d'autre  part,  action  de  l'auctoritas  sacerdotalis,  qui 
dans  le  cas  présent  doit  retirer  aux  moines  la  faculté 
de  prêcher  contre  la  foi  et  de  rien  entreprendre  sur 

l'autorité  des  évêques.  Ainsi,  le  pape  a  appris  que  Tha- 
lassios  évêque  de  Césarée  de  Cappadoce  a  permis 

d'écrire  et  de  prêcher  à  un  certain  Georges,  qui  était 
moine  et  qui  ne  l'est  plus.  Si  Julien  de  Kos  le  juge 
opportun,  «  nous  écrirons  d'ici  à  cet  évêque  ».  On  peut 
penser  que  ce  Georges  avait  été  dénoncé  à  Rome  :  le 
pape  était  tout  prêt  à  écrire  une  lettre  de  monition  à 

l'évêque  de  Césarée.  Julien  de  Kos  apparemment  dut 
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détourner  saint  Léon  d'intervenir,  du  moins  on 
n'entend  plus  parler  de  l'affaire. 

Le  11  juin  453,  saint  Léon  écrit  à  l'évêque  d'Antioche, 
Maxime,  Jaffé,  n.  495,  ou  plus  exactement  il  répond  à 
une  lettre  que  celui-ci  lui  a  adressée  et  dans  laquelle 

il  manifestait  sa  joie  du  rétablissement  de  l'unité  de  la 
foi  et  de  la  paix  ecclésiastique.  Le  pape  est  heureux  de 

pouvoir  s'entretenir  avec  l'évêque  d'Antioche.  Sans 
doute  tout  n'est  pas  au  mieux  encore  en  Orient  :  il 
s'y  trouve  des  gens  fidèles  à  Nestorius,  d'autres  à 
Eutychès,  qui  se  combattent  les  uns  les  autres,  sans 
vouloir  reconnaître  que  le  jugement  des  catholiques 

condamne  aussi  bien  Nestorius  qu'Eutychès.  Que 
Maxime  considère  de  quelle  Église  il  est  évêque;  qu'il 
considère  la  doctrine  que  le  prince  des  apôtres,  Pierre, 
a  prêchée  dans  le  monde  entier,  mais  spécialement  à 

Antioche  et  à  Rome.  Qu'il  ne  souffre  pas  que  in  orien- 
talibus  Ecclesiis,  surtout  dans  celles  que  les  canons  de 

Nicée  ont  attribuées  au  siège  d'Antioche,  personne 
défende  l'hérésie,  soit  de  Nestorius,  soit  d'Eutychès. 
Qu'il  résiste  à  Vhœrelica  pravitas  avec  son  autorité 
sacerdotale,  et  qu'il  ait  à  cœur  d'informer  Rome  du 
progrès  des  Églises,  nosque  sœpius  de  profectu  Eccle- 

siarum  tuis  relationibus  quid  agatur  instruere.  Qu'il 
comprenne  que  son  devoir  est  de  s'associer  à  la  solli- 

citude du  Siège  apostolique.  On  voit  combien  saint 
Léon  est  attaché  à  sa  théorie  de  la  préséance  des  siè- 

ges! Maxime  avait  dû  se  plaindre  que  l'on  en  voulait 
aux  droits  de  son  siège,  allusion  aux  droits  reconnus 
par  le  concile  de  Chalcédoine  au  siège  de  Jérusalem,  et 

il  avait  dû  insinuer  au  pape  qu'il  comptait  sur  son 
appui.  Saint  Léon  lui  confirme  qu'il  sera  intransigeant sur  le  maintien  des  canons  de  Nicée.  Il  lui  envoie  des 

exemplaires  de  la  lettre  qu'il  a  écrite  sur  cet  article  à 
l'évêque  de  Constantinople,  Anatolios,  dans  le  dessein 
de  décourager  son  ambition,  et  il  prie  Maxime  de  la 

faire  connaître  aux  évêques  qui  relèvent  d'Antioche. 
Du  même  11  juin  453,  Jaffé,  n.  496,  il  y  a  la  lettre 

que  saint  Léon  écrit  à  l'évêque  de  Cyr,  Théodoret,  qui 
a  fait  porter  à  Rome  l'hommage  de  son  attachement 
par  les  légats  revenant  de  Chalcédoine.  Cette  lettre  à 
Théodoret  révèle  bien  la  conscience  que  saint  Léon  a 
de  la  victoire  que  le  Siège  apostolique  vient  de  rem- 

porter à  Chalcédoine,  et  aussi  bien  de  la  mission  perpé- 

tuelle de  cette  sedes  Pétri  dans  l'Église  Nous  ne  pou- 
vons y  insister  ici.  Notons  que  le  pape  rend  à  nouveau 

pleine  justice  à  la  pureté  de  la  foi  de  Théodoret. 

En  retour,  que  Théodoretcollaborc  à  l'action  de  Rome: 
Sedi  apostolicie  collabores.  Qu'il  écrive  à  Rome,  qu'il 
instruise  le  Siège  apostolique  des  progrès  que  fait 
autour  de  lui  la  saine  doctrine,  afin,  dit  le  pape,  que 
«  nous  aidions  les  évêques  de  cette  région  en  tout  ce  qui 
sera  nécessaire.  » 

Ces  diverses  lettres  de  saint  Léon  ne  sont  pas  rassu- 

rantes. L'épiscopat  est  bien  unanime  dans  la  foi  de 
Chalcédoine,  mais  le  monophysisme  n'a  pas  désarmé  : 
il  a  d'innombrables  partisans  dans  les  couvents,  et,  s'il 
ne  provoque  en  Palestine  qu'une  jacquerie,  il  va  en 
Egypte  préparer  un  schisme. 

Dioscore  a  été  exilé  à  Gnngres,  où  il  mourra  le 
1  septembre  454;  on  lui  a  donné  pour  successeur  sur 

le  siège  d'Alexandrie,  novembre  451,  Protérios.  mais 
l'élection  a  été  pénible.  Marcien  a  dû  Intervenir  par 
un  édit  (28  juillet  452)  pour  menacer  ceux  qui  ne  veu- 

lent pai  reconnaître  l'rotérios.  sous  prétexte  de  rester 
fidèles  à  Dioacoreel  en  haine  du  concile  de  Chalcédoine. 

tussitôt  élu.  Protérios  ;i  écrit  au  pape  Léon,  et,  en 
même  tempi  que  Protérios,  ont  écrit  tant  hs  évêques 

(|iii  l'ont  ordonné,  que  le  clergé  d'Alexandrie  qui  le 
soutient.  A  Rome,  on  se  délie  :  le  pape  exige  <lc  I  assu- 
rances,  il  les  obtient,  <  t  1rs  ayant  reçues  nous  le  voyons 
se  féliciter  de  ne  pouvoir  douter  de  la  loyauté  de  la  toi 
du   nouvel   évêque.    Lettre    de   Léon    A    Protérios    du 

10  mars  454,  Jaffé,  n.  505.  «  Il  fallait  que  de  telles 

lettres  fussent  adressées  par  l'évêque  de  l'Église 
d'Alexandrie  au  Siège  apostolique,  qui  témoigneraient 
que  du  magistère  du  bienheureux  apôtre  Pierre  fut 
dès  le  commencement  enseigné  aux  Égyptiens  par  le 
bienheureux  Marc  son  disciple  cela  même  que  nous 
savons  que  crurent  les  Romains.  »  Louable  est  Proté- 

rios dont  la  doctrine  n'est  pas  autre  que  celle  «  qui  a 
coulé  jusqu'à  nous  (de  la  source)  des  bienheureux 
apôtres  et  des  saints  pères.  »  Qu'en  tout,  soit  qu'il 
s'agisse  de  la  règle  de  foi,  soit  qu'il  s'agisse  de  la  dis- 

cipline, on  s'en  tienne  à  ce  qui  est  ancien,  velustatis 
norma  servetur. 

L'évêque  d'Alexandrie  a  dû  s'ouvrir  à  saint  Léon 
des  difficultés  que  lui  donnent  quelques  évêques 

d'Egypte  restés  attachés  à  Dioscore.  En  réponse  à 
cette  ouverture,  le  pape  confirme  l'autorité  plénière 
d'Alexandrie  sur  l'Egypte  :  tous  les  évêques  égyptiens 
sont  des  subjecti.  Ils  doivent,  soit  à  dates  fixes,  soit 

sur  convocation,  s'assembler  autour  de  Protérios 

pour  délibérer  des  intérêts  de  l'Église  :  aucune  excep- 
tion ne  vaut  contre  cette  obéissance,  et  Léon  veut  que 

cette  autorité  de  l'évêque  d'Alexandrie  ne  soit  dimi- 
nuée en  rien  par  personne. 

La  protection  de  saint  Léon  ne  sauvera  pas  Pro- 

térios. Sitôt  Marcien  mort,  l'opposition  anti-chalcé- 
donienne  éclatera  en  Egypte,  son  chef  Timothée 

yElure  (le  chat)  s'emparera  du  siège  d'Alexandrie, 
Protérios  sera  massacré  (28  mars  457),  et  le  pape  ne 
pourra  que  gémir  de  ce  «  parricide  »,  heureux  encore 

d'en  être  informé  de  Constantinople,  car  d'Alexandrie 
personne  cette  fois  ne  s'est  tourné  vers  Rome,  per- 

sonne n'a  été  dépêché  A  Rome  :  c'est  à  Constantinople 
que  les  persécutés  se  sont  réfugiés.  Pour  le  détail  de  la 
révolution  alexandrine,  voir  Duchesne,  Hist.  anc., 

t.  m,  p.  474-480. 
2°  Saint  I.e'on  et  l'empereur  Léon  le  Thrace.  —  L'im- 

pératrice Pulchérie  était  morte  en  453  (18  février), 

Marcien  mourut  au  début  de  457.  Tandis  que  l'Empire 
d'Occident  était  au  pouvoir  de  Ricimer,  l'Empire 
d'Orient  était  au  pouvoir  d'Aspar,  tous  deux  officiers, 
barbares  et  ariens,  qui  ne  pouvaient  ceindre  la  cou- 

ronne, mais  qui  en  disposaient.  Aspar  choisit  un  offi- 
cier qui  avait  sa  confiance,  Léon  le  Thrace  (7  février 

457),  et,  pour  lui  créer  une  légitimité,  le  fit  couronner 

par  le  patriarche  Anatolios.  C'était  une  innovation  qui 
ne  pouvait  que  relever  le  prestige  de  l'évêque  de  Cons- 

tantinople. Siège  apostolique,  p.  586. 
Nous  ignorons  dans  quelles  conditions  le  nouvel 

empereur  se  fit  connaître  à  Rome  :  la  correspondance 
de  saint  Léon  a  une  grosse  lacune  entre  le  13  mars  455 

et  le  1er  juin  457.  A  cette  dernière  date,  le  pape  écrit. 

JafTé,  n.  520,  à  Julien  de  Kos  qui  continue  d'être  son 
agent  à  Constantinople.  Le  pape  a  reçu  d'inquiétantes 
nouvelles  :  les  eutychiens  s'agitent  depuis  la  mort  de 
Marcien,  mais,  grAce  à  Julien  et  grAce  surtout  au 

nouvel  empereur,  on  peut  espérer  que  la  paix  de  l'Église 
sera  maintenue.  Le  pape  pense  A  des  troubles  qui  se 

sont  produits  A  Alexandrie  et  qu'il  ne  connaît  que  par 
de  vagues  rumeurs.  Ainsi,  le  1er  juin,  saint  Léon  ne 

connaissait  pas  l'assassinat  de  l'évêque  d'Alexandrie 
l'rotérios,  qui  était  du  28  marsl 

Le  11  juillet  457,  le  pape  écrit  à  l'empereur.  Jaffé, 
n.  521.  Il  parle  des  devoirs  qu'il  lui  a  rendus  pour  le 
féliciter  de  son  avènement,  allusion  a  des  lettres  de  féli- 

dtation  qu'il  n  adressées  au  nouvel  empereur  et  que 
nous  ne  possédons  pas.  Dans  celle  ci.il  réclame  le  se- 

cours du  prince  pour  sauver  l'Église  d'Alexandrie, dont 
il  a  connu  les  malheurs  par  une  lettre  d'Anatolios.  Le 
pape  attend  de  l'empereur  que  la  foi  catholique,  qui, 
jusqu'à  Dioscore,  a  régnée  Alexandrie,  y  soit  restau* 
rée  pour  la  paix  de  toute  l'I  gllse    n  ne  tant  pas  per 
mettre  <pie  la  foi  consacrée   pal  le  concile  de  Chalcé- 
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doine  soit  atteinte.  Il  est  content  que  l'empereur  ait 
déjà  réprimé  les  tentatives  des  hérétiques  contre  l'au- 

torité du  concile  de  Chalcédoinc.  Il  attend  de  son  zèle, 

et  il  l'en  conjure,  que  les  évêques  catholiques  procè- 
dent à  Alexandrie  à  l'élection  régulière  d'un  évêquc 

irréprochable. 
Par  le  même  courrier,  11  juillet,  Jaffé,  n.  522,  il 

remercie  avec  émotion  Anatolios  de  l'avoir  avec  une 
sollicitude  si  digne  d'éloge  informé  des  événements 
d'Alexandrie.  Le  pape  a  suivi  le  conseil  d' Anatolios, 
il  a  écrit  à  l'empereur.  Il  faut  qu'Anatolios,  insiste  au- 

près du  prince  pour  que  l'on  ne  touche  pas  à  la  foi  de 
Chalcédoine.  Qu'Anatolios  écrive  à  Rome  :  Frequen- 
tibus  tuœ  dilectionis  litteris  me  debebis  instruere,  ut  de 
sanciis  clementissimi  principis  studiis  pariter  in 
Domino  gloriemur.  Le  pape  écrit  le  même  jour,  Jafïé, 
n.  523,  dans  le  même  sens  à  Julien  de  Kos,  en  lui 
reprochant  de  ne  lui  avoir  rien  dit  des  événements 
d'Alexandrie. 

Nous  voilà  loin  des  desseins  de  saint  Léon  sur  l'O- 
rient! Il  ne  peut  rien  faire  à  Alexandrie,  sinon  par  le 

bras  de  l'empereur,  il  doit  recourir  à  l'évêque  de  Cons- 
tantinople  pour  faire  agir  ce  bras.  Le  maintien  de  la 
foi  de  Chalcédoine  en  Orient  dépend  de  la  volonté  du 
prince,  les  hérétiques  ne  peuvent  être  réfrénés  que  par 
lui,  et  saint  Léon  le  lui  dit  assez  humblement  dans 

une  nouvelle  lettre,  1er  septembre  457.  Jafïé,  n.  524. 
Ce  même  1er  septembre,  Jaffé,  n.  526,  il  écrit  à  l'évêque 
d'Antioche,  Basile.  Ce  Basile  a  remplacé  Maxime,  com- 

promis dans  une  affaire  qui  a  été  déférée  à  l'empereur, 
et  qui  a  mal  tourné  pour  l'évêque.  Siège  apostolique, 
p.  585-586.  Saint  Léon  se  plaint  de  n'avoir  été  informé 
de  l'ordination  de  l'évêque  d'Antioche,  ni  par  celui-ci, 
ni  par  ses  comprovinciaux,  il  ne  lui  en  fera  pas  un  grief, 

puisque  feu  l'empereur  Marcien  avait  annoncé  la  chose 
à  Rome.  Vous  n'ignorez  pas,  continue  le  pape,  ce  que 
la  fureur  des  eutychiens  a  commis  à  Alexandrie,  je 
veux  cependant  vous  en  entretenir  pro  ea  sollicitadine 
quam  omnibus  Ecclesiis  Dei  debeo,  afin  que  vous  pro- 

testiez par  votre  constance  contre  de  si  scélérates  au- 

daces, d'accord  avec  le  prince  si  catholique  dont  nous 
n'attendons  pas  moins  que  de  Marcien  d'auguste 
mémoire.  Le  pape,  ne  doute  pas  de  la  fidélité  de  l'évê- 

que d'Antioche  à  la  foi  de  Chalcédoine  :  il  a  confiance 
que  l'empereur  Léon,  le  patrice  (Aspar)  cum  omni 
cœtu  illustrium  potestatum,  ne  céderont  pas  aux  ins- 

tances des  hérétiques,  s'ils  voient  les  évêques  tenir 
f  erme.  Il  prie  l'évêque  d'Antioche,  de  faire  parvenir  cette 
exhortation  à  tous  les  évêques  (de  son  obédience). 

On  a  une  lettre  semblable  adressée  par  le  pape  à  l'évê- 
que de  Thessalonique  et  à  l'évêque  de  Jérusalem. 

Jafïé,  n.  525.  Le  même  jour,  1er  septembre  457,  Jafïé, 
il.  527,  le  pape  écrit  à  Julien  de  Kos  :  il  lui  envoie  les 
lettres  précédentes  avec  mission  de  les  faire  parvenir 
aux  destinataires.  Du  même  jour,  Jafïé,  n.  528,  lettre 
à  Aétios,  prêtre  de  Constantinople  :  le  pape  compte  sur 
lui  comme  sur  Julien  de  Kos  pour  faire  parvenir  les 
susdites  lettres  à  Jérusalem  et  à  Antioche.  Nos  autem 
ad  illurios  episcopos  similia  jam  scripta  misimus.  Le 

pape  communique  avec  l'Illyricum  directement,  sans 
passer  par  Constantinople. 

Le  11  octobre  457,  Jafïé,  n.  530,  saint  Léon  adresse 
une  lettre  de  consolation  aux  évêques  catholiques 

d'Egypte  réfugiés  à  Constantinople.  Ce  même  jour, 
Jafïé,  n.  531,  il  écrit  à  Anatolios  le  remerciant  de  ses 

lettres  qui  témoignent  d'une  sollicitude  si  diligente. 
Saint  Léon  l'informe  qu'il  a  écrit  à  l'empereur,  dont  la 
foi  le  rassure.  Mais  le  parti  eutychien  intrigue  à  Cons- 

tantinople même.  Dans  le  clergé  d'Anatolios  le  parti 
a  des  connivences  :  il  faut  qu'Anatolios  soit  sans  misé- 

ricorde pour  ces  amis  des  hérétiques. 
Le  lor  décembre  457,  Jafïé,  n.  532,  saint  Léon 

s'adresse  à  l'empereur,  plus  exactement,  il  répond  à  une 

lettre  de  l'empereur  i  pleine  de  la  foi  et  de  la  lumière  de 
la  vérité.  »  Le  prince  estime  nécessaire  la  venue  de  saint 
Léon  à  Constantinople.  évidemment,  le  parti  euty- 

chien presse  l'empereur  d'obtenir  une  révision  de  la 
foi  de  Chalcédoine.  Saint  Léon  s'y  oppose  absolument. 
L'Église  universelle  est  devenue  par  Pierre  une 
pierre  per  illius  principalis  petrx  aedificalionem,  et 
le  primus  apostolorum  a  entendu  le  Seigneur  lui  dire  : 
«  Tu  es  Pierre  et  sur  cette  pierre  je  bâtirai  mon  Église.  » 

Qui  donc,  sinon  l'Antéchrist  ou  le  diable,  oserait  s'en 
prendre  à  cette  inexpugnabilis  firmitas?  Ceux  qui  ont 

diaboliquement  attenté  à  l'Église  d'Alexandrie  sont 
les  mêmes  qui  veulent  que  l'on  révise  le  concile  de 
Chalcédoine.  Va-t-on  permettre  à  ces  parricides  un 

sacrilège?  Que  l'empereur  considère  que  la  regia  potes- 
tas  lui  a  été  donnée  non  ad  solum  mundi  regimen,  sed 
maxime  ad  Ecclesise  prsesidium.  On  a  adressé  au  prince 
des  preces  dont  le  prince  a  envoyé  copie  au  pape.  Les 
preces  des  hérétiques,  remarque  le  pape,  ne  sont  pas 
signées,  elles  prétendent  être  présentées  par  des  gens 

qui  se  couvrent  du  nom  vague  d'unanimité,  sub  incerto 
confusœ  universitatis  vocabulo.  Mais  à  cette  pétition 
de  gens  dont,  on  ne  sait,  ni  le  nombre,  ni  la  qualité, 

s'oppose  la  supplique  des  catholiques.  L'empereur  ne 
peut  hésiter  entre  les  deux.  Saint  Léon  se  fait  pressant, 

émouvant  :  il  adjure  le  prince  d'être  sévère  pour  les 
scélérats  qui  ont  usurpé  le  siège  d'Alexandrie  et  pré- 

tendent apostolicie  doctrinœ  inviolabilem  ftdem  ad  con- 
cilia provocare.  En  terminant,  le  pape  ne  peut  se  taire 

des  soucis  que  lui  donnent  les  clercs  de  Constantinople 

qu'il  sait  de  connivence  avec  le  parti  eutychien: 
Anatolios  est  trop  faible;  que  l'empereur  écoute  de 
préférence  Julien  de  Kos  et  le  prêtre  Aétios. 

Ce  même  1er  décembre  457,  Jafïé, n.  534,  lettre  à  Ana- 
tolios sur  le  même  sujet.  Léon  le  remercie  de  tout  ce  que, 

par  lettres  il  lui  a  appris  des  événements  d'Alexandrie. 
Il  compte  sur  Anatolios  pour  presser  le  prince  d'inter- 

venir à  Alexandrie  en  faveur  des  catholiques  oppri- 

més. Qu'il  agisse  avec  les  évêques  catholiques  réfu- 
giés d'Egypte  à  Constantinople,  pour  dissuader  l'em- 

pereur de  réunir  un  nouveau  concile.  Il  ne  peut  d'ail- 
leurs dissimuler  à  Anatolios  qu'il  sait  qu'Atticus,  un 

de  ses  prêtres,  a  dans  l'église  parlé  contre  la  foi  du 
concile  de  Chalcédoine,  et  qu'André,  un  autre  prêtre, 
soutient  Atticus.  Pourquoi  Anatolios  garde-t-il  le 

silence  à  leur  sujet?  Il  faut  qu'ils  soient  corrigés  ou 
rejetés.  Par  le  même  courrier,  Jafïé,  n.  533,  saint  Léon 
adresse  une  nouvelle  lettre  de  consolation  aux  évêques 
égyptiens  réfugiés  à  Constantinople.  Autre  lettre  aux 
mêmes,  21  mars  458,  Jafïé,  n.  537  :  le  pape  ne  veut  pas 

entendre  parler  d'une  révision  du  concile  de  Chalcé- 
doine. Le  même  jour,  Jafïé,  n.  538,  lettre  au  clergé  de 

Constantinople,  en  réponse  à  une  adresse  de  ce  clergé, 

qu'il  loue  de  sa  constance  dans  la  foi.  Le  pape  s'est 
efforcé  de  confirmer  le  prince  dans  le  dessein  de  punir 

l'évêque  intrus  d'Alexandrie  et  de  ne  pas  se  prêter  à 
une  révision  du  concile  de  Chalcédoinc.  Il  blâme  une 
fois  de  plus  Atticus  et  André.  Le  21  mars  encore, 

Jafïé,  n.  539,  lettre  à  l'empereur  :  on  ne  doit  pas  toucher 
à  la  foi  de  Chalcédoine,  on  ne  peut  instituer  une  dis- 

cussion. L'empereur  veut  que  le  pape  envoie  des  légats, 
et  le  pape  y  consent  étant  bien  spécifié  que  ces  légats 

n'acceptent  aucune  discussion  sur  la  foi  de  Chalcédoine. 
Le  pape  n'oublie  pas  la  captivité  lamentable  de  l'Église 
d'Alexandrie,  qu'il  met  entre  les  mains  de  la  justice  du 
prince.  Compléter  cette  lettre  par  la  lettre  du  17  août 

suivant,  Jafïé,  n.  541,  qui  annonce  à  l'empereur  les 
légats  Domitianus  et  Géminianus. 

Anatolios  s'est  offensé  des  reproches  de  saint  Léon, 
qui  lui  répond  le  28  mars  458  Jafïé,  n.  540.  Le  pape 

se  défend  d'avoir  empiété  sur  les  droits  de  l'évêque  de 
Constantinople.  Il  lui  a  signalé  deux  prêtres  de  son 
clergé,    notoirement   favorables   au   parti   eutychien, 
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mais  il  les  abandonnait  à  son  jugement.  Atticus  n'a 
qu'à  signer  la  foi  de  Chalcédoine. 

Les  deux  légats  Domitianus  et  Géminianus  por- 

tèrent à  l'empereur  une  grande  lettre  doctrinale, 
Jaffé,  n.  542,  datée  du  17  août  458.  «  Je  me  souviens 

que  je  t'ai  promis,  vénérable  empereur,  écrit  saint 
Léon,  de  t'adresser  un  discours  de  mon  humble  per- 

sonne, qui  puisse  satisfaire  in  causa  fidei  ta  clémence 
que  je  sais  pieusement  inquiète.  »  Le  pape  entend 
éclairer  le  prince,  justifier  pour  lui  la  foi  christologique 

qui  est  celle  de  l'Église.  Certes  cette  foi  est  celle  du 
prince,  officii  mei  tamen  est  et  patefacerc  quod  intelligis 
et  prsedicare  quod  credis.  Deux  erreurs  se  sont  produites, 

celle  de  Nestorius,  celle  d'Eutychès,  deux  hérésies  con- 
tradictoires, qu'ils  ont  voulu  imposera  l'Église  de  Dieu 

et  que  les  défenseurs  de  la  vérité  ont  condannées  juste- 
ment. Anathème  à  Nestorius,  qui  faisait  de  la  vierge 

Marie  lamère,non  de  Dieu,  mais  seulement  de  l'homme, 
de  telle  sorte  qu'il  faisait  de  la  chair  une  personne, 
de  la  divinité  une  personne,  et  ne  reconnaissait  pas  un 
Christ  dans  le  Verbe  incarné.  Anathème  à  Eutychès, 

pour  qui  dans  le  Christ  il  n'y  a  qu'une,  seule  nature, 
Christum  unius  (asseril)  esse  naturse,  alors  que  nous 
ne  pouvons  pas  ne  pas  admettre  veritatem  utriusque 

naturse.  L'erreur  propre  d'Eutychès,  en  effet,  est  de 
n'affirmer  qu'une  nature  :  Verbi  et  carnis  unam  audet 
pronuntiare  naluram.  Nous  reconnaissons  deux  natu- 

res dans  le  Verbe  incarné,  et  que  unius  personœ  fuerint 
totius  temporis  actiones,  sans  aucune  permixtio  de 

l'une  et  l'autre  nature.  Verse  deitatis  verseqne  humani- 
tatis  in  ipso  una  prorsus  eadcmque  persona.  D:itatis  et 
carnis  una  confitenda  persona.  Telle  est  la  thèse  de  saint 
Léon.  Quant  aux  arguments,  ils  sont  en  une  forme  plus 
ramassée  ceux  de  la  lettre  à  Flavien.  Je  ne  vois  pas 
bien  comment  Mgr  Duchesne  a  pu  y  voir  que  saint  Léon 
tempérait  son  style  et  que  la  formule  monophysite 

n'était  plus  critiquée  qu'avec  réserve.  Hist.  anc,  t. in, 
p.  484. 

La  lettre  à  l'empereur  s'accompagnait  d'un  recueil 
de  textes  des  saints  Pères  à  l'appui  de  la  thèse  du  pape, 
Hilaire,  Athanase,  Ambroise,  Augustin,  Jean  Chryso- 

stome,  Théophile  d'Alexandrie,  Grégoire  de  Nazianze, 
Basile,  Cyrille  d'Alexandrie,  «  Afin  que  ta  piété  con- 

naisse que  nous  sommes  d'accord  avec  l'enseignement 
des  vénérables  Pères,  j'ai  cru  utile  de  joindre,  à  cette 
lettre  quelques-unes  de  leurs  sententiœ.  Si  tu  daignes 
les  parcourir,  tu  découvriras  que  nous  ne  professons 
pas  autre  chose  que  ce  que  nos  saints  Pères  dans  le 
monde  entier  ont  enseigné,  et  que  personne  ne  se  sépare 

d'eux,  sinon  les  seuls  hérétiques  impies.  »  Voir  Revue 
d'hist.  eccl.,  1905,  p.  301-302. 

Dans  le  môme  temps,  et  sans  avoir  sollicité  l'avis 
du  pape,  l'empereur  Léon  se  décida  à  écrire  aux  métro- 

politains de  toutes  les  provinces  de  ses  États,  et  à 

poser  ainsi  à  l'épiscopat  oriental  deux  questions  : 
Fallait-il  maintenir  le  concile  de  Chalcédoine?  Fallait- 

il  reconnaître  Timothée  jElurc  comme  évêque  d'A- 
lexandrie? Les  métropolitains  assemblèrent  leurs  suf- 

fragants  province  par  province.  Les  réponses  fui  cul 
réunies  en  un  recueil  appelé  Encyclia,  que  Cassiodorc 
fera  traduire  par  le  moine  Épiphane,  et  de  cette 
version  nous  est  parvenu  un  exemplaire  incomplet 
(Cnd.  Paristn.  12  098),  car  il  manque  les  réponses  de 
Vingt-deux  provinces,  sur  cinquante-six  que  comptait 

(moins  l'Egypte)   l'empire  d'Orient    Duchesne.   t.  ni, 
p.  482-483.  On  trouvera  les   textes.  Codex  encgcltus, 
dans  Mansi,  Concil.,  t.  vu,  col.  777-7.H.V 

Cette  sorte  de  plébiciste  était  une  nouveauté  bien 

dangereuse  :  l'empereur  y  fiiisait  Qgure  de  président 
de  l'Eglise,  et  quelle  incorrection  de  faire  voter  l'i 
eopal  sur  le  maintien  de  la  foi  de  Chalcédoine,  on 

aussi   bien   sur  la   légitimité  de  l'intrus  d'AIeXBJldril   ' 
Du  moins  l'épiscopal   fut  unanime  sur  l'indlgnlti 

Timothée  yElure.  et,  à  l'exception  du  métropolitain 
de  Sidé  et  de  ses  comprovinciaux,  sur  le  maintien  de  la 
foi  de  Chalcédoine. 

Nous  voudrions  connaître  les  sentiments  du  pape  et 

l'action  de  ses  légats  à  Constantinople  dans  ces  péni- 
bles péripéties,  mais  nous  n'avons  pas  de  lettres  de 

saint  Léon  pour  l'Orient,  après  celle  du  17  août  458, 
jusqu'au  17  juin  460.  Entre  temps,  Anatolios  était 
mort  (3  juillet  458)  :  on  l'avait  remplacé  par  un  chal- 
cédonien  plus  sûr,  Gennadius,  dont  le  choix  était  de 

nature  à  satisfaire  saint  Léon.  Puis,  l'empereur, 
encouragé  par  le  résultat  de  son  plébiciste,  se  décida 
à  intervenir  à  Alexandrie  :  il  y  eut  des  émeutes  et  des 
morts,  mais  Timothée  ^Elure  fut  arrêté,  conduit  à 

Constantinople,  et  de  là  exilé,  d'abord  à  Gangres, 
ensuite  à  Cherson,  dont  malheureusement  il  reviendra. 

On  lui  donna  pour  successeur  à  Alexandrie  un  chalcé- 
donien  que  l'on  croyait  de  tout  repos,  qui  se  nommait 
lui  aussi  Timothée  et  portait  le  surnom  de  Salofaciol 
(turban  blanc).  Nous  avons  du  17  juin  460,  Jaffé,  n.  546, 

une  lettre  du  pape  à  l'empereur  Léon,  débordante 
d'actions  de  grâces.  Que  l'empereur  ne  se  laisse  pas 
duper  par  les  déclarations  que  pourrait  consentir 

Timothée  /Elure,  et  qu'il  ne  songe  à  le  rétablir  à  aucun 

prix. 

Ce  même  17  juin  460,  Jaffé,  n.  547,  saint  Léon  écrit 
à  Gennadius,  évêque  de  Constantinople,  Le  pape  a 
appris  par  les  lettres  de  Gennadius  et  de  ses  deux 
légats  Domitianus  et  Géminianus,  que  Timothée 

^Elure,  expulsé  d'Alexandrie,  a  été  autorisé  à  venir  à 
Constantinople,  grâce  à  l'appui  de  certains  ennemis  de 
la  foi  qui  voudraient  qu'on  le  rétablisse  à  Alexandrie, 
simplement  au  prix  d'une  profession  de  foi  orthodoxe. 
Quand  il  s'avérerait  catholique,  peut-on  oublier  que, 
vivente  episcopo,  tantse  sedis  invasor  est,  et  qu'il  est 
responsable  du  meurtre  de  Protérios?  L'évêque  de 
Constantinople  ne  doit  pas  échanger  une  parole  avec 

lui;  il  doit  s'employer  à  déjouer  tout  espoir  chez  ceux 
qui  le  soutiennent;  et  que,  aux  Alexandrins,  quelque 
catholique  tiré  de  leur  clergé  soit  donné  pour  évêque 
et  soit  consacré  par  les  évêques  égyptiens,  secundum 
morem  veterem. 

Le  18  août  460,  Jaffé,  n.  548,  saint  Léon  a  la  consola- 

tion d'écrire  au  nouvel  évêque  d'Alexandrie.  Il  dit 
rescribo,  il  répond  à  la  notification  qu'il  a  reçue 
d'Alexandrie.  Il  se  réjouit  d'une  élection  faite  par  le 
clergé  et  tout  le  peuple.  S'il  reste  des  Alexandrins 
réfractaires  encore  à  la  vérité,  le  nouvel  évêque  les 

ramènera,  Dieu  aidant.  On  ne  doit  tolérer  aucun  ves- 

tige de  l'erreur,  soit  nestorienne,  soite  eutychienne. 
Que  l'évêque  d'Alexandrie  use  de  toutes  les  opportu- 

nités qu'il  aura  d'écrire  à  Rome,  sicut  necessarie  et  ex 
more  fecisli,ut  per  filios  nostros  Danielem  presbyterum 
et  Timothcum  diaconum  ordinationis  tuée  ad  nos  scripta 
dirigeres.  Envoyez  souvent  à  notre  sollicitude  des 
nouvelles  des  progrès  de  la  paix,  autant  que  faire  se 
pourra.  A  compléter  par  la  lettre  du  même  jour. 

Jaffé,  n.  549,  aux  prêtres  et  diacres  de  l'Église 
d'Alexandrie,  et  par  la  lettre  du  même  jour,  Jaffé, 
n.  550,  aux  évêques  égyptiens  qui  ont.  comme  les 

prêtres  et  diacres,  écrit  à  Home  pour  annoncer  l'ordi- nation. 

3°  Saint  Léon  et  l'Occident.  —  Nous  avons  vu  saint 

Léon  associer  l'épiscopat   d Occident   à  l'envol  «le  sa 
lettre  à  Flavien,  et  bous  avons  pu  mesurer  :i  cette  occa 
sion  le  prestige  qui  est  le  sien,  particulièrement  auprès 

des  évêques  gallo-romains.  Le  24  Juin  151,  Jaffé,  n.  468, 

il  peut  écrire  à  l'évêque  de  l.ilihéc.  l'aschnsinus. 
en  lui  envoyant  sa  lettre  à  Flavien.  que  tonte  l'Église 

pte.  On  se  rappelle  que  cet  évêque  sicilien  est  le 
que  Léon  envoie  pour  le  représenter  au  concile 
Jcédolne, 

Le  27  janvier   152.  .hiflé.  n.  479,  saint   I.énn  cent   t 
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l'évèque  d'Arles,  Havennius,  et  à  ses  quarante-quatre 
collègues  pour  les  remercier  d'avoir  souscrit  sa  lettre 
à  Flavien.  Le  pape  a  fait  connaître  aux  évêques  orien- 

taux le  sentiment  commun  de  Rome  et  de  l'Occident. 

Le  concile  s'est  tenu  à  Chalcédoine,  qui  a  réuni  près  de 
six  cents  évêques,  et  qui  n'a  toléré  aucune  entreprise 
contra  fundatam  diuinitus  fidem.  Les  princes,  les  pou- 

voirs publics  chrétiens,  tous  les  ordres  du  clergé  et  du 
peuple,  ont  reconnu  hanc  esse  vere  apostolicam  et 
catholicam  fidem,  ex  divinœ  pietatis  fonte  manantem, 
quam  sinceram  et  ab  omni  fœce  totius  erroris  alienam, 
sicut  accepimus,  prœdicamus,  et  universo  jam  mundo 

consentiente  defendimus.  Il  fallait  rejeter  l'erreur  d'Eu- 
tychès  comme  on  avait  jadis  rejeté  celle  de  Nestorius, 

et  c'est  ce  que  vient  défaire  le  concile  de  Chalcédoine, 
humilttatis  nostrx  scriptis,  auctoritate  domini  mei  bea- 
tissimi  Pétri  apostoli  et  merito  roboratis,  religiosa  una- 
nimitate  consenliens.  Les  légats  ne  sont  pas  encore 
rentrés  à  Rome,  mais  le  pape  ne  veut  pas  attendre 
pour  annoncer  aux  Gallo-romains  de  si  bonnes  nou- 

velles, que  va  leur  porter  leur  collègue  Ingénuus, 

évêque  d'Embrun. 
Quelque  temps  plus  tard,  en  février  apparemment, 

Jafïé,  n.  480,  saint  Léon  s'adresse  à  l'évèque  de  Nar- 
bonne  Rusticus  et  à  ses  collègues  gallo-romains,  en 
tête  desquels  Ravennius.  Les  légats  sont  de  retour  du 

concile,  le  pape  confirme  aux  Gallo-romains  le  triom- 
phe de  Y apostolica  prœdicalio.  Tous  les  évêques  à  Chal- 

cédoine in  unam  sententiam,  sancto  Spiritu  docente, 
consensere.  Le  pape  joint  à  sa  présente  lettre  le  texte 
de  la  sententia  prononcée  contre  Dioscore  par  le  con- 

cile. Sur  cette  sententia,  voir  Siège  apostolique,  p.  543. 

La  lettre  de  saint  Léon  à  l'évèque  de  Fréjus,  Théo- 
dore, 11  juin  452,  Jafïé,  n.  485,  est  la  réponse  à  une 

consultation  demandée  à  Rome  par  cet  évêque.  Le 

pape  lui  représente  qu'il  aurait  dû  interroger  d'abord 
son  métropolitain  :  si  celui-ci  n'avait  pas  été  en  mesure 
de  l'instruire,  il  se  serait  alors  adressé  à  Rome, 
quia,  in  causis  quse  ad  generalem  observantiam  perti- 

nent omnium  Dei  sacerdotum,  nihil  sine  primatibus 

oportet  inquiri.  Le  pape  va  cependant  instruire  l'évèque 
de  Fréjus  de  ce  que  prescrit  la  régula  ecclesiastica  dans 

l'espèce.  Suit  un  exposé  de  la  discipline  pénitentielle. 
La  pénitence  est  instituée  pour  réparer  les  défaillances 

postérieures  au  baptême  :  le  pardon  de  Dieu  ne  s'ob- 
tient que  par  les  prières  des  évêques,  indulgentia  Dei 

nisi  supplicationibus  sacerdotum  (nequit)  obtineri.  Le 
Christ  a  donné  ce  pouvoir  aux  évêques,  prœpositis 

Ecclesise,  d'imposer  à  ceux  qui  avouent  leurs  fautes 
Yaclio  psenitentise,  et  de  les  rétablir  dans  la  communion 

des  sacrements  par  la  porte  de  la  réconciliation.  S'il 
arrive  que  quelqu'un  de  ceux  pour  qui  nous  supplions 
Dieu  meure  avant  d'être  arrivé  au  terme  de  sa  péni- 

tence, croyons  que  le  Seigneur  se  réserve  de  faire  ce 

que  le  ministère  de  l'évèque  n'a  pu  faire,  mais  tenons 
pour  utile  et  nécessaire  que  le  pécheur  soit  avant  sa 

mort  relevé  de  ses  fautes  par  la  prière  de  l'évèque. 
A  ceux  qui,  in  tempore  necessilatis  et  in  periculi  urgen- 
tis  instantia,  implorent  la  pénitence  et  la  réconcilia- 

tion, on  ne  doit  refuser,  ni  l'une,  ni  l'autre  :  nous  ne 
pouvons  limiter  la  miséricorde  de  Dieu,  nous  ne  devons 
pas  être  difficiles  à  dispenser  les  dons  de  Dieu.  Il  ne 

faut  pas  non  plus  que  le  pécheur  diffère  jusqu'à  son 
dernier  jour  sa  conversion,  le  péril  est  trop  grand  de  la 

remettre  à  l'heure  incertaine  qui  sera  la  dernière  et  où 
l'on  trouvera  à  peine  le  temps  pour  la  confessio  pœni- 
tentis  et  pour  la  reconciliatio  sacerdotis.  Néanmoins  le 

mourant  devra  être  secouru,  s'il  demande  sa  réconci- 
liation,ne  fût-ce  que  par  des  gestes  conscients,  supposé 

qu'il  ait  perdu  l'usage  de  la  parole;  et  il  devra  être 
secouru  de  même,  si,  privé  de  connaissance,  les  fidèles 

qui  l'entourent  peuvent  témoigner  qu'il  a  demandé, 
étant  conscient, le  bienfait  de  la  pénitence  et  de  la 

réconciliation.  On  observera  cependant  la  règle  des 
canons  des  Pères  concernant  les  personnes  qui  ont 
péché  contre  Dieu  en  abandonnant  la  foi.  En  terminant, 

saint  Léon  prie  l'évèque  de  Fréjus  de  communiquer 
sa  réponse  à  son  métropolitain,  afin  que,  s'il  se  ren- 

contre des  évêques  embarrasés,  cette  réponse  les 
éclaire  tous  sur  les  règles  à  observer. 

Cette  lettre  à  l'évèque  de  Fréjus  révèle  au  mieux 
l'action  et  l'autorité  du  Siège  apostolique  en  matière 
de  discipline,  en  Occident  :  les  évêques  comme  ce 
Théodore  ne  pensent  pas  à  saisir  de  leurs  doutes  le  con- 

cile de  leur  province,  leur  métropolitain  :  ils  recourent 
à  Rome  pour  régler  leur  conduite.  Les  métropolitains 

en  font  autant.  En  458,  ou  459,  l'évèque  de  Narbonne, 
Rusticus,  envoie  à  Rome  son  archidiacre  Hermès 

pour  soumettre  les  gesta  d'une  action  que  Rusticus 
a  ouverte  contre  deux  prêtres,  Sabinianus  et  Léon, 
lesquels  ont  fait  défaut,  alléguant  que  la  justice  des 
juges  leur  était  suspecte.  Le  pape  prononce  que 
les  deux  prêtres  ont  péché  seulement  par  excès  de 

zèle,  et  n'ont  pas  droit  de  se  plaindre  puisqu'ils  ont 
fait  défaut,  mais  il  s'en  remet  à  la  décision  que  prendra 
Rusticus,  en  lui  recommandant  l'indulgence.  L'archi- 

diacre Hermès  a  porté  à  Rome  une  série  de  questions  à 

soumettre  au  pape.  Ici  encore  il  s'agit  de  doutes  à 
résoudre,  de  règles  à  poser  :  le  métropolitain  de  Nar- 
bonnaise  veut  tenir  de  Rome  sa  règle  de  conduite.  Le 

pape  aurait  préféré  s'en  entretenir  de  vive  voix  avec 
Rusticus  :  «  Les  règles,  celles  qui  sont  imprescriptibles, 

appellent  dans  l'application  des  tempéraments,  pro 
consideratione  œtatum,  aut  pro  necessitate  rerum,  étant 
bien  entendu  que  nous  ne  ferons  rien,  dans  les  cas 
douteux  ou  obscurs,  qui  soit  contraire  aux  préceptes 
évangéliques   ou   aux   décrets   des   saints    Pères. 

On  n'attend  pas  de  nous  que  nous  analysions  les  dix- 
neuf  questions  et  les  dix-neuf  réponses,  questions  de 
droit  et  cas  de  conscience  posés  au  pape  et  résolues  par 
lui.  Nous  ne  pouvons  cependant  omettre  de  relever  ce 

que  ces  solutions  ont  de  sagesse  et  aussi  bien  d'indul- 
gence. Cette  lettre  à  Rusticus  inaugure  en  quelque 

manière  la  casuistique,  avec  quelle  dignité!  Et  comme 
elle  fait  comprendre  que  ces  Gallo-romains  aient  aimé 
à  chercher  à  Rome  la  règle  sûre  et  juste  de  leur  con- 

duite! Nous  avons  dans  cette  lettre  à  Rusticus  mieux 

encore,  si  on  peut  dire.  Rusticus  s'est  ouvert  au  pape 
de  l'affliction  que  lui  donnent  les  scandales  qui  se  mul- 

tiplient, jusque-là  qu'il  songe  à  résigner  l'épiscopat 
pour  finir  sa  vie  dans  le  silence  et  le  repos.  Avec  une 

condescendance  touchante,  saint  Léon  s'applique  à 
ranimer  le  courage  de  l'évèque,  à  le  détourner  de 
Vamor  quietis.  Il  faut  tenir,  lui  dit-il,  il  faut  supporter. 
Odio  habeantur  peccata,  non  homines  :  le  Christ  est 
notre  conseil  et  notre  courage.  Cette  exhortation 

n'est  pas  seulement  d'un  moraliste  judicieux,  mais 
d'un  grand  cœur. 

Des  réponses  aux  dix-neuf  questions  de  Rusticus  de 
Narbonne,  on  rapprochera  les  réponses  aux  sept  ques- 

tions de  Nicétas  d'Aquilée,  lettre  du  21  mars  458. 
Jaffé,  n.  536.  On  notera  l'indication  de  la  fin  :  Hanc 
epislolam  nostram,  quam  ad  consultationem  tuœ  frater- 
nitatis  emisimus,  ad  omnes  fralres  et  comprovinciales 
luos  episcopos  faciès  pervenire,  ut  omnium  observantise 

data  prosit  auctoritas.  Saint  Léon  n'a  pas  recours  à  son 
concile  pour  donner  ces  réponses,  il  les  donne  de  lui- 

même,  et  cela  suffit  pour  qu'il  puisse  prier  l'évèque 
d'Aquilée  de  les  communiquer  à  ses  comprovinciaux 
et  que  ceux-ci  s'y  soumettent.  La  lettre  (auctoritas) 
peut  compter  sur  l'obéissance  de  tous. 

Le  pape  ne  s'interdit  pas  pour  autant  de  délibérer 
avec  son  concile.  Sa  réponse  aux  questions  de  l'évèque 
de  Ravenne,Néon,  24  octobre  458,  Jafïé,  n.  543,  énonce 

que  fréquemment  le  pape  sur  divers  doutes  a  dû  fixer 

les  esprits  hésitants  des  évêques  ses  frères,  et  qu'il  a  cher- 
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ché  les  réponses  à  leur  donner  soit  dans  l'Écriture,  soit  ex 
palrum  regulis,  soit  dans  les  canons,  sed  nuper  insynodo 
novum  et  inauditum  antra  genus  consultationis  exortum 

est.  Il  s'agit  du  cas  de  gens  qui  reviennent  de  captivité, 
où  ils  ont  été  emmenés  en  bas  âge,  et  qui  demandent  le 

baptême  sans  qu'ils  sachent  s'ils  ne  l'ont  pas  reçu. 
Doit-on  dans  cette  incertitude  leurdonner  le  baptême? 

L'avis  auquel  on  s'est  rangé  a  été  celui  d'un  nombre 
important  d' évêques,  frequensfratrum  firmavit  assensio. 
Réitérer  le  baptême  est  un  inexpiabile  facinus  con- 

damné à  maintes  reprises  par  les  saints  Pères.  Mais  on 

ne  peut  reprocher  à  quelqu'un  de  réitérer  le  baptême, 
quand  il  ignore  si  le  baptême  a  été  déjà  reçu.  Si  donc 

après  examen  et  enquête,  il  n'y  a  qu'un  soupçon  que  le 
baptême  a  pu  être  reçu,  accédât  intrepidus  ad  conse- 
quendam  gratiam  eu  jus  in  se  nullum  scilesse  vestigium. 

Que  si  quelqu'un  de  ces  captifs  rendus  à  la  liberté  avait 
été  baptisé  par  les  hérétiques,  on  ne  devrait  pas  réitérer 

ce  baptême,  mais  l'évêque  procéderait  seulement  à 
l'imposition  des  mains  pour  donner  le  Saint-Esprit. 
Cette  réponse  à  l'évêque  de  Ravenne  est  une  page 
qui  compte  dans  l'histoire  de  la  morale  catholique. 
Ajoutons  que  dans  la  pensée  de  saint  Léon  elle  devait 
faire  loi  :  Quam  rem  ideo  generaliter  ad  omnium  vestrum 
volumus  pervenire  notitiam. 

Mentionnons  enfin,  du  6  mars  459,  Jaffé,  n.  545,  la 

lettre  de  saint  Léon  aux  évêques  de  Campanie,  Sam- 

nium  et  Picénum.  Il  les  blâme  d'administrer  le  baptême 
in  natalibus  martyrum,  puisque  le  baptême  solennel 
est  réservé  à  Pâques  et  à  la  Pentecôte,  sauf  les  cas  de 

nécessité.  Agir  autrement,  c'est  agir  sola  indisciplinati 
arbitra  libertate;  c'est  priver  le  candidat  au  baptême 
de  l'enseignement  qui  doit  l'y  préparer;  c'est  donner  le 
sacrement  à  des  ignorants  tels  que  les  catéchèses,  les 

exorcismes,  les  jeûnes,  d'un  mot  tous  les  exercices  du 
catéchuménat,  ne  sont  d'aucun  effet,  ita  ut  nihil  doc- 

trines ecclesiastiae,  nihil  in  exorcismis  impositio  ma- 
nuum,  nihil  ipsa  jejunia  quibus  vêtus  homo  destruitur, 
operentur.  Saint  Léon  réserve  donc  le  baptême  solennel 
à  Pâques  et  à  la  Pentecôte,  exception  faite  du  cas 

de  maladie  désespérée,  ou  d'invasion,  hostilitatis 
incursu,  ou  de  péril  de  naufrage.  Défense  d'aller  contre 
cette  règle,  d'autant  que  c'est  bien  plutôt  par  lucre 
que  par  zèle  qu'on  y  a  manqué. 

Autre  règle  que  saint  Léon  juge  devoir  rappeler. 
Des  fidèles  demandent  la  pénitence  et  donnent  une 
déclaration  écrite  (libellus)  de  leurs  fautes:  défense  de 
publier  cette  pièce,  cum  reatus  conscienliarum  sufficiat 
solis  sacerdotibus  indicari  confessione  sécréta.  Il  est 
certes  louable  à  des  hommes  pleins  de  foi  de  ne  point 
craindre  de  rougir  devant  les  hommes,  mais  il  est  des 

fautes  dont  l'on  peut  avoir  raison  de  craindre  qu'elles 
ne  soient  connues.  Il  faut  donc  réprouver  l'usage 
signalé,  qui  aurait  pour  effet  d'éloigner  les  pécheurs 
de  la  pénitence,  dum  aul  erubescunt  aul  metuunt 
inimicis  suis  sua  farta  reserari,  quibus  possint 
legam  ronstitiitione  percelli.  La  confession  doit  suffire 

qui  est  offerte  à  Dieu  d'abord,  à  l'évêque  ensuite. 
Cette  page  est  de  tout  premier  Intérêt  pour  l'histoire  de 
la  discipline  pénitentielle. 

4°  La  mort  de  saint  Léon.  —  Nous  manquons  de 
toute  information  sur  les  derniers  temps  de  la  vie  de 

saint  Léon.  Le  jour  même  de  sa  mort  est  sujet  à  hési- 
tation. L'ordination  de  son  successeur.  Hilaire.  est  du 

19  novembre  461.  I  >uchcsnc.  l.ib.  ponttf.,  t.  i,  p.  247. 

Le  Liber  parie  «l'une  vacance  de  sept  jours.ee  qui  peut 
reporter  la  mort  de  saint  Léon  au  11  novembre.  Le 
l.ibrr  attribue   au   pontificat   de  saint    Léon   21    ans. 
I  mois.    13   jours,   ce   qui   met  la   mort  du   pape   au 
II  novembre.    Le    martyrologe    hiéronymien    met    au 

i  '  »    novembre    la     Humer    depotltio    taneii    Leonl» 

eptteopi,   qui    e»1    la    date   que   l'on    s'accorde    à    tenir 
pour  la  vraie   P,  Kirsch.  i>rr  StçdtrOmt$che  chriêtltche 

Festkalender  im  Altertum,  Munster,  1924,  p.  116-117 
Mais  la  recension  gallicane  du  Martyrologe  hiérony- 

mien,  representeeparlems.de  Berne, porte  au  11  avril: 

Rome  Leonis  pape,  date  qui  a  prévalu  pour  la  célébra- 
tion de  la  fête  de  saint  Léon  dans  les  calendriers  litur- 

giques, et  qui  doit  être  la  date  d'une  première  transla- 
tion de  ses  restes.  Le  Liber  pontificalis,  en  effet,  assigne 

la  sépulture  de  saint  Léon  au  11  avril  :  Qui  eliam  sf'pul- 
lus  est  apud  beatum  Petrum  III  id.  april.  Le  saint  Léon 
porté  par  le  Martyrologe  hiéronymien  au  14  mars, 
Romse  Leonis  episcopi  et  mariyris,  est  un  évêque 

Léon  qui  n'a  rien  de  commun  avec  le  pape  Léon. 
Duchesne,  Lib.  ponlif.  t.  i,  p.  250  et  508;  Kirsch, 

p.  141. Saint  Léon  fut  enterré  à  Saint-Pierre,  à  gauche  du 

portique  d'entrée,  au  bas  du  secretarium.  L'épitaphe 
qui  lui  fut  donnée  ne  s'est  pas  conservée.  Elle  existait 
encore  au  ix*  siècle,  où  elle  est  signalée  par  Jean  Diacre 
dans  sa  vie  de  saint  Grégoire  (iv,  68).  Mais  dès  lors 

le  tombeau  de  saint  Léon  avait  été  déplacé,  et  trans- 
porté dans  l'intérieur  de  la  basilique,  in  arce  Pétri, 

par  le  pape  Sergius.  Nous  avons  l'épitaphe  métrique 
par  laquelle  Sergius  voulut  perpétuer  le  souvenir  de 

cette  translation,  qui  eut  lieu  le  28  juin  688.  L'épita- 
phe est  reproduite  et  commentée  par  Duchesne,  Lib. 

pont.,  1. 1,  p.  379.  Cf.  De  Rossi,  Inscriptiones  christianœ, 

t.  n,  p.  56,  98,  140,  158,  201,  202.  Sergius  y  rend  hom- 
mage au  rôle  doctrinal  de  saint  Léon  : 

Testantur  missi  pro  recto  dogmate  libri 
Quos  pia   corda  colunt,  quos  prava  turba  timet. 

Rugiit,  et  pavida  stupuerunt  corda  ferarum 
Pastorisque  sui  jussa  sequuntur  oves. 

Les  papes  Léon  II,  Léon  III,  Léon  IV,  furent  enter- 
rés plus  tard  dans  le  même  lieu.  Le  20  mai  1607,  on 

procéda  à  une  reconnaissance  du  corps  qui  fut  trouvé 
entier,  «  mais  tout  sec,  en  os,  comme  le  décrivent 
Aringhus,  et  Bollandus,  qui  en  a  fait  graver  la  figure  ». 
Acta  sanctorum,  avril,  t.  n,  p.  22.  Le  corps,  et  ceux  de 
Léon  II,  Léon  III,  Léon  IV  «  furent  transportés  le 
27  du  mesme  mois,  dans  la  nouvelle  église  de  Saint- 
Pierre  »,  et  mis  sous  un  autel.  Tillemont,  Mémoires, 

t.  xv,  p.  826. 
Saint  Léon  a  reçu  du  pape  Benoît  XIV,  en  1754,  le 

titre  de  docteur  de  l'Église.  La  bulle  de  Benoît  XIV  est 
reproduite  dans  P.  L.,  t.  lv,  p.  337-340.  Benoît  XIV  y 

fait  un  noble  éloge  de  saint  Léon.  Il  ajoute  qu'il  a  une 
raison  personnelle  de  lui  rendre  honneur.  Étant,  en 

effet,  chanoine  de  la  basilique  de  Saint-Pierre,  il  a 
assisté  à  la  translation  du  corps  de  saint  Léon  de 

l'autel  de  Sainte-Marie  de  columna  à  l'autel  dédié  à  ce 

saint  pape,  et  il  a  été  présent  à  l'élévation  et  à  la 
récognition  de  ses  ossements, 

Baronius,  Annal.,  an.  461,  publie  un  numisma  de 

bronze  portant  le  nom  d'un  pape  Léon,  qu'il  pensait 
être  saint  Léon  et  avoir  été  frappé  l'année  où  Rome  fut 
sauvée  d'Attila.  Pagi  restitue  cette  médaille  au  pape saint  Léon  IX. 

VI.  Le  caractère,  la  doctrine,  la  politique  de 

saint  Léon.  —  1°  Le  caractère  de  saint  I.r'on.  -  Dans 
son  Histoire  ancienne  de  V Église,  t.  ht.  p,  680,  Mgr  Du- 

chesne a  une  belle  page  sur  la  figure  historique  de  saint 

Léon.  «Léon,  écrit-il.  vit  l'Italie  en  proie  aux  terreurs 
d'Attila,  Rome  insultée  par  Gcnséric.  A\cc  ces  deux 
fléaux  de  Dieu  il  dut  aller  parlementer.  essayer  de  leur 

imposer  quelque  respect  pour  la  majesté  de  l'empire 
agonisant.     Sous    m  -s    \cu\     la    maison    de    Thcodnse 
s'effondra  en  d' épouvantables  catastrophes.   El   au 
milieu  de  cee  convulsions  de  l'État,  il  lui  fallait  tenir 
l'esprit    tendu   \  ers  l'Orient,  on   la  foi  périclitait    sans 

lut  I  er  la  bas  cont  re  les  pot  eut  al  s  eCClésUUtlqUCSi 

la  violence  des  moines,  les  émeutes  de  Jérusalem  rt 

d'Alexandrie,  contre  la  platitude  des  conciles,  parfois 
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contre  le  souverain  lui-même.  Ses  admirables  lettres, 
sans  parler  des  documents  extérieurs,  témoignent  de 

son  activité  et  de  sa  sagesse.  Ses  sermons,  d'une  véri- 
table éloquence  de  pontife, calme,  simple,  majestueuse, 

nous  le  montrent  au  milieu  de  son  peuple  dans  l'exer- 
cice ordinaire  de  son  devoir  pastoral.  Les  émotions  du 

dehors  n'y  ont  laissé  que  de  faibles  traces  :  inébranla- 
ble dans  la  sérénité  de  son  âme,  Léon  parle  comme  il 

écrit,  comme  il  ne  cessa  jamais  de  penser,  de  sentir,  et 

d'agir,  en  romain.  A  l'entendre,  à  le  voir  à  l'œuvre,  les 
sénateurs  de  Valentinien  III  ont  dû  songer  souvent  à 
leurs  collègues  de  la  vieille  république,  à  ces  âmes  in- 

vincibles que  nulle  épreuve  ne  fléchissait.  »  On  pourra 
rapprocher  une  page  de  C.   Gore,  dans  son  article 
Léo  I  du   Dictionary   of   Christian    biography,   t.   m, 
p.  654  :  «  Élévation  et  sévérité  de  vie  et  de  vues, rigueur 
et  rudesse  à  maintenir  les  règles  de  la  discipline  ecclé- 

siastique, avec  cela  doué  d'une  énergie  indomptable, 
de  courage,  de  persévérance,  capable  d'embrasser  d'un 
regard  plusieurs  champs  d'action  très  distants,  inspiré 
par  une  acceptation  sans  hésitation  et  une  admirable 

compréhension  de  la  foi  de  l'Église,  qu'il  entendait 
maintenir  partout  à  tout  prix,  pénétré  et  sans  répit 
au  service  d'un  sentiment  souverain  de  l'indéfectible 

autorité  de  l'Église  de  Rome  comme  centre  divine- 
ment désigné  de  toute  l'œuvre  et  de  toute  la  vie  de 

l'Église,  saint  Léon  est  représentatif  en  tant  que  chré- 
tien de  la  dignité  impériale  et  de  la  sévérité  de  la  vieille 

Rome,  et  il  est  le  vrai  fondateur  de  la  papauté  médié- 
vale dans  toute  sa  magnificence  de  conception  et  sa 

force  intransigeante.  C'est  un  caractère  simple,  si  on  le 
regarde  avec  sympathie,  facile  à  comprendre  et  à 
apprécier  :  il  représente  fortement  cet  élément  de  la  vie 

croissante  de  l'église  qui  est  spécialement  identifié 
avec  Rome,  l'autorité  et  l'unité.  »  Gore    ajoute  une 
considération  renouvelée  de  Milman,  c'est  que  de  son 
temps  saint  Léon  est  une  grandeur  isolée  et  unique  : 
saint  Augustin  était  mort,  saint  Cyrille  touchait  à  son 
dernier  jour,  les  noms  les  plus  notoires  dans  le  catholi- 

cisme étaient  ceux  de  Théodoret,  de  Prosper,  de  Cas- 
sien  :  les  évêques  des  grands  sièges  étaient  pâles  comme 
Flavien,     douteux     comme     Anatolios,     scandaleux 
comme  Dioscore.  Sur  le  siège  de  Rome  seul  de  tous  les 
grands  sièges,  la  religion  maintenait   sa   sainteté,  a 
pu  dire  Milman. 

On  ne  diminue  pas  saint  Léon  en  confessant  que  sa 

culture  n'est  pas  comparable  à  celle  de  saint  Ambroise, 
ou  de  saint  Augustin.  Il  professe  un  dédain  non  dissi- 

mulé pour  la  philosophie  de  ce  monde,  institutœ  ab 
hominibus  versutise  dispulandi.  Epist.,  clxiv,  2.  On  ne 

trouve  dans  ce  qu'il  écrit  aucune  trace  de  lectures  clas- 
siques; il  ne  sait  pas  le  grec  (à  Rome  personne  ne  le 

sait  plus,  Epist.,  exin,  4);  on  ne  voit  pas  à  quels 
auteurs  ecclésiastiques  il  puise,  saint  Augustin  peut- 
être  excepté.  Il  veut  que,  dépouillée  de  tout  artifice,  la 
doctrine  se  présente  dans  la  lumière  de  la  vérité,  sans 
chercher  à  plaire  aux  oreilles,  quand  il  doit  suffire  à  la 
vraie  foi  de  savoir  qui  parle.  Léon  est  avant  tout  pour 

l'autorité,  pour  la  discipline  doctrinale,  pour  ce  qui 
est  acquis  et  doit  être  incontestable  :  que  les  Prte- 
teritorum  sedis  aposlolicse  episcoporum  auctoritates 
de  gratia  Dei  soient  ou  ne  soient  pas  de  lui,  elles  répon- 

dent à  son  tour  d'esprit,  qui  est  représentatif  de  l'esprit 
ecclésiastique  romain  et  qu'exprime  si  bien  la  maxime chère  à  saint  Léon  :  Veluslatis  norma  servetur. 

Léon  est  aussi  peu  improvisateur  dans  ses  sermons 
que  dans  ses  lettres.  Ses  sermons  ne  sont  pas  sténo- 

graphiés par  des  notarii,  mais  bien  vraiment  écrits  par 

lui,  soit  avant  qu'il  les  prononce,  soit  après  qu'il  les  a 
prononcés.  Tout  est  de  lui,  mais  peu  d'orateurs  ont 
moins  que  lui  le  scrupule  de  se  répéter,  et  aussi  de  se 
contenter  de  vérités  élémentairesou  de  lieux  communs. 

Il  ne  prend  pas  un  livre  de  l'Écriture  à  commenter,  il 

;  n'est  pas  exégète  :  ses  sermons  sont  des  sermons  s'insé- 
;  rant  dans  le  cycle  liturgique.  Leur  beauté  tient  à  leur 

j  ton  :  avec  Léon  tout  se  revêt  de  dignité,  de  solennité, 
et  de  cette  emphase  romaine  si  sensible  dans  les  textes 

\  de  la  liturgie.  La  phrase  de  Léon  obéit  à  un  cursus  : 

elle  ne  s'achève  guère  sans  antithèses,  sans  assonances 
même.  Exemple  pris  au  hasard  :  Quem  magi  infantem 
|  venerati  sunt  in  cunabulis  \  nos  omnipolentem  | 
adoremus  in  cselis.  Serm.,  xxxn,  4.  Cà  et  là,  une  recher- 

che verbale  qui  frise  le  jeu  de  mots  :  Fenus  pecunias 
funus  est  animae.  Serm.,  xvn,  3.  Sur  le  démon  :  Malitiu 
nocendi  avida,  dum  irruit,  ruit,  dum  capil,  capta  est. 
Serm.,  lx,  3.  Voyez  T.  Steeger,  Die  Klauseltechnik 
Leos  d.  G.  in  seinen  Sermonen,  Hassfurt,  1908.  Saint 
Léon  est  de  son  temps  par  ces  élégances  de  décadence. 
Il  ne  leur  sacrifie  cependant  rien  de  la  lucidité  écla- 

tante de  sa  pensée  :  il  ne  parle  que  pour  persuader  des 
vérités  doctrinales  ou  pastorales. 

Le  don  le  plus  naturel  de  saint  Léon  est  d'être  un 
moraliste.  Voir  dans  le  Sermo  xxxvn,  3,  le  morceau 

sur  l'enfance  que  le  christianisme  requiert  et  que  le 
Christ  aime  :  Amat  Christus  infantiam,  humililatis 
magistram,  innocentiœ  regulam,  mansuetudinis  for- 
mam.  Amat  Christus  infantiam,  ad  quam  majorum  diri- 
git  mores,  ad  quam  senum  reducit  xtates,  et  eos  ad 
suum  inclinât  exemplum  quod  ad  regnum  sublimât 
œternum.  Noter  les  assonances  de  cette  prose.  Et  voir 
tout  le  développement,  ibid.,  4.  Cf.  Serm.,  ix,  3,  le 
morceau  sur  les  pauvres  honteux; dans  le  Sermo  xli,1, 

sur  l'examen  de  conscience;  dans  le  Sermo  xlv,  2,  sur 
la  charité  et  la  foi,  efficacissimus  gemtnarum  alarum 
volatus,  quo  ad  promerendum  et  videndum  Deum  puritas 
mentis  attollitur.  Cf.  Serm.,  lv,  5.  On  goûtera  le  mora- 

liste dans  les  sermons  sur  l'aumône. Serm.,  vi-vin,  sur 
le  carême,  xxxix-l,  sur  le  démon,  infatigable  ennemi 
du  salut  des  fidèles,  ix,  1-2;  xxxix,  3-4;  xl,  2-3; 
xli,  2;  XLn,  3;  xlviii,  2;  xlix,  3;  lvii,  5;  lxvtii,  4; 

lxxiv,  5;  sur  la  discorde  qui  dans  l'homme  met  aux 
prises  les  sens  et  la  tentation,  xc,  1.  On  le  goûtera 
pareillement  dans  des  développements  de  scènes  de  la 
passion,  comme  le  morceau  sur  Judas,  dans  le  Sermn 
Lvrn,  3,  ou  sur  Pilate,  lix,  2,  ou  sur  le  reniement  de 
saint  Pierre,  lx,  4. 

Moraliste,  nous  avons  vu  saint  Léon  apporter  dans  la 
solution  des  cas  de  conscience  qui  lui  sont  posés,  une 

justesse  de  décision,  qui  est  vraiment  d'un  maître  de  la 
morale  catholique,  d'un  initiateur.  Là  est  sans  doute 
une  de  ses  incontestables  supériorités.  Les  canons  sont 
les  canons,  mais  saint  Léon  ne  se  réclame  pas  seulement 

de  la  lettre  des  canons;  il  en  scrute  l'esprit,  il  en  fait 
valoir  la  raison  d'être,  en  homme  d'ordre  et  de  raison 
qu'il  est.  Voir  comme  exemple  sa  belle  lettre  aux  évê- 

ques de  Mauritanie,  Epist.,  xn,  5,  où  il  veut  que  l'on 
proportionne  la  peine  au  délit,  au  coupable,  aux  cir- 

constances :  Cogimur  secundum  Sedis  apostolica1 
pietatem  ita  nostram  lemperare  sententiam,  ut  trutinato 
pondère  delictorum,  quorum  utique  non  una  mensura  est. 
quœdam  credamus  utcumque  toleranda,  qusedam  vero 
penitus  amputanda.  Voir  aussi  sa  lettre  aux  métro- 

politains d'Illyricum,  où  il  rappelle  qu'un  évêque  ne 
doit  pas  enlever  un  clerc  à  un  autre  évêque  sans  l'ac- 
qiescement  de  ce  dernier,  quoniam  hoc  et  canonum  defi- 
nivit  auctoritas  et  ipsa  servandœ  unitatis  ratio  docet,  ne 
omnis  ordo  ecclesialicus  per  hanc  licentiam  efpciatur 
instabilis.  Epist.,  xm.  4.  Autorité  et  raison.  Voir  mieux 
encore,  lettre  à  Rusticus  de  Narbonne,  Epist.,  clxvti. 
Sur  le  prêt  à  intérêt  :  Fugienda  prorsus  est  iniquitas 
fenoris,  et  lucrum  quod  omni  caret  humanitate  vitandum 

est.  Serm.,  xvii,  3.  L'humanité  invoquée  comme  règle de  morale. 
Un  trait  encore  du  caractère  de  saint  Léon,  sa  dignité, 

la  souveraine  conscience  qu'il  a  de  son  rôle  d' évêque  de 
Rome,  et  de  successeur  de  saint  Pierre,  mais  cette 
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dignité  conçue  comme  un  devoir  envers  l'Église  et 
comme  un  service.  Chez  aucun  autre  évêque  de  son 

temps  l'on  ne  trouve  une  dignité  pareille,  et  je  crois 
bien  qu'elle  achève  la  personnalité  de  saint  Léon. 
Cette  dignité  ne  se  détend  jamais  :  saint  Léon  n'a  rien 
de  la  bonhomie  de  saint  Grégoire.  Mais  sa  raison  lui 

dicte  les  sentiments  auxquels  sa  foi  l'invite,  la  commi- 
sération, le  pardon,  l'humilité.  Il  ne  faut  pas  que  les 

évêques,  qui  ont  pouvoir  sur  leurs  collègues,  comme 

l'évêque  de  Thessalonique  sur  ceux  de  l'Illyricum, usent  avec  indiscrétion  de  leur  autorité  :  Dum  dominari 

magis  quam  consulere  subdilis  placet,  honor  inflal 
superbiam,et  quod  provision  est  ad  concordiam  tendit 
ad  noxam  :  quod  ut  necesse  habeamus  ita  dicere,  non 
de  parvo  animi  dolore  procedil.  Epist.,  xiv,  1.  Parole 

d'or,  et  singulièrement  honorable. 
2°  La  doctrine  de  saint  Léon.  —  Il  ne  faut  pas  deman  der 

à  saint  Léon  de  considérations  de  philosophie.  Il  sait 

par  la  foi  que  l'homme  a  été  créé  à  l'image  de  Dieu, 
image  qui  s'est  brouillée  en  Adam  et  reformée  dans  le 
Christ.  Si  nous  sommes  le  temple  de  Dieu,  si  l'Esprit 
de  Dieu  habite  en  nous,  plus  est  quod  fidelis  quisque 
insuo  habet  animo,  quam  quod  miratur  in  cœlo.  Scrm., 
xxvii,  6.  Cependant  le  ciel,  la  terre,  la  mer,  manifes- 

tent la  bonté  et  la  toute-puissance  de  leur  auteur,  et 
exigent  de  la  créature  intelligente  une  juste  action  de 

grâces.  Serm.,  xliv,  1.  C'est  à  peu  près  toute  la  théo- 
dicée  de  saint  Léon.  Quant  aux  termes  de  nature, 

d'essence,  de  personne,  dont  il  se  sert  constamment, 
pour  défendre  la  foi  contre  Eutychès,  il  ne  s'arrête, 
ni  à  les  définir,  ni  à  les  approfondir. 

La  démonstration  évangélique  est  à  peine  plus  heu- 
reuse avec  lui.  On  relève  quelques  traits  sur  les  pro- 

phéties qui  donnent  tout  leur  sens  aux  faits  :  Ad 
fidem  deducimur...  evangelica  historia  conftrmati,... 

accedentibus  ad  eruditionem  nostram  propheticis  instru- 
mentis,  ut  nullo  modo  habeamus  ambiguum  quod  tantis 
oraculis  scimus  esse  pr.vdictum.  Léon  cite  en  exemple 

la  prophétie  d'Isaïe  :  Ecce  virgo  in  utero  accipiet. 
Serm.,  xxiv,  1.  Rapprocher  Serm.,  li,  4;  liv,  1;  lxvi, 

2;  lxvti,  1-2;  lxix,  2;  lxx,  2.  Il  aime  mieux  dire  que 

les  faits  parlent  d'eux-mêmes  :  Cum  indubitabilem 
obtineat  auctoritatem  sacra  narratio,  annitendum  nobis 

est,auxiliante  Domino, ut  perspicuum  habeat  intelligen- 
tia  quod  notum  fecit  historia.  Serm.,  m,  1.  Et  dans  ces 
faits,  les  miracles,  comme  ceux  qui  accompagnent 
la  mort  du  Sauveur,  et  sa  résurrection  :  Serm.,  Lin,  2; 

lvii,  4;  lx,  1;  lxi,  5;  lxxi,  3.  Le  témoignage  des  apô- 

tres, témoignant  de  ce  qu'ils  ont  vu,  est  le  fondement 
de  notre  certitude  historique  :  In  illis  et  nos  erudili 
sumus,  et  quod  viderunt  vidimus,  et  quod  didicerunt 
didicimus,  et  quod  contrectaverunt  palpaoimus.  Serm., 
lxiv,  1.  Rapprocher,  lxxiii,  1. 

Le  Sermo  lxiii,  G,  développe  cette  vue  intéressante 
que  le  dessein  divin  pour  la  réconciliation  du  monde, 
non  in  historia  tantum  prœteritarum  actionum  novimus, 
sed  eliam  in  prœsentium  operum  virtule  senlimus.  Car 

c'est  le  Fils  de  Dieu  qui  par  l'Esprit  Saint  féconde  son 
Église  sans  tache,  et  par  l'enfantement  du  baptême 
donne  le  jour  à  une  innombrable  multitude  de  fils  de 

Dieu.  C'est  lui  qui,  ne  rejetant  aucun  peuple,  assemble 
de  toutes  les  nations  qui  sont  sous  le  ciel  un  troupeau 
unique  de  saintes  brebis, et  qui, chaque  jour, accomplit 

la  parole  :  J'ai  d'autres  brebis,  qui  ne  sont  pas  de  ce 
bercail  et  qu'il  faut  que  j'amène.  Autant  dire  que  le 
sport acle  que  donne  l'Église  par  la  bonne  vie  de  ses 
fidèles  fait  comprendre  son  auteur.  Renflons  grâces  à 
la  miséricorde  de  Dieu  qui  innumrris  rhnrismalum  do- 
n/j  (ta  uninrrsir  Errlesiir  corpus  rrornnt.  ut  prr  mutins 
iinius  hominis  radins  idem  ubiqur  sptrndnr  apparent, 
nec  pnssit  nisi  qtnria  rssr  Christi  cnjtislihrt  mrritum 
rhristiani.  Ibtd.,  7. 

I.  T.L'lisc    :i    été   Inaugurée,   dans   le    monde   pu   les 

apôtres,  qui  lui  ont  donné  ses  institutions.  Serm., 

lxxxi,  1.  Par  ailleurs,  l'ecclésiologie  de  saint  Léon  se 
ramène  à  quelques  données  élémentaires.  L'Église  est 
le  corps  du  Christ  :  Serm.,  xxv,  5;  xlvi,  3;  lxxxii,  7. 

L'Église  est  sanctifiée  par  le  Saint-Esprit,  Serm., 
lxxv,  5;  et  hors  de  l'Église,  ni  Esprit-Saint,  Serm. v 
lxxvi,  7  et  8,  ni  sainteté,  Ser/n.,Lxxix  2  et  4.  Il  y  a 

entre  les  membres  de  l'Église  un  consortium  gratiœ, 
qui  fait  qu'ils  sont  nôtres,  tandis  que  les  hommes  qui. 
sont  hors  de  l'Église  nous  sont  des  étrangers,  alieni, 
et  nous  n'avons  en  commun  avec  eux  que  la  nature 
humaine,  communio  nalurse.  Serm.,  lxxxix,  5. 

L'unité  de  l'Église  a  pour  condition  l'unité  de  foi. 
Quiconque  donc  s'éloigne»  de  la  prédication  des  saints 
Pères  »,  c'est-à-dire  des  conciles,  «  et  de  l'autorité  de 
l'immuable  symbole  »,  ou  reste  attaché  à  Nestorius 
et  à  Eutychès,  qui  ont  été  condamnés  par  l'Église 
universelle,  se  retranche  lui-même  du  corps  de  l'unité 
chrétienne  i.Ipse  se  a  corpore  christianse  unitatis  abscin- 

det.  Epist.,  en,  2.  Il  appartient  à  l'autorité  de  retran- 
cher réellement  quelqu'un  du  corps  de  l'Église,  Euty- 
chès, par  exemple,  qui  a  catholicœ  soliditatis  compage 

resectus  est.  Ibid.,  3.  Dioscore  a  été  condamné  avec 
lui.  Ibid.  4. 

La  fides  catholica  anathématise  les  hérétiques 

Serm.,  xxiv,  5.  Si  quelqu'un  vous  enseigne  autre  chose 
que  ce  que  vous  avez  appris,  qu'il  soit  anathème.  Ne 
préférez  pas  des  fables  impies  à  la  très  lucide  vérité,  et 
quidquid  contra  regulam  calholici  et  apostolici  symboli 
aut  légère,  aut  audire  contigerit,  id  omnino  mortife- 
rum  et  diabolicum  judicate.  Ibid.,  6.  La  catholica  fides 

est  una,  vera,  singularis,  la  foi  cui  nihil  addi  nec  minui- 
polesl.  Epist.,  cxxiv,  1.  De  même,  clxv,  2.  La  fides 
catholica  a  eu  raison  des  erreurs  christologiques  an- 

ciennes par  une  intelligence  authentique  de  l'Écriture  : 
Catholica  fides,  cujus  Deus  et  magister  est  et  auxiliator ,. 
obtrioit  (hœreses),  exhortante  et  instruente  nos  Spiritu 

sancto  per  legis  testificationem,  per  vaticinia  propheta- 
rum,  et  per  evangelicam  tubam  apostolicamque  doctri- 
nam.  Serm.,  xxx,  3.  La  fides  catholica  peut  ainsi  tirer 
profit  des  attaques  des  hérétiques,  cum  catholica  fides. 
quse  nulla  sui  est  parle  mutabilis,  per  ipsas  adversanlium 
exercitationes  et  validior  semper  efficialur  et  clarior,  opé- 

rante hoc  gratia  Dei,  ut  si  qui  forte  ad  hsce  subtilia 
inimici  jacula  declinanda  minus  erant  instructi  minus- 
que  solliciti,  perceptis  veritalis  armis,  fièrent  contra  impia- 
mendacia  fortiores.  Epist.,  en,  1.  Rapprocher  civ,  1; 
cxx,  1. 

L'Écriture  sainte  est  un  trésor  où  saint  Léon  puise 
les  textes  qui  reviennent  à  son  enseignement.  Ne  cher- 

chons pas  chez  saint  Léon  autre  chose  que  des  testi- 

monia  pris  à  l'Écriture.  Ses  auditeurs  ne  doutent  pas 
de  l'autorité  de  l'Écriture  :  Nec.  parum  sestimandi  sunt 
profecisse  qui  de  iis  qux  audierc  non  dubitant,  ut  etiamsi 
nondum  liquide  aliquot  valcant  Scriplurarum  capere 
sacramentum,  firmissime  lamen  credant  in  divinis 
libris  nullum  esse  mendacium.  Serm..  i.xvi,  1.  Saint 

Léon  n'est  pas  un  exégète.  Il  n'en  croit  pas  moins  à  la 
«  plénitude  d'intelligence  promise  à  la  foi  sincère  »,  il 
exhorte  ses  auditeurs,  à  mériter  d'être  instruits  par  le 
Saint-Esprit.  Serm.,  i.xiv.  1. 

Dana  la  critique  qu'il  fait  du  priscillianisme  à 
Turribius  d'Astorga,  Epist.,  xv,  15,  on  remarquera  la 
répudiation  que  fait  saint  Léon  des  apocrupha  de  la- 
secte.  Ces  apocrtjphir  scripturte  doivent  être  jetées  ni 
feu,  quand  même  telles  on  telles  se  présenteraient  avec 
quelque  apparence  de  piété.  Ne  pas  tolérer  les  Bibles 
corrompues  par  Priscillicn. 

I.e  symbole  liapt  ismal  est  le  formulaire  élémentaire 
le  plus  autorisé  de  Ifl  f"i  Catholique.  Saint  Léon  écrit  n 
Pulchérie  que  le  symbole  snllit  |  décapiter  toutes  les 
opinions  des  hérétiques  et  que  si  Lut vehes  avait  voulu 

i'j  tenir,  Il  n'aurai!  paa  dévié  de  la  fol  aicéenne   SI  qui- 
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dem  ipsa  calholici  symboli  brevis  et  per/ecta  con/essio, 
quœ  duodecim  apostolorum  totidemestsignata  sententiis... 
EpisL,  xxxi,  4.  On  peut  voir  dans  ce  texte  une  allusion 

à  la  croyance  que  le  symbole  est  l'œuvre  collective  des 
apôtres,  croyance  attestée  déjà  par  Cassien,  De  incarn. 
Domini,  vi,  3,  et  que  donc  saint  Léon  a  pu  partager. 
11  se  réfère  maintes  fois  au  Symbole.  Les  manichéens 

sont  haïssables  parce  qu'ils  ruinent  toute  la  vérité  du 
Symbole.  Serm.,  xxxiv,  4.  Nous  avons  cité  Serm., 
xlvi,  3  :  saint  Léon  donne  là  un  résumé  du  symbole 
baptismal  romain.  Cf.  L.  Hahn,  Bibliothek  der  Sym- 

bole und  Glaubensregeln  der  alten  Kirche,3"  édit.,  1897, 
p.  27.  Nous  avons  vu  la  lettre  à  Flavien  réfuter  Euty- 

chès,  avant  tout,  par  l'autorité  du  Symbole.  Saint 
Léon  rappelle  cet  argument  dans  son  Sermo  lxii,  2  : 
Hac  fidei  régula,  quam  in  ipso  exordio  Symboli  per 
auctoritatem  apostolicae  institutionis  accepimus...  Il 
déteste  les  monophysites,  quia  ab  Evangelio  dissentiunt 
et  Symbolo  contradicunt.  Serm.,  lxxii,  7.  Il  les  dénonce 
comme  les  ennemis  de  la  foi  catholique,  comme  les 

ennemis  de  l'Église,  comme  les  négateurs  de  l'incarna- 
tion, et  instituto  a  sanctis  apostolis  Symbolo  répugnan- 

tes. Serm.,  xcvi,  1.  Rapprocher  Epist.,  xlv,  2;  lix,  2; 
en,  2;  cxxiii,  2. 

Mais  saint  Léon  n'a  pas  le  goût  de  scruter  les  mys- 
tères de  la  foi.  Dieu  a  promis  la  rédemption,  inutile  de 

discuter  les  difficultés  qu'on  peut  faire  sur  cet  article. 
Non  obstrepant  ineptarum  calumnise  quœstionum  nec 
effectus  divini  operis  ratiocinatio  humana  discutiat. 

Serm.,  xxvi,  2.  La  rédemption  de  l'humanité  par  Dieu 
est  un  effet  de  sa  miséricorde.  Serm.,  xxvii,  3.  Notre 
impuissance  à  pénétrer  le  mystère  de  notre  salut,  nous 
est  un  bien.  Cum  salutis  nostrœ  altitudinem  non  vale- 
mus  explicare,  sentiamus  nobis  bonum  esse  quod  vinci- 
mur.  Serm.,  xxix,  1.  Repoussons  les  arguments  haïssa- 

bles à  Dieu  de  la  sagesse  du  monde,  qui  n'a  conduit 
personne  à  la  connaissance  de  la  vérité.  Serm.,  xlvii, 

3.  Voir  encore  sur  l'impuissance  de  la  raison  à  expli- 
quer les  mystères  de  la  foi,  Serm.,  LVin,  1.  Saint  Léon 

dit  ailleurs  :  Fugite  mundanse  argumenta  doctrinœ 
et  viperea  hœreticorum  vitate  colloquia.  Serm.,  lxix,  5. 

Il  représente  à  l'empereur  Léon  que  la  sagesse  chré- 
tienne doit  se  prémunir  contre  la  mundana  sapientia, 

et  que  c'est  la  politique  même  de  Jésus-Christ  qui, 
ayant  à  appeler  à  l'illumination  de  la  foi  toutes  les 
nations,  n'a  pas  fait  appel  à  des  philosophes  ou  à  des 
orateurs,  mais  à  d'humbles  pêcheurs,  pour  se  faire 
connaître  par  eux,  ne  doctrina  cœlestis,  quœ  erat  plena 
virtutum,  auxilio  videretur  indigere  verborum.  Epist., 
clxiv,  2. 

Des  fldéistes  auraient  beau  jeu  à  exploiter  de  pareils 
textes  de  saint  Léon,  mais  ils  se  méprendraient  sur  sa 

pensée, qui  n'a  en  vuequedes' accommoder  aux  besoins 
d'un  auditoire  populaire,  et  qui  répugne  pour  soi- 
même  à  la  spéculation  ou  à  l'exégèse. 

Sur  la  Trinité  rien  que  d'élémentaire  et  de  catéchis- 
tique.  Serm.,  xxni,  2;  xxv,  3;  xxx,  6;  m,  6;  lxiv,  2; 
lxxii,  5;  lxxv,  3-4;  lxxvi,  2-3;  lxxvii,  6.  Distinction 
des  missions  comme  des  personnes,  Serm.,  lxxvii,  1-3. 

Noter  dans  Epist.,  xv,  l,à  Turribius  d'Astorga  :  (Spi- 
ritus)  qui  de  utroque  processit. 

Prendre  garde  de  se  représenter  Dieu  dans  l'espace, 
dans  le  temps,  dans  le  fini.  Procul  ab  animo  formas 
visibilium  rerum  et  œtates  temporalium  naturarum, 
procul  corpora  locorum  et  loca  corporum  repellamus. 
Discedat  a  corde  quod  spatio  extenditur,  quod  fine  conclu- 
ditur,  et  quidquid  nec  semper  ubique  et  totum  est...  Tout 
le  développement  est  remarquable.  Serm.,  lxxvii,  4. 

La  création  n'est  pas  un  article  sur  lequel  s'arrête 
saint  Léon.  Voir  Serm.,  xxn,  6,  une  mention  de  la 
création  ex  nihilo.  Théologien  occidental,  il  est  plus 
attiré  par  la  sotériologie  que  par  la  cosmologie,  et  il 

préfère  contempler  le  dessein  de  Dieu  s'appliquant  à  se 

réconcilier  l'humanité  déchue.  Serm.,  lxiv,  2;  Epist.. lix,  4. 

Sur  la  chute  et  le  péché,  Serm.,  xxiii,  2  :  Illa  quae 
deceptor  invexit  et  homodeceptus  admisit  nullum  habue- 
runt  in  Saluatore  vestigium,  nec  quia  communionem 
humanarum  subiit  infirmitalum,  ideo  noslrorum  juit 
particeps  deliclorum  :  assumpsit  formam  servi  sine  sorde 
peccali.  Il  y  a  donc  en  chaque  enfant  qui  naît  la  tache 

du  péché  d'Adam,  la  damnation  encourue  par  Adam  : 
Adam  prsecepla  Dei  neglegens  peccali  induxit  damna- 
lionem...  diabolo  obtempérons  usque  ad  prœvaricationem 
meruit  ut  in  ipso  omnes  morerenlur...  Cupidus  honoris 
angelici,  naturae  suse  perdidit  dignitatem.  Serm.,  xxv.  ô. 

Voir  encore  Serm.,  xxx,  6.  La  prévarication  d'Adam 
entraîne  la  ruine  universelle,  comme  l'enseigne  saint 
Paul,  Rom.,  v,  12,  nul  ne  peut  échapper  à  l'horrible 
domination  du  diable,  nul  ne  peut  s'évader  des  liens 
de  la  dure  captivité,  et  il  n'y  aurait  pour  personne  de 
réconciliation  dans  le  pardon  ou  de  retour  à  la  vie,  si 

le  Fils  de  Dieu  n'avait  daigné  être  Fils  de  l'homme  et 
venir  chercher  ce  qui  avait  péri.  Serm.,  un,  1. 

Sitôt  que  l'humanité  a  été  déchue  par  la  malignité 
du  diable,  Dieu  a  préparé  la  réparation  et  annoncé 
le  remède  :  Remédia  inter  ipsa  mundi  primordia  prsesi- 
gnavit.  Dieu,  en  effet,  annonce  au  serpent  que  la  femme 
écrasera  sa  tête,  que  le  Christ  viendra  dans  la  chair, 
Deum  hominemque  significans.  Dieu  achèvera  son 
œuvre  par  un  mystère  plus  caché.  Serm.,  xxn,  1.  Cf. 
Serm.,  lxiv,  2  :  Venit  e  cœlo  medicus  singularis,multis 

sœpe  significationibus  nuntiatus  et  prophetica  diu  polli- 

citatione  promissus.  Notre  salut  d'ailleurs  sera  l'œuvre 
d'une  bonté  toute  gratuite  de  Dieu  :  Causa  repara- 
tionis  nostrœ  non  est  nisi  miser icordia  Dei.  Serm.,  xii,  1 . 
Miserendi  nostri  causam  Deus  nisi  in  sua  bonitate  non 

habuit,  et  mirabilior  est  secunda  hominum  generatio 
quam  prima  conditio.  Serm.,  lxvi,  1. 

Le  fils  de  Marie  est  né  sans  péché,  du  fait  de  la 
conception  virginale.  Il  est  homme,  mais  il  échappe  à 
la  contagion  du  péché  originel,  il  naît  sine  contagione 

antiquœ  prœvaricationis.  Saint  Léon  ajoute  qu'il  est  le 
seul  qui  ait  eu  ce  privilège  d'exception.  Solus  enim 
beatse  Virginis  natus  est  filius  absque  delicto,  non  exlra- 
neus  ab  hominum  génère,  sed  alienus  a  crimine  (in  quo 
illius  ad  imaginem  et  similitudinem  Dei  conditi  et 
perfecta  esset  innocentia  et  vera  natura),  cum  de  Adse 
propagine  unus  existeret  in  quo  diabolus  quod  suum 
diceret  non  haberet.  Serm.,  lxiv,  2.  Rapprocher  Serm., 

lxvi,  1.  Epist.,  lix,  4.  Cette  doctrine  est  loin  d'être 
particulière  à  saint  Léon.  Que  le  Christ  naisse  sans 
péché  originel  du  fait  de  la  conception  virginale,  et 

qu'il  soit  le  seul  dans  l'humanité,  c'est  une  thèse  de 
saint  Ambroise  et  de  saint  Augustin.  Voir  art.  Immacu- 

lée conception,  t.  vu,  col.  889-890,  où  le  sentiment  de 

saint  Léon  est  passé  sous  silence,  mais  où  l'on  trouvera la  discussion  de  la  difficulté. 

Quand  les  temps  sont  accomplis,  Jésus-Christ  vient 
au  monde,  de  cœlesti  sede  descendens  et  a  paterna  gloria 

non  recedens.  Conçu  par  une  vierge,  il  naît  d'une  vierge, 
sine  paternœ  carnis  concupiscentia,  sine  maternée  inte- 
gritatis  injuria.  Dieu  a  voulu  la  conception  virginale, 

l'enfantement  virginal,  la  perpétuelle  virginité  de 
Marie.  Serm.,  xxii,  2.  De  cette  conception  virginale, 
il  suit  que  le  Seigneur  tient  de  sa  mère  la  nature 
humaine,  non  le  péché,  lbid.,  3.  La  terre  de  la  chair 

humaine,  qui  avait  été  maudite  dans  le  premier  préva- 
ricateur, donne  par  Marie  pour  la  première  fois  un  fruit 

béni,  germen  edidit  benedictum  et  a  vilio  suie  stirpis 
alienum.  Serm.,  xxiv,  3.  Saint  Léon  revient  avec  dévo- 

tion sur  le  sujet  de  la  virginité  de  Marie  :  Serm.,  xxm. 
1;  xxiv,  5;  xxx,  4;  Epist.,  xxxv,  3.  Autant  sur  la 
maternité  divine  :  Serm.,  xxvi,  1;  xxvii,  2;  xxviii,  5: 
xxxv,  1;  xxxvn,  1;  lxii,  2;  Epist..  lix,  5;  cxxiv,  9. 

Il  est  à  remarquer  que  jamais  il  ne  se  sert  de  l'exprès- 
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sion  mater  Dei  ou  deipara  ou  toute  autre  adéquate  au 
6sot6xoç  des  Grecs.  Une  fois  seulement  il  écrit  : 
(Nestorius)  beatam  Virginem  Mariam  non  Dai,  sed 
hominis  tantummodo  credidit  genitricem.  Epist.,  clxv,  2. 

Un  point  de  doctrine  auquel  saint  Léon  revient  à 

plusieurs  reprises  est  que  le  dessein  de  Dieu,  l'incarna- 
tion, le  sacrifice  rédempteur,  sont  autant  de  choses  qui 

ont  échappé  à  la  vigilance  du  diable  :  Hostem  generis 
humani  latebat  consilium  misericordiœ  Dei.  Serm., 

lxix,  4.  Rapprocher  lx,  3,  et  lxii,  3.  Sur  ce  point,  où 
saint  Léon  dépend  de  saint  Augustin,  voir  Tixeront, 

Hist.  des  dogmes,  t.  in,  p.  359-360. 

Avec  la  christologie  et  la  sotériologie  l'importance 
s'affirme  de  l'enseignement  de  saint  Léon. 

La  lettre  à  Flavien  est  l'exposé  le  plus  didactique 
de  la  doctrine  christologique  de  saint  Léon.  Mais  on 

retrouve  cette  doctrine  dans  ses  sermons.  L'enfante- 
ment miraculeux  de  la  Vierge  vere  humanam  vereque 

divinam  unam  edidit  proie  personam,  quia  non  iia  pro- 
prietates  suas  tenuit  utraque  substantia,  ut  personarum 
in  eis  possit  esse  discretio,  lisons-nous  dans  un  sermon 

de  Noël,  Serm.,  xxin,  1.  Formules  qui  n'ont  pas  encore 
la  précision  de  celles  de  la  lettre  à  Flavien.  Saint  Léon 
pense  là  à  Nestorius  et  entend  que  les  deux  natures 
soient  unies  ita  ut  naturœ  alteri  altéra  miscerelur.  Ibid. 
11  revient  à  cette  même  vue,  Serm.,  liv,  1  :  Suscepit 
totum  hominem  Deus,  et  ita  se  illi  atque  illum  sibi... 
consentit,  ut  utraque  alteri  natura  inesset,  et  neulra  in 
alteram  a  sua  proprietate  transiret.  Voir  des  expressions 

plus  définitives  dans  Serm.,  xxi,  2;  xxv,  3;  xxvii,  1-2; 
xxvm,  1-6  (et  là  même,  4-5,  intéressante  revue  des 
erreurs  christologiques  antérieures  à  Nestorius  et 
Eutychès);  xlvi,  1;  xlvii,  2;  lui,  1;  lxii,  1;  lxiv,  4; 
lxv,  1;  lxviii,  1;  lxix,  3;  lxxii,  2;  xci,  2;  xcvi,  2. 

Rapprocher  Epist.,  xv,  3;  xxxi,  2-3;  xxxv,  1-3; 
lix,  3-5;  cxxiv,  2-7;  clxv. 

Dans  le  Sermo  xxx,  6,  saint  Léon  explique  que  le 

fils  est  ôjxooôaioç  Patri  Deus,  id  est  unius  substantiœ, 
idem  homo  et  secundum  carnem  matri  consubstantialis. 

Il  fallait  qu'il  fût  Homme-Dieu,  quia  non  nisi  ut  roque 
salvamur.  Même  thème,  Serm.,  lvi,  1.  Voir  encore 
Epist.,  xxxv,  1  :  Redemptionis  nostrœ  sacramenta 
vacuaniur,  si  Christus  veram  veri  hominis  tolamque 
naturam  suscepisse  non  creditur.  La  christologie  diphy- 
site  est  postulée  par  la  sotériologie.  Cf.  J.  Rivière, 
Le  dogme  de  la  Rédemption,  1905,  p.  266. 

Le  Christ  est  incarné  pour  éclairer  notre  ignorance. 

L'humanité  ne  pouvait  être  réparée  par  la  doctrina 
legalis  de  Moïse,  ni  par  les  exhortations  des  prophètes  : 

il  y  fallait  la  veritas  redemptionis  et  que  l'humanité 
corrompue  au  commencement  renaisse  par  un  nouveau 
commencement.  Il  fallait  que  fût  offerte  à  Dieu  une 
victime  de  réconciliation  qui  fût  de  notre  humanité 
sans  participer  à  notre  contamination,  et  tel  fut  le 
dessein  de  Dieu  de  détruire  le  péché  du  monde  dans  la 
naissance  et  la  passion  de  Jésus-Christ.  Serm.,  xxm,  3. 

La  condamnation  d'Adam  passe  en  nous  avec  le 
péché  :  notre  nature,  lethali  vulnere  tabefacta,  ne  sau- 

rait trouver  un  remède  à  sa  blessure,  quia  conditinnem 
suam  suis  viribus  mutare  non  posset.  Serm.,  xxiv,  2. 
Le  Christ  ne  contracte  pas  le  péché,  parce  que  virginale 
est  la  conception  de  Marie.  Dieu  ayant  voulu  que 
humani  seminis  cessante  contagia,  novo  hnmini  et 
puritos  inesset  et  veritas.  une  véritable  nature  humaine, 
mais  pure.  Ibid.,  3.  Saint  Léon  emploie  ailleurs  la 
même  image  :  ...terrent  seminis  contagia.  Serm., 
xxv.  1  :  cornait»  grnertitinnis  abolenda  contagia.  Serm.. 
xxvn.  2. Rapprocher  Serm.,  \c.  1  :  Vittum  in  posterai 
generandi  Irgr  Irans/usum...  Il  dit  encore  :  Soins  inter 
ftliox  hnminnm  dominas  Jésus  innorens  notai  est.  quia 
soins  sine  rarnalis  ronriipisrenliir  pollutione  ronreplns. 
Serm..  xxv,  5.  La  naissance  du  Cbrist  est  appelée  ortao 
nine   semine   rriminis.    Serm..    xxvn.    2.    Nous    avons 

affaire  ici  à  une  doctrine  que  saint  Léon  doit  tenir  de 
saint  Augustin,  qui  explique  la  transmission  du  péché 
originel  par  la  concupiscence  inhérente  à  la  génération. 
Voir  art.  Augustin,  1. 1,  col.  2396. 

La  rédemption  est  le  fruit  du  sacrifice  :  Crux  Christi 
sacramentum  veri  et  prsenuntiati  habet  altaris,  ubi  per 
hostiam  salutarem  naturse  humanœ  celebraretur  oblatio. 

Le  Christ  offre  la  victime  qui  sauve  en  offrant  son 

humanité  sur  l'autel  qui  a  été  prophétisé,  la  croix.  Là, 
le  sang  de  l'agneau  immaculé  abolit  l'antique  prévari- 

cation. Serm., lv,3.  Saint  Léon  revient  au  même  thème 

dans  le  Serm.,  lix,  5  :  Cruciflxus  est  ut,  veterum  vicli- 
marum  cessante  mysterio,  nova  hostia  novo  imponeretur 
altari,  et  crux  Christi  non  templi  esset  ara,  sed  mundi. 
Rapprocher  Serm.,  v,  3;  lxiv,  3;  Epist.,  cxxiv,  4; 

Cf.  Rivière,  op.  cit.,  p.  267-268;  sur  la  défaite  du  démon 
dans  la  rédemption,  ibid.,  p.  408-412. 

La  rédemption  a  profité  aux  justes  qui  ont  vécu 

avant  la  venue  de  Jésus-Christ.  Que  l'on  ne  nous 
demande  donc  pas  pourquoi  la  naissance  du  Sauveur 

s'est  fait  attendre  tant  de  siècles  et  ne  s'est  produite 
que  in  ultima  mundi  œlale.  En  fait,  sacramentum 
salutis  humanœ  nulla  unquam  antiquitate  cessaoit... 
Gratia  enim  Dei,  qua  semper  est  universitas  justificata 
sanctorum,  aucta  est  Christo  nascente,  non  cœpta,  si 

bien  que  non  minus  adepti  sint  qui  illud  credidere  pro- 
missum,  quam  qui  suscepere  donatum.  Serm.,  xxin,  4. 
Même  pensée,  Serm.,  xxx,  7;  lu,  1  ;  lxiii,  2;  lxvi,  1. 

Nous  avons  vu,  dans  la  lettre  à  l'évêque  d'Aquilée, 
qui  est  sa  plus  ancienne  lettre,  Epist.,  i,  saint  Léon 

s'élever  avec  force  contre  ce  qui  reste  de  pélagiens. 
Il  veut  que  ces  clercs  hypocrites  soient  sommés  de 
condamner  les  auteurs  de  leur  erreur  et  quidquid  in 

doctrina  eorum  universalis  Ecclesia  exhorruit,  et  qu'ils 
embrassent  omnia  décréta  synodalia  quse  ad  excisio- 
nem  hujus  hseresejs  aposlolicœ  Sedis  confirmavit  auc- 
toritas.  Ces  mots  pourraient  s'appliquer  au  syllabus 
des  autorités  sur  la  grâce  de  Dieu  émanées  des  anciens 
évêques  du  Siège  apostolique,  que  nous  avons  vu 
annexé  à  la  lettre  du  pape  Célestin  à  Vénérius 
et  à  ses  collègues  gallo-romains,  et  qui  représente 
bien  l'attitude  de  Rome  dans  les  controverses  sur 
la  grâce,  depuis  le  pape  Célestin.  On  suit  saint  Au- 

gustin, mais  on  insiste  sur  la  liberté  humaine;  quant 

aux  problèmes  de  la  prédestination  et  de  la  prépo- 
tence de  la  grâce,  on  se  réserve  ;  on  répudie  toute  indul- 
gence envers  Pelage,  Célestius  et  leurs  disciples. 

Par  ailleurs,  le  moraliste  qu'est  saint  Léon  parle 
le  langage  de  la  morale  de  l'effort  et  de  la  liberté, 
comme  si  le  fidèle  n'avait  pour  sa  vertu  à  compter 
que  sur  soi.  Votre  travail,  par  lequel  vous  résistez 
aux  désirs  charnels,  est  agréable  au  regard  de  Dieu 
et  précieux.  Serm.,  iv,4.  Pour  autant  que  chacun  soit 

justifié,  chacun  tant  qu'il  est  dans  cette  vie,  a  de 
quoi  pouvoir  être  meilleur  :  Qui  non  proficit  déficit, 
et  qui  nihil  acquirit  nonnihil  perdit.  Ctirrendum  ergo 
nobis  est  fidei  gressibus,  misericordiœ  operibus, 
amore  justitiœ...  Serm.,  lix,  8.  Aucun  croyant  ne 

peut  s'exempter  de  la  discipline  chrétienne.  Nous 
sommes  dispensés  de  l'âpreté  de  la  loi.  voluntarisr 
tamen  observantiœ  crevil  utilitas.  Plus  de  circonci- 

sion, plus  de  sacrifices,  plus  de  sabbat.  Mais  les  pré- 

ceptes moraux  de  l'Ancien  Testament  sushistent  : 
In  prmeeptis  moralibus  nulla  prioris  testamenti 
décréta  reprobata.  sed  cvanqelico  maqisterio  milita 
sunt  ttucta  ut  per/rrtiora  et  lucidiorn  essrnt  dantia 
salulem  quam  prnmittentia  Snlvatnrem .  Serm.  î.xni.  5 
Autant.  Serm.,  XOI,  1,  Pour  remplir  les  préceptes  île 
Dieu,  il  faut  se  défendK  par  la  sanctification  «le  la 
continence  contre  le  feu  de  tOQI  les  vices  :  il  faut 

que  notre  rrdrmptn  librrtns.  en  s'abstenanf  des 
elinses  permises,  apprenne  a  s  interdire  les  choses 

défendue*.    Serm..    ixnxi,    1.    L'esprit    ne    doit    pas 
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oublier  son  principatus  et  consentir  aux  concupis- 
cences de  la  chair.  Serin.,  ni,  4.  Dieu  neminem  fraudât 

mercede  meritorum.  Serm.,  vin. 
Pareil  langage  semblerait  laisser  peu  de  jeu  à  la 

grâce  actuelle.  La  voici,  au  contraire,  décrite  en 

ternies  augustiniens.  Que  l'homme  reconnaisse  la 
dignité  de  l'humanité,  qu'il  comprenne  la  similitu- 
tude  et  la  ressemblance  de  Dieu  qu'il  porte  en  lui, 
et  que  les  misères  qu'il  tient  du  péché  commun  à 
tous  ne  le  découragent  pas  de  compter  sur  la  misé- 

ricorde du  Réparateur.  Dieu  l'a  dit  :  Soyez  saints 
parce  que  je  suis  saint,  c'est-à-dire,  Me  eligite,  et 
ab  iis  quœ  mihi  displicent  abstinete.  Facile  quod  amo, 
amate  quod  facio.  Et  cum  videtur  esse  difficile  quod 
jubeo,  ad  jubentem  accurite,  ut  unde  datur  preeceptum 
prsestetur  auxilium  :  non  negabo  opem  qui  tribui  volun- 
tatem...  Nemo  quœ.  mea  sunt  inefficaciter  concupiscit  : 
qui  enim  ad  me  tendit  ex  mei  participatione  me 

quserit.  Serm.,  xciv,  2.  Si  nous  sommes  d'accord 
avec  Dieu,  si  nous  voulons  ce  qu'il  veut,  si  nous  détes- 

tons ce  qu'il  déteste,  ipse  jam  pro  nobis  omnia  bella 
conficiet,  ipse  qui  dédit  velle  donabit  et  posse,  ut  simus 
cooperatores  operum  ejus.  Serm.,  xxvi,  4.  Le  Seigneur 
a  dit  à  ses  disciples  que  sans  lui  ils  ne  peuvent  rien 

faire  :  il  suit  de  là  que  l'homme  qui  fait  le  bien  tient 
de  Dieu  le  commencement  du  vouloir  et  l'achèvement 
du  faire,  ex  Deo  habere  et  effectum  operis  et  initium 
voluntatis.  Serm.,  xxxvm,  3.  Tout  le  morceau  est 

remarquable.  Rapprocher  Serm.,  xn,  1  :  Dat  (mise- 
ricordia  Dei)  unde  ipsi  quoque  quod  operatur  operemur, 
accendens  scilicet  mentium  nostrarum  lucernas  et 
igné  nos  suse  caritaiis  inflammans.  Et  encore,  Serm. 

m,  1  :  Non  de  nobis,  sed  de  illo  prsesumimus  qui  ope- 
ratur in  nobis.  Dans  le  Serm.,  lxxix,  2,  voir  le  com- 

mentaire du  texte  Rom.,  xiv,  23  :  Omne  quod  non 
est  ex  fide  peccatum  est. 

L'homme  intérieur  a  beau  être  régénéré  dans  le 
Christ,  in  Christo  regeneratus,  et  arraché  aux  liens 
de  la  captivité,  il  demeure  aux  prises  avec  les  révoltes 

de  la  chair,  et  tandis  qu'il  contient  sa  concupiscence 
il  en  connaît  les  révoltés.  Serm.,  xc,  1.  Notre  nature 
changeante  et  mortelle,  par  suite  du  péché  originel, 
renaît  dans  le  saint  baptême,  mais  reste  encline  au 
mal  :  elle  serait  corrompue  par  le  désir  charnel,  si  elle 

n'était  fortifiée  par  un  secours  spirituel,  quia  sicut 
illi  nunquam  deest  unde  corruat,  ita  semper  prsesto 
est  unde  subsistât.  Serm.,  xvra,  1.  Le  temple  que  nous 
sommes  ne  peut  être  ni  commencé  ni  achevé  sans 
son  auteur.  Serm.,  xlviii,  1. 

On  serait  heureux  de  posséder  dans  le  sacramen- 
taire  que  nous  a  conservé  un  ms.  du  vne  siècle  de 

Vérone,  et  que  l'on  désigne  communément  sous  le 
nom  de  Sacramentaire  léonien,  un  sacramentaire 

romain  contemporain  de  saint  Léon  et  peut-être  pour 
une  part  son  œuvre.  Plusieurs  prières  de  ce  sacra- 

mentaire, en  particulier  pour  les  jours  de  jeûne,  ont 
avec  les  sermons  de  saint  Léon  des  rencontres  qui 

ne  sont  pas  fortuites.  Ces  rencontres  n'ont  pas  échappé 
aux  Ballerini.  Voir  leur  note  sur  Serm.,  Lxxxn,  3 

In  natali  apostolorum  Pétri  et  Pauli.  Il  s'en  faut  que 
le  sacramentaire  dit  léonien  soit  d'un  seul  jet,  d'un 
seul  auteur,  d'un  seul  temps,  et  ces  rencontres  tex- 

tuelles n'impliquent  pas  nécessairement  la  collabo- 
ration de  saint  Léon.  La  matière  du  sacramentaire 

léonien  est  sûrement  romaine,  sans  que  le  recueil 

ait  rien  d'un  livre  officiel.  Edm.  Bishop,  Liturgica 
historica,  1918,  p.  40  et  56. 

En  étudiant  les  sermons  de  saint  Léon,  nous  avons 

eu  l'occasion  de  signaler  sa  dévotion  aux  saints 
apôtres  Pierre  et  Paul,  à  saint  Laurent.  Il  croit  à  la 

protection  des  saints  et  que  Rome  leur  a  dû  sa  déli- 

vrance au  temps  de  l'invasion  de  Genséric.  Les  saints 
sont  pour  nous  des  modèles  et  des  protections:  Horum 

divilias  concupiscite  et  per  bonam  œmululionem  ipse 
rum  ambite  suffragia.  Serm.,  xxxv,  4.  Dieu  nous 
donne  en  eux  un  exemple  et  un  secours,  in  quibus 
nobis  et  praesidium  constituit  et  exemplum.  Serm., 

lxxxv,  4.  Que  l'on  ne  compare  pas  pour  autant  la 
mort  des  martyrs  à  celle  du  Sauveur  :  la  mort  des 
saints  est  précieuse  au  regard  de  Dieu,  mais  aucune 
ne  saurait  être  rédemptrice  :  Acceperunt  justi,  non 
dederunt  coronas,  et  de  fidelium  fortitudine  exempta 
nata  sunt  patientise,  non  dona  justitise.  Serm.,  lxiv,  3. 
Dans  les  saints,  nous  honorons  Dieu,  nous  aimons 
Dieu  :  In  sanctis  suis  ipse  honoratur,  ipse  diligitur. 
Serm.,  lxx,  5.  On  remarquera  la  sobriété  de  cette 
doctrine,  qui  est  si  différente  de  la  bonhomie  popu- 

laire du  pape  saint  Grégoire. 

Sur  le  baptême,  nous-  trouvons  des  allusions  aux 
rites  qui  le  constituent  dans  le  Sermo,xxi\,  G:  Demeu- 

rez stables  dans  la  foi  que  vous  avez  professée  devant 
de  nombreux  témoins,  et  in  qua  renati  per  aquam  et 
spiritum  sanclum  accepistis  chrisma  salutis  et  signa- 
culum  vitse  œternœ.  Rapprocher  Epist.,  cxxiv,  8. 
On  reconnaît  la  cérémonie  de  la  redditio  symboli, 
si  bien  décrite  pour  Rome  même  chez  saint  Augustin, 
Conf.,  vni,  5,  puis  le  baptême  proprement  dit  per 

aquam,  enfin  l'onction  du  saint  chrême,  faite  par 
l'évêque,  en  forme  de  croix  sur  le  front  de  chaque 
baptisé,  des  exorcismes  et  des  instructions.  Epist. 
xvi,  6.  Il  est  parlé  ailleurs  de  la  renonciation  au  démon, 
Serm.,  lvii,  5;  lxiv,  6;  lxvi,  3;  de  la  trina  demersio, 

lxx,  4;  Epist.,  xvi,  3.  Le  baptême  solennel  est  admi- 
nistré à  Pâques,  à  la  Pentecôte  aussi.  Serm.,  lxxvi, 

1  ;  Epist.,  xvi,  3.  En  cas  de  péril  de  mort,  on  baptise 

en  n'importe  quel  temps.  Epist.,  xvi,  5. 
L'effet  du  baptême  est  de  donner  au  baptisé  l'in- 

nocence de  l'homme  avant  la  chute.  Omni  homini 
renascenti  aqua  baptismatis  instar  est  uleri  virginalis, 
eodem  Spiritu  Sancto  replente  fontem,  qui  replevit 
et  virginem,  ut  peccatum  quod  ibi  vacuavit  sacra 
conceptio,  hic  mystica  tollat  ablutio.  Serm.,  xxiv,  3. 
Même  thème,  Serm.,  xxv,  5,  xxvi,  2.  Parlant  de  la 
solennité  de  Pâques  qui  approche,  où  seront  baptisés 
de  l'un  et  de  l'autre  sexe  des  milliers  de  vieillards,  des 

milliers  de  juvenes,  des  milliers  de  pueri,  dans  l'uni- 
vers, saint  Léon  enseigne  qu'à  tous  ces  baptisés 

seront  remis  soit  le  péché  originel,  soit  les  péchés 
personnels.  Nec  obesse  cuiquam  vel  proprium  vel 

originale  peccatum,  ubi  justificatio  non  meritis  re- 
tribuitur,  sed  sola  gratise  largitate  donatur.  Serm.,  xlix, 
3.  Rapprocher  Epist.,  ltx,  4  :  In  baptismate...  contagio 
damnatœ  vetustatis  exuitur,  ut  efficiatur  homo  corpus 
Christi,  quia  et  Chrislus  corpus  est  hominis. 

Il  n'est  pas  de  péché  ou  d'erreur  qui  ne  puisse  se 
réparer  en  cette  vie  :  Dum  in  hoc  corpore  vivitur, 
nullius  desperanda  reparatio,  sed  omnium  est  oplenda 
correctio.Serm.,  xxxiv,  5.  Le  pécheur  qui  perd  le  temps 
où  il  pourrait  se  repentir,  ne  peut  compter  sur  le 

pardon  :  qu'il  recourre  donc,  quand  il  est  temps  encore, 
à  la  miséricorde  divine  :  Dabit  quod  pelitur,  qui  dédit 
unde  peteretur.  Serm.,  xxxvi,  4.  Le  carême  est  un 
temps  de  pénitence  pour  les  chrétiens  qui,  sans  avoir 
de  fautes  graves  à  expier,  sont  cependant  toujours 

imparfaits  et  pécheurs  :  l'image  de  Dieu  que  nous 
devons  être,  est  un  miroir  qu'il  faut  constamment 
nettoyer  de  la  poussière  terrestre  qui  le  salit  cons- 

tamment. Serm.,  xliii,  3.  Pareille  exhortation, 
Serm.,  xuv,  1;  xlv,  4;  xlix,  1  et  4. 

L'aumône  est  un  moyen  d'effacer  les  péchés. 
Serm.  xlix,  6.  Les  larmes  sont  un  baptême.  Serm.,  lx, 
4.  Cependant  le  carême  est  spécialement  le  temps  de 
la  pénitence  prescrite  aux  pécheurs  coupables  de 
fautes  mortelles  et  en  instance  de  réconciliation  (Illa 

pars  populi)  quœ  lethalium  conscia  peccatorum  per 
reconciliationis  auxilium  festinat  ad  veniam.    Serm., 
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xlv,  1.  La  solennité  de  Pâques  verra  leur  réconci- 
liation accomplie  :  Lapsos  quoque  et  insidiarum 

fraude  deceplos,  pxnilientiœ  lacrimis  ablui  et  portas 
misericordiœ,  aposlolica  clave  reserante,  ad  remédia 
reconciliations  admitli  (diabolus  videt).  Serm.,  xlix,  3. 

La  pénitence  désarme  la  justice  de  Dieu  :  Ultiones  cri- 
minum  pœnitentise  remediis  relaxantur.  Serm.,  xcn,  1. 

Les  préceptes  qui  imposent  des  jeûnes  à  toute 

l'Église,  par  exemple  aux  Quatre-Temps,  font  que  ces 
jeûnes  profitent  à  toute  l'Église.  Serm.,  lxxxviii,  2. 
La  prière  commune  de  l'Église  est  toute-puissante 
pour  demander  à  Dieu  la  rémission  des  fautes  de  tous  : 
Plenissimo  peccatorum  obtinetur  abolitio  quando  totius 
Ecclesise  una  est  oratio  et  una  confessio.  Ibid.,  3.  Grand 
spectacle  que  celui  du  peuple  du  Christ  appliqué 
tout  entier  aux  mêmes  devoirs.  Semblablement  Serm., 
lxxxix,  2.  :  Tune  est  efficacior  sacratiorque  devotio, 
quando  in  operibus  pietatis  totius  Ecclesise  unus 
animus  et  unus  est  sensus  :  publica  enim  prœferenda 
sunt  propriis. 

Le  pardon  de  Dieu  ne  peut  être  obtenu  que  par 

la  prière  des  évêques  :  Indulgentia  Dei  nisi  suppli- 
cationibus  sacerdolum  nequit  obtineri.  Ce  pouvoir, 

en  effet,  a  été  donné  par  le  Christ  aux  chefs  de  l'Église 
(prxpositis  Ecclesise)  qui  donnent  à  ceux  qui  con- 

fessent leurs  fautes  la  pénitence  à  accomplir,  confi- 
lentibus  actionem  psenitentiœ,  et  quand  ces  pécheurs 
se  sont  purgés  par  une  salutaire  satisfaction,  on  les 
admet  à  la  communion  des  sacrements  par  la  porte 

de  la  réconciliation,  le  Saint-Esprit  coopérant  cer- 
tainement au  ministère  des  évêques.  Episl.,  cvni,  2, 

à  l'évêque  de  Fréjus.  Les  pénitents  qui  meurent  avant 
d'avoir  été  réconciliés,  Dieu  les  réserve  à  sa  justice. 
Ibid.,  3.  En  cas  de  péril  urgent,  on  doit  accorder 
sans  délai  la  réconciliation.  Ibid.,  4.  Le  pécheur  doit 

être  instruit  du  danger  qu'il  court  à  remettre  sa 
conversion  à  la  dernière  heure.  Ibid.,  5.  La  rémission 

des  péchés  par  les  évêques  s'exerce  en  vertu  du 
pouvoir  des  clés.  Serm.,  v,  5.  La  lettre  à  Théodore  de 

Fréjus  est  l'exposé  le  plus  intégral  que  nous  ayons 
de  la  discipline  pénitentielle  au  v»  siècle  :  Léon  en 

fixe  la  nature  pour  l'Occident,  et  il  marque  la  disci- 
pline occidentale  de  sa  puissante  empreinte. 

La  participation  à  l'eucharistie  est  une  communion 
au  corps  et  au  sang  du  Christ.  Le  Sauveur  n'a  pas 
repoussé  Judas  a  corporis  et  sanguinis  sui  commu- 
nione.  Serm.,  LTV,  3.  A  la  dernière  cène,  myslica  cena, 

le  Sauveur  révèle  à  ses  apôtres  quelle  est  la  vic- 
time qui  doit  être  offerte  à  Dieu  :  Corporis  et 

sanguinis  sui  ordinans  sacramentum,  docebat  qualis 
Deo  hostia  deberet  offerri.  Serm.,  lviii,  3.  Il  leur  donne 
les  sacramenla  de  sa  passion  et  de  sa  mort.  Ibid.,  4. 

Sur  la  croix,  il  offre  son  corps  et  son  sang  :  Carna- 
lium  sacrifteiorum  varielate  cessante,  omnes  diffe- 
rentias  hostiarum  una  corporis  et  sanguinis  sui  implel 
oblalio.  Serm.,  lix,  7.  Voir  Serm.,  xci,  3,  un  texte 
classique  :  Sic  sacrée  mensœ  communicare  debetis,  ut 
nihil  prorsus  de  verilate  corporis  Christi  et  sanguinis 
ambigatis.  Hoc  enim  ore  sumitur  quod  fide  creditur. 
et  frustra  ab  illis  amen  respondetur  a  quibus  contra 
id  quod  arcipitur  disputatur.  Allusion  aux  partisans  de 

Nestorius  et  d'Eutychès  qui  disputent  sur  l'humanité 
du  Sauveur.  Pareil  texte,  Episl.,  i.ix,  2,  à  l'adresse 
des  cutychiens  :  les  infantes  eux-mêmes  ne  se  taisent 
pas  de  la  veritas  corporis  et  sanguinis  Christi  inter 
communionis  sacramenla. 

La  communion  alimente  le  fidèle  et  l'incorpore 
au  Christ,  de  ipso  Domino  inebriatur  et  paMCltUT.  Non 
enim  aliud  agit  parttclpatto  corporis  et  sanguinis 
Christi.  qnam  ut  in  id  quod  sumimus  transeamus. 
Serm.,  i.xm,  7.  Même  thème,  dam   BpUt,,  ux,  2. 

A  aucun  chrétien,  on  ne  doit  facQetnenl  refuser 
la  communion  :  ce  ne  saurait  être  laissé  à  l'arbitraire 
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d'un  évêque  irrité,  mais  il  y  faut  un  jugement,  et 
un  jugement  qui  ne  frappe  que  le  coupable.  Episl.. 

x,  8. 
La  célébration  de  l'eucharistie  est  qualifiée  par 

saint  Léon  de  sacrificii  oblatio.  Epist.,  ix,  2.  Il  dit 
sacrificium  offerre.  Il  dit  missa.  Ibid. 

Parlant  de  l'invasion  de  l'Église  d'Alexandrie  par 
Timothée  ^Elure  et  la  faction  responsable  du  meurtre 

de  l'évêque  légitime  Protérios,  saint  Léon  écrit  : 
Intercepta  est  sacrificii  oblatio,  defecit  chrismatis  sancli- 
flcalio,  et  parricidalibus  manibus  impiorum  omnia  se 
sublraxere  mysteria.  Epist.,  clvi,  5.  Ces  lignes  et  celles 
qui  suivent  sont  un  rappel  du  massacre  de  Protérios, 
assassiné  le  jeudi  saint,  28  mars,  dans  le  baptistère  de 

l'église  deQuirinos  :  Protérios  offrait  le  saint  sacrifice 
au  cours  duquel  était  consacré  le  saint  chrême  qui 
devait  servir  au  baptême  des  catéchumènes  dans  la 
vigile  pascale.  Il  ne  fut  évidemment  pas  possible 

d'administrer  le  baptême,  faute  de  saint  chrême, 
faute  d'évêque,  et  omnia  se  sublraxere  mysteria  est 
une  allusion  à  cette  carence. 

La  chrismatio  des  baptisés  leur  confère  un  sacerdoce 

comme  le  signe  de  la  croix  qu'on  leur  impose  leur 
confère  une  royauté,  allusion  à  un  texte  bien  connu 
de  I  Petr.,  n,  9.  Saint  Léon  peut  dire  :  Omnes  in 
Christo  regeneratos  crucis  signum  efficit  reges,  sancti 
vero  Spiritus  unctio  consecrat  sacerdotes.  Serm.,  iv,  1. 
Il  dira  encore,  après  avoir  rappelé  que  le  temps  est 

passé  des  figures,  des  ombres  figuratives  de  l'ancienne 
Loi  :  Nunc  et  ordo  clarior  levitarum,  et  dignitas  am- 
plior  seniorum,  et  sacratior  est  unctio  sacerdolum. 
Serm.,  lix,  7.  Rapprocher  Serm.,  lxvi,  2  :  Nobiscum 
est  signaculum  circumeisionis  (le  baptême),  sancli- 
ficatio  chrismalum  (la  chrismation  ou  la  confirmation). 

consecratio  sacerdolum  (l'ordination  des  évêques), 
nobiscum  puritas  sacrificii,  baptismi  veritas,  honor 
templi.  Mais  on  ferait  fausse  route  à  chercher  ici 

une  attestation  de  l'existence  d'une  chrismation 
dans  l'ordination  des  évêques  à  Rome.  On  sait  que 
le  rite  de  l'onction,  rite  gallican,  vient  de  Bretagne 
et  n'est  pas  attesté  avant  le  \ie  siècle. 

Léon  distingue  trois  ordres  hiérarchiques  :  l'épis- 
copat,  la  prêtrise,  le  diaconat.  On  ne  peut  être  promu 

à  un  ordre  sans  avoir  passé  par  l'ordre  précédent  : 
...Ne  primum,  aut  secundum,  aut  tertium  in  Ecclesia 
gradum  quisquam  laicorum  ...  ascendat,  priusquani 
ad  hoc  meritum  per  légitima  augmenta  perveniat. 
Episl.,  xii,  5,  lettre  aux  évêques  de  Mauritanie. 

L'ordination  des  diacres,  des  prêtres,  des  évêques, 
est  précédée  d'un  jeûne  :  His  qui  consecrandi  sunt 
jejunis  et  a  iejunantibus  sacra  benediclio  conferalur. 

L'ordination  est  célébrée  le  dimanche  :  on  jeûne  donc 
le  samedi,  mais  on  continue  le  jeûne  jusqu'au  matin 
du  dimanche  :  Mane  ipso  dominico  die,  conlinualo 
sabbati  jejunio,  celebratur.  Episl.,  ix,  1.  Saint  Léon 

qualifie  l'ordination  de  tantœ  benedictionis  sacra- 
mentum. Ibid.  Ce  sera  donc  le  dimanche  que  se  fera 

l'ordination,  en  tenant  compte  que  le  dimanche  com- 
mence le  samedi  soir  :  Kunquam  benedictio  nisi  in 

die  resurrectionis  dominiew,  cui  a  vespera  sabbati 
initium  constat  ascribi.  Ibid.  Rapprocher  Epist., 

c.xi,  2.  Pour  le  dire  en  passant,  on  voit  là  comment 

peut  s'expliquer  l'usage  de  la  vigilia  liturgique  : 
la  nuit  du  samedi  au  dimanche  fait  partie  du  dimanche 
qui  commence  le  soir  du  samedi.  Saint  Léon  relève 
la  dignité  du  dimanche,  en  faisant  valoir  que  le 
monde  a  commencé  à  pareil  jour,  le  Christ  est  rcs 
suscité,  les  apôtres  ont  reçu  leur  mission,  Mattli.. 

xxvn,  20.  et  aussi  bien  reçu  le  Saint -l'sprit,  .Toa.,  \\. 
22-23,  ut  rii'lesti  quadam  régula  insinuatnm  et  Ira 
ditum  noverimus  in  illa  die  relcbranda  nnbis  esse 

mysteria  aacrrilotnlium  benedictionum,  in  qua  rnllata 
sunt  omnia  doua   gratiurum.    Ibid.    Sur   le   dimanche. 

IX.  10 
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seul  jour  autorisé  pour  les  ordinations,  voir  encore 
la  lettre  aux  évêques  de  Viennoise,  Epist.,  x,  6. 

Qui  voudra  comprendre  l'éminente  dignité  que 
saint  Léon  voit  dans  le  sacerdoce  n'aura  qu'à  relire 
sa  lettre  aux  évêques  de  Campanie,  Picénum,  Toscane. 
Epist.,  iv.  On  a  dénoncé  au  pape  que  des  évêques  ont 

reçu  dans  le  clergé  des  sujets  qui  n'avaient  ni  nais- 
sance, ni  dignité  de  mœurs,  et  qui  étaient  de  condition 

servile  :  l'on  a  été  jusqu'à  les  porter  à  l'épiscopat, 
tamquam  seruilis  vilitas  hune  honorem  capiat.  Saint 
Léon  s'élève  contre  cet  abus  :  Sacrum  ministe.rium 
talis  consorlii  vilitate  polluitur,  écrit-il  sévèrement. 
On  ne  peut  recevoir  des  esclaves  dans  le  clergé  sans 
porter  atteinte  aux  droits  que  leurs  maîtres  ont  sur 

eux,  à  moins  que  leurs  maîtres  eux-mêmes  n'y  renon- 
cent. En  toute  hypothèse,  le  ministère  sacré  doit  être 

indépendant  :  Débet  enim  esse  immunis  ab  aliis  qui 
divinœ  militiœ  fuerit  aggregandus,  ut  a  castris  domi- 
nicis  quibus  nomen  ejus  ascribitur  nullis  necessilatis 
vinculis  abstrahatur.  Ces  décisions  semblent  manquer 

d'humilité,  mais  combien  elles  ont  été  favorables 
au  recrutement  de  l'épiscopat  d'Occident,  et  à  son 
prestige  ! 

Les  diacres  sont  attachés  au  ministerium  sacra- 

mentorum  et  à  l'administration  de  l' ecclesiastica  sub- 
stantiel. Serm.,  lxxxv,  2.  Le  premier  des  diacres 

est  archidiacre  :  il  est  préposé  aux  ecclesiastica 

negotia,  dira  saint  Léon  de  l'archidiacre  de  Constan- 
tinople.  Serm.,  cxn,  1. 

Le  sous-diaconat  est  qualifié  par  saint  Léon  de 
quatrième  ordre.  Le  pape  veut  que  les  sous-diacres 
soient  astreints  à  la  continence,  aussi  bien  que  les 
diacres,  les  prêtres,  les  évêques.  Donc  aux  sous- 
diacres  le  connubium  carnale  est  interdit  :  s'ils  ont 
une  femme,  ils  feront  comme  s'ils  n'en  avaient  pas, 
I  Cor.,  vii,  29, et  s'ils  ne  sont  pas  mariés,  permaneant 
singulares,  qu'ils  restent  célibataires.  Et  saint  Léon 
ajoute  :  Quod  si  in  hoc  ordine,  qui  quartus  a  capite 
est,  dignum  est  custodiri,  quanto  magis  in  primo, 
aut  secundo,  vel  tertio  servandum  est?  Epist.,  xiv,  4, 

à  l'évêque  de  Thessalonique. 
Sur  les  fins  dernières  voir  Serm.,  ix,  2,  et  encore 

Serm.,  xxxv,  4  :  Non  ita  delinquentes  peccata  délectent, 
ut  illos  in  suis  actibus  vitœ  hujus  finis  inveniat  :  quo- 
niam  in  inferno  nulla  est  correctio,  nec  datur  remedium 
satisfactionis   ubi  jam  non  superest  actio  voluntatis. 

3°  La  politique  de  saint  Léon.  —  Nous  l'avons  étu- 
diée au  fur  et  à  mesure  des  relations  de  saint  Léon 

avec  les  diverses  régions  de  l'Occident  et  avec  l'Orient. 
Bonwetsch  a  pu  dire  :  «  La  caractéristique  de  Léon 
est  en  ceci,  que,  théoriquement  et  pratiquement,  il 

s'est  appliqué  à  faire  du  siège  de  Pierre  le  fondement 
de  l'Église.  Non  seulement,  il  a  défendu  le  primat  de 
l'évêque  de  Rome,  comme  déjà  d'autres  (papes) 
avant  lui,  et  encore  plus  énergiquement  qu'eux, 
mais  il  a  entendu  être  l'évêque  universel.  »  Art.  cit. 
p.  373.  Comparer  les  pages  de  l'Histoire  de  l'ancienne 
Église,  1913,  du  russe  V.  Bolotov,  traduites  par 

M.  d'Herbigny,  Theologica  de  Ecclesia,  t.  n,  1921, 
p.  138-140;  et  celles  de  J.  Langen,  vieux  catholique, 
Geschichte  der  rômischen  Kirche,  1881-1893,  t.  n, 

p.  108-112.  Cette  politique  s'applique  en  tout  à  res- 
serrer les  liens  qui  rattachent  les  évêques  au  Siège 

apostolique,  mais  on  doit  lui  rendre  cette  justice 

qu'elle  a  pour  fin  supérieure  le  bien  de  l'Église  uni- 
verselle. 

L'expression  universalis  Ecclesia,  qui  revient  si 
souvent  sous  la  plume  de  saint  Léon,  est  une  expres- 

sion qu'il  est  le  premier  pape  à  employer,  avec  cette 
insistance  du  moins.  Il  encourage  Julien  de  Kos  à 
lui  écrire  plus  souvent,  et  il  lui  écrira  de  son  côté 
prsesertim  cum  hoc,  non  pro  amicitia  lantum  commun!, 
sed  multo  magis  pro  statu  universalis  Ecclesiœ  facia- 

mus.  Epist.,  lxxxvi.  Il  rend  grâces  à  Dieu  que  Pul- 
chérie  montre  lantam  universalis  Ecclesiœ  curam. 

Epist.,  xcv,  1.  Il  écrit  à  Marcien  qu'il  ne  peut  laisser enfreindre  les  canons  édictés  à  Nicée  ad  totius  Ecclesiœ 

regimen,  et  préférer  par  faiblesse  un  seul  de  ses  col- 

lègues à  l'universœ  domus  Domini  communis  utilitas. 
Epist.,  av,  3.  Il  a  donné  à  Julien  de  Kos  la  mission 

de  le  représenter  à  Constantinople,  d'y  porter  aux 
intérêts  de  la  foi  et  de  la  discipline  la  sollicitude 

même  du  pape,  sollicitudinem  meam,  et  par  d'oppor- 
tunes suggestions  d'insinuer  quod  universali  Eccle- 

siœ prosit.  Epist.,  cxii,  2.  Il  parle  aux  moines  de 
Palestine  de  la  sollicitude,  que,  dit-il,  universalis 
Ecclesiœ  omnibusque  ejus  filiis  debeo.  Epist.,  cxxiv,  1. 

Autant  à  l'évêque  d'Antioche,  Basile.  Epist. ,cxux.,  1. 
Autant  à  l'évêque  de  Jérusalem,  cl.  Il  presse  Théo- 
doret  de  se  conserver  dans  la  foi  irréprochable  qui 
est  la  sienne,  pro  universalis  Ecclesiœ  defensione. 
Epist.,  cxx,  5.  Il  ne  sait  comment  rendre  assez 

grâces  à  Dieu  d'avoir  en  Marcien  élevé  un  prince  dont 
le  piété  apparaît  evidenter  ad  universalis  Ecclesiœ 
firmamentum  a  Domino  prœparata.  Epist.,  cxvii.  1. 

Léon  se  sent  comptable  à  Dieu  de  la  discipline 

de  l'Église  universelle.  Cette  discipline  ne  sera  pas 
d'une  rigueur  aveugle,  elle  comportera  des  tempéra- 

ments dans  ses  sanctions.  Voir  sur  cet  équilibre 
une  page  très  caractéristique  de  la  prudence  de  saint 
Léon,  dans  sa  lettre  aux  évêques  de  Mauritanie. 

Epist.,  xn,  5.  Léon  sait  qu'il  faut  proportionner  la 
peine  au  délit,  au  coupable,  aux  circonstances  : 
Cogimur  secundum  Sedis  apostolicœ  pietatem  ita  nostram 
temperare  sententiam,  ut  trutinalo  pondère  delictorum, 
quorum  utique  non  una  mensura  est,  quœdam  credamus 
utcumque  toleranda,  quœdam  vero  penitus  amputanda. 

Ibid.  15.  Il  écrira  à  Pulchérie  au  sujet  d'Éutychès 
Sedis  apostolicœ  moderatio  (l'action)  hanc  temperan- 
iiam  servat,  ut  et  severius  agat  cum  obduratis,  et 
veniam  cupiat  prœstare  correctis.  Epist.,  xxx.  1. 

Mais  la  discipline  s'impose  :  elle  a  pour  règle  les 
apostolica  et  canonica  décréta.  Saint  Léon  parle  des 
beatorum  patrum  venerabiles  sanctiones,  et  on  notera 

avec  les  Ballerini  qu'il  désigne  par  là  les  canons  de 
Nicée  et  aussi  ceux  de  Sardique.  Epist.,  xn,  4.  Aux 

canons  des  Pères,  c'est-à-dire  des  conciles,  il  joint 
les  règles  posées  par  le  Siège  apostolique,  non  prœju- 
dicantes  apostolicœ  Sedis  statutis,  nec  beatorum  patrum 

régulas  resolventes.  Ibid.  5.  Ailleurs,  aucioritatem  cano- 

num  decretorumque  nostrorum,  Epist.,  i,  1,  à  l'évêque 
d'Aquilée.  Rapprocher  Epist,  xm,  3,  aux  métropo- 

litains d'Illyricum.  Comparer  le  langage  de  saint  Léon 
sur  sa  sollicitude  à  procurer  l'observation  universelle 
de  la  même  date  pascale.  Epist.,  cxxi,  à  Marcien  ;  cxxii, 
à  Julien  de  Kos.  Rapprocher  cxxxiv,  3  et  cxui,  1,  à 
Marcien.  Le  conformisme  pascal  est  un  des  plus  vieux 

sujets  qui  manifeste  à  Rome  le  sens  de  l'universel. 
Les  Ecclesiœ  gubernacula  ont  été  confiés  par  le 

Sauveur  à  saint  Pierre,  qui  ne  les  a  pas  lâchés,  Serm., 

in,  3,  et  qu'il  tient  présentement  par  les  mains  de  Léon. 
Serm.,  n,  2.  L'empereur  Marcien,  en  demandant  à 
saint  Léon  d'assister  au  concile  de  Chalcédoine, 

n'a  fait  que  rendre  hommage  au  droit  et  à  l'honneur 
du  bienheureux  apôtre  Pierre,  Pétri  beaiissimi  apostoli 

jure  atque  honore  servato.  Le  pape  n'ira  pas  au  concile, 
mais  ses  légats  y  seront  :  Me  synodo  vestra  frater- 
nilas  œstimet  prœsidere.  Epist.,  xcm,  1.  Saint  Léon 

dit  cela  dans  la  lettre  qu'il  adresse  au  concile,  il  ne 
suppose  pas  qu'aucun  évêque  d'Orient  conteste  son 
droit  de  présider,  et  même  de  présider  en  la  per- 

sonne de  ses  légats. 

Le  siège  de  Rome  est  dans  l'ordre  des  sièges,  le 
premier.    Le    jugement    prononcé    contre    Eutychès 
par  le  concile  de  Chalcédoine  est  un  jugement   pro 
nonce   en    premier   par   Rome,  quod  prias   a   prima 
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omnium  sede  formatum  (est).  Epist.  cxx,  1.  Dans  la 

pensée  de  saint  Léon,  cette  primauté  n'est  pas  une 
pure  préséance  d'honneur  du  siège,  quam  ceteris 
omnium  Dominus  statuit  prœsidere,  car  si  l'univers 
a  suivi  la  sentence  prononcée  par  le  premier  siège, 

c'est  qu'il  est  naturel  que  le  corps  suive  la  tête, 
ut  in  hoc  quoque  capiti  membra  concordent.  Ibid. 
Saint  Léon  dit  cela  à  Théodoret.  Les  évêques,  lui 
dit-il  encore,  sont  nos  membres,  membra  nostra  sunt  : 
l'audace  inouïe  de  Dioscore  aura  été  de  vouloir 
frapper  la  tête,  contra  suum  caput  est  molitus  inju- 

riam.  Ibid.,  3.  La  primauté  de  l'évêque  de  Rome  n'est 
pas  la  création  des  Pères,  mais  de  Dieu  lui-même  : 
curam  quam  universis  Ecclesiis  principaliter  ex  divina 
institutione  debemus.  Epist.,  xiv,  1. 

Les  légats  que  le  pape  envoie  au  concile  de  Chal- 
cédoine  ont  dans  leurs  instructions  de  faire  respecter 
le  volonté  de  saint  Léon,  qui  exige  que  Dioscore  soit 

mis  en  jugement.  Ils  parlent  au  nom  de  celui  qu'ils 
appellent  le  bienheureux  et  apostolique  évêque  de 
la  ville  des  Romains,  qui  est  caput  omnium  Ecclesia- 

rum.  Siège  apostolique,  p.  538.  L'interprète,  qui  tra- 
duit incontinent  en  grec  les  paroles  de  Paschasinus, 

nous  empêche  d'avoir  aucune  hésitation  sur  le  texte, 
puisqu'il  dit  :  toù  [xaxapîou  xoà  àjroaToXixoù  smax.6- 
7tou  ttjç' Pw[i.aîcov  7t6>.ea>ç  xecpaXîjç  Û7râp)(0VT0ç  7ta- 
acâv  tùv  èxxXï)ai.wv.  C'est  bien  Léon  qui  est  la  tête 
de  toutes  les  Églises,  et  non  pas  Rome,  comme  l'in- 

sinuent quelques  manuscrits  qui  disent  quœ  au  lieu 

de  qui.  Cette  déclaration  ne  soulève  aucune  récla- 

mation du  concile.  M.  D'Herbigny,  Theologica  de 
Ecclesia,  t.  n,  '2eédit.,  1921,  p.  125.  Nous  retrouvons 
pareille  expression  dans  le  texte  de  la  sententia  de 
saint  Léon  prononcée  au  concile  par  ses  légats  et 

portant  condamnation  d'Eutychès  et  de  Dioscore.  Le 
pape  y  est  qualifié  sanctus  ac  beatissimus  papa  caput 
universalis  Ecclesiœ  Léo...  Pétri  apostoli  prœditus  digni- 
tate,  qui  Ecclesiœ  fundamentum  et  petra  fidei,  cselestis 
regni  janitor  nuncupatur.  Siège  apostolique,  p.  542.  Le 
texte  est  en  appendice  à  la  lettre  cm  de  saint  Léon  aux 

évêques  gallo-romains.  Voir  la  note  des  Ballerini  sur 
cette  lettre.  Mais  le  texte  grec  des  actes  du  concile  de 

Chalcédoine  n'a  pas  le  caput  universalis  Ecclesiœ  et 
le  (Pétri)  prœditus  dignitate.  Il  n'en  est  que  plus  re- 

marquable que  le  concile,  après  sa  clôture,  écrivant 

à  saint  Léon  le  félicite  d'avoir  été  pour  tous  les 
évêques  qui  y  prirent  part  «  l'interprète  de  la  voix 
du  bienheureux  Pierre»,  et  de  les  avoir  «  conduits 
comme  la  tête  conduit  les  membres.  »  Inter  S.  Léon. 
Epist.,  xcvin,  1.  Siège  apostolique,  p.  562.  Nous 

n'attachons  pas  de  valeur  au  titre  d'archevêque  cecu- 
ménique  donné  à  saint  Léon  dans  des  suppliques 
à  lui  adressées  par  des  clercs  alexandrins,  au  cours 
du  concile  de  Chalcédoine.  S.  Vailhé,  Le  titre  de 
patriarche  œcuménique  avant  saint  Grégoire  le  Grand, 

dans  Échos  d'Orient,  1908,  p.  65-69. 
L'hommage  du  concile  de  Chalcédoine  au  principa- 

lus  de  suint  Léon  l'adresse  à  l'auteur  de  la  lettre  à 

l-'lavien;  il  s'adresse  à  l'évêque  de  Home  qui  a  exigé 
et  obtenu  la  cassation  du  grand  concile  que  lui-même 

;i  stigmatisé  du  nom  de  ■  brigandage  d'Éphèse  »  ; 
il  s'adresse  au  pape  dont  les  formules  cliristologiques 
viennent  de  rallier  l'Orient,  et  à  qui  l'Orient  demande 
confirmation  de  ses  propres  actes,  si  l'on  rapproche 
de  cette  démarche  du  concile  les  déclarations  ou  les 
démarches  conformes  soit  de  la  cour  de  Constanti- 
nople  avec  Marcien  et  Pulchérie.  soit  de  la  cour  de 
Ravenne,  il  faut  bien  reconnaître  que  saint  Léon  a 

porté  a  son  apogée  l'unité  de  l'ÉgUse  universelle  et 
de   la   papauté  qui   en   est    la    tête. 

Saint  LéOIl  realise  aussi  bien  le  système  qui  assu- 

rera cette  unité  el  Cette  primauté.  One  l'on  se  rap- 
pelle la  déclaration  de  sa  lettre  à  Anastase  di  Thessa- 

lonique,  Epist.,  xiv,  11,  qui  décrit  l'épiscopat  tel 
que  saint  Léon  le  conçoit  :  les  évêques  groupés  pro- 

vince par  province  autour  d'un  métropolitain,  puis, 
de  grands  sièges  groupant  autour  d'eux  plusieurs 
provinces,  grands  sièges  per  quos  ad  unam  Pétri 
sedem  universalis  Ecclesiœ  cura  conjlueret  et  nihil  us- 

quam  a  suo  capite  dissideret.  Et  d'ajouter  :  Qui  ergo 
scit  se  quibusdam  esse  prœpositum,  non  moleste  /erat 
aliquem  sibi  esse  prœlatum,  sed  obedientiam  quam 
exigit  etiam  ipse  dependat,  et  sicut  non  vult  gravis 
oneris  sarcinam  ferre,  ita  non  audeat  alii  importabile 

pondus  imponere.  Si  jadis  on  a  pu  penser  à  l'épisco- 
pat comme  à  un  numerus  episcoporum,  tous  égaux, 

tous  autonomes,  c'en  est  fini,  et  voici  le  «  système 
papal  »  construit  :  saint  Léon  en  donne  le  plan 

achevé.  Par  là  s'explique  que  saint  Léon  ait  opposé 
une  résistance  si  intransigeante  au  28e  canon  de 

Chalcédoine,  qui,  dans  sa  pensée,  menaçait  l'équi- 
libre de  ce  plan.  Saint  Léon  avait  tort  de  retrouver 

son  plan  dans  les  canons  de  Nicée  :  c'est  plutôt 
dans  les  canons  du  concile  de  Constantinople  de 

381  que  l'on  a  le  premier  essai  de  groupement  d'où 
sortiront  les  patriarcats  du  temps  de  Justinien. 
Saint  Léon  les  dessine  lui  aussi,  mais  il  y  réserve 
la  souveraineté  centralisante  de  Rome,  et  se  défend 

contre  l'ingérence  impériale.  Il  suffirait  d'un  pareil 
plan  pour  faire  de  saint  Léon  l'organisateur  de  la 
papauté  historique. 

En  cela,  cependant,  Léon  est  l'écho  de  papes  anté- 
rieurs, comme  Innocent  ou  Boniface  :  il  ne  crée 

rien,  et  l'observation  est  de  Langen  lui-même, 
t.  ii,  p.  108.  «  On  reconnaît  universellement,  écrit 

l'historien  vieux-catholique,  que  l'idée  de  la  papauté 
a  été  puissamment  réalisée  par  Léon.  Il  n'a  créé, 
ni  l'idée  en  soi,  ni  son  fondement  scripturaire;  mais 
au  système  qui  s'en  était  formé  à  Rome  depuis  la 
fin  du  ive  siècle,  il  a  donné  une  expression  et  un  jeu, 
que  ne  lui  avait  donnés  aucun  de  ses  prédécesseurs.  » 
Le  même  historien  reconnaît  que  «  Léon  voulait  être 

considéré  comme  le  chef  de  toute  l'Église,  tant 
d'Orient  que  d'Occident  »,  de  sorte  que  «  toutes  les 
Églises  lui  fussent  assujetties.  Il  sentait  que  cette 

prétention  était  prise  en  Orient  tout  autrement  qu'en 
Occident,  où  l'autorité  de  l'évêque  romain  était  de- 

puis longtemps  incontestée.  »  Langen  croit  surprendre 
une  évolution  dans  la  politique  orientale  de  saint 

Léon,  timide  d'abord,  plus  impérieuse  ensuite,  à 
mesure  que  l'Orient,  mis  sens  dessus  dessous  par 
l'eutychianisme.  a  besoin  du  secours  de  Rome.  Il 
croit  pareillement  que  l'épiscopat  oriental  dans  son 
ensemble  était  réfractaire  à  l'hégémonie  de  Rome, 
et  que,  à  Chalcédoine,  cet  épiscopat  ne  s'inclina  que 
sous  la  pression  de  l'empereur  Marcien.  Toutes  ces 
restrictions  de  Langen  ne  font  pas  que  saint  Léon 

n'ait  eu  gain  de  cause  sur  les  points  qu'il  estimait 
essentiels,  sans  que,  avec  le  versatile  épiscopat 

d'Orient  et  avec  l'autorité  discrétionnaire  du  basileus, 
l'avenir   de  l'unité   fût   assuré. 

Insistons  sur  quelques  points.  Entre  les  évêques, 

la  communion  s'établit  par  la  communauté  de  la 
foi.  Illa  est  virgo  Ecctesia,  tponsa  untua  riri  Christi, 

quœ  nullo  se  patilur  rrrorr  vitiar',  ut  per  lotum  numdum 
inui  nobis  sil  iinius  caste  COtniMUltoni»  integritas. 
in  qua  eocietatan  tuœ  dilectionls  amplecttmur,  écrit 
saint  Léon  au  nouvel  évêque  de  Constantinople 
Anatolios,  en  lui  donnant  acte  de  son  élévation.  BpisL, 
i.xxx.  l.  Rapprocher  id.,2  el  uoox,  2,  saint  i  ton 
se  réjouit  de  recevoir  les  assurances  nécessaires  sur 
la  foi  de  Protérios  d'Alexandrie!  aura  fraterna  />n.r 
non  niai  tn    una    fidei   confuslone   urvatur,   Epist., 
c.xxx,  2. 

On  ne  conçoit  pas  qu'on  puisse  être  dans  la  com- 
munion catholique  si  l'on  n'est  pas  en  communion 
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avec  le  Siège  de  Rome.  Inversement,  la  communion 
du  Siège  de  Home  suffit  à  assurer  la  communion  catho- 

lique. Saint  Léon  informe  l'évêque  de  Constantinople 
Anatolios  qu'Eusèbe  de  Dorylée,  déposé  par  le  bri- 

gandage d'Éphèse,  est  à  Rome,  et  in  noslra  nunc 
communione  persistere.  Epist.,  lxxx,  4.  Cela  suffit 

pour  qu'Eusèbe  doive  être  tenu  pour  couvert.  On 
voit,  à  ce  moment  même,  les  malheureux  évêques  qui 

ont  trempé  dans  le  brigandage  d'Éphèse,  solliciter 
la  communion  de  Rome,  gratiam  nostrœ  communionis 
exposcunt,  écrit  saint  Léon  à  Julien  de  Kos.  Epist., 
lxxxi.  Autant  lxxxiii,  1,  et  lxxxvii.  Que  Protérios, 

qui  succède  à  Dioscore  sur  le  siège  d'Alexandrie, 
fasse  traduire  en  grec  et  publier  la  lettre  à  Flavien, 
afin  que  le  clergé  et  le  peuple  alexandrins  probentur 
apostolicœ  Sedis  sinari  esse  discipuli.  Epist.,  cxxx,  3. 

La  liaison  de  Rome  et  des  évêques  s'entretient 
par  leurs  lettres.  Omnium  lilteras  sacerdotum  grato 
nos  relegere  animo  (raterni  collegii  caritas  facit,  écrit 

saint  Léon  à  l'évêque  de  Thessalonique.  Epist.,  vi,  1. 
Il  presse  l'évêque  d'Arles  de  l'informer  souvent  de 
ce  qu'il  fait  :  Sœpius  nos  de  processu  actuum  tuorum 
(acias  certiores.  Epist.,  xli.  Se  rappeler  sa  lettre  à 

l'évêque  d'Antioche,  Maxime,  Epist.,  cxix,  3  ;  sa 
lettre  à  Théodoret,  cxx,  6.  Voir  sur  les  lettres  qu'il 
adresse    aux    grands    sièges    d'Orient,    Epist.,    cliii. 

Parlant  d'une  des  lettres  adressées  par  saint  Cyrille 
à  Nestorius,  le  pape  mentionne  qu'elle  est  conservée 
dans  les  archives  du  Siège  apostolique,  quam... 
apostolicœ  Sedis  scrinia  susceperunt.  Epist.,  lxix,  1. 
De  même  la  lettre  que  Cyrille  a  écrite  à  Léon, 

du  temps  que  Léon  n'était  encore  que  diacre  :  Eam 
in  nostro  scrinio  requisitam  nos  authenticam  noveris 
reperisse.  Epist.,  cxix,  4. 

La  sollicitude  de  saint  Léon  s'inquiète  quoties 
aliqua  contra  constituta  canonum  ecclesiasticamque 
disciplinam  prœsumpta  vel  commissa  cognoscimus. 

Le  pape  a  le  sentiment  que  s'il  n'intervient  pas  pour 
rétablir  l'ordre,  il  sera  sans  excuse  auprès  de  Dieu, 
pour  qui  il  monte  la  garde  :  Qu.se  si  non  qua  debemus 
vigilantia  resecemus,  illi  qui  nos  speculatores  esse 
voluit  excusare  non  possumus,  écrit-il  aux  évêques  de 
Campanie,  Picénum  et  Toscane,  Epist.,  iv,  1.  Nous 

avons,  écrit-il  à  l'évêque  de  Thessalonique,  à  exercer 
la  vigilance  de  notre  sollicitude,  et  nous  y  sommes 
astreints  par  la  considération  de  notre  office,  qui  veut 
que  nous  corrigions  ce  qui  se  déprave,  adhibitœ 
coercitionis  remediis.  Epist.,  vi.  1.  Il  parle  aux  métro- 

politains d'Illyricum  de  sa  volonté  de  quorumdam 
inobedientiam  justa  coercitione  corrigere.  Epist.,-Kiu,2. 
Il  écrit  à  l'évêque  de  Bénévent  :  Noveris  quanta 
sollicitudine  per  omnes  Domini  Ecclesias  paternorum 
velimus  canonum  prsecepta  servari.  Epist.,  xix,  1. 
Cf.  xvi,  1  et  7,  aux  évêques  de  Sicile. 

La  sollicitude  du  pape  s'étend  à  toutes  les  Églises. 
Per  omnes  Ecclesias  cura  nostra  distenditur,  exigente 

hoc  a  nobis  Domino,  qui  aposlolicœ  dignitatis  beatis- 
simo  apostolo  Petro  primatum  fidei  suœ  remunera- 
lione  commisit,  universalem  Ecclesiam  in  fundamenti 
ipsius  soliditale  constituens,  necessitatem  sollicitudinis 
quam  habemus  cum  his  qui  nobis  collegii  caritate  juncti 
sunt  sociamus.  Saint  Léon  dit  cela  aux  métropoli- 

tains de  rillyricum  oriental.  Epist.,  v,  2.  Le  pape 
partage  cette  sollicitude  avec  tous  les  évêques, 

mais  sa  sollicitude  personnelle  embrasse  l'Église 
universelle  en  vertu  du  rôle  de  fondement  que  le 
Sauveur  a  donné  à  saint  Pierre  et  que  son  successeur 
romain  perpétue. 

Il  ne  parle  pas  un  autre  langage  aux  évêques  de 

Mauritanie.  On  s'est  plaint  à  lui  et  la  piété  donc 
exige  ut,  pro  sollicitudine,  quam  universœ  Ecclesiœ 
ex  divina  institutione  dependimus,  rerum  ftdem 
studeremus  agnoscere.  Epist.,  xn,  1.  Il  disait  de  même 

à  l'évêque  de  Thessalonique  qu'il  lui  avait  délégué 
le  vicariat  sur  rillyricum  ut  curam  quam  univer- 
sis  Ecclesiis  principaliter  ex  divina  institutione  debe- 

mus imilator  nostrœ  mansuetudinis  adjuvares.  Epist., 
xiv,  1.  Autant  aux  évêques  de  Sicile,  avec  lesquels 

il  s'explique  sur  l'institution  divine  de  cette  charge  : 
Manente  dominiez  vocis  imperio,  quo  beatissimus 
aposlolus  trina  repetitione  mysticœ  sanctionis  imbuitur 
ut  Christi  oves  qui  Christum  diligit  pascal;  ipsius  Sedis, 
eut  per  abundanliam  divinue.  gratiœ  prœsumus,  reve- 
rentia  coarclamur  ut  periculum  desidise  quantum 
possumus  declinemus.  Epist.,  xvi.  1.  La  desidia  dont 

il  s'agit  est  celle  dont  serait  coupable  saint  Léon 
s'il  manquait  à  corriger  les  désordres  de  toutes  les 
Églises,  car  il  doit  veiller  sur  toutes  les  Églises  : 
Divinis  prœceplis  et  apostolicis  monitis  incitamur  ut 
pro  omnium  Ecclesiarum  statu  impigro  vigilemus 

ajfectu.  Ibid.  Rapprocher,  Epist.,  xix,  1,  à  l'évêque 
de  Bénévent. 

Saint  Léon  entend  bien  que  sa  sollicitude  embrasse 

l'Orient.  Il  écrit  à  Flavien  au  sujet  des  premières 
mesures  prises  par  celui-ci  contre  Eutychès  -.Dileclio 
tua  de  tanta  causa  nos  videt  necessario  esse  sollicitos. 

Epist.,  xxm,  2.  Quand  le  brigandage  d'Éphèse 
éclate,  on  sait  avec  quelle  force  il  en  demande  l'annu- 

lation. La  foi  est  en  jeu,  mais  c'est  aussi  bien  la  cause 
dss  évêques  sacrifiés  comme  Flavien,  que  saint 
Léon  prend  en  mains.  Il  écrit  au  clergé  et  au  peuple 
de  Constantinople,  en  mars  450  :  Nous  vous  avons 

écrit  des  lettres  d'encouragement  et  nous  vous  avons 
donné  l'approbation  que  de  vous-mêmes  vous  nous 
aviez  demandée,  confirmalionem  quam  expelistis 
ultro  prœbuimus  :  ne  doutez  pas  que  nous  ayons 
de  vous  un  soin  paternel  et  que,  Dieu  aidant,  nous 
travaillions  par  tous  les  moyens  à  corriger  les  scandales 
que  viennent  de  donner  des  insensés.  Il  ajoute  et  ces 
mots  visent  Dioscore  :  Nec  quisquam  sibi  audeat  de 
sacerdotali  honore  blondir i,  qui  potuerit  in  exsecrandi 
sensus  impietate  convinci.  Epist.,  iix,  1.  Il  écrit,  vers 

le  même  temps,  à  des  archimandrites  de  Constanti- 

nople, qu'il  espère  qu'ils  ont  reçu  ses  précédentes 
lettres,  ut  in  his  quantam  curam  totius  Ecclesiœ 
habeamus  appareat.  Epist.,  lxi,  1.  Il  le  leur  répète 

quelques  mois  plus  tard  :  Ex  ipsa  frequentia  litte- 
rarum  possitis  agnoscere  quantam  curam  Ecclesiœ 
universalis  habeamus.  Epist.,  lxxv,  1.  Il  veut  que, 
in  causa  fidei,  quand  la  foi  est  en  jeu,  aucune  part 

de  l'Église  catholique  ne  soit  négligée  par  lui,  per 
desidiam  nostram  ulla  pars  Ecclesiœ  catholicœ  neglecta 

videatur.  Epist.,  cxvni,  1,  à  Julien  de  Kos.  Il  ne  de- 
mande qu'à  aider  Théodoret  et  ses  collègues  de 

Comagène.  Que  Théodoret  informe  le  Siège  aposto- 
lique, quatenus  illius  regionis  sacerdotes,  in  quoeumque 

usus  exegerit,  adjuvemus.  Epist.,  cxx,  6.  Cependant, 
on  notera  que  nulle  part  saint  Léon  ne  paraît  penser 

aux  Églises  établies  au  delà  des  frontières  de  l'Empire 
romain,  et  pas  davantage  aux  missions  à  entreprendre 
auprès  d?s  barbares  païens  ou  ariens. 

Saint  Léon  ne  perd  pas  une  occasion  de  dire  aux 

évêques  qu'il  admoneste  qu'il  entend  ne  rien  diminuer 
de  leurs  droits.  In  nostram  recurril  gratiam  si  Ecclesiœ 
sic  regantur  ut  nullus  querimoniis  aditus  reseretur, 
dit-il  aux  métropolitains  de  rillyricum  oriental. 

Vous  accepterez  donc  l'ordre  que  vous  donne  le 
Siège  apostolique,  nec  vobis  aliquid  juris  credatis 
imminui  si  tam  prœsentibus  quam  futuris  rébus  videatis 

ne  illicilis  prœsumptionibus  reseretur  aditus  prœca- 
veri.  Epist.,  v,  1.  Il  assure  les  évêques  de  Viennoise 
que  la  charité  du  Siège  apostolique  ne  leur  a  jamais 

manqué,  et  s'il  s'applique  à  mettre  de  l'ordre  chez  eux, 
c'est  avec  eux,  communicato  vobiscum  labore.  Epist., 
x,  2.  Car  la  sollicitude  de  Rome,  non  sua  quserens,  sed 

quœ  sunt  Christi,  s'interdit  de  porter  atteinte  à  la 
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dignité  de  droit  divin  des  Églises  et  des  évêques. 
(Sollicitudo  nosira)  dignitatem  divinitus  datam  nec 
Ecclesiis  nec  Ecclesiarum  sacerdotibus  abrogabal. 

Jbid.  Voir  la  lettre  à  l'évêque  d'Antioche,  Maxime, 
où  le  pape  compte  sur  lui  pour  avoir  soin  des  Églises 
quas  antiochense  sedi  sacratissimorum  Palrum  nicseni 
canones  deputaverunt.  Epist.,  cxix,  2.  De  même,  il 

veut  que  l'évêque  d'Alexandrie,  Protérios,  compro- 
vinciales  suos  episcopos,  qui  alexandrinœ  sedi  ex 

antiqua  constiluiione  subjecti  suni,  congrua  sibi  aucto- 
ritate  contineai.  Epist.,  cxxix,  3.  Il  donne  mission  à 

Julien  de  Kos  d'être  à  Constantinople  son  représen- 
tant, son  informateur,  son  agent,  et  d'intervenir, 

mais  sequeitrata  earum  actione  causarum  quse  in 

quibusque  Ecclesiis  prœsulum  suorum  debent  cogni- 
tione  flrmari.  Epist.,  cxm,  2.  Il  y  a  donc  des  causes 

qui,  en  chaque  Église,  regardent  l'évêque  et  ne  regar- 
dent que  lui. 

S'il  agit  à  Constantinople,  si,  par  exemple,  il  tra- 
vaille à  réconcilier  les  évêques  d'Orient  qui  ont  par- 
ticipé au  brigandage  d'Éphèse,  c'est  d'accord  avec 

l'évêque  de  Constantinople  que  ses  légats  ont  l'ordre 
d'agir,  participata  nostrorum  quos  misimus  cura  cum 
supradicto  episcopo,  écrit-il  à  Pulchérie.  Epist.,  lxxix, 
2.  Rapprocher  lxxx,  2  :  Cum  legatis  nostris  quos 
misimus  participata  tecum  sollicitudine  et  lxxxiii,  2  : 
Injunctum  est  ab  apostolica  Sedc  direclis  ut  in  consor- 

tium si/a"  deliberationis  adscilo  Constantinopolitanse 
urbis  antislite...  Autant  lxxxiv,  1,  où  l'on  voit  saint 
Léon  se  rallier  aux  suggestions  de  l'évêque  de  Cons- 

tantinople. Rapprocher  lxxxv,  3.  Cet  évêque,  ce- 
pendant ne  cachera  pas  un  jour  à  saint  Léon  que  sa 

sollicitude  lui  semble  bien  détaillée  et  finit  par  l'offen- 
ser. Saint  Léon  lui  représente  qu'il  s'est  plaint  en  effet 

de  son  indulgence  envers  un  de  ses  prêtres  dénoncé 

à  Rome  comme  eutychien,  mais  qu'il  lui  a  laissé  le 
soin  de  corriger  ce  prêtre  :  Neque  in  aliquo  honorem 
luum  lœsi,  in  discutienda  ea  quœ  ad  me  erant  perlata 
commisi.  Epist.,  clxiii. 

Il  est  vrai  que  ces  ménagements  n'empêchent  pas 
saint  Léon  de  faire  la  loi  à  l'évêque  de  Constantinople. 
Anatolios  devra,  de  concert  avec  les  légats,  réconcilier 

les  évêques  compromis  dans  le  brigandage  d'Éphèse 
qui  sollicitent  la  communion  catholique.  Mais  le  cas 

des  auteurs  responsables  du  brigandage,  même  s'ils 
offrent  satisfaction,  maturioribus  apostolicee  Sedis 

consilis  reservelur,  et  qu'aucun  de  leurs  noms  ne  soit, 
à  Constantinople  même,  prématurément  replacé 
dans  les  diptyques.  Epist.,  lxxxv,  2.  Au  lendemain 
du  concile  de  Chalcédoine,  saint  Léon,  inquiet  du 
28e  canon  où  il  croit  découvrir  une  manœuvre  sour- 

noise d'Anatolios.  s'exprime  dans  une  lettre  en  termes 
sévères  sur  l'ambitieux  évêque,  et  rappelle  que  c'est 
par  considération  du  prince  qu'il  a  consenti  à  être 
pins  Indulgeill  que  juste  envers  un  évèquc  dont  les 

débuta  n'étaient  pas  rassurants.  Epist..  civ,  2.  Il 
attend  qu'il  renonce  à  usurper  des  droits  que  lui 
refusent  les  canons  et  à  faire  violence  aux  règles 
ecclésiastiques,  ne  se  ab  universalt  EccUsùe,  dum  int- 
mica  i»tt  i  tentât,  absentât,  car  il  ne  craint  pas  de  parler 
de  celle  sanction  suprême  r/u,r  illum  ab  omnibus 
teparare  poterit,  el  qui  gerail  prononcée  <\\  ne  le  dit 

pasi  par  le  Sic^c  apostolique,  lbid.,5.  Mais  il  l'avait 
rlit  ailleurs,  au  lendemain  de  l'exil  de  Flavien  :  Quis- 
qtltt,  inrnlumi  atqne  suprrstitc  FlavtCUlO  tpiSCOpO  VetÙV, 
sacerdotium    ejus    furrit   aiUUI     invarlcrc.    nunquani   in 
eonununtone  nostra  habebitur,  nec  inter  episcopos  pote- 
rit  numerari.  Epist.,  L,  l.  au  clergé  <t  an  peuple  de 
Consl  antlnople. 

l 'n  mol    les  moines,  pour  qui  saint  Léon  a  une  '  i 
ration  s i t  •  mdition  que  ce  tolenl  de     saints 
el  vrais  moines,  liileles  ;i  le  modestie  de  leur  profession 

et  mettant  d'accord  leurs  mœurs  et  la  vie  A  laquelle 

ils  se  sont  voués.  »  Saint  Léon  s'exprime  ainsi  à 
propos  des  moines  de  Palestine  en  révolte  contre  le 
concile  de  Chalcédoine,  «  des  orgueilleux  et  des  agités, 

qui  se  glorifient  de  mépriser  et  d'insulter  les  évêques  » 
mais  soldats  de  l'Antéchrist,  qu'il  faut  humilier 
surtout  dans  leurs  supérieurs,  «  qui  entraînent  une 
multitude  ignorante  à  la  défense  de  leur  perversité.  » 
Epist.,  cix,  2,  à  Julien  de  Kos.  Saint  Léon  se  réjouit 

que  l'empereur  Marcien  mette  leur  insania  à  la  raison. 
Epist.,  cxvii,  2.  On  doit  défendre  aux  moines  de 
prêcher.  Epist.,  exix,  6. 

Pour  ce  qui  est  des  rapports  de  l'Église  et  de  l'État, 
nous  ne  reviendrons  pas  sur  ce  que  nous  avons  dit 
des  relations  de  Léon  avec  la  cour  de  Ravenne,  et 

qui  nous  révèlent  l'entente  concertée  et  continue  des 
deux  pouvoirs.  On  se  rappelle  la  constitution  obtenue 
de  Valentinien  III  par  saint  Léon  contre  les  mani- 

chéens, 19  juin  445,  et  la  constitution  du  8  juillet  445, 

qui  consacre,  s'il  était  besoin,  l'autorité  du  Siège  apos- 
tolique sur  l'épiscopat  d'Occident.  On  se  rappelle 

les  lettres  que,  en  janvier  450,  saint  Léon  obtient  de 

Valentinien  III  qu'il  écrive  à  Théodose  II  pour  l'annu- 
lation du  brigandage  d'Éphèse.  On  voit  à  ces  lettres 

du  prince  d'abord,  puis  de  Galla  Placidia  sa  mère  et 
de  Licinia  Eudoxia,  sa  femme,  combien  étroite  est 

l'entente  du  patriarchium  et  du  comitalus. 
On  ne  peut  douter  qu'entre  Pulchérie  et  saint  Léon 

l'entente  soit  pareille.  La  première  lettre  que  nous 
ayons  du  pape  à  l'impératrice,  et  qui  est  du  13  juin 
449,  est  pour  lui  recommander  la  cause  de  la  foi 
troublée  par  Eutychès.  Quantum  sibi  fiduciœ  de  fide 
vestrœ  clementise  Ecclesia  Dei  debeat  polliceri,  multis 
sœpe  probavimus  documentis, .  écrit  saint  Léon. 

Epist.,  xxx,  1.  Il  avait  reçu  déjà,  au  sujet  de  l'affaire 
d'Eutychès,  des  scripta  envoyés  par  Théodose  II, 
et  mentionnés  dans  V Epist.,  xxm,  1,  à  Flavien, 

du  18  février  449  :  nous  ignorons  ce  qu'il  répondit 
à  cette  communication  officielle,  qui  ne  pouvait 

manquer  d'être  favorable  à  Eutychès  et  hostile  à 
Flavien.  Théodose  II  décida  de  convoquer  un  concile 
à  Éphèsc,  sans  prendre  les  convenances  du  pape, 
qui  ne  cache  pas  son  déplaisir.  Epist.,  xxxi,  4,  à 
Pulchérie.  Epist.,  xxxvi,  1,  à  Flavien.  11  répond  avec 
une  réserve  évidente,  le  20  juin  à  Théodose  IL 

Epist.,  xxxvir.  Quand  le  brigandage  d'Éphèse  est 
consommé,  la  lettre  de  protestation  qu'il  adresse  à 
Théodose  II  est  un  modèle  de  fermeté,  de  dignité. 
sans  manquer  au  respect.  Il  souhaite  au  prince  de 
vouloir  plaire  à  Dieu,  ad  quem  ab  unioersa  Ecclesia 
unanimiter  pro  vestro  imperio  preecs  fundnnlur. 

Epist.,  xi  ni.  1.  Mais  il  ne  peut  douter  des  disposi- 
tions hostiles  de  Théodose  II.  Les  lettres  que  le 

pape  écrit  à  Pulchérie  ne  lui  parviennent  pas.  Epist., 
xlv,  1.  Il  insiste  cependant  avec  confiance,  auprès 

de  la  pieuse  et  sûre  princesse  pour  qu'elle  travaille 
au  rétablissement  de  la  vérité  et  de  la  justice  sacri- 

fiées par  le  brigandage  d'Éphèse.  Ibid.,  1  et  2.  Il 
gardera  avec  Théodose  II,  persévérainmcnt.  la  même 
altitude  de  correction  et  de  netteté.  Epist..  î.iv  et 

i.xix.  Il  faut  qu'il  y  ait  union  sincère  de  l'empire 
el  du  sacerdoce  pour  (pie  la  sécurité  «lis  choses  hu- 

maines soit  acquise  :  Rcs  lumuuur  aliter  tutm  esse 

non  passant,  ntst  quœ  ad  divinam  COnfessionem  perti- 
nent et  régla  et  saeerdotalis  de/endat  auctoritas.  écril   le 

pape  à  Pulchérie.  Epist.,  ix.  Rapprocher  i  xxxn.  l  ; 
i  xxxm,  i  :  i  xxxiv,  2. 

I  :i    inorl     (le    Théodose    11    viendra    heureusement 

mettre  Dn  a  une  situation  tendue  et  périlleuse    \\'< 

l'empereur    Marcien,    saint    Léon    aura    le    meilleur 
empereur  que  la  papauté  ait  jamais  en  a  Constant! 
nople,  le  plus  attentil  ■>  seconder  ses  desseins. 
tout     après     le    concile     de     l  hall  I  doine      Saint      1 
aussi   bien    a   consl  animent    recours   :i    lui     Il  BCCréditl 
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auprès  de  lui  Julien  de  Kos,  qui  a  ordre  de  ne  pas 

s'éloigner  de  la  cour,  ut  a  comitatu  vestro  non  abesset 
exegi.  Epist.,  exi,  3.  Mais  on  ne  doit  pas  oublier  que 
le  concile  de  Chalcédoine  a  été  convoqué  par  Marcien 
à  rencontre  des  plans  de  saint  Léon. 

En  453  (21  mars),  saint  Léon,  écrivant  à  Marcien, 
rend  à  «  Dieu  inefîablement  grâces  »  que  dans  un 

temps  où  devaient  éclater  les  scandales  des  héré- 
tiques, la  Providence  ait  mis  Marcien  au  faîte  de 

l'Empire,  in  quibus  ad  totius  mundi  salutem  et  regia 
potentia  et  sacerdotalis  vigeret  industriel.  Epist.,  cxv,  1. 
Mêmes  expressions,  Epist.,  cxvi,  qui  reviennent  à 

dire  que  l'empereur  Marcien  et  l'impératrice  Pul- 
chérie  ont,  avec  la  puissance  impériale,  un  zèle  sacer- 

dotal, un  zèle  d'évèques. 
Ces  termes  qui  ont  été  très  remarqués,  se  retrouvent 

ailleurs  encore  chez  saint  Léon.  Rapprocher  Epist., 
exi,  3,  où  saint  Léon  souhaite  à  Marcien  que  Dieu 
lui  donne,  prxter  regiam  coronam,  eliam  sacerdotalem 
palmam;  Epist.,  cxvn,  2,  où  saint  Léon  exprime 

à  Julien  de  Kos  que  l'excellence  des  princes  (Marcien 
et  Pulchérie)  est  un  indice,  non  solum  regii  culminis, 
sed  etiam  sacerdotalis  sanctitatis.  Rapprocher  cxxxiv, 
1  ;  cxLin,  1  ;  cliv. 

Ces  termes  ne  sont  pas  réservés  à  Marcien  et  à 
Pulchérie,  car  saint  Léon  les  applique  au  successeur 
de  Marcien,  Léon  le  Thrace,  dont  il  louera  non  solum 
regiam,  sed  et  sacerdotalem  menlem.  Epist.,  clv,  2,  à 

Anatolios,  11  octobre  457.  Il  s'en  sert  dans  une  lettre 
à  l'empereur  Léon  lui-même  dont  il  s'applique  à 
émouvoir  sacerdotalem  et  apostolicum  pielatis  animum. 

Epist.,  clvi,  6.  Le  P.  Quesnel  s'est  un  peu  échauffé 
sur  ce  langage,  qui  est  surtout  de  l'emphase,  et  dans 
lequel  il  ne  faut  pas  voir  l'esquisse  d'une  théorie 
de  la  royauté.  C'est  ce  que  les  Rallerini  ont  fort  bien 
noté,  P.  L.,  t.  lv,  col.  1441.  Le  langage  de  saint  Léon 

n'est  pas  même  à  rapprocher  de  l'acclamation  à 
Marcien  :  Tô>  îepeï  tû  PaaiXeï,  que  l'on  signale 
dans  les  actes  de  la  quatrième  session  du  concile  de 

Chalcédoine,  ou  de  l'acclamation  à  Théodose  II  : 
Tw  àp^iepet  tw  pacriXei,  dans  les  actes  du  concile 
tenu  par  Flavien  contre  Eutychès,  acclamations  qui 
préludent  au  byzantinisme  ecclésiastique. 

Saint  Léon  compte  absolument  sur  le  prince  pour 

le  répression  de  l'hérésie,  mais  sans  lui  permettre 
d'aller  jusqu'à  l'efïusion  du  sang  :  Disciplina  inquietos 
revocari  et  a  sanguine  eorum  jubeat  abstineri.  Epist., 
cxvm,  2,  à  Julien  de  Kos. 

Léon  le  Thrace  qui  succède  à  Marcien  en  457,  est 
moins  sûr.  Le  langage  de  Léon,  au  début,  est  moins 
confiant  :  Gloriosum  vobis  est  universali  Ecclesiœ 

me  supplicanle  concedere,  écrit  le  pape  au  nouvel  empe- 
reur, en  le  conjurant  de  tenir  ferme  pour  la  foi  de 

Chalcédoine  et  de  rétablir  l'ordre  dans  l'Église  d'Ale- 
xandrie. Epist.,  cxlv,  2.  Il  écrit  dans  le  même  senti- 

ment à  Anatolios  et  à  Julien  de  Kos,  cxlvi,  cxlvii  : 

tout  dépend-t-il  donc  des  dispositions  du  basileus  ? 
La  foi  de  Chalcédoine  n'est-elle  donc  assurée  que  si 
le  basileus  en  est  le  gardien  ?  Le  pape  ne  peut-il  que 

supplier  1  Epist.,  cxlviii,  à  l'empereur  Léon.  Il 
prend  peu  à  peu  confiance  et  il  lui  dit  son  devoir  : 
Debes  incunclanter  adverlere  regiam  potestatem  tibi 
non  ad  solum  mundi  regimen,  sed  maxime  ad  Ecclesiœ 

praesidium  esse  collatam.  Epist.,  clvi,  3.  Il  faut  qu'il 
triomphe  des  ennemis  de  la  vérité  :  Diademati  vestro 
de  manu  Domini  etiam  fldei  addatur  corona,  et  de 
hostibus  Ecclesiœ  triumphetis.  Ibid.,  5.  Rapprocher 
clxiv,  1.  Saint  Léon  se  persuade  trop  facilement 

que  l'empereur  Léon  surpasse  par  sa  foi  la  sollicitude 
des  évêques,  il  presse  Anatolios  de  ne  pas  cesser  de 

supplier  le  prince  «  pro  universali  Ecclesia  »,  d'em- 
pêcher qu'on  ne  touche  au  concile  de  Chalcédoine, 

sous  prétexte  d'un  nouveau  concile.  Epist.,  clvii.  Un 

peu  plus  tard,  le  pape  se  répand  en  compliments, 
qui  nous  semblent  passer  la  mesure,  Epist.,  clxii, 

et  qui  manqueront  leur  but,  puisque  l'empereur  pro- 
cédera à  une  consultation  des  évêques  d'Orient  qui, 

heureusement,  tournera  en  faveur  de  Chalcédoine, 
mais  qui  allait  contre  le  dessein  du  pape. 

Saint  Léon  croyait  ne  demander  l'aide  du  basileus 
que  contre  les  hérétiques,  et  en  fait  le  basileus,  met- 

tait l'épiscopat  en  tutelle  :  le  pape  se  prêtait  à  un 
jeu  singulièrement  dangereux  ! 

Le  mérite  supérieur  de  saint  Léon  est  dans  la 

conception  qu'il  a  de  l'unité  et  de  la  discipline  de 
l'universalis  Ecclesia,  dans  la  conception  qu'il  a  du 
rôle  de  l'évêque  de  Rome  dans  cette  unité.  Il  n'a  rien 
créé  en  cela,  il  a  tout  hérité,  mais  il  a  donné  à  ces  con- 

ceptions leur  expression  la  plus  poussée  :  il  n'est  pas 
le  premier  pape,  comme  on  a  prétendu,  mais  il  est 

pleinement  le  pape.  Dans  un  temps  où  l'Empire  romain 
se  disloque,  où  l'Orient  catholique  avec  le  mono- 
physisme  va  vers  le  schisme,  où  l'Occident,  proie  des 
Barbares,  verra  bientôt  disparaître  son  dernier 
empereur,  le  pape  Léon  a  travaillé  à  consolider  la 
seule  autorité  subsistante,  celle  de  la  Catholica  dont 

il  est  la  tête.  On  peut  douter  qu'il  ait  vu  si  loin, 
car  il  vit  dans  le  moment  présent,  il  résout  les  diffi- 

cultés au  jour  le  jour  et  une  à  une,  il  ne  doute  pas 

de  la  solidité  de  l'Empire  romain,  et  il  compte  sur 
ce  totius  mundi  prœsidium.  Par  là,  il  est  un  pape 

du  vieux  monde,  mais  l'ancienne  Église  n'en  a  pas 
connu  de  plus  complet  ni  de  plus  grand. 

I.  Éditions.  —  On  consultera,  pour  la  revue  des  édi- 
tions de  saint  Léon,  la  Notilia  historico-litteraria  extraite 

de  la  Bibliotheca  de  Schoenemann,  Leipzig,  1792-1794, 
et  reproduite  en  tète  du  t.  liv  de  la  Patrologie  latine  de 
Migne  qui  contient  les  œuvres  de  saint  Léon.  La  première 
édition,  comptant  12  sermons  et  5  lettres  a  été  publiée 
à  Rome  en  1470.  A  la  suite,  Schoenemann  énumère  douze 
éditions  successives  pour  la  fin  du  xv*  siècle,  trente-deux 
pour  le  xvie,  dix-neuf  pour  le  xvne,  jusqu  à  l'édition  du 
P.  Quesnel,  Paris,  1675.  Pour  la  fin  du  xvn»  siècle,  Schoene- 

mann relève  quatre  éditions,  et  au  xvm*  quatorze,  jusqu'à 
celle  de  P.  et  H.  Ballerini,  Venise,  1755-1757,  trois  volumes 
réimprimés  dans  P.  L-,  t.  liv-lvi,  Paris  1865.  L'édition 
de  Quesnel  lait  époque  pour  les  corrections  apportées  au 
texte  de  saint  Léon,  plus  encore  pour  les  notes  et  disser- 

tations qui  l'accompagnent,  alors  même  que  le  jugement 
de  l'éditeur,  n'est  pas  toujours  sûr.  Le  tort  de  Quesnel 
est  d'avoir  gâté  ce  commentaire  par  un  gallicanisme 
agressif,  qui  lui  valut  d'être  mis  à  l'Index  par  décret  du 
22  juin  1676.  Quesnel  sera  l'auteur,  vingt  ans  plus  tard, 
des  Réflexions  morales  qui  amèneront  la  bulle  Unioenitus. 

Les  deux  frères  Ballerini,  de  Vérone,  qui  s'étaient  fait 
connaître  par  leur  publication  des  sermons  de  saint  Léon 
(1736)  et  par  leur  vaste  compétence  tant  en  théologie 
morale  qu'en  droit  canonique,  furent  invités  par  Be- 

noit XIV  à  reprendre,  en  la  corrigeant,  l'édition  de  Quesnel. 
L'œuvre  des  Ballerini  comprend  une  révision  du  texte  de 
saint  Léon,  une  réfutation  des  notes  et  dissertations 
erronées  ou  tendancieuses  de  Quesnel,  des  suppléments 

concernant  le  sacramentaire  romain  d'une  part,  et  d'autre 
part  les  collections  canoniques  antérieures  à  Gratien. 
L'édition  des  Ballerini  est  un  chef-d'œuvre  de  l'érudition 
du  xvm<  siècle  pour  son  information  et  sa  snreté. 

L'Académie  de  Vienne  annonce,  depuis  longtemps,  une 
édition  des  sermons  de  saint  Léon  par  A.  Haberda,  qui 

tarde  à  paraître.  Jusque-là,  nous  aurons  manqué  d'une  édi- 
tion critique,  dans  l'acception  moderne  du  mot,  des  ser- 

mons de  saint  Léon,  puisque  ni  Quesnel,  ni  les  Ballerini, 
n'ont  procédé  à  un  établissement  rigoureux  du  texte. 
Du  moins,  leur  devons-nous,  aux  Ballerini  surtout,  la 
discrimination  des  sermons  authentiques.  Le  style  de 
saint  Léon  est  un  critérium  assez  caractérisé  pour  permettre 
d'éliminer  les  sermons  apocryphes  :  on  en  a  vingt  seule- 

ment, dans  l'édition  des  Ballerini,  auxquels  on  joindra  les 
huit  publiés  par  Caillau  et  reproduits  dans  P.  L.,  t.  lvi, 
col.  1131-1154.  Sur  un  sermon  (v»  siècle)  relatif  à  la  chaire  de 
saint  Pierre,  que  De  Rossi  pensait  pouvoir  attribuer  à  saint 
Léon,  voir  Dom  Morin,  Études,  textes,  découvertes,   1913, 
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Nous  n'avons  pas  davantage  d'étude  critique  d'ensemble 

sur  la  tradition  manuscrite  des  lettres  de  saint  Léon.  On 

trouvera  dans  Jaffé,  Regesta  Pontif.  rom.,  l'inventaire  des 
lettres  conservées  ou  signalées  de  saint  Léon,  153  numé- 

ros au  total.  —  B.  Krusch,  Studien  zur  christl  mitielallerl. 
Chronologie,  Leipzig,  1880,  a  publié  les  lettres  relatives 
à  la  date  de  Pâques,  Epist.,  lxxxviii,  cxxi,  cxxn,  cxxvn, 
cxxxi,  cxxxvii,  cxm  ;  O.  Guenther,  Epislulœ  imperato- 
rum  et  pontificum.  Vienne,  1895,  a  donné  les  lettres  de  saint 
Léon  qui  figurent  dans  la  Colleclio  Auellana,  Episl.,  clxix- 
CLxxm.  Les  lettres  qui  concernent  Arles,  Epist.,  xl-xlh, 
Lxv-Lxvn  sont  publiées  par  Gundlach,  dans  les  Alonum. 
Germ.hisl.,  Epistol.,  t. in,  Berlin,  1892;  Hurter,  SS.  Patrum 
opuscula,  n.  14,  25,  26,  donne  un  choix  de  sermons  et  de 
lettres;  C.  H.  Turner,  The  collection  of  the  dogmatic  letiers  of 
St  Léo,  dans  Miscellanea  Ceriani  (Milan,  1910). 

IL  Études.  —  Moins  heureux  que  saint  Grégoire,  le 

pape  saint  Léon  n'a  pas  eu  de  biographe  ancien.  La  notice 
qne  lui  consacre  le  Liber  ponlificalis  contient  peu  de  chose. 
On  a  une  notice  tirée  d'un  ménologe  grec  du  xi°  ou  du 
xne  siècle,  étudiée  par  C.  van  de  Vorst,  La  vie  grecque 
de  saint  Léon  le  Grand  dans  A nalecta  bollandiana,  t.  xxix, 
1910,  p.  400-408. 

Les  Acta  sanctorum,  avril,  t.  n,  Anvers,  1675,  p.  14-22, 
ont  une  courte  notice  sur  saint  Léon  de  G.  Henschenius, 
dans  laquelle  est  insérée  sa  biographie  par  Canisius. 
Quesnel  a  parmi  les  dissertations  de  son  édition  un  De 
vita  et  rébus  geslis  S.  Lconis,  qui  est  reproduit  par  Migne, 
P.  L.  t.  lv,  col.  183-336,  avec  les  notes  des  Ballerini.  Le 
P.  Maimbourg,  prédicateur  et  écrivain  plus  oublié  peut-être 
qu'il  ne  mérite,  expulsé  de  la  compagnie  de  Jésus  pour  son 
gallicanisme,  a  écrit  une  Histoire  du  pontificat  de  saint 
Léon  le  Grand,  La  Haye,  1687  ;  Tillemont,  Mémoires  pour 
servir  à  l'hisl.  ceci.,  t.  xv,  Paris,  1711,  p.  414-832,  recueille 
tout  ce  que  les  sources  anciennes  donnent  sur  saint  Léon. 
Nous  avons  noté  dans  le  corps  du  piésent  article  les  expo- 

sés récents  de  Duchesne,  de  Kidd,  et  on  nous  permettra  de 
rappeler  la  large  place  que  nous  avons  donnée  à  saint  Léon 
dans  notre  Siège  apostolique,  1924. 

On  signale  :  W.  A.  Arendt,  Léo  der  Grosse  und  seine 

Zeit,  Mayence,  1825;  E.  Perthel,  Papst  Léo' s  Leben  und 
Lehren,  Iéna,  1843;  A.  de  Saint-Chéron,  Histoire  du  ponti- 

ficat de  sairrt  Léon  le  Grand,  Paris,  1845;  C.  Bertani, 
Vita  di  S.  Leone  Magno  pontefice  Massimo,  Monza,  1880- 
1881  ;  A.  Begnier,  Saint  Léon  le  Grand,  Pans,  1910.  — 
Sur  la  doctrine  de  saint  Léon  :  Griesbach,  Loci  communes 
tbeologici  collecti  e  Leone  Magno,  Halle,  1768;  J.  Lucchesini, 
Sacra  monarchia  S.  Leonis  Magni,  Borne,  1693;  A.  G. 

Amelli,  S.  Leone  Magno  e  l'Oriente,  Borne,  1882;  P.  Kulin, 
Die  Christologie  Leos  I  d.  G.  in  syslematischer  Darstellung, 
Wurzbourg,  1894;  J.  Pschmadt,  Léo  d.  G.  als  Predigcr, 
Elberfeld,  1912;  W.  Kissling,  Das  Verhàltniss  zwischen 
Sacerdotium  und  Impcrium  nach  den  Anscbauungen  der 
Piepste  von  Léo  d.   G.  bis  Gelasius  I,  Padcrborn,  1921. 

P.  Batiffol. 

2.  LÉON  II  (Saint),  élu  pape  en  janvier  681 

à  la  mort  d'Agathon,  consacré  en  août  682,  mort  au 
début  de  juillet  683.  —  Le  court  pontificat  de  Léon  1 1 
fut  entièrement  dominé  par  la  quest  ion  du  VIe  concile 

œcuménique  (III0  de  (.onstantinople)  et  l'affaire 
d'Honorius  Ier.  Le  pape  Agathon  avait  fait  le  néces- 

saire pour  (pie  fût  prononcée  au  concile  la  condamna- 
tion du  monothélisme.  et  pris  en  même  temps,  des 

précautions  pour  que  la  mémoire  d'Honorius  de- 
meurât Indemne  au  milieu  des  diseussions.  Voir 

Aoathon,  t.  i,  col.  55!)  sq.  On  a  dit  à  l'art.  Mono-" 
mus  Ier,  t.  vu,  col.  113  sq-  comment  le  concile, 
tout  en  témoignant  aux  jugements  doctrinaux  du 
Siège  apostolique  la  plui  grande  déférence,  avait  tenu 
à  englober  le  malheureux  Honorius  dans  les  ana- 

thèmes  qui  frappaient  les  auteUTI  de  l'hérésie  mono- 
thélite.  I.e  pape  Agathon  ne  connut  pas  l'issue  de 
ces  pénible*  débats;  il  mourut  le  10  janvier  681. 
Dans  les  jours  qui  suivirent  sa  mort,  on  choisit  pour 
lui  succéder  un  certain  Léon,  un  Sicilien,  dont  nous 

ignorons  le  Cttrriculum  Viitt.  Mais  s'il  est  plus  (pie  sobre 
d'indications  sur  les  antécédentl  du  nouveau  pape, 
le  liber  Ponli  firnlis  se  répand  en  louanges  sur  les 
qualités    naturelles    et     les    vertus    rhrél  iennes    de   ee 

pontife,  qui  est  l'un  des  derniers  dans  la  série  des 
papes  du  haut  Moyen  Age,  à  être  honoré  comme  saint. 

Élu  au  début  de  681,  Léon  ne  put  être  consacré 

qu'en  août  682;  le  Liber  Ponlificalis  mentionne, 
en  effet,  entre  lui  et  son  prédécesseur,  Agathon,  une 

vacance  d'un  an,  sept  mois  et  cinq  jours,  ce  qui  re- 
porterait la  date  de  la  consécration  au  dimanche 

17  août  682.  Bien  qu'un  temps  fort  long  s'écoulât 
toujours,  à  cette  époque,  entre  l'élection  et  la  consé- 

cration des  papes,  puisqu'il  fallait,  avant  de  procéder 
à  cette  dernière  cérémonie,  obtenir  Yexequatur  du 

basileus,  l'intervalle,  ici,  dépasse  en  durée  tous  ceux 
que  nous  connaissons.  On  a  supposé,  non  sans  raison, 
que  les  autorités  byzantines  présentes  à  Rome, 
voulurent  attendre  le  retour  des  légats  envoyés  au 
concile  par  le  pape  Agathon  et  qui  devaient  rapporter 

l'autorisation  du  basileus.  Mais  le  concile  s'étant  ter- 
miné le  16  septembre  681,  pourquoi  les  légats  ont-ils 

prolongé  leur  séjour  à  Byzance  jusqu'au  milieu  de 
l'été  682  ?  Il  y  a  lieu  de  soupçonner  que  leur  retard 
doit  être  attribué  à  des  négociations  plus  ou  moins 

laborieuses  relatives  à  l'acceptation  par  Rome  du 
VIe  concile  dans  son  intégrité.  On  peut  conjecturer 
que  le  basileus  mettait  comme  condition  à  la  recon- 

naissance de  Léon,  la  réception  pure  et  simple  des 
actes  synodaux.  Des  allées  et  venues  durent  avoir 
lieu  entre  Rome  et  Byzance;  une  lettre  du  basileus 
Constantin  à  saint  Léon  II,  fait  allusion  à  une  missive 

émanée  de  la  chancellerie  pontificale  où  Léon  pro- 

mettait d'envoyer  à  la  capitale  un  apocrisiaire. 
Jafîé,  n.  2116. 

Finalement,  les  légats  qui  avaient  assisté  au  concile 
rentrèrent  à  Rome  en  juillet  rapportant,  avec  les 

actes  conciliaires,  l'autorisation  de  consacrer  Léon. 
Dans  les  mois  qui  suivirent  et  peu  de  temps  après 

le  1er  septembre,  le  pape  écrivit  une  série  de  lettres 
relatives  à  la  reconnaissance  du  VIe  concile.  La  plus 
importante  est  celle  qui  est  adressée  au  basileus,  où 
Léon  confirme  les  actes  synodaux  et  anathématise 
ceux  que  le  concile  a  condamnés,  y  compris  Honorius. 

qui  hanc  apostolicam  Ecclesiam  non  aposlolicœ  tra- 
ditionis  doctrina  lustravil  sed  profana  proditione 

immaculatam  fidem  subverlere  conaius  est.  On  remar- 
quera que  le  texte  latin  est  plus  fort  que  le  texte  grec  : 

'Ovôpiov,  ôcttiç  Taôrrjv  tïjv  à7roaToXixr;v  'ExxXï)- 
aîav  oùx  ÈKeyeîpTjae  SiSaaxaXîa  àTcoo-ToXixîjç  7rapa- 
o"oaea>ç  àyvîaat,  àXXà  ta  PeStjXç)  7rpoSoai«  u.iav0TJvat. 
ty)v  <Sto-7«Xov  TzoLpeyûprfîS.  D'après  le  grec  Hono- 

rius a  seulement  permis,  7raps/ôprjO-e  par  sa  trahi- 
son, que  la  foi  fût  souillée;  le  latin  dit  qu'il  s'est 

efforcé  de  la  détruire  subverlere  conaius  est.  Il  y  a  une 

nuance  importante  entre  les  deux  textes,  et  l'on  ne 
peut  guère  douter  que  le  latin  ne  soit  le  texte  ori- 

ginal, sorti  de  la  chancellerie  romaine  et  non  une 
retraduction  du  texte  grec  lui-même  traduit  sur  un 
original  latin  disparu.  On  a  dit  le  nécessaire  sur  cette 
sentence  du  pape  Léon  contre  le  malheureux  Hono- 

rius, t.  vu.  col.  120-121;  et  il  n'y  a  pas  à  insister  à 
nouveau  sur  les  tentatives  faites  par  Baronius  pour 
contester  l'authenticité  de  ee  document.  I.e  docte 

Pagi  a  réfuté  copieusement  l'argumentation  de 
l'illustre    auteur   des    Annales   ecclésiastiques. 

En   même  temps  qu'il  confirmait   de  son   autorite 
'  propre  les  décisions  du  VI"  concile,  le  pape  avait 

aussi  mission   de  les  transmettre  à  toutes  les   Eglises 

I  d'Occident.  Nous  avons  encore  quatre  lettres  adressées 
aux  autorités  de  l'Église  d'Espagne,  Jaffé.  n.  2119- 
2122,     leur     donnant     communication     des     mesures 

d'ordre  doctrinal  et  d'ordre  personnel  prises  par  le 
concile.  On  a  signalé  également  la  légère  mttigation 

qu'apporte  saint  Léon,  dans  ces  lettres  espagnoles. 
au  jugement  porté  contre  Honorius.  Voir  t.  vil. 

col.    121.    Il    n'est    pas    douteux    que    la  chancellerie 
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romaine  n'ait  écrit  dans  le  même  sens  aux  diverses 
Églises  relevant  de  sa  juridiction  patriarcale;  ces 
lettres  ne  se  sont  pas  conservées. 

Le  concile  avait  envoyé  au  tribunal  du  pape 

Macaire  d'Antioche  et  quelques-uns  de  ses  adhérents 
qui  avaient  refusé  de  souscrire  à  la  condamnation 

du  monothélisme.  A  Rome,  ils  s'obstinèrent  dans 
leur  attitude,  et  furent  dispersés  en  divers  monas- 

tères, à  l'exception  d'un  prêtre  et  d'un  diacre  de 
Constantinople  qui,  à  l'Epiphanie  de  683,  furent 
reçus,  après  amende  honorable,  à  la  communion  du 

pape. 
Pacificateur  dans  ses  relations  avec  l'Orient,  le 

pape  Léon  eût  aussi  le  bonheur  de  remettre  la  paix 
entre  Rome  et  Ravenne.  La  situation  entre  les  deux 
Églises  était  fort  tendue,  depuis  649.  Le  siège  de 

Ravenne,  sans  rejeter  l'autorité  supérieure  de 
l'Église  romaine,  ne  voulait  pas  reconnaître  les 
droits  métropolitains  que  le  Siège  apostolique  exer- 

çait sur  toute  l'Italie  du  centre  et  du  sud  (sur  tous 
les  évêchés  que  l'on  appelait  suburbicaires).  En  tant 
que  métropolitain  de  toutes  ces  Églises,  le  pape  en 

ordonnait  de  droit  les  évêques,  et  convoquait  régu- 

lièrement ceux-ci  au  synode  romain.  Depuis  qu'elle 
était  devenue  capitale  politique  (début  du  ve  siècle), 
Ravenne  avait  toujours  supporté  impatiemment 

cette  situation  et  revendiqué  l'autonomie  dont  jouis- 
saient les  sièges  métropolitains  voisins  de  Milan 

et  d'Aquilée.  En  649,  l'évêque  Maur  fit  un  véritable 
éclat  en  refusant  d'assister  au  concile,  convoqué  par 
le  pape  Martin  Ier;  il  profita  plus  tard  de  la  présence 
du  basileus  Constant  II  en  Sicile  (666)  pour  se  faire 

octroyer  un  privilège,  qui  conférait  au  siège  de  Ra- 
venne l'autocéphalie.  Texte  dans  P.  L.,  t.  evi,  col.  676  : 

Sancimus  (eum)  non  subjacere  pro  quolibet  modo 

patriarchœ  anliquse  urbis  Romse  et  manere  eum  auto- 
cephalen...  qui  et  a  propriis  consecralus  episcopis, 
ulens  videlicet  et  décore  pallii  sicut  nostrse  divinitatis 

sanctione  superna  inspiratione  prselargitum  est.  Me- 
nacé d'excommunication  par  le  pape  Vitalien,  Maur 

avait  répliqué  en  excommuniant  à  son  tour  le  pape. 
Voir  Agnelli,  Lib.  Pontif.  Ecclesiœ  Ravenn.,  P.  L., 

t.  evi,  col.  672.  C'était  le  rupture  complète  entre  les 
deux  Églises.  Le  successeur  de  Maur,  Réparatus, 
essaya  un  rapprochement  avec  le  pape  Domnus 

(676-678).  Le  Liber  Pontificalis  romain  dit  claire- 
ment qu'au  temps  de  ce  pape  :  Ecclesia  Rauennas... 

denuo  se  pristinse  Sedi  aposioliae  subjugavil;  pourtant 
il  semble  bien  que  le  successeur  de  Réparatus, 
Théodore,  fut  ordonné  en  677  non  pas  à  Rome  par 
le  pape,  mais  à  Ravenne  par  ses  suffragants.  Agnelli, 
col.  682.  Des  négociations  furent  néanmoins  reprises 
sous  Léon  II;  elles  aboutirent  à  un  accord  définitif. 

L'évêque  de  Ravenne  rendit  au  pape  le  tijpus  auto- 
cephaliœ  obtenu  jadis  du  basileus,  et  il  fut  convenu 

qu'on  ne  célébrerait  plus  à  Ravenne  la  mémoire  de 
l'archevêque  Maur,  décédé  en  rupture  avec  le  Saint- 
Siège.  Il  fut  entendu  d'ailleurs  que  le  pape  consa- 

crerait toujours  comme  évêque  celui  qu'aurait  élu 
le  clergé  de  Ravenne,  et  que  l'élu  ne  serait  pas  con- 

traint de  demeurer  à  Rome  plus  de  huit  jours;  il 
ne  serait  pas  tenu  de  revenir  en  personne  dans  la 
Ville  éternelle,  mais  enverrait  seulement  des  repré- 

sentants au  synode  romain.  Agnelli,  col.  689.  Ainsi, 
tout  en  sauvegardant  les  droits  métropolitains  du 

siège  de  Rome,  saint  Léon  faisait  à  l'orgueil  ravennate 
quelques  concessions. 

Le  Liber  pontificalis  romain  signale  le  transfert 

que  fit  saint  Léon  à  l'église  Sainte-Bibiane  du  corps 
des  saints  Simplice,  Faustin  et  Béatrice,  et  la  réédi- 
fleation  de  l'église  Saint-Georges  du  Vélabre.  Léon 
avait  fait  une  ordination  le  27  juin  683,  la  seule  qu'il 
ait  pu  célébrer,  il  dut  mourir  très  peu  après,  car  on 

l'enterra  à  Saint-Pierre,  le  3  juillet.  Sa  mémoire  est 
célébrée  le  28  juin. 

Liber  Pontificalis,  édit.  Duchesne,  1. 1,  p.  359-362;  Jatte, 
Regesta,  t.  i,  p.  240-241  ;  les  lettres  dans  P.  L.,  t.  xevi, 
col.  387-420,  se  défier  des  annotations  de  Binius  qui  a 
emboîté  le  pas  à  Baionius;  les  Annales  ecclesiastici  de 
celui-ci,  an.  683,  doivent  être  critiquées  par  les  anno- 

tations de  Pagi. 
Tous  les  travaux  qui  touchent  à  la  question  du  VI*  con- 

cile et  d'Honorius,  tont  une  place  à  Léon  II.  Voir  t.  nj, 
col.  1273;  t.  vn,  col.  180. 

E.  Amann. 

3.  LÉON  III  (Saint)  élu  pape  le  26  décembre 
795,  consacré  le  lendemain,  mort  le  12  juin  816. 

Successeur  d'Adrien  Ier,  Léon  n'appartenait  pas 
comme  celui-ci  à  la  noblesse  romaine.  De  petite  nais- 

sance, semble-t-il,  il  était  entré  fort  jeune  dans  la 
cléricature  et  avait  fait  carrière  au  palais  du  Latran  : 

il  s'était  élevé  peu  à  peu  aux  premières  charges, 
finalement  à  celle  de  vestararius,  une  des  plus  consi- 

dérables. Il  était  devenu  en  même  temps,  cardinal- 
prêtre  de  Sainte-Suzanne.  Les  louanges  que  lui  décerne 
la  notice  du  Liber  Pontificalis  ne  doivent  pas  être 

prises  pour  argent  comptant;  l'éloge  de  Léon  III 
est  copié  textuellement  sur  celui  de  Grégoire  II  et 
celui  de  Zacharie.  Peut-être  aussi  faut-il  faire  quelque 

restriction  à  ce  que  dit  la  notice  de  l'unanimité  avec 
laquelle  se  fit  l'élection  de  ce  pontife.  Nous  verrons 
que  Léon  rencontrera  à  plusieurs  reprises  de  pénibles 
oppositions  de  la  part  de  la  noblesse  romaine;  il  est 
bien  possible  que,  dès  les  débuts,  il  ait  eu  quelque 
difficulté  à  se  faire  accepter  par  ceux  qui,  sous  Adrien, 
avaient  été  en  faveur. 

Léon  était  le  premier  pape  élu  depuis  que,  en  774, 
le  puissant  roi  des  Francs  avait  été  nommé  patrice 
des  Romains.  Que  signifiait  au  juste  ce  titre  dont 

Charlemagne  avait  été  revêtu  et  qu'il  semblait 
prendre  très  au  sérieux,  on  avait  oublié  de  le  déter- 

miner au  moment  de  la  création  du  patriciat.  Qu'il 
impliquât  pour  le  souverain  le  devoir  de  protéger 

l'Église  romaine  et  le  pape,  c'est  ce  qui  allait  de  soi; 
en  revanche,  il  semblait  conférer  aussi  au  roi  un  cer- 

tain droit  de  regard  sur  l'administration  temporelle 
du  domaine  pontifical,  que  venaient  de  constituer 
les  événements  de  la  seconde  moitié  du  vme  siècle. 

Ce  droit  de  regard  n'impliquait  pourtant  pas  que 
le  roi  eût  à  prendre  connaissance  en  quelque  manière 

des  circonstances  de  l'élection,  à  plus  forte  raison  qu'il 
eût  à  confirmer  celle-ci  et  à  autoriser  la  consécration 

du  nouvel  élu,  comme  cela  se  pratiquait  à  l'époque 
byzantine,  comme  cela  se  pratiquera  quelque  temps 
sous  les  successeurs  de  Charlemagne.  Nous  voyons 

que  Léon  est  consacré  sitôt  qu'élu.  Toutefois,  il 
prend  soin,  aussitôt  après,  d'avertir  le  roi  de  son 
élection  et  de  lui  promettre  obéissance  et  fidélité. 

En  lui  apportant  les  clés  de  la  confession  de  Saint- 
Pierre  et  le  vexillum  de  la  ville,  les  légats  pontificaux 

demandent  à  Charles  d'envoyer  à  Rome  quelqu'un 
de  ses  grands  pour  recevoir  le  serment  des  Romains. 
Jafîé,  n.  2492. 

Nous  ne  possédons  pas  cette  lettre  de  Léon  à 
Charlemagne  et  ne  pouvons  juger  du  contenu  que 

par  la  réponse  qu'y  fait  le  roi.  Celle-ci  n'est  pas  très 
explicite  sur  la  question  du  serment  à  prêter:  par 
contre,  elle  précise  au  mieux  la  manière  dont  le  roi 
des  Francs  conçoit  la  répartition  des  pouvoirs  entre 

le  pape  et  lui-même.  Au  roi  de  défendre  l'Église,  soit 
contre  les  agressions  extérieures  des  infidèles,  soit 

contre  les  attaques  intérieures  de  l'hérésie;  au  pape 
d'élever  les  mains  vers  le  ciel,  pour  obtenir  par  ses 
prières  la  victoire  du  roi  et  le  triomphe  du  Christ  : 
Nostrum  est  sanctam  ubique  Christi  Ecclesiam  ab 

incursu  paganorum...  defendere.  foris  et    intus  calho- 
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lieue  fidei  agnitione  munire.  Vestrum  est,  elevatis  ad 
Deum  cum  Moyse  manibm  nostram  adjuvare  mili- 
tiam.  Carol.  epist.,  vni,  P.  L.,  t.  xcviii,  col.  908.  Ce 
rôle  liturgique  dans  lequel  le  roi  semblerait  volontiers 
cantonner  la  papauté  nous  paraît  vraiment  un  peu 

étroit  et  ce  n'est  pas  seulement  ici  que  s'affirme  de 
la  part  de  Charlemagne  la  prétention  de  se  tailler 

une  large  part  dans  la  gestion  intérieure  de  l'Église. 
La  fin  de  la  lettre  royale  rend  d'ailleurs  le  même  son. 
Charles  engage  vivement  le  pape  à  suivre  très  exacte- 

ment les  canons  et  à  donner  le  bon  exemple  à  toute 

l'Église.  Et  ce  n'est  pas  simple  façon  de  parler.  Les 
instructions  données  par  le  roi  à  Angilbert,  abbé  de 
Saint-Riquier,  chargé  de  le  représenter  à  Rome, 
insistent  avec  moins  d'aménité  encore  sur  les  sug- 

gestions que  celui-ci  devra  faire  au  pontife.  Epist., 

ix,  Ibid.,  col.  909.  A  les  lire,  on  s'aperçoit  assez  que 
Charles  se  considère  comme  le  vrai  chef  politique  et 
religieux  de  la  société  chrétienne. 

Déjà,  sous  le  pape  Adrien,  des  prétentions  du  même 
genre  avaient  été  formulées  de  manière  plus  ou  moins 
explicite.  Adrien,  par  sa  modération,  avait  réussi 

néanmoins  à  garder  intact  son  prestige  et  n'avait 
cédé  que  le  moins  possible  de  ses  droits.  Il  ne  semble 

pas  qu'on  remarque  chez  son  successeur,  la  même 
tendance  à  réagir.  En  face  du  souverain  qui,  à  ce 
moment,  tient  entre  ses  mains  le  sort  de  toute  la 

chrétienté  occidentale,  le  pape  ne  peut  jouer  qu'un 
rôle  assez  effacé.  Du  moins,  le  jouera-t-il  avec  assez 
de  dignité.  Toutefois  les  difficultés  que  rencontrait 

dans  Rome  même  son  gouvernement  n'étaient  pas 
faite  pour  le  grandir  aux  yeux  de  Charlemagne.  Le 
parti  de  la  noblesse  romaine  qui  avait  été  au  pouvoir 

sous  Adrien  I"  semble  s'être  agité  de  bonne  heure. 
En  798,  Arn,  archevêque  de  Salzbourg,  écrit  de  Rome 
à  Alcuin  que  la  ville  est  troublée.  Voir  la  réponse 

d'Alcuin  dans  .laffé,  Bibliolh.  rerum  germanicarum, 
t.  vi,  Monum.  Alcuiniana,  epist.,  108,  p.  445. 

Finalement  un  complot  se  prépare  contre  le  pape; 
et  la  sédition  éclate  le  25  avril  799  au  moment  de  la 
procession  des  litanies  majeures.  Jeté  à  bas  de  son 
cheval,  le  pape  est  roué  de  coups  :  on  essaie  de  lui 
crever  les  yeux  et  de  lui  couper  la  langue,  finalement, 
il  est  enfermé  dans  le  couvent  de  Saint-Érasme  sur  le 

Cœlius.  C'est  miracle  s'il  recouvre  la  vue,  et  s'il  peut, 
grâce  à  un  partisan  fidèle,  s'échapper  nuitamment 
et  se  réfugier  à  Saint-Pierre,  où  le  rejoignent  les  forces" 
•lu  duc  de  Spolète.  Avec  celui-ci,  il  s'éloigne  de  Rome. 
Pour  l'instant,  la  Ville  éternelle  reste  aux  mains  de 
ses  ennemis:  il  ne  semble  pas  pourtant  que  ceux-ci 
aient  cherché  à  créer  un  antipape.  Ils  se  contentent 

d'exercer  des  représailles  sur  les  partisans  de  Léon, 
et  de  mettre  à  mal  les  biens  de  l'Église,  fendant  ce 
temps,  le  malheureux  pape  se  dirige  vers  Paderborn, 
mi  Charlemagne  prépare  contre  la  Saxe  une  nouvelle 
expédition.  Reçu  avec  tous  les  honneurs  dus  à  sa 

dignité  souveraine,  il  sera  reconduit  à  Rome  à  l'au- 
tomne de  799  par  un  cortège  imposant  d'évêques 

francs  et  de  comtes,  chargés  de  remettre  le  pape  en 
possession  et  de  faire  une  enquête  sur  les  événements 

du  25  avril.   Il  faut  remarquer  toutefois  l'attitude 
que  prend  le  roi  à  l'égard  des  instigateurs  du  complot. 
Au  lieu   de  les  traiter  sans  plus  comme  des  rebelles, 
on  les  laisse  se  poser  en  accusateurs  du  pape,  lequel 
est  Invité,  somme  toute. a  se  justifier.  La  correspon- 

dance entre  Vlculn  ei  Arn  de-  Salzbourg,  un  det 
prélats  francs  qui  onl  ramené  Léon  a  Home,  ne  permet 
pas  de  douter  que  les  délégués  royaux  aient  prêté 

l'Oreille  aux  accusations  portées  contre  le  pape  'I 
les    aient      crues    dignes     d'une     enquête.    Dans    une 
lettre    du    printemps    de  800,   Alcuin.  évidemment 

sur    des    nou\ellcs    qu'An)    lui    a    transmises,    éetit    a 
celui-ci  :  i  Je  comprends,  que  1rs  ennemis  «lu  pape 

cherchent  à  le  faire  déposer  par  de  fausses  accusa- 

tions, en  lui  imputant  les  crimes  d'adultère  et  de 
parjure;  ou  bien,  ils  voudraient  que  par  un  serment 
très  solennel,  il  se  purgeât  de  ces  accusations;  au  fond 

leur  dessein  est  de  l'amener  à  donner  sa  démission 
et  à  se  retirer  dans  un  monastère.  Le  pape  n'en  doit 
rien  faire;  il  ne  doit  consentir  ni  à  se  lier  par  un  ser- 

ment, ni  à  donner  sa  démission.  Si  j'étais  à  ses  côtés, 
je  répondrais  pour  lui  :  Que  celui  qui  est  sans  péché 
lui  jette  la  première  pierre.  »  Et  Alcuin,  tout  dévoué 

à  la  cause  pontificale,  rappelle  les  canons  de  Syl- 
vestre qui  exigent  soixante-douze  témoins  irrépro- 

chables pour  faire  le  procès  d'un  pontife;  il  se  sou- 
vient même  (allusion  à  un  axiome  fameux)  que  le 

Siège  apostolique  a  le  droit  de  juger,  mais  ne  peut 

être  lui-même  jugé.  Insuper  et  in  aliis  legebam  cano- 
nibus  apostolicam  sedem  judiciariam  esse  non  judi- 
candam.  Alcuin,  Epist.,  cvni.  P.  L.,  t.  c,  col.  325- 
326.  Pourtant,  Arn  avait  donné  à  son  ami  de  telles 

précisions  sur  les  griefs  faits  au  pape  qu'Alcuin, 
pour  éviter  toute  indiscrétion,  avait  cru  devoir 
immédiatement  brûler  la  lettre.  Ibid.,  col.  327  A. 
A  Riculphe,  archevêque  de  Mayence,  Alcuin  donnait 
les  mêmes  conseils;  mais  il  était  bien  obligé  de  cons- 

tater qu'il  y  avait  sur  la  culpabilité  du  pontife,  et 
peut-être  aussi  sur  la  compétence  de  la  commission 

d'enquête,  d'assez  vifs  dissentiments  parmi  les  délé- 
gués royaux.  Epist.,  cxxiii,  ibid.,  col.  358.  A  la  cour 

de  Charlemagne,  on  ne  se  dissimulait  pas  non  plus 

que  l'affaire  était  plus  épineuse  qu'on  ne  l'avait  cru 
tout  d'abord.  Sans  doute,  la  commission  avait  expédié 
au  roi  le  chef  de  l'émeute  du  25  avril;  mais  il  restait 
à  tirer  au  clair  la  situation  même  du  pape.  Le  roi  se 

décida  à  aller  lui-même  à  Rome,  à  la  fin  de  l'an  800; 
et,  sans  doute,  en  s'y  rendant,  il  ne  pensait  pas  exclu- 

sivement à  l'affaire  de  Léon  III;  il  est  infiniment 
vraisemblable  que  d'autres  projets  se  foimaient  alors 
dans  son  esprit.  Une  lettre  adressée  à  Charlemagne 
par  Alcuin,  qui  a  dû  recevoir  quelques  confidences 
du  maître,  indique  assez  clairement  les  diverses  ques- 

tions qui  étaient  alors  pendantes  :  celle  du  pape, 

celle  de  l'empereur  d'Orient  (Constantin  IV  déposé 
et  aveuglé  par  sa  propre  mère  Irène);  celle  du  roi 
lui-même  et  de  sa  dignité.  Tertia  est  regalis  dignilas 
in  qua  vos  Domini  twstri  Jésus  Christi  dispensatio 
rectorcm  populi  christiani  disposuit  cœteris  prsejalis 

dignitatibus  (le  pape  et  l'empereur  de  Ryzance)  po- 
tentia  exeellentiorem,  sapientia  clariorem,  regni  digni- 
tale  sublimiorem.  C'est  au  centre  de  la  chrétienté 
que  tous  ces  problèmes  peuvent  et  doivent  se  résoudre. 
Epist.,  xcv,  ibid.,  col.  302. 

Sur  les  événements,  si  graves  à  tous  égards  pour 

l'avenir  de  l'Église,  qui  vont  se  dérouler  à  Rome  en 
cette  fin  de  l'an  800,  nous  sommes  assez  copieusement 
renseignés,  tant  par  le  Liber  Ponttftealia  que  par  les 
divers  annalistes  francs.  Les  uns  et  les  autres  malheu- 

reusement, s'appliquent  davantage  à  rapporter 
l'extérieur  des  événements  qu'à  en  étudier  les  res- 

sorts. A  plus  forte  raison,  ne  songent-ils  guère  à 
en  découvrir  l'enchaînement  et  la  signification  pro- 

fonde. Cette  particularité  explique  la  divergence  des 
jugements.  Charles,  axons  nous  dit.  venait  à  Rome 

d'abord  pour  tirer  définitivement  au  clair  la  question 
du  pape  Léon  III.  S'il  jugea  à  propos  de  donner  à 
la  justification  du  pontife  une  solennité  tout  à  fait 

Inattendue,  c'est  donc  qu'il  ne  considérait  pas  les 
mesures  prises  an  milieu  de  l'année  par  les  commisse!- 
res  royaux  comme  définitives.  On  remarquera  néan- 

moins  que   le   pape   en   toute  cette   phase   du    pi 
ne    fait    pas    ligure    d'aci  est     comme    chef    de 

l'Église   romaine   qu'il   se    porte    jusqu'à     N'omcntnni 
(Mentana  contre  do  roi,  qu'il  reçoit  <  fiai  les,  le 
21    novembre,  sur    les    degrés    de    la    basilique   Saint 
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Pierre.  Il  est  donc  présumé  pape  légitime.  Toutefois, 
le  1er  décembre,  devant  le  synode  imposant  rassemblé 
dans  la  basilique  vaticane,  «  le  roi  révéla  à  tous  les 
raisons  de  sa  venue  à  Rome,  inter  quee  vel  maximum 
vel  di/ficillimum  erat  quod  primum  inchoulum  est, 
de  investigandis  videlicet  quse  pontifici  objiciebantur 
criminibus.  »  Annal.  Eginhardi  et  Annal.  Lauris. 
maj.,  P.  L.,  t.  civ,  col.  460  et  459.  Qui  dit  enquête, 
dit  tribunal  compétent.  A  en  croire  le  Liber  Ponti- 
flcalis,  les  dignitaires  ecclésiastiques  se  seraient  aussi- 

tôt récriés  qu'ils  n'avaient  pas  le  droit  de  juger  le 
Siège  apostolique,  qui  est  le  chef  de  toutes  les  Églises 

de  Dieu.  C'était  ce  que,  plusieurs  mois  auparavant, 
Alcuin  avait  représenté  à  Arn  de  Salzbourg.  Les  anna- 

listes francs  donnent,  au  contraire,  l'impression  qu'il 
y  eut  au  moins  un  simulacre  de  procès,  en  ce  sens  que 

l'on  convoqua  les  accusateurs  à  comparaître  et  à 
soutenir  leur  plainte.  Mais  ceux-ci  se  dérobèrent  : 
nullus  eorumdem  criminum  probalor  esse  voluit.  «Ainsi 

le  pape  demeurait  en  face  d'une  accusation  que  per- 
sonne ne  pouvait  ni  prouver,  ni  écarter.  Il  se  décida 

à  se  justifier  par  serment,  procédé  en  faveur  duquel 
on  pouvait  alléguer  des  précédents  plus  ou  moins 

légendaires,  et  qui,  s'il  impliquait  une  certaine  dose 
d'humiliation  personnelle,  ne  mettait  cependant  en 
cause  aucun  principe,  ne  répudiait  aucune  prétention.» 

L.  Duchesne,  Les  premiers  temps  de  l'État  pontifical, 
p.  86.  Dans  une  nouvelle  séance  synodale  tenue  à 

Saint-Pierre,  le  23  décembre,  le  pape  monta  à  l'ambon 
portant  les  saints  évangiles  et  jura  qu'il  n'était  pas 
coupable  des  crimes  qu'on  lui  reprochait.  Le  texte 
de  cette  purgatio  s'est  conservé  :  «  On  a  entendu 
dire,  on  a  divulgué  en  bien  des  lieux,  comment  des 
hommes  pervers  se  sont  insurgés  contre  moi,  ont 

voulu  me  mutiler  (debilitare)  et  m'ont  imputé  des 
crimes  énormes.  Pour  ouïr  cette  cause,  le  clémentissime 
et  sérénissime  seigneur,  ici  présent,  le  roi  Charles, 
est  venu  en  cette  ville  avec  son  clergé  et  ses  grands. 

C'est  pourquoi,  moi,  Léon,  pontife  de  la  sainte  Église 
romaine,  n'étant  jugé  ni  contraint  par  personne, 
mais  spontanément  et  volontairement,  je  me  purifie 
et  me  juge  en  votre  présence  devant  Dieu  qui  connaît 
ma  conscience,  devant  ses  anges,  devant  le  bien- 

heureux Pierre,  prince  des  apôtres,  dans  la  basilique 

de  qui  nous  voici  (et  déclare)  que  ces  choses  crimi- 

nelles et  scélérates  que  l'on  m'impute,  je  ne  les 
ai  ni  perpétrées,  ni  ordonné  de  les  perpétrer;  Dieu 

m'en  est  témoin  au  jugement  de  qui  nous  viendrons 
un  jour  et  en  présence  de  qui  nous  sommes.  Ceci,  je 

le  fais  spontanément  et  volontairement  (mea  spon- 
tanea  voluntate ) ,  pour  détruire  tout  soupçon  non  point 
que  les  canons  le  prescrivent  ou  que  je  veuille  par 
là  (créer  un  précédent)  et  imposer  cette  coutume  dans 
la  sainte  Église  à  mes  successeurs  ou  à  mes  frères 

dans  l'épiscopat.  »  Texte  en  de  nombreux  recueils; 
on  le  trouvera  notamment  dans  Yves  de  Chartres, 
Décret.,  part,  v,  c.  313,  P.  L.,  t.  clxi,  col.  421.  On  voit 
que  le  pontife  multiplie  les  précautions  pour  éviter 

que  son  geste  paraisse  imposé,  ou  qu'il  puisse  être 
invoqué  plus  tard  comme  un  précédent.  Or,  une  géné- 

ration ne  passera  pas,  que  le  pape  Pascal  Ier  ne  soit 
contraint  par  l'empereur  Louis  le  Pieux  à  une  dé- 

marche analogue.   Jafîé,  Regesla,  p.  320. 
Ce  procès  de  Léon  III,  amène  quelques  réflexions 

qui  ne  sont  pas  sans  intérêt  au  point  de  vue  de  l'his- 
toire du  droit  public  ecclésiastique.  Qu'en  choses 

strictement  religieuses  le  pape  pût  être  jugé  par 
un  concile,  cela  paraissait  impossible  aux  canonistes 

du  temps.  L'axiome  «  prima  sedes  a  nemine  judi- 
catur  »,  qui  avait  été  mis  en  circulation  au  temps  des 

démêlés  du  pape  Symmaque  et  de  l'antipape  Laurent, 
en  501,  exprimait  une  conviction  beaucoup  plus  an- 

cienne. Mais  si,  de  ce  point  de  vue,  il  n'y  avait  point 

de  juridiction  devant  qui  l'on  pût  porter  une  cause 
strictement  ecclésiastique,  il  restait  néanmoins  que, 

d'après  l'ancien  droit  impérial  romain,  les  tribunaux 
ordinaires  connaissaient  de  tous  les  crimes  de  droit 

commun,  homicide,  adultère,  lése-majesté,  quel  que 

fût  le  rang  de  l'accusé,  et  Mgr  Duchesne  fait  très  jus- 
tement remarquer  que  «  tant  qu'avait  duré  le  régime 

impérial,  le  pape  n'avait  joui  à  cet  égard,  d'aucune 
exemption.  »  Op.  cit.,  p.  86.  Il  est  surprenant  d'ailleurs 
que  cet  auteur  ajoute  immédiatement  :  «  Mais  main- 

tenant (à  l'époque  de  Léon  III)  la  situation  n'était 
plus  la  même.  Le  pape  était  souverain;  on  ne  juge 
pas  un  souverain.  »  Nous  conclurons,  au  contraire  : 
«  Puique  Léon  III  reconnaît  lui-même  que  Charle- 
magne  est  venu  à  Rome,  propter  hanc  causam  audien- 
dam,  c'est  donc  que  la  souveraineté  du  pape  dans  le 
domaine  pontifical,  de  si  récente  création,  n'est  pas 
aussi  indépendante  qu'il  semblerait  tout  d'abord.  » 
Bref,  la  purgatio  de  Léon  III  ne  nous  apparaît  pas 
comme  devant  donner  au  Siège  apostolique  un  lustre 
particulier  et  nous  sommes  maintenant  tout  à  fait 

d'accord  avec  Mgr  Duchesne  quand  il  écrit  :  <■  En 
dépit  de  toutes  les  réserves  faites,  le  pape  avait  juré 

et  tout  le  monde  voyait  que,  s'il  avait  juré,  c'est  que 
le  roi  Charles  l'estimait  nécessaire.  Le  pauvTe  Léon 
faisait  en  somme  petite  figure  à  côté  de  son  protec- 

teur. Il  était  clair  que  c'était  par  la  grâce  de  celui-ci, 
et  par  sa  grâce  seulement,  qu'il  continuait  à  régner 
sur  les  Romains.  »  Op.  cit.,  p.  87. 

Le  surlendemain  toutefois,  jour  de  Noël  de  l'an  800, 
le  pontife  réhabilité  reprenait  tous  ses  avantages. 

Dans  cette  même  basilique  vaticane,  devant  le  tom- 
beau de  saint  Pierre,  il  plaçait  sur  le  front  de  Charle- 

magne  le  diadème  impérial  et  le  faisait  acclamer  par 
le  peuple  romain  :  «  A  Charles,  très  pieux,  Auguste, 
couronné  de  Dieu,  grand  et  pacifique  empereur, 

vie  et  victoire!  »  D'après  le  Liber  Pontificalis,  cette 
acclamation  «  fut  répétée  par  trois  fois  devant  la 
sainte  confession  du  bienheureux  Pierre  apôtre,  avec 
invocation  de  plusieurs  saints.  Ainsi  le  roi  Charles 
fut  établi  par  tous  empereur  des  Romains.  Ensuite 

de  quoi  le  pontife  oignit  de  l'huile  sainte  Charles fils  du  roi.  »  Les  Annales  Lauriss.  et  les  Annales 

Eginhardi  ne  parlent  pas  d'onction  pour  le  fils  de 
l'empereur,  elles  font  seulement  remarquer  qu'après 
les  invocations  aux  saints  (laudes)  le  pape  adora 
le  nouvel  empereur  à  la  manière  des  anciens  princes; 
et  «  dorénavant  délaissant  son  nom  de  patrice,  Charles 
fut  appelé  empereur  et  Auguste.  »  P.  L.,  t.  civ, 
col.  459  et  460.  A  lire  ces  deux  témoignages  indé- 

pendants du  Liber  Pontificalis  et  des  Annales,  il 
semble  clair  que  la  cérémonie  se  déroula  suivant 

un  plan  convenu  à  l'avance.  Nul  effet  de  surprise  : 
chacun  sait  le  rôle  qu'il  doit  jouer  :  le  pape,  la  foule, 
la  schola  cantorum,  l'empereur  lui-même.  Et  si  le 
détail  du  cérémonial  a  été  ainsi  préalablement  établi, 
il  va  de  soi  que  le  fond  même  de  la  question,  à  savoir 

la  restauration  en  faveur  de  Charles  de  l'Empire 
d'Occident,  a  fait  l'objet  de  conversations  suivies 
entre  le  pape  et  le  souverain.  Resterait  à  savoir  qui 
des  deux  a  eu  l'initiative  de  cet  acte  considérable. 

Ainsi  posée  la  question  ne  comporte  qu'une  seule 
réponse  :  l'initiative  vint  de  Charlemagne.  Le  roi 
des  Francs  n'était  pas  homme  à  se  laisser  imposer 
une  démarche  de  cette  importance  et  ce  n'était  pas 
le  malheureux  Léon,  lequel  se  débattait  depuis  dix- 
huit  mois  dans  une  situation  sans  issue,  qui  était 

capable  de  promouvoir  un  tel  dessein.  Il  n'est  pas 
impossible  que,  dès  l'entrevue  de  Paderborn.  des  con- 

versations aient  été  nouées  à  ce  sujet.  Alcuin  sait 

qu'il  se  passa  pour  lors  de  mystérieux  colloques 
sur  lesquels  il  aurait  bien  voulu  recevoir  des  infor- 

mations précises.  <>  Passereau  solitaire  il  n'avait  pu- 
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apprendre  néanmoins  ce  dont  étaient  convenus  le 

lion  (Léon)  et  l'aigle  (Charles)  :  quœ  esset  convenientia 
inter  leonem  et  aquilam.  » 

Il  faudrait  pourtant  écarter  cette  explication,  si 

l'on  devait  ajouter  foi  au  renseignement  que  donne 
Éginhard  dans  la  Vie  de  Charlemagne.  Énumérant, 
en  passant  les  divers  pèlerinages  à  Rome  du  roi  des 

Francs,  l'historien  ajoute  avec  une  apparente  négli- 
gence :  «  La  dernière  fois  qu'il  y  vint,  ce  fut  non  seu- 

lement pour  s'acquitter  de  ses  vœux,  mais  encore 
parce  que  les  Romains,  ayant  accablé  le  pape  Léon 
de  multiples  injures,.,  le  forcèrent  à  recourir  à  la 
fidélité  du  roi.  Venant  donc  à  Rome  pour  remettre 

de  l'ordre  dans  l'Église  qui  était  fort  troublée,  il 
y  passa  tout  l'hiver.  C'est  alors  qu'il  reçut  le  titre 
d'empereur  et  d'Auguste  pour  lequel  il  eut  tout  d'a- 

bord tant  d'aversion  qu'il  affirmait  que,  ce  jour-là, 
malgré  la  solennité  de  la  fête,  il  n'aurait  pas  mis  le 
pied  à  l'Église  s'il  avait  pu  prévoir  l'intention  du 
pape.  Ce  titre  lui  attira  l'envie  des  empereurs  romains 
(de  Constantinople)  qui  en  furent  très  indignés. 
Charles  supporta  tout  avec  une  grande  patience.  » 
Carol.  vit.,  28,  P.  L.,  t.  xcvn,  col.  51-52.  Les  histo- 

riens de  Charlemagne  se  sont  évertués  à  expliquer 
le  mécontentement,  vrai  ou  apparent,!  avec  lequel 

le  nouvel  empereur,  au  dire  d'Éginhard,  aurait 
accueilli  le  geste  du  pape  Léon.  Comment  concilier 

ce  déplaisir  avec  des  ambitions  qui  semblent  évi- 
dentes dans  l'entourage  du  roi  et  que  le  souverain 

partageait  sans  aucun  doute?  «  De  l'ensemble  des 
témoignages  contemporains,  dit  L.  Duchesne,  il 
résulte  que  la  métamorphose  (de  roi  en  empereur) 

n'avait  rien  de  contraire  aux  vues  personnelles  de 
Charles,  ni  surtout  aux  tendances  de  l'opinion  occi- 

dentale. Mais  il  est  possible  qu'il  ait  eu  ses  idées 
à  lui  sur  les  voies  et  moyens.  Le  trône  impérial  légi- 

time, celui  de  Constantinople,  était  alors  occupé 

par  une  femme,  l'impératrice  Irène,  et  cette  femme 
se  trouvait  libre  de  sa  main.  Le  mariage  qui  fut  tenté 

après  coup,  était  peut-être  le  procédé  rêvé  dès  lors 
par  le  roi  franc.  On  peut  dire  aussi,  non  sans  vrai- 

semblance, qu'il  eût  désiré  un  autre  cérémonial  et 
que  ce  couronnement  improvisé  où  éclatait  l'initia- 

tive du  pape,  correspondait  mal  à  ses  idées  sur 
les  formes  de  la  transmission  du  pouvoir.  •  Op.  cit., 

p.  88.  L.  Halphen  dans  ses  Études  critiques  sur  l'his- 
toire de  Charlemagne,  a  proposé  une  solution  toute 

différente  du  problème  que  pose  le  texte  d'Éginhard. 
Étudiant  dans  leur  ordre  chronologique  les  divers 

témoignages  relatifs  au  couronnement,  il  n'a  pas  de 
peine  à  montrer  que  les  premiers  en  date  ne  portent 

aucune  trace  d'un  mécontentement  quelconque  de 
l'empereur;  ['idée  que  le  pape  est  seul  responsable 
de  la  scène  en  question,  se  fait  jour  peu  à  peu  dans 
les  textes  suivants,  au  fur  et  à  mesure  que  se  mani- 

festent les  susceptibilités  byzantines;  elle  se  révèle 

complètement  flans  le  texte  d'Eginhard.  Que  le 
couronnement  ait  eu  lieu  à  l'insu,  et  même  contre 
le  tiré  de  l'empereur,  c'est  là  une  de  ces  explications 
diplomatique!  par  lesquelles  la  monarchie  tronque 

essaya  d'apaiser  la  vive  irritât  ion  qui  se  manifesta 
à  Byzanee  quand  on  y  apprit  la  restauration  (le 

l'empire   d'Occident.  Op.   rit.,   p.   220-230. 
Cette  solution,  qui  cadre  si  bien  avec  ce  que  nous 

savons  par  ailleurs,  dispense  de  poser  la  question  du 

droit  qu'avait  le  pape  à  couronner  le  souverain. 
Tout  ce  rpie  l'on  peut  dire  de  plus  Sage,  c'est  que Léon  III  agissait,  tout  autant  comme  représentant 

«le    Dieu    sur   la    terre,    que   comme    l'incarnation    dis 
grands  souvenirs  de   la    Rome   Impériale    C'est    le 
peuple  romain  sans  doute  qui  acclame  le  nouvel 

Auguste,  mais  l'autorité  du  pape  ajoute  comme  Une 
sanction   à   ce  choix   des   Hnmains.   Qu'il   v   ail    eu   de 

ce  chef,  comme  l'ont  pensé  Rellarmin  et  Baronius. 
à  la  suite  des  théologiens  pontificaux  du  Moyen  Age, 

transfert  de  l'Empire  de  l'Orient  à  l'Occident,  trans- 
latif) imperii  romani,  c'est  ce  qu'il  faut  énergiquement 

nier.  Léon  III,  pas  plus  que  Charlemagne  ne  songeait 

à  supprimer  le  titre  ni  la  dignité  de  l'empereur  de 
Byzanee  avec  qui  l'Église  romaine  et  Charles  lui- 
même,  continuaient  à  entretenir  des  relations  qui 

n'étaient  ni  meilleures,  ni  pires  que  dans  les  années 
précédentes.  S'ils  avaient  dû,  ce  qu'ils  ne  semblent 
pas  avoir  fait,  expliquer  leur  pensée,  le  pape  et  le 

roi  des  Francs  auraient  déclaré,  sans  doute,  que  l'Em- 
pire romain,  identifié  avec  la  chrétienté,  demeu- 
rait intact  dans  son  unité,  comme  à  l'époque 

où  Arcadius  et  Honorius  étaient  censés  admi- 

nistrer in  solidum  les  deux  moitiés  de  l'héri- 
tage de  Théodose.  Mais  tout  cela  on  ne  songea  point 

à  le  dire,  et  nul  ne  pensa,  semble-t-il,  à  faire  une  théorie 
du  nouvel  Empire  romain.  A  plus  forte  raison  ne 

fut-il  pas  question  de  préciser  les  droits  et  devoirs 
réciproques  des  deux  puissances,  spirituelle  et  tem- 

porelle, qui  avaient  restauré  la  vieille  institution. 
Les  choses  en  somme,  suivirent  le  même  cours 

qu'auparavant,  et  l'on  ne  voit  pas  que  l'empereur 
se  soit  attribué  sur  la  Ville  et  l'État  pontifical  un 
droit  plus  étendu  que  n'avait  fait  le  patrice  des 
Romains.  Tout  au  plus  pourrait-on  dire  que  le  titre 
nouveau  précisait  davantage  des  droits  qui,  jusque- 
là  s'étaient  exercés  sans  contestation.  «  L'histoire, 
la  tradition,  le  droit  écrit  définissaient  sans  obscu- 

rité possible  les  prérogatives  de  Yimperalor.  L'empe- 
reur était  souverain  de  Rome;  tout  le  monde,  le 

pape  compris,  y  était,  devant  lui,  dans  la  condition 
de  sujet.  Administrateur,  juge,  chef  militaire,  son 

autorité  s'étendait  à  tout,  excepté  cependant  le 
domaine  religieux  que  les  empereurs  d'Occident 
avaient  toujours  respecté  ou  à  peu  près.  »  L.  Du- 

chesne, Les  premiers  temps  de  l'État  pontifical,  p.  88- 
89.  Il  faut  ajouter  cependant,  avec  l'auteur  que  nous 
venons  de  citer,  que  le  fait  pour  Léon  III  d'avoir 
imposé  la  couronne  au  nouvel  empereur,  était  gros 
de  conséquences.  Dans  la  désignation  du  dépositaire 
du  pouvoir  impérial,  le  pape,  à  juger  les  choses  de 

l'extérieur,  avait  eu  une  part  prépondérante.  C'est 
l'image  de  Léon  III  mettant  sur  le  front  de  Charle- 

magne, agenouillé  devant  lui,  le  diadème  impérial 

qui  finira  par  rester  dans  l'imagination  aussi  bien 
du  peuple  que  des  intellectuels.  Sans  s'arrêter  aux 
répugnances  des  premiers  Carolingiens,  les  succes- 

seurs de  Léon  III  referont  la  même  cérémonie  pour 
les  successeurs  de  Charlemagne  et  leur  persistance 

finira  par  créer  l'idée  que,  seul,  le  geste  pontifical 
fait  l'empereur  et  donc  aussi  que  le  pape  donne  au 
souverain  quelque  chose  que,  sans  lui,  il  ne  saurait 
légitimement  posséder. 

Mais  sous  Léon  III,  les  temps  ne  sont  pas  encore 
venus  de  déduire  toutes  ces  conséquences  et  de  faire 
la  théorie  des  relations  entre  pape  et  empereur. 

La  pratique  continua  d'être  ce  qu'elle  avait  été 
dans  les  premières  années  du  pontificat.  Nous  n'avons 
plus  ici  à  nous  y  arrêter.  Mentionnons  seulement 
le  voyage  fait  par  Léon  III  à  la  cour  de  Charlemagne 

à  l'automne  de  804,  sur  les  mobiles  duquel  nous 
ne    sommes  guère  au    Clair,  Annales  Fqinhnrdi.  P    I   . 

t.  r.iv,  col  184;  la  signature  qu'appose  le  pape 
au  testament  Impérial  en  B06.   ïbtd.,  col.  468.  Tout 
ceci  montre  les  bonnes  relations  qui  régnent  entre 
les  deux  sou\  crains  Mais  il  y  eut  bien  quelques 

nuages,  et  Léon  se  plaignit  plus  d'une  fois  de  l'in- trusion des  fonctionnaires  Impériaux  dans  les  affaires 
de  ses  BtatS.  Voir  surtout  .latte,  n.  2516  et  2529. 

Cela  n'empêcha  pas  Léon  de  seconder  de  tout  son 
pouvoir    la    politique    de    Charles,    et    de    lui    signaler 
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les  divers  événements  qui  pouvaient  avoir  pour  celui- 
ci    quelque    importance.    Jaffé,    n.    2524-2527. 

11  faut  donc  insister  avec  d'autant  plus  de  soin 
sur  l'indépendance  relative  dont  fait  montre  le  pape 
dans  les  questions  d'ordre  strictement  religieux. 
Léon  III  eût  à  prendre  position  dans  la  question  de 

l'adoplianisme  de  Félix  d'Urgel.  Voir  t.  i,  col.  406. 
Sur  ce  point,  il  n'avait  nul  besoin  de  contrainte 
pour  approuver  pleinement  les  conclusions  d'Alcuin 
et  condamner  l'évêque  espagnol.  Mais  la  question  du 
Filioque  le  mit  en  contradiction  avec  les  vues  expri- 

mées par  les  théologiens  francs  au  concile  d'Aix- 
la-Chapelle  (809).  Malgré  les  instances  des  envoyés 

de  Charlemagne,  Léon  ne  voulut  pas  accepter  l'in- 
sertion dans  le  symbole  de  l'incise  litigieuse  et 

maintint  très  énergiquement  son  point  de  vue.  Voir 
le  détail  t.  v,  col.  2315-2317.  On  notera  seulement 
que  la  plainte  des  moines  francs  de  Bethléem  fut, 
sans  doute,  ce  qui  détermina  le  pape  à  rédiger  la 
confession  de  foi  qui  figure  sous  son  nom  et  qui 
donne  une  paraphrase  du  symbole  baptismal,  où  est 
spécialement  développée  la  doctrine  relative  à  la 

Sainte  Trinité.  Le  texte  publié  d'abord  par  E.  Ba- 
luze,  Miscellan.,  t.  vu,  p.  18-21,  est  passé  de  là 
dans  Mansi,  Concil.,  t.  xm,  col.  978,  puis  dans 
P.  L.,  t.  en,  col.  1030.  On  le  trouvera  également  à 

l'état  dispersé  dans  Cavallera,  Thésaurus,  voir  p.  731. 
On  a  peu  de  renseignements  sur  les  rapports  de  Léon 

avec  les  diverses  Églises  de  la  chrétienté.  Mention- 
nons son  intervention  en  Angleterre  pour  maintenir 

les  droits  de  Cantorbéry,  menacés  par  la  collation 

qui  avait  été  faite  du  pallium  à  l'évêque  de  Lichfield, 
Jaffé,  n.  2493,  2494,  2510;  l'établissement  d'Arn  de 
Salzbourg  comme  archevêque  de  la  région  bavaroise, 
Jaffé,  n.  2495,  2503;  quelques  démêlés  avec  Martin, 
archevêque  de  Bavenne.  Agnelli,  Lib.  pontif.,  P.  L., 
t.  evi,  col.  743.  Avec  Constantinople,  les  relations 

demeuraient  assez  incertaines;  la  tyrannie  de  l'im- 
pératrice Irène  avait  bouleversé  bien  des  choses 

dans  l'Église  byzantine;  elle  disparue,  il  resta  bien des  causes  de  difficulté.  Le  moine  Théodore  Studite 

dut  faire  appel  à  Borne,  qui,  après  avoir  hésité  quel- 

que temps,  finit  par  lui  donner,  à  défaut  d'une  satis- 
faction explicite,  des  paroles  d'encouragement. 

Voir  les  lettres  de  Théodore,  i,  28,  33,  34,  P.  G., 
t.  xcix,  col.  1001,  1017-1021,  et  Vie  de  Théodore, 
c.  54,  ibid.,  col.  165.  En  812,  débarrassé  du  basileus 

Nicéphore  Ier,  le  patriarche  du  même  nom,  élu  depuis 
806,  se  décide  enfin  à  envoyer  au  pape  sa  synodique 

où,  tout  en  s'excusant  d'avoir  trop  tardé  à  cause 
des  ordres  du  basileus,  il  fait  acte  de  révérence 

envers  l'Église  romaine.  Il  ne  se  prive  pas  d'ailleurs 
de  remarquer  que,  dans  l'Église  de  Dieu,  il  convient 
de  ne  pas  trop  s'attacher  aux  questions  de  préséance, 
èv  yàp  'ExxX-rçata  toû  0eoû  oùx  s'oti  to  jrpoapiGfxoù- 
[xevov.  Texte  dans  Mansi,  Concil.,  t.  xiv,  col.  29  sq., 
voir  surtout  col.  40.  Nous  ignorons  la  réponse  que  fit 

le  pape  à  cette  lettre.  Mais  l'on  sait  que  cette  même 
année  812.  il  reçut  avec  honneur  à  Borne  l'ambassade 
du  nouveau  basileus,  Michel  Ier  Bhangabès,  à  son 
retour  d'Aix-la-Chapelle.  C'est  sans  doute  à  ce  moment 
que  furent  aplanis  les  différents  relatifs  à  Théodore 
Studite. 

Les  dernières  années  de  Léon  furent  troublées 

à  Borne,  par  de  nouvelles  conspirations,  qui  durent 
commencer  peu  après  la  mort  de  Charlemagne. 
Un  complot  monté  pour  assassiner  le  pape  échoua; 
les  conjurés  furent  arrêtés,  condamnés  à  mort  et 

exécutés  pour  crime  de  lèse-majesté.  Bien  qu'il  ne 
faille  pas  ajouter  foi  au  chiffre  de  trois  cents  exécu- 

tions dont  parle  une  chronique,  la  répression  dut  être 

assez  rude.  La  cour  de  Louis  le  Pieux  s'émut;  le 
jeune  roi  d'Italie,  Bernard,  et  le  comte  Gérold  furent 

envoyés  à  Borne  pour  enquêter,  et  Léon,  de  son  côté, 
dut  adresser  une  ambassade  à  Louis  le  Pieux  pour 
présenter  se  justification.  Tous  ces  actes  supposent 

évidemment  que  l'empereur  conserve  la  haute  main 
sur  l'administration  romaine.  La  présence  des  missi 
impériaux  ne  ramena  pas  le  calme;  une  véritable 

jacquerie  désola  la  campagne  romaine  et  une  interven- 
tion du  roi  Bernard  fut  encore  nécessaire.  Léon  III 

mourut  peu  après,  12  juin  816.  La  mémoire  de  ce 

pape  est  célébrée  à  cette  date  par  l'Église  romaine. 
En  1673,  un  décret  de  la  S.  Congrégation  des  rites 

a  décidé  que  l'on  insérerait  son  ncm  au  Martyrologe 
romain;  il  semble  que  depuis  longtemps,  il  figurait 
déjà  dans  divers  recueils  hagiographiques.  Le  miracle 

par  lequel  le  pape  aurait  recouvré  la  vue  après  l'at- 
tentat du  25  avril  799  n'a  pas  dû  être  étranger  à 

la  vénération  qui  fut  ainsi  rendue  à  la  mémoire  de 
Léon  III.  Voir  Acla  Sanct..  juin,  t.  n,  p.  572  sq. 

Sources.  —  Liber  Pontificalis,  édit.  Duchesne,  t.  n. 
p.  1-38;  assez  développée  pour  la  première  partie  du  pon- 

tificat, la  notice  tourne  court  après  le  couronnement  de 
Charlemagne,  et  ne  rapporte  que  les  embellissements  et 
les  dons  faits  par  Léon  aux  diverses  églises.  —  JafTé, 
Regesla  pontif.  rom.,  t.  i,  p.  307-316;  les  lettres  de  Léon  III 
sont  très  incomplètement  rassemblées  :  en  1647,  Hermann 
Conrigius  avait  publié  à  Helmestadt  une  dizaine  de  lettres, 
elles  sont  rééditées  dans  Mansi,  Concil.,  t.  xm,  col.  961- 
978,  cf.  P.  L.,  t.  en,  col.  1023  sq.,  et  mieux  dans  Jaflé. 
Biblioth.  rerum  germanicarum,  t.  iv,  Monumenta  carolina.  — 
Sur  la  valeur  respective  des  diverses  annales  franques 

voir  le  travail  de  L.  Halphen,  Études  critiques  sur  l'his- 
toire de  Charlemagne,  I"  partie,  Éludes  sur  les  sources; 

L.  Halphen  a  présenté  avec  beaucoup  de  finesse  la  réha- 
bilitation des  Annales  regii  (Annales  Laurissenses  ma- 

jores) qu'il  estime  une  source  contemporaine  et  de  bon 
aloi;  quant  aux  Annales  Eginhardi,  qui  ont  avec  les  pré- 

cédentes un  rapport  très  étroit,  elles  ne  sont  nullement 
l'œuvre  d'Éginhard  :  celui-ci  n'est  responsable  que  de  la 
Vita  Caroli  magni,  dont  la  valeur  a  été  bien  surfaite. 
Il  faut  faire  aussi  une  place  à  l'annaliste  grec,  Théophane, 
P.  G.,  t.  cvm,  col.  952  sq.  —  La  correspondance  d'Alcuin 
est  rassemblée  soit  dans  P.  L.,  t.  c,  col.  135-514,  soit  mieux 
dans  JafTé,  Biblioth.  rerum  germanicarum,  t.  vi,  et  dans 
Monum.  Germ.  hist.,  Epistol.,t.i\,p.  1-493. — Le  Codex 
Carolinus  qui  contient  la  correspondance  des  rois  francs 

avec  les  papes  successifs  s'arrête  à  l'année  791  ;  les  lettres 
postérieures ,' et  donc  celles  relatives  au  pontificat  de 
Léon  III,  sont  très  incomplètement  rassemblées  dans 
Mansi,  Concil.,  t.  xm,  col.  959-986,  cf.  P.  L.,  t.  xevra, 
col.  893,  sq.,  dans  Jaflé,  loc.  cit.,  t.  iv,  p.  306-334;  335- 
436  et  dans  Monum.  Germ.  hist.,  Epistol.,  t.  iv  et  v. 

Travaux.  —  Baronius,  Annales  eccles.,  souvent  à  rec- 
tifier par  les  notes  de  Pagi;  et  les  diverses  histoires  qui 

traitent  de  Charlemagne.  Il  est  impossible  d'en  donner  ici 
une  bibliographie  même  abrégée.  Sur  la  question  du 
couronnement,  voir  la  recension  des  opinions  anciennes 
dans  un  art.  de  Dœllinger  du  Mùnchner  historisches  Jahr- 
buch,  1865,  p.  342,  et  les  travaux  français  plus  récents  de 
C.  Bayet,  L'élection  de  Léon  III,  la  révolte  des  Romains 
en  799  et  ses  conséquences  dans  Annuaire  de  la  Fac.  des 
lettres  de  Lyon,  1. 1,  Paris,  1883,  p.  175  sq.,  et  de  L.  Halphen, 

dans  le  vol.  déjà  cité,  p.  219-236.  —  Pour  l'ensemble  du 
pontificat  :  Gregorovius,  Geschichle  der  Stadt  Bom.5'  édit., 
t.  n,  p.  445  sq.,  t.  m,  p.  1  sq.;  Langen,  Geschichte  der  romi- 
schen  Kirche,  t.  n,  p.  768-797;  Hefele,  Histoire  des  conciles, 
trad.  Leclercq,  t.  m  b,  p.  1113-1116,  1127-1134;  L.  Du- 

chesne, Les  premiers  temps  de  l'état  pontifical,  Paris,  1898, 

p.    79-93. E.  Amann. 
4.  LÉON  IV  (Saint),  élu  pape  en  janvier  847, 

consacré  le  10  avril,  mort  le  10  juillet  855.  —  Pieuse- 
ment élevé  au  couvent  de  Saint-Martin,  près  de  Saint- 

Pierre,  Léon  avait  été  distingué  par  le  pape  Gré- 

goire IV  qui  l'avait  appelé  au  Latran  et  l'avait  fait 
sous-diacre;  Sergius  II  l'avait  ordonné  prêtre  et 
lui  avait  donné  le  titre  cardinalice  des  Quatre- 
Couronnés.  Le  pontificat  lamentable  de  Sergius 

s'était  terminé  sur  les  horreurs  d'une  invasion  sarra- 
sine  dont  avaient  particulièrement  souffert  les  deux 
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basiliques  situées  extra  muros  de  Saint-Pierre  et 
et  de  Saint-Paul.  Tout  le  monde  sentait  à  Rome  le 

besoin  d'un  pape  honnête  et  énergique;  on  choisit 
unanimement  Léon  :  le  choix  était  excellent.  Restait 

à  le  faire  approuver  par  l'empereur  Lothaire,  car 
depuis  le  Constitution  de  824,  il  était  entendu  que 

l'on  ne  procéderait  pas  à  la  consécration  du  pape 
sans  avoir  soumis  à  l'empereur  le  procès-verbal  de 
l'élection.  Mais  les  communications  avec  Aix-la- 
Chapelle  n'étaient  pas  rapides;  les  Romains  jugeaient 
urgente  l'entrée  en  charge  du  nouvel  élu  :  Léon  fut 
donc  consacré  le  19  avril  847,  sans  que  l'on  eût  encore 
connaissance  de  la  ratification  impériale;  mais  on 

réserva  explicitement  pour  l'avenir  les  droits  de 
l'empereur.  Lothaire  se  contenta,  semble-t-il,  de 
ces  explications;  mais  la  façon  dont  on  avait  procédé 

lui  déplut  à  coup  sûr.  Sans  être  mauvaises,  les  rela- 
tions entre  Léon  IV  et  l'autorité  impériale  furent 

toujours  un  peu  tendues.  D'ailleurs,  ce  fut  mnins 
avec  Lothaire  que  Léon  eut  affaire  qu'avec  son  fils 
Louis  II,  roi  d'Italie,  puis  couronné  empereur  en 
850,  seul  titulaire  de  la  dignité  impériale,  après  la 
mort  de  son  père  en  855. 

Le  plus  pressant,  pour  Léon  IV ,  était  de  mettre 

Rome  à  l'abri  de  nouvelles  insultes.  Les  Sarrasins 
qui  avaient  pillé  Saint-Pierre  en  846,  méditaient  de 
nouvelles  incursions.  En  848,  ces  corsaires  reparais- 

sent à  l'entrée  du  Tibre;  heureusement,  une  flotte 
d'Amalfi  et  de  Gaëte  put  leur  barrer  la  route  :  la 
tempête  fit  le  reste,  mais  il  y  eut  à  Rome  quelques 

moments  d'angoisse.  Aussi  Léon  IV  pressa-t-il  de 
tout  son  pouvoir  la  restauration  de  la  vieille  enceinte 

d'Aurélien;  en  même  temps,  il  mit  à  exécution  le 
projet  déjà  formé,  dit-on,  sous  Léon  III,  et  précisé 
par  un  capitulaire  impérial  de  décembre  846;  il 

s'agissait  d'entourer  la  basilique  vaticane  et  ses  dé- 
pendances d'une  enceinte  continue,  qui,  par  le 

château  et  le  pont  Saint-Ange  irait  se  rattacher  aux 

fortifications  de  la  ville  proprement  dite.  C'est  ainsi 
que  le  pape  attacha  son  nom  à  cette  cité  léonine  qui, 

pendant  tout  le  Moyen  Age,  mettra  Saint-Pierre  à 

l'abri  des  coups  de  mains.  La  dédicace  de  cette 
enceinte  fut  célébrée,  comme  celle  d'une  çglise,  le 
27  juin  852.  Au  même  moment,  Léon  relevait  les 

fortifications  d'Horta  et  d'Améria,  celles  encore 
de  Porto,  où  il  installait  des  Corses  chassés  de  leur 
île  par  les  invasions  sarrasines;  il  abritait  dans  une 
cité  nouvelle,  celle  de  Léopolis,  les  habitants  de 
Centumcellœ  (Civita-Vecchia)  trop  exposés  aux 

attaques  des  corsaires.  Bref,  il  s'efforçait  de  mettre 
en  état  de  défense  Rome  et  sa  grande  banlieue.  En 

tout  ceci  d'ailleurs,  il  agissait  en  administrateur 
indépendant,  mais  sous  le  haut  contrôle  de  la  puis- 

sance impériale  comme  le  Liber  Pontificalis  l'indique 
à  plusieurs  reprises. 

Malgré  tout,  les  sujets  de  froissement  ne  man- 

quaient pas  entre  le  pape  et  l'empereur.  On  saisit 
dans  la  correspondance  échangée  entre  eux  des 
plaintes  relatives  aux  misai  impériaux.  Voir  Jaffé, 
n.  2602,  2610.  Léon  se  vit  contraint  de  sévir  contre 

plusieurs  d'entre  eux.  JafTé,  n.  2627,  2628,  2638, 
2630.  2613.  2646.  Un  jour  de  juin  855,  on  vit  même 

l'empereur  Louis  II  arriver  à  Rome  sans  s'être  fait 
annoncer;  il  venait  faire  personnellement  une  enquête 

sur  divers  propos  qui  se  seraient  tenus  dans  l'entourage 
pontifical.  On  y  aurait  parlé,  disaient  de  méchante* 
langues,  du  protectorat  franc  en  termes  méprisants; 

on  serait  allé  jusqu'à  insinuer  qu'il  vaudrait  mieux 
s'entendre  avec  le  basileus.  Les  gens  qui  avaient 
Colporté    ce    liruit    en    furent    pour   leur  courte  honte 

i. 'émotion  néanmoins  que  ressentit  Louis  n   montre 
que  l'empereur  n'était  pas  très  rassort''  sur  le 
loyalisme   du   pape     Les   textes  relatifs   a  cet   incident 

se  trouvent  dans  le  Liber  Pontificalis,  p.  134.  Le  pape 

d'ailleurs  avait  contre  Louis  un  grief  très  sérieux  :  la 
protection  dont  l'empereur  semblait  couvrir  un  person- 

nage qu'à  tort  ou  à  raison  le  pape  considérait  comme 
un  rival  dangereux,  et  qui  n'est  autre  que  le 
célèbre  Anastase  le  Bibliothécaire.  Léon,  en  848, 
avait  dû,  contraint  par  des  influences  puissantes, 
ordonner  prêtre  cet  Anastase  et  lui  confier  le  titre 

de  Saint-Marcel.  Dès  l'année  suivante,  le  nouveau 
cardinal  disparaît  de  Rome,  et  toutes  les  somma- 

tions qui  lui  seront  faites  par  Léon  IV,  au  synode 
de  Rome  en  décembre  850,  à  celui  de  Ravenne  en 
mai  853,  à  un  autre  encore  tenu  à  Rome  en  décem- 

bre de  la  même  année,  seront  impuissantes  à  faire 

revenir  le  fugitif.  Or,  si  l'on  songe  qu'à  la  mort  de 
Léon,  l'autorité  impériale  n'aura  rien  de  plus  pressé 
que  de  faire  élire  Anastase  comme  rival  du  pape 

Benoît  III,  on  peut  difficilement  échapper  à  l'idée 
que  l'empereur  Louis,  à  qui  Léon  IV  a  réclamé  vai- 

nement l'extradition  d' Anastase,  tenait  celui-ci  en 
réserve,  pour  faire  monter,  en  la  circonstance  favo- 

rables, un  sujet  plus  maniable  sur  le  trône  de  saint 
Pierre. 

La  politique  proprement  ecclésiastique  de  Léon  IV 
est  inspirée  par  un  sentiment  très  vif  de  la  dignité 

suprême  de  l'Église  romaine  et  de  son  droit  à  com- 
mander à  toutes  les  Églises.  Les  plus  puissants 

dignitaires  ecclésiastiques  ont  à  compter  avec  un  pape 
aussi  pénétré  de  son  pouvoir.  Hincmar  de  Reins, 

encore  au  début  d'une  carrière  qui  sera  fertile  en 
incidents  de  toutes  sortes,  voir  t.  vr,  col.  2482,  se 
voit  refuser  le  titre  de  vicaire  apostolique  pour  les 

Gaules,  qu'avait  réclamé  pour  lui  l'empereur  Lo- 
thaire, Jaffé,  n.  2607,  2608;  le  pape  lui  reproche  des 

sentences  d'excommunication  portées  à  la  légère; 
ibid.,  n.  2614,  2618,  2619,  et  lui  rappelle  au  besoin 

l'irrégularité  des  actes  qui  l'ont  fait  arriver  au  siège 
archiépiscopal.  Il  refuse  d'approuver  la  sentence 
du  concile  de  Soissons  (avril  853);  l'affaire  des  prêtres 
ordonnés  par  Ebbon  serait  reprise  à  nouveau  en  pré- 

sence d'un  envoyé  pontifical,  et  nul  n'aurait  pouvoir 
d'empêcher  les  condamnés  du  concile  de  faire  appel 
s'ils  le  désiraient,  au  siège  apostolique;  dans  ce  cas, 
Hincmar  devrait  les  accompagner  à  Rome,  ou  du 

moins  s'y  faire  représenter.  Jaffé,  n.  2631,  2632.  On 
sait  que  Benoît  III  donnera  finalement  raison  à 

Hincmar.  On  trouverait,  d'autres  exemples  de  la 
raideur  de  Léon  IV  à  l'égard  des  dignitaires  ecclé- 

siastiques dans  Jaffé,  n.  2601  et  2604,  2623,  2628. 
Il  y  aurait  aussi  intérêt  à  étudier  de  près  les  rapports 
entre  le  Saint-Siège  et  Noménoé,  duc  de  Bretagne, 
lequel,  pour  mieux  assurer  son  indépendance  au 
point  de  vue  temporel,  veut  détacher  la  Bretagne  du 
ressort  métropolitain  de  Tours.  Les  évèqucs  bretons 
refusent  :  le  duc  les  accuse  de  simonie  et  les  dénonce 

à  Rome,  en  posant  d'ailleurs  la  question  d'une  ma- 
nière très  générale.  Léon  IV  répond  lui  aussi,  d'une 

manière  très  générale  sur  le  grief  de  simonie,  mais 
prend  des  mesures  protectrices  contre  les  évéques 
attaqués.  Jaffé  n.  2600.  On  sait  que  la  question  de 

l'origine  des  Fausses  Décret  aies  est  intimement  liée  à 
ces  entreprises  de  Noménoé.  Voir  t.  IV,  col.  218. 

Avec  Constantlnople,  les  relations  n'étaient  pas très  cordiales.  Le  patriarche,  saint  Ignace,  ayant  60 
H  se  plaindre  des  agissements  de  Grégoire  Ashestas. 
archevêque  fie  Syracuse,  en  résidence  à  Constanti- 
nople,  avait  fini  par  condamner  ce  prélat  brouillon 
et  ses  partisans  Noir  t.  vu,  col.  714.  Nous  ne  .savons 
si  Grégoire  interjeta  appel  à  Bonie.  mais  il  est  err- 
taln  que  Léon  IV  Intervint  et,  dans  une  lettre  assez 

ralde,   reprocha   au   patriarche  de  n'avoir  pas  donne 
connaissance  du  procès  au  Siège  apostolique.  Les 

prédécesseurs   d'Ignace)   disait    Léon,   ont   toujours 
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observé  la  règle  suivant  laquelle  il  faut  en  toute 
promptitude  faire  connaître  à  Rome  les  questions  liti- 

gieuses qui  sont  soulevées  dans  l'Église  d'Orient. 
Vos  autem  prœdictorum  virorum  sine  conscientia 
noslra  congregatis  episcopis  depositionem  pcrpetrastis 
quod  absentibus  nostris  legatis  vel  litteris  nullo  de- 
buistis  explere  modo.  Jafîé,  n.  2629,  n.  2654.  Ignace 
écrit  alors  pour  demander  que  Rome  confirme  le 
jugement  porté.  Léon  répond  en  évoquant  les  deux 
parties  à  son  tribunal.  Jafîé  n.  2661.  Durant  ces 
tractations,  Ignace,  sans  doute  pour  faire  montre  de 
sa  déférence,  envoie  à  Rome  un  pallium  surhuméral. 
Le  pape  le  remercie  de  ses  bonnes  intentions,  mais 

ne  peut  s'empêcher  de  lui  faire  remarquer  la  bévue 
commise.  Il  ne  peut  accepter  ce  pallium  :  Non  est 
mos  istius  Ecclesise,  cum  magistra  et  caput  omnium 
videatur  ecclesiarum  existere,  aliunde  pallium  eroga- 
tum  accipere  sed  per  totam  Europam  ad  quod  dele- 
gaium  est  tradere.  Jafîé,  n.  2647. 

Léon  IV  s'efforça  de  restaurer  la  discipline  ecclé- 
siastique, soit  par  des  décrétales  adressées  à  diverses 

Églises,  soit  par  des  mesures  prises  en  synode.  Le 

plus  important  de  ces  actes  est  celui  qu'il  envoie  aux 
évêques  de  Grande-Bretagne  en  réponse  à  diverses 
questions.  Parmi  les  solutions  qu'il  donne  on  remar- 

quera celles  qui  ont  trait  aux  empêchements  de 

mariage  et  spécialement  à  l'empêchement  de  rapt, 
à  l'aliénation  des  biens  ecclésiastiques,  à  la  loi  de 
l'abstinence.  Cette  pièce  se  termine  par  l'énumé- ration  des  canons  conciliaires  et  des  décrétales 
(régulée  decretalium)  qui  peuvent  faire  foi.  Jafîé, 

n.  2599.  Une  consultation  juridique  qu'il  donne  à 
Galérius,  évêque  de  Tripoli,  relativement  à  la  pra- 

tique de  la  discipline  pénitentielle  ne  manque  pas 

d'intérêt.  Les  ressortissants  de  cet  évêque  se  sous- 
trayaient volontiers  à  la  pénitence  publique,  sous 

prétexte  que  l'état  de  pénitent  impliquait  renoncia- 
tion aux  droits  conjugaux  (ce  qui  est,  en  effet,  l'an- 

cienne discipline).  Léon  répond  en  déclarant  que  la 
pénitence  est  absolument  nécessaire  à  tout  chrétien 

pour  tout  acte  illicite  mais  que,  par  contre  :  conju- 
gium  legitimum  nulli  orthodoxorum  pœnitentiam  sus- 
tinenti  solvere  licet.  Jafîé,  n.  2640.  Léon,  d'ailleurs, 
était  parfaitement  d'avis  que  les  règlements  disci- 

plinaires n'avaient  rien  d'immuable.  Cf.  Jafîé, 
n.  2650.  On  notera  également  son  désir  de  voir 

s'imposer  partout  le  chant  grégorien.  Jafîé,  n.  2651. 
Les  collections  conciliaires  ont  conservé  le  procès- 

verbal  sommaire  d'un  grand  synode  tenu  à  Saint- 
Pierre  en  décembre  853  où  furent  renouvelés  les  décrets 

relatifs  à  la  discipline  ecclésiastique  pris  par  Eugène  II 
en  826;  quatre  autres  canons  y  furent  ajoutés. 

En  somme,  le  pontificat  de  Léon  IV  peut  compter 
parmi  les  plus  honorables  et  prépare  dignement  celui 
de  Nicolas  Ier  (858-867).  Sans  entrer  en  conflit  avec 

le  pouvoir  impérial,  le  pape  sut  garder  assez  d'indé- 
pendance pour  étendre  à  toute  la  chrétienté  sa 

sollicitude.  Léon  IV  mourut  le  19  juillet  855,  très 

peu  de  temps  après  la  visite  inopinée  qu'avait  faite 
à  Rome  l'empereur  Louis  IL  C'est  la  date  à  laquelle 
son  nom  figure  au  Martyrologe  romain. 

Sources.  —  Le  Liber  Ponlificalis,  édit.  Duchesne,  t.  n, 
p.  106-134,  donne  une  notice  contemporaine  très  détaillée 
sur  certains  points.  ■ —  Des  fragments  du  registre  de 
Léon  IV  ont  été  conservés  dans  la  Collection  Britannique 
de  canons,  du  British  Muséum,  Addit.,  8S73,  ils  ont  été 
publiés  par  Ewald  dans  le  Neues  Archio,  t.  v,  p.  375  sq., 
en  voir  le  dépouillement  dans  Jalïé,  Regesta,  t.  i,  p.  329- 
339,  qui  permettra  de  retrouver  les  textes  fort  dispersés 
dans  Mansi  et  Migne.  Ce  dernier  a  rassemblé  dans  P.  L., 

t.  cxv,  col.  655-674,  d'après  Mansi,  un  certain  nombre 
d'Epistolœ  et  décréta.  —  Textes  conciliaires  dans  Mansi, 
Concil.,  t.  xiv.  —  Voir  aussi,  Acta  Sanclorum,  juillet, 
.  iv,  p.  302-326. 

Travaux.  —  Les  mêmes  que  pour  Léon  III  :  Grego- 
rovius,  t.  m,  p.  89-111  ;  Langen,  t.  n,  p.  828-844;  Duchesne, 

p.  109-116. E.  Amann. 

5.  LÉON  V,  pape  en  903.  —  Desservant  d'une 
église  située  au  lieu  appelé  Priapi,  aux  environs 

d'Ardée,  Léon  bien  qu'il  ne  fût  pas  cardinal,  fut 
appelé  à  la  fin  de  juillet  903  à  remplacer  le  pape 
Benoît  IV.  Auxilius  le  représente  comme  un  homme 
de  Dieu,  laudabilis  vitœ  et  sanctitatis.  Ces  qualités 
ne  le  défendirent  pas  contre  une  révolution  de  palais  : 

au  bout  d'un  mois,  un  prêtre  romain,  nommé  Chris- 
tophe, le  renversa,  le  jeta  en  prison  et  prit  sa  place. 

Voir  Christophe,  t.  n,  col.  2418.  L'usurpateur  ne 
tarda  pas  d'ailleurs  à  rejoindre  en  prison  sa  victime. 
Sergius,  qui  avait  été  évincé  en  898,  lors  de  sa  com- 

pétition avec  Jean  IX,  se  débarrassa  de  Christophe, 

par  le  même  moyen  expéditif;  d'après  Auxilius  il 
laissa  macérer  quelque  temps  les  deux  victimes  en 
prison,  puis  mit  fin  à  leurs  tourments  par  la  mort, 
duro  domans  ergastulo  vitam  eorum  cruda  macera- 
tione  decoxit  ac  tandem  miseratus  diro  martyrio  finiri 
compulit.  —  Une  légende  bretonne  a  pris  prétexte  de 

ce  que  Léon  V  est  appelé  forensis  (c'est-à-dire  n'ap- 
partenant pas  au  clergé  romain)  pour  prétendre 

que  ce  pape  n'est  autre  que  saint  Tugdual,  patron 
de  Tréguier,  qui,  venu  à  Rome  en  pèlerinage,  y 
fut  élevé,  sous  le  nom  de  Léo  Britigena  au  souverain 

pontificat. 
Liber  Pontificalis,  t.  n,  p.  234;  Jaffé,  Regesta,  1. 1,  p.  444  ; 

Watterich,  Pontificum  romanorum  vitœ,  t.  i,  p.  660,  n.  1  ; 
Diimmler,  Auxilius  und  Vulgarius,  Leipzig,  1866,  p.  60 

et  135;  L.  Duchesne,  Les  premiers  temps  de  l'État  ponti- 
fical, p.  160  sq. 

E.  Amann. 
6.  LÉON  VI,  pape  de  juin  928  à  février  929.  — 

Marozie,  la  fille  de  Théophylacte  et  de  la  première 

Théodora,  s'était  débarrassée  par  la  force  de  Jean  X, 
jugé  trop  indépendant.  Voir  ci-dessus,  t.  vm,  col.  617. 
A  la  place  de  ce  pontife,  qui  ne  tarda  pas  à  mourir 
dans  sa  prison,  elle  fit  consacrer  un  certain  Léon, 
fils  du  primicier  Christophe.  Il  reste  de  ce  pape,  en- 

tièrement à  la  dévotion  de  Marozie,  une  lettre  adressée 
aux  évêques  de  Dalmatie  pour  les  contraindre  à 

respecter  les  droits  de  l'archevêque  de  Spalato. 
Liber  Pontificalis,  t.  n,  p.  242;  Jaffé,  Regesta,  1. 1,  p.  453; 

Watterich,  Pontificum  romanorum  vitee,  1. 1,  p.  33. 
E.  Amann. 

7.  LÉON  VII,  pape  de  janvier  936  à  juillet  939. 
—  A  la  mort  de  Jean  XI,  Albéric,  qui,  depuis  932, 
régnait  à  Rome  en  maître  absolu,  fit  consacrer  un 
romain,  nommé  Léon.  Flodoard,  dans  ses  Annales, 
ad  an.  936,  le  désigne  sous  le  nom  de  servus  Dei. 

Comme  d'ailleurs  dans  un  privilège  accordé  à  Odon 
de  Cluny,  Jafîé,  n.  3606,  Léon  parle  de  saint  Benoît 
comme  de  «  notre  excellent  père  »,  «  notre  bienheureux 
père  »,  Mabillon  en  a  conclu  avec  quelque  vraisem- 

blance que  ce  pape  avait  appartenu  à  la  famille 
bénédictine.  Flodoard,  dans  ses  vers  sur  les  papes, 
fait  un  grand  éloge  de  la  piété  et  de  la  libéralité  de 
celui-ci,  qui  fait  contraste  avec  les  vices  de  plusieurs 

de  ses  prédécesseurs.  Il  est  certain,  d'autre  part, 
que  ce  pape  favorisa,  pour  autant  qu'il  était  en  lui, les  premières  tentatives  de  réforme  monastique, 

dont  Odon  de  Cluny  avait  pris  l'initiative,  en  quoi, 
d'ailleurs,  il  ne  faisait  que  seconder  les  vues  d'Albéric. 
Mandé  à  Rome  par  Albéric,  ou  venu  de  son  propre 
chef,  Odon,  en  936,  fut  chargé  de  la  haute  direction 
des  monastères  de  Rome  et  des  environs.  Presque 
tous  les  actes  de  ce  pontificat  qui  nous  sont  conservés 

se  rapportent  à  des  privilèges  de  divers  ordres  accor- 
dés à  des  monastères.  Par  là,  Léon  VII  a  préparé 

la  réforme  de  l'Église  qui  commencera  un  siècle  plus 
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tard.  On  remarquera  aussi  la  lettre  par  laquelle 

Léon  VII  constitue  l'archevêque  de  Mayence, Frédéric, 
son  vicaire  et  son  représentant  pour  toutes  le-.-  ré- 

gions de  Germanie,  avec  pouvoir  de  corriger  les 

évêques,  prêtres,  diacres  ou  moines,  qui  s'écarteraient 
du  droit  chemin.  Jaffé,  n.  3613. 

Liber  Ponlificalis,  t.  n,  p.  244;  Jaffé,  Regesla,  1. 1,  p.  455- 
457;  Watterich,  Pontificum  romanorum  viiee,t.  i,  p.  33-34, 
et  p.  670-671  ;  Mabillon,  Annales  ordinis  S.  Benedicti, 
t.  m,  p.  708,  Acta  Sanctorum  ordinis  S.  B.,  saec.  v,  p.  907. 

E.  Amann. 

8.  LÉON  VIII,  pape  du  6  décembre  963  à  mars 
965.  —  Il  fut  substitué  au  pape  Jean  XII,  déposé 

dans  les  circonstances  que  l'on  a  dites  plus  haut.  Voir 
Jean  XII,  t.  vin,  col.  624.  Nous  ne  reviendrons  pas 

ici  sur  l'irrégularité  de  la  procédure  instituée  contre 
Jean  XII;  elle  semble  flagrante.  On  comprend  donc 
que  Baronius  et  Pagi  considèrent  Léon  VIII  comme 
un  antipape.  Outre  ce  vice,  la  consécration  de  Léon 

fut  entachée  d'une  autre  irrégularité.  Fonctionnaire 
de  la  curie  pontificale,  curialis,  où  il  remplissait  le 
rôle  de  protoscriniaire  (archiviste),  le  nouvel  élu 

était  simple  laïque;  il  reçut  tous  les  ordres  jusqu'au 
presbytérat  inclus,  le  même  jour,  et  fut  consacré 

évêque  le  lendemain.  Cette  accession  d'un  néophyte 
avait  toujours  été  considérée  comme  interdite. 

Créature  d'Otton  Ier,  Léon  ne  pouvait  guère 
trouver  d'appui  que  dans  l'empereur,  dont  il  dut 
mériter  la  protection  par  la  plus  entière  obéissance. 
Il  est  vraisemblable  que,  dès  le  moment  de  son 
élection,  il  prêta  au  souverain  un  serment  de  fidélité, 

qui  consacrait  la  vassalité  de  l'Église  romaine  par 
rapport  au  César  germanique.  C'est  à  ce  moment 
sans  doute,  que  le  Privilegium  Ottonis,  c'est-à-dire  le 
traité  conclu  entre  le  pape  Jean  XII  et  l'empereur, 
reçut  la  modification  importante  dont  nous  avons- 

parlé  plus  haut,  et  prit  la  forme  qu'il  a  gardée  dans 
l'exemplaire  conservé  aux  Archives  du  Vatican.  On 
y  inséra  la  clause  que,  dorénavant,  aucun  pape  ne 

serait  ordonné  avant  d'avoir  prêté,  devant  les  missi 
impériaux  et  le  peuple  un  serment  conforme  à  celui 
que  domnus  et  venerandus  spirilalis  pater  noster  Léo 

sponte  fecisse  dinoscitur.  Du  moins,  c'est  ainsi  que 
nous  expliquons,  à  la  suite  de  Mgr  Duchesne  et  de 

Hauck,  cette  phrase  un  peu  mystérieuse  du  Privi- 

legium. Quoi  qu'on  en  pense,  d'ailleurs,  l'attitude 
de  Léon,  dans  la  circonstance,  consacra  pour  long- 

temps, la  mainmise  de  l'empereur  sur  les  élections 
pontificales.  On  dira,  tout  a  l'heure,  comment  un 
faussaire  du  siècle  suivant  trouvera  le  moyen  de 

traduire  en  des  textes  plus  explicites  encore  l'abdi- 
cation du  pape  impérial. 

Léon  VIII  ne  resta  pas  longtemps  paisible  possesseur, 

du  siège  usurpé.  Sitôt  qu'Otton  eut  quitté  Rome, 
Jean  XII  eut  vite  fait  d'évincer  son  compétiteur, 
et  de  faire  proclamer  par  le  synode,  dont  nous  avons 
analysé  les  pièces,  la  nullité  de  la  consécration  de 
Léon,  des  actes  accomplis  par  lui  et  spécialement  des 

ordinations  qu'il  avait  données  aux  Quatre- Temps  de 
décembre.  Jean  XII  mourait  peu  après,  14  mai  964. 

Aussitôt  les  Romains,  sans  s'inquiéter  de  Léon, 
réfugié  au  quartier  général  de  l'empereur,  élisent 
le  diacre  Benoît,  qui  devient  le  pape  Benoit  V.  Un 
mois  plus  tard,  après  un  siège  très  court,  Otton  ren- 

trait dans  Borne  et  réinstallait  son  pape  au  Latran. 

Le  23  juin  964,  un  synode  tenu  en  présence  de  l'empe- 
reur et  dont  Liulprand  nous  a  conservé  assez  exacte- 

miiii  la  physionomie,  déposait  du  pontifical  el  du 
presbytérat  le  malheureux  Benoît  V,  que  l'on  con- 

sentait i  laisser  à  son  rang  de  diacre.  Kxpédié  à 

I  lambOUrg,  OÙ  il  est  confié  à  la  garde  de  l'arehe\  èqiie. 
Benoît  y  mourra  deux  ans  plus  lard.  S'appn\ant  sm 
la  relation  de  Llutprand,  qui  nous  montre  Benoît  V 

se  proclamant  coupable  :  se  peccasse,  se  sanctœ 
Romanae  Sedis  invasorem  esse,  se  dépouillant  lui- 
même  du  pallium  et  remettant  à  Léon  VIII  le  bâton 
pastoral,  pontificalis  ferula,  certains  auteurs  ont 
conclu  que  Benoît  V  avait  réellement  et  librement 
abdiqué,  et  que  dès  lors,  Léon  VIII  fut  le  pape 

légitime  à  partir  de  ce  moment,  quoi  que  l'on  puisse 
penser  des  origines  de  son  pontificat.  C'est  affaire 
d'appréciation.  Léon  VIII  mourut  d'ailleurs  moins 
d'un  an  après  ces  événements,  entre  le  10  février 
et  le  13  avril. 

C'est  dans  le  synode,  où  fut  prononcée  la  déchéance 
de  Benoît  V,  que  Léon  VIII,  s'il  fallait  en  croire  cer- 

tains documents,  aurait  abdiqué,  entre  les  mains  de 

l'empereur,  tous  les  droits  temporels  et  spirituels  de 
l'Église  romaine.  Jaffé,  n.  3704-3707. 

Un  de  ces  documents,  Jaffé,  n.  3707,  déjà  connu  de 

l'historien  Thierry  de  Niem,  et  que  l'on  trouvera  dans 
les  Monum.  Germ.  hist.,  Leges,  t.  n  b,  p.  168,  est 
relatif  à  la  cession  du  domaine  pontifical  à  Otton 
et  à  ses  successeurs.  Les  territoires  concédés  au  Saint- 

Siège  par  Charlemagne,  Pépin,  et  même  antérieure- 
ment par  le  roi  lombard  Aripert  et  l'empereur  Justi- 

nien,  passeront  sous  la  domination  du  roi  des  Romains. 
Mention  détaillée  est  faite  de  tous  les  duchés,  villes, 
châteaux,  domaines  et  monastères  ainsi  abandonnés. 

Quiconque  enfreindra  cette  ordonnance  s'expose  à 
l'indignation  du  bienheureux  Pierre,  est  passible  des 
peines  portées  par  la  loi  Julia  contre  le  crime  de  lèse- 
majesté,  à  savoir  la  confiscation  des  biens  et  la  peine 
capitale.  Suivent  les  signatures  des  membres  du 
concile,  archevêques  et  évêques  suburbicaires  et 

consuls.  Baronius  s'est  donné  la  peine  de  relever 
par  le  menu  les  grossières  invraisemblances  dont 
fourmille  cette  pièce,  et  les  innombrables  erreurs 

que  l'on  peut  relever  soit  dans  la  description  géogra- 
phique des  territoires  cédés,  soit  dans  la  liste  des 

signatures.  Cette  argumentation  a  convaincu  les 
éditeurs  des  Monumenta  Germaniw,  pour  lesquels 

il  n'est  pas  douteux  que  nous  ayons  ici  affaire  à 
un  faux,  fabriqué  à  l'époque  de  Henri  IV  ou  de 
Henri  V,  et  destiné  à  contrebalancer  l'effet  de  docu- 

ments adverses  mis  en  avant  par  les  partisans  du 

pape. 
Deux  autres  pièces  ont  suscité  de  plus  difficiles 

controverses.  La  première  déjà  connue  d'Yves  de 
Chartres,  qui  l'a  insérée  dans  la  Panormia,  1.  VIII, 
c.  cxxxvi,  d'où  elle  est  passée  dans  le  Décret  de 
Gratien,  I,  dist.  LXIII,  c.  23,  se  donne  pour  une  ordon- 

nance du  pape  Léon,  préalablement  soumise  à  un 
concile  du  Latran  et  qui  traite  lam  de  romano  imperio 
quam  de  Apostolica  Sede  ac  dignitate  patriciatus, 
quam  de  investitura  episcopatus.  Renouvelant  les 
concessions  jadis  faites  à  Charlemagne  par  le  pape 

Adrien,  Léon  concède  à  Otton,  et  à  ceux  qui  lui  suc- 
céderont à  perpétuité,  le  titre  de  patrice  romain, 

le  droit  de  choisir  son  successeur,  celui  de  nommer 

le  pape,  Sedis  aposlolicœ  pontificem  ordinandi,  ainsi 
que  les  archevêques  et  évêques.  Ceux-ci  devront  tous 
recevoir  l'investiture  du  roi,  avant  de  pouvoir  être 
consacrés  par  qui  de  droit,  sauf  un  certain  nombre 

de  dignitaires  pour  lesquels  l'empereur  concédera 
au  pape  ou  aux  archevêques  le  droit  d'investiture. 
Quant  à  la  nomination  aux  évêchés,  elle  passe  toute 
aux  mains  du  roi  :  nul  n'aura  le  droit  de  nommer 
soit  le  pape,  loti  un  évêque.  en  dehors  du  roi  des 
Romains  «  à  qui  nous  attribuons  ce  pouvoir  •.  Un 
évêque  élu  par  le  clergé  et  le  peuple,  ne  peut  être 

Consacré    sans    l'approbation    et    l'investiture    du    roi. 
Quiconque  Ira  contre  ce  décret,  encourra  l'Indigna- 

tion du  bienheureux  Pierre  et  sera  passible  d'eXCOtn 

tnunlcatlon,    sans    préjudice    d'autres    peines    tempo relies. 
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Or,  en  1858,  Floss  a  fait  connaître,  d'après  un 
ms.  de  Trêves,  une  forme  beaucoup  plus  complète 
de  ce  document.  Die  Papstivahl  unter  den  Ottonen, 

Fribourg-cn-B.,  1858,  Urkundcn,  p.  147-166.  La 
pièce  publiée  par  lui  diffère  surtout  du  document 

précédent  en  ce  qu'elle  contient  une  narration  assez 
longue  des  événements  qui  ont  amené  le  pape 
Léon  VIII  à  faire  cette  concession,  et  surtout  en  ce 

qu'elle  justifie  par  des  considérants  d'ordre  histo- 
rique et  théologique  les  privilèges  accordés  à  l'empe- 
reur. Tous  savent,  dit  le  texte,  que  le  droit  ainsi 

concédé  au  César  n'est  pas  nouveau.  Honorius  Ier 
en  a  fait  usage  lors  de  la  compétition  entre  Eulalius 

et  Boniface  Ier  et  l'Ancien  Testament  ne  montre-t-il 
pas  les  grands  prêtres  institués  par  les  rois  ?  Un 
certain  nombre  de  textes  conciliaires,  qui  prescrivent 

le  respect  des  pouvoirs  établis  appuient  cette  démons- 
tration. A  deux  reprises  enfin,  le  document  insiste 

sur  le  fait  que  les  Romains  ont  fait  librement  cession 

de  leurs  droits  relatifs  à  l'élection  pontificale. 
Avant  la  découverte  de  Floss,  beaucoup  d'histo- 

riens, à  la  suite  de  Baronius,  Annales,  ad  an.  964, 
n.  22  sq.,  et  de  Pagi,  ibid.,  n.  6.  avaient  considéré 

le  texte  inséré  par  Gratien  comme  un  faux.  D'autres 
restaient  hésitants  :  les  éditeurs  des  Monumenta  fai- 

saient remarquer  que  la  forme  extérieure  du  docu- 
ment était  de  nature  à  éveiller  les  soupçons,  mais 

que  pourtant,  les  concessions,  soi-disant  faites  par 
Léon  VIII  à  Otton,  n'avaient  rien  d'extraordinaire 
et  n'étaient  que  la  traduction  en  règles  juridiques 
d'usages  qui  avaient  eu  force  de  loi  jusqu'au  milieu 
du  xie  siècle.  D'autres  historiens  enfin,  se  rangeaient 
à  la  suite  de  Gratien,  qui  avait,  à  coup  sûr,  considéré 
le  décret  comme  authentique.  Ainsi,  au  xviie  siècle, 
Pierre  de  Marca,  dans  son  De  concordia  sacerdotii 
et  imperii,  1.  VIII,  c.  xn  et  xxix,  et  plus  près  de  nous 
Gfrorer  dans  son  Allgemeine  Kirchengeschichte, 
Stuttgard,  1844,  t.  m  c,  p.  1255  sq. 

La  découverte  de  Floss  a  fait  prendre  au  problème 
une  autre  orientation.  En  effet,  il  y  a  entre  le  docu- 

ment publié  par  lui  et  le  texte  de  Gratien  une  incon- 

testable parenté.  L'un  dérive  de  l'autre.  Floss  estime 
que  la  recension  longue  (la  sienne)  est  la  première 

en  date,  et  d'ailleurs,  qu'elle  est  un  document  authen- 
tique. Quelque  exorbitantes  que  puissent  paraître  à 

un  canoniste  moderne  les  concessions  faites  par  le 

pape,  elles  n'ont  rien  qui  doive  surprendre  si  l'on réalise  les  circonstances  où  elles  furent  obtenues. 

Otton  avait  tout  intérêt  à  les  obtenir;  le  pape  n'avait 
aucun  moyen  de  les  refuser.  Loc.  cit.,  p.  62  sq.  —  Cette 
position  a  paru  intenable  à  d'autres  critiques.  Un 
recenseur  anonyme  de  Floss  propose  une  autre  hypo- 

thèse :  La  recension  longue  provient  de  la  chancellerie 
impériale,  elle  est  un  mémoire  soumis  au  pape  et 
dont  celui-ci  aurait  tiré  la  bulle  qui  figure  dans  Gra- 

tien. La  bulle,  d'ailleurs,  serait  restée  elle-même  à 
l'état  de  simple  projet.  Somme  toute,  les  deux  textes 
sont,  en  un  certain  sens,  authentiques,  mais  ils  man- 

quent, l'un  et  l'autre  d'autorité.  Voir  Historisch- 
politische  Blàtter,  1858,  t.  xlii,  p.  805-822.  E.  Bern- 

heim  a  voulu  sauver,  par  un  autre  biais  l'authen- 
ticité partielle  de  ces  textes.  La  recension  de  Gratien 

n'est  qu'un  abrégé,  sans  autorité,  de  la  forme  longue. 
Celle-ci  n'est  elle-même  qu'un  document  fabriqué; 
mais  la  première  partie  qui  contient  la  reconnaissance 

des  droits  de  l'empereur  sur  l'élection  pontificale 
repose  en  définitive,  sur  un  document  authentique 
(celui-là  même  dont  il  est  question  dans  le  Privilegium 
Ottonis);  la  seconde,  relative  aux  investitures  a  été 
fabriquée  de  toutes  pièces  au  moment  le  plus  critique 

de  la  querelle  du  sacerdoce  et  de  l'empire,  peut-être 
sous  l'antipape  Guibert,  1080.  Voir  Forschungen 
zur  deutschen    Geschichle,   1875,  t.   xv,  p.   618  sq. 

C'est  faire  encore  beaucoup  d'honneur  à  ces  pièces 
que  d'y  chercher  même  un  semblant  d'authenti- 

cité. Les  historiens  les  plus  récents  s'accordent  à 
y  voir  tout  simplement  des  faux  exécutés  à  l'époque 
du  conflit  entre  Henri  IV  et  Grégoire  VIL  C'est  la 
position  de  Hauck,  dans  l'art.  Léo  VIII  de  la 
Realencyclopûdie  protestante  ;  ce  même  auteur,  dans 

sa  Kirchengeschichte  Deutschlands,  t.  m,  n'y  fait 
même  pas  allusion.  Mgr  Duchesne,  qui  ne  croit  pas 

non  plus  à  l'authenticité,  fait  observer  néanmoins, 
avec  sa  finesse  coutumière,  que  ces  pièces  apocryphes 
correspondent  assez  bien  à  ces  chartes  de  donation 
que  les  moines  se  croyaient  en  droit  de  fabriquer, 

après  coup,  pour  remplacer  des  originaux  authen- 
tiques, mais  disparus.  En  fait,  les  rapports  entre 

l'Église  et  l'État  que  ces  documents  font  consacrer 
par  Léon  VIII,  sont  précisément  ceux  qui  ont  joué 
dans  la  période  qui  va  de  960  à  1060.  Les  premiers 

temps  de  l'État  pontifical,  p.  184,  note.  Qu'elle  ait 
été  réalisée  par  un  document  explicite,  ou  qu'elle 
se  soit  manifestée  seulement  par  les  faits,  l'abdication 
de  la  papauté  entre  les  mains  de  l'empereur  est  une 
réalité,  hélas,  trop  certaine. 

Mêmes  sources  que  pour  le  pontificat  de  Jean  XII  : 
Liutprand,  De  rébus  gestis  Oltonis,  dans  Mon.  Germ. 
hist..  Script.,  t.  m,  p.  340-346,  dans  P.  L.,  t.  cxxxvi, 
col.  837-910,  et  dans  Watterich,  Pontif.  rom.  vilœ,  t.  i, 
p.  49-63;  Liber  Pontifîcalis,  édit.  Duchesne,  t.  n,  p.  246- 
250.  —  Le  texte  des  concessions  faites  par  Léon  dans 
Mon.  Germ.  hist.,  Leges,  t.  n  b,  p.  166,  sq.,  reproduit 
dans  P.  L-,  t.  cxxxiv,  col.  992,  sq.,  et  dans  Watterich, 
ibid.,  p.  675  (texte  de  Gratien),  p.  679  (restitutions  terri- 

toriales); p.  683  (texte  de  Floss,  en  abrégé). 
Les  principaux  travaux  relatils  à  ces  documents  ont 

été  signalés  au  cours  de  l'article.  Voir  aussi  Hefele,  His- 
toire des  conciles,  trad.  Leclercq,  t.  iv  b,  p.  818-824,  et 

une  indication  très  complète  des  diverses  opinions  dans 
P.  Genelin,  Die  Entstehung  der  angeblichen  Privilegien 
Leos  VIII  fur  Otto  I,  Prossnitz,  1879. 

E.    A  MANN. 

9.  LÉON  IX  (Saint),  élu  pape  en  décembre 
1048,  mort  le  19  avril  1054.  — ■  Fils  de  Hugues,  comte 

d'Egisheim  et  d'Hedwige,  Brunon  qui  deviendra  le 
pape  saint  Léon  IX  est  né  en  Alsace  en  1002.  Il  est 
impossible  de  préciser  autrement  le  lieu  de  sa  nais- 

sance. Au  dire  de  son  biographe,  Guibert,  archidiacre 

de  Toul,  il  a  été  confié  dès  l'âge  de  cinq  ans  à  Berthold, 
évêque  de  cette  ville,  et  c'est  dans  l'école  épiscopale 
qui  s'abritait  à  l'ombre  de  la  vieille  cathédrale  Saint- 
Étienne  qu'il  a  fait  toutes  ses  études.  Il  s'y  est  ren- 

contré avec  plusieurs  jeunes  gens  de  familles  nobles, 

attirés  par  la  renommée  de  l'école  touloise,  en  parti- 
culier avec  Hazilon  qui  deviendra  plus  tard  évêque 

de  Metz,  et  il  s'est  fait  remarquer  de  bonne  heure  par 
sa  régularité,  son  intelligence  et  sa  piété.  On  ignore 
la  date  à  laquelle  il  entra  dans  les  ordres,  mais  il 

est  certain  qu'en  1025  Brunon  est  diacre.  C'est  en 
cette  qualité  qu'il  prend  la  tête  du  détachement 
toulois  que  l'évêque  de  Toul,  Hermann,  ne  peut  con- 

duire lui-même  au  service  de  Conrad  II  occupé  à 

guerroyer  en  Lombardie.  Ce  n'était  pas  la  première 
fois  que  le  jeune  homme  prenait  contact  avec  l'em- 

pereur, et  depuis  plusieurs  années,  il  avait  été  pré- 

senté à  la  cour  de  Conrad,  auquel  il  était  uni  d'ailleurs 
par  des  liens  de  parenté.  De  bonne  heure,  on  avait 

songé  à  lui  pour  un  évêché  ;  en  1026,  la  mort  de  l'évê- 
que Hermann  est  l'occasion  pour  l'empereur  de  le 

nommer  au  siège  épiscopal  de  Toul.  Bien  que  Brunon 
fût  encore  très  jeune,  ce  choix  était  excellent.  La 
piété  sincère  du  nouvel  élu  devait  en  faire  un  des 

propagateurs  de  la  réforme  ecclésiastique,  si  impé- 

rieusement nécessaire  à  l'époque.  Les  qualités  d'orga- 
nisateur dont  il  avait  donné  des  preuves  dans  la 

campagne   de    Lombardie   étaient   non   moins   utiles 
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au  relèvement  de  l'Église  de  Toul  que  sa  position 
entre  France  et  Allemagne  rendait  assez  vulnérable. 

De  fait,  l'épiscopat  de  Brunon  qui  durera  vingt-deux 
ans  fut  réellement  fécond.  Comme  tous  les  esprits 
religieux  de  son  temps,  il  comprit  que  la  réforme 

ecclésiastique  ne  pourrait  se  faire  qu'à  l'aide  des 
moines  et  c'est  pourquoi  ses  premiers  soins  furent 
consacrés  à  rétablir  la  discipline  régulière  dans  les 
grands  couvents  de  son  vaste  diocèse.  Les  abbayes  de 
Saint-Èvre  et  de  Saint-Mansuy,  aux  portes  de  Toul, 
celle  de  Moyenmoutier  dans  les  Vosges,  celle  de 
Poussay,  monastère  de  femmes,  dans  la  plaine,  furent 
réformées,  enrichies,  agrandies,  surtout  défendues 
par  des  privilèges  impériaux  contre  les  ingérences 
féodales.  A  Étival,  à  Senones,  au  prieuré  de  Deuilly, 
il  en  fut  de  même.  Le  monastère  de  Hohenbourg, 
au  sommet  du  Mont  Sainte-Odile,  en  Alsace,  profita 
aussi  des  libéralités  de  Brunon.  La  défense  de  la  ville 

épiscopale  contre  les  incursions  des  comtes  de  Cham- 
pagne, les  négociations  par  lesquelles  Brunon  mé- 

nagea la  paix  entre  l'empereur  Conrad  II  et  le  roi 
de  France,  Bobert  le  Pieux,  contribuèrent  aussi  à 
le  mettre  en  relief.  Vers  les  années  1040,  il  est  un 

des  prélats  les  plus  représentatifs  de  la  partie  occi- 

dentale de  l'Empire. 
Il  est  donc  tout  naturel  qu'à  Worms,  en  décembre 

1058,  le  fils  et  successeur  de  Conrad  II,  Henri  III 
ait  songé  à  Brunon  pour  le  trône  pontifical.  On  sait 
que  depuis  le  fameux  concile  de  Sutri  en  1046,  où 
avaient  été  déposés  par  Henri,  les  trois  papes  rivaux, 

Benoît  IX,  Sylvestre  II  et  Grégoire  VI,  l'empereur, 
se  prévalant  du  titre  de  patrice  des  Bomains  qu'il 
avait  alors  reçu,  s'était  arrogé  le  droit  de  nommer 
lui-même  les  titulaires  du  Siège  apostolique.  Succes- 

sivement, il  avait  désigné,  ou  plutôt  imposé,  aux 
suffrages  des  Bomains,  Suidger,  évêque  de  Bamberg, 
c]ui  était  devenu  Clément  II,  Popon,  évêque  de Brixen, 
qui  était  devenu  Damase  IL  Ces  deux  pontifes,  le 

dernier  surtout,  n'avaient  fait  que  passer  sur  le  trône 
pontifical,  et  il  courait  sur  leur  mort  soudaine,  des 

bruits  plutôt  fâcheux.  Ce  n'était  pas  un  poste  de 
tout  repos  que  celui  qu'Henri  II  offrait  à  son  cousin. 
L'évêque  de  Toul  fit  donc  quelques  difficultés  avant 
de  se  rendre  aux  instances  impériales  qui  furent, 

scmble-t-il,  très  vives.  D'autre  part,  ce  mode  même 
de  désignation  ne  laissait  pas  que  d'effaroucher  la 
conscience  de  Brunon.  Ses  biographes,  surtout  ceux 
cru]  écrivent  après  le  pontificat  de  Grégoire  VII 
(1073-1085),  adversaires  ou  partisans  de  la  réforme 
grégorienne,  prêtent  ici  un  rôle  considérable  à  Hilde- 
brand  rencontré,  disent-ils,  par  Brunon,  soit  à  Worms, 
soit  un  peu  plus  tard  à  Besançon.  A  les  en  croire, 

c'est  sur  les  représentations  plus  ou  moins  vives 
de  ce  personnage,  que  Brunon  se  serait  décidé  à  ne 
pas  considérer  la  nomination  impériale  comme  autre 

chose  qu'une  désignation  aux  suffrages  des  Bomains. 
M.  A.  Fliche  s'est  inscrit  en  faux  contre  cette  lé- 

gende, qui  remonte  à  Brunon  de  Segni,  l'admirateur 
passionné  d'Hildebrand.  Voir  l'art.  Hildebrand, 
dans  I.e  Mtii/rn  Age,  IIe  série,  t.  xxi,  1919,  p.  87. 
Pour  lui,  les  hésitations  de  Brunon,  son  dessein  de 
faire  ratifier  par  une  véritable  élection  des  Bomains 

la  décision  impériale,  s'expliquent  sans  qu'il  soit 
besoin  de  faire  intervenir  Hildebrand.  Depuis  quel- 

que temps,  il  se  formait  dans  la  région  lorraine 
(au  sens  large  du  mot)  une  doctrine  dont  les  plus 
anciennes  traces,  se  retrouvent  dans  Bathicr  évêque 

de  lié"'  953  a  966,  mais  qui  s'exprimait  surtout  à 
l'époque  '!<■  Brunon  dans  les  actes  et  lis  écrits  de 
Wason,  évêque  de  Liège,  de  1011  a  1048.  Cette  doc 
trinr  a  sûrement  pénétré  dans  le  diocèse  de-  Toul, 

puisqu'elle  se  trouve  dan-  les  écrits  du  futur  cardinal 
Humbert,  pour     lors     religieux     de     Moyenmoutier. 

DICT,   Dl   i  m  "i  .  <  \  moi  . 

D'après  elle,  le  souverain  temporel  n'a  aucune  puis- 
sance dans  le  domaine  strictement  ecclésiastique; 

quelles  que  soient  les  obligations  féodales  que  les  évêques 
aient  à  son  endroit  pour  ce  qui  concerne  le  temporel, 
ils  ne  relèvent  aucunement  de  lui  en  matière  reli- 

gieuse. Un  traité  De  ordinando  pontifice,  composé 

par  un  clerc  de  Basse-Lorraine,  peut-être  à  l'insti- 
gation même  de  Wason,  critiquait  très  vivement, 

de  ce  point  de  vue,  la  nomination  du  pape  Clément  II, 

par  l'empereur.  Texte  dans  Monum.  Germ.  hist, 
Libelli  de  lite,  1. 1,  p.  9  sq.  A  défaut  de  ce  texte  même, 

Brunon  aura  connu  les  idées  qui  s'y  exprimaient  et 
qui  devaient  être  assez  répandues  dans  la  région 

lorraine.  Elles  expliquent  au  mieux  l'attitude  de 
l'évêque  de  Toul  au  moment  où  il  est  désigné  par 
l'empereur  pour  prendre  la  succession  de  Damase  IL 
Quoi  qu'il  en  soit,  c'est  dans  l'humble  appareil 
d'un  pèlerin  que  l'évêque  de  Toul  se  présenta  à 
Borne;  il  ne  prendra  les  insignes  pontificaux  qu'après 
avoir  été  acclamé  pape  par  les  Bomains.  Le  12  fé- 

vrier 1049,  il  était  intronisé  et  devenait  Léon  IX. 
Tout  son  passé,  et  cette  démarche  même,  annonçait 

un  pape  réformateur.  Léon  IX  ne  tromperait  pas 

l'espoir  des  personnes  qui  attendaient  une  action 
vigoureuse  contre  les  désordres  de  l'Église,  contre 
les  deux  abus  les  plus  criants  :  la  simonie  et  le  nico- 

laïsmc.  On  sait  ce  qu'est  la  simonie;  sous  le  nom  d'hé- 
résie nicolaïte,  les  auteurs  de  l'époque  désignent 

l'incontinence  des  mœurs  dans  le  clergé.  Ces  deux 
abus  qui  s'engendrent  l'un  l'autre  ont  poussé  depuis 
le  Xe  siècle  des  racines  profondes  dans  toutes  les 

Églises.  Aucune  n'est  indemne  ;  l'Église  romaine 
elle-même  a  donné,  et  tout  récemment  encore,  le 
triste  spectacle  de  papes  simoniaques  et  débauchés. 

Ce  n'est  pas  que  des  essais  de  réforme  n'aient  été 
tentés  de-ci  de-là.  Depuis  le  milieu  du  Xe  siècle, 
les  moines  de  Cluny  ont  singulièrement  relevé  le 
niveau  du  monachisme;  des  évêques  isolés,  un 
Atton  de  Verceil,  un  Bathier  de  Liège,  un  saint 
Gérard  de  Toul,  un  saint  Fulbert  de  Chartres,  bien 

d'autres,  ont  essayé,  chacun  dans  leur  domaine,  de 
promouvoir  la  réforme  des  mœurs.  Avec  des  préoc- 

cupations peut-être  moins  pures  et  trop  dominées 
par  des  soucis,  politiques,  la  dynastie  ottonienne 
a  essayé  de  réaliser,  par  autorité  impériale,  une 
plus  ample  conversion;  et  de  même  Henri  II  et 

Conrad  II  d'Allemagne,  aussi  bien  que  Bobert  le 
Pieux,  en  France.  Mais  toutes  ces  tentatives  sont 
restées  fragmentaires,  décousues,  intermittentes, 

parce  que  l'idée  de  réforme  au  lieu  de  chercher  au 
centre  même  de  l'Église  son  point  d'appui,  son  prin- 

cipe et  sa  règle,  ne  procède  que  d'iniatitives  person- 
nelles, quelquefois  intéressées,  toujours  éphémères. 

L'accession  de  Grégoire  VI  a  été  saluée  par  bien  des 
gens  comme  un  événement  d'heureux  augure.  Dans 
les  milieux  monastiques,  l'on  espère  que  le  Siège 
romain,  reprenant  conscience  de  ses  devoirs  et  de 

ses  droits,  va  donner  maintenant  l'impulsion  aux 
idées  réformatrices.  Or  Grégoire,  à  peine  installé, 

est  supprimé  au  concile  de  Sutri  par  l'autorité  im- 
périale. Mais  voici  qu'arrive  Léon  IX;  ses  sympathies 

sont  acquises  à  l'œuvre  de  la  reforme;  par  ailleurs, 
cousin  de  Henri  III,  désigné  par  lui  aux  suffi 

des  Bomains.  il  risque  moins  que  d'autres  de  heurter 
les  susceptibilités  impériales.  Ainsi  va  pouvoir  com- 

mencer la  réforme  de  l'Église.  Partie  de  Home,  elle 
gagnera,  sous    l'impulsion     d'un     pape    jeune,     aetil. 
entreprenant,  les  divers  pays  de  la  chrétienté.  Sans 
doute,  et    nous   le  dirons  en  son  lieu,   il   lui  manquait 

quelque  chose  pour  être  profonde  et  définitive.  Mail 

de  l'avoir  conçue,  voulue  et  imposée,  reste  le  plus  beau 
titre  île  gloire  du   pape  alsacien. 

i  BS    historiens    (le    (.recoin-    \  II.    depuis    les    plus 

IX.  —  11 
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anciens  biographes  jusqu'aux  érudits  modernes,  ont 
voulu  faire  d'Hildebrand  l'âme  même  du  mouvement 
réformateur  qui  débute  avec  le  pontificat  de  Léon 

IX.  A  les  croire,  c'est  depuis  1048  que  l'influence 
du  grand  moine  est  devenue  prépondérante  ;  en  défi- 

nitive, Léon  IX  et  ses  successeurs  n'auraient  été 
que  des  prête-noms  derrière  lesquels  on  retrouve 
toujours  Hildebrand.  M.  A  Fliche,  loc.  cit.,  nous 
semble  bien  avoir  montré  que  cette  vue  est  inexacte. 
Il  est  remarquable  que  le  plus  ancien  biographe  de 
Léon  IX,  Guibert  ne  cite  même  pas  le  nom  du  futur 
Grégoire  VIL  A  coup  sûr,  Hildebrand  a  fait  partie 
de  ce  personnel  réformateur  amené  à  Rome  par 
Léon  IX.  Mais  on  voit  les  affaires  dirigées  beaucoup 
plus  par  le  cardinal  Humbert,  venu  de  Moyenmoutier, 
nommé  évêque  de  Silva-Candida,  puis  archevêque 
de  Sicile,  par  Hugues  Candide,  de  Remiremont, 
nommé  cardinal-prêtre,  par  Udon  de  Toul,  devenu 
chancelier,  par  Frédéric  de  Lorraine,  frère  du  duc 
Godefroy.  Bref,  ce  sont  des  Lorrains  qui  forment 

l'état-major  du  nouveau  pape  et  la  seule  mission 

que  l'on  voie  attribuer  à  Hildebrand,  c'est  celle 
d'aller  enquêter  en  France  sur  l'hérésie  bérenga- 
rienne.  Hildebrand  ne  tardera  pas  sans  doute,  à 

jouer  un  rôle  de  premier  plan,  mais  c'est  un  peu  plus 
tard  et  sous  les  pontificats. suivants. 

Quelles  qu'aient  été,  d'ailleurs,  les  influences  de 
son  entourage,  il  est  incontestable  que  la  pensée 

de  la  réforme  vient  de  Léon  IX  lui-même  et  qu'il 
a  choisi  les  auxiliaires  que  nous  avons  énumérés, 

parce  qu'il  les  sait  acquis  aux  idées  qui  sont  les 
siennes.  Il  se  met  à  l'œuvre  dès  son  arrivée  à  Rome. 
Dans  la  semaine  après  Quasimodo  un  concile  est 

célébré  au  Latran  qui  s'en  prend  à  la  simonie  et 
renouvelle  le  décret  porté  contre  les  coupables  par 

Clément  II  en  1047.  C'était  d'ailleurs,  une  solution 
miséricordieuse  que  l'on  prenait  là;  car  si  on  anathé- 
matisait  ceux  qui  avaient  réellement  vendu  les  dons 

de  Dieu  ou  les  avaient  achetés,  on  n'osait  pas  sévir 
d'une  manière  aussi  sévère  contre  ceux  qui  avaient 

reçu,  mais  gratuitement,  l'ordination  d'un  simoniaque 
notoire;  moyennant  quarante  jours  de  pénitence,  ces 

derniers  seraient  réintégrés  dans  leur  office.  Si  l'on  eût 
suivi  complètement  Léon  IX,  on  eût  été  plus  sévère; 
à  l'en  croire,  il  aurait  fallu  proclamer  la  nullité  de 
toutes  les  ordinations  simoniaques.  Sur  ce  point, 

l'école  lorraine  avait  des  idées  très  arrêtées  et  qui  ne 
concordaient  pas  avec  les  vues  actuelles  sur  la  réité- 

ration de  l'ordre.  Il  semble  bien  que  Léon  IX  ait 
eu  beaucoup  de  mal  à  se  départir  de  ces  errements. 
Voir  art.  Réordination,  et  consulter  L.  Saltet, 

Les  Réordinations,  élude  sur  le  sacrement  de  l'ordre, 
Paris,  1907,  p.  185  sq.,  et  note  p.  408. 

Mais  il  ne  suffisait  pas  de  légiférer  à  Rome;  c'est 
sur  place,  aux  diverses  capitales  de  la  chrétienté,  que 
Léon  voulait  agir.  Et  voici  le  «  pape  justicier  »  qui 
va  se  mettre  en  campagne  pour  tenir  aux  endroits 

jugés  convenables  les  grandes  assises  qui  doivent  res- 

taurer la  discipline  et  les  moeurs  de  l'Église.  La  plus 
grande  partie  du  pontificat  se  passera  en  voyages 
de  ce  genre.  Rien  de  plus  nouveau  dans  les  fastes 
pontificaux,  rien  non  plus  qui  ait  davantage  frappé 

l'imagination  populaire. 
A  la  Pentecôte  de  1049,  Léon  IX  est  à  Pavie;  puis 

traversant  les  Alpes,  il  passe  dans  la  vallée  du  Rhin, 

qu'il  descend  jusqu'à  Aix-la-Chapelle  ;  le  14  septembre, 
il  est  à  Toul,  c'est  de  là  qu'il  convoque  les  évêques 
et  abbés  du  royaume  de  France  à  un  grand  concile 
qui  doit  se  tenir  à  Reims.  Sur  cette  réunion,  on  est 
abondamment  renseigné  par  la  relation  du  moine 

Anselme,  encore  qu'il  ne  faille  pas  considérer  ce  texte, 
rédigé  assez  longtemps  après  les  événements,  comme 

ayant  la  valeur  d'un  procès-verbal.   Cf.   A.   Fliche, 

La  réforme  grégorienne,  t.  i,  p.  140  sq.  Du  moins  le 

récit  du  moine  de  Saint-1'.émi  permet  de  se  faire  une 
idée  de  la  physionomie  de  cette  assemblée  et  par  là 
même  des  autres  synodes  tenus  par  Léon  IX  dans 
des  circonstances  analogues.  Suivant  Anselme,  le  roi 

de  France,  Henri  I"  (1031-1060)  avait  fait  tout  le 
possible  pour  empêcher  les  dignitaires  ecclésiastiques 
ses  vassaux  immédiats,  de  se  rendre  à  la  convocation 
pontificale;  plusieurs  prélats  qui  ne  se  sentaient 
pas  la  conscience  tranquille  furent  trop  heureux  de 

saisir  ce  prétexte  de  se  soustraire  aux  dangers  qu'ils 
prévoyaient.  Il  vint  néanmoins  assez  d'évèques  et 
d'abbés  pour  que  le  pape  pût  tenir  le  synode  annoncé. 
A  tous  les  dignitaires  ecclésiastiques  suspects  d'avoir 
acquis  leur  charge  par  des  moyens  simoniaques,  le 

pape  demande  des  comptes.  Les  uns  établissent  faci- 
lement leur  innocence;  d'autres  réclament  des  délais 

pour  discuter  les  accusations  qui  pèsent  sur  eux; 

d'autres  sont  convaincus,  soit  par  leurs  aveux,  soit 
par  d'accablantes  dépositions;  ils  sont  déposés 
ou  contraints  de  démissionner.  Les  questions  de  per- 

sonne réglées,  on  porte  une  dizaine  de  canons.  Rete- 
nons au  moins,  celui  qui  a  trait  à  la  nomination  des 

évêques  et  abbés  :  «  Nul  ne  peut  s'arroger  le  gouver- 
nement d'une  Église,  s'il  n'a  été  élu  par  le  clergé  et 

le  peuple.  »  C'est  la  condamnation  du  procédé  qui, 
de  temps  immémorial,  met  aux  mains  de  la  puissance 

temporelle,  la  nomination  des  dignitaires  ecclésias- 
tiques. On  ne  conteste  pas  encore  le  droit  du  pouvoir 

laïque  à  donner  au  nouvel  élu  les  insignes  de  sa  di- 

gnité, néanmoins  toute  l'affaire  des  investitures  est 
en  germe  dans  ce  canon.  Notons  également  la  procla- 

mation faite  par  le  concile  que  «  le  pontife  du  Siège 
romain  est  seul  primat  et  apostole  (apostolicum)  de 

l'Église  universelle.  »  Cette  profession  de  foi  du  clergé 
gallican  vient  à  son  heure.  S'il  est  impossible,  en 
effet,  de  dire  avec  Brôcking,  Die  franzôsische  Politik 

Papst  Leos  IX,  p.  1  sq.,  qu'avant  cette  époque 
il  n'y  avait  aucun  rapport  entre  la  curie  romaine  et 
l'épiscopat  français,  il  est  incontestable,  néanmoins, 
qu'à  divers  moments  des  tendances  plus  ou  moins 
séparatistes  s'étaient  fait  jour.  Qu'on  songe  au  concile 
de  Saint-Basle,  et  à  certaines  revendications  qui 
s'étalent  dans  le  De  sacra  Cœna  de  Bérenger.  Ainsi 
le  concile  de  Reims  a  pour  effet,  non  seulement  de 
promouvoir  en  France  la  réforme  mais  encore  de 

resserrer  les  liens  entre  Rome  et  l'Église  gallicane. 
Après  le  concile  de  Reims,  celui  de  Mayence,  tenu 

quinze  jours  plus  tard,  réalise  pour  l'Allemagne  le 
même  travail  d'épuration  de  l'épiscopat.  Mais  ici, 
en  présence  de  l'empereur,  il  semble  que  Léon  soit 
moins  ferme  pour  protester  contre  le  principe  de  la 
nomination  directe  par  le  souverain.  Du  moins 

l'hérésie  simoniaque  est-elle  condamnée,  et,  pour 

la  première  fois,  semble-t-il,  on  s'attaque  au  nico- 
laïsme.  Ainsi  le  Saint-Siège  prend  hardiment  la 
tête  du  mouvement  réformateur  et  substitue  son 

impulsion  à  celle  qu'avait  essayé  de  donner  l'Empire. 
Malheureusement  la  réforme  demeurera  précaire 

parce  que,  soit  inconscience  du  danger,  soit  impossi- 
bilité d'y  parer,  Léon  ne  s'attaque  pas  au  principe 

même  du  mal  et  ne  met  pas  in  tuto  les  principes  de 

l'élection  aux  charges  ecclésiastiques  et  de  l'indépen- 
dance de  l'Église,  par  rapport  au  pouvoir  séculier. 

L'année  1050  se  passera  de  même  en  voyages. 
Rentré  à  Rome  au  début  de  janvier,  le  pape  dès 
février  recommence  sa  tournée.  La  Basse-Italie  le 

voit  d  abord,  mais  les  questions  qu'il  y  traite  sont 
autant  politiques  que  religieuses.  Quinze  jours  après 
Pâques,  il  tient  à  Rome  un  grand  synode  où  sont 

prises  des  décisions  très  importantes  contre  le  nico- 

laïsme.  C'est  probablement  à  cette  assemblée  qu'il 
faut  rapporter  la  mesure  dont  parle  Bonizon  de  Sutri, 
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Liber  ad  amicum,  dans  Jaffé,  Bibliotheca  rerum  Germ., 
t.  ii,  p.  365,  et  qui  prescrivait  aux  clercs  et  laïques 

de  s'abstenir  de  la  communion  des  prêtres  et  diacres 
fornicateurs,  et  aussi  le  décret  dont  il  est  question 
dans  une  lettre  de  Pierre  Damien,  P.  L.,  t.  cxlv, 
col.  411  BC,  suivant  lequel  «  les  femmes  de  mauvaise 
vie  se  prostituant  aux  prêtres,  qui  seraient  trouvées 
dans  Rome,  seraient  attribuées  comme  servantes  au 

palais  de  Latran.  »  Cette  décision  n'a  rien  de  surpre- 
nant si  on  la  compare  avec  celle  que  prend  Léon  IX 

dans  une  lettre  aux  chanoines  de  Lucques,  attribuant 
au  chapitre,  sous  certaines  conditions,  les  biens  des 
prêtres  mariés.  Jafîé,  n.  4254.  Le  concile  de  Rome 

s'occupa  aussi  des  doctrines  de  Bérenger,  lequel  est 
excommunié  et  sommé  de  comparaître  au  synode 

qui  doit  se  tenir  durant  l'automne  à  Verceil.  Voir 
t.  il,  col.  724.  Signalons  enfin  la  canonisation  de 

saint  Gérard,  l'un  des  prédécesseurs  de  Léon  sur 
le  siège  de  Toul  et  l'un  des  premiers  promoteurs  de 
la  réforme  lorraine.  A  l'été,  Léon  reprenait  le  chemin 
de  l'Italie  du  Nord  :  en  septembre,  le  concile  de  Ver- 

ceil revient  sur  la  question  bérengarienne;  le  livre 

de  Jean  Scot  Érigène  sur  l'eucharistie  est  condamné, 
voir  t.  v,  col.  405,  et  la  doctrine  de  Bérenger  ana- 
thématisée.  Mais  les  grandes  questions  agitées  sont 

toujours  celles  qui  tiennent  à  la  réforme  de  l'Église, 
et  ce  sont  les  mêmes  préoccupations  qui  se  mani- 

festent dans  tout  le  voyage  qui  remplit  la  fin  de  1050 
et  le  début  de  1051  et  qui  ramène  le  pape  en  Bour- 

gogne, en  Lorraine,  en  Alsace,  dans  le  pays  rhénan 
et  la  Franconie. 

A  peine  Léon  est-il  rentré  à  Rome,  au  printemps 

de  1051,  qu'il  tient  un  nouveau  synode  lequel  fait 
de  nouvelles  exécutions.  Au  témoignage  de  Pierre 
Damien,  on  dut  y  discuter  âprement  le  fameux  pro- 

blème des  réordinations,  sur  lequel  Léon  n'arrivait  pas 
à  se  faire  une  doctrine.  Voir  la  préface  du  Liber 
gratissimus,  dans  P.  L.,  t.  cxlv,  col.  99.  Mais  de 
nouvelles  inquiétudes  politiques  obligent  le  pape 
à  reprendre  le  chemin  de  la  Basse- Italie,  où  il  séjour- 

nera une  bonne  partie  de  l'automne;  il  doit  y  revenir 
au  début  de  1052  et  c'est  alors  qu'il  prend  la  décision 
d'entreprendre  un  troisième  grand  voyage  au  delà 
des  Alpes.  Il  s'agit  de  joindre  une  fois  de  plusHenri  III, 
lequel,  à  l'été  de  1052,  est  entré  en  lutte  avec  le  roi 
de  Hongrie.  Sous  les  murs  de  Presbourg,  que  l'empe- 

reur tient  assiégée,  le  pape  interpose  sa  méditation, 

qui  amène  la  paix.  Mais  ce  n'était  pas  pour  cette 
unique  raison  que  Léon  était  venu  au  quartier  géné- 

ral. Il  s'agissait  surtout  d'obtenir  l'appui  de  l'empe- 
reur pour  la  politique  que  le  Saint-Siège  était  obligé 

<ic  suivre  dans  la  liasse- Italie.  Cette  politique,  dont 
nous  dirons  quelques  mots  pour  terminer,  finissait 

par  prendre  le  pas,  dans  l'esprit  du  pape,  sur  toute 
autre  préoccupation.  Il  semble  que,  durant  ce  dernier 
voyage  en  Allemagne,  la  cause  de  la  réforme  ait  été 

quelque  peu  oubliée.  Mais  sitôt  qu'il  repasse  en  Lom- 
bardie,  Léon  esl  ressaisi  par  elle  ;  il  essaie  de  convoquer 

a  Mantoue  l'un  de  ces  conciles  si  redoutés  des  évoques 
prévaricateurs.  Cette  fois  il  échoua;  des  rixes  san- 

glantes entres  les  gens  des  prélats  accusés  et  les  per- 
sonnes de  la  suite  pontificale  lui  montrèrent  que  la 

cause  de  la  réforme  avait  encore  du  chemin  à  faire. 
Regagnant  Rome,  il  y  tient  après  Pâques  un  synode 
sur  lequel  nous  avons  peu  de  renseignements.  Dès 
le  mois  île  mai.  il  se  met  en  route  pour  la  Basse- Italie 

ou  l'attendait   un  si  tragique  destin. 
C'est  au  cours  de  cette  expédition,  et  alors  qu'il 

avait  déjà  connu  les  revers  de  la  Fortune, que  Léon  IX 
se    vit     soudain    aux    prises    avec    la    plus    grave    dei 
questions.  Une  attaque  brusquée  du  patriarche  de 

Constantinople,  Michel  Cérulalre,  contre  l'Église 
latine  allait   amener   la    rupture   définitive   entre   les 

deux  grandes  moitiés  de  la  chrétienté.  Cette  question 

sera  étudiée  dans  le  détail  à  l'art.  Michel  Cérulajre, 
contentons-nous  de  marquer  ici  le  rôle  joué  par 

saint  Léon  qui  d'ailleurs  ne  connaîtra  pas  l'issue  du 
conflit  et  n'aura  pas  à  y  intervenir.  Tellement 
quellement,  depuis  bien  des  siècles,  Rome  et  Cons- 

tantinople demeuraient  en  communion.  Les  fric- 

tions, les  heurts,  les  ruptures  passagères  n'avaient 
jamais  abouti  à  la  séparation  définitive.  L'alerte 
causée,  sous  le  pontificat  de  Jean  XIX,  par  les  pré- 

tentions d'Eustathe  de  Constantinople  au  titre  de 
patriarche  œcuménique  s'était  calmée  comme  les 
autres.  Voir  t.  vm,  col.  630.  Brusquement,  et  sans 
que  rien  pût  justifier  son  geste,  le  patriarche 

Michel  Cérulaire  prit  l'offensive  contre  les  religieux 
latins  de  Constantinople;  puis  une  lettre  d'une  vio- 

lence inouïe  rédigée  par  un  comparse,  Léon  évêque 

d'Achrida  en  Bulgarie,  et  adressée  à  l'évêque  de 
Trani,  dans  l'Italie  du  Sud,  exposa  les  vieux  griefs 
des  Grecs  contre  les  Latins,  vingt  fois  ressassés  depuis 
le  temps  de  Photius  :  jeûne  du  samedi,  suppression 

de  l'alleluia  en  carême,  violation  du  précepte  aposto- 
lique sur  l'usage  du  sang  et  des  viandes  étouffées,  etc. 

Mais  on  en  voulait  particulièrement,  cette  fois,  à  la 

pratique  latine  de  célébrer  l'eucharistie  avec  du  pain 
azyme.  Voir  art.  Azyme,  1. 1,  col.  2659.  On  deman- 

dait, on  commandait,  aux  Latins  d'abandonner  ces 
errements,  s'ils  ne  voulaient  irrémédiablement  compro- 

mettre la  cause  de  l'unité.  Texte  grec  dans  Will, 
Acta  et  scripta  quee  de  conlroversiis  Ecclesise  grœcœ 
et  latinse  s.  XI  composita  exstant,  Leipzig,  1861, 

p.  51;  texte  latin  dans  P.  L.,  t.  cxliii,  col.  929-932. 
Saisi  de  cette  lettre  par  le  cardinal  Humbert, 

Léon  y  répondit  à  l'automne  de  1053  par  une  lettre 
ou  plutôt  par  un  long  mémoire.  Jaffé,  n.  4302; 
texte  dans  P.  L.,  t.  cxliii,  col.  744-773.  Le  ton  en  est 
digne  et  triste;  le  pape  continue  à  appeler  Michel 
et  Léon  ses  frères,  mais  il  marque,  avec  une  netteté 

qui  ne  laisse  rien  à  désirer,  les  prérogatives  essen- 

tielles de  l'Église  romaine,  rappelle  les  prétentions 
si  contraires  de  Constantinople  et  stigmatise  d'un 
mot  «  cet  orgueil,  péché  originel  des  évêques  de  la 
Nouvelle-Rome.  »  Ce  mémoire,  en  somme,  plaçait 
la  question  sur  son  véritable  terrain  :  Constantinople 
parlait  chicanes  théologiques  (et  quelles  chicanes  1); 
Rome  ripostait  en  arguant  avant  tout  de  son  droit 

supérieur  et  traditionnel.  C'est,  pensons-nous,  l'un 
des  premiers  traités  en  règle  sur  la  primauté  ponti- 

ficale. Sans  doute,  tous  les  arguments  avancés  par 

Léon  IX  ne  sont  pas  d'égale  force;  l'apocryphe 
Donation  de  Constantin  y  est  invoquée  avec  une  naïve 
confiance  pour  démonter  le  droit  du  siège  romain 

à  n'être  jugé  par  personne,  n.  10;  elle  est  longuement 
citée  pour  appuyer  les  titres  du  pape  au  respect 

de  toutes  les  Églises,  n.  12-14.  Mais  l'ensemble  de 
l'argumentation  que  tire  Léon  des  textes  évangéliques 

vaut  infiniment  mieux  que  cela.  On  sent  qu'elle  est 
nourrie  par  une  connaissance  approfondie  des  «  pré- 

cédents ;  somme  toute  on  y  découvre  la  même  ins- 
piration qui  se  fait  jour  dans  le  titre  De  primait* 

romans  ecclestm  de  la  collection  canonique  dite  des 
Soixante-quatorze  titres,  certainement  élaborée  dans 
l'entourage  de  I.éon.  Voir  P.  Fournie!  I.r  premier 
manuel  canonique  de  la  réforme  du  XI*  sieete.  dans  les 

Mélangea  de  l'Ecole  française  de  Rome,  t.  nv,  p.  17  i 
223.  Antérieurement  déjà,  en  avril  1053,  Léon  s'était 

préoccupé  de  chercher  des  alliés  dans  l'épiscopat  grec. 
La  politique  du  patriarche  de  Byzance  était  de  se 

soumettre  les  autres  grands  sièges  de  l'Orient. 
i.éon  i\  essaya  de  ranimer  chez  les  autres  patriarches 
I  Idée  de  leur  indépendance.  Voit  la  lettre  au  patriar 

<  1m-  d'  \nlioelie,  .lai!.'-,  n.  4297;  /'.  /-  .  t   <  \  i  m.  COl 
Il  ne  nous  semble  pat  que  le  mémoire  de  i  son  ix 
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à  Michel  Gérulaire  ait  été  expédié  à  Constantinople, 
car  peu    après  arrivait  au    pape  un  témoignage  de 
déférence  de  la  part  du  patriarche.  Pour  des  raisons 

politiques,  le  basileus  Constantin  Monomaque  s'était 
interposé  entre  les  deux  chefs  ecclésiastiques.  Léon,  de 

son  côté,  empêtré  dans  l'affaire  normande,  avait  un 
besoin  urgent  des  bons  offices  de  Byzance.  L'ambas- 

sade qui  partit  en  janvier  1054,  et  qui  avait  à  sa  tête 
le    cardinal    Humbert,    était    chargée,    en    somme, 

d'aplanir  le  différend  par  des  voies  de  douceur,  mais 
surtout   de   procurer   au   pape   un   secours   militaire 
dont  le  besoin  se  faisait  vivement  sentir.  Elle  empor- 

tait deux  lettres  pontificales,  l'une  pour  le  basileus, 
louant  ses  bons  désirs  de  conserver  la  paix  ecclésias- 

tique,   l'autre    pour    le    patriarche,    qui    rééditait, 
mais  sous  une  forme  plus  courte  et  plus  modérée, 
les  arguments  du  mémoire  ci-dessus  analysé.   Nous 

ne  suivrons  pas  ici  les  destinées  de  l'ambassade  dont 
le   cardinal   Humbert   était   l'âme.    La   légation   eut 
exactement  le  résultat  opposé  à  celui  que  recherchait 
saint  Léon,  puisque,  le  15  juillet,  les  envoyés  ponti- 

ficaux   déposaient    sur    l'autel    de    Sainte-Sophie   la 
bulle    d'excommunication    contre    le    patriarche    et 
tous  ses  adhérents.  Mais  de  cette  démarche  si  grosse 

de  conséquences,  Léon  IX  n'est  aucunement  respon- 
sable; il  était  mort  le  19  avril  dans  les  circonstances 

qu'il  nous  reste  maintenant  à  rapporter. 
Les  derniers  jours  de  Léon  avaient  été  bien  tristes. 

A  plusieurs  reprises  nous  l'avons  vu  diriger  ses  pas 
vers  l'Italie  du  Sud  où  de  graves  événements  poli- 

tiques le  préoccupaient.  Depuis  un  quart  de  siècle, 

des  chevaliers  normands,  au  retour  d'un  pèlerinage 
en  Terre  sainte,  s'étaient  fixés  à  Palerme  et  avaient 
offert  leurs  services  aux  petits  dynastes  de  la  région. 
Bientôt  les  fils  de  Tancrède  de  Hautteville  étaient 
venus  les  rejoindre  :  Guillaume  Bras  de  fer,  Drogon, 

Humfried,  Robert  Guiscard;  tout  ce  personnel  d'aven- 
turiers cherchait  à  s'établir  et  à  évincer  les  anciens 

occupants.  Bientôt  il  ne  fut  plus  question  dans  toute 

l'Italie  du  Sud  que  de  leurs  tristes  exploits.  Léon  IX 
conçut  le  projet  de  mettre  à  la  raison  ce  monde  re- 

muant. S'étant  acquis  des  droits  sur  Bénévent,  il 
se  croyait  obligé  de  protéger  cette  nouvelle  acquisi- 

tion de  l'État  pontifical  contre  les  nouveaux  Agareni. 
Son  troisième  voyage  à  la  cour  impériale  (peut-être 

déjà  son  deuxième)  avait  eu  pour  objet  d'obtenir  de 
l'empereur  un  secours  important  contre  les  Nor- 

mands. Après  divers  atermoiements,  Henri  III  auto- 

rise la  levée  d'un  contingent  de  Souabes  qui  permet- 
trait au  pape  d'engager  l'expédition.  Au  mois  de 

mai  1053,  Léon  se  mettait  en  campagne,  prenant  lui-  ; 
même  la  direction  suprême  des  opérations.  Il  comp- 

tait opérer  sa  jonction  avec  les  Grecs  de  l'Apulie 
du  Nord  et  par  le  fait  encercler  les  Normands,  dont 

Amalfi  était  le  point  d'appui  principal.  En  route  il 
rencontre  leur  armée  :  on  essaye  de  négocier,  finale-  i 
ment  on  en  vient  aux  mains  aux  abords  de  Civitella,  le 

18  juin  1053.  Les  contingents  italiens  au  service  du 
pape  lâchèrent  pied  au  premier  choc  ;  formées  en 
carré,  les  troupes  allemandes  résistèrent  courageu-  ! 
sèment;  leur  dévouement  fut  inutile.  Le  pape  qui  ! 
avait  assisté  au  combat  du  haut  des  remparts  de 
Civitella  tomba  au  pouvoir  des  vainqueurs  qui  le  i 
conduisirent  à  Bénévent.  Quelques  marques  de 

respect  qu'ils  lui  aient  d'ailleurs  prodiguées,  Léon 
n'en  était  pas  moins  leur  prisonnier. 

Ce  fut  dans  la  chrétienté,  une  véritable  conster- 
nation. On  plaignit  le  pape,  sans  doute,  mais  plu- 

sieurs ne  se  firent  pas  faute  d'ajouter  qu'il  fallait 
voir  en  tout  ceci  une  leçon  de  la  Providence.  La 

place  d'un  pape  était-elle  à  la  tête  d'une  armée  et 
fallait-il  voir  «l'apostole»,  pour  arrondir  son  domaine 
temporel  ou   même   pour  le  défendre,  recourir   aux 

expédients  de  la  politique  et  de  l'art  militaire.  Ainsi 
s'expriment  les  chroniqueurs  Hermann  de  Reiche- 
nau,  Romuald  de  Salerne,  la  Chronique  d' Amalfi; 
ainsi  encore  de  saintes  gens  comme  Brunon  de  Segni 

et  Pierre  Damien,  dont  l'amertume  a  scandalisé  le 
sage  Baronius,  Annales,  an.  1053,  n.  10-17.  Le  texte 
de  Pierre  Damien  dans  Epist,,  iv,  9,  P.  L.,  t.  cxuv, 

col.  316  C-D. 
Quelles  qu'aient  été  les  intentions  de  la  Providence, 

il  est  incontestable  que  le  désastre  de  Civitella  fut 
pour  la  papauté  une  grave  humiliation,  un  coup  bien 
dur  porté  à  la  cause  de  la  réforme.  Pour  se  libérer, 
le  pape  dut  absoudre  ses  vainqueurs  de  toutes  les 

censures,  qu'il  ne  leur  avait  pas  ménagées,  et  leur 
abandonner  par  un  traité  en  bonne  forme  les  terres 

qu'ils  venaient  de  conquérir  sur  lui.  C'est  à  Bénévent 
qu'il  passa  les  derniers  mois  de  sa  vie,  dans  une  li- 

berté relative;  c'est  de  là  qu'il  négocia,  comme  nous 
l'avons  dit,  avec  Constantinople.  Enfin,  le  12  mars 
1054,  ayant  sans  doute  donné  toutes  les  satisfactions 

qu'on  réclamait  de  lui,  il  pouvait  reprendre  le  che- 
min de  Rome.  Il  était  bien  malade  dès  ce  moment 

et  le  voyage  dut  se  faire  en  litière.  Le  3  avril  Léon 
rentrait  dans  sa  capitale;  vers  le  15  avril, abandonnant 
le  Latran,  il  se  faisait  transporter  dans  la  modeste 

demeure  épiscopale  bâtie  à  côté  de  Saint-Pierre. 
C'est  là  qu'il  reçut,  tout  près  du  tombeau  de  l'apôtre, 
les  derniers  sacrements.  Sur  ses  lèvres  mourantes 
revenait  maintenant  le  dialecte  national  qui  avait 
résonné  auprès  de  son  berceau.  Comme  saint  Martin, 
Léon  IX  demandait  à  la  Providence  de  le  laisser 

encore  sur  cette  terre,  s'il  pouvait  y  être  de  quelque 
utilité  à  la  cause.  Le  19  avril  1054,  il  rendait  sa  belle 

âme  à  Dieu.  C'est  la  date  où  il  figure  au  Martyrologe 
romain  et  au  calendrier  des  Églises  de  Strasbourg, 
de  Metz  et  de  Toul. 

Ce  fut  un  très  grand  pape;  ayant  du  rôle  de  la 
papauté  une  conception  très  haute,  il  a  commencé 
avec  une  rare  énergie  et  un  remarquable  esprit  de 

suite  cette  réforme  de  l'Église  que  Grégoire  VII 
continuera  avec  le  succès  que  l'on  sait.  De  tous  les 
«  prégrégoriens  »  il  est,  à  coup  sûr,  le  plus  représen- 

tatif. Une  seule  chose  lui  a  manqué  pour  faire  fran- 

chir à  l'idée  réformatrice  le  pas  décisif  :  c'est  de  com- 

prendre que  le  lamentable  état  de  l'Église  n'était  que 
la  résultante  d'une  cause  plus  profonde,  à  savoir  l'in- 

tervention abusive  du  pouvoir  temporel  dans  la  dési- 
gnation des  titulaires  du  pouvoir  ecclésiastique. 

Mais  cela  Hildebrand  non  plus  ne  l'a  pas  saisi  dès 
le  début;  à  lui  aussi  il  a  fallu  plus  d'une  expérience 
pour  se  rendre  compte  du  point  exact  où  il  fallait 

frapper.  Plus  personnel  qu'on  ne  le  croyait  jusqu'ici, 
où  il  disparaissait  un  peu  dans  l'éclat  d'Hildebrand, 
Léon  IX  a  du  moins  le  mérite  d'avoir  compris  que 
c'était  au  chef  de  l'Église  qu'il  convenait  de  pro- 

mouvoir la  réforme  de  l'Église.  C'est  le  plus  beau 
titre  de  gloire  du  grand  pape  alsacien. 

I.  Sources.  —  1°  Documents  officiels.  —  Ils  sont  décrits 
et  analysés  dans  Jafïé,  Regesta  Pontif.  roman.,  2°  édit., 
t.  i,  p.  529-539;  les  textes  se  trouvent,  pour  la  plupart, 
dans  P.  L.,  t.  cxi-m,  col.  583-794;  les  textes  conciliaires 
dans  Mansi,  Concil.,  t.  xix.  —  Il  n'y  a  pas  lieu  de  faire  état 
d'un  opuscule  De  conflictu  vitiorum  alque  virtutum  que 
l'Histoire  littéraire  de  la  France,  t.  vn,  p.  470,  veut  attribuer 
à  Léon  IX,  et  qui  n'ajouterait  rien  à  sa  gloire.  —  2°  Sources 
générales.  —  Parmi  les  chroniques  contemporaines  il 
faut  signaler  celles  d'Hermann  de  Reichenau,  dans  Monum. 
Germ.  hist.,  Scriptores,  t.  v,  p.  128-133;  de  Lambert  de 
Hersfeld,  ibid.,  p.  154-156  ;  celle  d'Altaich,  t.  xx  p.  804-807; 
les  Annales  romani,  l'Ysloire  de  li  Xormant  d'Aimé  du 
Mont  Cassin.  Les  passages  essentiels  sont  dans  I.  M. 
Watterich,  Pontificum  romanorum  vitse,  t.  i,  p.  93-177, 
731-738.  —  3°  Biographies  anciennes.  —  La  première  en 
date  est  celle  de  Guibert  (Wiberlus)  archidiacre  de  Toul, 
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qui  accompagna  Brunon  à  Rome,  texte  dans  Watterioh, 
loc.  cit.  et  dans  P.  L.,  t.  cxLm,  col.  465-504;  de  Guibert 
dépendent  Sigebert  de  Gembloux,  dans  Monum.  Germ. 
hisi.,  Scripiores,  t.  VI,  p.  359;  Ekkehart,  ibid.,  p.  196; 
l'Annalista  Saxo,  ibid.,  p.  687;  les  Gesta  episcoporum 
Tullensium,  t.  vm,  p.  644.  —  Presque  contemporaine  est 
VAnselmi  monachi  Remensis  hisloria  dedicationis  ecclesiœ 
S.  Remigii  qui  donne  un  récit  intéressant  de  la  première 
année  du  pontificat;  texte  incomplet  dans  Watterich, 
p.  113-126  et  complet  dans  Mansi,  Concil.,  t.  xix,  col.  727- 
741.  —  Les  narrations  de  Brunon  de  Segni,  de  Didier 
du  Mont  Cassin  (Victor  III)  au  1.  III  des  Dialogues,  de 
Bonizon  de  Sutri  (qui  a  inspiré  directement  celle  du  car- 

dinal Boson,  insérée  dans  le  Liber  censuum)  ont  toutes 
été  écrites  après  le  pontificat  de  Grégoire  VII  et  font  jouer 
à  Hildebrand  un  rôle  trop  considérable.  Texte  dans  Watte- 

rich, op.  cit.,  et  dans  L.  Duchesne,  Le  Liber  Pontificalis, 
t.  n.  —  On  trouvera  aussi  dans  P.  L.,  t.  cxun,  divers  récits 
sur  les  derniers  moments  et  les  miracles  du  saint. 

II.  Travaux.  —  1°  Généraux.  —  Histoire  générale  de 
l'Église,  et  spécialement  :  Hauck,  Kirchengeschichle  Deutsch- 
land,  3e  édit.,  t.  m,  p.  595.  —  Histoires  de  Rome  : 
Gregorovius,  Geschichte  der  Stadt  Rom,  5e  édit.,  t.  iv,  p.  71- 
88;  Langen,  Geschichte  der  rômischen  Kirche,  t.  ni,  p.  445- 
485;  Baxmann,  Politik  der  Pàpsle,  t.  n,  p.  213,  sq.;  L. 

Duchesne,  Les  premiers  temps  de  l'Étal  pontifical,  p.  206- 
207.  —  2°  Plus  spéciaux.  —  Hôller,  Die  Deutsche  Pàpsle, 
Ratisbonne,  1839,  t.  n  ;  A.  Fliche,  La  réforme  grégorienne, 
t.  i.  La  formation  des  idées  grégoriennes,  Paris,  Louvain, 
1924,  donne  une  riche  bibliographie  des  travaux  relatifs 
à  Léon  IX.  —  3°  Monographies.  —  Il  en  est  paru  un  nombre 
assez  considérable  au  cours  du  xix"  siècle;  on  retiendra 
celles  de  O.  Delarc,  Un  pape  alsacien,  essai  historique 
sur  S.  Léon  IX  et  son  temps,  Paris,  1876;  P.  P.  Brucker, 

L'Alsace  et  l'Église  au  temps  de  S.  Léon  IX,  2  vol.,  Stras- 
bourg-Paris, 1899;  E.  Martin,  Saint  Léon  IX  dans  la  col- 

lection Les  Saints,  Paris,  1904,  qui  met  au  point  plusieurs 
des  questions  locales  âprement  discutées  par  les  biographes 
de  saint  Léon.  —  4°  Questions  spéciales.  —  L.  Duhamel, 
Le  pape  Léon  IX  et  les  monastères  de  Lorraine,  Épinal, 
1869;  W.  Brocking,  Die  (ranzôsische  Politik  Papst  Leos  IX, 
ein  Beitragzur  Geschichte  des  Papsttums  im  IX  Jahrhundert, 

Stuttgart,  1892,  voir  la  critique  qu'en  fait  Chr.  Pfister, 
dans  Revue  critique,  1892,  t.  xxxm,  p.  28-30;  J.  Drehmann, 
Papst  Léo  IX  und  die  Simonie,  Leipzig,  1908. 

E.  Amann. 

10.  LÉON  X,  pape  du  11  mars  1513  au  2  dé- 
cembre 1521.  —  Dès  le  lendemain  du  décès  de  Jules  II, 

les  cardinaux  présents  à  Rome  décidèrent  de  réagir 
contre  les  méthodes  de  gouvernement  pratiquées 
par  le  défunt.  On  ne  voulait  plus  des  procédés 
violents,  voire  despotiques,  dont  il  avait  usé.  Le 
Sacré  Collège  désirait  participer  effectivement  à  la 

direction  des  affaires  de  l'Église.  Aussi,  le  9  mars 
1513,  fut  signée,  sous  la  foi  du  serment,  une  capitu- 

lation qui  comprenait  des  clauses  publiques  et  des 
clauses  secrètes.  Les  unes  et  les  autres  liaient  les 

mains  du  futur  pontife  de  façon  outrée.  C'est  ainsi 
que  le  nouvel  élu  ne  pourrait  ni  entamer  une  action 
judiciaire  contre  un  cardinal,  ni  en  créer  un  autre, 

ni  régir  les  États  de  l'Église  sans  l'acquiescement  des 
deux   tiers  des  membres  du   Sacré  Collège. 

Quoique,  lors  de  l'ouverture  du  conclave,  rien  ne 
fit  prévoir  l'événement,  le  11  mars,  Jean  de  Médicis, 
fils  de  Laurent  le  Magnifique  et  de  Clarisse  Orsini,  se 
trouva  élu.  Né  le  11  décembre  1475,  son  âge  eût  dû 

l'écarter  de  la  tiare.  La  politique  amena  les  cardinaux 
à  passer  outre.  Oïl  espérait  qu'avec  l'aide  de  la  France 
le  pape  met  trait  cm  échec,  à  la  fois,  la  France  et  l'Es- 

pagne qui  se  disputaient  l'Italie  et  visaient  pareille- 
ment a  l'hégémonie  en  Europe.  D'autre  part,  les  ma- 
nières de  Léon  X  tranchaient  avec  celles  de  Jules  II. 

C'était   un  homme  affable,    un    séducteur,    quoique 
point  beau  île  corps  ni  île  visage.  Créé  cardinal  a 

treize  ans.  le  9  mars  1  IN'',  il  avait  reçu  les  leruns  d'hu- 

manistes connus,  tels  qu'Ange  Polltien  et  Marelle 
Plein.    Ce   n'était    point    un    érudlt,    mais   un   esprit 
Ouvert,  épris  des  lettres  cl   îles  arts.   Ses  ejoùts  étaient 

raffinés.  On  le  savait  généreux.  Sa  conduite  passait 
pour  irréprochable.  Tout  semblait  donc  le  désigner 
aux  votes  des  cardinaux.  Correspondrait-il  aux  vœux 
de  tous  ceux  qui,  jusque-là,  avaient  réclamé  de  Rome 

la  rénovation  religieuse  et  morale  de  la  chrétienté  '? 
Malheureusement,  un  sujet  doué  de  si  belles  qua- 

lités manquait  de  volonté.  Trop  ami  de  ses  aises, 
quelque  peu  insouciant,  léger  même,  il  négligea  les 

intérêts  spirituels  de  l'Église.  Au  lieu  de  réformer 
sa  cour,  il  s'entoura  de  cardinaux  que  leurs  antécé- 

dents n'avaient  nullement  préparés  à  la  pourpre  et 
qui  donnèrent  du  scandale.  Cette  cour,  si  amèrement 
et  si  durement  censurée  par  les  écrivains  du  temps,  qui 
en  cela  ne  faisaient  que  refléter  le  sentiment  universel, 
resta  mondaine.  La  politique  y  régna  en  maîtresse. 
Certes,  Léon  X  mania  cet  art  avec  une  souplesse  et 

une  habileté  remarquables  qui  lui  valurent  des  résul- 

tats appréciables  comme  celui  d'assurer  au  Saint- 
Siège  l'indépendance  qui  est  pour  lui  d'une  impérieuse 
nécessité.  Mais  qu'est-ce  que  ces  pauvres  réussites 
en  regard  des  catastrophes  qui  bouleversèrent  la 

catholicité,  et  qu'il  ne  sut  ni  prévoir  ni  éviter  ?  Les 
avertissements  ne  lui  manquèrent  pas.  On  lui  dépei- 

gnit maintes  fois  le  mécontentement  qui  régnait 

en  Allemagne  contre  Rome.  Léon  X  n'en  suivit  pas 
moins  la  même  ligne  de  conduite.  Le  31  mars  1515 

paraissait  la  fameuse  bulle  qui  promulguait  des  indul- 
gences dans  le  ressort  des  évêchés  de  Mayence  et 

de  Magdebourg  et  qui  suscita  la  révolte  de  Luther. 
La  part  que  prit  Léon  X  aux  premiers  conflits  jusques 

et  y  compris  la  bulle  E.vsurgc  sera  étudiée  à  l'art. Luther. 

Doué  pour  la  diplomatie,  le  nouveau  pape  ne  l'était 
pas  moins  pour  l'art  et  les  lettres.  Toutefois,  il  ne  faut 
pas  grandir  son  rôle  outre  -mesure.  Ce  ne  fut,  après 

tout,  qu'un  dilettante,  et  Pastor  a  fait  remarquer 
avec  justesse  que  l'époque  eût  dû  plus  équitablement 
porter  la  qualification  de  siècle  de  Jules  II  que  celle 

de  Léon  X,  consacrée  par  l'usage.  Dans  le  domaine 
des  arts  on  ne  peut  guère  citer  pour  sa  gloire  que 

certaines  stances,  les  tapisseries,  les  loges,  des  ma- 
dones et  la  Transfiguration  de  Raphaël.  Michel- 

Ange  ne  préside  plus  à  la  construction  de  Saint- 
Pierre.  Dans  les  lettres,  Sadolct,  Bembo  et  Vida 
ne  sont  pas  des  écrivains  de  premier  ordre.  Toutefois, 

l'humanisme  que  protège  le  pape  a  l'inappréciable 
avantage  de  préparer,  à  son  insu  sans  nul  doute,  la 

réforme  catholique  qui  s'accomplira  plus  tard  sous 
ses  successeurs.  Pastor,  Histoire  des  papes,  t.  vm. 
p.  85-237  et  Imbart  de  la  Tour,  Les  origines  de  la 
Réforme,  t.  n,  p.  541  et  sq. 

Léon  X  réussit  à  obtenir  l'adhésion  de  la  France 
au  Ve  concile  de  Latran,  voir  t.  vm,  col.  2671  et  à 

terminer  la  liquidation  du  schisme  auquel  les  cardi- 
naux Carvajal  et  Sanseverino  avaient  collaboré. 

Le  19  décembre  1513,  la  réconciliation  de  Louis  XII 
avec  l'Église  avait  lieu. 

L'harmonie  ne  régna  pas  longtemps  entre  la  France 
et  la  papauté.  La  guerre  éclata  entre  elles  de  nouveau, 
mais  la  victoire  de  Marignan  décida  Léon  X  à  signer 

le  18  août  1518,  à  Bologne,  avec  François  I".  un  «on 
cordât.  Voir  Concordats,  t.  m.  col.  433.  A  la 

vérité,  tous  les  avantages  n'étaient  point  pOUXRome. 
Si  le  roi  avait  aboli  la  Pragmatique  Sanction  de 
Bourges,  en  fait,  il  avait  rétabli  dans  le  texte  de 
la  nouvelle  convention  ceux  des  articles  de  cille 
même  Pragmatique  qui  limitaient  notoirement 

l'action  dO  chef  île  l'Église.  I  éoil  X  conclut  donc  a 
certains  points  de  vue  un  marché  de  dupe.  (J.  Imbart 
de  la  four.  Les  nriqinrs  de  la  Réforme,  t.  il.  p.  460- 
484. 

I  n  1517,  la  sil  nal  ion  du  ponl  ife  de\  inl  inquiétante. 

François  Marie,  auquel  il  avait  ravi  le  duché  d'Urbino, 
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s'était  remis  en  campagne  et  avait  reconquis  aisé- 
ment ses  domaines.  Les  cardinaux  Bandinelli,  Sauli, 

Raphaël  Riario,  camerlingue  et  neveu  de  Sixte  IV, 
Adrien  Castellcsi,  François  Soderini  et  Alphonse 
Petrucci,  mécontents  de  ce  que  les  articles  de  la 

capitulation  électorale  de  1513  n'avaient  pas  été 
respectés  et  favorables  au  duc  d'Urbino,  profitèrent 
des  circonstances  pour  tramer  un  complot  contre 

le  pape.  Petrucci,  qui  en  fut  l'âme,  entra  en  relations 
avec  le  duc  et  fomenta  une  révolte  à  Sienne.  Il  fit 

plus.  Le  médecin  florentin  Battista  Vercelli  s'engagea, 
à  prix  d'or,  à  empoisonner  Léon  X,  si  on  parvenait 
à  l'introduire  près  de  lui,  sous  prétexte  de  le  guérir 
d'une  fistule  douloureuse.  La  conjuration  fut  décou- 

verte. Petrucci  et  Sauli,  arrêtés  par  surprise  (18  mai), 
furent  emprisonnés  au  château  Saint-Ange.  Une 
commission  cardinalice  instruisit  immédiatement  leur 

procès.  Les  aveux  obtenus  ou  non  par  la  torture  — 
on  ne  sait  pas  la  chose  avec  certitude  —  permirent 
de  saisir  les  autres  coupables  qui  avouèrent  à  leur 
tour.  Le  22  juin,  une  sentence  de  condamnation 
fut  lue  en  consistoire.  Riario,  Petrucci  et  Sauli  de- 

vaient être  privés  de  leurs  biens  et  bénéfices,  dégradés 
et  livrés  au  bras  séculier.  Cela  équivalait  à  une  sen- 

tence capitale.  Le  pape  commua  la  peine  en  amende 
et  pardonna  à  de  dures  conditions.  Petrucci  fut  seul 
décapité  ou  étranglé  au  début  de  juillet  1517. 

Ce  procès  scandaleux  émut  fort  l'opinion  publique 
et  discrédita  la  cour  romaine  au  plus  haut  point. 
Les  contemporains  doutèrent  de  la  réalité  du  complot 

et  leurs  soupçons  s'accrurent  du  fait  que,  contraire- 
ment à  la  promesse  du  pape,  les  actes  du  procès  ne 

furent  pas  publiés.  On  resta  persuadé  qu'il  s'agissait 
d'une  vengeance  politique.  Toutefois,  les  nombreux 
documents  mis  au  jour  par  M.  Ferrajoli  semblent 

prouver  l'existence  des  crimes  de  haute  trahison 
reprochés  aux  cardinaux.  De  plus,  tous  les  accusés 
avouèrent  le  complot  tramé  contre  la  vie  du  pape, 

de  façon  concordante.  Il  résulte  de  l'examen  des  dé- 
pêches des  ambassadeurs  à  Rome  que  ceux-ci  ne 

doutèrent  pas  de  la  culpabilité  des  cardinaux  et  de 

l'impartialité   de   leurs   juges. 
Un  pape  préoccupé  de  desseins  terrestres  ne  pou- 

vait que  très  peu  signaler  son  activité  en  matières 
ecclésiastiques.  On  doit  pourtant  à  Léon  X  quelques 
réformes  utiles.  A  maintes  reprises,  le  Saint-Siège 
avait  vainement  essayé  de  fondre  ensemble  les 
membres  de  la  famille  franciscaine.  Léon  X  prit  le 
sage  parti  de  scinder  en  deux  ordres  distincts  ces 
frères  ennemis.  Les  frères  mineurs  qui  répudiaient 
tout  accommodement  avec  la  règle  de  saint  François, 
les  amadéens,  les  coletains,  les  clarisses,  certains 

déchaussés  d'Espagne  et  de  Portugal  se  réunirent 
sous  la  direction  d'un  même  général  et  acceptèrent 
la  qualification  de  «  frères  de  l'observance  ».  Les 
conventuels  continuèrent  à  avoir  le  droit  de  posséder 
et  élurent  à  leur  tête  eux  aussi  un  général;  cf.  Wad- 
ding,  Annales  minorum,  an.  1517.  La  même  année, 
il  fut  décrété  que  quiconque  entendrait  la  messe 
dans  une  église  desservie  par  des  réguliers,  sa- 

tisferait au  précept  dominical;  cf.  Raynaldi,  An- 
nales ecclesiastici ,  an.  1517,  n.  113.  L'année  1519 

fut  marquée  par  la  canonisation  de  saint  Fran- 
çois de  Paule,  le  1er  mai;  cf.  Ravnaldi.  op.  cit.. 

an.  1519,  n.  82. 

Sources.  —  Regesta  Leonis  X  e  tabularii  Vaticani 
manuscriptis  voluminibus,  éd.  Hergenrœther,  Fribourg- 
en-B.,  1884-1891,  8  fasc.  parus;  P.  Balan,  Monumenta 
reformationis  Lutheranœ,  1521-1523,  Ratisbonne,  1883- 
1884;  Fr.  Giucciardini,  Storia  d'Ilalia,  Capolago,  1836; 
P.  Jovius,  Vita  Leonis  X,  Florence,  1548-1551  et  Histoiiv 
sui  lemporis,  Florence,  1552;  H.  Lemmer,  Monumenta 
Vaticana  historiam  ecclesiasliam  sccculi  XVI  illustrantia. 

Fribourg-en-B.,  1861;  O.  Raynaldi,  Annales  ecclesiastici, 
Lucques,  1754,  t.  xu;  M.  Sanuto,  /  Diarii,  Venise,  1886- 
1903,  t.  xvi  ;  Paris  de  Grassis,  /{  diario  di  Leone  X,  éd. 
Delicati-Armellini,   Rome,   1884. 

Travaux.  —  L.  Pastor  a  réuni  une  copieuse  bibliographie 
au  t.  vu  de  son  Histoire  des  papes  depuis  la  fin  du  Moyen 
Age,  trad.  fr.,  Paris,  1909. —  Deux  ouvrages  importants  et  de 
première  main  font  bien  connaître  le  pontilicat  de  Léon  X; 
ce  sont  les  t.  vu  et  vin  de  l'ouvrage  déjà  cité  de  L.  Pastor 
et  le  t.  ii  des  Origines  de  la  Réforme,  Paris,  1909, 
d'Imbart  de  la  Tour  qui  le  complète  et  le  rectifie.  ■ —  L'His- 

toire des  conciles  d'Hefele,  éd.  H.  Leclercq,  Paris,  1921, 
t.  vui,  1"  et  2°  parties,  a  perdu  de  sa  valeur.  Au  contraire, 
il  faut  consulter  L.  Cristiani,  Du  luthéranisme  au  protes- 

tantisme, Paris  1911,  et  J.  Pasquier,  Luther  et  l'Allemagne, 
Paris,  1918.  Voir  encore  A.  Ferrajoli,  La  congiura  dei 
cardinali  contra  Leone  X,  Rome  1919. 

G.  Mollat. 

11.  LEON  XI,  pape  du  1«  au  27  avril  1605.— 
Alexandre  de  Médicis  naquit  à  Florence,  en  1535, 
d'Ottaviano  de'  Medici  et  de  Francesca  Salviati, 
fille  de  Lucrèce  qui  était  sœur  de  Léon  X.  Créé  évêque 
de  Pistoie  le  9  mars  1573,  il  devint,  le  15  janvier 
1574,  archevêque  de  Florence.  Le  grand  duc  de  Tos- 

cane auquel  il  était  apparenté,  l'envoya  à  la  cour 
pontificale  avec  le  titre  d'ambassadeur.  Les  honneurs 
de  la  pourpre  cardinalice  lui  furent  concédés  dans 
le  consistoire  du  12  décembre  1583.  Il  reçut  successi- 

vement les  églises  titulaires  des  Saints-Quiritte-et- 
Julitte  (9  janvier  1584),  des  Saints-Jean-et-Paul 
(14  janvier  1591),  de  Saint-Pierre-aux-Liens  et  de 
Sainte-Praxède  (14  février  1592).  On  le  désignait 
communément  sous  le  nom  de  cardinal  de  Florence- 

La  légation  qu'il  remplit  en  France  de  1595  à 
1598,  le  mit  en  évidence.  Il  avait  su  travailler  à  la 
restauration  de  la  discipline  ecclésiastique  tombée 
en  pleine  décadence  au  cours  des  guerres  de  la  Ligue 
et  régulariser  la  situation  de  certains  bénéficiers. 
Si  ses  efforts  ne  réussirent  pas  à  rétablir  dans  le 

royaume  l'unité  du  culte  impossible  pratiquement  à 
réaliser,  ses  manières  affables  et  conciliantes  provo- 

quèrent dans  les  rangs  des  protestants  des  conver- 
sions retentissantes,  telle  que  celle  de  la  princesse 

de  Condé,  mère  de  l'héritier  du  trône.  En  son  Journal 
d'Henri  IV,  Pierre  de  l'Estoile  lui  a  décerné  cet 
éloge  parfaitement  mérité  :  «  Il  ne  vint  jamais  un 
meilleur  légat  en  France,  ny  plus  paisible  que  cestuy- 
là.  »  Mémoires- Journaux,  Journal  du  règne  de  Henri  I V, 
éd.  La  Haye,  1741,  t.  n,  p.  304. 

Les  qualités  qu'il  avait  déployées  en  France,  non 
moins  que  les  sympathies  des  cardinaux  français, 

attirèrent  l'attention  sur  sa  personne.  Le  1er  avril  1605, 
Alexandre  de  Médicis  fut  élu  pape,  en  dépit  de  son 
âge  —  il  avoisinait  la  soixantaine  —  et  de  sa  santé 
débile.  Ses  électeurs  avaient  su  apprécier  sa  largeur 
de  vues,  son  esprit  conciliant,  la  sûreté  et  la  droi- 
tesse  de  son  jugement,  sa  prudence  et  son  tact  par- 

faits, sa  piété  sincère,  son  souci  de  la  discipline  ecclé- 
siastique. Le  nouveau  pontife,  qui  fut  couronné  le 

10  avril  1605,  ne  vécut  que  quelques  semaines.  Il 
mourut  le  27  avril  1605.  Le  seul  acte  de  quelque  im- 

portance qu'il  ait  accompli,  paraît  avoir  été  celui 
du  23  avril,  par  lequel  fut  tranché  le  litige  irritant 

qui  divisait  le  clergé  de  Castille  et  de  Léon  et  l'ordre 
des  jésuites.  Il  obligea  ceux-ci  à  payer  au  clergé 
paroissial  le  vingtième  de  leurs  revenus,  et  le  dixième 
sur  leurs  nouvelles  acquisitions.  Bullaritim  Romanum, 
Turin,  1867,  t.  xi,  p.  192. 

Sources.  —  Il  existe  une  relation  manuscrite  de  la 
légation  du  cardinal  Médicis  en  France  aux  Archives 
Vaticanes,  Fondo  Pio,  vol.  cl,  f°  57r°-135  V>.  Intitulée 
Historia  o  vero  raguaglio  délia  legatione  nel  regno  di  Francia 
a  Enrico  IV  per  monsignore  illuslrissimo  Alessandro  di 
Medici  cardinale  di  Firenze,  sotto  il  pontificato  di  Clémente 
ottavo,  l'anno   sesto,  messa    insieme   da    un   suo   inlrinseco 
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familiare,  elle  est  l'œuvre  d'un  confident  du  cardinal  et 
constitue  un  document  de  première  valeur.  —  V.  Martin 
a  publié  une  lettre  datée  du  8  septembre  1597  qui  peint 
admirablement  la  situation  religieuse  en  France;  cf.  Revue 
des  sciences  religieuses,  t.  n,  1922,  p.  265-270.  —  La  corres- 

pondance du  cardinal  légat  existe  presque  tout  entière 
aux  Archives  Vaticanes,  Nunzialure  di  Francia,  vol.  45 
et  46;  Fondo  Borghese,  série  I,  vol.  80,  et  série  III,  vol. 
8  ;  Fondo  Pio,  vol.  254  et  255.  —  Sur  l'élection  de  Léon  XI 
voir  une  dépêche  insérée  dans  les  Ambassades  et  négocia- 

tions de  l'illustrissime  et  révérendissime  cardinal  du  Perron, 
éd.  César  de  Ligny,  Paris,  1623,  p.  313.  —  Bullarium 
Romanum,  Turin,  1867,  t.  xi,  p.  182-194. 

Travaux.  —  G.  Moroni,  Dizionario  di  erudizione  storico- 
ecclesiastica,  Venise,  1846,  vol.  xxxvn,  p.  46-50.  —  V. 
Martin  a  écrit  un  excellent  mémoire  sur  la  légation  du 
cardinal  Médicis;  cf.  La  reprise  des  relations  diplomatiques 
entre  la  France  et  le  Saint-Siège,  en  1595,  dans  la  Revue 
des  Sciences  religieuses,  t.  n,  1922,  p.  237-270;  du  même, 
Le  Gallicanisme  et  la  Réforme  catholique.  Essai  sur  l'intro- 

duction en  France  des  décrets  du  concile  de  Trente  (1563. 
1619),  Paris,   1919,  p.   286-301 

G.  Mollat. 

12.  LÉON  XII,  pape  du  28  septembre  1823 
au  10  février  1829.  —  Au  lendemain  du  décès  de 

Pie  VII,  les  membres  du  Sacré-Collège  se  trouvaient 
divisés  en  deux  camps  :  les  modérés,  qui  désiraient 
que  fût  continuée  la  sage  politique  du  défunt;  les 
zelanti,  qui  souhaitaient  plutôt  une  réaction.  A  la 

surprise  de  tous,  un  impotent,  le  cardinal-vicaire 
Annibal  délia  Genga,  du  parti  des  zelanti,  fut  élu. 
Les  craintes  que  conçurent  de  cette  élection  les 
cours  européennes  ne  se  trouvèrent  pas  justifiées. 
Léon  XII  ne  tarda  pas  à  rappeler  près  de  lui  Consalvi. 

Il  fit  plus  :  après  avoir  reçu  de  ce  grand  homme  d'État 
«  une  sorte  de  testament  politique  »,  il  se  mit  en  devoir 

de  l'appliquer  de  point  en  point.  Le  souci  constant  de 
Pie  VII  avait  été  d'entretenir  de  bonnes  relations  avec 
les  gouvernements  étrangers  et  de  rendre  meilleur 
le  sort  réservé  en  Europe  aux  catholiques;  Léon  XII 
suivit  la  même  ligne  de  conduite.  Son  court  règne 
se  signalera  par  divers  concordats  qui  établiront 

l'accord  entre  l'État  et  l'Église  au  sujet  des  bénéfices 
ecclésiastiques.  Le  26  mars  1824,  les  diocèses  de 
Hanovre  recevront  une  nouvelle  organisation;  cf. 
(A.  Mercati),  Raccoltà  di  Concordati,  Rome,  1919, 

p.  684.  Le  6  mai  1826,  un  règlement  d'administration 
des  biens  d'Église  sera  établi  à  Lucques.  Ibid., 
p.  697.  Le  11  avril  1827,  des  prescriptions  nouvelles 

relatives  à  l'élection  épiscopale  seront  imposées  aux 
diocèses  rhénans.  Ibid.,  p.  700.  Dans  les  Pays-Bas, 
le  roi  Guillaume  Ier,  contrairement  au  pacte  de  1814, 
avait  instauré  une  législation,  néfaste  pour  la  reli- 

gion catholique  à  l'égard  de  la  Belgique.  L'épiscopat 
protesta  si  énergiquement  que  le  roi  se  vit  contraint 

d'apaiser  le  mécontentement  général.  Il  passa  un 
concordat  avec  Léon  XII  le  26  mars  1824.  Ibid., 
p.  704.  En  Suisse,  la  réorganisation  du  diocèse  de 
Bâle  ne  se  fit  pas  sans  difficultés.  Deux  accords, 
signés  le  26  mars  et  le  7  mai  1828,  mirent  fin  aux 

débats  Ibid..  p.  711  et  711.  l"n  moment,  on  put 
espérer  que  le  tsar  Alexandre  Ier  se  rapprocherait 

di  Rome,  mais  cet  espoir  s'il  ne  fut  pas  trompeur 
évanouit  vite  et  les  persécution!  contre  les  Po- 

lonais reprirent  avec  [dus  de  dureté  sous  le  règne  de 

Nicolas  l"  :  Cf.  art.  Alexandre,  du  Dictionnaire 

d'histoire  ri  de  géographie  ecclésiastiques,  Paris.  1914, 
I.  ir.  col,  268-260.  Dans  l'empire  ottoman,  les  Anne 
niens  fidèles  à  la  foi  romaine  se  trouvaient  dans  une 

fâcheuse  situai  ion:  ils  devaient  pratiquer  leur  culte 
ni  cachette,  plutôt  (pie  de  reconnaître  le  patriarche 

IChismatique  auquel  on  voulait  les  contraindre  d'obéir. 
Trente  mille  environ  furent  réduits  à  prendre  la 

route  de  l'exil  el  quittèrent  Conitantinople.  lion  xil 
fut    .-issez  heureux   pour  intéresser  les  gouvernement  s 

européens     ;'i     la     crise    arménienne      Finalement,     le 

sultan  reconnut  l'existence  d'un  métropolite  catho- 
lique qui  reçut  l'onction  sainte,  à  Rome,  le  11  juin 1829. 

Un  conflit  grave  faillit  se  produire  entre  le  Saint- 
Siège  et  le  roi  d'Espagne.  Celui-ci,  bien  qu'ayant  perdu 
toute  autorité  sur  les  jeunes  états  républicains 

constitués  dans  l'Amérique  du  Sud  à  ses  dépens, 
avait  émis  la  prétention  étrange  de  faire  élire  évêques, 
dans  ces  pays,  des  candidats  de  son  choix.  Malgré 

les  risques  qu'il  y  avait  à  courir,  Léon  XII  n'hésita 
pas  à  trancher  le  débat  irritant.  Il  déclara,  dans  le 

consistoire  du  21  mai  1827,  qu'il  pourvoirait  lui- 
même  dorénavant  les  sièges  depuis  longtemps  va- 

cants de  titulaires,  sans  consulter  la  cour  d'Espagne 
Enfin,  le  pape  eut  la  joie  d'établir  en  Ecosse,  un 
troisième  vicariat  apostolique,  le  13  février  1827. 
Cf.  Bullarii  romani  continuatio,  t.  xvn,  p.  44. 

Léon  XII  réagit  fortement  contre  les  idées  philo- 
sophiques qui  régissaient  les  esprits  de  son  temps. 

L'encyclique  Vbi  primum,  du  5  mai  1824,  condamna 
l'indifférentisme  en  matière  de  religion,  Bullarii 
romani  continuatio,  t.  xvi,  p.  44,  et  la  constitution 
Quo  graviora  mala,  du  13  mai  1825,  la  secte  des 
francs-maçons.  Op.  cit.,  t.  xvr,  p.  345.  Malgré  les 
objections  de  son  entourage,  le  pape  promulgua  le 

jubilé  à  l'occasion  de  l'année  1825.  Op.  cit.,  p.  55. 
Enfin,  il  réorganisa  le  tribunal  de  la  Signature, 
11  avril  1826.  Op.  cit.,  p.  417. 

Sources.  —  Bullarii  romani  continuatio,  Rome,  1854- 
1855,  t.  xvi  et  xvn;  Roskovany,  Monumenta  catholica 
pro  independentia  polestatis  ecclesiastica',  Quinque-Ecclesiis, 
1847,  t.  n;  Wisemann,  Souvenirs  sur  les  quatre  derniers 
papes,  Tours,  1878;  (A.  Mercati),  Raccoltà  di  concordati, 
Rome,  1919;  Ch.  K.  J.  F.  von  Bunsen,  Aus  seinen  Briefen 
und  nach  eigener  Erinnerung  gescliildert  von  seincr  Witwe, 
éd.  F.  Nippold,  Leipzig,  1868-1871,  3  vol.  (Bunsen  fut 
ambassadeur  de  Prusse  à  Rome). 
Travaux.  —  Artaud  de  Montor,  Histoire  du  pape 

Léon  XII,  Bruxelles,  1843,  2  vol.  (cet  ouvrage  peut  servir 
de  source,  car  l'auteur,  ancien  chargé  d'affaires  à  Rome, 
a  été  témoin  oculaire);  Ch.  Terlinden,  Le  conclave  de  Léon 

XII  d'après  les  documents  inédits  dans  Revue  d'histoire 
ecclésiastique,  1913,  t.  xiv,  p.  272-303;  Guillaume  I" 
et  l'Église  catholique,  Bruxelles,  1906,  2  vol;  G.  de  Grand- 
maison,  Le  Jubilé  de  1825,  Paris,  1910;  Ch.  Sylvain, 
Grégoire  XVI  et  son  pontificat,  Paris,  1899;  F.  Nippold. 
Handbuch  der  neuesten  Kirchengeschichte  seil  der  Restau- 

ration von  1814,  Berlin,  1889-1906,  5  vol. 

G.  Moli.at. 
LÉON  XIII,  pape  du  20  février  1878  au  20  juillet 

1903.— I.  Léon  XIII  avant  son  pontificat.  — II. Œuvre 
doctrinale  (col.  338). —  III.  Action  politique  (col.  34  M. 
—  IV.  Léon   XIII   et  l'expansion  catholique  (col.  319) 
—  V.  Action  intellectuelle,  sociale,  internationale 
(col.  353). 

I.  Léon  XIII  avant  son  pontificat.  —  1°  Jeunesse 
el  débuts.  —  Le  2  mars  1810,  à  Carpincto,  dans  les 

monts  volsques,  naissait  —  le  sixième  d'une  famille 
de  sept  enfants  —  Joachim-Vinccnt-Haphacl-Louis 
Pecci,  qui  sera  plus  tard  Léon  XIII.  Par  son  père, 
le  colonel  comte  Ludovic  Pecci,  il  se  rattachait,  très 
vraisemblablement,  à  celte  ancienne  famille  des  Pecci, 
qui  avait  au  Moyen  Age  donné  des  hommes  politiques 

a  l'État  siennois,  et  donné  à  l'Église  un  bienheureux 
et  une  bienheureuse,  Pierre  l'ecci.  fondateur  des 
ermites  de  Saint-. Jérôme,  et  Marguerite  Pecci,  servite 
de  Marie.  Par  sa  mère.  Anne  Prnspcri.  -  °  mère  des 

pauvres,  femme  d'une  sainteté  antique  '.  lit-on  dans 
son    épitaphe,  il   ('tait   le   lointain    descendant    du 
célèbre  tribun  Cola    da  Kicnzi.   Il  fut  élève  «lu  collège 

des  jésuites  n  viterhe.  puis  du  Collège  romain.  Doc- 

teur en  théologie  en  1832,11  devint  membre  de  l'Aca- démie des  Nobles  ecclésiastiques,  et  remporta  en 

lH.'iô  un  prix,  devant  l'Académie  théologique  de  In 
Sapience.  pour  un  travail  sur  les  appellations  dln  I 
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au  pontife  romain.  La  bienveillante  amitié  du  cardinal 
Sala,  qui  avait  jadis  aidé  le  cardinal  Caprara  dans  les 
négociations  du  Concordat  avec  Bonaparte,  dirigea 
de  bonne  heure  .loachim  Pecci  vers  des  postes  de 
prélature;  dès  1837,  Grégoire  XVI  le  nommait  prélat 
domestique,  référendaire  du  tribunal  de  la  Signature, 
portent  de  la  congrégation  du  Buongoverno;  et  dans 
la  seconde  quinzaine  de  décembre  de  cette  même 
année,  Joachim  Pecci  devenait  coup  sur  coup  sous- 
diacre,  diacre  et  prêtre. 

Trois  grands  ordres  religieux  s'étaient  rencontrés 
à  l'origine  de  son  éducation  intellectuelle  et  morale. 
Les  traditions  de  sa  famille  étaient  de  nature  à  lui 

inspirer  une  grande  ferveur  pour  l'ordre  franciscain  : 
on  y  parlait  volontiers  de  l'instante  neuvaine  à  saint 
Louis  de  Toulouse  à  la  suite  de  laquelle  Charles  et 
Anne-Marie  Pecci  avaient  obtenu  un  fils,  le  propre 
père  de  Léon  XIII.  Les  jésuites  avaient  fait  de  lui 

un  humaniste,  qui  dès  sa  prime  jeunesse  se  complai- 
sait au  jeu  des  vers  latins  et  qui,  toute  sa  vie,  avec 

amour,  cultivera  cette  discipline.  Et,  sur  les  bancs  du 

Collège  romain,  Léon  XIII  s'était  orienté,  par  un 
attrait  décisif,  vers  celui  qu'il  appelait  l'archimandrite 
des  théologiens,  vers  saint  Thomas,  gloire  de  l'école 
théologique  dominicaine. 

Il  fut,  de  1838  à  1841,  délégat  à  Bénévent.  Contre- 
bandiers et  bandits  inquiétaient  cette  lointaine  dé- 

pendance de  l'État  pontifical,  enclavée  dans  le  royau- 
me de  Naples;  le  carbonarisme  y  paraissait  exercer 

quelque  influence  occulte;  et  les  hobereaux  de  la  pro- 
vince, s'abandonnant  volontiers  à  des  actes  de  demi- 

brigandages,  essayaient  d'intimider,  en  le  menaçant 
de  se  plaindre  au  Vatican,  le  jeune  délégat.  Léon  XIII 

fit  savoir  à  l'un  d'entre  eux  que  sur  le  chemin  du 
Vatican  il  rencontrerait  la  prison  du  château  Saint- 
Ange.  Une  petite  armée,  organisée  par  ses  soins,  tra- 

qua les  malfaiteurs. 
Et  la  récompense  de  ces  succès  fut  sa  nomination, 

en  1841,  à  la  délégation  de  Pérouse,  où  il  fit  acte 

d'initiative  sociale  par  la  création  d'une  caisse  d'épar- 
gne. A  titre  de  haut  fonctionnaire  temporel  de  l'État 

pontifical,  c'est-à-dire  d'un  État  menacé  par  l'émeute 
et  protégé  par  l'Autriche,  Joachim  Pecci,  à  cette 
époque  de  sa  vie,  nous  apparaît  animé  d'un  état 
d'esprit  plutôt  légitimiste  —  de  ce  même  état  d'esprit 
qui,  dix  ans  plus  tôt,  l'avait  amené  à  applaudir  l'in- 

tervention autrichienne  dans  les  Romagnes  et  à  deman- 
der en  ses  prières  la  victoire  des  prétendants  Carlos 

et  Miguel,  en  Espagne  et  en  Portugal.  Mais  sa  nomi- 
nation à  la  nonciature  de  Bruxelles,  en  janvier  1843, 

allait  le  mettre  en  présence  d'autres  horizons  poli- 
tiques. 

«C'est  mon  fils  de  prédilection»,  disait  de  Joachim 
Pecci  le  cardinal  Lambruschini,  secrétaire  d'État  de 
Grégoire  XVI;  et  le  cardinal,  dans  ses  instructions 
au  nouveau  nonce,  lui  recommandait,  comme  un 
«  strict  devoir  »,  de  protéger  la  «  liberté  »  dont  jouissait 

en  Belgique  «  la  religion  catholique  et  l'exercice  de 
l'autorité  épiscopale  »,  et  de  «  ne  pas  se  montrer 
animé  d'un  zèle  indiscret  et  beaucoup  moins  encore 
d'un  esprit  quelconque  de  parti.  »  Un  souverain  pro- 

testant et  d'ailleurs  animé  de  dispositions  bienveil- 
lantes pour  la  foi  catholique;  un  peuple  dont  il 

célébrait,  en  ses  lettres,  la  bonté  et  la  solide  religion; 
des  Chambres  où  le  sentiment  catholique  était  encore 

prépondérant,  mais  où  le  parti  catholique,  si  nom- 
breux qu'il  fût,  était  mal  organisé;  un  ministère 

«  unioniste  »,  le  ministère  Nothomb,  ministère  qui 
comprenait  à  la  fois  des  libéraux  et  des  catholiques, 

et  qui,  fortement  attaqué  par  les  éléments  antica- 
tholiques du  parti  libéral,  effrayait  les  catholiques 

par  le  dépôt  d'un  projet  de  loi  confiant  au  gouverne- 
ment central  la  nomination  de  tous  les  membres  des 

jurys  d'examen,  dont  jusque-là  les  deux  tiers  étaient 
nommés  par  les  Chambres  :  tel  fut  le  spectacle  qu'of- 

frait à  Mgr  Pecci  la  Belgique  religieuse  et  politique. 
Contrairement  aux  suggestions  de  son  prédécesseur 

Mgr  Fornari,  devenu  nonce  à  Paris,  et  qui  se  mon- 
trait favorable  au  projet  Nothomb,  et  contrairement 

à  l'exemple  que  lui  donnaient  les  ministres  de  Prusse, 
de  France  et  d'Autriche,  qui  travaillaient  activement 
pour  ce  projet,  Mgr  Pecci,  d'accord  avec  les  évêques 
et  le  parti  catholique,  s'y  montra  hostile  :  il  agit 
auprès  de  Léopold  Ier  pour  obtenir  le  retrait  du  projet 
auquel  fut  substituée  une  combinaison  plus  favo- 

rable aux  intérêts  catholiques.  Mgr  Pecci  fut  éga- 

lement d'accord  avec  le  roi,  en  même  temps  qu'avec 
les  évêques,  pour  faire  prévaloir  une  interprétation 
nettement  catholique  de  la  loi  scolaire  de  1842,  à 

['encontre  de  l'esprit  de  neutralité  que  voulait  intro- 
duire Nothomb  dans  l'application  de  cette  loi. 

L'influence  qu'avaient  prise  à  Louvain  le  tradi- 
tionalisme et  l'ontologisme  commençait  de  préoc- 

cuper l'autorité  romaine;  Mgr  Fornari,  prédécesseur 
de  Mgr  Pecci,  avait,  dès  1842,  envoyé  à  Rome  les 

œuvres  d'Ubaghs  et  de  Tits,  pour  les  faire  examiner 
par  les  congrégations  compétentes;  Mgr  Pecci  saisit 

de  la  question  les  évêques  belges;  un  seul,  l'évêque 
Delebecque,  de  Gand,  en  avait  aperçu  la  gravité.  Ce 
péril  doctrinal  avait  amené  les  jésuites  à  fonder  un 
cours  de  philosophie  au  Collège  de  la  Paix  à  Namur; 

des  protestations  s'élevèrent  de  la  part  de  l'Univer- 
sité de  Louvain  et  de  la  majorité  des  évêques.  Mgr 

Pecci  agit  en  pacificateur  en  faisant  décider  que  le 

cours  de  Namur  aurait  le  caractère  d'un  cours  prépa- 
ratoire aux  études  universitaires,  et  que  le  Collège 

de  la  Paix  ne  posséderait  pas  une  faculté  complète. 

Mgr  Pecci,  sans  redouter  des  conflits  de  compé- 
tence avec  les  évêques,  souhaita  et  obtint  du  Saint- 

Siège  les  pouvoirs  nécessaires  pour  la  réforme  des 
ordres  religieux,  et  il  y  procéda  lui-même,  activement, 
par  la  visite  de  plusieurs  abbayes.  Non  moins  soucieux 
des  développements  du  ministère  paroissial,  il  obtint, 

durant  sa  nonciature,  la  création  d'environ  soixante 
nouvelles  succursales.  Il  contribua  en  1844,  par  son 
intervention  à  la  réunion  annuelle  des  évêques  belges, 
à  faire  créer  à  Rome  le  collège  ecclésiastique  belge, 
et  il  sut  les  convaincre,  à  rencontre  de  leur  projet 
primitif,  que  ce  collège  devait  être  soustrait  à  leur 
direction  et  être  confié  par  le  Saint-Siège  à  un  pro- 

tecteur choisi  parmi  les  cardinaux  résidant  à  Rome. 

«  Je  supplie  votre  Sainteté,  écrivait  Léopold  Ier  à 
Grégoire  XVI,  de  demander  à  l'archevêque  Pecci  un 
compte  exact  des  impressions  qu'il  emporte  sur  les 
affaires  de  l'Église  en  Belgique.  Il  juge  toutes  ces 
choses  très  sainement.  »  Ce  témoignage  d'un  souverain 
protestant  sur  l'activité  diplomatique  de  Mgr  Pecci 
attestait  la  souplesse  d'intuition  avec  laquelle,  dans 
cet  État  belge  issu  de  la  Révolution  de  1830.  l'ancien 
fonctionnaire  de  l'État  pontifical  avait  su  s'adapter 
aux  mœurs  politiques  d'un  régime  parlementaire, 
et  garder  la  confiance  de  l'État  sans  rien  abdiquer, 
nous  l'avons  vu,  des  intérêts  de  l'Église. 

2°  L'épiscopat  à  Pérouse;  le  conclave.  —  Dans  le 
consistoire  du  19  janvier  1846,  Grégoire  XVI  préco- 

nisait Mgr  Pecci  évêque  de  Pérouse,  dont  naguère 

il  avait  été  délégat.  Il  allait  occuper  ce  siège  épis- 
copal  trente-deux  ans  durant.  Les  premières  années 

de  son  épiscopat  furent  très  agitées  :  c'était  l'époque 
où  Pie  IX,  après  avoir  été  salué  par  l'opinion  publique 
italienne  comme  un  libérateur,  avait  le  double  chagrin 

de  voir  l'émeute  se  dresser  contre  lui  et  l'Autriche 
intervenir,  en  dictatoriale  protectrice,  sur  certains 
points  de  ses  États,  parmi  lesquels  était  Pérouse. 
Mgr  Pecci,  qui  peu  de  mois  auparavant,  avait  accueilli 

dans  son  évêché  l'abbé  Gioberti,  partagea  tour  à  tour 
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les  joyeuses  espérances  et  les  âpres  chagrins  du  pontife. 

L'expérience  politique  qu'il  rapportait  de  Belgique 
le  désignait  aux  évêques  de  la  province  de  Spolète 
pour  rédiger,  à  la  fin  de  1849,  le  rapport  collectif  qui 
leur  était  demandé  par  le  pape  sur  les  mesures  propres 
à  raffermir  la  loyauté  des  sujets  pontificaux.  Dans 
le  rapport  il  insista  sur  deux  points  :  1  le  rôle  de  la 
presse  catholique,  et  la  nécessité  de  créer  des  jour- 

naux religieux  placés  sous  la  discipline  immédiate 

des  Ordinaires;  2.  la  nécessité  de  développer -l'ins- 
truction primaire,  secondaire  et  supérieure,  et  d'ins- 

truire spécialement  les  ecclésiastiques  dans  les  sciences 
profanes,  en  face  des  incrédules  qui,  «  pour  la  perte 
de  plusieurs,  abusent  de  la  physiologie,  de  la  chimie, 
de  la  géologie,  et  des  autres  sciences  naturelles.  »  Déjà 
se  dessinait,  dans  ce  programme,  la  tendance  du 
futur  pape  Léon  XIII,  toujours  prêt  à  inviter  les 
fidèles  à  manier  au  nom  même  de  leur  Credo,  et  pour 

l'avantage  de  l'Église,  ces  deux  armes  dont  les  partis 
hostiles  à  l'Église  se  seraient  volontiers  attribué  le 
monopole  :  l'arme  de  l'école  et  l'arme  de  la  presse. 
Pie  IX,  quatre  ans  plus  tard,  dans  le  consistoire  du 

19  décembre  1853,  créait  Mgr  Pecci  cardinal-prêtre 
de  la  sainte  Église  romaine,  du  titre  de  Saint-Chry- 
sogone. 

Les  années  1857-1860  furent  pour  Pérouse  des 

années  tragiquement  sanglantes  :  l'émeute  révolu- 
tionnaire fut  l'objet,  en  juin  1859,  d'une  répression 

terrible,  due  aux  Suisses  de  l'armée  pontificale;  et 
non  moins  terribles,  ensuite,  furent,  en  septembre  1860, 
les  représailles  des  Piémontais,  maîtres  de  la  ville, 

et  l'atroce  exécution  du  curé  Santi.  Entre  ces  deux 
événements,  entre  le  dernier  effort  du  pouvoir  pon- 

tifical pour  se  maintenir  à  Pérouse  et  les  premiers 

succès  piémontais  qui  représentaient  l'annexion  de  la 
ville  au  jeune  royaume  subalpin,  se  place  une  lettre 
pastorale  du  cardinal  Pecci,  du  12  février  1860,  sur 

le  pouvoir  temporel  :  il  y  démontrait  que  la  légiti- 
mité de  ce  régime  était  égale,  en  droit,  à  celle  des 

autres  souverainetés;  que,  seule,  la  souveraineté  du 

pape  pouvait  garantir  l'indépendance  du  Saint-Siège 
et  l'unité  de  l'Église;  que  le  pape  autrefois  avait  été 
contraint,  par  la  volonté  des  souverains  et  des  peuples, 

de  devenir  roi;  et  que,  s'il  était  le  sujet  d'une  puissance, 
il  serait  facile  d'opposer  à  la  publicité  de  ses  actes 
spirituels  l'argument  de  la  raison  d'État,  et  d'étouffer 
ainsi  la  vérité  à  sa  naissance.  Quelques  mois  plus  tard, 

le  cardinal  se  trouvait  devenu  le  sujet  d'une  puissance 
hostile  à  la  papauté,  et  qu'il  considérait  comme  usur- 

patrice :  il  allait  cependant,  comme  évêque,  comme 
citoyen,  entrer  en  rapports  avec  cette  autorité  de  fait, 
et,  tout  en  réservant  les  droits  du  Saint-Siège  à  sa 
souveraineté  temporelle,  écrire  au  commissaire  royal, 

au  nom  des  évêques  de  sa  province,  pour  protest  ci- 
contre  la  suppression  des  juridictions  ecclésiastiques, 

contre  la  laïcisation  de  l'état-civil  et  l'institution  du 
mariage  civil, contre  la  spoliation  et  le  bannissement 

des  ordres  religieux.  Pas  d'invectives  dans  cette  lettre, 
pas  de  menaces,  niais  des  invitations  pressantes,  élo- 

quentes à  l'autorité  civile,  pour  qu'au  nom  même  des 
intérêts  moraux  et  sociaux  elle  corrige  et  réforme  ses 
propres  abus.  Telle  sera  la  tactique  et  la  méthode  de 

Léon  \  1 1 1  à  l'endroit  des  divers  Etat!  delà  chrétienté  : 
Ifl  politique  ne  sera  jamais  une  politique  «le  protesta- 

tions violentes,  mail  visera,  bien  plutôt.  ;i  combattre 
DUVernementl  sur  leur  propre  terrain,  avec  leurs 

propret  principes  de  liberté,  par  eux  affichés,  mais 
par   eux    aussi   souvent    violés.    Neuf   fois   de   suite,   le 
Cardinal    Pecci   fut    amené   :i    adresser   aux   nouveaux 

maîtres  de  Pérouse   îles  protestations  solennelles  con- 
tre leur  politique  religieuse:  jamais  dani  ces   p 

tations  il   ne  se  départit   de  cette  méthode,   plus   p'i 
tuaslve  que  belliqueuse.  Mais  il  ne  laissai!  pas  péri- 

mer la  protestation  primordiale,  celle  qui  visait  l'at- 
tentat commis  contre  les  États  pontificaux;  et  lors- 
qu'une circulaire  du  ministre  Minghetti,  le  26  octobre 

1861,  invita  les  évêques  à  se  prononcer  en  faveur  du 
régime  piémontais,  le  cardinal  Pecci  rédigea,  tout  au 
contraire,  une  adresse  de  fidélité  à  Pie  IX,  que  signè- 

rent avec  lui  tous  les  évêques  d'Ombrie. 
En  dépit  des  angoisses  politiques,  le  cardinal  ne  né- 

gligeait pas,  dans  Pérouse,  les  préoccupations  stricte- 

ment religieuses  de  son  office,  et  en  particulier  l'édu- 
cation du  clergé.  Sous  les  auspices  de  son  frère  Joseph 

Pecci,  ancien  jésuite,  devenu  professeur  de  philo- 
sophie au  séminaire  de  Pérouse,  ce  séminaire  devint 

l'un  des  premiers  foyers  du  renouveau  de  la  philo- 
sophie thomiste;  et  Mgr  Pecci,  pour  accélérer  ce 

renouveau,  y  établit  en  1859  l'Académie  de  Saint- 
Thomas,  destinée  aux  ecclésiastiques  désireux  d'ap- 

profondir les  doctrines  de  la  Somme. 
Son  mandement  de  1864,  quelques  mois  avant  le 

Syllabus,  condamnait  la  plupart  des  erreurs  contre 

lesquelles  Pie  IX  allait  s'élever;  il  revenait  à  lacharge, 
dans  son  mandement  de  1867,  sur  les  prérogatives  de 

l'Église  et  ses  rapports  avec  la  société  civile.  Pie  IX 
avait  condamné  cette  proposition  d'après  laquelle 
l'Église  doit  se  réconcilier  avec  le  progrès,  le  libé- 

ralisme et  la  civilisation  moderne;  et  le  cardinal  Pecci, 

pour  expliquer  et  justifier  l'anathème,  distinguait 
entre  la  civilisation  véritable,  qui  était  l'union  des 
deux  sociétés  civile  et  religieuse,  et  «  la  civilisation 

moderne  qui  est  leur  séparation,  la  religieuse  demeu- 
rant cependant  subordonnée  à  la  civile.  »  Les  idées 

contenues  dans  cette  lettre  se  rapprochaient  singu- 
lièrement du  schéma  de  Ecclesia,  qui  devait  être  voté, 

trois  ans  plus  tard,  au  concile  du  Vatican. 
Le  cardinal  Pecci  ne  joua  pas  dans  ce  concile  un 

rôle  notoire  :  il  vo'ta,  avec  la  majorité  des  Pères,  pour 
l'infaillibilité  pontificale.  Les  deux  lettres  pastorales 
de  1877  et  1878  sur  les  harmonies  de  l'Église  et  de 
la  civilisation  marquèrent,  peu  de  temps  avant  la 

mort  de  Pie  IX,  le  testament  de  l'épiscopat  du  car- 
dinal Pecci  et  la  préface  de  son  pontificat;  on  y 

sentait  le  souffle  de  charité  sociale  qui  l'avait  amené, 
en  1875,  à  organiser  dans  sa  ville  épiscopale,  sur  le 

modèle  de  l'Œuvre  française  des  cercles  catholiques 
d'ouvriers,  les  jardins  de  saint  Philippe  de  Néri,  et 
qui  plus  tard  inspirera  l'encyclique  sur  la  condition 
des  ouvriers;  et  déjà  l'on  y  trouvait  cette  cordialité 
d'accent  à  l'égard  de  la  saine  civilisation  et  du  vrai 

progrès,  cet  esprit  d'hospitalité  à  l'endroit  de  toutes 
les  légitimes  conquêtes  du  génie  humain,  cette  aspi- 

ration de  l'Église  à  devenir  l'instigatrice  de  toute 
campagne  généreuse,  qui  caractériseront  le  ponti- 

ficat  de   Léon   XIII. 

Le  21  septembre  1877.  Pie  IX  nommait  le  cardinal 

Pecci  camerlingue  de  l'Église  romaine  :  à  ce  litre  le 
cardinal,  au  lendemain  de  la  mort  de  Pie  IV 

(7  février  1878)  dut  s'occuper  de  la  préparation  du 
conclave,  et  tout  d'abord,  de  sauvegarder,  durant 
l'interrègne,  les  droits  du  Saint-Siège  vis-à-vis  du  gou- 

vernement italien.  Le  conclave  se  déroula  sans  trouble; 

aucune  puissance  laïque  n'eut  l'inconvenance  de  faire 
usage  de  ce  prétendu  droit  de  veto  qui.  vingt-cinq 
ans  plus  tard,  manié  par  l'Autriche,  devait  exclure 
de  la  Chaire  de  Pierre  le  secrétaire  d'État  de  Léon  XIII. 
Le  20  février,  le  cardinal  Pecci  fut  élu  pape  et  prit  le 
nom    de    Léon    XIII. 

[I.  L'ŒUVRI    DOCTRINAL!     Dl     LÉON    XIII  1° Le» 
début»  du  pontificat.  —  Du  jour  même  de  --ou  élection 
furent  datées  t  rois  lettres  adressées  à  l'empereur  d'Al- 

lemagne, au  tsar  de  Hussie,  au  président  de  la  Confé 
dération  helvétique  :  elles  réclamaient  liberté  et  justice 
pour  les  catholiques  qui,  dans  ces  trois  pays,  étaient 

i  ti  tés  :  aller  au-devant  des  pouvoirs  hostiles  poui 
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tenter  de  les  désarmer  par  de  pacifiants  pourparlers, 
telle  devait  être  la  tactique  favorite  de  ce  pontificat. 
La  première  allocution  consistoriale  de  Léon  XIII,  le 
28  mars,  déplora  hautement  que  le  Siège  apostolique, 
dépouillé  de  son  principat  civil  par  la  force,  en  fût 

réduit  à  ne  pouvoir  absolument  jouir  de  l'usage  plein, 
libre  et  indépendant  de  la  puissance  qui  lui  est  propre. 
La  première  encyclique  (encyclique  Inscrutabili)  re- 

cherchait les  maux  dont  souffrait  la  société  humaine 

et  en  signalait  les  principaux  remèdes  :  ainsi  l'Église 
s'affirmait-clle,  dès  le  début  de  ce  règne,  comme  préoc- 

cupée de  se  pencher  sur  toutes  les  détresses  morales 
de  la  famille  humaine,  pour  les  soigner  et  les  guérir. 

Elle  dira  sans  cesse  à  l'humanité,  par  la  bouche  de 
Léon  XIII  :  Vous  avez  besoin  de  moi;  et  sans  cesse, 
en  ses  documents  successifs,  elle  travaillera  à  susciter, 

dans  l'âme  moderne,  la  conscience  de  ce  besoin.  Les 
prophètes  superficiels  qui,  se  grisant  de  formules 

sommaires,  avaient  rêvé  d'un  pape  «  libéral  »  succédant 
à  un  pape  «  intransigeant  »  furent  déçus;  on  retrou- 

vait dans  les  documents  de  Léon  XIII  toute  la 

substance  doctrinale  des  encycliques  de  Pie  IX,  avec 

je  ne  sais  quelle  nouveauté  d'accent,  qui  mettait 
la  mère  Église,  ses  lumières,  ses  grâces,  son  dévoue- 

ment, à  la  disposition  du  genre  humain,  et  qui  d'ail- 
leurs proclamait  avec  instance  (lettre  du  27  août  au 

cardinal  Nina)  qu'en  l'Église  seule  résidait  la  vertu 
suffisante  pour  restaurer  les  ruines  de  la  société.  Ce 

fut  pour  les  imprudents  prophètes  une  déception  nou- 
velle, que  cette  lettre  au  cardinal  Nina,  qui  venait 

de  succéder,  comme  secrétaire  d'État,  au  défunt  car- 
dinal Franchi  :  le  pape  y  énumérait  les  griefs  du  Siège 

apostolique  contre  le  gouvernement  italien,  sans  en 
omettre  aucun.  Mais  tout  en  même  temps  son  esprit 

de  paix  s'attestait  dans  la  phrase  où  il  se  réjouissait 
des  «  négociations  amicales  »  entamées  avec  l'Allemagne 
du  Culturkampf;  et  les  beaux  songes  d'apôtre  qui 
seront  l'honneur  de  son  pontificat  commençaient  de  se 
laisser  entrevoir  lorsque  Léon  XIII  parlait  du  réveil  reli- 

gieux des  Églises  d'Orient.  «  Toujours  disposé,  dira- 
t-il  au  Sacré  Collège  le  31  janvier  1879,  à  tendre  une 
main  amie  à  quiconque,  revenant  avec  bonne  volonté 

et  repentir  au  sein  de  l'Église,  cesse  de  l'attaquer,  nous 
continuerons  à  combattre  contre  ceux  qui  lui  font  la 

guerre,  et  nous  persévérerons  avec  fermeté  et  cons- 
tance dans  la  défense  de  ses  droits,  de  son  indépen- 

dance et  de  sa  liberté.  »  Ainsi  s'attestait,  dès  la  pre- 
mière année  du  pontificat,  l'esprit  qui  toujours  l'ani- mera. 

Dès  le  printemps  de  1879,  Léon  XIII  aura  la  joie 
de  recevoir  la  soumission  de  Mgr  Kupelian,  chef  du 
schisme  arménien  qui  avait  succédé  à  la  proclamation 

de  l'infaillibilité.  «  Ohl  combien  nous  sont  chères  les 

Églises  d'Orient!  s'écriera  le  pape.  Combien  nous 
admirons  leurs  antiques  gloires.  Combien  nous  serions 
heureux  de  les  voir  resplendir  dans  leur  grandenr 

première!  » 
Des  attentats  en  Allemagne,  en  Espagne,  en  Italie, 

avaient  ému  partout  l'opinion  publique.  Léon  XIII, 
dès  le  28  décembre  1878,  dirigea  contre  la  fausse 

philosophie  des  apôtres  socialistes  l'encyclique  Quod 
apostolici.  En  face  de  l'esprit  d'égalité  qui  refuse 
l'obéissance  à  l'autorité,  il  montre  ce  qu'est  l'égalité 
chrétienne,  égalité  de  nature  et  de  fin,  qui  n'exclut 
pas  l'inégalité  de  droits  et  de  puissance.  Il  signifie  à 
la  famille  humaine  qu'en  s'écartant  de  la  doctrine 
chrétienne  sur  le  respect  et  sur  l'exercice  du  droit  de 
propriété,  elle  retourne  à  l'esclavage  ou  se  condamne 
à  de  perpétuelles  révolutions. 

On  voit  sur  quelle  largeur  d'horizons  s'étend,  dès 
le  lendemain  de  son  avènement, le  regard  de  Léon  XIII. 
Parce  que  la  presse  laïque  insistera  surtout  sur  ses 

rapports  avec  les  chefs  d'État  et  sur  le  rôle  qu'il 

jouera  dans  la  politique  générale,  des  formules  som- 
maires feront  de  lui  un  pape  politique,  un  pape  diplo- 

mate. Prendre  ces  formules  pour  des  définitions  adé- 
quates de  la  personnalité  de  Léon  XIII,  pour  des 

résumés  exacts  de  son  action,  ce  serait  oublier  ou 
méconnaître  son  rôle  de  docteur  religieux  et  social, 
ses  besognes  de  restauration  philosophique,  ses  actives 
et  ardentes  ambitions  de  souverain  spirituel,  désireux 

d'unifier  toutes  les  Églises  dans  l'Église  même  dont 
il  est  le  chef. 

2°  Les  enseignements  doctrinaux  de  Léon  XIII.  — 
On  peut  tirer,  du  recueil  des  encycliques  de  Léon  XIII, 

une  doctrine  de  la  vie  chrétienne.  Elle  s'énonce,  le 
25  décembre  1888,  dans  l'encyclique  Exeunte  anno, 
où  Léon  XIII  déclare  que  «  le  moyen  de  guérir  les 

plaies  dont  le  monde  souffre,  c'est  de  revenir,  dans 
la  vie  publique  comme  dans  la  vie  privée,  à  Jésus- 
Christ  et  à  la  loi  chrétienne  de  la  vie.  » 

Sœur  Marie  du  divin  Cœur,  née  Marie  de  Droste- 
Vischering,  petite-nièce  du  célèbre  archevêque  de 

Cologne,  religieuse  du  Bon  Pasteur  d'Angers,  et  supé- 
rieure du  couvent  de  Porto  en  Portugal,  fit  savoir  à 

Léon  XIII,  en  1898  et  1899,  qu'elle  avait  reçu  du 
Christ  une  mission  surnaturelle  :  le  Christ  voulait 

qu'elle  suggérât  au  pape  l'idée  de  consacrer  au  Sacré- 
Cœur  le  monde  entier,  et  non  seulement  les  baptisés, 
mais  tous  les  autres  êtres  humains,  «  pour  lesquels  le 

Christ  a  donné  aussi  sa  vie  et  son  sang.  »  Les  infor- 
mations prises  sur  sœur  Marie  du  divin  Cœur  et  les 

avis  recueillis  par  Léon  XIII  auprès  de  certains 
théologiens  éminents,  spécialement  auprès  du  cardinal 

Mazzella,  sur  le  caractère  universel  de  l'œuvre  rédemp- 
trice, amenèrent  Léon  XIII,  le  25  mai  1899,  à  consa- 

crer l'humanité  tout  entière  au  Sacré-Cœur  par  l'en- 
cyclique Annum  Sacrum. 

Cette  encyclique  Annum  sacrum,  les  encycliques 

Tametsi  (1900)  sur  le  Christ  rédempteur,  Mirœ  cari- 
tatis  (1902)  sur  l'Eucharistie,  précisèrent  les  avances 
du  Christ  au  chrétien,  et  les  méthodes  d'union  de 
l'âme  avec  le  Christ.  Les  encycliques  Provida  malris 
(1895)  sur  la  Pentecôte  et  Divinum  illud  (1897)  sur 

le  Saint-Esprit  rappelèrent  à  l'attention  des  fidèles 
le  rôle  de  la  grâce  dans  la  vie  chrétienne.  Léon  XIII 
insista,  dans  neuf  encycliques  successives,  sur  la 
dévotion  à  la  Vierge  et  sur  la  pratique  du  rosaire; 
son  encyclique  Quanquam  pluries  (1889)  recommanda 

la  dévotion  à  saint  Joseph.  Le  renouveau  de  l'esprit 
fransciscain  fut  puissamment  favorisé  par  son  ency- 

clique Auspicato,  du  17  septembre  1882,  sur  le 
Tiers  Ordre  de  saint  François;  les  nouvelles  consti- 

tutions données  au  Tiers  Ordre,  le  5  juin  1883,  en 

adoucirent  les  règles,  pour  qu'il  s'adaptât  mieux  aux 
nécessités  présentes;  et  les  congrès  du  Tiers  Ordre 
qui  succédèrent  à  ces  actes  pontificaux  favorisèrent 

l'épanouissement,  sous  les  auspices  de  la  règle  fran- 
ciscaine, du  mouvement  catholique  social.  La  vie 

congréganiste,  sous  Léon  XIII,  fut  encouragée  par 

d'importants  documents  :  tel  le  bref  du  12  juillet 
1892,  qui  décida  que  toutes  les  congrégations  béné- 

dictines seraient  désormais  placées  sous  la  juridiction 

suprême  d'un  abbé  primat,  qui  résiderait  à  Rome,  à 
Saint-Anselme;  telle  la  constitution  apostolique  du 
4  octobre  1897,  qui  unifia  en  un  seul  corps  les  diverses 
branches  de  l'Observance  franciscaine. 

Il  n'est  aucune  question  intéressant  la  vie  fami- 
liale, civique,  sociale,  qui  n'ait  attiré  le  regard  de 

Léon  XIII.  L'encyclique  Arcanum  (14  février  1880) 
sur  l'organisation  de  la  famille  rappela  la  doctrine  de 
l'Église  sur  le  mariage  chrétien,  et  tenta  d'opposer 
une  digue  aux  campagnes  qui,  dans  divers  pays,  s'ébau- chaient en  faveur  du  divorce. 

L'encyclique  Diuturniim  (29  juin  1881),  trois  mois 
après  l'assassinat  du  tsar  Alexandre  II,  rappela  les 
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doctrines  de  l'Église  sur  l'autorité  politique.  Léon 
XIII  protestait  contre  ceux  qui  considéraient  toute 
autorité  comme  déléguée  par  le  peuple  et  révocable 
par  le  peuple.  Que  les  chefs  de  la  société  pussent  en 

certains  cas  être  choisis  par  la  multitude,  il  l'admettait 
volontiers;  mais  par  le  fait  de  ce  choix,  précisait-il, 

«  les  droits  du  principat  ne  sont  pas  conférés;  l'auto- 
rité n'est  pas  donnée;  on  désigne  seulement  qui  doit 

l'exercer.»  Ainsi  maintenait-il,  tout  ensemble, la  liberté 
pour  les  peuples  de  se  donner  le  genre  de  gouvernement 
qui  leur  convient,  et  le  principe  primordial  :  Omnis 

potestas  a  Deo.  En  même  temps  qu'il  affirmait  les 
droits  de  l'autorité,  il  rappelait  que  si  elle  se  met  en 
opposition  manifeste  avec  le  droit  naturel  ou  la  volon- 

té de  Dieu,  ses  ordres  sont  sans  valeur.  «  L'autorité 
des  princes  est  nulle,  là  où  manque  la  justice.  »  Et 

Léon  XIII  proclamait  que  l'Église,  «  jamais  ennemie 
d'une  honnête  liberté,  avait  toujours  et  en  tous  lieux 
détesté  la  tyrannie.  » 

L'encyclique  Humanum  genus  (21  avril  1884)  dé- 
nonça les  sectes  franc-maçonniques  comme  un  péril 

social  :  Léon  XIII  établissait  qu'elles  traduisaient 
en  acte  les  principes  du  naturalisme,  qu'elles  combat- 

taient non  seulement  l'Église,  mais  les  vérités  que  la 
raison  naturelle  fait  connaître. 

L'encyclique  Immortale  Dci  (19  novembre  1885) 
sur  la  Constitution  des  États  définit  la  distinction 

des  deux  pouvoirs,  marqua  la  nécessité  de  leur  harmo- 

nieuse coordination,  rappela  l'influence  exercée  par 
l'Église  surla  société  civile  pour  le  bonheur  des  peuples, 
et  expliqua  que  les  condamnations  portées  par  Gré- 

goire XVI  et  Pie  IX  contre  les  théories  du  droit 

nouveau  n'impliquent  la  condamnation  d'aucune 
forme  de  gouvernement,  ni  de  la  participation  du 

peuple  à  la  direction  des  affaires,  ni  d'une  juste 
liberté  populaire,  ni  d'une  tolérance  de  fait  à  l'endroit 
des  autres  religions,  lorsque  cette  tolérance  est  légi- 

timée par  la  nécessité  d'obtenir  un  grand  bien  ou 
d'éviter  un  grand  mal. 

L'encyclique  Liberlas  (20  juin  1888)  définissait  la 
nature  de  la  liberté  et  précisait  ce  qu'il  y  a  d'admis- 

sible et  ce  qu'il  y  a  de  faux  dans  les  idées  et  dans  la 
phraséologie  contemporaine  relative  à  la  liberté  de 
conscience,  à  la  liberté  des  cultes,  à  la  liberté  de  la 

presse,  à  la  liberté  de  l'enseignement. 
L'encyclique  Sapientice  christianse  (10  janvier  1890) 

complétait  l'encyclique  Libertas  en  développant  les 
principaux  devoirs  du  citoyen. 

On  pouvait  tirer  du  Siillabus  et  des  autres  ensei- 
gnements de  Pie  IX  la  théorie  de  ce  que  n'est  pas 

l'État,  de  ce  que  ne  peut  pas  l'État,  et  de  ce  que 
ne  doit  pas  l'État  :  les  enseignements  de  Léon  XIII, 
non  moins  inspirés  par  la  théologie  traditionnelle, 

expliquèrent  ce  qu'est  l'État,  ce  qu'il  peut,  ce  qu'il 
doit;  et  de  part  et  d'autre  on  reconnut  la  même  doc- 

trine, mais  elle  était,  si  l'on  peut  ainsi  dire,  différem- 
ment campée;  immuable  en  son  essence,  elle  avait, 

d'un  règne  à  l 'au I  rechange  d'attitude,  non  de  contenu. 
Pour  ce  qui  est  des  directives  se  rapportant  à  l'étude 
de  la   Bible,  voir  ri-dessous,  col.  354. 

III.  Action  politique  de  Léon  XIII.  -  1"  Ses 

direction»  politiques.  Ce  fut  l'une  des  idées  fonda- 
mentale*, de  Léon  XIII  que  les  intérêts  de  l'Église 

et  de  U  défense  catholique  ne  doivent  ni  se  laisser 
compromettre  par  lis  partis  politiques,  ni  se  laisse) 
solidariser  avec  les  Intérêts  de  ces  partis. 

•   Il   faut,  écrivait    Léon    XIII   en    1882  ;iu\   evèqurs 

d'Espagne,  fuir  la  fausse  opinion  de  ceux  qui  unissent 
la  religion  avec  un  parti  politique,  <i  la  confondent 
avec  lui  au  point  de  déclarer  que  (eux  qui  appar- 

tiennent :i  un  autre  parti  on1  a  peu  prêi  uni'-  le  nom 
catholique  C'esl  là  faire  entrer  t  torl  les  fartions 
politiques  dans  l'auguste  champ  de  la  religion,  vouloir 

détruire  la  concorde  fraternelle  et  ouvrir  la  porte  à 

une   multitude   d'inconvénients   funestes.    » 
Ces  lignes  définissent  avec  une  exacte  précision 

l'esprit  dont  s'inspirait  sa  politique  dans  les  divers 
pays.  Ses  avis  répétés  aux  journalistes  catholiques, 

sa  doctrine  sur  le  respect  dû  à  l'autorité  des  nonces, 
étaient  comme  les  corollaires  de  ce  principe  souve- 

rain :  liberté  de  l'Église  à  l'endroit  des  partis  politiques, 
Le  2  février  1879,  recevant  un  millier  de  journalistes, 

Léon  XIII  leur  traçait  leur  ligne  de  conduite  :  il  leur 
recommandait  un  langage  «  grave  et  tempéré  qui 

d'une  part  n'offensât  pas  le  lecteur  par  une  âpreté 
intempestive,  et  qui,  de  l'autre,  ne  se  mît  pas  au 
service  d'un  parti  pris  ou  d'intérêts  particuliers  aux 
dépens  du  bien  commun  »,  et  il  regrettait  que  certains 
«  voulussent  définir  à  leur  gré  des  controverses  publi- 

ques de  grande  importance  relatives  à  la  condition 
du  Siège  apostolique  lui-même,  et  parussent  avoir 

des  sentiments  divers  de  ceux  qu'exigent  la  dignité 
et  la  liberté  du  pontife  romain.  »  Léon  XIII  voulait 
que  la  presse  religieuse,  en  tant  que  militant  pour 
le  catholicisme,  défendît  le  Saint-Siège  comme  le  Saint- 
Siège  voulait  être  défendu. 

Un  des  documents  les  plus  importants  de  la  poli- 
tique pontificale  au  xixe  siècle  fut  la  note  du  cardinal 

Jacobini  sur  le  pouvoir  des  nonces  (13  avril  1885); 
cette  note  relevait  les  allégations  erronées  du  publi- 
ciste  espagnol  Ramon  Nocedal,  qui  insinuait  que, 
la  mission  des  nonces  étant  purement  extérieure  et 

diplomatique,  les  évêques  n'avaient  pas  à  tenir  compte 
de  leurs  instructions.  «  Les  actes  du  nonce  que  le 

Saint-Siège  n'a  ni  ignorés  ni  réprouvés,  protestait  le 
cardinal,  peuvent  être  considérés  avec  raison  comme 

appartenant  au  Saint-Siège  lui-même.  »  Et  le  cardinal 
Pitra,  dans  une  lettre  à  un  journaliste  hollandais, 

s'étant  montré  propice  aux  tendances  de  Nocedal, 
Léon  XIII  lui-même  prit  la  plume,  dans  une  lettre  au 
cardinal  Guibert,  pour  blâmer  les  catholiques  qui, 
par  des  voies  obliques  et  dissimulées,  résistent  à  la 
direction  du  pape  et  de  ses  évêques,  ceux  qui,  tout 
en  défendant  les  droits  du  pape,  méprisent  les  évêques 
qui  lui  sont  unis,  ceux  qui  opposent  un  pape  à  un 
autre  pape. 

La  théorie  même  de  la  bonne  ordonnance  sociale  — 

et  non  point  seulement  un  considérant  d'opportuni- 
té —  induisait  Léon  XIII  à  réclamer  des  catholiques, 

«  tant  que  les  exigences  du  bien  commun  le  deman- 

deraient »,  l'acceptation  des  régimes  établis.  Ni  ombra- 
geux, ni  boudeur,  ni  perturbateur, ni  frondeur, ni  révol- 

té, ni  retardataire,  mais  activement  dévoué  à  l'har- 
monie naturelle  des  deux  sociétés  religieuse  et  civile, 

tel  devait  être  le  catholique,  d'après  le.  catéchisme 
civique  de  Léon  XIII. 

2°  L'action  de  Léon  XIII  dans  les  divers  Etals.  ■ — 
1.  Léon  XIII  et  l'Italie.  —  Les  désordres  dou- 

loureux auxquels  donna  lieu  dans  les  rues  de  Rome, 
en  une  nuit  de  juillet  1881,1e  transfert  à  Saint-Laurent- 
hors-les-Murs  de  la  dépouille  mortelle  de  Pic  IX  ame- 

nèrent Léon  XIII  à  protester  solennellement,  dans 

l'allocution  du  4  août  1881,  puis  dans  l'encyclique 
Etal  nos  du  15  février  1882,  contre  la  situation  faite 

au  pape  a  Rome.  Léon  XIII,  en  1882  et  1884,  consi- 
déra comme  des  attentats  contre  sa  souveraineté  le 

droit  que  s'attribuèrent  les  tribunaux  italiens  de  juger 
eux-mêmes  un  conflit  survenu  entre  le  Vatican  et 

l'un  de  srs  fonctionnaires, l'ingénieur  Marttnuccl,  et 
le  droit  que  s'attribua  le  gouvernement  italien,  ma 
les    protestations    du    S:i in I   Siège    auprès    des    divers 

de  <  Onvertir  en  rentes  italiennes  1rs  biens  de  la 
Propagande,  institution  éminemment  catholique  et 
Internationale.  De  pareils  actes  officiels  rendaient 
singulièrement  Ingrat)  et  décevante  la  campagne  pour- 

suivie   par    certains    éléments    •    conciliai  eurs    ».    qui 
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souhaitaient  un  rapprochement  entre  le  Vatican  et  le 
Quirinal.  Les  livres  du  P.  Curci,  qui  plaidaient  avec 

une  certaine  véhémence  en  faveur  d'une  politique  de 
compromis,  furent  frappés  de  condamnation;  l'exis- 

tence du  journal  l'Aurora,  qui  ressemblait  un  .peu 
au  lancement  d'un  ballon  d'essai,  fut  éphémère. 

La  pensée  définitive  de  Léon  XIII  au  sujet  du 
pouvoir  temporel  trouva  son  expression  la  plus  com- 

plète dans  la  lettre  publique  qu'il  adressa,  le  16  juin 
1887,  au  cardinal  Rampolla,  son  nouveau  secrétaire 

d'État,  pour  définir  les  grandes  lignes  de  sa  politique. 
«  Il  faut  qu'il  soit  évident  pour  tous,  y  disait-il,  que 
la  liberté  du  Pape  n'est  pas  entravée.  »  Ce  mot  résu- 

mait sa  constante  sollicitude  :  il  ne  voulait  pas  seule- 

ment que  le  Pape  fût  libre,  mais  qu'aux  yeux  de  tout 
l'univers  il  apparût  libre.  «  Ni  électeurs  ni  élus!  »  Telle 
était  la  consigne  par  laquelle  Léon  XIII  défendait 

aux  catholiques  d'Italie  de  prendre  part  aux  élections 
politiques,  consigne  qu'observaient  avec  quelque  doci- 

lité les  catholiques  du  nord  de  l'Italie  et  ceux  des 
anciens  États  romains,  mais  à  laquelle  se  dérobaient, 

dans  le  midi  de  l'Italie,  un  très  grand  nombre  d'élec- 
teurs. Dans  les  régions  où  cette  discipline  s'observa, 

les  catholiques  qui  se  tinrent  à  l'écart  du  terrain 
politique  se  tournèrent  avec  d'autant  plus  de  zèle  vers 
les  œuvres  sociales  et  se  préparèrent  ainsi,  par  l'acti- 

vité déployée  dans  l'Œuvre  des  congrès,  à  devenir  des 
chefs  de  l'opinion  publique,  le  jour  où  la  papauté 
déclarerait  que  l'heure  aurait  enfin  sonné,  pour  eux, 
de  s'orienter  vers  l'arène  parlementaire.  Sous  la  direc- 

tion de  Léon  XIII,  le  comte  Medolago  Albani  et  le 
professeur  Giuseppe  Toniolo  présidèrent  à  cette  tâche 

préparatoire  de  l'éducation  civique  et  sociale  des 
catholiques,  qui  devait,  dans  la  pensée  du  pape,  devan- 

cer, avec  une  sage  lenteur,  leur  éventuelle  entrée  dans 
la  vie  publique. 

2.  Les  difficultés  de  Léon  XIII  avec  les  souverainetés 

laïques.  —  Il  y  a  comme  deux  étapes  dans  l'histoire  de 
la  diplomatie  pontificale  sous  Léon  XIII.  Dans  la 
première  étape,  il  vise  à  rentrer  ou  à  se  maintenir 
en  bons  rapports  avec  les  diverses  puissances,  quelque 

hostiles  à  l'Église,  parfois,  que  soient  les  courants 
dont  s'inspirent  leurs  décisions.  Puis,  dans  une  seconde 
étape,  profitant  de  la  cordialité  même  de  ses  rapports 
avec  elles,  il  cherche  et  réussit  à  jouer  un  rôle  dans 

les  questions  internationales,  rôle  conforme  à  l'office  de 
pacificateur,  de  médiateur,  qui  est  tout  naturellement 
celui  du  pontife  romain. 

Au  cours  de  la  première  étape,  il  était  inévitable 

que  parfois  s'accusassent  des  divergences,  ou  même 
des  débuts  de  conflit,  entre  les  habitudes  politiques 
des  partis  catholiques,  dans  les  divers  pays,  et  les 
nouvelles  directions  du  Saint-Siège. 

a)  Allemagne.  —  Ce  que  voulait  le  Centre,  en  Alle- 
magne, c'était  l'abolition  pure  et  simple  des  fameuses 

lois  de  mai.  Mais  on  sentait  Léon  XIII  tout  prêt  à 
chercher  et  à  envisager  avec  Bismarck  les  compromis 

ou  les  atténuations  d'où  pourrait  résulter  provisoi- 
rement une  application  tolérante,  plus  aisément 

acceptable  pour  l'Église,  de  certains  articles  des  lois 
de  mai.  Ce  fut  pour  Léon  XIII  une  première  victoire, 
au  lendemain  de  la  démission  du  ministre  Falk,  que 
la  déclaration  faite  par  son  successeur  Puttkamer 

invitant  la  police,  en  cas  d'infractions  commises 
contre  les  lois  de  mai  par  les  prêtres  catholiques,  à 
informer  simplement  le  président  de  la  province  au 
lieu  de  les  déférer  aux  parquets  (20  janvier  1880).  Le 

24  février  suivant,  Léon  XIII  écrivait  à  l'archevêque 
Melchers,  de  Cologne,  que,  pour  hâter  l'accord,  il  était 
disposé  à  souffrir  que  les  noms  des  curés  inamovibles 
fussent  communiqués  au  gouvernement  par  les  évêques 

avant  l'instruction  canonique.  Le  projet  de  loi  que 
déposait  Bismarck  le  20  mai  1880  accordait  au  gou- 

vernement un  pouvoir  discrétionnaire  dans  l'appli- 
cation des  lois  de  mai  :  à  la  dictature  draconienne  de 

ces  lois  devait  se  substituer,  désormais,  la  dictature 

capricieuse  de  l'administration.  Ni  la  papauté  ni  le 
parti  du  Centre  ne  pouvaient  considérer  le  règne  de 

l'arbitraire  comme  un  progrès  vers  la  paix.  Mais  des 
progrès  notables  s'accomplirent  lorsque  le  chancelier 
annonça  que  les  administrateurs  ecclésiastiques  ou 
vicaires  capitulaires  préposés  aux  diocèses  dont  les 
évêques  étaient  déposés  ou  décédés  seraient  dispensés 
de  tout  serment  de  docilité  aux  lois  de  mai,  et  lorsque, 

dans  l'été  de  1881,  le  baron  de  Schloezer  fut  accrédité 
comme  ministre  de  Prusse  auprès  de  Léon  XIII.  La 

nomination  de  Mgr  Korum  à  l'évêché  de  Trêves  fut  un 
pas  décisif  :  pour  la  première  fois  depuis  les  lois  de  mai, 

Rome  et  Berlin  s'entendaient  pour  faire  un  évêque. 
En  vertu  de  la  loi  prussienne  du  31  mai  1882,  l'État 
pouvait,  s'il  le  voulait,  rappeler  les  évêques  déposés; 
il  ne  pouvait  plus,  à  lui  seul,  installer  des  curés;  et  la 

nécessité  pour  les  clercs  de  subir  un  examen  d'État 
était  supprimée.  La  loi  prussienne  du  11  juillet  1883 
permettait  au  gouvernement  de  tolérer  que,  dans 
certains  districts,  les  cures  fussent,  provisoirement  et  à 
titre  précaire,  confiées  à  des  prêtres  auxiliaires,  sans 
que  leur  nomination  fût  soumise  à  une  notification 
préalable.  Ce  fut  seulement  trois  ans  plus  tard  que 
Bismarck  consentit  à  envisager  une  revision  formelle 
des  lois  de  mai  :  elle  fut  réalisée  par  la  loi  du  21  mai 
1886  et  par  la  loi  du  29  avril  1887.  Léon  XIII,  entre 
le  vote  de  ces  deux  lois,  fit  une  concession  au  sujet 
de  la  présentation  des  noms  des  curés  désignés  pour 

les  cures  vacantes;  il  tenta  d'obtenir  que  le  Centre 
se  montrât  favorable  au  projet  de  septennat  militaire 
que  Bismarck  voulait  faire  voter  par  le  Reichstag: 
enfin,  tandis  que  le  Centre  trouvait  .que  le  second 
projet  de  loi  laissait  encore  une  trop  grande  marge  à 

l'arbitraire  gouvernemental,  Léon  XIII  insista  pour 

que  le  Centre  le  votât,  et  c'est  à  quoi  consentit  "Wind- thorst,  pourvu  que  son  parti  ne  prît  aucune  part  à  la 
discussion  même  de  la  loi.  Quelle  que  fût,  à  certaines 
minutes,  la  tension  des  rapports  entre  le  pape  et  le 
Centre,  on  peut  dire  que  Bismarck,  qui  tantôt  cherchait 

à  rétablir  la  paix  religieuse  à  l'écart  de  Rome  par  une 
collaboration  avec  le  Centre,  et  qui  tantôt  cherchait 

à  la  rétablir  à  l'écart  du  Centre  par  une  collaboration 
avec  Rome,  fut  déçu  dans  ses  calculs,  et  que,  du 
Culturkampf,  ainsi  pacifié,  ni  la  papauté  ni  le  parti 
du  Centre  ne  sortirent  vaincus. 

b)  France.  ■ —  Tandis  qu'en  Allemagne  la  paix  reli- 
gieuse s'était  lentement  rétablie,  on  constatait  au 

contraire  qu'en  France  elle  était  de  plus  en  plus  com- 
promise par  les  votes  parlementaires  et  les  mesures 

administratives.  Léon  XIII,  en  1880,  essaya  d'épar- 
gner à  l'ensemble  des  congrégations  les  mesures 

d'expulsion  qui  avaient  frappé  les  jésuites,  en  invitant 
les  supérieurs  de  ces  congrégations  à  signer  une  décla- 

ration attestant  qu'elles  n'étaient  pas  hostiles  aux  ins- 
titutions établies;  des  indiscrétions  prématurées  firent 

malheureusement  obstacle  à  l'efficacité  politique  de 
cet  acte.  L'expulsion  des  congrégations  et  les  autres 
dangers  dont  était  menacé  le  catholicisme  français, 
loi  scolaire,  loi  du  divorce,  service  militaire  des  clercs 
provoquèrent  plusieurs  protestations  successives  de 

Léon  XIII,  d'abord  dans  une  lettre  publique  au  car- 
dinal Guibert  (22  octobre  1880),  puis  dans  une  lettre 

à  Jules  Grévy  (mars  1883)  qui  ne  fut  publiée  qu'en 
1894  par  Mgr  de  T'Serclaes.  enfin  dans  l'encyclique 
Nobilissima  Gallorum  gens,  de  1884.  Ce  fut  une  bonne 

fortune  pour  la  papauté,  en  ces  années  1879-1882.  où 
l'extrême  gauche  aurait  souhaité  une  séparation  im- 

médiate entre  l'Église  et  l'État,  d'être  représentée  à 
Paris  par  le  diplomate  accompli  qu'était  Mgr  Czacki. 
Lorsqu'en  septembre  1879  Léon  XIII  avait  nommé 
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ce  prélat  à  la  nonciature  de  Paris,  le  marquis  de 
Gabriac,  alors  ambassadeur  à  Rome,  écrivait  à  son 

gouvernement  :  «  C'est  un  véritable  cadeau  que,  dans 
sa  pensée,  le  Saint-Père  fait  à  la  France,  en  se  séparant 

d'un  homme  qui  possède  sa  confiance  entière  et  en nous  le  donnant.  Le  nouveau  nonce  a  les  intentions 
les  plus  larges.  Les  violents  seuls  auront  le  droit  de  le 
haïr.  »  Le  jeune  prélat  Domenico  Ferrata,  secrétaire 
de  la  nonciature  aux  côtés  de  Mgr  Czacki,  sera  à  son 

tour,  dix  ans  plus  tard,  nonce  à  Paris,  et  s'inspirera  du 
même  esprit  dont  s'inspirait  Mgr  Czacki;  et  de  même 
que  celui-ci  avait  réussi  à  empêcher  une  rupture  entre 
la  République  et  le  Saint-Siège,  de  même,  les  succès 
épisodiques  que  remportera  la  politique  de  ralliement 
seront  dus  à  Mgr  Ferrata. 

Léon  XIII,  qui  avait  en  1885  invité  le  comte  Albert 

de  Mun  à  s'abstenir  de  fonder  un  parti  catholique 
avec   programme   contre-révolutionnaire,  et   qui,   en 

1889,  demeura  à  l'écart  de  la  campagne  boulangiste 
soutenue  par  de  nombreux  catholiques,  fut  convaincu, 

par  l'échec  même  de  cette  campagne,  qu'il  était  oppor- 
tun d'inviter  les  catholiques  de  France  à  se  grouper 

sur  le  terrain  constitutionnel  :  le  cardinal  Lavigerie 

fut  chargé  par  Léon  XIII  d'être  le  messager  des  idées 
de  «  ralliement  ».  Lavigerie  choisit  lui-même  les  cir- 

constances et  la  forme  dans  lesquelles  il  allait  accom- 

plir son  message  :  le  toast  d'Alger,  du  12  novembre 
1890,  provoqua  tout  de  suite,  parmi  les  catholiques 
de  France,  de  violentes  polémiques.  Léon  XIII,  après 
beaucoup  de  temporisations,  publia,  le  16  février  1892, 

l'encyclique  Au  milieu  des  sollicitudes,  dans  laquelle 
il  affirmait  de  nouveau  la  distinction  entre  les  pouvoirs 
établis  et  la  législation  et  conviait  les  catholiques  à 
adhérer,  en  fait,  à  la  République,  pour  combattre  de 
toutes  leurs  forces,  par  tous  les  moyens  honnêtes  et 
légaux,  la  législation  antichrétienre.  La  dissolution 

de  l'Union  de  la  France  chrétienne,  où  le  cardinal 
Richard  avait  voulu  grouper  catholiques  monar- 

chiques et  catholiques  constitutionnels  sur  un 
terrain  de  neutralité  politique,  eut  lieu  en  mars 

1892  sur  l'ordre  de  Léon  XIII.  Les  déclarations  du 

ministre  Spuller  sur  l'esprit  nouveau  (3  mars  1894) 
parurent  un  instant  acheminer  la  politique  fran- 

çaise vers  cet  idéal  de  paix  religieuse  qui  obsé- 

dait la  pensée  de  Léon  XIII;  et  toute  l'action  du 
nonce  Ferrata  tendait  à  réaliser  cet  idéal.  Mais  les 

catholiques  demeuraient  divisés,  et  la  prétention  qu'é- 
mirent certains  d'entre  eux,  en  1898,  de  ne  voter  que 

pour  des  candidats  qui  répudieraient  formellement 

les  lois  militaire  et  scolaire,  priva  d'un  certain  nombre 
de  voix  catholiques  les  candidats  de  la  gauche  modérée 
et  favorisa  le  succès  des  éléments  radicaux.  Ce  succès 

eut  pour  conséquence  le  vote,  en  1901,  d'une  loi  sur 
les  associations  qui  mettait  les  congrégations  hors  du 
droit  commun,  et  les  dernières  années  du  pontificat 
de  Léon  XIII  furent  attristées  par  les  prodromes  de 
la  persécution  «  combiste  •  qui  devait  aboutir  à  la 

séparation  des  Églises  et  de  l'État. 
c)  Belgique.  —  Dans  cette  Belgique  où  quarante 

an*  plus  tôt  il  avait  été  nonce,  Léon  XIII,  dès  le 
début  de  son  pontificat,  se  heurta  à  des  difficultés 
graves. 

Le  ministère  Frère-Orban  voulut  donner  à  croire 

à  l'opinion  belge  que  les  démarches  temporisatrices 
du  Saint-Siège  au  cours  dis  débats  sur  la  loi  scolaire 

et  les  conseils  de  modération  qu'il  donnait  à  l'épiscopat, 
équivalaient  à  un  désaveu  de  l'attitude  très  hostile 
qu'avaient   prise  les  évèques  à  l'endroit   du  projet   de 
loi:  c'était  dc  tenir  aucun  compte  des  condamnations 
de  principe  que  maintenait  Léon  XIII  contre  la  n<  a 
tralité  scolaire,  et  des  plaintes  très  Significatives  que. 
dans  trois  lettres  successives,  il  avait  adressées  au  roi 
des  Belges.  Un  jour  vint,  en  juin  1880,  où  le  mini 

Frère-Orban,  ne  pouvant  maintenir  ces  interprétations 
erronées  et  constatant  que  le  Vatican  ne  se  dissocierait 

pas  d'avec  les  évêques,  rompit  avec  le  Saint-Siège 
les  rapports  diplomatiques. 

En  dépit  de  cette  rupture,  Léon  XIII  se  montra 

toujours  hostile  à  la  tendance  qu'avaient  certains 
catholiques  belges  de  blâmer  comme  trop  libérale  la 
constitution  sur  laquelle  reposait  depuis  le  lendemain 
de  1830  le  jeune  État  belge.  Dans  une  lettre  aux  évê- 

ques belges,  Léon  XIII  rappela  que  «  si  l'Église  main- 
tient et  défend  dans  toute  leur  intégrité  les  doctrines 

sacrées  et  les  principes  de  droit,  dans  les  coutumes 
du  droit  public  comme  dans  les  actes  de  la  vie  privée, 
elle  garde  néanmoins  en  cela  la  juste  mesure  des 
temps  et  des  lieux;  et  comme  il  arrive  ordinairement 
dans  les  choses  humaines,  elle  est  contrainte  de  tolérer 

quelquefois  des  maux  qu'il  serait  presque  impossible 
d'empêcher  sans  s'exposer  à  des  calamités  et  à  des 
troubles  plus  funestes  encore.  » 

Quatre  ans  plus  tard,  le  rétablissement  des  relations 
diplomatiques  entre  le  Saint-Siège  et  la  Belgique  fai- 

sait grand  honneur  au  nonce  Ferrata. 

d)  Suisse.  —  La  Suisse  religieuse,  lorsque  Léon  XIII 

prit  la  tiare,  était  très  troublée  :  l'esprit  du  Cultur- 
kampf  avait  passé  d'Allemagne  en  Suisse.  Les  diocèses 
étaient  veufs  d'évêques  :  Mgr  Lâchât  était  expulsé 
de  Bâle,  Mgr  Mermillod  de  Genève.  Léon  XIII  sup- 

prima le  vicariat  apostolique  de  Genève,  nomma 
Mgr  Mermillod  évêque  de  Lausanne  et  Genève  avec 
résidence  à  Fribourg,  amena  Mgr  Lâchât  à  renoncer 

au  siège  de  Bâle,  et  lui  confia  l'administration  apos- 
tolique du  canton  du  Tessin  :  ces  diverses  mesures 

rétablirent  en  Suisse  la  paix  confessionnelle,  et 
Léon  XIII  scella  cette  paix  en  appelant  à  Rome, 
comme  cardinal,  Mgr  Mermillod,  dont  la  personnalité 
avait  été  trop  directement  engagée  dans  des  luttes 

qui  n'étaient  plus  qu'un   souvenir. 
e)  Autriche-Hongrie.  ■ —  Le  pontificat  de  Léon  XIII 

marqua,  pour  l'empire  austro-hongrois,  si  longtemps 
éprouvé  par  la  crise  joséphiste,  les  débuts  d'un  réveil 
religieux.  Ni  le  pape  ni  le  cardinal  Rampolla  ne  furent 
jamais  dupes  du  «  catholicisme  de  cour  »  qui  régnait 

à  Vienne,  façade  trompeuse,  à  l'abri  de  laquelle  une 
bureaucratie  souvent  incroyante  gênait  et  paralysait, 
dans  le  pays,  tout  épanouissement  de  la  vie  catholique. 
Le  mouvement  de  congrès  catholiques  auquel  donna 
lieu,  en  Hongrie,  la  lettre  apostolique  du  2  septembre 

1893,  la  résistance  qu'opposèrent  les  catholiques  hon- 
grois à  la  loi  de  1894  sur  le  mariage  civil,  les  encoura- 

gements donnés  par  le  Saint-Siège,  malgré  la  cour  de 

Vienne  et  l'aristocratie  viennoise,  au  parti  des  chré- 
tiens sociaux  créèrent,  en  Hongrie  et  en  Autriche,  une 

atmosphère  nouvelle,  dont  les  intérêts  religieux  pro- 

fitèrent. La  Hofburg,  d'ailleurs,  continua  dc  s'isoler 
dc  cette  atmosphère,  et  lorsque,  au  lendemain  de  la 

mort  de  Léon  XIII, l'empire  des  Habsbourg,  qui  n'avait 
plus  que  quinze  ans  à  vivre,  fera  son  dernier  acte  de 

politique  religieuse  en  empêchant  le  conclave  d'élire 
le  cardinal  Rampolla,  il  soulignera  d'un  trait  plus 
décisif  que  jamais  le  contraste  qui  avait  toujours 

existé  entre  l'esprit  joséphiste  régnant  à  Vienne  et  les 
directions  politico-religieuses  de  Léon   XIII. 

/)  Russie.  —  A  la  mort  de  Pic  IX,  les  rapports 
étaient  rompus  entre  le  Saint  Siège  et  la  Russie.  Un 

premier  rapprochement  s'éhaucha  la  31  octobre  1880, 
par  un  acte  relatif  à  la  nomination  des  é\  èques  catho- 

liques et  a  l'instruction  du  jeune  clergé:  mais  la  pré- 
tention dc  la  Russie  de  considérer  les  uniates  connue 

hismatlques,  et  les  cruelles  souffrances  de  310 
uniates  |Hil(Pn;iis  exiles  ;,  KierSOn,  continuaient  de  faire 
barrière  entre  la  Kussie  et   le  Vatican.  Cependant   lis 

dispositions  relativement  conciliantes  qu'avait  mon- 
durant   les  derniers  mois  de  son  existence  le 
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tsar  Alexandre  II  parurent  se  prolonger  sous  Alexan- 
dre  III. 

Les  évoques  Borowski  et  Felinski,  depuis  longtemps 
exilés,  recouvrèrent  la  liberté;  des  accords  supplé- 

mentaires furent  conclus  pour  régler  l'instruction  des 
clercs  et  la  nomination  des  évoques,  et  plusieurs  des 
entraves  qui  gênaient  en  Pologne  la  vie  catholique 
furent  supprimées.  Le  Saint-Siège  et  la  Russie,  sans 
renouer  immédiatement  des  rapports  officiels,  conti- 

nuèrent de  ne  se  point  perdre  de  vue,  et  ces  rapports 
furent  définitivement  établis,  en  1894,  par  M.  Isvolski. 

3.  Léon  XIII  et  la  Grande-Bretagne.  —  Léon  XIII 

caressa  l'idée  de  nouer  des  rapports  réguliers  entre  le 
Saint-Siège  et  le  gouvernement  anglais  :  la  lettre  dans 
laquelle  le  3  janvier  1881,  à  l'occasion  des  troubles 
d'Irlande,  il  insistait  auprès  de  l'archevêque  de  Dublin 
sur  l'importance  de  la  modération  et  de  la  légalité, 
amena  la  reine  Victoria  à  envoyer  à  Rome,  pour  une 
mission  épisodique,  M.  Errington.  Lorsque,  en  1887, 
Léon  XIII  chargea  Mgr  Ruffo  Scilla,  nonce  à  Munich, 

de  porter  à  la  reine  Victoria,  à  l'occasion  de  son  jubilé, 
les  compliments  du  pape,  le  cardinal  Manning  se  sentit 

inquiet  :  il  lui  parut  que  si  l'on  accréditait  à  la  cour 
d'Angleterre  un  légat  permanent  du  pape,  l'Église  de 
Rome  perdrait  une  partie  de  sa  force  en  paraissant 

s'appuyer  sur  les  cours,  non  sur  le  peuple.  «  La  pré- 
sence permanente  d'un  légat,  disait  Manning,  serait 

la  ruine  en  Angleterre  de  toute  mon  œuvre  des  trente 
dernières  années.  » 

La  question  de  l'union  entre  l'Église  anglicane  et 
l'Église  romaine  entra,  sous  Léon  XIII,  dans  une 
phase  décisive.  La  lettre  apostolique  Ad  Anglos,  du 

15  avril  1895,  affirma  l'ardente  volonté  du  pontife  de 
ne  point  rebuter  les  anglicans  qui,  à  la  suite  du  vicomte 
Halifax  et  des  quatre  mille  clergymen  faisant  partie  de 

l'English  Church  Union,  aspiraient  à  s'unir  collecti- 
vement à  Rome.  Mais  sur  quel  terrain  pouvait  se  faire 

cette  union  ?  Le  volume  sur  les  ordinations  anglicanes, 
publié  en  1894  par  M.  F.  Portai,  lazariste,  sous  le 

pseudonyme  de  Fernand  Dalbus,  suggérait  l'idée  que, 
si  les  ordinations  anglicanes  étaient  reconnues  valides, 

le  rapprochement  entre  les  deux  Églises  serait  singu- 
lièrement facilité.  La  perspective  d'une  telle  déclara- 

tion de  validité  mit  en  émoi  les  catholiques  anglais, 
notamment  le  cardinal  Vaughan.  On  apprit  en  1895 
que  Léon  XIII  donnait  audience  à  Lord  Halifax,  et 

qu'il  instituait  une  commission  pour  l'étude  des  ordres 
anglicans.  Avant  même  que  cette  commission  n'eût 
rendu  son  verdict,  Léon  XIII  jugea  nécessaire  de 

rectifier  l'erreur  où  se  complaisaient  certains  anglicans 
qui  niaient  que  l'évêque  de  Rome  eût  en  Angleterre 
aucune  juridiction  :  par  une  lettre  apostolique  du 

29  juin  1896,  il  exposa  ce  qu'était  la  hiérarchie  catho- 
lique. Trois  mois  plus  tard,  le  15  septembre,  une 

lettre  apostolique  nouvelle  publiait  la  décision  de  la 

commission,  d'après  laquelle  les  ordinations  anglicanes 
devaient  être  considérées  comme  entièrement  inva- 

lides et  nulles.  Cette  décision,  de  toute  évidence, 
ajournait  la  réalisation  du  rêve  auquel  se  complaisait 

Lord  Halifax,  lorsqu'il  souhaitait  qu'un  début  d'union 
collective,  d'union  en  corps,  pût  s'ébaucher  entre  une 
fraction  importante  de  l'Église  anglicane  et  l'Église 
romaine.  Durant  les  dernières  années  du  pontificat  de 
Léon  XIII  la  méthode  des  conversions  individuelles 

prit  le  dessus  :  le  22  août  1897,  le  pape  créa  une  asso- 

ciation universelle  de  prières  et  d'apostolat  pour  hâter 
l'union  de  l'Angleterre  avec  l'Église  romaine  :  cette 
association  devint  une  archiconfrérie  ayant  son  siège 
à  Saint-Sulpice,  à  Paris;  et  le  cardinal  Vaughan,  en 
1903,  l'année  même  où  mourut  Léon  XIII,  créa  une 
société  de  missionnaires  chargée  de  travailler  à  la 
conversion  des  Anglais  non  catholiques. 

4.  Léon  XIII  et  l'Amérique.  —  La  préparation  du 

concile  national  de  Raltimore,  qui,  en  1884,  réorganisa 

la  vitalité  de  l'Église  catholique  américaine,  se  fit  à 
Rome  sous  les  yeux  mêmes  de  Léon  XIII;  elle  fut 

l'œuvre  des  archevêques  des  États-Unis  réunis  à  Rome 
et  présidés  par  les  cardinaux  Simeoni  et  Franzelin. 

Entre  autres  décisions,  le  concile  résolut  que  l'on 
devrait,  dans  un  délai  de  deux  ans,  fonder  des  écoles 

catholiques  dans  toutes  les  provinces  qui  n'en  possé- 
daient pas  encore.  La  Propagande,  en  1891,  fut  saisie 

de  plaintes  contre  l'archevêque  Ireland,  de  Saint-Paul 
de  Minnesota,  qui,  n'ayant  pas  les  ressources  pour 
subvenir  à  l'entretien  de  nombreuses  écoles,  avait 
laissé  à  l'administration  civile  la  direction  des  écoles 
catholiques,  en  y  faisant  maintenir  les  congréganistes 
à  titre  de  professeurs,  et  les  emblèmes  religieux  à 

titre  d'objets  d'art;  le  Propagande  décida  que  la 
convention  conclue  par  Mgr  Ireland  pouvait,  toutes 
les  circonstances  étant  pesées,  être  tolérée.  Les  polé- 

miques s'étant  poursuivies,  Léon  XIII  écrivait  au 
cardinal  Gibbons,  le  31  mai  1893  :  «  Sans  condamner 
tout  à  fait  les  écoles  publiques,  car  il  est  des  cas  où  il 
peut  être  permis  de  les  fréquenter,  des  efforts  doivent 

être  faits  pour  la  création  d'écoles  catholiques  de  plus 
en  plus  nombreuses.  » 

A  peu  près  à  la  même  époque,  une  autre  question 
troublait  la  catholicité  américaine  :  les  nationaux 

allemands  fixés  en  Amérique  et  pour  lesquels  s'était 
fondée,  en  Allemagne,  l'Association  de  Saint-Ra- 

phaël, destinée  à  leur  assurer  des  soins  spirituels  dans 

leur  propre  langue,  souhaitaient  d'avoir,  dans  les  villes 
américaines  où  ils  étaient  nombreux,  des  évêques  de 
nationalité  allemande  :  une  lettre  du  cardinal  Ledo- 

chowski,  préfet  de  la  Propagande,  déclara  que  c'était 
là  une  prétention  susceptible  d'entraver  l'organisa- 

tion de  la  hiérarchie  et  contraire  d'ailleurs  aux  déci- 
sions des  précédents  conciles  de  Baltimore.  Léon  XIII 

redoutait  que  les  catholiques  de  diverses  nationalités 
ne  pussent  être  accusés  de  vouloir  former  sur  terre 

américaine  des  États  dans  l'État  :  il  sentait  que  les 
autorités  de  la  grande  république  d'outre-mer  dési- 

raient voir  se  fondre,  dans  le  creuset  de  la  nationalité 
américaine,  tous  les  éléments  immigrés,  il  ne  voulait 

pas  que  l'Église  catholique,  en  favorisant  certaines 
tendances  particulières,  devînt  suspecte  au  patrio- 

tisme américain. 

L'attachement  de  Léon  XIII  pour  la  grande  répu- 
blique d'outre-mer  s'exprima  dans  plusieurs  documents 

significatifs.  En  1888,  le  président  Cleveland  lui  ayant 
fait  remettre  un  exemplaire  de  la  Constitution  des 

États-Unis,  Léon  XIII  répondait  :  »  L'archevêque  de 
Philadelphie  m'assure  que  l'on  jouit  chez  vous  de  la 
liberté  dans  le  vrai  sens  du  mot,  garantie  qu'elle  est 
par  la  Constitution.  Chez  vous  la  religion  est  libre 

d'étendre  toujours  davantage  les  limites  du  chris- 
tianisme, et  l'Église  de  développer  sa  bienfaisante 

action.  Votre  pays  a  devant  lui  un  avenir  plein  d'espé- 
rance. »  En  1892,  lorsqu'à  l'occasion  du  quatrième 

centenaire  de  la  découverte  de  l'Amérique  par  Chris- 
tophe Colomb  fut  organisée  l'exposition  de  Chicago, 

Léon  XIII  se  fit  représenter  par  Mgr  Satolli  et  déclara 

qu'il  voulait  établir  à  Washington,  «  pour  rendre  en 
quelque  sorte  perpétuelle  sa  présence  au  milieu  de  ses 

enfants  d'Amérique  »,  une  délégation  apostolique. 
Cette  délégation  fut  créée  en  1893  avec  Mgr  Satolli 
comme  titulaire.  Enfin  la  lettre  Longinqua  Oceani 
adressée  par  Léon  XIII,  le  6  janvier  1895,  au  clergé 
des  États-Unis,  fut  accueillie  avec  un  respectueux 
enthousiasme  non  seulement  par  le  clergé  catholique, 
mais  par  certains  représentants  des  autres  confessions 
chrétiennes. 

La  publication  d'une  traduction  française  de  la 
Vie  du  P.  Hecker,  fondateur  des  Paulistes  américains, 

provoqua  en  France  d'âpres  polémiques,  qui  amené- 
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rent  Léon  XIII  à  mettre  en  garde  les  fidèles,  par  la 
lettre  Testent  benevolenliae  (22  janvier  1899)  contre 

les  erreurs  auxquelles  «  certaines  personnes,  disait- 

il,  attribuaient  le  nom  d'américanisme.  »  Il  notait 
entre  autres  erreurs  :  «  1°  la  tendance  à  taire  cer- 

tains articles  de  doctrine  ou  à  les  atténuer,  au 

point  de  ne  plus  leur  laisser  leur  sens  traditionnel, 
en  vue  de  ramener  plus  facilement  les  dissidents 

à  la  foi  catholique;  2°  le  désir  de  restreindre  la 

puissance  et  la  vigilance  de  l'autorité  dans  l'Église, 
pour  permettre  à  chaque  fidèle  de  développer  plus 
librement  son  initiative  et  son  activité;  3°  le  rejet  de 
toute  direction  extérieure,  comme  superflue  pour  ceux 

qu'inspire  le  Saint-Esprit  par  un  secret  instinct;  4°  le 
dédain  des  vœux  prononcés  dans  les  ordres  religieux, 
considérés  comme  convenant  seulement  aux  âmes 

faibles;  5°  le  mépris  des  vertus  dites  à  tort  vertus 

passives,  telles  que  l'obéissance  et  l'humilité.  »  A  la 
suite  de  cette  lettre,  Mgr  Ireland  fit  savoir  qu'il  répu- 

diait et  condamnait,  sans  exception  et  littéralement, 

toutes  ces  opinions  fausses  et  dangereuses,  et  qu'au 
demeurant  jamais,  pour  un  instant,  sa  foi  catholique 

ne  lui  avait  permis  d'ouvrir  son  âme  à  de  pareilles 
extravagances. 

Au  Canada,  Léon  XIII  créa  plusieurs  évêchés  et 

archevêchés;  et  l'encyclique  Affari  vos,  du  24  décem- 
bre 1897,  bien  qu'elle  blâmât  la  législation  scolaire  du 

Manitoba.qui  violait  le  droit  reconnu  par  les  lois  du 

Canada  aux  enfants  catholiques  de  recevoir  une  édu- 
cation confessionnelle,  fut  saluée  par  le  premier 

ministre,  Sir  Wilfrid  Laurier,  comme  un  message  de 

paix. 
Le  pontificat  de  Léon  XIII  fut  décisif  pour  la  vita- 

lité religieuse  de  l'Amérique  du  Sud,  grâce  au  concile 
plénier  tenu  à  Rome,  en  1899,  par  les  Églises  de  ce 
continent.  Ce  concile,  préparé  par  le  futur  cardinal 

Vives,  organisa  la  discipline  catholique  dans  l'Amé- 
rique latine,  et  préluda  à  un  sérieux  renouveau  reli- 

gieux. L'adoption  dans  la  république  brésilienne,  fon- 
dée en  1889,  du  régime  de  la  séparation  de  l'Église 

et  de  l'État,  amena  Léon  XIII  à  adresser  aux  évèques 
du  Brésil,  en  1899,  une  lettre  importante  réglant  les 

nouvelles  conditions  de  vie  de  l'Église,  la  formation 
du  clergé,  et  l'action  catholique;  et  le  grand  dévelop- 

pement de  la  vie  congréganistc  dans  la  République 

brésilienne  coïncida  avec  ce  changement  de  la  condi- 

tion de  l'Église. 
IV.  LÉON  XIII  et  l'expansion   catholique.     1° 

Léon  XIII  et  les  missions.  —  De  même  que  Léon  XIII, 
comme  nous  le  verrons  ci-dessous,  insistait  pour  le 
respect  des  rites  traditionnels  des  Églises  orientales 

et  slaves,  de  même  il  témoigna  d'une  sollicitude  cons- 
tante pour  la  formation,  la  plus  rapide  possible,  de 

clergés  indigènes  dans  les  pays  de  mission.  Volontiers 
eût-il  souhaité  que  les  missionnaires  tendissent  à 

s'effacer,  peu  à  peu,  devant  les  prêtres  autochtones 
formés  par  leurs  soins,  et  qu'ils  prissent  l'habitude, 
en  voyant  se  développer  un  clergé  indigène,  de  répéter 
le  mot  du  Baptiste  'levant  le  Christ  :  <  Il  faut  que  celui- 
là  croisse,  et  que  moi  je  diminue.  » 

L'Église  de  Chine  subit,  durant  le  pontifical  de 
Léon  XIII,  de  douloureuses  épreuves,  dues  à  l'esprit 
de  haine  contre  les  étrangers;  elles  s'inaugurèrent. 

L883,  par  le  mail  vie  de  plusieurs  prêtres  des 
Missions  étrangères  dans  le  Se  Ichouan,  et  elles  al  Ici 
gnirent  leur  point  culminant  en  1900,  au  moment  de 
la  meurtrière  insurrection  dis  l'.oxers.  Léon  XIII 

souhaitait  d'établir  a  Pékin  une  nonciature  aposto- 
lique; ce  désir  parut  finalement  incompatible  avec  le 

protectorat  traditionnel  de  |fl  France  sur  les  catho- 

liques île  l'empire  chinois;  mais  i.éon  xtll  regretta 
toujours  rie  n'avoir  pu  le  réaliser.  Il  lui  semblait  que, 
pour  progresse]  en  chine,  la  propagande  catholique 

devait  affecter,  aux  yeux  des  Chinois,  un  caractère 
supranational,  qui  serait  comme  indiqué  et  ratifié  par 

l'établissement  d'une  nonciature.  L'Église  d'Indo- 
Chine  subit  en  1885  une  violente  persécution,  marquée 

par  des  martyres,  mais  gagna  deux  cent  mille  nou- 
veaux fidèles  dans  les  quinze  années  qui  suivirent. 

Le  Concordat  avec  le  Portugal  (1886)  régla  la  situa- 
tion religieuse  de  l'Hindoustan  :  la  prérogative  du 

patronat  que,  depuis  le  xvic  siècle,  les  rois  de  Portugal 
possédaient  sur  toutes  les  Églises  des  Indes,  et  la 

juridiction  archiépiscopale  de  l'archevêque  de  Goa 
furent  restreintes  aux  territoires  portugais;  et 

Léon  XIII  créa  dans  le  reste  de  l'Hindoustan  une 
hiérarchie  catholique,  qui  bientôt  put  enregistrer, 

comme  un  succès  de  l'Église  romaine,  la  conversion 
d'un  certain  nombre   de   Brahmes    dans  le  Maduré. 

A  la  faveur  de  la  constitution  de  1889,  par  laquelle 
le  Japon  accordait  à  ses  sujets  la  liberté  de  croyance, 
Léon  XIII,  en  1891,  établit  au  Japon  la  hiérarchie 

catholique;  et  l'on  calcula  que  le  chiffre  des  catho- 
liques japonais,  qui  était  de  20  000  à  son  avènement, 

avait  triplé  lorsqu'il  mourut. 
La  Corée,  où  de  1866  à  1876  l'apostolat  catholique 

avait  été  impossible,  fut  rouverte  à  cet  apostolat, 
sous  Léon  XIII,  et  le  nombre  des  catholiques,  en  1898, 

y  dépassait  36  000 
L'apostolat  catholique  en  Océanie  fut  illustré  par 

le  P.  Damien,  belge  d'origine,  piepussien,  qui  aux 
îles  Havaï,  dans  la  léproserie  de  Molokaï,  mourut 
héroïquement,  en  1889,  au  milieu  du  millier  de  lépreux 
qu'il   soignait. 

L'apostolat  catholique  en  Afrique  fit  sous  Léon  XIII 
de  gigantesques  progrès.  Quelques  jours  seulement 
après  son  avènement,  il  instituait  pour  les  Pères  Blancs 

de  Mgr  Lavigerie  deux  missions  nouvelles;  en  restau- 
rant, sur  la  demande  de  Lavigerie  devenu  cardinal, 

le  siège  archiépiscopal  de  Cartilage,  il  encourageait 
hautement  les  ambitions  africaines  du  prélat;  et  le 

martyre  des  noirs  de  l'Ouganda  attesta  la  vitalité  de 
la  jeune  chrétienté.  Mgr  Augouard  et  les  Pères  du 

Saint-Esprit  installaient  l'apostolat  catholique  dans 
le  vaste  bassin  du  Congo.  Et  l'évangélisation  de  l'Afri- 

que centrale,  telle  que  la  concevait  Léon  XIII,  telle 

que  l'organisaient  un  Lavigerie,  un  Augouard,  était 
liée  au  mouvement  antiesclavagiste.  L'encyclique  de 
mai  1888,  par  laquelle  Léon  XIII  se  réjouissait  de  la 

suppression  de  l'esclavage  au  Brésil,  insistait,  à  la 
demande  même  de  Lavigerie,  sur  les  détresses  qu'in- 

fligeait à  l'Afrique  le  fléau  de  l'esclavagisme;  et  la 
campagne  de  discours  entreprise  par  le  cardinal  à 
Paris,  à  Londres,  à  Bruxelles,  à  Rome,  à  Milan,  la 
fondation  dans  les  divers  pays  de  comités  antiescla 

vagistes,  le  départ  de  troupes  de  volontaires  qui  s'en 
allèrent  dans  l'Afrique  centrale  combattre  les  traitants, 
furent  dus  à  l'initiative  souveraine  de  Léon  XIII.  Ainsi 

s'accomplit  avec  l'appui  des  États,  sous  la  bannière 
de  la  croix,  une  œuvre  vraiment  rédemptrice,  au  cœur 

de  cette  Afrique  où  d'année  en  année  le  pontificat  di) 
Léon  XIII  multipliait  les  terrains  de  mission  :  pré 
fecture  du  Sénégal  et  vicariat  apostolique  de  la  Côte 

d'Or  en  1879,  préfecture  du  Dahomey  en  1882,  pré- 
fecture de  Fernando  Po  en  i<ss.3,  préfecture  du  Haut- 

NigeT  en  1884,  vicariat  apostolique  du  Congo  français 
en  1886,  préfecture  du  Bas-Niger  en  1889,  préfecture 

de  l'Oubanghi  en  1890,  préfecture  de  la  Guinée  fran- 
çaise  en    1897. 

2°  Léon  XIII  rt  1rs  Église»  tlaOU  et  orientales.  — 
■  On  découvre  dan-  les  régions  orientales,  disait  Léon 
XIII   dans   l'allocution   i  onsistoriale  du    13  décembre 

ihko,  des  indices  permettant  d'espérei  que  les  peuples 
d<)i nui.  si   longtemps  séparés  du  sein   de  l'Église 
romaine,  rentre  rouf,  sous  l'inspirai  ion  di\  ine.  en  grâce 
avec  elle.  »  L'élévation  au  cardinalat  de  Mgr  llassoun. 
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patriarche  des  Arméniens,  fut  un  sourire  de  Léon  XIII 

aux  peuples  d'Orient;  et  dans  son  encyclique  Sancta 
Dei  civitas,  du  3  décembre  1880,  l'œuvre  des  Écoles 
d'Orient,  destinée  à  porter  à  ces  peuples  le  message 
de  Rome,  était  l'objet  de   spéciaux  encouragements. 

L'encyclique  Grande  Munus,  du  30  septembre  1880, 
rappelait  tout  ce  qu'avaient  fait  les  papes  pour  le 
bien  spirituel  et  temporel  des  Slaves  et  l'approbation 
qu'avait  donnée  le  Saint-Siège  à  la  méthode  d'apos- 

tolat des  saints  Cyrille  et  Méthode.  On  sentait,  dans 

ce  document,  un  accent  de  tendre  respect  à  l'endroit 
des  vieilles  liturgies  slaves  :  il  n'était  plus  permis, 
après  l'avoir  lu,  d'accuser  la  papauté  de  vouloir  rem- 

placer les  rites  nationaux  des  Slaves  par  le  rite  latin; 
et  la  décision  prise  par  Léon  XIII  de  faire  célébrer 
annuellement  dans  toute  la  chrétienté  la  fête  des 

saints  Cyrille  et  Méthode,  l'accueil  qu'il  fit,  en  1881, 
au  pèlerinage  amené  par  Mgr  Strossmayer,  le  grand 

apôtre  slave,  furent  des  témoignages  décisifs  de  l'es- 
prit qui  animait  la  papauté. 

Cet  esprit  s'attesta  avec  éclat  par  l'organisation, 
en  1893,  du  congrès  eucharistique  de  Jérusalem.  Pour 
la  première  fois  depuis  les  croisades,  un  légat  du  Saint- 
Siège  paraissait  dans  la  Ville  Sainte  :  le  sultan,  pres- 

senti par  l'ambassadeur  de  France  à  Constantinople, 
était  consentant.  Le  cardinal  Langénieux  engagea  les 

Orientaux  non  unis  à  venir  s'associer  aux  catholiques 
dans  un  commun  hommage  à  l'Eucharistie;  pendant 
tout  le  congrès,  la  messe  fut  célébrée  dans  les  divers 
rites  orientaux;  parmi  les  vœux  votés  on  relevait 
ceux-ci  :  «  Que  des  séminaires  soient  formés  sur  place 

pour  donner  des  apôtres  à  l'Orient;  que  des  revues 
théologiques  et  scientifiques  s'occupent  des  questions 
relatives  à  l'union  des  Églises,  et  que  des  associations 
de  prières  se  multiplient  à  cette  intention.  »  Déjà,  dans 

cette  Palestine  où  s'acclamaient  ces  vœux  d'union, 
fonctionnait,  depuis  1882,  le  séminaire  Sainte-Anne 
de  Jérusalem  où  les  Pères  Blancs  du  cardinal  Lavi- 

gerie  s'occupaient  de  former  des  prêtres  indigènes 
pour  les  rites  orientaux. 

La  politique  de  L/éon  XTII  à  l'endroit  des  Églises 
slaves  et  orientales  trouva  sa  charte,  le  30  novembre 

1894,  dans  l'encyclique  Orientalium.  «  Il  importe  sou- 
verainement, redisait-il  six  mois  plus  tard,  de  dissiper 

et  de  déraciner  complètement  l'opinion  de  certains 
Orientaux,  que  les  latins  veulent  porter  atteinte  à 
leurs  droits  et  privilèges  ou  à  leurs  traditions  histo- 

riques. »  Anthime  VIII,  patriarche  grec  de  Constan- 
tinople, ayant,  dans  l'hiver  de  1894-1895,  dirigé  contre 

les  appels  de  Léon  XIII  à  l'union  une  encyclique 
patriarcale,  Léon  XIII  répliqua,  dans  une  allocution 

du  2  mars  1895,  où  s'il  s'opposait  à  ce  que  «  cette  douce 
et  certaine  promesse  du  Sauveur  :  Fiet  unum  ovile  et 

unus  pastor,  »  fût  traitée  d'utopie. 
Sur  plusieurs  points  du  vaste  Orient,  Léon  XIII  vit 

l'Église  romaine  recueillir  des  conversions.  Conver- 
sions parmi  les  Coptes  d'Egypte,  grâce  à  l'apostolat 

des  jésuites.  Conversions  en  Arménie,  par  suite  de  la 

soumission  du  patriarche  Kupelian  et  de  l'installation 
des  jésuites  dans  la  Grande  Arménie;  mais  la  lettre 

apostolique  qu'adressa  Léon  XIII,  le  25  juillet  1888, 
aux  prélats  du  rite  arménien  ne  désarma  pas  les  suscep- 

tibilités monophysites.  Conversions  en  Chaldée,  où 
le  patriarche  Mgr  Chimoun  abjura  le  nestorianisme 
et  fit  passer  ses  fidèles  au  rite  chaldéen  uni,  et  où  le 

chiffre  des  catholiques,  qui  n'était  en  1850  que 
de  30  000  à  40  000,  s'élèvera  à  66  000  en  1900.  En 
revanche  dans  cette  Bulgarie  où  les  assomptionnistes, 
dans  leur  mission  de  Monastir,  travaillaient  à  faire 
connaître  Rome,  le  passage  du  prince  Boris  au  schisme, 

sous  l'inspiration  de  son  père  Ferdinand  de  Saxe- 
Cobourg,  fut  un  chagrin  pour  Léon  XIII. 

3°  L'appel  à  l'union  :  la  lettre  Prœclara  (1894).  — 

La  lettre  Prœclara,  écrite  par  Léon  XIII,  en  1891,  au 
lendemain  de  son  jubilé  épiscopal,  et  adressée  aux 

princes  et  aux  peuples,  apparaît,  dans  le  recul  de  l'his- 
toire, comme  le  point  culminant  de  son  pontificat,  et 

subsiste  comme  le  testament  de  sa  pensée.  La  phraséo- 
logie en  est  nouvelle.  Bien  que  la  moitié  du  document 

concerne  les  Églises  orientales  et  la  Réforme,  le  nom 

de  schisme  n'est  pas  prononcé;  on  chercherait  vai- 
nement aussi  celui  d'hérésie.  Léon  XIII  s'abstient  de 

toute  qualification  désagréable  pour  désigner  les 

hommes  extérieurs  à  l'Église  ou  les  credos  étrangers 
à  la  foi  romaine;  les  multiples  confessions  protestantes 

sont  appelées,  d'un  terme  fort  impartial,  congrega- 
tiones,  et  le  mot  secta,  réputé  défavorable,  est  exclu- 

sivement réservé  à  la  maçonnerie.  Le  nom  de  Photius 
est  mentionné  avec  une  sereine  froideur;  le  ton  du 

pontife  est  celui  d'un  historien.  Il  semblerait  que 
Léon  XIII  évite  de  rechercher  les  responsabilités; 

c'est  «  la  misérable  calamité  des  temps  •  qui  arracha 
à  la  foi  romaine  une  partie  des  Slaves,  et  ce  sont 

d'  «  insolites  renversements  du  temps  et  des  choses  » 
qui  ont  séparé  de  Rome  les  peuples  réformés.  Le  sou- 

venir de  la  séparation  est  susceptible  de  creuser  les 

fossés;  le  spectacle  du  présent  laisse  espérer  qu'ils 
seront  un  jour  comblés.  C'est  donc  sur  l'époque  pré- 

sente que  Léon  XIII,  plus  soucieux  de  ce  qui  rappro- 
che que  de  ce  qui  disjoint,  attache  ses  regards  et  ceux 

des  chrétiens.  Il  note  les  «  dispositions  plus  conciliantes 
et  même  une  certaine  propension  à  la  bienveillance  », 
récemment  témoignées  aux  catholiques  romains  par 
les  Orientaux;  il  signale  la  communauté  de  la  foi 

grecque  et  de  la  foi  romaine;  il  apprécie  avec  impar- 
tialité cette  féconde  entente  pour  le  bien  et  la  charité, 

par  laquelle  les  réformés  des  diverses  confessions 
rachètent  leurs  divergences  dans  la  recherche  de  la 
vérité.  «  Permettez  que  nous  vous  invitions,  leur  dit-il, 

et  qu'avec  une  effusion  d'amour  nous  vous  tendions 
les  mains.  » 

Paternel  pour  les  chrétiens  exotiques  qu'il  voudrait 
ramener  à  l'Église.  Léon  XIII,  dans  cette  lettre, 
inclinerait  à  la  sévérité,  plutôt,  contre  certains  chré- 

tiens de  la  maison,  contre  ce  groupe  de  fidèles  qui  se 

traînent  à  la  suite  du  pape  avec  une  apparente  correc- 
tion, mais  avec  défiance  et  déplaisir.  «  Obéir  en  toutes 

choses,  non  point  avec  des  dispositions  étroites  et  avec 

défiance,  mais  avec  l'âme  tout  entière  et  une  volonté 
empressée  »  ainsi  définit-il  le  devoir  de  tous  les  catho- 

liques. 
Léon  XIII, rappelant  ses  précédents  enseignements, 

maintient,  dans  cette  lettre,  que  rien  n'est  plus  étran- 
ger à  l'Église  que  d'accaparer  pour  elle-même  quoi  que 

ce  soit  des  droits  du  pouvoir  civil.  Mais  il  signale  les 

théories  «  régalistes  »,  léguées  par  l'Ancien  Régime 
au  xixe  siècle,  comme  une  exagération  des  droits  de 
l'État,  une  source  de  discordes  et  un  attentat  contre 
l'unité.  C'est  le  même  reproche  qu'il  inflige  tout 
d'abord  à  la  maçonnerie  :  «  De  même,  écrit-il,  un 
grand  péril pourl'unitérésultedecette  secte  d'hommes, 
qu'on  appelle  maçonnique.  » 

«  Je  demande  que  tous  ne  forment  qu'un  seul 
corps  :  Il  y  aura  un  seul  troupeau  et  un  seul  pasteur.  • 
Ces  citations  de  saint  Jean  ouvrent  et  ferment  la  lettre 

Prœclara.  Elle  est  destinée  à  l'universalité  des  gou- 
vernants et  des  peuples.  Que  cette  universalité  devînt 

unanimité  :  tel  était  le  vœu  de  Léon  XIII.  Il  rajeu- 

nissait, en  l'appropriant  aux  temps  nouveaux,  la 
vieille  conception  de  la  chrétienté.  «  Les  dernières 

années  du  xvinc  -iècle,  écrivait-il.  ont  laissé  l'Europe 
fatiguée  de  désastres,  tremblante  de  convulsions.  Ce 
siècle  qui  marche  à  sa  fin  ne  pourait-il,  en  retour, 
transmettre  comme  un  héritage  au  genre  humain 

quelques  gages  de  concorde  et  l'espérance  des  grands 
bienfaits  que  promet  l'unité  de  la  foi  chrétienne  ?  »  On 
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observait  un  silence  dans  cette  lettre  :  sur  la  question 

romaine,  le  mutisme  était  complet.  Léon  XIII  indi- 

quait qu'il  avait  besoin  d'une  «  consolation  »  :  il  lais- 
sait deviner  sa  douleur  innommée.  Mais  il  s'abstenait 

de  toute  revendication,  même  de  toute  plainte.  Si 

l'unification  catholique  du  monde,  dont  il  développait 
le  plan  grandiose,  était  un  jour  réalisée,  comment  la 
question  romaine  attendrait-elle  longtemps  une  solu- 

tion ? 

Deux  ans  après  avoir  ouvert  ces  avenues  entre 

l'Église  romaine  et  les  chrétientés  séparées,  Léon  XIII, 
en  1896,  dans  l'encyclique  Satis  cognitum,  définissait, 
dans  toute  la  plénitude  de  leur  rigueur  théologique, 

les  exigences  de  l'unité  catholique,  et  faisait  compren- 
dre, bien  nettement,  que  ceux  qui  concevaient  l'unité 

chrétienne  comme  une  fédération  d'Églises  ne  pou- 
vaient être  d'accord  avec  Rome.  Les  deux  documents 

Prœclara  et  Satis  cognitum  marquaient,  à  la  veille  du 

xxe  siècle,  l'attitude  exacte  de  la  Papauté  en  face  des 
aspirations  du  monde  chrétien  vers  l'union  des 
Églises. 

V.  Action  intellectuelle,  sociale,  internatio- 
nale de  Léon  XIII.  —  1°  Action  intellectuelle  :  phi- 

losophie, histoire,  sciences,  études  bibligues.  —  Ce  qui 

distingue  l'action  intellectuelle  de  Léon  XIII,  c'est 
qu'il  a  confiance  dans  la  vérité;  confiance  dans  la 
science.  «  L'âme,  disait  Léon  XIII,  le  2  février  1879, 
au  pèlerinage  des  journalistes,  désire  naturellement  la 

vérité,  et  telles  sont  la  force,  l'excellence,  la  beauté  de 
la  vérité,  qu'en  apparaissant  à  l'esprit  elle  attire  faci- 

lement l'assentiment  de  ceux  mêmes  qui  voudraient 
le  lui  refuser.  »  Dans  l'encyclique  JEterni  Patris,  cette 
même  année,  il  déclarait  qu'il  est  dans  l'ordre  de  la 
divine  Providence  que,  «  pour  ramener  le  peuple  à  la 
foi  et  au  salut,  on  recherche  le  concours  de  la  science 
humaine.  ■>  Il  approuva,  par  un  bref  du  20  mars  1887, 
le  projet  de  congrès  internationaux  de  savants  catho- 

liques qu'avait  conçu  le  chanoine  Duilhé  de  Saint- 
Projet  et  que  Mgr  d'Hulst  réalisa  dans  les  assemblées 
successives  de  Paris  (1888  et  1891),  Bruxelles  (1894), 
Fribourg  en  Suisse  (1897)  et  Munich  (1900). 

Le  pontificat  de  Léon  XIII  mit  en  honneur  la  philo- 
sophie thomiste  et  fit  de  cette  philosophie  le  point  de 

départ  d'un  vaste  mouvement  intellectuel.  Recevant, 
le  27  novembre  1878,  les  élèves  de  l'Université  Grégo- 

rienne, Léon  XIII  leur  disait  déjà  :  «  La  vraie  sagesse, 

c'est  celle  qu'ont  enseignée  les  Pères  et  les  docteurs 
scolastiques  et  à  leur  tête  saint  Thomas  d'Aquin.  » 
Le  4  août  1879,  paraissait  l'encyclique  .Eterni  Patris. 
Léon  XIII  recommandait  qu'on  étudiât  saint  Thomas 
et  qu'on  recherchât  sa  doctrine  à  ses  propres  sources 
ou  dans  les  interprètes  autorisés,  en  se  gardant  de 

ceux  qui.  prétendant  relever  de  saint  Thomas,  n'en 
ont  pas  réellement  la  doctrine.  Il  déclarait  expressé- 

ment, d'ailleurs,  que  ■  si  les  docteurs  scolastiques  ont 
parfois  montré  trop  de  subtilité  en  certaines  questions, 

s'ils  enseignent  des  choses  qui  ne  soient  pas  d'accord 
avec  les  doctrines  certaines  des  temps  postérieurs, 

enfin  s'ils  soutiennent  des  opinions  improbables  à 
quelque  titre  que  ce  soit,  il  n'avait  nullement  l'in- 

tention de  proposer  ces  choses  à  l'imitation  de  notre 
temps.  ■  Mais  dans  l'ensemble  ils  proclamait  :  i  Dis 
tinguant  avec  soin  la  raison  de  la  foi,  et  unissant 

amicalement  l'une  avec  l'autre,  saint  Thomas  a  San 
vegardé  les  droits  et  la  dignité  de  chacune,  en  sorte 
que  la  raison,  élevée  par  saint  Thomas  aux  plus  hauts 

sommets,  ne  peut  en  quelque  sorte  s'élever  davantage, 
et  que  la  foi  ne  peut  guère  attendre  de  la  raison  des 

secours  plus  nombreux  ou  plus  grands  que  ceux  qu'elle 
a  reçus  par  saint   Thoms 

Le  15  octobre  1879,  I.éon  XIII,  par  une  lettre  an 
cardinal  de  LtlCS,  annonçait  son  projet  de  fonder  :i 
Rome  une  Académie  destinée  a  défendre  le  thomisme. 

et  de  faire  publier  une  édition  nouvelle  et  complète 

des  œuvres  de  saint  Thomas.  L'Académie  s'inaugura 
le  8  mai  1880,  sous  la  présidence  du  cardinal  Pecci, 
frère  du  pape  :  elle  comptait  trente  membres,  dix 
romains,  dix  italiens,  dix  étrangers.  La  préparation 

de  l'édition  nouvelle  fut  confiée  par  Léon  XIII  aux 
dominicains.  Les  deux  brefs  de  décembre  1880  et 

de  novembre  1889,  relatifs  à  l'Université  de  Louvain, 
amenèrent  la  création,  dans  ce  grand  centre  intellec- 

tuel, d'une  chaire  de  philosophie  thomiste,  et  insis- 
tèrent sur  les  liens  qui  devaient  être  établis  entre 

cette  philosophie  et  l'enseignement  des  sciences  natu- 
relles. Le  bref  Gravissime  nos,  adressé  le  30  décembre 

1892  à  la  Compagnie  de  Jésus,  invita  les  membres  de 
cette  compagnie  à  suivre  la  doctrine  de  saint  Thomas 
dans  toutes  les  questions  de  quelque  importance  et 

à  s'attacher  à  ceux  de  leurs  théologiens  qui  se  rappro- 
chent le  plus   de  cette  doctrine. 

La  condamnation  par  le  Saint-Office,  le  14  décem- 
bre 1887,  de  quarante  propositions  extraites  des 

œuvres  de  Rosmini  et  relatives  à  l'origine  des  idées, 
à  l'ontologie  et  à  la  théologie  naturelle,  porta  le  der- 

nier coup  aux  oppositions  qui,  dans  certains  diocèses 

du  nord  de  l'Italie,  faisaient  obstacle  à  la  diffusion 
du  thomisme;  et  Léon  XIII,  par  un  bref  à  l'archevêque 
de  Milan,  souligna  la  portée  de  cette  condamnation. 

La  lettre  adressée,  le  18  août  1883,  aux  cardinaux 

de  Luca,  Pitra  et  Hergenrœther  sur  les  études  histo- 
riques, fut  un  magnifique  acte  de  confiance  dans  le 

témoignage  que  l'Église  peut  et  doit  attendre  de 
l'histoire,  dans  une  étude  consciencieuse  et  forte,  faite 
par  des  savants  sincères,  dans  la  recherche  des  sour- 

ces. Léon  XIII  chargeait  les  trois  cardinaux  destina- 
taires de  réorganiser  les  études  historiques  à  la  Biblio- 

thèque Vaticane  en  s'adjoignant  des  savants.  Les 
archives  du  Vatican  s'ouvrirent,  une  école  de  paléo- 

graphie et  de  critique  appliquée  fut  installée  au 

"Vatican.  «  Puisez  le  plus  possible  aux  sources,  disait 
le  pape  le  24  février  1884  aux  membres  du  cercle 

allemand  d'histoire  :  nous  n'avons  pas  peur  de  la 
publicité  de  documents,  nous  ne  craignons  pas  la 
lumière  dans  nos  archives.  »  A  côté  des  archives  fut 

ouverte,  en  1892,  une  précieuse  bibliothèque  de  con- 
sultation. 

Léon  XIII,  en  1888,  ressuscita  l'observatoire  du 
Vatican  et  en  confia  la  direction  au  barnabite  Denza. 
heureux  de  montrer  ainsi,  comme  il  le  disait  dans 

l'acte  de  fondation  de  l'observatoire,  «  que  l'Église 
et  ses  pasteurs  ne  haïssent  pas  la  vraie  et  solide 

science,  tant  des  choses  divines  que  des  choses  hu- 
maines, mais  qu'ils  l'embrassent,  la  favorisent  et  la 

font  progresser  avec  amour,  autant  qu'il  est  en  eux.  » 
Les  discussions,  souvent  passionnées,  auxquelles 

donnaient  lieu  les  questions  d'exégèse  biblique,  ame- 
nèrent Léon  XIII  à  publier,  le  18  novembre  1893, 

l'encyclique  Providentissimus  Deus.  Il  y  proclamait 
ce  principe  que  l'idée  d'inspiration  exclut  nécessai- 

rement l'idée  d'erreur;  et  d'autre  part  il  admettait 
que  les  copistes  et  les  éditeurs  ont  pu  se  tromper 
dans  les  transcriptions  des  manuscrits  de  la  Bible; 

qu'en  ce  qui  concerne  les  sciences  naturelles,  les  écri- 
vains inspirés  s'expriment  en  i  décrivant  simplement 

les  apparences  sensibles  ■  et  en  se  conformant  aux 
façons  de  parler  de  leur  temps  :  et  que,  même  dans  les 
livres  historiques. les  auteurs  de  la  liible  parlent  sou- 

vent un  langage  populaire,  il  rappelait  enfin  que, pour 

ce  qui  concerne  la  foi  et  les  mœurs,  l'interprétation 
des  textes  bibliques  doit  être  faite  suivant  l'opinion 
commune  des  Pères  de  II  glise.  La  création  de  la 

Commission  biblique  en  1902  et  les  décisions  qu'elle 
rendit   sur  de  nombreux    points    de  détail  furent   un 

corollaire  pratique  des  enseignements  de  l'encyclique 
Prootdenttiêlmuê.  Voir  l'art.  Inspiration   di    l'Écm 
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ture,  t.  vu,  col.  2160-2162,  2235-2237,  et  Interpré- 

tation de  l'Écriture,  ibid.,  col.  2320,  2333,  2342. 
2°  Léon  XIII  et  la  question  sociale.  —  Léon  XIII, 

à  la  fin  de  son  épiscopat  de  Pérouse,  dans  son  man- 
dement pour  le  carême  de  1877,  avait  dénoncé  les 

abus  du  régime  économique  contemporain  et  signalé 

deux  remèdes  :  d'une  part,  l'intervention  des  lois 
civiles,  d'autre  part  la  fidélité  aux  lois  de  Dieu  et  de 
son  Église.  Dès  son  avènement  sur  le  trône  de  Pierre, 
la  question  sociale  le  préoccupa.  Les  attentats  commis 

contre  les  souverains  d'Allemagne,  d'Espagne  et  d'Ita- 
lie lui  inspirèrent,  dès  le  28  décembre  1878,  l'ency- 

clique Quod  apostolici,  qui  condamnait  le  socialisme. 
Mais  Léon  XIII  voulut,  en  face  du  socialisme,  tracer 
les  grandes  lignes  de  ce  que  doit  être  un  ordre  social 

chrétien,  fondé  sur  la  justice.  D'Amérique  et  d'Europe 
des  appels  survenaient,  qui  sollicitaient  la  papauté  de 

faire  entendre  sa  voix  pour  l'apaisement  des  conflits 
entre  capital  et  travail.  La  grande  association  ouvrière 
des  Chevaliers  du  Travail  (Knights  of  Labour)  était, 

au  Canada,  condamnée  par  l'unanimité  de  l'épiscopat 
et  rencontrait  au  contraire,  chez  la  plupart  des  évêques 
des  États-Unis,  une  neutralité  bienveillante  :  de  part 

et  d'autre,  on  se  tourna  vers  Rome  pour  obtenir  un 
verdict.  Sept  cent  trente  mille  travailleurs,  divisés  en 
trois  mille  sections,  et  ayant  pour  président  général 
un  catholique,  M.  Powderley,  attendaient  ce  verdict 
avec  impatience.  Un  mémoire  du  cardinal  Gibbons, 

archevêque  de  Baltimore,  plaidait  auprès  du  Saint- 
Siège  pour  les  Chevaliers  du  Travail.  Le  29  août  1888, 
le  cardinal  Simeoni,  préfet  de  la  Propagande,  informa 
le  cardinal  Gibbons  que  le  Saint-Siège  «  tolérait,  pour 
le  moment,  la  Société  des  Chevaliers  du  Travail  », 

à  la  seule  condition  qu'on  fit  disparaître  de  ses  statuts 
certains  mots  sentant  le  socialisme  et  le  communisme. 

Cette  décision  du  Saint-Siège  fit  grand  bruit.  D'une 
façon  plus  discrète,  un  travail  s'accomplissait,  à  Rome 
et  à  Fribourg  en  Suisse,  qui  devait  aboutir  à  des  con- 

clusions plus  importantes  encore.  A  Rome  siégea, 
de  1881  à  1883,  une  commission  de  théologiens,  chargée 

d'examiner  les  conséquences  de  la  morale  catholique 
dans  le  domaine  économique.  Plusieurs  années  de 
suite,  des  sociologues  de  divers  pays,  réunis  à  Fribourg, 

dans  une  union  d'études  sociales,  élaborèrent  des 
thèses  sur  la  question  sociale,  thèses  qui  s'appuyaient 
sur  la  philosophie  de  saint  Thomas;  Mgr  Mermillod 

portait  ces  thèses  à  Rome,  pour  qu'elles  fussent  exa- 
minées par  le  Saint-Siège  et  pour  qu'elles  fussent 

retenues,  éventuellement,  comme  des  documents. 
Tandis  que  la  sociologie  catholique,  représentée  par 
des  spécialistes  comme  les  Français  La  Tour  du  Pin, 
Henri  Lorin,  Louis  Milcent,  comme  les  Autrichiens 
Blome,  Kuefstein,  Vogelsang,  Lichtenstein,  frappait 
ainsi  à  la  porte  du  Vatican,  les  ouvriers  de  France, 
amenés  en  pèlerinage,  dès  1889,  par  Albert  de  Mun 
et  Léon  Harmel,  prenaient  contact  avec  le  pape,  et 

Melchior  de  Vogué,  commentant  ce  spectacle,  regar- 
dait «  entrer  solennellement  dans  Saint-Pierre  le 

nouveau  pouvoir  social,  les  nouveaux  prétendants  à 

l'empire,  ces  ouvriers  venus  là,  comme  y  vinrent  Char- 
lemagne,  Othon  et  Barberousse,  pour  y  chercher  le 

sacre  et  l'investiture.  » 
Ces  diverses  démarches  trahissaient  un  besoin  de  la 

chrétienté  :  Léon  XIII,  le  15  mai  1891,  publia  l'en- 
cyclique Rerum  Novarum  sur  la  condition  des  ouvriers, 

dont  Spuller  déclara  qu'elle  était  un  grand  événement 
dans  l'histoire  des  sociétés  modernes.  Léon  XIII,  dans 
cette  encyclique,  affirmait  le  droit  de  propriété  privée, 
mais  il  en  marquait  les  limites,  et  définissait  le 

devoir  de  l'aumône.  Passant  aux  rapports  du  travail 
et  du  capital,  il  expliquait  qu'un  salaire  insuffisant, 
consenti  par  la  prétendue  liberté  de  l'ouvTier,  n'est 
pas  un  salaire  juste;  et  le  contrat  de  travail,  même 

accepté  par  l'ouvrier,  ne  lui  paraissait  pas  conforme 
à  l'équité,  s'il  contenait  des  clauses  nocives  pour  la 
santé  de  l'ouvrier,  ou  pour  sa  vie  domestique,  ou  pour 
sa  vie  religieuse.  Les  catholiques,  à  la  lumière  de  cette 

encyclique,  devaient  désormais,  au  delà  du  phéno- 
mène de  la  production  économique,  envisager  l'agent 

producteur,  l'homme,  et  se  préoccuper  de  l'établisse- 
ment d'un  régime  du  travail  conforme  à  toutes  les 

exigences  de  la  dignité  humaine. 
Pour  faire  régner  la  justice  sociale,  Léon  XIII  pré- 

conisait deux  moyens  :  1.  les  associations  profession- 
nelles (associations  patronales,  associations  ouvrières, 

associations  mixtes)  qui,  jouant  dans  le  métier  une 
sorte  de  rôle  législateur,  résoudraient  les  questions 
relatives  au  salaire,  à  la  durée  de  la  journée  dé  travail, 

à  l'hygiène  des  mines;  2.  la  législation  ouvrière.  Pour 
repousser  les  abus  et  pour  écarter  les  dangers,  Léon 

XIII  invoquait  l'autorité  des  lois.  Il  signalait,  spécia- 
lement, à  l'attention  du  législateur,  le  relâchement 

des  liens  de  la  famille  parmi  les  travailleurs,  le  refus 

du  repos  dominical  à  l'ouvrier,  la  promiscuité  des 
sexes  dans  les  usines,  la  violation  de  la  dignité  du 
travailleur  par  des  conditions  indignes  et  dégradantes; 

l'attentat  à  la  santé  de  l'adulte  chargé  d'un  travail 
excessif;  l'attentat  à  la  santé  de  la  femme  et  de  l'en- 

fant, chargés  de  travaux  qui  devraient  être  réservés 
aux  hommes.  Et  faisant  allusion  à  la  plaie  des  grèves, 
il  déclarait  :  «  Il  appartient  au  pouvoir  public  de  porter 
un  remède.  Il  est  plus  efficace  et  plus  salutaire  que 

l'autorité  des  lois  prévienne  le  mal  et  l'empêche  de  se 
produire,  en  écartant  avec  sagesse  les  causes  qui 
paraissent  de  nature  à  exciter  des  conflits  entre 

ouvriers  et  patrons.  »  L'encyclique  se  terminait  par 
cette  déclaration  qu'il  faut  principalement  attendre 
le  salut  d'une  grande  effusion  d'amour  (caritas);  et 
par  caritas,  Léon  XIII  entendait  la  loi  qui  résume 

tout  l'Évanglie,  toiius  Evangelii  compendiaria  lex, 
loi  qui  comprend  la  vertu  de  justice,  qui  en  implique 

et  en  facilite  l'observation. 
Le  sociologue  suisse  Gaspard  Decurtins  avait,  en 

1890,  présenté  au  Conseil  fédéral  helvétique  un  vœu 

en  faveur  d'une  réglementation  du  régime  du  travail 
par  une  législation  internationale,  et  Léon  XIII, 
témoin  par  ailleurs  des  efforts  que  tentait,  dans  le 
même  sens,  la  conférence  internationale  réunie  à 
Berlin  par  Guillaume  II,  avait  fait  féliciter  Decurtins 
par  Mgr  Jacobini.  En  avril  1893,  au  congrès  ouvrier 
de  Bienne,  où  les  socialistes  étaient  en  majorité, 
Decurtins  fit  voter  un  vœu  ainsi  conçu  :  «  Le  congrès 

exprime  le  vœu  que  le  prochain  congrès  ouvrier  inter- 
national à  Zurich  s'occupe  de  la  question  de  la  légis- 

lation internationale  sur  la  protection  des  travailleurs. 
On  compte  également  que  les  sociétés  catholiques 
ouvrières  défendront  avec  énergie  les  postulats  concer- 

nant la  protection  ouvrière  énoncés  dans  l'encyclique 
de  Léon  XIII.  »  En  réponse  à  cette  manifestation, 
Léon  XIII,  dans  une  lettre  à  Gaspard  Decurtins, 

déclara  approuver  en  principe  le  projet  d'une  législa- 
tion internationale  protégeant  «la  faiblesse  des  femmes 

et  des  enfants  qui  travaillent.  » 

Quelques  années  seulement  s'écoulaient,  et  l'on 
constatait,  en  tous  pays,  un  mouvement  catholique 

social  issu  de  l'encyclique  Rerum  nooarum,  mouvement 
dont  M.  Max  Turmann  se  faisait  l'historien.  Les  polé- 

miques auxquelles  donna  lieu  l'école  dite  de  la  démo- cratie chrétienne  amenèrent  Léon  XIII  à  déclarer, 
le  18  janvier  1901.  dans  la  lettre  Graves  de  communi, 
que  la  dénomination  de  démocratie  chrétienne  ne 

devait  pas  s'entendre  d'une  action  politique,  et  que 
ce  mot  «  ne  doit  pas  signifier  autre  chose  que  la  bien- 

faisante action  chrétienne  à  l'égard  du  peuple  »,  action 
qui  peut,  comme  l'Église,  s'accommoder  de  tout 
régime  politique,  pourvu  qu'il  soit  honnête  et  juste. 



357       LÉON  XIII.  SON  ACTION  INTELLECTUELLE,  SOCIALE,  INTERNATIONALE     358 

3°  Le  rôle  international  de  la  papauté  sous  Léon  XIII. 
—  Le  rôle  des  papes  au  Moyen  Age,  pacifiant  les 
conflits  entre  les  divers  États,  hantait  la  magnifique 
imagination  de  Léon  XIII;  et  son  pontificat  marqua, 

dans  l'histoire  de  l'Église,  les  débuts  de  la  réaction 
contre  cette  laïcisation  du  droit  international  qui 
datait  des  traités  de  Westphalie,  et  qui  tendait  à 

dénier  au  Saint-Siège  toute  compétence  dans  les  ques- 
tions relevant  du  droit  des  gens.  Bismarck,  en  1885, 

sollicita  de  Léon  XIII,  d'accord  avec  l'Espagne, 
l'intervention  pontificale  dans  l'affaire  des  Carolines. 
Léon  XIII,  tout  en  faisant  acte  de  médiateur,  affecta 

de  parler  en  pape  docteur.  Ce  fut  le  trait  caractéris- 
tique de  son  verdict  de  trancher  le  différend  politique 

en  étudiant,  à  la  lumière  de  la  théologie,  les  données 

du  problème.  L'Espagne  avait,  la  première,  abordé 
jadis  dans  les  îles  Carolines;  elle  les  avait,  à  plusieurs 

reprises,  fait  évangéliser.  Mais  l'Allemagne  objectait  : 
«Ces  îles,  depuis  un  siècle  ou  deux, ne  sontpas  occupées, 

donc  je  m'y  installe.  »  Léon  XIII,  dans  cette  compé- 
tition, fit  intervenir  la  théorie  catholique  du  droit  de 

propriété.  De  même  que  ses  prédécesseurs  avaient 
insisté  près  des  grands  propriétaires  des  États  ro- 

mains pour  qu'ils  cessassent  de  laisser  en  friche  les 
terres  qui  nominalement  leur  appartenaient,  sous 

peine  d'être  déchus  de  leur  droit  de  propriété,  de 
même  en  reconnaissant,  à  rencontre  de  Bismarck, 

les  droits  antérieurs  de  l'Espagne  à  la  possession  des 
Carolines,  il  insista  pour  que  l'Espagne  fît  un 
usage  effectif  de  ce  droit  de  domaine  politique,  et 

pour  que  cette  possession  cessât  d'être  abandonnée, 
inutilisée.  La  sentence  papale  au  sujet  des  Carolines 
ne  marqua  pas  seulement  la  rentrée  de  la  papauté  dans 
le  jeu  des  affaires  humaines,  mais  la  rentrée  de  la 

doctrine  morale  et  sociale  de  l'Église  dans  le  règlement de  ces  affaires. 

L'encyclique  de  1888  aux  évêques  brésiliens,  com- mentant les  textes  de  saint  Paul  sur  la  fraternité 
humaine,  disait  de  ces  textes  :  «  Ce  furent  là  comme  des 
greffes  divines  qui  réussirent  à  merveille  et  qui  furent 
fécondes  en  promesses,  fécondes  pour  le  bonheur 

public,  lorsque  au  cours  du  temps,  l'effort  de  l'Église 
se  poursuivant,  la  Societas  civitatum,  renouvelée  à  la 

ressemblance  d'une  famille,  se  resserra,  chrétienne 
et  libre.  »  C'est  ainsi  que,  trente  ans  avant  le  traité 
de  Versailles,  le  mot  de  Société  des  États  apparaissait 
dans  une  encyclique  de  Léon  XIII. 

Le  11  février  1889,  Léon  XIII,  dans  une  allocution 

consistoriale  sur  la  mission  pacificatrice  de  l'Église, 
évoquait  le  péril  d'une  guerre  européenne  et  dénon- 

çait les  charges  et  les  dommages  de  la  paix  armée; 
cette  même  préoccupation,  et  son  désir  de  trouver 
pour  la  paix  des  peuples  des  garanties  chrétiennes, 
réapparaissaient  dans  sa  lettre  Prœclara  de  1894. 

Lorsque  en  1898,  le  comte  Mouraview,  au  nom  du 

tsar  Nicolas  II,  entretint  Léon  XIII  d'une  conférence 
internationale  qui  étudierait  le  problème  du  désar- 

mement et  la  solution  pacifique  des  conflits  entre  les 
États,  le  cardinal  Rampolla  répondit  au  comte  Mou- 
raview.le  15  septembre  1898,  dans  une  note  préparée 
par  Mgr  délia  Chlesa,  le  futur  Benoit  XV  :  -  On  a  voulu 
régler  les  rapports  des  nations  par  un  droit  nouveau, 

fondé  sur  l'intérèl  utilitaire,  sur  la  prédominance  de 
la  force,  sur  le  sucrés  des  faits  accomplis,  sur  d'autres 
théories  qui  sont  la  négation  des  principes  éternels  et 

immuables  de  justice;  voilà  l'erreur  capitale  qui  a 
conduit  l'Europe  à  un  étal  désastreux.  »  En  réponse 
à  un  nouveau  message  de  Mouraview,  envoyant  le 
programme  des  questions  qui  devaient  être  soumises 
a  la  conférence  Internationale)  le  cardinal  Rampolla 
déclarait  :  ■  il  manque  dans  le  consortium  interna 
tion.il  des  i  tats  un  système  «le  moyens  légaux  et 
moraux  propres  a  déterminer,  a  faire  prévaloti   le 

droit  de  chacun.  Il  ne  reste  dès  lors  qu'à  recourir 
immédiatement  à  la  force...  L'institution  de  la  média- 

tion et  de  l'arbitrage  apparaît  comme  le  remède  le 
plus  opportun.  Elle  répond  à  tous  égards  aux 
aspirations  du  Saint-Siège.  Peut-être  ne  peut-on  pas 
espérer  que  l'arbitrage,  obligatoire  par  sa  nature 
même,  puisse  devenir,  dans  toutes  les  circonstances, 

l'objet  d'un  acceptation  et  d'un  assentiment  una- 
nimes. Une  institution  de  médiation,  investie  d'une 

autorité  revêtue  de  tout  le  prestige  moral  nécessaire, 
munie  des  indispensables  garanties  de  compétence 

et  d'impartialité,  n'enchaînant  point  la  liberté  des 
parties  en  litige,  serait  moins  exposée  à  rencontrer 
des  obstacles.  » 

Malgré  cet  échange  de  messages,  aucune  convoca- 
tion à  la  Conférence  de  la  paix  ne  fut  adressée  par  la 

Hollande  au  pape  Léon  XIII,  le  gouvernement  ita- 
lien ayant  exigé  que  le  pape  ne  fût  pas  invité.  Le 

29  juillet  1899,  dernier  jour  de  la  conférence,  lec- 
ture fut  donnée  d'une  lettre  de  Léon  XIII  à  la  reine 

"Wilhelmine,  sur  le  rôle  pacificateur  qu'avait  joué  la 
papauté  dans  l'histoire,  et  sur  la  façon  dont  «  elle  sait 
incliner  à  la  concorde  tant  de  peuples  au  génie  divers.  » 
Mais  quelle  que  fût  la  déférence  qui  accueillit  cette 

lecture,  l'hostilité  italienne  avait  atteint  son  but  : 
les  conventions  adoptées  par  la  conférence  de  la  Haye 
au  sujet  du  droit  de  paix  et  de  guerre  ne  portaient 

pas  la  signature  du  pape.  Ce  fut  là  l'une  des  plus 
grandes  douleurs  causées  à  Léon  XIII  par  l'Italie; 
il  lui  apparut  que  la  situation  créée  à  la  papauté  par 
la  journée  du  20  septembre  1870  empêchait  la  papauté 

d'exercer  les  fonctions  qu'attendaient  d'elle,  non  seu- 
lement ses  fidèles  de  tout  l'univers,  mais  même  des 

puissances  séparées  de  l'Église,  comme  celle  du  tsar. 
On  vit,  en  1900,  le  congrès  international  pour  la 

protection  légale  des  travailleurs  traiter  Léon  XIII 

comme  un  législateur  social.  «  L'existence  de  la  pa- 
pauté, déclara  M.  Keufer,  son  influence  sur  nombre 

de  patrons  et  sur  une  portion  de  la  classe  ouvrière, 

sont  des  faits  qu'il  serait  puéril  de  nier  et  dont  il 
n'est  pas  possible  de  ne  pas  tenir  compte.  »  Le  pape 
fut  invité,  comme  les  autres  gouvernements,  à  en- 

voyer un  délégué  au  comité  de  l'Association  inter- 
nationale pour  la  protection  légale  des  travailleurs; 

et  le  congrès  que  cette  association  tint  à  Cologne  en 
1902  entendit  une  lettre  du  cardinal  Rampolla  accré- 

ditant ce  délégué.  Ainsi,  tandis  que  les  diplomates 

européens  avaient  laissé  s'accomplir  les  mesures 
d'ostrasclsme  qui  exilaient  la  papauté  des  confé- 

rences de  la  Haye,  une  assemblée  internationale  qui 

s'occupait  des  problèmes  ouvriers  ratifiait,  au  con- 
traire, l'éclat  de  l'intervention  pontificale  dans  le 

domaine  social  en  demandant  à  Léon  XIII  la  présence 

d'un  représentant  du  Saint-Siège.  Le  pape  qui  na- 
guère avait  accueilli  les  pèlerinages  ouvriers  trouva 

dans  cet  appel  une  de  ses  dernières  joies. 
Léon  XIII  mourut  le  20  juillet  1903,  âgé  de  quatre- 

vingt-treize  ans. 

1.  Sources.  —  1°  Documents  ipiacopaux  et  pontificaux.  — 
Qiuvrcs  pastorales  de  S.  Ém.  le  cardinal  Pccci,  trad.  I.ury, 
2  vol.,  Lille,  1888;  Discours  du  souverain  pontife  Léon  XIII, 

1878-1883,  trad.  De  FranciscU,  Paris,  1884;  Aeia  Lconis 
XIII,  Home,  1878-1903;  Leonts  XIII  oarmtna,  éd.  Bach, 
Rome,  1908 

2.  Mémoires.  (  anlinal  Ferra  ta,  Mémoires,  .'?  vol.,  Rome, 
1922;  Papiers  du  cardinal  Galimbertl  dans  •  rispolto  <  ru- 
poli   e   (,uido  Aureli,   /.'/   polili.a  ili    Leone  XIII   da  Luigi 
Galimberti  a  Marlano  Rampolla,  Rome,  LOI  2. 

II.  Travaux,      Mur  de  T'Sorulaas,  Le  pape  Léon  XIII, 
sn  me,  son  acffofl  religieuse,  politique  cl  sociale,  8  vol.,  Paris, 
1894-1904;  Mourret,  /  <  i  direction*  polittques,  Intellectuelle* 
et  social, .  de  i  ton   XIII,  Parte,  I    Mourret,  VÊgltu 

contemporaine,  II* partie,  1878-1 903(1  i\  de  l'Histoire  véné- 
rait île  rfiffltee),  Parte,   I  121;  Martin  Bpahn,  Léo  XIII 
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Mayence,  1912;  MgrSinopoli  diGiunta,  //  cardinale  Mariant) 
Rampolla  del  Tindaro,  Rome,  1923;  G.  Goyau,  Le  pape 
Léon  XIII  (dans  Autour  du  catholicisme  social,  IIP  série), 

Paris,  1907;Boyer  d'Agen,  La  jeunesse  de  Léon  XIII,  Tours, 
1896;  du  même,  Un  prélat  italien  sous  l'ancien  État  ponti- 

fical, Paris,  1907;  H.  des  Houx,  Joachim  Pecci,  1810-1878, 
Paris,  1900;  Ralïaello  de  Cesare,  //  conclave  di  Leone  XIII, 
Citta  di  Castello,  1887;  Anonyme,  Léon  XIII  devant  ses 
contemporains,  Paris,  1892;  Julien  de  Narfon,  Léon  XIII 
intime,  Paris,  s.d.;  Viscount  Halifax,  Léo  XIII  and  anglican 
orders,  Londres,  1912  ;  Lefebvre  de  Béhaine,  Léon  XIII 

cl  Bismarck,  Paris,  1898;  G.  Goyau,  Bismarck  et  l'Église, 
t.  m  et  iv,  Paris,  1912  ;  Jean  d'Arros,  Léon  XIII  d'après 
ses  encycliques,  Paris,  1894;  Fiou,  Le  comte  Albert  de  Mun, 
Paris,  192-1;  Lecanuet,  La  France  religieuse  sous  la  troisième 
république,  t.  n,  Paris,  1907;  Meester,  Léo  XIII  e  la  Chiesa 
greca,  Rome,  1905  ;  Léon  Grégoire,  Le  pape,  les  catholiques 
et  la  question  sociale,  5e  édit.,  Paris,  1922;  G.  Goyau,  Lende- 

main d'unité,  Rome,  royaume  de  Naples,  Paris,  1900;  Yves 
de  la  Brière,  L'organisation  internationale  du  monde  con- 

temporain et  la  papauté  souveraine,  Paris,  1924. 
G.  Goyau. 

14.  LÉON  (Louis  de)  (1528-1591),  religieux  de 

l'ordre  des  ermites  de  Saint-Augustin,  poète  clas- 
sique espagnol,  théologien  et  l'un  des  principaux  arti- 
sans de  la  renaissance  des  études  scripturaires. —  On 

étudiera  sa  vie,  son  œuvre,  son  influence. 

I.  Vie.  —  Il  naquit  à  BelmOnte,  province  de  Cuenca 

(Espagne),  au  mois  de  septembre  1528.  A  l'âge  de 
quatorze  ans,  il  se  rendit  à  Salamanque  comme  étu- 

diant et,  quelques  mois  plus  tard,  il  entrait  au  couvent 
de  Saint-Augustin  où  il  fit  profession  le  29  janvier 

1544.  C'était  l'époque  des  grandes  vocations  reli- 
gieuses, et  le  couvent  en  question  gardait  le  prestige 

d'avoir  hébergé  tout  récemment  des  savants  et  des 
saints  comme  saint  Jean  de  Sahagun,  appelé  l'apôtre 
de  Salamanque,  saint  Thomas  de  Villeneuve  et  le 

bienheureux  Alphonse  d'Orozco. 
L'intelligence  précoce  de  Fr.  Louis  lui  permit, 

durant  ses  études  théologiques,  de  se  perfectionner 
dans  les  langues  latine,  grecque,  hébraïque  et  chal- 
déenne,  où  il  devint  bientôt  un  maître  consommé.  Il 

obtint  par  concours  la  chaire  de  saint  Thomas  qu'il 
occupa  pendant  quatre  ans,  et  ensuite  celle  de  Durand. 

Il  fut  deux  fois  vice-recteur  de  l'université,  député 
et  commissaire  du  corps  des  docteurs. 

Victime  de  la  jalousie  et  des  querelles  scolastiques, 
sur  la  dénonciation  du  dominicain  Fr.  Barthélémy 
de  Médina,  interprète  rigoureux  du  sens  littéral 

de  la  Vulgate  qu'il  considérait  comme  une  autorité 
intangible,  et  de  l'helléniste  Léon  de  Castro  qui  de 
son  côté,  respectait  la  version  des  Septante  à  l'égal 
d'un  article  de  foi,  il  fut  arrêté  par  le  tribunal  de  l'In- 

quisition et  transféré  de  Salamanque  à  Valladolid, 
où  il  entra  en  prison  le  27  mars  1572. 

II  attendit  avec  grande  tranquillité  d'àme  les  accusa- 
lions  portées  contre  lui  et  qu'il  ignorait.  Celles-ci, 
formulées  en  secret  d'après  les  dires  de  quelques-uns 
de  ses  disciples  et  soutenues  avec  passion  par  Médina 
et  Castro,  se  concrétisèrent  en  dix-sept  propositions  qui 

peuvent  se  ramener  aujourd'hui  à  trois  assertions 
principales  qui  furent  considérées  alors  par  quelques- 
uns  comme  hérétiques.  1°  La  traduction  de  la  Vulgate, 

admise  par  l'Église,  contient  beaucoup  d'erreurs, 
quoiqu'en  dehors  des  points  concernant  la  foi  et  les 
bonnes  mœurs.  2°  Les  interprètes  grecs  appelés  Sep- 

tante n'ont  pas  bien  compris  certains  passages  du 
texte  hébreu  qui  pourraient  mieux  s'expliquer,  ainsi 
que  le  font  les  rabbins.  3°  Le  Cantique  des  cantiques 

fut  à  l'origine  un  épithalame  de  Salomon  et  de  la  fille 
du  Pharaon  :  on  peut  le  lire  et  le  commenter  en  langue 
vulgaire. 

En  tenant  compte  du  canon  tout  récent  du  concile 
de  Trente  sur  la  Vulgate  et  du  fait  que  Fr.  Louis  de 

Léon  avait  traduit  lui-même  directement  de  l'hébreu 

le  Cantique  des  cantiques  (manuscrit  qui  fut  saisi  dans 

sa  cellule  avec  d'autres  papiers),  on  ne  s'étonnera  pas 
que  la  discussion  ait  roulé  sur  ces  trois  points  princi- 

paux. Le  procès  dura  près  de  cinq  ans  au  cours  des- 
quels Fr.  Louis,  toujours  en  prison  discutait  avec  les 

inquisiteurs  :  c'est  seulement  le  7  décembre  1576,  qu'il 
fut  déclaré  innocent  du  chef  d'hérésie. 

Le  29  décembre,  il  entra  triomphant  à  Salamanque 
escorté  des  autorités  de  la  ville,  avec  grand  renfort  de 
trompettes,  cavaliers,  docteurs  et  maîtres,  comme 

l'écrit  un  témoin  oculaire.  Le  lendemain  devant  le 
corps  universitaire  au  grand  complet,  après  lecture  de 

la  sentence  de  l'Inquisition  sur  la  pureté  de  sa  doc- 
trine, il  renonça  à  sa  chaire  en  faveur  de  celui  qui 

l'occupait  accidentellement  et  qui  était  le  maître 
Fr.  Garcia  del  Castillo,  abbé  de  Saint-Benoît,  et  à  son 
droit  de  vote  comme  docteur  en  faveur  de  Fr.  Bar- 

thélémy de  Médina,  ses  deux  adversaires  durant  le  pro- 
cès. Mais  l'université  pour  récompenser  ses  mérites,  lui 

octroya  de  suite  une  chaire  d'Écriture  sainte,  et  c'est 
en  prenant  possession  de  celle-ci,  qu'il  | prononça  la 
phrase  célèbre  :  Deciamos  ayer...  Hier  nous  disions,  etc. 

Cette  phrase  conservée  d'abord  par  tradition  orale 
jusqu'en  1623,  fut  consignée  par  écrit  par  Crusénius 
dans  son  Monasticon  augustinianum,  p.  208.  Elle  se  lit 
sur  le  piédestal  de  la  statue  qui  fut  érigée  à  Fr.  Louis 

de  Léon  par  souscription  nationale  en  l'an  1869  et 
exprime  à  merveille  le  caractère  du  poète  pardonnant 
à  ses  adversaires. 

Après  sa  grande  épreuve,  l'on  retrouve  Fr.  Louis, 
intervenant  au  nom  de  l'université  dans  la  correction 
du  calendrier  grégorien  en  1582.  Par  la  parole  et  par  la 
plume,  il  soutint  laréforme  du  Carmel  et  se  prononça 
en  faveur  de  la  liberté  des  religieuses  dans  le  choix 

de  leurs  confesseurs.  De  l'agrément  du  Conseil  royal 
et  de  celui  des  carmélites,  il  se  chargea  de  publier  les 
œuvres  de  sainte  Thérèse,  avec  un  prologue  remar- 

quable dans  lequel  il  met  en  évidence  le  bon  esprit  de 
la  sainte.  Cf.  Obras  de  la  Madré  Teresa  de  Jésus, 
Salamanca,  1589;  par  Guillermo  Foquel.  Ayant  été 

nommé  provincial  en  l'an  1591,  il  mourut  neuf  jours 
plus  tard,  à  Madrigal,  le  23  août,  après  avoir  commencé 

une  Vie  de  la  même  sainte  Thérèse  dédiée  à  l'impéra- 
trice d'Autriche,  dont  il  ne  laissa  que  quelques  feuil- 

lets bien  connus  des  historiens.  La  chaire  du  maître 

Louis  de  Léon  se  conserve  encore  dans  l'état  où  il  la 

laissa  et  son  corps  repose  dans  la  chapelle  de  l'univer- 
sité, privilège  que  nul  autre  professeur  de  Salamanque 

n'a  reçu  en  dehors  de  lui. 
II.  Œuvres.  —  Elles  se  divisent  en  deux  classes  : 

espagnoles  et  latines.  Les  premières  remplissent  quatre 
volumes  de  la  dernière  édition  faite  à  Madrid  en  1885; 

les  autres  forment  sept  tomes  in-4°,  dans  l'édition  de 
Salamanque  de  1891-1895,  qui  contient  une  grande 

quantité  d'opuscules  jusqu'alors  inédits. 
1°  Les  œuvres  espagnoles  sont  écrites  en  vers  et  en 

prose,  mais  même  dans  ses  vers  notre  auteur  se 
montre  théologien. 

1.  Poésies.  —  Il  décrit  la  poésie  comme  "  une  chose 
sainte  et  une  participation  du  souffle  céleste  et  divin 

destiné  à  élever  les  hommes  jusqu'au  ciel  d'où  il  pro- 
cède. »  C'est  sans  doute  pour  ce  motif  que  notre  auteur 

est  appelé  «  le  chantre  du  ciel  »,  comparable  quant  à  la 
forme  à  saint  Jean  de  la  Croix,  lequel,  pour  le  fond,  est 

plus  divin  qu'humain.  Dans  le  court  prologue  que  Fr. 
Louis  écrivit  pour  le  livre  de  ses  poésies,  dédié  à  son 
ami  D.  Pedro  Portocarrero,  mais  qui  ne  fut  pas  publié 

alors,  il  les  divise  en  trois  parties  :  «  L'une  contient 
celles  que  j'ai  composées  de  moi-même;  les  deux  au- 

tres, celles  que  j'ai  traduites  d'autres  langues,  pro- 
venant d'auteurs  profanes  et  sacrés.  »  Les  profanes 

sont  Virgile,  Horace,  Pindare,  Tibulle,  Pétrarque  et 
Bembo.etc.  Les  auteurs  sacrés  sont  Moïse,  Job,  David 
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Salomon  et  Habacuc,  traduits,  en  règle  générale,  direc- 

tement sur  l'hébreu.  La  plus  grande  partie  de  ces  poé- 
sies fut  écrite  durant  sa  jeunesse  ainsi  que  dans  les 

prisons  de  l'Inquisition;  tels  le  psaume  xxvi,  et  la 
célèbre  ode  à  la  Vierge,  dans  laquelle  il  la  supplie 
de  lui  rendre  la  liberté. 

Il  donne  le  titre  de  canciones  sagradas,  à  celles  où 

«  il  s'efforça,  écrit-il,  d'imiter  selon  son  pouvoir  la 
simplicité  de  l'original  et  cette  saveur  d'antiquité, 
pleine  de  douceur  et  de  majesté,  qu'elles  renferment 
en  elles.  »  Il  désire  que  ces  vers  résonnent  souvent  aux 

oreilles  des  jeunes  filles  et  des  artisans,  et  qu'on  les 
trouve  sur  la  langue  des  enfants  et  des  vieillards,  afin 

d'y  prendre  la  place  des  chansons  profanes  qui  sont 
souvent  un  poison  pour  les  âmes, «car,  ajoute-t-il, notre 
christianisme  est  descendu  si  bas  que  nous  mettons  en 
musique  nos  vices  eux-mêmes  et  que  nous  chantons 

d'une  voix  allègre  ce  qui  devrait  être  notre  confusion.  » 
T.  iv,  p.  531. 

Les  strophes  par  lesquelles  il  traduisit  le  Ps.  xxi, 

Deus,  Deus,  respice  in  me,  selon  l'hébreu  et  la  Vulgate, 
sont  au-dessus  de  tout  éloge,  appliquées  aux  souffran- 

ces de  Jésus-Christ.  La  langue  espagnole  ne  connaît 
rien  de  mieux  sous  le  rapport  de  la  précision  théolo- 

gique, de  la  sobriété,  de  l'élégance  et  de  la  souplesse 
des  vers.  L'auteur  eût  été  très  surpris  si  on  lui  avait 
dit  qu'il  serait  beaucoup  plus  étudié  en  tant  que  poète 
original  que  comme  traducteur,  car  il  se  rendait  par- 

faitement compte  combien  il  est  difficile  «  de  traduire 
avec  élégance  des  poésies  de  langues  étrangères,  sans 

ajouter  ni  retrancher  à  l'original,  et  en  gardant, 
autant  que  possible,  les  figures  de  l'original,  »  t.  iv, 
p.  293.  Il  traduisit  également  en  «  Octaves  royales  »  le 
Cantique  des  cantiques,  outre  sa  version  littérale  en 

prose  que,  par  ordre  de  l'Inquisition,  il  dut  mettre  en 
latin.  Cette  dernière  poésie  que  Fr.  Louis  traduisit  de 

l'hébreu  en  suivant  le  sens  et  la  lettre  de  l'épithalame 
original  avec  une  grande  richesse  d'expression,  semble 
la  plus  mystique  de  toutes.  Ce  petit  poème  aurait  suffi 
à  lui  seul  à  immortaliser  son  auteur. 

Quelques-unes  de  ces  poésies,  furent  imprimées  dès 

l'abord  en  diverses  anthologies,  sans  nom  d'auteur. 
En  1574,  en  publiant  celles  de  Garcilao  de  la  Vega, 

Brocense  introduisit  diverses  traductions  d'Horace, 
faites  par  Louis  de  Léon,  mais  sans  donner  son  nom, 

sans  doute  pour  ne  pas  le  compromettre,  vu  qu'il  était 
alors  en  prison.  Sorti  de  sa  prison  préventive,  celui-ci 

voulut,  ainsi  qu'il  s'exprime  «recueillir  son  enfant  perdu 
et  le  ramener  à  la  maison  paternelle  afin  de  l'éloigner 
'les  mauvaises  compagnies.»  En  1583,  il  en  prépara  une 
édition  avec  prologue  dédié  à  son  ami  Dom  Pedro 
Portocarrero;  mais  on  ignore  pourquoi  elle  ne  parvint 

pas  alors  à  être  publiée.  C'est  seulement  en  1631  que 
Quevedo  la  donna,  mais  en  se  servant  d'un  texte 
défectueux  et  incorrect  qui  venait  d'être  public  la 
même  année  à  Milan  par  Philippe  Golfi.  Pellicer,  de 

son  côté,  avait  préparé  un  texte  meilleur  pour  l'im- 
primer à  Madrid  en  1631,  mais  il  fut  supplante  par 

Quevedo.  I  H  siècle  plus  tard,  en  1707,  Mayans  prépara 

l'édition  de  Valence,  reproduite  en  1785  et  1790  par 
l'imprimerie  royale.  Kn  1804-1816,  le  P.  Mérino  donna 
l'édition  complète  des  oeuvres  de  Fr.  Louis  en  six 
tomes,  m;iis  en  lui  attribuant  à  son  tour  plusieurs 

poésies  empruntées  à  d'autres  auteurs.  Depuis  cette 
époque  |usqu'à  nos  jours,  il  ne  S'imprime  aucun  recueil 
ni  aucune  histoire  de  la  littérature  espagnole  où  l'on 
ne  ilonne  à  Fr.  Louis  de  Léon  la  première  place  eu  huit 
que  prince  de  la  poésie  et  modèle  du  parler  espagnol. 

2.    Les    principales   n  livres   de    Fr.    Louis   en     ; 
espagnole  sont  :  a)  La  traduction  littérale  du  Cantique 
drs  cantique»,  puis  celle  (lu  Llvtt  dr  Job,  selon  le  texte 
original,  suivies  de  commentaires  appropriés;  b)  i>* 
per/eeta  casada  et  c)  Los  nombres  dr  Crtêtû, 

a)  Le  Cantique  des  cantiques  était  distribué  de  la  main 

à  la  main  dix  ans  avant  l'emprisonnement  du  traduc- 
teur en  de  nombreuses  copies  et  même  il  fut  imprimé 

sans  la  permission  de  Fr.  Louis.  Durant  sa  détention 

il  eut  à  s'expliquer  sur  l'interprétation  de  quelques 
passages  qu'à  son  avis  saint  Jérôme  n'avait  pas  bien 
traduits. (Cf.  Obr.  Esp.,t.  iv,  p.  171.)  L'auteur  soutient 
que,  selon  la  lettre,  le  Cantique  est  un  épithalame  com- 

posé à  l'occasion  du  mariage  de  Salomon  avec  la  fille 
du  Pharaon,  mais  que  le  sens  mystique  concerne 

l'union  de  Jésus-Christ  avec  l'Église,  réalisée  durant 
les  trois  âges  du  monde  interprétés  à  sa  manière. 

b)  La  perfecta  casada  ou  l'épouse  parfaite  est  le 
livre  le  plus  lu  de  tous  ceux  de  l'auteur.  Depuis  1583 
jusqu'à  nos  jours,  on  en  a  fait  d'innombrables  édi- 

tions, dont  plusieurs  de  grand  luxe,  en  vue  d'en  faire 
cadeau  aux  jeunes  mariées,  à  qui  c'est  la  coutume  en 
Espagne  d'en  offrir  quelque  exemplaire.  En  1903  ce 
livre  a  été  traduit  en  français  par  Mme  Dieulafoy. 

C'est  un  commentaire  du  dernier  chapitre  des  Pro- 
verbes où  l'auteur,  s'appuyant  sur  les  conseils  que 

lui  donna  sa  mère,  décrit  l'excellence  de  la  femme 
forte  :  Mulierem  fortem  quis  inveniet? 

Ce  petit  livre,  aussi  substantiel  que  court,  donne  un 
tableau  de  la  société  espagnole  au  temps  de  Fr.  Louis. 
Il  exalte  les  vertus  des  femmes  sérieuses  et  flagelle 

d'une  main  vibrante  les  vices  et  les  passions  des 
dépravées.  C'est  peut-être  l'un  des  premiers  livres 
du  féminisme  chrétien  :  sa  lecture  est  toujours  d'ac- 

tualité. Il  est  agrémenté  d'une  belle  érudition  gréco- 
latine,  émaillé  d'anecdotes  et  d'exemples  vécus  et 
écrit  pour  tous  les  temps.  Son  auteur  voulant  encore  le 
rendre  plus  agréable  y  a  joint,  en  tercets  espagnols,  la 
traduction  du  dernier  chapitre  des  Proverbes. 

c)  Los  nombres  de  Cristo.  —  Les  «  Noms  du  Christ  » 

sont  le  chef-d'œuvre  de  Louis  de  Léon,  plus  lu  néan- 
moins par  les  amateurs  de  littérature  que  par  les  théo- 

logiens. L'auteur  commença  à  l'écrire  en  prison  il 
pour  ainsi  dire  sans  consulter  de  livres.  A  l'opposé 
des  théologiens  scolastiques  de  son  temps  qui  dédai- 

gnaient d'écrire  en  espagnol  pour  le  peuple  sur  les 
mystères  de  la  religion,  dans  l'idée  que  ceux-ci  ne 
pouvaient  être  traités  convenablement  en  langue  vul- 

gaire, Fr.  Louis  démontra  théoriquement  et  pratique- 
ment que  la  langue  espagnole  pouvait  concourir  avec 

le  grec  et  le  latin  et  même  qu'elle  surpassait  ces  der- 
nières à  l'occasion  par  la  richesse  de  son  lexique,  à 

cause  des  langues  indigènes  qu'elle  s'est  assimilées. 
A  ce  sujet  il  fait  une  apologie  de  l'espagnol  qui  est 
devenue  célèbre  dans  la  littérature  espagnole. 

En  outre  Fr.  Louis  de  Léon  était  persuadé  qu'une 
des  causes  des  malheurs  de  son  temps  était  le  peu  de 

goût  des  théologiens  pour  l'Écriture  sainte,  dont  on 
dédaignait  l'étude  et  les  spécialistes.  «  Ceux-ci,  écrit  il, 
en  parlant  des  théologiens,  gonflés  par  la  connaissance 
superficielle  de  certaines  questions,  possèdent  le  titre 
de  maîtres  en  théologie,  mais  ne  possèdent  pas  la 
théologie  :  les  éléments  de  cette  dernière  peuvent  être 

constitués  par  les  questions  d'école  et  les  citations  des 
saints  Pères,  mais  quant  à  la  perfection  et  la  profon- 

deur, il  n'y  a  que  les  Saintes  Lettres  qui  puissent  les 
fournir.  II  s'ensuit  que  ce  manque  de  livres  sérieux 
pour  le  peuple,  écrits  dans  sa  langue,  est  une  des  rai- 

sons pour  lesquelles  il  s'est  livré  sans  frein  à  la  lecture 
de  livres  marnais  et  pernicieux.  Sous  ce  rapport,  il 
nous  est  arrivé  Ce  qui  arrive  à  la  terre  non  cultivée: 
quand  elle  ne  produit  pas  de  blé,  elle  produit  des 

épines.  ■> Void  l'argument  du  livre.   Trois  rellgh  n  \  BUgUStlns, 
fuyant   les  chaleurs  caniculaires  «le  Salamanque,  se 
ret  irenl  à  une  maison  de  campagne  que  la  communauté 
possède  sur  le  charmant  rivage  du  Tonnes   i  i  lourde 

prenant  occasion  du  nom  imposé  par 
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le  Christ  à  son  apôtre,  ils  commencent  un  dialogue, 

d'une  forme  très  platonicienne  sur  les  divers  noms 
que  la  sainte  Écriture  attribue  à  Jésus-Christ.  Ces 
derniers  sont  nombreux,  mais  dans  la  première  édition, 
Fr.  Louis  les  réduit  à  dix  :  Rejeton,  Miroir,  Chemin, 
Pasteur,  Montagne,  Père  du  siècle  à  venir,  Bras, 
Roi,  Prince  de  la  paix  et  Époux.  Il  est  digne  de  remar- 

que que  sur  ces  noms  et  dans  l'ordre  indiqué  l'auteur 
déroule  tout  un  plan  théologique  Création,  Incarna- 

tion, Péché  originel  et  Grâce.  Bien  que  pour  expliquer 
le  Bras  de  Dieu,  il  semble  oublier  ce  plan,  en  réalité 

il  s'en  sert  pour  tracer  un  éloquent  chapitre  sur  la 
philosophie  de  l'histoire  :  celle-ci  s'étend  en  premier 
lieu  de  Moïse  à  Jésus-Christ,  et  ensuite  de  la  prédica- 

tion de  l'Évangile  à  la  découverte  de  l'Amérique.  De 
là,  il  reprend  le  fil  du  discours  pour  raconter  les  mer- 

veilles que  Dieu  a  opérées  par  son  Bras,  puis  comme 
Roi,  Prince  de  la  paix,  et  Époux  des  âmes;  ce  qui 

l'amène  à  traiter  dans  son  troisième  livre  les  noms 
de  Fils  de  Dieu,  Bien-Aimé,  Agneau  et  Jésus,  où 

resplendit  plutôt  la  divinité  que  l'humanité  du  Sau- 
veur! A  l'opposé  du  système  dionysien  dans  le  De 

divinis  nominibus,  Fr.  Louis  commence  son  œuvre 
théologique  par  le  côté  humain  pour  arriver  ensuite 
à  la  contemplation  du  divin.  Tout  ceci  constitue  un 

harmonieux  ensemble  de  l'union  hypostatique  du 
Verbe  où  viennent  se  fondre  les  choses  visibles  et 
invisibles,  dont  parle  saint  Paul. 

Dans  cet  ouvrage,  il  soutient  entre  autres,  avec  saint 
Bernard,  In  cant.,  serm.,  xvn,  n.  5,  que  la  rébellion 
angélique  fut  causée  par  le  refus  de  la  part  de  Lucifer 
de  reconnaître  dans  le  Verbe  qui  se  ferait  homme 

l'hégémonie  ou  principauté  de  toutes  choses;  que  de 
toutes  façons  le  Verbe  se  serait  incarné,  même  si 

Adam  n'eût  pas  péché,  mais  que  dans  ce  dernier  cas, 
au  lieu  de  paraître  en  Rédempteur,  il  serait  venu  en 
gloriflcateur  de  la  nature  humaine  unie  au  Verbe. 

Opéra  latina,  t.  iv,  p.  35  sq.,  t.  vu,  p.  185.  L'auteur  est 
également  d'avis  que  la  réprobation  du  peuple  juif 
fut  causée  originairement  par  leur  adoration  du  veau 

d'or  au  pied  du  Mont  Sinaï  :  Dieu  permit  cet  aveugle- 
ment afin  que  le  règne  du  Christ  passât  aux  gentils 

jusqu'à  la  fin  du  monde,  lorsque  les  Juifs  reviendront en  masse  vers  le  véritable  Messie... 

2°  Œuvres  latines.  —  Pour  se  faire  une  idée  complète 
delà  pensée  théologique  de  Fr.  Louis,  souvent  esquissée 
un  peu  vaguement  dans  ses  ouvrages  espagnols,  il 
convient  de  se  reporter  à  ses  œuvres  latines  et  principa- 

lement aux  traités  De  prœdestinatione,  De  creatione 

rerum,  De  incarnatione,  De  fîde,  qui  n'ont  été  édités 
qu'en  1895. 

F.  Louis  de  Léon  fut  toujours  un  grand  amateur 

d'études  bibliques,  auxquelles  il  consacra  sa  profonde 
connaissance  de  l'hébreu,  du  chaldéen,  du  grec  et  du 
latin.  Ses  idées  personnelles,  avant  et  après  son  procès 
inquisitorial,  peuvent  se  ramener  aux  suivantes  :  le 

texte  hébreu  n'a  jamais  été  altéré  par  les  Juifs,  ni 
avant  ni  après  Jésus-Christ;  la  version  des  Septante 

n'a  pas  été  inspirée  par  l'Esprit-Saint  et  les  interprètes 
grecs  n'ont  pas  toujours  bien  traduit  l'hébreu  ;  la 
Vulgate,  en  dehors  des  points  concernant  la  foi  et  les 
bonnes  mœurs,  peut  et  doit  être  améliorée  ;  le  canon 

du  concile  de  Trente  sur  l'authenticité  de  la  Vulgate 
doit  s'entendre  en  ce  sens  que  l'Église  donne  ses  pré- 

férences à  cette  version  en  vue  de  l'unité  dans  les 
citations  et  les  commentaires  dogmatiques,  mais 

qu'elle  laisse  néanmoins  une  certaine  liberté  scienti- 
fique aux  exégètes  qui  peuvent  donner  un  meilleur 

sens  à  de  nombreux  passages  secondaires  ;  quelque 

nombreuses  que  soient  les  versions  faites  sur  l'ori- 
ginal il  restera  toujours  assez  de  paroles  obscures, 

soumises  à  diverses  interprétations,  à  cause  du 
caractère    même    de    la    langue    hébraïque.    Cf.    op. 

inedila,    t.    x,    p.   97; 

Vida  de    Fray  Luis  de 
lat.,  t.  v,  p.  280-338;  Doc. 
t.  xi,  p.  55-120,  P.  Blanco, 
Léon,  c.  vi,  xvi. 

D'après  ces  mêmes  principes,  il  exposa  le  cantique 
de  Moïse  :  Audile,  cœli,  quœ  loquor,  etc.  Deut.  xxxn, 
en  suivant  la  version  chaldéenne,  comparée  à  la 

grecque,  la  latine  et  l'original  hébreu.  Il  y  enseigne 
que  dans  ce  cantique,  que  Dieu  ordonna  au  peuple  juif 

d'écrire,  d'apprendre  par  cœur  et  de  chanter,  on  an- 
nonce clairement  la  réprobation  de  ce  dernier  en  tant 

que  race  perverse,  infidèle  à  Dieu  et  négatrice  du 

Messie.  Et  il  est  bon  de  remarquer  que  l'auteur  ,  si 
enthousiaste  du  texte  hébreu,  se  sert  de  sontémoignage 
pour  réfuter  les  Juifs  avec  leurs  propres  armes,  sans 
leur  laisser  une  seule  échappatoire.  Cf.  op.  lat.,  t.  i. 

Dans  le  même  volume  se  trouve  l'exposition  de  diffé- 
rents psaumes,  dédiée  au  cardinal  Quiroga,  ainsi  que 

le  commentaire  de  l'Ecclésiaste,  dont  l'édition  est 
fondée  sur  les  copies,  pas  toujours  fidèles,  de  quelques 
disciples  de  Fr.  Louis. 

Son  commentaire  du  prophète  Abdias,  que  saint 
Jérôme  reconnaissait  si  difficile  à  interpréter,  est  plus 

intéressant  par  la  nouveauté  de  l'argument.  Il  y  est 
question  de  l'appel  à  la  foi  d'un  peuple  que  l'on  décrit 
sans  le  nommer  et  qui  habite  une  région  située  aux 
antipodes  de  la  Palestine.  Fr.  Louis  applique  cette 

prophétie  à  la  découverte  et  à  la  conversion  de  l'Amé- 
rique. Il  suppose  en  effet  qu'un  événement  de  cette 

sorte,  le  plus  grand  après  la  rédemption  du  genre 
humain,  devait  nécessairement  être  annoncé  de  quel- 

que manière,  dans  la  sainte  Écriture.  Le  prophète 

Abdias  parle  d'une  émigration  juive  qui  viendrait 
habiter  le  littoral  du  Bosphore  :  Transmiyratio  Jéru- 

salem quœ  est  in  Bosphoro,  possidebit  civitates  Auslri, 

Abd.,  13.  Comparant  cette  prophétie  à  celle  d'Isaïe, 
c.  lxvi,  sur  la  vocation  des  gentils  à  la  foi,  notre  auteur 
en  déduit,  avec  preuves  géographiques  et  historiques, 
que  les  descendants  des  juifs  convertis  qui  vinrent  en 

Espagne  au  temps  de  l'empereur  Adrien,  sont  ceux  qui 
doivent  annoncer  l'Évangile  au  Nouveau  Monde.  Puis 
suivant  le  contexte  des  mêmes  prophéties,  le  Fr.  Louis, 
décrit  les  souffrances  que  doivent  endurer  les  apôtres 

de  l'Amérique,  jusqu'à  être  chassés  de  leur  pro- 
pres domaines  :  Abscindendi  sunt,  Op.  lat.,  t.  m, 

p.  5  sq. III.  Influence  et  renommée  posthume.  —  Ses 

cours  à  l'université  et  les  quelques  livres  qu'il  publia durant  sa  vie  firent  considérer  Fr.  Louis  de  Léon 

comme  l'oracle  de  Salamanque.  Pierre  d'Aragon, 
Basile  Ponce,  Antoine  de  Molina  et  le  grand  Suarez 

se  glorifient  de  l'avoir  eu  comme  professeur  :  ce  der- 
nier l'appelle  sapientissimus  magister  meus.  L'évêque 

de  Taragona,  Diego  de  Yépes  le  nomme  :  «  lumière  et 

gloire  d'Espagne  »  ;  Louis  Mufioz  dit  «  que  de  son  temps 
il  ne  fut  égalé  par  personne  et  que  l'avenir  le  regardera 
comme  un  sujet  d'étonnement  »  ;  François  Pacheco 
ajoute  «  qu'il  fut  le  plus  grand  génie  de  son  époque  pour 
les  sciences  et  les  arts.  »  Lope  de  Vega,  Cervantes  et  Que- 

vedo  lui  adressèrent  de  magnifiques  éloges  jusqu'à  le 
traiter  de  génie  divin.  A  l'étranger  il  fut  connu  surtout 
pour  son  exposition  du  Cantique  des  cantiques  :  l'histo- 

rien J.  A.  de  Thou  le  cite  avec  éloge,  Historia  mei  tempo- 
ris,  1.  XCIX;  de  même  Ghisleri,  Commentaria  in  Canti- 
cum,  Paris,  1613,etBossuet,  Préface  sur  It  Cantique,  n.  4. 

Gabriel  Daniel,  l'antagoniste  de  Descartes  et  de  Pascal, 
traduisit  en  français  l'ouvrage  de  Fr.  Louis  :  De  utrius- 
que  Agni  typici  et  v;ri  immolatione,  sous  ce  titre  : 

Traduction  du  système  d'un  docteur  espagnol  sur  la 
dernière  Pâque  de  N.-S.  avec  des  réflexions  sur  ce  sys- 

tème, Paris,  1695. 

De  toutes  façons  l'on  est  en  droit  de  conclure  que 
notre  auteur  plus  encore  que  de  poète  et  de  littérateur, 

mérite  le  nom  d'éminent  théologien  :  c'est  une  lacune 
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de  n'avoir  pas  encore  de  livre  qui  le  considère  à   ce 
point  de  vue  particulier. 

Les  éditions  anciennes  sont  annulées  par  deux  publica- 
tions récentes  :  Obras  eastellanas  de  Fray  Luis  de  Léon, 

4  vol.  in  4°,  Madrid,  1885;  Opéra  latina  Mag.  Luysii, 
augustiniani,  7  vol.,  in  4°,  Salamanque,  1891-1895;  Fray 
Luis  de  Léon  :  Esludio  biograftco,  por  el  P.  Francisco  Blanco 
Garcia,  Madrid,  1904;  Los  Nombres  de  Cristo,  édicion  esme- 
rada  con  un  Prologo  biografico  del  P.  Miguélez,  Madrid, 
1907;  Proceso  inquisitorial  de  Fray  Luis  de  Léon,  dans 
Colleccion  de Documentos  inediios  para  la  Hisioria  de  Espana, 
t.  x  et  xi;  Fray  Luis  de  Léon  y  la  filosofia  espanola  en  el 
siglo  XVI,  por  el  P.  Marcellino  Gutierrez,  2e  édit.,  Madrid, 
1891;  Revista  augusiiniana  y  Ciudadde Dios,t.  xxvi,  xxx, 
xli  et  d'autres  que  l'on  peut  voir  dans  la  table  spéciale; 
Aubrey  G.  Bell.  Luis  de  Léon,  a  sfudy  of  Ihe  spanish 
Renaissance,  Oxford,  1925.  P.  Miguélez. 

15.  LÉON  VI  LE  SAGE,  empereur  deByzance 

de  886  à  911,  célèbre  dans  l'histoire  de  l'Église  : 
1.  par  sa  politique  ecclésiastique,  notamment  par 

l'affaire  de  la  tétragamie  ou  des  quatrièmes  noces  qui 
eut  indirectement  une  influence  trop  réelle  sur  la  con- 

sommation du  schisme  byzantin  déjà  si  nettement 
ouvert  par  Photius;  2.  par  son  œuvre  littéraire,  juri- 

dique et  théologique,  qui  lui  a  valu  une  place  dans  la 
Patrologie  grecque. 

I.  La  politique  ecclésiastique  de  Léon  VI.  — 

1°  Les  mariages  successifs  el  l'affaire  de  la  tétragamie. 
—  1.  Les  origines  de  Léon,  jusqu'à  son  avènement.  — 
Léon  naquit  le  1er  décembre  866,  alors  que  son  père 
légal  Basile  le  Macédonien  était  déjà  co-empereur, 

une  année  à  peine  avant  la  mort  de  Michel  III  l'Ivro- 
gne. Tout  semble  indiquer  qu'il  était  fils  adultérin  de 

ce  dernier  et  d'Eudocie  Ingérina.  Il  courait  à  Byzance 
«  un  bruit  fâcheux  pour  la  maison  de  Macédoine  »  une 
tradition  dont  les  chroniqueurs  se  sont  faits  les  échos. 

«  On  disait  que  l'auteur  de  la  dynastie,  le  grand  Basile, 
n'avait  épousé  Eudokia  Ingérina  que  pour  favoriser 
les  amours  de  son  maître  et  collègue  Michel  III  avec 
cette  jeune  fille;  que  ses  deux  fils  aînés,  Constantin  le 

Vieux  et  Léon  VI,  étaient  fils  de  Michel  III,  par  con- 

séquent des  fils  bâtards,  des  enfants  de  l'adultère;  que 
le  seul  Alexandre  était  bien  le  fils  de  Basile.  »  A.  Bam- 

baud,  L'empire  grec  au  Xe  siècle,  Constantin  Porphyro- 
génèle,  Paris,  1870,  p.  7,  avec  les  références  aux  chro- 

niqueurs. L'accusation  paraît  fausse  pour  Constantin 
le  Vieux.  Pour  Léon,  au  contraire,  les  chroniqueurs  ont 
raison  :  fils  putatif  de  Basile,  il  est  en  réalité,  fils  adul- 

térin de  Michel  III  et  d'Eudocie  Ingérina.  «  Sur  ses 
origines  il  ne  peut  guère  y  avoir  de  doute.  Malgré  le 
silence  de  la  Vita  Basil.,  xxxiv,  280,  qui  ne  le  nomme 

qu'incidemment  avec  Constantin  comme  fils  de  Basile 
et  d'Eudocie,  sauf  à  la  fin  du  règne  et  sans  faire  nulle 
part  mention  de  sa  naissance,  tous  les  chroniqueurs 

s'accordent  à  lui  donner  pour  père  Michel  III  et  pour 
mère  Budocle  Ingérina.  »A.  Vogt,  Basile  Ier  empereur 
de  Byzance  (867-886),  Paris,  1908, p.  60,  avec  références 
aux    chroniqueurs. 

Il  était  nécessaire  de  rappeler  le  mystère  de  ces  ori- 
gines, car  elles  éclairent  pour  l'historien  toutes  les 

péripéties  du  règne  de  Léon  VI.  «  On  comprend  dès 
lors  parfaitement  la  douleur  profonde  de  Basile  lors- 

qu'il vit  son  seul  et  unique  enfant  (Constantin). 
celui  sur  lequel  il  comptait  pour  continuer  sa  lignée, 

disparaître  brusquement,  forçant  l'assassin  de  l'em- 
pereur légitime  a  rendre  au  fils  de  sa  victime.  Léon. 

l'héritage  paternel.  Aussi  bien,  est-ce  ce  qui  explique  la 
raison  étrange  el  Incompréhensible  à  première  vue. 
pour  laquelle,  dès  la  mort  de  Michel,  Léon  fut  ton- 

suré. Dr  Certm.,  /'.  G.,  I.  cxn,  col.  1157.  L'empereur 
espérait  sans  doute  empêcher  par  là  cet  importun  de 

revendiquer  jamais  son  droit  à  l'héritage  paternel 
Il  n'avait  pas  compté  sur  les  hasards  de  la  vie  et  de 
la  mort.  »  Vogt,  op.  cit.,  p.  59. 

Dès  qu'il  fut  maître  de  l'empire  par  l'assassinat  de 
Michel  III,  Basile  Ier,  s'était  empressé  d'associer  au 
trône  ses  deux  «  fils  »,  Constantin  et  Léon.  Du  vivant  de 

Constantin,  l'empereur  pouvait  également  donner  la 
couronne  à  Léon,  sûr  qu'il  était  que  l'aîné  serait 
basileus,  et  ainsi  les  apparences  se  trouvaient  sauve- 

gardées. Mais  à  la  mort  de  Constantin,  Basile  avait 
un  autre  fils  légitime,  né  depuis  son  avènement  : 
Alexandre.  Dès  lors,  on  comprend  que  les  espérances 

du  père,  frustrées  par  la  mort  de  l'aîné,  se  soient  repor- 
tées sur  Alexandre,  au  détriment  du  fils  putatif  Léon. 

On  a  même  fait  remarquer  que  Léon  pourrait  bien 

avoir  été  le  vrai  motif  de  l'assassinat  de  Michel  III. 
Michel  en  effet  n'avait  associé  Basile  à  l'empire  que 
parce  qu'alors  il  était  sans  enfants.  Vita  Basil., 
xvm,  253.  La  naissance  de  Léon  en  866  modifia  sin- 

gulièrement les  choses  et  il  n'est  pas  impossible  qu'elle 
ait  été  une  des  raisons  de  brouille  entre  les  deux  sou- 

verains. Michel  devait  tenir  à  ce  que  son  fils  Léon, 
quoique  illégitime,  régnât;  Basile  pouvait  espérer  la 
même  gloire  pour  son  fils  Alexandre.  Aussi,  au  cours 

de  l'année  866,  Michel  et  Basile  cherchèrent-ils  mutuel- 
lement à  se  faire  mourir.  Ce  fut  Basile  qui  l'emporta. 

Mais  il  n'est  pas  étonnant  «  que  Basile  n'ait  jamais 
aimé  ce  fils  qu'il  était  obligé  d'adopter  comme  sien 
d'abord,  puis  d'associer  à  son  gouvernement.  »  Vogt, 
op.  cit.,  p.  60.  Aussi  le  lui  fit-il  bien  sentir.  Quoique 
Basile,  par  raison  dynastique,  eût  dès  869  associé  Léon 

au  pouvoir  suprême,  quoiqu'il  l'eût  fait  élever  avec 
grand  soin  en  héritier  présomptif  du  trône,  lui  donnant 

pour  maître  Photius,  «  jamais  pourtant  il  ne  l'avait 
aimé,  et  aux  côtés  de  ce  père  soupçonneux,  irascible 

et  sévère,  l'existence  du  jeune  homme  semble  avoir  été 
assez  triste.  »  Ch.  Diehl,  Figures  byzantines,  Ire  série, 
c.  vm,  p.  185.  A  la  mort  de  Constantin  (879),  Basile 

s'empressa  de  couronner  Alexandre,  quoique  tout 
enfant,  «  dans  l'espérance  qu'il  supplanterait  un  jour 
Léon;  ce  qu'il  essaya  du  reste  lui-même  immédiate- 

ment, en  l'incarcérant.  »  Vogt,  op.  cit.,  p.  61.  Au  cours 
de  l'hiver  881-882,  probablement  aux  environs  de 
Noël,  il  avait  obligé  Léon  à  épouser  une  jeune  fille 

qu'il  n'aimait  pas,  Théophano,  de  la  famille  patri- 
cienne des  Martinacioi.  Vita  Euthymii,  c.  vu,  éd.  C.  de 

Boor,  p.  20-21.  La  Vita  Théophano  raconte  ce  mariage 
de  manière  beaucoup  plus  gaie  et  sans  allusion  à 
aucune  contrainte,  Vita  Théophano,  n.  9-11,  dans 
É.  Kurtz, p.  5-7 ;  cf.  Diehl, op. cit., p.  187-1 88.  Inconsola- 

ble de  la  perte  de  son  fils  Constantin, et  subissant  l'in- 
fluence du  moine  Théodore  Santabarénos,  un  protégé 

de  Photius  que  les  contemporains  ont  soupçonné  de 
magie  et  de  sorcellerie,  Basile  ne  voyait  plus  autour  de 

lui  qu'intrigues  et  complots.  Voir  Vogt,  p.  155-156. 
«  Quand  donc  Santabarénos,  depuis  longtemps  brouillé 
avec  le  prince  héritier,  dénonça  Léon  au  basileus 
comme  coupable  de  conspiration  contre  la  vie  de  son 

père  (Cedren.,  1132),  Basile  se  laissa  sans  peine  con- 
vaincre par  les  plus  futiles  apparences.  »  Diehl. 

op.  et  loc.  cit.  Par  son  ordre  Léon  fut  mis  aux  arrêts 

avec  sa  femme  et  sa  fille  Eudocic  dans  l'un  des  appar- 
tements du  palais,  dépouillé  des  insignes  impériaux.  I  e 

basileus  songea  même  à  lui  faire  crever  les  yeux,  mais 

Photius  et  Zaoutzès  l'en  dissuadèrent,  (irorg.,  Mon. 
cont.,  p.  763,  n.  18;  Kurtz.  op.  cit..  p.  .r>.r>,  n.  17.  Pour 
que  la  liberté  fût  rendue  à  Léon  après  trois  mois  de 

réclusion,  il  fallut  l'énergique  intervention  de  Photius 
et  de  Zaoutzès.  Vita  Théophano.  16,  dans  Kurtz,  p.  11- 
18;  Vita  Basil.,  c  c,  p.  364  365;  Syméon  Magister, 

xxi.  p.  760.  D'ailleurs,  tous  les  grands  dignitaires. 
inquiets  de  l'état  de  santé  chaque  jour  plus  alarmant de  Basile,  conseillaient  Ifl  clémence.  Basile  se  laissa 

fléchir  et  le  20  juillet. en  la  fête  de  saint  Plie,  le  prince 
fut  élargi.  Vtta  Théophano,  n  Pi.  éd.  Kurtz.  p.  13 

Le  vieil  empereur  n'en  COnservail   pas  moins  son  rcs 
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sentiment  et  son  antipathie,  contre  Léon.  Basile  mourut 

le  29  août  886,  des  suites  d'un  terrible  accident  de 
chasse.  Un  des  premiers  actes  de  Léon,  au  lendemain 

de  son  avènement,  —  acte  très  significatif  et  qui  con- 

firme nettement  l'opinion  ci-dessus  émise  au  sujet  de 
sa  naissance  —  fut  de  transporter  de  Chrysopolis,  où  il 
avait  été  enseveli  précipitamment  après  son  assassinat 
(876),  le  corps  de  Michel  III. 

Ces  détails  biographiques  ne  sont  pas  sans  impor- 
tance, car  ils  font  comprendre  les  préoccupations  dy- 

nastiques qui  vont  elles-mêmes  conditionner  en  grande 

partie  la  vie  ultérieure  de  Léon  "VI,  ses  mariages 
successifs  et  les  démêlés  ecclésiastiques  qu'ils  provo- 

quèrent, le  quatrième  surtout. 
2.  Mariages  successifs  de  Léon.  — ■  Il  semble  bien 

que  l'union  de  Léon  avec  Théophano  (881)  n'ait  pas 
été  un  mariage  de  cœur  et  n'ait  été  acceptée  que  par 
soumission  forcée  aux  ordres  de  Basile.  Déjà  l'affection 
de  Léon  allait  à  Zoé,  fille  de  Stylianos  Zaoutzès,  avec  la- 

quelle il  continua  d'entretenir  des  relations  coupables. 
Théophano  s'en  plaignit  à  Basile,  qui  maria  de  force 
Zoé  avec  un  certain  Théodore  Gouzouniatès.  Vita 

Euthymii,  vu,  6,  26,  édit.  C  de  Boor,  p.  20,  24.  Du 
vivant  de  Basile,  la  concorde  apparente  subsista  entre 
Théophano  et  Léon;  lui  disparu,  la  situation  devint 
très  pénible,  surtout  après  la  mort  (hiver  892)  de 

l'unique  enfant  né  du  mariage,  la  petite  Eudocie.  Le 
saint  moine  Euthyme  (futur  patriarche),  que  Léon 
avait  choisi  pour  son  confesseur  eut  à  réconforter 

l'impératrice  et  adressa  à  l'empereur  de  sévères  remon- 
trances. Théophano  demandait  l'autorisation  de  se 

retirer  dans  un  couvent,  assurant  qu'à  cette  condition 
elle  consentirait  à  tout,  même  au  dicorce.  Euthyme  la 
dissuada  de  recourir  à  un  divorce  qui  eût  comblé  les 

secrets  désirs  de  l'empereur,  et  déclara  au  basileus 
qu'il  ne  le  verrait  plus  s'il  persistait  dans  sa  résolution 
de  renvoyer  Théophano.  Ch.  Diehl,  op.  cit.,  p.  191. 

Voir  Vita  Euthym.,  vu,  1-10,  p.  20-21. 
Outre  sa  passion  criminelle  pour  Zoé,  Léon  préten- 

dait se  justifier  à  lui-même  sa  conduite  par  une  autre 

raison,  qu'il  nous  faut  souligner  à  cause  de  la  relation 
qu'elle  va  avoir  avec  l'affaire  des  troisièmes  et  des 
quatrièmes  noces.  11  désirait  ardemment  un  fils  pour 
garantir  la  perpétuité  de  la  dynastie.  Constantin 
Manassès,  Compend.  chron.,  P.  G.,  t.  cxxvn,  col.  421  B. 
Cette  raison  politique  semble  avoir  suffi  à  excuser  le 
basileus  aux  yeux  de  la  plupart  des  contemporains. 
Voir  le  panégyrique  de  Théophano  par  Nicéphore 

Grégoras,  23,  édit.  Kûrtz,  p.  41-42.  La  mort  de  Théo- 
phano (10  novembre  893),  en  mettant  fin  aux  souf- 
frances delà  pieuse  basilissa,  rendait  la  liberté  à  Léon. 

Léon  VI  avait  conservé  à  l'égard  de  Zoé  le  senti- 
ment qui  lui  avait  jadis  dicté  cette  phrase  de  sa  réponse 

aux  reproches  d'Euthyme  :  «  Jamais  je  n'oublierai 
Zoé,  et  un  jour  viendra  où  j'aurai  piété  d'elle  et  de 
moi.  »  Vita  Euthym.,  vu,  6,  p.  21.  Théodore  Gouzou- 

niatès, le  mari  de  Zoé,  mourut  lui-même  au  début  de 

894,  «  avec  tant  d'à-propos  que  des  esprits  malveil- 
lants pensèrent  que  ces  deux  morts  si  opportunes 

n'étaient  peut-être  pas  tout  à  fait  accidentelles.  » 
Diehl,  op.  cit.,  p.  193.  Le  bruit  courut  aussitôt  que  Zoé 

avait  empoisonné  son  mari,  et  qu'elle  était  également 
responsable  de  la  mort  de  l'impératrice.  Vita  Euthym., 
vu,  26,  p.  24. 

Léon  se  crut  alors  au  comble  de  ses  voeux.  Rien  ne 

s'opposait  plus  à  son  union  avec  Zoé  par  un  mariage 
légitime.  Le  père  de  Zoé,  Stylianos  Zaoutzès,  qui  rem- 

plissait depuis  les  débuts  du  règne  les  fonctions  de 
premier  ministre  et  pour  qui  Léon  venait  de  créer  le 

titre  de  (ïa(nXeo7i:<XTop  ou  «  père  de  l'empereur  »,  y 
poussait  de  toutes  ses  forces,  et  avait  déjà  installé  la 
jeune  veuve  au  palais  dès  le  printemps  de  894.  Seul, 
1  e  moine  Euthyme  résistait.  Le  basileus  voulut    avoir 

son  consentement.  Invité  au  palais,  Euthyme  refusa 

de  s'y  rendre.  Il  fallut  l'y  amener  de  force.  Aux  repré- 
sentations de  Léon  il  répondit  avec  fermeté  :  «  Il  t'est 

sans  doute  permis  de  prendre  une  autre  femme,  mais 

pas  celle-là,  qu'on  soupçonne  de  crime.  Si  le  mariage  a 
lieu,  tout  le  monde  pensera  que  les  bruits  qui  courent 
sur  son  compte  sont  réellement  fondés.  »  Vita  Euthym., 
vin,  1-7,  p.  24-25.  Le  mariage  eut  lieu  (fin  de  894). 
Euthyme  fut  exilé  dans  le  couvent  de  Saint-Dio- mède. 

Or  moins  de  deux  ans  plus  tard,  Zoé  mourut,  dans 

l'été  de  896,  d'une  maladie  assez  mystérieuse,  six  mois 
à  peine  après  son  père  Stylianos.  Vita  Euthym.,  vin, 
14,  p.  26.  «  Inconsolable,  Léon  rentra  en  lui-même.  Le 
repentir  s'empara  de  cette  âme  plus  faible  que 
méchante.  Il  alla  humblement  solliciter  son  pardon 

auprès  d'Euthyme,  qui  lui  montra  un  visage  et  un 
cœur  de  père.  Pour  sceller  la  réconciliation,  il  fut  con- 

venu qu'Euthyme  passerait  trois  jours  au  palais. 
Léon  le  combla  de  riches  présents  pour  son  église  de 

Psamathia  qu'il  allait  retrouver  après  deux  ans 
d'absence,  et  lui  fit  don  d'un  magnifique  manuscrit 
écrit  de  sa  main  et  contenant  ses  propres  compositions. 

Vita  Euthymii,  vin,  14-21,  p.  26-27.  L'intimité  des 
premiers  jours  refleurit.  Le  basileus  prit  en  affection 
ses  bons  moines  de  Psamathia,  et  il  aimait  à  venir  leur 

faire  des  visites  à  l'improviste,  p.  466.  »  M.  Jugie,  dans 
Patrologia  Orientalis,  t.  xli,  1922. 

Une  tragique  fatalité  avait  jusqu'ici  frustré  le 
basileus  de  la  réalisation  de  son  désir  d'assurer  le 
trône  à  un  héritier  de  son  sang.  De  son  union  avec 
Zoé  Zaoutzès,  une  fille  seulement  était  née,  la  princesse 

Anne.  C'était  donc  un  troisième  mariage  que  comman- 
dait la  raison  dynastique.  Or,  se  décider  à  un  tel  parti 

devenait  chose  grave  pour  l'empereur.  Les  canons 
ecclésiastiques  blâmaient  formellement  une  telle 

union.  L'opinion  publique  y  était  tellement  opposée, 
que  Léon  lui-même,  ne  prévoyant  pas  alors  (c'était  vers 
894)  les  fâcheuses  péripéties  de  sa  vie  matrimoniale, 
avait  flétri  en  termes  très  durs,  dans  une  de  ses  Novel- 

les,  la  90e,  les  hommes  capables  d'en  arriver  à  ce  point 
d'incontinence  et,  pour  traduire  sa  pensée,  à  ce  point 
de  bestialité;  et  il  avait  en  même  temps  statué  que 
ceux-là  seraient  soumis  à  la  peine  édictée  contre  eux 
par  les  saints  canons.  P.  G.,  t.  cvn,  col.  604.  Cruelle 
ironie  du  sort  qui,  par  la  mort  successive  de  ses  deux 
premières  femmes,  amenait  Léon  VI  à  envisager  pour 

lui  ce  troisième  mariage  qu'il  avait  si  sévèrement 
condamné  pour  les  autres.  Il  hésita  cependant  quelque 

temps.  «  Comme  l'étiquette  impériale  exigeait  impé- 
rieusement qu'il  y  eût  une  femme  au  Palais  Sacré 

pour  présider  aux  cérémonies  où  figuraient  les  dames 
de  la  cour,  il  fit  proclamer  Augusta  la  jeune  prin- 

cesse Anne,  Léo  Gramm..  P.  G.,  t.  cvin,  col.  1105D  ; 
Syméon  Magister,  t.  cix,  col.  765A,  et  cet  expédient 

montre  assez  la  répugnance  qu'il  éprouvait  à  une 
nouvelle  union.  Mais  Anne  était  fiancée  à  un  prince 
carolingien,  le  jeune  Louis  de  Provence;  elle  était 
sur  le  point  de  quitter  Constantinople  pour  aller  vivre 
dans  sa  nouvelle  patrie.  Nicol.  Myst.,  Epist..  xxxn. 
P.  G.,  t.  cxi,  col.  197-199.  Pour  la  remplacer,  il  fallait 
absolument  une  impératrice.  Et  aussi  bien  Léon  était 
jeune  :  il  avait  trente-deux  ou  trente-trois  ans;  sa 
douleur  avec  le  temps  s'était  calmée,  et  ses  scrupules 
s'apaisaient  avec  elle.  En  899,  il  franchit  le  pas. 
Diehl,  op.  cit.,  p.  195-196.  Après  plus  de  deux  ans  et 
demi  de  veuvage,  au  printemps  de  899,  il  épousa  en 
troisième  noces  une  belle  Phrygienne,  appelée  Baïané, 

qu'il  couronna  impératrice  sous  le  nom  d'Eudocie. 
C.  de  Boor,  op.  cit.,  p.  126;  Léo  Gramm.,  P.  G., 
t.  cvm,  col.  1105-1106;  Syméon  Magister,  t.  cix. 
col.  765  D.  Mais  un  destin  inexorable  poursuivait  le 
malheureux  basileus.  Baïané-Eudocie  mourut  à  Pâques 
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de  l'année  suivante,  en  mettant  au  monde  un  fils  qui, 
hélas!  ne  vécut  point.  Ibid., 

La  situation  se  compliquait  donc  de  plus  en  plus  : 
car  Léon  songeait  à  prendre  une  quatrième  femme.  «  Le 

troisième  mariage  de  l'empereur,  bien  qu'il  se  justi- 
fiât par  des  raisons  assez  plausibles,  et  que  l'Église, 

tout  en  le  tenant  pour  «  un  acte  malpropre  »,  ne  l'eût 
point  formellement  blâmé,  avait  scandalisé  cependant 

beaucoup  d'âmes  pieuses.  »  On  l'avait  bien  remarqué  au 
moment  des  funérailles  d'Eudocie.  Pour  les  contem- 

porains «  un  quatrième  mariage  devait  paraître  une 

simple  abomination.  L'Église  l'interdisait  de  la  façon 
la  plus  formelle;  la  loi  civile  ne  prévoyait  même  pas 

qu'on  pût  arriver  à  ce  degré  inouï  de  perversité.  Aux 
yeux  des  Byzantins  une  telle  union  était  pire  que 

l'adultère.  Mais,  quoi!  Léon  avait  besoin  d'un  fils.  » 
Diehl,  op.  cit.,  p.  196-197. 

L'attentat  préparé  contre  le  basileus,  sur  l'instiga- 
tion de  son  «  frère  »  Alexandre,  et  qui  faillit  réussir,  le 

jour  de  la  Mesopenlecosté  902  (21  avril)  ou  903  (11  mai), 

Vita  Euthym.,  xi,  1-7,  p.  35-36;  Léo  Gramm.,  P.  G., 
t.  cvni,  col.  1108;  Sym.  Mag.,  t.  cix,  col.  765,  était 
venu  encore,  après  une  série  de  conspirations,  con- 

firmer les  inquiétudes  de  l'empereur  et  aviver  ses 
regrets  de  ne  pas  avoir  un  héritier  présomptif.  Il 
commença  par  vivre  en  concubinage  avec  Zoé  Car- 

bonopsina,  une  fille  de  l'aristocratie  byzantine,  petite- 
nièce  de  Théophane  le  Chronographe,  laquelle  prit 
sur  Léon  un  grand  ascendant  en  vue  de  se  faire,  épou- 

ser. Le  basileus,  qui  songeait  lui-même  au  mariage, 

semble  bien  avoir  voulu  se  ménager  à  cette  fin  l'indul- 
gence de  l'autorité  ecclésiastique,  en  installant  sur  le 

trône  patriarcal,  après  la  mort  d'Antoine  Cauléas 
(12  février  901),  un  candidat  dont  il  escomptait  la 
complaisance,  Nicolas,  parent  de  Photius,  ancien  con- 

disciple de  Léon  lui-même  et  son  frère  adoptif  (Vita 
Eulhymii,  xi,  15),  et  qui  était  déjà  honoré  du  titre  de 
conseiller  secret  ou  de  mystikos.  Le  nouveau  patriarche 

se  montra  d'abord  intransigeant  et  refusa,  semble-t-il, 
de  se  prêter  à  une  violation  des  canons  ecclésiastiques 
en  matière  matrimoniale.  Mais  des  circonstances  spé- 

ciales permirent  bientôt  à  l'empereur  d'influencer  en 
sa  faveur  la  conscience  souple  du  pontife.  Nicolas, 
alors  assez  mal  en  cour,  avait  pris  une  certaine  part, 

en  904,  à  la  conspiration  d'Andronic  Doukas  contre 
Léon.  Lorsque  Andronic  fut  obligé  de  s'enfuir  en 
Lycaonie  d'abord,  puis  chez  les  Arabes  (printemps 
905),  quelques-uns  de  ses  amis,  pour  se  faire  pardon- 

ner, livrèrent  au  basileus  les  documents  de  la  révolte  : 

l'on  y  trouva  une  lettre  autographe  de  Nicolas,  preuve 
flagrante  de  sa  trahison.  Vita  lùilhymii,  xi,  10-16. 
Cette  révélation,  jointe  à  la  persuasion  que  le  patriar- 

che n'était  pas  sans  avoir  été  prévenu  de  l'attentat  de 
Saint-Moldos,  excita  un  profond  ressentiment  chez 

l'empereur,  qui  résolut  de  se  venger.  Ibid.,  xn,  1-4, 
Nicolas  comprit  qu'il  n'avait  qu'un  moyen  de  salut  : 
c'était  de  désarmer,  à  force  de  complaisance,  la  colère 
du  souverain.  Ht  dès  lors  il  changea  résolument  de 
tactique  et  se  montra  prêt  à  toul  accorder.  Ibid..  xi. 
16. 

Zoé  Carbonopsina  allait  être  mère,  et  Léon  caressait 

avec  joie  l'etpoir  de  sa  prochaine  paternité.  «  On  vit 
alors  le  hautain  patriarche  venir  chaque  jour  au  palais. 
Il  dînait   avec  le  hasileus  et   s.i  maîtresse,  il  affirmait 

a  Léon  que  l'enfant  attendu  serait  un  garçon,  et  il 
prescrivait  à  cet  effet  à  sept  prêtres  de  dire  pendant 
sept  jours.  ;i  Snirit  <--Sop)ijc,  des  prières  solennelles: 
puis,  gravement,  de  ses  mains  sacerdotales,  il  bénissait 

le  ventre  de  la  favorite,  et  déclarait  que  le  prince  qui 

allait  naître  ferait  la  grandeur  et  la  gloire  de  l'Église.  » 
Diehl.  op.  rit.,  p.  20(i-2oi,  résumant  les  données  <ie  la 
Vita  Buthymii,  m.  l«:  xu,  2K  2'»  Ce  fut  Constantin 
Porphyrogénète qui  naquit,  à  la  ml  mal  ou  au  début  de 

septembre  905.  C.  de  Boor,  op.  cit.,  p.  117-118  et  127. 
Il  fallait  maintenant  faire  légitimer  ce  fils  tant  désiré. 

«  Nicolas  s'y  prêtait  volontiers;  mais  les  autres  évêques 
résistaient  »,  déclarant  que  «  la  naissance  d'un  enfant 
ne  pouvait  rendre  licite  une  union  prohibée  »,  P.  G., 
t.  exi,  col.  196  D,  et  ils  refusaient  en  conséquence  de 

célébrer  le  baptême,  surtout  avec  les  honneurs  impé- 
riaux dont  Léon  voulait  l'entourer.  Finalement,  on 

s'avisa  d'un  expédient.  Comme,  après  tout,  ainsi  que  le 
patriarche  l'expliquait  plus  tard,  «  c'était  un  sentiment 
humain  d'aimer  son  enfant  »,  Nicolas,  Epist.,  xxxn, 
P.  G.,  t.  exi,  col.  196,  le  clergé  promit  de  baptiser  le 
fils,  si  Léon  promettait  de  se  séparer  de  la  mère.  Ibid., 
col.  197.  A  ce  prix,  le  6  janvier  906,  le  baptême  fut 
célébré  dans  Sainte-Sophie  par  les  propres  mains  du 
patriarche  :  Alexandre,  frère  du  basileus,  et  Euthy- 
mios  furent  les  parrains  du  jeune  Constantin  Porphy- 

rogénète. Vita  Euthym.,  xi,  16-17;  Léo  Gramm.,  P.  G., 
t.  evin,  col.  1112;Nicol.  Myst.,  loc.cit.,  Syméon  Mag., 

t.  cix,  col.  769  D.  Trois  jours  ne  s'étaient  pas 
écoulés,  que  Léon  VI,  oublieux  de  promesses  faites 
uniquement  pour  le  besoin  de  la  cause,  introduisait 
Zoé  Carbonopsina  au  palais  avec  tous  les  honneurs 
impériaux  et  la  couronnait  Augusta.  Nicol.  Myst., 

Sym.  Mag.,  loc.  cit.  Nicolas  prétend  qu'il  ne  se  trouva 
aucun  prêtre  pour  bénir  le  mariage;  le  continuateur  de 
Théophane  et  Syméon  Magister  affirment,  au  contraire, 
que  le  prêtre  Thomas  se  prêta  à  cette  cérémonie  et 
fut  ensuite  pour  ce  motif  déposé  de  sa  charge.  En  tout 

cas,  l'émoi  fut  considérable  dans  tous  les  milieux  ecclé- 
siastiques et  autres  à  Constantinople.  Le  patriarche 

dut  interdire  à  l'empereur  l'accès  du  sanctuaire.  11 
semble  bien  que  ce  soit  Léon  qui  ait  eu  alors,  en  vue 

d'arriver  à  faire  légitimer  son  union,  l'ingénieuse  idée 
d'en  appeler  à  l'Église  universelle,  de  consulter  sur 
l'affaire  de  la  tétragamie  le  pape  de  Rome,  les  patriar- 

ches d'Alexandrie,  d'Antioche  et  de  Jérusalem.  Nicolas, 
qui  dans  sa  lettre  au  pape,  Epist.,  xxxn,  P.  G.,  t.  exi, 

col.  200  D,  s'attribue  à  lui-même  cette  proposition, 
paraît  bien  plutôt  avoir  été  obligé  de  la  subir  avec 
toutes  ses  conséquences. 

En  attendant,  Léon  garda  Zoé  au  palais,  refusant 

de  s'en  séparer  même  pour  un  jour,  ibid.,  col.  201  A; 
et  la  seule  concession  qu'il  consentit  au  patriarche,  ce 
fut  de  se  soumettre  provisoirement  à  son  interdit.  Cette 

soumission  même  n'était  pas  sans  embarrasser  sérieu- 
sement Nicolas.  La  Vita  Euthymii,  c.  xi  et  xu,  nous 

montre  le  prélat  tantôt  cherchant  dans  les  écrits 
patristiques  des  textes  favorables  aux  quatrièmes 

noces,  tantôt  offrant  à  Léon  (notamment  le  lrr  niai  906, 
fête  de  la  Dédicace,  et  le  6  août,  fête  de  la  Transfi- 

guration, C:  Roor,  p.  38  et  127)  de  franchir  le  seuil  du 
sanctuaire  sans  attendre  les  décisions  de  Rome  et 

des  patriarches  orientaux,  déclarant  hautement  que 

lui-même  l'y  recevrait.  L'empereur  évita  de  se  prêter 
aux  suggestions  de  Nicolas.  «  Tant  que  je  ne  verrai 

point  ici  les  évêques  de  Rome,  déclara-t-il,  je  n'userai 
point  d'une  autorisation  que  vous  m'offrez  en  dehors 
d'eux.  »  Vita  Euthym..  xi.  22.  Piqué  au  vif  du  peu  de 
cas  ainsi  fait  de  son  autorité.  Nicolas  alla  Jusqu'à  dire 
qu'il  était  en  mesure,  à  lui  seul,  sans  l'intervention  des 
autres  patriarches,  d'accorder  au  basileus  la  dispense 
sollicitée.  Ce  que  saint  Athanase  a  fait  pour  les 
troisièmes  noces  sans  Imposer  de  pénitence,  comment 
aurais-je  peur  de  le  faire  pour  les  quatrièmes  avec  une 
pénitence?  »  énonçait-il  hardiment.  ■  .le  serais  vain  il 

funeste,  si  ['apportais  encore  quelque  retard  a  cette 
affaire,    pour    attendre    une    réunion    nu   l'arrivée    des 
Romains,  alors  que  je  puis  moi  même  recevoir  l'en 
perenr   à    l'intérieur   de    l'église.    ■    Vita   Euthym  .    \i. 
23-24.   «    Voilà   comment    s'exprimait    «'«lui   qui    allait 
bientôt  se  montrer  Irréductible  sm  cette  question  de 
la  tétragamie,  se  poser  en  défenseur  héroïque  des  saints 
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canons,  et,  dans  une  lettre  arrogante,  faire  la  leçon  à 

l'Église  romaine  en  l'adjurant  de  condamner  les 
quatrièmes  noces.  Comment  le  prélat  courtisan  se 
changea-t-il  tout  à  coup  en  canoniste  rigoriste?  La 

Vie  d'Euthyme  nous  livre  le  secret  de  la  métamor- 
phose. »  M.  Jugie,  op.  cit.,  p.  470. 

3.  Troubles  ecclésiastiques  à  Constantinople.  —  Chose 

remarquable,  qui  prouve  l'impartialité  de  ce  biogra- 
phe, l'écrivain  de  la  Vita  Euthymii  ajoute  cette  ré- 

flexion :  «  Et  il  en  serait  ainsi  advenu,  si  un  mauvais 

démon  n'avait  enflammé  et  exaspéré  la  situation 
ecclésiastique  au  point  que  le  récit  va  montrer.  »  Ibid., 

24.  Et  l'auteur  nous  raconte  alors  ceci.  Nicolas  apprit, 
par  une  indiscrétion,  que  Léon  n'oubliait  pas  le  passé 
et  qu'il  se  proposait  de  lui  enlever  son  siège  pour 
crime  de  lèse-majesté  dès  que  serait  réglée  l'affaire  du 
mariage,  xii,  1-5.  De  bonnes  nouvelles  en  effet  arri- 

vaient d'Occident  :  le  pape  ne  condamnait  point  les 
quatrièmes  noces,  et  des  légats  de  Serge  III  allaient 
se  mettre  en  route,  porteurs  de  la  dispense.  «  Ceci 

provoqua  un  brusque  changement  dans  l'attitude  du 
patriarche. Sûr  de  l'approbation  de  l'Église  universelle, 
Léon  n'avait  plus  aucune  raison  de  compter  avec  le 
chef  de  l'Église  byzantine...  Nicolas  comprit  qu'il 
n'avait  plus  qu'une  ressource,  se  jeter  à  fond  dans 
l'opposition.  Il  savait  l'hostilité  ancienne  que  le  clergé 
d'Orient  nourrissait  contre  Rome,  il  se  croyait  sûr 
d'être  suivi,  s'il  se  posait  en  défenseur  de  l'indépen- 

dance byzantine  en  face  de  l'intervention  pontificale. 
S'il  réussissait,  grâce  à  cette  tactique,  à  mettre  en 
échec  le  pape  et  l'empereur,  quel  triomphe  pour  ses 
ambitions!  S'il  succombait  dans  la  lutte,  du  moins  la 
chute  serait  belle,  et  l'auréole  du  martyre  entourerait 
le  champion  inflexible  des  canons  ecclésiastiques 

transgressés.  Nicolas,  qui  d'ailleurs  était  fort  réelle- 
ment blessé  dans  son  orgueil  de  voir  Rome  se  mêler 

des  affaires  de  son  patriarcat,  reprit  donc  l'attitude  la 
plus  intransigeante  et  la  plus  hautaine.  »  Diehl,  op.  cit., 
p.  203-204,  utilisant  surtout  le  travail  de  C.  de  Boor 
qui  a  finement  démêlé,  Vita  Euthymii,  p.  191  sq., 
les  motifs  qui  firent  varier  Nicolas  le  Mystique  dans 
cette  affaire  de  la  tétragamie. 

Fort  désormais  de  l'assurance  des  décisions  romai- 
nes, le  basileus  se  présenta  à  Sainte-Sophie,  le  25  dé- 

cembre 906,  accompagné  du  sénat  et  de  la  cour,pen- 

sant  que  le  prélat  ne  lui  refuserait  pas  l'accès  plusieurs 
fois  offert  les  mois  précédents.  Mais  Nicolas  lui  inter- 

dit l'entrée  du  sanctuaire,  lui  laissant  seulement  espé- 
rer —  sans  doute  par  manière  de  parler  —  son  consen- 

tement pour  la  prochaine  fête  de  l'Epiphanie.  Vita 
Euthymii,  xii,  6-10.  Léon,  dont  la  décision  était  prise, 

jugea  inopportun  d'insister,  et  le  biographe  d'Euthyme nous  décrit  avec  onction  son  attitude  humiliée  de 
pénitent  dans  le  métatorion  attenant  à  la  grande  église. 

Le  6  janvier  907,  l'empereur  se  présenta  de  nouveau. 
«  Sans  l'unanimité  des  métropolites,  lui  déclara  le 
patriarche,  et  notamment  sans  le  consentement  du 
«  protothrone  »,  Aréthas  (de  Césarée),  je  suis  dans 

l'impossibilité  de  vous  admettre;  si  vous  prétendez 
entrer  de  votre  propre  gré,  c'est  aussitôt  moi  et  les 
miens  qui  sortirons.  »  Cette  fois,  l'indignation  du  basi- 
lieus  était  à  son  comble.  «  A  ce  qu'il  semble,  seigneur 
patriarche,  vous  vous  moquez  de  ma  royauté  pour 

parler  et  agir  de  la  sorte!  Est-ce  dans  l'attente  de  voir 
le  rebelle  Doukas  revenir  de  Syrie  et  en  comptant  sur 
lui,  que  vous  nous  méprisez  ainsi?  »  Nicolas,  atterré 
par  cette  apostrophe  inattendue,  demeurait  immobile 

au  seuil  de  la  porte  royale,  n'osant  ni  avancer  ni 
reculer.  L'empereur,  au  contraire,  gardait  tout  son 
sang-froid.  Une  fois  de  plus,  il  accepta  de  prendre 

l'attitude  de  pénitent  au  métatorion,  «  accomplissant 
royalement  un  geste  royal  »,  pour  employer  les  termes 
de  la  Vita  Euthymii.  Et  comme  les  gens  de  son  cortège 

témoins  de  cette  nouvelle  humiliation,  excitaient  le 

prince  à  passer  outre  et  à  franchir  le  seuil  du  sanc- 
tuaire, de  la  main  il  leur  imposa  silence,  se  contenta 

d'appeler  un  instant  les  métropolites  pour  s'entretenir 
avec  eux;  puis,  après  le  chant  de  l'Évangile,  il  rentra 
au  palais.  Vita  Euthym.,  xn,  11-17.  Le  soir,  il  devait  y 

avoir  dîner  officiel.  Le  patriarche  déclina  d'abord  l'in- 
vitation, mais  dut  céder  à  la  pression  de  l'empereur. 

Vers  la  fin  du  dîner,  en  présence  des  évêques  et  des 
dignitaires,  Léon  se  mit  à  apostropher  violemment  le 
prélat.  «  Il  lui  rappela  ses  promesses,  ses  flatteries,  ses 
complaisances  passées,  et  nettement  il  le  traita  de 
menteur  et  de  parjure.  Vita  Euthym.,  xn,  18-30.  Puis, 
emmenant  avec  lui  les  métropolites  dans  les  apparte- 

ments privés,  il  leur  rappela  avec  des  larmes  les 

malheurs  de  ses  successifs  mariages,  et  s'étant  fait 
porter  son  fils,  il  le  prit  dans  ses  bras  et  il  leur  demanda 
à  tous  de  le  bénir  et  de  prier  pour  lui.  Ibid.,  31-32. 

Cette  scène  attendrissante  émut  beaucoup  d'évêques, 
qui  ne  suivaient  que  par  crainte  la  politique  intran- 

sigeante de  Nicolas.  »  Diehl,  op.  cit.,  p.  205-206,  résu- 
mant très  exactement  le  relation  fort  circonstanciée 

de  la  Vita  Euthymii. 
Il  fallait  plus  que  jamais  une  solution  au  conflit. 

Les  légats  du  pape  étaient  arrivés,  porteurs  de  la  dis- 
pense pontificale  :  «  en  Occident,  où  les  quatrièmes 

Roces  n'étaient  point  défendues,  la  demande  impériale 
avait  semblé  toute  naturelle.  »  Le  patriarche  refusa 

d'entrer  en  rapports  publics  avec  eux,  comptant  sans 
doute  exciter  par  là  le  mécontentement  populaire 

contre  ces  étrangers  «  qui  semblaient,  disait-il,  n'être 
venus  de  Rome,  parmi  nous  que  pour  nous  déclarer 
la  guerre.  »  Epist.,  xxxii,  P.  G.,  t.  cxi,  col.  204  B.  La 
lutte,  Nicolas  la  menait  de  son  côté,  et  la  Vita  Euthy- 

mii, xii,  33-36,  nous  raconte  en  quels  termes,  après  la 

scène  du  dîner  de  l'Epiphanie,  il  demanda  aux  évêques 
de  demeurer  fidèles  «  jusqu'à  la  mort  »  à  la  résistance 
contre  les  volontés  du  basileus.  La  patience  de  celui-ci 
était  à  bout.  Le  1er  février,  en  la  fête  de  saint 

Tryphon,  le  patriarche  fut  invité  comme  d'habitude 
au  palais  avec  les  principaux  évêques.  Nicolas 

n'hésita  pas  à  s'y  rendre,  dit  la  Vita  Euthymii,  xm, 
1,  «  ne  soupçonnant  rien  et  espérant  plutôt  une 

réconciliation.  »  Voici  que,  vers  la  fin  du  repas,  l'em- 
pereur recommença  son  réquisitoire  contre  le  prélat.  Il 

lui  rappela,  à  la  face  de  tous,  ses  offres  personnelles  de 

le  recevoir  à  l'église  pour  la  fête  de  la  Dédicace  et  pour 
celle  de  la  Transfiguration;  puis  les  humiliations  du 

25  décembre  et  du  6  janvier.  «  C'est  en  vain,  conclut-il. 
que  vous  hasardez  des  prétextes  :  me  pensez-vous  igno- 

rant de  votre  fourberie?  Quel  intrigant  vous  êtes,  je  le 

sais  depuis  le  jour  où  j'étais  votre  condisciple.  •  xin,  7. 
A  la  question,  finale  de  Léon  :  «  Dites-moi  donc  com- 

ment il  se  fait  que,  m'ayant  proposé  auparavant 
l'entrée  du  sanctuaire,  maintenant  vous  temporisiez  et 
vous  dérobiez?»  le  patriarche  répondit  :  «  C'est  pour 
me  ranger  à  l'avis  des  évêques.»  —  «Fort  bien,  reprit 
l'empereur;  mais  alors,  quand  vous  veniez  me  dénon- 

cer les  dires  de  chacun  de  vos  confrères,  le  faisiez-vous 
avec  leur  consentement  ou  de  votre  propre  initiative? 
Et  lorsque  vous  tramiez  des  complots  contre  notre 

empire,  excitant  et  encourageant  l'apostat  Doukas, 
sur  l'appui  de  quels  confrères  fondiez-vous  ce  sacri- 

lège? »  xm,  9.  Puis,  devant  le  silence  du  prélat  atterré, 

le  basileus  déclara  aux  gens  de  la  cour  qu'il  s'en  remet- 
tait de  ses  affaires  au  synode  et  aux  envoyés  des 

autres  patriarcats,  annonçant  qu'il  entendait  être 
reçu  le  lendemain,  fête  de  YHypapanté,  à  l'église  des 
Blakhernes.  Vita  Euthymii.  xm,  10-14.  Après  quoi, 
on  se  saisit  aussitôt  du  patriarche  qui  fut  expédié  sous 
bonne  garde  à  son  monastère  asiatique  de  Galacrènes. 

xm,  15.  Le  lendemain,  après  sa  réception  aux  Blakher- 
nes, l'empereur  provoqua  contre  Nicolas  une  acca- 
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blante  mise  en  scène,  en  demandant  à  neuf  des  anciens 

familiers  d'Andronic  Doukas  d'attester  publiquement 
la  trahison  du  prélat.  La  colère  de  Léon  était  telle,  que 
les  métropolites  présents  crurent  devoir  solliciter  sa 

clémence  en  lui  représentant  que  le  bannissement  d'un 
patriarche  était  une  peine  suffisante.  Vita  Euthym., 
xm,  19-21. 

De  telles  révélations  décidèrent  bien  vite  le  synode 
à  accorder  la  dispense  matrimoniale.  Cinq  jours  ne 

s'étaient  pas  écoulés,  précise  la  Vita  Euthymii,  xm, 
22,  que  le  basileus  invita  Nicolas  à  se  démettre  de 
sa  charge.  Celui-ci  refusa  une  première  fois.  Ibid.,  23. 
Mais  l'empereur  lui  envoya  une  seconde  sommation, 
par  Samonas  et  les  métropolites.  Et  le  prélat  donna  sa 
démission  par  écrit,  après  avoir  lu  une  lettre  de  Léon 

le  menaçant  d'un  procès  de  haute  trahison.  Ibid.,  xiv, 
1-7;  cf.  Sp.  P.  Lambros,  Die  Abdankungsurkunde  des 
Palriarchen  Nikolaos  Mystikos,  dans  Byzantinische 

Zeitschrift,  1892,  t.  i,  p.  551-554.  Peu  de  temps  après, 
de  son  propre  mouvement,  Nicolas,  qui  ne  se  sentait 
pas  la  conscience  tranquille,  fit  connaître  de  nouveau 

par  écrit  à  l'empereur  qu'il  abandonnait  son  siège  à 
qui  pourrait  rétablir  la  paix  de  l'Église.  Vita  Euthym., 
xiv,  8. 

Le  choix  du  successeur  fut  vite  fait.  D'un  commun 
accord,  les  métropolites  réclamèrent  le  moine  Eu- 

thyme.  Celui-ci  s'était  tenu  à  l'écart  depuis  la  mort 
de  Baïané-Eudocie,  la  troisième  épouse  de  l'empereur 
(Pâques,  900).  Après  l'attentat  de  Saint-Mokios  (902 
ou  903),  le  basileus  s'était  réconcilié  avec  son  père 
spirituel.  Euthyme  avait  même  dû  alors  quitter  son 

couvent  d'Agathos  et  venir  passer  trois  jours  au  palais. 
Vita  Euthymii,  xi,  7.  On  a  vu,  par  ailleurs,  qu'il  avait 
consenti  à  être  parrain  du  jeune  Constantin  Porphyro- 

génète;  mais  à  cause  de  ses  infirmités,  il  s'était  fait 
remplacer  par  Samonas.  Lorsque  les  évêques  vinrent 

au  monastère  de  Psamathia,  Euthyme  répondit  d'abord 
par  un  non  catégorique.  Les  prélats  insistèrent  :  lui 
seul,  déclarèrent-ils,  était  capable  de  ramener  la  paix 

et  la  concorde  dans  l'Église.  Ils  le  mirent  au  courant 
des  actes  successifs  de  démission  écrite  présentés  par 
Nicolas.  Euthyme  persista  néanmoins  dans  son  refus, 

xiv,  11-18.  Il  fallut  que  l'empereur  vînt  lui-même  à 
Psamathia.  «  Euthyme  ne  se  rendit  qu'après  avoir 
acquis  la  certitude  que  Nicolas  avait  réellement  démis- 

sionné et  avoir  pris  connaissance  des  lettres  du  pape 
et  des  patriarches  orientaux  autorisant  Léon  à 
contracter  un  quatrième  mariage.  »  De  son  côté,  Léon 

menaçait  de  se  livrer  aux  pires  excès,  y  compris  l'héré- 
sie, si  l'élu  s'obstinait  à  repousser  la  demande  de  tous. 

xv,  1-14.  Cédant  à  ces  instances  (des  légats  romains  et 
des  représentants  des  patriarches)  et  à  ces  menaces, 

Euthyme  accepta  donc  le  lourd  fardeau  qu'on  lui 
imposait.  Aussitôt  l'éclat  de  ses  vertus  brilla  aux  yeux 
de  tous.  Sa  bonté,  sa  douceur,  sa  patience  furent  au- 
dessus  de  tout  éloge.  Elles  désarmèrent  des  oppositions 

qui  semblaient  irréductibles,  l'n  des  plus  intrépides 
adversaires  des  quatrièmes  noces.  Arétbas  de  Césarée, 
fit  sa  soumission  au  nouveau  patriarche,  subjugué  par 

l'ascendant  de  sa  vertu,  et  lui  voua  un  attachement 

inaltérable.  *  Un  certain  N'icétas,  dit  le  Philosophe, 
originaire  de  l'aphlagonie,  qui  avait  écrit  des  pam- 

phlets injurieux  contre  le  basileus  et  contre  Euthyme, 

dut  à  l'héroïque  intervention  de  celni-ci  d'échapper  à 
un  châtiment  exemplaire,  xvi.  Dans  la  question  «le  la 
tétragamie.  Euthyme,  en  conformité  avec  la  décision 
du  pape  et  dis  antres  patriarches,  adopta  le  parti  le 
plus  sage  cl  le  plus  équitable, Celui  que  conseillaient  le 
milieu  et  les  circonstances.  Il  ratifia  le  quatrième 

mariage  fie  Léon;  mais  il  fut  entendu  que  c'était  là 
une  dispense  qui  ne  supprimait  en  rien  la  discipline  en 

vigueur  dans  l'Eglise  d'Orient.  Pour  bien  montrer 
qu'il  en  était  ainsi,  il  m-  refusa  absolument   à  inscrire 

dans  les  diptyques  et  à  proclamer  à  l'église,  selon 
l'usage,  le  nom  de  l'impératrice  Zoé.  Celle-ci  eut  beau 
recourir  à  la  menace,  déclarer  au  patriarche  qu'il  était 
sa  créature,  Euthyme  lui  répondit  fièrement  qu'il  ne 
tenait  sa  charge  que  de  Dieu,  et  rappela  à  la  parvenue 

l'humilité  de  son  origine.  C'est  en  vain  aussi  que  Zoé 
demanda  une  absolution  pour  le  prêtre  Thomas,  qui 
avait  béni  son  union  avec  Léon  et  avait  été  pour  ce 
motif  excommunié  par  le  patriarche  Nicolas,  xvn.  » 

Jugie,  op.  cit.,  p.  472-473,  résumant  les  chapitres  xiv- 
xvn  de  la  Vita  Euthymii.  Euthyme  consentit  cepen- 

dant à  couronner  solennellement  à  Sainte-Sophie,  le 
jour  de  la  Pentecôte,  9  juin  911,  le  jeune  Constantin 

Porphyrogénète,  qui  n'avait  pas  six  ans.  Léo  Gramm., 
P.  G.,  t.  cvm,  col.  1110  CD;  Syméon  Magister,  t.  cix, 
col.  773  B,  etc.  Cet  événement  pouvait  faire  croire  à 

Léon  VI  qu'il  était  arrivé  à  ses  fins.  En  réalité,  la  solu- 
tion donnée  à  l'affaire  de  la  tétragamie  venait  d'ouvrir 

un  schisme  dans  l'Église  byzantine.  Clergé  et  fidèles  se 
divisèrent  en  partisans  d'Euthyme  et  partisans  de 
Nicolas.  Léon  dut  exiler  des  évêques  et  opérer  des 
incarcérations  qui  contribuèrent  encore  davantage  à 

envelopper  dans  une  commune  réprobation  l'empereur, 
l'Augusta  Zoé  et  le  patriarche  Euthyme.  Vita  Euthym., 
xv,  17.  Celui-ci,  malgré  sa  conduite  irréprochable  et 
sa  douceur,  ne  parvint  pas  à  se  concilier  tous  les 

nicolaïtes.  Au  risque  d'augmenter  les  divisions  et  au 
mépris  d'une  démission  plusieurs  fois  réitérée,  l'exilé 
de  Galacrènes  n'attendait  qu'une  occasion  propice 
pour  reprendre  le  siège  patriarcal. 

4.  Les  affaires  ecclésiastiques  après  ta  mort  de  Léon. 
La  rupture  avec  Rome.  —  La  santé  de  Léon  VI  allait 
s'affaiblissant.  Au  commencement  du  carême  de  l'an 
912,  il  ne  put  pas  ou  ne  put  que  très  difficilement 

prononcer  à  la  Magnaure  l'homélie  accoutumée.  Léo 
Gramm.,  P.  G.,  t.  cvm,  col.  1117  C;  Georg.  Mon.,  t.  ex, 
col.  1124  A.  Il  mourut  le  11  mai  de  la  même  année, 
après  avoir  recommandé  à  son  frère  Alexandre  son 
jeune  fils  Constantin.  Sans  doute,  Constantin  fut 
proclamé  empereur.  Mais  Alexandre  était  son  associé 
et  tuteur,  et  les  premiers  actes  de  celui-ci  furent  de 

chasser  Zoé  du  palais,  d'exiler  Euthyme  au  couvent 
d'Agathos  et  de  rappeler  Nicolas  au  patriarcat.  Ces 
mesures  étaient  inspirées  à  Alexandre  par  ses  vieilles 
rancunes  contre  la  branche  aînée  de  la  dynastie, 
branche  qui  était,  à  ses  yeux,  entachée  de  bâtardise  à 

tous  les  degrés.  Son  «  frère  »  Léon  ne  s'était  procuré, 
par  tous  les  moyens  licites  et  illicites  une  descendance 
mâle  que  pour  le  déshériter  lui,  Alexandre,  même  après 
sa  mort!  et  le  patriarche  Euthyme  avait  ratifié  ce 
quatrième  mariage  et  reconnu  la  légitimité  du  bâtard 

Constantin.  De  là  la  haine  d'Alexandre  contre  Euthy- 
me, contre  Zoé  et  contre  l'enfant  que  Léon  VI  mou- 
rant lui  avait  recommandé  et  que  lui,  au  contraire, 

par  vengeance,  voulait  faire  eunuque.  Voir  Rambaud. 
op.  cit.,  p.  8,  avec  références  aux  documents. 

Quant  à  Nicolas,  son  retour  d'exil  avait  attisé  sa 
passion  de  représailles.  «  Le  vénérable  EùthymiOb, 
fut  le  premier  frappé.  Cité  à  comparaître  devant  une 
assemblée  tenue  au  palais  de  la  Magnaure,  non  seule- 

ment il  fut  déposé  et  anathématisé.  mais  Nicolas 

S'oublia  jusqu'à  l'injurier  bassement,  et  les  servi- 
teurs du  patriarche,  se  jetant  sur  l'infortuné,  déchirè- 

rent ses  vêtements  sacerdotaux,  le  renversèrent  sur 
le  sol,  lui  arrachèrent  la  barbe,  lui  brisèrent  les  dents 
et  finalement  le  battirent  si  fort  à  coups  de  pied  et  à 

coups  de   poing,   qu'il   resta   évanoui   sur  la    place   et 
n'échappa  qu'à  grand'peine  à  la  moi  t.  ■  Dlehl,  op.  cit., 
p.  209,  résumant  la  Vita  Euthymii,  xvm,  5-18;  \ix.  1-4. 
Après  cet  exploit,  Nicolas  alla  t  riompbaleinent  celc 
brer   les   sainls  mystères  à    Sainte  Sophie,  emmenant 
avec   lui  la    populace,  non   sans  avoir  auparavant 

<■  les  prêtres  d'Euthyme,  renversé  leur  sacrifice, 
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répandu  le  saint-chrême  et  lavé  l'autel  à  grande  eau. 
A  tous  les  clercs  censurés  par  son  prédécesseur,  il 
accorda  sans  examen  une  pleine  absolution.  Le  prêtre 

Thomas,  qu'il  avait  lui-même  excommunié  pour  avoir 
béni  le  quatrième  mariage  de  Léon,  obtint  sa  grâce, 

simplement  parce  qu'il  déblatéra  contre  Euthymc. 
Vita  Euthymii,  xix,  9-12.  Le  dimanche  suivant, 

Nicolas  réunit  les  évêques  de  son  parti  et  lança  l'ex- 
communication non  seulement  contre  Euthyme,  mais 

contre  tous  ceux  qui  avaient  accepté  sa  communion, 
avaient  été  ordonnés  par  lui  ou  avaient  concélébré 

avec  lui.  xix,  15.  Le  pape  tombait  ainsi  sous  l'anathème 
de  Nicolas,  Son  nom  fut  effacé  des  diptyques.  Pour  l'y 
remettre,  Nicolas  voulut  exiger  de  lui  la  condamnation 
formelle  des  quatrièmes  noces.  «  Dans  un  long  mémoire 
adressé  au  pape  Anastase,  il  exposa  à  son  point  de 

vue  toute  l'affaire  de  la  tétragamie,  traitant  avec  une 
outrageante  sévérité  la  conduite  du  basileus,  blâmant 
avec  une  insultante  pitié  la  faiblesse  de  Serge  III 

trompé  par  ses  légats,  faisant  la  leçon  aux  latins,  récla- 
mant surtout  impérieusement  la  réparation  des  scan- 
dales commis.  Il  ne  voulait  voir  dans  le  quatrième 

mariage  du  basileus  qu'un  acte  de  débauche  nopvziu., 
qu'une  union  immonde,  digne  d'une  brute  et  honteuse 
pour  la  nature  humaine;  et  s'il  consentait  à  ce  qu'on 
pardonnât  aux  morts,  il  exigeait  en  revanche  une  con- 

damnation rigoureuse  contre  les  coupables  encore 

vivants,  c'est-à-dire  contre  Zoé  et  contre  son  fils. 
L'empereur  Alexandre  agissait  à  Rome  dans  le  même 
sens.  »  Diehl,  op.  cit.,  p.  209,  résumant  la  lettre  de 
Nicolas  au  pape,  P.  G.,  t.  cxi,  col.  196-220.  Nicolas 
ne  craignait  pas  de  dire,  entre  autres  choses,  aux 

Romains  :  «  Rien  d'étonnant  si,  étant  hommes,  vous 
vous  êtes  laissé  induire  en  erreur  par  des  tromperies...  » 

col.  217  C.  L'infaillible,  c'était  lui  assurément!  Or,  lui- 
même,  qui  protestait  avec  tant  de  zèle  contre  la 
dispense  accordée  par  Rome  pour  les  quatrièmes 
noces,  qui  prétendait  que  cette  affaire,  «  avait  souillé 

l'Église  romaine  bien  plutôt  que  l'Église  byzantine  », 
col.  220  B,  lui-même  n'hésitait  pas  à  bénir  l'union 
adultère  d'Alexandre  avec  une  concubine  et  à  enfer- 

mer dans  un  monastère  l'épouse  légitime  ainsi  que  sa 
mère.  Vita  Euthym.,  xx,  6.  Voir  Jugie,  op.  cit.,  p.  470. 

Alexandre  mourut  le  7  juin  913,  après  avoir  désigné 
le  patriarche  Nicolas  comme  chef  du  conseil  de  régence. 

Nous  n'avons  pas  à  raconter  la  série  de  vengeances 
et  d'intrigues  que  l'audacieux  prélat  continua  d'exer- 

cer. Mentionnons  seulement  qu'il  fit  chasser  du  palais 
l'Augusta  Zoé  et  la  consacra  à  la  vie  religieuse  sous 
le  nom  d'Anna.  Vita  Euthym.,  xxi,  6.  Zoé  fut  bien 
obligée  de  s'accommoder  de  Nicolas,  mais  elle  posa  ses 
conditions.  Le  patriarche  s'engagea  à  s'occuper  unique- 

ment des  affaires  de  son  Église,  et  non  de  celles  de 

l'État,  à  proclamer  à  l'église  le  nom  de  Zoé  comme 
Augusta,  chose  qu'Euthyme  lui-même  n'avait  jamais 
acceptée.  Il  faut  du  reste  reconnaître  que,  instruit  par 

les  événements, Nicolas  s'assagissait,  écrivait  aux  papes 
Landon  et  Jean  X,  Epist.,  lui,  lvi,  P.  G.,  t.  cxi,  col.  248 

sq.,  256  sq.,  son  désir  d'union,  ne  pouvait  s'empêcher 
d'admirer  la  grandeur  d'âme  d'Euthyme  et  lui  faisait 
même  de  fréquentes  visites.  Vita  Euthym.,  xxn.  Le 

28  juillet  917,  neuf  jours  avant  la  mort  d'Euthyme, 
à  celle  de  ces  entrevues  qui  devait  être  la  dernière, 

il  se  passa  entre  les  deux  prélats  une  scène  bien  inat- 
tendue. «  Euthyme  demanda  humblement  pardon  à 

Nicolas.  Tout  confus,  celui-ci  se  prosterna  à  terre  en 

disant  :  «  C'est  à  toi  plutôt  de  me  pardonner  tout  le 
mal  que  je  t'ai  fait  avec  tant  de  noirceur.  »  Et  pendant 
plusieurs  heures,  dit  le  biographe  d'Euthyme  (xxn, 
15-19),  c'était  merveille  de  voir  les  deux  patriarches  se 
demander  mutuellement  pardon.  »  Jugie,  op.  cit.,  p.  477. 

5.  Le  synode  d'union.  La  réconciliation  avec  Rome.  — 
Néanmoins,    Nicolas    prétendait    bien    toujours    ter- 

miner selon  sa  volonté  la  querelle  issue  du  quatrième 

mariage  de  Léon  VI.  La  politique  d'ailhurs  eut  aussi 
sa  part  dans  la  préparation  de  l'acte  d'union  qui  devait 
mettre  fin  au  schisme  entre  euthymiens  et  nicolaïtes  : 
le  principe  de  la  légitimité  dynastique  demeurait,  en 
effet,  toujours  gravement  en  cause  dans  cette  division. 

Constantin  Porphyrogénète  s'entendit  donc  avec 
Romain  Lécapène,  son  beau-père  et  son  associé  à 

l'empire,  pour  faire  publier  par  le  synode  un  tomus 
unionis,  ou  l'honneur  du  Porphyrogénète  n'était  sauvé 
que  par  une  sorte  de  condamnation  de  la  mémoire  de 
son  père.  Ce  fut  donc  aux  dépens  de  Léon  VI  que  se  fit 
la  réconciliation.  «  Sans  doute,  à  titre  exceptionnel, 

l'Église  [byzantine] ,  admettant  le  fait,  consentait  à 
excuser,  à  légitimer  même  le  quatrième  mariage  du 

souverain;  mais  elle  se  montrait  d'autant  plus  inflexi- 
ble à  maintenir  les  principes  canoniques  et  elle  condam- 

nait en  termes  sévères  les  unions  de  cette  sorte.  »  Diehl, 
op.  cit.,  p.  213.  Après  un  assez  long  préambule,  la 
question  du  mariage  impérial  est  à  peine  mentionnée 
sous  les  termes  vagues  de  mariage  «  qui  a  troublé 

l'Église  et  qui  n'est  pas  lui-même  exempt  de  reproche». 
Puis  les  prélats  continuent  :  «  D'un  commun  accord, 
nous  défendons  à  l'avenir  que,  à  partir  de  cette  année 
6428,  indiction  huitième, personne  soit  assez  hardi  pour 
contracter  un  quatrième  mariage,  qui  est  chose  abso- 

lument interdite.  Quiconque  osera  le  contracter  sera 
exclu  de  toute  cérémonie  ecclésiastique,  et  même  de 

l'entrée  à  l'église,  tant  qu'il  persistera  dans  son  concu- 
binage, tô>  auvoixeoto.  C'est  ainsi  qu'en  ont  avant 

nous  déjà  jugé  les  saints  Pères;  et  nous,  explicitant 

leur  pensée,  nous  proclamons  celui  qui  s'en  rend  cou- 
pable exclu  de  la  société  chrétienne.  Ceci  pour  les 

quatrièmes  noces...  Quant  aux  troisièmes  noces,  nous 

décidons  qu'on  ne  les  fasse  pas  témérairement  et  sans 
plus.  Car  elles  ont  été  tolérées  par  les  Pères,  mais 

seulement  comme  une  souillure,  la  chose  n'ayant  pas 
lieu  de  leur  temps  sans  pudeur  comme  aujourd'hui  et 
n'étant  pas  aussi  largement  répandue;  il  en  était  alors 
de  ces  troisièmes  mariages  comme  de  ces  ordures  que 

l'on  dépose  souvent  dans  un  coin  de  la  maison  pour 
les  soustraire  aux  regards.  Mais  maintenant  que  l'im- 

pudeur s'est  donné  des  coudées  franches,  maintenant 
qu'on  s'imagine  qu'il  n'y  a  dans  ces  mariages  ni  indé- 

cence, ni  infamie,  il  faut  nettoyer  cette  turpitude 

comme  on  balaie  les  ordures  lorsque,  au  lieu  d'être 
jetées  dans  un  coin,  elles  sont  répandues  dans  toute  la 

maison.  C'est  pourquoi,  nous  accommodant  à  l'hu- 
maine faiblesse,  mais  tenant  compte  de  la  décence 

requise  par  la  vie  chrétienne,  nous  décidons  ce  qui 

suit  concernant  les  troisièmes  noces.  Si  quelqu'un,  à 
l'âge  de  quarante  ans,...  s'engage  dans  un  troisième 
mariage,  qu'il  soit  rigoureusement  exclu  de  la  commu- 

nion pendant  cinq  années...  Et  même,  après  avoir 
ainsi  purgé  sa  peine,  la  communion  lui  sera  permise 
seulement  à  Pâques,  en  raison  de  la  purification  que 

lui  aura  procurée  dans  la  mesure  du  possible  l'absti- 
nence du  carême.  Et  cela,  nous  le  disons  pour  le  cas 

où  ces  quadragénaires  n'auraient  pas  d'enfants  des 
deux  premiers  mariages  :  car  s'il  y  a  des  enfants,  les 
troisièmes  noces  leur  sont  interdites...  En  outre,  si 
un  homme  de  trente  ans,  et  ayant  des  enfants  de 

précédents  mariages,  s'unit  à  une  troisième  femme,  il 
sera  irrémissiblement  privé  de  la  communion  des  saints 

mystères  pendant  quatre  années...  ;  et  même  cet  inter- 
valle écoulé,  il  ne  pourra  être  admis  aux  sacrements 

que  trois  fois  l'an  :  à  Pâques,  à  la  Dormition  de  Notre- 
Dame  et  à  Noël,  en  raison  du  jeûne  qui  précède  ces 

fêtes...  Que  s'il  n'a  point  d'enfants  survivants.., 
alors  un  tel  mariage  sera  pardonnable,  et  on  le  sou- 

mettra seulement  à  la  pénitence  qui  a  été  observée 

jusqu'ici  en  pareil  cas.  Quant  aux  secondes  noces/ou 
même  aux  premières,  nous  ne  voulons  pas  non  plus 



377 LÉON   VI    LE   SAGE.   SA   POLITIQUE    ECCLÉSIASTIQUE 
378 

les  laisser  sans  garantie  :  elles  ne  doivent  avoir  aucune 
mauvaise  cause,  comme  de  rapt  ou  de  débauche  précé- 

dente;... autrement,  les  contractants  ne  seront  reçus 

à  la  communion  qu'après  avoir  accompli  la  pénitence 
de  la  fornication,  qui  est  de  sept  ans  (exception  faite 

seulement  pour  l'article  de  la  mort).  Le  prêtre  qui 
oserait,  au  mépris  de  la  loi  édictée,  admettre  quelqu'un 
à  la  communion,  s'exposerait  à  la  dégradation;  et 
quiconque  aurait  été  ainsi  illégalement  admis  à  la 
sainte  communion,  retomberait  parmi  les  exclus  de 

la  communion,  jusqu'à  l'accomplissement  des  sept 
années.  »  Mansi,  Concil.,  t.  xvm  a,  col.  336-341. 

Il  semble  bien,  en  dépit  de  la  rigueur  de  certaines 

formules,  que  le  tomus  unionis  n'ait  pas  été  entière- 
ment du  goût  de  quelques  adversaires  intransigeants 

des  troisièmes  et  des  quatrièmes  noces.  On  peut  voir 

une  preuve  de  cet  état  d'esprit  dans  les  anathèmes 
qui  suivent  l'acte  synodique,  dans  Mansi,  et  qui  ont 
dû  être  ajoutés  dans  la  suite  pour  la  lecture  annuelle 
qui  était  faite  de  ce  document  le  20  juillet.  Après  avoir 
associé  dans  les  acclamations  les  noms  des  empereurs 
Basile,  Constantin,  Léon  et  Alexandre,  Constantin 
(Porphyrogénète)  et  Romain,  Nicéphore  (Phocas) 
et  Jean  Tzimiscès,  les  noms  des  patriarches,  Ignace, 
Photius,  Etienne,  Antoine,  Nicolas  et  Euthyme,  Try- 
phon,  Théophylacte,  Polyeucte  et  Antoine,  on  ajoute  : 
«...  Anathème  aux  calomniateurs  qui  accusent  la  sainte 

Église  d'avoir  admis  la  tétragamie  pour  le  fait  de  la 
dispense  accordée  de  par  la  miséricorde  de  Dieu,  ainsi 
que  pour  le  fait  de  la  réunion  de  nos  frères  que  les 
scandales  antérieurs  avaient  séparés...  »  Ibid.,  col. 
341-344. 

Le  tomus  unionis  fut  lu  du  haut  de  l'ambon  par  le 
patriarche.  «  Et  tous  les  ans,  à  partir  de  cette  année, 
le  cérémonial  de  la  Cour  prescrivit  la  célébration  de 

l'anniversaire  de  cette  union,  De  cerimoniis,  1.  I, 
c.  xxxvi,  P.  G.,  t.  cxn,  col.  429-431;  et  tous  les  ans 
Constantin  VII  entendit  la  lecture  publique  du  tomus 

unionis,  où  l'on  ne  ratifiait,  dans  l'espèce,  le  mariage 
de  son  père  que  pour  le  flétrir  en  principe,  où  sa 

propre  légitimité  n'était  reconnue  que  par  une  déro- 
gation patente  à  cette  loi  de  bâtardise.  »  Rambaud, 

op.  cit.,  p.  9. 

Malgré  l'extrême  rigueur  des  formules,  lesquelles 
d'ailleurs  expriment  bien  l'esprit  des  anciens  canons 
et  de  la  discipline  orientale  différente,  sur  ce  point, 

de  celle  de  l'Occident,  le  tomus  unionis  permet  de 
donner  de  cette  longue  querelle  de  la  tétragamie  de 
Léon  VI  une  appréciation  entièrement  favorable  à 

la  conduite  des  papes.  Le  patriarche  Nicolas  lui- 
même,  dans  sa  lettre  à  Jean  X  en  920,  fournit  les 

cléments  de  cette  appréciation  :  «  Vous  savez,  dit-il, 
les  afflictions  que  nous  avons  souffertes  depuis  environ 

quinze  années.  Mais  au  moment  où  nous  l'espérions 
le  moins,  Jésus-Christ  a  calmé  la  tempête,  et  nous 

voici  tous  heureusement  réunis.  C'est  pourquoi  nous 
vous  écrivons  pour  renouer  le  commerce  interrompu 

par  la  difficulté  des  temps,  afin  qu'envoyant  des  légats 
de  part  et  d'autre,  nous  convenions  tous  que  le  qua- 

trième mariage,  qui  a  causé  tant  de  scandale,  n'a  pas 
été  permis  à  cause  de  la  chose,  mais  en  raison  de  la 
personne,  les  circonstances  conseillant  envers  le  prince 
une  douceur  et  une  bonté  plus  indulgente,  de  peur  que 

s;i  colère  n'attirât  de  plus  grands  maux.  Ainsi  on 
recommencera,  à  Constantinoplc,  à  lire  votre  nom 

avec  le  nôtre  dans  les  diptyque!  sacrés,  selon  l'antique 
usage,  et  nous  jouirons  d'une  paix  parfaite.  iBpist., 
lin.  P.  fi.,  t.  ext,  COl.  218-252.  Malgré  les  explications. 
en  somme  BH6Z  embarrassées,  que  donne  Nicolas  dans 
ses  lettres  au  pape,  et  malgré  la  dureté  du  tOTTUU  unio- 

nis. on  peut  conclure  avec  Hefele.  Histoire  des  COIU  tUê, 
trad  Leclercq,  t.  iv,  p.  751  :  «  Le  patriarche  Nicolas 

avait  inutilement    essayé  d'arracher  l'assentiment  du 

pape  Jean  X  à  cette  interdiction  formelle  des  qua- 
trièmes noces.  Le  pape  maintint  fermement  la  pra- 

tique plus  tolérante  de  l'Église  occidentale,  et  toute 
l'éloquence  byzantine  ne  put  venir  à  bout  de  sa  déci- 

sion. » 
Écrivant  au  pape  Jean  X,  Nicolas  s'exprimait  en 

ces  termes  :  «  [  Ce  que  je  demande],  ce  n'est  pas  une 
condamnation  de  ce  qui  a  été  fait,  ni  l'adresse  d'une 
parole  de  blâme,  mais  seulement  qu'il  soit  convenu 
que  cela  a  été  fait  par  indulgence  pour  la  personne  de 

l'empereur.  C'est  ce  qu'ont  d'ailleurs  reconnu  dans  leurs 
propres  lettres  ceux  qui  vivaient  alors,  je  veux  dire 
Sergius  (qui,  je  le  souhaite,  se  trouve  dans  les  rangs 
des  bienheureux  pontifes)  et  ceux  qui  étaient  avec 
lui.  »  P.  G.,  t.  exi,  col.  249  C.  Le  cardinal  Mai  note 
avec  raison,  ibid.,  col.  249-250,  que  cette  phrase  est 
une  rétractation  de  la   lettre  xxxn  à  Anastase  III. 

Sur  la  demande  des  empereurs  et  du  patriarche, 
le  pape  envoya  à  Constantinople  deux  légats,  les 
évêques  Théophylacte  et  Carus.  Nicolas,  parlant  de 

leur  mission  au  tsar  bulgare  Syméon,  se  garde  d'entrer 
dans  aucune  précision  touchant  les  instructions  dont 

ils  étaient  certainement  porteurs  concernant  la  ques- 
tion générale  de  la  tétragamie,  et  se  borne  à  mentionner 

le  rétablissement  de  l'union  ecclésiastique  :  «  Dès  que 
le  très  saint  pape  de  Rome,  auquel  nous  regardons 
comme  un  crime  de  désobéir,  eut  appris  nos  calamités, 
il  a  envoyé  des  légats,  Théophylacte  le  premier  de 
ses  évêques  et  un  autre  évêque  nommé  Carus,  deux 
hommes  qui  surpassent  les  autres  en  vertu...  Ils  ont 
apaisé  les  scandales  excités  par  les  quatrièmes  noces, 
ils  ont  rendu  la  paix  au  clergé;  nous  avons  célébré 
ensemble,  avec  une  concorde  inspirée  de  Dieu,  les 

saints  mystères;  bref,  l'Église  romaine  et  celle  de 
Constantinople  sont  tellement  unies  que  rien  ne  nous 
empêche  plus  de  participer  à  leur  sanctification  et 
à  leur  communion.  »  EpisL,  xxvm,  P.  G.,  t.  exi,  col. 
177-180. 

Cependant,  malgré  cette  cessation  «  officielle  »  du 
schisme,  la  division  persista  entre  des  groupes  plus 

ou  moins  nombreux  de  moines  et  de  clercs  :  quatre- 
vingt-dix  ans  plus  tard,  sous  Basile  le  Bulgaroctonc 

et  Constantin  IX  (970-1025),  il  fallut  refaire  l'union 
(d'après  un  scholion  qu'on  peut  lire  dans  Zachariac 
von  Lingenthal,  Jus  grœco-romanum,  t.  ni,  p.  232, 
ou  dans  les  autres  recueils  canoniques  cités  par  lui, 
ibid.,  p.  227,  note)  et  Cédrénos  nous  apprend  que  le 

patriarche  Sisinnios  (996-998)  «  réunit  ceux  qui 
étaient  divisés  à  cause  de  la  tétragamie,  Ôcttiç  xal 

toùç  8iaxpivo|iivoyç  î'jvwo-e  Sià  ttjv  TeTpaya^iav.  » 
P.   G.,  t.  cxxn,  col.   181H. 

A  plusieurs  reprises,  le  Saint-Siège  a  nettement 
déclaré,  contre  les  Orientaux,  la  licéité  des  quatrièmes 
noces.  Ainsi,  Innocent  IV,  dans  sa  lettre  Sub  catholica 
au  cardinal  Othon  de  Tusculum,  6  mars  1254, §  3. 

n.  20  :  Quia  vero  secundum  Apostolum,  nuilicr  mnrtuo 
viro  ab  ipsius  est  lege  soluta,  secundas,  et  terlias,  ac 

ulteriorcs  etiam  nuptias  Grteei  non  reprehendani  ali- 
quatenus  nrr  condcmn<,nt.  Mansi,  Concil..  t.  xxin,  col. 
581 D.  De  même,  Lugène  IV,  dans  la  constitution 
Cantate  Domino  pour  les  jacobites,  du  1  février  1  112. 
n.  26  :  Declaramus  non  solum  secundas,  sed  tertias,  ri 

quartas,  atquc  ulteriorcs,  si  aliquod  imprdimrntum  cano- 
nicum  non  obslat.  licite  contrahi  passe.  C.ommciulatiores 
tamen  dirimus,  si  ulterius  a  COtlfugio  abstinentes  in 
castitatr  pcrmansrrint.  quia  sicut  virqinitatrm  viduituti 
ita  nnptiis  castam  viduitatrm  lande  ac  mento  /ir.r/c 
rendarn  cwe  censemus.  Mansi.  t.  XXXI  '>.  col  1  171D  . 

Cavallcra,  Thésaurus. n.  1355.  Voir  une  étude  canoni 

qui-   sur  la   bigamie  et    la   tétragamie  dans  l'ouvrage de  i   Zhfsman,  Dos  Bhereeht der  Ortentaltêchen  Klrche, 
Vienne.  1864,  p.  135  11!»  Pour  terminer  cette  quest  Ion, 
ajoutons,  avec  Allatius.  De  Bctlui*  Ocridentalis  alqur 
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Orientalis  perpétua  conscnsione,  Cologne,  1648,  1.  II, 
c.  vu,  col.  604-605,  que  le  schisme  auquel  mit  lin  le 
tomus  unionis  était  moins  entre  Byzance  et  Rome, 

qu'entre  les  deux  partis  byzantins  d'Euthyme  et  de 
Nicolas,  et  que,  dans  toute  cette  allaire,  l'autorité 
suprême  et  la  primauté  du  pape  est  nettement  mise 
en  relief  par  les  actes  du  Saint-Siège  et  par  le  recours 
des  Byzantins  aux-mêmes  :  les  lettres  de  Nicolas  le 
reconnaissent  en  termes  très  explicites.  Voir  art. 
Constantinople  au  t.  ni  de  ce  Dictionnaire,  col.  1356- 
1357. 

2°  La  politique  ecclésiastique  de  Léon  VI  en  dehors 

de  l'affaire  de  la  tétragamie  :  la  deuxième  déposition  de 
Photius  (886).  — ■  Un  des  premiers  actes  de  Léon  VI, 
dès  son  avènement,  avait  été  la  déposition  de  Photius 
(la  seconde) ,  7  décembre  886,  et  son  remplacement  par  le 
prince  impérial  Etienne,  le  plus  jeune  fils  de  Basile  le 
Macédonien.  Le  patriarche  Etienne  fut  sacré  aux  envi- 

rons de  Noël  886  par  Théophane  métropolite  de  Césarée. 
Hergenrôther,  Photius,  t.  n,  p.  686.  Le  nouvel  empereur 
avait  à  se  venger  de  Photius  qui  pendant  les  sept 
dernières  années  du  règne  de  Basile  (879-886)  avait 

été  le  véritable  maître  de  l'Église  et  de  l'État.  Dès  la 
mort  de  Basile  Ier,  Léon  VI  réunit  un  tribunal  pour 
juger  Photius  et  Théodore  Santabarénos,  son  complice, 

promu  au  siège  d'Euchaïtes  dans  le  Pont.  Ils  étaient 
accusés  d'avoir  voulu  susciter  un  compétiteur  à  Léon 
dans  la  personne  d'un  parent  de  Photius.  Celui-ci  fut 
de  nouveau  destitué  et  exilé  dans  un  couvent.  Théo- 

dore, frappé  de  verges  et  aveuglé,  fut  envoyé  en  Asie, 
puis  à  Athènes;  il  mourut  sous  le  règne  de  Constantin 
et  de  Zoé  à  Constantinople,  où  longtemps  après  son 

avènement  Léon  VI  l'avait  rappelé.  Léo  Gramm.,  1097. 
Si  le  procès  fait  à  Photius  et  à  Théodore  ne  parvint 
pas  à  démontrer  juridiquement  leur  projet  de  détruire 

la  maison  macédonienne,  l'opinion  publique  n'en  resta 
pas  moins  convaincue  :  Stylianos,  évêque  de  Néocé- 

sarée  écrivait  au  pape  Etienne,  peu  après  l'avènement 
de  Léon,  que  le  but  de  Photius  et  de  Santabarénos 

avait  été  d'éloigner  l'héritier  afin  de  pouvoir  prendre 
en  mains  l'empire  et,  soit  par  eux-mêmes,  soit  par 
un  autre,  toute  l'administration.  Mansi,  Concil.,  t.  xvi, 
col.  433.  Notons  cependant  que  pour  un  grand  nom- 

bre de  Byzantins  cette  déposition  de  Photius  sous 

l'instigation  de  Stylien  Zaoutzès  parut  une  flagrante 
injustice.  Vita  Euthym.,  h,  20-22,  C.  de  Boor,  p.  5. 

Il  se  trouva  que  la  vengeance  de  Léon  à  l'égard  de 
Photius  coïncidait  avec  le  désir  du  pape  Etienne  VI 
de  voir  destituer  le  prélat  tant  de  fois  condamné.  Ce 
fut  Léon  qui  reçut  la  lettre  adressée  sur  ce  sujet  par 

le  pape  à  l'empereur  Basile,  où  Photius  était  traité 
de  «  prévaricateur  »,  tandis  qu'on  disait  avoir  appris 
avec  joie  la  destination  d'un  des  princes  impériaux 
au  sacerdoce.  Mansi,  t.  xvi,  col.  423-426;  cf.  t.  xvm, 
col.  13.  Léon  VI  convoqua  alors,  autour  de  Stylianos 
Mapa,  métropolite  de  Néocésarée,  les  évêques,  moines 
et  clercs  que  Photius  avait  persécutés  et  leur  dit  : 

»  Comme  vous  voyez,  je  n'oblige  plus  personne  à  com- 
muniquer avec  Photius,  puisque  je  l'ai  chassé;  au 

contraire,  je  vous  prie  de  vous  réunir  au  patriarche 

mon  frère,  afin  qu'il  n'y  ait  qu'un  troupeau.  Mais 
comme  il  a  été  ordonné  diacre  par  Photius,  si  vous  ne 

voulez  pas  faire  cette  réunion  sans  l'autorité  des  Ro- 
mains par  qui  Photius  a  été  déposé,  écrivons  à  l'évêque 

de  Rome  pour  lui  demander  dispense  et  absolution 

en  faveur  de  ceux  que  Photius  a  ordonnés.  »  L'em- 
pereur écrivit  donc  à  Etienne  VI.  et  Stylianos  de  même 

au  nom  des  évêques,  moines  et  clercs.  La  lettre  de 

Stylianos  est  un  aperçu  complet  de  l'histoire  de 
Photius.  depuis  la  condamnation  de  Grégoire  Asbestas. 
Mansi,  Concil.,  t.  xvi,  col.  425-435.  Elle  a  en  réalité 
pour  but  de  demander  au  pape  le  pardon  officiel  du 
peuple    de    Byzance.    «    Nous    avons    vraisemblable- 

ment là  un  écho  du  procès  intenté  à  Photius  au  len- 
demain de  la  mort  de  Basile.  »  Vogt,  Basile  I",  p.  236, 

en  note.  Il  n'y  a  pas  lieu  d'insister  ici  sur  ces  négo- 
ciations entre  Byzance  et  Rome,  qui  durèrent  trois 

années  et  qui  sont,  au  terme  du  néfaste  épisode  de 
Photius,  une  solennelle  ailirmation  de  la  primauté 
romaine  reconnue  et  exercée  en  Orient.  Voir  art.  Pho- 
tius. 

Le  patriarche  Etienne  mourut  en  893.  L'Église 
grecque  l'a  inscrit  au  nombre  des  saints  et  célèbre  sa 
fête  le  17  mai.  C'est  à  lui  que  sont  adressées  toutes 
les  Novelles  de  Léon  VI  touchant  les  matières  ecclé- 

siastiques. Antoine  Caléas  ou  Cauléas  occupa  le  trône 
patriarcal  de  893  à  901;  Nicolas  le  Mystique,  qui  lui 

succéda  en  901,  fut  exilé  en  907,  comme  on  l'a  vu 
dans  l'histoire  de  la  tétragamie,  pour  faire  place  à 
Euthyme,  907-912. II.  Œuvre  juridique  et  littéraire  de  Léon  VI. 
—  Léon  VI  fut  un  empereur  fort  instruit.  Disciple  de 
Photius,  il  avait  appris  de  son  maître  tout  le  savoir 

d'un  homme  cultivé  de  son  temps  :  rhétorique,  phi- 
losophie, théologie,  droit,  histoire,  magie,  etc.  Il  écrit 

des  poésies,  compose  et  prononce  des  homélies,  rédige 
un  traité  de  tactique.  Constantin  Manassès,  vers.  5330, 

l'appelle  «  homme  très  ami  de  la  sagesse  plein  de 
toute  connaissance  et  exercé  dans  toutes  les  sciences.  » 

Nicéphore  Grégoras,  dans  le  panégyrique  de  sa  pre- 
mière épouse,  sainte  Théophano,  n.  21,  Kurtz,  p.  40, 

1.  10-30,  loue  le  mouvement  littéraire  de  ce  règne,  et 
on  peut  voir  dans  les  notes  de  Kurtz,  p.  62-63,  les 
références  analogues  à  Constantin  Pôrphyrogénète, 

au  De  Cerimoniis,  à  Skylitzès  et  à  Cédrénos,  spé- 

cialement au  sujet  de  l'autorité  hymno graphique  de 
Léon. 

Nous  nous  attacherons  surtout  à  une  étude  de 

l'œuvre  juridique  de  Léon  VI  à  cause  de  ses  rapports 
avec  la  vie  ecclésiastique,  puis  nous  nous  bornerons  à 
quelques  indications  sur  son  œuvre  homilétique  et 
sur  son  œuvre  hagiographique. 

1°  Œuvre  juridique.  — Basile  Ier  avait  entrepris  une 

codification  nouvelle  des  lois  de  l'empire.  Léon  VI 
acheva  ce  recueil  et  le  publia  :  ce  sont  les  70  livres 
des  Basiliques  ou  Constitutions  impériales.  On  lui 
doit  aussi  un  recueil  de  113  novelles,  Neapal  SiaTa^etç, 
entre  autres  celles  qui  ont  pour  objet  les  corporations 
de  Constantinople  ou  Livre  du  préfet,  Aéovroç  tou 
CToepoû  tô  È7ïap)(ixov  (3i6X£ov.  Le  livre  du  préfet  ou 
l'Édit  de  l'empereur  Léon  le  Sage  sur  les  corporations 
de  Constantinople,  texte  grec  du  Genevensis  23,  publié 
pour  la  première  fois  par  Jules  Nicole,  avec  une 
traduction  latine,  des  notices  exégétiques  et  critiques, 
Genève,   1893,   traduction   française,    Genève,   1894. 

Les  Novelles.  —  Les  Novelles  constituent  le  recueil 

juridique  le  plus  personnel  de  Léon  VI.  Le  Codex 
Marcianus  179  de  Venise  en  contient  113.  Elles  furent 

imprimées  en  1558  à  Paris  par  Henri  Scrimger,  avec 
les  corrections  de  Henri  Estienne,  et  ont  été  repro- 

duites par  Zachariae  von  Lingenthal,  Jus  grseco-roma- 
num,  t.  in,  p.  65-226,  qui  y  a  joint  quelques  nouellse 
Leonis  extravagantes,  et  par  P.  G.,  t.  cvn, col.  419-660. 
Considérées  isolément,  ces  113  novelles  sont  les  unes 
antérieures  aux  Basiliques  qui  les  ont  utilisées,  les 

autres  postérieures.  Mais  le  recueil  comme  tel,  grou- 

pant les  Novelles  dans  l'ordre  où  nous  les  avons,  fut 
fait  après  la  publication  des  Basiliques.  C'est  alors 
aussi  que  fut  rédigée  la  préface,  pour  indiquer  la  portée 
de  la  législation  impériale.  H.  Monnier,  Les  Novelles 
de  Léon  le  Sage,  Bordeaux  et  Paris,  1923,  p.  2-3,  a 

cherché  à  préciser  la  date  des  Novelles.  «  Si  l'on  admet, 
avec  Ch.  G.  E.  Heimbach,  que  les  Basiliques  ont  été 
publiées  en  888  ou  889,  on  placera  entre  888  (ou  889) 
et  894  (ou  tout  au  plus  899)  la  date  de  publication 
du  liber  Novellarum.  Léon,  en  efTet,  se  maria  pour  la 
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troisième  fois  au  printemps  de  899  :  il  n'eût  certes  pas 
alors  permis  d'insérer  dans  le  recueil  de  ses  Novelles 
la  novelle  xc  qui  compare  aux  pires  brutes  ceux  qui 

se  sont  mariés  trois  fois.  Bien  plus,  j'ai  peine  à  croire 
que,  marié  pour  la  seconde  fois  à  la  fin  de  894,  il  eût 

ensuite  permis  d'insérer  les  novelles  xxn  et  cvi,  qui 
exaltent  les  premières  noces,  et  la  novelle  xc  qui 
voit  dans  le  second  mariage  une  insulte  au  premier. 

Peut-être  même  est-il  possible  de  préciser  davan- 
tage. Les  novelles  Lxvm-Lxxiv,  lxxvi-civ,  cxi,  sont 

adressées  à  Stylien  ;  les  novelles  n-xvn,  lxxv  sont 
adressées  à  Etienne,  le  plus  jeune  fils  de  Basile, 
patriarche  de  Constantinople.  Le  destinataire  des 

novelles  cv-cx,  cxn,  cxm  n'est  pas  indiqué. 
Admettons,  avec  Beck,  que  ces  huit  novelles  ont  été 
adressées,  comme  toutes  les  autres  à  Etienne  ou  à 

Stylien,  ce  qui  est  très  plausible.  On  peut  alors  rai- 

sonner ainsi  :  Les  novelles  adressées  à  Stylien  n'ont 
pu  l'être  après  le  printemps  de  896,  époque  de  la 
mort  de  Stylien,  ni  même  après  le  printemps  de  894, 

si  l'on  pense,  et  rien  n'est  plus  vraisemblable,  que 
les  novelles  sans  inscription  destinées  à  Stylien  lui 
ont  été  adressées  avant  son  élévation  à  la  dignité 
de  Basileopator.  Les  novelles  sans  inscription  adressées 
à  Etienne  sont  antérieures  au  17  mai  893,  date  de 

la  mort  de  ce  patriarche.  On  est  donc  porté  à  con- 
clure que  le  recueil  des  113  novelles  a  été  publié  dans 

le  courant  de  894,  avant  le  mariage  de  Léon  avec 
Zoé,  la  fille  de  Stylien.  Notons,  pour  terminer  sur 

cette  question,  que  si  l'on  admet  la  date  de  894  pour 
la  publication  du  recueil  des  113  novelles,  on  sera 
porté  à  dater  de  892  ou  893  la  promulgation  du  Livre 
du   Préfet.   » 

Il  semble  bien  qu'un  groupement  par  ordre  de 
matières  ait  présidé  au  classement.  Les  novelles  n- 
xvn  concernent  les  choses  ecclésiastiques  ;  les  novelles 
xvm-xxv  le  mariage;  xxxvi-xliv  les  successions; 

i.vni-Lxviii  le  droit  pénal.  Toutefois  l'ordre  des 
matières  n'est  pas  toujours  suivi  avec  rigueur  : 
ainsi,  le  sujet  du  mariage  est  repris  dans  les  novelles 
cix-cxii.  Bornons-nous  à  une  brève  analyse  de  la 
législation  concernant  les  choses  ecclésiastiques  et  de 
la  législation  du  mariage,  pour  terminer,  en  manière 
de  conclusion,  par  quelques  indications  générales  sur 

l'ensemble  doctrinal  que  suppose  toute  l'œuvre  juri- 
dique de  Léon  VI. 

a)  La  législation  concernant  les  choses  ecclésiastiques. 

—  L'empereur  prend  soin  des  resecclesiasticm  (nov.  ix). 
Il  s'adresse  au  patriarche,  parce  que  celui-ci  est  un 
reflet  de  la  lumière  divine  et  qui  illumine  le  firmament 

de  l'Église  (nov.  v).  Au  sujet  de  la  liberté  religieuse, 
signalons  la  novelle  lv  concernant  les  juifs  de  l'empire. 
Léon  rappelle  que  les  juifs  avaient  été  autrefois  favo- 

risés par  Dieu,  mais  que,  pour  avoir  résisté  au  Christ, 
ils  sont  maintenant  dans  le  malheur.  Les  anciens  em- 

pereurs les  avaient  laissés  vivre  more  judaico.  Basile  les 
fit  baptiser,  mais  ne  pensa  pas  à  abroger  les  lois  an- 

ciennes. Léon  abroge  toute  la  précédente  législation 
et  ne  permet  plus  aux  juifs  que  la  foi  et  la  vie  chré- 

tiennes. Quiconque  serait  convaincu  d'un  retour  au 
lodaTsme  se  verrait  appliquer  les  lois  sur  les  apostats 

(nov.  i.v).  c'est-à-dlrê  la  peine  de  mort,  car  tel  est  le 
châtiment  de  l'apostasie  {noo.  i.xv.  in  fuir).  «  Sur  le 
sens  et  la  portée  de  la  novelle  lv  on  ne  s'entend  pas. 
Les  uns  soutiennent  que  Léon  a  seulement  voulu 
forcer  à  vivre  en  chrétiens  les  juifs  qui  avalent  reçu  le 
baptême  (Zepernlk,  Baronlns,  cf.  Kanfmann,  dans 
Bgzantlninche  /.riisrliri/l.  t.  vi.  p.  100  105);  les  autres 
(Beck,  Graetz,  Th,   Relnach),  que  Léon  a  supprimé 
Complètement  les  luis  qui  donnaient   au\  juifs  te  droit 

irder   leur   religion,     t'incline   vers   cette   dernière 
opinion.   Léon,  il  est   vrai,  dans  les  considérants  et    à 
la  fin  île  la  nnnrltr.  parle  des  juifs  baptisés  sous  Basile 

qui  retournaient  au  judaïsme;  mais  dans  la  première 

partie  du  dispositif,  il  a  en  vue  tous  les  juifs  sans  dis- 
tinction puisqu'il  abroge  toutes  les  lois  qui  leur  per- mettaient de  vivre  comme  tels  et  les  soumet  tous  à 

la  vie  chrétienne.  La  novelle  lv  n'est  pas  dans  YEcloga 
novellarum  Leonis.  Il  est  probable  qu'elle  cessa  vite 
d'être  appliquée.  »  H.  Monnier,  op.  cit.,  p.  58. 

Des  enfants  nés  d'un  mariage  légitime  ne  sont  pas 
pour  le  père  un  obstacle  à  l'épiscopat  (nov.  n).  Le 
mariage,  pour  les  clercs,  doit  avoir  été  contracté  avant 

l'ordination  sacerdotale,  et  la  coutume  en  vigueur  est 
abrogée  qui  laissait  aux  prêtres,  après  leur  sacerdoce 
un  espace  de  deux  ans  pour  se  décider  ou  non  au 
mariage  (nov.  m);  il  est  intéressant  de  noter  au 
passage  que  les  considérants  de  cette  novelle  vont 
directement  à  souhaiter  le  célibat  ecclésiastique  comme 

plus  convenable  à  la  dignité  et  aux  fonctions  cléri- 

cales et  à  n'accepter  le  mariage  que  comme  une  to- 
lérance. 

Tous  les  prêtres,  même  ceux  qui  ne  sont  pas  attachés 

à  une  grande  église  (nous  dirions  aujourd'hui  à  une 
église  paroissiale),  peuvent  célébrer  le  saint  sacrifice 
et  accomplir  les  autres  fonctions  sacrées  dans  les 
sanctuaires,  les  oratoires  ou  même  les  maisons  privées 
«  où  les  appellerait  le  maître  de  la  maison  »,  notamment 
dans  les  oratoires  funéraires  où  la  non-célébration 
aux  jours  anniversaires  serait  «  un  grave  dommage 
pour  les  vivants  comme  pour  les  défunts  »  (nov.  iv)  : 
considération  assez  curieuse  à  noter  comme  attesta- 

tion d'une  piété  byzantine  assez  rapprochée  de  notre 
piété  catholique  moderne.  De  même  (nov.  xv)  le 
baptême  peut  être  administré  dans  les  oratoires  privés 
et  non  pas  seulement  dans  les  églises  ouvertes  au 

public. Un  moine  peut  tester  des  biens  qu'il  a  acquis 
(nov.  v).  On  peut  se  faire  moine  dès  l'âge  de  dix  ans 
(nov.  vi);  mais  en  ce  cas  il  faudra,  pour  pouvoir  tester, 

attendre  l'âge  légal.  Admis  à  la  cléricature,  on  ne 
peut  plus  rentrer  dans  l'état  laïque  (nov.  vu).  Un 
moine  fugitif  doit  être  contraint  de  retourner  dans 
son  monastère  (nov.  vin).  Les  moines  et  les  clercs 
peuvent  être  tuteurs  ou  curateurs  (nov.  lxviii),  mais 

à  condition  d'être  exempts  des  soucis  de  l'adminis- 
tration de  leurs  pupilles.  La  nov.  lxxv  fixe  à  20  ans, 

au  lieu  de  25,  l'âge  minimum  du  sous-diaconat. 
Le  dimanche,  il  faut  s'abstenir  de  toute  œuvre 

servile  (noo.  liv).  La  novelle  lxxxviii  détermine 
comme  fêtes  de  saints  docteurs  à  solenniser  :  celles 

des  saints  Athanase,  Basile,  Grégoire  de  Nazianzc,  un 
autre  qui  est  peut-être  Grégoire  le  Thaumaturge  ou 
Grégoire  de  Nyssc,  Jean  Chrysostome,  Cyrille  et 

Épiphane. La  novelle  lxxxvi  ordonne  à  tous  les  clercs  (évêques 

prêtres,  clercs  inférieurs)  de  s'abstenir  des  negotia 
sœcularia  :  «  de  même  que  les  objets  du  culte  ne  peu- 

vent s'employer  à  de  vulgaires  occupations.  »  En 
conséquence,  I.éon  interdit  aux  clercs  Vadvocatio.  la 

sponsio.  la  p.(a0woiç  et  autres  actes  analogues.  Si  les 
clercs  désobéissent,  ils  seront  la  première  fois  écartés 
pour  un  temps  des  fonctions  .sacrées  et.  en  ras  rie 
récidive,  écartés  pour  toujours  comme  profanes  et 

indignes.  Monnier.  op.  cit.,  p.  r>2  et  137.  Il  va  sans 
dire  que  le  législateur  impérial  fait  souvent  appel 
aux  anciens  canons.  Quand  il  punit  le  faux  témoi- 

gnage des  prêtres  (nov.  ixxvi).  ils  se  souvient  des 
■  décrets  sacres  des  hérauts  de  Dieu,  «les  divins  apô- 

tres; »  et  de  même,  dans  les  sanctions  prises  contre  les 
clercs  qui  perdent  follement  leur  temps  à  jouer  aux 
dés  :  i  le  première  fois  ils  sont  relégués  temporaire 
ment  dans  un  monastère:  la  seeonde  fois,  ils  sont  «lias 

<  i  i  cléslastlqui  i  xxxvn), 
par    respect     pour    les    anciennes    lois 

lastlques,  que  Léon  prohibe  la  conversion  «lu 
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sang  des  animaux  en  aliments  et  le  commerce  de 

tels  aliments  (nov.  lviii)  :  le  vendeur  et  l'acheteur  de 
tels  aliments  «  sont  soumis  à  la  confiscation  de  leurs 
biens,  fouettés  rigoureusement,  honteusement  rasés 
et  exilés  à  perpétuité;  les  éparques  de  la  ville  sont, 

pour  défaut  de  surveillance,  frappés  d'une  amende 
de  dix  livres  d'or.  » 

La  novelle  lxxiii  défend  aux  clercs  et  aux  laïques 

d'habiter  avec  des  femmes  dans  les  cœnacula  des 
églises.  Les  novelles  lxxiv  et  cix  interdisent  de  bénir 

les  fiancés  avant  qu'ils  aient  l'âge  du  mariage;  et  la 
novelle  lxxxix  ordonne,  sous  peine  de  nullité,  que  les 
mariages  soient  bénis.  Nous  ne  mentionnons  ici  le 
mariage  que  pour  les  rapports  avec  la  loi  ecclésiastique 
formulés  par  Léon:  on  rappellera  ci-dessous  les  grandes 
lignes  de  sa  législation  matrimoniale  en  tant  que 

telle.  Notons  encore  ici  que  c'est  pour  faire  préva- 
loir les  canons  ecclésiastiques  que  Léon  (nov.  xc) 

ordonne  l'application  des  peines  canoniques  aux  troi- 
sièmes noces;  il  avoue  même  ne  pas  comprendre  pour- 

quoi la  loi  civile  ne  s'accorde  pas  sur  ce  point  avec  la 
loi  religieuse  et  laisse  impunis  ceux  qui  ne  se  contentent 
pas  des  secondes  noces.  On  sait  que  de  tout  cela  bien- 

tôt Léon  ne  devait  guère  se  souvenir.  La  novelle  xci 
supprime  le  concubinat  «  pour  éviter  une  offense  à  la 
foi  comme  à  la  nature.  » 

Malgré  ce  fréquent  appel  aux  canons,  qui  fut  tou- 

jours de  mode  à  Byzance,  Léon  n'abdique  pas,  pour 
autant,  la  conception  —  bien  byzantine  aussi  —  de 

l'excellence  de  la  loi  impériale  et,  dans  le  début  de  la 
novelle  vu,  il  déclare  sans  ambages  qu'il  donne  la 
préférence  à  la  loi  civile  sur  la  loi  ecclésiastique, 
quand  celle-là  lui  paraît  plus  utile  que  celle-ci  au 
bien  public.  Il  faut  reconnaître,  du  reste,  que  des 

considérations  d'un  véritable  esprit  chrétien  animent souvent  les  formules  du  code.  La  novelle  xvii  fournit 

un  exemple  caractéristique  de  la  manière  dont  Léon  VI 

raisonne  en  matière  religieuse.  Il  s'agit  des  accou- 
chées et  des  nouveau-nés.  Hors  du  danger  de  mort, 

ni  le  baptême  ni  la  participation  aux  saints  mystères 

ne  leur  sont  permis.  L'accouchée  devra  attendre 
quarante  jours  ses  relevailles  ou  son  baptême  si  elle 

n'a  pas  encore  été  baptisée.  Le  même  délai  est  imposé 
pour  le  baptême  du  nouveau-né.  Toutefois,  si  l'on 
veut  donner  le  baptême  à  partir  du  huitième  jour, 

Léon  ne  s'y  oppose  pas,  «  car  Notre-Seigneur,  cir- 
concis le  huitième  jour,  a  mis  fin  à  la  circoncision  et 

l'a  remplacée  par  l'initiation  au  baptême  qui  donne 
la  vie.  »  Mais  s'il  y  a  danger  de  mort,  il  faut  mettre 
tout  empressement  à  administrer  le  sacrement  régé- 

nérateur, même  avant  l'expiration  du  délai  indiqué. 
Et  le  législateur  insiste  en  des  termes  exprimant 
une  mentalité  chrétienne  fort  louable.  «...  Comme  le 

Seigneur  notre  Sauveur  s'est  fait  homme  semblable 
à  nous,  participant  de  notre  chair  et  de  notre  sang, 
pour  que  soient  illuminés  par  la  splendeur  de  sa  gloire 
ceux  qui  marchent  dans  les  ténèbres,  ceux-là,  autant 

qu'ils  sont,  vont,  à  mon  estime,  à  l'opposé  de  sa  pro- 
vidence salutaire,  qui  pensent  que  la  récente  accouchée 

est  indigne  du  baptême,  même  si  la  mort  est  là,'  prête 
à  saisir  la  femme,  sans  attendre  le  délai  de  quarante 

jours  qu'ils  réclament.  De  la  sorte,  ils  font  que  l'accou- 
chée, à  cause  de  son  impureté  corporelle,  sort  mainte- 

nant de  ce  monde  sans  être  purifiée,  n'ayant  pas  été 
initiée  et  n'ayant  pas  participé  au  bain  sacré  de  la 
régénération.  Et  ils  n'ont  pas  devant  les  yeux  la 
grandeur  du  dommage  et  du  péril  que  crée  l'impiété 
de  leur  piété.  Une  telle  absurdité  se  démontre  par 

son  excès  même  et  sans  qu'il  soit  besoin  de  paroles. 
Ce  Dieu,  qui  donne  le  salut  par  la  foi  et  la  régéné- 

ration dans  l'eau  et  l'esprit,  pourra-t-il  trouver  juste 
et  non  affligeant  qu'une  telle  femme  s'en  aille  sans 
foi  et  sans  régénération  et  qu'au  lieu  de  trouver  place 

parmi  les  sauvés,  elle  soit  pour  une  telle  cause  rejetée 

parmi  les  damnés  ?  »  (D'après  la  traduction  de  H. 
Monnier,  op.   cit.,   p.   192). 
Même  expression  du  sens  chrétien  dans  la  condam- 

nation de  la  magie  et  de  l'incantation,  péchés  mi- 
gnons de  la  société  byzantine,  cf.  Pargoire,  L'Éi/lise 

byzantine  de  527  à  847,  p.  320-321,  et  dont  il  semble 

bien  que  Léon  VI  lui-même  n'ait  pas  été  entièrement 
exempt.  Sa  législation,  du  moins,  est  formelle;  «  elle 
est  même,  visiblement,  chargée  de  sanctions  trop 
rigoureuses.  L'incantatio,  \ixyyx\isloL,  yo'/jTela,  est 
punie  comme  l'apostasie,  et  cela  quel  que  soit  le 
but  poursuivi  dans  l'opération  magique.  Il  n'y  a  plus 
à  chercher  si  on  y  a  recours  pour  obtenir  une  guérison 
ou  sauver  une  récolte.  Léon  rejette  la  distinction 

faite  jadis  entre  le  bon  et  le  mauvais  usage  de  l'incan- 
tatio. En  soi,  la  magie  est  un  mal.  Se  donner  aux 

incantations,  c'est  se  livrer  aux  démons  sinistres; 
même  le  bien  apparent  recherché  est  un  mal  réel 

pour  l'âme.»  Nov.  lxv.  Monnier,  op.  cit.,  p.  54  et  200. 
On  a  écrit,  peut-être  non  sans  une  pointe  d'exa- 

gération :  «  Si  Léon  VI  vivait  aujourd'hui  il  prendrait 
rang  dans  l'armée  du  christianisme  social.  »  Monnier, 
op.  cit.,  p.  59.  Du  moins  peut-on  trouver  chez  lui  les 

principes  essentiels  d'une  économie  politique  impré- 
gnée de  christianisme.  «  En  effet,  comme  les  écono- 

mistes de  cette  école  :  1 .  il  est  chrétien  convaincu,  il  croit 
à  des  lois  naturelles  établies  par  la  Providence  pour 
gouverner  les  sociétés.  Livre  du  préfet,  préface.  Tout 

irait  bien,  nous  dit-il,  si  l'amour  du  lucre  (nov.  lviii), 
la  perversité  des  hommes  (nov.  xxin  et  lxxxjii), 
la  bassesse  des  âmes  (nov.  li)  ne  venaient  pas  déranger 
la  belle  ordonnance  divine,  en  troubler  les  effets;  2.  il 

admet  l'intervention  de  l'État  dans  la  réglemen- 
tation du  travail;  3.  il  a  le  souci  de  la  tradition  et  le 

culte  du  passé  (nov.  xxiv).  »  Ibid.,  avec  développements 
auxquels  nous  renvoyons. 

Sociologue  chrétien  :  ce  serait  beaucoup  dire;  mais 
il  faut  reconnaître  que  Léon  VI  aime  à  se  donner  des 
airs  de  moraliste.  Voici,  par  exemple,  comment  il 
expose  la  nécessité  des  sanctions  sévères  :  «  Certes, 
si  les  hommes  voulaient  cheminer  le  droit  sentier  de 

l'équité,  rien  ne  serait  plus  heureux  et  plus  salutaire 
pour  eux.  Il  ne  serait  pas  nécessaire  que  le  législa- 

teur montrât  la  sévérité  des  lois...  Mais  la  plupart 
des  hommes  ne  veulent  pas  entrer  dans  la  voie 

commode  de  l'équité,  et  l'écartent  comme  laborieuse, 
âpre  et  ruineuse  Les  hommes  s'éloignent  des  chemins 
de  l'équité  pour  se  porter  avidement  sur  la  voie  jon- 

chée d'épines  denses  de  l'iniquité.  Voyageurs  témé- 
raires, ils  sont  précipités  dans  les  abîmes  de  la  per- 
dition. »  Nov.  lxi,  cf.  aussi  nov  li. 

L'histoire  de  sa  vie  et  de  son  règne  a  montré  que  le 
moraliste  fut  lui-même,  en  maintes  occasions,  du 
nombre  des  voyageurs  téméraires.  A  ce  titre,  il  y  a 
intérêt  spécial  à  donner  une  brève  analyse  de  sa 
législation   matrimoniale. 

b)  La  législationdu  mariage.  —  Avec  l'Église. le  légis- 
lateur des  Novelles  est  hostile  à  toute  autre  union  que  le 

mariage  légitime.  En  dehors  du  mariage,  toutes  les  re- 
lations sexuelles  sont  répréhensibles  (nov.  lxxxix), 

d'où  suppression  du  demi-mariage  qu'on  appelait  le concubinat.  Léon  enferme  les  célibataires  dans  le 
dilemme  suivant  :  «  Ou  le  désir  de  la  vie  matrimoniale 

vous  point,  et  alors  mariez-vous,  ou  le  mariage  vous 
effraie,  et  alors  ne  vous  mariez  pas.  Mais  si  vous  restez 
célibataires,  gardez  sérieusement  le  célibat.  »  (Nov. 
lxxxix).  La  novelle  xci  est  encore  plus  explicite  : 
«  Nous  ne  permettrons  pas  que  la  faute  du  législateur 
déshonore  notre  république,...  insulte  à  la  nature  et 
à  la  religion...  »  Et  Léon  ajoute  cette  constatation 

naïve,  qui,  sous  sa  plume,  ne  laisse  pas  d'avoir  une 
saveur  assez  piquante  :  .<  Ce  n'est  pourtant  pas  bien 
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difficile  de  trouver  une  compagne  dans  la  vie.  »  Fidèle 
encore  à  la  doctrine  sacrée,  le  basileus  proclame  la 

supériorité  de  l'état  de  virginité  sur  l'état  de  mariage 
(nov.  xxvn).  Sur  la  bénédiction  des  fiançailles,  voir 
Monnier,  op.  cit.,  p.  73-77;  sur  les  empêchements  de 

mariage,  p.  78-80.  Jusqu'au  règne  de  Léon  VI,  la 
bénédiction  du  prêtre  n'avait  jure  civili  aucun:  carac- 

tère obligatoire.  La  novelle  lxxxix  la  prescrit  formelle- 
ment :  «  ...  Nous  ordonnons  que  les  mariages  soient 

confirmés  par  le  témoignage  d'une  eulogie  sacrée, 
faute  de  quoi,  il  n'y  aura  ni  mariage  ni  droits  qui  en 
dérivent...  »  Sur  le  divorce,  voir  Monnier,  op.  cit., 

p.  83-85.  Sur  l'ensemble  de  la  législation  matrimo- 
niale de  Léon  VI,  voir  G.  Ferrari,  Dirilto  matrimo- 
niale steondo  le  Novelle  di  Leone  il  Filosofo,  dans 

Byzanlinische  Zeitschrift,  t.  xvin,  1909,  p.  159-175. 
c)  Législation  sur  les  mariages  successifs.  —  Ce  point 

mérite  une  mention  spéciale  à  raison  des  péripéties 
de  la  vie  de  Léon  VI,  et  surtout  de  la  longue  affaire 

de  la  tétragamie.  «  Le  droit  romain  n'avait  jamais 
interdit  les  seconds  et  subséquents  mariages.  Tout 
au  contraire,  les  lois  caducaires,  au  début  du  haut 

empire,  avaient  voulu  que  les  hommes  se  remarias- 
sent sans  délai,  après  la  dissolution  de  leur  première 

union.  Quant  aux  femmes,  on  leur  donnait,  en  cas 
de  divorce,  un  délai  de  dix-huit  mois,  et,  en  cas  de 
veuvage,  un  délai  de  deux  ans.  Les  lois  caducaires 
une  fois  disparues,  les  noces  subséquentes  ne  sont 
plus  obligatoires,  mais  elles  restent  toujours  permises 

jure  civili.  »  Monnier,  op.  cit.,  p.  86.  L'Église  byzan- 
tine, au  contraire,  tolérait  plutôt  qu'elle  n'acceptait 

les  secondes  noces.  Les  troisièmes,  elle  les  réprouvait 
et  les  punissait.  La  législation  impériale  sanctionna 

cette  réprobation  ecclésiastique.  L'impératrice  Irène 
(797-802)  avait  déjà  interdit  comme  illicites  et  bestiales 
les  troisièmes  et  quatrièmes  noces.  Basile  Ier  avait 
soumis  le  troisième  mariage  aux  peines  canoniques 
et  déclaré  que  le  quatrième  serait  tenu  pour  nul,  les 

conjoints  punis  et  contraints  de  se  séparer,  les  en- 
fants tenus  pour  illégitimes.  Prochiron,  iv,  25.  Au 

moment  où  il  rédigeait  et  promulguait  les  Novelles, 
Léon  VI  partageait  ces  conceptions  sévères  du  droit 
byzantin.  «  On  lit  dans  la  novelle  evi  que  la  femme 

qui  ne  se  remarie  pas  garde  l'honneur  du  premier  lit, 
et,  dans  la  novelle  xxn,  que  c'est  aux  premières  noces 
que  vont  l'honneur  et  le  respect.  Une  seconde  union 
souille  le  lit  conjugal.  Les  animaux  eux-mêmes,  ou 

du  moins  un  grand  nombre,  donnent  l'exemple  de 
la  fidélité  à  une  première  union  et,  une  fois  leur 
femelle  morte,  gardent  un  veuvage  perpétuel  :  en 
quoi  les  animaux  se  montrent  supérieurs  aux  hommes 
pourtant  doués  de  raison  (nov.  xc).  Mais  il  faut  bien 
reconnaître  que  la  nature  sans  pudeur  nous  pousse 

vers  le  second  mariage.  Et,  puis,  comme  la  loi  cano- 

nique n'est  pas  observée,  (pie  la  loi  civile  ne  la  fait 
pas  respecter,  d'une  seconde  union  la  nature  nous 
précipite  vers  une  troisième.  On  va  ainsi  de  déchéance 
en  déchéance.  ■  Monnier,  op.  cit.,  p.  87-88.  En  consé- 

quence, Léon  renouvelait  les  prescriptions  de  Basile  Ier 

et  ordonnait  l'application  des  peines  canoniques  aux 
conjoints  de  troisièmes  noces.  A  côté  de  cette  rigueur 

d'appréciation  et  de  législation  sur  les  secondes,  les 
troisièmes  et  les  quatrièmes  noces,  il  faut  noter  les 
réflexions  psychologiques  de  Léon  sur  le  bonheur 

d'avoir  des  enfants  et  l'infortune  'le  ne  pas  en  avoir. 
«  Quoi  de  plus  doux,  quoi  de  plus  chaud  au  cœur  de 

l'homme   <pie  la  joie  qui    vient   de   l'enfant!.  .   »   Nov. 
xxvi.  •  La  paternité  est   un    bienfait   de  la  nature. 

(.'est  la  nature  qui  a  mis  en  nous,  comme  un  aiguillon, 
le   désir  d'être   père   :   d'avoir  des  enfanls,   les   élever, 
Cela    est    pour   l'homme    une   distraction   telle    qu'elle 
va  Jusqu'à   l'empêcher   de  Servir  entièrement   Dieu. 
Nov.   i. xvm.   Monnier,   p.  93. 

DUT.    I>1.    TBÉOl  .    (AI  HOL, 

2°  Œuvre  homilélique.  —  La  Patrologia  Grœca  de 
Migne,  t.  cvn,  ne  reproduit  que  dix-neuf  homélies 

ou  panégyriques  de  Léon  le  Sage,  d'après  le  texte  des 
anciens  éditeurs  du  xvne  siècle.  Et  pourtant  on  sait 

que  le  basileus  législateur  s'est  acquis  dans  la  littéra- 
ture byzantine  une  brillante  réputation  d'orateur 

sacré;  et  du  reste  ses  homélies  et  ses  panégyriques 

nous  ont  été  conservés  en  beaucoup  plus  grande  quan- 
tité dans  de  nombreux  mss.  On  croyait  donc  depuis 

longtemps  inédites  la  plus  grande  partie  des  homélies 

de  Léon  le  Sage,  et  c'est  encore  ce  qu'enseignent 
A.  Ehrhard,  dans  Krumbacher,  Gesch.  des  byzantin. 

Litteralur,  2e  édit.,  p.  168.  et  les  bollandistes  dans 
les  deux  catalogues  des  mss  hagiographiques  grecs 
de  la  Bibliothèque  nationale  de  Paris  et  de  la  Vaticane, 

p.  98-100,  et  p.  12-14.  En  fait,  le  moine  Akakios  avait 

fait  paraître  à  Athènes,  en  1868,  un  recueil  d'homélies 
de  Léon  :  Aéov-roç  toO  aotpou  TOxvuyy-pixol.  (sic)  X6yoi, 
in-8°,  xvi-352  p.  Sur  cette  publication  voir  l'art,  de 
L.  Petit  dans  Échos  d'Orient,  1900,  t.  ni,  p.  245-249. 

Les  dix-neuf  homélies  contenues  dans  P.  G.,  t.  cvn, 
sont  consacrées  aux  sujets  suivants  :  Nativité  de  la 
sainte  Vierge,  Présentation,  Annonciation,  Noël  (3 
homélies,  les  deux  dernières  seulement  en  traduction 

latine),  les  Rameaux,  Vendredi  saint  (ensevelisse- 
ment du  Christ),  Exaltation  de  la  croix,  Pâques, 

Ascension,  Pentecôte,  Lundi  de  la  Pentecôte  (sur  le 
Saint-Esprit),  Dormition  de  la  sainte  Vierge,  Diman- 

che de  tous  les  saints  (In  omnes  sanctos),  Décollation 
de  saint  Jean-Baptiste,  saint  Nicolas  de  Myre,  saint 
Jean  Chrysostome;  enfin  homélie  parénétique  à  tous 

les  fidèles  (en  latin  seulement),  «  lettre  d'un  style 
épiscopal,  adressée  à  tous  ses  sujets  pour  les  exhorter 
à  vivre  chrétiennement  »,  selon  la  fine  remarque  de 
Lebeau,  Histoire  du  Bas-Empire,  1.  I.XXII,  n.  55. 
L'édition  d'Akakios  comprend  en  outre  des  homélies  : 
pour  le  29  juin  (sur  saint  Paul),  p.  63-77;  pour  le 
6  août,  Transfiguration  (deux  homélies),  p.  78-88, 
88-91  (à  noter  que  le  Parisinus  1201,  fol.  61vo-87 
contient  ces  deux  homélies  plus  une  troisième  sur  le 
même  sujet);  pour  le  26  octobre  deux  dicours  sur 
le  martyr  saint  Démétrios,  p.  124-135  et  135-137 
«  le  panégyrique  est  aussi  impersonnel  que  possible  », 
déclare  le  P.  L.  Petit,  loc.  cit.,  p.  246,  en  réponse  au 
doute  de  É.  Kurtz,  op.  cit.,  p.  54,  si  ces  discours  ne 

renfermeraient  pas  d'allusion  à  l'exil  de  Léon  àTlus- 
salonique  indiqué  par  la  vie  de  sainte  Théophano, 
n.  15,  1.  21  (deux  menus  fragments  dans  P.  G., 

t.  cvn,  col.  667-668,  reproduits  d'une  citation  faite  par 
Allatius,  Contra  Hottingerum,  p.  170);  pour  le  26  octo- 

bre, pour  la  dédicace  de  l'église  Saint-Démétrios  au 
Grand  Palais  (voir  Petit,  loc.  cit.,  p.  247);  pour  le 
24  ou  le  25  décembre  886,  un  discours  prononcé  par 
Léon  à  Sainte-Sophie  le  jour  où  son  frère  Etienne  fut 
sacré  patriarche,  p.  160-163,  avec  une  allusion  au 

mystère  de  Noël,  mais  qui  peut  s'appliquer  aussi  bien 
à  la  vigile  qu'au  jour  même  de  la  solennité;  pour  le 
26  décembre,  sur  le  protomartyr  Etienne,  p.  175-186; 

pour  le  6  janvier,  sur  le  baptême  du  ('.lui st.  p.  186-189 
pour  le  1er  février,  sur  le  martyr  saint  Tryphon, 

p.  209-219  (deux  menus  fragments  dans  /'.  G.,  col.  667- 
668,  encore  d'après  Allatius);  pour  le  premier  jour 
du  carême,  deux  discours,  p.  231-235.  et  236-213; 

pour  la  consécration  d'une  église  au  monastère  de 
Kauléa,  p.  243-248;  pour  l'Inauguration  de  l'église 
de  l'apôtre  saint  Thomas,  près  du  port  actuel  de 
Koum-KapOU,  p.  218-253,  pour  la  fête  du  même 
apôtre,  et  dans  son  église,  un  discours  qui  fut  lu  par 

un  secrétaire,  la  présence  de  l'empereur  ayant  été 
empêchée   par  certaines   allain  s,   p     263  258,   pour  le 
20  juillet,  fête  de  saint  Elle,  •  discours  prononcé  torique 
le  prince  fut   délivré  de  la  prison  a  laquelle  son  père 

l'avait  condamné   .  p.  259-262;  en  tin  p.  274-280,  pour IX. 

t:t 
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une  date  incertaine,  discours  d'inauguration  du  sanc- 
tuaire bâti  par  Stylianos  Zaoutzès;  on  sait  que  ce 

personnage  mourut  au  printemps  de  89G,  C.  de  Boor, 
op.  cil,  p.  126;  ce  discours  est,  au  point  de  vue  litté- 

raire, un  des  plus  intéressants  du  recueil;  l'orateur 
y  donne  une  description  assez  détaillée  de  l'archi- 

tecture et  de  l'ornementation  picturale  qui  permettrait 
peut-être  d'identifier  cette  église  dont  il  omet  malheu- reusement  de   nous  dire  le  vocable. 

Le  volume  du  moine  Akakios  publie  parmi  les 
discours  de  Léon  le  Sage,  p.  190-209,  le  poème  iambi- 

que  en  l'honneur  de  saint  Clément  d'Ancyre  (début 
et  court  fragment  dans  P.  G.,  t.  cvn,  col.  665-668), 
lequel  se  trouve  en  effet  mêlé  aux  homélies  dans  les 

manuscrits.  Si  l'on  ajoute  aux  trente-quatre  discours 
renfermés  dans  le  recueil  d'Akakios  les  deux  homélies 
sur  l'Annonciation,  P.  G.  col.  21-27,  et  sur  les  Rameaux 
ibid.,  col.  61-74,  plus  le  panégyrique  de  saint  Jean 

Chrysostome,  ibid.,  col.  227-292,  que  n'a  pas  publiés 
Akakios,  on  obtient  un  total  de  trente-sept  discours 
actuellement  édités,  sur  les  trente-neuf  qui  nous  sont 
connus  par  les  manuscrits.  D.  Serruys,  Byzantinische 

Zeitschrift,  t.  xn,  1903,  p.  167-170,  a  signalé  et  som- 
mairement décrit  un  très  beau  manuscrit  du  couvent 

de  Vatopédi  (n°  360),  du  xi°  siècle,  «qui  devra  servir 
de  base  à  une  édition  critique  des  homélies  de  Léon.  » 

Le  manuscrit  d'Iviron  utilisé  par  Akakios  avait  un 
bon  nombre  de  passages  où  le  texte  était  mutilé  ou 

illisible;  Akakios  s'était  borné  à  les  signaler  par  des 
points  de  suspension.  Le  codex  Vatopedinus  360  per- 

mettra de  combler  ces  lacunes.  «  Dans  son  état  actuel, 
le  manuscrit  présente  35  discours  numérotés  de  y  à 
X£,  soit  les  34  discours  publiés  par  Akakios,  dans 

l'ordre  même  de  l'édition,  plus  un  autre  texte  inter- 
calé parmi  les  précédents.  »  Serruys,  loc.  cit.,  p.  168.  La 

numérotation  quaternionaire  de  seconde  main  cons- 

tate la  chute  d'un  quaternion  qui  devait  comprendre 
les  deux  premiers  discours.  Sous  le  numéro  IA  (=  14) 
le  codex  Vatopedinus  présente  un  texte  intitulé  : 
Aéovtoç  èv  XpiaxÇ)  PaaiXeï  aîcovîco  PaaiXécoç  X6yoç 

È7n.Tàçioç  sic  Toùç  wv  kï,  ôacpùoç  rcpôç  Çcor)v  èXy)Xuôa- 
[xev  =  Discours  funèbre  de  Léon,  basileus  dans  le 
Christ  roi  éternel,  sur  ceux  du  sein  desquels  nous 

sommes  venu  au  monde.  Ce  morceau  est  l'oraison 
funèbre  de  Basile  le  Macédonien.  «  Si  l'on  se  rappelle 
que  les  relations  entre  Basile  et  son  fils  avaient  été 
longtemps  tendues  et  par  moments  tragiques,  on  ne 

s'étonnera  pas  que  l'auteur  de  l'épitaphios  ait  renoncé 
à  faire  une  synthèse  historique  et  se  soit  borné  aux 

développements  oratoires.  Son  œuvre  n'ajoutera  au- 
cune donnée  importante  à  celles  que  nous  a  conservées 

la  vie  de  Basile  par  Constantin  Porphyrogénète.  Mais 
au  point  de  vue  littéraire,  il  peut  être  intéressant  de 

savoir  ce  qu'était  devenu  l'épitaphios  à  une  époque 
où  l'éloquence  religieuse  pénétrait  tous  les  genres.  » 
D.  Serruys,  loc.  cit.,  annonçait  en  1903  son  dessein  de 
publier  ce  texte.  Voir  sur  le  codex  Vatopedinus  une 

note  dans  le  Bulletin  de  l'Institut  archéologique  russe 
de  Constantinople,  t.  i,  1896,  p.  30. 

H.  Monnier,  Les  novelles,  p.  213,  formule  sur  les 

homélies  de  Léon  VI  ce  jugement  d'ensemble  :  «  Les 
orationes  que  Léon  a  presque  toutes  prononcées  lui- 

même  in  ecclesia,  ne  sont  pas  sans  mérite.  L'auteur  n'y 
a  pas  dépouillé  ses  défauts  ordinaires  :  il  est  verbeux, 
diffus,  TToXuXôyoç,  monotone,  déclamateur;  mais  il 
apparaît  bon  théologien  et  possède,  comme  il  convient 
à  tout  basileus,  une  solide  connaissance  des  Écritures. 
A  côté  de  discussions  subtiles  et  de  développements 
fastidieux,  on  remarque  de  belles  et  émouvantes 

effusions.  »  Voir  aussi  l'appréciation  de  Scipion  Maffei, 
dans  P.  G.,  t.  cvn,  col.  133-134,  qui  trouve  à  bon 
droit  exagérés  les  termes  de  Combéfis  (Auctarium 

novum)  parlant  des  disertissima'  orationes  a  Leone  vere 

sapienle  œlernœ  memoriee  monumento  relictœ.  Voir 
aussi  Fleury,  Histoire  ecclésiastique,  1.  LIV,  47,  qui  à 
son  tour  exagère  en  sens  inverse  quand  il  écrit  :  «  Ces 
discours  ne  sont  que  des  déclamations  de  sophiste  qui 
montrent  plus  de  vanité  que  de  piété.  »  Plus  équitable. 
H.  Monnier  conclut,  Le.  :  «  On  pourrait,  je  crois, 
composer  une  anthologie  édifiante  et  même  éloquente 
avec  des  extraits  des  sermons  sur  la  vierge  Marie,  la 

Nativité  et  la  Résurrection  du  Christ,  sur  l'Esprit- 
Saint,  la  Pentecôte,  l'Exaltation  de  la  croix.  » 
Au  point  de  vue  théologique,  les  deux  homélies 

pour  la  Pentecôte  et  pour  le  lundi  de  la  Pentecôte, 
P.  G.,  t.  cvn,  col.  120-132  et  133-157,  sont  les  plus 
importantes.  Voir  les  notes  et  appréciations  de  Com- 

béfis, col.  121-122,  et  de  Scipion  Maffei,  col.  131-134 

et  passim.  Sur  la  procession  de  l'Esprit  Saint  la  doctrine 
de  l'impérial  orateur  est  nettement  celle  de  Photius. 
La  première  des  deux  homélies  l'affirme  déjà,  col. 
129  C,  en  déclarant  que  ceux-là  seuls  honorent  véri- 

tablement le  Saint-Esprit,  qui  non  seulement  «  n'in- 
novent en  rien  au  sujet  de  sa  nature  »,  mais  encore 

«  qui  ne  rapportent  point  à  un  double  principe  »  son 
origine.  Mais  c'est  surtout  le  discours  du  lundi  de  la 
Pentecôte  qui  aborde  pour  ainsi  dire  ex  professo  la 
question  théologique  de  la  procession  ex  solo  Pâtre, 

notamment  par  la  réfutation  de  l'argument  fondé  sur 
la  parole  du  Sauveur,  Joan.,  xvi,  15,  de  meo  accipiet, 

col.  144-152.  Sur  la  fin  de  cette  discussion,  l'orateur 
s'aperçoit  lui-même  que  son  sermon  dégénère  en  con- 

troverse, car  il  s'écrie  par  manière  de  transition  :  Ai 
hœc  quidem  extra  viam,  ut  dici  solet,  ad  novitatem  ar- 

guendam. La  mariologie  occupe  dans  les  homélies  de  Léon  le 

Sage  une  place  qui  mérite  d'être  signalée.  H.  Marracci 
(1604-1675),  qui  publia  à  Rome  en  1651  une  traduc- 

tion latine  des  discours  et  fragments  de  Léon  VI 
concernant  la  sainte  Vierge,  sous  ce  titre  :  Leonis  im- 
pcraloris  cognomento  Philosophi  ieu  Sapicntis  Mariale, 
quo  ejusdem  Leonis  de  Maria  Deipara  virgine  vere 
aurea  ac  disertissima  monumenta,  ex  grœcis  mss  codi- 
cibus  eruta,  latine  reddita  notisque  illustrala,  avait 
déjà,  dans  sa  Bibliotheca  Mariana,  consacré  des  pages 

très  élogieuses  à  la  piété  de  l'impérial  écrivain  envers 
Marie.  Dans  sa  Polyahthea  Mariana,  la  section  v 
Familia  Mariana  a  un  quatrième  livre  sur  les  Cœsares 
Mariani;  au  chapitre  vm  de  ce  livre,  rempli  par  les 

Cœsares  Mariani  dont  l'initiale  est  L,  Léon  VI  occupe 
le  paragraphe  n  qui  dans  l'édition  de  Migne,  Summa 
aurea  de  laudibus  B.  V.  M.,  Paris  1862,  t.  x,  tient  deux 
colonnes  et  demie,  col.  1463-1465.  Marracci  motive  ce 

rang  d'honneur  donné  à  Léon  VI  parmi  les  propa- 
gateurs du  culte  de  Marie,  par  cette  déclaration  : 

Scripsit  grsece  de  Conceplione,  Nativitate,  Prœsenta- 
tione,  Annuntiatione,  Parlu,  Purificatione  et  Assump- 
tione  sanctissimœ  Virginis  orationes  disertissimas,  doc- 
tissimas  pientissimasque,  quibus  se  ejusdem  sanctis- 

simœ Virginis  amatorem  feruidum  oratoremque  exi- 
mium  luculentissime  declaravil,  ibid.,  col.  1463.  Son 
Mariale  Leonis  contient  la  version  latine  des  homé- 

lies répondant  aux  sujets  indiquées  par  cette  énumé- 
ration,  sauf  celle  sur  la  Conception  que  dans  sa  préface 

il  regrette  de  n'avoir  pu  trouver.  A  ce  recueil  d'homé- 
lies mariales,  Marracci  ajoute  en  appendice  quatre 

fragmenta  Mariana  extraits  de  la  lettre  à  Omar  (de 

laquelle  on  dira  un  mot  ci-dessous),  d'un  discours  pour 
le  Vendredi  saint  (P.  G.,  t.  cvn,  col.  76-88),  et  d'un 
discours  pour  Pâques  (P.  G.,  col.  96-113).  Pour  résu- 

mer la  doctrine  mariale  de  Léon  VI.  Marracci  énu- 
mère  toute  une  litanie  de  titres  donnés  à  la  Vierge  par 

l'impérial  prédicateur  conformément  à  un  usage 
spécialement  consacré  dans  l'homilétique  byzantine. 

«  ...  Hanc  appellabat  Coelum  ccelo  honoratius,  Causam, 
commuais  instaurationis,    fœderis    et  sanctimoniœ  Arcam 
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honestissimum  Thalamum,  divinissimum  Thronum,  omnis 
virginitatis  Imaginem,  peccatorum  Relugiumet  Praesidium, 
Candelabrum  perpetuo  lumine  collustratum,  Tegumentum, 
Perfugium  et  Anchoram,  quse  totum  mundum  continet 
et  servat,  divinum  glorise  Dei  Templum,  Sponsam  Régis 
seterni,  Tabulas  nostrae  Iibertatis,  Manifestationem  magni 
mysterii,  Œconomiam  Dei  ad  homines  attemperationis,  Ma- 
trem  Patris  omnium,  Correptionem  errati  Evae.Hilaritatem 
ineflabilem,  Habitaculum  glorise,  Virginem  aeternam,  Gau- 
dium  commune  generis  nostri,  Propitiatorium  sacratissi- 
mum,  Locum  implentis  omnia,  Domum  sedentis  super  Che- 
rubim,  Radicem  Dei  progerminatricem,  Laetitiam  humani 
generis,  Originem  lucri,  Gloriationem  salutis  nostrae,  et 
facilius  arbitrabatur  cœli  sidéra  oratione  complecti  quam 
Virgineae  gloriae  magnitudinem  metiri.  »  Summa  aurea, 
l.  cit.,  col.  1464. 

Il  est  aisé  de  reconnaître  l'analogie  de  ces  appella- 
tions avec  les  invocations  de  nos  Litaniœ  Lauretanœ. 

La  Vierge  transportée  aux  cieux,  dit  encore  l'impérial 
panégyriste,  est  devenue  pour  les  mortels  une  échelle 

leur  permettant  l'ascension  du  ciel;  bien  qu'éloignée 
de  la  terre  lors  de  son  Assomption,  elle  ne  nous  a  pas 
retiré  sa  bienfaisance,  mais  du  haut  du  ciel  elle  nous 
garde  sous  les  ailes  de  son  patronage.  Là  où  Marie 
est  présente,  le  mal  ne  peut  se  trouver;  là  où  brille 

sa  splendeur,  la  tristesse  et  l'adversité  ne  sauraient 
trouver  place;  aucun  bien  qui  ne  nous  soit  procuré  si 
Marie  le  veut;  aucune  force  ennemie  qui  ne  soit  re- 

poussée par  son  secours.  Les  chœurs  angéliques  se 
font  une  joie  de  chanter  les  louanges  de  Marie,  les 

esprits  célestes  n'ont  rien  de  plus  à  cœur  que  de  bénir 
la  Mère  de  leur  Roi  et  de  se  prêter  à  ses  ordres,  assurés 
que  ce  ministère  rejaillit  à  la  gloire  du  Fils.  Ibid.  Voir 

aussi,  dans  le  Mariale  Leonis  imperatoris,  les  Nota" 
qui  terminent  le  volume,  passim,  et  spécialement 

l'Index  rerum  magis  notabilium  où  l'on  trouvera  un 
grand   nombre   d'utiles  références. 

3°  L'œuvre  poétique  et  hymnographique  de  Léon  VI. 
—  On  a  vu  que  le  recueil  de  discours  publié  par  le 
moine  Akakios,  ainsi  que  le  codex  Vatopedinus  360, 

renferment  un  assez  long  poème  en  l'honneur  de  saint 
Clément  d'Ancyre,  évêque  et  martyr  (t  312),  fêté  le 
23  janvier.  Les  reliques  de  ce  saint  étaient  conservées 

dans  l'église  de  Saint-Constantin  où  fut  ensevelie 
Théophano,  première  épouse  de  Léon  VI,  Kurtz,  op. 

cit.,  p.  64  :  d'où  cette  contribution  poétique  au  culte 
du  martyr  d'Anatolie.  Le  poème,  en  vers  iambiques 
trimètres  (édition  d'Akakios,  p.  190-209;  on  en  trou- 

vera le  début  dans  P.  G.,  t.  cvn,  col.  668  A  :  'A6Xy)ti- 
xoùç  àywvaç  eùcpr,[ieïv  OéXwv,  avec  un  court  fragment), 
est  la  légende  du  martyr  versifiée,  avec  une  invoca- 

tion au  saint  —  Le  t.  cvn  de  P.  G.,  col.  309-314  (cf. 
Christ  et  Paranikas,  Anthologia  grœca  carminum  chris- 

tianorum,  Leipzig,  1871,  p.  48-50),  reproduit  d'après 
d'anciens  éditeurs  un  poème  acrostiche  alphabétique 
de  21  strophes  (chacune  commençant  par  une  des 

lettres  de  l'alphabet)  en  vers  anacréontiques  intitulé 
'DSipiov  xaTavjxTixov  où,  selon  la  traduction  latine 
qui  résume  le  contenu,  Canttcum  compunctionis  exme- 

dilatione  extremi  judicii,  l'analogie  avec  notre  séquence 
Dies  ira  s'impose  de  par  le  choix  même  du  sujet:  il 
faut  noter  toutefois,  comme  spéciale  au  poète  byzan- 

tin, du  moins  d'après  les  manuscrits  utilisés  par  Mn- 
tranga  et  que  reproduit  Migne  (cf.  Christ-Paranikas. 

p.  19,  ii  ">li.  la  filiale  invocation  à  la  sainte  Vierge 
qui,  par  quatre  fois  au  cours  de  la  petite  ode,  et  une 
dernière  fois  encore  :i  la  strophe  finale,  vient  rassurer 

l'Ame  chrétienne  contre  les  frayeurs  du  dernier  jour. 
L'hymnographie  liturgique  grecque  attribue  à  Léon 

le  Sage  les  compositions  suivantes  :  i.  plusieurs  Idio 

mêles  :  les  tropaires  Su  pou  rsy.érzr,  pour  l'Exaltation 
de  la  croix,  l  l  septembre;  AevJTe  nia-roi,  au  inr  di- 

manche de  Carême;  K'ipie,  aux  vêpres  du  vendredi 
qui  précède  le  dimanche  des  Rameaux;  AcGti  Xetoi, 

aux  vêpres  de  la  Pentecôte,  etc.;  onze  éwGivà  àva- 
axiaipLa  sur  le  mystère  de  la  résurrection  du  Christ, 
P.  G.,  t.  cvn,  col.  300-308;  et  en  général  les  autres 
compositions  qui  dans  les  recueils  liturgiques  sont 

attribués  Aéovtitç)  SscnzàTt].  —  Signalons  encore,  avec 

A.  Papadopoulos-Kérameus,  'IspoaoXu^mx?)  P16X10- 
0irjxr),  t.  iv,  1899,  p.  352,  un  Kavùv  Seottotixôç, 

7rot7)[jt.a  Aeovtoç  toû  8ea7tÔTOU,  canon  à  Notre-Sei- 
gneur,  dont  l'incipit  semble  indiquer  le  caractère  péni- 
tentiel  que  les  Grecs  appellent  si  volontiers  xaxavux- 

tix6v  :  Tyjç  u,£T<xvoîaç  'lt)ao\J  cpiXdcvOpoms,  et  aussi,  dans 
le  même  recueil,  t.  n,  1894,  p.  548,  une  Eùx"ô  sïç  tôv 
Kûpiov  r)[x.ûv  'IyjctoOv  Xpio-ïèv  xaxà  àX<pâ6-/)xov  Kupoû 
Aéovtoç  toO  uocpoû,  incip.  'Avajj.âpTTjTe  Kiipie,  Séopai, 
-ràç  è[iàq  àfzap-ûaç  s^àXei.iJ'W-  Voir  C.  Émereau, 
Hymnographi  byzantini,  dans  Échos  d'Orient,  1924, 
t.  xxm,  p.  285,  s.  v.  Léo  Sapiens.  —  Sous  le  titre  de 
AéovTOç  toû  çiXoffôcpou  xapxîvot,  Allatius,  Excerpta 
varia  grœcorum  sophistarum,  Rome,  1641,  p.  398,  a 

publié  vingt-six  de  ces  vers,  assez  en  honneur  chez  les 
versificateurs  byzantins,  qui  ont  la  particularité  de 
pouvoir  être  lus  de  droite  à  gauche  comme  de  gauche 
à  droite,  et  qui  sont  connus  sous  le  nom  bizarre  de 

Kapxîvoi,  «  crabes  ou  écrevisses  »;  ces  vers  sont  re- 

produits dans  P.  G.,  t.  cvn,  col.  665-666,  où  l'on  fait 
remarquer  qu'ils  pourraient  être  aussi  bien  de  Léon 
le  philosophe,  contemporain  du  basileus  Léon  le  Sage. 
Notons-y  les  4e  et  5e  vers,  intéressants  à  cause  de  la 
mention  de  Photius  et  de  Léon. 

4.  Soi  T(ô  cptoTÎ  coco;  ira)  •friiftoç. 

5.  N(î>  iXaTa  (jlt,  ôvr|Ta  o-oçô;    à'iTj  voT||j.aTa  Aiiov. 
Voir  S.  Pétridès,  Les  xapxfvoi  dans  la  littérature  grecque, 

dans  Échos  d'Orient,  t.  xu,  1909,  p.  90. 

4°  Autres  écrits.  —  La  confusion  était  facile  entre 
Léon  le  Sage  et  Léon  le  Philosophe,  tous  deux  disciples 
de  Photius,  tous  deux  assez  brillants  représentants 

du  savoir  encyclopédique  de  leur  époque.  Voir  Kruin- 
bacher,  Geschichte  der  byzantin.  Litteratur,  2e  éd., 
Munich,  1897,  p.  722.  Elle  a  été  faite  pour  un  certain 

nombre  d'épigrammes,  P.  G.,  t.  cvn,  col.  663-666,  et 
surtout  pour  l"A7toXoYta  AéovTOç  toû  91X006900  in 
quaChristumvenerationeprosequitur,  gentilium  verodoc- 
trinam  suggillat,  col.  659-663,  qui  est  de  Léon  le  Phi- 

losophe et  non  de  Léon  le  Sage.  Krumbacher,  ibid. 
Des  confusions  ont  été  également  possibles,  soit  avec 

ce  Léon  le  Philosophe,  soit  avec  un  autre  contempo- 
rain, Léon  Katakylas,  Krumbacher,  p.  723,  soit  avec 

un  Léon  Magistros  distinct  ou  non  des  précédents; 
voir  G.  Montelatici,  Storia  délia  letteratttra  bizantina 

Milan,  1916,  p.  124,  pour  l'attribution  de  divers  écrits 
poétiques,  hymnographiques,  philosophiques,  magi- 

ques,etc.  Voir  les  Oracula  Leonis  imperatoris  cognominc 
sapientis,  cum  flguris  et  antiqua  grseca  paraphrasf, 
reproduits  par  P.  G.,  t.  cvn,  col.  1121-1168.  Voir 
aussi,  dans  un  recueil  peu  connu  de  Varia  gnrea  sacra 
(textes  théologiques  inédits  du  iv  au  sv  siècle). 
publié  par  A.  Papadopoulos -  Kéraineus.  Salnt- 
Pétersbourg,  1909,  p.  213-253,  (cf.  p. 298-302)  un  vérl 
table  traité  d'ascétique  en  trois  livres,  sous  ce  titre  : 
AéovToçèvXpio-TW  tco(-)e<T)  TiiOToù  PaoïXéwç  '  Po>|i.auov 
OtaxiaTixï)  ̂ /'jytôv  'JTroT'J7vcoatç.  que  l'on  pourrait  tra- 

duire :  Leonis  in  Chrtsto  Dm  ftdelU  imperatoris  Eorna- 
norum  gubernaloria  animanim  ron/ormatio.  Cf.  BjfX. 
Zeitschrtfl,  t.  xx.  1911,  p.  260 

Migne  a  reproduit,  d'après  les  premiers  éditeurs 
Meursius  et  1. ami.  la  Taclica  l.rtmis  imperatoris  sii'r 
de  rr  militari  liber,  /*.  G  .  t.  CVn,COl. 669-1120.  Contrai- 

rement ;i  l'opinion  commune  jusqu'alors,  en  1893  el 
1894,  Zacharis  von  Llngenthal  soutint,  dans  la 
Bytanllnleche  Zettschrlft,  t   n,  p  607,  <t  1.  m.  p.  437- 

140,  que  la    Indique  et:iil    l'œUVTC   'le   I  i<n   ris:iiiinn 
«t  non  celle  de  1  c  un  le  Sage;  Krumbacher,  op.  cit., 
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p.  258  et  630,  incline  vers  cette  opinion  deZacharise 
von  Lingenthal.  Mais  plus  récemment,  dans  la  même 
revue,  t.  xn,  1903,  p:  585-592,  M.  Mitard,  Études  sur 
le  règne  de  Léon  VI,  i.  La  Tactique  de  Léon,  concluait 

que  la  Tactique  est,  sinon  peut-être  de  Léon  VI  lui- 
même,  du  moins  de  l'un  de  ses  contemporains  qui  l'a 
placée  sous  le  nom  du  basileus.  (En  1758.  Joly  de  Mai- 
zeroy  en  donna  une  traduction  française.)  Notons-y 

seulement  ici  des  usages  bien  dignes  d'une  armée 
chrétienne  :  le  chant  du  Trisagion  par  les  soldats  après 
le  repas  du  soir  {Tactica,  Constit.  xi,  n.  21,  col.  797C); 

l'institution  de  chanteurs  militaires  pour  rappeler  aux 
soldats  «  les  récompenses  de  la  foi  en  Dieu,  les  bienfaits 
impériaux,  les  succès  antérieurs,  »  mais  aussi  «  que 

c'est  la  lutte  pour  Dieu,  pour  son  amour  et  pour 
toute  la  nation,  pour  leurs  femmes,  pour  leurs  enfants, 
pour  leur  patrie,  que  la  mémoire  est  éternelle  de  ceux 
qui  se  conduisent  bravement  dans  les  combats  pour  la 

liberté  de  leurs  frères,  que  c'est  une  guerre  entreprise 
contre  les  ennemis  du  Christ,  que  nous  avons,  nous, 
pour  ami  le  Dieu  qui  tient  en  son  pouvoir  le  destin 
de  la  guerre...  »  (Constit.  xn,  n.  72,  col.  828);  la  veille 
de  la  bataille,  à  la  nuit,  doivent  se  faire  «  des  prières 
prolongées,  la  bénédiction  des  prêtres  doit  descendre 
sur  tous  les  combattants,  pour  les  persuader  tous  en 

actes  et  en  paroles  qu'ils  ont  Dieu  pour  allié,  et  les faire  ainsi  marcher  au  combat  avec  éclat  et  avec 

ardeur,  Xa[i.7rpooç  xoci  7tpo6û[iooç  :  le  jour  de  la  bataille, 

avanttout.il  faut  que  l'armée  soit  pure.  «(Constit. xiv, 
n.    1,    col.    848). 

Plus  importante,  à  notre  point  de  vue  théologique, 
est  VEpistola  Leonis  Imperatoris  Augusti  cognomento 
Philosophi  ad  Omarum  Saracenorum  regem  de  fldei 
christianae  veritate  et  mysteriis  et  de  variis  Saracenorum 
hseresibus  et  blasphemiis,  reproduite  en  traduction 

latine  dans  P.  G.,  t.  cvn,  col.  315-324,  d'après  l'édi- 
tion lyonnaise  de  1501.  Malgré  le  doute  que  pourrait 

créer  la  coïncidence  historique  de  relations  plus  ou 

moins  certaines  entre  le  kalife  Omar  (710-717)  et 

l'empereur  Léon  III  l'Isaurien  (cf.  Byzantinische  Zeit- 
schrift,  t.  v,  p.  277,  n.  2),  un  critique  comme  A.  Ehr- 
hard,  dans  Krumbacher,  Geschichte  der  byzantin. 

Literatur,  2e  éd.,  1897,  p.  1G8,  admet  sans  discussion 
l'attribution  à  Léon  VI  de  la  lettre  à  Omar  publiée 
sous  son  nom.  C'est  un  bref  exposé  de  circonstance 
touchant  la  doctrine  de  la  christologie,  de  la  Trinité, 
du  culte  de  la  Croix,  avec  une  mention  iinale  de  cer- 

taines erreurs  musulmanes,  notamment  sur  le  mariage 
et  sur  le  fatalisme.  Voir  P.  G.,  t.  cvn,  col.  324. 

Concluons  par  la  question  que  se  pose  tout  lecteur 
de  la  vie  et  des  écrits  de  Léon  VI  :  Pourquoi  a-t-il  été 
appelé  Léon  le  Sage  ou  le  Philosophe  ?  Ce  nom  lui 

demeure  spécial  dans  l'histoire  byzantine.  En  1084, 
Alexis  Ier  Comnène,  au  début  de  la  novelle  de  Sponsa- 
libus,  cite  une  ordonnance  tou  ooçcotixtou  fJocaiXéoç 

xuptou  Asovtoç,  et  un  peu  plus  loin  to  8'.<XTaY[Aa  tou 

cpiXococpcoTCCfou  fiao-'-Xécoç,  Synopsis  minor,  p.  171.  En 
1092,  même  mention  de  Léon  ô  quXoo-ocpcûToeTOç.  En 
1166,  Manuel  Comnène  rappelle  de  même  des  règles 

to0  jjiaxapÎTOu  PaaiXécoç  xupîou  Aéovtoç  to-j  aoepou. 
Sage  et  philosophe  :  c'est  encore  l'appellation  que  lui 
donne  Balsamon,  dans  un  commentaire  sur  le  canon 
53  du  concile  in  Trullo,  P.  G.,  t.  cxxxvii,  col.  700  C, 

701  A.  —  «  Pourquoi  Léon  VI  fut-il  appelé  aotpôç?  Doit- 
il  ce  surnom  à  sa  conduite  ?  Le  doit-il  à  ses  écrits  '.'  » 
demande  H.  Monnier,  op.  cit.,  p.  211.  Et  nous  citons 

la  réponse  qu'il  fait  à  la  question  ainsi  posée,  car  elle 
résume  toute  l'œuvre  de  Léon  VI.  «  Il  est  malaisé  de 
croire  que  sa  vie  publique  ou  privée  ait  valu  à  Léon  VI 

l'admiration  ou  même  l'estime  des  Byzantins.  Il  fut  un 
chef  de  gouvernement  indolent  et  faible.  Peu  soucieux 

d'exposer  sa  personne  aux  hasards  et  aux  périls  de  la 
guerre,  il  abandonna  à  ses  généraux  le  soin  de  défendre 

l'empire,  de  guerroyer  les  Bulgares,  les  Lombards,  les 
Sarrasins  et  les  pirates  de  tout  acabit  qui  infestaient 
la  mer  Egée.  Sa  collaboration  militaire  a  tout  au  plus 

consisté  dans  la  rédaction  d'un  traité  de  tactique.  Au 
reste,  Léon  n'était  pas  un  méchant  homme.  Pendant 
ses  vingt-cinq  ans  de  règne,  il  donna  de  fréquents 

exemples  de  clémence  et  des  preuves  d'une  bonté 
d'autant  plus  méritoire  qu'elle  était  sans  beaucoup 
d'illusions  (Cf.  nou.  xl).  A  l'approche  de  la  mort,  il 
put,  en  toute  vérité,  rappeler  aux  sénateurs  assemblés 

près  de  son  lit  qu'il  avait  gouverné  avec  douceur.  Il 
aimait  la  justice,  bien  que  plus  d'une  fois  sa  justice 
fut  prompte  au  point  d'oublier  toute  forme  légale  et 
de  ressembler  à  une  vengeance.  Mais  ce  n'est  ni  sa 
douceur  ni  sa  justice  qui  lui  ont  valu  d'être  appelé  le 
Sage.  Ce  n'est  certes  pas  non  plus  d'avoir  été  marié 
quatre  fois.  L'histoire  de  ses  deux  derniers  mariages 
est  mêlée  à  de  graves  scandales  que  l'Église  grecque 
eut,  comme  on  sait,  beaucoup  de  peine  à  oublier.  Ce 

n'est  pas  non  plus  d'avoir  introduit  quelques  réfor- 
mes dans  les  administrations  civile,  militaire,  ecclé- 

siastique, notamment  en  remaniant  la  division  des 

thèmes,  en  établissant,  d'accord  avec  le  patriarche 
Nicolas  Mysticus,  un  nouvel  ordo  thronorum  pour  les 
métropoles  et  les  archevêchés  (voir  les  Notitiœ  epis- 
copatuum  reproduite"  par  P.  G.,  t.  cvn,  col.  329-117). 
Ce  n'est  pas  non  plus  d'avoir  fait  compiler  les  Basi- 

liques et  d'avoir  écrit  de  nombreuses  novelles.  Léon  en 
est  bien  l'auteur,  mais  ces  novelles  ne  sont  ni  fort  ori- 

ginales ni  très  substantielles  et  la  plupart  eurent  peu 

de  succès.  Cujas  a  même  soutenu  que,  à  l'exception  de 
celles  qui  statuaient  sur  des  objets  entièrement  nou- 

veaux, elles  n'avaient  jamais  été  appliquées.  Cujas  cer- 
tainement avait  tort.  Mais  il  est  vrai  qu'un  grand 

nombre  de  novelles  léoniennes  vieillirent  vite  à  la  tra- 

versée des  âges  et  de  bonne  heure  tombèrent  en  désué- 
tude... Il  faut  donc  chercher  ailleursles  causes  du  renom 

de  sagesse  attribué  à  Léon  VI.  Les  trouverons-nous  dans 
ses  œuvres  théologiques  ?...  Selon  Krumbacher,  Gesch. 

der  byz.  Litter.  p.  168,  et  d'autres  savants,  c'est  à  ses 
écrits  théologiques  que  Léon  doit  d'être  appelé  sage 
et  philosophe.  D'après  Zepernik,  dans  son  édition  de 
l'ouvrage  de  A.  Beck,  De  Nouellis  Leonis  Augusti  et 
Philosophi  eorumque  usu  et  auctoritate  liber  singularis, 

Halle,  1769,  p.  239,  c'est  à  son  érudition  ;  d'après  Fleury, 
Histoire  eccl.,  1.  LUI,  50,  à  son  amour  pour  les  lettres. 
Toutes  ces  manières  de  voir  sont  soutenables.  Je  me 

refuse  pourtant  à  les  adopter.  J'incline  à  penser,  avec 
Lebeau,  Histoire  du  Bas-Empire,  1.  Lxxn,  n.  55,  que 
si  Léon  VI  fut  appelé  très  sage,  très  philosophe,  la 
cause  en  est  dans  ces  oracula,  dans  ce  don  prophétique 
que  de  bonne  heure  la  tradition  lui  attribua.  Il  fut 
le  basileus  oocpcoTaxoç  ou  çiXoctoçwtxtoç.  non  parce 

qu'il  avait  été  orateur,  législateur,  argumentateur. 
versificateur,  mais  parce  que  ses  sujets  qui  croyaient  à 
la  magie  et  aux  magiciens  le  crurent  quelque  peu 

sorcier.  »  —  L'opinion  de  Lebeau  semble  un  peu  moins 
nuancée.  Après  avoir  rappelé  qu'au  dire  des  chroni- 

queurs byzantins  Léon  mourant  aurait  prédit  à  son 

frère  Alexandre  que  celui-ci  n'avait  plus  que  treize 
mois  à  vivre,  le  consciencieux  écrivain  ajoute  :  «  Les 
Grecs  de  ce  temps-là  paraissent  fort  prévenus  en 
faveur  du  talent  prophétique  de  Léon;  à  les  entendre, 
il  avait  prédit  presque  tous  les  événements  de  son 

règne  et  même  ceux  des  temps  postérieurs:  et  c'est 
peut-être  principalement  pour  cette  raison  qu'ils  lui 
ont  donné  le  nom  de  Sage  et  de  Philosophe,  qu'on 
peut  d'ailleurs  lui  refuser  avec  justice.  »  N'en  déplaise 
à  Lebeau  et  tout  en  réduisant  à  leurs  justes  limites 
les  mérites  littéraires  de  Léon  VI,  ceux-ci  nous  sem- 

blent mieux  expliquer  le  renom  de  sagesse  ou  de  phi- 
losophie que  lui  a  décerné  la  postérité.  Les  éloges 

d'un  Combéfis  ou  d'un  Marracci,  malgré  l'exagération 
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394 des  formules,  permettent  de  penser  que  l'érudition, 
la  rectitude  de  jugement,  la  piété  attestées  par  l'oeu- 

vre législative  et  littéraire  de  Léon  VI  doivent  lui 

donner  quelque  droit  à  l'estime  sinon  à  l'admiration. 
Scipion  Maffei,  lui-même,  dont  l'orthodoxie  doctrinale 
était  scandalisée  par  les  deux  homélies  sur  le  Saint- 

Esprit,  reconnaissait  du  moins  que,  si  l'erreur  doctri- 
nale au  sujet  de  la  troisième  personne  de  la  Trinité 

enlevait  à  Léon  le  titre  de  Sage,  ce  titre  cependant 
lui  avait  été  mérité  par  son  multiple  savoir  et  par  les 

sciences  diverses  qu'il  avait  ardemment  cultivées. 
P.   G.,  t.  cvn,  col.  131,  alinéa  final. 

Mêlé  à  l'histoire  de  l'Église  au  ixc  siècle  et  au  com- 
mencement du  xe  par  l'affaire  de  la  tétragamie, 

Léon  VI,  on  l'a  vu,  y  joue  plutôt  le  rôle  de  partisan 
de  l'intervention  du  pape  en  Orient,  et  donc  de  sa 
primauté;  de  même,  dans  la  seconde  déposition  de 

Photius,  c'est  la  cause  de  Rome  qu'en  fait  il  sert  en 
même  temps  que  la  sienne  propre.  Sa  théologie  sur 

la  procession  du  Saint-Esprit  est  directement  influen- 
cée par  la  doctrine  photienne.  Mais  pour  le  reste, 

et  notamment  pour  les  accents  de  sa  piété  envers 

Jésus-Christ  et  envers  la  sainte  Vierge,  l'œuvre  de 
Léon  VI  peut  être  dite  catholique  et  mérite  consi- 

dération. En  définitive,  par  le  saisissant  mélange  des 
faiblesses  de  sa  vie  morale  avec  la  très  réelle  piété 
de  ses  sentiments,  de  ses  prédications,  de  ses  écrits, 

Léon  VI  le  Sage  demeure  un  des  plus  typiques  repré- 

sentants de  ce  qu'on  l'on  pourrait  appeler  l'âme  by- zantine. 

I.  Sources.  —  Outre  les  histoires  byzantines,  qui  ont 
raconté  les  règnes  de  Michel  III,  de  Basile  I",  de  Léon  VI 
et  de  Constantin  Porphyrogénète,  et  dont  les  données  sont 
souvent  très  diversement  appréciables,  trois  documents 
sont  importants  pour  la  vie  de  Léon  VI  et  spécialement 
pour  sa  politique  ecclésiastique  :  les  deux  premiers,  savoir 

la  biographie  de  l'impératrice  sainte  Théophano  par  un 
hagiographe  contemporain  et  le  panégyrique  de  la  môme 
sainte  Théophano  par  Nicéphore  Grégoras,  ont  été  édités 
par  Edouard  Kurtz,  Zwei  griechische  Texte  iiber  die  hl. 
Théophano,  die  Gemahlin  Kaisers  Léo  VI,  dans  Mémoires 
de  V Académie  impériale  des  sciences  de  Saint-Pétersbourg, 
VIII»  série,  t.  m,  n.  2,  Saint  Pétersbourg,  1898,  avec  des 
notes  fort  utiles;  le  troisième  est  la  biographie  du  pa- 

triarche Euthyme  par  un  contemporain,  éditée  par  C.  de 

Boor,  Vita  Euthymii,  Ein  Anecdoton  zur  Geschichte  Leo's 
dis  Weisen  (886-912),  Berlin,  1888,  et  accompagnée  d'une 
admirable  étude  historique;  bien  que  le  manuscrit  soit 

incomplet  d'un  quaternion  aux  chapitres  xvn-xvm,  ce 
document  capital  a  considérablement  modifié  l'histoire  de 
l'affaire  des  quatrièmes  noces,  dont  on  ne  connaissait  guère 
les  détails  jusqu'alors  que  par  le  très  partial  récit  du  pa- 

triarche Nicolas  le  Mystique,  Episl.,  xxxn,  P.  G.,  t.  exi, 
col.  196-220. 

Pour  les  œuvres  mêmes  de  Léon  VI,  il  n'y  a  à  citer,  comme 
recueils  imprimés,  que  le  t.  cvn  de  la  Patrologia  Grœca  et 
le  volume  publié  par  le  moine  Akakios  :  Aéovto;  toû 
toioû  it«vuYr,piy.oi  (sic)  Vôyo:,  Athènes,  1868,  celui-ci  a 
utiliser  prudemment  d'aprfs  les  indications  de  L.  Petit, 
f-.rhos  d'Orient,  t.  m,  1900,  p.  245-249,  et  de  D.  Serruys, 
Byzantinische  Zeitschrift,  t.  xn,  1903,  p.  167-170;  plus  le 
traité  ascétique  OiaxiorixT]  i|»vv(3v  ûltoruntoffiç,  édité  par 
A  l'apadopoulos  Kérameus,  Varia  grœca  sacra,  Salnt- 
I'.  Icrshourg,  15109,  p.  213-253,  cf.  p.  298-302;  plus  aussi  le 
Livre  du  Préfet,  édité  par  J.  Nicole,  Genève,  1893  et  1894. 
Pour  l'indication  des  manuscrits,  voir  Fabricius,  Krum- 
bacher,  Monnler,  dans  les  ouvrages  mentionnés  ci-dessous. 

II.  Travaux.  —  Fabricius-Harlcs,  Bibliotheca  grivea, 
t.  vn,  p.  693-713;  Knimbacher,  Geschichte der  byzantinischen 
Literatur,2-  éd.,  Munich,  1897,  p.  168-169  (par  A.  Erhhard, 
7  lieologie)  et  p.  721  (par  Krumbacher),  fi  compléter  par  le 
Gtntralrtçltler  «les  tomes  moi  (1892-1903)  de  la  Byzanli- 
ni'.rhc  Zeitschrift,  Leipzig,  1909,  s.  v.  L^on  VI,  p.  276; 
11.  Monnler,  Les  novelles  de  Mon  le  Sage  :  Introduction, 
droit  public,  droit  fiénnl,  1rs  personnes,  1rs  biens,  dans  Biblio- 

thèque île  i  du  Midi,  [asc    xvit.  Bordeaux  1933; 
Lfl  norrllr  I.  <h    I .ion  Ir   Sage  ri  l'un  intuition  des   donations, 
BKtrait  des  mélanges  P.  I     Otrard,  ParU,  1912. 

L'ouvrage  de  N.  Popov,  L'empereur  Léon  VI  le  Sage  et 
son  règne  au  point  de  vue  de  l'histoire  ecclésiastique  (en  russe), 
Moscou,  1892,  in-8°,  lv,  310  p.,  nous  est  malheureusement 
demeuré  inconnu;  voir  une  recension  par  Th.  Uspensky 
dans  Byzantinische  Zeitschri/l,  t.  n,  1893,  p.  632-634,  et 
une  analyse  un  peu  plus  étendue  dans  la  revue  Bogoslovskij 
Vestnik  de  Moscou,  septembre  1893,  p.  338-350;  M.  Mitard, 
Études  sur  le  règne  de  Léon  VI,  dans  Byzantinische  Zeit- 

schrift, t.  xn,  1903,  p.  585-594,  avait  annoncé  une  étude 
d'ensemble  qui  ne  paraît  pas  avoir  été  terminée.  Pour 
l'affaire  de  la  tétragamie,  le  chapitre  consacré  à  ce  sujet 
par  Charles  Diehl,  Figures  byzantines,  1™  série,  c.  vm  : 
«  Les  quatre  mariages  de  Léon  le  Sage  »,  p.  181-215,  offre, 
malgré  des  apparences  «  littéraires  »  et  malgré  l'absence 
totale  de  références  permettant  un  recours  parallèle  aux 
sources,  une  utilisation  généralement  exacte  des  documents , 
surtout  de  la  Vita  Euthymii.  De  même,  une  bonne  mise  en 
valeur  de  ce  document  capital  dans  une  étude  de  M.  Jugie, 
La  vie  et  les  œuvres  de  saint  Euthyme  patriarche  de  Constan- 
linople,  en  introduction  à  un  recueil  d'homélies  marialcs 
de  ce  personnage,  dans  Graffin-Nau,  Patrologia  Orientalis, 
t.  xvi,  fasc.  3,  1922,  p.  463-478. 

S.  Sala  ville. 
16.  LÉON  DE  SAINT-JEAN,  carme  chaussé 

de  la  réforme  de  Touraine,  littérateur,  philosophe, 

théologien,  orateur  et  écrivain  mystique  (1600-1671). 
—  Léon  de  Saint-Jean  (Jean  Macé)  naquit  à  Rennes, 

le  9  juillet  1600,  d'une  famille  des  plus  distinguées 
de  la  ville.  A  l'âge  de  seize  ans  il  entra  au  couvent 
des  carmes  chaussés  de  sa  ville  natale,  et  y  fit  sa 

profession,  le  25  décembre  1617.  Il  étudia  la  philo- 
sophie et  la  théologie  sous  la  direction  du  P.  Antoine 

de  Saint-Martin  et  se  fit  remarquer  par  la  sagacité  de 

son  esprit,  l'étendue  de  son  savoir  et  de  grands  talents 
littéraires.  Il  n'était  pas  encore  prêtre  et  déjà  il  émer- 

veillait le  public  par  les  discours  qu'il  prononça.  Reli- 
gieux fervent  et  zélé  autant  que  doué  de  sagesse  et 

de  prudence  dans  le  gouvernement,  il  passa  successi- 
vement par  toutes  les  charges,  excepté  celle  du  géné- 

ralat.  Il  fut  prieur  à  Angers  et  ensuite  à  Paris  au 

couvent  des  Billettes,  couvent  qu'il  avait  acquis  en 
1633.  Aux  chapitres  provinciaux  de  1635  et  1644,  il 
fut  élu  provincial  de  la  province  de  Touraine;  il  fut 
honoré  du  titre  de  provincial  de  Terre  Sainte  ;  en  1644 
également,  il  fut  nommé  visiteurapostolique  de  France 

et,  en  1660,  le  chapitre  général  de  Rome  l'élut  pre- 
mier assistant  du  général,  office  qu'il  occupa  pendant 

six  ans.  Prédicateur  de  la  cour,  sous  Louis  XIII  et 

Louis  XIV,  il  devint  l'ami  et  confident  du  cardinal 
de  Richelieu  qu'il  assista  durant  sa  dernière  maladie 
et  à  la  mort.  Le  cardinal  Mazarin  et  beaucoup  d'autres 
personnages  illustres,  ainsi  que  les  savants  de  France 
et  de  Rome  l'honorèrent  de  leur  amitié  et  de  leur 
confiance.  Il  mourut  à  Paris  au  couvent  des  Billettes. 
le  30  décembre  1G71. 

Profondément  pénétré  de  la  doctrine  mystique  du 
vénérable  Frère  Jean  de  Saint-Samson,  dont  il  fut 
un  des  meilleurs  disciples,  il  était,  après  le  P.  Philippe 
Thibault,  une  des  plus  solides  colonnes  de  la  jeune 
réforme  des  carmes  de  Rennes,  dite  aussi  de  Touraine, 

réforme  caractérisée  par  sa  \i<-  Intérieure  très 
intense.  Non  seulement  il  inculquait  celte  admirable 
doctrine  à  ses  confrères,  m;iis  il  la  répandait  .mssi 
dans  le  grand  monde  et  dans  la  niasse  des  fidèles  BU 
moyen  de  ses  nombreux  écrits  et  de  son  «  éloquence 

vraiment  géniale»;  celle-ci  fut  toutefois  entachée  «d'un 
goût  souvent  déplorable.  »  Parmi  ses  serinons,  on  eile 
surtout,  au  point  de  vue  mystique  :  In  France  conver- 

tie..., Octave  à  l'honneur  du  B,  S.  Denis  t" Aréopagtte, 
Paris,  1661.  D'après  le  témoignage  de  Henri  Rrcmond. 
le  P.  Léon  était  ■  un  des  plus  excellents  parmi  les 

lopédlites  dévots,  d'une  belle  Intelligence,  ori- 
ginale ei  puissante,  i  oui  s  tour  encyclopédiste,  1  î 1 1 »- 

rateur,  philosophe,  théologien,  orateur,  écrivain 
[que  el  mystique,  le  P.  Léon  fui  plus  érudil  que 

profond.  «  plus  spéculatif  peut   être  qu'il  ne  convient 
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à   un   contemplatif   »;   toutefois   il   mériterait   qu'on 
l'étudiât.   A  côté  des  14  livres  touchant  l'ordre  du 
Carmel,  l'auteur  en  édita  12  qui  traitent  de  la  théo- 

logie, 10  d'ascétique  et  de  mystique,  8  d'histoire,  6  de 
pédagogie,  d'éloquence,  des  sciences  préparatoires  et  de 
philosophie;  enfin  il  y  a  12  volumes  de  sermons,  de 

panégyriques  et  d'oraisons  funèbres,  parmi  lesquels 
il  nous  faut  faire  remarquer  le  panégyrique  du  roi 
saint  Louis  et  les  oraisons  funèbres  du  cardinal  de 
Richelieu,  du  cardinal  Mazarin  et  du  vén.  P.  Antoine 

Yvan,  fondateur  des  religieuses  de  Notre-Dame  de  la 

Miséricorde.  Contentons-nous  d'énumérer  ici  ses  prin- 
cipales œuvres  encyclopédiques,    théologiques,  ascé- 

tiques  et     mystiques     selon     l'ordre    chronologique 
de  leur  première  édition  et  d'après  la  liste  dressée  par 
l'auteur  lui-même  (on  retrouvera  cette  liste  complète 
chez  Cosme  de  Villiers).   1°  Les  sept  colonnes  de  la 
Sagesse  incarnée,  qui   soutiennent   le   temple   des   sept 
principales  vertus  de   la   divine   eucharistie  contre  les 

hérétiques,  Poitiers,  1629,  in-8°.  —  2°  La  réponse  de 
celui  qui  est  attendu,  ou  Apologie  contre  V Anti-Léon  de 

Daniel  Couppé  ministre,  ibid.,  1630,  in-8°. —  3°  L'entrée 
du  Ciel  trois  fois  ouverte  à  saint  Paul  dans  lequel  on 
propose   des    maximes    générales    de   la     Vie   morale, 

spirituelle  et  mystique  dans  l'esprit  et  la  vérité,  Paris, 
1633,  in-8°.  —  4°  Avant-goût  du  Paradis  ou  Médita- 

tions sur  l'amour  divin,  Paris,  1634  et  1640,in-8°;  1653. 
in-16.  —  5°  Encyclopœdiœ  prœmessum,   Paris,  Jean 
Guillemot,  1635,  in-4°;  cet  ouvrage  parut  également 
en  français,  d'abord   en   5   opuscules,  puis  en  2  vo- 

lumes, Paris,  1654  et   1679.    —  6°  La  constance   de 

l'esprit,    Paris,    1636.    —    7°    Disciplina    prudentiœ, 
Paris,    1637.   —    8°    Avis   sincères   et   charitables   de 
François  Irénée  sur  les  questions  de  la  prédestination 

et  de  la  fréquente  communion,  Paris,   1643,  in-8°  et 
in-4°.  —  9°  L'économie  de  la  vraie  religion  chrétienne, 
catholique,  dévote,  par  un  raisonnement  naturel,  moral, 
politique,   Paris,   1643;   parut   également   en   latin   : 
Œconomia  verse  religionis  christianœ,  catholicœ,  mys- 
ticse,  lumine  naturali,  morali  et  polilico  adornata,  Paris, 
1644,  in-4°.  —  10°  Instruction  catholique  pour  distin- 

guer infailliblement  la  vérité  du  mensonge  en  matière 

de  religion,  Poitiers,  1647,  in-4°.  —  11°  Cinq  opuscules 
édités  séparément  à  Paris  en   1647,  in-12  :  De  l'atten- 

tion à  la  sainte  Messe;  Principes  de  perfection  ;  Philo- 
sophie chrétienne;   Oraison  mystique  ;  Formulaire  des 

supérieurs.  —   12°    Théologie  mystique,   Paris,   1654, 
2  vol.  in-8°.  —  13°  La  conduite  générale  de  la  théologie 
mystique,  Paris,  1656,  in-12°.  - —  14°  Jésus-Christ  en 
son  trône  établissant  la  vraie  religion,  la  morale  chré- 

tienne et  la  théologie  mystique,  1657  ;  le  titre  de  ce  livre, 
intéressant  surtout  au  point  de  vue  mystique,  diffère 
quelque  peu  de  celui  que  donne  Cosme  de  Villiers,  on 

l'année  1665  est  indiquée  comme  date  de  sa  publica- 
tion.— 15°  Studium  sapientiœ  universalis,  3  vol.  in-fol  ; 

autre  encyclopédie  dont  le  t.  i,  Paris,  1657,  traite  de 
sciences  profanes  et  les  deux  autres,  Lyon,  1664,  de 
sciences  religieuses.  Ce  même  ouvrage  parut  également 
en  français  sous  le  titre  de  :  Académie  des  sciences  et 

des  arts,  Paris,  1679,  3  vol.  in-12°.  —  16°  Medulla 

sapientiœ  universalis,  sorte  d'introduction  à  l'ouvrage 
précédent,  Paris,  1667,  in-fol.  —  17°  Instructio  catho- 
lica  adversus  heteredoxos,  1661.  — 18°  Aurum  optimum, 

1669,  in-8°,  n'est  autre  que  les  quatre  évangiles  en 
un  seul  et  qui  peut-être  est  à  identifier  avec  La  vie 
de  Jésus-Christ,  tirée  des  quatre  évangiles.  —  19°  La 
Verge  et  la  Manne;  ou   Traité  du  gouvernement  des 
âmes  qui  ont  été  appelées  dans  différents  états  et  exercées 

par  des   voyes   extraordinaires.   ■ —   20°  De   theologise 
christianœ  ortu,  progressu,  variisque  œtatibus  et  incre- 
mentis  diatriba.  Paris,  in-fol.  - —  21°  L'Alliance  de  la 
Vierge  touchant  les  privilèges  du  S.   Scapulaire  des 
Carmes.  En  1752  cet  opuscule  avait  déjà  eu  une  qua- 

rantaine d'éditions  à  Paris  et  ailleurs  et  avait  été 
traduit  en  latin. 

Enfin  il  faut  remarquer  que  le  P.  Léon  avec  la  per- 
mission de  l'auteur  édita  le  ms.  de  Théophile  Raynaud, 

S.  J.,  au  sujet  du  scapulaire  sous  le  titre  de  Scapulare 
Partheno-Carmeliticum  illustratum  et  defensum,  Paris, 
1663,  in-8°,  œuvre  qui  eut  plusieurs  éditions.  Il  est 
fort  regrettable  que  le  P.  Léon  se  soit  permis  de  telles 

libertés,  que  l'auteur,  le  P.  Raynaud  lui-même,  répu- 
dia l'ouvrage  (cf.  Opéra  omnia,  t.  xx,p.  70,  n.  72) parce 

que  le  P.  Léon  avait  poussé  l'interpolation  jusqu'à 
omettre  des  passages  entiers,  d'en  ajouter  d'autres 
de  son  propre  fonds,  voire  même  jusqu'à  changer  le 
titre  de  l'ouvrage.  C'est  donc  à  tort  que,  même  de  nos 
jours,  certains  s'obstinent  à  alléguer  cette  œuvre 
ainsi  interpolée  de  Raynaud  comme  une  autorité  dans 
la  question  du  scapulaire  de  Notre-Dame  du  Mont 
Carmel;  aussi  il  serait  fort  intéressant  de  retrouver 

le  ms.  original  de  l'œuvre  de  Raynaud. 
Il  faut  encore  signaler  comme  ayant  de  l'impor- 

tance pour  l'étude  du  mouvement  religieux  en  France, 
l'histoire  de  la  réforme  des  carmes  de  Touraine  : 
Delineatio  observantiœ  carmelitarum  Rhedonensis  in  pro- 
vincia  Turonensi  in  qua  carmeliticœ  historiœ  compen- 
dium  Turonensis  provinciœ,  status,  conventuum  fun- 
dationes  et  inslaurationes  designaniur,  parut  anonyme 
à  Paris,  1645.  De  la  p.  218  il  appert  que  le  P.  Léon  y 
travailla  onze  ans  (de  1634  à  1645). 

Daniel  de  la  vierge  Marie,  Spéculum  carmelitanum,  An- 
vers, 1680,  t.  n,  p.  1091b-1092  \  n.  3848;  Cosme  de  Vil- 
liers, Biblioiheca  Carmelitana,  Orléans,  1752,  t.  n,  col.  235- 

246,  n.  40,  où  l'on  trouvera  une  excellente  bibliographie; 
H.  Bremond,  Histoire  littéraire  du  sentiment  religieux  en 
France,  t.  i,  Paris  1924,  p.  266-267;  t.  n,  1923,  p.  389-393. 

P.  Anastase  de  S.  Paul 

1.  LÉONARD  DE  GIFFON.  —  Léonard 
Rossi  naquit  à  Giffoni  près  de  Salerne.  Après  son  entrée 

dans  l'ordre  franciscain,  il  devint  maître  en  théologie 
à  l'Université  de  Cambridge.  Le  5  juin  1373,  il  assista 
comme  provincial  de  Naples  au  chapitre  célébré  à 
Toulouse  et  fut  élu  ministre  général.  Wadding,  Anna- 

les ordinis  Minorum,  ad  an,  1373,  n.  19-23.  En  1374, 
il  approuva  le  mouvement  de  réforme  franciscaine 
que  dirigeait  alors  en  Ombrie  le  B.  Paoluccio  da 

Trinci.  Wadding,  loc.  cit.,  ad  an.  1374,  n.  20-23. 
Pendant  son  administration,  il  décréta  que  personne 

ne  pouvait  être  promu  aux  grades  s'il  n'avait  étudié 
la  Somme  d'Alexandre  de  Halès.  H.  Lippens,  O.  F.  M., 
Une  nouvelle  recension  du  Catalogus  Generalium  Minis- 
trorum  Ord.  Fr.  Min.,  dans  VArchiv.  Franc.  Hist., 

Quaracchi,  1922,  t.  xv,  p.  346.  Lorsqu'éclata  le  grand 
schisme  d'Occident  (1378),  il  semble  avoir  décliné  les 
honneurs  de  la  pourpre  que  lui  offrait  Urbain  VI  et 

passa  bientôt  au  parti  de  Clément  VII  qui  l'éleva  au 
cardinalat  le  16  décembre  1378.  Ce  fut  le  commence- 

ment de  ses  longues  infortunes.  La  reine  Jeanne  de 
Naples  ayant  été  vaincue  par  Charles  de  Durazzo, 

allié  d'LTrbain  VI,  Léonard  de  Giffon  fut  saisi  à  Naples, 
en  1381,  et  jeté  en  prison.  N.  Valois,  La  France  et  le 

grand  schisme  d'Occident,  Paris,  1896,  t.  n,  p.  13-14. 
Pendant  sa  captivité,  il  rédigea  l'opuscule  suivant, 
encore  inédit  :  Liber  Soliloquiorum  animœ  pœnitentis 
ad  Deum.  Sbaralea,  Supplementum  ad  Scriptores, 
Rome,  1806,  p.  488.  Libéré  en  1386,  il  vint  à  la  cour 

d'Avignon  en  mai  1387.  Peu  après,  il  fut  un  des  trois 

cardinaux  chargés  par  Clément  Vlld'examiner  l'affaire 
de  l'Université  de  Paris  contre  Jean  de  Monzon,  O.  P. 
Ce  dernier  fut  condamné  à  la  cour  pontificale  le 
27  janvier  1389.  Deniile-Chatelain,  Chartularium 
Univ.  Parisiensis,  t.  m,  p.  506-512,  Sous  le  ponti- 

ficat de  Benoît  XIII,  en  1395,  Léonard  de  Giffon 

intervint  dans  la  controverse  lulliste.  Chargé  d'exa- 
miner   les    registres    de   Grégoires   XI,    il    constata 
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officiellement  que  la  célèbre  bulle,  Conservationi 
puritatis  catholicee  fidei,  du  25  janvier  1376,  qui 
aurait  condamné  vingt  ouvrages  de  Raymond  Lulle, 

ne  s'y  trouvait  pas.  Acta  Sanctorum,  juin,  t.  v, 
Anvers,  1709,  p.  721-723.  La  même  année,  il 

composa  «  un  mémoire  plein  d'arguments  à  faire 
valoir  contre  les  voies  de  concile  et  de  compromis 
et  surtout  contre  la  voie  de  cession.  »  N.  Valois, 
Op.  cit.,  t.  m,  p.  44.  Le  texte  de  cet  écrit  est  conservé 
dans  le  ms.  988,  f»  136-151,  de  la  bibl.  de  Grenoble, 
Plus  tard,  à  la  fin  de  1398  ou  au  début  de  1399, 
voyant  que  BenoîtXIIIne  tenait  pas  ses  engagements, 
il  rédigea  contre  lui  un  traité  sévère  qui  peut  se  lire 
dans  le  ms..  lat.  1480,  f°  159-170,  de  la  Bibliothèque 
nationale  de  Paris,  Valois,  op.  cit.,  t.  m,  p.  193,  mais 

il  ne  persévéra  point  dans  cette  attitude  et  se  récon- 
cilia avec  Benoît  XIII  le  29  avril  1403,  ainsi  que  les 

autres  cardinaux  qui  s'étaient  soustraits  à  son  obé- 
dience sous  la  pression  de  Charles  VI,  roi  de  France. 

N.  Valois,  ibid.,  p.  332.  Léonard  de  Gifïon  mourut  à 
Avignon  après  le   17   mars   1407. 

Outre  les  écrits  déjà  mentionnés,  les  bibliographes 
anciens  lui  attribuent  un  commentaire  sur  les  sen- 

tences et  un  volume  de  sermons.  Trithème,  De  scrip- 
toribus  ecclesiasticis,  Paris,  1512,  f°  138.  Mais  le 
principal  ouvrage  de  Léonard  de  Gifïon  est  un  com- 

mentaire monumental  sur  le  Cantique  des  cantiques 
conservé  à  la  Bibl.  Laurentienne  de  Florence  sous  la 

cote  Plut.  28.  dext.  cod.  1.  L'auteur  le  composa  dans 
les  dernières  années  de  sa  vie,  f°  214  :  Laborem  hune 
subii  in  œtate  jam  veteri,  senili  et  gravida  mullis  lan- 

guoribus.  L'ouvrage  comprend  143  cantiques  ou  cha- 
pitres. Il  n'appartient  pas  rigoureusement  à  l'exégèse 

mais  à  la  dogmatique  et  à  la  mystique.  Presque  tous 
les  grands  problèmes  christologiques  y  sont  traités. 
Léonard  de  Gifïon  soutient  la  thèse  que  le  Verbe  se 

serait  incarné  même  sans  le  péché  d'Adam;  il  a  de 
belles  élévations  sur  la  sainte  Vierge,  la  passion  et 
saint  François.  Saint  Antonin  de  Florence  connut 
cet  ouvrage  et  le  loue  à  juste  titre,  Chronicorum  opus, 
part.  III,  fit.  xxiv,  c.  8,  édit.  de  Lyon,  1586,  t.  nr, 
p.  773  :  Vidi  aliquanlulnm  hinc  inde  quamdam  expo- 
titionem  super  Cantica  Canticorum,  magnum  volumen 
per  modum  lectionum  ;  distinctus  autan  est  totus  liber 
in  centum  et  quadraginla  cantica  id  est  senteutias  ejus, 
unde  et  continet  multa  copiosc  et  profunde.  Jllud  opus 
composait  magister  Leonardus  de  Ciphono,  generalis 
ipsius  ordinis.  Cet  ouvrage  établit  que  la  pensée  fran- 

ciscaine était  encore  d'une  remarquable  puissance  à 
la  fin  du  xivc  siècle. 

Analecta  Franciscana,  Quaracchi,  18!)7,  t.  m,  p.  574-575; 
Bandini,  Catalogua  codicum  lalinorum  Bibl.  Medicete- 
Laurentianœ,  Florence,  1777,  t.  iv,  p.  374;  Eubel,  Bulla- 
rium  Franciscanam,  Home  1902-1904,  t.  vr,  p.  470.  503- 

104,  508,  510,  511,  .')20,  .">:!.".  537-538,  544-545,  556,  :>7.i, 
582-584,  587-588;  t.  vu,  p.  213,  263,269,288,  2!)2,  300, 
328,  336. 

E.  Lonophé. 

2.  LÉONARD  DE  PORT-MAURICE 
(Saint),  frère  mineur  réformé  (1676-1751),  né  le 
20  décembre  1676,  se  nommait  au  siècle  Paul 
Jérôme  Casanova.  Pieusement  élevé  dans  une  fa- 

mille chrétienne,  il  avait  treize  ans  quand  il  partit 

pour  Home,  où  l'appelail  un  de  ses  oncles,  qui. 
Voyant  les  heureuses  disposit  ions  de  l'adolescent, 
lui  fit  sui\re  les  cours  du  Collège  romain  cl  de  la 
Minerve.  A  dix-huit  ans.  il  entrail  chez  les  mi- 

neurs réformés  et  recevait  leur  babil  le  2  octobre 
Ordonné  prêtre,  le  p.   Léonard  était   chargé 

d'enseigner  la   philosophie,   mais  des  crachements  de 
sang  le  contraignirent  bientôt  ;<  descendre  de  sa  <  baire 
rie  lecteur,    Vprès  cinq  au  de  maladie,  il  obtenait 

sa  guéri  ton,  à  la  lUitC  «l'un  VOSU  fait  à  la  sainte  Vierge, 

de  se  consacrer  à  la  conversion  des  pécheurs,  si  elle 
lui  rendait  la  santé.  Il  était  si  pleinement  exaucé, 

qu'il  put,  pendant  près  d'un  demi-siècle,  se  livrer 
sans  repos  au  travail  fatigant  des  missions.  Il  le  fit 

avec  un  succès  merveilleux,  parcourant  l'Italie  et  ne 
s'arrêtant  que  pour  venir  mourir  à  Rome,  le  26  no- vembre 1751. 

Au  milieu  de  ses  travaux  évangéliques,  saint  Léo- 

nard trouvait  encore  le  temps  d'écrire  des  opuscules 
de  piété  et  de  nombreuses  lettres  de  direction.  Son 
premier  traité  est  consacré  au  chemin  de  la  croix, 
dont  il  était  un  fervent  apôtre  :  Via  sacra  spianata 
ed  illuminata,  dopo  la  dichiaratione  di  Clémente  XII 
intorno  alla  via  crucis,  con  islruzioni  per  praticare  con 
frutto  un  si  sanlo  esercizio,  Rome,  1731.  Il  publia 
ensuite  le  Manuale  sacro,  ossia  metodo  di  varie  divo- 
zioni  proprie  di  una  religiosa,  che  aspira  alla  perfezione, 
in-8°,  Rome,  1734,  1735;  Jesi,  1735;  Direttorio  délia 
confessione  générale,  Rome,  1737;  Discorso  mislico 
morale  per  unire  in  sacra  lega  tutti  i  confessori  affine  di 

essere  uniformi  nell'amministrazione  dcl  sacramento 
délia  penilenza,  Rome  1737,  1739,  avec  une  addition, 
Ricordi  lasciali  dopo  le  sacre  missioni;  Il  tesoro  nas- 
costo,  ovvero  pregio  ed  eccellenza  délia  S.  messa,  dédié 
à  Clément  XII,  Rome,  1737.  En  dehors  de  ces  opus- 

cules, le  saint  avait  écrit  de  nombreux  sermons  de 
mission  et  de  carême,  qui  furent  publiés  après  sa 

mort,  Opère  sacre  morali,  Venise,  1756;  Prediche  qua- 
resimali,  4  in-8°,  Assise,  1856;  Collezione  compléta 
délie  opère  del  B.  Leonardo  da  Porto  Maurizio,  tratte 

fcdelmente  dagli  originali  esislenli  nell' archivio  délia 
Postulazione,  13  in-12,  Rome,  1853-1854,  5  in-8°, 

Venise,  1869;  le  P.  Salvator  d'Ormea,  éditeur  de  cette 
collection,  la  faisait  précéder  de  la  vie  du  bienheureux  ; 
elle  fut  traduite  en  français  par  le  chanoine  Labis, 

Œuvres  complètes...,  8  in-12,  Tournai,  1858-1861. 
Charles  Sainte-Foi  en  donnait  également  une  tra- 

duction, 3  in-8°,  Paris.  1858.  Au  volume-  de  Correspon- 
dance de  cette  collection,  il  faut  joindre  quatre- 

vingt-six  lettres  de  direction  adressées  à  une  noble 
dame  romaine,  Hélène  Colonna,  éditées  par  le  P.  Jo- 

seph de  Rome,  Soavità  di  spirito  di  S.  Leonardo  da 
P.  M.  manifestatainottantas  ei  sue  lettere,  Rome,  1872; 

La  direction  d'une  âme,  Vanves,  1893,  traduction  du 
P.  Jules  du  Sacré-Cœur.  Il  serait  fastidieux  d'énu- 
mérer  les  éditions  séparées  des  opuscules  et  leurs 
traductions.  «  Dans  sa  prédication,  saint  Léonard 

apparaît  plutôt  sous  un  aspect  sévère;  c'est  l'ambas- 
sadeur de  Dieu  chargé  de  réveiller  les  peuples  assoupis; 

il  lui  fallait  bien  tonner  contre  les  vices  de  ses  con- 
temporains et  gémir  sur  leur  endurcissement.  Sa 

correspondance  le  dépeint  tel  qu'il  était  dans  sa  vie 
intime,  guide  sûr  et  dévoué,  mystique  profond,  mais 
opposé  aux  folles  rêveries.  CCSUT  Ouvert,  ami  fidèle 

s'associant  à  toutes  les  joies,  compatissant  à  tous  les 
deuils,  et.  par-dessus  tout,  saint  et  sanctifiant,  entraî- 

nant les  autres  à  sa  suite  vers  les  cimes  du  Calvaire.  » 

l'ie  VI  le  béatifiait  en  1796;  Pie  IX  le  canonisait  en 
1869.  Sa  vie  avait  été  écrite  an  lendemain  de  s:i  mort, 

par  le  P.  Raphaël  de  Home.  in-4".  Rome.  1754; 
Venise,  1756;  le  l\  Josepb  Marie  de  Masserano,  pos- 
tulateur  de  la  cause,  publiait  les  Gesta,  virtù  r  dont..., 
in-4°,  Rome  1796,  et  un  Rtstretto  drlla  vita,  ibid.  Les 
écrivains  postérieurs  se  sont  inspires  de  ces  ouvrages 
et   du  procès  de  canonisation. 

Brncdrtto  Splln  de  SubtaCO,    Mnnnric  slnriilir  drlla  jjro- 
otneta  riformata  romana,  Rome,  1890,  t  i.  p.  250,  584; 
Léopoid  de  Chéroncé,  S.  Léonard  dr  Port-Manrlet,  Paris, 
1908 

p.  Edouard  d'Alençon. 
3.     LÉONARD      DE      SAINT-MARTIN, 

carme  déchaussé  flamand,  exégète  du  jcvnr*  siècle. — 
Léonard    de     Saint   Martin.    d:ms     le     siècle     François 
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Martin  de  Mulié,  fils  de  Martin  de  Mulié  et  d'Isa- 
belle Houtave,  naquit  à  Courtrai,  en  Flandre,  le  25 

octobre  1716.  Après  d'excellentes  études,  à  l'âge  de 
dix-huit  ans  il  entra  au  couvent  des  carmes  déchaussés 
de  Saint-Albert  à  Louvain,  et  y  fit  sa  profession 

religieuse  l'année  suivante,  23  octobre  1735;  il  fut 
ordonné  prêtre  en  1739.  Il  remplit  les  charges  de 
prieur  du  séminaire  des  missions  (Placet)  de  Louvain 
(1751-1757),  de  définiteur  provincial,  de  vicaire  pro- 

vincial (19  août  1779-1781)  et  de  provincial  de  la 
province  flandro-belge  (1781-1784).  Pendant  vingt 
et  une  années  il  fut  lecteur  d'Écriture  sainte  con- 

sacrant à  l'exégèse  le  meilleur  de  son  temps.  En 
1793,  malgré  son  grand  âge,  le  P.  Léonard  était  en 
pourparlers  avec  les  évêques  de  Gand  et  de  Bruges, 

pour  la  fondation  d'un  saint  désert  au  lieu 
dit  Papinglooveld,  situé  partie  sur  le  territoire  de 

la  ville  d'Eecloo  et  partie  sur  celui  de  la  commune  de 
Maldegem;  mais  l'invasion  française  anéantit  pour 
toujours  le  projet.  Enfin  il  mourut  à  Gand,  à  l'âge  de 
quatre-vingts  ans,  le  8  mars  1796. 

Il  a  publié  des  œuvres  scripturaires,  qui  furent  très 
estimées  au  xvme  siècle.  Notamment  :  1°  Examina 

scripturistica,  11  vol.  in-8°,  Gand,  1764-1772;  2e  édit. 
revue,  corrigée  et  augmentée,  11  vol.  in-8°,  Gand, 
1778  sq.  Après  une  introduction  générale,  l'auteur 
y  commente  successivement  tous  les  livres  de  l'Écri- 

ture sainte,  puisant  ses  commentaires  aux  saints 

Pères  et  aux  exégètes,  ses  devanciers;  il  s'attache 
principalement  au  sens  littéral.  — ■  2°  Summa  scrip- 

turistica tripartita,  4  vol.  in-8°,  Gand,  1774-1776.  Le 
t.  Ier  contient  la  Prima  pars  ou  synopsis  de  toute  la 
sainte  Écriture;  le  t.  n  comprend  la  Prima  secundœ 
dans  laquelle  sont  résolues  les  principales  difficultés 

de  l'Ancien  Testament;  tandis  que  celles  du  Nouveau 
Testament  le  sont  dans  le  Secunda  secundœ  ou  t.  m  ; 
le  tome  iv  est  divisé  en  deux  parties  :  la  Tertia  pars 
donne  la  solution  des  antilogies  apparentes;  et  le 
Supplementum  est  une  chronologie  depuis  la  création 

jusqu'à  la  mort  de  saint  Jean  l'Évangéliste.  —  En 
outre  le  P.  Léonard  composa  en  flamand  deux  traités 

ascétiques  :  le  premier  sur  la  foi  et  l'espérance,  Gand, 
1790,  in-24,  de  vm-210-6  p.,  et  le  second  sur  la  charité, 

Gand,  1788, in-24, de 89-6  p.  Enfin aprèsl'avoir augmen- 
tée et  annotée,  il  publia  en  flamand  en  deux  t.  in-8°, 

l'Histoire  de  Gand,  de  Jean-Liévin  Roothaese,  curé 
de  Belcele  (fl763),  Gand,  1781.  On  lui  doit  encore  une 
relation  manuscrite  de  son  voyage  à  Rome  (1791), 
où  il  assista  au  chapitre  général  de  1791. 

Nécrologe  du  couvent  des  carmes  déchaussés  de  Gand; 
Goyens,  Authores  prietermissi  in  bibliotheca  earmelilana 

(de  Cosme  de  Villiers),  p.  9  a,  Ms  de  la  bibl.  de  l'Université 
de  Gand  ;  Barthélémy  de  S.  Ange  et  Henri  du  S.  Sacrement, 
C.  D.,  Collectio  scriptorum  O.  Carm.  exe,  Savone,  1884, 
t.  n,  p.  247-248  ;  François  De  Potter  Geschiedenis  der  stad 
Kortrijk,  (Histoire  de  la  ville  de  Courtrai),  Gand,  1873-1876, 
t.  iv,  p.  272-275. 

P.  Anastase  de  S.  Paul. 

LEONARDELLI  Bonaventure,  moraliste,  né 
à  Trente  en  1673,  entré  dans  la  Compagnie  de  Jésus 

en  1698,  enseigna  la  philosophie  à  Dillingen,  à  Ingol- 
stad,  la  théologie  à  Trente  et  mourut  à  Augsbourg 

en  1757.  Il  a  publié  d'importants  ouvrages  de  théolo- 
gie morale  :  Confessio  et  communio  examini  theologico 

subjectœ,  Trente,  1726;  Augsbourg,  1730;  Institulio 
practica  ordinandorum,  Trente,  1730;  Decisiones  prac- 
ticœ  casuum  conscientiœ,  Augsbourg,  1734-1739;  Sep- 
tem  gratiarum  rivi  seu  septem  sacramenta,  Augsbourg, 
1745. 

Sommervogel,  Bibliothèque  de  la  Compagnie  de  Jésus, 
t.  iv,  col.  1700  sq.;  Hurter,  Nomenclator,  3«  édition,  t.  IV, 
col.   1649. 

P.  Bernard. 

1.  LÉONCE  DE  BYZANCE,  théologien 

byzantin  du  vie  siècle.  —  I.  Vie.  — -II.  Œuvres  (col. 
401).  —  III.  Doctrine  (col.  403). 

I.  Vu:.  —  La  tradition  byzantine,  qui  a  si  fort 

estimé  l'autorité  de  Léonce  de  Byzance,  ne  nous  a 
transmis  sur  sa  vie  que  sa  profession  de  moine.  C'est 
comme  moine  aussi  que  le  présente  la  suscription 
manuscrite  de  son  premier  et  principal  ouvrage.  Outre 
cela,  lui-même  nous  apprend  que,  jeune  homme,  il 
tomba  dans  le  nestorianisme  et  en  fut  retiré,  avec  la 

grâce  de  Dieu,  par  un  cercle  d'hommes  instruits  et 
qu'il  composa  ses  ouvrages  assez  longtemps  après  sa 
conversion,  P.  G.  t.  lxxxvi  a,  col.  1357-1360;  c'est 
tout  ce  que  nous  savons  directement  sur  lui.  Loofs, 
le  premier,  a  réussi  à  répandre  plus  de  lumière  sur 
la  vie  et  les  œuvres  de  cet  écrivain,  Leontius  von  Byzanz 
und  die  gleichnamigen  Schriflsteller  der  griechischen 
Kirche.  I  Teil,  Das  Leben  und  die  polemischen  Werke 
des  Leontius  von  Byzanz,  Leipzig,  1887,  dans  Texte 

und  Unlersuchungen,  t.  m,  fasc.  1  et  2.  L'ensemble  de 
ses  conclusions  a  été  généralement  adopté. 

L'examen  des  ouvrages  authentiques  de  Léonce 
oblige  à  placer  leur  composition  entre  529  et  543. 

L'auteur  a  donc  vécu  sous  Justin  et  Justinien.  Or, 
parmi  les  nombreux  personnages  du  nom  de  Léonce 

que  l'on  rencontre  dans  les  documents  afférents  à 
cette  époque,  quatre  seulement  ont  chance  de  coïn- 

cider avec  notre  auteur.  Le  premier  est  l'un  de  ces 
moines  scythes  qui,  au  début  du  règne  de  Justin, 
bataillent  pour  imposer  la  formule  :  «  Un  de  la  Trinité 
a  été  crucifié.  »  Il  fait  partie  de  la  députation  envoyée 
à  Rome  dans  ce  but  en  juin  519.  Voir  Hormisdas, 
t.  vii,  col.  171  sq.  Le  second  participe  à  la  conférence 
de  531  entre  catholiques  et  sévériens  sous  le  titre  : 
Leontius,  vir  venerabilis,  monachus  et  apocrisiarius 
patrum  in  sancta  civitate  constitutorum,  Mansi,  Concil., 

t.  vni,  col.  818  A,  en  compagnie  d'un  dominus  vir  vene- 
rabilis Eusebius  presbyter  et  cimeliarcha  sanctissimœ 

majoris  ecclesiœ.  Ibid.,  col.  817  A.  Le  troisième  est  pré- 
sent au  concile  présidé  par  Mennas  en  536,  avec  la 

désignation  :  Aeovxioç  [iovaxôç  xai  ■f)Y°ûfjlev0Ç  y-a' 
T07TOTr)p7)TY]<;  tcÔlg^ç  tÎ];  épY)[i,ou.  Ibid.,  col.  911  A. 
Il  s'y  trouve  en  compagnie  des  moines  Domitien 
et  Théodore,  les  futurs  évêques  d'Ancyre  et  de  Césarée 
que  leur  origénisme  allait  rendre  fameux.  Le  quatrième 

enfin  est  ce  moine,  BoÇàv-rioç  tw  yévei.  qui  vint  à 
Constantinople  avec  saint  Sabas  en  531,  y  contro- 
versa  en  faveur  du  concile  de  Chalcédoine,  mais, 
reconnu  par  le  grand  abbé  pour  origéniste,  fut  chassé 
de  son  entourage,  trouva  alors  accueil  auprès  de 

l'influent  Tzà-TzaLC,  Eusebios,  retourna  plus  tard  à  la 
Nouvelle-Laure  où  il  parut  un  des  principaux  chefs 
de  la  secte.  Voir  Cyrille  de  Scythopolis,  Vita  Sabse, 
dans  Cotelier,  Ecclesiœ  grœcœ  monumenta,  Paris,  1677, 

t.  m,  p.  344-345,  361-366.  Loofs  a  identifié  ces  quatre 
personnages  avec  notre  écrivain.  W.  Rugamer,  qui 

paraît  le  seul  à  l'avoir  combattu,  Leontius  von  Byzanz, 
Wurzbourg,  1894,  p.  49-72,  regarde  comme  douteuse 
la  première  identification  pour  plusieurs  raisons  dont 

la  plus  sérieuse  est  l'absence  de  la  formule  :  unus  de 
Trinitate  crucifixus  est,  dans  les  œuvres  de  Léonce, 
et  nie  catégoriquement  la  quatrième  :  il  lui  paraît 

impossible  qu'un  origéniste  comme  celui  de  la  Vite 
Sabœ  ait  pu  jouir  de  tant  de  considération  chez  les 
écrivains  ecclésiastiques  orthodoxes.  Cette  dernière 
identification  semble  pourtant  devoir  être  conservée, 

car  elle  paraît  inséparable  des  deux  précédentes,  et  s'ac- 
corde de  plus  avec  la  polémique  de  notre  auteur  contre 

Théodore  de  Mopsueste,  que  les  origénistes  combat- 
taient avec  ardeur  et  dont  ils  allaient  provoquer 

la  condamnation  comme  revanche  de  la  leur.  L'objec- 
tion de  W.  Rugamer  ne  fait  pas  une  insurmontable 

difficulté,  car  d'une  part,  comme  le  fait  observer  Loofs, 
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Byzantinische  Zeilschrijt,  t.  v,  p.  190-191,  Cyrille  de 

Scythopolis  a  pu  charger  la  peinture  qu'il  nous  donne 
du  moine  origéniste  et,  d'autre  part,  les  écrits  de 
Léonce  ont  une  teinte  origéniste  si  peu  marquée  que 
la  tradition  byzantine,  frappée  surtout  du  mérite  de  sa 

christologie,  a  pu  n'y  faire  aucune  attention.  L'iden- 
tification avec  le  moine  scythe  s'impose  moins. 

Outre  que  les  rapprochements  de  textes  sur  lesquels  on 

l'appuie  sont  trop  peu  caractéristiques  pour  la  conclu- 
sion qu'on  en  veut  tirer,  elle  est,  du  point  de  vue  chro- 

nologique, malaisément  compatible  avec  la  quatrième 
identification.  On  est  assez  surpris  de  voir  le  Léonce 
de  la  querelle  théopaschite,  qui  se  trouve  encore  à 
Rome  en  août  520,  être  du  nombre  des  moines  qui 

entrent  avec  Nonnos  dans  la  Nouvelle-Laure  après  la 

mort  de  l'abbé  Agapet,  laquelle  survint  en  519,  surtout 
si  l'on  considère  que  Nonnos  avait  hâte,  une  tentative 
antérieure  le  prouve,  de  rentrer  dans  le  couvent  d'où 
Agapet  l'avait  chassé.  Cf.  Diekamp,  Die  origenistischen 
Streiligkeiten,  Munster,  1899,  p.  35.  On  ne  voit  pas 
bien,  du  reste,  quelles  raisons  auraient  pu  séparer 
Léonce  de  ses  compagnons  scythes  avec  qui  il  avait 

toujours  marché  d'accord. 
De  ces  traits  épars,  puisés  à  diverses  sources,  on 

peut  tracer  de  notre  auteur  la  biographie  suivante  : 
Léonce  est  né  à  Byzance,  dans  la  seconde  moitié  du 

ve  siècle.  Il  fut  entraîné  en  sa  jeunesse  vers  l'hérésie 
nestorienne,  d'où  le  tira,  par  la  grâce  de  Dieu,  un 
cercle  d'hommes  instruits.  11  entra,  ou  avant,  ou  après 
sa  conversion  à  l'orthodoxie,  dans  la  Nouvelle-Laure, 
aux  environs  de  Jérusalem,  avec  Nonnos,  le  chef  des 

origénistes  et  quelques  autres  moines  en  519-520.  Il 
accompagna  saint  Sabas  dans  son  voyage  à  Byzance 
en  531,  où  il  fit  de  la  controverse  chalcédonienne, 

mais  où  le  grand  abbé  reconnut  aussi  qu'il  était 
origéniste  et  le  chassa  de  son  entourage.  Il  prit  part 

dans  la  capitale,  aux  côtés  d'Hypatios  d'Éphèse,  à  la 
conférence  tenue  alors  par  ordre  de  Justinien  entre 
sévériens  et  catholiques.  Il  demeura  à  Constantinople 
pendant  que  saint  Sabas  retournait  en  Palestine, 
assista  probablement  au  concile  de  536  contre  les 
monophysites,  et  favorisa,  par  ses  relations  avec  le 

TzinoLt;  Eusebios,  l'ascension  à  l'épiscopat  des  origé- nistes Domitien  et  Théodore  Askidas.  On  le  retrouve 

dans  la  Nouvelle-Laure  en  538,  puis  de  nouveau  à 
Byzance  où   il  meurt  en  542. 

II.  Œuvres.  —  Depuis  Loofs,  on  ne  retient  comme 
«•crit s  authentiques  de  Léonce,  parmi  tous  ceux  placés 
sous  son  nom,  que  trois  ouvrages  seulement  :  Libri  très 
adversus  nestorianos  et  eutychiarws,  P.  G.,  t.  lxxxvi  a, 
col.  1267-1396;  Solulio  argumentorum  Severi  ou 
Epilysis,  ibid.,  t.  i.xxxvi  b,  col.  1915-1946;  Triginta 
capita  adversus  Severum,  ibid.,  col.  1901-1916.  Ces 

ouvrages  n'ont  été  connus  longtemps  que  par  la  tra- 
duction latine  du  savant  jésuite  François  Torrès.  faite 

sur  un  manuscrit  aujourd'hui  perdu  et  publiée  dans  le 
t.  iv,  des  Antiquœ  lectiones,dc  H.  Canisius,  [ngolstadt, 

1603,  p.  1  sq.,  d'où  elle  passa  dans  les  grandes  collections 
patristiques.  Cette  version  est  reproduite  par  Migne.  Le 
texte  grec  a  été  publié  pour  la  première  fois  par  Mal, 

d'après  le  ms.  grec  du  Vatican  2  7.9.5,  Spicilegium  roma- 
nnm.  Home,  1844,  t.  x.  sauf  pour  les  Triginta  rapita 
dépi  publiés  dans  la  Palrum docirtmt,  Scrtptorumvete- 
rum  nova  COllectto,  t.  vu.  Home,   1833. 

1°  LibTt  1res  adrersiis  nestorianos  et  eutychianos.  dans 
Spirii.  mm..\.  x,  part.  H.  p.  1-39; 66-94; 94-127. Cet 

Ouvrage  est  le  premier  en  date  de  notre  auteur.  Il  l'a 
composé,  nous  apprend  U,  A  la  prière  d'hommes  amis 
de  Dieu,  et  studieux  des  dogmei  divins,  assez  long- 

temps après  s:i  conversion.  Le  premier  de  ces  livres 

Bal  dirigé  ;i  la  fois  contre  les  nestorien-  I  t  lei  I  !Ul  y-chiens. 
Comme  leurs  erreurs  reposent  sur  la  confusion  com- 

mune qu'ils  font   de  nature  on   OUête  avec  personne 

ou  hypostase,  la  distinction  que  Léonce  établit  entre 
ces  deux  notions  lui  sert  à  combattre  ensemble  les 
uns  et  les  autres.  La  division  primitive  en  chapitres, 

annoncée  par  l'auteur,  n'est  pas  dans  les  éditions, 
Junglas  la  signale  dans  lems.  Phill.  1484, \o\v  Leontius 
von  Byzanz,  Paderborn,  1908,  p.  22.  Le  deuxième 
livre  est  dirigé  contre  certains  chalcédoniens  qui  se 

sont  laissés  entraîner  à  l'erreur  des  aphthartodocètes. 
Il  est  composé  sous  forme  de  dialogue  entre  un  ortho- 

doxe et  un  aphthartodocète.  Le  troisième  est  la  réfu- 
tation de  ceux  qui  font  semblant  de  recevoir  le  concile 

de  Chalcédoine  et  sont  nestoriens.  L'auteur  remonte 
à  l'origine  de  la  secte,  s'en  prend  surtout  à  Théodore 
de  Mopsueste  dont  il  relève  les  erreurs,  et  donne  un 
certain  nombre  de  citations  des  Pères  nestoriens.  Cha- 

cun de  ces  livres  est  suivi  dans  la  version  de  Torrès 

d'un  recueil  de  témoignages  des  Pères.  Le  texte  grec 
de  ces  divers  florilèges  n'a  pas  été  édité. Mai  et  Migne 
à  sa  suite,  se  sont  contentés  de  produire  quelques 
citations  que  ne  contenaient  point  les  collections  des 
Pères  et  des  conciles;  Migne  les  a  accompagnées  de 
la  version  de  Torrès.  Le  florilège  du  second  livre 

n'est  connu  que  par  la  traduction  du  savant  jésuite. 
Cf.  Junglas,  op.  cit.,  p.  24-39.  Voir  aussi  A.  Casamassa 
I  ire  libri  di  Leonzio  Bizantino  contro  i  nestoriani  e  i 

monofisiti,  dans  le  Bessarione,  1921,  t.  xxv.  p.  33-46, 
qui  signale,  à  bon  droit,  plusieurs  interpolations. 

2°  L'Epilysis  est  une  suite  de  l'ouvrage  précédent, 
en  particulier  du  premier  des  très  libri.  Sa  place  dans 
le  ms.  du  Vatican  est  immédiatement  après  ce  premier 
livre.  Mai  a  suivi  cet  ordre,  Spicil.  roman.,  t.  x,  part.  II, 

p.  40-65.  L'Epilysis  est  une  réplique  à  de  nouvelles 
attaques  dirigées  contre  l'orthodoxie,  composée  sous 
forme  de  dialogue.  Léonce  y  suit  l'ordre  de  son  contra- 

dicteur et  fait  suivre  chaque  objection  de  sa  réponse, 
P.  G.,  t.  cit., col.  1916CD.  Ilyavait  là  aussi  une  division 

primitive  en  chapitres  aujourd'hui  disparue,  col.  1936C. 
Chaque  chapitre  était  sans  doute  formé  par  une 

adopta,  suivie  d'une  èizikvaiç,,  ce  qui  donnerait  en 
tout  neuf  chapitres  d'étendue  fort  inégale. 

3°  Les  Triginta  capita  adversus  Severum  formèrent 

d'abord  une  seconde  partie  de  VEpilysis  à  la  suite  de 
laquelle  ils  se  trouvent  dans  le  ms.  du  Vatican  et  dans 
Torrès.  Mai  ne  les  a  pas  publiés  dans  le  Spicilegium 

romanum,  parce  qu'il  les  avait  déjà  publiés  dans  la 
Scriptorum  veterum  nova  collectio,  t.  vu,  p.  40-45.  Le 
titre  complet,  dans  Torrès,  est  :  Dubitaliones  hypo- 
thelicœ,  et  deftnicnlcs  contra  cos  qui  negant  esse  in 
Christo  post  unionem  duas  veras  naturas. 

Le  texte  grec  des  œuvres  de  Léonce  est  très  dégradé, 
ce  qui,  ajouté  au  style  concis  et  à  la  pensée  subtile  de 

cet  écrivain,  en  rend  par  endroits  l'intelligence  difficile. 
Le  besoin  d'une  édition  critique,  tenant  compte  de  la 
version  de  Torrès,  se  fait  vivement  sentir.  On 
possède  déjà  une  bonne  édition  des  Triginta  capita 
dana  la  Doctrina  l'atrum  de  incarnationc,  éditée  par 
Diekamp,   Munster,    1907,   p.    155-164. 

Léonce  de  Byzance  paraît  avoir  composé  ces  ouvra- 

ges durant  le  séjour  qu'il  fit  dans  la  capitale  de  531  à 
538.  où,  au  témoignage  de  Cyrille  de  Scythopolis,  qui 

n'y  voit  qu'une  feinte,  il  combattit  pour  le  concile  de 
Chalcédoine.  Les  libri  1res  sont  dus  aux  instances  qui 
lui  furent  faites  de  mettre  ses  controverses  par  écrit. 
Les  deux  ouvrages  contre  Sévère  cadrent  bien  avec  la 
présence  de  ce  monophyslte  dans  la  capitale  en  585  et 
536. 

t"  /.a  ■  Grundsehrifthgpothest  »  de  Loofs,  il  y  a 
dans  la  Doctrina  Patrum  <ir  Ycrhi  incarnattone,  outre 

les  Triginta  capita  advenu*  Severum,  plusieurs  antres 

fragments  attribue-  A  i  ('once  de  Byzance,  l'un  avec 
la  suscript  ion  :  £x  rô)V  AcOVttoV,  les  ;intres  BVCC  celle- 
ci  :  iy.  t<T)V  a/o/.;Mv  t\c0VT(0V)  Voir  ces  texte-,  dans 
M;n.  <■/'    tll.   p.    1   73  (Aligne  lea  reproduit,  col.  2009- 
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2010),  ou  mieux  dans  l'édition  critique  de  la  Docirina 
Patrum  de  Diekamp,  Munster,  1907,  où  l'index  alpha- 

bétique des  auteurs  cités  permet  de  les  retrouver 
aussitôt.  Cette  édition  contient  le  c.  xvi,  non  édité 
par  Mai,  où  se  trouve  un  autre  fragment  de  Léonce  : 
èx  tcov  a/oXitov  AeovtÎou,  p.  111,  xvi.  Le  premier 
fragment  èx  tùv  Aeovtîoo  reproduit  assez  fidèlement 
un  passage  de  ÏEpilysis,  P.  G.,  col.  1932  AB.  Tous  les 
autres  ont  leur  réplique  dans  le  De  sectis,  mais  avec  de 

telles  variantes,  que  Loofs  en  a  conclu  qu'ils  appar- 
tenaient à  un  écrit  fondamental  de  Léonce,  intitulé 

2/oXia,  d'où  proviendraient  le  De  sectis,  le  Contra 
monophysitas,  V Adversus  nestorianos,  et  où  l'Epilysis 
et  les  Triginia  capita  auraient  eu  leur  place.  Loofs 
appuie  son  sentiment  sur  un  autre  fragment  attribué 

à  Léonce  et  qu'on  ne  trouve  dans  aucun  écrit  connu  de 
cet  auteur.  11  est  publié  dans  Mai,  op.  cit.,  p.  52-54,  en 
note,  et  reproduit  dans  Migne,  P.  G.,  t.  cit.,  col.  2004- 
2009.  Cette  Grundschrijthypothese  a  rencontré  dans 
Junglas  un  sérieux  contradicteur.  Cet  érudit  a  réussi 
à  identifier  tous  les  membres  du  dernier  fragment  (au 

nombre  de  dix-huit).  Il  en  indique  l'origine  dans  les 
Libri  très  de  Léonce,  sauf  pour  les  deux  derniers, col. 
2009  C  5  et  C  16,  dont  il  fixe  la  source  dans  le  commen- 

taire d'Ammonius  Hermas  sur  Ylsagoge  de  Porphyre. 
Quant  aux  autres  fragments  dont  Loofs  tire  argument, 
Junglas  y  voit  une  retouche  et  un  résumé  des  passages 
correspondants  du  De  sectis,  lequel  lui  paraît  être 

l'ouvrage  original.  Cette  réponse  n'est  pas  décisive, 
et  c'est  le  seul  point  faible  de  sa  réfutation,  victorieuse 
pour  tout  le  reste.  Mais  comme  ce  point  faible  touche 
au  cœur  du  sujet,  adhuc  sub  judice  lis  est.  Voir  Junglas, 
op.  cit.,  ci,   §  1. 

5°  Ouvrages  supposés.  —  Les  autres  ouvrages  qui 
se  trouvent  dans  la  Patrologie  de  Migne,  t.  lxxxvi, 
sous  le  nom  de  Léonce  de  Byzance  ou  Léonce  de 
Jérusalem,  doivent  être  considérés  tout  au  moins 

comme  douteux.  Ce  sont  :  1.  Adversus  fraudes  apolli- 

naristarum,  col.  1947-1976.  Cet  écrit,  dont  l'impor- 
tance est  très  considérable,  voir  ici  t.  i.  col.  1506 

appartient  probablement  à  un  auteur  plus  ancien 
que  Léonce.  — ■  2.  Contra  nestorianos,  col.  1399-1767. 
—  3.  Contra  monophysitas,  col.  1769-1901.  —  4. 
AeovtÎou  axoXaafixoij  PoÇav-ûoo  a/àXia  <*tco  çwv^ç 
©soSwpou,  tou  9eo<piXe(TTdcTou  àp(35  xal  aoçoTàxoo 
<piXoaô<pou.  Cet  ouvrage  appelé  encore  De  sectis,  qui 
a  été  anciennement  le  plus  estimé  des  écrits  de  Léonce, 

est  postérieur  d'un  demi-siècle  à  ses  écrits  authen- 
tiques. Junglas,  op.  cit.,  p.  15-24,  identifie  avec  beau- 

coup de  vraisemblance  ce  Théodoore,  abbé  et  philo- 
sophe, avec  Théodore  de  Raithu,  et  pense  que  le 

Léonce  des  S^ôXia,  qui  n'est  sûrement  pas  l'auteur 
des  Très  libri,  est  un  des  élèves  de  ce  savant  per- 

sonnage, qui  a  recueilli  par  écrit  ses  leçons  orales, 

inb  cpcùvrjç  0so8wpoo,  Junglas,  op.  cit,  p.  15-24.  —  5. 
Joannis  et  Leontii  collecianea  de  rébus  sacris,  col.  2017- 

2100.  Cet  écrit  est  généralement  reconnu  aujourd'hui 
pour  une  œuvre  de  saint  Jean  Damascène.  Voir  K. 
Holl,  Die  sacra  Parallela  des  Johannes  Damascenus, 
Leipzig,  1896,  dans  Texte  und  Untersuchungen,  Neue 
Folge,  t.  m,  fasc.  1  ;  cf.  t.  v,  fasc.  2,  p.  xn  sq.  Voir 
également  A.  Ehrhard,  Zu  den  «  sacra  Parallela  »  des 
Johannes  Damascenus,  dans  Byzantinische  Zeitschrijt, 
t.  x,  p.  394-415.  —  6.  Leontii  Byzantii  sermones,  col. 

1976-2004.  On  n'en  connaît  pas  encore  l'auteur.  Le 
Contra  monophysitas,  le  Contra  nestorianos  et  le  De  sec- 

tis, s'ils  ne  sont  pas  des  fragments  remaniés  d'un  Grund- 
schrift  de  Léonce  aujourd'hui  perdu,  ont  tout  au  moins 
été  composés  sous  l'influence  de  cet  auteur  dont  ils 
reproduisent  la  christologie.  Nous  ne  pensons  pas  cepen- 

dant devoir  les  utiliser,  comme  Rugamer  l'a  fait,  pour 
exposer  la  doctrine  de  notre  écrivain.  Nous  ne  ferons 

appel  pour  cela  qu'à  ses  œuvres  reconnues  authentiques. 

III.  Doctrine.  —  /.  philosophie.  —  Léonce  de 

Byzance  fait  servir,  plus  largement  qu'on  n'avait 
fait  avant  lui,  les  enseignements  de  la  philosophie  à 

l'exposition  du  dogme.  Ses  développements  dépassent 
parfois  les  besoins  de  sa  controverse.  Nous  nous  bor- 

nerons ici  aux  données  qui  intéressent  le  théologien. 

1°  Anthropologie.  — ■  L'anthropologie  joue  dans 
la  christologie  de  Léonce,  un  rôle  de  premier  plan, 

car  elle  est  presque  tout  dans  sa  façon  d'entendre  et 
d'exposer  le  mystère  de  l'union  des  deux  natures  dans 
le  Christ.  L'homme  est  un  composé  de  corps  et  d'âme. 
Outre  la  définition  qui  convient  à  tout  corps,  to  xpi/jj 
Siocotoctôv,  Léonce  applique  aussi  au  corps  humain, 

la  définition  fournie  par  Aristote  :  o~co|i.a  çuaixôv 
ôpyavixôv  Suvàjxsi  Çcùtjv  é/ov,  P.  G.,  t.  lxxxvi  a,  col. 
1281  C.  Le  corps  a  des  parties  semblables  et  des  par- 

ties dissemblables;  ces  dernières,  parmi  lesquelles 

on  peut  nommer  la  tête,  les  mains,  les  pieds,  se  compo- 

sent d'os,  de  chair,  de  nerfs,  lesquels  sont  constitués 
des  quatre  éléments  qui,  à  leur  tour,  sont  composés  de 

matière  et  de  forme.  Col.  1296  D.  C'est  tout  ce  que 
l'on  rencontre  d'hylémorphisme  chez  notre  auteur. 
Quant  à  l'âme,  Léonce  écarte  la  définition  qu'en  avait 
donnée  le  Stagyrite,  èvTeXé/sia  7rpcô-nr)  aôp.aToç 
cpocixoù,  etc..  Cette  définition  avait  déjà  été  repoussée 

par  Némésius  d'Émèse,  qui  caractérise  l'âme  par  les 
notes  suivantes  :  oùa'itx.  àacG[i<xTOç,  à6âva-roç,  àeixîvTj- 
toç,  aÙTOxtV7)TOç,  P.  G.,  t.  XL,  col.  536-537.  Léonce,  à 
son  tour,  définit  l'âme  :  oùcîa  àacôuaToç  aÛTOxtvr,TOç, 

et  lui  applique  par  voie  de  conséquence  l'immortalité 
et  l'incorruptibilité,  P.  G.,  t.  i.xxxvi,  col.  1281  C.  Tout 
lien  est  donc  rompu  entre  les  deux  définitions  du 

corps  et  de  l'âme,  et  dans  leur  notion  n'entre  plus  le 
rapport  de  l'un  à  l'autre.  Les  parties  de  l'âme,  sont  une 
essence  raisonnable,  ouata  Xoyix*),  et  une  qualité 

incorporelle,  7toi6-n;ç  à.aû>[ia.zoç.  Elles  comprennent 
divers  genres  de  facultés  :  tô  7)yefi.ovi.xôv,  T°  Oujjuxov, 
tô  S7u6ofxixôv,  avec  leurs  subdivisions.  Léonce  ne 
veut  pas  examiner  la  question  si  ces  choses  sont  dans 

l'âme  comme  de  vraies  parties  ou  seulement  comme 
des  puissances.  Col.  1296  CD.  La  volonté  n'est  point 
indiquée  ici,  au  moins  directement,  parmi  les  puis- 

sances, mais  il  est  parlé  ailleurs  de  la  volonté  libre 
qui  est  présentée  comme  le  pouvoir  de  se  décider 

entièrement  de  soi-même  pour  l'un  ou  l'autre  de 
deux  partis,  provenant  de  la  (Jmx^  Xoyix'J).  Col.  1332  D. 
L'union  de  l'âme  et  du  corps  n'a  pas  pour  résultat 
de  constituer  une  substance.  Tous  deux  sont  des  par- 

ties parfaites,  des  substances  complètes.  Si  on  peut 

les  dire  imparfaits,  ce  n'est  pas  en  considérant  leur 
mode  d'être,  xaxà  toù  elvai  X6yov,  col  1280  D,  et  la 
définition  de  leur  substance,  7rpôç  ôpov  ttjç  Ù7ràp^ewç, 

ni  non  plus  en  ce  sens  qu'ils  doivent  essentiellement 
appartenir  l'un  à  l'autre  et  dans  leur  nature  même 
dépendre  l'un  de  l'autre,  xotîi  tov  toû  7tcoç  elvoa  0aré- 

pou  X6yov.  Col.  1281 B.  Considérés  en  eux-mêmes,  l'âme 
et  le  corps  sont  des  êtres  complets,  oùx  (xtsXtj  xoc6'- éauxà,  mais  ils  sont  incomplets,  si  on  les  considère  par 

rapport  àl'hypostase  du  tout  dont  ils  sont  les  parties. 
Col.  1281  C.  Par  son  union  au  corps,  l'âme  ne  perd 
point  sa  perfection,  elle  demeure  invisible  et  immor- 

telle. Col.  1281  A.  L'âme  toute  seule,  sans  le  corps, 

est  capable  de  souffrir  et  souffre  en  effet,  parce  qu'elle 
a  reçu  pour  son  utilité  des  puissances  passives  qu'elle 
garde  même  après  la  mort.  col.  1284  CD;  elle  ressent 
en  outre  les  passions  corporelles  à  cause  de  son  union 
au  corps  et  à  cause  de  la  propriété  des  lieux  où  elle 
demeure,  mais  cette  seconde  passivité  a  sa  source 
dans  la  première.  Col.  1284  D-1285  A.  Semblablement, 
l'âme  est  circonscrite  en  elle-même  en  raison  de  son 
être,  tco  X6yco  rîjç  Û7râp^stoç,  et  de  plus  est  circonscrite 

d'une  seconde  manière,  parce  qu'elle  vit  dans  un 
corps   circonscrit.    Col.    1285    A.    Dans   l'homme,  ni 
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l'âme  ni  le  corps  n'ont  l'être,  tô  eïvat,  séparément 
l'un  de  l'autre.  Col.  1280  B.  Ce  qui  dans  l'homme 

accomplit  l'hypostase, c'estlaviemu'tuellcàXXyjXoûxoç 
Çcùy),  de  l'âme  et  du  corps.  C'est  là  leur  façon  d'avoir 
l'être  commun.  Col.  1288  D.  L'union  de  l'àme  et  du 
corps  ne  correspond  point  à  une  exigence,  à  une  incli- 

nation de  l'âme,  elle  n'est  pas  un  effet  naturel,  mais 
une  oeuvre  de  la  puissance  de  Dieu,  et  même  aucune 

nature  n'a  par  essence  l'inclination  à  s'unir  à  une 
autre  nature,  et  la  mixtion  des  éléments  eux-mêmes 
se  fait  par  la  raison  divine  plus  puissante  que  toute 

nature.  Col.  1940  B.  C'est  ce  qui  fait  qu'à  considérer 
l'homme  en  lui-même,  on  ne  peut  l'appeler  une 
nature.  Col.  1289  D.  On  le  voit,  Léonce  a  du  composé 
humain   une   conception  toute   platonicienne. 

2°  Métaphysique.  —  1.  Ouata,  çùaiç,  elSoç.  — 
Ouata  (substance).  Ce  terme  a  deux  emplois  :  a)  Il 

désigne  d'abord  ce  qui  est  commun  à  toutes  les 
substances,  et  reçoit  cette  définition  simple  (à^Xcoç 

èpiÇ6[xevoi)  :  ce  qui  indique  l'existence  de  quelque 
chose,  tt)v  tivoç  Û7tap!;iv  8t]Xoûv(  et  non  pas  ce  qu'une 
chose  est  ou  comment  elle  est,  to  Ù7tàpxeiv  toùtmv 
SrjXoûv  où  tô  té  aùxâSv  r\  to  t:g>ç,  et  à  cette  définition 
participe  tout  ce  qui  a  nom  de  substance  :  Dieu, 

l'ange,  l'homme,  l'animal,  la  plante.  Col.  1921  C, 
"T7cap^tç  et  ûrcâp/eiv  désigne  ici  l'esse  per  se  des  subs- 

tances, comme  le  précise  encore  un  autre  terme, 

donné  comme  l'équivalent  de  oùaîa  :  Trpâyfza  ùtpearôç, 
chose  existante,  ou  plus  littéralement,  subsistante. 

Et  ainsi,  oùaîa  s'oppose  à  au!i.êe6y)x6ç,  accident,  qui 
a  l'être  dans  un  autre  et  n'est  pas  considéré  en  luj- 
même,  8  èv  êTépco  £yei  to  elvai  xal  oùx  èv  êauTÔJ 
6ewpeÏTai.  Col.  1278  D.  Il  y  a  des  accidents  séparables 
et  des  accidents  inséparables,  yj&çusza.,  à^côptaxa, 
col.  1945  B;  des  qualités  attachées  à  la  substance  et 

d'autres  qui  lui  surviennent,  7toi6T/)Teç  oùaiwSetç  xal 
èKOuaicôSeiç.  Col.  1277  B.  L'accident  n'a  pas  d'exis- 

tence proprement  dite,  d'existence  substantielle,  il  est 
àvu7r6aTaTO<;.  Col.  1277  D.  —  b)  oùaîa  désigne  en 

outre  la  nature  particulière  de  chaque  être;  c'est  son 
emploi  le  plus  fréquent,  et  il  est  alors  synonyme  par- 

fait de  çùaiç.  Les  choses  qui  caractérisent  la  <pôaiç 

constituent  l'oùaîa,  col.  1945  B;  ainsi  l'ousie  de 
l'homme  est  marquée  par  to  Çcoov,  tô  Xoyixôv,  t6 
GvTjTOv,  to  TÔiv  èvavxloav  àvà  (xépoç  SexTix6v,  ibid., 
et  ce  sont  également  les  propriétés  substantifiques, 
oùai07roioi  ÎSioTYjTeç,  comme  Xoyixôv,  <5îXoyov,  Çwov, 
(StÇtoov,  et  autres,  qui  sont  présentées  comme  donnant 

la  définition  de  la  çùaiç,  col.  1928  C;  aussi,  les  ôjxo- 
oùata  sont  dits  être  de  même  nature,  et  les  êxepooùata 
être  de  différente  nature,  col.  1908  D;  du  reste, la  syno- 

nymie est  formellement  indiquée  en  plusieurs  endroits, 
col.  1273  A;  1280  A;  1309  AB.  On  trouve  également, 

col.  1901  B,G7tap^iç  employé  comme  synonyme  d'oùata en  ce  second  sens. 

<J>ûaiç  (nature).  —  Ce  terme  vient  de  7tecpuxèvai  et 
signifie  premièrement  la  disposition  apportée  par 
la  naissance.  De  cette  définition  nominale  découle 

une  première  propriété,  l'impossibilité  de  recevoir 
en  même  temps  des  contraires.  Col.  1944  AB. Qoeriç 

comporte  l'idée  d'être,  t6v  toû  eïvai  Xoyov  èniBiycTct.i. 
Col.  12XO  A.  C'est  dire  qu'un  accident  ne  peut  pas  être 
cpùa'.ç.  Le  nombre  de  ceux  qui  pari  icipent  à  une  nature 
ne  fait  rien  a  sa  définition.  Col.  1917  AB.  Mais  donner 

un  nombre  aux  natures,  c'est  indiquer  leur  hélcro- 
généité  c'est  ainsi  que  l'homme,  le  cheval,  le  bœuf 
sont  fro/s  natures.  La  nature  par  elle-même  ne  marqoe 
pas    la    division,    mais    seulement   la   différence.    Col.. 
1920  D.  1921   v 

ETSo;  ((  Une  nature  n'est    jamais  bornée 
à  une  personne,  col.   1941    Cj  'est   ce  qui  fait  qu'il   v 
a  deux  aspects  dans  la  ̂ ùaiç.  Elle  signifie,  en  premier 
lieu,  l'essence  ou  lei>  éléments  constitutifs  d'une  subs- 

tance, puis  à  cause  de  la  pluralité  des  individus  qui 

ont  même  nature,  elle  signifie  l'universel  par  rapport 
à  ces  individus  et  s'appelle  alors  sISoç  (espèce),  elSoç 
Xôyov  ènèxsi,  col.  1280  A;  et  elle  le  signifie  non  pas 
seulement  quand  les  individus  semblables  entre  eux 

ne  possèdent  qu'une  seule  nature,  mais  même  lorsqu'ils 
sont  constitués  de  plusieurs.  Ces  deux  sens,  physique 

et  logique,  de  cpùaiç  permettent  à  Léonce  de  dire  de 

l'homme,  à  la  fois  qu'il  est  une  nature  et  qu'il  est 
deux  natures,  une  nature  à  cause  de  la  communauté 

spécifique,  deux  natures  à  cause  des  éléments  intrin- 
sèques, âme  et  corps,  qui  le  constituent  et  qui,  tous 

deux,  sont  des  ousies  complètes  et  de  soi  indépen- 
dantes l'une  de  l'autre.  Col.  1289  D,  1292  A. 

2.  'Y7t6axaatç.  —  Le  propre  de  l'hypostase,  c'est 
de  désigner  quelqu'un,  xôv  xtva  Srfkoï,  col.  1277  D,  et 
d'une  manière  plus  précise  ce  qui  est  divisé,  tô 

SifjpTriiiivov,  col.  1921  A  et  qui  existe  à  part  soi,  tô  xa6' 
êauxô  ùîtàp/ov.  Col.  1945  A.  Il  a  pour  synonymes  rcpô- 
(jwtiov  (personne),  axou.ov  (individu).  Ù7roxeîu.svov 

(sujet),  col.  1305  C,  [xepixôv,  tô  èm  u.épouç  (particu- 
lier), ïSiov  (propre).  Col.  1289  D.  Être  celui-ci  ou  celui- 

là  est  signifié  par  la  définition  propre  et  distincte  de 

l'hypostase,  tô  8'eTvai  xôvSe  r)  xôvSe  èv  tw  ÎSÎco 
xal  àcptopiafxevw  xyjç  ÔTCoaxâaecoç  ôpw  ar)(jiaîvexai.. 

Col.  1928  B.  Voici  la  définition  de  l'hypostase  :  les 
hypostases  sont  des  choses  identiques  quant  à  la 
nature  et  différentes  par  le  nombre,  Ta  xaxà  xr,v  cpùaiv 

[i.èv  Taùrà,  àpiOfiôi  Se  Siacpépovxa,  ou  bien  des  choses 
composées  de  natures  diverses,  qui  possèdent  ensemble 

et  les  unes  dans  les  autres,  la  communauté  de  l'être, 
77  Ta  èx  Stacpépcov  (pùaetov  aoveaxwxa,  xr,v  Se  toû 
elvat,  xoivtovîav  à[i.a  xe  xal  èv  àXXYjXoiç  xexxT)U.éva, 

sans  cependant  compléter  mutuellement  leur  sub- 
stance, où/  wç  au[i.7rX7;pomxà  xr)c,  àXXvjXcov  oùaîaç. 

L'exemple  donné  est  celui  de  l'homme,  où  l'âme  et 
le  corps  ont  une  commune  hypostase,  une  nature 
propre  et  une  notion  différente,  wv  xoivr)  |i.èv  tj 
ùrc6axaa(.ç,  îSîa  8è  tj  <pùaiç,  xal  ô  Xôyoç  Siâcpopoç. 

Col.  1280  AB.  Ce  qu'ajoute  hypostase  à  nature,  ce 
n'est  pas  de  rendre  différent,  mais  distinct,  non  pas  de 
faire  autre,  àXXoïov  mais  un  autre,  #XXov.  Col.  1917  B. 

C'est  le  propre  de  l'hypostase  de  faire  âXXov  xal 
àXXov.  Col.  1925  A.  Conformément  à  la  définition  don- 

née plus  haut,  une  chose  ne  peut  être  distincte  d'une 
autre  en  qualité  d'hypostase,  éîXXoç  inb  ôîXXoo,  que 
si  elle  lui  est  consubstantielle  ou  en  est  séparée  de 

telle  sorte  qu'elle  n'existe  point  en  commun  ni  n'est 
composée  avec  elle,  xe/toptau-èvoç  toû  auvocpeaxwxoç 

xal  aoyxeifjtévoo.  Col.  1917  C.  L'existence  à  part  soi, 
xa6'êauT6,  apparaît  donc  comme  la  raison  propre  de 
l'hypostase.  Mais  chaque  hypostase  est  caractérisée 

par  quelque  chose  de  proprement  dist  inctif  qui  s'ajoute 
aux  propriétés  substantielles,  oùat67roioi.  Col.  1928. 

Chaque  singulier  a  la  nature  commune  selon  la  simili- 
tude de  son  espèce,  et  une  hypostase  propre  qui  sépare 

ce  qui  est  propre  à  ce  singulier  de  l'élément  commun 
au  moyen  des  signes  et  des  propriétés  distinctives, 

toïç  àtpopiaxixoîç  ar^izioiç  xe  xal  I8ia>u.aaiv.  Ibid. 

Ces  Caractères    «le  l'hypostase   ont   raison   d'accident. 
qu'ils  soient  séparables  ou  Inséparables, col.  1945  B, 
c'est,  par  exemple,  la  figure,  la  couleur,  la  taille, 
le  temps,  le  lieu,  les  parents,  l'éducation,  la  manière 
de  vivre,  et  ce  qui  découle  de  tout  cela  :  l'ensemble 
de  ces  choses  ne  pouvant  se  vérifier  que  dans  un  seul 
homme,  à  savoir  tel  homme,  toû  xtvôç  8ï)Xov6xi. 
fol  1945  B4  1  ei  ïSia>u.aTa  qui  distinguent  le  propre 

du  commun  dans  l'humanité  du  Sauveur  n'exercent 
leur   rôle  diviseur  rpie  vis-à-vis   des   autres   hommes. 
et  aucunement  vls-a*vii  «lu  Verbe.  Col.  1917  c. 

3.  «Dùotç  et  ÔTTÔaraoïç  comparées.  La  distinction 
établie  entre  c«s  deui  notions  est  le  pivol  de  la 

Christologie    <!<•    notre    auteur.    C'est    de    la    confusion 
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de  <pùaiç  ou  oùaioe  avec  ÛTcéoTaaiç  ou  7tp6aw7rov  que 
sont  nées  les  grandes  hérésies  trinitaires  et  christolo- 

giques  ;  car  d'une  substance  en  Dieu  Sabellius  concluait 
à  une  hypostase,  et  de  trois  hypostases  Arius  concluait 
à  trois  substances;  seniblablement  Nestorius  de 
deux  natures  dans  le  Christ  concluait  à  deux  hypos- 

tases, et  Eutychès  d'une  seule  hypostase  à  une  seule 
nature.  Col.  1276  C.  Nature  et  hypostase  sont,  vis-à-vis 

l'un  de  l'autre,  selon  les  Pères,  comme  le  commun, 
et  le  propre.  Col.  1909  B.  L'hy  postase  est  nature  ;  mais 
la  nature  ne  suffit  pas  pour  faire  une  hypostase.  La 

nature  marque  l'idée  d'être,  l'hypostase  l'idée  d'être 
à  part  soi,  xocô'  êocuTÔv  eïvoa;  la  nature  marque  l'idée 
d'espèce,  l'hypostase  désigne  quelqu'un;  la  nature 
porte  le  caractère  de  l'universel,  l'hypostase  sépare 
du  commun  le  propre.  Col.  1280  A.  Il  y  a  des  noms  de 

nature,  ainsi  le  nom  d'homme,  qui  convient  à  chaque 
individu  de  l'espèce,  et  des  noms  d'hypostase,  comme 
Pierre,  Paul,  qui  désignent  un  seul.  Col.  1912  A. 
Quand  des  choses  sont  séparées  et  par  la  nature  et 

par  l'hypostase,  comme  ce  cheval,  ce  bœuf  et  cet 
homme,  la  nature  indique  proprement  non  la  divi- 

sion, mais  la  différence,  et  l'hypostase  indique  pro- 
prement la  division  et  non  la  quiddité,  to  tI,  du  sujet. 

Col.  1921  A.  L'hypostase  peut  recevoir  des  contraires 
à  la  fois,  ce  que  la  nature  ne  peut  faire  que  successi- 

vement. Col.  1944  AB.  L'hypostase  n'indique  pas 
simplement  ou  principalement  le  parfait,  mais  l'exis- 

tant à  part  soi,  et  secondairement  le  parfait;  la  nature 

n'indique  aucunement  ce  qui  existe  à  part  soi,  mais 
seulement  le  parfait;  car  les  lSi.wfi.aTa  qui  concourent 

à  la  raison  d'hvpostase  font  que  chacun  est  distinct 
d'autrui,  Tivà  ànô  tivov  exacrov  elvoa  7toieî;  mais 
ceux  qui  concourent  à  la  raison  de  nature  ne  rendent 

pas  quelqu'un  mais  seulement  quelque  chose  distinct 
d'autre  chose,  où  tov  -riva  y.è\i  ■  tI  Se  àrc6  tivoç  elvoa 7roteï  col.  1945  A. 

4.  'Evu7t6aTaTOv.  —  Entre  ràvu7t6aTotTOV  qu'est 
l'accident,  d'une  part,  et  l'hypostase,  de  l'autre,  il  y  a 
un  milieu  qui  est  rèvU7i6aTaTov.  Aucune  nature  n'est 
àvu7i6aTaTOV,  toute  nature  est  subsistante  de  quelque 

façon,  mais  toute  nature  n'est  pan  hypostase,  car  elle 
peut  être  seulement  èvu7i6oTaTov;  rèvu7r6aTaTOV 

signifie  une  substance,  mais  une  substance  qui  n'est 
pas  quelqu'un,  qui  fait  seulement  partie  de  quelqu'un. 
Col.  1277  CD.  Les  substances  qui  s'unissent  ainsi  en 
une  hypostase  sont  des  substances  complètes  qui,  hors 

l'union,  sont  hypostases  chacune  séparément  :  ainsi 
l'âme  et  le  corps,  qui  sont  une  seule  hypostase  durant 
la  vie,  sont  deux  hypostases  après  la  mort,  tant  que 

le  corps  n'est  pas  dissous,  et  si  l'homme  ressuscite 
aussitôt,  de  deux  hypostases  il  se  fait  une  seule 

hypostase  sans  changement.   Col.   1941  D-1944  A. 

5.  "Evwctiç.  —  La  composition,  l'union  est  ou 
substantielle,  ou  par  juxtaposition,  ou  par  mixtion,  ou 
par  amas,  ou  par  adaptation,  ou  par  agglutination  ou 
par  confusion,  ou  par  pétrissage.  Col.  1925  C.  Outre 
ces  unions  physiques,  Léonce  nomme  aussi  les  unions 

morales,  xoct'  èvépyeiav,  r\  eùSoxEav,  9)  àXXvjv  Tivà  toi- 
aûnf)v  cxéaiv,  col.  1300 B,xaTàYva)(i.ir)v,  col.  1 297  D,  etc. 
Léonce  établit  deux  sortes  d'union  et  de  division  sub- 

stantielles :  il  y  a  des  choses  unies  par  les  espèces  et 
divisées  par  les  hypostases,  et  des  choses  divisées  par 
les  espèces  et  unies  par  les  hypostases  (exemple  : 

l'âme  et  le  corps  dans  l'homme);  les  choses  unies  par 
les  espèces  et  divisées  par  les  hypostases  ont  ce  double 
rapport  ou  simple  ou  composé.  Dans  la  composition 
qui  se  fait  selon  la  substance,  ou  bien  les  éléments  qui 

s'unissent  gardent  la  raison  propre  de  leur  substance, 
ou  bien  ils  se  confondent  et  perdent  leur  propriété 
respective.  Dans  le  premier  cas,  il  résulte  un  seul  être 
des  deux,  ceux-ci  gardant  la  différence  de  leurs  subs- 

tances dans  l'identité  de  l'unité.  On  en  voit  un  exemple 

parmi  les  vivants  dans  l'homme  ordinaire,  ô  xaO'  fj(xôcç 
àv6pw7To;,  et,  parmi  les  corps  simples  ou  physiques, 

dans  le  rapport  mutuel  d'êtres  susceptibles  d'avoir  une 
existence  propre  et  d'être  autohypostases.  Ainsi, 
dans  le  flambeau,  autre  est  la  matière  inllammable, 

autre  chose  la  flamme  :  mais  existant  l'une  avec 
l'autre  et  l'une  dans  l'autre,  elles  ne  font  toutes 
deux  qu'un  ilambeau.  Col.  1304  BC.  Dans  le  second 
cas,  où  les  substances,  en  s'unissant,  s'altèrent  mutuel- 

lement et  perdent  leurs  propriétés,  il  y  a  mixtion  et 
confusion  des  hypostases  et  des  natures,  et  alors  ne 

sont  plus  conservés  ni  le  propre  de  l'hypostase  ni 
le  commun  de  la  nature,  mais  c'est  tout  autre  chose 
qui  résulte;  cela  a  lieu  par  exemple  dans  la  fonte  des 

métaux.  Voir  tout  le  développement  sur  l'évcoaiç, 
col.  1301  D-1306  B.  Il  y  a  donc  deux  sortes  d'unions 
substantielles,  l'une  où  les  substances  qui  s'unissent 
perdent  leurs  propriétés  et  deviennent  une  autre 

substance,  l'autre  où  les  substances  qui  s'unissent 
conservent  leurs  propriétés,  mais  possèdent  la  commu- 

nauté de  l'être,  et  consubsistent.  Le  type  de  cette 
seconde  union  est  dans  la  composition  de  l'âme  et 
du  corps.  C'est  elle  que  Léonce  affirmera  dans  le 
Christ  en  l'appelant  yj  xa?'oùarlav  xal  oùaiâ>8r(ç  xal 
tvxmôa-tx-oç,  êvuaiç.  Col.  1300  A.  Elle  seule  est  une 
véritable  et  réelle  union,  tenant  le  milieu  entre  l'union 
morale,  qui  laisse  subsister  les  hypostases,  et  l'union 
de  confusion  qui  détruit  les  natures. 
IL  théologie.  —  lo  Christologie.  —  1.  Union 

christologique  «  in  fieri  ».  —  a)  Termes  et  causes  de 
l'union.  —  Les  termes  de  l'union  sont  Dieu  le  Verbe 
et  la  nature  humaine,  non  pas  la  nature  humaine 
en  général,  mais  une  nature  humaine  singulière  qui 

a  tous  les  caractères  de  l'espèce.  Col.  1917  AB.  La  cause 
finale  de  l'économie  est  notre  complète  guérison  : 
c'est  pour  cela  que  le  Verbe  a  pris  une  nature  hu- 

maine complète.  S'il  n'avait  pris  que  la  chair,  notre 
salut  serait  encore  en  péril.  Col.  1324  D.  Comme  c'est 
l'âme  surtout  qui  avait  besoin  de  purgation,  elle  a 
dû  être  prise  elle  aussi,  ibid..  et  ainsi  le  Verbe  s'est 
uni  substantiellement  ôXov...  écvGpwrcov,  -rôv  èx  aûu,a- 
toç  Xeyto  xal  tyuyriç,  Xoyixîjç  tc  xai  voepàç  ouyxeî- 
(j.evov,  guérissant  le  semblable  par  le  semblable,  tcô 
ôjxoîw  to  ôu.oiov  àvaxaôaîpwv.  Col.  1925  A.  La  matière 
de  la  chair  a  été  prise  du  sein  de  la  vierge  Marie. 

Col.  1352  D.  Dans  l'efficience  de  l'union,  Léonce  dis- 
tingue entre  l'acte  par  lequel  le  Saint-Esprit  a  formé 

dans  le  corps  de  Marie  le  corps  de  l'Homme-Dieu.  et 
l'union  elle-même  par  laquelle  le  Verbe  s'est  uni  la 
nature  humaine  dans  l'unité  de  sa  personne,  et  leur 
attribue  à  tous  deux  des  effets  différents.  Col.  1351- 
1352. 

b)  Moment  de  l'union.  ■ —  L'union  a  commence 
quand  a  commencé  l'humanité  du  Sauveur.  Col.  1937  A. 
Le  Verbe  n'a  pas  attendu  le  complet  achèvement 
de  son  temple  pour  l'habiter,  mais  dès  le  premier 
commencement  de  l'ineffable  économie,  il  s'est  en- 

touré de  sa  demeure.  Il  n'y  est  pas  entré  du  dehors, 
une  fois  son  corps  formé,  mais  il  s'en  est  revêtu  lui- 
même.  Col.  1352  D-13Ô3  A.  Le  corps  du  Sauveur  a 
été  formé  dans  le  sein  de  la  Vierge  peu  à  peu  et  selon 
le  progrès  naturel  des  autres  enfants.  Col.  1928  C.  Un 

point  curieux  de  la  christologie  de  Léonce  est  l'hypo- 
thèse de  la  préexistence  de  la  nature  humaine  du 

Christ.  Il  s'élève  contre  ceux  qui  avancent,  comme 
raison  de  l'unique  hypostase  du  Sauveur,  le  fait  que 
son  humanité  n'a  pas  été  formée  avant  l'union,  et 
qu'ainsi  elle  n'a  jamais  présubsisté,  fJU)8è  TrpouçecTÔ- 
voa,  mais  a  toujours  subsisté  dans  le  Verbe,  èv  tw 

A6yw  Ô7TO<TT7Jvoa.  Pour  lui,  ce  n'est  ni  au  temps,  ni  au 
lieu,  ni  à  l'imperfection  du  corps  qu'il  faut  regarder 
pour  expliquer  l'unité  du  Christ,  mais  seulement  au 
mode  de  l'union.  Ce  n'est  pas  pour  une  raison  d'impos- 
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sibilité,  mais  seulement  pour  une  raison  de  haute  con- 

venance qu'il  faut  rejeter  la  formation  préalable  de 
l'humanité  du  Sauveur.  Il  ne  convenait  pas  que  cette 
humanité  fût  un  seul  instant  privée  de  sa  divinité. 
Col.  1944  CD.  En  un  mot,  Léonce  conçoit  fort  bien 

qu'un  homme  préexistant  soit  assumé  par  une  per- 
sonne divine,  et  qu'ainsi  de  deux  hypostases,  il 

ne  se  fasse  qu'une  seule  hypostase,  selon  l'exemple 
apporté  plus  haut  de  l'âme  et  du  corps,  qui,  après  la 
mort  sont  deux  hypostases  et  à  la  résurrection  rede- 

viennent une  hypostase.  Il  a  malheureusement  omis 

de  marquer  la  situation  respective  et  le  rapport  mu- 

tuel des  deux  éléments  dans  la  constitution  de  l'unique 
hypostase.  Le  sentiment  de  saint  Jean  Damascène 
est  tout  opposé.  Selon  lui,  il  est  impossible  que  ce  qui 
a  déjà  subsisté  à  part  soi  reçoive  un  autre  principe 
de  subsistance.  P.  G.,  t.  xciv,  col.  669  A. 

c)  Mode  de  l'union.  —  C'est  là  le  cœur  de  toute 
la  controverse  avec  les  hérétiques.  Col.  1380  B.  Il 

y  a  trois  manières  de  comprendre  l'union  :  celle  qui 
divise,  celle  qui  confond,  celle  qui  unit.  —  a.  Celle  qui 
divise,  consiste  dans  un  simple  rapport  moral,  (syzniy.i] 
tiç  o5aa,  col.  1940  D:  ayzziY.r\  ts  xal  Yvcop.txï), 

col.  1380  D  6-7;  xaT'èvépysiav,  %  eùSoxîav,  y\  #XX?)v 
Tivà  TOiaÔTTjv  a/saiv,  col.  1300,  n'unit  pas  les  natures 
dès  le  commencement,  supprime  toute  communication 

entre  elles;  de  sorte  qu'il  subsiste  deux  espèces  abso- 
lument séparées,  n'ayant  entre  elles  que  l'union  de 

dignité,  de  pensée  et  de  volonté,  à^îa  xal  Yvtôp.fl  xal 
TauToPouXta,  qui  cache  la  séparation  et  trompe  les 
ignorants.  Col.  1940  CD.  Une  semblable  union,  qui  ne 
lie  pas  ensemble  les  réalités  et  ne  les  amène  pas  à 

l'identité,  1)  \ir\  Ta  npây p-axa  rjuvSéoucra  xal  elç 
tocùtov  dtyouoa,  ne  mérite  pas  d'exprimer  cette 
union  surnaturelle  qui  est  dans  le  Christ.  Col.  1300  C. 

Une  union  selon  la  dignité  n'est  pas  une  union  réelle, 
autrement  tous  ceux  qui  ont  part  à  la  dignité 
divine,  seront  mis  en  identité  avec  la  substance 
divine,  et  en  chaque  saint,  il  y  aura  deux  natures, 
où  y«P  7rpay(i.âTcov  éfvcocuç  7)  rîjç  à^îaç  ëvcocuç.  Col. 

1330  CD.  —  b.  La  seconde  opinion,  tout  à  l'opposé, 
confond  et  détruit  tout.  Elle  forme  et  imagine  quel- 

que chose  de  bâtard,  £\>  ti  7rpày[j.a  v60ov,  ne  gardant 
en  aucun  des  éléments  unis  ce  qui  lui  est  propre, 
mais  concédant  que  ceci  est  cela  et  cela  ceci,  et  par 

suite  qu'il  n'y  a  plus  ni  ceci  ni  cela.  Col.  1940  D- 
1941  A.  —  c.  La  troisième  union,  qui  se  tient  dans  le 
milieu,  ni  ne  confond  ni  ne  divise.  Elle  sait  que  les 

éléments  unis  n'ont  subi  aucune  diminution  dans 
leur  18i6tt)Ç,  qui  demeure  immuable,  et  cependant 
ils  deviennent  communs  et  appartiennent  à  un  seul, 
en  vertu  de  cette  même  union  substantielle,  de  telle 

sorte  que  ce  qui  appartient  proprement  à  chacun 
devient  commun  au  tout,  ûç  eIvaiTà(jièv  xuptwç  ÏSia 
Oarépou  xoivà  toO  ôXou.  Col.  1941  A.  Cette  union  est 
plus  une  que  celle  qui  divise,  plus  riche  que  celle  qui 

confond,  parce  qu'elle  ne  fait  les  éléments  unis  ni 
identiques  l'un  à  l'autre,  ni  étrangers  l'un  à  l'autre. 
Si  cette  union  n'aboutit  ni  à  l'identité  absolue  ni 
à  la  diversité  absolue,  en  quoi  donc  y  a-t-il  Identité 
et  en  quoi  différence  ?  Il  y  a  identité,  répond  Léonce, 

dans  l'hvpostasc  et  différence  dans  la  nature,  à  ren- 
contre de  Cfl  qui  a  lieu  dans  la  Trinité  ou  l'identité 

est  selon  la  nature,  et  la  différence  scion  l'hvpostasc. 
Si    les    adversaires    veulent    mettre    en    Jésus-Christ 

l'Identité  dans  la  nature,  ils  devront  mettre  la  diffé- 

rence dans  l'hvpiist  aM  et  enseigner  en  lui  deux  hypos- 
S'ils  disent  malgré  cela,  qu'il  n'v  a  qu'une 

nature  et  qu'une  hvpnstase,  comment  pourront-ils 
sauvegarder  dans  l'union  l'immutabilité  el  l'incon- 
fusion   des  éléments  unis''  Col.   1f)tl    BG 

2.  Union  chrtitologlqut  «  in  facto  esse  »  on  ContU- 
lution    du    Chrixt.    —    Les    nestoriens    exprimaient  le 

résultat  de  l'union  en  affirmant  qu'il  y  a  dans  le 
Christ  deux  natures  et  deux  hypostases,  et  les  mono- 

physites  en  disant  qu'il  n'y  a  qu'une  nature.  Léonce 
combat  les  uns  et  les  autres  et  accentue  la  défini- 

tion du  concile  de  Chalcédoine  en  affirmant  qu'il  y 
a  dans  le  Christ  deux  natures  et  une  hypostase.  11 

faut  parler  de  l'incarnation  en  sens  inverse  de  la 
Trinité,  dit-il  en  empruntant  un  mot  de  saint  Gré- 

goire le  Théologien.  Or,  pour  la  Trinité,  on  dit  : 
trois  hypostases  et  une  nature;  il  faut  donc  dire  pour 

l'Incarnation  :  deux  natures  et  une  hypostase.  Col. 
1941  B. 

a)  Dyophysisme  ou  affirmation  des  deux  natures.  — 
L'union  se  fait  des  deux  natures,  divine  et  humaine, 
mais  comme  c'est  une  union  qui  ne  confond  point, 
les  deux  éléments  restent  unis,  distincts  et  dans 
la  pleine  possession  de  leurs  propriétés  respectives. 

S'il  en  était  autrement,  si  les  éléments  unis  dispa- 
raissaient par  l'union,  il  n'y  aurait  plus  d'union,  car 

union  et  unis  sont  corrélatifs  et  l'union  suppose  les 
termes  de  l'union  si  xà  ̂ )vwp.éva  rcaôexai.,  xal  t)  ëvcoatç 
#p.a  TCaûeTai.  Trig.  capita,  ix,  col.  1904.  La  conserva- 

tion des  deux  natures  demande  le  maintien  absolu 

de  leur  essence  propre,  rrjv  éau-rûv  çuatxTjv  î8i6-rrjTa, 
sinon,  elles  se  confondent  et  produisent  une  sub- 

stance nouvelle  différente  de  l'une  et  de  l'autre. 
Col.  1305  BC.  Les  deux  parties  du  Christ,  qui  sont  la 

divinité  et  l'humanité,  demeurent  donc  sans  confu- 
sion. Col.  1297  B.  Comme  l'àme  humaine  par  l'union 

au  corps,  d'invisible  et  immortelle  qu'elle  est  ne 
devient  pas  visible  et  mortelle,  ainsi  le  Verbe  n'est 
pas  devenu  visible  et  mortel,  quoique  étant  dans  un 

corps  visible  et  mortel.  De  part  et  d'autre,  les  pro- 
priétés sont  sauvegardées,  et  chez  l'homme  ordi- 

naire subsistant  d'une  âme  et  d'un  corps,  et  chez  le 
Sauveur  subsistant  de  la  divinité  et  de  l'humanité. 
Col.  1281  A.  Pareillement,  le  Verbe  est  par  nature 
incorruptible,  immuable,  impassible,  et  le  demeure 

même  dans  le  corps.  Comme  il  n'a  pas  subi  la  cir- 
conscription en  créant  le  monde,  il  ne  l'a  pas  subie 

non  plus  en  s'unissant  à  l'homme.  Col.  1284  BC. 
La  communication  des  propriétés  qui  découle  de 

l'union  ne  supprime  pas  la  raison  propre  de  la  pro- 
priété de  chacun  dans  l'idcntité,T6v  ïStov  X6yov  xrjç 

Gaxépou  èv  Taùxô)  ISi6ty]toç.  Col.  1289  C.  A  s'en  tenir 
aux  choses,  et  non  aux  mots,  beaucoup  de  monophy- 
sites,  ceux  du  parti  de  Sévère,  professaient  au  fond  la 
même  doctrine,  à  savoir  la  conservation  de  la  divi- 

nité et  de  l'humanité  dans  l'union  sans  changement 
ni  confusion,  mais  ne  voulaient  point  qu'on  parlât 
de  deux  natures  autrement  que  pour  former  le 
Christ,  et  non  point  pour  exprimer  le  Christ  une  fois 

formé.  C'était  là,  pour  eux,  diviser  le  Christ.  Pour 
signifier  la  formation  du  Christ,  on  pouvait  et  on 
devait  dire  èx  Sûo  çûaecov,  mais  pour  signifier  le  Christ 

après  l'union,  il  ne  fallait  plus  parler  que  d'une  nature. 
|ila  (pûcriç.  Léonce  est  un  ardent  partisan  des  deux 
natures,  et  la  plus  grande  partie  de  sa  polémique  y 
est  consacrée.  Il  prouve  la  double  nature  par  la  syno 
nymie  qui  existe  entre  oûoîa  et  ipuatç.  en  vertu  de 
laquelle  on  devra  reconnaître  dans  le  Christ  deux 

natures  dès  là  qu'on  lui  reconnaît  deux  homoousics 
diverses,  avec  le  Père  et  avec  nous.  Trig.  capita. 

xxi.   col.    1908.    Celle   s\non\niic   doit    être   d'autant 
plus  reçue  qu'elle  est  déjà  communément  en  vigueur 
pour  le  dogme  de  la    Trinité.  A  changer  le  sens  des 

termes,  il  n'y  a  plus  moyen  de  conduire  aucun  rai- 
sonnement. Col.  1924  AH.  Léonce  le  prouve  encore 

par  la  différence  qu'il  est  nécessaire  d'admctlu 
entre  la  divinité  et  l'humanité,  el  qu'on  ne  pont  affir- 

mer que  si  elles  sont  deux  natures,  car  la  différence 
est  entre  natures.  Trig.  capita.  I,  xxm,  col.  1901. 

par     la     dualité-     dis     propriétés,     admise     par 
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Sévère,  qui  entraîne  la  dualité  des  natures,  ibid,  x, 

col.  1904,  par  l'emploi  de  l'expression  àXXo  xal  àXXo 
appliquée  au  Christ,  et  qui  ne  peut  signifier  que  la 
diversité  des  natures.  Ibid.,  xii,  xiii,  col.  1904.  Le 

nombre,  du  reste,  n'a  pas  le  pouvoir  diviseur  que 
lui  attribue  Sévère.  Par  lui-même,  il  ne  divise  ni 

n'unit,  il  exprime  purement  la  pluralité  et  se  dit  aussi 
bien  des  choses  jointes  et  continues  que  des  choses 

séparées  et  divisées.  Qu'il  y  ait  division  ou  non, 
cela  ne  dépend  pas  du  nombre  lui-même,  mais  des 
choses  nombrées.  Imposé  aux  natures,  il  indiquera 
non  leur  division  et  leur  séparation,  mais  leur  diver- 

sité; imposé  aux  hypostases,  il  indiquera  non  la  di- 
versité, mais  la  division.  Col.  1920-1921  ;  cf.  Trig, 

capita,  xxx,  col.  1913. 

b)  Monohypostasisme  ou  affirmation  de  l'unique 
hypostase.  —  Ce  qui  résulte  de  la  divinité  et  de  l'hu- 

manité est  un  :  ëv  \xiv  Tt  toûtwv  slvai  to  ànoréXtayLoi, 

qu'on  l'appelle  personne,  hypostase,  individu,  sujet,  ou 
comme  on  voudra.  Col.  1305  C.  Le  terme  préféré  et  géné- 

ralement employé  est  celui  d' hypostase,  que  Léonce 
oppose  habituellement  à  cpôeuç.  Aûo  cpuo-siç,  [lia. 
Û7r6aTa<ii.ç,  telle  est  sa  formule.  Cette  unique  hypo- 

stase est  signifiée  par  le  nom  de  Christ,  qui  n'est  pas 
un  nom  de  nature  et  ne  correspond  point  à  une  défini- 

tion, comme  homme,  cheval,  bœuf,  mais  un  nom  d'hy- 
postase,  comme  Pierre,  Paul.  Col.  1912  A,  1928  A. 

Le  caractère  de  l'hypostase,  c'est  de  distinguer  le 
propre  du  commun  dans  la  même  nature,  et  non  pas 
de  distinguer  les  natures  entre  elles  :  il  lui  appartient 

au  contraire  de  les  unir.  L'hypostase  du  Verbe  dans 
la  Trinité  résulte  d'une  propriété  qui  le  distingue  du 
Père,  et  par  là  il  est  un  autre  que  le  Père,  mais  cette 

propriété  ne  le  distingue  pas  de  la  chair.  C'est  une  autre 
propriété,  à  savoir  la  propriété  de  la  nature  divine, 

qui,  l'unissant  au  Père,  le  distingue  de  la  chair.  Ainsi, 
il  est  manifeste  qu'il  y  a  dans  le  Christ  deux  natures 
et  une  hypostase,  car  la  propriété  d'hypostase  qui 
le  distingue  du  Père  l'unit  à  la  chair,  comme  la  pro- 

priété de  nature  qui  l'unit  au  Père  le  fait  différer 
d'avec  la  chair.  Trig.  capita,  xxv,  col.  1909.  A  l'acé- 

phale qui  veut  l'embarrasser  en  lui  demandant  si 
l'humanité  du  Christ  n'avait  pas  ses  propriétés  qui 
le  séparaient  du  commun  :  Si  fait,  répond-il,  mais 
cela,  seulement  par  rapport  à  la  famille  humaine 
dont  il  était  par  le  corps,  et  non  par  rapport  au  Verbe, 
comme  également  les  idiomata,  qui  le  séparent  comme 

Fils  et  Verbe  du  commun  de  la  divinité,  n'exercent 
point  ce  rôle  vis-à-vis  de  son  humanité.  Ces  propriétés- 
ci  le  distinguent  du  Père  et  du  Saint-Esprit;  celles-là 
le  distinguent  de  sa  mère  et  des  autres  hommes.  Les 
unes  et  les  autres,  en  le  séparant  des  autres  personnes 
divines  et  des  autres  personnes  humaines,  font  en 

lui  la  communauté  et  l'union.  Il  possède  ainsi  l'homo- 
ousie  avec  les  personnes  divines  et  les  personnes 

humaines,  en  ayant,  quant  à  lui-même,  l'hétérousie 
dans  ses  propres  parties,  uni  de  la  sorte  en  lui-même 
par  les  propriétés  et  divisé  par  les  natures,  réalisant 

en  lui-même  des  rapports  opposés  à  ceux  qui  l'unis- 
sent aux  personnes  divines  et  aux  personnes  humaines, 

puisque  vis-à-vis  d'elles,  il  a  identité  de  nature  et 
diversité  d'hypostase  et  qu'en  lui-même  il  y  a  diver- 

sité de  nature  et  identité  d'hypostase.  Epilysis, 
col.   1917   CD. 

Cette  analyse  de  la  constitution  du  Christ  se 
précise  encore.  Le  Christ,  enseigne  Léonce,  le  Christ, 
comme  étant  un  tout  composé  de  parties,  tient,  à 
cause  de  ces  parties,  le  milieu  entre  les  termes  (xà 

axpa)  auxquels  il  est  comparé,  c'est-à-dire  au  Père 
et  à  nous,  tout  entier  hypostase  vis-à-vis  du  Père 
avec  son  humanité  à  cause  de  sa  divinité,  tout  entier 
hypostase  par  rapport  à  nous  avec  sa  divinité  à 
cause  de  son  humanité,  ayant  en  lui-même  des  rap- 

ports de  distinction  et  d'union  opposés  à  ceux  qu'il 
a  vis-à-vis  du  Père  et  de  nous,  auxquels  le  relie  la 
convenance  des  parties.  Col.  1289  A.  Ces  passages, 
surtout  le  dernier  inclineraient  à  faire  penser  que 

pour  Léonce,  la  divinité  et  l'humanité  entrent  à 
part  égale  dans  la  constitution  de  l'hypostase  du 
Christ.  Cette  impression  naît  aussi  çà  et  là,  par  exem- 

ple, quand  il  dit  que  le  Sauveur  subsiste  èx  ôeÔTTjTOÇ 

xori  àv6pa)7r6"U7)Toç,  col.  1281  A,  quand  il  montre  la 
divinité  et  l'humanité  comme  au(X7rXï)poTixà  toG 
7rpoao>7tou  TÎjç  xarà  XpiaTOv  Û7ioaTâo-ewç,  col.  1289A, 
et  en  général,  par  la  façon  dont  il  compare  l'hypostase 
du  Christ  à  celle  formée  chez  les  autres  hommes  par 

l'âme  et  le  corps  (Voir  plus  loin).  On  traduirait  assez 
exactement  la  pensée  de  Léonce  par  la  formule  sui- 

vante :  L'homme  en  Jésus  (c'est-à-dire  son  humanité 
individuelle)  est  autre  et  distinct  par  rapport  aux  autres 
hommes,  &XXoç  à.nb  aXXwv,  et  à  ce  titre  hypostase  par 

rapport  à  eux,  mais  il  n'est  pas  tel  par  rapport  au 
Verbe;  semblablement,  le  Verbe  par  rapport  au  Père 
et  au  Saint-Esprit,  est  àXXoç  ino  àXXwv,  et  à  ce  titre 

hypostase  vis-à-vis  d'eux,  mais  il  n'est  pas  tel  vis-à- 
vis  de  l'humanité  de  Jésus.  La  raison  en  est  que, 
tandis  que  la  nature  par  elle-même  n'entraîne  pas 
division,  mais  dit  seulement  différence,  l'hypostase, 
elle,  n'indique  pas  différence,  mais  seulement  dis- 

tinction et  division  :  elle  distingue  et  sépare  entre 

eux  les  ôjxooûo-ia  par  les  propriétés,  mais  unit  entre 
eux  les  éTEpooûcria  par  la  communauté  de  l'être. 
Ainsi  la  divinité  et  l'humanité  du  Christ  le  distin- 

gueront hypostatiquement  par  leurs  propriétés  res- 
pectives de  ses  ôpiooûaia  divins  et  humains,  mais, 

unies  entre  elles  par  la  communauté  de  l'être,  a'jvuç- 
saTCJTa,  ne  feront  qu'une  seule  hypostase.  On  voit 
donc  pourquoi  la  nature  humaine  du  Christ  n'est  pas 
une  hypostase.  Pour  être  une  hypostase,  c'est-à-dire 
d'une  manière  absolue  aXXoç  àrcô  àXXou,  elle  devrait 
ou  bien  être  ôji.ooûoioç  au  Verbe,  comme  elle  l'est 
aux  autres  hommes,  ce  qui  est  manifestement  impos- 

sible, ou  bien  ne  pas  consubsister  avec  lui.  C'est  ce 
dernier  point  qui  fait  sa  différence  des  autres  hommes 

et  qui  l'empêche  d'être  comme  eux  une  hypostase. 
En  tout  ceci,  rien  n'apparaît  encore  de  la  prépondé- 

rance ontologique  du  Verbe  dans  la  constitution  de 

l'unique  hypostase  du  Christ,  car  ce  qu'on  vient  de 
dire  de  l'humanité  du  Sauveur  peut  s'appliquer  aussi, 
mulatis  mutandis,  au  Verbe  lui-même  :  il  n'y  a  que 
cette  différence  que  le  Verbe  présubsistait  à  l'union, 
circonstance  étrangère,  selon  Léonce,  à  la  nature  de 

l'union  hypostatique.  Il  ne  faudrait  pas  cependant  en 
conclure  que  notre  auteur  établit  une  égalité  parfaite 

entre  les  deux  composants  de  l'hypostase  du  Christ. 
A  la  vérité,  Léonce  insiste  avec  force  sur  la  réalité, 

l'intégrité  des  deux  natures  et  leur  distinction,  mais 
il  n'oublie  pas  que  la  subsistence  commune  aux  deux 
parties  du  Christ,  c'est  la  subsistence  du  Verbe,  car 
il  admet  que  l'humanité  du  Christ  subsiste  dans  le 
Verbe,  Iv  tw  A6yw  Û7ro(iTT)vai;  remarquons  qu'il 
ne  dit  pas  seulement  èv  -<x>  Xpio-rw.  De  même,  c'est 
en  vue  de  l'humanité  du  Christ  qu'il  expose  sa 
théorie  de  l'èvu7r6o-TaTOV,  et  il  n'applique  jamais  cette 
notion  au  Verbe  :  le  Verbe  ne  peut  avoir  cessé  d'être 
hypostase,  il  l'est  seulement  devenu  d'une  nouvelle 
manière.  De  plus,  Léonce  tient  que  ce  n'est  pas  seule- 

ment une  nature  humaine  qui  est  née  de  Marie, 

nature  dès  le  premier  instant  unie  au  Verbe,  c'est  le 
Verbe  lui-même  qui  est  né  une  seconde  fois,  car  il  tient 
pour  impie  la  parole  de  Diodore  :  Kal  Sûo  vevvr;aei; 

ô  @eoç  A6yoç  o\>x  ôitéjieivSi  ~t,\i  u.èv  7rpô  aUôvtov. 
t/]v  Se  èv  ûaTÉpoiç  xaipoïç.  Col.  1388  B.  11  n'y  a  pas 
eu  seulement  concours  de  deux  natures,  mais  prise  de 

possession  hypostatique  de  l'une  par  l'autre.  Ainsi 
donc,  un  point  capital  demeure  qui  émousse  et  redresse 



413 LÉONCE    DE    BYZANCE.   CHRISTOLOGIE 414 

ce  qui  pouvait  paraître  exagéré  dans  la  conception 

christologique  de  Léonce  :  c'est  que  la  communauté 
d'être,  la  subsistence  commune  ne  vient  point  d'une 
source  commune,  mais  que  la  source  unique  en  est 
la  propre  subsistence  du  Verbe. 

c)  Les  formules  christologiqu.es.  —  a.  La  formule 
ex  Sûo  cpûascov.  — ■  Léonce  ne  repousse  pas  cette 

expression,  mais  il  ne  veut  pas  qu'elle  signifie  l'ex- 
clusion de  l'autre  formule  èv  Sûo  (pûasaiv.  Au  con- 

traire puisque  les  sévériens  reconnaissent  la  perma- 
nence et  la  distinction  de  la  divinité  et  de  l'humanité 

après  l'union,  il  en  tire  argument  pour  appuyer 
l'affirmation  chalcédonienne  des  deux  natures.  Trig. 
capita,  m,  iv,  v,  vi,  col.  1901,  1904.  Cette  formule 

èx  Sûo  çûaecov,  il  faut  l'entendre  ou  des  principes  du 
Christ  ou  de  ses  parties.  Si  on  l'entend  des  principes, 
il  vaut  mieux  dire  Ix  Sûo  ÔTtoaTàaeov,  car  ces  principes 
sont  pour  sa  divinité,  son  père,  et  pour  son  humanité, 

sa  mère;  et  alors  il  est  clair  qu'il  n'est  pas  les  principes 
dont  il  est,  bien  qu'il  soit  ce  qu'ils  sont.  Si  on  l'entend 
des  parties,  comment  les  parties  ne  sont-elles  pas 
dans  le  tout  ?  ou  le  tout  dans  les  parties  ?  Si  les 
parties  ne  sont  pas  dans  le  tout  et  le  tout  dans  les 

parties,  il  reste  que  ou  bien  rien  n'existe  de  tout  cela, 
ou  bien  que  la  divinité  et  l'humanité  du  Christ  sont 
dans  un  autre  que  dans  le  Christ  et  que  le  Christ 
est  ailleurs  que  dans  sa  divinité  et  son  humanité  : 
ce  qui  détruit  non  seulement  la  substance  de  son 
humanité,  mais  encore  celle  de  la  divinité  du  Verbe. 
Trig.  capita,  xxvm,  col.  1912. 

b.  La  formule  Sûo  cpûcreiç  xaT'È7t:voiav.  — 
Les  monophysites  voulaient  bien  accepter  les  deux 
natures,  mais  seulement  par  la  pensée,  et  non  en 

fait,  dans  la  réalité.  Dans  la  réalité,  ils  n'en  admet- 
taient qu'une  seule.  Léonce  explique  en  quel  sens 

les  Pères  se  sont  servis  de  cette  È7t[voi.a.  Selon  eux, 

ce  n'est  pas  les  natures,  mais  la  division  des  natures, 
qui  est  dans  la  pensée;  car,  dès  que  les  natures 
se  présentent  à  la  pensée,  aussitôt  les  noms  les  divi- 

sent. Cette  expression  tfl  èmvota  se  dit  par  opposi- 
tion à  T7J  èvepyeîqc,  en  acte,  dans  la  réalité.  Les  Pères, 

repoussant  au  loin  la  division  des  natures  xa-r'èvsp- 
yeiav  affirment,  d'une  part, l'existence  des  deux  natures 
xaT'èvepyeiav,  et  acceptent  d'autre  part  leur  divi- 

sion xxx'E7tîvotav,  en  ce  sens  que  ce  qui  n'est  pas 
divisé  dans  la  réalité,  la  raison  le  divise,  à  cause  de  la 
permanence  sans  changement  des  éléments  unis 

après  l'union,  de  leur  différence  et  de  leur  îSiôtï]<;- 
Col.  1932  C.  On  peut  accepter  la  division  des  natures 

XOCt'  è-;.vo'.av,  car  elle  n'entraîne  aucunement  le 

nombre  «les  hypostases,  tandis  que  la  division  xoct' 
èvépyeiav  signifie  la  pluralité  des  hypostases.  Col. 
1933  B. 

c.  La  formule  :  p.îa  çûaiç  toù  0eoO  Aôyo'j  oeoap- 
XO)(jiv7).  —  Cette  formule  a  trois  sens:  un  pre- 

mier sens,  dit  xaxà  àvTiaxpo^ïjv,  qui  comporte  une 
interversion  des  termes:  plot  çûaiç  toù  0eoù  Aûyou 

aeo-apxcojiivv;  aeaapxwjxévr,  to'j  ©eoû  Aûyou  (pûariç 
(èa-p.)  (jûoe,  c'est-à-dire  la  çûaiç  toù  0eoô  Aûyou 
demeure  toujours,  même  aeaocpxwpiév/),  une  seule 

nature,  sans  corps,  yuu.vi]  (To'j|jt.aTOÇ,  comme  demeure 
une  seule  nature  l'airain  travaillé  d'une  statue:  un 
second  sens,  qui  entraînerait  un  changement  de 
substance,  XflCTà  Tpo::r,v  ooolotç,  a  savoir,  la  cpûai; 
du  Verbe  .serait  devenue  de  chair,  restant  une 

en  changeant   d'essence,  comme  il   n'y   a   toujours 
qu'une  nature  quand,  par  exemple,  l'eau  passe  à 
l'étal  de  pierre:  un  dernier  sens  enfin  qui  oblige  a  ne 
plus   regardeT   le    Verbe   connue   existant    à    part     soi 
seulement,   mais  ■  <   le  voir  désormais  avec  la  chair 

qu'il  a  prise.  Les  deux  premiers  sens  Contiennent 
l'erreur  d'Apollinaire  et  d'I.nl  \  chès.  le  troisième  est 
orthodoxe,  mais  alors  Obligl    ■  <  i  onlesser  les  deux  na- 

tures. Trig.  capita,  xvn,  col.  1905.  On  sent  bien  que 
la  formule  en  question  ne  plaît  point  à  Léonce  : 
elle  heurte  trop  son  dyophysisme.  La  |xta  (pûaiç  du 
Verbe  est  pûa  çûaiç  avec  le  Père,  non  avec  la  chair. 

Et  si  le  Verbe  n'est  pas  une  même  nature  avec  la 
chair,  ni  la  chair  une  même  nature  avec  le  Verbe, 

il  est  clair  que  cette  négation  d'unité  entraîne  la 
dualité  des  natures.  Ibid.,  xxiv,  col.  1909.  Affirmer 
une  seule  nature,  en  maintenant  la  permanence  et 

la  distinction  de  la  divinité  et  de  l'humanité  après 
l'union,  c'est  faire  une  confusion  en  niant  qu'on  fait 
une  confusion,  tout  comme  les  nestoriens,  en  disant 
que  les  hypostases  sont  unies,  font  une  division  en 

niant  qu'ils  font  une  division.  Col.  1933  D-1936  A. 
Il  n'y  a  que  trois  cas  où  l'on  puisse  parler  de  [iia  <pûaiç  : 
s'il  s'agit  d'une  espèce;  s'il  s'agit  d'un  individu  qui 
participe  à  une  espèce;  si  de  plusieurs  espèces  di- 

verses, il  s'est  formé  par  confusion  une  seule  espèce 
différente  des  premières.  Or  aucun  de  ces  trois  cas 
ne  convient  au  Christ.  Col.  1922  B. 

d.  Une  dernière  formulechèreauxmonophysitesétait 
fxioc  çûaiç  XpiaTOÛ  aûvOexoç.  Comment  cette  nature 
composée,  demande  Léonce,  sera-t-elle  distincte  de  la 

nature  simple  du  Verbe,  si  elle  ne  signifie  qu'une  seule 
nature  ?  Trig.  capita,  xiv,  col.  1904-1905.  D'ailleurs, 
si  aûvOexoç  ne  désigne  qu'une  nature,  celle  du  Verbe, 
ce  terme  est  superflu,  ulu.  cpûaiç  suffit  bien.  S'il  en 
désigne  deux,  pourquoi  donc  combattre  les  «  deux 

natures  »  ?  Et  s'il  ne  désigne  ni  l'une  nature,  ni  les 
deux  natures,  on  obtient  alors  une  nature  confuse 
semblable  à  celles  des  hybrides  ou  des  monstres. 

Ibid.,  xv,  col.  1905;  cf.  xix,  col.  1908.  L'expression 
uXa.  cpûa'.ç  XpiaTOÛ  aûvOexoç  désigne  ou  la  nature  de  la 
composition,  ou  celle  des  composants,  ou  ce  qui 
résulte  de  la  composition  et  des  composants.  Dans 

le  premier  cas,  on  rend  compte  de  l'union,  non  des 
termes  unis.  Dans  le  second,  comme  il  y  a  deux  com- 

posants du  tout  qui  est  le  Christ,  et  qu'ils  demeurent 
sans  changement,  il  y  a  donc  deux  natures,  et  non 

pas  une  seule.  Dans  le  troisième,  ce  n'est  pas  le  nom 
de  «  nature  »  qui  convient  au  résultat  de  la  composi- 

tion, c'est  celui  d'hypostase.  Car  la  nature  du  Christ 
selon  qu'il  est  semblable  à  sa  mère  ne  peut  être 
consubstanticlle  au  Père,  et  réciproquement.  On  ne 

peut  donc  parler  ni  de  y.i<x  cpûaiç  Xpia-roû,  ni  de  çûaiç 
XpiOToù  CTÛv0eToç,  et  le  nom  même  de  «  Christ  »  indique 
non  pas  nature,  mais  hypostase.  Col.  1925  D-1928  A. 

Ce  que  Léonce  critique,  ce  n'est  pas  le  terme  et  l'idée 
de  oûvSstoç,  c'est  son  emploi  avec  cpûoiç.  Au  contraire, 
lui  qui  aime  à  concevoir  le  Christ  comme  un  tout 

dont  les  deux  natures  sont  les  parties,  ne  peut  qu'ac- 
cepter volontiers  des  expressions  comme  ÛTrôo-Taatç 

o-ûv0stoç.  Xptaxô;  oûvOetoç. 

d)  Comparaison  de  l'âme  et  du  corps.  La  con- 
ception qu'a  Léonce  de  l'union  christologique  esl 

calquée  de  très  près  sur  celle  qu'il  a  de  la  composition 
de  lame  et  du  corps  dans  l'homme.  Notons  tout  de 
suite  et  une  fois  pour  toutes  que  cette  comparaison 
anthropologique  se  tire  du  composé  humain  consi- 

déré, non  pas  comme  espèce,  car  alors  elle  aurait 
lieu  entre  hypostase  et  nature,  mais  considéré  comme 

subsistant.  L'homme  auquel  est  comparé  le  Christ 
est  non  pas  celui  qu'est  le  Christ .  seulement  nature, 
mais  celui  que  nous  sommes.  '•>  xot0'rJ|x.5ç  <5[v6pc>7:'/:. comme  dit  Léonce,  la  ressemblance,  entre  Cet  homme, 

l'homnic-hypnsl  ase.  el  le  Christ,  va  très  loin  clic/ 
notre  auteur.  L'homme  est  un  composé  de  deux  sub- 

stances tout  a  fait  différentes,  indépendantes  quant 

a  leur  essence  l'une  de  l'autre,  capables  d'être  hypO 
stases    l'une    et    l'autre.    Complètes    et    distinctes,  qui 

demeurent    distinctes   et    complètes,   et    qui, 
par  leur  union,  ne  constituent    point    une  seule  SUD 
I tance,    mais    seulement    une    seule   hypostase.     Dans 
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cette  hypostase,  l'âme  est  substance  parfaite  TeXeta, 
le  corps  est  substance  parfait  c.  Si  on  peut  les  dire 

imparfaits  àxeX?),  c'est  seulement  en  les  rapportant 
au  tout,  c'est-à-dire  à  l'homme  dont  ils  sont  les 
parties.  11  en  est  ainsi  de  l'union  christologique.  Le 
Christ  est  un  composé  dont  le  Verbe  et  l'humanité 
sont  les  parties,  parties  complètes,  distinctes,  par- 

faites dont  le  résultat  est  une  seule  hypostase,  et 

non  point  une  nouvelle  substance.  Ni  d'un  côté, 
ni  de  l'autre,  les  propriétés  respectives  des  composants 
n'ont  subi  de  détriment.  Le  Verbe  est  à  son  humanité 
ce  que  l'âme  est  au  corps.  De  même  que  l'âme  de- 

meure invisible  et  immortelle  dans  son  union  au  corps 

visible  et  mortel,  de  même  le  Verbe  en  s'unissant  à 
son  humanité.  Et  de  même  que  l'àme,  quoique  étant 
substance  parfaite,  n'est  pas  à  elle  seule  l'homme 
parfait,  ainsi  le  Verbe,  quoique  parfait,  n'est  pas  à 
lui  seul,  le  Christ  parfait.  Col.  1280-1281.  Le  Christ, 
c'est  les  deux  natures,  divinité  et  humanité,  comme 
l'homme,  c'est  les  deux  natures,  âme  et  corps. 

Les  sévériens  prétendaient  épuiser  la  comparaison  : 

puisqu'on  dit  de  l'homme  qu'il  est  une  nature,  bien 
qu'il  ait  deux  natures,  ainsi  doit-on  dire  du  Christ 
qu'il  est  une  nature.  Si  on  ne  veut  pas  dire  que  le 
Christ  est  une  nature,  alois  ce  n'est  pas  deux,  mais 
trois  natures  qu'il  faut  enseigner  dans  le  Christ. 
le  Verbe,  l'âme  et  le  corps.  —  Si  l'on  peut  appeler 
l'homme  une  nature,  répond  d'abord  Léonce,  ce  n'est 
pas  en  regardant  sa  constitution  intrinsèque,  mais  en 
considérant  le  type  spécifique  unique  identique  en 
tous  les  hommes  et  réalisé  intégralement  en  chacun 

d'eux.  Et  comme  il  n'y  a  pas  d'espèce  christique 
(XpiaTÔTrjç),  on  ne  peut  dire  du  Christ  qu'il  est  une 
nature.  Cette  argumentation  se  trouve  aussi  chez 
plusieurs  Pères  postérieurs,  notamment  chez  saint  Jean 
Damascène.  Voir  ci-dessur,  t.  vm,  col.  732-733.  Mais 

qui  ne  voit  que  le  fait  pour  le  composé  humain  d'appar- 
tenir à  une  collectivité  d'êtres  semblables  ne  cons- 
titue en  vérité,  qu'une  différence  accidentelle  avec 

le  composé  christologique  et  n'affaiblit  en  rien  le 
fond  de  la  comparaison  ?  Quant  à  l'autre  membre 
de  l'objection,  qui  concerne  les  trois  natures,  Léonce 
le  repousse  en  disant  que  l'âme  et  le  corps  ne  sont 
pas  des  parties  du  Christ,  mais  les  parties  d'une  par- 

tie à  savoir  de  la  nature  humaine  qu'il  sufïit  de  nom- 
mer elle  seule  pour  désigner  en  même  temps  tout  ce 

qu'elle  contient.  Diviser  et  subdiviser  les  parties 
est  contraire  à  la  brièveté  dogmatique,  vain  et  ridi- 

cule. Col.  1289-1297.  La  ressemblance  des  deux  compo- 
sitions, anthropologique  et  christologique,  se  poursuit 

dans  les  rapports  qui  naissent  respectivement  de  l'une 
et  de  l'autre.  Comparez  l'âme  à  une  autre  âme,  l'âme 
à  son  corps  et  l'homme  au  corps  et  à  l'âme.  L'âme 
comparée  à  une  autre  âme  lui  est  unie  par  l'identité 
d'essence,  et  en  est  distincte  par  la  raison  d' hy- 

postase; comparée  à  son  corps,  elle  en  est  séparée 

par  la  différence  de  nature,  et  lui  est  unie  par  l'iden- 
tité d'hypostase;  l'homme,  comparé  à  un  corps  sans 

âme,  ou  à  une  âme  sans  corps,  est  tout  entier  complè- 

tement séparé  d'eux,  mais  rapporté  à  l'âme  et  au 
corps,  ses  propres  parties,  il  fait  avec  eux  quelque 
chose  de  commun.  Ainsi  le  Verbe,  comparé  au  Père, 

lui  est  uni  par  l'identité  de  nature  et  en  est  distinct 
par  la  raison  d'hypostase;  comparé  à  la  chair,  il  en 
est  distinct  par  la  diversité  de  nature  et  lui  est  uni 

par  l'identité  d'hypostase;  et  le  Christ  comparé  au 
Verbe  et  à  nous,  comme  un  tout  composé  de  parties, 
tient  le  milieu  entre  ces  deux  termes,  tout  entier 

hypostase  vis-à-vis  de  son  Père  avec  son  humanité 
à  cause  de  sa  divinité,  tout  entier  hypostase  vis-à-vis 
de  nous  avec  sa  divinité  à  cause  de  son  humanité, 

ayant  en  lui-même  des  rapports  inverses  de  ceux  qui 
le  relient  au  Père  et  à  nous,  puisque,  vis-à-vis  du  Père 

et  de  nous,  il  est  uni  par  la  nature  et  divisé  par  l'hy- 
postase,  et  qu'en  lui-même,  il  est  un  quant  à  l'hypos- 
tase  et  divisé  quant  à  la  nature.  Col.  1288-1289. 

La  composition  christologique  que  présente  Léonce 
apparaît  donc  comme  calquée  sur  la  composition  anthro- 

pologique. Ce  n'est  pas  qu'il  n'y  ait  entre  elles  quelque 
différence.  Tout  d'abord,  le  Verbe  est  de  tout  point 
parfait  et  source  de  perfection,  l'âme  ne  l'est  qu'au 
sen.,  de  substance  complète.  Col.  1281  CD.  De  plus,  le 

Verbe  a  piéexisté  à  l'humanité;  Léonce  ne  dit  pas 
clairement  si  dans  l'homme,  une  partie  préexiste 
à  l'autre,  mais  il  exclut  formellement  cette  circonstance 
de  la  comparaison.  Col.  1280  D.  Enfin,  parce  que  le 
Verbe  est  essentiellement  impassible,  il  demeure 

étranger  aux  passions  de  l'humanité;  tandis  que  l'âme, 
parce  qu'elle  est  déjà  passible  en  elle-même,  ressent 
en  outre  les  passions  corporelles.  Mais  ces  différences, 
qui  tiennent  uniquement  à  la  condition  des  parties, 

accompagnent  seulement  l'union  hypostatique,  et 
sont  en  dehors  de  son  essence.  Le  seul  détail  qui 
établirait  une  différence  intrinsèque  entre  les  deux 

compositions,  est  celui-ci,  que  l'hypostase  humaine 
est  accomplie  par  la  vie  mutuelle  de  l'âme  et  du  corps, 

•rçv  t\  àXKr\ko~jyoç,  Çayi)  àTtexéXeae.  Mais  Léonce  ne  fait que  le  signaler  en  passant,  sans  songer  à  le  relever, 

plus  occupé  à  justifier  l'emploi  de  la  comparaison 
anthropologique  qu'à  en  indiquer  les  limites.  Notons, 
pour  finir,  que  si  notre  auteur  a  pu  pousser  si  loin 

cette  comparaison,  c'est  à  sa  conception  toute  plato- 
nicienne du  composé  humain  qu'il  le  doit.  Quand, 

plus  tard,  au  temps  d'Anastase  le  Sinaïte,  l'anthropo- 
logie aristotélicienne  aura  prévalu  chez  les  théolo- 

giens orthodoxes,  l'analogie  de  l'âme  et  du  corps 
n'aura  plus  auprès  d'eux  la  même  faveur. 

3.  Effets  et  conséquences  de  l'union  christologique.  — 
a)  La  communication  des  idiomes  (àvTÎSoaiç  tûv 

tSito(i.aTCOv).  —  La  communication  des  idiomes  con- 
siste, selon  Léonce,  dans  l'appellation,  la  désigna- 

tion du  tout  par  l'une  de  ses  parties,  et  réciproque- 
ment dans  la  désignation  des  parties  par  le  tout. 

«  Selon  les  Écritures  et  les  pensées  des  Pères,  souvent 
nous  appelons  le  tout  par  la  partie  et  les  parties  par 
le  nom  du  tout,  comme  par  exemple  en  nommant 
le  Verbe  (qui  est  une  partie,  au  lieu  du  Christ  qui  est 

le  tout)  Fils  de  l'homme,  et  en  confessant  que  le 
Seigneur  de  gloire  a  été  crucifié.  Mais  cependant 
nous  ne  supprimons  point  par  cette  communication 

des  idiomes  l'essence  propre  de  la  propriété  de 
chaque  partie  dans  l'identité.  Car  cela  nous  est  connu 

par  la  propriété  des  noms,  puisque,  tandis  que  c'est 
dans  l'hypostase  que  nous  contemplons  cette  commu- 

nication des  idiomes,  c'est  dans  la  différence  des  na- 
tures que  nous  reconnaissons  la  propriété,  ISiorrçç, 

que  chaque  partie  a  dans  la  communauté.  »  Col.  1285  C. 
Léonce  nous  montre  le  fondement  de  cette  communi- 

cation dans  l'hypostase  qui  est  unique  et  non  dans 
la  nature  qui  demeure  diverse.  11  y  a,  nous  dit-il, 
cette  différence  entre  les  propriétés  de  la  nature  et 

celles  de  l'hypostase,  «  qu'aux  premières  participent 
proprement  les  choses  de  même  substance,  tandis 

qu'aux  autres  participent  même  des  choses  d'essence 
différente,  une  fois  qu'elles  sont  unies  dans  la  commu- 

nauté d'être.  Cela  a  lieu  dans  l'Emmanuel.  Comme 
il  n'y  a  en  lui  qu'une  seule  hypostase  de  la  divinité 
et  de  l'humanité,  ce  qui  est  dit  appartenir  à  l'hy- 

postase est  commun  à  toutes  deux;  mais  comme  il 

n'y  a  pas  en  lui  qu'une  seule  nature,  ces  propriétés 
ne  lui  appartiennent  pas  comme  propriétés  de  nature  : 
car,  bien  que  tout  soit  dit  appartenir  au  même  comme 

à  un  seul,  cependant  ce  n'est  pas  sous  le  même  rap- 
port ni  comme  au  sujet  d'une  seule  nature.  Ainsi, 

le  même  est  visible  et  indivisible,  mortel  et  immortel, 

palpable  et  impalpable,  non  pas  sous  le  même  rap- 
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port  ni  par  la  même  raison.  Comme  il  n'y  a  qu'un 
seul  et  même  sujet,  tout  est  dit  comme  d'un  seul, 
et  par  suite,  est  dit  d'une  seule  hypostase  et  personne  ; 
mais  comme  tout  n'est  pas  dit  xocxà  to  aùxo  mais  xaxà 
&XXo  xat  aXXo,  à  cause  de  cela,  tout  n'est  pas  dit  comme 
d'une  seule  et  simple  nature,  mais  est  dit  de  natures 
diverses  et  unies  et  gardant  dans  l'union  leur  propre 
essence  naturelle,  ty)v  cpuaix/jv  éauTciv  tSioT/j-ra.  »  Col. 
1945  CD.  Ainsi  donc,  l'hypostase  s'approprie  les  pro- 

priétés qui  appartiennent  aux  deux  natures,  non  pas  à 

la  manière  d'une  nature,  mais  à  sa  manière  propre 
d'hypostase,  c'est-à-dire  de  tout  composé  de  parties 
distinctes  et  inchangées  consubsistant  ensemble,  le 
propre  des  parties  devenant  le  propre  du  tout.  Cette 
communauté  des  parties  dans  le  tout  donne  lieu  en 

outre  entre  les  parties  elles-mêmes  à  une  communi- 
cation mutuelle  de  leurs  propriétés  respectives,  non 

pas  certes  immédiatement  de  partie  à  partie,  et 

ratione  natune,  mais  par  l'intermédiaire  du  tout  et 
ratione  hypostaseos.  Par  l'hypostase  en  effet,  ces  par- 

ties s'appartiennent  mutuellement  et  donc  aussi 
ont  en  commun  dans  l'hypostase  leurs  propriétés. 
Dès  lors,  il  pourra  se  faire  qu'un  attribut  d'une  partie 
soit  dit  d'une  autre  partie,  non  pas  directement  en 
tant  qu'elle  est  nature,  per  appellalionem  formalem 
et  in  sensu  formait,  comme  dit  l'École,  mais  en  tant 
qu'elle  appartient  à  l'hypostase  et  sert  à  la  désigner, 
ou  per  appellalionem  materialem  et  in  sensu  identico. 
Des  propriétés  même  opposées,  comme  irdcôoç  et 
à7tà6eia,  sont  ainsi  échangées  et  vont  mutuellement 

de  l'une  à  l'autre  partie,  <xvTt,7ïepi;(a>peïv  xal  àvuxa- 
Tf,YopsïaOai  Oaiipou.  Col.  1320  B.  Ces  expressions  sont 
mises  par  Léonce  dans  la  bouche  des  monophysites 

acéphales,  mais  il  n'y  contredit  pas,  et  relève  seule- 
ment l'inconséquence  par  laquelle  ces  derniers  pré- 

tendent supprimer  l'une  des  propriétés  de  la  nature 
humaine.  Cette  communication  des  idiomes  n'est 

possible  que  dans  l'union  substantielle,  oùaiwSïjç  : 
elle  seule,  en  maintenant  la  propriété  des  parties, 
le  s  rassemble  dans  le  tout,  et  ainsi  ce  qui  est  propre 
à  chacune  devient  commun  au  tout,  comme  ce  qui 
est  commun  au  tout  devient  propre  à  chacune, 
parce  que  chacune  des  parties  du  même  être  identique 

conserve  son  18i6tt;ç  sans  confusion.  Il  n'y  aurait 
pas,  en  effet,  d'àvTÎSoaiç  tùv  t8ia>u.àT6>v.  si  en  chacun 
des  éléments  unis  ne  demeurait  son  t8i6"n)ç,  immuable 
même  dans  l'union.  Col.  1941  A.  L'union  que  préco- 

nisent les  nestoriens,  celle  qui  divise,  StoupsTixr), 

empêche  d'une  manière  absolue  la  communication  des 
idiomes,  en  séparant  les  natures  par  les  hypostases. 
Col.  1305D.  Les  hypostases,  en  effet,  retenant  chacune 
pour  elle  les  propriétés  respectives  des  natures,  ne 
peuvent  admettre  entre  elles  que  des  rapports  mo- 

raux. Quant  à  l'union  qui  confond,  ouy/utixt),  elle 
supprime  la  communication  des  idiomes,  en  suppri- 

mait la  source  même  de  ces  idiomes,  l'essence  propre, 
l8t6TT);,  de  chaque  nature.  Col.  1941  A.  Elle  la  rend 

encore  impossible  par  le  fait  que  c'est  ici  la  \da.  çûaiç 
qui  doit  endosser  les  attributs  contraires  de  la  divi- 

nité et  de  l'humanité.  Or  la  <pûaiç  est  incapable  d'avoir 
à  la  fois  des  attributs  contraires.  Par  contre,  c'est 
une  chose  qui  convient  à  l'hypostase.  Seule  donc, 
l'union  oùoiûâ/;;,  et  proprement  unitive,  xupîcoç 
evomx/j.  rend  possible  la  communication  des  idiomes, 

en  en  posant  la  condition  dans  l'intégrité  de  la 
double  nature,  et  le  fondement  dans  l'identité  de 

l'unique  hypostase. 
b)  La  filiation  naturelle  du  Christ.  —  La  doctrine 

de  Léonce  sur  la  filiation  naturelle  du  Christ  met 

en  pleine  lumière  la  prépondérance  et  la  plénitude 
hypostatlque  du  Verbe,  Fils  de  Dieu,  dans  le  composé 
christologlque.  t  Dans  le  Christ,  déclare  Léonce,  en 

vertu  de  l'union  du  Verbe  avec  la  nature  humaine, 

DtCT.   ni:  thi'.oi..   CATBOl 

il  n'y  a  en  vérité  et  on  ne  peut  nommer  qu'un  seul 
Fils.  •  Col.  1353  A.  Notre  auteur  relève  comme  une 

impiété  la  doctrine  de  Diodore  disant  que  le  fils  de 

Marie  n'est  Fils  de  Dieu  que  par  grâce,  t  L'homme 
né  de  Marie,  disait  Diodore,  est  fils  par  grâce  :  Dieu 

le  Verbe  l'est  par  nature  :  d'un  côté,  c'est  par  grâce 
et  non  par  nature,  de  l'autre,  c'est  par  nature  et  non 
par  grâce.  Au  corps  pris  parmi  nous,  kl,  T)(xûv,  il 
suffira  de  la  fdiation  selon  la  grâce,  de  la  gloire,  de 

l'immortalité,  parce  qu'il  a  été  le  temple  du  Verbe  : 
qu'on  ne  l'élève  pas  au-dessus  de  sa  nature,  et  que 
le  Verbe  ne  reçoive  pas  d'outrage  au  lieu  de  la  re- 

connaissance que  nous  lui  devons.  »  Col.  1388  A. 

La  pensée  de  Léonce  se  précise  encore  quand  il  en- 

seigne que  l'humanité  du  Sauveur  possède  une  parti- 
cipation directe  à  la  filiation  naturelle  du  Verbe  et 

que  cela  est  nécessaire  pour  le  distinguer  des  saints. 

«  Puisque  unique  est  la  filiation  d'où  provient  toute 
filiation  participée,  il  est  nécessaire  que  l'homme 
qu'ils  nous  façonnent  participe  ou  à  la  filiation 
naturelle  ou  à  celle  qui  vient  de  la  grâce  :  et  donc,  ou 

bien  qu'ils  l'unissent  à  l'Unique  Engendré,  par  cette 

raison  que  l'union  xaT'oûalocv  fait  appartenir  réci- 
proquement à  chacune  de  snatures  ce  qui  appartient  à 

l'autre,  ebç  tîjç  évaxrewç  TYJçxax'oùaîav  àvTiSiSoûaïjç 
xà  Tfl  ôaxépa  cpûarsi  7tpoa6vTa  xfl  Oaxspa,  ou  bien, 

repoussant  la  piété,  qu'ils  le  rangent  ouvertement  avec 
les  autres  dans  le  même  ordre.  »  Col.  1301  BC.  Comme 

on  le  voit,  la  filiation  naturelle  du  Christ,  ou  la  partici- 
de  son  humanité  à  la  filiation  naturelle  du  Verbe, 

est  une  des  applications  de  l'àv-ûSocnç  tùv  ISicofxàTOv, 
fondée  sur  l'unité  d'hypostase. 

c)  L'adoration  du  Christ.  —  Léonce  voit  dans  l'ado- 
ration donnée  au  Christ  la  preuve  de  sa  filiation  na- 

turelle, même  comme  homme,  par  rapport  à  Dieu, 
t  Comment  donc,  dit-il,  alors  que  toute  la  créature 

raisonnable  et  heureuse,  tant  angélique  qu'humaine, 
est  remplie  de  la  grâce  de  l'Esprit  déifiant  et  adoptant, 
seul,  celui  qui  est  né  de  la  Vierge,  est-il  appelé  dans 

l'Écriture  Dieu  Fils  de  Dieu,  et  est-il  adoré  par 
toute  créature  raisonnable  ?  »  Col.  1301  A.  Il  est  clair 

qu'il  s'agit  ici  d'une  adoration  spéciale  à  Dieu  et 
donc  de  latrie.  Notre  auteur  ne  considère  pas  la 

question  si  l'on  adore  en  particulier  l'humanité 
du  Christ.  Ce  qu'on  adore,  c'est  l'hypostase,  c'est 
celui  qui  est  né  de  Dieu  et  qui  est  aussi  né  de  Marie. 

Il  est  à  remarquer  seulement  qu'il  adresse  aux  nes- 
toriens le  reproche  d'anthropolatrie.  Il  les  appelle 

t  disciples  de  l'anthropolatric  de  Nestorius.  »  Col. 
1273  C;cf.  col.  1380  D.  La  raison  en  est  que  ces  héré- 

tiques, en  distinguant  dans  le  Christ  deux  hypostases, 

les  unissaient  par  l'identité  de  l'honneur  et  de  l'ado- 
ration. Aussi  les  accuse-t-il  d'introduire  une  quatrième 

personne  dans  la  sainte  Trinité,  col.  1368  B,de  mettre 

leur  espérance  dans  un  homme  et  d'adorer  la  créature 
au  lieu  du  Créateur.  Col.  1385  CD.  Et  comme  les 

nestoriens  prétendaient  justifier  l'adoration  du 
Christ  hypostase  humaine  en  disant  qu'il  était  le 
temple  de  la  divinité  et  que  l'adoration,  par  suite, 
allait  à  la  divinité,  il  leur  reproche  de  faire  de  lui 
une  idole  animée  où  habite  la  Trinité,  comme  si 

la  Trinité  enseignait  la  XTtoji.aToXaTpEta.  «  Ce  n'est 
pas  Dieu  fait  homme,  mais  un  homme  honoré  de 

l'appellation  de  Dieu,  que  tu  enseignes  qu'il  faut 
adorer  (Xarpcûeiv),  en  rapportanl  au  Christ  l'adorât  ion 
des  croyants,  de  telle  manière  que  l'honneur  qu'on 
lui  rend  remonte  à  la  Trinité,  comme  celui  de  l'image 
va  au  roi.  »  Col.  1372  CD.  C'est-à-dire  que  les  nrsti.- 
rleni  accordaient  la  latrie  au  Christ-homme  et  la 
rapportaient  à  la  Trinité.  Ce  ras  de  latrie  relative, 
peut-être  unique  dans  la  littérature  théologjque  by- 

zantine, s'explique  par  la  logique  du  système  nesto- 
rien  qui  voulait  établir  l'unité  du  Christ  sur  la  seule 

IX.  —  14 



419 LEONCE    DE   BYZANCE.   CHRISTOLOGIE 
420 

identité  d'honneur  et  d'adoration  avec  le  Verbe 
dans  la  distinction  des  hypostases.  Cette  identité 

d'honneur  entraînait  la  latrie  pour  l'homme  uni au    Verbe. 

d)  Condition  de  l'humanité  du  Christ  en  vertu  de 
l'union.  ■ —  a.  L'ùme  de  Jésus.  —  Léonce  de  Byzance 
enseigne  que,  par  l'eilet  de  l'union  hypostatique,  l'âme 
du  Sauveur  fut  dès  le  début  dans  la  gloire.  «  Comment 

a-t-il  souffert,  dit-il,  s'il  n'a  pas  souffert  comme  nous  ? 
Et  il  n'a  pas  souffert  comme  nous  s'il  n'est  pas  resté 
ce  que  nous  sommes  ?  Et  il  n'a  été  glorifié  en  aucune 
sorte,  s'il  n'a  reçu  selon  la  chair  ce  qu'il  possédait 
toujours  selon  l'esprit.  »  Col.  132f  D.  C'est-à-dire  qu'il 
n'y  eut  rien  pour  l'âme  dans  la  glorification  finale 
du  Sauveur  :  elle  avait  déjà  tout  le  bien  qu'elle  pou- 

vait avoir  :  la  glorification  ne  put  atteindre  que  la 

chair.  Entre  Léonce  et  l'aphthartodocète  avec  lequel 
il  discute,  il  y  a  accord  sur  l'état  de  l'âme,  et  le  débat 
ne  porte  que  sur  les  conditions  de  la  chair.  A  l'âme 
Léonce  accorde  la  participation  à  tous  les  biens  du 

Verbe.  «  L'humanité  (du  Sauveur),  tout  en  restant 
dans  sa  nature  propre  et  tout  en  ayant  les  facultés 

et  les  opérations  du  corps,  sans  en  excepter  les  infir- 

mités communes  qui  n'ont  rien  de  répréhensible, 
et  en  possédant  en  sa  perfection  l'intégrité  de  notre 
nature,  a  participé  à  tous  les  biens  qui  viennent  du 

Verbe;  ou  plutôt,  parce  qu'elle  possède  dans  le  Verbe 
la  source  même  des  biens,  elle  épancha  d'elle-même 
comme  d'une  source  tous  les  biens  du  Verbe,  à  cause 
du  Verbe.  »  Col.  t336  D-1337  A. 

Ces    biens,  Léonce    les  énumère  plus  loin   quand 

il    distingue  entre  l'opération  du    Saint-Esprit  for- 
mant   le    corps    de     l'Homme-Dieu    dans    le    sein 

de   la   vierge    Marie    et    l'union    substantielle  elle- 
même    du     Verbe     avec    le    corps    et     l'âme     en 
unité  d'hypostase.  «  La  propriété   du   corps,    dit-il, 
ne  dépend  pas  de  l'union  du  Verbe,  mais  de  l'opéra- 

tion du  Saint-Esprit,  qui  le  forma  et  le  façonna  sans 

le  concours  initial  de  l'homme;  quant  à  l'impecca- 
bilité,  quant  à  la  totale  sainteté  et  totale  unification 

et  fusion  de  l'humanité  avec  le  Verbe  tout  entier, 

qui  l'a  prise,  de  telle  sorte  qu'il  n'y  ait  et  qu'on  ne 
nomme  qu'un  seul  Fils,  et  qu'apparaissent  le-  marques 
évidentes  de  la  Filiation  parfaite,  c'est  l'union  innée 
du   Verbe  avec  la  nature  humaine  qui  produisit  tous 

ces    effets,    auxquels   s'ajoutait  la    béatitude    comme 
une  chose  inséparable,  puisque  l'union  elle-même  est 
indissoluble.  »  Col.  1352  A.  Tout  à  fait  explicite  donc 

est  chez  Léonce  l'affirmation  de  la  béatitude  de  l'âme 
du  Sauveur  dès  le  premier  instant  de  son  existence. 

Nous  venons  de  voir  que  Léonce  attribue  à  l'humanité 
du  Christ,  en  vertu  de  l'union,  l'impeccabilité  et  la 
totale  sainteté.  C'est  dire  qu'elle  fut  transcendante 
et  ne  fut  pas  acquise  à  la  manière  des  autres  hommes. 

Aussi   le   voyons-nous   s'élever   contre   l'impiété   de 
Théodore  de  Mopsueste  enseignant  que  Jésus  connut 

le  tumulte  et  le  trouble  des  passions  de  l'âme,  qu'il 
dut  appliquer  sa  raison  à  la  victoire  sur  le  plaisir 

et  que,  par  suite,  il  fut  purifié  peu  à  peu  par  le  pro- 
grès des  vertus  et  devint  plus  apte  de  jour  en  jour 

à  recevoir  les   biens    que    Dieu    allait    lui    départir. 
xxxiii  et  xxxiv,  col.  1373  C.  Léonce  reproche  aussi 

à  Théodore  d'ôter  la  science  au  Sauveur,  et  note  cette 
inconséquence  qui  lui  fait  dire  que  le  Christ  est  plein 

d'ignorance,  mais  sans  péché  :  alors  que  l'ignorance 
provient   du   péché,   comme   du   ruisseau   le    fleuve, 
xxxn,  col.  1373  C.  Le  témoignage  de  notre  théolo- 

gien  sur  l'état  de  béatitude  et  de  science  parfaite 
où  fut  toujours  l'âme  du  Sauveur  en  vertu  de  l'union 
apparaît  ainsi  l'un  des  plus  précieux  de  la  tradition 
byzantine  à  cause  de  son  caractère  explicite  et  de 
son    ancienneté.  Voir    M.    Jugie,   La   béatitude  et   la 
science    parfaite    de    Jésus    violeur   dans    Léonce    de 

Byzance,  dans  la  Bévue  des  Sciences  philosophiques 
et  théologiques,  t.  x,  1921,  p.  548  sq.  Cf.  ce]  er.dant 

sur  cet  article,  P.  Galtier,  L'enseignement  des  l'ères 
sur  la  Vision  béati/ique  dans  le  Clirisl,  dans  Bccherches 
de  science  religieuse,  t.  xv,  1925,  p.   54-62. 

b.  Le  corps  de  Jésus.  —  Les  aphthartodocètes  ou 

julianistes,  du  nom  de  leur  chef  Julien  d'Halicarnasse, 
enseignaient,  disait-on,  que  la  chair  du  Sau\eur,  de  par 
son  union  avec  le  Verbe,  était  impassible  et  incorrup- 

tible. Que  si,  de  fait,  elle  éprouvait  certaines  pas- 
sions et  souffrances  humaines,  celles  dites  irrépréhen- 

sibles, 7râ0Y]  àSiàèXrjTa,  celles-ci  ne  provenaient  pas 
de  la  condition  normale  de  la  chair  assumée,  mais  de 
la  condescendance  du  Verbe  incarné  qui  dérogeait, 

chaque  fois  qu'il  le  jugeait  bon,  aux  lois  ordinaires 
de  son  humanité  incorruptible.  Cette  doctrine,  qu'ils 
croyaient  nécessaire  pour  la  dignité  du  Sauveur, 
ne  les  empêchait  pas  de  confesser  la  consubstantialité 
du  Christ  avec  nous,  par  la  raison  que  le  Christ 

ressuscité  nous  demeure  consubstantiel,  et,  d'autre 
part,  leur  permettait  d'affirmer  encore  la  réalite 
des  souffrances  et  de  la  mort  du  Rédempteur.  Léonce 
de  Byzance  repousse  lui  aussi  les  passions  et  souf- 

frances répréhensibles  de  l'humanité  du  Christ.  Col. 
1337  A.  Mais  pour  le  reste,  il  dresse  contre  la  thèse 

julianiste  tout  un  faisceau  d'arguments  : 
<x)D'abord,  elle  compromet  la  réalité  des  souffrances 

du   Christ  :  «   Comment   a-t-il   souffert,    s'il   n'a   pas 
souffert  comme  nous  ?  Et  il  n'a  pas  souffert  comme 
nous,  s'il  n'est  pas  resté  comme  nous.  »  Col.  1321  D. 

—  (î)Elle  repose  sur  une  conception  confuse  de  l'union 
hypostatique,  établie  comme  fondement  de  l'impassi- 

bilité  de   la   chair   du    Christ  :  cette   union,    répond 
Léonce,  ne  change  rien  aux  propriétés  des  natures 
unies,  et   la  manière   dont   le  corps  a  été  formé  ne 

relève   pas   d'elle,   mais   uniquement   de   l'opération 
du  Saint-Esprit  dans  le  sein  de  la  vierge  Marie.  S'il 
en  était  autrement,  si  l'union  entraînait  l'impassibi- 

lité de  la  chair,  cette  union  serait  suspendue  à  chaque 
fois    que    le    Sauveur    éprouverait    une    souffrance. 

Col.  1352-1353;  1329  D.  —y)   Cette   incorruptibilité 

dont  on  veut  gratifier  le  Sauveur  n'est  pas  un  bien 
tellement  précieux  qu'il  faille  à  tout  prix  l'en  honorer, car  elle  sera  à  la  résurrection  le  lot   commun   des 
bons  et  des  méchants.  Bien  au  contraire,  ôter  à  la 
chair  du  Sauveur   sa  similitude  de  souffrance  avec 

nous,  c'est  à  la  fois  détruire  son  honneur  et  le  nôtre  : 
le  sien,  car,  si  c'est  par  ses  souffrances  qu'elle  glorifie, 
elle   ne   nous  glorifiera  pas  si  elle  n'a  pas  souffert 
comme  nous;  le  nôtre,  car  quel  moyen  aurons-nous 
alors  de  l'imiter  ?   Col.   1337   AB.  —  8)  Le  naturel 
est  ce  qui  se  produit  habituellement,  le  miraculeux 

est  l'exceptionnel.  Or,  c'est  habituellement  que  Jésus 
durant  sa  vie  terrestre  a  éprouvé  les  infirmités  et 
les  souffrances  inhérentes  au  corps  humain,  et  excep- 

tionnellement qu'il  s'y  est  soustrait.  Parmi  ces  excep- 
tions miraculeuses,  Léonce  signale  la  naissance  vir- 

ginale, le  long  jeûne  au   désert,  la  marche  sur  les 
eaux,  la  transfiguration.  Col.  1333  D-1336  D.—  e)  La 
loi  de  la  Providence  est  celle  du  perfectionnement 

progressif  :  l'imparfait  d'abord,  puis  le  parfait.  Ainsi 
du  Christ  :  d'abord  passible  selon  sa  nature,  il  reçoit 
ensuite  seulement  les  dons  surnaturels   d'impassibi- 

lité   et    d'incorruptibilité.    Col.    1333.    —  ç)    Ou    la 
chair  virginale  de  Marie  dont  le  Christ  a  été  formé 

était  corruptible,  et  alors  comment  a-t-il  pu  rejeter 
ce  caractère,  par  une  sorte  de  repentir  et  de  dédain  ? 

ou  elle  était  incorruptible,  et  alors  comment  a-t-elle 
pu  engendrer?  Col.  1325  C-l 329  A.  — 7))  Comme  Sévère, 

Léonce    utilise   contre    Julien    l'argument    sotériolo- 
gique  :  Si,   pour  sauver   mon   âme,   le   Verbe   a   pris 
mon  âme,  pour  sauver  mon  corps,  il  a  dû  prendre 
aussi  mon  corps,  sauf  le  péché  et  ce  qui  y  incline. 
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Nouvel  Adam,  ce  n'est  donc  pas  la  chair  d'Adam 
innocent  qu'il  a  prise,  mais  celle  d'Adam  coupable, 
car  il  n'est  pas  venu  sauver  les  justes,  mais  les  pé- 

cheurs. Il  est  venu  payer  la  dette  de  notre  nature, 
combattre  le  démon,  nous  montrer  le  chemin  de 

la  vertu  :  tout  cela,  il  n'eût  pu  le  faire  de  la  manière 
qu'il  convenait  dans  une  chair  impassible  et  incorrup- 

tible. Col.  1348-1349.  — 0)  Si  la  chair  a  été  incorrup- 
tible dès  le  premier  instant,  dès  ce  premier  instant 

aussi,  tout  le  but  de  l'incarnation,  qui  est  la  restau- 
ration parfaite  de  l'homme,  a  été  atteint  :  et  alors  le 

Christ  aurait  vécu  ici-bas,  aurait  souffert  et  serait 
ressuscité  on  ne  sait  pourquoi.  Col.  1352  AB.  Le  ju- 

lianiste  accepte  en  effet  que  l'incarnation  aurait  suffi, 
mais  pense  que  Dieu  a  voulu,  par  tout  ce  qui  a  suivi, 
nous  témoigner  davantage  son  amour  en  même  temps 
que  sauvagarder  les  droits  de  sa  justice.  Col.  1324  A. 

Quant  au  fait  de  l'incorruption  de  la  chair  du  Christ, 
dont  les  aphthartodocètes  faisaient  argument,  Léonce 
répond  que  la  passibilité  et  la  corruptibilité  de  la 
chair  du  Christ  étaient  suffisamment  prouvées  par 

les  passions  et  par  la"  mort  :  la  corruption  eût  suivi, 
sans  l'intervention  de  la  puissance  du  Verbe  :  l'in- 

corruption doit  donc  s'expliquer  par  un  miracle, 
et  non  par  une  loi  naturelle  régissant  la  chair  du  Christ, 

Xoyco  Gaûii-a-roç,  àXX  où  vôizco  çûaecoç.  Col.  1348  AB. 
Pour  finir,  Léonce  adresse  ses  lecteurs  aux  traités 

des  Pères  dont  il  s'est  servi,  dit-il,  pour  composer  son 
ouvrage  et  dont  il  va  produire  plusieurs  témoignages. 

Il  avertit  que  s'il  se  rencontre  des  oppositions  de  lan- 
gage parmi  les  Pères,  il  ne  saurait  y  avoir  de  contra- 

diction véritable,  puisque  c'est  le  Saint-Esprit  qui 
parlait  en  eux.  Ces  antilogies  sont  facilement  réso- 

lubles soit  par  les  divers  sens  des  termes  :  corrup- 
tible, incorruptible,  soit  en  les  rapportant  aux  divers 

moments  de  la  vie  du  Christ,  soit  même  en  voyant 

dans  l'union  au  Verbe  le  gage  certain  de  l'incorrup- 
tion future  de  la  chair  du  Christ.  Les  citations  patris- 

tiques  qui  suivent,  au  nombre  de  vingt-sept,  ne  se 
trouvent  que  dans  la  version  de  Torrès,  Biblio- 
theca  Vct.  Patrum,  t.  vi,  Cologne,  1618,  p.  474- 
475.  Les  écrivains  orthodoxes  qui  après  Léonce 

se  sont  occupés  de  cette  question  n'ont  fait  que  re- 
produire son  enseignement.  Voir  art.  Gaïanite 

(Controverse),  t.  vi,  col.  1002  sq.,  et  Julien  d'Hali- 
carnasse,  t.  vin,  col.  1931  sq. 

4.  La  Mère  de  Dieu.  —  C'est  dans  le  IIe  des  Très 
libri,  dirigé  contre  les  aphthartodocètes,  que  Léonce 
nous  parle  de  la  vierge  Marie.  Elle  est  bien  pour  lui 

la  Mère  de  Dieu.  L'apthartodocète  et  lui  sont  d'accord 
pour  l'appeler  0eox6xoç.  Col.  1325  C;  1329  A;  1352  D. 
Il  met  parmi  les  impiétés  de  Théodore  de  Mopsueste 

et  de  Nestorius  le  refus  qu'ils  font  de  donner  ce  titre 
à  la  vierge  Marie. Col.  1364  D;  1368 B;  1376  D;  1377  A. 
Que  Léonce  entende  le  «théotocos»  dans  un  sens 

pleinement  orthodoxe,  cela  apparaît  en  ce  qu'il 
reproche  à  Diodore  «le  nier  les  deux  naissances  de 
Dieu  le  Verbe.  Col.  138S  B  :  là  est,  en  effet,  la  pierre 
de  touche  qui  fait  discerner  le  juste  emploi  de  cette 

expression.  Marie  est  donc  Mère  de  Dieu.  Elle  l'est 
vraiment,  car  le  Saint-Esprit  lui  a  apporté,  outre 

•  la  pureté  de  l'âme  et  la  sanctification  du  corps  », 
la  fécondité  miraculeuse,  col.  1328  B.  et  c'est  bien 
d'elle  nue  'a  matière  du  corps  du  Christ  a  été  prise, 

èx  8è  ttjç  9ëot6xou  /,  'J/r,  t9)ç  oùoîa;  7rpoaetXr,7rTat. 
Col.  1352  D.  Elle  reste  aussi  vraiment  vierge,  car,  pro- 

merveilleux, ni  l'enfantement  n'a  dét  mit  la  virgi- 
nité, ni  la  virginité  n'a  empêché  l'enfantement,  oCte 

toô  t6xou  t'v  7tap0ev(av  Xûoav-ror.  </>-.z  t/ç  7tap- 

Oev'aç  êu,rco8c>v  -r?,  xuoçoptqc  yevoiiévr.ç.  col.  1321  D 
le  Christ  '■(  sorti  dei  entrailles  «le  la  Vierge  en  lais- 

Intarte  la  fleur  de  la  virginité,  toû  ttjc  7ror.pOev'.a<; 
dhrôouç  àSiaf06po<j  auvi  :  Col.  1 336  C  Quant 

à  la  sainteté  de  Marie,  elle  fut  au-dessusjde"  celle  de 
tous  les  hommes  :  «  La  Vierge,  dit  Léonce,  n'avait 
rien  de  plus  que  nous,  si  ce  n'est  sa  sainteté,  »  oùSèv 
ty;ç  7rocp6évou  Tzp<j\>/oùarlç,  7)(jlcôv,  TCAifjv  ye  (x6vrç  -ôjç 
àyiÔT^TOç.  Col.  1329  A.  Mais  comme  ailleurs  Léonce 
dit  que  le  Saint-Esprit  survenant  en  Marie,  lui  apporta 

la  pureté  et  la  sanctification  de  la  chair,  xa6ap6T7(-roç... 
ûjtîjpyev  aÔTyj  t?ç  xaxà  ̂ u^v  xai  àytaa[i.où  toû 

xaxà  tt;v  aâpxa,  col.  1328  B,  il  n'est  possible  de  rien tirer  de  notre  auteur  sur  la  sainteté  initiale  de  la 
Mère  de  Dieu. 

2°  Sotériologic.  —  1.  État  initial  de  l'humanité 
et  chute.  —  Le  premier  homme,  Adam,  a  été  créé 

dans  un  état  d'innocence  et  d'immortalité.  Son  corps 
pourtant  n'était  pas  incorruptible,  mais  devait 
entretenir  son  incorruption  par  l'usage  du  fruit  de 
l'arbre  de  vie.  Col.  1348.  L'homme  est  déchu  de  ce 
premier  état  par  sa  faute  et  a  mérité  son  châtiment. 

Col.  1369.  L'ignorance,  col.  1373,  et  la  moit, 
col.  1332,  sont  les  suites  du  péché.  Le  péché  d'Adam 
est  la  racine  des  maux,  col.  1369,  et  en  lui  tous  les 
hommes  ont  péché.  Col.  1332  C.  Ainsi,  aucune  âme 

humaine  n'est  exempte  de  péché  volontaire  ou  non 
volontaire.  De  plus,  même  les  âmes  des  saints  ont 
eu  des  souillures  personnelles,  au  moins  par  pensées. 
Seul,  Jésus-Christ  est  pur  de  tout  péché,  même  de 
pensée.  Ibid.,  CD.  Le  péché  a  été  une  dette  contractée 

envers  Dieu,  une  victoire  du  démon  sur  l'homme, 
col.  1348  D,  et  par  lui,  notre  nature  a  été  souillée 
et  rendue  malade.  Col.  1324-1325. 

2.  Divers  aspects  de  la  rédemption.  —  Dieu  aurait 
pu  nous  sauver  par  sa  seule  volonté  et  puissance, 
mais  il  lui  a  plu  de  le  faire  par  charité  et  par  justice, 

Col.  1324  A.  C'est  le  but  unique  de  l'incarnation. 
C'est  pour  Adam  coupable  qu'il  est  venu,  et  non 
seulement  pour  Adam,  mais  pour  nous  aussi.  Col. 
1348  C.  La  sotériologie  de  Léonce  embrasse  plusieurs 
aspects  :  il  y  a  la  dette  à  acquitter,  col.  1348  D;la, 
victoire  sur  Satan  à  remporter,  col.  1349;  la  mort  à 

détruire,  ibid.,  notre  nature  à  guérir,  col.  1324-25; 
et  la  ressemblance  divine  à  nous  rendre.  Col.  1349. 

Ce  sont  ces  derniers  aspects,  et  surtout  le  dernier, 
qui  sont  le  plus  fréquemment  et  le  plus  volontiers 
exposés  par  notre  auteur. 

3.  Plan  et  processus  de  la  rédemption.  —  Puisque 

Dieu  ne  s'est  pas  contenté  de  vouloir  pour  notre 
salut,  mais  a  daigné  faire  quelque  chose,  il  était  né- 

cessaire que  dans  la  divine  incarnation  rien  n'outre- 
passât sa  sagesse.  S'il  a  pris  notre  nature  pour  la 

guérir,  il  a  dû  la  prendre  entière  et  telle  que  nous 

l'avons.  Il  a  pris  mon  âme,  intelligente  et  raisonnable, 
il  a  pris  mon  corps,  passible  et  mortel,  afin  d'opérer 
le  salut  de  l'homme  tout  entier,  en  guérissant  le 
semblable  par  le  semblable  :  autrement,  ce  serait 

autre  chose,  à  savoir  ce  qu'il  aurait  pris,  et  non  pas 
moi,  qu'il  aurait  sauvé.  Col.  1324-1325.  L'incarna- 

tion donc  est  notre  salut  et  notre  guérison  :  elle  y 

suffit,  à  condition  de  l'entendre  prr  modam  unius 
avec  toute  la  suite  des  mystères  du  Christ.  Car.  c'est 

le  moyen  qu'il  a  pris,  lui.  le  sage  et  l'unique  médecin 
de  nos  âmes,  pour  guérir  notre  maladie  en  prenant 
nos  infirmités.  Col.  1324.  Sans  la  passion  du  Christ, 
sans  la  passibilité  qui  en  est  la  condition,  comment 

le  Christ  aurait -il  payé  pour  nous  la  dette,  comment 
aurait-il  réparé  notre  ruine  ?  Col.  1348. 

i  i  once  et  l'aphtartodocète  avec  qui  ildiscute.ont  une 
conception  différente  de  la  rédemption.  Pour  ce  der- 

nier.tout  est  fini  avec  l'incarnation  :  notre  nature  est 
guérie,  notre  salut  accompli;  le  reste  est   un  surcroît 

de  i.i  bonté  et  de  la  justice  de  Dieu,  i  t  c'est  pourquoi 
il  établit  dès  le  début  l'incorruptibilité  de  la  chair 
du  Christ.  Col.  1321.  Pour  Léonce,  au  contraire, 

tout   cnmmrnrr  avec  l'incarnation,    et    c'est    pourquoi 
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la  chair  du  Christ  est  passible.  Pour  l'un,  il  y  a  manque 
d'unité  dans  les  œuvres  de  l'économie,  il  y  a  plusieurs 
actes  qui  n'ont  pas  entre  eux  de  lien  essentiel. 
Pour  l'autre,  tout  est  ordonné,  tout  est  unifié,  il 
n'y  a  vraiment  qu'un  seul  acte  qui  se  déroule  depuis 
l'i.icarnation  jusqu'à  la  glorification  suprême  de  la 
chair  du  Christ.  La  suite  et  la  fin  y  sont  à  nous  aussi 
bien  que  le  commencement.  Tous  les  mystères  du 
Christ  sont  les  nôtres,  car  il  a  pris  notre  similitude 

pour  que  nous  acquérions  la  sienne.  S'il  vit  sur  terre, 
c'est  pour  que  nous  vivions  comme  lui;  s'il  souffre, 
c'est  pour  guérir  par  ses  souffrances  notre  maladie, 
c'est  pour  payer  la  dette  pour  nous;  s'il  meurt,  c'est 
pour  détruire  notre  mort;  s'il  ressuscite,  c'est  pour 
être  les  prémices  de  notre  résurrection.  Mais  s'il 
a  été  incorruptible  dès  le  commencement,  le  commen- 

cement seul  nous  appartient,  parce  que  l'incorrup- 
tibilité nous  a  été  acquise  du  premier  coup  :  à  quoi 

bon  alors  tout  le  reste  ?  Col.  1329, 1352  BC.  L'huma- 
nité du  Christ  est  donc  pour  Léonce  la  source  de 

tous  nos  biens.  En  prenant  notre  nature  entière, 

elle  la  guérit  tout  entière,  en  vertu  d'une  mystérieuse 
et  divine  homéopathie.  Léonce  précise  ce  caractère 
de  causalité  instrumentale  (sans  employer  ce  terme) 
de  la  sainte  humanité  du  Christ,  quand  il  dit  que  cette 
humanité,  en  participant  à  tous  les  biens  du  Verbe, 

les  épanche  d'elle-même  sur  les  hommes,  quand  il 
dit  aussi  que  c'est  la  chair  du  Christ  qui  glorifie, 
mais  qu'elle  ne  glorifie  que  ceux  avec  qui  elle  a  eu 
communauté  de  souffrances.  Col.  1337  AB.  Des  sacre- 

ments, par  où  nous  est  communiquée  la  grâce  de  la 

rédemption,  Léonce  n'a  pas  l'occasion  de  parler. 
Il  signalera  seulement  d'une  manière  indirecte  la 
sainte  eucharistie.  La  doctrine  de  la  présence  réelle 
est  clairement  énoncée.  En  parlant  des  nestoriens 
qui  distinguent  dans  le  Christ  le  Verbe  qui  sauve  et 
J  jsus  qui  est  sauvé  :  «  De  qui  pensent-ils  recevoir  dans 
la  communion  le  corps  et  le  sang,  dit-il,  de  celui  qui 

accorde  le  bienfait,  ou  de  celui  qui  le  reçoit  ?  S'ils 
répondent  :  du  Verbe  qui  accorde  le  bienfait,  comment 

peuvent-ils  dire  cela  sans  confesser  qu'il  s'est  incarné  ? 
S'ils  répondent  :  de  celui  qui  reçoit  le  bienfait,  alors 
leur  espérance  est  vaine  puisqu'ils  professent  l'an- 
thropolâtrie.  »  Col.  1385  C. 

4.  État  final  de  l'humanité.  —  Tous  les  hommes 
ressusciteront,  les  bons  et  les  méchants.  Col.  1941  D, 

1337  A.  Les  bons  seront  glorieux  avec  Jésus-Christ, 

les  méchants  seront  dans  l'enfer,  âme  et  corps. 
Col.  1913  C.  Ceux-ci  comme  ceux-là  seront  immortels, 

et  n'éprouveront  ni  la  faim,  ni  la  soif,  ni  le  sommeil. 
Les  damnés  souffriront  cependant,  mais  d'autres 
souffrances  d'un  genre  spécial  dont  la  propriété  sera 
d'empêcher  la  corruption  et  la  mort ,  à  la  manière 
d'une  médecine  douloureuse.  Col.  1327.  L'enfer, 
pour  Léonce,  est  éternel.  En  effet,  il  reproche  à 
Théodore  de  Mopsueste  de  se  moquer  du  jugement 

dernier,  comme  de  pures  menaces,  et  appelle  ce  juge- 
ment soutien  de  ceux  qui  sont  debout,  redressement 

de  ceux  qui  sont  tombés,  et  digne  fin  du  diable. 

Col.  1363-1369.  Il  lui  reproche  pareillement  d'ensei- 
gner que  l'Antéchrist  ne  serait  pas  châtié  éternelle- 

ment, mais  serait  anéanti.  Col.  1372  A.  La  sotériologie 

de  Léonce  n'est  donc  aucunement  entachée  d'ori- 
génisme. 

3°  Règle  de  foi  :  Écriture,  Pères,  conciles.  —  Léonce 
tient  ouvertementl'Écriturepourinspiréeet  reprocheà 
Théodore  de  Mopsueste  de  s'écarter  du  nombre  des 
Écritures  fixé  par  Dieu  :  il  indique  même  les  livres 

rejetés  comme  apocryphes  par  cet  auteur.  Col.  1365- 
1368.  Les  interprètes  de  l'Écriture  sont  les  Pères. 
La  sainte  Église  continue  et  continuera  à  garder  sans 
diminution  et  sans  augmentation  le  dépôt  de  la  foi 

transmis  par  les  Pères. Col.  1384  A.  Il  n'est  pas  permis, 

non  plus  que  pour  l'Écriture,  de  supprimer  des  pas- 
sages de  ceux  des  Pères  qui  sont  célèbres  dans  l'Église, 

et  l'on  doit  plutôt,  comme  pour  l'Écriture,  s'attacher 
à  leurs  saintes  paroles  comme  à  leur  pensée,  les  puri- 

fier des  fausses  interprétations  et  montrer  que  les  mê- 
mes expressions  sont  employées  différemment  par 

les  Pères  et  par  les  hérétiques.  Col.  1929  AB.  Cepen- 

dant, Léonce  reconnaît  qu'ils  ont  parfois,  au  sujet 
de  l'incarnation,  employé  une  manière  de  parler 
Simple  et  libre  qu'on  ne  doit  pas  garder  quand  il 
s'agit  de  la  terminologie  dogmatique.  Col.  1925  AB. 
Il  ne  peut  y  avoir  de  contradiction  entre  les  Pères; 

s'efforcer  d'en  trouver,  c'est  aller  contre  leur  gloire, 
contre  celle  de  saint  Paul  et  contre  l'autorité  du 
Saint-Esprit  et  du  Christ  qui  parlait  en  cet  apôtre. 
Car,  après  les  apôtres  et  les  prophètes,  Dieu  a  placé 

dans  l'Église  des  docteurs...  pour  l'édification  du  corps 
du  Christ.  Eph.,  v,  11-12.  Aussi,  qui  ne  reçoit  pas 
ceux  des  Pères  qui  sont  illustres  et  célèbres  dans 

l'Église  de  Dieu,  résiste  ouvertement  à  l'ordre  établi 
par  Dieu.  Col.  1308-1309.  Ceux  qui  sont  vraiment 
Pères  de  l'Église  ne  peuvent  se  contredire  entre  eux, 
ni  se  contredire  eux-mêmes.  Il  faut  croire  que  ce  n'est 
pas  eux  qui  parlaient,  mais  l'Esprit  du  Père  qui 
parlait  en  eux.  Col.  1356  A.  Le  respect  de  Léonce  pour 

l'autorité  des  Pères  trouve  son  expression  pratique 
dans  l'abondant  florilège  patristique  qu'il  nous  a 
transmis.  Rien  de  plus  efficace,  à  son  sens,  pour  con- 

vaincre l'adversaire  et  faire  triompher  la  vérité. 
Une  autorité  non  moindre  est  celle  des  conciles.  La 
décision  des  conciles  ecclésiastiques  est  pour  lui  la 
solution  de  toutes  les  difficultés  qui  divisent  les 

fidèles;  qui  y  résiste  ne  résiste  pas  à  quelques  per- 
sonnes seulement,  mais  se  révolte  contre  tout  le 

christianisme.  Col.  1929  CD.  Parmi  les  conciles, 
Léonce  défend  et  honore  spécialement  celui  de 

Chalcédoine  qui  a  confirmé  la  foi  des  conciles  anté- 
rieurs, et  exalté  par  d'éclatants  éloges  le  destructeur 

de  l'impiété  cachée,  le  vrai  Léon  qui  a  vaincu  le 
renard  Eutychès.  Col.  1381  A.  C'est  le  seul  mot  qu'on 
rencontre  chez  notre  auteur  à  l'adresse  du  magistère 
romain. 

4°  Origénisme  de  Léonce.  —  La  tradition  manus- 
crite, en  deux  endroits,  semble  indiquer  les  accoin- 

tances origénistes  de  notre  auteur  et  invite  à  l'iden- tifier avec  le  Léonce  de  la  Vita  Sabse.  Deux  citations 

anonymes  sont  attribuées  en  note  marginale  respec- 
tivement à  l'abbé  Nonnos,  col.  1276  A  et  à  Évagre, 

col.  1285  A.  Le  premier,  le  chef  des  moines  origénistes 
de  Palestine,  serait  ainsi  pour  Léonce  Gevoç  àvrjp,  et 

le  second,  disciple  d'Origène,  àvfjp  Geôaoyo;.  Dans 
quelle  mesure  la  doctrine  de  notre  théologien  répond- 

elle  à  ces  données  ?  L'origénisme,  tel  que  l'entendaient 
les  théologiens  byzantins,  a  deux  dogmes  spécifiques  : 

la  préexistence  de  l'âme  humaine,  et  l'à7toxaTàaTaai; 
7râvTtûv  par  le  salut  des  démons.  Nous  avons  vu,  pour 

ce  dernier  point,  que  Léonce  n'est  pas  du  tout  ori- 
géniste.  Quant  au  premier,  on  peut  tout  d'abord 
affirmer  qu'il  ne  l'est  point  au  sujet  de  l'âme  du 
Christ.  Il  dit,  en  effet,  qu'Origène  a  eu  au  sujet  du 
Christ  une  erreur  contraire  à  celle  d'Apollinaire. 
Apollinaire  enseignait  que  le  Christ  n'avait  pas 
d'âme  raisonnable  et  que  le  Verbe  en  tenait  lieu. 
Or  quelle  peut  être  l'erreur  contraire  à  celle-ci,  sinon 
celle  condamnée  dans  le  premier  édit  de  Justinien 

contre  les  origénistes,  à  savoir,  que  l'âme  du  Sauveur 
a  préexisté  au  corps  et  a  été  unie  au  Verbe  avant  l'In- carnation ?  Col.  1377  C.  Ce  jugement  de  Léonce 
concorde,  du  reste,  avec  son  affirmation  plusieurs 

fois  répétée,  que  l'humanité  du  Christ  n'a  pas  pré- 
existé à  l'union.  Col.  1937  A,  1944.  S'il  s'agit, 

maintenant,  non  du  Christ,  mais  des  hommes  ordi- 
naires, on  ne  peut  rien  tirer  des  ouvrages  de  Léonce 
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qui  permette  d'affirmer  qu'il  admet  la  préexistence 
des  âmes.  Quand  on  objecte  à  sa  comparaison  anthro- 

pologique que  le  Verbe  préexiste  à  son  humanité, 

tandis  que  l'âme  ne  préexiste  pas  à  son  corps,  il 
se  contente  de  répondre  que  l'exemple  n'est  pas  pris 
de  ce  côté,  et  qu'il  ne  saurait  y  avoir  d'exemple 
parfait.  Col.  1280  Et  ce  qui  est  frappant,  c'est 
qu'au  même  endroit  il  relève  et  met  au  point  la 
qualification  d'imparfaite  adressée  à  l'âme,  et  ne 
se  met  point  en  peine  de  ce  qu'on  dit  sur  le  temps  de 
son  existence  par  rapport  au  corps.  De  plus,  ce  que 

Léonce  enseigne  de  l'état  initial  de  l'humanité  et 
du  péché  d'Adam,  racine  de  nos  maux,  n'est  pas 
compatible  avec  la  théorie  des  origénistes  sur  l'état 
initial  des  âmes,  leur  chute  et  leur  exil  dans  un  corps. 

Il  n'y  a  qu'un  point  qui,  chez  Léonce,  soit  favorable 
à  l'origénisme,  c'est  sa  théorie  sur  la  possibilité  de 
la  préexistence  de  l'humanité  du  Christ  avant  son 
union  au  Verbe  et,  par  suite  aussi,  de  l'âme  avant  son 
union  au  corps,  théorie  fondée  sur  son  concept  de 

l'hypostase  et  de  l'union  hypostatique.  Un  autre 
trait  à  noter  encore,  c'est  l'admiration  que  Léonce 
semble  professer  pour  Origène,  quand,  parlant  des 
nestoriens  qui  font  valoir  en  faveur  de  Diodore  une 

lettre  qu'il  avait  reçue  de  saint  Basile,  et  aussi  d'au- 
tres témoignages,  il  réplique  :  «  Pourtant,  ils  n'admi- 
rent point  Origène  à  qui  Grégoire  le  Thaumaturge 

a  décerné  des  éloges  sans  fin.  »  Col.  1377  C.  Et  c'est 
tout  l'origénisme  qu'on  trouve  chez  notre  Léonce. 
Suffit-il  pour  que  l'on  puisse  identifier  notre  Léonce 
avec  celui  de  la  Vita  Sabœ  ?  Tout  seul,  non.  Mais  il 
faut  y  joindre  les  indications  marginales  du  manuscrit 
mentionnées  ci-dessus,  se  rappeler  la  charge  à  fond 
exécutée  contre  Théodore  de  Mopsueste,  que  les 
origénistes  palestiniens  avaient  en  spéciale  haine, 

prendre  garde  à  un  certain  grossissement  d'optique 
et  peut-être  de  partialité  chez  l'auteur  de  la  Vita 
Sabœ  trop  mêlé  personnellement  aux  événements 

qu'il  raconte.  Tout  cela,  uni  aux  circonstances  très 
favorables  de  temps  (Léonce  l'origéniste  mourut 
en  542  et  Léonce  l'écrivain  composa  ses  ouvrages 
entre  529  et  543),  tout  cela  crée  une  certaine  pré- 

somption en  faveur  de  l'identification  des  deux Léonce. 

Conclusion.  ■ —  On  a  dit  que  Léonce  de  Byzance 

a  été  le  premier  des  scolastiqucs  et  qu'il  a  introduit 
l'aristotélisme  dans  l'explication  du  dogme.  Cela 
lui  assurerait  une  place  de  première  importance 
parmi  les  théologiens.  Ennoni,  De  Leontio  byzantino, 
Paris,  p.  2-3.  Il  y  a  quelque  exagération  dans  ces 
appréciations.  Il  est  vrai  que  Léonce  a  utilisé  bien 

plus  abondamment  qu'on  n'avait  fait  avant  lui  les 
concepts  logiques  et  spécialement  lis  catégories 

d'Aristnte  dans  son  exposition  de  la  doctrine  chré- 
tienne: mais  il  faut  remarquer  que,  dans  les  parties 

vitales  de  sa  christologie,  ce  n'est  point  d'Aristote 
mais  plutôt  de  Platon  qu'il  dépend.  C'est  à  Platon 
qu'il  emprunte  son  anthropologie  sur  le  modèle  de 
laquelle  il  construit  sa  christologie,  Mais  Platon 
non  plus,  ne  suffit  pas  a  rendre  raison  de  la  construc- 

tion théologique  de  Léonce.  Au  vrai.  Léonce  déclare 

qu'il  n'a  pas  appris  la  philosophie  du  dehors,  c  ' 
dire  celle  des  païens  :  il  se  proclame  le  disciple  des 

Pères.  C'est  des  Pères,  en  effet,  surtout  de  saint  Pasile 
et  de  saint  Grégoire  de  Nazianze,  qu'il  a  tire  ses 
principales  notions  de  métaphysique  théologique 

sur  la  nature  et  l'hypostase.  C'e»1  a  travers  les  i 
et  ici  on  peut   penser  a   NéméshlS  d'Entêté,   bien  que 
Léonce  ne  le  nomme  pas,  qu'il  a  reçu  l'anthropologie 
platonicienne.   C'esl   des   pères  anssl  qu'il  a  reçu  le 
ternie  (I   l'idée  dl    tVU7c6oTCITOV,   si  important   dans  la 
solution  du  problème  christologique  Cl  lunglas, 

ep,  cit.,  p.   148  162.    m  l'expoae  toutefois  avec  une 

netteté  particulière.  Son  grand,  son  très  grand  mérite 

est  d'avoir  analysé  avec  une  profondeur,  une  finesse, 
une  précision  inconnue  jusqu'alors  les  concepts  de 
nature  et  d'hypostase  et  d'avoir  mis  en  lumière  leurs 
propriétés  et  leurs  rapports  mutuels.  C'est  Léonce  qui 
a  conduit  le  concept  d'hypostase  jusqu'à  sa  suprême 
explication  philosophique  en  en  marquant  l'essence 
dans  l'existence  autonome,  eTvou  xaO'éaoT6.  Il  a 
ainsi  donné  la  raison  vraie  et  dernière  pourquoi  l'hu- 

manité du  Christ  n'est  pas  une  personne.  Bien  que 
pour  avoir  rendu  ce  service  à  la  christologie,  il  a  droit 

à  une  place  d'honneur  dans  le  chœur  brillant  des 
théologiens  de  l'ère  byzantine.  Il  a  su  de  plus  faire 
un  tout  cohérent  et  ordonné  des  matériaux  légués 
par  les  Pères  touchant  le  mystère  du  Christ  et  opérer 

une  synthèse,  très  satisfaisante  pour  l'esprit,  des 
apparentes  oppositions  de  la  théologie  cyrillienne 
et  de  la  doctrine  chalcédonienne.  Il  est  de  plus,  un 
polémiste  de  premier  ordre  dont  le  style  sobre  et 

plein  ne  laisse  point  d'issue  à  l'adversaire.  Ses  attaques 
contre  Théodore  de  Mopsueste  ont  dû  contribuer 

pour  une  bonne  part  à  la  condamnation  de  ce  doc- 
teur au  concile  de  553.  Sa  lutte  contre  les  aphthar- 

todocètes  est  une  merveille  du  genre  polémique  dia- 

logué et  lui  a  donné  occasion  d'exposer  une  sotéric- 
logie  remarquable  pour  l'époque  par  son  caractère 
compréhensif.  Le  mérite  de  Léonce  a  été  apprécié 

et  son  influence  s'est  exercée  très  sérieusement  après 
sa  mort.  Plusieurs  ouvrages  composés  dans  le  demi- 
siècle  qui  le  suivit,  le  De  sectis,  VAdversus  nestorianos, 

le  Contra  monophysitas,  monnayent  l'or  fin  de  sa doctrine.  La  Doctrina  Patrum  cite  en  entier  ses 

Triginta  capita  contre  Sévère,  et  jusque  dans  saint 

Jean  Damascène,  il  n'est  pas  rare  de  retrouver  trace 
des  explications  théologiques  du  savant  moine  de 

Byzance. 
Pour  les  oeuvres  de  Léonce,  voir  dans  le  corps  de  l'ar- 

ticle, col.  401  sq.  — Anciennes  notices  ou  indications  :  voir 
dans  Migne,  P.  G.,  t.  lxxxvi  a,  col.  1185-1194,  qui  en  in- 

dique un  grand  nombre  et  en  reproduit  quelques-unes. 
Ouvrages  récents  :  Fr.  Loofs,  Leontius  von  Byzanz  und  die 

gleichnamigen  Scliriftslcller  der  Criechischcn  Kirchr. 
I  Teil  :  Dos  Leben  und  die  polemisrhcn  Werke  des  Leontius 
von  Byzanz,  Leipzig,  1887.  dans  Texte  und  Untersuchungen, 
t.m.fasc.l  et  2;  sur  cet  ouvrage,  L.  Duchesne,  dans  Bulletin 
critique,  1S87,  t.  vm,  p.  381-384;  W.  Riigamer,  Leontius 
von  Byzanz,  cin  Polcmiker  ans  der  Zeit  Justinians,  Wurz- 
bourg,  1894;  cf.  sur  ce  livre  Loofs,  dans  Byzanlinische 

Zeilschrift,  t.  v,  p.  185-191  ;  V.  Ennoni,  De  Leontio  byzan- 
tino et  de  ejus  doctrina  chrislologtca,  Paris,  1895;  cf.  svr 

cet  ouvTage,  Loofs,  Byzantinische  Zeitschrift,  t.  vi,  p.  417- 
419;  A.  Ehrliard  dans  Gesehichte  der  byzantinischen  Lite- 
ratur  de  Krumbncher,  2'  édlt.,  Munich,  1897,  p.  54-56; 
Joseph  Fessier,  lnslitutiones  Patrolagin-,  édit.  B.  .lungmann, 
1892,  t.  n  b,  p.  495-506;  Bardenhcwcr,  Patrolngie ,  Fribourg, 
3' édit.,  1911,  p.  172  sq.;  trnd.  française,  Paris,  1899,  t.  ni. 
p.  16-20;  .1.  P.  Junglas,  Leontius  non  Byzanz,  Studien  zu 
scinen  Schriftcn,  Quellen  und  Anschauunqcn,  Paderborn, 
1908,  dans  les  Forschunyen  zur  cbristlichen  I.itcratur  und 

Dogmengeschlete  de  Ehrhard  et  Kirsch,  t.  vu.  fac.  3: 
F.  Pieknmp,  Die  nrincnislisclwn  Streitiqkeitcn  im  VI 
Jahrhuntlert  und  dos  /un/te  allgemeine  Concil,  Munster. 

1800;  'fixeront,  Histoire  des  dogmes,  t.  m,  Paris,  1912, 
p.  151-159  et  Mélanges  de  patralagir  et  d'Iiistoire  des  dogmes. 
Paris.  1921,  p.  223-227;  voir  aussi  l'article  sur  Léonce  de 
Byzance  dans  Kircbenlexicon,  t.  vu,  1801,  col.  1821-1824 
(Bardcnhewcr),  et  dans  Realencvklopàdie  fiir  prntcstantisrlir 
Théologie  und  Kirche,  t.  xi,  1902,  p.  391-398  (Loofs i; 
supplément,  t.  xxiv,  1913,  p.  15  (par  le  même). 

V.  Grumi  i 
2.  LÉONCE  DE  JÉRUSALEM  théologien 

grec  du  \ir  siècle.  Né  vers  l'an  llOOàStroumnltxaen 
Macédoine,  il  quitta  sa  patrie  à  la  mort  de  son  père 
pour  le  rendre  a  Constantlnople.  chemin  faisant,  il 
prit  l'habit  au  monastère  de  Ptélédlon,  dans  la  ban 

lieue  de  la  capitale;  il  s'attacha  ensuite  A  l' évoque 
di    Tlbériade,  qui   avall    pris  logemenl    bu    m< 
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1ère  d'Auchénolaccos,  sur  la  rive  asiatique  du  moyen 
Bosphore.  Quand  vint  le  moment  pour  l'évêque 
de  Tibériade  de  regagner  son  diocèse,  Léonce  le 
suivit,  mais  comme  il  était  encore  très  jeune,  il  se 
fixa,  sur  les  conseils  de  son  maître  spirituel,  au  mo- 

nastère de  Pattnos,  où  ils  avaient  tous  deux  fait 
e;cale.  Il  ne  tarda  pas  à  y  remplir  des  fonctions 
importantes,  et  il  était  économe  général  en  1157, 

à  la  mort  de  l'abbé  Théoctiste.  Devenu  supérieur 
à  son  tour,  il  reçut  la  prêtrise,  et  devint  bientôt 
le  personnage  ecclésiastique  le  plus  important  de 

la  mer  Egée.  Aussi  l'empereur  Manuel  voulut-il 
profiter  du  passage  de  Léonce  à  Constantinople  pour 
lui  confier  la  succession  du  métropolitain  de  Russie, 
Clément,  qui  venait  de  mourir  (1174).  Léonce  refusa; 

il  fit  de  même  pour  l'archevêché  de  Chypre;  mais 
le  patriarcat  de  Jérusalem  étant  devenu  vacant 

par  la  mort  de  Nicéphore,  Léonce  accepta  d'en  devenir 
titulaire  Jérusalem  étant  alors  occupée  par  les 
Latins,  le  nouveau  patriarche  ne  put  prendre  pos- 

session de  son  poste,  bien  qu'il  se  fût  rendu  dans  la 
ville  sainte,  et,  sur  l'invitation  de  Manuel  Comnène, 
il  revint  à  Constantinople  peu  de  temps  avant  la 

mort  de  l'empereur,  survenue  le  24  septembre  1180. 
Léonce  suivit  de  près  son  protecteur  dans  la  tombe. 
Après  avoir  assisté  en  compagnie  de  Théodose  de 

Constantinople  (1178-1183)  aux  derniers  moments 
du  patriarche  d'Antioche,  Cyrille,  il  mourut,  lui-même 
le  14  mai  1185  et  fut  inhumé  à  l'intérieur  de  l'église 
de  Saint-Michel  tmv  Ers'pou  dans  un  cercueil  envoyé 
par  l'empereur  An.iroaic  1er  Comnène  (1183-1185). 

On  a  de  lui  des  Chapitres  sur  la  sainte  Trinité, 
qui  roulent  presque  exclusivement  sur  la  célèbre 

parole  de  l'Évangile  :  Pater  major  me  est.  On  sait 
que  ce  texte  donna  lieu  sous  l'empereur  Manuel  à 
une  vive  et  longue  controverse,  renouvelée  des 

ariens.  Rien  d'étonnant  que  Léonce  soit  intervenu 
dans  la  querelle.  Un  second  opuscule,  qui  paraît 
être  un  simple  extrait  de  quelque  ouvrage  plus  con- 

sidérable, traite  des  deux  [sortes  d'amour  :  LTepl 
Siatpopôcç  Spwroç. 

La  v  ie  de  Léonce  a  été  écrite  par  le  moine  Théodose  de 
Constantinople,  qui  afïi.me  avoir  connu  plusieurs  de  ses 
disciples;  elle  se  trouve  dans  le  rarissime  recueil  intitulé  : 

Aôyot  7tavï)Yupixot  iS'to-j...  à.pyj.miGY.ô'Kox)  <l>cXaô;X:pî!i;... 
xupoù  Maxap;'ou  toG  XpuiroxepâVou,  Cosmopolis,  c'est-à- 
dire  Vienne,  vers  1793,  p.  380-434.  Elle  est  suivie  des 
traités  signalés  ci-dessus,  p.  334-418.  Les  notices  dont 
Léonce  est  l'objet  dans  divers  ouvrages  même  récents 
sont  totalement  erronées.  Pour  ne  citer  que  des  ouvrages 
traitant  ex  professa  du  patriarcat  de  Jérusalem,  voir 
Le  Quien,  Oriens  christianus,  t.  m,  p.  504;  Ch.  A.  Papa- 
dopoulos,  'Iitopta  xi]z  èxxAy|TÎ:x;  'IsooioX'jjj.iov,  Jérusalem, 
1910,  p.  400-401.  —  Extraits  de  la  vie  dans  J.  Troiskij, 
'Itoàwou  toû  <I>(oxâ  sxppaT'.;,  Saint-Pétersbourg,  1889, 
p.  xvi-xxv.  Papadopoulos  à  la  suite  de  A.  Ehrhard, 
dans  K.  Krumbacher,  Geschichte  der  byzantinischen  Lite- 
ratur,  Munich,  1897,  p.  204,  fait  mourir  Léonce  en  1190, 

alors  que  son  biographe  dit  expressément  qu'il  mourut 
peu  avant  l'empereur  Andronic  Ier  Comnène. 

f  L.  Petit. 
LEONE  Denis,  dominicain  italien,  né  à  Lccce,  de 

qui  l'activité  théologique  s'exerça  dans  la  première 
moitié  du  xvne  siècle;  il  mourut  après  1670.  On  a 
de  lui  un  volumineux  commentaire  des  cinquante 
premières  questions  de  la  Somme  de  saint  Thomas: 
In  /»■»  Partem  D.  Thomx  Aquinatis  articulorum 
lormationes,  commentaria  et  disputationes,  3  vol., 
Lecce,  1651,  1655;  Naples,  1671,  et  quelques 
ouvrages  philosophiques  :  Opuscula  logicalia,  Lecce, 
1665;  Physicalia  juxta  mentem  D.  Thomœ,  Lecce, 
1670. 

Quétif-Echard,  Scriptores  Ordinis  Prœdicatorum,  t.  n, 
Paris,   1721. 

M.-D.  Chenu. 

LEONI  Jean-François  de  "Carpi,  frère  mineur capucin  de  la  province  de  Lombardie,  enseigna  avec 
honneur  la  théologie  et  le  droit  canonique,  ce  qui 

lui  valut  d'être  choisi  par  Ferdinand-Charles  IV  de 
Gon/.ague,  duc  de  Mantoue,  pour  son  théologien. 
Le  P.  Leoni  mourut  le  11  juillet  1713,  laissant  les 
ouvrages  suivants  :  Enucleatio  seu  tolius  theologiœ 
comnendiosa  de.claralio,  conlinens  principalia  fun- 
damenla  opinionum  Seraph.  Angel.  ac  Subi.  Doct., 
D.  Bmavenlurx,  S.  Thomx,  ac  Scoli.  in-12 
Venise,  1685,  Criminalis  arlis  anotomia  pro  justilise 
cultoribus  prxcipue  regularibus...  qua,  queecumque 
in  jure  procedendi  via  theorice  et  practice  demons- 
tratur,  in-4°,  Mantoue,  1694;  revu  par  son  confrère, 

le  P.  Jean-Jacques  de  Rome,  l'ouvrage  du  P.  de 
de  Leoni  reparut  sous  le  titre  de  Formularium  cri- 
minale,  regularibus  utile,  prœlalis  oero  fratrum  mi- 
norum  omnino  necessarium,  Mantoue,  s.  d.  ;  Flores 
decrelalium  regularium,  seu  brevis  compilatio  eorum 

omnium,  quee  quoquomodo  ex  libris  Decretalium  Gre- 

gorii  IX  cl'Bmif.  VIII  necnon  ex  Clemenlinis,  Extra- 
vagantibus  Jo.  XXII  et  communium  deduci,  et  ad 
statum  regularem  reduci  possunt,  in-fol.,  Mantoue, 
1699.  Tiraboschi  lui  attribue  encore  une  consul- 

tation, Allegazione,  en  faveur  d'une  religieuse  accu- 
sée d'empoisonnement,  Rome,  1700,  et  une  Apologe- 

tica  risposta  in  cui  si  conlengono  le  ragioni  fonda- 
mentali  di  Filippo  V  sugli  stati  e  monarchia  di  Spa- 
gna,  1704;  enfin  il  avait  donné,  sous  le  nom  de 
Cesare  Leoni,  un  discours  moral,  La  virtù  dispreg- 
giata,    Milan.    1684. 

Bernard  de  Bologne,  Bibliotheca  scriptorum  ord.  fr. 
min.  capuccinorum,  Venise,  1747;  Tiraboschi,  Biblio- 
teca  modenese,  Modène,  1781-1786,  t.  m,  p.  87;  Hurter, 
Nomenclator,  3e  édit.,  t.  iv,  col.  593. 

P.    ÉDOUA.RD   D'ALENÇO*. 
LEOPOLD  Christophe,  controversiste,  né  à  Hei- 

deck  (Bavière)  en  1679,  reçu  dans  la  Compagnie 
de  Jésus  en  1694,  enseigna  la  philosophie,  puis  la 
controverse,  à  Fribourg-en-Brisgau,  Feldkirch,  Neu- 
bourg,  où  il  mourut  en  1748.  Parmi  ses  ouvrages, 
qui  suscitèrent  parmi  les  protestants  de  violentes 
polémiques,  il  faut  citer  en  premier  lieu  ses  Disser- 
tationes  polemicse  de  consensione  romani  Imperii 
cum  romana  Ecclesia  in  rébus  fidei,  Augsbourg,  1714, 
et  ses  Dissertationes  historico  polemicse.  Augsbourg, 
1717,  en  faveur  de  la  bulle  Unigenitus  contre  les 
accusations  de  Quesnel.  Le  P.  Léopold  a  laissé  un 
excellent  manuel  de  polémique  :  Panoplia  seu  me- 
thodus  polemica,  A  igsbourg,   1714. 

Sommervogel,  Bibliothèque  de  la  Cie  de  Jésus,  t.  iv, 
col.  1704  sq.;Hurter,  Nomenclator,  3'  édit.,  t.  iv,  col.  1379. 

P.  Bernard. 
LE  PAIGE  Louis  Adrien,  jurisconsulte  français 

(1712-1802).  —  Né  à  Paris  en  1712,  il  devint  avocat 
au  Parlement,  bailli  du  Temple  et  conseiller  du  prince 
de  Conti,  très  puissant  parmi  les  jansénistes.  A  la 
Révolution,  il  fut  partisan  déclaré  de  la  Consti- 

tution civile  du  clergé.  Il  recueillit,  comme  jansé- 

niste, une  très  belle  bibliothèque  qu'il  légua,  en 
mourant,  à  deux  jansénistes  fervents,  les  frères 
Roch  et  Amable  Paris,  le  premier,  professeur  de  dessin 

à  l'École  polytechnique,  l'autre  employé  dans 
les  bureaux  du  Conseil  d'Etat.  Ceux-ci  laissèrent 

la  bibliothèque,  composée  d'ouvrages  jansénistes, 
à  la  Société  des  Amis  de  Port-Royal  qui  la  possède 

aujourd'hui.  Le  Paige  mourut  à  Paris  en  1802. 
Les  ouvrages  de  Le  Paige  se  rapportent  au  Parle- 

ment dans  ses  relations  avec  l'Église  et  l'avocat  se 
place  toujours  au  point  de  vue  gallican  et  janséniste; 
Parmi  ces  écrits,  il  convient  de  citer  :  Annales  pour 

servir  d'élrennes  aux  amis  de  la  vérité,  in-24,  s.  1., 

'ouvrage  est  parfois  intitulé  :  Prothéisme  de  l'erreur 
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ou  Annales  historiques  contenant  les  faits  qui  ont 
précédé  la  Bulle  VNlGENITUSet  qui  ont  rapport  depuis 
l'année  1540  jusqu'à  l'établissement  des  Jésuites.  — 
Histoire  abrégée  du  Parlement  durant  les  troubles  du 
commencement  du  règne  de  Louis  XIV,  in-12,  s. 
].,  1754.  —  Lettres  pacifiques  ou  Recueil  des  lettres 

pacifiques,  in-12,  Paris,  1752;  in-4°,  Paris,  1754; 
revues,  corrigées  et  considérablement  augmentées 

par  l'auteur,  et  autres  pièces  relatives,  in-12, 
Paris,  1755.  —  Lettres  historiques  sur  les  fonc- 

tions essentielles  du  Parlement,  le  droit  des  Pairs  et 

les  lois  fondamentales  du  royaume,  2  vol.  in-12,  Am- 
sterdam, 1753-1754;  cet  écrit  est  attribué  à  Le  Paige 

par  Barbier.  —  Réflexions  sur  les  lois  que  les  sou- 
verains sont  en  droit  de  faire  pour  rétablir  la  paix 

dans  leurs  États,  quand  ils  sont  troublés  par  les  dis- 
putes de  religion,  in-12,  s.  1.  s.  d. —  Mémoires  au  sujet 

d'un  écrit  de  l'abbé  Capmartin  de  Chaupy  contre  le 
Parlement,  intitulé  :  Observations  sur  le  refus  que  fait 
le  Chatelet  de  reconnaître  la  Chambre  royale,  in-4°,  s. 
1.  s.  d.  —  Histoire  de  la  détention  du  cardinal  de  Retz 
et  de  ses  suites  pour  montrer  combien  il  est  essentiel  de 

prendre  les  voies  régulières  de  l'ordre  judiciaire  pour 
la  punition  des  délits  commis  par  les  évêques  et  dans 
quels  défilés  on  se  jette,  quand  on  ne  suit  que  les  voies 

d'une  autorité  arbitraire,  in-12,  Vincennes,  1755. 
Cet  écrit,  ainsi  que  le  suivant,  a  été  composé  en 
collaboration  avec  le  Président  de  Ménières  :  His- 

toire de  la  détention  du  cardinal  de  Retz  à  Vincennes, 

in-12,  Paris,  1755.  — ■  Lettres  sur  les  lits  de  justice, 
in-12,  Paris,  1756  et  nouv.  édit.  in-12,  Paris,  1787.  — 
La  théologie  suppliante  aux  pieds  du  Souverain  Pon- 

tife, pour  lui  demander  l'intelligence  et  l'explication 
de  la  bulle  Unigenilus,  pour  la  conservation  de  la 
paix  et  de  la  liberté  dans  les  écoles,  pour  la  défense 
de  la  pure  et  saine  doctrine  des  conciles  et  des  saints 
Pères  et  pour  confondre  à  jamais  les  hérétiques  et 
les  hommes  pervers  qui  abusent  de  la  condammnation 
indéfinie  de  propositions  susceptibles  de  divers 

sens  pour  autoriser  leurs  erreurs  et  leur  morale  re- 
lâchée, in-12,  Cologne,  1756;  c'est  une  traduction 

d'un  ouvrage  du  P.  Serry.  —  La  légitimité  et  la  néces- 
sité de  la  loi  du  silence  contre  les  réflexions  d'un  pré- 

tendu docteur  en  théologie  de  l' Université  de  ***,  sur 
la  Déclaration  qui  impose  le  silence,  in-12,  s.  1.  1759. 
—  Lettres  à  un  magistrat  sur  la  démarche  de  M.  de 
Montgeron,  in-4°,  s.  1.  s.  d.  —  Vrai  point  de  vue  de 
la  loi  du  silence,  in-12,  s.  1.,  1759. —  Réflexion  sur 

l'attentat  commis  le  3  septembre  1758  contre  la  vie  du 
du  roi  de  Portugal,  in-12,  1759,  et  Réponse  au  Jé- 

suite, auteur  de  la  lettre  au  sujet  de  la  découverte  de  la 

conjuration  formée  contre  le  roi  de  Portugal,  in-12, 
s.  1.,  1759.  La  lettre  du  prétendu  jésuite  était  de  Bury. 

—  Observations  sur  les  actes  de  l'Assemblée  du  clergé 
de  1765,  in-12,  1  ';i r i s,  L765,  avec  une  préface  et  une 
conclusion  du  |'.  Viou,  dominicain.  —  Le  Paigi 
['auteur  de  la  seconde  partie  de  {'Histoire  générait  de 
la  naissance  et  des  progrès  de  la  Compagnie  de  Jésus, 

ouvrage  de  l'abbé  Coudrette  et  il  a  fait  l'analyse, 
très! partiale,   dis    constitutions   de  la   Société. 

Michaud,  Rioqraphic  universelle,  art.  Paiqc,  t.  xxxi, 
p.  621;  Ilrefer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx,  col. 
187-188;  Quérard,  l.a  France  littéraire,  t.  v,  p.  181-182 
(donne  une  bibliographie  très  complète);  Fcller-PérenniH, 
Bibliographie  universelle,  art.  Paige,  t.  ix,  p.  339;  (la/.ii  r. 
Histoire  générale  <hi  mouvement  fansinlste  depuis  ses  ori- 

gines jusqu'à  nos  jours,  2  vol.  ln-8",  Pari»,  1922,  t.  n, 
passtm. 

J,  Carreyre. 

LE   PELETIER  Michel,  évêque  d'Angers (  1661 
17   ,  naquil    à    Parti  l<    i  août   1661  de  Claude  Le 
Tel. lier,  surintendant  des  finances  et  eut  comme 

frère    Charles    Maurice,    supérieur   de   Saint-Sulpicc. 

Il  fut  abbe  de  Jouy  en  1678.  Nommé  évêque  d'An- 
gers le  15  août  1692,  à  la  mort  d'Henri  Arnauld,  il 

fut  sacré  à  Paris  le  16  novembre  1692  et  il  prit  pos- 
session de  son  siège  le  10  janvier  1693.  Arrivé  dans 

son  diocèse,  il  s'appliqua  à  combattre  les  écrits  jan- 
sénistes dont  son  prédécesseur  avait,  sinon  favorisé, 

du  moins,  toléré  la  diflusion;  il  établit  les  retraites 

ecclésiastiques  et  fonda  les  conférences  dont  le  re- 

cueil a  été  publié  sous  le  nom  de  Conférences  d'Angers. 
Nommé  évêque  d'Orléans,  le  3  avril  1706,  il  n'eut 
pas  le  temps  de  prendre  possession  de  ce  siège,  car 
il   mourut   le   9   août   1706. 

Le  Pelelier  a  publié  des  Ordonnances  remarqua- 
bles, discutées  dans  les  synodes  qu'il  tenait  chaque 

année  le  mercredi  avant  la  Pentecôte.  C'est  sous 

son  inspiration  que  parurent  les  Conférences  d'An- 
gers dont  le  premier  et  principal  et  rédacteur  fut  Fran- 

çois Babin  (1651-1734),  qui  en  publia,  sous  l'épis- 
copat  de  Le  Peletier  et  de  son  successeur,  Poncet 
de  La  Rivière,  les  dix-huit  premiers  volumes.  Voir 
art.   Babin,    t.   n,   col.   4-5. 

Joseph  Grandet,  Les  saints  prêtres  français  du  XVII' 
siècle,  publié  par  G.  Letourneau,  1"  série,  Angers  et  Paris, 
1897,  p.  347-398;  G.  Letourneau,  Histoire  du  séminaire 
d'Angers  depuis  son  union  à  Sainl-Sulpice  en  1696  jus- 

qu'à nos  jours,  Angers  et  Paris,  1895,  p.  20-71  ;  Jean, 
Les  évêques  et  les  archevêques  de  France  de  1682  jusqu'à  1801, in-8°,  Paris,  1891,   p.  426. 

P.  Carreyre. 
LEPELLETIER  Claude,  ecclésiastique  fran- 

çais (XVIIIe  siècle)  ■ —  Né  à  Faucogney,  en  Franche- 
Comté,  il  exerça  d'abord  le  ministère  dans  le  dio- 

cèse de  Lyon.  Mais  bientôt  son  zèle  contre  le  jansé- 
nisme lui  valut  la  bienveillance  de  Mailly,  arche- 
vêque de  Reims,  qui,  en  1719,  le  nomma  curé  de 

Saint-Pierre  de  Reims  et  chanoine  de  la  cathédrale. 
Pour  des  accusations  multiples  que  les  Nouvelles 
ecclésiastiques,  à  maintes  reprises,  enregistrent  comme 

vraies,  bien  que  Lepelletier  ait  protesté  de  son  inno- 
cence, dans  une  lettre  au  Journal  de  Trévoux  (no- 
vembre 1730,  p.  2073-2076),  il  fut  exile  plusieurs  fois,  à 

partir  de  1725.  Il  vint  enfin  à  Paris,  et  l'Assemblée 
du  clergé,  pour  reconnaître  ses  services  en  faveur 
de  la  religion,  lui  accorda,  au  grand  scandale  des 
Nouvelles  ecclésiastiques,  une  pension  de  cinq  cents 
livres,  en  1730.  Vers  1735,  Lepelletier  se  retira  à 

l'abbaye  de  Septfonts  (Allier),  où  il  composa  et 
réédita  plusieurs  de  ses  écrits,  presque  tous  diri- 

gés contre  le  jansénisme  qui  le  poursuivit  durant 
toute  sa  vie.  Il  mourut  dans  sa  famille  à  Faucogney, 
le  12  juillet  1743,  dit  Michaud,  mais  seulement  vers 
1751,    dit    Picot,    qui   paraît    mieux   renseigné. 

Les  écrits  de  Claude  Lepelletier  sont  très  nom- 
breux cl  la  plupart  méritent  d'être  signalés  pour  le 

rôle  qu'ils  ont  joué  dans  la  querelle  janséniste  au 
xvme  siècle.  Les  voici  par  ordre  de  dates  :  La  pra- 

tique et  les  règles  tirs  vertus  chrétiennes  (amour  de 

Dieu,  amour  du  prochain  el  pénitence),  tirées  de  l'écri- 
ture Sainte,  3  vol.  in-12,  Lyon,  1713  (Journal  de 

Trévoux  de  mai  1713,  p.  817-820).  —  Réflexions  cri- 
tiques sur  le  Nouveau  Testament  de  la  version  de  Huré, 

ln-12,  Lyon  et  Paris,  1715;  l'auteur  s'applique  à 
montrer  l'infidélité  de  celte  version  —  Justification 
de  la  Constitution  où  l'on  réfute  tout  ce  que  le  P.  Ques- 
nel  cl  ses  partisans  ont  écrit  pour  justifier  les  cent  une 

propositions  condamnées  et  pour  combattre  l'instruction 
pastorale,  des  ioéques  de  France,  in-12,  Lyon,  1715.  — 
Nouvelle  défense  de  In  Constitution  de  X  S  /'.  le  pape 
qui  porte  condamnation  du  Souvenu  testament  du 

I'.  Quesnel,  où  l'on  démontre  l'héréticlté  de  plusieurs 
et  la  fausseti  de  toutes  les  propositions  extraites 
du  Nouveau  Testament,  condamnées  par  N.  S.  P  le 

pape  Clément  XI  et  ensuite  pur  toute  l'Église,  in-12, 
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Lyon,  1715  (Journal  de  Trévoux  de  sept.  1715,  p. 
1501-1505).  —  La  Constitution,  règle  de  foi  et  de 

discipline,  où  l'on,  montre  qu'elle  est  fondée  sur  la 
doctrine  de  l'Église,  de  saint  Paul  et  de  saint  Au- 

gustin, qu'elle  est  un  jugement  de  toute  l'Église 
et  que  ceux  qui  la  combattent  tombent  en  contra- 

diction, in-12,  Anvers,  1717.  —  Dénonciation  du 

traité  philosophique  et  théologique  sur  l'amour  de 
Dieu  de  Dupin,  in-12,  Lyon,  1717.  —  Réfutation  du 

Mémoire  publié  en  faveur  de  l'appel  des  quatre  évé- 
ques,  adressée  à  M.  l'évêque  de  Mirepoix,  avec  les 
témoignages  de  l'Église  universelle  en  faveur  de  la 
bulle  Unigenitus,  2  vol.  in-8°,  Bruxelles,  1718.  Cet 
écrit  est  plus  probablement  de  Lepelletier.  —  Traité 
dogmatique  de  la  messe  pour  servir  de  justification  à 
la  censure  des  évéques  contre  le  P.  Le  Courayer  et  les 
Anglais,  in-12,  Paris,  1724.  —  Traité  de  la  pureté 
chrétienne,  tiré  de  l'Écriture  Sainte,  in-8°,  Liège, 
1725.  —  Traité  dogmatique  et  moral  de  la  grâce  uni- 

verselle, tiré  du  Nouveau  Testament,  dans  lequel  on 

détruit  toutes  les  erreurs  sur  la  grâce  et  la  rédemp- 
tion, in-8°,  Luxembourg  1725  (Journal  de  Trévoux 

de  nov.  1725,  p.  1956-1959).  —  Traité  dogmatique 
et  moral  de  la  pénitence,  tiré  des  Livres  saints,  dans 
lequel  on  expose,  par  la  pure  parole  de  Dieu,  tout 
ce  que  le  pêcheur  doit  faire  pour  obtenir  le  pardon 
de  ses  péchés  et  pour  recevoir  avec  fruit  le  sacrement 

de  pénitence  et  l'eucharistie,  in-12,  Paris,  1728, 
dédié  à  la  reine  (Journal  de  Trévoux  d'octobre  1728, 
p.  1949-1952;  Journal  des  Savants  de  juillet  1728, 
p.  403-404).  —  Traité  de  la  charité  envers  le  prochain 
et  de  ses  vrais  caractères,  tiré  des  Livres  Saints,  dans 

lequel  on  expose,  par  les  propres  paroles  de  l'Écri- 
ture sainte,  nos  devoirs  généraux  et  particuliers  à 

l'égard  du  prochain,  dédié  à  la  reine,  in-12,  Paris, 
1729  (Journal  de  Trévoux  d'août  1729,  p.  736-739; 
Journal  des  Savants  d'avril  1729,  p.  237-239).  — 
Traité  de  la  charité  envers  Dieu,  ou  de  l'amour  de  Dieu 
et  de  ses  vrais  caractères,  dans  lequel  on  expose,  par 

les  propres  paroles  de  l'Écriture  sainte,  nos  devoirs 
à  l'égard  de  Dieu  et  l'on  réfute  les  erreurs  opposées, 
dédié  aux  évêques  de  France,  2  vol.  in-12,  Paris, 
1729.  Dans  cet  écrit,  Lepelletier  enseigne  que  la 

grâce  de  Dieu  n'est  refusée  à  personne;  il  fut  con- 
damné par  un  arrêt  du  Conseil  du  31  août  1732  et 

il  avait  été  fort  loué  par  le  Journal  de  Trévoux  de 

février  1731,  p.  197-217  (Journal  des  Savants  de 
janvier  1730,  p.  9-11;  Nouvelles  ecclésiastiques  du 
3  février  1730,  p.  2-3  et  du  17  juin  1730,  p.  9-10).  — 
Nouvelle  défense  de  la  Constitution  de  N.  S.  P.  le 
pape  portant  condamnation  du  Nouveau  Testament 

du  P.  Quesnel  dans  lequel  on  montre  qu'elle  est  règle 
de  fol,  2  vol.  in-12,  Rouen,  1729.  C'est  la  réédition 
d'un  ouvrage  déjà  publié  en  1715.  Ces  deux  écrits 
furent  condamnés  au  Parlement  de  Paris,  le  15  avril 

1733,  après  le  réquisitoire  de  Jean-Baptiste  Maximi- 
lien  Titon  (Nouvelles  ecclésiastiques  du  4  juin  1729, 

p.  91  et  du  4  mai  1733,  p.  75).  —  L'Imitation  de 
Jésus-Christ,  traduction  nouvelle,  fidèle  et  littérale, 
dédiée  à  la  Reine,  in-12,  Paris,  1731.  Lepelletier 
prétend  que  toutes  les  autres  traductions  sont  dé- 

fectueuses, parce  que  leurs  auteurs  ignoraient  •  ou 
la  basse  latinité  ou  la  haute  spiritualité  ».  Le  Jour- 

nal de  Trévoux  d'avril  1731,  p.  616-637,  conteste 
les  prétentions  de  Lepelletier.  ■ —  Dénonciation  des 
erreurs  de  M.  l'évêque  de  Troues,  in-12,  Avignon, 
1735.  Dans  cet  écrit,  Lepelletier  dénonce  à  Languet 

de  Gergy,  archevêque  de  Sens,  les  Instructions  pas- 
torales de  Bossuet,  évêque  de  Troyes,  son  suffragant, 

comme  hérétiques  et  formellement  opposées  à  la 
bulle  Unigenitus.  Un  arrêt  du  2  juillet  1735  assigna 
le  sieur  Lepelletier  «  en  la  Cour  pour  être  ouï  sur 
les  faits,  »  et  le    même    arrêt   condamna  la  dénon- 

ciation à  être  lacérée  et  brûlée  par  l'exécuteurj'de la  Haute  Justice.  (Nouvelles  ecclésiastiques  du  20 
octobre  1735,  p.  165-166  et  du  26  décembre  1743, 
p.  195).  Un  des  ouvrages  dénoncés  par  Lepelletier 
était  la  Justification  des  Réflexions  morales  de  Ques- 

nel, œuvre  posthume  de  Bossuet,  évêque  de  Meaux  et 

publiée  par  son  neveu,  l'évêque  de  Troyes,  qui 
l'avait   peut-être   falsifiée. 

A  côté  de  ces  écrits,  tous  dirigés  plus  ou  moins 
directement  contre  Quesnel  et  ses  disciples,  Lepel- 

letier a  composé  quelques  autres  ouvrages,  moins 
polémiques  :  Traité  de  la  dévotion  au  Saint-Esprit, 
tiré  des  Livres  saints,  par  un  solitaire  de  Sept- 
fonls,  in-12,  Paris,  1735.  —  Traité  de  la  dévotion  au 
Sacré-Cœur,  tiré  des  Livres  saints  par  un  solitaire 
de  Septfonts,  in-12,  Paris,  1735,  et  2e  édit.,  1738. 
Le  Journal  de  Trévoux  d'août  1738,  p.  1720,  déclare 
ce  livre  «  très  utile  pour  occuper  ceux  qui  font  des 

retraites  depuis  l'Ascension  jusqu'à  la  Pentecôte... 
Les  prédicateurs  y  trouveront  de  quoi  s'instruire 
et  tous  les  fidèles  de.  quoi  s'édifier.  •  —  Traité  des 
récompenses  et  des  peines  éternelles,  in-12,  Paris, 
1738  (Journal  de  Trévoux  de  février  1739,  p.  380- 

381;  Journal  des  Savants  d'avril  1739,  p.  244-246).  — 
Traité  de  la  mort  et  de  sa  préparation,  tiré  de  l'Écri- 

ture sainte,  dans  lequel  on  expose,  par  les  propres 

paroles  de  l'Écriture,  tout  ce  que  le  chrétien  doit 
faire  pour  se  ménager  une  sainte  mort,  in-12,  Paris, 
1740;  ouvrage  nécessaire  dans  le  temps  présent, 
utile  à  tous  les  fidèles  qui  désirent  de  bien  mourir  et 
à  tous  ceux  qui  sont  chargés  de  les  instruire,  de  les 
consoler,  de  les  assister  à  la  mort...  (Journal  de 

Trévoux  de  septembre  1740,  p.  1846-1855).  —  Tra- 
duction du  Nouveau  Testament  avec  des  notes  et  un 

commentaire  sur  toutes  les  épîtres. 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxiv,  p.^224;  Qué- 
rard,  La  France  littéraire,  t.  v,  p.  186-187;  Feller-Pé- 
rennès,  Biographie  universelle,  t.  ix,  p.  450;  Richard  et 
Giraud,  Bibliothèque  sacrée,  art.  Pelletier,  t.  xix,  p.  178- 
179;  Hurter,  Nomenclator,  3«  édit.,  t.  iv,  col.  1398;  Picot, 
Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  ecclésiastique  pendant  le 
XVIII'   siècle,   édit.    1854,   t.   m,   p.   431-432. 

J.  Carreybe. 

LE  PLAT  Josse,  juriste  de  Louvain  (1732-1810). 
—  Né  à  Malines,  le  18  novembre  1732,  il  fit  à  l'Uni 
versité  de  Louvain  ses  études  de  droit,  prit  la  licence 
en  1756  et  le  doctorat  dix  ans  plus  tard.  En  1768  il 

obtint  une  chaire  de  droit  romain,  qu'il  échangea 
en  1775  pour  une  chaire  de  droit  canonique.  C'était 
le  moment  où  se  heurtaient  à  Louvain  deux  ten- 

dances contraires,  la  tendance  conservatrice  et  la 
tendance  régalienne  qui  allait  bientôt  aboutir  au 
joséphisme.  Le  Plat  prit  vigoureusement  partie 

pour  cette  dernière,  appuyé  qu'il  était  par  l'impé- 
ratrice Marie-Thérèse.  Un  conflit  ne  tarda  pas  à 

éclater  avec  les  théologiens.  Il  porta  d'abord  sur  le 
casus  paulinus,  c'est-à-dire  sur  la  possibilité  de  dis- 

soudre le  mariage,  même  consommé,  entre  infidèles 

par  la  conversion  au  christianisme  d'un  des  époux 
en  de  certaines  conditions.  Le  P.  Maugis,  augustin. 
professeur  à  la  Faculté  de  théologie,  voyant  que  la 
doctrine  classique  commençait  à  rencontrer  des 
adversaires,  en  France,  en  Allemagne  et  dans  les 

Pays-Bas,  l'avait  défendue  dans  une  mince  plaquette, 
octobre  1770.  Le  Plat  répondit  par  des  thèses  publi- 

ques, qu'il  publia  sous  forme  de  dissertations.  Le 
P.  Maugis  ayant  répliqué,  Le  Plat  publia  une  longue 
dissertation  historico-canonique,  où  il  attribuait 
aux  idées  répondues  par  les  Fausses  Décrétâtes 

l'opinion  commune  des  théologiens  sur  le  point  en 
question.  De  ce  cas  particulier  la  discussion  passa 
bientôt  à  la  doctrine  générale  des  empêchements 
dirimants,  où  Le  Plat  adopta  avec  fougue  le  point 
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de  vue  des  régalistes'suivant  qui  le?  pouvoir  civil  a 
seul  le  droit  de  déterminer  les  empêchements  matri- 

moniaux. Le  théologien  A' an  der  Velde  ayant  défendu 
le  point  de  vue  ecclésiastique  dans  son  De  impedi- 
mentis  matrimonii,  1782,  Le  Plat,  qui,  dans  cet  ou- 

vrage, était  accusé  d'imposture  et  d'hérésie,  releva 
le  gant  avec  plus  de  véhémence  encore.  La  lutte 

s'exacerba  en  1786  lors  de  la  création  par  Joseph  II 
du  séminaire  général  de  Louvain,  où  Le  Plat  devait 
faire  un  cours  de  droit  canonique  obligatoire  pour 

les  théologiens.  D'ordre  de  Joseph  II,  l'enseigne- 
ment serait  donné  d'après  les  Pralectiones  in  jus 

ecclesiasticum  de  Pehem,  le  plus  intransigeant  des 

canonistes  joséphistes.  Le  cours  de  Le  Plat  ne  pou- 
vait manquer  de  susciter  dans  les  milieux  lovanistes, 

déjà  fortement  excités  contre  Joseph  II,  la  plus 

vive  hostilité.  Le  professeur  l'accrut  encore  par 
ses  maladresses  et  ses  violences  de  langage;  des 
scènes  de  désordre  eurent  lieu  dans  les  salles  de 
cours,  puis  dans  la  rue;  Le  Plat  dut  se  retirer  à 

Maastricht  durant  la  seconde  partie  de  l'année  1787. 
Sur  un  ordre  du  gouvernement,  il  reprit  son  cours  en 

janvier  1788,  d'abord  à  Louvain.  puis  à  Bruxelles 
où  la  Faculté  de  droit  fut  transférée.  On  sait  que  les 
mesures  maladroites  de  Joseph  II  amenèrent  dans 
cette  ville  une  révolution,  devant  laquelle  Le  Plat 

dut  s'enfuir.  Il  se  retira  en  Allemagne,  puis  en  Hol- 
lande auprès  de  l'abbé  Mouton,  qu'il  aida  dans  la 

rédaction  des  Nouvelles  ecclésiastiques.  Sa  situation 
était  devenue  fort  gênée;  enfin  il  fut,  en  1806, 
nommé  par  Napoléon  professeur  de  droit  romain 
et  directeur  de  la  Faculté  de  droit  de  Coblence. 

C'est  là  qu'il  mourut  le  6  août  1810. 
Associé  à  la  direction  des  presses  académiques  du 

Louvain,  Le  Plat  fut  amené  à  rééditer  à  l'usage  de 
public  universitaire  les  œuvres  des  canonistes  et  des 

juristes,  ses  collègues  flamands  ou  autrichiens.  C'est 
ainsi  qu'il  publia  :  U.  Huber,  Pralectiones  juris  civilis, 
1766,  3  vol.  in-4°;  Van  Espen,  Commentarius  in  Decre- 
tum  Gratiani,  1777,  2  vol.  in-8°;  P.  J.  Riegger,  Ins- 
tiluliones  jurisprudentiw.  ecclesiasticœ,  1779,6  vol.; 
P.  Stockmans,  Opéra  omnia,  1783,  4  vol.  in-8°; 
J.  J.  N.  Pehem,  Pralectiones  in  jus  ecclesiasticum, 
1789;  en  1792  il  faisait  encore  paraître  le  prospectus 

d'un  nouveau  supplément  aux  œuvres  de  Van  Espen 
qui  n'a  pas  vu  le  jour.  —  Dans  le  même  genre  de travaux  rentre  encore  :  Claudii  Fleurii  in  historiam 

ecclesiasticam  dissertaliones,  1780,  2  vol.  in-8°.  — 
Plus  personnels  sont  les  travaux  relatifs  au  concile 
de  Trente  :  Le  Plat  avait  publié  en  1779  les  canons 
et  décrets  du  concile,  il  entreprit  ensuite  de  continuer 
le  travail  des  Lovanistes  qui,  en  1561,  avaient  réuni 

un  bon  nombre  de  documents.  C'est  ainsi  qu'il  com- 
pila :  Monumenlorum  ad  historiam  concilii  Tridentini 

potissimum  illustrandam  spectantium  amplissima 
collectio,  Louvain,  1781-1787,  7  vol.  in-4°,  contribu- 

tion très  précieuse  à  l'histoire  du  concile.  —  Inté- 
ressent directement  le  théologien  les  dissertations 

relatives  aux  empêchements  du  mariage  :  1.  Disser- 

tation historico-canonique  sur  l'indissolubilité  du 
mariage  de  l'infidèle  converti,  1771;  2.  Josephi 
Maugis,  Jodoci  Le  Plat  et  Paulini  Nervii  disser- 
tationes  1res  in  Casu  Apostoli,  I  Cor.,  VII,  12 . sç., Louvain 
et  Gallipoli,  1770-1772,  3  vol.  in-8°;  3.  Collectio  va- 
riarum  dissertalionum  casum  Apostoli,  I  Cor.  Vit, 
12  sq.  illustrantium,  Liège,  1773;  4.  Dissertatio  ca- 
nonica  de  sponsalibus  et  matrimoniorum  impedi- 
mentis,  Louvain,  1783;  5.  Vindicin-  dissertatio- 
nts  canonir.i  ilr  tpOtlBallbUê  rt  mulnmoniorum  im- 

pedlmentts;  6«  Dissertation  contre  l'autorité  des  rè- 
gles de  l'Index,  1783;  7.  Lettres  d'un  théologien 

canoniale  à  N.  S.  P.  le  pape  Pie  VI  au  sujet  de  la 
bulle    AVCTORSM    fIDRI,   Bruxelles,    1796.  —    Enfin 

d'autres  écrits  de  Le  Plat  ont  directement  pour  objet 
les  incidents  de  la  vie  universitaire  :  Recueil  de  quel- 

ques pièces  de  l'Université  de  Louvain,  Lille,  1783; 
Observation  sur  la  déclaration  de  l'archevêque  de  Ma- 

tines concernant  l'enseignement  du  Séminaire  général, 
1789. 

Marant,  Relation  fidèle  de  la  dispute  élevée  entre  les 
docteurs  de  théologie  de  Louvain,  Lille,  1786;  A.  Verhaegen, 
Les  cinquante  dernières  années  de  l'Université  de  Louvain, 
Liège,  1884;  Ch.  Piot,  art.  Le  Plat  dans  Biographie 
nationale  de  Belgique,  t.  xi,  p.  877-881  ;  Hurter,  Nomen- 
clalor,   3«   édit.,   t.    v  a,   col.   807-808. 

É.  Amann. 

LE  PORCQ  Jean,  prêtre  de  l'Oratoire  (1636- 
1722).  —  Il  naquit  à  Boulogne  le  28  octobre  1636; 
fit  ses  humanités  et  sa  philosophie  à  Boulogne, 

puis  au  Mans  et  entra  à  l'Oratoire  le  1er  février 
1654;  il  reçut  la  prêtrise  le  2  avril  1661.  Après 
avoir  étudié  la  théologie  à  Saumur,  il  enseigna  la 
philosophie  à  Vendôme,  puis  la  théologie  à  Saumur 

(1670-1673),  à  Riom  (1673-1675)  et  au  Mans  (1675- 
1682).  Il  continua  d'enseigner  la  théologie,  durant 
quarante-six  ans  et  il  ne  cessa  cet  enseignement 

qu'en  1717  «  à  cause  de  sa  caducité  et  qu'il  bredouil- 
lait un  peu  sur  la  fin.  »  Il  mourut  le  5  avril  1722. 

Le  Porcq  n'a  laissé  qu'un  seul  ouvrage  et  il  est 
dirigé  contre  le  jansénisme;  il  a  pour  titre  :  Les  sen- 

timents de  saint  Augustin  sur  la  grâce  opposés  à  ceux 

de  Jansénius,  in-4°,  Paris,  1682.  L'auteur  veut  prouver 
que  Jansénius  a  mal  compris  saint  Augustin  et,  con- 

tre l'évêque  d'Ypres,  il  s'efforce  de  montrer  :  1.  que 
saint  Augustin  n'a  jamais  affirmé  que  toutes  les  grâces 
sont  infailliblement  efficaces,  car  il  en  est  qui  n'ob- 

tiennent pas  le  résultat  pour  lequel  Dieu  les  a  données; 

2.  Aucune  grâce  n'impose  à  la  volonté  un  consente- 
ment nécessaire.  De  ces  affirmations  Le  Porcq  donne 

des  preuves  multiples  et  ensuite  il  répond  aux  objec- 
tions. Arnauld  et  Nicole  jugèrent  très  sévèrement  cet 

ouvrage  qui  valut  aussi  a  son  auteur  quelques  inimi- 
tiés au  sein  de  sa  congrégation.  Cependant,  en  1700, 

parut  une  seconde  édition,  revue,  corrigée  et  aug- 
mentée par  l'auteur  en  divers  endroits,  marqués  à 

la  fin  de  la  préface  et,  en  particulier,  d'une  dix- 
septième  preuve  où  l'on  fait  voir  a  l'opposition  des 
sentiments  de  Jansénius  avec  l'esprit  de  piété,  par 
les  ouvrages  de  piété  des  auteurs  de  ce  temps  de  la 

plus  grande  réputation,  »  in-4°,  Lyon,  1700. 

Michaud,  Biographie  universelle,  art.  Porcq,  t.  xxxiv, 
p.<107-108;  Hurter,  Nomenclator,  3'  édit.,  t.  iv,  col.  1083; 
Ingold  et  Bonnardet,  Mémoires  domestiques  pour  servir 
à  l'histoire  de  l'Oratoire,  t.  iv;  Les  Pères  de  l'Oratoire, 
recommandables  par  leur  piété  et  par  les  lettres,  qui  ont 
vécu  sous  le  P.  de  Sainte-Marthe,  cinquième  supérieur 
général,  par  le  P.  Louis  Batterel,  p.   514-522. 

J.  Carrf.yre. 
LEPORIUS,  moine,  puis  prêtre,  auteur  d'une 

hérésie  christologique  au  début  du  v»  siècle.  I.  Vie. 
—   II.    Erreurs. 

I.  Vie.  —  Le  curriculum  vitse  de  Léporius  est 
difficile  à  établir.  Au  début  du  De  incarnatione 
Christi,  1.  I,  c.  n,  P.  L.,  t.  l,  col.  18,  Cassien  parle 

d'une  erreur  christologique  qui  a  commencé  à  se 
développer  dans  la  ville  de  Belley  (à  moins  qu'il  ne 
faille  comprendre  Trêves);  il  semble  ensuite  faire 

de  Léporius  le  principal  représentant  de  cette  doc- 

trine; et  ses  termes  donnent  à  croire  qu'il  est  entré 
lui-même  en  relation  avec  ce  personnage.  On  en  a 
conclu  que  Léporius  av;iit  été  moine  dans  le  mimas 

tère  que  dirigeait  a  Marseille  l'auteur  des  Collatlont», 
Il  s'\  serait  fait  remarquer  par  des  optnlona  théolo- 

glquea  suspectes.  Cassien  l'accuse  nettement  d'avoir 
donné   dans   les   erreurs    pélagtannes,    ce    que    répète 

fidèlement  Gennade,  i>'  plr.  m.,  n.  5!»,  /'.  /..,  t.  Lvm, 
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col.  1003,  pr:i  mimens  de  purilale  vitee,  quam  arbi- 
trio  ianlum  et  conatu  proprio  non  Dei  acljutorio  obli- 
nuisse  credebat.  Pelagianum  dogma  cœperat  sequi. 

Toujours  d'après  Cassien,  le  moine  gaulois  mêlait 
à  ces  vues  dangereuses  des  opinions  plus  que  sin- 

gulières sur  l'union  en  Jésus-Christ  des  deux  natures 
divine  et  humaine.  Tout  occupé  au  moment  où  il 
écrit  ces  lignes  à  établir  une  parenté  entre  le  péla- 

gianisme  et  le  nestorianisme,  Cassien  s'efforce  de 
retrouver  dans  Léporius  ces  deux  hérésies  unies 
par  un  lien  logique.  Mais  toute  cette  dissertation 

écrite  dans  l'émoi  des  premières  querelles  nesto- 
riennes  sent  bien  l'a  priori,  et  il  y  a  lieu  de  se  méfier 
des  indications  que  nous  trouvons  consignées  dans 
le   premier   livre   du  De   incarnatione   Christi. 

Ce  qu'il  y  a  de  certain,  c'est  que  les  bizarreries 
théologiques  de  Léporius,  consignées  dans  une  lettre 
qui  ̂ circula  dans  le  Sud  de  la  Gaule,  finirent  par 

attirer  l'attention  de  l'épiscopat.  L'évêque  de  Mar- 
seille et  plusieurs  de  ses  collègues,  condamnèrent 

Léporius  et  sans  doute  l'excommunièrent  ainsi  que 
plusieurs  de  ses  adhérents.  Tout  ce  monde  se  réfu- 

gia en  Afrique,  envoyé  nous  semble-t-il,  à  Augustin 
par  les  évêques  mêmes  qui  les  avaient  condamnés. 

A  lire  la  lettre  qu'Augustin  écrira  un  peu  plus  tard 
aux  évêques  gaulois,  Epist.,  ccxix,  P.  L.,  t.  xxxni, 

col.  991,  on  a  l'impression  que  le  principal  coupable 
n'avait  montré  aucune  opiniâtreté  et  que  c'était 
autant  pour  obéir  aux  ordres  des  évêques  gaulois 

que  pour  mettre  sa  conscience  en  règle,  qu'il  se  ren- 
dit auprès  de  la  grande  lumière  de  l'Église  d'Afrique. 

C'est,  en  tout  cas,  dans  les  termes  les  plus  affectueux 
qu'Augustin  parle  de  son  édifiante  soumission.  De 
ce  beau  succès  les  évêques  d'Afrique  tinrent  à  pré- 

venir sans  retard  leurs  collègues  des  Gaules  — 
Léporius  resta  dès  lors  en  terre  africaine;  il  y  était 

encore  en  430,  quand  Cassien  rédigeait  le  De  incar- 
natione, cf.  1.  I,  c.  iv,  col.  24,  et  il  était  prêtre.  Comme 

par  ailleurs  il  est  fait  mention  à  deux  reprises  dans 

les  œuvres  d'Augustin  d'un  prêtre  d'Hippone  nommé 
Léporius,  Epist.,  ccxm  et  Serm.,  ccclvï,  P.  L., 
t.  xxxui,  col.  966,  et  t.  xxxix,  col.  1578,  on  a  con- 

jecturé, non  sans  raison,  qu'Augustin  avait  agrégé 
le  moine  gaulois  au  clergé  de  sa  ville  épiscopale, 
soit  que  Léporius  fût  déjà  prêtre  quand  il  aborda 

en  Afrique,  soit  qu'il  ait  été  ordonné  par  Augustin 
lui-même.  Mais  cette  hypothèse  n'est  pas  acceptée 
par  tous  les  critiques.  —  La  date  même  où  Léporius 
fut  amené  à  se  rétracter  ne  peut  être  fixée  avec  cer- 

titude. L'année  426  ou  même  428  est  indiquée  au- 
jourd'hui avec  assez  de  fermeté,  mais  elle  ne  laisse 

pas  de  présenter  quelques  difficultés.  En  particulier 

il  semble  assez  malaisé  d'admettre  que  l'évêque 
Proculus  de  Marseille,  à  qui  est  adressée  la  lettre 
de  saint  Augustin  annonçant  la  soumission  de 
Léporius,  ait  été  encore  en  vie  en  428.  Il  était  déjà 
évêque  avant  380,  et  tout  porte  à  croire,  comme 

Tillemont  l'avait  déjà  remarqué,  Mémoires,  t.  x, 
p.  699,  qu'il  était  mort  vers  418  ou  419.  Les  pièces 
publiées  dans  le  Gallia  christiana  novissima  d'Al- 
banès  et  U.  Chevalier,  t.  n,  p.  11  ne  nous  semblent 
pas  apporter  de  lumières  nouvelles  sur  les  dernières 

années  de  Proculus.  La  lettre  d'Augustin  est  adres- 
sée également  à  un  certain  Cyllenius  ou  Quillinius. 

Les  critiques  du  xvne  siècle  en  faisaient  un  évêque 

d'Aix;  nous  en  sommes  beaucoup  moins  sûrs  qu'eux, 
et  l'identité  de  ce  prélat  est  loin  d'être  établie.  Par 
ailleurs  on  n'a  guère  de  raisons  de  choisir,  parmi 
les  multiples  conciles  d'Afrique  du  début  du  ve  siècle, 
celui  qui  se  serait  occupé  de  la  question  de  Léporius, 

si  tant  est  que  l'affaire  ait  été  réglée  en  un  véritable 
concile.  —  Si  l'on  admet  l'identité  de  l'hérétique 
Léporius  et  du  prêtre  d'Hippone  deux  fois  mentionné 

par  Augustin,  il  y  a~avantage,  [semble-t-il  à]  placer 
le  règlement  de  l'affaire  plus  près  de  418  que  de 
428;  mettons  que  les  premières  manifestations  aient 

eu  lieu  peu  après  415,  date  de  l'arrivée  de  Cassien 
en  Gaule.  —  Ce  petit  problème  chronologique,  qui 

a  exercé  la  sagacité  des  érudits  d'autrefois,  n'a  pas, 
d'ailleurs  fort  grande  importance  au  point  de  vue 
qui    nous    occupe    ici. 

II.  Erreurs.  --  Les  erreurs  christologiques  pro- 
pagées par  Léporius  sont  signalées  dans  le  Libellus 

satisfactionis  (ou  emendationis),  adressé  par  le 
moine  converti  et  ses  adhérents  aux  évêques  gaulois 
qui  les  avaient  condamnés.  Texte  dans  P.  L.,  t.  xxxi, 

col.  1221  sq.  Aux  doctrines  qu'il  avait  précédemment 
soutenues  et  qui,  à  en  croire  Cassien,  avaient  fait 
un  gros  scandale,  Léporius  oppose  la  profession  de 

foi  qui  lui  a  été  suggérée  par  l'épiscopat  africain; 
les  signatures  d'Aurèle,  évêque  de  Carthage,  d'Au- 

gustin, évêque  d'Hippone  et  de  deux  autres  prélats 
garantissent  l'authenticité  de  la  pièce  expédiée  en 
Gaule  et,  sans  doute  aussi,  l'orthodoxie  de  l'exposé 
doctrinal  du  moine.  Cette  dernière  remarque  a  son 
importance,  elle  permet  de  considérer  le  libellus 
comme  une  expression  de  la  doctrine  christologique 

de  l'Église  africaine,  disons  de  l'Église  latine  tout 
entière.  A  la  date  où  se  produit  un  tel  document, 
quelques  années  avant  le  grand  conflit  qui  va  diviser 

les  Églises  orientales,  il  est  utile  de  pouvoir  cons- 
tater comment  l'Occident  exprime  sa  foi  au  mystère 

de  l'Homme-Dieu,  quelles  formules  il  préconise, 
quelles  erreurs  il  entend  rejeter.  Ce  n'est  pas  à  dire 
néanmoins  qu'il  faille  porter,  comme  l'ont  fait  cer- 

tains critiques,  cet  exposé  christologique  au  compte 

de  saint  Augustin  et  s'en  servir,  sans  plus,  pour 
reconstituer  la  doctrine  de  l'évêque  d'Hippone. 
La  christologie  de  celui-ci  présente  des  nuances 
extrêmement  délicates  que  l'on  chercherait  en  vain 
dans  notre  document,  et  ce  dernier  contient  d'autre 
part  quelques  expressions  qu'on  aurait  peine  à  faire 
endosser    à    l'auteur    du   De    Trinitate. 

L'exposé  tant  des  erreurs  condamnées  par  Léporius 
que  des  doctrines  imposées  à  son  adhésion  n'est  pas 
facile  à  faire.  Le  texte,  tel  que  l'ont  publié  les  divers 
éditeurs  est  bien  médiocre,  parfois  incompréhen- 

sible, et,  en  toute  hypothèse,  très  difficile  à  amender. 
L'ordonnance  des  matières  n'en  est  pas  non  plus 
la  vertu  maîtresse.  Léporius  semble  vouloir  com- 

mencer par  un  exposé  des  causes  de  son  erreur, 
signale  brièvement  en  quoi  elle  a  consisté,  puis,  aban- 

donnant sa  confession,  passe  à  l'exposé  de  la  doctrine 
à  laquelle  il  vient  de  se  rallier,  après  quoi  il  revient 

à  l'aveu  de  ses  aberrations  doctrinales,  qu'il  entre- 
mêle au  passage  de  rectifications.  On  aurait  vrai- 
ment tort  de  vouloir  faire  honneur  d'une  pièce  aussi 

médiocre  à  saint  Augustin.  Tenons-la  pour  ce  qu'elle 
est,  l'exposé  d'un  prêtre,  instruit  sans  doute,  mais 
dont  la  compétence  théologique  est  encore  limitée. 

1°  Exposé  des  erreurs.  —  Telle  qu'elle  est  sché- 
matisée par  Cassien,  l'erreur  de  Léporius  se  ramène- 

rait à  un  adoptianisme  qui  se  rattacherait  logique- 
ment aux  doctrines  des  ébionites  et  de  Paul  de 

Samosate.  Suivant  le  moine  gaulois,  le  Christ  aurait 
été  un  homme  ordinaire,  parvenu  au  rang  divin 

par  son  étroite  union  avec  Dieu,  union  que  lui  au- 
raient value  les  mérites  de  ses  vertus  et  spécialement 

de  sa  passion  :  Solitarium  quippe  hominem  Dominum 
nostrum  Jesum  Christum  nalum  esse  blasphé- 

mons, hoc  quod  ad  Dei  postea  honorem  potestatemque 
pervenit,  humani  merili,  non  divinœ  asseruit  fuisse 
naturse  :  ac  per  hoc  eum  divinitatem  ipsam  non  ex 
proprietate  unitse  sibi  divinitatis  semper  habuisse. 
sed  postea  pro  prsemio  laboris  passionisque  meruisse. 
De  incarn.,  1.  I,  c.  n,  P.  L.,  t.  l,  col.  19-20.  Après  cet 
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exposé,  où  très  visiblement  Cassien  attribue  à  Lé- 
porius  les  erreurs  que,  dès  430,  on  mettait  sous  le 

nom  de  Nestorius,  l'auteur  du  De  incarnatione  s'éver- 
tue à  démontrer  (ce  qui  n'est  pas  l'évidence  même), 

que  ces  aberrations  doctrinales  dérivent  de  l'hé- 
résie  pélagienne. 

La  pensée  de  Léporius  était  moins  claire  et  moins 

schématique.  On  remarquera  d'abord  que,  dans  le 
libellus,  il  n'est  point  fait  d'allusion  directe  aux  er- 

reurs pélagiennes;  et  il  serait  bien  surprenant  qu'Au- 
gustin et  ses  collègues  n'aient  pas,  à  pareille  date, 

imposé  au  moine  gaulois  une  répudiation  explicite  du 
naturalisme  de  Pelage,  si  Léporius  avait  laissé 
de  ce  côté  quelque  prise  à  la  critique.  On  notera 
ceci  en  second  lieu  :  parmi  les  hérétiques  antérieurs 
que,  selon  la  coutume,  le  converti  est  invité  à  ana- 

thématiser  ne  figure  ni  l'hypothétique  Ébion,  ni  Paul 
de  Samosate;  il  n'est  question  que  de  Photin,  Arius, 
Sabellius,  Eunomius,  Valentin,  Apollinaire,  Mani- 
chée,  LibelL,  n.  10,  P.  L.,  t.  xxxi,  col.  1230  A.  Voilà 

qui  infirme  assez  gravement  la  reconstitution  théo- 
logique de  Cassien,  lequel  est  trop  dominé  par  les 

préoccupations  polémiques  de  l'heure  où  il  écrit 
L'erreur  de  Léporius  nous  semble  bien  plutôt  avoir 

porté  sur  l'union  des  deux  natures,  divine  et  humaine, 
dans  la  personne  du  Sauveur.  Ancré  sur  une  notion, 

juste  par  ailleurs,  de  l'immutabilité  divine,  le  moine 
gaulois  ne  pouvait  admettre  que  la  nature  divine 
fût  entrée  en  composition  avec  la  nature  humaine. 
Se  représentant  bien  à  tort  cette  union  comme  une 
fusion,  comme  un  mixtum,  aboutissant  à  un  ter- 

tium  quid  qui  n'était  plus  ni  humain,  ni  divin,  il 
rejetait  et  cet  eutychianisme  avant  la  lettre  et  toute 

union  de  l'élément  divin  et  de  l'humain  en  Jésus; 
entre  eux  il  y  avait  simple  juxtaposition  :  minime 
attendentes  ad  mysterium  fidei  non  ipsum  Deum 
hominem  natum  sed  perfectum  cum  deo  natum  ho- 
minem  dicebamus  :  perlimescentes  scilieet  ne  divi- 
nitati  conditionem  assignaremus  humanam.  LibelL, 
n.  2,  col.  1223  CD.  Cette  conception  entraînait  le 
rejet  de  la  communication  des  idiomes.  Le  mot, 
cela  va  de  soi,  ne  se  trouve  pas  dans  le  libellus, 

mais  l'idée  y  est  clairement  exprimée.  Léporius  ne 
savait  se  résigner  à  dire  qu'un  Dieu  ait  pu  naître, 
souffrir,  mourir.  Ce  concept  trop  lâche  de  l'union 
des  deux  natures  aboutissait,  de  l'aveu  même  de 
Léporius,  à  des  conséquences  beaucoup  plus  graves  : 

la  nature  humaine  risquait  fort  d'être  conçue  comme 
possédant  tous  ses  constituants  jusques  et  y  compris 
la  personnalité,  et,  sans  le  vouloir,  notre  théologien 
arrivait  à  la  considérer  comme  capable  de  perfec- 

tionnement, à  faire  du  Christ  presque  un  saint 
comme  les  autres  :  aptanles  ad  Christum  laborem, 

deuotionem  m"rilum,  fidem...,  tanquam  unicuiquesanc- 
lorum,  licel  hoc  numquam  habuerimus  in  corde 
PENE  Chrisliim  similem  /ecimus.  I.ib.,  n.  8,  col. 
1227  BC.  Semblablement  on  pouvait  dire  que 
le  Christ,  secundum  hominem,  avait  pu  ignorer  cer- 

choses.  I.ib.  n.  10,  col.  1229  B.  Enfin,  allant 

Jusqu'au  boul  de  son  idée  de  la  juxtaposition  des 
natures,  Léporius  avall  avancé  que,  durant  la  passion, 
la  nature  humaine  (disons  comme  lui,  l'homme 
Christ)  avall  été  abandonnée  par  la  divinité  :  volens 
ita  in  Christo  hominem  assignare  perfectum,  quo  et 
alicnnm  ab  lus  passionibus  Verbum  Patris  assererem; 

!um  per  %e  hominem  egtsse  iw  omnia  possibi- 
lilnir  'passibilitalet)  nalurm  mortalis,  sine  <iiii/nti 
drjintis  adjutorio  probare  conabar.  C'est  en  fonction 
de  cetti  Idéi  qu'il  expliquai!  la  parole  du  Christ  en 
croix  :  Mon  Dieu,  mon  Dieu,  pourquoi  m 
abandonna.    I.ib.,    n.    9,    col.    1228. 

2°  Doctrine  qui  est  opposée  à  ces  erreurs.  -     Ko 
reurs,  qu'il    eralt  Intéressant  de  comparer  aux  doi 

trines  avancées  dix  ans  |plus  tard  par  Nestorius,  le 
moine  gaulois  mieux  instruit  oppose  sa  nouvelle 
profession  de  foi.  Incipit  :  Ergo  confilemur,  col. 
1224  A,  Explicit  :  Sic  credimus,  sic  tenemus.,  col. 

1227  A.  C'est  une  affirmation  sans  ambages  de 
l'union  hypostatique  (sans  le  mot,  bien  entendu). 
Confitenles  ulramque  subslanliam,  carnis  et  Verbi, 
unum  eumdemque  Deum  atque  hominem  insepara- 
bilem  pro  fidei  credulitate  suscepimus.  Du  fait  de  cette, 
inséparable  union,  tout  ce  qui  était  de  Dieu  est  passé 

en  l'homme  et  ce  qui  était  de  l'homme  est  venu  en 
Dieu.  (On  remarquera  cette  formule  archaïque  de 
la  communication  des  idiomes)  :  Ex  tempore  sus- 
ceplse  carnis  sic  omnia  dicimus  quse  erant  Dei  tran- 
siisse  in  hominem  ut  omnia  quœ  erant  hominis  in 
Deum  venirent...  ac,  sicut  ipse  Dcus  Verbum  totum 
suscipiens  quod  est  hominis,  homo  sit,  et  adsumptus 
homo  totum  accipiendo  quod  est  Dei,  aliud  quam 
Deus   esse   non   possit,   col.    1224   BC. 

Mais  cette  union  n'est  pas  une  fusion,  aboutissant 
à  un  terlium  quid.  Léporius  s'en  explique  très  claire- 

ment :  absit  ita  credere  ut  conflalili  quodam  génère 
duas  naturas  in  unam  arbitremur  redactas  esse 

substanliam.  L'union  s'opère  par  le  fait  que  Dieu  qui 
ubique  simul  totus  et  ubique  diffusus  est  per  infu- 
sionem  potentise  suée  misericorditer  naturœ  mixtus 
est  humanse,  non  humana  natura  naturœ  est  mixta 

divinse.  Cette  union,  qui  se  termine  en  la  per- 
sonne du  Verbe,  a  pour  conséquence,  que,  chaque 

substance  (nous  dirions  aujourd'hui  nature)  conser- 
vant ses  propriétés,  il  y  a  néanmoins  communi- 

cation d'une  substance  à  l'autre  :  manente  in  sua 
perfeclione  naturaliter  utraque  substanlia  sine  sui 
prxfudicio  et  hnmanitati  divina  communicent  et  di- 
vinitati  humana  participent;  aussi  ne  peut-on  pas 

dire  :  autre  est  le  Dieu,  autre  est  l'homme,  mais 
c'est  vraiment  le  Dieu  qui  est  homme  et  inversement 
l'homme  qui  est  Dieu.  Et  ceci  est  vrai  dès  le  premier 
moment  de  l'incarnation;  l'union  est  parfaite,  ex- 

cluant tout  progrès. 

Les  conséquences  de  cette  union,  d'après  laquelle 
una  persona  accipienda  est  carnis  et  Verbi  sont  en- 

suite énoncées  :  Le  Verbe  a  pris  toutes  les  carac- 
téristiques de  la  nature  humaine  y  compris  ses  infir- 

mités et  ses  passions  (affectus).  Mais  ces  souffrances 
il  les  endure  potestate  non  necessitate,  n.  6,  col.  1225  C. 

(Cf.  ce  qui  est  dit  un  peu  plus  loin,  n.  8,  col.  1227- 
1228  :  hsec  omnia  non  ut  unus  ex  nobis  necessitate 
consummat,  sed  potestatem  habens  animam  suam 
ponere  et  potestatem  habens  iterum  sumerc  illam, 
dignanter  suscepit  voluntalc).  Et  dès  lors  on  peut  dire 

en  toute  vérité  que  Dieu  est  né  r.r  horninr  (c'est ,-à- 
dlre  de  li  Vierge)  que,  selon  l'homme,  Dieu  a  souffert 
et  Dieu  est  mort.  Il  y  a  suffisamment  de  formules 
scripturaires  qui  justifient  ces  manières  de  parler. 
Inversement  il  faut  proscrire  tout  expression  qui 

pourrait  faire  croire  que  Jésus-Christ  n'est  pas  le 
propre  lils  de  Dieu  niais  son  lils  adoptif  :  Plaçait 
Deo  a'  credamus  unicum  fllium  Dei  non  adopttvum  sed 
proprium,  non  phantasticum  sed  verum  non  trmpo- 
rarium  sed  seternum.  L'explication  du  fameux  pat 
de  Philipp.,  h.  6,  etc.,  «  sur  le  Christ  qui,  préexistant 
en  forme  de  Dieu  ne  retient  pas  avidement  son  éga- 

lité avec  le  l'ère  mais  s'anéantit  en  prenant  la  forme 
de  l'esclave,  »  amène  une  exégèse  assez  délicate. 
Yoxons  dit  Léporius  comment  la  source  (le  toute 

plénitude  ;i  pu  ainsi  s'atiranl  ir.  N'est  ce  pas  alors 
que  la  forme  de  Dieu  prend  la  forme  de  l'esel;i\e, 
alors  que  celui  qui  est  le  Seigneur  par  excellence 
daigne  assumer  les  fonctions  de  serviteur,  alors  que, 

par  pitié  ei   p;n  compassion  pour  nous,  il  subit  ou 

f;iil     des    choses    inférieures    ;'i    lui,   que    le    Verbe    fait 
chair  abandonne  dans  u  personne  ce  qu'il  possède 
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dans  sa  nature  :  Verbum  caro  factum  évacuât  in 
persona  quod  possidet  in  natura.  »  Lib.,  n.  7  col. 
1226   D. 

Revenant  ensuite  à  quelques-unes  des  plus  graves 

erreurs  qu'il  avait  professées,  Léporius  leur  oppose 
expressément  sa  doctrine  présente.  On  remarquera 

tout  au  moins  l'exégèse  qu'il  donne  du  texte  Deus 
meus,  Deus  meus,  quare  me  dereliquisti  dont  il  avait 
tiré  jadis  de  si  funestes  conséquences.  Il  avait  voulu  y 

voir  la  preuve  que,  durant  les  tortures  de  l'agonie, 
la  nature  humaine  abandonnée  à  sa  propre  vertu 

avait  trouvé  en  soi  la  force  de  souffrir.  Voici  l'expli- 
cation qu'il  en  donne  à  présent  «  Le  Christ  a  poussé 

ce  cri  pour  montrer  clairement  que  le  Fils  de  Dieu 

allait  mourir  selon  la  chair.  C'est  la  chair  elle-même 

qui  est  censée  parler  toute  seule,  en  mettant  d'ailleurs 
le  passé  pour  le  futur,  car,  par  la  mort  de  la  croix, 
le  corps  terrestre  allait  être  temporairement  aban- 

donné par  Dieu,  non  seulement  par  Dieu,  mais  par 

l'âme  qui  était  unie  à  Dieu.  »  En  d'autres  termes, 
et  si  nous  le  comprenons  bien,  Léporius  veut  dire 
ceci  :  «  Au  moment  de  la  mort,  le  corps  du  Christ  va 

être  abandonné  par  la  divinité  et  c'est  pour  figurer 
cet  abandon  que  la  toute  dernière  parole  du  Sauveur 
est  cette  plainte  angoissée  du  corps  de  Jésus,  qui  va 

être  privé  de  l'union  avec  la  divinité,  pendant  les 
trois  jours  qu'il  passera  dans  le  sépulcre.  »  Avouons 
qu'à  tous  égards  le  deuxième  commentaire  ne  vaut 
pas  mieux  que  le  premier.  Mais  le  texte  scripturaire 
en    question    soulève   de   si    graves   problèmes  I 

Telle  est  la  profession  de  foi  de  Léporius  :  elle 

montre  au  théologien  à  quel  point  d'exactitude 
était  parvenue  en  ce  début  du  ve  siècle  la  christologie 
des  latins,  quelles  formules  elle  saurait  opposer  aux 
hérésies  qui  allaient  pulluler  en  Orient.  La  profession 
du  moine  gaulois  est  un  premier  crayon  du  fameux 
tome  à  Flavien.  On  la  rappellera  souvent  dans  les 

luttes  théologiques  subséquentes.  C'est  ainsi  que 
Cassien  en  donnera  quelques  extraits  dans  le  De 
incarnatione,  1.  I,  c.  v;  de  même  saint  Léon  dans  sa 

lettre  à  l'empereur  son  homonyme.  Epist.,  clxv, 
P.  L.,  t.  liv,  col.  1182  A  (le  texte  est  mis  sous  le 
nom  de  saint  Augustin  ex  libro  Assertionis  fidei). 
Théodoret  en  fait  état,  Eran.,  II,  P.  G.,  t.  lxxxiii, 
col.  209.  Arnobe  le  jeune  en  transcrit  un  passage 
mais  sans  référence,  Conjlict.,  1.  II,  c.  vin,  P.  L.,t.  lui, 

col.  281  B.  A  l'époque  de  la  controverse  théopas- 
chite,  le  pape  Jean  II  s'y  réfère  pour  justifier  l'ex- 

pression de  Deus  passus.  Epist.,  m,  P.  L.,  t.  lxvi, 

col.  23.  Quelques  années  plus  tard,  Facundus  d'Her- 
miane  en  cite  plusieurs  extraits  pour  justifier 

l'appellation  de  Mère  de  Dieu  donnée  à  Marie.  Pro 
defens.  trium  capit.,  1.  I,  c.  iv,  P.  L.,  t.  lxvii,  col.  545- 
546.  Bref  cette  profession  de  foi  a  été  considérée 

par  l'Église  latine  comme  une  véritable  tessère 
d'orthodoxie.  Pour  l'historien  des  dogmes  elle  pré- 

sente un  intérêt  égal,  puisqu'elle  révèle,  antérieure- 
ment à  l'explosion  des  controverses  christologi- 

ques,  l'existence  en  Occident  d'un  premier  essai  de 
nestorianisme,  vite  enrayé  d'ailleurs  par  la  vigi- 

lance des  évêques  gaulois  et  la  lucidité  de  saint  Au- 

gustin. 

Le  texte  du  Libellus,  signalé  d'abord  par  Sirmond  dans 
les  Concilia  antiqua  Galliœ,  1629,  t.  i,  p.  52,  a  été  publié 

par  le  même  critique  l'année  suivante,  d'après  un  ms. 
d'Hérival  dans  les  Opuscula  dogmatica  velerum  quinque 
scriplorum,  voir  Sirmondi  opéra,  t.  i,  p.  203  sq.;  il  est  passé 
de  là  dans  les  diverses  collections  conciliaires,  puis  dans 
la  Bibl.  Patrum  de  Lyon,  t.  vn,  p.  14  et  dans  la  Bibl. 
velerum  Patrum  de  Gallandi,  t.  ix,  p.  396  sq.,  enfin  dans 
P.  L.,  t.  xxxi,  col.  1215  sq. 

Les  sources  ont  toutes  été  indiquées  au  cours  de  l'ar- ticle. 
Parmi  les  travaux  anciens  il  faut  mentionner  :  Baro- 

nlus,  Annales,  an.  420,  n.  12-14,  avec  les  remarques 
de  Pagi,  n.  0-13  ;  Tillemont,  Mémoires,  t.  xm.  p.  878- 
885  et  les  notes  correspondantes;  Histoire  littéraire  de  la 
France,  t.  n,  1735,  p.  165-175;  Dom  Cellier,  llisl.  des 
auteurs  eccl.,  2'  édit.,  t.  vm,  p.  232-237;  II.  W.  Phfllott, 
art.  Léporius  du  Diction.  <>/  chistian  biographg.  —  Dom 
Morin,  Revue  bénédictine,  1807,  t.  xiv,  p.  102,  103  donne 
quelques  raisons  plausibles  de  situer  à  Trêves  la  patrie 
de  Léporius. 

É.   Amann. 
LE  PRÉVOST  Jean(Pnepositus),  jésuite  d'Arras 

dont  on  a  pu  écrire  :  «  Homme  d'une  science  éminente 
et  d'une  vaste  intelligence  dans  un  petit  corps  grêle 
et  assez  mal  tourné.  »  Sotvell,  Bibliotheca  scriplorum 

Soc.  Jesu.  —  Il  professa  d'abord  la  philosophie  à  Douai, 
pendant  quatre  ans,  puis  la  théologie  scolastique  tant 

à  Louvain  qu'à  Douai,  l'espace  de  seize  années.  Il 
fut  créé  docteur  en  théologie  en  1617  et  mourut  à 
Mons,  le  6  juin  1634.  Sur  le  point  de  mourir,  il  prit 
tout  haut  à  témoin  de  sa  foi  et  de  ses  dispositions, 
le  Christ  en  son  Eucharistie  :  «  Seigneur  Jésus,  dit-il. 

si  j'ai  enseigné  ou  écrit  quoi  que  ce  soit  d'utile  ou 
d'avantageux  pour  votre  Église,  me  voici  prêt  à  le 
signer  de  mon  sang;  mais  si  j'ai  avancé  quelque  pro- 

position hérétique,  je  la  rétracte,  ou  même  si  j'ai 
dit  quoi  que  ce  soit  d'erroné,  de  téméraire,  de  vain, 
de  mordant  ou  d'imprudent,  je  retire  tout;  tout  de 
nouveau. » 

On  a  de  lui  :  1.  Commentaria  in  7//am  partem 
Summse  theologicse  sancti  Thomas,  de  incarnatione 
Verbi  divini,  sacramentis  et  censuris,  Douai,  1629, 

in-fol.;  2.  In  7am  partem,  de  Deo  uno  et  trino,  de 
angelis,  de  operibus  sex  dierum,  ibid.,  1631,  in-fol.: 
In  /am./7ae  de  beatitudine,  actibus  humanis,  peccalis, 

legibus  et  justificatione,  ib.'d.,  1637,  in-fol.  Dans  les 
questions  morales  il  compte  au  nombre  des  auteurs 

qui  font  autorité. 

Valère  André,  Bibliotheca  belgica,  édit.  de  1739,  t.  n, 
p. 714;  Richard  et  Giraud, Dictionnaire  universel  des  sciences 
ecclésiastiques  ;  Moréri,  Grand  dictionnaire  historique;ii\iTter, 
Nomenclator,  3e  édit.,  t.  m,  col.  632. 

A.  Thouvenin. 

LEQUEUX  Claude,  prêtre  du  diocèse  de  Paris 
(xvme  siècle),  fut  nommé,  le  29  septembre  1759, 
vicaire  desservant  de  la  chapelle  de  Saint- Yves, 
située  à  Paris,  rue  Saint-Jacques.  Il  fut  toujours 
fervent  janséniste,  au  point  que,  dit-on,  il  jeta  au 
feu  un  manuscrit  que  Bossuet  avait  composé  en 
1703  au  sujet  du  Cas  de  conscience  et  dans  lequel  le 

jansénisme  était  critiqué.  Il  prit  part  aux  convul- 
sions et  il  fut  même  enfermé  quelques  jours  à  la 

Bastille  pour  avoir  été  trouvé  chez  une  convulsion- 
naire.    Il   mourut   à  Paris  le  30   avril   1768. 

Les  écrits  traduits  ou  édités  par  Lequeux  ont 

pour  objet  des  questions  religieuses  et  sont  ordi- 
nairement présentés  sous  un  jour  favorable  au  jan- 

sénisme; il  en  est  de  même  de  quelques  écrits  dont 

il  est  l'auteur.  Il  a  composé,  du  moins  en  grande 
partie,  les  ouvrages  suivants  :  Les  dignes  fruits  de 

pénitence  du  pécheur  converti  ou  image  d'un  véritable 
pénitent,  in-12,  Paris,  1743:  L'année  chrétienne,  — 
par  Le  Tourneux,  abrégée  par  Lequeux,  6  vol.  in-12, 
Paris,  1746.  —  Tableau  d'un  vrai  chrétien,  in-12, 
s.  1.,  1748.  —  Le  chrétien  fidèle  à  sa  vocation  ou  Ré- 

flexions sur  les  principaux  devoirs  du  chrétien,  dis- 
tribuées pour  chaque  jour  du  mois  et  utiles  pour 

les  retraites  avec  le  tableau  d'un  vrai  chrétien, 
composé  de  passages  choisis  des  saints  docteurs  de 

l'Église,  in-12,  Paris,  1754.  —  Le  Verbe  Incarné, 
m-12,    s.    1.,    1759. 

Mais  Lequeux  est  surtout  connu  par  les  nombreux 

ouvrages  qu'il  a  édités  ou  traduits.  Il  faut  citer  ici  : 
Les  instructions  chrétiennes  de  Singlin,  6  vol.,  in-12, 
Paris,  1736.  —  Lettres  de  la  duchesse  de  La  Vallière,avec 
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un  abrégé  de  sa  vie  pénitente,  in-12,  Paris,  1767  ;  il  a  fait 
aussi  une  Histoire  abrégée  de  la  vie  et  de  la  mort  de  Ma- 

dame de  La  Vallière,  qui  se  trouve  imprimée  p.  cxxxvi 
de  la  préface  historique  que  Lequeux  a  placée  en 
tète  de  son  édition  des  Oraisons  funèbres  de  Bossuet, 
in-12,  Paris,  1762.  Dans  cette  même  édition,  il  y  a 

une  Histoire  abrégée  de  la  vie  et  de  la  mort  d'Hen- 
riette Marie,  reine  d'Angleterre,  une  Histoire  abrégée 

de  la  vie  et  de  la  mort  d'Henriette  Anne  d'Angleterre, 
duchesse  d'Orléans  et  un  Abrégé  de  la  vie  de  Louis  de 
Bourbon,  prince  de  Condé.  —  Traités  choisis  de  saint 

Augustin,  évêque  d'Hippone,  sur  la  grâce  de  Dieu, 
le  libre  arbitre  de  l'homme  et  la  prédestination  des 
saints,  fidèlement  traduits  sur  la  nouvelle  édition 
latine  de  ces  mêmes  traités,  imprimée  à  Rouen  en 
1754  avec  les  permissions  ordinaires  et  dédiée  au 

pape  Benoît  XIV,  2  vol.  in-12,  Paris,  1757.  — 
Sancti  Aurelii  Augustini  de  gratia  Dei,  2  vol.  in-12, 

Paris,  1758;  c'est  le  texte  latin  dont  Lequeux  donne 
la  traduction.  —  Sancti  Prosperi  Aquitani,  sancti  Leo- 
nis  Magni,  de  gratia  Dei,  in-12,  Paris,  1760,  avec  la 
traduction.  —  Palrum  Ecclesix  de  paucitate  adultorum 
salvandorum  consensio,  in-12,  Paris,  1759,  œuvre  de 
Foggini  et  traduction  sous  le  titre  :  Traité  du  petit 
nombre  des  élus,  in-12,  Paris,  1760.  —  Lequeux  pré- 

para aussi  l'édition  d'un  certain  nombre  d'ouvrages 
de  Bossuet;  il  a  publié  en  particulier  :  L'exposition 
■de  la  doctrine  de  l'Église  catholique  avec  une  préface 
historique,  in-12,  Paris,  1761  et  les  Oraisons  funèbres, 
in-12,  Paris,  1762,  avec  un  catalogue  des  écrits  de 
Bossuet.  Il  fut  chargé,  avec  dom  Déforis,  de  préparer 
une  édition  générale  de  toutes  les  œuvres  de  Bossuet 
et  il  en  publia  le  prospectus  en  1766,  mais  il  mourut 

avant  la  réalisation  de  ce  projet  et  ne  collabora  qu'aux 
premiers  volumes.  Voir  Revue  Bossuet,  supplément 

année  1907,  p.  67-73.  Avecl'ex-oratorien  Leroi.il  avait 
aussi  préparé  une  édition  de  l'Histoire  des  variations 
qui  parut  en  5  vol.  en  1772,  après  sa  mort. 

Lequeux  a  laissé  un  Mémoire  abrégé  de  la  vie  et 
des  ouvrages  de  Mésenguij,  in-12,  Paris,  1763  et  un 

Mémoire  justificatif  de  l'exposition  de  la  doctrine 
chrétienne,  œuvre  posthume  de  Mésenguy,  in-12, 
Paris,    1763. 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxiv,  p.  240;  Qué- 
rard,  La  France  littéraire,  t.  v,  p.  199-200;  Feller-Perennès, 
Biographie  universelle,  art.  Queux,  t.  x,  p.  355-356; 
Picot,  Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  ecclésiastique  du 
XVIII'  siècle,  édit.   de   1855,   t.  iv,   p.   458-459. 

J.  Carreyre. 
LEQUIEN  Michel,  célèbre  érudit  dominicain 

(1661-1733).  —  Né  à  Boulogne-sur-Mer,  le  8  octobre 
1661,  il  entra  chez  les  dominicains  en  1681  et  fit 

son  noviciat  à  Paris;  il  se  lia  d'amitié  avec  plusieurs 
bénédictins  célèbres,  entre  autres  ;ivec  le  P.  Mon t- 
faucon.  Il  mourut,  à  la  Maison  Saint-Honoré,  le 
12    mars   1733. 

La  plupart  des  ouvrages  de  Lcquicn  sont  des 

ouvrages  d'érudition,  mais  plusieurs  d'entre  eux  se 
rapportent,  plus  ou  moins  directement,  aux  polé- 

miques religieuses  du  temps.  Par  ordre  de  date,  on 
peut  citer  :  Défense  du  texte  hébreu  de  la  version 

Vulgate,  servant  de  réponse  au  livre  du  1'.  l'ezron, 
Intitulé  :  L'antiquité  des  temps  rétablie,  in-12,  Paris, 
1690.  L'écril  est  divisé  en  deux  parties,  dont  la  pre- 

mière établit  l'autorité  du  texte  el  la  seconde  son 
rite,  ainsi  que  celle  de  la  Vulgate,  Migne  a 

reproduit  le  texte  de  Lequien  dans  son  Cursus  Scrtp- 
tur.r   Sacra,   t.  m,  col.   1526-1581.    Le    P.    Pezron, 
auteur  de  Y  Antiquité  des  ttm.pt  répondit  à  I.equien 

dans  /.-/  défense  de  l'antiquité  des  temps  où  l'on  sou- 
tient la  tradition  d  es  contre 

«•elle  du  Talmud  et  où  l'on  fait  voir  la  corruption 
de   l'hébreu    des    Juifs,    in  I",    l'aris,    1691   (Journal 

des  Savants  du  14  et  du  21  janvier  1692,  p.  14-26). 
Le  P.  Lequien  répliqua  par  un  second  écrit,  inti- 

tulé :  L'antiquité  des  temps  détruite  ou  réponse  à 
l'antiquité  des  temps,  in-12,  Paris,  1693;  Lequien 
y  maintient  ses  thèses  et  confirme  ses  objections 
par  de  nouvelles  remarques,  Journal  des  Savants  du 
2  fév.  1693,  p  42-44.  Sur  cette  polémique,  voir  Jour- 

nal des  Savants,  loc.  cit.,  du  13  mars  1690,  p.  95-100 
et  27  fév.  1690,  p.  80-81,  et  E.  du  Pin,  Bibliothèque 
des  auteurs  ecclésiastiques  du  XVIIe  siècle,  t.  v,  p.  464- 
465,  482-484.  —  Dissertations  ou  Remarques  sur  un 
livre  intitulé  :  Essai  de  commentaire  sur  les  prophéties 

du  même  P.  Pezron,  publié  dans  le  Journal  de  Tré- 
voux de  mars  1711,  sans  nom   d'auteur,  p.  416-465. 

Lequien  intervint  aussi  dans  la  fameuse  question, 
soulevée  à  cette  date,  par  le  P.  Le  Courrayer,  sur  la 
validité  des  ordinations  anglicanes;  il  publia  à  ce- 

ce  sujet,  Nullité  des  ordinations  anglicanes  ou  Réfu- 
tation du  Livre  du  P.  Le  Courrayer,  intitulé  :  Disser- 
tation sur  la  validité  des  ordinations  des  Anglais, 

2  vol.  in-12,  Paris,  1725.  Dès  la  préface,  il  montre  que 

l'idée  de  ramener  l'Église  anglicane  au  sein  de  l'Église 
catholique  n'est  qu'un  fantôme;  dans  le  travail  lui- 
même,  il  examine  en  détail  la  question  des  faits  et 

du  droit.  Journal  des  Savants  de  septembre  et  d'oc- 
tobre 1725,  p.  546-564,  640-647  et  de  juin  1726,  p.  333- 

335.  —  La  nullité  des  ordinations  anglicanes  démon- 
trée de  nouveau,  tant  pour  les  faits  que  pour  le  droit, 

contre  la  Défense  du  P.  Courrayer,  docteur  d'Ox- 
ford et  chanoine  régulier  de  Sainte- Geneviève,  2  vol. 

in-12,  Paris,  1730.  On  a  accusé  Lequien  d'avoir 
ici  exagéré  ses  thèses  et  le  Journal  des  Savants  écrit 

que  «  l'aigreur  commence  à  gagner  les  deux  adver- 
saires ».  Le  P.  Lequien  ajouta  à  son  écrit  un  savant 

Mémoire  de  l'abbé  Renaudot  sur  le  même  sujet 
(Journal  des  Savants,  de  septembre  et  octobre  1730, 

p.  511-518,  586-589;  Journal  de  Trévoux,  d'août 
et  de  septembre  1730,  p.  1470-1490,  1517-1536). 
Dans  la  Bibliothèque  française  ou  Histoire  littéraire 
de  la  France,  t.  xvi,  2e  partie,  il  parut  alors  un 
article  favorable  à  Le  Courrayer,  et  ayant  pour 
titre  :  Supplément  aux  deux  ouvrages  faits  pour  la 
défense  de  la  validité  des  ordinations  anglicanes,  pour 

servir  de  dernière  défense  au  nouvel  ouvrage  du  P.  Le- 
quien sur  cette  matière  et  aux  censures  de  quelques 

évêques  de  France.  —  Cependant  le  P.  Lequien  publia 
une  Lettre  sur  les  ordinations  anglaises  dans  le 

Mercure  du  mois  d'avril  1731,  p.  682-688  ;  Lequien 
déclare  qu'il  ne  répondra  plus  à  Le  Courrayer  car 
«  la  satire,  les  railleries,  les  insultes  sont  ordinai- 

rement ses  preuves  et  ses  arguments  les  plus  forts, 
arguments  auxquels  il  est  difficile  de  répondre.  »  Il 

avait  préparé  des  documents  qu'on  trouve  aux 
Archives  nationales,  ms.  n.  1296  (L.  7,  10)  sons  le 
titre  :  Portefeuille  provenant  du  P.  Lequien  et  con- 

tenant diverses  pièces  relatives  à  l'ordination  des 
évêques  en  Angleterre  avec  une  dissertation  auto- 
graphe  du  P.  Massuet,  bénédictin  de  Saint  Germain- 
des-Prés;  d'autres  pièces  du  recueil  se  rapportent 
au    P.    Le  Courrayer. 

Le  P.  Lequien  a  composé  aussi  quelques  œuvres 

d'histoire  locale  :  Dissertation  sur  le  port  Iccius 
qu'il  prétend  être  le  port  de  Boulogne,  d'où  < 
se  serait  embarqué  pour  la  Grande-Bretagne.  Ce 
travail  a  été  publié  dans  la  Continuation  des  mémoires 

dr  littérature  et  d' histoire  du  P,  Desmolcts,  t.  vin  b, 
p.  325-370.  Dans  le  même  recueil,  t.  x  a,  p*.  36-112, 

parut  ['Abrégé  de  VhislotTt  de  la  ville  de  lioulogne- 
sur-Mer  et  île  ses   eofllte,   qui   a   été   plaeé  en   tète   des 
Coutumes  générales  du   Boulonnais,  t.  B,  du    Grand 
coutumler  de  Picardie,  Paris,  1 72<>    (Journal  des  Sa 
oanù  de  décembre  1726,  i>.  736-740)    Le  catalogue 
des    mss    de    la    bibliothèque    de    Boulogne    Indique, 
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au  n.  167,  un  ms.  de  237  pages  intitulé  :  Histoire  de 

Boulogne  depuis  les  temps  les  plus  reculés  jusqu'au 
XIV"  siècle  parle  P.  Lequien,  avec  notes  de  M.  Alex. 
Marnius  père,  et,  au  n.  169,  un  Mémoire  instructif 

sur  l'histoire  de  la  ville  de  Boulogne,  composé  par 
le  P.  Lequien.  Enfin  Dramard,  dans  sa  Biblio- 

graphie géographique  de  la  Picardie  ou  Catalogue 
raisonné  des  ouvrages,  tant  imprimés  que  manus- 

crits, titres,  pièces  et  documents  de  toute  nature,  rela- 

tifs à  la  géographie  et  à  l'histoire  de  cette  province, 
in-8°,  Paris,  1861,  donne  plusieurs  lettres  de  Lequien 
qui  se  rapportent  à  l'histoire  de  la  ville  de  Bou- 

logne, p.  89-100.  —  Il  faut  citer  encore  des  ouvrages 

d'érudition  chrétienne  qui  intéressent  la  patrologie 
et  l'histoire  religieuse  et  doctrinale  :  Observation 
sur  le  livre  intitulé  :  petra  FiDEi  d'Etienne  Jaborski, 
patriarche  moscovite.  —  Stephani  de  Altamura  Ponti- 
censis  contra  schisma  grœcorum  panoplia  qua  Romana 
et  Occidentalis  Ecclesia  defendiiur  adversus  crimina- 
tiones  Nectarii,  nuper  palriarchœ  Hierosohjmitani, 
quas  congessil  in  libro  DE  principatu  papa, 

in-4°,  Paris,  1718;  c'est  un  ouvrage  anonyme,  mais 
qui  est  certainement,  d'après  Quétif,  de  Lequien. 

Mais  voici  les  deux  ouvrages  capitaux  de  Lequien  : 
Sancli  Joannis  Damasceni  opéra  omnia  quœ  exstant 

et  ejus  nomine  circumferuntur,  2  vol.  in-4°,  Paris, 
1712.  Dès  1708,  Lequien  avait  commencé  ce  travail, 

mais  dans  sa  préface,  il  indique  les  difficultés  qu'il  a 
rencontrées  et  le  but  qu'il  a  poursuivi  :  donner  un 
texte  aussi  exact  que  possible,  publier  des  textes 
encore  inédits  et  retoucher  certaines  traductions 

inexactes  ;  des  notes  historiques  et  critiques  pré- 
cisent le  sens  des  textes;  dans  sept  dissertations 

préliminaires,  il  examine  certaines  questions  im- 
portantes :  la  procession  du  Saint-Esprit,  les  erreurs 

des  eutychiens,  la  prière  pour  les  morts,  les  azymes 

et  la  dernière  Pâque  de  Notre-Seigneur,  les  chrétiens 
nazaréens,  les  ébionites.  L'éditeur  annonçait  trois 
volumes,  mais  l'auteur  n'eut  pas  le  temps  de  publier 
le  troisième  volume  qui  devait  discuter  les  oeuvres 
inauthentiques  ou  douteuses.  Cette  œuvre  du  P.  Le- 

quien a  été  reproduite  par  Migne,  dans  P.  G.,t.  xciv- 
xcvi  (Journal  des  Savants  du  4  janvier  1712,  p.  3-11  ; 
Journal  de  Trévoux  de  janvier  1713,  p.  1-39).  —  Oriens 
christianus  in  quatuor  patriarchatus  digestus,  quo 
exhibentur  Ecclesiœ,  palriarchœ  cœterique  prœsules 

lotius  Orientis,  3  vol.  in-fol.,  Paris,  1740.  C'est  une 
histoire  abrégée  de  toutes  les  Églises  d'Orient,  avec 
celle  des  évêques  latins  qui,  depuis  les  croisades, 
ont  occupé  différents  sièges  des  quatre  patriarcats. 

L'ouvrage  ne  parut  qu'après  la  mort  de  Lequien, 
mais  il  était  à  peu  près  achevé,  quand  il  mourut 

(Journal  des  Savants  de  juillet  1742,  p.  445-446).  — 
Lequien  avait  aussi  commencé  un  autre  écrit  qu'il 
laissa  inachevé  :  Leonlii  Bgzanlini,  viri  inter  Patres 
Ecclesiœ  grœcœ  veridicissimi  opéra  omnia  quœ  exstant 
et  inveniri  poluerunt.  quorum  aliquol  grœce  nondum 
lucem  viderunt  anno  MDCCXII  apud  se  habebat. 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxiv,  p.  241-242; 
Hœfer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx,  col.  800; 
Quérard,  La  France  littéraire,  t.  v,  p.  200;  Feller-Pérennés, 
Biographie  universelle,  art.  Quien,  t.  x,  p.  358;  Richard 
et  Giraud,  Bibliothèque  sacrée,  art.  Quien,  t.  xx,  p. 
332-334;  Desmolets,  Continuation  des  mémoires  de  litté- 

rature et  d'histoire,  t.  vn  et  x;  Quétif-Echard,  Scriptores 
Ordinis  Prœdicatorum,  t.  n,  col.  808-810  ;  Kirchenlexicon, 
t.  vn,  col.  1827-1828;  Realencyclopàdie,  t.  xi,  p.  399-400; 
Journal  des  Savants  d'août  1733,  p.  431-433;  Adolphe 
Cardevaques,  Dictionnaire  biographique  du  département 
du   Pas-de-Calais,  in-4°,   Arras,   1879,   p.   360-361. 

J.  Carreyre. 
LERCHENFELDT  Léonard,    né  à   Munich  en 

1607,  admis  au  noviciat  des  jésuites  en  1623,  ensei- 
gna la  philosophie  morale  et  publia  divers  ouvrages 

d'ascétisme  très  répandus  en  Allemagne  :  Uorologium 
piarum  actionum,  Ingolstadt,  1645;  Exercitia  spi- 
rilualia,  Inspruck,   1645.   Il  mourut  à  Hall  en  1674. 

Sommervogel,  Bibliothèque  de  la  Cie  de  Jésus,  t.  iv, 
col.  1709  sq. 

P.  Bernard. 
LÉRIDANT  Pierre,  parlementaire  français 

(xvm*  siècle  ).  —  Il  naquit  en  Bretagne  vers  1700  et 
devint  avocat  au  Parlement  de  Paris;  il  fut  un  de  a  s 

parlementaires  qui  luttèrent  sans  cesse,  de  concert' avec  les  jansénistes,  contre  les  principes  de  la  Cour 
de  Rome  et  contribuèrent  efficacement  à  détruire  les 
fondements  même  de  la  société  civile  et  religieuse. 
Il  mourut  à  Paris  le  28  novembre  1768. 

Plusieurs  de  ses  écrits  se  rapportent  aux  questions 

religieuses,  controversées  au  xvme  siècle  Examen  de 
deux  questions  importantes  sur  le  mariage,  in-4°, 
s.  1.,  1753.  Empruntant  ses  principes  à  Launoy  et 
à  De  Dominis,  Léridant  prétend  que,  seul,  le  pou- 

voir civil  peut  établir- des  empêchements  dirimants 
et  il  veut  montrer  que  la  puissance  civile  peut  dé- 

clarer des  mariages  nuls.  L'ouvrage  fut  condamné 
par  un  arrêt  du  8  juillet  1758  et,  plus  tard,  réfuté 
par  le  chanoine  Jacques  Clément,  de  Gand,  dans 

un  écrit,  intitulé  :  Traité  du  pouvoir  de  l'Église  sur  le 
mariage  des  catholiques,  in-4°,  Liège,  1768.  Léridant 
aborde  une  autre  question  dans  sa  Consultation  sur 

le  mariage  du  juif  Borach  Lévi,  in-4°,  Paris,  1758; 

il  prétend  que  le  mariage  de  l'infidèle  converti  est 
indissoluble  et  il  approuve  la  décision  du  Parlement 
de  Paris  (2  janvier  1758)  au  sujet  du  mariage  de 

Borach  Lévi.  —  Léridant  aborde  des  questions  théo- 
logiques dans  sa  Dissertation  théologique  et  historique 

sur  la  conception  de  la  Vierge,  in-12,  Paris,  1756, 
où  il  soutient  que  Marie  a  contracté  la  souillure 
originelle,  et  dans  une  Dénonciation  de  la  théologie  de 

M.  Collet,  faite  et  présentée  à  M.  l'évêque  de  Trêves 
par  un  grand  nombre  d'ecclésiastiques  de  son  dio- 

cèse, le  21  septembre  1764.  Dans  les  Institutiones 
philosophicœ  in  novum  methodum  digeslœ,  3  vol.  in-12, 
Paris,  1761,  il  étudie  la  logique  (t.  i),  la  métaphysi- 

que (t.  n)  et  la  morale  (t.  in);  ce  dernier  volume  se 
termine  par  un  abrégé  de  la  doctrine  catholique  sur  la 

Trinité,  l'incarnation,  la  grâce,  les  sacrements,  la 
prière,  la  résurrection  et  la  vie  éternelle  (Journal  de 

Trévoux  de  février  1763,  p.  498-529  et  d'avril,  p.  1040- 
1072). —  Enfin,  il  publia  un  Code  matrimonial,  in-12, 
Paris,  1766,  que  Camus  réédita  en  1770  et  on  lui 

attribue  un  écrit  intitulé  L'anti- financier,  in-12,  s.  1., 
1764,  que  certains  attribuent  à  l'avocat  Darigrand, mort  en  1771. 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxiv,  p.  247;  Hœfer, 
Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx,  col.  870;  Quérard, 
La  France  littéraire,  t.  v,  p.  204-205;  Feller-Pérennés, 
Biographie  universelle,  t.  vn,  p.  426-427  ;  Desessarts,  Les 
siècles  littéraires  de  la  France,  7  vol.  in-12,  Paris,  1800- 
1803,  t.  iv,  p.  150  ;  Hurter,  Nomenclalor,  3«  édit.,  t.  v  a, 
col.  221,  note. 

J.  Carreyre. 
LEROI  Charles-François,  oratorien  français, 

(1699-1787).  —  11  naquit  à  Orléans  en  1699,  entra  à 
l'Oratoire  en  1716  et  étudia  la  théologie  à  Saumur, 
sous  la  direction  du  P.  de  Gennes,  qui  était  fort 
attaché  au  jansénisme.  En  1718,  Leroi  soutint,  sur 

la  grâce,  des  thèses  qui  furent  condamnées  par  l'é- 
vêque d'Angers,  Poncet  de  La  Rivière;  Leroi  étu- 

dia l'hébreu  et  le  grec  avec  le  P.  Houbigant  qu'il 
aida  dans  la  publication  de  la  Bible  hébraïque.  Il 
se  trouva  mêlé  aux  controverses  du  temps  et,  en 

174'.',  .1  travailla,  avec  Pérau,  à  l'édition  de  plusieurs 
écrits  de  Bossuet.  En  1746,  il  avait  quitté  l'Ora- 

toire, au  moment  où  le  supérieur  général  imposa 

l'acceptation  de  la  bulle    Unigenilus   et   il    rédigea,. 
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au  nom  de  ses  confrères  opposants,  une  protestation 

dans  une  lettre  qu'il  écrivit  au  P.  La  Valette.  Il 
mourut  à  Paris,  sans  avoir  reçu  les  ordres,  le  13  juin 
1787. 

Leroi  ne  composa  que  fort  peu  d'ouvrages  origi- 
naux. Il  a  publié  une  Lettre  de  M...  à  un  de  ses  omis 

de  province,  au  sujet  de  l'écrit  sur  les  convulsions,  inti- 
tulé :  Coup  d'oeil,  in-4°,  s.  1.  s.  d.  ■ —  Examen  du  figu- 

risme  moderne,  7  juillet  1736,  et  Lettre  à  l'auteur  des 
Nouvelles  ecclésiastiques,  17  mars  1738,  où  il  fait  un 
portrait  peu  flatteur  des  figuristes  et  du  gazettier 
auquel  il  reproche  «  des  calomnies,  des  injures,  de  la 

satire,  de  la  partialité,  de  l'entêtement.  » 
Leroi  est  surtout  connu  par  ses  éditions  de  Bossuet, 

auquel  il  prête  volontiers  ses  sentiments  jansénistes, 

en  particulier,  dans  la  préface  de  20  pages  qu'il  a 
placée  en  tête  du  livre  intitulé  Justification  du  livre 
des  Réflexions  morales,  déjà  publié,  en  1710,  par  le 
neveu  de  Bossuet.  Il  a  édité  la  Défense  de  la  décla- 

ration du  clergé,  5  vol.  in-12,  Paris,  1745;  les  deux 
premiers  volumes  donnent  le  texte  latin  et  les  trois 
derniers,  la  traduction  française.  Leroi  publi;;  cet 

écrit,  en  s'appuyant  sur  les  manuscrits  de  Bossuet 
que  l'évêque  de  Troyes,  neveu  de  l'évêque  de  Meaux, 
lui  avait  confiés  en  1736,  et  il  corrigea,  en  plusieurs 

points,  l'édition  défectueuse,  éditée  à  Luxembourg 
en  1730.  —  En  1749,  Leroi  compléta  l'édition  de 
Paris  des  Œuvres  de  Bossuet,  faite  par  Pérau  et 

ajouta  les  tomes  xjii-xx  (Bévue  Bossuet,  Suppl., 
année  1907,  p.  53-54).  —  En  1753,  il  édita  les  Œuvres 
posthumes  de  Bossuet,  3  vol.  in-4°,  Paris,  1753,  avec 
une  longue  préface;  et  Y  Histoire  des  variations  des 
Églises  protestantes,  5  vol.  in-12,  Paris,  1770,  avec  des 
notes  de  Lequeux  qui  avait  préparé  cette  édition.  — 
Il  publia  aussi  une  Dissertation  sur  les  Psaumes  et  des 

Préfaces  à  chacun  des  Livres  sapientiaux,  compo- 

sées par  Bossuet  et  qu'il  traduisit  en  français.  — 
Leroi  fit  quelques  autres  éditions,  moins  impor- 

tantes :  Conférences  ecclésiastiques  du  P.  Le  Semelier, 
doctrinaire,  sur  la  morale  et  le  décalogue,  8  vol.  in-12, 
Paris,  1755-1759;  Conférences  du  P.  Laborde,  in-12, 

Paris,  1757;  Conférences  du  P.  Bizault  sur  l'oraison 
dominicale,  in-12,  Paris,  1766.  —  Enfin,  Leroi  publia 
des  Béflexions  théologiques  sur  le  premier  volume  des 

Lettres  de  l'abbé  de  Villefroy  à  ses  élèves,  in-12,  Paris, 
1753,  et  une  Lettre  à  un  ami  dans  laquelle  on  rapporte 

le  jugement  qu'ont  porté  des  jésuites  les  cardinaux 
de  Bérulle  et  Le  Camus,  M.  Bossuet  et  M.  Letellier, 
in-12,  Paris,  1762. 

'  Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxiv,  p.  251-252; 
Hcefer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx,  col.  877- 
878;  Quérard,  La  France  littéraire,  t.  v,  p.  214-215;  Picot, 
Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  ecclésiastique  du  XVIII' 
siècle,  édit.  de   1855,   t.   v,   p.   479-480. 

J.  CARREYRE 

LEROUGE  Jean-Baptiste-Noël,  ecclésiastique 
français  (1688-1753).  —  Né  probablement  à  Paris, 
BU  11)88,  il  devint  docteur  de  Sorbonne,  chanoine  de 
Sniiil -Louis  du-Louvre,  et  fut  nommé  syndic  de 
Sorbonne  en  1739.  Il  fut  vivement  attaqué,  à  ce 
titre,  par  les  Nouvelles  ecclésiastiques  du  20  juin  et 

du  21  octobre  1740,  p.  ''7  99,  171-172.  pour  avoir  ap- 
prouvé deux  thèses  soutenues,  l'une,  le  29  octobre 

1799,  par  Gaillande,  contre  la  légitimité  de  l'appel, 
et  pour  l'infaillibilité  du  pape,  e1  l'autre,  le  19  no- 

vembre suivant,  contre  les  arrêts  du  Parlement  au 

sujet  de  l'archevêque  de  Cambrai,  M.  de  Sainl  Albin. 
Il  était  «  lout  a  fait  Infecté  de  molinisme  »  et,  d 
les  Nouvelles  ecclésiastiques,  en  septembre  1741,  il  se 
fit  adresser  une  lettre  de  cachet  du  roi  et  il  convoqua 
une  assemblée  le  16  septembre,  pour  accepter  la  bulle 

Ihérer  au  décret  de  la  Faculté  du  15  décembre 

1729,  avant  le  1"  octobre  1711  (ceux  qui  babiti 

Paris)  et  avant  le  1er  janvier  1742'fceux  qui  étaient 
en  province)  Nouvelles  ecclésiastiques  du  16  octobre 

1741,  p.  165-168).  Cent  docteurs  furent  exclus  et 
le  journal  janséniste  appelle  ceux  qui  restèrent 
«  les  docteurs  carcassiens,  car  de  la  Soibonne,  il  ne 
restait  que  la  carcasse.  »  Le  gazettier  janséniste, 

d'ailleurs,  n'oublie  pas  que  le  syndic  est  le  neveu  de 
l'ancien  syndic,  Charles  Lerouge,  qui  avait  fait  signer 
l'acceptation  de  la  bulle  par  la  Faculté,  avant  la 
mort  de  Louis  XIV  et  au  sujet  duquel  il  y  avait  eu, 
au  lendcmainn  de  la  mort  du  roi,  des  polémiques 
si  vives,  racontées  dans  le  Procès-verbal  de  ce  qui 

s'est  passé  dans  l'assemblée  des  députés  nommés  par 
la  Faculté  de  Paris,  pour  examiner  ce  qui  s'est  fait 
pendant  le  syndicat  de  M.  Lerouge,  avec  les  conclu- 

sions de  la  Faculté  depuis  le  2  décembre  1715  jus- 
qu'au 23  avril  1716,  in-4°,  Paris,  1716,  redite  en  1757. 

Il  y  eut  aussi,  à  ce  sujet,  des  Relations,  qui  se  disent 
fidèles,  mais  dont  les  récits  sont  tout  à  fait  contra- 

dictoires et  dont  on  trouve  l'écho,  en  un  sens 
janséniste,  dans  l'Histoire  du  livre  des  Réflexions 
morales,  t.  m,  p.  393-446  et  plus  récemment  dans 
Albert  Le  Boy,  La  France  et  Rcme,  in-8°,  Paris, 
1892,  p.  575-585.  Jean  Baptiste  Lerouge  mourut 
le  14  janvier  1753. 

Lerouge  n'a  laissé  que  peu  d'ouvrages.  Le  prin- 
cipal, dirigé  contre  le  jansénisme,  a  pour  titre  : 

Traité  dogmatique  sur  les  faux  miracles  du  temps,  en 
réponse  aux  différents  écrits  faits  en  leur  faveur, 

in-4°,  Paris,  1737.  L'auteur  montre  qu'il  est  possible 
aux  démons  d'opérer  des  guérisons  surprenantes 
qui  sont  au-dessus  de  nos  forces,  car  leurs  forces 
dépassent  les  nôtres;  cependant  la  toute-puissance 
divine  n'est  point  compromise,  et  les  fidèles  ne 
sont  point  séduits,  car  les  circonstances  indiquent 

l'intervention  du  démon;  on  voit  que  ce  sont 
de  faux  miracles.  (Journal  de  Trévoux  de  juin  et  de 

juillet  1737,  p.  1107-1123,  1256-1273).  —  Lerouge  a 
publié  aussi  une  Nouvelle  édition  de  la  traduction  du 
Nouveau  Testament  du  P.  Ameloite. 

p  Quérard,  La'  France"  littéraire,  t.  v,fp.  206;  Nouvelles ecclésiastiques,  passim,  voir  les  tables,  t.  n,  p.  186;  ce 

journal  mêle  souvent  l'oncle  et  le  neveu  et  ne  ménage 
pas  les  critiques;  Journal  de  Trévoux  de  Juin  et  juillet 
1737,  p.  1107-1123,  1256-1273;  Picot,  Mémoires  pour 
servir  à  l'histoire  ecclésiastique  du  XVIII*  siècle,  édit. 
de   1854,   t.   m,   p.    436. 

J.  Carrevre. 
1.  LE  ROY  Guillaume,  ecclésiastique  français 

(1610-1684).  — '  Né  à  Caen,  le  10  janvier  1610,  il 
devint  chanoine  de  Notre-Dame  de  Paris,  puis  abbé 
commendatairej  de  Haute-Fontaine,  au  diocèse  de 

Châlons,  et  de  Saint-Nicolas  de  Verdun.  Il  s'adonna 
à  l'étude  des  Pères  et  de  l'Écriture  sainte.  Il  défen- 

dit toujours  la  doctrine  de  saint  Augustin.  Vers  1653, 
il  se  retira  dans  son  abbaye  de  Haute-Fontaine,  où 
il  reçut  souvent  Arnauld,  Nicole,  de  Pontchûtcau 

et  ses  autres  amis  de  Port-Royal.  Il  mourut  à  Haute- 
Fontaine,  le  16  mars  1684. 

Les  écrits  de  Le  Roy,  restés  pour  partie  ma- 
nuscrits, se  rapportent  ordinairement  au  jansénisme; 

ils  sont  pour  la  plupart,  signalés  avec  éloge,  par 
Godefroy  Hermant,  dans  ses  Mémoires.  Hermant 
indique,  en  particulier  :  Prière  pour  demander  à  Dieu 

la  grâce  d'une  parfaite  conversion,  in-12,  s.  L,  1650 
(G.  Hermant,  Mémoires,  édit.  Gazier,  t.  I,  p.  498) 
et  Traduction  d'un  excellent  discours  de  saint  Atha- 
nase  contre  ceux  qui  jugent  de  la  vérité  par  la  seule 
autorité  de  la  multitude,  avec  des  réflexions  adres- 

sées à  Dieu  sur  ce  discours,  lesquelles  représentent 
tlamltéa  spirituelles  de  notre  Siècle  et    le   besoin 

qu'on  a  maintenant  de  renouveler  les  plaintes  <le 
saint  Atlianasc  et  d'imiter  le  zèle  de  ce  Père,  in-12, 
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1651  (ibid.,  t.  i,  p.  556).  Cet  écrit  fut  réédité  en  1740, 

«  augmenté  d'un  extrait  de  la  lettre  303  de  saint 
Basile  le  Grand  aux  moines  persécutés  par  les  ariens, 

de  la  vm«  lettre  de  saint  Bernard  sur  l'obéissance 
qu'on  doit  aux  supérieurs,  d'un  extrait  des  Traités 
de  piété  de  M.  Hamon  sur  la  douleur  qu'on  doit 
ressentir  des  maux  de  l'Église  et  de  ses  Béflexions 
sur  les  Lamentations  de  Jérémie,  et  de  deux  prières, 

l'une  pour  demander  sa  conversion,  et  l'autre  pour 
s'offrir  et  se  consacrer  à  Dieu,  »  in-12,  s.  L,  1740. 
—  Hermant  donne  encore  de  nombreuses  lettres 
de  Le  Boy  dans  ses  Mémoires,  édit.  Gazier, 

t.  m,  p.  496-498;  t.  iv,  p.  1-2;  t.  v,  p.  48,  54-56,  69- 
80,  332-336;  t.  vr,  p.  365-367,  416-417,  425-427, 
586-587,  607-615.  Il  faut  citer,  en  outre,  les  écrits 

suivants  :  Discours  d'un  religieux,  professeur  en  théo- 
logie, sur  un  voyage  qu'il  a  été  obligé  de  faire  à  Paris, 

à  l'occasion  de  la  doctrine  de  la  grâce,  avec  une  lettre du  cardinal  Baronius  sur  les  sentiments  de  Molina 

jésuite,  par  le  P.  Gaboreau,  récollet,  revu  par  Guil. 

Le  Boy,  in-4°,  Paris,  1652.  —  Lettre  d'un  solitaire 
à***  sur  le  sujet  de  la  persécution  des  religieuses  de 

Port-Royal,  en  'date  du  11  mai  1661.  —  Les  règles 
de  la  moralité  chrétienne,  recueillies  du  Nouveau  Tes- 

tament par  saint  Basile  le  Grand,  in-12,  Paris,  1661. 

— ■  Lettre  sur  la  constance  et  le  courage  qu'on  doit 
avoir  pour  la  vérité  avec  les  sentiments  de  saint 

Bernard  sur  l'obéissance  qu'on  est  obligé  de  rendre 
aux  supérieurs  et  sur  le  discernement  qu'on  doit 
faire  de  ce  qu'ils  commandent,  tirés  de  sa  vnie 
lettre,  in-4°,  s.  L,  1661  et  1667.  Cette  lettre  est  adres- 

sée aux  religieuses  de  Port-Boyal  et  a  été  reproduite 
dans  un  Recueil  de  divers  ouvrages  propres  à  instruire, 

à  consoler  et  affermir  dans  les  temps  d'épreuves  et  de 
persécutions,  in-12,  s.  1.,  1743  (Voir  Mémoires  de 
G.  Hermant,  t.  v,  p.  361-362  et  Mémoires  de  Bapin, 
t.  m,  p.  335-337).  —  Discours  de  saint  Charles  Bor- 
romée  à  ses  conciles  provinciaux,  in-12,  Châlons, 

1663.  —  Lettre  à  M.  l'archevêque  d'Embrun  tou- 
chant la  lettre  sur  la  constance  et  le  courage,  in-12, 

Paris,  1667.  —  Lettre  à  un  conseiller  du  Parlement 

surj'écrit  du  P.  Annat,  intitulé  :  Bemarques  sur  la 
conduite  qu'ont  tenue  les  jansénistes  dans  l'impres- 

sion et  la  publication  du  Nouveau  Testament,  im- 
primé à  Mons,  in-4°,  s.  1.,  1667.  —  Explication  de 

l'Oraison  dominicale  composée  des  paroles  même  de 
saint  Augustin,  in-12,  Paris,  1673.  —  Discernement 
des  esprits,  traduit  du  cardinal  Bona,  in-12,  s.  L, 
1675.  —  Du  culte  des  saints  et  principalement  de  la 
sainte  Vierge,  traduit  de  Jean  Neercastel,  évèque 

de  Castorie,  vicaire  apostolique,  in-8°,  Paris,  1679.  — 
De  la  lecture  de  l'Écriture  sainte,  in-8°,  Cologne, 
1681.  —  Quelques  écrits  de  Le  Boy  ne  parurent 

qu'après  sa  mort  :  Lettres  de  saint  Bernard,  traduites 
en  français  de  la  nouvelle  édition  des  J?P.  béné- 

dictins de  la  Congrégation  de  Saint-Maur,  avec  des 

notes  sur  les  points  d'histoire,  de  chronologie  et 
autres  qui  peuvent  avoir  besoin  d'éclaircissement, 
2  vol.  in-8°,  s.  1.,  1701,  «  traduction  élégante  et  fidèle 
dans  laquelle  Le  Boy  a  voulu  exprimer  exactement 

la  pensée  de  l'auteur  et  en  conserver  le  tour  »  (Jour- 
nal des  Savants  du  10  juillet  1702,  p.  468-469).  —  Soli- 

loques sur  le  psaume  cxviri»,  contenant  les  heures 
canoniales;  enfin  L'amour  pénitent,  in-12,  Utrecht, 
1741  :  cet  écrit  fut  mis  à  l'Index  le  20  juillet  1690.  — 
D'autres  écrits  de  Le  Boy  sont  restés  inédits  :  à  la 
Bibliothèque  Mazarine,  ms.  1228  et  2483,  on  trouve 
plusieurs  lettres  de  Le  Boy;  à  la  même  bibliothèque, 
ms.  1240  et  1241,  se  trouve  manuscrite  la  célèbre 

dissertation  que  Le  Roy  écrivit  pour  protester  con- 
tre les  thèses  de  Rancé,  abbé  de  la  Trappe  :  elle 

a  pour  titre  :  Si  c'est  une  pratique  légitime  et  sainte 
de  mortifier  et  d'humilier  les  religieux  par  des  fictions, 

en  leur  attribuant  des  fautes  qu'ils  n'ont  point  com- 
mises et  des  défauts  qu'on  ne  voit  point  en  eux: 

s'il  est  conforme  à  la  sagesse  et  à  la  charité,  à  l'hu- 
manité, à  la  douceur  dont  Jésus-Christ  a  donné  les 

préceptes  et  les  exemples,  de  faire  des  reproches  de 
ces  fautes  supposées,  avec  une  dureté  qui  serait  ou- 

trageante et  qui  paraîtrait  imprudente,  en  l'exami- 
nant par  les  règles  communes  de  l'honnêteté  et  de 

la  raison.  L'abbé  de  Bancé  répondit  et,  en  marge  de 
cette  réponse,  Le  Boy  a  mis  quelques  notes.  (Cette 
dissertation  se  trouve  aussi  à  la  bibliothèque  de 

l'Arsenal,  ms.  2607.)  L'abbé  de  Bancé  expliqua  sa 
conduite,  dans  une  lettre  du  6  juillet  1672  et  dans 
un  petit  traité,  qui  fut  imprimé  sous  ce  titre  :  Lettre 

d'un  abbé  régulier  sur  le  sujet  des  humiliations  et 
autres  pratiques  de  religion.  Toute  cette  affaire, 
dite  des  fictions,  a  été  racontée  par  Sainte-Beuve, 
dans  son  Port-Royal,  t.  iv,  p.  51-67  de  la  3»  édit., 
1878,  et,  plus  récemment,  avec  plus  de  détails  par 

le  P.  Marie  Léon  Serrant,  dans  L'abbé  de  Rancé  et 
Bossuel,  le  grand  moine  et  le  grand  évêque  du  grand 
siècle,  in-8°,  Paris,  1903,  p.  138-155.  Bossuet  inter- 

vint pour  apaiser  la  querelle,  dans  une  lettre  du 
10  août  1677,  Correspondance  de  Bossuet,  édit.  Urbain 
et    Levesque,    t.    n,    p.    35-47. 

Michaud,  Biographie  universelle,t.  xxiv,  p.  258;  Qué- 
rard,  La  France  littéraire,  t.  v,  p.  212;  Rapin,  Mémoires, 
publiés  par  Léon  Aubineau,  3  vol.  in-80,  Lyon  et  Paris, 
s.  d.,  (1861),  t.  n,  p.  273-275,  t.  ni,  p.  26-27,  148-150, 
324,  335-337;  G.  Hermant,  Mémoires,  édit.  Gazier,  6  vol. 
in-8°,  Paris,  1904-1910,  loc.  cit.;  Mémoires  historiques  et 
chronologiques  sur  l'abbaye  de  Port-Royal  depuis  la  paix 
de  l'Église  en  1668,  2  vol.  in-12,  Utrecht,  1755,  t.  n,  passim; 
Gilardoni,  L'abbaye  de  Haute- Fontaine  et  le  jansénisme 
dans  le  Perlhois,  in-8°,  Vitry-le-François,  1890;  E.  Jovy, 
Le  testament  de  Guillaume  Le  Roy  dans  le  Bulletin  his- 

torique et  philologique  de  1896;  Richard  et  Giraud,  Bi- 
bliothèque sacrée,  art.  Roy,  t.  xxi,  p.  260-262;  Théodore 

Le  Breton,  Biographie  normande,  3  vol.  in-8°,  Rouen, 
1856-1861,  t.  n,  p.  544;  Frère,  Manuel  du  bibliographe 
normand,  2  vol.  in-8°,  Rouen,  1860,  t.  n,  p.  222;  Oursel, 
Nouvelle  biographie  normande,  2  vol.  in-8°,  Paris,  1886, 

t.  n,  p.   156-157. 
J.  Carreyre. 

2.  LEROY  Pierre  (Petrus  Régis),  frère  mineur 

de  l'observance,  de  la  province  de  Flandre,  naquit 
à  Nivelles,  et  mourut  dans  la  même  ville  le  20  jan- 

vier 1573,  âgé  de  soixante-quatre  ans.  Après  avoir 
été  lecteur  en  théologie  à  Saint-Omer  et  à  Ath,  le 
P.  Leroy  était  nommé  provincial  en  1549,  et  11  se 
signala  par  son  zèle  perspicace  à  poursuivre  les 
doctrines  de  Baïus,  qui  avaient  trouvé  des  tenants 

parmi  les  lecteurs  de  sa  province.  Il  en  faisait  re- 
cueillir dix-huit  propositions  et  les  soumettait  à 

la  Sorbonne,  qui  les  condamnait,  le  27  juin  1561. 

Profitant  de  ses  relations  avec  la  cour  d'Espagne 
(il  avait  été  confesseur  de  la  sœur  de  Charles-Quint, 
Marie  reine  de  Hongrie,  régente  des  Pays-Bas), 
il  les  faisait  également  censurer  par  les  universités 

d'Alcala  et  de  Salamanque,  préparant  ainsi  les  voies  à  la 
condamnation  par  saint  Pie  V,  en  1567.  Le  P.  Leroy 
publia  sous  le  nom  de  PeeterBegisune  polémique  entre 

un  catholique  et  un  calviniste  au  sujet  de  l'eucharis- 
tie, Een  ghemeen  discours  op  die  manière  van  een 

disputatie,  tusschen  een  catholycke  ende  een  calvi- 
niste, inhoudende  vier  groote  secreten  van  het  Sacra- 

ment  des  autaers,  in-8°,  Louvain,  1568.  Foppens 
lui  attribue  encore  un  autre  traité,  en  langue  vul- 

gaire,   sur    La    volonté   de   Dieu. 
Le  P.  Pierre  était  neveu  du  P.  François  Leroy, 

qui,  après  avoir  occupé  la  chaire  de  théologie  au 
grand  couvent  des  cordeliers  de  Paris,  était  retourné 

dans  la  province  de  Flandre,  où  l'empereur  Charles- 
Quint  le  nomma  son  prédicateur,  et  mourait  à  Ni- 

velles  en   1544.   Les   PP.    Dirk     et  Hurter,  trompés 
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par  une  similitude  de  nom,  ont  attribué  au  francis- 
cain des  ouvrages  qui  appartiennent  à  un  autre 

François  Le  Roy,  religieux  de  la  réforme  de  Fonte- 
vrault.  Le  cordelier  aurait  simplement  écrit  un 

Commentaire  sur  l'Oraison  dominicale. 

Du  Plessis  d'Argentré.  Colleclio  judiciorum  de  novis  erro- 
ribus,  Paris,  1728,  t.  n,  col.  208.  Foppens,  Bibliotheca 
belgica,  Bruxelles,  1739;Wadding-Sbaraglia,  Scriplores  ord. 
minorum,  Rome,  1806  ;  Servais  Dirks,  Histoire  littéraire  des 

frères  mineurs  de  l'observance  en  Belgique,  Anvers,  1885; 
Hurter,  Nomenclator,  3«  édit.,  t.  n,  col.  1572. 

P.  Edouard  d'Alençon. 

LESAGE  Hervé-Julien,  religieux  de  l'ordre 
des  prémontrés,  puis  chanoine  de  Saint-Brieuc,  né  à 
Alzel  en  1757,  mort  à  Paris  en  septembre  1832.  Il 

fit  son  noviciat  à  l'abbaye  de  Beauport  et  après  ses 
deux  années  d'épreuve  il  devint  prieur-curé  du 
couvent  de  Boqueho,  1779.  La  constitution  civile  du 
clergé  le  trouva  réfractaire,  il  refusa  le  serment  et  dut 

émigrer.  Il  publia  même  à  cette  occasion  une  Lettre 

d'un  curé  qui  ne  jurera  pas  à  un  curé  qui  a  juré.  Réfu- 
gié en  Belgique  à  l'abbaye  de  Tongerloo  qui  était  du 

même  ordre  que  le  sien,  il  se  retira  ensuite  devant  l'in- vasion des  armées  françaises,  et  passa  en  Allemagne, 

puis  en  Sicile  où  les  prémontrés  avaient  plusieurs  mai- 

sons, enfin  en  Silésie  à  l'abbaye  de  Saint- Vincent 
de  Breslau.  Entre  temps,  l'abbé  du  monastère 
l'envoya  à  Czanowertz  pour  y  prendre  la  direc- 

tion de  chanoinesses  régulières  du  même  ordre. 
Dans  ce  couvent  le  P.  Lesage  occupa  les  loisirs  que 
lui  laissait  son  ministère  à  traduire  la  Morale 
chrétienne  du  bénédictin  Hammer.  Il  la  publia  en 

français  sans  nom  d'auteur  et  sous  le  titre  de  Expo- 
sition de  la  morale  chrétienne,  1817,  2  vol.  in-12. 

11  rentra  en  France  en  1802  et  alla  reprendre  la  di- 
rection de  son  ancienne  paroisse.  Dans  la  suite, 

nommé  chanoine  de  Saint-Brieuc,  il  prêcha,  mais 
il  ne  fit  pas  imprimer  ses  sermons.  Lesage  mourut 
du   choléra  à  Paris  en   1832. 

On  a  de  lui  :  Opinion  sur  le  prêt  à  intérêt,  1805. 

Comme  cet  ouvrage  avait  été  attaqué  par  l'abbé 
E.  Pages  dans  sa  Dissertation  sur  le  prêt,  Avignon 
1819,  in-8°;  Lyon  et  Paris,  1826,  in-8°,  Lesage 

répondit  par  une  lettre  parue  dans  l'Ami  de  la  reli- 
gion, et  par  une  autre  Lettre  à  M.  Pages  ou  obser- 

vations modestes,  Saint-Brieuc,  in-8°,  19  pages.  — • 
Notice  sur  l'abbé  Leclech,  curé  de  Plouha,  son  ami, 
1830.  —  Exposition  de  la  Morale  chrétienne,  traduc- 

tion du  P.  Hammer,  1817,  2  vol.  in-12  :  Ce  travail 
formait  la  suite  d'un  ouvrage  dogmatique  qui  devait 
avoir  pour  titre  :  Manuel  du  catholique  instruit  des 
vérités  et  des  devoirs  de  la  religion,  en  5  vol.,  et  qui 

n'a  pas  été  publié.  Le  P.  Lesage  laissa  de  même 
parmi  ses  manuscrits  des  Mémoires  sur  le  diocèse 
de  Saint-Brieuc,  et  des  Lettres  sur  les  causes  de  la 

révolution  et  de  l'émigration,  qui  ne  verront  sans 
doute  jamais  le  jour. 

L'Ami  de  la  religion,  1832;  Quérard,  La  France  litté- 
raire; I'eller,  Biographie  universelle;  Hœfer,  Nouvelle 

biographie  générale. 
A.  Thouvenin 

LESCURE  (Jean  François  Salgues  de  Valde- 
riee  de),  évoque  de  Luçon  (1644-1723).  —  Né  le 

5  janvier  1644,  au  château  de  Lescurc,  près  d'Albi, 
il  lit  ses  études  chez  les  jésuites,  puis  au  séminaire 
de  Saint-Sulpice  et  fut  docteur  de  Sorbonne  le 

17  mai  1675;  il  donna  d'abord  des  missions  dans 
lei  Cévennes  pour  la  conversion  des  protestants. 

Devenu  vicaire  général  d'Albi,  il  assista,  comme 
député  du  second  ordre,  à  l'Assemblée  du  clergé 
de  1682.  Il  fut  nommé  évêque  de  Luçon  le  6  juin 
1699  et  sacré  à  Paris  par  Noallles,  le  8  novembre 

de  la  même  année.  Arrivé  dans  son  diocèse,  il  s'oc- 
dict.   de  riiïor  .  C.ATHOL. 

cupa  beaucoup  des  missions  et  de  l'enseignement; 
il  confia  la  direction  de  son  séminaire  aux  jésuites 

qui  remplacèrent  les  Pères  de  l'Oratoire,  lesquels  étaient 
fort  suspects  de  jansénisme;  de  plus,  il  supprima  le 
catéchisme  des  trois  Henri  (Henri  de  Barillon,  1637- 
1699,  son  prédécesseur  sur  le  siège  de  Luçon  1671- 
1699;  Henri  de  Laval  de  Boisdauphin,  1620-1693, 
évêque  de  La  Rochelle,  1661-1693,  et  Henri 

Arnauld,  1597-1692,  évêque  d'Angers,  1650-1692). 
Ainsi,  disent  les  Nouvelles  ecclésiastiques  du  16  avril 
1756,  p.  65,  «  tout  le  bien  fut  détruit  et  la  face  du 
diocèse  totalement  changée.  »  En  1710,  avec  son 
ami  Champflour  (1644-1724),  évêque  de  la  Rochelle 
(1702-1724),  il  dénonça  les  nouveaux  jansénistes, 
disciples  de  Quesnel.  Lescure  mourut  le  23  mai  1723. 

Toutes  les  oeuvres  de  Lescure  sont  dirigées  contre  le 

jansénisme  et  on  peut  dire  que  c'est  Lescure  qui  a 
créé  l'un  des  incidents  les  plus  fameux  du  second 
jansénisme,  celui  du  xvm"  siècle.  Le  20  février  1701, 
il  écrivit  une  Lettre  à  Bossuet  au  sujet  de  quelques 
erreurs  commises  par  Germain  du  Puy,  théologal 

de  l'Église  de  Luçon,  qui  renouvelle  les  proposi- 
tions de  Jansénius;  de  son  côté,  Germain  du  Puy 

écrivit  à  Bossuet,  10  avril,  pour  se  plaindre  des 

sévérités  de  son  évêque;  Bossuet  répondit  à  l'évê- 
que,  19  avril,  pour  lui  communiquer  la  lettre  qu'il 
envoyait  au  théologal,  19  avril.  Correspondance  de 
Bossuet,  édit.  Urbain  et  Levesque,  t.  xm,  p.  38-40, 

55-64  et  appendice  m,  ibid.,  p.  480-485.  —  L'écrit 
le  plus  important  de  Lescure  fut  celui  qu'il  composa 
en  collaboration,  avec  l'évêque  de  La  Rochelle, 
Champflour,  sous  le  titre  :  Ordonnance  et  Instruction 
pastorale  de  Messeigneurs  les  évêques  de  Luçon  et  de 
La  Rochelle  au  clergé  et  au  peuple  de  leurs  diocèses, 

portant  condamnation  d'un  livre  intitulé  :  Le  Nouveau 
Testament  en  français  avec  des  réflexions  morales 

sur  chaque  verset;  où  l'on  montre  la  conformité  de 
la  doctrine  de  l'auteur  des  réflexions  avec  la  doc- 

trine des  cinq  propositions  et  du  livre  de  Jansénius 

et  où  l'on  fait  voir  ensuite  l'opposition  qui  se  trouve 
entre  la  doctrine  de  ces  deux  auteurs  et  la  doctrine 

de  saint  Augustin,  in-12,  La  Rochelle,  1710,  tra- 

duite en  latin.  Cette  instruction  pastorale  fut  l'o- 
rigine des  polémiques  violentes  qui  devaient  remplir 

les  premières  années  du  xvm8  siècle.  Les  deux  évê- 
ques, pour  se  défendre,  durent  publier  de  nombreuses 

lettres  et  des  mémoires.  Parmi  les  écrits  qui  paru- 
rent alors,  il  faut  citer  les  suivants,  presque  tous 

anonymes  :  Réflexions  sur  les  Ordonnances  et  Ins- 
tructions pastorales,  publiées  sous  les  noms  de  Messei- 

gneurs les  évêques  de  Luçon,  La  Rochelle  et  Gap,  in- 
12,  s.  L,  1712;  —  Explication  apologétique  des  sen- 

timents du  P.  Quesnel  dans  ses  Réflexions  sur  le  Nou- 

veau Testament  par  rapport  à  l'Ordonnance  de 
Mgrs  les  évêques  de  Luçon  et  La  Rochelle  du  15 
juillet  1710,  in-12,  s.  1.,  1710;  —  Renversement  de 

la  doctrine  de  saint  Augustin  par  l'Instruction  pas- 
torale de  Mgrs  les  évêques  de  Luçon  et  La  Rochelle, 

in-12,  s.  1.,  1713  (par  Fouillou);  —  Relation  du  diflé- 
rend  entre  M.  le  cardinal  de  Noailles,  archevêque  de 
Paris,  et  Mgrs  les  évêques  de  Luçon,  La  Rochelle  et 

Gap,  avec  un  recueil  d'écrits  sur  ce  sujet  et  sur  ce 
qui  s'est  passé  entre  S.  E.  et  les  jésuites,  in-12, 
s.  1.,  1712;  —  Lettre  de  M.  l'évêque  d'Agen  à 
Mgrs.  les  évêques  de  Luçon  et  La  Rochrllr  sur  une 
lettre  écrite  au  roi  contre  M.  le  cardinal  de  Noailles, 

in-12,  s.  1..  1712;  —  Lettre  d'un  évêque  de  la  province 
de  Bordeaux  ù  M  VéoilpU  d'Agen  au  sujet  de  la 
lettre  écrite  au  roi  par  Mgrs  les  évêques  de  Luçon 

et  de  La  Rochelle,  in-12,  Liège,  1712;  —  L'intrigue 
découverte  ou  Réflexions  sur  la  lettre  de  M.  l'abbé 
Borhart  de  Saron  à  M.  l'évêque  de  Clermonl  et  sur 
un  modèle  de  lettre  au  roi,  avec  quelques  pièces  con- 

IV 
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tenant  le  différend  d'entre  M.  le  cardinal  de  Noailles, 
archevêque  de  Paris,  et  les  évêques  de  Luçon  et 
de  La  Rochelle,  in-12,  s.  1.,  1711;  —  Vains  efforts 
des  jésuites  contre  la  Justification  des  réflexions 
morales  sur  le  Nouveau  Testament,  composée  par 

J.  B.  Bossuet  où  l'on  examine  plusieurs  faits  publiés 
sur  ce  sujet  par  les  évêques  de  Luçon  et  de  La  Ro- 

chelle et  par  le  sieur  Gaillande,  in-12,  s.  1.,  1713 
(par  Quesnel).  Nous  avons  cru  utile  de  citer  ces 
divers  écrits  qui  inaugurent  la  seconde  phase  du  jan- 

sénisme. Sur  ces  polémiques,  on  peut  consulter  : 
Bausset,  Histoire  de  Fénelon,  t.  m,  p.  405-415,  de 
a  3e  édit.,  Versailles,  1817,  in-8»;  Albert  Le  Roy, 
La  France  et  Rome  de  1700  à  1715,  in-8°,  Paris,  1892, 
p.  322-323,  329,  332,  338-342,  370-371;  L.  Ber- 

trand, Bibliothèque  sulpicienne  ou  Histoire  littéraire 
de  la  Compagnie  de  Saint-Sulpice,  3  vol.  in-8°,  Paris, 
1900,  t.  m,  p.  132-135.  Enfin,  Lescure  publia  une 

Lettre  circulaire  pour  l'acceptation  de  la  bulle  Uni- 
genitus,  in-4°,  28  mars  1714. 

Mémoires  de  Saint-Simon,  édit.  Boislille  et  Lecestre, 
t.  xx,  p.  338-339;  t.  xxn,  p.  145-148;  Correspondance  de 
Bossuet,  édit.  Urbain  et  Levesque,  t.  xm,  p.  38-39;  Mé- 

moires de  Legendre,  édit.  Roux,  p.  278-283;  Mémoires  et 
lettres  du  P.  Timolhée  de  La  Flèche,  évêque  de  Béryte,  sur 
les  affaires  ecclésiastiques  de  son  temps,  (1703-1730),  édit. 
Ubald  d'Alençon,  p.  40-42;  d'Avrigny,  Mémoires  chrono- 

logiques et  dogmatiques  pour  servir  à  l'histoire  ecclésiasti- 
que depuis  1600  jusqu'à  1716,  avec  des  réflexions  et  des 

remarques  critiques,  4  vol.  in-12,  s.  1.,  1739,  t.  iv,  p.  305- 
315;  J.  B.  Denis,  Mémoires  anecdotes  de  la  cour  et  du  clergé 
de  France,  in-8°,  Londres,  1712,  p.  219  sq;  Du  Tressay, 
Histoire  des  moines  et  des  évêques  de  Luçon,  in-8°,  Paris, 
1869,  t.  m,  p.  138-215;  Jean,  Les  évêques  et  les  arche- 

vêques de  France  depuis  1682  jusqu'à  1801,  in-8°,  Paris, 
1891,  p.  136;  Archives  nationales,  L.   735. 

J.  Carreyre. 
LE  S EM EL  1ER  Jean-Laurent,  savant  théolo- 

gien, né  à  Paris  en  1660  d'un  père  qui  était  secré- 
taire du  roi.  Il  entra,  en  1678,  dans  la  congréga- 

tion des  prêtres  de  la  Doctrine  chrétienne  et  il  y 
enseigna  la  théologie  pendant  dix  années  avec 
beaucoup  de  succès.  Ses  talents  le  mirent  en  évi- 

dence et  lui  valurent  la  place  d'assistant  du  général 
de  sa  congrégation.  Il  mourut  à  Paris  en  1725,  à 
65  ans.  Le  P.  Le  Semélier  a  mis  au  jour  les  utiles 
Conférences  ecclésiastiques  de  Paris  et  voici  comment 
il  y  fut  amené.  Assidu  aux  conférences  publiques 
qui  furent  établies,  en  1697,  au  séminaire  de  Saint- 
Nicolas  du  Chardonnet,  il  y  prit  souvent  la  parole 
avec  distinction.  Il  se  chargea  même  de  recueillir 

et  de  publier  les  décisions  qu'on  y  donnait  sur  les 
matières  les  plus  importantes  de  la  théologie  mo- 

rale. Toutefois  il  s'était  réservé  le  droit  d'ajouter  à 
ces  recueils  ce  qui  lui  semblait  devoir  les  rendre 
plus  complets  et   plus   utiles. 

On  a  de  lui  :  Conférences  sur  le  mariage,  Paris,  1715, 

5.  vol.  in-12  ;  c'est  l'édition  la  plus  estimée,  parce 
que  revue  et  corrigée  par  plusieurs  docteurs  de 
Sorbonne;  Conférences  sur  les  péchés,  ibid.,  1715, 
3.  vol.  in-12  :  comme  un  petit  nombre  seulement 

d'exemplaires  ont  été  mis  en  circulation,  cet  ou- 
vrage est  rare;  Conférences  sur  l'usure  et  la  restitu- 

tion où  l'on  concilie  la  discipline  de  l'Église  avec 
la  jurisprudence  du  royaume  de  France  ;  la  meil- 

leure édition  est  celle  de  1724,  Paris,  t.  iv,  in-12.  — 

Le  P.  Semélier  s'était  proposé  d'éditer  des  conférence! 
semblables  sur  tous  les  traités  de  la  morale  chré- 

tienne, mais  la  mort  l'empêcha  de  donner  suite  à 
son  louable  dessein.  On  a  cependant  tiré  de  ses  ma- 

nuscrits de  quoi  publier  dix  volumes  in-12,  dont 
quatre  iur  le  Décalogue,  et  qui  ont  soutenu  la  répu- 

tation du  savant  et  pieux  théologien,  Bruxelles, 
1755,  1759. 

R.  P.  Baizé  dans  le  Mercure  de  juillet  1725;  Abbé  Lad- 
vocat,  Dictionnaire  historique;  Journal  des  Savons, 
t.  Lxrn,  p.  429-439,  528-537;  Mémoires  de  Trévoux,  1708, 
t.  iv,  a.  54,  p.  810-852;  Richard  et  Giraud,  Dictionnaire 
universel  des  sciences  ecclésiastiques;  Feller,  Biographie 
universelle;  Hurter,  Nomenclalor,  3e  édit.,  t.  iv,  col.  1305. 

A.  Thouvf.nin. 
LESEUR  OU  LE  SUEUR  François  Guil- 

laume, bénédictin  français  (1698-1 748).  —  Né  à  Méziè- 
res  en  1698;  il  fit  profession  chez  les  bénédictins  de 
Saint-Maur  le  14  août  1715  et  fit  ses  études  en  Nor- 

mandie. Il  vint  ensuite  à  Saint-Germain  dès-Près  où 
il  fut  associé  à  dom  Vincent  Thuillier,  pour  la  ré- 

daction de  l'histoire  de  la  bulle  Unigenitus;  après 
la  mort  de  Thuillier,  le  12  janvier  1735,  Le  Seur 
travailla  à  Strasbourg,  sous  les  yeux  du  cardinal  de 
Rohan,   il   mourut   en    1748. 

Les  cardinaux  de  Fleury,  de  Rohan  et  de  Bissy 
chargèrent  le  bénédictin  dom  Vincent  Thuillier, 
appelant  converti,  de  faire  une  histoire  de  la  bulle 
«  sage,  solide  et  agréable  »;  pour  ce  travail,  ils  lui 
firent  accorder  une  pension  de  1  500  livres  et  Thuil- 

lier s'associa  son  confrère,  Le  Seur.  Les  deux  colla- 
borateurs se  retirèrent  chez  Bissy  et,  après  de  lon- 

gues recherches,  ils  mirent  en  œuvre  les  matériaux 

accumulés.  L'histoire  étant  achevée,  ils  la  portè- 
rent à  Fontainebleau  pour  la  lire  à  Fleury  et  à  Stras- 

bourg pour  la  lire  à  Rohan.  Cependant  cette  His- 
toire de  la  bulle  Unigenitus  resta  inédite  et  elle  se 

trouve  à  la  Bibliothèque  nationale,  sous  forme  de 
brouillon  et  en  deux  copies,  mss  français,  17731- 
17737  et  17738-17743;  cette  histoire  comprend 
36   livres  et  s'arrête   à  l'année   1729. 

Pour  compléter  et  souvent  corriger  le  travail 

très  tendancieux  d'Albert  Le  Roy  :  La  France  et 
Rome  de  1700  à  1715,  Histoire  diplomatique  de  la 

bulle  Unigenitus  jusqu'à  la  mort  de  Louis  XIV, 
d'après  des  documents  inédits,  in-8°,  Paris,  1892,  le 

P.  Ingold  a  publié,  sur  les  36  livres  de  l'ouvrage  de 
Thuillier  et  Le  Seur,  les  livres  VII  à  XIII,  qui  sont 
relatifs  à  la  condamnation  du  livre  de  Quesnel,  à 

l'acceptation  de  la  bulle  par  le  Parlement,  l'Assem- 
blée du  clergé  et  la  Sorbonne,  sous  le  titre  :  Rome 

et  la  France,  La  seconde  phase  du  jansénisme,  in-8°, 
1901;  il  est  vraiment  regrettable  que  le  reste  de 

l'ouvrage  des  deux  bénédictins  n'ait  pas  été  publié, 
car,  malgré  les  critiques  qu'on  peut  lui  faire,  il  est 
incontestable  que  cette  Histoire  de  la  bulle  est  la 
plus  sérieuse  et  la  plus  impartiale  qui  existe  et  le 
P.  Ingold  a  raison  de  dire  que  M.  Albert  Le  Roy  est 

impardonnable  de  ne  l'avoir  pas  consultée.  Sur 
les  circonstances  de  la  composition  de  V Histoire  de 
la  bulle  Unigenitus,  voir  les  Nouvelles  ecclésiastiques 
du  28  mai  1729,  p.  297,  du  14  février  1735,  p.  18,  du 

26  juillet  1735,  p.  117  et  du  22  avril  1738,  p.  64  et  sur- 
tout le  P.   Ingold,  op.  cit.,  Avant-Propos,  p.  vn-ix. 

On  a  encore  de  Le  Seur  des  Papiers  et  des  notes. 
Bibliothèque  nationale,  mss  français  17716  et  sa 
Correspondance,  mss  fr.  19670;  en  tête  du  dernier 
volume  de  YHistoire  de  la  bulle,  mss  fr.  17737,  il  y  a 
quelques  lettres  adressées  à  dom  Le  Seur  à  Saverne. 

Tassin,  Histoire  littéraire  de  la  Congrégation  de  Saint- 
Maur,  in-4°,  Paris,  1770,  p.  530;  Dom  François,  Biblio- 

thèque générale  des  écrivains  de  l'Ordre  de  saint  Benott, 
4  vol.  in-4°,  Paris,  1777,  t.  m,  p.  85  et  140;  Henry  Wll- 
helm,  Nouveau  supplément  à  l'Histoire  littéraire  de  la 
Congrégation  de  Saint-Maur,  publié  par  dom  L'rsmer 
Berlière,  in-8°,  Paris,  1908,  p.  374-375;  E.  de  Broglie, 
Bernard  de  Montfauçon  et  les  Bernardins  (1715-1760), 
2  vol.  in-8°,  Paris,  1891,  t.  n,  p.  256-266,  279-292;  Vanel, 
Les  bénédictins  de  Saint-  Germain-des-Prés  et  les  savants  lyon- 

nais, ln-8°,  Paris,  1894,  p.  97,  et  Nécrologe  des  religieux  de 
la  Congrégation  de  Saint-Maur,  décédés  à  l'abbaye  de  Saint- 
Germain-des-Prés,  in-4»,   Paris,   1896,   p.  212-213,  244. 

J.   Ca  RREYRB. 
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LE  SOUDIER  André,  docteur  en  théologie  de 
la  Faculté  de  Paris,  curé  de  Saint-Pierre  de  Chaillot, 
mort  en  1758.  On  a  de  lui  un  volume  in-4°,  intitulé  : 
Cursus  theoloyicus  facilem  et  sine  duce  tutam  sternens 
viam  ad  baccalaureatum,  licenliam  et  docioratum, 

duplici  traclationis  forma,  quorum  altéra  dicitur  insti- 
tutio  theoloyica  pro  examine,  altéra  theologica  argu- 
mentativa  pro  thesi,  Paris,  1724. 

Richard  et  Giraud,  Dictionnaire  universel  des  science3 
ecclésiastiques;  Hurter,  Nomenclalor,  3e  édit.  t.  iv,  col.  1402- 

A.  Thouvenin. 
LESSIUS  ou  LEYS  (Léonard),  né  le  8  octobre 

1554,  à  Brecht,  près  d'Anvers,  mourut  en  1623  à 
Louvain,  après  avoir  pris  une  part  très  active  et  prépon- 

dérante aux  controverses  soulevées  par  la  question 
du  baïanisme.  Il  fit  de  fortes  études  au  collège  des 
jésuites  à  Douai  et  mérita  les  éloges  de  Juste  Lipse 
pour  sa  profonde  connaissance  du  grec,  du  droit 

canonique  et  civil,  de  l'histoire  et  des  sciences  ma- 
thématiques. Reçu  dans  la  Compagnie  de  .lésus  en 

1572,  il  professa  pendant  sept  ans  la  philosophie  à 
Douai  et  de  1585  à  1600  la  théologie  au  scolasticat 
de  Louvain.  En  1586,  il  publiait,  avec  son  collègue 
Hamel,  les  fameuses  Thèses  theologicœ  qui  visaient 
les  doctrines  de  Baïus  et  qui  furent  dénoncées  à 
la  Faculté  de  Louvain,  vraisemblablement  par  Baïus 

lui-même,  dont  les  doctrines  venaient  d'être  con- 
damnées grâce  à  l'initiative  du  P.  Tolet.  Lessius, 

dans  les  extraits  mutilés  de  son  ouvrage,  se  refusa 

à  reconnaître  l'expression  de  sa  doctrine  et  pré- 
senta en  trente-quatre  conclusions  son  sentiment 

sur  les  points  controversés  :  Propositions  quas 
Lessius  an  no  1587  die  maii  Facultati  theol,  Lovaniensi 

obtulit.  Outre  des  thèses  relati\es  à  l'Écrirure, 
il  défendait  la  doctrine  de  la  prédestination 

consécutive  à  la  prévision  des  mérites,  l'universa- 
lité de  la  grâce,  et  niait  que  la  grâce  fût  efficace 

par  elle  seule.  Les  docteurs  de  Louvain,  sans 
tenir  compte  des  réclamations  et  des  explications 
de  Lessius,  censurèrent,  le  9  septembre  1587,  par 
la  plume  de  H.  Gravius,  trente  et  une  propositions 
comme  contraires  au  sentiment  de  saint  Thomas 

et  entachées  de  semi-pélaganisme.  Cf.  Historia  eon- 
gregalionis  de  auxiliis,  du  P.  de  Meyer,  p.  14  sq. 
Stapleton  protesta  et  défendit  vivement  Lessius. 

En  revanche,  l'I'niversité  de  Douai  prit  fait  et  cause 
contre  Lessius  qui  en  appela  à  Rome.  Sixte-Quint 
fit  examiner  ces  propositions  par  une  congrégation  qui 
les  déclara  sanœ  doctrinœ  articuli.  La  censure  fut 

cassée  et  le  jugement  pontifical  publié  à  Louvain 
par  ordre  du  nonce  Octavio  Frangipani  en  1588. 
Quesnel,  sous  le  pseudonyme  de  Géry,  publia 
une  apologie  de  la  censure  qui  fut  condamnée 
par  Innocent  XII  en  1697.  Les  universités  de 

Mayence,  de  Trêves,  d'Ingolstadt,  se  déclarèrent 
en  faveur  de  Lessius.  Le  plus  insigne  témoignage 
fut  celui  de  saint  François  de  Sales,  dans  sa 
lettre  du  26  août  1623.  Cf  de  Meyer,  op.  cit.,  p.  12  sq. 
Tous  les  efforts  tentés  par  le  parti  janséniste  pour 

arracher  à  la  Faculté  de  théologie  de  Paris  la  con- 
damnation   de    Lessius    céhouèrent    complètement. 

Le  P.  Lessius  a  laissé  de  nombreux  et  impor- 

tants écrits  parmi  lesquels  il  faut  citer  tout  d'abord 
le  traité  De  gratia  efjlcaci,  deerctis  divinis,  liber- 
taie  arbitra  et  prasclentia  Del  conditionata,  Anvers, 
Kilo,  paris,  1K7X,  en  faveur  du  molinismc;  le  I)e  jus- 
tltla  rt  jure  cœterisque  virlutibus  cardinalibus,  in-fol., 
Louvain,  1605,  qui  rut  six  édition!  en  moins  de 
trente  ans,  le  l)e  prrfrclionibus  mori busqué  divinis, 
Anvers,  1620,  le  plus  connu  de  ses  ouvrages,  plu- 

sieurs fois  réédité  BU  JUX*  siècle;  le  Dr  siimmn  bono 
et  irtmi'i  beatitudine  homlnli,  Anvers.  1010.  Attentif 
à    suivre    le    mouvement    des    idées    de    son    temps, 

Lessius  écrivit  contre  les  athées  et  les  indifférents 

son  De  providentia  Numinis  et  animi  immortalitate, 
Anvers,  1613;  Paris,  1880;  contre  les  protestants, 
un  ouvrage  de  tout  premier  ordre  :  Quse  fides  et 
religio  sit  capessenda,  Anvers,  1609,  traduit  dans 

presque  toutes  les  langues  de  l'Europe,  et  même  en 
arabe  :  il  est  reproduit  dans  le  Cursus  theologise 

de  Migne,  t.  m,  col.  787-898;  contre  les  anglicans  : 
Defensio  polestatis  summi  pontificis,  Saragosse,  1611; 

Discussio  decreti  magni  concilii  Lateranensis  de  po- 
teslatc  Ecclesiœ  in  temporalibus,  Albi,  1613.  Il  faut 
ajouter  :  De  Antichristo  et  ejus  prœcursoribus,  An- 

vers, 1611  ;  De  statu  vilseeli gendo,  Anvers  1613.  Lessius 

passe  à  bon  droit  pour  un  des  plus  éminents  théolo- 
giens du  xvne  siècle.  Suarez,  Molina,  Vasquez  se 

plaisent  à  recourir  à  ses  lumières  dans  la  solu- 
tion des  grands  problèmes  de  la  grâce.  Urbain  VIII 

professait  à  son  égard  une  admiration  qui  ne  s'atta- 
chait pas  moins  à  sa  haute  vertu  qu'à  sa  science. 

Sur  la  position  prise  par  lui  relativement  à  l'ins- 
piration de  la  Sainte  Écriture,  voir  t.  vu,  col.  2135  sq» 

Sommervogel,  Bibliothèque  de  la  Cie  de  Jésus,  t.  iv, 
col.  1726-1751  ;  Hurter,  Nomenclator,  3»  édit..  t.  m,  col. 
619-631  ;  Duchesne»  Histoire  du  Balanisme,  Douai,  1731, 
p.  227  sq.  et  les  livres  cités  plus  haut,  t.  vn,  col.  2135  sq- 

P.  Bernard. 

LESTANG  (Antoine  de),  sire  deBelestang,  ma- 

gistrat français  (1538-1617).  — Né  en  Limousin  d'une 
famille  de  magistrats,  il  succéda  à  son  père  dans  la. 

charge  de  président  et  lieutenant-général  au  pré- 
sidial  de  Brive.  Fort  attaché  au  duc  de  Mayenne,  il 

devint  intendant  de  justice  dans  l'armée  de  la  Ligue, 
puis  passa  au  Parlement  de  Toulouse,  où  il  fut  main- 

tenu après  la  reconnaissance  définitive  de  Henri  IV. 

Magistrat  fort  réputé,  c'était  aussi  un  érudit. 
Outre  des  travaux  d'histoire  et  de  droit  qu'il  est 
inutile  de  mentionner  ici,  il  a  laissé  un  Traité  de  la 

réalité  du   Saint-Sacrement  de  l'autel. 

Morérl,  Le  grand  dictionnaire,  édit.  de  1759,  t.  vr,  p.  269" 
(Moréri  l'appelle  François,  mais  c'est  Inexact);  D.  Vais- 
sete.  Histoire  de  Languedoc,  nouvelle  édit.,  t.  xn,  Toulouse, 
1889,  p.  1569,  1575,  1596,  1628  (  =  t.  v  de  redit.  in-f«); 
Hcefer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx,  col.  975. 

É.  Amann. 

LE  TELLIER  Charles  Maurice,  archevêque 

de  Reims  (1643  1710). —  Il  naquit  à  Turin,  du  chan- 
celier Michel  Le  Tellier  (1603-1685)  et  fut  de  bonne 

heure  destiné  à  l'état  ecclésiastique;  il  voyagea 
beaucoup  en  Italie,  en  Hollande  et  en  Angleterre. 
En  juin  1668,  il  fut  nommé  coadjuteur  de  François 
Barberini,  archevêque  de  Reims;  sacré  le  11  novem- 

bre 1668,  il  prit  le  titre  d'archevêque  de  Nazianze 
in  partibus.  Il  succéda  à  Rarberini  en  1671,  et,  dès 
cette  époque,  il  joua  un  grand  rôle  dans  les  affaires 

de  l'Église  de  France  et  il  se  prononça  nettement 
contre  les  doctrines  ultramontaines.  En  1679,  il 

fut  nommé  conseiller  d'État,  et  commandeur  de 
l'ordre  du  Saint-Esprit  en  1688.  En  1686,  il  fonda 
dans  son  diocèse  un  séminaire  dont  il  confia  la  direc- 

tion aux  chanoines  réguliers  de  la  Congrégation  de 

France.  Il  mourut  d'une  attaque  d'apoplexie,  non 
point  le  7  mars  1710,  comme  l'affirme  le  Gallia  chris- 
tiana,  mais  le  22  février  1710,  d'après  l'acte  de  décès 
inscrit  au  registre  de  Saint-Gervais.  Il  léguait  à 
l'abbaye  «le  Sainte-Geneviève  sa  blbllotbèque  qui 
contenait  des  ouvrages  précieux  dont  le  catalogue 
avait  été  dressé  par  Nicolas  Clément,  sous  le  titre 
de    Bibliotheca     Trllrriaim,    in  fol.,     Paris.     1693. 

Les  premiers  écrits  de  Le  Tellier  se  rapportent  à 
l'administration  de  son  diocèse.  Ce  sont  :  des  Ins- 

tructions aux  doi/cns  ruraux,  1071;  un  liiturl  avec 
des  instructions,  in-1°.  Paris,  1077  et  un  Catéchisme, 

imprimé  par  son  ordre.   Il  a  laissé  d'ailleurs  de  nom- 
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breux  documents  relatifs  à  l'administration  du 
diocèse  de  Reims,  Bibliothèque  nationale,  mss  6025- 
6034.  —  D'autres  écrits  de  Le  Tellier  se  rapportent 
aux  affaires  de  l'Église  de  France  et  aux  polémiques 
jansénistes.  On  peut  citer,  par  ordre  de  date  :  une 
Harangue  au  nom  du  clergé  sur  le  rétablissement  des 
conciles  provinciaux,  1670.  —  La  Censure  du  Miroir 
de  la  piété  chrétienne,  1678,  travail  publié  par  Ger- 
beron,  in-12,  Liège,  1667.  —  Lettre  du  3  février  1682 

sur  la  régale  qui  fut  lue  à  l'Assemblée  du  clergé  de 
1682  et  qui  est  l'œuvre  de  Le  Tellier,  d'après  une 
lettre  de  Bossuet  à  Diroys,  Correspondance  de  Bossuel, 
édit.  Urbain  et  Levesque,  t.  n,  p.  300-302.  — 

Harangue  au  clergé  à  l'assemblée  de  1686.  —  Juge- 
ment dans  l'affaire  des  curés  d'Amiens,  1687.  —  Or- 

donnance du  22  mars  1687  sur  la  communion  pas- 
cale. —  Mémoire  contre  M.  de  Cambrai  pour  défen- 

dre le  droit  de  métropole  de  Reims  sur  Cambrai, 

in-4°,  Paris,  1695.  —  Sentiments  de  Mgr  l'arche- 
vêque duc  de  Reims  sur  le  livre  du  cardinal  Sfondrate, 

contenu  dans  une  lettre  de  ce  prélat  du  14  janvier 

1697,  in-12,  s.  1.  s.  d.  (Bibliothèque  nationale,  im- 
primés D.  41602).  —  Lettre  des  cinq  évêques  à  Inno- 

cent XII  contre  le  cardinal  Sfondrate,  23  février 

1697.  Cette  lettre  est  signée  par  Le  Tellier,  arche- 
vêque de  Reims,  Noailles  archevêque  de  Paris, 

Bossuet,  Guy  de  Sève  et  Feydeau  de  Brou,  évêques 

de  Meaux,  d'Arras  et  d'Amiens;  elle  se  trouve  dans 
la  Correspondance  de  Bossuet,  édit.  Urbain  et  Le- 

vesque, t.  vni,  p.  151-172.  (Journal  des  savants  du 
2  décembre  1697,  p.  465-466).  —  Lettre  du  24  mai 

1697  sur  les  Réguliers,  d'après  laquelle  les  régu- 
liers, pour  administrer  les  sacrements  dans  le  diocèse 

de  Reims,  devaient,  outre  un  certificat  de  bonne 
vie  et  mœurs,  délivré  par  leur  supérieur,  apporter 

un  témoignage  authentique  de  l'évêque  dans  le  dio- 
cèse duquel  ils  avaient  résidé  en  dernier  lieu,  tou- 

chant le  bon  usage  qu'ils  auraient  fait  des  pouvoirs 
à  eux  accordés.  (Journal  des  Savants  du  15  juillet 
1697,  p.  313-315).  Cette  lettre  fut  réformée  par 
l'Assemblée  du  clergé  de  1700,  sur  le  rapport  de 
Bossuet.  —  Ordonnance  en  forme  d'instruction, 
pour  la  Faculté  de  théologie  de  Reims,  à  l'occasion  de 
deux  thèses  de  théologie  soutenues  dans  le  co'lège  des 
jésuites  de  la  même  ville,  du  15  juillet  1697.  Cette 
lettre  attaquait  les  opinions  molinistes  soutenues 

par  les  jésuites  dans  les  deux  thèses  du  5  et  du  17  dé- 
cembre 1696  et  elle  souleva  d'ardentes  polémiques. 

(Journal  des  savants,  du  18  novembre  1697,  p.  433- 
439);  les  jésuites  firent  une  remontrance  contre 
cette  lettre  et  Le  Tellier  fit  une  enquête  au  Parle- 

ment contre  les  jésuites.  Voir  à  la  bibliothèque  de 
Reims,  ms.  637,  p.  92,  97,  99  et  Coll.  Tarbé,  carton  xv, 

pièce  200.  Sur  cette  affaire,  voir  d'Avrigny,  Mémoires 
chronologiques  et  dogmatiques,  t.  iv,  p.  91-103.  L'or- 

donnance de  Le  Tellier  fut  présentée  au  roi  le  6  oc- 

tobre 1697,  par  Bossuet,  qui  l'approuve  formelle- 
ment dans  deux  lettres  écrites  à  son  neveu,  le  14  et 

le  21  octobre.  Correspondance  de  Bossuet,  édit.  Urbain 

et  Levesque,  t.  vm,  p.  416,  427  —  Lettre  au  sieur 
Vivant,  docteur  de  Sorbonne,  présentement  à  Rome 

auprès  du  cardinal  de  Janson  Forbin,  sur  les  diffé- 
rends des  théologiens  de  Flandre  et  sur  la  dernière 

déclaration  présentée  au  Saint-Office  par  M.  Henne- 
bel,    in   4°,    Louvain,    1697. 

La  Bibliothèque  nationale,  mss.  fr.  20  707-20  770, 
possède  de  nombreux  manuscrits  de  Le  Tellier; 

c'est  un  Recueil  de  papiers,  mémoires  et  documents 
formé  par  Ch.  M.  Le  Tellier,  et  relatifs  au  diocèse 

de  Reims  (par  exemple,  le  n°  20  720  contient  plu- 
sieurs mandements  publiés  de  1676  à  1709),  à  l'Église 

gallicane  (n°  20  733-20  734  se  rapportent  à  l'Assem- 
blée du  clergé  de  1682),  ou  à  l'archevêque  lui-même 

(n°  20  745-20  755).  Un  inventaire  sommaire  de  ces 
pièces  a  été  publié  en  1894  par  L.  de  Grandmaison 
dans  la  Revue  de  Champagne,  Ile  série,  t.  vi,  p.  236  sq. 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxiv,  p.  358-359; 
Hœfer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx,  col.  1004- 
1005;  Mémoires  de  Saint-Simon,  édit.  Boislille  et  Leces- 
tre,  t.  i,  p.  64;  t.  v,  p.  1-5,  279-283;  t.  vn,  p.  160-165,  179- 
182;  t.  xi,  p.  116-122;  t.  xix,  p.  42-48;  Nécrologe  des  plus 
célèbres  défenseurs  et  confesseurs  de  la  vérité  du  XVIII'  siècle, 
1"  partie,  1760,  p.  20-21;  d'Avrigny,  Mémoires  chro- 

nologiques et  dogmatiques,  4  vol.  in-12,  s.  1.,  1739,  t.  iv, 
p.  91-103;  Archives  nationales,  ms.  1377,  (L.  13)  :  Brouillon 
d'un  abrégé  historique  du  différend  des  jésuites  et  de  l'ar- 

chevêque de  Reims,  au  sujet  de  l'instruction  donnée  par  ce 
prélat  à  la  Faculté  de  théologie  de  Reims,  le  15  juillet  1697, 
par  le  P.  Léonard;  d'Aguesseau,  Mémoires  sur  les  affaires 
de  l'Église;  Fisquet,  La  France  pontificale,  Métropole  de 
Reims,  in-8°,  Paris,  s.  d.,  p.  190-193;  J.  Gillet,  Charles  Mau- 

rice Le  Tellier,  archevêque  duc  de  Reims,  in-8°,  Paris,  1881. 
J.   Carreyre. 

2.  LE  TELLIER  Michel,  de  la  compagnie  de 

Jésus,  confesseur  de  Louis  XIV  (1643-1719).  —  Né 
à  Vast,  en  basse  Normandie,  le  16  décembre  1643, 

d'un  pauvre  fermier,  il  fit  de  solides  études  au  collège 
de  Caen  et  entra  chez  les  jésuites  le  26  septembre  1661. 
Il  enseigna  les  humanités  et  la  philosophie  à  Louis 
le  Grand.  Le  21  février  1708,  il  succéda  au  P.  de 
La  Chaise,  comme  confesseur  du  roi  et  ce  fut  lui 
qui  contribua  à  faire  condamner  par  Rome  le  livre 

de  Quesnel;  aussi  les  jansénistes  ne  l'épargnent 
guère  dans  leurs  attaques  dont  Saint-Simon  s'est 
fait  l'écho.  A  la  mort  de  Louis  XIV,  le  régent, 
après  avoir  fait  casser  le  testament  du  roi,  exila 

Le  Tellier  à  Amiens  d'abord,  puis  à  la  Flèche;  c'est 
là    qu'il    mourut    le    2    septembre    1719. 

Les  premiers  travaux  de  Le  Tellier  sont  étrangers 
aux  questions  religieuses;  cependant  quelque-uns 
de  ses  écrits  intéressent  déjà  le  jansénisme.  Ainsi  il 

atteint  indirectement  le  jansénisme  dans  les  Obser- 
vations sur  la  nouvelle  défense  de  la  version  française 

du  Nouveau  Testament,  imprimé  à  Mons,  pour  jus- 
tifier la  conduite  des  papes,  des  évêques  et  du  roi 

à  l'égard  de  cette  version,  in-8°,  Rouen,  1685.  — 
Lettre  d'un  docteur  en  théologie  à  un  missionnaire 
de  la  Chine,  in-8°,  Paris,  1686;  cet  écrit  inaugure  les 
polémiques  relatives  aux  rites  chinois  que  Le  Tellier 

voulut  légitimer  dans  sa  Défense  des  nouveaux  chré- 
tiens et  des  missionnaires  de  la  Chine,  du  Japon  et 

des  Indes  contre  deux  livres  intitulés  :  La  morale 

pratique  des  jésuites  et  L'esprit  de  M.  Arnauld,  in-12, 
Paris,  1687;  une  seconde  édition  parut  en  1688,  avec 
une  réponse  à  quelques  plaintes  contre  cette  défense. 
LTne  nouvelle  édition,  en  2  vol.  in-12,  parut  en  1700, 
avec  la  collaboration  du  P.  Lecomte  et  elle  fut  atta- 

quée par  Arnauld  et  du  Vaucel,  condamnée  par  la 

Sorbonne  et  mise  à  l'Index  le  22  décembre  1700, 
donec  corrigatur  A  la  Bibliothèque  de  l'Arsenal, 
ms.  6318,  f°  147-215,  on  trouve  une  lettre  de  l'abbé 
de  Lionne,  évêque  de  Rosalie,  sur  le  livre  du  P. 
Le  Tellier  relatif  aux  missions  de  la  Chine;  Arnauld 
a  résumé  ses  attaques  dans  la  Morale  pratique, 
t.  m-vm,  et  du  Vaucel,  dans  une  Réfutation  du  livre 
de  Michel  Le  Tellier.  —  Les  autres  écrits  de  Le  Tel- 

lier abordent  directement  la  question  janséniste. 
Ce  sont  :  Réflexions  sur  le  libelle  intitulé  :  Véritables 
sentiments  des  jésuites  sur  le  péché  philosophique, 

adressées  à  l'auteur  même  de  ce  libelle,  in-12,  La 
Haye,  1691.  —  L'erreur  du  péché  philosophique  com- 

battue par  les  jésuites,  in-12,  Liège,  1691  et  in-8°, 
Lyon,  1691  —  Avis  à  M.  Arnauld  sur  sa  quatrième 
dénonciation  et  sur  la  nouvelle  censure  de  ses  erreurs 

qui  viennent  d'être  condamnées  à  Rome,  in-12,  s.  1., 
1691.  —  Le  P.  Quesnel  séditieux  et  hérétique,  in-12, 

Paris,  1705  et  1708.  —  Quant  à  l'Histoire  des  cinq 



457 LE   TELLIER    (MICHEL] LETOURNEUX 
458 

propositions  de  Jansénius,  publiée  sous  le  nom  de 

Dumas,  et  qui  souleva  tant  de  répliques,  elle  n'est 
pas  l'œuvre  de  Le  Tellier;  mais  le  confesseur  du  roi 
suggéra  plusieurs  écrits  qu'il  ne  signa  point,  mais 
qui  cependant  lui  valurent  des  critiques  très  acer- 

bes; ainsi  la  Lettre  au  P.  Le  Tellier,  louchant  un  li- 
belle séditieux  intitulé  :  Mémoire  pour  le  corps  des 

évêques  qui  ont  reçu  la  Constitution  Unigenitus 
et  auquel  le  public  a  donné  le  nom  de  Tocsin;  avec  une 

addition  où  l'on  réfute  trois  écrits  dont  le  premier 
est  contre  la  Sorbonne,  le  second  contre  M.  le  car- 

dinal et  le  troisième  est  une  lettre  de  M.  le  cardinal 

de  Bissy  à  ceux  de  MM.  les  évêques  qui  ont  reçu  la 

Constitution,  in-12,  s.  1.  1716  (Bibliothèque  Sainte- 
Geneviève,  ms.  1473,  f°  221-259).  —  En  1710,  Le 
Tellier  intervint  et,  peut-être,  suggéra  la  démarche 
des  évêques  de  Luçon  et  de  La  Bochelle  contre  le 
livre  de  Quesnel;  à  cette  affaire  se  rapportent  les 
écrits  suivants  :  Modèle  de  la  lettre  donnée  par  le 

P.  Le  Tellier  à  M.  l'abbé  Bochart  de  Saron,  pour 
être  envoyée  à  M.  l'évêque  de  Clermont,  in-12,  s.  1. 
s.  d.  —  Lettres  de  l'abbé  Bochart  à  M.  l'évêque  de 
Clermont,  son  oncle  et  au  R.  P.  Le  Tellier,  avec  les 

remarques  sur  les  deux  lettres,  in-12,  s.  1.,  1711. 

- —  Réflexions  sur  la  lettre  de  l'abbé  Bochart  au  P.  Le 
Tellier,  in-12,  s.  1.,  1711.  —  Récit  d'une  conver- 

sation entre  le  R.  P.  Le  Tellier  et  l'abbé  Bochart, 
in-12,  s.  1.,  1711.  —  Lettre  à  S  E.  le  cardinal  de  Noail- 
les,  archevêque  de  Paris,  touchant  les  artifices  et  les 
intrigues  du  P.  Le  Tellier  et  de  quelques  autres  jésuites 
contre  S.  R.,  in-12,  s.  1.,  1711  (par  le  P.  Laborde 
probablement).  —  Plusieurs  lettres  inédites  de  Le 
Tellier  se  trouvent  à  la  bibliothèque  Sainte-Gene- 

viève, ms.  1473,  f<>  144-157,  ms.  1584,  f°.  18,  ms. 
2500,  p.  5-24  et  652;  à  la  bibliothèque  de  Reims, 
coll.  Tarbé,  carton  xvi,  pièce  23,  il  y  a  une  Lettre 

à  l'archevêque  de  Soissons,  Languet  de  Gergy,  pour 
l'encourager  dans  sa  lutte  contre  les  jansénistes 
(4  janvier    1719). 

Le  Tellier  fut  vivement  attaqué  dans  de  nombreux 

ouvrages,  dont  quelques-uns  écrits  sous  forme  hu- 
moristique :  Dialogue  entre  le  R.  P.  Le  Tellier  con- 

fesseur du  roi,  le  P.  de  La  Rue  et  le  P.  de  La  Ferlé 

jésuites,  in-8°,  s.  1.,  1712.  —  Lettre  des  RR.  PP.  ca- 
pucins du  12  septembre  1715,  Au  Monomotapa, 

chez  la  veuve  Unigenitus,  rue  de  la  Constitution, 

à  la  Bulle,  in-12,  1716  (en  vers).  — La  dispute  entre 
le  P.  Le  Tellier  et  Belzebut,  au  sujet  de  la  connétablie 

des  enfers,  vacante  par  la  mort  d'Astaroth,  1716.  — 
Les  amours  du  Chevalier  Du  Tel  et  de  dona  Clemen- 
tina,  histoire  nouvelle  et  véritable,  in-12,  s.  1.,  1716. 

—  Conférences  de  l'autre  monde  entre  le  P.  Le  Tellier 
jésuite  et  M.  Ravachet,  syndic  de  la  Faculté  de  théolo- 

gie de  Paris,  touchant  l'autorité  des  conciles  au- 
dessus   des   papes,   in-12,    s.    1.,    1721. 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxiv,  p.  359-360; 
Hœfer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx,  col.  1005- 
1008;  Moréri,  Le  grand  dictionnaire  historique,  art.  Tellier, 
t.  x,  p.  71-72;  Richard  et  Giraud,  Bibliothèque  sacrée, 
art.  Tellier,  t.  xxiv.p.  409-410;  Hurter,  Nomenclalor, 3« édit., 
t.  iv,  col.  777;  Sommervogel,  Bibliothèque  de  la  Compa- 

gnie de  Jésus,  art.  Tellier,  t.  vn,  col.  1911-1919;  Saint- 
Simon,  Mémoire»,  édit.  Boislille  et  Lecostre,  t.  vn,  p.  166; 
t.  xvii,  p.  52-64;  t.  xvm,  p.  270-271;  t.  xix,  p.  208-209, 
220-222,  231-233;  t.  xx.  p.  169-172,  334-34.1;  t.  xxn. 
p.  211-215;  t.  xxm,  p.  385-398;  t.  xxiv,  p.  105-119  (très 
ilnr  pour  Le  Tellier);  liliard,  Les  Mémoires  de  Suint-Si- 

mon et  te  /'.  i,r  Tellier,  confeueur  de  Louis  XIV,  in-s  . 
.  1891;  I.  Séché,  LeUn  au  /'  Bliard,  en  réponsr  a 

ton  linrr  :  Cet  Mémoire»,  la-8*,  Parte,  1891;  La  vie  du  r 
Trlltrr.  jésuite,  ton  arigine,  jm  progrés,  sa  chute  cl  la  déroute 
de  sa  société,  In-12,  La  Haye,  171L,  on  lu  ne  rt  1rs  mira- 

cle» du  /'.    Tellier     1716;  Bobard,   Notiem   bioaraphi- 
ques,  littéraire*  et  critique»  sur  ir<,  kommm  du  Catva&o», 
ln-8\  Caen,  I8tx,  p.  329-880  (très  don.   KlrchenUxlcon, 

t.  vn,  col.  1854-1857;  Encyclopédie  des  sciences  religieuses, 
t.  vm,  p.  192-195  (art.  très  violent  de  E.  Strœhlin);  Th. 
Le  Breton,  Biographie  normande,  3  vol.  in-8°,  Paris,  1856- 
1861,  t.  n,  p.  559;  Frère,  Manuel  du  bibliographe  normand, 
2  vol.  in-8°,  Rouen,  1860,  t.  n,  p.  229;  Oursel,  Nouvelle  bio- 

graphie normande,  2  vol.  in-8°,  Rouen,  1886,  t.  n,  p.  168. 
J.  Carreyre. 

LETINS  Constantin,  frère  mineur  récollet  de  la 

province  de  Saint-Joseph  dans  les  Flandres,  mort 

en  1714,  qualifié  d'homme  savant  et  pieux,  se  livra 
avec  succès  à  la  prédication.  Il  remplissait  vers  la 
fin  de  sa  vie  la  charge  de  prédicateur  flamand  à  la 
cathédrale  de  Liège,  quand  il  mit  à  exécution  le 

projet  que  lui  avait  inspiré  son  provincial,  le  P.  Gau- 
dence  Van  den  Kerchove  (t  1703),  de  composer 
un  cours  de  sermons  dans  lequel  il  renfermerait 
tout  ce  que  le  peuple  devait  savoir  de  théologie.  Il 
publia  donc  sa  Theologica  concionatoria  docens  et 
movens,  dont  il  parut  cinq  volumes  :  i.  In  decalogum, 
de  prœceptis  primœ  tabulée;  n.  de  prseceptis  secundœ 
tabulée,  in-8°,  Liège,  1710;  ni.  de  reliquis  prœceptis 
secundtc  tabulée...  ad  calcem  invenientur  exordia  pro 
dominicis  totius  anni,  specificatis  concionibus  ex 

tribus  tomis  jam  impressis,  Liège,  1711;  iv,  de  peeni- 
tentia,  quatenus  virlus  est,  seu  de  contritione  prima 

parle  sacramenti  pœnitenliœ;  v.  de  p;vnitenlia  quate- 
nus sacramentum  est,  seu  de  confessione  et  satisfactione 

sacramenlali,  Francfort,  1713;  3°  édition,  multo  accu- 
ratior  et  emendatior,  Maestricht,  1730,  Cologne,  1740, 

2  in-4°,  Venise,  1757.  Le  P.  Letins  promettait  encore 

d'autres  volumes,  dans  lesquels  il  aurait  traité  de 
l'eucharistie,  du  mariage  et  des  fins  dernières,  mais 
la  mort  ne  lui  permit  pas  de  les  faire  paraître.  Il 
avait  extrait  du  t.  îv  un  Consolatorium  pro  confessariis, 

antiquam  cl  communiler  in  Ecclesia  practicatam  sacra- 
menti pœnitentiœ  methodum  sequentibus,  Liège,  1713. 

La  Theologia  concionatoria  a  été  rééditée  sous  ce  titre, 
Promptuarium  seu  apparatus  concionum  V.  P.  Letins, 
2  in-4»,  Naples,  1859. 

Servais  Dirks,  Histoire  littéraire  des  frères  mineurs  de 
l'observance  en  Belgique,  Anvers,  1885;  Hurter,  Nomen- 

clalor, 3«  édit.,  t.  iv,  col.  716,  n.  3. 
P.  Edouard  d'Alençon. 

LETOURNEUX  Nicolas,  ecclésiastique  fran- 
çais (1640-1686).  —  Né  à  Rouen,  le  30  avril  1640, 

il  étudia  à  Paris,  chez  les  jésuites  et  fit  sa  philoso- 
phie au  collège  des  Grassins;  ordonné  prêtre  en  1662, 

il  se  livra  avec  succès  à  la  prédication  dans  le  diocèse 

de  Rouen  et  devint  prieur  de  Villers-sur-Fère,  au 
diocèse  de  Soissons.  Il  vint  à  Paris  où  il  eut  des  re- 

lations avec  Port-Royal.  Sur  les  conseils  de  Le  Mais- 
tre  de  Sacy,  il  reprit  ses  prédications  à  Paris;  puis 
il  se  retira  dans  son  prieuré  de  Villers  et  il  mourut 
à   Paris   le  28   novembre   1686. 

La  plupart  des  écrits  de  Letourneux  ont  été  com- 
posés pour  les  fidèles  et  sont,  presque  tous,  plus  ou 

moins  imprégnés  de  jansénisme.  On  peut  citer  : 
Principes  et  règles  de  la  vie  chrétienne  avec  des  avis 
salutaires  et  très  importants  pour  un  pécheur  converti 

à  Dieu,  in-12,  Paris,  1671,  1676,  1687,  1716.  —  Caté- 
chisme de  la  pénitence,  in-12,  Paris,  1676.  —  Ins- 

tructions et  exercices  de  piété  durant  la  sainte  messe, 

in-12,  Paris,  1685.  —  Le  meilleur  moyen  d'entendre 
la  messe,  in-12,  Paris,  1685  et  1697.  —  La  vie  de 
Jésus  Christ,  in-12,  Paris,  1686;  rééditée  à  Lyon  en 
1695  et  à  Paris  en  1717.  Le  manuscrit  3918  de  la 

Bibliothèque  Sainte-Geneviève  contient  une  histoire 
abrégée  de  la  vie  de  Noire-Seigneur,  extraite  de  la 
Vie  de  Jésus-Christ  par  Nicolas  Letourneux,  des 
Œuvres  de  Baillct  et  de  Le  Nain  de  Tlllemont.  îles 

évangile*. 
Letourneux  ■  fait  un  certain  nombre  de  traduc- 

tions pour  les  fidèles  :  L'office  de   la    semaine  lolnut, 
i -n  latin  rt  an  français,  avec  une  préface,  des  remar* 
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ques  et  des  réflexions,  in-12  et  in-8°,  Paris,  1673.  — 

L'office  de  la  sainte  Vierge,  en  latin  et  en  français, 
avec  des  instructions,  in-12,  Paris,  s.  d.  —  Traduc- 

tion du  bréviaire  romain,  4  vol.  in-8°,  Paris,  1G88; 
cette  traduction  fut  censurée  par  rofïicialité  de 
Paris,  le  10  avril  1688,  et  Arnauld  en  prit  la  défense. 
Le  manuscrit  2728  de  la  Bibliothèque  Sainte-Gene- 

viève conserve  des  Hymnes  de  Nicolas  Lelourneux.  — 
Les  Psaumes  de  David,  traduits  en  français  selon 

l'hébreu,  distribués  pour  tous  les  jours  de  la  semaine, 
avec  des  cantiques,  hymnes...,  édités  en  1736,  sont 

peut-être  l'œuvre  de  Letourneux. 
Le  principal  écrit  de  Letourneux,  celui  qui  fit  sa 

réputation,  est  L'année  chrétienne  dont  le  premier 
volume  commença  à  paraître  en  1685  et  dont  les 
derniers  volumes  sont  l'œuvre  du  flamand  Ruth 

d'Ans.  Le  titre  complet  de  l'ouvrage  est  :  L'année 
chrétienne  contenant  les  messes  du  dimanche,  fêtes  et 

jeûnes  de  toute  l'année,  en  latin  et  en  français,  avec 
l'explication  des  épîtres  et  des  évangiles,  et  un  abrégé 
de  la  vie  des  saints  dont  on  fait  l'office,  13  vol.  in-12, 
1685,  1733,  1757...  L'écrit  fut  condamné  à  Rome  par 
Innocent  XII,  le  17  septembre  1691,  et  par  plusieurs 
évêques  comme  contenant  les  erreurs  de  Quesnel. 

De  cet  écrit,  on  fit  de  nombreux  extraits  qu'on  trouve 
à  la  bibliothèque  Sainte-Geneviève  :  ms  1214  :  Divers 

endroits  de  l'Évangile  de  saint  Matthieu  expliqués 
dans  L'année  chrétienne  de  M.  Letourneux,  f°  8-281 
ms.  1215  :  Divers  endroits  de  saint  Luc...,î°  1-277 
ms  1216  :  Divers  endroits  de  saint  Jean...,  f°  1-288 
enfin  à  la  bibliothèque  Mazarine,  ms.  546,  on  trouve 
des  Prières  pour  dire  après  les  épîtres  et  les  évangiles 

de  tous  les  fours  de  l'année,  tirée  (sic)  de  L'année  chré- 
tienne de  M.  Letourneux  (469  p.).  —  Il  faut  citer 

enfin  :  Instructions  chrétiennes  sur  les  sacrements  et 

les  cérémonies  avec  lesquelles  l'Église  les  administre, 
in-12,  Paris,  1687  et  1697;  un  Abrégé  des  principaux 
traités  de  théologie,  in-4°,  Paris,  1693  et  une  Vie  du 
bienheureux  Pierre  de  Luxembourg,  avec  des  réflexions, 

in-12,  s.  1.,  1681,  qui  est  peut  être  de  Letourneux. 
La  Bibliothèque  de  l'Arsenal,  ms.  5368,  possède  des 
Extraits  des  lettres  de  M.  Letourneux  (446  p.). 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxiv,  p.  364-365  ; 
Hoefer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxx,  col.  1014  ; 
Moréri,  Le  grand  dictionnaire  historique,  art.  Tourneux, 
t.  x,  p.  298-299;  Feller-Pérennès,  Biographie  universelle, 
art.  Tourneux,  t.  xn,  p.  171  ;  Quérard,  La  France  littéraire, 
t.  v,  p.  261;  E.  du  Pin,  Bibliothèque  ecclésiastique  du  XVII' 
siècle,  t.  iv,  p.  433-435  et  Tables  des  auteurs  ecclésias- 

tiques du  XVII"  siècle,  t.  n,  col.  2443-2445  ;  Du  Fossé, 
Mémoires  pour  servir  à  l'histoire  de  Port-Royal,  in-12,  s.  1., 
1739, 1.  III,  c.  v,  p.  340-341  et  c.  xi  et  xn,  p.  382-384,  391- 
393;  Lefèvre  de  Saint-Marc,  Supplément  au  Nécrologe  de 
l'abbaye  de  Port-Royal-des-Champs,  in-4°,  s.  1.,  1735,  p.  78- 
87;  Besogne,  Histoire  de  l'abbaye  de  Port-Royal,  6  vol. 
in-12,  Cologne,  1752,  t.  v,  1.  VIII,  p.  101-117  ;  Nécrologe 
des  plus  célèbres  défenseurs  et  confesseurs  de  la  vérité, 
in-12,  s.  1.,  1761,  p.  227  et  Supplément,  1763,  p.  295;  Sainte- 
Beuve,  Port-Royal,  t.  v,  p.  209-234  de  la  4»  édit.,  1878; 
Kirchenlexicon,  t.  vn,  col.  1857-1859;  Guilbert,  Mémoires 
biographiques  et  littéraires  sur  les  hommes  qui  se  sont  fait 
remarquer  tdans  la  Seine- Inférieure,  2  vol.  in-8°,  Rouen, 
1812,  t.  n,  p.  180-185;  Th.  Le  Breton,  Biographie  nor- 

mande, 3  vol.  in-8\  Paris,  1856-1861,  t.  n,  p.  565-566; 
Frère,  Manuel  du  bibliographe  normand,  2  vol.  in-8°, 
Bouen,  1860,  t.  n,  p.  230;  Oursel,  Nouvelle  biographie 
normande,  2  vol.  in-8",  Paris,  1886,  t.  n,  p.  168. 

J.  Carreyre. 

LEULLIER  Jacques,  théologien  français  (xviie 
siècle).  —  Docteur  de  Sorbonne  et  curé  de  Saint- 
Louis-en-1'Ile,  il  publia  à  rencontre  des  thèses  de 
Launoy  sur  les  empêchements  de  mariage  un  ou- 

vrage intitulé  :  In  librum  M.  J.  Launoii  qui  inscri- 
bitur,  regia  in  matrimonium  potestas,  observationes, 
Louvain    (Paris),    1678. 

Jôcher-Rotermund,  Gelehrlen  Lexikon,  t.  m,  Delmen- 
horst,  1810,  col.  1721;  Hurter,  Nomenclalor,  3e  édit.,  t.  iv, 
col.  223. 

É.  Amann. 

LE  VASSOR  Michel,  oratorien  français  (1648- 
1718).  —  Né  à  Orléans  en  1648,  il  fit  ses  études  chez 
les  jésuites  de  cette  ville.  Il  entra,  dit-on,  chez  les 
cordeliers,  puis  chez  les  chanoines  réguliers  de  Sainte- 

Geneviève  et  enfin  à  l'Oratoire  le  1er  mai  1667; 
il  étudia  la  théologie  à  Saumur  (1671-1672);  puis  il 
professa  la  philosophie  à  Rions  et  la  théologie  à 
Notre-Dame-des-  Vertus  (1675),  à  Nantes,  (1676) 
et  enfin  il  vint  à  Paris  où  il  fut  attaché  à  la  maison 

Saint-Honoré,  puis  à  Saint-Magloire.  Là,  son  cours 

de  théologie  fit  quelque  bruit,  parce  qu'il  attaquait 
avec  vivacité  la  doctrine  de  Jansénius  et  enseignait 
les  théories  que  Malebranche  devait  faire  connaître, 
un  peu  plus  tard,  dans  son  Traité  de  la  nature  et  de 

la  grâce,  qui  ne  fut  imprimé  qu'en  1680.  t  II  aimait 
le  jeu  et  la  bonne  chère  et  ce  fut  la  source  de  ses 

écarts...  Il  quitta  l'Oratoire  en  1690  et  s'abandonna 
à  ses  deux  passions;  en  1695,  il  se  retira  en  Hollande, 

entraîné  par  je  ne  sais  quel  malheur...  et  ne  s'étant 
pas  accommodé  de  la  religion  des  Hollandais,  il 
passa  en  Angleterre  où  il  se  fit  de  la  communion 
anglicane.  »  Du  Pin,  Bibliothèque  des  auteurs  ecclé- 

siastiques du  xvii"  siècle,  t.  vi,  p.  366.  Il  était  passé 
en  Angleterre  en  1697  et  il  mourut  à  Londres  en 
1718.  La  Bizardière,  dans  son  Caractère  des  auteurs, 

2e  édit.,  p.  241,  a  fait  de  Le  Vassor  un  portrait  peu 

flatteur  :  «  Voyez  ce  gros  homme  qui  a  l'encolure 
d'un  buffle,  le  teint  livide,  de  petits  yeux  assez  sem- 

blables à  ceux  d'un  pourceau,  la  mâchoire  pesante  et 
un  gros  menton  où  les  poils  de  la  barbe  sont  si  clair- 

semés que  souvent  on  l'a  pris  pour  un  eanuque.  » 
Les  écrits  de  Le  Vassor  sont  assez  disparates; 

cependant  la  plupart  intéressent  la  religion  et  ont 
quelques  rapports  avec  les  polémiques  jansénistes. 

La  Bibliothèque  de  l'Arsenal,  ms.  5781  et  5782, 
possède  plusieurs  lettres  de  Michel  Le  Vassor  au 
P.  Quesnel.  On  a  de  lui  :  un  traité  De  la  véritable  reli- 

gion, in-4°,  Paris,  1688.  Dans  cet  écrit,  dédié  à  Fran- 
çois de  Harlay,  archevêque  de  Paris,  Le  Vassor  veut 

montrer  que  la  religion  est  raisonnable  dans  son 
culte,  sage  dans  ses  dogmes,  sainte  dans  sa  morale, 

divine  dans  son  Médiateur;  il  prouve  l'existence  de 
Dieu,  la  mission  et  les  miracles  de  Moïse,  la  certitude 

et  l'accomplissement  des  prophéties,  et,  dans  le 
quatrième  et  dernier  livre,  il  étudie  Jésus-Christ,  sa 
personne,  ses  mystères  et  sa  morale.  Chemin  faisant, 

il  attaque  les  théories  de  Richard  Simon  sur  l'inspi- 
ration des  Livres  saints.  Du  Pin,  Bibliothèque  des 

auteurs  ecclésiastiques  du  xvn»  siècle,  t.  vr,  p.  357- 

366.  Simon  répliqua,  dans  son  Apologie  pour  l'auteur 
de  l'histoire  critique  du  Vieux  Testament,  in-12,  Rot- 

terdam, 1689,  contre  les  faussetés  d'un  libelle  publié 
par  Michel  Le  Vassor,  prêtre  de  l'Oratoire,  et  cela  en 
termes  très  vifs  :  Le  Vassor  «  est  un  ignorant  qui  parle 

de  ce  qu'il  ignore,  qui  semble  vouloir  fortifier  le  sen- timent des  libertins  et  des  déistes  en  citant  leurs 

opinions  avec  force  pour  les  réfuter  très  faiblement, 

et  qui  s'est  gâté  l'esprit  par  la  lecture  des  protestants 
modernes  dont  il  réédite  les  thèses.  »  —  La  même 
année,  Le  Vassor  publia  des  travaux  sur  saint  Mat- 

thieu, saint  Jean  et  saint  Paul,  dans  lesquels  il  atta- 
que assez  souvent  Richard  Simon  :  Paraphrase  sur 

l'Évangile  de  saint  Matthieu,  in-12,  Paris,  1689.  Le 
Vassor  insiste  sur  la  sainteté  de  la  morale  chrétienne; 
dans  sa  préface,  il  donne  des  «  Réflexions  sur  un 

nouveau  livre  de  M.  Simon  •  et  il  s'élève  contre  l'His- 
toire critique  du  texte  du  Nouveau  Testament,  qui 

venait  de  paraître  et  il  répond  à  Y  Apologie,  mais  le 
P.   de  Sainte-Marthe  lui   lit  supprimer  un    paragra- 
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plie  très  violent  dont  le  titre  seul  est  resté,  peut- 

être  par  l'inadvertance  de  l'imprimeur,  mais  Le 
Vassor  donna  un  résumé  du  passage  qu'il  n'avait  sup- 

primé qu'à  contre-cœur  (Journal  des  Savants  du 
28  mars  1689,  p.  121-123).  —  Paraphrase  sur  l'Évan- 

gile de  saint  Jean,  in-12,  Paris,  1689.  Dans  la  pré- 

face, il  réfute  l'interprétation  des  sociniens  sur  le 
premier  chapitre  de  saint  Jean  (Journal  des  Savants 
du  12  septembre  1689,  p.  415-418).  —  Paraphrases 

sur  l'Épître  catholique  de  saint  Jacques,  in-12,  Paris, 
1689;  il  montre  que  saint  Jacques  n'est  pas  en  oppo- 

sition avec  saint  Paul,  au  sujet  de  la  justification 

par  la  foi  sans  les  œuvres  de  la  Loi.  —  Dès  qu'il  eut 
apostasie,  Le  Vassor  aborda  les  questions  religieuses 

sous  une  nouvelle  face.  Le  Traité  de  la  manière  d'exa- 
miner les  difjérends  de  religion,  in-12,  Amsterdam, 

1697,  est  dédié  au  roi  de  la  Grande-Bretagne;  c'est 
l'apologie  de  la  Réforme  anglicane,  dans  laquelle 
l'auteur  voudrait  montrer  que  l'examen  de  l'Écri- 

ture sainte  est  la  méthode  choisie  de  Dieu  pour 
faire  connaître  à  tous  les  hommes  les  vérités  du  salut. 

Il  attaque  l'Histoire  des  Variations  de  Bossuet.— Les 
Lettres  et  mémoires  de  François  de  Vargas,  de  Pierre  de 
Malvenda  et  autres  touchant  le  concile  de  Trente,  tra- 

duits de  l'espagnol,  avec  des  remarques,  in-12,  Amster- 
dam, 1699,  sont  une  déformation  notoire  des  faits  ;  on 

y  trouve  des  remarques  violentes  et  injustes  contre  le 

concile,  contre  les  évêques  et  contre  l'Église  Romaine. 
D'ailleurs,  Le  Vassor  avait  déjà  signalé  son  parti 

pris  dans  des  travaux  historiques.  Les  soupirs  de  la 

France  qui  aspire  après  la  liberté,  in-4°,  s.  1.,  1689, 
sont  un  pamphlet  violent  contre  le  pouvoir  absolu  et 
ses  abus  auxquels  il  oppose  le  droit  des  peuples;  cet 
écrit  renferme  quinze  mémoires,  datés  du  10  août 
1689  au  15  septembre  1690;  il  est  parfois  attribué  à 
Jurieu,  mais  il  est  plus  probablement  de  Le  Vassor. 

—  Les  lettres  d'un  gentilhomme  français  sur  l'établis- 
sement d'une  capilation  générale  en  France,  in-12, 

Liège,  1695,  sont  aussi  attribuées  à  Le  Vassor;  elles 
reflètent  les  mêmes  tendances  et  exposent  les  mêmes 
critiques  contre  le  gouvernement  de  Louis  XIV. 

Le  Vassor  n'épargne  pas  davantage  le  prédécesseur 
de  ce  roi  dans  son  Histoire  du  règne  de  Louis  XIII, 
roi  de  France  et  de  Navarre,  20  vol.  en  10  t.  in-12, 

Amsterdam,  1700-1711.  Cet  écrit,  composé  d'ex- 
traits des  gazettes,  et  en  particulier  du  Mircure  fran- 

çais, est  un  pamphlet  contre  la  France  et  ne  s'appuie 
que  sur  une  documentation  très  insuffisante;  il  eut 
cependant  plusieurs  éditions  :  en  1700-1717,  en  1701- 
1732  (incomplet),  en  1712-1719,  en  1733-1735,  en 
1750-1754,  en  1757.  Voir  É.  Bourgeois  et  L.  André, 

Les  sources  de  l'histoire  de  France,  xvn»  siècle  (1610- 
1715),  t.  i,  p.  292-295.  L'écrit  de  Le  Vassor  a  été 
réfuté  par  le  P.  Griffet,  dans  la  préface  de  son  His- 

toire de  Louis  XIII. 

Quelques  auteurs  attribuent  à  Le  Vassor  les  En- 
tretiens sur  la  religion,  contre  les  athées,  les  déistes  et 

les  autres  ennemis  de  la  foi  catholique,  in-12,   Blois, 
1705.  Ce  sont  des  dialogues  entre  Timothée  et  Théo- 

phile; l'écrit  a  été  réimprimé  en  1721  sous  le  titre  : 
Défense  de  In  religion  catholique  contre  ses  ennemis  par 
ses  véritables  principes  dans  trois  entretiens.  Cette 
réédition  renferme  des  remarques  nouvelles  sur  la 

la  présence  ré. 'Ile  et  contient  une  réponse  à  une  lettre 
<li  M.  Pictet,  recteur  de  l'Académie  de  Genève  et 
professeur  en  théologie  :  dans  cette  réponse,  l'auteur 
montre  que  la  religion  calviniste  doit  toujours  dou- 

ter, parce  qu'elle  ne  saurait  avoir  une  règle  sûre 
pour  fixer  les  incertitudes  de  l'esprit,  puisque  la 
divinité  des  Écritures  ne  se  fait  pas  sentir  d'elle- 
même;  il  faut,  la  prouver  (Journal  de.  Trévoux  d'octobre 
1706,  p.  1729-1736  et  de  mal  1722,  p.  900-905;  Jour- 

nal des   Bavante  du  6    avril  1705,  p.  171-178,   et  du 

5  janvier  1722,  p.  3-7).  Cette  analyse,  la  date  et  le  lieu 

où  parut  cet  écrit  suffisent  à  montrer  que  l'ouvrage 
n'est  pas  de  Michel  Le  Vassor,  mais  de  Michel  Le 
Vasseur,  prêtre  de  Blois. 

Michaud,  Bibliographie  universelle,  t.  xxiv,  p.  392; 
Hœfer,  Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxxi,  col.  27;  Ri- 

chard et  Giraud,  Bibliothèque  sacrée,  art.  Vassor,  t.  xxv, 
p.  490-491;  Moréri,  Le  grand  dictionnaire  historique,  art. 
Vassor,  t.  x,  p.  487-488;  Haag,  La  France  protestante, 
t.  vn,  p.  58-59;  Mémoires  de  Saint-Simon,  édit.  Boislille  et 
Lecestre,  t.  vn,  p.  205-210;  L.  Batterel,  Mémoires  domes- 

tiques pour  servir  à  l'histoire  de  l'Oratoire,  édit.  Ingold  et 
Bonnardet,  4  vol.  in-8°,  Paris,  1902-1905,  t.  iv,  p.  409- 
423;  La  Bizardière,  Caractère  des  auteurs  anciens  et  mo- 

dernes, in-8°,  Paris,  1721,  p.  241-251;  Éloge  de  Le  Vassor 
dans  les  Nouvelles  littéraires  de  La  Haye,  t.  vm,  p.  392. 

J.  Carreyre. 
LE   VAYER  voir  La  Mothe  Le  Vayer. 

LÉVITIQUE  (livre  DU).  —  I.  Noms.  —  II. 
Contenu  (col.  462). —  III.  Origine  du  livre  (col.  466). 
—  IV.  Origine  des  principales  prescriptions  et  ins- 

titutions du  Lévitique  (col.  475).  —  V.  Doctrine 
(col.  489). 

I.  Noms.  —  Le  troisième  livre  du  Pentateuque  a 
d'abord  été  désigné ,  comme  les  autres  livres  de  la 
Loi,  par  son  premier  mot  wayq'ra';  on  retrouve  le 
mot  chez  Origène  sous  la  forme  Ouixpoc,  cf.  Eusèbe, 
H.  E.,  VI,  xxv,  et  dans  saint  Jérôme,  Prolog,  gai., 

sous  la  forme  Vaicra.  Les  Juifs  de  Palestine  l'ap- 
pellent aussi  et  plus  ordinairement  d'après  son  contenu  : 

Loi  des  prêtres,  Livre  des  prêtres,  Livre  des  offrandes. 
Cf.  la  Mischna,  Menachot,  m,  4;  Megilla,  m,  6; 
Siphra,  etc..  J.  Fiirst,  Der  Kanon  des  Alten  Testa- 

ments nach  den  Ueberlieferungen  in  Talmud  und 
Midrasch,  Leipzig,  1868,  p.  6.  Les  Juifs  alexandrins  le 

nommèrent  d'après  son  objet  principal  Aeu(e)T»t6v, 
sous-entendu  (3i6Xf.ov,  nom  qui  a  passé  dans  la  Vulgate 
sous  la  forme  Levilicus,  sous-entendu  également  liber; 
quelques  anciens  mss  latins  portent  cependant 

Leviticum,  par  exemple  l'Indiculum  V.  T.,  édité  par 
Mommsen,  ainsi  que  la  liste  des  livres  canoniques 
dans  le  Codex  Claromontanus;  mais,  à  rencontre  de 

ce  qui  se  produisit  pour  le  Deutéronome,  c'est  la 
forme  masculine  qui  a  prévalu. 

II.  Contenu.  —  A  la  différence  des  deux  premiers 
livres  du  Pentateuque,  le  troisième  ne  se  compose 
guère  que  de  textes  législatifs,  groupés  ordinairement 

d'après  l'identité  de  sujet,  mais  réunis  et  codifiés  sans 
ordre  logique.  Quelles  que  soient  les  opinions  ad- 

mises sur  l'origine  du  Lévitique,  il  ne  saurait  y  avoir 
désaccord  sur  la  division  des  éléments  constitutifs 

du  livre;  on  y  distingue,  en  effet,  quatre  parties  ou 

sections  principales  l°:i-vn;  2°:vni-x;  3°:xi-xvi; 
4°  :  xvir-xxvi. 

1°  La  première  partie,  c.  i-vn,  est  consacrée  aux 

sacrifices,  les  critiques  l'appellent  la  torâh  des  sacri- 
fices. Qu'elle  constitue  en  elle-même  un  tout  complet, 

c'est  ce  qu'indiquent  suffisamment  les  deux  derniers 
ts  du  c.  vu  :  «  Telle  est  la  loi  de  l'holocauste, 

de  l'oblation,  du  sacrifice  pour  le  péché,  du  sacrifice 
de  réparation,  de  l'installation  et  du  sacrifice  paci- 

fique. Jahvé  la  prescrivit  à  Moïse  sur  la  montagne  de 

Sinaï,  le  jour  où  11  ordonna  aux  enfants  d'Israël 
de  présenter  leur  offrande  à  Jahvé  dans  le  désert  de 

Sinaï.  »  C'est  ce  qu'Indique  encore  le  contenu  du 
chapitre  suivant  non  plus  législatif,  mais  historique. 
Cette  loi  des  sacrifices  se  divise  elle-même  en  deux 

groupes  de  prescriptions,  les  unes  s'adressant  surtout 
aux  fidèles  désireux  d'apporter  leurs  offrandes  à 
Jahvé,  les  antres  intéressant  les  prêtres  chargés  de 

nter  eux-mêmes  offrande!  et  victimes  à  Jahvé. 

1.  Le  premier  groupe.  Ch.  i,  v-1  à  c  vi,  verset  7 

après  avoir  rappelé  l'origine  et  l'autorité  des   ordon- 
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nances  qui  suivent  :  «  Jahvé  appela  Moïse  et  lui  parla 
de  la  tente  de  réunion  en  disant  :  «  Parle  aux  enfants 

d'Israël  et  dis-leur...  »,  décrit:  a)  le  rite  des  holocaustes 
(en  hébreu  :  'ôlâh),  i,3  -17,  ou  de  la  consommation  par 
le  feu  sur  l'autel  de  Jahvé  des  victimes,  qui  peuvent 
être  de  trois  catégories  :  ou  gros  bétail,  3-9,  ou  menu 
bétail,  agneau  ou  chèvre,  10-13,  ou  oiseaux,  14-17; 
b)  le  rite  des  oblations  (en  hébreu  :  minehâh),  n, 

1-16,  ou  de  l'offrande  de  fleur  de  farine,  de  gâteaux 
de  fleur  de  farine  sans  levain,  des  prémices;  une  partie 

de  ces  offrandes  arrosée  d'huile  sera  brûlée  sur  l'autel 
par  le  prêtre  en  agréable  odeur  à  Jahvé  tandis  que 

l'autre  servira  à  la  subsistance  d'Aaron  et  de  ses 
fils;  c)  le  rite  des  sacrifices  pacifiques  (en  hébreu: 
sélém),  m,  1-17,  dans  lesquels  le  sang  des  victimes, 
gros  ou  menu  bétail,  était  répandu  par  la  main  des 

prêtres  autour  de  l'autel,  et  la  graisse  avec  quelques 
autres  parties  brûlées  pour  être  offertes  en  sacrifice 

par  le  feu  à  Jahvé,  car  c'est  une  loi  perpétuelle  qu'il 
ne  faut  manger  ni  graisse  ni  sang;  d)  le  rite  des  sacri- 

fices pour  le  péché  (en  hébreu  hatlâh  et  haltâ'h), 
iv,  7;  v,  13,  pour  le  péché  involontaire  (par  erreur) 

du  prêtre,  iv,  3-12,  de  toute  l'assemblée  d'Israël, 
13-21,  d'un  chef  du  peuple,  22-26,  ou  enfin  de  quel- 

qu'un du  peuple,  27-35;  pour  trois  autres  sortes  de 
péché  :  refus  de  déposition  en  jugement,  contact  d'une 
chose  impure,  serment  inconsidéré,  v,  1-13;  e)  le 

rite  des  sacrifices  pour  le  délit  (en  hébreu  :  'âsâm), 
v,  15;  vi,  7,  l'unique  victime  de  ces  sacrifices  est  le 
bélier  qu'amènera  en  sacrifice  de  réparation  celui 
qui  aura  retenu  quelque  chose  des  offrandes  saintes 
ou  causé  quelque  dommage  au  prochain,  et  cela  sans 
préjudice  de  la  réparation  à  qui  le  tort  aura  été  fait. 

2.  Le  deuxième  groupe,  vi,  8-vn,  38,  contient  un 

certain  nombre  de  prescriptions  s'adressant  aux 
prêtres  :  «  Donne  cet  ordre  à  Aaron  et  à  ses  fils  » 

et  relatives  à  la  manière  d'offrir  les  divers  sacrifices; 
c'est  un  complément  de  la  législation  précédemment 
énoncée  qui  précise  la  nature  et  les  conditions  de 

l'offrande  en  même  temps  qu'il  détermine  le  rôle 
et  les  fonctions  du  prêtre  et  aussi  la  part  qui  lui  re- 

vient dans  les  offrandes  et  victimes  de  certains  sacri- 

fices; ainsi  en  est-il  pour  l'holocauste  vi,  9-13,  pour 
l'oblation  en  général,  14-18,  pour  l'oblation  faite 
par  le  prêtre  au  jour  de  son  onction,  19-23,  pour  les 
sacrifices  pour  le  péché,  24-30  et  pour  le  délit,  vn, 
1-10,  et  enfin  pour  les  sacrifices  pacifiques,  avec  dé- 

fense réitérée  de  manger  la  graisse  et  le  sang,  11-36. 
Conclusion  générale  de  la  législation  des  sacrifices, 
37-38. 

2°  Après  la  torâh  des  sacrifices  vient  une  section 
historique,  la  seule  du  Lévitique,  relatant  en  détails 

la  consécration  d'Aaron  et  de  ses  fils,  leur  entrée  en 
fonctions  et  la  faute  et  le  châtiment  des  deux  fils  aînés 

d'Aaron,  vm-x.  Le  c.  vm  raconte  d'abord  l'imposi- tion des  vêtements  sacerdotaux  à  Aaron  et  à  ses  fils 

et  l'onction  d'Aaron  lui-même,  1-13,  avec  l'offrande 
par  Moïse  des  sacrifices  de  la  consécration  ■  un  tau- 

reau pour  le  sacrifice  pour  le  péché,  14-17,  un  bélier 

pour  l'holocauste,  18-21,  et  un  autre  encore  pour  l'ins- 
tallation, 22-32;  il  rapporte  ensuite  l'ordre  donné  par 

Moïse  à  Aaron  et  à  ses  fils  de  recommencer  durant 

sept  jours  ce  qui  s'est  fait  au  jour  même  de  leur  consé- 
cration afin  de  faire  l'expiation,  31-36.  Le  c.  ix  relate 

les  premiers  débuts  des  fonctions  sacerdotales  des 

nouveaux  prêtres  offrant  avec  l'holocauste  les  sacri- 
fices prescrits  pour  le  péché  et  pour  l'expiation 

d'Aaron  et  du  peuple;  par  la  manifestation  de  sa 
gloire  et  de  son  feu  descendant  sur  l'autel  pour  y 
consumer  les  victimes  Jahvé  approuve  et  bénit  les 
prémices  du  nouveau  sacerdoce.  Au  c.  x,  se  place 

l'épisode  du  châtiment  des  fils  d'Aaron,  Nadab  et 
Abiu,  dévorés  par  le  feu  du  ciel  pour  s'être  rendus 

coupables  d'une  faute  dans  le  service  divin,  1-7;  la 
défense  faite  aux  prêtres  de  l'usage  du  vin  et  des  bois- 

sons enivrantes  lorsqu'ils  doivent  pénétrer  dans  la 
tente  de  réunion,  8-11,  ainsi  que  le  rappel  des  pres- 

criptions relatives  à  la  manducation  des  restes  du 
sacrifice,  12-20,  laissent  entendre  avec  quel  respect 
il  faut  garder  les  lois  cérémonielles  dont  la  promulga- 

tion vient  d'être  faite. 
3°  De  nouveau  et  jusqu'à  la  fin  du  livre  il  n'est 

plus  question  que  de  législation.  Une  troisième  sec- 
tion, c.  xi-xv,  traite  des  impuretés  légales,  autrement 

dit  de  certaines  actions  et  de  certains  contacts  à 

éviter  pour  ne  pas  se  souiller  et  perdre  ainsi  la  sain- 

teté que  doivent  avoir  les  enfants  d'Israël  et  des 
moyens  à  prendre  pour  recouvrer  la  pureté  ou  la 

sainteté  perdue,  c'est  la  Thora  Mundiiiei,  dit  le 
P.  de  Hummelauer,  Exodus  et  Leviticus,  p.  415.  Dans 
un  premier  chapitre  sont  énumérés  les  animaux  purs 
et  impurs  dont  il  est  permis  ou  défendu  de  manger; 
ils  se  répartissent  en  quatre  catégories  :  les  animaux 
qui  sont  sur  la  terre,  grands  quadrupèdes,  ceux  qui 
sont  dans  les  eaux,  les  oiseaux  et  finalement  tout 

ce  qui  rampe  sur  la  terre:  pour  certains  d'entre  eux, 
le  simple  contact  de  leur  cadavre  rendra  impures 
non  seulement  les  personnes  mais  parfois  les  choses 

elles-mêmes.  Dans  les  chapitres  qui  suivent  il  s'agit 
des  impuretés  humaines  :  1.  Celle  de  la  femme  ac- 

couchée qui  sera  impure  durant  sept  ou  quatorze 

jours  selon  qu'elle  aura  enfanté  un  garçon  ou  une 
fille  et  qui  devra  offrir  en  expiation  les  victimes  d'un 
holocauste  et  d'un  sacrifice  pour  le  péché,  xn,  1-18. 
—  2.  Celle  des  malades  atteints  de  la  lèpre;  après  l'indi- 

cation des  éléments  permettant  le  diagnostic  de 

l'affection  qui  rend  impurs  ceux  qui  en  sont  victimes, 
xm,  1-44,  viennent  les  prescriptions  relatives  à 

l'isolement,  45-46,  et  au  rite  de  la  purification,  indis- 
pensable pour  enlever  toute  souillure  même  après 

la  guérison,  xiv,  1-32,  puis  les  prescriptions  relatives 
à  la  lèpre  des  vêtements,  intercalées  au  c.  xm,  47-59, 
et  la  loi  sur  la  lèpre  des  maisons,  xiv,  33-53,  suivie 
d'une  conclusion,  54-57.  —  3.  Celle  des  impuretés 
sexuelles,  à  savoir  de  l'homme  atteint  d'un  flux, 
fluxus  seminis  dit  la  Vulgate,  et  souillant  par  son 

contact  certains  objets;  de  la  femme,  à  la  suite  d'un 
flux  de  sang,  qu'il  soit  normal  ou  extraordinairement 
prolongé;  les  purifications  et  sacrifices  prescrits  déli- 

vreront  des    impuretés    ainsi   contractées,    c.    xv. 
Le  c.  xvi  contenant  la  législation  du  grand  jour 

des  Expiations  peut  se  rattacher  ou  bien  à  ce  qui 

précède  immédiatement  parce  qu'il  prescrit  pour 
chaque  année,  outre  l'expiation  solennelle,  de  nom- 

breuses purifications,  ou  bien,  comme  semblerait 

l'indiquer  le  permier  verset  :  "  Jahvé  parla  à  Moïse 
après  la  mort  des  fils  d'Aaron  »,  au  c.  x,  dont  il  serait 
la  suite  logique.  Il  décrit  le  rite  de  l'expiation  pour 
le  sanctuaire,  pour  la  tente  de  réunion,  pour  l'autel, 
pour  les  prêtres  et  pour  tout  le  peuple;  il  consiste 
dans  l'offrande  de  différents  sacrifices  et  dans  l'aban- 

don au  désert  du  bouc  émissaire,  chargé  de  toutes 
les  iniquités. 

4°  Du  c.  xvn  à  la  fin  du  livre  est  comprise  une 

quatrième  section,  la  plus  importante,  désignée  de- 
puis Klostermann    sous  le  nom  de  Loi  de  Sainteté. 

1.  La  première  partie,  c.  xvn-xxn,  concerne  plus 
spécialement  la  sainteté  dans  la  vie  sociale,  la  deu- 

xième traite  des  institutions  religieuses  elles-mêmes, 
c.  xxm-xxv.  Après  mention  d'une  loi  spéciale, 
réglant  l'immolation  des  victimes  et  défendant  de 
manger  le  sang  et  les  bêtes  mortes,  xvn,  1-16,  vient 
l'énumération  des  prescriptions  relatives  à  la  pureté 
légale  et  intérieure  à  garder  dans*  les  relations  so- 

ciales :  dans  le  mariage  d'abord,  par  la  défense  de 
toute  union  entre  personnes  unies  par  des  liens  d'une 
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proche  parenté,  xvin,  1-18,  et  par  la  défense  égale- 
ment de  tout  crime  contre  nature,  xvni,  19-23; 

le  châtiment  qui  va  frapper  les  nations  qui  se  sont 
souillées  de  telles  abominations  atteindrait  non 

moins  rigoureusement  l'Israélite  ou  même  l'étranger, 
qui  seraient  retranchés  du  peuple,  xvm,  24-30;  dans 
les  rapports  ensuite  avec  ses  parents,  xix,  3,  avec 

Dieu  au  sujet  des  idoles,  du  sabbat  et  de  l'offrande 
du  sacrifice  pacifique,  xix,  4-8,  avec  le  pauvre  et 

l'étranger  auxquels  on  laissera  quelque  chose  à 
recueillir  même  après  la  moisson  ou  la  vendange, 

xix,  9-10,  avec  le  prochain  en  général  qu'on  ne  lésera 
en  aucune  façon  :  vol,  mensonge,  parjure,  malédic- 

tion, jugement  inique,  faux  témoignage,  diffamation, 
haine,  vengeance  sont  également  proscrits  par  la 

loi  de  Jahvé  qui  ordonne  d'aimer  son  prochain 
comme  soi-même,  xix,  11-19. 

Suivent  plusieurs  ordonnances  de  nature  assez 

différente  concernant  l'accouplement  des  bestiaux 
qui  ne  seraient  pas  de  même  espèce,  l'adultère  avec 
une  esclave,  la  récolte  des  fruits  d'arbres  nouvellement 
plantés,  la  divination,  la  magie,  le  respect  du  vieil- 

lard et  de  l'étranger,  la  justice  enfin  dans  les  tran- 
sactions commerciales,  xix,  19-30. 

Le  c.  xx  énumère  les  peines  encourues  par  ceux 

qui  n'observeraient  pas  ces  ordonnances  de  Jahvé  : 
c'est  la  mort  pour  quiconque  consacrerait  un  de  ses 
enfants  à  Moloch,  ou  évoquerait  les  esprits,  la 
mort  encore  pour  celui  qui  maudit  son  père  ou  sa  mère, 

pour  tous  les  coupables  d'adultère  ou  d'union  illicite et  contre  nature. 

Les  deux  chapitres  suivants  traitent  de  la  sainteté 
des  prêtres  et  des  sacrifices.  Les  prêtres,  en  général, 
se  garderont  de  la  souillure  par  le  contact  des  cada- 

vres, à  moins  toutefois  qu'il  ne  s'agisse  de  ceux  de 
leurs  parents  tout  proches  dont  le  contact  ne  les  ren- 

drait pas  impurs;  ils  se  garderont  même  du  mariage 

avec  une  prostituée,  une  femme  déshonorée  ou  ré- 
pudiée, xxi,  1-9.  Le  grand  prêtre,  en  raison  de  son 

éminente  sainteté,  ne  saurait  s'approcher  d'aucun 
cadavre,  celui  même  de  son  père  ou  de  sa  mère;  il 

ne  doit  prendre  pour  femme  qu'une  vierge  de  son 
peuple,  xxi,  10-15.  Toute  difformité  corporelle  exclut 
des  fonctions  sacerdotales,  xxi,  17-24.  Pour  manger 
des  choses  saintes  que  consacrent  à  Jahvé  les  enfants 

d'Israël,  les  prêtres  devront  être  purs  et  ceux-là  seule- 
ment qui  sont  de  leur  famille  proprement  dite 

pourront  en  manger  avec  eux,  xxn,  1-16;  énuméra- 
tion  enfin  des  qualités  requises  des  victimes  offertes 
en  sacrifice  à  Jahvé  pour  être  agréées,  xxn,  17-30  et 
conclusion  parénétique,  31-33. 

2.  La  deuxième  partie  de  la  Loi  de  Sainteté  traite 
des  institutions  religieuses  :  fêtes,  année  sabbatique 
et  jubilé.  Le  c.  xxm  donne  le  calendrier  des  fêtes 
ou  mieux  des  saintes  assemblées  :  chaque  septième 
jour,  le  sabbat;  au  quatorzième  jour  du  premier 
mois,  la  Pâque  et  le  quinzième  de  ce  même  mois,  la 
fête  des  pains  sans  levain  qui  dure  sept  jours;  la 
fête  des  prémices  et  des  semaines  ou  fête  de  la  Pen- 

tecôte; au  septième  mois,  la  nouvelle  lune,  au  di- 

xième jour,  la  fête  de  l'Expiation  et  au  quinzième 
celle  des  Tabernacles.  Au  c.  xxiv,  deux  ordonnances 

d'abord,  l'une  sur  la  lampe  du  Tabernacle,  l'autre 
sur  les  pains  de  proposition,  1-9;  puis,  à  l'occasion 
d'un  blasphème,  promulgation  de  la  loi  qui  punit 
de  mort  le  blasphémateur,  ion;,  23  et  loi  du  talion, 

17-22.  Le  c.  xxv  édicté  la  législation  de  l'année 
sabbatique  ou  de  l'année  du  repos  de  la  terre,  2-7, 
et  de  l'année  jubilaire,  ou  de  la  cinquantième  année, 
avec  ses  conséquence*,  soll  au  sujet  de  la  propriété 
des  champs  el  «les  maisons  situer,  dam  'les  villes 
non  murées  qui  devaient  faire  retour  à  leurs  proprié 
tairrs,    nonobstant   toute   vente   et   cession,   soit   au 

sujet  de  la  remise  des  dettes,  de  la  libération"  des 
esclaves  d'origine  hébraïque  et  du  débiteur  vendu 
à  l'étranger,  8-55. 

Un  discours  parénétique  sert  de  conclusion  à  cette 
législation  de  sainteté;  il  énumère  les  bénédictions 
réservées  par  Jahvé  aux  fidèles  observateurs  de  sa 

loi,  xxvi,  3-13,  et  les  châtiments  de  plus  en  plus  ter- 
ribles qui  frapperont  les  pécheurs  obstinés,  14-39; 

en  souvenir  pourtant  de  son  alliance  avec  les  ancêtres 

de  son  peuple  choisi,  Jahvé  ne  les  rejettera  pas  défi- 
nitivement et  n'en  fera  point  l'extermination  com- 

plète, 40-45. Un  dernier  chapitre,  appendice  à  tout  le  livre,  con- 
tient des  prescriptions  relatives  aux  vœux,  et  particu- 

lièrement aux  conditions  auxquelles  on  peut  racheter 
ce  qui  a  été  voué  à  Jahvé,  personne,  animal,  maison 
ou  champ,  xxvn,  1-29,  aux    dîmes  enfin,  30-33. 

De  cette  analyse  une  conclusion  se  dégage,  c'est 
que  le  Lévitique  est  un  recueil  de  collections  légis- 

latives, indépendantes  les  unes  des  autres;  toutefois 
la  diversité  des  prescriptions  qui  y  sont  contenues 

n'exclut  pas  une  certaine  unité,  résultant  du  point 
de  vue  auquel  se  place  le  législateur,  à  savoir  la 
sainteté  à  réaliser  dans  les  membres  du  peuple  choisi. 

III.  Origine  du  livre.  —  Comment  s'est  constitué 

ce  recueil  de  lois,  quel  en  est  l'auteur?  Tout  comme 
pour  l'ensemble  du  Pentateuque,  deux  sortes  de 
réponses  sont  faites  à  cette  double  question  :  pour 

les  uns  et  c'est  l'immense  majorité  des  critiques  en 
dehors  du  catholicisme,  Moïse  ne  saurait  être  l'auteur 
du  livre,  ni  dans  son  ensemble,  ni  même  dans  quel- 

qu'une de  ses  parties;  pour  les  autres,  et  la  plupart 
sont  les  auteurs  catholiques,  l'authenticité  mosaïque, 
reçue  de  la  tradition,  est  à  maintenir,  quitte  à  l'en- 

tendre dans  un  sens  plus  ou  moins  strict.  Il  ne  s'agit 
pas  ici  d'étudier  ex  professo  la  question  de  l'origine 
du  Pentateuque,  mais  seulement  d'exposer,  au  sujet 
du  Lévitique,  les  positions  respectives  des  critiques 

et  d'en  évaluer  la  solidité.  Deux  parties  :  1.  Le  Lévi- 
tique d'après  la  critique  indépendante.  2.  Le  Lévi- 
tique d'après  la  critique  catholique. 

1°  Le  Lévitique  d'après  la  critique  indépendante.  — 
Le  troisième  livre  du  Pentateuque,  appartient  tout 

entier  à  l'un  des  quatre  principaux  documents  cons- 
titutifs du  Pentateuque  qu'on  désigne  sous  le  nom 

de  Code  Sacerdotal;  il  est  tenu  à  peu  près  unanime- 
ment pour  le  plus  récent  de  ces  documents,  sa  ré- 

daction étant  postérieure  à  la  période  de  l'exil  baby- 
lonien. Mais  le  Code  Sacerdotal  lui-même  est  une 

compilation  d'éléments  d'époques  et  d'auteurs  diffé- rents. 

1.  Loi  de  Sainteté.  —  De  ces  éléments,  un  des 
plus  anciens  constitue  la  partie  principale  du  Lévi- 

tique, c.  xvn-xxvi,  désignée  ordinairement  depuis 
Klostermann  sous  le  nom  de  Loi  de  Sainteté,  parce 

que  l'idée  de  la  sainteté  est  à  la  base  de  toutes  les 
prescriptions  qui  y  sont  contenues.  Les  sigles 
le  plus  souvent  employés  pour  la  représenter 
sont  les  suivants  :  H  (Heiligkeitgesetz),  Ph,  PI 
(Priesterkodex)  et  S  (Sinalgesctz). 

a)  Analyse  littéraire  de  la  Loi  de  Sainteté. — Que 
le  groupe  des  ordonnances  lévitiques  ainsi  désigné 

forme  un  code  relativement  Indépendant,  c'est  ce  qui 
résulte  tout  d'abord  de  sa  disposition,  analogue  à 
celle  des  autres  codes  du  Peutateuque  :  code  de  l'ai 
lianec  et  Deutéronome;  débutant  comme  eux  par 

une  loi  sur  l'autel  ou  le  lieu  du  sacrifice,  xvn,  1  -9,  litiis 
Mini  comme  eux  par  un  discours  parénétique,  xxvi, 
3  15)  h  ;t  sa  conclusion  propre,  xxvi,  46:  i  Tels 
sont  1rs  si.ilnis.  les  ordonnances  et  les  lois  <|ue  Jabvé 

établit    'Titre   lui   ci    les  enfants   d'Israël   au   mont 
sinaï  p. h  Moïse      D  a  de  plus  ses  caractères  dlstin< 
tifs  se  révélant  non  seulement  dans  le  souci  constant 
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de  la  pureté  des  prêtres  et  du  peuple,  mais  aussi 
dans  le  style  et  le  vocabulaire  qui  ne  sont  pas  ceux 
du  Code  Sacerdotal  en  général,  tout  à  fait  étranger, 
par  exemple,  à  la  manière  oratoire  du  c.  xxvi  du 
Lévitique;  dans  les  textes  législatifs  mêmes,  on  ne  re- 

trouve ni  la  même  concision  ni  la  même  précision, 

et,  dans  l'ensemble,  le  vocabulaire  diffère  sensible- 
ment, des  expressions  lui  sont  propres  dont  le  retour 

fréquent  souligne  les  idées  maîtresses  du  recueil, 
telles,  par  exemple,  les  formules  si  souvent  répétées  : 
«  Je  suis  Jahvé  votre  Dieu  »,  ou  bien  «  Je  suis  Jahvé  », 
ou  encore  «  Je  suis  Jahvé  qui  sanctifie.  »  Des  nom- 

breuses particularités  de  fond  et  de  forme  qui  sans 
doute  caractérisaient  la  Loi  de  Sainteté,  du  moins 

dans  sa  forme  primitive,  il  est  à  supposer  que  cer- 
taines ont  disparu  lors  de  sa  fusion  avec  Pg (Grûnd- 

lich,  partie  fondamentale  du  Code  Sacerdotal)  pour 

que  puissent  s'harmoniser  avec  l'ensemble  du  Code 
Sacerdotal  des  éléments  de  la  Loi  de  Sainteté;  ainsi 

au  c.  xxm  particulièrement  où  l'on  peut  constater, 
par  la  double  loi  de  la  fête  des  Tabernacles,  33-36 
et  39-43,  la  combinaison  de  deux  textes  différents. 
Steuernagel,  Lehrbuch  der  Einleitung  in  das  Aile 
Testament,  Tubingue,  1912,  p.  164. 

Cette  dernière  remarque  laisse  entendre  que,  si  la 

Loi  de  Sainteté  constitue  un  code  distinct,  elle  n'est 
pas  pour  autant  une  œuvre  une;  nombreuses,  en 

effet,  sont  les  traces  rédactionnelles  qu'on  y  peut 
relever  dont  les  unes  ont  pour  but  de  mettre  ses 

prescriptions  d'accord  avec  celles  du  Code  Sacerdotal, 
pour  ce  qui  est  du  point  de  vue  historique  en  les 
reportant  aux  temps  mosaïques,  et  dont  les  autres 
reproduisent  la  terminologie  spécifique  de  Pg  ou 
de  Ps  (secundares,  éléments  additionnels  de  P)  De 

même  origine  apparaissent  certaines  formules  d'in- troduction à  des  discours  où  Aaron  et  ses  fils  sont 

mentionnés,  tandis  que  le  discours  lui-même  n'est 
pas  toujours  à  leur  adresse;  de  même  encore  maints 

passages  qui  manifestement  sont  des  additions  rédac- 
tionnelles :  xvii,  1,  2,  3t>,  5-7;  xvm,  1,  2a,  24-30; 

xxiv,  10-15»;  xxv,  10-13,  32-34,  44b-46.  Steuernagel, 
op.  cit.,  p.  164. 

Indépendamment  de  ces  traces  rédactionnelles, 

d'autres  indices,  comme  le  parallélisme  des  c.  xvm 
et  xx,  révèlent  l'existence  d'éléments  de  provenance 
diverse;  Baentsch  en  distingue  trois  groupes  princi- 

paux :  un  premier  composé  du  c.  xvii;un  deuxième, 
comprenant  les  c.  xvni-xx  et  xxm-xxv,  et  reconnais- 

sable  à  l'emploi  constant  de  la  formule  :  «  Moi  Jahvé  » 
ou  «  Moi  Élohim  »  et  à  l'élément  parénétique;  un 
troisième,  xxi-xxii,  caractérisé  par  l'absence  de  ce 
même  élément  et  le  retour  fréquent  de  la  formule  : 

€  Moi  Jahvé  qui  sanctifie  »  ou  autres  formules  sembla- 
bles. Baentsch,  Exodus,  Leviticus,  Numeri,  Gœttingue, 

1903,  p.  lvi;  le  rédacteur  qui  les  a  réunis  y  ajouta  le 

c.  xxvi.  Bertholet  compte  jusqu'à  treize  de  ces  élé- 
ments primitifs.  Leviticus,  Tubingue,  1901,  p.  x. 

Ainsi  donc  la  Loi  de  Sainteté  apparaît  comme  une 

compilation  d'éléments  d'origines  diverses,  groupés  en 
une  ou  plusieurs  fois;  s'il  y  règne  une  certaine  unité 
qui  d'ailleurs  a  permis  de  la  caractériser  et  de  la 
distinguer  du  reste  du  Code  Sacerdotal,  elle  le  doit 
au  compilateur  qui  a  souligné,  dans  les  formules 
d'introduction  et  de  conclusion  aux  différents  dis- 

positifs, le  but  de  toute  cette  législation,  à  savoir 
la  sanctification. 

b)  Date  de  composition  de  la  Loi  de  Sainteté.  —  Il 

est  admis  généralement  par  les  critiques  que  c'est 
la  partie  la  plus  ancienne  du  Code  Sacerdotal,  car 

on  n'y  retrouve  ni  les  caractéristiques  de  son  style, 
si  ce  n'est  toutefois  dans  des  additions  manifestement 
rédactionnelles,  ni  tout  son  système  de  sacrifices; 

le  grand  prêtre  n'y  apparaît  pas  encore  au  sommet  de 

la  hiérarchie  sacerdotale  et  la  distinction  entre  le 

Saint  et  le  Saint  des  Saints,  en  s'en  tenant  du  moins 
aux  passages  primitiis,  n'y  est  point  connue;  les 
fêtes  enfin  par  leur  caractère  se  rapprochent  plus 
de  celles  du  Deutéronome  que  de  celles  du  Code  Sa- 

cerdotal et  sont  loin  d'égaler  en  nombre  celles  de  ce 
dernier.  Baentsch,  op.  cit.,  p.  lv-lvi.  Mais  encore,  à 
quelle  époque  en  fixer  la  composition?  La  réponse  à 
cette  question  dépendra  de  celle  qui  sera  faite  à 
cette  autre  question  :  «  Dans  quel  rapport  se  trou- 

vent la  Loi  de  Sainteté  et  le  livre  d'Ézéchiel?» 
Très  nombreux,  et  non  de  minime  importance,  sont, 

en  effet,  les  points  de  contact  qu'offrent  entre  eux 
les  deux  textes;  qu'il  suffise  de  mentionner  ici  les 
principaux  seulement  :  dans  les  ordonnances  :  Lev., 
xvn,  10  et  Ez.,  xiv,  8;  Lev.,  xvn,  13  et  Ez.,  xxiv,  7; 
Lev.,  xvm,  12  et  Ez.,  xxn,  10,  11;  Lev.,  xix,  13  et 
Ez.,  xvm,  7,  12,  16;  Lev.,  xix,  15  et  Ez.,  xvm,  8; 
Lev.,  xix,  36  et  Ez.,  xlv,  10;  Lev.,  xxi,  lb-3  et  Ez., 
xliv,  25;  Lev.,  xxi,  5  et  Ez.,  xuv,  20;  Lev.,  xxi, 
14  et  Ez.,  xliv,  22;  Lev.,  xxn,  8  et  Ez.,  xuv,  31; 

Lev.,  xxn,  15  et  Ez.,  xxn,  26;  Lev.,  xxv,  36-37  et 
Ez.,  xvm,  8;  dans  les  exhortations  :  Lev.,  xvm,  2  b 
et  Ez.,  xx,  5,  7,  19;  Lev.,  xvm,  3  et  Ez.,  xx,  7;  Lev., 
xvm,  4-5  et  Ez.,  xx,  18-21;  Lev.,  xvm,  24,  30  et  Ez., 
xx,  7,  18;  Lev.,  xvm,  26  et  Ez.,  vni,  6;  Lev.,  xxvi, 
4-5  et  Ez.,  xxxiv,  25-28;  Lev.,  xxvi,  11-12  et  Ez  , 
xxxvn,  26-27-XLin,  9;  Lev.,  xxvi,  13  et  Ez.,  xx,  5  b, 

6;  xxxiv,  27,  etc.,  etc.  Depuis  longtemps,  ces  ressem- 
blances ont  éveillé  l'attention,  elles  ont  paru  même 

si  frappantes  à  quelques  critiques  qu'ils  en  ont  conclu 
que  le  prophète  de  l'exil  était  l'auteur  de  la  Loi  de 
Sainteté,  tout  comme  les  ressemblances  du  Deutéro- 

nome et  de  Jérémie  avaient  suggéré  une  conclusion 

analogue;  c'est  l'opinion  de  Graf,  Bertheau,  Colenso, 
Kayser  et  Horst.  Mais  dans  l'un  et  l'autre  cas,  une 
étude  plus  approfondie  du  problème,  la  constatation 
en  particulier  des  divergences  entre  la  Loi  de  Sainteté 

et  le  programme  de  réorganisation  du  culte  d'après 
Ézéchiel,  xl-xlvui,  le  fait  surtout  que  le  prophète 
ne  connaît  pas  le  grand  prêtre  ont  fait  renoncer  à 

l'identité  d'auteur,  quitte  à  maintenir  entre  les  docu- 
ments une  étroite  connexion.  Selon  les  uns,  et  c'est 

la  majorité  à  l'heure  actuelle,  la  Loi  de  Sainteté  est 
postérieure  à  Ézéchiel;  la  preuve  la  plus  décisive  en 

est  fournie  par  la  comparaison  du  discours  paré- 
nétique, Lev.,  xxvi,  avec  le  livre  du  prophète 

dont  il  ne  serait  qu'une  imitation;  aussi  a-t-on 
placé  la  rédaction  définitive  des  c.  xvn-xxvi  du 
Lévitique  aux  environs  de  570  et  dans  un  milieu  où 

s'exerçait  l'influence  d'Ézéchiel  (Steuernagel),  ou  en- 
core vers  la  fin  de  l'exil  (Wellhausen,  Kuenen,  Smend, Holzinger). 

Toutefois,  tout  en  attribuant  à  une  date  relative- 
ment récente  la  rédaction  de  la  Loi  de  Sainteté,  beau- 

coup ne  refusent  pas  d'y  reconnaître  des  éléments  plus 
anciens,  c'est  ainsi  que,  d'après  Baentsch,  la  première 
partie  du  moins,  composée  des  c.  xvm-xx  et  xxm- 
xxv,  serait  contemporaine  du  prophète,  (cf.  supra) 

et  que,  d'après  Steuernagel,  l'ensemble  de  la  Loi  de 
Sainteté  remonterait  à  la  période  deutéronomique, 
à  cause  de  ses  rapports  étroits  avec  le  code  de  622, 

surtout  dans  les  prescriptions  d'ordre  moral  et  la 
condamnation  des  cultes  étrangers.  Op.  cit.,  p.  244- 
245.  Pour  d'autres  enfin,  la  rédaction  elle-même  avec 
l'homélie  finale  du  c.  xxvi,  serait  antérieure  au  pro- 

phète de  la  captivité  et  se  placerait  dans  les  dernières 
années  de  la  monarchie  (Klostermann,  Franz  Delitzsch). 

C'est  encore  l'opinion  de  Driver,  du  moins  pour  la 
rédaction  dans  sa  forme  actuelle  de  la  Loi  de  Sainteté, 

qui  serait  l'oeuvre  d'un  personnage  à  la  fois  prêtre 
et  prophète,  recueillant  et  groupant  des  textes  légis- 

latifs pour  la  plupart  d'une  époque  très   ancienne. 
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Introduction  to  the  literature  of  the  Old  Testament, 
Edimbourg,  1898,  p.  151. 

Si  la  Loi  de  Sainteté  à  cause  de  sa  rédaction  tar- 
dive et  surtout  de  sa  fusion  avec  la  partie  fondamen- 

tale du  Code  Sacerdotal  a  reçu  des  éléments  étrangers, 
elle  a  vraisemblablement  perdu  de  ses  éléments 

propres  qui  sont  allés  prendre  place  dans  d'autres 
groupements;  de  ce  nombre  seraient  au  c.  xi  du  Lévi- 
tique,  dans  la  loi  sur  les  animaux  purs  et  impurs, 

les  versets  43-45,  peut-être  encore  aux  Nombres, 
xv,  37-41,  moins  sûrement,  Lev.,  xii,  xm,  1-46; 
xiv,  1-8»;  Num.,  v,  11-31;  vi,  2-8  (Wurster);  Lev., 
v,  1-6,  21-24a;    Num.,  x,    11;  xv,  17-21  (Dillmann). 

«  Ce  code  ne  se  présente  donc  plus  à  nous  au  com- 
plet et  nous  ne  pouvons  plus  juger  de  son  plan  pri- 

mitif. Tel  qu'il  nous  apparaît,  il  occupe  une  place  inter- 
médiaire entre  le  livre  de  l'Alliance  et  la  législation 

sacerdotale  en  général.  11  est  moins  cérémonial  que 

cette  dernière,  mais  il  l'est  plus  que  le  premier,  plus 
aussi  que  D.  Il  s'adresse  ordinairement  au  peuple, 
tandis  que  P,  au  moins  dans  sa  forme  actuelle,  est 

rédigé  à  l'intention  des  prêtres.  »  Gautier,  Introduction 
à  l'Ancien  Testament,  2e  édit.,  Lausanne,  1914,  p.  166. 

2.  Loi  des  sacrifices.  —  D'autres  groupes  de  lois, 
également  bien  distinctes  les  uns  des  autres,  complè- 

tent la  législation  lévitique.  C'est  d'abord  la  loi  des 
sacrifices  (Po  :  priesterliche  Op/erthora),  Lev.,  i-vn. 
Elle  s'intercale  entre  Exod.,  xxv-xl  et  Lev.,  vin, 
qui  sont  étroitement  apparentés  et  dont  elle  brise  la 

suite,  elle-même  d'ailleurs  n'étant  pas  homogène. 
Ses  trois  premiers  chapitres,  en  effet,  se  distinguent 

des  suivants  par  l'absence  de  la  formule  si  fréquente 
dans  ces  derniers  :  «  Jahvé  parla  à  Moïse  »  et  les  c.  vi- 
vn  se  révèlent  comme  une  addition  aux  cinq  premiers. 

(Baentsch,  Bertholet,  Steuernagel).  S'il  est  difficile de  fixer  une  date  à  la  rédaction  de  ces  divers  éléments 

dont  quelques-uns  semblent  antérieurs  à  Pg,  par 

exemple  Lev.,  i-m,  et  d'autres  plus  récents,  tels  les 
c.  iv-vn,  tous  du  moins  semblent  bien  appartenir 
à  la  même  école  et  provenir  des  mêmes  milieux  sacer- 

dotaux qui  mirent  par  écrit  la  pratique  rituelle  du 
temple  de  Jérusalem,  tenue  pour  entièrement  mo- 

saïque. Cette  œuvre  était-elle  bien  avancée  ou  même 
seulement  commencée  lors  de  la  destruction  du  Temple 

qui  la  rendait  d'autant  plus  nécessaire?  C'est  ce  qu'on ne  saurait  affirmer. 

3.  Loi  de  pureté.  —  Comme  le  précédent,  ce  groupe 
de  lois  appelé  loi  de  pureté  (Pr  :  Reinheitsgcsetz),  Lev., 
xi-xv,  apparaît  en  dehors  de  son  véritable  contexte, 
s'intercalant  entre  les  c.  x  et  xvi,  étroitement  unis 
entre  eux,  non  seulement  par  les  sujets  mais  encore 
par  les  premiers  mots  du  c.  xvi  se  référant  à  x,  1. 

Il  n'est  pas  non  plus  d'une  unité  parfaite;  c'est  ainsi 
que  les  c.  xn  et  xv,  bien  qu'apparentés  par  le  sujet, 
impuretés  humaines,  sont  néanmoins  séparés  l'un 
de  l'autre,  parce  que  sans  doute  ils  ont  une  origine différente. 

4.  Loi  du  Jour  de  l'expiation.  —  Les  prescriptions 
concernant  le  Jour  de  l'expiation,  Lev.,  xvi,  ne  for- 

ment pas  un  groupe  indépendant  comme  les  deux  lé- 
gislations précédentes;  elles  appartiennent  aux  par- 

ties secondaires  de  Pg,  l'ordonnance  même  relative 
à  l'obligation  de  la  fête,  xvi,  29-34,  étant  encore 
inconnue  au  temps  d'Esdras.  Cf.   II    Esd.,  viii-in. 

5.  La  loi  sur  les  vœux  et  les  dîmes.  —  Quant  au  c. 

xxvn,  le  dernier  du  Lévitique,  sorte  d'appendice 
renfermant  une  série  de  préceptes  sur  les  vœux  et 
les  dîmes,  ce  serait  une  des  additions  les  plus  récentes 
au  Code  Sacerdotal  (Baentsch,  Bertholet,  Steuernagel  l. 

6.  Récit  de  lu  consécration  et  dr  l'Installation  des 
prêtres.  -  -  Restent  les  c.  vm-x.  Dans  leur  ensemble, 
ils  sont  regardés  comme  faisant  partie,  s.mf  qnelques 

éléments  secondaires,  de  l'écrit  fondamental  de    P 

Es  sont  en  effet,  la  suite  du  c.  xl  de  l'Exode  et  le 
c.  vm  du  Lévitique  n'est  que  le  récit  de  l'exécution 
des  ordres  énoncés  au  c.  xxix  de  l'Exode;  de  plus  les 
prescriptions  relatives  au  sanctuaire,  au  sacerdoce, 
au  rituel  des  sacrifices  concordent  avec  celles  de 

Pg,  dont  les  expressions  caractéristiques  et  certaines 

formules  d'introduction  stéréotypées  se  retrouvent 
dans  ces  trois  chapitres,  par  exemple  :  Lev.,  vn, 
1;  x,  8...  (Baentsch).  Toutefois,  le  récit  de  la  faute 

et  du  châtiment  des  deux  fils  d'Aaron,  Nadab  et 
Abiu,  Lev.,  x,  1-11,  n'appartiendrait  pas  au  récit 
primitif;  sa  présence,  en  effet,  dans  la  relation  du 

permier  service  divin  qui  n'est  décrit  si  longuement 
que  pour  servir  de  modèle  à  tous  ceux  de  l'avenir 
peut  paraître  au  moins  singulière,  sinon  invraisem- 

blable (Steuernagel,  op.  cit.,  p.  159).  Ne  porterait-il 
pas,  au  contraire,  selon  la  remarque  de  Bertholet, 

op.  cit.,  p.  x,  l'empreinte  de  Pg,  dont  on  retrouve  ici 
un  des  procédés  accoutumés  de  rédaction  qui  con- 

siste à  rattacher  la  promulgation  d'ordonnances  à 
des  circonstances  historiques? 

De  cet  ensemble  d'éléments  d'origine  assez  variée, 
comment  s'est  dégagée  la  forme  actuelle  du  Lévi- 

tique? Les  différents  recueils  de  lois,  résultat  d'une 
élaboration  lente  et  progressive,  ont  été  successive- 

ment réunis  à  l'écrit  fondamental  du  Code  Sacerdotal, 
en  subissant  certaines  modifications  et  additions, 
imposées  par  la  fusion.  Les  principales  étapes  de  cette 
formation  du  Lévitique  sont  assez  communément 
marquées  de  la  façon  suivante  :  1  Réunion  de  la  Loi 

de  Sainteté  à  l'écrit  fondamental  du  Code  sacerdotal. 
2.  Insertion  de  la  Loi  des  sacrifices  entre  Ex.,  xl  et 

Lev.,  vin.  Le  choix  de  cette  place  pour  la  Loi  des  sa- 
crifices entre  la  législation,  organisant  le  sanctuaire, 

et  le  récit  de  la  consécration  des  prêtres  se  comprend  : 
le  service  divin  exigeant  au  préalable  la  consécration 
de  ministres  et  celle-ci  comportant  nécessairement 

l'offrande  des  sacrifices,  les  c.  i-vn  du  Lévitique 
venaient  à  point  en  décrire  les  rites  et  les  différentes 
réglementations.  3.  Insertion  de  la  Loi  des  impuretés 
légales,  Lev.,  xi-xv,  placée  avant  la  loi  du  Jour  de 

l'expiation,  dont  elle  apparaît  comme  la  justifica- 
tion :  la  nécessité  d'une  telle  solennité  expiatoire  ne 

résulte-t-elle  pas,  en  effet,  de  l'exposé  des  nom- 
breuses impuretés  encourues  par  le  peuple  4.  Der- 

nière étape,  celle  de  la  fusion  du  Code  Sacerdotal  avec 

les  autres  documents  du  Pentateuque  et  qui  n'amena 
que  de  légères  modifications  au  Lévitique  déjà  cons- 
titué. 

Peut-on  dater,  au  moins  approximativement, 
ces  différentes  étapes?  En  dehors  de  quelques  cri- 

tiques, Dillmann,  Kittcl,  Baudissin,  Strack,  Oettli, 

Sellin,  qui  maintiennent  la  rédaction  du  Code  Sacer- 

dotal à  l'époque  préexilienne,  on  place  généralement 
la  formation  du  Lévitique  après  l'exil.  Peu  après  la 
rédaction  de  l'écrit  fondamental  sacerdotal  Pg 
aurait  eu  lieu  sa  réunion  avec  la  Loi  de  sainteté, 

Ph,  au  temps  d'Esdras  et  peut-être  par  Esdras  lui- 
même;  les  autres  étapes  suivraient,  s'échelonnant  de 
l'époque  de  la  promulgation  de  la  loi  (en  144)  à  400 
environ,  date  de  la  fusion  de  P  avec  les  autres  docu- 

ments du  Pentateuque.  Quelques  remaniements, 
retouches  rédactionnelles,  additions  auraient  achevé 
au  siècle  suivant,  de  donner  au  Lévitique  sa  forme 
définitive. 

Ainsi  le  Lévitique  apparaît  comme  le  livre  de  la 
vie  religieuse  du  second  Temple,  à  la  fois  rituel  et 
manuel  de  piété,  guide  des  fidèles  et  des  prêtres  dans 
leurs  rapports  avec  la  divinité;  élaboré  au  cours  des 
liécles,  il  a  recueilli,  adapté,  groupé  tout  un  ensemble 
de  prescriptions,  les  unes  plus  anciennes,  les  autres 
plus  récentes,  mais  que  la  piété  juive  fait  remonter 
toutes  sans  distinction  à  Moïse 
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Telle  est  la  conclusion  des  critiques  modernes  sur 

l'origine  du  Lévitique,  conclusion  qui,  avec  quelques 
modifications  et  précisions,  n'est  autre  que  celle  de 
l'hypothèse  wellhausienne  et  qui,  dans  ses  grandes 
lignes,  est  à  peu  près  unanimement  acceptée  en 
dehors  du  catholicisme.  Ceux-là  mêmes  qui  main- 

tiennent l'antériorité  du  Code  Sacerdotal  sur  le  Deu- 
téromone,  le  plaçant  par  conséquent  avant  620,  re- 

connaissent que  la  grande  loi  sur  le  culte  ne  s'est 
réellement  imposée  avec  autorité  à  toute  la  commu- 

nauté juive  qu'à  partir  de  l'époque  d'Esdras  (Bau- 
dissin),  ou  encore  qu'une  première  rédaction  du  Code 
Sacerdotal  antérieure  à  l'exil  a  été  suivie  d'une 
deuxième  durant  la  période  exilique  ou  même  postexi- 
lique,  Killel,  Geschichte  des  Volkes  Israël,  Gotha,  1912, 
t.  i,  p.  332. 

Ce  n'est  pas  ici  le  lieu  d'exposer  et  de  discuter  les 
arguments  sur  lesquels  prétendent  s'appuyer  de 
telles  conclusions;  retenons  seulement  qu'un  de  ces 
principaux  arguments  est  tiré  de  la  législation  même 

du  Lévitique  (en  partie  également  de  celle  de  l'Exode 
et  des  Nombres);  celle-ci,  en  effet,  comparée  aux 
prescriptions  des  autres  codes  du  Pentateuque, 

Deutéronome  et  Code  de  l'Alliance,  Ex.,  xx-xxin, 
apparaît  comme  le  dernier  terme  d'une  lente  évolu- 

tion législative,  dont  l'histoire  permet  de  fixer  appro- 
ximativement l'époque,  en  constatant  que  ses  diffé- 

rentes ordonnances  n'étaient  ni  observées  ni  connues 

jusqu'aux  temps  qui  suivirent  l'exil  de  Babylone; 
que  l'on  envisage  tour  à  tour  les  principales  institu- 

tions du  Lévitique,  sanctuaire,  sacerdoce,  sacrifice, 

fêtes,  c'est  toujours  cette  même  conclusion  qui  s'im- 
pose. Nous  verrons  plus  loin,  au  sujet  de  l'origine  de 

quelques-unes  de  ces  institutions,  ce  qu'il  y  a  de  fondé dans  cette    conclusion. 

2°  Le  Lévitique  d'après  la  critique  catholique.  — 
A  ces  conclusions  de  la  critique  indépendante  les 

catholiques,  appuyés  sur  la  tradition  juive  et  chré- 

tienne, opposent  l'affirmation  de  l'origine  mosaïque 
du  Lévitique.  Mais  cette  affirmation,  on  le  conçoit 
aisément,  peut  recevoir  et,  en  fait,  reçoit  des  accep- 

tions assez  différentes  ;  nombreuses  et  variées  sont  les 

interprétations  de  la  thèse  de  l'authenticité  mosaïque 
du  Lévitique.  Il  n'est  pas  sans  intérêt  de  les  connaître 
pour  se  rendre  compte  de  la  manière  dont  la  tradition, 
à  ce  sujet,  a  été  entendue. 

Il  n'y  aurait  d'après  certains  défenseurs  de  la  thèse 
traditionnelle  que  des  détails,  interpolations  ou 
modifications,  provenant  surtout  de  la  négligence  des 

copistes,  qui  ne  sauraient  prétendre  à  l'authenticité; 
ainsi,  pour  ne  parler  que  des  modernes  :  Paulin  Martin 
dans  son  ouvrage  demeuré  polycopié,  Introduction 

à  la  critique  de  l'Ancien  Testament;  De  l'origine  du 
Pentateuque  ;  Leçons  professées  à  l'École  supérieure  de 
théologie  de  Paris,  1886-1887,  1887-1888,  1888-1889, 
3  vol.  in-4°;  Vigouroux  dans  son  Manuel  Biblique, 
t.  i,  1"  édit.  de  1879  et  dans  Les  Livres  saints  et  la 
critique  nationaliste,  Paris,  surtout  au  t.  m,  1"  édit., 
commencée  en  1884;  Cornely  dans  YIntroductio 

specialis  in  hisloricos  V.  T.  libros,  t.  n  a  de  YHis- 
torica  et  critica  introductio  in  U.  T.  libros  sacros, 
Paris,  1887;  Méchineau,  dans  un  article  des  Études, 

t.  lxxvii,  1898,  p.  289-311,  La  thèse  de  l'origine  mo- 
saïque du  Pentateuque,  sa  place  dans  l'apologétique, 

son  degré  de  certitude. 
Mais,  avant  même  les  travaux  de  la  critique  mo- 

derne, les  grands  interprètes  du  xvne  siècle,  ne  se 

croyaient  pas  tenus  à  tant  de  rigueur  dans  l'interpré- 
tation de  la  thèse  de  l'authenticité.  «  Au  gré  de 

Cornélius  a  Lapide,  Moïse  tenait  une  sorte  de  journal, 
que  Josué  ou  un  autre  écrivain  aurait  mis  en  ordre, 
en  y  mêlant  des  idées  de  son  cru.  Pereira  veut  que  le 
Pentateuque  ait  été  rédigé  longtemps  après  Moïse,  par 

un  compilateur  qui  n'aurait  pas  craint  d'y  ajouter 
des  mots  et  des  phrases  destinés  à  éclairer  et  à  lier  le 
texte.  Bonfrère,  à  propos  de  certains  détails  qui 
semblent  trahir  une  main  plus  récente,  ne  fait  pas  diffi- 

culté d'accorder  que  ces  phrases  sont  des  gloses  ajou- 
tées après  coup  au  texte  primitif.  »  Prat,  dans  les  Études, 

t.  lxxvii,  1898,  p.  50.  De  même,  quelques  savants 
catholiques  de  nos  jours,  prenant  en  considération 

certains  arguments  de  la  critique  indépendante,  recon- 
naissaient qu'une  loi  de  date  relativement  récente  pou- 

vait néanmoins  être  dite  mosaïque,  soit  parce  que  l'un 
ou  l'autre  de  ses  éléments  remontait  en  fait  à  Moïse, 
soit  parce  qu'elle  n'était  que  l'application  à  des 
circonstances  nouvelles  de  principes  jadis  énoncés 
par  le  grand  législateur  des  Hébreux.  «  Nous  aurons 
à  prouver,  dit  le  P.  Lagrange,  dans  un  mémoire 
lu  au  Congrès  international  des  catholiques  à  Fri- 

bourg  en  1897,  qu'il  y  a  une  législation  mosaïque 
et  que  les  lois  du  Code  Sacerdotal  en  sont  une  conclu- 

sion normale,  mais  du  moins  nous  pourrons  considérer 
ces  lois  comme  postérieures  à  Moïse,  non  seulement 
dans  leur  rédaction,  mais  encore  dans  leur  thème 
spécial.  »  Revue  biblique,  1898,  p.  21.  Cf.  von  Hûgel, 

La  méthode  historique  en  son  application  à  l'étude  des 
documents  de  V Hexaleuque,  Paris,  1897,  mémoire 
lu  au  même  congrès.  Une  loi,  fait  remarquer  dans 
le  même  sens  le  P.  Prat,  peut  recevoir  sous  forme 

d'interprétation  autorisée,  des  compléments  ou  des 
modifications;  ainsi,  pour  la  loi  de  Moïse,  telle  con- 

sultation prophétique  ou  sacerdotale  aura  pu  se 
glisser  dans  la  lettre  du  code  primitif,  non  seulement 

par  de  courtes  gloses,  mais  encore  par  un  commen- 

taire authentique,  fixant  le  sens  et  les  limites  d'une 
loi  obscure  ou  trop  concise.  «  La  liste,  par  exemple, 
des  animaux  impurs  et  des  diverses  sortes  de  contact, 
capables  de  produire  une  souillure  légale,  peut  avoir 
été  complétée  et  mise  au  courant,  selon  les  principes 

posés  par  Moïse,  d'accord  avec  le  progrès  des  sciences 
zoologiques  et  les  leçons  de  l'expérience  journalière.  » 
Prat,  La  Loi  de  Moïse,  ses  progrès,  dans  les  Études, 
t.  lxxvii,  1898,  p.  48.  «  Le  Pentateuque,  note  de  son 
côté  le  P.  Durand,  contient  nombre  de  documents 
vraiment  rédigés  par  Moïse,  et  il  est  en  son  entier 

l'expression  autorisée  de  sa  Loi.  »  L'état  présent  des 
études  bibliques  en  France,  dans  les  Études,  t.  xc, 

1902,  p.  352. 
Dans  un  décret  du  27  juin  1906,  sur  l'origine  du 

Pentateuque,  la  Commission  biblique  a  donné,  au 

sujet  des  modifications  qu'a  pu  subir  la  loi  de  Moïse 
au  cours  des  siècles,  la  réponse  suivante  :  <■  L'authen- 

ticité et  l'intégrité  du  Pentateuque  étant  sauvegardées 
quant  à  la  substance,  peut-on  admettre  que  dans 
un  si  long  cours  des  siècles  quelques  modifications 

s'y  soient  produites,  comme  par  exemple  des  addi- 
tions faites  après  la  mort  de  Moïse,  mais  par  un  auteur 

inspiré,  ou  des  gloses  et  des  explications  insérées 
dans  le  texte;  certains  mots  et  des  formes  de  discours 

traduits  d'un  style  vieilli  en  un  style  plus  moderne; 
enfin  des  leçons  fautives,  dues  à  la  maladresse  des 

copistes,  qu'il  soit  permis  de  rechercher  et  de  fixer 
d'après  les  règles  de  la  critique?  Rép.  :  oui,  sauf  le 
jugement  de  l'Église.  »  Traduction  de  E.  Mangenot, 
L'authenticité  mosaïque  du  Pentateuque,  Paris,  1907, 

p.  7. 

Comparant  le  résultat  de  ses  travaux  antérieurs 
à  ces  récentes  décisions  de  la  Commission  biblique 

sur  l'origine  du  Pentateuque,  le  P.  Brucker  admet  que 
les  trois  ou  quatre  écrits  rédigés  sous  la  direction 
de  Moïse  et  correspondant  aux  quatre  documents  des 
critiques,  ont  pu  exister  longtemps  séparément, 

et  que  rien  n'empêche  de  retarder  le  moment  de  leur 
fusion  complète  et  définitive  jusqu'à  l'exil  de  Baby- 

lone ou  jusqu'à  l'époque  d'Esdras.  S'il  en  est  ainsi. 
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durant  le  temps  considérable  où  les  documents  exis- 
tèrent séparément,  ils  ont  probablement  subi  des 

modifications,  qui,  sans  altérer  leur  substance, 

protégée  par  l'assistance  divine,  ont  pu  s'étendre 
très  loin.  Ces  modifications  n'ont  pas  nécessairement 
le  même  nombre  et  la  même  importance  pour  chacun 

des  documents,  et  l'on  conçoit  fort  bien  que  le  Code 
Sacerdotal  a  dû  être  beaucoup  plus  retouché  que  l'his- 

toire jéhoviste.  «  Le  code  réglant  tout  le  culte  et  tant 

de  détails  d'une  obligation  journalière  pour  les  Israé- 
lites devait  être,  avant  tout,  clair  et  facile  à  entendre  : 

rien  d'étonnant  donc  à  ce  que  la  langue  en  ait  tou- 
jours été  maintenue  très  près  de  l'usage  vulgaire, 

et  qu'ainsi,  en  définitive,  on  y  trouve,  avec  quelques 
restes  d'antiquité,  la  teinte  de  l'époque  des  derniers 
prophètes  et  de  l'exil  en  Babylonie...  Il  faut  y  ajouter 
des  modifications  touchant  le  fond,  non  pas  dans  la 

substance  ou  l'essentiel,  soit  de  la  doctrine  et  de  la 
législation,  soit  de  l'histoire,  mais  dans  les  acces- 

soires. >  L'Église  et  la  critique  biblique,  Ancien  Tes- 
tament, Paris,  1908,  p.  149.  Hypothèse,  fait  remarquer 

E.  Mangenot,  qui  permet  de  concilier  les  exigences 

légitimes  de  la  critique  du  Pentateuque  avec  la  doc- 
trine traditionnelle  de  son  authenticité  mosaïque 

substantielle,  la  part  de  modifications  et  d'adaptation 
reconnues  correspondant  aux  éditions  successives 

des  documents.  Cf.  l'article  Genèse  de  ce  Dictionnaire, 
t.  vi,  1914,  col.  1196. 

A  propos  encore  des  réponses  de  la  Commission 

biblique  sur  l'origine  du  Pentateuque,  M.  Touzard, 
écrivait  relativement  au  Code  Sacerdotal  :  «  D'une 
part,  rien  ne  s'oppose  à  ce  qu'un  bloc  assez  considé- 

rable des  ordonnances  qui  figurent  au  Code  Sacer- 
dotal remontent  à  Moïse  ou  même  aux  temps  anté- 

rieurs; il  s'agit  surtout  des  règlements  qui  consacrent 
des  pratiques  cultuelles  d'un  usage  général  dans  les 
milieux  sémitiques.  Mais,  d'autre  part,  aucune  partie 
des  codes  du  Pentateuque  n'est  plus  apte  que  le  rituel à  recevoir  de  nombreux  accroissements  au  cours  des 
siècles.  On  pourrait  en  conséquence,  si  un  examen 
sérieux  suggérait  une  telle  adhésion,  souscrire  à  bon 
nombre  des  conclusions  des  critiques  touchant  les 

travaux  de  coordination,  de  révision,  d'amplifica- 
tion, auxquels  les  diverses  sections  du  Code  sacerdotal 

auraient  été  soumises  dans  la  suite  des  temps,  no- 

tamment pendant  l'exil  et  à  l'époque  d'Esdras.  » 
Art.  Moïse  et  Josué  du  Dictionnaire  apologétique,  t.  m, 
1919,  col.  754-755. 

Enfin  dans  une  brochure  intitulée  :  Die  Pentateuch- 

frage,  Munster-en-\V.,  1921,  de  la  collection 
Biblische  Zeitfragen,  Nikel,  «  un  des  maîtres  les  plus 

écoutés  de  l'exégèse  catholique  allemande  »,  s'expri- 
mait ainsi  sur  l'origine  du  Pentateuque  :  «  Sur  le 

fond  du  matériel  écrit,  historique  et  législatif,  laissé 

par  Moïse,  comme  aussi  sur  le  fond  d'autres  sources 
écrites  et  de  traditions  orales,  deux  ou  plusieurs 
auteurs  ont,  après  le  temps  de  Moïse,  indépendam- 

ment les  uns  des  autres,  couché  par  écrit  des  repré- 

sentations de  l'histoire  de  la  révélation  à  partir  des 
temps  les  plus  anciens.  Ces  ouvrages  historiques 
post-mosaïques  ont  été  plus  tard  combinés  entre  eux. 
Sur  le  fond  de  ces  nouvelles  productions  littéraires, 
aussi  bien  que  de  nouvelles  codifications  du  matériel 
législatif,  ce  que  Moïse  avait  laissé  par  écrit  a  été 
complété.  Le  résultat  de  ce  développement  littéraire 

qu'on  doit  désigner  comme  une  croissance  organique, 
a  été  notre  Pentateuque  actuel.  Celui-ci  peut  donc 
être  désigné,  soit  pour  les  récits  historiques,  soit 

pour  les  lois  qu'il  contient,  comme  mosaïque,  en  partie 
immédiatement,  en  partie  médiatemcnt.  ■  I'.  36-37.  Cf. 

Reu.  bibl.,  1922,  p.  I.r>0-1 51.  Application  de  cette  concep- 
tion générale  des  origines  du  Pentateuque,  était  ainsi 

faite  aux  divers  éléments  du    Lévitiquc  :   «  D'après 

sa  forme  actuelle,  aussi  bien  qu'en  partie  d'après 
son  contenu,  la  Loi  de  Sainteté  a  dû  provenir  d'une 
époque  à  laquelle  Israël  était  déjà  en  paisible  pos- 

session de  Canaan,  cf.  Lev.,  xix,  33  sq.  ;  elle  re- 

présente une  codification  d'un  ancien  droit  par  adap- 
tation à  des  circonstances  plus  récentes.  Une  déter- 

mination plus  précise  de  l'époque  de  sa  formation 
est  très  difficile.  Remarquable  est  le  nombre  de  ses 

points  de  contact  avec  le  livre  d'Ézéchiel;  il  est 
possible  que  la  rédaction  finale  de  ce  code  ait  eu 

lieu  au  temps  d'Ézéchiel  ou  peu  après.  »  Op.  cit., 
p.  48.  Au  sujet  des  ordonnances  relatives  aux  dîmes, 
même  adaptation  progressive  :  «  Aux  dîmes  des 
végétaux  qui  seules  au  commencement  étaient  exi- 

gées (la  dîme  de  ton  blé,  de  ton  vin  nouveau  et  de 
ton  huile,  Deut.,  xiv,  23)  fut  finalement  ajoutée, 
à  une  époque  tardive,  probablement  aux  temps  qui 

suivirent  l'exil,  la  dîme  des  animaux,  Lev.,  xxvn, 
32,  »  p.  40.  «  L'ordre  d'immoler  les  animaux,  même  non 
destinés  aux  sacrifices,  à  l'entrée  de  la  tente  de 
réunion,  Lev.,  xvn,  1-6,  ne  pouvait  naturellement 
être  exécuté  que  par  un  peuple  peu  nombreux,  une 
communauté  groupée  autour  du  sanctuaire,  comme 
ce  fut  le  cas  ou  durant  le  séjour  au  désert  ou  après 

l'exil,  »  p.  41.  La  modification  du  précepte  mosaïque 
touchant  les  bêtes  mortes  ou  déchirées,  laquelle 

impose,  même  à  l'étranger  qui  aurait  mangé  de  leur 
chair,  l'obligation  de  se  purifier,  Lev.,  xvn,  15-16, 
est  vraisemblablement  de  la  même  époque  postexi- 

lienne,  p.  42.  Ce  qui  prouve  d'ailleurs  que  la  législa- 
tion cultuelle  reçut  encore  des  développements  au 

temps  d'Esdras,  c'est  ce  qui  est  dit  dans  II  Esd.,  x, 
31-40,  p.  42.  Pour  conclure,  l'auteur  remarque  que 
si  bien  des  éléments  de  la  Loi  ne  sont  mosaïques 

que  d'une  manière  médiate  et  indirecte,  ils  sont  néan- 
moins l'application  à  de  nouvelles  circonstances  de 

principes  promulgués  par  Moïse  et  ainsi  ce  développe- 
ment législatif  demeure  toujours  organique,  p.  82. 

Dans  son  précis  d'introduction  à  l'Ancien  Testament, 
Nikel  a  reproduit  le  texte  de  sa  brochure  sur  la  ques- 

tion du  Pentateuque  :  Grundriss  der  Einleitung  in 
das  Alte  Testament,  Munster,    1924. 

La  part  d'éléments  étrangers  à  Moïse  ou  même  à 
son  époque,  soit  à  cause  de  l'origine  récente  des  ins- 

titutions qu'ils  décrivent,  soit  à  cause  de  leur  rédac- 
tion seulement,  pourra,  on  le  voit,  être  plus  ou  moins 

grande,  selon  les  différents  auteurs,  qui  tous,  néan- 

moins, entendent  bien  maintenir  le  cadre  de  l'authen- 
ticité mosaïque.  Pour  cela,  ils  s'appuient,  non  seule- 
ment, sur  les  témoignages  bibliques  et  traditionnels 

concernant  le  rôle  législatif  et  littéraire  de  Moïse, 
mais  encore,  répondant  aux  principaux  arguments 

des  critiques  contre  l'origine  mosaïque  des  institutions 
cultuelles  d'Israël,  ils  s'efforcent  d'en  établir  l'anti- 

quité, jugeant  qu'en  certains  cas  surtout  il  importe 
plus  de  prouver  que  Moïse  est  vraiment  l'auteur  des 
lois  contenues  dans  le  Pentateuque  que  de  soutenir 

qu'il  est  le  rédacteur  du  livre.  Cf.  Engelkemper, 
Heiligtum  und  Opferstâtten  in  den  Gesetzen  des  Pen- 
lateuch,  Paderborn,  1908.  Laissant  donc  de  côté  les 

arguments  qui  établissent  directement  l'authenti- 
cité du  Lévitique,  longuement  développés  dans  les 

manuels  d'introduction  et  les  commentaires  et  en  partie 
déjà  exposés  dans  ce  dictionnaire  aux  articles  Exode 
et  Genèse  de  !..  Mangenot,  t.  v,  col.  1749-1755, 

t.  vi,  col.  1195-1199,  nous  essaierons  d'établir  l'ori- 
gine mosaïque  ou  tout  au  moins  la  haute  antiquité 

des  principales  législations  du  Lévitique.  N'est-ce 
pas  d'ailleurs  sur  leur  origine  relativement  très  ré- 

cente que  les  critiques  prétendent  s'appuyer  pour 
dénier  à  Mobe  tottte  put  dans  la  composition  du 

Lévitique?  C'est  pourquoi,  après  avoir  montré  d'une 
manière  générale  l'existence  d'éléments  très   anciens 
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dans  le  Lévitiquc,  nous  revendiquerons  pour  quelques- 

unes  de  ses  plus  importantes  institutions,  dont  l'âge 
est  particulièrement  objet  de  discussion,  une  ori- 

gine mosaïque.    • 
IV.  Origine  des  principales  prescriptions  et 

institutions  du  Lévitique.  —  1°  Considérations 
générales.  —  Que  la  législation  mosaïque,  môme  lévi- 

tique, plonge  ses  racines  dans  un  passé  très  lointain, 

c'est  ce  que  prouvent  :  1.  La  présence  dans  le  Lévi- 
tique de  lois  et  coutumes,  propres  à  Israël,  anté- 

rieures à  Moïse.  2.  La  comparaison  avec  les  législa- 

tions de  peuples  anciens.  3.  L'étude  des  rapports  entre 
la  Loi  de  Sainteté  et  le  livre  d'Ézéchiel. 

1.  Présence  dans  le  Lévitique  de  lois  antérieures  à 

Moïse.  —  Dès  avant  l'époque  de  Moïse,  les  Hébreux 
cantonnés  dans  la  terre  de  Gessen,  n'étaient  certes 
pas  sans  lois  ni  coutumes  intéressant  la  vie  sociale 

et  religieuse;  que  le  législateur  d'Israël  ait  conservé 
bon  nombre  de  prescriptions  législatives  qui  consti- 

tuaient ce  code  primitif  de  son  peuple,  rien  là  que  de 
très  vraisemblable  Quel  intérêt,  en  effet,  aurait  eu 
Moïse  à  ignorer  ou  à  bouleverser  cette  législation, 

si  rudimentaire  qu'on  la  suppose?  Ne  courait-il  pas 
le  risque  de  ruiner  son  autorité  et  de  rebuter  son 
peuple  en  changeant  sans  motif  ses  coutumes  bonnes 
ou  indifférentes  contre  des  observances  inouïes, 
sans  racine  dans  le  passé,  lourdes  et  intolérables 
par  leur  nouveauté  même?  Prat,  La  Loi  de  Moïse, 

ses  origines,  dans  les  Études,  t.  lxxvi,  1898,  p.  94-95. 

Pour  d'autres  raisons,  il  apparaît  également  que  tout 
n'est  pas  innovation  dans  la  Loi  de  Moïse;  c'est 
ainsi  que  le  P.  de  Hummelauer  se  refuse  d'admettre 
que  le  Dieu  très  bon  et  très  grand  soit  descendu  du 

ciel  pour  apprendre  à  Moïse  qu'il  fallait  percer  l'oreille 
de  l'esclave  qui  refuse  sa  liberté  après  six  ans,  pour 
défendre  au  maître  du  champ  ou  de  la  vigne  de  ra- 

masser ce  qui  pourrait  rester  à  glaner  après  la  moisson 

ou  la  vendange,  ou  encore  pour  interdire  l'ensemen- 
cement d'un  champ  avec  deux  espèces  de  semences 

et  le  port  d'un  vêtement  tissu  de  deux  espèces  de 
fils.  Même  pour  des  rites  religieux,  s'il  s'agit  de  me- 

nus détails,  en  attribuer  à  Dieu  la  première  institu- 
tion est  étroit  et  peu  digne  de  lui.  Exodus  et  Leviticus, 

Paris,  1897,  p.  20.  «  Voudrait-on,  dit  de  son  côté 

le  P.  Lagrange,  si  Moïse  n'a  pas  écrit  la  Thora,  que 
tout  cela  soit  postérieur  à  Moïse?  Mieux  vaudrait 
cent  fois  dire  que  tout  cela  lui  est  antérieur  de  mille 
ans  ou  de  deux  mille  ans.  Mais  tous  ces  usages  en 
partie  communs  à  tous  les  sémites  nomades  ou  demi- 
nomades,  Moïse  les  a  connus  et  agréés  de  la  part  de 
Dieu.  »  Revue  biblique,  1901,  p.  615. 

2.  Comparaison  de  la  législation  du  Lévitique  avec 

celle  des  peuples  anciens.  —  C'est  ce  que  vient  con- 
firmer la  comparaison  de  la  législation  mosaïque,  du 

Lévitique  en  particulier,  avec  les  législations  et  les 
institutions  des  Égyptiens,  des  Babyloniens,  des 
Madianites,  des  Philistins,  des  Cananéens,  par  les 

ressemblances  et  les  analogies  qu'elles  présentent 
entre  elles.  Que  des  emprunts  à  des  religions  étran- 

gères, si  leur  existence  est  bien  démontrée,  ne  répu- 

gnent pas  au  caractère  de  la  loi  du  Sinaï,  c'est  ce 
qu'ont  reconnu  depuis  longtemps  les  Pères  de  l'Église, 
saint  .Jean  Chrysostome  en  particulier,  remarquant, 

dans  sa  sixième  homélie  sur  saint  Matthieu,  qu'il 
n'était  nullement  indigne  de  Dieu  d'appeler  les  mages 
au  moyen  d'une  étoile,  car  autrement  ce  serait  con- 

damner du  même  coup  toutes  les  cérémonies  des 
Juifs,  sacrifices,  purifications,  néoménies,  arche  et 
temple  même  :  «  Tout  cela,  ajoutait-il,  doit  son  ori- 

gine à  la  grossièreté  des  Gentils.  Dieu,  en  effet,  pour 

allécher  ceux  qu'il  voulait  amener  à  lui,  a  consenti 
à  être  honoré  par  le  culte  rendu  jadis  aux  idoles,  se 

contentant  de  le  perfectionner  un  peu  afin  d'élever 

insensiblement  les  hommes  à  des  notions  plus  su 
blimes.  »  P.  G.,  t.  lvii,  col  66.  Même  pensée  chez  sain 
Jérôme,  qui  note  la  condescendance  dont  Dieu  usa 
envers  les  Juifs,  tolérant  bien  des  choses  pour  les 
arracher  au  culte  des  faux  dieux  et  leur  ôter  tout 

prétexte  d'idolâtrie.  In  Galatas,i\,  8,  P.  L.,  t.  xxvi, 
col.  375-376.  D'après  Eusèbe  de  Césarée,  ce  serait  aux 
coutumes  des  Égyptiens  que  Moïse,  pour  ne  pas  heur- 

ter des  habitudes  contractées  durant  la  servitude  aux 

bords  du  Nil,  aurait  souvent  conformé  sa  propre  loi. 
Demonslr.  evangel.,  1.  I.,  c.  vi,  P.  G.,  t.  xxn,  col.  55- 

56.  Dans  le  même  sens  Théodoret  remarque  que  l'im- 
position aux  fils  d'Israël  d'un  code  trop  contraire 

à  ces  mêmes  habitudes  prises  en  Egypte  aurait  été  un 

danger  permanent  d'infidélité.  Grœcarum  afjectionum 
curatio,  sermo  vu,  P.  G.,  t.  lxxxiii,  col.  997.  Tostat 

enfin  résume  l'antique  tradition,  dans  son  commentaire 
du  livre  des  Rois,  lorsqu'il  dit  que  beaucoup  de  céré- 

monies sont  communes  aux  Juifs  et  aux  païens,  tt 

qu'elles  ne  furent  même  accordées  à  ceux  là  que  parce 
qu'elles  étaient  déjà  reçues  parmi  les  Gentils.  Les  Juifs 
s'y  étaient  habitués;  Dieu  les  toléra  après  en  avoir 
effacé  tout  ce  qui  sentait  la  superstition.  In  I  Reg., 

viii.  Maimonide  et  d'autres  illustres  docteurs  de  la 

Synagogue  n'en  jugeaient  pas  différemment.  Cf.  J. 
Spencer,  De  legibus  Hebrœorum  ritualibus  earumque 
rationibus,  1.  III,  diss.  i,  De  ritibus  e  yentium  moribus 
in  legem  transactis,  édit.  Pfafï,  Tubingue,  1732;  Prat, 
La  Loi  de  Moïse,  ses  origines,  dans  Études,  t.  lxxvi, 
1898,  p.  97. 

Qu'en  est-il  en  fait  de  ces  importations  d'origine 
étrangère  dans  la  législation  d'Israël?  Que  les  Pères 
dont  nous  avons  relevé  le  témoignage  aient  exagéré 

l'influence  égyptienne,  c'est  certain.  Si,  au  point 
de  vue  doctrinal,  aucun  rapport  de  dépendance  ne 

saurait  être  établi  entre  l'une  et  l'autre  religion, 
il  n'en  va  pas  de  même  toutefois  pour  le  culte;  cer- 

tains objets  en  usage  dans  le  culte  d'Israël  pourraient 
bien  en  effet  être  reproduits  d'objets  semblables 
du  culte  égyptien;  on  cite  ordinairement  le  pectoral 

du  grand  prêtre,  l'arche  du  vrai  Dieu  avec  les  deux 
chérubins,  nombre  d'instruments  de  musique,  etc.  Cf. 
Mallon,  art.  Egypte,  dans  le  Dictionnaire  apologétique, 

t.  i,  col.  1317.  Rien  d'étonnant  que  le  souvenir  des 
splendeurs  des  temples  de  Thèbes  et  de  Memphis, 
de  la  richesse  et  de  la  somptuosité  en  particulier  des 

ornements  de  leurs  prêtres  n'ait  contribué  par  quel- 
ques emprunts  à  l'éclat  et  à  la  dignité  du  culte  du 

vrai  Dieu.  Le  fait  même  constitue  une  garantie  de 

l'antiquité  de  tels  éléments  rencontrés  dans  le  culte 
d'Israël.  Cf.  Lev.,  vm,  6-9.  Ancessi,  L'Egypte  et 
Moïse.  Les  vêtements  du  grand  prêtre  et  des  lévites, 

le  sacrifice  des  colombes  d'après  les  peintures  et  les 
monuments  égyptiens  contemporains,  Paris,  1875;  Vi- 
gouroux,  La  Bible  et  les  découvertes  modernes,  6*  édit., 
Paris,  1896,  t.  i  et  n.  On  a  relevé  également  quelques 

termes  techniques  du  Code  Sacerdotal,  qui  provien- 
draient des  vocables  égyptiens.  Fr.  Hommel,  Die 

altisraelitischen  Ueberlieferungen  in  inschriftl.  Be 
leuchtung,  Munich,  1897,  p.  292.  Mais  de  telles  simi 

litudes  de  termes  techniques  peuvent  s'expliquer 
par  l'affinité  des  langues.  Nikel,  Das  Alte  Testament 
im  Lichte  der  orientalischen  Forschung,  n,  Moses  und 
sein  Werk,  dans  Biblische  Zeit/ragen,  Munster,  1909, 

p.  7,  29. 
Si  l'influence  égyptienne  se  réduit  en  définitive 

à  peu  de  chose,  quelques  formes  particulières  de  culte 
et  l'idée  d'un  certain  nombre  d'objets  liturgiques, 
il  n'en  serait  pas  de  même  de  l'influence  sémitique 
en  général  et  babylonienne  en  particulier.  La  publica- 
tion  de  textes  religieux  assyriens  et  babyloniens, 
celle  tout  spécialement  du  code  de  Hammourabi  a 
permis  de  constater  leurs  nombreux  points  de  contact 

; 
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avec  la  Bible;  quelques-uns  intéressent  le  livre  du 
Lévitique.  Codification  avec  additions  et  modifica- 

tions des  lois  et  coutumes  qui  existaient  en  Babylonie 
vers  2050  avant  J.-C,  le  code  de  Hammourabi  pré- 

sente de  nombreuses  analogies  avec  le  code  mosaïque; 

si  elles  se  rencontrent  surtout  dans  ce  qu'on  appelle 
le  Code  de  l'Alliance,  Exod.,  xx,  23;  xxm,  33,  il 
s'en  trouve  également  dans  la  Loi  de  Sainteté,  Lev., 
xvn-xxvi.  Qu'il  suffise  de  mentionner  les  cas  d'unions 
illicites  et  d'interdictions  de  mariage  pour  cause  de 
parenté  :  «  §  157.  Si  un  homme  a  dormi,  après  la 
mort  de  son  père,  dans  le  sein  de  sa  mère,  on  les  brû- 

lera tous  les  deux.  §  158.  Si  c'est  avec  la  femme  de 
son  père  qui  l'a  seulement  élevé,  mais  ne  serait  pas 
sa  mère,  il  sera  seulement  chassé  de  la  maison  pa- 

ternelle. §  154.  Si  un  homme  a  eu  commerce  avec  sa 
fille,  on  le  chassera  de  la  cité.  §  155.  Si  un  homme  a 

choisi  une  fiancée  pour  son  fils,  et  si  celui-ci  l'a  connue, 
si  le  père  lui-même  ensuite  est  surpris  à  coucher  dans 

son  sein,  on  liera  cet  homme  et  on  le  jettera  à  l'eau. 
§  156.  Dans  le  cas  où  le  mariage  n'aurait  pas  encore 
été  consommé,  il  paiera  à  la  fiancée  une  demi-mine 

d'argent,  lui  rendra  intégralement  tout  ce  qu'elle 
a  apporté  de  chez  son  père  et  elle  épousera  qui  elle 
voudra.  »  V.  Scheil,  La  Loi  de  Hammourabi,  Paris, 

1904,  p.  30,  Cf.  Lev.,  xvm,  7,  8,  15;  xx,  11-12.  Les 

préceptes  relatifs  à  l'esclavage  et  à  la  peine  du  talion 
ne  sont  pas  non  plus  sans  analogie.  Ainsi  la  législation 

sur  l'esclavage,  beaucoup  plus  dure  en  général  dans 
le  code  babylonien,  s'adoucit  pourtant  dans  un  cas 
également  prévu  par  le  législateur  hébreu  :  «  §  117. 

Si  un  homme  a  contracté  une  dette,  et  s'il  a  donné 
comme  esclaves  pour  de  l'argent  femme,  fils  ou  fille, ils  serviront  durant  trois  ans  dans  la  maison  de  leur 
acheteur  et  maître;  la  quatrième,  ils  seront  remis  en 
liberté.  •  Cf.  Lev.,  xxv,  39-40.  La  peine  du  talion, 

plus  dure  aussi  à  Babylone,  s'identifie  dans  les  deux 
législations  pour  les  cas  suivants  :•  §196.  Si  un  homme 

a  crevé  l'œil  d'un  homme  libre,  on  lui  crèvera  un 
œil.  §  197.  S'il  a  brisé  un  membre  d'un  homme  libre, 
on  lui  brisera  un  membre.  §  200.  S'il  a  fait  tomber 
les  dents  d'un  homme  de  même  condition,  on  fera 
tomber  les  siennes.  »  Cf.  Lev.,  xxiv,  20  :  «  fracture  pour 
fracture,  œil  pour  œil,  dent  pour  dent,  on  lui  fera  la 

même  blessure  qu'il  a  faite  à  son  prochain.  •  Ces  rap- 
prochements et  d'autres  (cf.  Condamin,  art.  Babylone 

et  la  Bible,  dans  d'Alès,  Dict.  apolog.  de  la  foi  catholique, 
t.  i,  col.  360-367),  ont  naturellement  soulevé  la  ques- 

tion toujours  très  controversée  de  la  dépendance  de 
la  loi  mosaïque.  Il  semble  toutefois  que  la  commune 
origine  sémitique  des  Babyloniens  et  des  Israélites 
suffise  à  expliquer  le  parallélisme  de  certains  textes 
législatifs.  «  Dans  le  code  de  Hammourabi,  dit  le  P. 

Lagrange,  et  dans  le  Code  de  l'Alliance,  ce  sont  les 
mêmes  principes,  et  lorsque  l'application  tombe  sur 
les  mêmes  objets,  la  rencontre  est  presque  littérale, 

sans  qu'il  soit  nécessaire  de  supposer  un  emprunt 
littéraire.!  Le  code  de  Hammourabi  dans  Bévue  biblique, 

1903,  p.  51.  Quoi  qu'il  en  soit,  il  résulte  de  la  décou- 
verte du  code  babylonien  que  le  code  mosaïque  peut 

revendiquer,  non  seulement  pour  un  ensemble  de 

lois  comme  le  Livre  de  l'Alliance,  mais  encore  pour 
d'autres  de  ses  éléments,  ceux  du  Lévitique  lui-même, 
une  origine  qui  remonte  au  temps  de  Moïse  ou  à  une 
époque  voisine. 

La  publication  de  textes  religieux  assyriens  et  baby- 
loniens dont  un  bon  nombre  provenaient  de  la  biblio- 

thèque d'Assurbanipal  (668-626),  mais  reproduisaient 
des  documcnls  des  siècles  antérieurs,  a  permis  d'y 
constater  l'existence  d'institutions  analogues  à  celles 
du  Lévitique.  E.  Sehrader,  Dit  Kelltnschriflen  and 
da%  Mie  Testament,  3»  édit.  p;ir  Zimmcrn  et  II 
Winckler,  Berlin,   1902;   F.   Martin,    Textes  relir/inir 

assyriens  et  babyloniens,  Paris,  1900  et  1903; 
P.  Dhorme,  Choixde  textes  religieux  assyro-babyloniens, 
Paris,  1907.  Quelques  exemples  seulement  :  les  qua- 

lités requises  de  celui  qui  doit  accomplir  les  fonctions 
du  prêtre-devin  à  Babylone,  à  savoir,  une  origine  sacer- 

dotale et  légitime,  une  taille  et  des  proportions  nor- 
males, l'exemption  de  défauts  aux  yeux,  aux  doigts, 

aux  dents,  ne  rappellent-elles  pas  les  prescriptions 
du  Lévitique,  xxi,  17-23?  P.  Dhorme,  op.  cit.,  p.  143 
et  145;  cf.  P.  Haupt,  dans  Journal  of  biblical  lile- 
rature,  1900,  p.  57-64,  un  article  sur  les  éléments 
babyloniens  dans  le  rituel  lévitique.  Dans  la  tablette 
cultuelle  de  Sippar  sont  mentionnées  les  victimes  du 

sacrifice  :  de  grands  taureaux  vigoureux,  des  mou- 
tons gras,  beaux  et  forts,  les  parties  offertes  à  la  divi- 
nité et  celles  qui  sont  réservées  aux  prêtres.  Cf. 

Dhorme,  op.  cit.,  p.  382-397.  «  Non  seulement,  la 
nature  des  offrandes  est  souvent  la  même  de  part  et 

d'autre,  mais  parfois  aussi  le  nombre  des  victimes  et 
des  choses  offertes.  C'est  frappant  surtout  dans  le  rite 
des  douze  pains  de  proposition;  les  textes  babylo- 

niens nous  présentent  un  usage  analogue  aux  pres- 
criptions du  Lévitique  (xxiv,  5-9)  :  douze  pains  ou 

gâteaux  étaient  offerts  à  Istar...  »  Condamin,  art. 

■  Babylone  et  la  Bible,  dans  d'Alès,  Dict.  Apolog.,  t.  i, 
col.  384.  Cf.  Jeremias,  Das  Aile  Testament  im  Lichle 

des  Alten  Orients,  Leipzig,  1906,  p.  427-432;  453-455. 
Plus  encore  que  dans  le  domaine  de  la  législation 

civile,  la  prudence  s'impose  au  sujet  de  la  détermina- 
tion d'une  influence  babylonienne  dans  le  domaine 

religieux;  mais  qu'il  y  ait  emprunt  ou  commune  ori- 
gine sémitique,  peu  importe;  ici  encore,  ce  qui  est  à 

retenir,  c'est  la  haute  antiquité  de  ces  rites  en  Israël; 
car  ce  n'est  certes  pas  sous  les  rois  impies  [Achaz  et 
Manassé  qu'ils  auraient  pu  prendre  place  dans  le 
culte,  étant  donnée  l'opposition  vigoureuse  des  pro- 

phètes aux  pratiques  superstitieuses  des  Assyriens 

et  des  Chaldéens  qui  tendaient  alors  en  effet  à  s'intro- 
duire en  Israël  bien  moins  encore  serait-ce  durant 

l'exil  ou  après. 

L'hypothèse  d'emprunt  de  diverses  institutions 
aux  Madianites,  dont  le  prêtre  Jéthro  était  le  beau- 
père  de  Moïse,  et  aux  Arabes  de  la  péninsule  sinaï- 

tique  souligne  encore  le  caractère  d'antiquité  d'autres 
parties  de  la  législation  lévitique;  de  ce  nombre  se- 

raient les  ordonnances  relatives  à  l'impureté  contractée 
soit  par  celui  qui  fréquente  une  femme  au  temps  de 
son  flux,  Lev.,  xv,  19-14,  soit  par  celui  qui  touche 
un  mort,  Lev.,  xxi,  11.  D.  H.  Millier,  Die  A rabischen 
Altentûmer,  Vienne,  1899,  n.  6,  7.  On  remarquera  tou- 

tefois que  les  inscriptions  minéennes  relatant  ces 

usages  ne  sont  pas  datées  avec  certitude;  d'après D.  H.  Millier  la  durée  du  rovaume  des  Minéens  irait 

de  700  à  200  av.  J.-C. 
On  a  cru  enfin  trouver  dans  le  Lévitique,  trace 

d'influences  cananéennes,  surtout  dans  le  rituel  des 
sacrifices  qui  serait  d'origine  cananéenne.  B.  Dus- 
saud,  Les  origines  cananéennes  du  sacrifice  israélitc, 

Paris,  1921,  p.  68.  D'une  communauté  de  rite 
remontant  sans  doute  au  plus  vieux  fonds  des  reli- 

gions sémitiques,  on  pourra  retenir  un  argument  en 

faveur  de  l'antiquité  des  institutions  juives,  même 
lévitiques,  concernant  les  sacrifices,  sans  prétendre 

toutefois,  à  l'assimilation  de  religions  dont  l'esprit 
et  les  croyances  demeurent  bien  différents. 

3.  La  Loi  de  Sainteté  et  le  livre  d'Ëzéchicl.  —  La  Loi 
de  Sainteté,  si  elle  est  tenue  pour  un  des  éléments  les 
plus  anciens  du  Code  Sacerdotal  ne  taurall  revendiquer, 

BOX  veux  «le  la  plupart  des  critiques,  une  origine  anté- 
rieure à  l'exil;  les  rapports  Indéniable! existant  entre 

les  c.  xvii-xxm  du  Lévitique  et  le  livre  d'Beéchiel, 
surtout  les  e.  XL-XLVm,  ne  reçoivent  d'explication 
vraiment  satisfaisante,  que  si  l'on  considère  le  pro- 



479     LÉVITIQUE  (LIVRE  DU).  ORIGINE  DES  PRESCRIPTIONS  ET  INSTITUTIONS     480 

gramme  de  restauration  religieuse,  dressé  par  le  pro- 
phète exilé,  comme  la  transition  nécessaire  entre  les 

deux  recueils  législatifs  du  Deutéronome  et  du  Code 
Sacerdotal.  Le  statut  du  sacerdoce  lévitique  serait 

à  ce  point  de  vue  très  significatif.  Tandis  que  le  Deu- 
téronome ne  distingue  jamais  entre  prêtres  et  lévites, 

les  termes  étant  pour  lui  synonymes,  cf.  Deut.,  xvn, 
12  et  9;  xvm,  1  et  3,  et  les  fonctions  identiques, 
Deut.,  xix,  17  et  9;  xvii,  18  et  xxxi,  24-27,  Ézéchiel 
distingue  expressément  et  avec  insistance  les  deux 

classes,  justifiant  cette  distinction  par  l'histoire  : 
les  lévites  sont  des  prêtres  sans  doute,  mais  déchus 
de  leur  dignité  et  privés  de  leurs  fonctions  en  puni- 

tion de  leur  idolâtrie  dans  les  hauts-lieux,  Ez., 

xuv,  9-14;  désormais,  ils  ne  rempliront  plus  qu'un 
service  inférieur,  celui  de  serviteurs  des  prêtres  et 
de  portiers  du  temple  nouveau;  seuls,  les  prêtres  et 
les  lévites,  fils  de  Sadoc,  qui  sont  demeurés  fidèles 

et  n'ont  pas  eu  de  part  dans  la  prévarication  d'Israël, 
offriront  les  sacrifices,  revêtiront  les  ornements 
sacrés,  seront  véritables  prêtres  en  un  mot.  Dans 
la  loi  lévitique  enfin,  la  distinction  entre  prêtres  et 

lévites  est  à  la  base  de  tous  les  règlements  hiérarchi- 
ques et  remonte  à  la  législation  du  Sinaï  :  seuls 

les  descendants  d'Aaron  sont  prêtres,  les  autres 
membres  de  la  tribu  de  Lévi  sont  de  simples  lévites; 
au  sommet  de  la  hiérarchie  sainte  le  grand  prêtre, 

fils  aîné  d'Aaron.  Ainsi  donc,  pour  ce  qui  est  du  sacer- 
doce, le  prophète  de  l'exil  apparaît  tenir  réellement 

le  milieu  entre  le  Deutéronome  et  le  Code  Sacerdotal 

et  avoir  préparé  le  passage  de  l'un  à  l'autre.  La  com- 
paraison des  ordonnances  relatives  aux  fêtes,  aux 

différentes  espèces  de  sacrifices  aboutit  à  la  même 
conclusion  :  La  Loi  de  Sainteté  ne  saurait  être  anté- 

rieure à  l'exil. 

Que  cette  conclusion  ne  puisse  s'imposer  en  toute 
rigueur,  c'est  ce  qui  ressort,  indépendamment  des 
considérations  générales  sur  l'antiquité  de  certaines 
prescriptions  du  Lévitique  et  de  la  Loi  de  Sainteté 
particulièrement,  des  remarques  suivantes. 

a)  S'il  y  a  des  ressemblances  nombreuses  et  indé- 
niables, entre  Ézéchiel  et  la  Loi  de  Sainteté,  il  y  a  éga- 
lement, non  moins  nombreuses  et  non  moins  évidentes, 

des  dissemblances  surtout  dans  la  législation  des  fêtes 
et  des  sacrifices;  et  de  ce  fait  se  trouve  sensiblement 

atténuée  la  valeur  d'une  argumentation  qui  ne  tient 
compte  que  des  seules  ressemblances.  Hôpfl,  art. 
Pentateuque  et  Hexateuque,  dans  Dict.  apolog.,  t.  m, 
col.  1901. 

b)  D'autre  part.'le  "plan  de  "restauration  religieuse 
d'Ézéchiel  est-il  bien  un  plan  réel,  ou  bien  ne  propose- 
t-il  pas  plutôt  une  restauration  idéale  et  irréalisable? 
Quelle  valeur  historique  donner  dès  lors  à  ses  rensei- 

gnements sur  la  distinction  des  prêtres  et  des  lévites? 
Mangenot,  Authenticité  mosaïque  du  Pentateuque, 
Paris,  1907,  p.  261. 

c)  Il  faut  aussi  ne  pas  oublier  la  différence  des  points 

de  vue  qu'adoptent  les  législations  deutéronomique 
et  lévitique,  sous  peine  d'aboutir  à  des  conclusions 
inexactes.  Tandis  que  la  première  envisage  surtout 
les  manifestations  privées  et  familiales  de  la  piété, 

expression  des  sentiments  religieux  de  chaque  indi- 
vidu ou  de  chaque  famille,  venant  dans  le  temple 

accomplir  les  divers  actes  de  la  religion  et  réclamer 
le  ministère  des  prêtres,  la  seconde,  sans  méconnaître 
les  manifestations  privées  du  culte.  Lev.,  xxm,  38, 
se  préoccupe  surtout  du  culte  officiel  que  «  le  clergé, 
a  charge  de  rendre  à  Dieu  au  nom  du  peuple  tout  entier, 
des  absents  aussi  bien  que  de  ceux  qui  sont  présents. 

Le  clergé  apparaît  perpétuellement  dans  le  Code  Sacer- 
dotal en  fonction  de  représentant  du  peuple  auprès 

de  Jahvé,  et  c'est  pourquoi  un  service  est  organisé 
indépendamment  de  ce  que  chaque  fidèle  ou  chaque 

famille  peuvent  faire  d'eux-mêmes.  »  Touzard,  L'âme 
juive  au  temps  des  Perses,  dans  la  Revue  biblique, 
1919,  p.  79. 

d)  Non  seulement  les  différences  sont  nombreuses 
entre  les  deux  livres,  mais  elles  demeurent  inexpli- 

cables si  les  lois  lévitiques  dépendent  d'Ézéchiel. 
De  ces  différences  il  s'en  trouve  quelques-unes  dans 
les  conditions  de  sainteté  requises  des  prêtres,  par 

exemple  au  sujet  des  qualités  exigées  de  l'épouse  des 
prêtres  et  de  celle  du  grand  prêtre,  Ez.,  xuv;  Lev., 

xxi,  13-15;  de  plus  importantes  existent  dans  les  or- 
donnances concernant  leurs  revenus  :  ici,  ils  ne  doivent 

avoir  aucune  part  d'héritage  |en  Israël,  Ez.,  xliv, 
28;  Jahvé  lui-même  sera  leur  partage,  Ez.,  xlmii, 
9-12;  leur  subsistance  toutefois  sera  assurée  par  les 
propres  revenus  de  Jahvé  qui  leur  seront  réservés  : 
oblations,  victimes  offertes  pour  le  délit  ou  le  péché, 
ce  qui  a  été  voué  par  anathème,  prémices  des  premiers 

fruits  de  toutes  sortes...  Ez,,'xuv,  29-30;  là,  au  con- 
traire sont  déterminés  avec  grande  précision  les 

tributs  à  prélever  pour  celui  qui  offre  le  sacrifice; 

c'est  à  lui  que  reviennent  directement  les  dîmes  et 
non  plus  au  prince  qui  devait  au  nom  du  peuple  pour- 

voir aux  liturgies  sacerdotales,  Lev.,  vi,  8;  vu,  38. 
Différences  également  dans  le  calendrier  des  fêtes  ;  rien 
dans  le  livre  du  prophète  sur  la  fête  des  Trompettes, 
ni  sur  celle  de  la  Pentecôte,  aucune  allusion  à  la 

grande  fête  de  l'Expiation;  inversement  aucune donnée  dans  la  Loi  de  Sainteté  touchant  la  néoménie... 

O.  Boyd,  Ezéchiel  and  the  modem  dating  of  the  Penla- 
teuch,  Princeton,  1908. 

Ces  différentes  remarques  permettent  donc  d'affir- 
mer que  non  seulement  le  prophète  de  l'exil  n'est  pas 

le  rédacteur  de  la  Loi  de  Sainteté,  mais  encore  que 

celle-ci  n'est  pas  dans  la  dépendance  du  programme 
de  restauration  religieuse  proposé  par  Ézéchiel  et 

n'est  pas  nécessairement  de  date  plus  récente.  Les 
affinités  indéniables  entre  les  deux  écrits  pourraient 

trouver  leur  explication  dans  l'hypothèse  d'un  rema- 
niement rédactionnel  ou  mieux  d'une  codification 

du  Lévitique  sous  l'influence  de  l'œuvre  d'Ézéchiel. 
2°  Antiquité  du  sacerdoce  lévitique,  du  rituel  des 

sacrifices,  de  la  fête  de  l'Expiation.  —  Aux  considé- 
rations générales  qui  précèdent  et  qui  toutes  suggèrent 

l'antiquité  de  maints  éléments  de  la  législation  lévi- 
tique, il  y  a  lieu  d'ajouter  quelques  remarques  sur 

l'origine  des  principales  institutions  mentionnées  au 
troisième  livre  du .  Pentateuque.  Le  principal  argu- 

ment de  la  critique,  se  refusant  à  faire  remonter  à 

Moïse  ou  même  à  une  époque  antérieure  à  l'exil,  l'ori- 
gine de  ces  institutions,  est  emprunté  au  fait  que  les 

livres  historiques  et  prophétiques,  dans  la  description 

qu'ils  font  des  pratiques  cultuelles  ou  dans  les  simples 
allusions  qui  s'y  rencontrent,  ignorent  ou  contredisent 
la  législation  précise  et  détaillée  du  Lévitique;  or  une 

loi  dont  l'influence  n'est  marquée  par  aucune  trace 
dans  la  vie  religieuse  d'un  peuple  qu'elle  a  pour  mis- 

sion de  réglementer  est  inexistante;  n'est-ce  pas  le 
cas  de  maintes  prescriptions  du  Lévitique  durant  les 
siècles  qui  vont  de  Moïse  à  la  captivité  ?  Conclusion 
un  peu  hâtive  et  qui  suppose  une  assimilation  trop 
complète  entre  la  société  antique  primitive  du  peuple 
hébreu,  où  la  coutume  est  souvent  plus  forte  que  la 

loi,  et  nos  sociétés  modernes  dont  l'organisation  se 
modèle  plus  rapidement  et  plus  complètement  sur 
les  prescriptions  légales  ou  du  moins,  en  porte  quelque 

empreinte.  Que  si  d'autre  part,  l'absence  de  blâme 
pour  des  pratiques  opposées  aux  ordonnances  mosaïques 

apparaît  bien  singulière  de  la  part  des  historiens  sa- 
crés dans  l'hypothèse  de  l'existence  de  cette  législa- 
tion mosaïque,  qu'il  suffise  d'observer  que  ces  histo- 
riens sont  de  milieu  prophétique,  n'ayant  sans  doute 

pas  la  même  façon  d'envisager  les  choses  que  des  au- 
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teurs  de  milieu  sacerdotal.  «  Ce  n'était  point  sous 
l'angle  de  la  loi  que  se  présentait  à  eux  le  sujet  de  leurs 
récits;  s'ils  jugeaient  les  faits  et  les  hommes,  ce  n'était 
pas  elle  qui  leur  fournissait  une  mesure  d'appréciation; 
mais  ils  voyaient  et  jugeaient  tout  sous  l'inspiration 
de  l'esprit  prophétique,  qui  était  la  lumière  de  leur 
pensée  et  l'inspiration  de  leur  conscience.  S'ils  nous 
dépeignent  la  religion  populaire  sans  stigmatiser  ses 

violations  de  la  loi  sacerdotale,  s'ils  pratiquent  devant 
nous  leur  religion  sans  respecter  toujours  celle-ci, 
nous  ne  sommes  nullement  obligés  de  conclure  que 

celle-ci  n'existait  pas;  nous  pourrons  tout  aussi  bien 
dire,  ou  qu'ils  l'ignoraient  comme  tant  d'autres  fidèles 
Jahvéistes  étrangers  à  l'activité  littéraire  du  haut  sa- 

cerdoce, ou  qu'ils  ne  lui  reconnaissaient  pas  encore  ce 
caractère  d'obligation  impérieuse  qu'elle  ne  réussit 
en  fait  à  se  donner  qu'assez  tard.  »  L.  Desnoyers, 
Histoire  du  peuple  hébreu  des  Juges  à  la  Captivité,  t.  i, 
La  période  des  Juges,  Paris,  1922,  p.  323. 

1.  Le  sacerdoce  lévitique.  —  A  l'origine,  s'il  faut  en 
croire  maints  historiens  de  la  religion  d'Israël,  non 
seulement  il  n'y  aurait  pas  eu  de  distinction  entre 
différentes  catégories  de  ministres  du  culte,  mais  bien 

plus  on  ne  trouverait  même  pas  trace  de  l'idée  d'une 
distinction  entre  prêtres  et  laïques.  Chacun  immo- 

lait à  sa  guise  les  victimes  du  sacrifice;  les  exemples 
ne  manquent  pas  de  sacrifices  offerts  par  des  rois  en 

particulier,  ainsi  Saiil  à  Galgala,  I  Reg.,  xm,  9-12; 

xv,  15,  David  devant  l'arche  et  à  Orna,  II  Reg.,  vi, 
13,  17,  18;  xxiv,  25,  Salomon  à  Gabaon  et  à  Jérusa- 

lem, III  Reg.,  m,  3,  4,  15;  vin,  5,  62,  64;  ix,  25,  ces 

deux  derniers  d'ailleurs  bénissant  le  peuple  tout 
comme  des  prêtres.  II  Reg.,  vi,  18,  20;  III  Reg.,  vin, 

14,  55.  Prétendre  que  ces  personnages  n'auraient  pas 
eux-mêmes  sacrifié  mais  simplement  ordonné  les  sa- 

crifices n'apparaît  pas  une  réponse  satisfaisante,  car 
les  textes  n'autorisent  guère  pareille  interprétation; 
le  rédacteur  des  Paralipomènes  le  sentait  bien  qui 
dans  les  textes  parallèles  a  remplacé  David  par  les 

lévites,  II  Par.,  xv,  26.  De  ces  exemples  et  d'autres 
semblables  faut-il  conclure  à  la  non-existence  d'un 
sacerdoce  institué  par  Moïse  ?  Nullement;  mais  il 
faut  reconnaître  que  le  sacerdoce  nouvellement  ins- 

titué ne  se  substitua  pas  du  jour  au  lendemain  à  la 
coutume  antérieure  en  vertu  de  laquelle  certaines 

fonctions  religieuses  et  particulièrement  l'offrande 
du  sacrifice  étaient  surtout  exercées  par  les  chefs  de 
famille.  Ce  sacerdoce  familial  ou  patriarcal  fut  sans 
doute  peu  actif  durant  le  s  jour  au  désert,  Moïse  y 

veillant  à  l'observation  du  nouveau  statut  religieux, 
mais  avec  la  période  des  Juges  la  dispersion  des  tribus 
et  par  suite  une  certaine  décentralisation  religieuse 

permirent  à  l'antique  coutume  de  se  ranimer  et  c'est 
ainsi  qu'on  voit  Gédéon,  Jephté,  Manué...  offrir  des 
sacrifices.  La  législation  lévitique  n'avait-ellc  pas 
d'ailleurs  fait  leur  place  aux  chefs  de  l'assemblée,  dans 
la  célébration  du  culte  nouveau,  en  leur  prescrivant 

d'imposer  les  mains  sur  la  tête  du  taureau  oflert  en 
sacrifice  pour  le  péché  ?  Lcv.,  iv,  15.  Le  Deutéronome, 
xxi,  3-4,  offre  un  exemple  analogue. 

L'établissement  de  la  royauté  n'apporta  pas  grandes 
modifications  a  ce  sujet,  et  les  rois  eux-mêmes,  les 

chefs  de  toute  l'assemblée  d'Israël,  remplirent  cer- 
taines fonctions  religieuses,  que,  dans  la  suite,  les 

membres  du  sacerdoce  lévitique  furent  seuls  à  exercer. 

Les  titres  de  prêtre  et  de  roi  n'étaient-ils  pas  du  reste 
très  souvent  réunis  dans  l'antiquité  sur  la  même  per- 

sonne ?  Cf.  l'épisode  de  Melchisédech,  Gen.,  xiv,  18- 
20.  Cette  sorte  de  sacerdoce  royal  ne  disparut  pas 
avec  les  premiers  temps  de  la  monarchie;  au  vin* 

llëcle  encore,  en  Juda,  Achaz  monte  a  l'autel  pour  y 
brûler  son  holocauste  et  son  oblation,  répandre  ses 
libations  et  verser  le  sang  de  ses  sacrifices  pacili  pies, 
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IV  Reg.,  xvi,  12-13,  sans  souci  des  revendications 
adressées  par  les  prêtres  à  un  de  ses  prédécesseurs, 
Ozias,  usurpant  également  les  fonctions  saintes  et 
encourant  de  ce  fait  un  terrible  châtiment,  II  Par., 

xxvi,  16-21.  Si  les  droits  du  sacerdoce  légal 

finirent  par  s'imposer,  ce  ne  fut  pas  sans  difficulté  et 
après  une  longue  période  de  luttes  et  de  revendica- 

tions qui  amena  la  disparition  de  ces  usurpations 
royales  «  à  mesure  que  le  sacerdoce  obtenait,  par 
habileté  ou  par  énergie,  la  reconnaissance  des  préro- 

gatives qu'il  tenait  ou  qui  découlaient  des  droits  fixés 
dès  son  institution.  Cette  délimitation  progressive  des 

droits  religieux  respectifs  de  la  royauté  et  du  sacer- 
doce s'est  toujours  effectuée  ainsi  dans  les  temps 

anciens  comme  dans  les  temps  modernes.  Pourquoi 

s'étonnerait-on  qu'elle  ait  suivi,  en  Israël,  la  voie 
commune  de  l'histoire  ?  Ce  n'est  pas  d'institutions 
singulières,  mais  c'est  de  sa  connaissance  du  vrai  Dieu 
que  le  peuple  élu  tira  toute  sa  grandeur.  »  L.  Des- 

noyers, La  religion  sous  les  trois  premiers  rois  d'Is- 
raël, dans  le  Bulletin  de  littérature  ecclésiastique  de 

Toulouse,  1925,  p.  71. 

Ce  sacerdoce,  dont  les  origines  mosaïques  ne  sau- 
raient être  contestées  malgré  la  survivance  de  pra- 
tiques contraires,  à  qui  exactement  était-il  dévolu  ? 

à  tous  les  membres  de  la  tribu  de  Lévi  sans  distinc- 

tion ou  bien  aux  seuls  descendants  d'Aaron  ?  N'est-ce 
pas  une  innovation  de  la  législation  sacerdotale,  due 

à  l'influence  d'Ézéchiel,  que  l'organisation  d'une  hié- 
rarchie parmi  les  ministres  du  culte,  les  uns  étant  de 

véritables  prêtres,  les  autres  de  simples  serviteurs 
voués  aux  fonctions  inférieures  du  culte  ?  Le  Deuté- 

ronome lui-même,  dont  la  législation  n'est  pour  les 
critiques,  que  du  vu6  ou  tout  au  plus  du  vin8  siècle,  ne 
connaît  pas  de  différence  entre  prêtres  et  lévites.  Cf. 

supra.  Les  triDts  prêtres  et  lévites  s'y  rencontrent  sou- 
vent tantôt  unis,  tantôt  séparés,  mais  l'expression 

caractéristique  du  livre  est  celle  de  «  prêtres  léviti  i  les  », 

c'est-à-dire  :  les  prêtres  appartenant  à  la  tribu  de 
Lévi,  selon  l'exacte  traduction  de  l'expression  hé- 

braïque :  hakkôhânyim  halewyim,  ce  dernier  mot 
étant  adjectif  et  non  apposition.  Si  rien,  prétendent 

les  critiques,  ne  laisse  entrevoir  d'après  le  Deutéro- 
nome une  distinction  hiérarchique  entre  deux  frac- 

tions de  la  même  tribu  pour  un  motif  d'hérédité  ou 
pour  tout  autre  motif,  rien  non  plus,  pouvons-nous  dire, 

ne  permet  d'affirmer  que  toute  distinction  hiérar- 
chique soit  exclue;  bien  plus,  cette  distinctio  i  ne 

paraît-elle  pas  tout  au  moins  insinuée  dans  le  passage 

souvent  cité  à  l'appui  de  la  thèse  de  l'égalité  absolue 
entre  prêtres  et  lévites  dans  le  code  deutérono inique, 

Deut.,  xvin,  1-7  ?  En  effet,  tandis  que  les  f.  1  et  2  en- 

visagent l'ensemble  de  la  tribu,  les  ?.  3-5  mentionnent 
les  redevances  dues  aux  prêtres  seuls  et  les  f.  6-7  les 

droits  des  simples  lévites.  Le  t.  1  d'ailleurs  en  em- 
ployant l'expression  les  prêtres  lévitiques,  tout  ce  qui 

est  de  la  tribu  de  Lévi  .  laisse  bien  entendre  que  les 
prêtres  lévitiques  sont  distincts  des  autres  membres 
de  la  tribu.  H.  Pope,  The  date  of  the  composition  of 

Deuteronomij,  Rome,  1911,  p.  46.  La  même  expres- 
sion, prêtres  lévitiques  se  retrouve  encore  au IIe  livre 

d'Esdras,  x,  29,  35,  et  là  certainement,  nul  ne  songera 
a  y  voir  la  négation  de  la  distinction  entre  prêtres  et 
lévites. 

Quant  au  passade  d'ÉEéchiel,  xi.tv,  9-16,  point  de 
départ,  dit-on,  de  la  législation  sacerdotale  sur  la 
hiérarchie  sacrée,  a  i  M  réellement  le  sens  qu'on  lui 
prête  ?  «  Les  lévites,  dit  Jahvé,  qui  se  sont  éloignés 

de  moi,  au  temps  de  l'égarement  d'Israël,  qui  se  sont 
égarés  à  la  suite  de  leurs  idoles,  porteront  leur  ini- 

quité; ils  seront  dans  mon  sanctuaire  des  serviteurs 

pu  prises  :ui\  portes  fie  la  maison...,  ils  n'appro- 
cheront pu  de  moi  pour  remplir  devant  moi  les  fonc- 

IX 

H. 
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tions  du  sacerdoce;  ils  n'approcheront  point  de  toutes 
mes  choses  saintes  dans  les  lieux  saints;  ils  porteront 

leur  opprobre  et- la  peine  des  abominations  qu'ils  ont 
commises.  Je  les  chargerai  du  service  de  la  maison, 

pour  tout  son  ouvrage  et  pour  toute  œuvre  qu'il  fau- 
dra y  faire.  »  Ces  prêtres  destitués  de  leurs  fonctions 

sacerdotales,  mis  au  rang  de  portiers,  de  desservants 
de  la  maison,  sont  très  probablement  ces  prêtres  des 
hauts-lieux  que  Josias  avait  réunis  à  Jérusalem  de 
toutes  les  villes  de  Juda,  IV  Reg.,  xxm,  8-9.  Faut-il 

conclure  de  ce  texte,  qu'avant  Ézéchiel,  tous  les  lé- 
vites étaient  prêtres,  et  que  désormais  ceux  d'entre 

eux  qui  avaient  servi  devant  les  idoles  infâmes, seraient 
réduits  à  un  service  subalterne  et  constitueraient  une 

nouvelle  catégorie  de  ministres  sacrés  d'un  rang  in- 
férieur ?  Pas  nécessairement.  Dire  que  les  prêtres 

infidèles  seront  déchus  de  leur  dignité  et  de  leurs  fonc- 
tions pour  devenir  de  simples  lévites,  desservants  de 

«  la  maison  »,  ne  contredit  pas  l'existence  de  cette  caté- 
gorie de  serviteurs  subalternes  antérieurement  au 

châtiment  dont  il  est  parlé;  l'organisation  même  du 
service  du  temple  devait  certainement  comporter 

une  telle  catégorie  de  ministres  du  culte;  n'est-ce 
pas  ce  que  le  prophète  indique  lui-même  au  c.  xl,  45, 
lorsqu'il  mentionne  à  côté  des  fils  de  Sadoc,  chargés 
du  service  de  l'autel,  un .  autre  groupement  de  mi- 

nistres, employés  aux  offices  plus  bas.  Mais  s'il  en  est 
ainsi,  si  Ézéchiel  connaît  déjà  l'organisation  de  la 
tribu  lévitique  en  deux  classes,  comment  se  fait-il 
que  dans  son  système  de  restauration  du  culte,  les 
lévites  soient  uniquement  les  anciens  prêtres  idolâtres, 
destitués  de  leurs  fonctions  sacerdotales  ?  Ez., 

XLvni,  11  et  xliv,  10-14.  C'est  ici  qu'il  y  a  lieu  de 
remarquer  l'élément  symbolique  du  programme  de 
restauration  religieuse  entrevu  par  le  prophète  et 

décrit  à  l'aide  de  traits  historiques.  Cf.  la  description 
du  temple.  Ez.,  xl-xlii.  Tradition  historique,  lé- 

gislation existante  servent  à  Ézéchiel  dé  matériaux 

pour  l'élaboration  de  son  tableau  idéal  du  nouveau 
royaume  de  Dieu.  «  Dans  le  culte  réformé  dont  le  pro- 

phète nous  trace  le  tableau  grandiose  et  mystérieux, 
la  répartition  des  fonctions  sacrées  aura  une  significa- 

tion morale;  c'est  la  dignité,  le  mérite,  la  sainteté  des 
ministres  qui  servira  de  base  à  l'organisation  hiérar- 

chique. Le  souvenir  des  infidélités  d'un  grand  nom- 
bre de  prêtres  était  encore  présent  à  toutes  les 

mémoires;  les  bâmôth  avaient  vu  les  membres  de  la 
tribu  de  Lévi  offrir  aux  faux  dieux  un  encens  idolâtre. 
Ces  défections  fournissent  à  Ézéchiel  un  trait  im- 

portant, sur  lequel  il  revient  avec  plus  ou  moins  d'in- 
sistance à  plusieurs  reprises  de  son  rituel  idéalisé;  les 

prêtres  appelés  à  s'approcher  de  l'autel  seront  ceux 
qui  restèrent  fidèles  au  milieu  de  l'apostasie  de  la  mai- 

son d'Israël  et  qui  sont  désignés  comme  fils  de  Sadoq; 
les  ministres  d'ordre  inférieur  seront  ces  prêtres,  ces 
lévites,  qui  ont  prêté  aux  Israélites  coupables  le 
concours  sacrilège  de  leur  ministère.  La  vocation  au 

service  de  l'autel,  l'obligation  de  rester  au  service  de 
«  la  maison  »,  deviennent  une  récompense  et  un 
châtiment  de  signification  morale,  indépendamment 
de  tout  titre  généalogique.  »  A.  van  lloonacker,  Les 

prêtres  et  les  lévites  dans  le  livre  d' Ézéchiel,  dans  la 
Revue  biblique,  1899,  p.  186. 

Du  silence  d'Ézéchiel  sur  le  grand  prêtre,  on  a  con- 
clu qu'il  ignorait  totalement  son  existence  et  que  l'ins- 

titution d'un  pontificat  suprême  était  une  création 
artificielle  du  Code  Sacerdotal.  Maints  passages  pour- 

tant des  livres  de  Samuel  et  des  Rois  font  mention  de 

personnages,  qui,  soit  par  leur  rôle  ou  leurs  fonctions, 
soit  par  leur  titre,  apparaissent,  sinon  identiques  au 
grand  prêtre  dont  le  Lévitique  décrit  la  consécration 

et  les  fonctions  en  la  personne  d'Aaron,  du  moins 
comme  jouissant  d'une  situation    privilégiée  qui  les 

met  au-dessus  des  simples  prêtres.  Amos,  vn,  10; 
I  Reg.,  xxi,  1,  2;  xxm,  9;  II  Reg.,  vin,  17;  xv,  27,  35; 
III  Reg.,  i,  7,  8;  IV  Reg.,  xi,  10,  15;  xu,  10;  xvi,  10, 
11,  15,  10;  xxu,  4,  8,  10;  xxm,  4.  Cf.  Lesêtre,  art. 
Grand  prêtre  dans  Vigouroux,  Dictionnaire  de  la  Bible, 

t.  m,  col.  295-308. 
L'étude  enfin  des  redevances  dues  aux  prêtres  et 

aux  lévites  montrerait  également  que  tout  ce  qu'on 
trouve  à  ce  sujet  dans  le  Lévitique  n'est  point  le 
fait   d'innovation    récente. 

2.  Le  rituel  des  sacrifices.  —  Si  livres  historiques 
et  anciens  documents  du  Pentateuque  connaissent  les 

sacrifices,  on  n'y  voit  nulle  part  observer  le  rituel 
minutieux  du  Lévitique;  ni  le  choix  des  victimes,  ni 
le  mode  de  leur  immolation,  ni  le  but  de  leur  offrande 

n'y  apparaissent  avec  l'importance  que  leur  donne 
le  Code  Sacerdotal.  Bien  plus,  la  façon  même  dont  les 

prophètes  antérieurs  à  l'exil,  Amos  surtout  et  Jéré- 
mie,  parlent  du  formalisme  de  leurs  contemporains 

dénote,  à  l'endroit  des  prescriptions  rituelles,  une  in- 
dépendance qui  n'est  guère  compatible  avec  l'exis- 

tence de  la  législation  rigoureuse  des  premiers  cha- 
pitres du  Lévitique.  Cette  parole  de  Jahvé,  rapportée 

par  le  prophète  Osée  :  «  J'aime  la  piété  et  non  les 
sacrifices  ».  vi,  6,  résume  bien  l'attitude  du  prophé- 
tisme,  ignorant  une  telle  législation,  œuvre  d'époque 
tardive,  non  seulement  dans  sa  rédaction,  mais  encore 

dans  son  esprit  et  dans  l'institution  d'un  certain 
nombre  de  ses  rites  les  plus  importants. 

Notons  d'abord  que  l'attitude  des  prophètes,  hos- 
tiles à  des  manifestations  d'une  piété  purement  exté- 

rieure et  nullement  sincère,  n'est  point  la  condamnation 
d'un  culte  extérieur  jugé  inutile  et  même  nuisible,  et 
ne  contredit  pas  par  conséquent  l'existence,  à  leur 
époque,  d'une  législation  des  sacrifices.  Ne  pourrait- 
on  d'ailleurs,  avec  autant  de  raison,  faire  remarquer 
que  ces  protestations  énergiques  contre  un  forma- 

lisme excessif  sont  «  une  preuve  péremptoire  que  les 
rites  existaient,  puisque  les  prêtres  et  le  peuple  y 

attachaient  plus  d'importance  qu'aux  dispositions 
intérieures  ».  E.  Mangenot,  L'authenticité  mosaïque 
du  Pentateuque,  Paris,  1907,  p.  257.  Le  fait  que  dans 
Amos,  v,  21.  22  les  différentes  espèces  de  sacrifices 

ou  offrandes  sont  nommées  suivant  l'ordre  où  elles 
se  présentent  dans  le  dispositif  du  Lévitique.  i-hi, 
souligne  encore  la  portée  de  cette  remarque.  A.  van 
Hoonacker,  Les  douze  petits  prophètes,  Paris,  1908, 

p.  248-249. Quant  aux  innovations  de  la  Thora  des  sacrifices, 
qui  la  première,  mais  bien  tardivement,  distinguerait 
quatre  espèces  de  sacrifices  :  holocauste,  sacrifice 
pacifique,  sacrifice  pour  le  péché  et  sacrifice  pour  le 

délit,  il  faut  tout  d'abord  observer  d'une  manière  gé- 
nérale que,  si  les  textes  législatifs  du  Lévitique  sont 

les  seuls  à  traiter  longuement  de  certains  rites  et  sacri- 
fices, il  ne  s'ensuit  pas  nécessairement  que  les  rédac- 
teurs de  ces  textes,  dans  l'hypothèse  même  où  ils 

seraient  de  basse  époque,  aient  imaginé  de  toutes 

pièces  les  institutions  qu'ils  décrivent.  De  nombreuses 
allusions  aux  différentes  espèces  de  sacrifices,  aussi 
bien  dans  les  livres  historiques  que  prophétiques, 
l'établissent   nettement. 

Non  seulement  l'holocauste  est  le  sacrifice  le  plus 
ancien,  en  usage  dans  l'antique  Israël,  Gen.,  xxu. 
13,  et  aux  jours  de  Moïse,  dans  le  pays  de  Madian  et 

celui  de  Moab,  comme  on  le  voit  par  l'histoire  de Jéthro  et  celle  de  Balaam,  Exod.,  xvm,  12;  Num., 

xxm,  1,  13,  mais  certains  détails  mêmes  de  son  céré- 

monial, Lev.,  i,  11,  porteraient  la  marque  d'une  très 
lointaine  origine  :  »  La  coutume  d'immoler  en  diri- 

geant vers  le  Sud  la  tête  de  l'animal,  remonte  à  la  plus 
haute  époque,  si  l'on  en  juge  par  les  pratiques  arabes. 
Les  nomades  immolent,  en  général,  devant  la  porte 
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de  leur  tente,  et  celle-ci,  ouvrant  à  l'Est  comme  la 
porte  du  temple  de  Jérusalem,  ils  se  tiennent  donc 

face  à  l'autel,  la  tête  de  la  victime  étant  dirigée  vers 
le  Sud.  »  R.  Dussaud,  Le  sacrifice  en  Israël  et  chez  les 
Phéniciens,  Paris,  1914,  p.  12.  Il  en  va  de  même  pour 

le  sacrifice  pacifique  :  «  Tu  m'élèveras,  dit  Jahvé 
dans  le  Code  de  l'Alliance,  un  autel  de  terre  sur  lequel 
tu  m'offriras  tes  holocaustes  et  tes  sacrifices  paci- 

fiques. »  Exod.,  xx,  24;  son  élément  caractéristique,  à 

savoir  le  repas  qui  l'accompagne  et  qui  donne  aux 
sacrifices  anciens  des  récits  du  Jahviste  et  de  l'Élo- 
histe  une  note  joyeuse  et  familiale,  subsiste  et  n'est 
pas  exclu  de  la  réglementation  sacerdotale,  dont  l'es- 

prit, tout  pénétré  du  double  sentiment  de  la  sainteté 

divine  et  de  l'indignité  humaine,  se  serait  peu  prêté, 
dit-on,  à  de  telles  manifestations. 

Mais  c'est  surtout  au  sujet  du  sacrifice  pour  le 
péché  et  du  sacrifice  pour  le  délit  que  la  question 

d'origine  mosaïque  est  posée.  Est-il  vrai  de  dire,  selon 
une  opinion  généralement  reçue,  que  dans  la  période 

préexilienne  nulle  mention  n'est  faite  de  ces  sacrifices, 
la  première,  en  dehors  des  textes  sacerdotaux  du 
Pentateuque,  se  rencontrant  dans  Ézéchiel,  xun,  19; 

xliv,  27  ;  xlvi,  20  et  le  rituel  du  Code  v  acerdotal,  à 
leur  sujet,  n'étant  que  la  codification  ultérieure  et 
finale  d'usages  religieux,  ignorés  dans  les  temps  an- 

ciens ?  Gautier,  Introduction  à  l'Ancien  Testament, 
Lausanne,  1914,  t.  i,  p.  104.  L'idée  fondamentale  du 
sacrifice  pour  le  péché  ou  pour  le  délit  qui  est  l'idée 
d'expiation,  les  termes  techniques  eux-mêmes  qui 
désignent  l'un  ou  l'autre  de  ces  sacrifices  ne  sont  pas 
inconnus  dans  l'Israël  des  rois.  Ainsi  dans  le  récit  des 
travaux  entrepris  pour  la  réparation  du  Temple  sous 

le  règne  de  Joas,  il  est  dit  que  l'argent  des  sacrifices 
pour  le  de  lit  et  des  sacrifices  pour  le  péché,  'â  dm  et 
hatlâ't  n'était  point  apporté  dans  la  maison  de  Jahvé, 
mais  était  pour  le  prêtre,  IV  Reg.,  xn,  16,  ce  qui  veut 

dire  que  les  coupables  au  lieu  d'amener  eux-mêmes  les 
victimes  en  remettaient  le  prix  entre  les  mains  du 

prêtre  qui  assurait  l'offrande.  Il  ne  s'agit  point  là,  en 
efîet,  d'une  simple  amende  pécuniaire  transformée 
dans  la  suite  en  sacrifice  spécial  (Wellhausen,  Pro- 
legomena  zur  Gcschichtc  Israels,  0e  édit.,  Berlin,  1905, 
p.  72,  73):  on  ne  voit  pas  à  quel  titre  les  prêtres  pour- 

raient prétendre  à  cette  amende,  n'ayant  subi  aucun 
dommage.  «  Ce  texte  ne  prouve  pas  seulement  l'exis- 

tence, au  temps  de  Joas,  des  deux  sacrifices  lévitiques; 
il  met  sous  nos  yeux  une  institution  florissante,  en 
vogue  parmi  le  peuple  et  respectée  du  pouvoir.  Malgré 

d'urgentes  nécessités,  l'autorité  royale  défend  de  faire 
servir  l'argent  des  sacrifices  expiatoires  à  d'autres  fins 
même  aussi  pieuses  que  la  reconstruction  du  temple  : 

tant  l'expiation  est  un  devoir  sacré I  »  A.  Médebielle, 
L'expiation  dans  l'Ancien  et  le  Nouveau  Testament, 
Rome,  1924,  t.  i,  p.  62.  C'est  la  même  conclusion  qui 
se  dégage  du  reproche  adressé  par  le  prophète  Osée 
aux  prêtres  qui  se  repaissent  du  péché  du  peuple,  Os., 

iv,  8;  sans  doute  il  ne  s'agit  pas  des  profits  que  les 
prêtres  auraient  tiré  des  sacrifices  pour  le  péché,  bien 
que  le  terme  employé  soit  celui-là  même  qui  désigne  le 

sacrifice  ou  la  victime  pour  le  péché  a  fd't,  i  mais 
la  manière  dont  le  prophète  s'exprime  renferme  une 
allusion  à  la  loi  qui  attribuait  aux  prêtres  les  viandes 
de  la  victime  pour  le  péché  dans  le  cas  où  ccllc-ei  ne 
devait  i > ; i s  être  entièi  ement  consumée.  I.cv..  vi,  25  sq.; 

!■"/..  \i.iv,  29.  Le  prophète  veut  donner  à  entendre) 
en  rappelant  par  ion  tangage  figuré  la  prérogative  sacer- 

dotale relative  a  la  consommation  des  viandes  sacrées, 

combien  esl  odieuse  la  prévarication  qu'il  dénoi 
Qu'à    l'époque    d'O  ri  fier    pour    le    péché    fût 
inconnu  (Wellhausen  et  d'autres/,  c'est  une  assertion 
gratuite  et  inexacte.  »  A.  van  Hoonacker,  op.  cit., 
P    16.  l.a  façon  <  afin  dont  Lzéchiel  prescrit,  tantôt  de 

brûler  les  restes  de  la  victime  pour  le  péché  en  dehors 
du  sanctuaire,  Ez.,  xun,  21,  tantôt  de  réserver 

aux  prêtres  la  consommation  des  viandes  des  sacri- 
fices pour  le  péché  et  pour  le  délit,  Ez.,  xliv,  29, 

suppose  connues  les  prescriptions  lévitiques  à  ce  sujet. 
De  Michée,  vr,  7,  où  quelques-uns  voient  une  allusion 
au  sacrifice  pour  le  péché  de  l'âme,  non  plus  que  du 
Ps.  xxxix,  7,  on  ne  saurait  tirer  argument. 

Que  ces  sacrifices  expiatoires  soient  très  anciens  en 

Israël,  c'est  ce  qui  semble  bien  résulter  de  l'existence 
de  sacrifices  analogues  chez  les  anciens  peuples  de 
Canaan,  Philistins  et  Phéniciens.  Un  épisode  de 

l'histoire  de  l'arche  au  temps  de  Samuel  peut  paraître 
significatif  à  ce  sujet,  I  Reg.,  v,  vi.  Les  Philistins  pour 
détourner  la  colère  de  Jahvé  qui  les  frappait  durement 

depuis  qu'ils  s'étaient  emparés  de  son  arche  sainte, 
la  renvoyèrent  en  son  lieu,  accompagnée  d'un  tribut 
selon  la  recommandation  que  leur  en  avaient  faite 
leurs  prêtres  et  leurs  devins.  Or  le  mot  hébreu,  em- 

ployé pour  désigner  ce  tribut,  est  le  même  que  celui 

du  Lévitique,  désignant  le  sacrifice  pour  le  délit  'âsâm 
I  Reg.,  vi,  3-4;  est-ce  à  dire  qu'il  faille  leur  donner  le 
même  sens  ?  non,  assurément,  mais  on  a  fait  justement 
remarquer  que  «  les  trois  éléments  qui  constituent 

l'  'âsâm  cananéen  :  restitution,  amende  et  sacrifice, 
se  retrouveront  dans  l'  'âsâm  lévitique,  en  sorte  que 
les  institutions  les  plus  caractéristiques  du  «Code  Sa- 

cerdotal »  plongent  leurs  racines  dans  les  couches  les 
plus  profondes  des  traditions  sémitiques  et  em- 

pruntent les  noms  de  la  langue  populaire.  »  A. 
Médebielle,    op.    cit.,   p.  20. 

La  découverte  d'inscriptions  puniques,  de  celle  en 
particulier  qui  est  connue  sous  le  nom  de  «  tarif  de 

Marseille  »,  trouvée  en  1845,  permet  d'intéressants 
rapprochements  entre  sacrifices  lévitiques  et  sacri- 

fices phéniciens.  Cf.  Corpus  Jnscriptionum  semilica- 
rum,  t.  i,  n.  165,  Lagrangc,  Études  sur  les  religions 

sémitiques,  Paris,  1903,  p.  395-404.  Des  trois  sortes 
de  sacrifices  pour  lesquelles  le  «  tarif  de  Marseille  >■- 
indique  la  rétribution  en  argent,  due  au  prêtre,  il  en 
est  une  qui  répond  au  sacrifice  pro  peccato  ou  pro  de- 

licto  des  Hébreux.  «  A  vrai  dire,  rien  n'indique  qu'il 
soit  expiatoire,  mais  il  rentre  du  moins  dans  la  même 

catégorie,  quant  à  la  disposition  de  la  victime.  »  La- 
grange,  op.  cit.,  p.  398.  Des  ressemblances  entre  sacri- 

fices carthaginois  et  lévitiques  on  a  conclu  à  leur 
commune  et  antique  origine;  «  les  uns  et  les  autres,  dit 

R.  Dussaud,  dérivent  d'une  source  commune,  ils  sont 
empruntés  au  même  fond  qui  ne  peut  être  que  le  rituel 
cananéen,  autrement  dit  phénicien.  Pour  les  Israélites, 

l'emprunt  doit  remonter  au  temps  où,  installés  et 
acclimatés  en  Terre  sainte,  ils  adoptèrent  la  langue 

et  l'écriture  cananéennes  avec  le  genre  de  vie  du  pays. 
Le  rituel  dut  être  officiellement  fixé  à  Jérusalem  lors 

de  la  dédicace  du  temple  par  Salomon.  »  Le  sacrifice 

en  Israël...,  p.  89.  Si  l'hypothèse  d'un  emprunt  ne  s'im- 
pose pas,  car  de  telles  ressemblances  s'expliquent 

suffisamment  par  l'application  de  principes  généraux 
identiques,  appartenant  au  Fond  commun  des  an- 

ciennes traditions  sémitiques,  il  n'en  demeure  pas 
moins  (pie  ['antiquité  du  rituel  lévilique  se  tlOUVl 
confirmée  par  sa  comparaison  avec  les  riles  plieni 

riens.  C'est  encore  une  conclusion  du  même  genre 
(pie  suggère  la  découverte  d'ex  VOtO  expiatoires  (lie/ 
les  Sabéens  et  les  Minéens  :  les  vœus  ci  les  sacrifices 
dont  il  y  esl  fait  ment  ion.  pour  effacer  les  Impuretés, 
équivalant  au  sacrifice  pour  le  péché.  Sans  doute  cet 
Inscription!  ne  remontent  guère,  pour  les  plus  an 
ciennes,  au  delà  du  i"  ou  du  n"  siècle  avant  I  (  . 
mais  elles  apparaissent   comme  des  témoins  de  tradl 

ti.-ms  religieuses  dont  la  haute  antiquité  est    i  n'  rali 
ment  admise    I)    II.  Mùller,  Sûtlnrabischc  Altrrthilmrr. 
\  lenne,  1899,  p.  20  sq;  Pt.  rfommel,  Die alttsraeliUscht 
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Ueberlieferung,  Munich,  1897,  p.  322  ;  A.  Jaussen  et 
R.  Savignac,  Inscription  religieuse  minéenne  de  Ilerei- 
beh,  dans  la  Revue  biblique,  1912,  p.  80-85. 

«  De  plus  en  plus,  à  la  lumière  des  découvertes 

récentes,  l'expiation  du  péché  par  un  acte  pénal  voulu 
de  la  divinité,  et  en  particulier  par  le  sacrifice,  appa- 

raît comme  un  legs  de  la  plus  haute  antiquité,  et  l'affir- 
mation de  l'école  grafïlenne,  d'après  laquelle  lahalfâ't 

serait  une  invention  hiérosolymitaine  de  basse  époque, 
demeure  non  seulement  dépourvue  de  fondement,  mais 
contraire  à  toute  vraisemblance.  »  Medebielle,  op. 
cit.,  p.  68  ;  cf.  R.  Dussaud,  Le  sacrifice  en  Israël,  p.  2. 

3.  Le  Jour  de  l'Expiation.  —  Le  rite  de  ce  jour, 
longuement  décrit  au  Lévitique,  c.  xvi  et  xxm,  26-32, 
et  au  livre  des  Nombres,  xxtx,7-ll,  apparaît  comme  le 
plus  important  et  le  plus  solennel  du  cérémonial  lévi- 

tique. Actuellement  encore  dans  la  liturgie  des  Juifs 

le  Jour  de  l'Expiation  tient  une  place  prépondérante; 
dans  la  Mischna  un  traité  lui  est  consacré,  intitulé  : 

Yômâ,  «  le  jour  »  par  excellence;  le  Talmud  l'appelle 
le  grand  jour,  le  grand  jeûne.  Cf.  Actes  des  Ap.,  xxvn,  9. 

Peut-il  revendiquer  l'origine  mosaïque  que  lui- 
attribue  le  récit  du  c.  xvi  du  Lévitique  ?  Non,  ré- 

pondent la  plupart  des  critiques,  et  bien  plus,  de  toutes 

les  institutions  du  Code  Sacerdotal,  il  serait  l'une  des 
plus   récentes. 

Le  manque  d'unité  que  révèle  l'étude  littéraire  de 
Lev.,  xvi,  suggère  dès  l'abord  l'idée  que  le  rituel  du 
Jour  de  PExpiation  a  dû  être  soumis  à  des  remanie- 

ments; on  y  distingue  ordinairement  des  éléments 
de  trois  sources  distinctes  :  1.  les  règles  à  suivre  par  le 
grand  prêtre  pour  pénétrer  dans  le  Saint  des  Saints, 
xvi,  2-4,  6,  12,  13,  23,  24,  31b;  2.  une  ordonnance 

p3ur  le  jour  de  l'Expiation,  29-34a  ;  3.  un  rituel  enfin 
pour  ce  même  jour,  5,  7-11,  14-22,  26-28.  Tandis  que  le 
premier  de  ces  éléments  remonterait  à  la  plus  ancienne 
partie  du  Code  Sacerdotal,  le  deuxième  ne  serait  pas 
antérieur  à  Néhémie  (cf.  II  Esdr.,  vnr,  13)  et  le  troi- 

sième consisterait  en  additions  tardives,  correspon- 
dant aux  derniers  développements  du  rituel  du  Jour  de 

l'Expiation.  Cf.  Benzinger,  Das  Gesetz  ùber  den  grossen 
Versôh'iungstag,  dans  Zeitsch.  fur  A.  T.  Wiss.,  1899, 
p.  65  69;  Steuernagel,  Einleitung  in  das  A.  T.,  p.  163. 
«  Quiconque  examine  la  loi  du  Lev.,  xvi,  avec  un  re- 

gard tant  soit  peu  critique,  disait  récemment  un 
auteur  catholique,  le  P.  Landersdorfer  O.  S.  B.,  ne 

peut  en  fait  se  soustraire  à  l'impression  que  la  vrai- 
semblance d'une  origine  progressive  par  le  traite- 

ment de  diverses  sources  ou  par  l'introduction  d'ad- 
ditions, etc.,  est  beaucoup  plus  grande  que  celle  d'une 

conception  unique  dont  pourtant  l'absolue  possibilité 
ne  doit  jamais  être  niée.  »  Studien  zum  biblischen 

Versôhnungstag,  Munster,  1924,  p.  84  (d'après  Revue 
biblique,    1925,    p.    305). 
On  peut  en  effet  admettre,  selon  la  remarque  du  même 

auteur,  que  la  forme  extérieure  de  la  liturgie  de  l'An- 
cien Testament  était  aussi  peu  immuable  que  celle  du 

Nouveau  Testament  et  qu'elle  passa  comme  celle-ci 
par  une  sorte  d'évolution  en  s'adaptant  aux  circons- 

tances de  chaque  époque,  l'inspiration  des  Écritures 
ne  s'opposant  pas  à  ce  développement  dans  le  temps. 
Ibid.,  p.  66.  D'autres  critiques,  toutefois,  pensent  que 
ce  morcellement  du  c.  xvi  ne  s'impose  pas,  ni  surtout 
les  conclusions  qu'on  en  tire  relativement  à  l'origine 
des  rites  mêmes  du  Jour  de  l'Expiation  ;  car  la  descrip- 

tion en  particulier  de  Lev.,  xvi,  3b-28,  offrirait  «  une 
unité  parfaite.  La  répétition  du  t-  6  au  début  du  f.  11 

s'imposait  pour  exposer  clairement  la  suite  des  opé- 
rations; cette  précaution  était  si  nécessaire  qu'elle 

n'a  pas  toujours  su III  (certains  ont  cru  que  le  taureau 
était  immolé  dès  le  f.  6  alors  qu'il  n'est  que  pré- 

senté). Nous  concluons  donc  que  Lev.,  3b-28,  décrit, 
à  quelques  détails  près,  que  nous  ne  sommes  pas  en 

état  de  déterminer,  la  cérémonie  telle  qu'elle  a  dû  se 
pratiquer  très  anciennement.  »  R.  Dussaud,  Le  sa- 

crifice en  Israël,  p.  81. 

Plus  encore  que  le  manque  d'unité  dans  le  récit 
du  Lévitique,  ce  qui  s'opposerait  à  l'origine  mosaïque 
du  rite  solennel  de  l'Expiation  serait  le  silence  absolu 
de  la  Bible  au  sujet  de  sa  célébration  dans  les  temps 

préexiliens,  et  l'absence  de  toute  mention  de  cette 
fête  dans  les  codes  anciens  :  Livre  de  l'Alliance,  Deu- 
téronome,  Loi  de  Sainteté.  Ézéchiel,  dans  son  pro- 

gramme de  restauration  future,  prescrit  bien  un  céré- 
monial qui,  dans  son  but  général,  est  assez  semblable 

à  celui  du  Jour  de  l'Expiation,  xlv,  18-20,  mais  dont 
la  date  et  le  mode  diffèrent.  Si  la  fête  de  l'Expiation 
avait  été  une  institution  depuis  longtemps  en  vigueur, 

le  prophète,  dont  on  connaît  par  ailleurs  l'attache- 
ment aux  usages  anciens,  l'aurait-il  ainsi  dédaignée  ou 

diminuée  dans  quelques-uns  de  ses  rites  les  plus  im- 
portants ?  Son  omission  dans  le  rite  détaillé  des  fêtes 

qui  marquent  le  renouvellement  de  l'alliance  aux 
jours  d'Esdras,  en  444,  n'est-elle  pas  bi-n  significative, 
d'autant  plus  que  le  24e  jour  du  7e  mois  est  un  jour 
solennel  de  jeûne,  d'aveu  des  fautes,  d'expiation  en 
un  mot  ?  Tout  s'explique  fort  bien  dans  l'hypothèse 
d'une  institution  se  développant  après  l'exil  sous  l'in- 

fluence d'Ézéchiel,  des  prophètes  et  des  scribes,  in- 
vitant au  jeûne  et  à  la  confession  publique  des  péchés 

et  préparant  ainsi  un  jour  national  de  pénitence  dont 

l'origine  se  saurait  être  recherchée  avant  444. 
Sans  qu'il  soit  nécessaire  d'entrer  dans  le  détail  des 

explications  proposées  pour  rendre  compte  du  silence 

des  historiens  sacrés  au  sujet  de  la  fête  de  l'Expiation, 
en  particulier  dans  II  Esdr.,  vm-x  (cf.  H.  Grimme, 
Das  Alter  des  Versôhnungstages,  dans  Archiv  fur  Re- 

ligionwissenschaft,  1911,  p.  130-142),  l'origine  ré- 
cente de  cette  fête  n'apparaît  pas  cependant  comme 

la  conclusion  rigoureuse  de  ce  qui  précède,  si  l'on  re- 
marque que  des  livres,  composés,  d'après  les  critiques, 

assez  longtemps  après  l'exil  n'en  font  pas  davantage 
mention,  et  si  l'on  songe  à  l'invraisemblance  qu'il  y 
aurait  à  supposer  «  qu'un  écrivain  du  ive  ou  me  siècle 
ait  pu  inventer  la  solennelle  aspersion  du  Propitia- 

toire, la  présenter  comme  un  ordre  formel  de  Moïse, 
faire  de  cette  cérémonie  le  point  culminant  de  la  litur- 

gie et  une  question  de  vie  ou  de  mort  pour  Israël, 

quand  le  sanctuaire  est  vide,  que  l'arche  a  disparu, 
que  le  Propitiatoire  n'existe  plus  et  que  l'acte  ré- 

conciliateur par  excellence  n'est  plus  qu'un  geste  sans 
objet...  L'impossibilité  d'observer,  au  temps  d'Esdras. 
l'expiation  lévitique  nous  garantit  sa  haute  anti- 

quité. »  Medebielle,  op.  cit.,  p.  91.  Certaines  de  ses 

prescriptions  d'ailleurs,  celles  en  particulier  relatives 
au  bouc  émissaire,  ne  s'expliquent  que  dans  la  vie nomade. 

Ici  encore  le  rapprochement  avec  les  textes  religieux 

assyro-babyloniens  favorise  nettement  l'hypothèse  de 
l'antiquité  d'une  fête  dont  la  connexion  est  frappante 
avec  la  solennité  de  la  célébration  du  nouvel  an  en 

Babylonie,  ainsi  qu'il  apparaît  d'après  une  tablette 
rituelle  néo-babylonienne,  publiée  par  le  P.  Dhorme 

dans  la  Revue  d'Assyriologie,  1911,  p.  41-63.  Celle-ci. 
en  effet,  offre  un  intérêt  majeur.  «  Il  s'agit,  comme  le 
remarque  ce  même  auteur,  d'une  cérémonie  qui  a  lieu 
le  5  du  mois  de  nisan,  deux  heures  après  le  lever  du 
soleil.  Elle  est  présidée  par  Vurigallu,  qui  exerce  les 
fonctions  de  grand  prêtre.  On  commence  par  purifier 
le  temple  du  dieu  Bel  à  Babylone  et  aussi  celui  de  son 
fils  Nébo.  Au  milieu  de  la  cour  du  sanctuaire  se  trouve 

un  brûle-parfums  d'argent  sur  lequel  on  mélange  des 
aromates  et  du  cyprès  (cf.  Lev.,  xvi,  11-13).  Alors 

un  porte-glaive  tranche  la  tête  d'un  mouton,  dont  le 
cadavre  sert  à  frotter  le  temple.  Après  quoi  le  cadavre 
du  mouton  est  apporté  au  fleuve  et  précipité  dans  les 
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eaux  par  l'incantateur.  Le  porte-glaive  en  fait  autant 
de  la  tète  du  mouton.  A  la  suite  de  ces  opérations, 

l'incantateur  et  le  porte-glaive  doivent  rester  dans  le 
désert,  du  5e  au  12e  jour,  car  ils  sont  contaminés  par 
le  contact  avec  la  victime  expiatoire.  »  Nous  attirons 

de  nouveau  l'attention  sur  ce  texte,  où  le  mot  employé 
pour  «  frotter  »  le  temple  avec  le  cadavre  du  mouton 
est  kuppuru  dont  le  sens  de  «  purifier,  expier  ■>  (adopté 

par  l'hébreu  kippêr,  cf.  kepûrîm)  ne  fait  que  trans- 
porter dans  l'ordre  moral  une  cérémonie  matérielle. 

Aux  mêmes  rites  d'expiation  se  rattache  la  comparu- 
tion du  roi  devant  le  dieu  Bel.  L.e  grand  prêtre  lui 

enlève  les  insignes  royaux,  le  frappe  à  la  joue,  lui 

tire  les  oreilles,  le  fait  s'agenouiller  et  se  confesser, 
après  quoi  il  le  frappe  encore  et  si  «  ses  larmes  vien- 

nent, Bel  est  bien  disposé;  si  ses  larmes  ne  viennent 

pas,  Bel  est  en  colère,  l'ennemi  surgira  et  causera  sa 
chute.  »  Noter  qu'à  Érech  (Uruk)  la  fête  de  Vakttu 
ou  du  nouvel  an  se  célébrait  non  seulement  au  mois 

de  nisan  (akitu  de  printemps),  mais  aussi  —  comme 
chez  les  Juifs  —  au  mois  de  lisrîtu  (tisri).  Revue 
biblique,  1925,  p.   306. 

D'autre  part,  rien  à  conclure  des  rapprochements 
suggérés  naturellement  par  les  documents  relatifs  à 

l'existence  d'un  bouc  émissaire  dans  le  culte  babylo- 
nien, car  il  n'y  est  jamais  question  d'une  expiation 

nationale.  Cf.  S.  H.  Langdon,  The  Scape-yoat  in  Baby- 
lonian  religion,  dans  The  Expnsitory  Times,  oct.  1912, 

p.  9-13;  .1.  D.  Prince,  Le  boue  émissaire  chez  les  Baby- 
loniens dans  le  Journal  asiatique,  1903,  p.  133-156. 

V.  Doctrine  du  Lévitique.  —  De  l'ensemble 
des  prescriptions  qui  composent  le  Lévitique,  il  semble 

résulter,  à  première  vue,  que  toute  la  religion  d'Israël 
se  ramène  en  définitive  à  la  pratique  scrupuleuse  d'ob- 

servances rituelles,  sans  grands  soucis  d'ordre  doctrinal 
ni  surtout  moral.  C'est  le  reproche  qu'adressent  au  Code 
Sacerdotal  ceux  qui  en  font  la  charte  religieuse  des 

temps  postexiliques  qu'ils  opposent  à  la  religion  des 
prophètes  dont  le  monothéisme  serait,  disent-ils. 

d'une  essence  tout  autre  et  bien  supérieure.  Une  telle 
conception  ne  répond  ni  à  la  nature  du  culte  prescrit 

dans  le  Lévitique,  ni  à  l'histoire  religieuse  du  peuple 
d'Israël.  L'étude  du  caractère  général  de  cette  lé- 

gislation rituelle  et  de  quelques-uns  de  ses  rites  essen- 
tiels permettra  de  se  rendre  compte  et  de  sa  valeur 

religieuse  et  de  son  influence  dans  la  vie  du  peuple 

d'Israël,  non  seulement  au  point  de  vue  exclusivement 
religieux,  mais  encore  au  point  de  vue  politique  et 
social. 

Il  convient  de  noter  tout  d'abord  que  le  Lévitique 
était  destiné  à  fournir  aux  ministres  du  culte  le  code 
détaillé  des  ordonnances  réglant  leur  état  et  leurs 

fonctions:  qu'il  en  soit  ainsi,  c'est  ce  qui  ressort  de 
maints  passages  où  Jahvé  dit  A  Moïse  :  ■  l'arle  à 
Aaron  et  à  ses  Bis.  »  Lev..  xvn,  2;  xxi,  1:  x\n.  2; 

c'est  ce  qui  ressort  non  moins  clairement  des  nom- 
breuses prescriptions  relatives  à  la  sainteté  des  prêtres 

et  à  l'exercice  de  leurs  fonctions  de  sacrificateurs  tout 
particulièrement;  c'est  ce  qui  ressort  encore  de  l'im- 

portance que  revêt  le  rôle  du  clergé;  ce  n'est  plus 
comme  dans  le  Deutéronome  le  fidèle  qui  vient  spon- 

tanément apporter  au  temple  ses  offrandes;  ici,  le 
prêtre  es!  l'intermédiaire  nécessaire  entre  le  fidèle  et 

Dieu,  c'est  lui  qui  paie,  qui  offre,  qui  sacrifie  pour  le 
peuple:  son   rôle  en  un  mot   est   capital. 

De  cette  destination  spéciale  résultent  la  nature  et 

le  choix   des  ordonnances  et  ainsi  t'explique  un  silence 
qui  n'est  pas  ignorance,  moins  encore  mépris  de  près Criptiona     morales,    semblables    a     celles    i\\\      Deul.i,, 

nome    par   exemple,   mais   simple   omission    de   tequi 

n'était  pa  obji  i  du  code  A  rédiger.  Même  dans  l'hy- 
pothèse wellhausienne  se  comprend  la  position  adop 

tée    par  le    Code  Sacerdotal  :  il    y    apparaît    en    elle  i 

comme  l'aboutissant  d'un  long  développement  au 
cours  duquel  les  exigences  morales  des  prophètes,  du 

moins  après  l'introduction  du  Deutéronome,  ont  été 
définitivement  agréées  par  la  meilleure  portion  du 

peuple  d'Israël;  il  n'y  a  pas  lieu  par  conséquent  d'in- 
sister à  nouveau,  dans  le  Code  Sacerdotal,  sur  des 

préceptes  moraux  connus  et  reçus  depuis  longtemps 
déjà  en  Israël,  avant  même  le  Deutéronome,  sous  la 
forme  du  moins  du  Décalogue.  Ni  le  caractère  rituel 

du  Lévitique  ni  sa  destination  spéciale  n'excluent 
toutefois  les  prescriptions  d'ordre  moral  et  religieux 
ainsi  que  l'établissent  l'importance  accordée  à  l'idée 
de  sainteté  dans  la  législation  lévitique  et  la  nature 
même   de  cette  sainteté. 

1°  Sainteté.  —  1  Sa  nécessité.  —  Le  but  du 

législateur,  en  imposant  au  peuple  d'Israël  et  spécia- 
lement à  ses  prêtres  de  si  nombreuses  et  minutieuses 

ordonnances,  était  de  préserver  ou  de  faire  recouvrer 
la  sainteté  :  «  Soyez  saints,  car  je  suis  saint,  moi 
Jahvé,  votre  Dieu.  »  Lev.,  xix,  2;  xx,  26;  xxi,  8. 

A  l'exemple  de  leur  Dieu,  dont  le  principal  attribut 
est  la  sainteté,  ceux  qu'il  a  choisis  pour  en  faire  son 
peuple  doivent  être  saints  et  pour  cela  ne  pas  se  com- 

porter comme  les  autres  nations  dont  Jahvé  les  a  sé- 

parés. Lev.,  xx,  24,  26.  D'ailleurs  Jahvé  lui-même 
est  la  source  de  la  sainteté  qu'il  prescrit;  une  des  for- 

mules caractéristiques  de  la  Loi  de  Sainteté  n'est-elle 
pas  :  «  Je  suis  Jahvé  qui  vous  sanctifie  »  ?  Lev.,  xx, 
8;  xxi,  8;  xxn,  32.  Plus  encore  que  le  peuple,  les 
prêtres  devront  être  saints  :  la  nature  même  des  fonc- 

tions qu'ils  ont  à  remplir,  les  relations  particulière- 
ment intimes  qu'ils  ont  avec  Dieu  leur  en  font  un  de- 
voir impérieux,  rappelé  à  maintes  reprises.  Lev.. 

xxi,  23;  xxn,  9,  16.  Le  grand  prêtre  enfin,  pour  pré- 
server la  sainteté,  que  lui  impose  la  dignité  de  son 

titre  et  de  ses  fonctions,  est  tenu  à  l'observance  de 
prescriptions  spéciales.  Lev.,  xxi,  10-15. 

A  côté  de  ces  ordres  formels,  tous  énoncés,  on  le 
voit,  dans  la  Loi  de  Sainteté,  il  se  trouve  dans  les 
autres  parties  du  Lévitique,  des  recommandations 
ayant  le  même  objet.  Dans  la  législation  des  sacrifices, 

par  exemple,  i-vn,  tout  ce  qui  concerne  l'expiation, la  réconciliation  avec  Dieu  vise  à  rendre  la  sainteté 

perdue  par  le  péché  ou  par  le  délit;  il  en  est  de  même 
dans  la  Loi  de  Pureté,  xi-xv,  où  la  défense  de  tant  de 

contacts  impurs  n'a  d'autre  raison  que  la  sauvegarde 
de  la  sainteté  :  «  Vous  vous  sanctifierez  cl  vous  serez 
saints,  car  je  suis  saint,  et  vous  ne  vous  souillerez  point 
par  tous:  ces  reptiles  qui  rampent  sur  la  terre.  »  Lev.. xi.  44. 

On  notera  que  cette  idée  de  sainteté  et  son  pre 
cepte  ne  se  rencontrent  pas  uniquement  dans  le  Lévi- 

tique, le  Deutéronome  ne  les  ignore  pas.  et  pour  détour- 
ner les  Israélites  de  certains  rites  trop  proches  de 

pratiques  païennes,  Moïse  leur  rappelle  qu'ils  forment 
un  peuple  saint  que  .lahvé  s'est  choisi  entre  toutes 
les  nations  qui  sont  sur  la  terre.  Deut..  xiv.  2;  XXVI, 18-19. 

2.  .Sa  nature.  —  En  quoi  consiste  cette  sainteté. 

requise  du  peuple  d'Israël  ?  N'apparait-clle  pas  étroi- 
tement liée  à  l'observance  rigoureuse  de  toutes  ces 

prescriptions  rituelles  dont  les  longues  listes  remplis 

sent  le  Lévitique  î  Ce  qui  importe,  a-t-on  dit  à  ce 
sujet,  ce  ne  sont  pas  tant  les  sentiments  du  cœur, 

c'est   leur    manifestation    extérieure    soumise  à  des 
règles    déterminées    pour   chaque    cas    particulier.    I  < 

I  document  Sacerdotal  n'emploie  pour  ainsi  dire  jamais 
le  terme  de  Justice  si  caractéristique  de  la  pensée  du 
Jahviste,  ih  substitue  les  termes  de  sainteté  et  de  pu 
nie. qui  ont  chez  lui. le  dernier  Surtout,  un  sens  plutôt 
extérieur  el   <  <m\  eut  ionnel.   La   pureté  est    une   pureté 

légale,  formelle,  que    certains    contacts   troublent 

que  certaines  ablutions  restaurent,   i-'.t  quant    A   la 
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sainteté,  si  elle  est  parfois  conçue  avec  beaucoup 

d'élévation,  clic  est  fréquemment  réduite  à  n'être 
qu'une  qualité  négative.  Le  principe  dirigeant  n'est 
pas  la  foi,  que  le  Jahviste  met  au  premier  plan  ;  ce 

n'est  pas  non  plus  l'amour  pour  Dieu,  auquel  le 
Dculéronoinc  exhorte  ses  lecteurs;  c'est  l'obéissance, 
ou.  si  l'on  veut,  l'observance  à  l'égard  des  nombreux 
préceptes  placés  sur  la  même  ligne  quelle  que  soit  leur 
importance  intrinsèque.  »  Gautier,  op.  cit.,  p.  154. 

Que  bien  des  prescriptions  du  Lévitique  puissent 
suggérer  une  telle  notion  de  la  sainteté  et  de  la  pureté, 

c'est  ce  que  l'on  ne  saurait  nier  :  la  préservation  de  la 
souillure  physique,  causée  par  le  contact  d'objets  ou 
d'êtres  impurs,  étant  condition  de  sainteté.  I  ev., 
xi,  44,  45;  xx,  25,  26;  d'autre  part,  l'étymologie  aussi 
bien  que  l'emploi  du  mot  hébreu  qôdès  (sainteté)  im- 

pliquant l'idée  de  séparation,  de  mise  à  part,  on  en  a 
conclu  un  peu  rapidement  que  le  sens  primitif  de  la 

sainteté  était  une  pureté  d'ordre  physique,  ce  qui 
équivaudrait  en  somme  à  la  propreté.  «  Les  idées  de 

pureté  et  d'impureté  furent  à  l'origine  l'équivalent 
des  idées  de  propre  et  de  malpropre  »,  disait  Renan; 

et  il  ajoutait  :  «  L'hygiène  et  la  propreté  furent  une 
des  principales  préoccupations  des  anciens  législa- 

teurs. »  Histoire  du  peuple  d'Israël,  t.  iv,  p  55,56. 
Sans  doute  quelques-unes  des  prescriptions  et  pro- 

hibitions légales  se  trouvent  avoir  une  utilité  hygié- 
nique, mais  ce  n'est  pas  cette  utilité  qui  en  a  motivé 

l'ordre  ou  la  défense,  et  cela  aussi  bien  en  Israël  que 
chez  d'autres  peuples,  surtout  sémites,  où  des  pra- 

tiques analogues  existent.  L'étude  de  la  sainteté 
chez  les  Sémites  montre,  en  effet,  qu'elle  n'existe 
qu'au  sens  religieux;  de  plus,  l'observation  des  faits, 
non  plus  seulement  chez  les  Sémites,  mais  encore  chez 
les  non-civilisés,  au  sujet  des  principales  impuretés  qui 
se  rattachent  aux  femmes,  aux  morts  et  à  la  nourri- 

ture, établit  «  qu'il  est  impossible  de  leur  assigner  à 
tous  une  cause  rationnelle,  et  quoi  qu'il  en  soit  des 
origines,  ils  sont  profondément  imprégnés  d'idées  sur- 

naturelles... Les  impuretés  sont  d'ailleurs  réglées  par 
la  loi  religieuse  et  procèdent  d'un  motif  religieux  beau- 

coup plus  que  d'autres  commandements  dictés  en 
même  temps  par  la  raison.  »  J.  M.  Lagrange,  Études 
sur  les  religions  sémitiques,  Paris,  1903,  p.  146-147. 

La  présence,  dans  la  Bible,  de  pratiques  analogues  à 

celles  de  peuples  idolâtres,  n'y  introduit  nullement  la 
superstition  qui  est  à  leur  origine  dans  les  cultes 

étrangers  ;  ce  qui  importe  ici,  c'est  la  détermination 
du  principe  intérieur  qui  règle  les  usages  et  fait  seul 
leur  valeur.  Or  la  législation  lévitique  des  impuretés 

découle  de  la  très  haute  idée  que  l'on  a  de  Dieu;  «  par 
un  sentiment  très  naturel  des  convenances,  l'homme 
■écarte  de  son  culte  et  considère  comme  absolument 

indigne  de  lui  ce  qu'il  regarde  comme  impur  en  soi  et 
par  rapport  à  lui-même.  »  Lagrange,  op.  cit.,  p.  156. 
C'est  ainsi  que  pour  les  impuretés  relatives  aux  morts, 
à  supposer  même  qu'elles  aient  «  leur  origine  dans  la 
crainte  révérentielle  des  esprits,  les  mêmes  précau- 

tions ont  pu  être  prises  par  un  peuple  qui  n'était  plus 
frappé  que  de  l'opposition  entre  la  corruption  du  tom- 

beau et  la  sainteté  du  Dieu  vivant.  »  Ibid.,  p.  146. 
Si,  de  plus,  certaines  parties  de  la  législation  lévitique 

sur  les  impuretés  s'expliquent  par  la  survivance  d'an- 
tiques coutumes  sémitiques',  transformées  dans  leur 

principe  par  le  monothéisme  d'Israël,  d'autres  élé- 
ments de  cette  même  législation  ne  s'y  sont  intro- 

duits ou  maintenus  que  pour  constituer  une  barrière 

contre  l'idolâtrie  :  sera  déclaré  impur  tout  ce  qui  a 
quelque  rapport  avec  les  cultes  païens  et  constitue- 

rait par  là  même  un  danger  pour  la  pureté  du  culte  du 

vrai  Dieu.  N'est-ce  pas  d'ailleurs  grâce  à  cet  ensemble 
de  mesures  préservatrices  que  les  Israélites  réussirent 

à  s'isoler  du  monde  païen,  surtout  quand,  après  l'exil, 

la  législation  lévitique  s'imposa  a'vec  une  autorité 
souvent  méconnue  aux  siècles  antérieurs?  Cf.  Schûrer, 
Geschichte  des  fûdischen  Volkes  im  Zeitalter  Jesu, 
Christi,  Leipzig,  1907,  t.  I,  p.  91  92;  ̂ 'i-Ot^. 

Mais  la  sainteté  ne  consiste  pas  unique. lient  dans 
la  pureté  légale  ni  même  dans  la  sainteté  rituelle.  A 

côté  des  prescriptions  concernant  l'une  et  l'autre,  et 
certes  elles  sont  de  beaucoup  les  plus  nombreuses, 

les  préceptes  d'ordre  moral  et  essentiellement  reli- 
gieux ne  manquent  pas.  Dans  l'ordre  moral  ce  sont  les 

prescriptions  qui  ont  pour  objet  la  sainteté  et  la  di- 
gnité du  mariage;  ce  sont  les  prohibitions  des  fautes 

et  des  crimes  contre  nature,  dont  se  sont  souillées  les 
nations  au  milieu  desquelles  Israël  va  désormais  habiter; 
ce  sont  les  sanctions  sévères  qui  frapperont  les  cou- 

pables. Lev. ,  x  vin,  6- 1 8, 20, 22, 23  ;  xi  x ,  29  ;  xx .  1 0-22  ;  ce 

sont  les  devoirs  imposés  à  l'Israélite  envers  son  pro- 
chain :  uevoirs  de  justice  d'abord,  le  vol,  la  tromperie, 

le  mensonge,  la  fraude.sont  défendus,  xrx.ll,  35,  36,  de 
même  la  partialité  dans  les  jugements  devant  les- 

quels pauvres  et  puissants  doivent  être  égaux,  xix, 
15,  16;  devoirs  de  justice  encore  envers  les  parents 
qui  ont  droit  au  respect  de  leurs  enfants,  xix,  3;  de- 

voirs d'humanité  envers  les  vieillards  qu'il  faut  res- 
pecter et  honorer,  xix,  32,  envers  les  infirmes  dont  la 

misère  doit  être  protégée,  xix,  14;  devoirs  de  charité 
envers  le  prochain  en  général  pour  qui  les  sentiments 
de  haine  ou  de  vengeance  sont  interdits,  xix,  17-1  S, 

et  qu'il  faut  aimer  comme  soi-même,  envers  les  délais- 
sés, envers  les  pauvres  pour  qui  le  champ  ne  sera  pas 

moissonné  jusqu'au  dernier  épi,  ni  la  vigne  vendangée 
jusqu'à  la  dernière  grappe,  xix,  9-10,  envers  1  étran- 

ger enfin,  du  moins  celui  qui  habite  au  milieu  d'Israël, 
yhêr,  qui  a  droit  au  même  traitement  que  l'Israélite 
né  dans  le  pays  et  qu'il  faut  aimer  comme  soi-même, 
xix,  33-34.  N'est-ce  pas  déjà  le  précepte  évangélique 
de  l'amour  du  prochain  sans  aucune  distinction  parmi 
les  hommes  ?  Certes  ces  passages  du  Lévitique  sont 

l'expression  de  la  morale  la  plus  élevée  qu'ait  pu  at- 
teindre l'Ancien  Testament;  aussi  n'est -il  pas  étonnant 

que  Jésus  se  soit  référé  à  ce  commandement  de  l'a- 
mour du  prochain  qui  est  avec  celui  de  l'amour  de 

Dieu  le  plus  grand  de  tous,  Marc,  xn,  31.  Il  n'en  est 
pas  moins  vrai  que  sur  les  lèvres  du  Sauveur  ce  com- 

mandement est  devenu  quelque  chose  de  nouveau. 

Tandis  que  dans  l'Ancien  Testament  le  prochain  ne 
désigne  que  les  compatriotes,  gens  de  la  même  race 

(c'est  le  sens  des  mots  'ah  et  rêca  du  Lévitique,  xix, 
18)  et  tout  au  plus  l'étranger  habitant  au  milieu 
d'Israël  et  ayant  accepté  le  fardeau  de  la  Loi,  Lev., 
xix,  34;  Deut.,  x,  19,  dans  l'Évangile  au  contraire 
plus  de  restriction,  le  prochain  c'est  l'homme  sans  dis- 

tinction de  race.  Cf.  Luc,  x,  25-37,  la  parabole  du 
bon  Samaritain. 

Mais  c'est  dans  l'ordre  spécifiquement  religieux, 
sans  confusion  possible  avec  ce  qui  serait  simple  régu- 

larité extérieure  ou  sainteté  purement  physique, 

qu'apparaissent  lois  et  recommandations  ayant  pour 
objet  la  sauvegarde  des  éléments  essentiels  d'une  vie 
vraiment  religieuse.  Telles  sont  tout  d'abord  les  or- 

donnances relatives  à  tout  ce  qui  touche  aux  cultes 
étrangers  dont  toutes  les  pratiques  sont  maintes  fois 
condamnées  et  sévèrement  réprimées,  Lev.,  xvui,  21, 

(quelle  qu'en  soit  d'ailleurs  l'interprétation;  cf.  de 
Hummelauer,  op.  cit.,  p.  484,  is:>>:  xix.  4.  26-28.  31; 
xx.  2-8,  23,  -1 '.  Dans  le  même  sens  de  la  garantie  de  la 

pureté  du  culte  sont  les.prescriptions  touchant  l'unité 
du  sanctuaire,  xvn,  1-9.  La  pureté  des  sentiments  que 

doit  avoir  pour  son  Dieu  l'Israélite  est  également  re- 
quise, son  cœur,  comme  son  culte  doit  être  pour  Jahvé 

seul,  xix.  1.  Qu'il  respecte  son  saint  nom  et  ne  le  pro- 
fane pas  en  le  prenant  à  témoin  de  ses  mensonges. 

xix,  12;  qu'en  tout  il  reconnaisse  par  ses  sacrifices  et 
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ses  offrandes  le  souverain  domaine  de  Dieu,  xix,  24. 
Mêmes  remarques  au  sujet  de  la  sainteté  exigée  des 
prêtres;  si  bon  nombre  de  prescriptions  qui  visent 
à  l'assurer  s'en  tiennent  aux  conditions  d'une  sain- 

teté toute  physique,  xxi,  1-4,  17-23,  d'autres  les  dé- 
passent certainement,  xxi,  6,  8,  10,  12;  xxn,  16...,  et 

toutes,  même  celles  qui  ne  semblent  s'intéresser  qu'à 
l'extérieur,  s'inspirent  évidemment  d'un  sentiment 
très  vif  du  respect  qu'impose  la  sainteté  de  Jahvé  et  de 
son  sanctuaire  à  ceux  qui  les  approchent  de  plus  près. 

Les  sacrifices  en  général  et  en  particulier  les  sacri- 

fices expiatoires  nous  fournissent  au  sujet  de  l'idée 
de  sainteté  de  précieuses  indications,  notamment  par 
les  raisons  de  leur  institution  et  la  nature  de  leur  effi- 
cacité. 

2°  Les  sacrifices  —  1 .  En  général.  - —  Comme 
dans  toutes  les  religions  anciennes,  le  sacrifice  a  sa 

place,  et  très  importante,  dans  la  religion  d'Israël;  une 
partie  considérable  du  Lévitique  renferme  les  ordon- 

nances relatives  au  sacrifice.  C'est  pourquoi  il  y  a  lieu 
d'en  dégager  ici  la  valeur  religieuse  en  général  et  la 
valeur  expiatoire  en  particulier. 

Si  le  sacrifice  est  chez  les  Sémites  «  l'action  sainte 
par  excellence,  celle  qui  met  le  mieux  en  mouvement 

l'action  divine  et  exprime  le  mieux  le  désir  de  l'homme 
de  rendre  à  la  divinité  ce  qu'il  lui  doit  »,  Lagrange, 
op.  cit.,  p.  208,  combien  plus,  chez  les  Hébreux,  appa- 

raît-il dans  le  développement  de  ses  rites  sous  l'in- 
fluence de  la  révélation  divine  comme  la  manifesta- 

tion variée  des  sentiments  de  l'âme  envers  Dieu  :  sen- 
timents d'adoration,  de  reconnaissance,  de  icgret,  de 

supplication,  qui  s'expriment  tour  à  tour  d'une  manière 
plus  spéciale  dans  les  différentes  espèces  de  sacri- 

fices. Ainsi,  comme  le  dit  saint  Thomas,  le  sacrifice 
qui  est  extérieurement  offert  est  le  signe  du  sacrifice 

spirituel  intérieur  par  lequel  l'âme  s'offre  elle-même  à 
Dieu  comme  au  principe  de  sa  créai  ion  et  à  la  fin  de 
sa  béatitude.  Aussi,  ce  qui  compte  dans  le  sacrifice,  ce 

n'est  pas  le  prix  de  la  victime  immolée,  mais  sa  signi- 
fication d'honneur  rendu  au  Souverain  Maître  de  tout 

l'univers.  Snmma  theol.,  D-IIse,  q.  lxxxv,  a.  2.  Le 
sacrifice  ainsi  compris  devait  être  pour  le  peuple  d'Is- 

raël un  élément  puissant  de  vie  morale  et  religieuse; 

s'il  ne  le  fut  pas  toujours,  s'il  n'a  exercé  une  influence 
réellement  décisive  que  durant  la  période  qui  a  suivi 

l'exil,  la  faute  n'en  est  pas  à  l'institution  elle-même, 
mais  aux  dispositions  défectueuses  avec  lesquelles  il 
était  offert  et  que  les  prophètes  stigmatisaient  avec 
tant  de  véhémence  dans  leurs  oracles.  Am.,  v,  22; 

Os.,  vin,  13;  1er.,  vi,  20,  etc.  Ces  textes  et  d'autres 
semblables,  qu'on  trouverait  aussi  bien  dans  Isaïe  et 
Michée,  ont  laissé  croire  à  quelques  critiques  que  la 
religion  des  prophètes,  toute  de  foi  et  de  justice,  était 
Incompatible  avec  les  rites  extérieurs  et  surtout  les 

sacrifices:  l'aime  la  piété  et  non  les  sacrifices. 
Os.,  vi,  6.  Cf.  Wellhausen,  Driver.  No  yak,  Marti  et 

bien  d'autres.  Cette  incompatibilité  n'existe  qu'avec 
la  pratique  d'un  culte  qui  n'est  p;is  l'expression 
sincère  des  sentiments  d'une  âme  vraiment  reli- 

gieuse, ce  n'est  pas  le  sacrifice  qui  esi  condamné, 
mais  s.i  profanation,  et  s'il  a  désormais  perdu  sa 
valeur,  c'est  précisément  parce  qu'il  ne  répond  plus 
au  but  pour  lequel  il    a    été     institue   et    que    son    rôle 
moral  et   religieux  est   devenu  Impossible  avec  une 
conception  toute  formaliste  de  la  religion. 

La  notion  du  lacriflce  mosaïque,  en  effet,  telle 

qu'elle  se  dégage  de  ses  rites,  est  un  élément  essentiel 
de  la  r<  Il  Ion  au  si  bien  au  temps  d'Esdras  que  des 
prophètes  et  de  Moïse,  non  seulement  pour  le  culte 
extérieur,  mais  encore  pour  la  vie  de  1 

Toute  offrande,  simple  oblation  ou  sacrifice,  esi 
la  reconnaissance  d  lin  domaine  de  Dieu  sur 

toute  -  i  hi  Idi  e  se  retrouve  d'ailleurs  à  l'ori- 

gine de  toutes  les  lois  cérémonielles  du  Lévitique. 
Tout  appartient  à  Jahvé,  aussi  bien  le  sol  que  ceux  qui 

l'habitent  et  que  le  temps  lui-même;  c'est  pourquoi 
Jahvé, poursignifierqu'il  est  maître  du  sol,  s'est  réservé 
pour  lui  un  sanctuaire  et  pour  ses  ministres  des 
cités  sacerdotales  et  lévitiques.  Num.,  xxxv,  Jos., 

xxi.  L'institution  de  l'année  sabbatique  et  de  l'année 
jubilaire  procède  de  la  même  idée  :  «  Les  terres  ne  se 
vendront  point  à  perpétuité,  car  le  pays  est  à  moi  et 
vous  êtes  chez  moi  comme  des  étrangers.  »  Lev.,  xxv, 

23.  Dans  le  Code  de  l'Alliance,  Exod.,  xxm,  10,  11, 
dans  le  Deutéronome,  xv,  c'est  le  point  de  vue  huma- 

nitaire et  non  théocratique  qui  apparaît  dans  des 
prescriptions  semblables.  Maître  de  la  terre,  Jahvé 

l'est  aussi  du  temps;  s'il  laisse  à  l'homme  la  jouissance 
de  la  plus  grande  partie  de  ce  temps,  il  a  des  jours 

consacrés  dont  la  célébration  doit  rappeler  à  l'Israé- 
lite que  les  semaines,  les  saisons,  les  années  sont  à 

Dieu. 

Mais  ce  Dieu  est  encore  et  surtout  maître  des  per- 

sonnes. N'a-t-il  pas  sur  Israël,  pour  l'avoir  délivré  de  la 
servitude  d'Egypte,  des  droits  tout  particuliers  ?  Lev., 
xxv,  42,  55.  Aussi  tout  le  peuple  doit  lui  être  consacré 
et  par  conséquent  éviter  toute  souillure.  De  là  les 

prescriptions  touchant  la  pureté,  Lev.,  xi-xv,  de  là  les 
sacrifices  expiatoires  pour  recouvrer  cette  pureté;  de 

là  la  consécration  et  le  rachat  des  premiers-nés,  l'im- 
pôt de  la  capitation,  la  défense  de  traiter  l'hébreu 

en  esclave;  delà  enfin  la  consécration  des  prêtres  et 
des  lévites,  représentants  permanents  du  peuple  qui 
ne  saurait  atteindre  dans  son  ensemble  et  dans  les 
conditions  ordinaires  de  la  vie  la  pureté  requise  pour 

le  service  divin.  Prémices,  dîmes,  sacrifices  sont  éga- 
lement reconnaissance  du  droit  de  Dieu  sur  les  pro- 

duits de  la  terre  et  des  troupeaux.  Cf.  Kautzsch, 
Religion  of  Israël  dans  Hastings,  Dictionary  oj  the 
Bible,  extra  volume,  p.  716.  On  voit  dès  lors  comment 
cette  idée  fondamentale  reçoit  son  application  dans 

l'holocauste,  par  exemple,  où  la  destruction  totale  de  la 
victime  exprime  avec  vigueur  l'absolu  domaine  de 
Dieu  sur  toutes  choses  et  sur  la  vie  tout  spécialement. 

2.  Sacrifices  expiatoires.  —  a)  Nature.  —  Mais  le 
sacrifice  n'est  pas  que  cela,  les  aspersions  sanglantes 
qui  doivent  l'accompagner  surtout  dans  les  sacrifices 
expiatoires  ont  une  signification  qu'il  importe  de déterminer. 

Les  nombreuses  prescriptions  relatives  au  sang, 

même  en  dehors  du  sacrifice,  s'expliquent  par  cette 
croyance  que  le  sang  est  la  vie  même.  Deut.,  xu.  23. 

«  L'âme  de  la  chair  est  dans  son  sang  »,  est-il  dit  au 

Lévitique  à  plusieurs  reprises,  xvn,  10,  13,  11.  C'est 
pourquoi  le  sang,  siège  de  la  vie  qui  dépend  et  vient  de 

Dieu,  devra  être  l'objet  du  respect  de  l'homme; 
même  le  sang  de  l'animal  qu'il  immole  pour  sa  nour- 

riture lui  est  interdit,  il  est  réservé  à  Jahvé,  soit  qu'il 
faille  le  répandre  sur  son  autel.  Lev,,  X VIT,  6,  SOil  qu'il 
faille  le  répandre  à  terre,  Deut.,  xn,  24.  Telle  est  la 

véritable  raison  de  la  prohibition  du  sang,  que  n'ex- 
pliquent suffisamment  ni  la  peur  instinctive  du 

sang,  ni  un  motif  d'hygiène,  ni  même  le  souci  d'écar- 
ter tout  danger  d'idolâtrie  ou  de  pratique  supersti- 

tieuse.  C'est    pourquoi  encore  le  sang  joue  un  rôle  si 
considérable  dans  les  sacrifices,  où  l'offrande  du 

faite  à  part,  selon  certains  rites,  est  en  somme  l'of- 
frande de  la  Vie,  sans  doute  celle  de  la  victime  immo- 

lée, mais  aussi  l'existence  de  celui  qui  l'offre  en  vertu 
d'une  substitution  admise  par  Dieu.  C'est  ce  que 
réalise  spécialement    le  sacrifice  expiatoire:     L'âme 
de  la  chair  est   dans  le  sang  et    je  VOUS  l'ai   donné,  dit 

Jahvé,  pour  l'autel,  afin  qu'il  serve  d'expiation  pour 
ours,  car  c'est    par  l'Ame  que  le  sanu  fail   expia 

tion  »,  ou  plus  clairement   d'après  la  leçon  la  mieux 
établie,  celle  des  Septante  :  •  car  son  s;mg  expiera  .i  la 
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place  de  l'àme  »,  ocvtî  tîjç  i^ux^ç,  et  par  cette 
âme  il  faut  entendre  l'âme  humaine  dont  il  vient 

d'être  parlé;  ainsi  l'expiation  s'opère  par  la  substi- 
tution du  sang  de  la  victime  à  celui  de  l'offrant,  et 

sanyuis  pro  animée  piaculo  sit,  dit  la  Vulgate.  Cf.  Mé- 
debielle,  op.  cit.,  p.  132-136.  Cette  conception  de  la 

substitution  par  le  sang  était  d'ailleurs  très  répandue chez  les  Sémites  dont  les  sacrifices  donnent  le  rôle 
principal  au  sang,  avec  cette  signification,  dit  le 

P.  Lagrange,  que  c'est  «  pour  s'unir  à  la  divinité  par 
le  lien  du  sang  qu'on  le  verse  au  pied  de  son  autel  ou 
qu'on  en  oint  les  pierres  sacrées  qui  la  représentent 
ou  lui  servent  de  demeure.  Mais  qui  ne  voit  qu'ici 
le  sang  de  la  victime  est  tout  au  plus  un  moyen  terme 

pour  remplacer  le  sang  de  l'homme  et  le  sang  de  Dieu  ? 
Quand  il  s'agit  d'actes  extérieurs  pour  s'unir  à  Dieu, 
l'effort  humain  est  en  quelque  manière  toujours  uni- 

latéral. C'est  l'expression  d'un  désir,  un  élan  vers 
l'impartialité,  et  en  somme,  selon  la  belle  pensée  de 
Wellhausen,  c'est  toujours  une  prière.  »  Op.  cit.,  p.  260. 
N'est-ce  pas  encore  cette  même  idée  de  substitution 
qui  cimentait  dans  le  sang  d'une  victime  les  alliances 
et  faisait  des  contractants  comme  des  frères  d'un 
même  sang  ? 

Cette  substitution  est  encore  signifiée  par  l'impo- 
sition des  mains  qui  a  toujours  lieu  dans  les  sacrifices 

pour  le  péché.  Lev.,  iv,  4,  15,  24,  29;  vin,  14,  18,  22. 

Ce  rite  de  l'imposition  des  mains,  semîkâh,  sans  par- 
ler de  son  emploi  et  de  sa  signification  en  dehors  des 

sacrifices,  peut  signifier  bien  des  choses  :  ou  bien  par 

ce  geste  l'offrant  affirme  que  la  victime  est  son  bien 
propre  dont  il  se  dessaisit  ;  ou  inversement  il  exprime 
par  là  sa  renonciation  à  son  droit  de  possession  ;  ou 
bien  encore  ce  serait  le  signe  de  la  solidarité  existant 

entre  la  victime  et  celui  qui  l'offre;  si  Dieu  agrée  l'of- 
frande, n'est-ce  pas  précisément  à  cause  de  cette  soli- 
darité? «  fl  posera  sa  main  sur  la  tête  de  la  victime  et 

celle-ci  deviendra  agréable  au  Seigneur  pour  lui  servir 
d'expiation.  »  Bertholet,  Hermann,  Cremer,  Lesêtre. 
Cette  idée  de  solidarité  nous  amène  tout  naturelle- 

ment à  celle  de  substitution,  clairement  exprimée 

dans  le  rite  du  Jour  de  l'Expiation  :  «  Ayant  posé  ses 
deux  mains  sur  la  tête  du  bouc  vivant,  Aaron  confes- 

sera sur  lui  toutes  les  iniquités  des  enfants  d'Israël  et 
toutes  leurs  transgressions,  selon  qu'ils  ont  péché;  et 
il  les  mettra  sur  la  tête  du  bouc  et  il  l'enverra  ensuite 
au  désert  par  un  homme  tout  prêt.  Le  bouc  emportera 
sur  lui  toutes  leurs  iniquités  dans  une  terre  inhabitée.  » 
Lev.,  xvi,  21.  La  victime  ainsi  chargée  des  fautes  de 

celui  qui  lui  impose  les  mains  expie  pour  lui,  c'est 
le  sens  du  rite  non  seulement  au  Jour  de  l'Expiation 
mais  encore  dans  tous  les  sacrifices  expiatoires  : 
même  signe  en  effet  et  mêmes  circonstances  impliquent 
signification  identique;  sans  doute  le  bouc  émissaire 

n'est  pas  immolé  comme  les  victimes  de  ces  sacrifices, 
mais  il  fait  partie  d'un  sacrifice  unique  d'expiation. 
Cf.  Médebielle,  op.  cit.,  p.  151-153. 

Cette  idée  de  la  substitution  en  vue  de  l'expiation 
pour  le  péché  se  retrouve  à  l'origine  de  certains  rites 
babyloniens,  dans  lesquels  une  victime  est  immolée 

à  la  place  du  pécheur.  Cf.  Dhorme,  La  religion  assyro- 
babylonienne,  Paris,  1910,  p.  272-275.  En  Egypte, 

bien  des  sacrifices  s'inspirent  également  de  l'idée  de 
substitution;  dans  ces  cultes  idolâtres,  la  magie,  qui 

y  joue  un  si  grand  rôle,  n'en  laisse  guère  paraître  le 
véritable  sens,  qui  s'obscurcit  chez  les  Juifs  eux-mêmes, 
trop  souvent  plus  préoccupés  d'accomplir  exactement 
les  prescriptions  rituelles  que  d'en  dégager  la  leçon 
morale  et  religieuse  qu'elles  comportent. 

b)  Efficacité.  —  Le  sacrifice  expiatoire  conférait 

d'abord  la  justice  ou  pureté  légale,  en  enlevant,  même 
à  des  objets  matériels,  les  souillures  qui  interdisaient 

la  participation  au  culte  divin,  mais  il  n'était  pas  que 

cela.  Son  efficacité  n'atteignait  pas  non  plus  les  seules 
fautes  d'erreur  ou  d'inadvertance  où  il  n'y  avait  place 
pour  aucune  faute  morale.  En  dehors  des  péchés  com- 

mis «  à  main  levée  »,  qui  encouraient  la  peine  de  mort, 
il  y  avait  «  le  vaste  champ  des  fautes  plus  ou  moins 
graves,  plus  ou  moins  volontaires,  qui  ont  leur  source 
dans  la  fragilité  humaine.  Ce  champ  ne  se  restreint 

pas,  comme  on  l'a  quelquefois  prétendu,  aux  fautes 
de  pure  inadvertance  :  entre  la  malice  audacieuse  qui 

lève  la  main  contre  Dieu,  et  l'inconscience  absolue, 
il  y  a  d'innombrables  degrés  de  culpabilité...  Les  vols, 
fraudes  et  faux  serments  prévus,  Lev.,  vi,  1-7,  suppo- 

sent nécessairement  advertance,  sinon  préméditation: 

cependant  le  sacrifice  les  expie.  On  aurait  tort  égale- 
ment de  limiter  l'expiation  aux  seules  fautes  cul- 

tuelles. »  Médebielle,  op.  cit.,  p.  85.  C'est  encore  la 
notion  que  suggère  le  terme  hébreu  qui  sert  à  dési- 

gner l'expiation,  kippér,  Lev.,  iv,  16,  21;  v,  6,  10,  13. 
16...  La  question  est  très  discutée,  qu'il  s'agisse  de 
déterminer  le  sens  étymologique  ou  le  sens  usuel.  Des 

nombreux  travaux  parus  à  ce  sujet,  il  résulte  que  c'est 
le  sens  d'effacer,  laver,  purifier  qui  s'impose;  l'étude 
comparée  des  textes  assyriens  permet  de  conclure  de 

même.  Cf.  Deissmann,  'lXaaTr)ptoç  und  'IXaa-rrçptov. 
eine  lexikalische  Studie,  dans  Zeilsth.  jùr  die  N.  T. 

Wiss.,  1903,  p.  193-212;  J.  Hermann,  Die  Idée 

der  SiXhne  im  Allen  Testament,  eine  L'ntersuchung 
ùber  Gebrauch  und  Bedeutung  des  Wortes  kipper, 
Leipzig,  1905;  Driver,  art.  Propitiation  dans  Hastings. 
Dictionary  of  the  Bible,  t.  iv,  p.  128-132;  Médebielle. 
op.  cit.,  p.  69-83;  W.  Schrank,  Babylonische  Sùhne- 
riten  besonders  mit  Rùcksicht  auf  Priester  und  Bùsser, 

Leipzig,  1908.  Un  mot  d'ailleurs  qui  accompagne  sou- 
vent le  verbe  kippér  et  qui  achève  d'en  préciser  le 

sens  est  celui  qui  exprime  le  pardon  divin,  conséquence 

de  l'expiation  et  gage  de  réconciliation.  Lev.,  iv,  20, 
26,  31,  35;  v,  10,  13,  16,  18;  vi,  7;  xix,  22. 

Ainsi  donc  le  sacrifice  expiatoire  rappelait  à  l'Is- 
raélite la  nécessité  d'un  corps  et  d'une  âme  sans  souil- 

lure, et  même,  lorsqu'il  ne  visait  que  les  péchés  d'er- 
reur ou  d'impureté  corporelle,  il  ne  perdait  pas  pour 

autant  toute  portée  morale;  car  tout  ce  qui  intéressait 
le  culte  avait  sa  signification  morale  et  religieuse,  et 

d'autre  part,  le  souci  d'effacer  l'impureté,  même  sim- 
plement légale,  entretenait  dans  l'âme  le  sentiment 

de  la  culpabilité  et  de  la  crainte  d'un  juge  sévère.  Cf. 
Smend,  Lehrbuch  der  Alttestamentlichen  Religionge- 
schichte,  Fribourg-en-B.,  1899,  p.  327. 

De  ces  remarques  se  dégage  cette  conclusion  que 

le  sacrifice  ne  réalisait  toute  sa  valeur  qu'autant  qu'il 
était  l'expression  véridique  des  sentiments  de  piété, 
de  contrition,  de  soumission,  de  la  part  de  l'offrant. 
Car  ce  n'était  certes  pas  l'immolation  d'un  animal 
selon  les  rites  prescrits  qui  pouvait  par  elle-même 
réellement  expier  pour  l'homme  coupable  :  «  Il  est 
impossible  que  le  sang  des  taureaux  et  des  boucs  en- 

lève les  péchés.  »  Hebr.,  x,  4;  «  Si  Dieu  agrée 

cependant  ces  victimes  inconscientes,  s'il  se  contente 
de  ce  semblant  de  punition  et  d'oblation,  c'est  en 
considération  d'une  autre  victime,  infiniment  noble, 
infiniment  sainte,  consciente,  volontaire,  bien  supé- 

rieure à  l'humanité  coupable  dont  elle  prendra  la 
place  et  qui,  portant  par  sa  mort  la  peine  de  nos  fautes, 
versera  d'un  cœur  brûlant  le  sang  vraiment  rédemp- 

teur. »  Médebielle,  op.  cit.,  p.  165. 

Faut-il  au  sujet  de  l'origine  et  de  l'efficacité  des 
sacrifices  lévitiques  rappeler  les  théories  modernes  qui 
donnent  de  l'une  et  de  l'autre  des  notions  toutes 
différentes  ?  Pour  les  uns,  les  victimes  offertes  étaient 

destinées  à  être  la  nourriture  de  la  divinité;  et  si  l'on 
veut  bien  reconnaître  que  sur  ce  point  les  idées  avaient 
progressé,  que  la  «  haute  théologie  »  du  Lévitique  a 
transformé  les  antiques  manières  de  voir,  on  relève 
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néanmoins  de  nombreuses  traces  de  la  survivance  des 

antiques  croyances.  N'est-ce  pas  dans  la  législation 
du  Lévitique  lui-même  que  le  sacrifice  même  sanglant 
est  représenté  comme  la  nourriture  de  Jahvé,  Lev., 

m,  11,  16,  et  ne  trouve- t-on  pas  dans  cette  origine 

du  sacrifice  l'explication  de  la  formule  consacrée,  si 
fréquente  dans  le  Bible,  montrant  Jahvé,  respirant 

l'odeur  du  sacrifice  comme  un  agréable  parfum?  À. 
Sabatier,  Stade,  Loisy.  Cette  conception  ne  cadre 
guère  avec  la  doctrine  du  Lévitique,  surtout  si  elle 
ne  remonte  pas  au  delà  du  iv«  ou  Ve  siècle  avant  notre 

ère,  et  l'on  ne  saurait  sérieusement  prétendre  la  démon- 
trer par  l'emploi  de  quelques  anthropomorphisme*  et 

d'images  réalistes,  simples  métaphores  que  l'on  re- 
trouve sous  la  plume  de  prophètes,  tels  que  Ézéchiel 

et  Malachie.  Ez.,  xuv,  7,  15,  16:  Mal.,  i,  7-12. 

Pour  d'autres,  l'origine  du  sacrifice  est  à  chercher  dans 
l'idée  de  communion  à  la  divinité  par  l'immolation  et 
la  mamucation  d'une  victime  sacrée,  l'animal  totem 
de  la  tribu,  dans  le  sang  duquel  circule  la  vie  du  dieu. 
Rob.  Smith,  T.  K.  Cheyne,  A.  H.  Sayce,  Sal.  Reinach. 

Très  en  vogue  à  un  moment  donné  mais  «  n'apparais- 
sant plus  ni  universel,  ni  uniforme,  ni  religieux  (du 

moins  essentiellement),  ni  primitif,  même  dans  les 
civilisations  où  il  est  attesté,  le  totémisme  a  singuliè- 

rement perdu  de  son  importance.  »  H.  Pinard  de  la 

Roullaye,  L'élude  comparée  des  religions,  Paris,  1922, 
t.  i,  p.  382.  Dans  la  religion  d'Israël  d'ailleurs,  moins 
qu'en  toute  autre,  il  y  a  place  pour  le  totémisme,  la 
transcendance  de  Jahvé,  aussi  bien  dans  l'ordre  de  la 
puissance  que  de  la  sainteté,  exclut  trop  nettement 

toute  idéedeparentéentre  le  dieu, l'homme  etl'animal. 
Et  cette  transcendance  divine  n'est  pas  une  vérité 
acquise  tardivement;  elle  se  trouve  déjà  clairement 
formulée  dans  les  textes  réputés  les  plus  anciens  où 

Dieu  est  l'Éternel,  le  Tout-Puissant,  le  Très-Haut.  Les 
noms  d'animaux  donnés  à  des  familles  ou  à  des  indi- 

vidus, l'interdiction  des  animaux  impurs,  les  honneurs 
rendus  au  serpent  d'airain  fabriqué  par  Moïse  dans  le 
désert  (cf.  IV  Reg.,  xvm,  4),  tout  cela  s'explique  fort 
bien  sans  nul  recours  à  l'hypothèse  totémistc. 

Pour  mention  seulement  l'hypothèse  qui  cherche 
l'origine  des  sacrifices  dans  le  culte  des  morts  (Grart 
Allen,  Stade).  Même  chez  les  Cananéens,  dont  les 

anciennes  sépultures  ont  révélé  l'existeni  e  d'offrandes 
funéraires,  il  apparaît  bien  qu'il  s'agit  là  d'aliments 
destinés  à  la  subsistance  du  mort  et  non  de  victimes 

ou  d'offrandes,  présentées  en  hommage  à  sa  divinité. 
Cf.  II.  Vincent,  Canaan  d'après  l'exploration  récente, 
Paris,  1907,  p.  284-289. 
Conclusion.  —  De  l'ensemble  des  considérations 

qui  précèdent  se  dégage  la  valeur  historique  et  reli- 
gieuse du  Lévitique,  trop  souvent  méconnue  ou  sin- 

gulièrement diminuée  par  la  critique  moderne.  Ses 

institutions,  loin  d'être  des  innovations  de  basse 

époque,  s'inspirant  d'une  conception  toute  nouvelle 
de  la  religion  pour  instaurer  un  culte  nouveau,  plon- 

gent leins  racines  dans  la  vie  religieuse  de  l'antique 
Israël.  Ses  prescriptions  légales,  aussi  bien  que  les 
pressantes  exhortations  du  Deutéronome  ou  les  oracles 

enflammés  des  prophètes,  eurent  leur  part  dans  la  for- 
mation de  la  conscience  du  peuple  juif  et  dans  la  sau- 

vegarde de  sa  vie  religieuse,  tout  particulièrement  de 
sa  foi  monot  héiste,  dont  elles  constituaient  en  quelque 

sorte  la  protêt  lion  extérieure  en  la  mettant  à  l'abri  fies 
influences  païennes. 

Si  ce  rôle  bienfaisant  de  la  législation  lévitique  a  été 

surtout  décisif  ;iux  temps  qui  ont  suivi  l'exil,  il  n'en  a 
pas  moins  été  réel  a  l'époque  antérieure:  et  si,  ;uix 
derniers  temps  de  l'hlstolrt  juive,  la  Loi  devint  un  trop 
pesant  fardeau,  ('est  (pie  jfl  casuistique  phnrisaiqne 
l'avait  surchargée  de  toutes  les  additions  de  SOfl  txé 
gèse  orale  et    l'avait   fait  dévier  de  son   véritable  sens. 

Ce  rôle  d'ailleurs,  par  le  caractère  national  même  de 
la  Loi,  ne  pouvait  être  que  transitoire.  Saint  Pau)  l'a 
bien  caractérisé  lorsqu'il  disait  aux  Galates:  «La  Loi 
a  été  notre  pédagogue  jusqu'au  Christ  Tza.iSay<x>yb<;  tic 
XptoTÔv.  »  Gai.,  m,  24.  Elle  l'a  été  par  la  discipline 
sévère  qu'elle  a  imposée  au  peuple  juif  en  vue  de  lui 
garder  sa  foi  au  vrai  Dieu  et  par  l'absolue  soumission 
qu'elle  réclamait  à  la  volonté  divine. 

Commentasses.  - —  1°  Pares.  —  Origène,  Selecta  et  Homi- 
liœ  in  Leviticum,  P.  G.,  t.  xn,  col.  395-574;  S.  Cyrille 

d'Alexandrie,  Glaphyrorum  in  Leviticum  liber,  P.  G.,  t.  lxix, 
col.  539-590;  S.  Éphrem,  Explanatio  in  Leviticum,  Opéra 
omnia,  Rome,  1737,  t.  i,  p.  236-249;  Théodoret,  Quiestiones 
in  Leviticum,  P.  G.,  t.  lxxx,  col.  297-350;  Procopc  de 
Gaza,  Comment,  in  Octateuchum  (pour  le  Lévitique),  P.  G., 

t.  lxxxvii,  col.  689-794;  Hésychius,  Comment,  in  Leviticum. 
P.  G.,  t.  xcm,  col.  787-1180;  Nicéphore,  Catena  in  Octateu 
chum  et  libros  Regum.  Leipzig,  1772;  S.  Augustin,  Quies- 

tiones in  Heptaleuchum  (pour  le  Lévitique),  P.L.,  t.  xxxiv, 

col.  673-716;  S.  Isidore  de  Séville,  Quœsliones  in  Vcfus 
Testamentum.  In  Leviticum,  P.  L.,  t.  Lxxxni,  col.  321-340; 
S.  Bède,  In  Pentaleuehinn  commentarii  (pour  le  Lévitique), 
P.  L.,  t.  xci,  col.  331-358;  pseudo-Bède,  Quiestiones  super 
Pentateuchum  (pour  le  Lévitique),  P.  L.,  t.  xcm,  col.  387- 
396;  Raban  Maur,  Expositiones  in  Leviticum,  P.  L.,  t.  cvui, 
col.  245-586  ;  Walafrid  Strabon,  Glossa  ordinaria  (pour  le 
Lévitique),  P.  L.,  t.  cxm,  col.  295-380. 

2°  Au  Moyen  Age.  —  S.  Bruno  d'Asti,  Expositio  in  Levi- 
ticum, P.  L.,  t.  clxiv,  col.  377-464;  Rupert  de  Deutz,  De 

Trinitale  et  operibus  ejus,  liber  in  Leviticum,  P.  L.,  t.  clxvii, 

col.  743-836;  Hugues  de  Saint-Victor,  Annotationes  eluci- 
datoriie  in  Pentateucbon  (pour  le  Lévitique),  P.  L.,  t.  clxxv, 
col.  74-84;  Nicolas  de  Lyre,  Postilla,  Rome,  1471,  t.  i, 
p.  263-325;  Tostat,  Opéra,  Cologne,  1613,  t.  m,  p.  1-617; 
Denys  le  Chartreux,  Comment,  in  Pentateuchum  (pour  le 
Lévitique),  Opéra  omnia,  Montreuil,  1897,  t.  n. 

3°  Aux  temps  modernes.  —  1.  Non  catholiques.  —  Outre  les 
commentaires  du  Pentateuque  entier,  celui  de  Calvin  et 

ceux  du  xvii«'  siècle,  on  peut  citer  au  xixc  et  xxe  siècle  :  en 
Allemagne.  A.  Knobel,  Exodus  und  Leviticus,  Leipzig,  1857, 

2'  édit.  par  A.  Dillmann,  1880,  3c  édit.  par  Ryssel,  1897; 
J.  P.  Lange,  Exodus,  Leviticus,  Numcri,  Bielefeld,  1874  ; 
C.  F.  Keil,  Leviticus,  Numeri,  Deuteronomium,  Leipzig, 

2"  édit.  1870;  H.  L.  Strack,  Genesis,  Exodus,  Leviticus. 
Numeri,  Munich,  1894  ;  Alfr.  Bcrtholet,  Leviticus,  ïu- 
bingue,  Fribourg  et  Leipzig,  1901  ;  B.  Bantsch,  Exodus,  Le- 

viticus, Numeri,  Goettingue,  1903;  Hoffmann,  Das  Buch 
Leviticus  ùbersctzi  und  erklàrt,  Berlin,  1906;  en  Angleterre. 
M.  Kalisch,  Historical  and  crttical  commentary  in  the  Old 
Testament.  Leviffciu,  1867  ;  Cook,  The  Holy  Bible...,  Londres, 
1877,  t.  u  ;  Meyrick,  Leviticus,  Londres,  1897;  Kellogg. 
Leviticus,  Londres,  1891;  Driver,  Leviticus,  Leipzig,  1894; 
Maclaren,  77ie  book  o/  Exodus,  Leviticus  and  Numbers, 
Londres,  1906;  Ginsburg,  The  third  book  o/  Moses,  called 
Leviticus,  Londres,  1884. 

2.  Catholiques.  —  Commentaires  du  Pentateuque  entier  : 
par  Cajétan,  Rome,  1531,  par  .1.  Oleaster,  Lisbonne,  1S56, 
par  Santé  Pagnino,  Anvers,  1565,  par  Tirin,  Anvers.  1632, 

par  Corneille  de  la  Pierre,  Lyon.  1732,  par  ('..  Jansénius. 
Louvain,  1641,  par  .1.  Bonfrére,  Anvers,  1025,  par  Cl.  Fras 
sen,  Rouen,  1705.  par  A.  Calmet,  2'  édit.,  Parts,  1721 
—  Commentaires  du  I.évitiqi  e  :  Jean  Lorir;  Comment,  in 

Leviticum,  Lyon,  1019;  (relier,  l-'.xode  cl  Lévitique.  Pari».. 
1886;  F.  de  Iliimmelauer,  Exodus  et  Leviticus,  Paris.  1S97. 

Pour  les  questions  critiques  voir  les  introductions  géné- 
rales citées  t.  iv,  col.  664,  665 et  les  introductions  particu- 
lières des  commentaires  récents,  de  plus  les  articles  sur  le 

Lévitique,  dans  Encyclopndia  biblica  de  Cheyne,  Londres. 
1901 ,  t.  m  ;  Dlctionary  o/  the  Bible  «le  Hastlngs,  Edimbourg, 
1900,  t.  m;  sur  le  Pentateuque,  dans  Dictionnaire  de  la 
Bible  de  Yigouroux,  Paris,  1908,  t.  \:  h in  licnlri  icon  de 

Wetzer  et   Welte,  Fribourg.  2-   édit..  1895,  t.  IX ;  Kcalcncu- 
clopttdte filr protestanttsche  Théologie  mut  Kirchrdc  Ilcivog, 
i  elpzlg,  :v  edit.  pai  \.  i  fauck,  1904 

Pour  l'histoire  des  Institutions  léviliqucs  et  la  théologie 

biblique  \  oir  les  tra\au\  signalés  au  cours  de  l'article. \    Clamer, 

LEYDE    (Jean  de),  de    son    vrai    nom    Jean    Bot 

k  cl  son.  est  appelé  sou\  eut  Bockoldon  ou  I '.ce  k  old    Né  à 
Leyde  vers  1510,  garçon  tailleur  di  son  état,  il  fut 
gagné  de  bonne  lieuic  au\  doctiincs  des  anabaptistes 
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par  les  prédications  enflammées  de  Melchior  Hofl- 

mann.  D'un  extérieur  séduisant,  doué  d'une  élo- 
quence naturelle  et  d'une  imagination  ardente,  il  dc\int 

un  de  leurs  prophètes  les  plus  fanatiques  et  les  plus 
influents. 

Au  début  de  1533,  il  quitte  les  Pays-Bas  pour  se 
rendre  à  Munster  en  Westphalie  avec  Jean  Mathys, 

boulanger  d'Harlem.  Depuis  quelque  temps  déjà  les 
protestants  avaient  pénétré  dans  cette  ville  grâce  a  la 
complicité  du  prêtre  Rothmann,  et  avaient  créé  des 

difficultés  à  l'évèque  qui  était  également  prince  tem- 
porel. Un  compromis  finit  par  leur  accorder  six  églises 

jusqu'au  concile  général  qui  devait  dirimer  les  con- 
troverses religieuses.  C'est  alors  que  les  anabaptistes 

tentèrent  de  pénétrer  à  leur  tour.  Les  luthériens 

essaient  d'abord  de  les  combattre  et  demandent  à 
Philippe  de  Hesse  deux  habiles  prédicants  pour  les 
convaincre,  mais  les  anabaptistes  partisans  de  la  vio- 

lence l'emportèrent.  Le  premier  vendredi  du  carême 
1534,  ils  s'emparèrent  du  pouvoir.  Ils  nommèrent  une 
nouvelle  municipalité  ayant  à  leur  tête  Knipperdo- 
ling.  On  se  mit  à  piller  les  églises  et  les  monastères, 
à  briser  les  statues,  à  faire  disparaître  les  souvenirs 

de  l'ancien  culte.  Les  arts  d'agrément  étaient  pros- 
crits, le  jeu,  la  musique,  le  chant.  Ceux  qui  ne  consen- 

taient pas  à  recevoir  un  nouveau  baptême  durent 
quitter  la  ville.  On  établit  la  polygamie  et  la  commu- 

nauté des  biens. 

Cependant  l'évèque  de  Munster,  François  de  Wal- 
deck,  vient  faire  le  siège  de  la  ville.  Dans  une  sortie, 
Mathys  est  tué,  le  5  avril.  En  apprenant  la  mort  de 
leur  chef,  les  anabaptistes  sont  consternés,  mais  Jean 
de  Leyde  ne  craint  pas,  pour  relever  leur  moral 
ébranlé,  de  recourir  aux  moyens  les  plus  audacieux;  il 
court  tout  nu  dans  les  rues  de  la  ville  en  criant  :  «  Le 

roi  de  Sion  vient!  »Puis  il  rentre  chezluietne  sortplus. 
Le  lendemain  le  peuple  vient  en  foule  pour  savoir  la 
cause  de  cette  action.  Le  prophète  ne  répond  rien  et, 
nouveau  Zacharie,  il  écrit  que  Dieu  lui  a  lié  la  langue 
pour  trois  jours.  Les  trois  jours  écoulés,  il  se  présente 

au  peuple  intrigué  et  lui  déclare  que  Dieu  lui  a  com- 

mandé d'établir  douze  juges  sur  Israël.  Le  peuple  se soumet  à  un  ordre  venu  si  manifestement  du  ciel  et 

Bockelson  remplace  aussitôt  l'ancienne  municipalité 
par  douze  juges  chargés  de  punir  de  mort  toute  vio- 

lation des  commandements  de  Dieu. 
Ce  gouvernement  ne  dura  guère  que  deux  mois. 

Une  sédition  ayant  éclaté,  notre  prophète,  après  l'avoir 
promptement  et  durement  réprimée,  comprit  la  néces- 

sité de  prendre  en  main  l'autorité  suprême  et  se  décida 
à  ceindre  la  couronne  royale. 

Il  y  fut  aidé  par  un  orfèvre,  nommé  Dusentschur, 
qui  vint  trouver  les  juges  et  leur  annonça  que  Dieu 
avait  désigné  un  Roi  de.  Sion  «  comme  autrefois  il 

avait  établi  roi  d'Israël  Saiil  et  après  lui  David,  bien 
qu'il  ne  fût  qu'un  simple  berger.  »  Peu  après,  accourt 
un  autre  prophète  qui  offre  une  épée  au  nouveau 

monarque  en  disant  :  «Dieu  t'établit  roi  non  seulement 
sur  Sion,  mais  aussi  sur  toute  la  terre.  » 

Le  peuple,  transporté  de  joie  à  la  vue  de  tant  de  pro- 
diges, proclama  l'ancien  tailleur  de  vingt-trois  ans  roi 

de  Sion  ou  de  la  nouvelle  Jérusalem,  24  juin  1534. 

Une  nouvelle  théocratie  était  fondée;  partout  rayon- 
nait l'espérance  de  conquérir  l'univers. 

Le  souverain  désigné  par  le  Ciel  s'entoura  de  toute 
la  pompe  qui  convenait  à  une  si  haute  origine.  Il  ne 
parut  plus  en  public  que  la  couronne  sur  la  tête  et 
entouré  de  gardes.  Il  fit  battre  monnaie  à  son  effigie. 
Le  musée  de  Hanovre  possède  une  pièce  en  argent 
représentant  le  roi  de  Sion  debout,  revêtu  du  manteau 
royal,  tenant  de  la  main  droite  un  rouleau  écrit  et  de 

l'autre  un  sceptre;  il  a  le  cou  entouré  d'une  épaisse 
chaîne  à  laquelle  est  suspendu  un   globe  surmonté 

d'une  croix.  Au  bas,  onlit  en  vieil  allemand  :  «Jeande 
Leyde,  roi  des  anabaptistes.  Portrait  véritable.  »  De 

l'autre  côté  de  la  médaille  sont  les  armoiries  adoptées 
par  le  souverain,  un  globe  surmonté  par  la  croix  et  sur 
lequel  se  croisent  deux  glaives,  avec  cette  de\ise  :  «  la 
puissance  de  Dieu  est  ma  force.»  En  exergue  se  trouve 
le  millésime  m.  d.  x.  x.  x.  v. 

Au  début  de  juillet,  le  prophète  annonça  qu'à 
l'exemple  des  patriarches  de  l'Ancien  Testament  tous 
ses  sujets  devaient  prendre  plusieurs  femmes.  Don- 

nant l'exemple,  il  en  prit  seize  à  son  compte.  La  veuve 
de  Mathys  obtint  le  premier  rang  et  reçut  le  titre  de 

reine.  Inexorable  envers  l'incrédulité,  Jean  coupera 
lui-même  la  tête  d'une  de  ses  femmes  pour  avoir  douté 
de  la  divinité  de  sa  mission. 

Cependant  il  fallait  réaliser  les  promesses  divines. 
Jean  de  Leyde  envoya  vingt-six  apôtres  pour  établir 
au  loin  son  empire.  Les  envoyés  parvinrent  à  provo- 

quer des  désordres  partout  où  ils  pénétrèrent,  mais 
ils  furent  promptement  châtiés  et  presque  tous  exécu- 

tés. Le  roi  de  Sion  apprit  avec  douleur  le  peu  de 
succès  de  son  prosélytisme  au  dehors.  Au  dedans,  le 

découragement  gagna  peu  à  peu  ses  troupes.  L'enthou- 
siasme tomba  quand  on  vit  combien  peu  se  réalisaient 

ses  plus  belles  prophéties.  Le  siège  de  la  ville  durait 
toujours.  Dans  la  nuit  du  24  au  25  juin  1535,  les  trou- 

pes de  l'évèque  pénétrèrent  par  surprise  grâce  à  un 
anabaptiste  transfuge  auquel  on  avait  promis  sa  grâce. 
Le  règne  des  anabaptistes  allait  finir  à  Munster.  Cette 
comédie  de  deux  années,  pendant  lesquelles  on  ne  sait 

ce  qu'il  faut  le  plus  admirer  ou  l'audace  et  la  superche- 
rie des  uns  ou  la  crédulité  et  la  servilité  des  autres,  finit 

d'une  façon  tragique.  Les  représailles  furent  terribles. 
Jean  de  Leyde,  Knipperdolling  et  le  chancelier  Kre- 
chling  enfermés  dans  des  cages  de  fer  furent  longtemps 

promenés  d'un  endroit  à  l'autre  et  livrés  à  la  curiosité 
des  foules.  Quand  la  curiosité  fut  enfin  lassée,  ils 
furent  suppliciés  avec  des  tenailles  ardentes  et  achevés 
avec  un  poignard  rougi  au  feu  (23  janvier  1536).  Les 
trois  cadavres  restèrent  exposés  dans  leurs  cages  de 
fer  au  sommet  de  la  tour  Saint-Lambert. 

Quelques  années  plus  tard,  quand  François  de 

Waldeck  tombera  dans  l'apostasie,  le  peuple  de 
Munster  instruit  par  ces  dures  leçons  restera  fidèle  à l'orthodoxie. 

Vicomte  de  la  Bussière,  Les  Anabaptistes,  Paris^lSôS; 
M.  Baston,  Jean  Bockelson,  ou  le  roi  de  Munster,  in-8°, 
Paris,  1824;  Histoire  des  anabaptistes  contenant  leurs  doc- 

trines, les  diverses  opinions  qui  les  divisent  en  plusieurs  sectes, 
les  troubles  qu'ils  ont  causés...,  à  Amsterdam  chez  Jacques 
Desbordes,  1699,  in-12,  voir  p.  83  la  reproduction  des  pièces 
de  monnaie  du  roi  de  Sion;  Pluquet,  Dictionnaire  des  héré- 

sies, Besançon,  1817;  voir  aussi  l'art.  Anabaptistes,  t.  i, col.  1128. 

R.  Hedde. 
LEYDECKER  Melchior,  ministre  calviniste 

(1642-1721).  —  Né  à  Middelbourg,  le  2  mars  1642, 
il  devint  pasteur  dans  la  province  de  Zélande  en  1662 
et  professeur  à  Utrecht  en  1678;  il  se  prononça  très 

nettement  contre  les  doctrines  cartésiennes  qu'il  esti- 
mait dangereuses:  d'ailleurs,  il  se  montra  toujours 

intransigeant  parmi  les  protestants,  bien  qu'il  tra- vaillât à  la  réunion  des  calvinistes  et  des  luthériens. 
Il  mourut  le  6  janvier  1721. 

Ses  écrits,  qui  sont  pleins  d'érudition  et  manquent 
souvent  de  critique,  se  rapportent  à  l'Écriture  sainte, 
à  la  théologie  et  à  l'histoire  ou  à  l'apologétique  :  Fer veritalis  scit  Exercitationes  ad  nonnullas  controversias. 

quœ  hodie  in  Belgio  potissimum  moventur.  milita  ex 
parte,  theologico-philosophicœ :  prsefixa  est  prwjatio  de 
statu  Belgicœ  ccclcsitv  et  suffixa  Dissertatio  de  Provi- 
dentia  Dei,  in-4°,  Leyde,  1677.  —  Vis  verilatis  seu 
Disquisitionum  ad  nonnullas  controversias,  quse  hodie 
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in  Belgio  potissimum  moventur,  de  œconomia  fœderum 
Dei  libri  V;  suffixa  est  aulhoris  oratio  inauguralis 
ut  et  Joannis  Voet  epistola  de  prœfatione  quam  Pctrus 

Allinga  erotematum  dccadibus  prœmisit,  in-12,  Utrecht, 
1679.  Ces  deux  écrits  sont  dirigés  en  particulier  contre 
la  philosophie  cartésienne.  —  Analysis  Scripturœ  et  de 
ejus  interprelalione  in  concionibus,  ac  de  methodo  con- 
cionandi,  in-8°,  Utrecht,  1G83.  —  De  veritate  religionis 
Reformatas  seu  Evangelicœ  libri  X 1 11,  quibus  doctrina 
christiana  de  œconomia  SS.  Trinitatis  in  negotio  salutis 
humanœ  explicatur  et  Reformata  fuies  ex  certis  principiis 
in  Verbo  Dei  revelatis  congruo  ncxu  demonstratur  et 
defendilur,  in-4°,  Utrecht,  1688.  —  Veritas  evangelica 
triumphans  de  erroribus  quorumris  sœculorum  :  opus 
historico-philosophicum  quo  principia  fidei  Reformatai 
demonslrantur,  origines  eorum  ostenduntur  et  doctrina 
de  œconomia  SS.  Trinitatis  in  salutis  negotio  fuse  expli- 

eatur et  defenditur,  in-l°,  Utrecht,  1688.  —  Historia 
Ecclesiœ  Africanœ  illustrata,  in-8°,  Utrecht  et  Leipzig, 
1690.  — Disscrlatio  historico-lheologica  de  vulgato  nuper 
Cl.  Iîekkeri  volumine  et  Scripturœ  auctoritatc  ac  veritate 

pro  christiana  religione  apologelica,  in-8°,  Utrecht, 
1692.  Cette  dissertation,  dirigée  contre  Le  monde 

enchanté  de  Becker,  s'attache  à  montrer  que  le  prin- 
cipe du  rationalisme,  qui  ne  veut  rien  admettre  au- 

dessus  de  la  raison,  est  absolument  faux  et  détruit, 

par  la  base,  la  religion  chrétienne.  —  De  historia 
Jansenismi  libri  VI,  quibus  de  Cornelii  Jansenii  vita 
et  morte  neenon  de  ipsius  et  sequacium  dogmalibus  disse- 
ritur,  in-8°,  Utrecht,  1695.  Cet  écrit  déplut  fort  aux 
jansénistes,  qui  travaillèrent  à  le  réfuter.  Quesnel  lui- 
même  répondit,  dans  l'ouvrage  intitulé  :  La  souve- 

raineté des  rois  défendue  contre  l'histoire  latine  de  Mcl- 
chior  Leydecker  calviniste,  par  lui  appelée  Histoire  du 
Jansénisme,  in-12,  Paris,  1701  et  1712:  déjà,  sous  le 
pseudonyme  de  Germain,  Quesnel  avait  attaqué  la 

1  hesc  de  Leydecker,  dans  la  Défense  de  l'Église  romaine 
et  des  Souverains  Pontifes  contre  Leydecker,  théologien 

d' Utrecht,  avec  un  écrit  de  M.  Arnauld  et  un  Recueil 
de  plusieurs  autres  écrits  importants  pour  l'histoire 
et  la  paix  de  l'Église,  sur  les  questions  du  temps,  qui 
sert  de  quatrième  tome  à  la  Tradition  de  l'Eglise 
romaine  sur  la  grâce,  in-12,  Liège,  1697.  Cet  ouvrage 

de  Quesnel  fut  mis  à  l'Index  le  11  mars  1701.  L'écrit 
de  Leydecker  fut  aussi  attaqué  par  Jean  Vlack, 
ministre  protestant,  auquel  Leydecker  répondit  par 
une  Lettre  datée  de  1696  el  par  un  petit  ouvrage  qui 

relevait  les  erreurs  de  Vlack,  in-S°,  Leyde,  1699.  — 

Un  autre  écril  de  Leydecker  lit  quelque  bruit  ;  c'est  le 
De  republica  Hebrœorum  libri  XII;  subficitur  archsso- 
logia  sacra  qua  historia  creationis  ci  diluvii  mosnica 

contra  Burneti  profanam  tfllur's  theoriam  asseritur, 
in-fol  ,  Amsterdam,  1704.  Le  second  tome  de  ce!  écrit 
a  pour  titre  :  /;<■  varia  reipublicse  Hebrœorum  statu 
libri  IX.  theologico-politico-historici,  in-fol.,  Amster- 

dam, 1710;  nu  trouve,  dans  ce  volume,  des  anecdotes 
singulières,  relatives  an  judaïsme,  depuis  la  captivité 

de  Mabylone  jusqu'à  Jésus-Christ.  Leydecker  avait, 
dit-on,  composé  un  troisième  tome  qui  suivait  le 
peuple  juif  à  partir  de  la  naissance  de  Jésus-Christ, 

mais  ce  travail,  s'il  ,-i  été  rédigé,  est  resté  Inédit.  L'écrit 
Intitulé  :  Vrrsio  ac  noix  in  Maîmonidls  librum  de 

regibus  Hebrœorum  eorumque  furibus,  ln-8°,  Rotter- 
dam,  1699,  que  Leydecker  aval!   composé  quelques 

innée'  auparavant,  a  été  inséré  au  tu  delà  République 

'!■  Hébreux  .  Enfin  le  dernier  écril  que  l'on  peut 
signaler  de  Leydecker  est  intitulé'  Exercttationes 
telectœ  historico  théologies,  quibus  antique?,  christiana 
Ecclesiœ  doctrina  ex  monumentis  Patrum...  exponttur, 
2  vol.  in-l".  Amsterdam,  1712. 

Mlchaud,    Biographie   universelle,   t.    \\n,   p.    120-427; 
llœfPT,    Nouvelle    biographie    générale,    t     \\\i.    col,    ~>7  ; 

Moreri,  Le  grand  dictionnaire  historique,  t.  VI,  2e  partie, 
p.  289;  Richard  et  Giraud,  Bibliothèque  sacrée,  t.  xv, 
p.  136;  Feller-Pérennès,  Biographie  universelle,  1842,  t.  vn, 
p.  447;  Encyclopédie  des  sciences  religieuses,  t.  vni,  p.  200, 
201  ;  Delvenne,  Biographie  du  royaume  des  Pays-Bas, 
ancienne  et  moderne,  2  vol.  in-8°,  Liège,  1829,  t.  n, 

p.  73-74. J.  Carreyre. 

LEYTAM  François,  né  à  Castello  de  Vide  (Por- 

tugal), entra  en  1647  au  noviciat  des  jésuites  d'Evora, 
enseigna  la  philosophie  et  la  théologie  à  Evora  et  mou- 

rut à  Rome,  en  1715.  On  a  de  lui  un  important  ouvrage 

sur  le  pouvoir  de  juridiction  et  l'infaillibilité  du  sou- 
verain pontife  :  Impenctrabilis  Pontiflciœ  dignitatis 

clypeus,  in-fol.,  Rome,  1695. 

Sommervogel,  Bibliothèque  de  la  Compagnie  de  Jésus, 
t.  iv,  col.  1768;  Hurter,  Nomenclator,  3°  édit.,  t.  iv,  col.  790. P.  Bernard. 

LEZANA  (Jean-Baptiste  de),  carme  chaussé  espa- 
gnol (1586-1 659),  philosophe,  théologien,  canon  iste,  his- 

torien et  auteur  ascétique.  —  Il  naquit  à  .Madrid,  le 
23  novembre  1586  ;  entra  au  couvent  des  carmes  chaus- 

sés d'Alberca  le  18  octobre  1600  et  prononça  ses  vœux 
à  Madrid  en  décembre  1602.  Il  étudia  la  philosophie 
à  Tolède  et  la  théologie  aux  couvents  et  aux  univer- 

sités de  Salamanque  et  d'Alcala  de  Hénarès  sous  la 
direction  des  savants  Celedonio  de  los  santos  (carme), 
Jean  Marquez  (augustin)  et  Louis  de  Montcsinos.  Puis 
il  donna  lui-même  des  cours  sur  Aristote  et  saint 
Thomas  en  divers  couvents  de  son  ordre  et  fut  préfet 
des  études  de  Tolède.  Envoyé  à  Rome  en  1625  pour  le 
chapitre  général  comme  délégué  de  sa  province,  il  y 
resta  le  reste  de  sa  vie.  Il  fut  préfet  des  études  et  lec- 

teur de  théologie  au  couvent  de  Sainte-Marie-Trans- 
pontine  et  pendant  16  ans  il  occupa  la  chaire  de  méta- 

physique à  la  Sapience  romaine.  Par  sa  sagesse  et 

l'excellence  de  sa  doctrine,  ainsi  que  par  sa  prudence, 
sa  piété,  son  humilité  et  son  austérité  il  gagna  l'estime 
de  tous.  En  effet,  il  fut  d'une  vie  religieuse  exemplaire, 
étant  très  assidu  aux  offices  du  chœur,  et  fort  retiie 

en  cellule,  où  il  se  consacrait  à  l'étude  et  à  la  prier*  . 
Malgré  de  nombreuses  et  accablantes  occupations,  il 

jeûnait  rigoureusement  et  s'adonnait  à  d'autres  austé- 
rités. Il  fut  le  conseiller  ou  assistant  de  cinq  ou  six 

généraux  de  son  ordre,  et  honoré  des  titres  de  provin- 

cial de  Saxe.  d'Angleterre  et  de  Terre  Sainte.  Ur- 
bain VIII  le  nomma  consulteur  de  la  Congrégation  de 

l' Index  et  Innocent  X  de  la  Congrégation  des  Rites,  on 
le  choisit  encore  pourexaminateurdes  bénéfices;  enfin, 
en  1658.  Alexandre  VII  le  nomma,  motu  proprio, 
procureur  général  de  son  ordre.  Par  humilité  il  refusa 

la  dignité  d'évêque.  Regretté  de  lotis,  il  mourut  à 
Rome  en  odeur  de  sainteté,  le  29  mars  1659.  à  l'âge  de 
73  ans.       L'autorité  de  Jean-Baptiste  de  Lezana  fut 
très  grande  el  l'est  encore  en  philosophie,  en  théologie 
et  surtout  en  droit  canon.  Quant  à  ses  ouvres  histo- 

riques, elles  auraient  pu  sans  doute  être  faites  avec 

plus  de  soin,  elles  n'en  supposent  pas  moins  un  travail considérable. 

1°  Œuvres  théologiques,  1  Apologeticus  liber  pro 

immaculata  Dei  para  Virginis  conceph'one,  Madrid,  1 616 
in  1°  ;  œuvre  qui  a  été  fort  louée  par  ceux  qui  ont  écril 
sur  la  même  matière.  —  2.  Summa  théologies  sarr:e. 
où  il  se  propose  de  traiter  avec  brièveté  el  clarté  tous 
les  traités  théologiques  suivant  la  doctrine  de  saint 
Thomas  et  des  autres  docteurs  BCOlastique8,8UrtOUt  i!<  s 

auteurs  carmes.  L'ouvre  est  restée  incomplète  par 
-Mil  r  dr    [a  mort  de  l'auteur,  le  t  .  i.  Home.  1651,  m   fol.. 
de  xxtv  5o i  xi iv  p., correspond  a  la  irr  partie  de  la 
Somme  de  saint  Thomas;  le  t.  u.  1654,  In-fol.,  de  xxn 

ni  p..  correspond  à  toute  la  [■  ll>  Ici  m. 
U'.'.fi.  In-fol.  de  xi.yiit -122  xxxvit  p.,  correspond  à  rue 

partie  de  la  ll«  II»;  l'auteur  y   traile  des  vertus  de 
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foi,  d'espérance,  de  charité,  de  prudence,  de  force,  de 
tempérance  et  des  grâces  gratis  dalœ. 

2°  Œuvres  juridiques.  —  3.  Summa  quœstionum  regu- 
larium,où  il  traite  au  point  de  vue  canonique  des  cas 
de  conscience  qui  peuvent  se  présenter  aux  religieux 

des  deux  sexes;  5  tomes  in-4°,  Rome,  1637-1647.  Cet 
ouvrage  eut  successivement  plusieurs  éditions  par- 

tielles. Le  t.  v  comprend  le  Mare  magnum  de  plu- 
sieurs ordres  religieux,  dominicains,  mineurs,  augus- 

tins,  carmes,  servîtes,  etc.  —  4.  Consulta  varia 
theologica,  juridica  et  regularia,  Venise,  1656,  in-fol. 

—  5.  L'Apanagium,  étude  juridique  sur  l'apanage 
du  prince  Philibert  de  Savoie,  Bracciani-Rome,  1654, 
in-4°.  Tous  ces  ouvrages  juridiques  parurent  revus  et 
augmentés  dans  les  Opéra  regularia  et  moralia,  4  vol. 

in-fol.,  Lyon,  1655-1656  et  ibid.,  1688. 
3°  Œuvres  ascétiques.  —  6.  De  regularium  reforma- 

tione  ou  De  disciplina  monastica.  C'est  un  seul  et  même 
ouvrage  qui  parut  sous  ces  deux  titres  et  traite  de  la 
vie  religieuse  suivant  le  modèle  des  saints  Pères  et 
anciens  moines.  Cet  ouvrage  eut  six  éditions,  trois  à 
Rome,  1627, 1641  et  1646,  in-4°,  une  à  Cologne,  1629, 
in-12,  et  deux  à  Lyon  dans  le  tome  i  des  Opéra  regu- 

laria et  moralia,  1655  et  1688.  —  7.  De  palronatu  seu  de 
singulari  SS.  Virginis  Mariœ  palronatu  et  palrocinio  in 
sibi  devolos,  étude  ascético-historique  sur  la  singulière 

protection  de  la  vierge  Marie  à  l'égard  de  l'ordre  des 
carmes.  L'auteur  s'y  est  principalement  servi  du  Col- 
lectaneum  exemplorum  et  miraculorum  de  Baudouin 
Leersius  (tl483)  et  du  De  palronatu  et  palrocinio 

B.  V.  Marias  d'Arnold  Bostius  (écrit  en  1479).  L'ou- 
vrage parut  à  Rome,  1648,  in-4°,  et  à  Bruxelles,  1651, 

in-16;  Daniel  de  laV.  M.  en  a  donné  un  abrégé  dans  son 
Spéculum  Carmelitanum,  Anvers,  1680, 1. 1,  p.  432-470. 

4°  Œuvres  historiques. —  8  et  9.  Columna  immobilis 
et  Turris  Davidica,  Bracciani,  1655  et  1656,  in-4°,  et  à 
Lyon  dans  le  t.  iv  des  Opéra  regul.  etmor.,  1656  et  1688. 

Ces  deux  ouvrages  traitent  de  l'image  miraculeuse  de 
N.  D.  del  Pilar  de  Saragosse  et  de  la  cathédrale  del 

Pilar.  —  10.  En  espagnol  une  Vie  de  Sle  Marie  Made- 
leine de  Pazzi,  Rome,  1648,  in-4°,  Saragosse,  1650,  fut 

traduite  en  plusieurs  langues.  —  11.  Annales  sacri 
prophelici  et  eliani  Ordinis  B.  Virginis  Mariœ  de  Monte 

Carmeli.  Cet  ouvrage  de  grande  envergure  et  qui  sup- 
pose un  travail  infatigable,  devait  comprendre  cinq 

tomes  in-fol.,  quatre  seulement  furent  publiés,  le  cin- 
quième resta  inachevé  dans  les  archives  du  couvent  de 

Lezana  à  Rome.  Il  y  défend  les  traditions  de  son  ordre 
au  sujet  de  sa  descendance  élianique.  Le  t.  i,  Rome, 

1645,  vm-755-xL  p..  comprend  la  période  qui  s'étend 
depuis  le  prophète  Élie  jusqu'à  Notre  Seigneur  Jésus- 
Christ.  Le  t.  ii,  ibid.,  1650,  viii-712-xxvm  p.,  s'étend 
jusqu'à  Jean  de  Jérusalem  xliv  (ou  lxii?)  commence- 

ment du  ve  siècle.  Le  t.  m,  ibid.,  1653,  viii-539-xlix  p., 

jusqu'à  saint  Berthold  (milieu  du  xne  siècle).  Le  t.  iv, 
Rome,  1656,  xii-1061-lxxi  p.,  jusqu'à  la  naissance 
de  sainte  Thérèse  (1515). 

On  doit  encore  à  Lezana  quelques  ouvrages  qui  sont 
restés  mss.  comme  le  De  auxiliis  gratis?,  en  1653,  prêt 
à  être  imprimé  ;  et  un  ouvrage  sur  les  cinq  propositions 
des  Jansénistes,  Votum  circa  recentiores  propositiones, 
1653. 

Cf.  P.  Benedict  Zimmerman,  O.  C.  D.,  The  Catholic  Ency- 
clopedia,  New- York,  t.  ix,  p.  209»;  Cosme  de  Villiers,  Bibl. 
carmel.,  Orléans,  1752,  t.  i,  col.  772-779,  qui  rapporte  une 
longue  bibliographie  ;  Daniel  de  la  V.  M.,  Spéculum  carmel., 
Anvers,  1680,  t.  i,  p.  433;  t.  n,  p.  962»-963\  1000»-1001», 
1078»;  Godefroi  Henschenius,  S.  J.,  qui  dans  la  préface  à  la 
vie  de  S.  Pierre-Thomas,  patriarche  de  C.onstantinople, 
Anvers,  1659,  donne  un  admirable  parallèle  entre  Lezana 
et  S.  Pierre-Thomas;  Nicolas  Antoine,  Bibl.  Hispana  nova, 
Madrid,  1733-1738,  1. 1,  p.  490  sq. 

P.  Anastase  de  S.  Paul. 

LHERMINIER  Nicolas,  théologien  français 

(1657-1735),  né  le  14  novembre  1657,  à  Saint-L'lphace, 
diocèse  du  Mans,  termina  à  Paris  les  études  qu'il  avait 
commencées  au  Mans;  il  fut  reçu  docteur  en  théologie 
en  1689  et  enseigna  avec  succès  la  théologie  à  Paris, 

jusqu'en  1707.  A  cette  date,  Lherminier  fut  rappelé 
dans  son  diocèse  par  l'évêque  du  Mans,  Montenard  de 
Tressan,  qui  le  nomma  chanoine  théologal,  puis  archi- 

diacre. En  1723,  durant  la  vacance  du  siège,  il  admi- 
nistra le  diocèse  et  il  engagea  le  chapitre  à  appeler  de 

la  bulle  Unigenilus  ;  en  1725,  il  revint  à  Paris  où  il 
mourut  le  9  mai  1735. 

Tous  les  écrits  de  Lherminier  se  rapportent  à  la 
théologie  et  sont  plus  ou  moins  favorables  avx  thèsts 
jansénistes.  Il  a  composé  un  Traclatus  de  atlributis 
Dei,deSS.  Trinitate  et  de  an gelis,  in-12, s.  1.,  1700.—  Son 
ouvrage  capital  est  Summa  theologiœ  ad  usum  schola- 
rum  accommodala,  7  vol.,  in-8,  Paris,  1701-1711.  Le 
premier  volume,  paru  en  1701,  a  pour  objet  Dieu,  la 
Trinité  et  les  anges.  Lherminier  rejette  les  preuves  de 

l'existence  de  Dieu  données  par  saint  Thomas  (elles 

ne  sont  que  des  sophismes);  il  n'admet  que  la  dernièie 
tirée  de  l'ordre  du  monde  (Journal  de  Trévoux,  de 
mai  1701,  p.  28-34).  Le  second  volume  parut  en  1702; 

il  a  pour  objet  l'incarnation,  la  grâce,  le  mérite  et  la 
justification  (Journal  des  savants  du  8  mai  1702,  p.  287- 

290,  et  du  6  juillet  1704,  p.  333-338).  L'écrit  de  Lher- 
minier fut  censuré  dans  une  Dénonciation  à  Nossei- 
gneurs les  évêques,  en  1709  et  dans  une  Suite  de  la 

dénonciation,  où  l'on  voit  «  en  quoi  consiste  la  nouvelle 
hérésie  et  quels  sont  les  subterfuges  de  ses  sectateurs  » 
(Journal  de  Trévoux  de  janvier  1709,  p.  1509-1524); 
un  mandement  de  l'évêque  de  Gap,  4  avril  1711,  le 
signale  comme  «  conforme  à  la  doctrine  de  Jansénius 

sur  les  matières  de  la  grâce  et  de  la  liberté  »,  et  l'évêque 
veut  justifier  saint  Augustin  des  doctrines  qu'on  lui 
impute  faussement  (Journal  de  Trévoux  de  mai  1711, 

p.  922,923);  le  P.  Colonia  a  inscrit  le  livre  de  Lhermi- 
nier dans  son  Dictionnaire  des  livres  jansénistes,  t.  iv, 

p.  16-19,etle  signale  comme  «  un  jansénisme  radouci, 

un  demi-jansénisme,  qui  n'en  est  que  plus  dangereux 
Lherminier  reprit  ses  premières  thèses  dans  une  Lettre 
d'un  docteur  de  Sorbonne  à  un  jeune  abbé,  en  forme  de 

dissertation  sur  la  distinction  qu'il  faut  admettre  entre 
les  attributs  de  Dieu,  in-12,  Paris,  1704.  L'auteur 
admet  la  distinction  formelle  des  attributs  de  Dieu  et 

expose,  en  les  exagérant,  les  thèses  scotistes  (Journal 
de  Trévoux,  de  janvier  1705,  p.  185). —  Enfin,  on  a  de 
Lherminier  un  ouvrage  posthume  intitulé  Traclatus  de 
sacramentis  ad  usum  seminariorum.  3  vol.  in-12.  Paris. 
1736,  publié  par  son  neveu,  qui  a  placé  en  tête  de  cet 
écrit  une  vie  abrégée  de  Nicolas  Lherminier. 

Michaud,  Biographie  universelle,  t.  xxiv,  p.  444;  Hoefer. 
Nouvelle  Biographie  générale,  t.  xxxi,  col.  72-74;  Du  Pin. 
Bibliolhègue  des  auteurs  ecclésiastiques  du  XV II'  siècle,  t.  vn. 
p.  97-99;  Hurter,  Nomenclator,  3e  édit.,  t.  iv,  col.  1002:  Paul 
Piolin,  Histoire  de  l'Église  du  Mans,  6  vol..  in-8°.  Paris,  1851- 
1863,  t.  vi,  p.  344,  345,  441  ;  A.  Ledru,  Notices  historiques  sur 
la  vie  et  les  ouvrages  de  quelques  hommes  célèbres  de  la  pro- 

vince du  Maine,  in-12,  Le  Mans,  1819,  p.  42,  43;  Desportes, 
Bibliographie  du  Maine,  in-8°.  Le  Mans,  1844,  p.  385; 
Hauréau.  Histoire  littéraire  du  Maine,  8  vol.,  in-8°,  2'  édit., 
Paris,  1874,  t.  vn,  p.  239-259. 

J.  Carreyrk. 

LHOTSKY  Georges  (1709-1758),  né  à  Zbirow 
(Bohême),  entra  dans  la  Compagnie  de  Jésus  en  1724. 
et  professa  les  humanités  et  les  sciences  ecclésiastiques 

en  divers  collèges  et  finplement  à  l'Université  de 
Prague;  il  mourut  en  1758  à  Telecz  (Moravie)  où  il 
était  recteur.  On  a  de  lui  :  1°  Controversia  philosophica 
de  syslemate  philosophie?  mechanicœ,  id  est,  mecha- 
nismo  c.osmico  et  individuali,  Prague,  1748.  —  2°  Doc- 
trina  theologica  de  gratia,  justificatione,  mérita,  virtu- 
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tibus,  vit  Us  et  peccatis,  2  vol.,  Prague,  1753  et  1754.  — 
3°  Doctrina  theologica  de  uirtutibus  theologicis,  fide,  spe 
et  charitate,  Prague,  1755. 

Sommervogel,   Bibliothèque  de   la   Compagnie  de  Jésus, 
t.  iv,  col.  1772. 

É.  Amann. 
LIANCOURT  (Jeanne  de  Schombert,  duchesse 

de) ,  fille  de  Henri,  maréchal  de  France  et  de  Françoise 

de  l'Espinay,  naquit  en  1601,  s'adonna  de  bonne  heure 
à  l'étude  des  questions  de  la  grâce,  et,  sous  l'influence 
de  l'abbé  Bourzéis,  fut  gagnée  à  Port-Royal  ;  elle 
épousa  le  24  février  1620,  le  duc  de  Liancourt,  né  en 

1598,  et  qui  avait  d'abord  mené  une  vie  assez  désor- 
donnée; le  duc  resta  fort  attaché  au  P.  César  François 

d'Haraucourt  de  Chambley,  jésuite  (1598-1640)  qui 
l'avait  converti;  mais  Bourzéis  remplaça  le  jésuite 
après  sa  mort  et  désormais  le  duc,  comme  sa  femme, 
fut  favorable  au  jansénisme;  le  château  de  Liancourt 
devint  le  rendez-vous  des  amis  de  Port-Royal  et  des 
solitaires.  En  septembre-octobre  1649,  le  duc,  devant 

l'archevêque  de  Paris,  prit  la  défense  de  M.  Singlin,  au 
sujetd'un  sermon, prêché  à  Port-Royal, le  jourde  saint 
Augustin.  Un  peu  plus  tard,  M.  Olier,  curé  de  Saint- 
Sulpice,  mécontent  de  voir  le  duc  et  la  duchesse,  si 

illustres  par  leur  naissance  et  par  leurs  vertus,  favo- 
riser les  jansénistes,  provoqua  une  conférence  chez  lui, 

entre  le  P.  dom  Pierre  de  Saint-Joseph,  feuillant,  et 
le  P.  Desmares,  oratorien,  au  sujet  de  la  grâce;  la 
conférence  eut  lieu  en  mai  1652  et  les  deux  partis 

s'attribuèrent  la  victoire.  La  scène  a  été  racontée  par 
les  jansénistes  dans  une  Relation,  publiée  en  1652.  Le 
duc  et  la  duchesse  restèrent  encore  liés  à  Port-Royal; 

aussi  en  février  1655,  Charles  Picoté,  sur  l'avis  de 
quatre  docteurs  consultés,  refusa  l'absolution  au  duc. 
Arnauld  entreprit  alors  de  justifier  la  conduite  du  duc 

et  écrivit  la  Lettre  d'un  docteur  de  Sorbonne  à  une  per- 
sonne de  condition,  24  février  1655,  et  une  seconde 

Lettre,  pour  la  défense  du  duc,  en  juin  1655  (Œ  ivres 

d' Arnauld, t.  xix,  p.  311-334  et  335-560;  voir  ci-dessus, 
t.  vin,  col.  502,  503).  Pour  toute  cette  afïaire  des  Confé- 

rences à  Saint-Sulpice  et  du  refus  d'absolution,  on  peut 
consulter  les  Mémoires  de  G.  Hermant,  édit.  Gazier, 

t.  i,  p.  610-615,  625-629,  t.  n,  p.  623-627,  673-674,  et 
en  sens  opposé  les  Mémoires  du  jésuite  Rapin,  t.  i, 
p.  477-183.  536-527,  t.  n,  p.  137,  138,  237-240,  243- 

246,  297-307,  509-518;  Lettre  d'un  ecclésiastique  à  un 
de  ses  amis  sur  ce  qui  est  arrivé  dans  une  paroisse  de 
Paris  à  un  seigneur  de  la  Cour,  24  mars  1655,  par  M.  de 
Partages,  un  de  ceux  qui  assistèrent  à  la  conférence  du 

P.  Desrnarcs,  d'après  L.  Bertrand,  Bibliothèque  sulpi- 
cirnnr  ou  Histoire  littéraire  de  la  compagnie  de  Sainl- 
Sulpiee,  t.  r,  p.  42;  G.  I.etourneau,  Histoire  du  sémi- 

naire d'Angers  depuis  su  fondation  en  Î8S9  jusqu'à  son 
union  à  Saint-Sulpice  en  1595,  2  vol.  in-8°,  Angers, 
1893,  t.  i.  p.  177-185,  192-196. 

F. a  duchesse  de  Liancourt  mourut  le  14  juin  1671  e( 
le  duc  la  suivit  de  près  au  tombeau  :  il  mourut  le 
1"  août  do  la  même  année.  Tous  deux  restèrent  égale- 

ment chers  à  Port-Royal. 
On  possède  «le  Mme  fie  Liancourt  un  Règlement 

donné  par  une  dame  de  haute  qualité  à  Mme**  (la  prin- 
cesse fie  Marclllac),  sa  petite-fille,  pour  sa  conduite  et 

celle  de  sa  maison;  cet  écrit  fut  étlité  par  l'abbé  Jean- 
Jacques  Bolleau,  in-12.  Paris,  1698  et  réédité  en  1779. 
L'éditeur  a  joint  un  Règlement  que  la  tluchesse  avait 
Composé  pour  elle  même  et  un  Avertissement  qui  raconte 
la  vie  de  Mme  de  Liancourt. 

Mlchatld,  Bibliothèque  universelle,  t.  KXIY,  !'•   171  :  H'efer. 
Nouvelle  biographie  générale,  t.  xxxi.  col.  107-ms:  Morérl, 
te  grand  dictionnaire  htetortque,t,  nb,  p.  290-381  ;  Rival  de 
I.n  Grange,  Néerologe  de  Notre-Dame  de  PorURot)al,  ta-4», 
Amsterdam,  i72:t.  p.  238  243  el  292  295;  Nierologeda  plui 

célèbres  défenseurs  el  confesseurs  de  la  vérité,  in-12,  1761,  1. 1, 

p.  141-144;  Besoigne,  Histoire  de  l'abbaye  de  Port-Royal, 
6  vol.  in-12,  Cologne,  1752,  t.  m,  1.  XIII,  p.  49-55;  Du  Fossé, 

Mémoires  pour  servir  à  l'Iiistoire  de  Port-Royal,  in-12,  s.  1., 
1739,  1.  I,  c.  xvi,  p.  134-137  ;  Fontaine,  Mémoires  pour  servir 

à  l'histoire  de  Port-Royal,  4  vol.,  in-12,  s.  1.,  1753,  t.  iv, 
p.  231-266;  Leclerc,  Vies  intéressantes  et  édifiantes  des  reli- 

gieuses de  Port-Royal  et  de  plusieurs  personnes  qui  leur  sont 
attachées,  4  vol.,  in-12,  Paris,  1750-1752,  t.  1,  p.  411  et  sq.; 
Quesnel,  Histoire  abrégée  de  la  vie  de  M.  Arnauld  (début); 
Histoirede  la  vie  et  des  ouvragesde  M.  Nicole,  publiée  en  1733  ; 

J.-J.  Boileau,  Vie  de  Madame  de  Liancourt,  en  tète  du  Règle- 
ment; Relation  de  la  mort  de  M.  le  duc  et  de  Mme  la  duchesse 

de  Liancourt,  publiée  dans  un  Recueil  de  pièces;  Mémoires  de 
Saint-Simon,  édit.  Boislille  et  Lecestre,  t.  m,  p.  215;  t.  v, 
p.  22-23;  t.  xvn,  p.  70;  t.  xxiv,  p.  156-158;  Mémoires  de 
G.  Hermant,  et  de  Bapin,  loc.  cit.  ;  Sainte-Beuve,  Port- 
Royal,  4"  édit.,  1878,  t.  1,  p.  28-29;  t.  m,  p.  29-31;  t.  v, 
p.  41-49;  Fuzet,  Les  jansénistes  du  XVIP  siècle;  leur  his- 

toire etleur  dernier  historien,  in-8°,  Paris,  1876,  p.  281-286. 
J.  Cahreyre. 

LIBÉRALISME  CATHOLIQUE.— I.  Idée 
générale.  IL  Origines,  iil.  Histoire. 

I.  Idée  générale.  - —  1°  Sens  divers  du  mot  «  libé- 
ral. »  —  Le  mot  libéral,  qui  entra  dans  la  langue  poli- 

tique par  l'Espagne,  vers  1811,  fut  opposé  depuis, 
dans  l'ordre  politique  et  social,  d'une  part,  aux  mots 
absolutiste  et  synonymes  :  féodal,  royaliste,  ultra 
(Autriche,  Prusse,  autres  États  allemands  et  France 

d'après  1815),  conservateur  (Espagne  d'après  1815 
et  Angleterre),  aristocratique  (Suisse);  d'autre  part, 
à  radical  (France  et  Suisse);  dans  l'ordre  économique, 
à  prohibitif  et  protectionniste  (Angleterre,  États- 

Unis);  dans  l'ordre  religieux  enfin,  en  dehors  du  catho- 
licisme, à  orthodoxe  (protestantisme). 

Mais  dans  toutes  ces  acceptions  le  terme  libéralisme 
indique  la  tendance  à  réduire  les  droits  historiques  ou 

traditionnels  d'un  pouvoir  central,  l'autorité  d'une 
collectivité,  la  rigueur  d'une  doctrine  positive,  au  pro- 

fit de  l'individu,  de  ses  droits  rationnels,  de  ses  aspira- 
tions naturelles,  de  ses  façons  personnelles  de  penser 

ou  d'agir.  «  Sous  sa  forme  intégrale,  a-t-on  dit,  le  libé- 
ralisme est  la  doctrine  qui  veut  réduire  à  l'extrême 

l'autorité  du  pouvoir  social,  interdire  à  la  société 
toute  prétention  unitaire,  toute  activité  vraiment 
directrice,  laisser  les  individus  penser,  dire  et  faire 
tout  ce  que  bon  leur  semble,  sauf  à  soufTrir  que  le 
pouvoir  social  réagisse  dans  le  cas  où  des  forces  indi- 

viduelles Intempestives  menaceraient  de  tout  rom- 
pre. »  Yves  Simon,  La  démocratie,  25  Février  1924 1 

p.  430,431. 
Le  libéralisme  catholique,  ou,  suivant  une  expres- 

sion qui  prête  à  critique,  le  catholicisme  libéral,  serait 

donc,  étymologiquement,  une  tendance  <iu  catho- 
lique à  revendiquer  une  liberté,  complète  ou  relative 

dans  l'ordre  politique  OU  religieux.  Logiquement  tou- 
tefois, C'est,  à  la  lettre.  «  une  absurdité»  (Correspondant. 

1888,  t.  m.  p.  229)  d'assimiler,  comme  on  l'a  fait  par- 
fois,   le   libéralisme    catholique    au    protestantisme 

libéral,  tel  qu'il  s'oppose  au  protestant  isme  orthodoxe 
et  qui  est  l'absolue  liiurt    d'examen.  Cf.   F.  Buisson, 
Sebastien  Castelllon,  2  V)l.  in-8".  Paris.  1892,  pré- 

face; Unisson  et  Wagner  Libre-pensée  et  protestan- 
tisme libéral,    ln-16,    Paris,   1913.     Historiquement, 

c'est  aussi  une  injustice.  Le  libéralisme  catholique 
n'a  jamais   voulu   être,    et    n'a    jamais    été    le    III 
lisme  dogmatique  qui  a  pour  principe  fondamental 
le  souveraineté  absolue  de  la  raison  individuelle.  Il 
est  uniquement  politique  et  social.  Il  est.  autant 

du   moins  qu'on   le  puisse   enfermer  dans    une    défini- 
tinii.    la    tendance    qui    pourrait,   la    tactique    qui 
cherche  et   la  théorie  qui   voit,  depuis  1830,  le  progrès 

extérieui  de  l'Église,  le  maintien,  ou  le  rél  abllssemenl 
et  le  développemenl  de  son  action  sur  les  sociétés  el 
pillant    sur    1rs  .'uni'-,  dans   une   accept  al  ion   actuelle, 
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aussi  complète  que  le  permet  l'orthodoxie,  des  princi- 
pes connus  sous  le  nom  de  libertés  modernes,  el  dont  la 

Révolution  française  a  pénétré  les  sociétés  et  les  âme  . 

2°  Les  formules  du  libéralisme  catholique.  -  Les 
libéraux  catholiques  eux-mêmes  onl  résumé  leur  doc- 

trine en  ces  trois  formules  : 
1.  Dieu  et  liberté,  formule  de  Lamennais  et  devise  de 

['Avenir.  Elle  rappelle  la  devise  que  le  premier  Cor- 
respondant avait  empruntée  à  Canning  :  Liberté  civile 

et  religieuse  par  tout  l'univers.  Elle  dit  les  deux  causes 
que  le  libéralisme  catholique  juge  liées  dans  l'état  pré- 

sent des  choses  :  Dieu  ou  l'Église  et  la  liberté:  l'accep- 
tation et  la  défense  de  la  liberté,  sous  toutes  ses  formes 

et  pour  tous,  étant  le  meilleur  moyen  d'assurer  l'auto- 
rité de  Dieu  sur  la  société  moderne  et  le  respect  des 

droits  de  l'Église,  et  celle  autorité  avec  l'exercice  de 
ces  droits  étant  le  meilleur  garant  (pie  la  liberté 
restera  dans  l'ordre. 

Avant  tout,  à  toutes  les  époques,  le  libéralisme 

catholique  a  fait  passer  la  liberté  de  l'Église,  le  libre 
exercice  de  ses  droits  et  de  son  action  ;  il  s'oppose  ainsi 
à  ce  libéralisme  philosophique  ou  voltairien,  le  vieux 
libéralisme  (comme  il  sera  appelé  par  opposition  au 

libéralisme  du  Globe),  qui  s'affirme,  sous  la  Restau- 
ration et  la  Monarchie  de  juillet,  hostile  à  l'Église  et 

à  sa  liberté.  Il  s'oppose  aussi  à  toute  théorie,  à  tout 
système  de  gouvernement  subordonnant  l'Église  à 
l'État  ou  assurant  à  l'État  quelque  autorité  religieuse, 
au  gallicanisme  parlementaire  par  conséquent.  Dévoués 
à  la  liberté,  les  libéraux  catholiques  combattirent 

l'absolutisme  sous  toutes  ses  formes  et  au  profit  de 
tous.  «  Toutes  les  libertés  pour  tous  »  sera  une  de  leurs 

formules,  précisant  le  mot  d'ordre  de  Lamennais.  On 
les  verra  même,  à  un  moment,  se  rapprocher  des  galli- 

cans mitigés  et  avec  eux  s'opposer  à  des  catholiques 
intransigeants,  les  zelanti,  comme  on  les  appelle  dans 

certains  milieux,  qui  n'acceptaient  point  que  l'on 
servît  l'Église  en  se  plaçant  sur  le  terrain  de  la  liberté 
pour  tous.  «  Le  catholique  libéral,  écrira  L.  Veuillot. 

n'est  ni  libéral,  ni  catholique.  Je  veux  dire  par  là  qu'il 
n'a  pas  plus  la  notion  vraie  de  la  liberté  que  la  notion 
vraie  de  l'Église.  »  L'illusion  libérale,  2e  édit.,  in-8°, 
Paris,  1866,  p.  23. 

2.  L'Église  libre  dans  l'État  libre,  formule  vague, 
comme  du  reste  la  précédente,  et  qui  peut  s'interpréter 
de  la  façon  la  plus  orthodoxe,  traduire  par  exemple  la 

pensée  de  Léon  XIII  dans  l'Encyclique  Libertas,  mais 
aussi  justifier  la  plus  absolue  et  la  plus  hostile  sépa- 

ration de  l'Église  et  de  l'État.  «  L'apparente  clarté 
de  la  formule,  dit  M.  Ch.  Benoist,  La  formule  de  Cavour 

L'Église  libre  dans  l'État  libre.  Revue  des  Deux 
Mondes,  15  juillet  1905,  p.  343-372,  n'est  qu'une  fausse 
clarté,  p.  344,  et  en  fait  cette  formule  servit  à  des  fins 
bien  différentes.  Elle  fut  la  formule  favorite  de  Monta- 
lembert  qui  la  donna  pour  titre  aux  fameux  discours 
de  Malines.  Dans  une  Note  explicative  parue  au  Cor- 

respondant d'octobre  suivant,  1863,  p.  417,  il  écrivait  : 
«  Je  la  revendique  (cette  formule)  pour  les  catholiques 
libéraux.  Elle  sert  à  les  distinguer  nettement  des  catho- 

liques intolérants  qui  ne  veulent  pas  d'Étal  libre  et 
des  libéraux  inconséquents  qui  ne  veulent  pas  d'Église 
libre  »,  il  entendait  libre  d'une  liberté  «  fondée  sur  les 
libertés  publiques  »  ou  sur  le  droit  commun.  I'  regrette 

toutefois,  dans  le  même  article,  de  n'avoir  pas  dit  : 
L'Église  libre  dans  un  pays  libre,  afin  d'éviter  «  jusqu'à 
l'apparence  d'une  complicité  avec  ceux  qui  prétendent 
que  l'Église  doit  être  dans  l'État  et  non  l'État  dans 
l'Eglise,  il  y  a  seulement  deux  sociétés  qui  coexis- 

tent dans  un  même  pays.  » 

Ce  fut  aussi  la  formule  par  où  Cavour  prétendit 
concilier  avec  ses  ambitions  de  patriote,  les  intérêts 

de  l'Église  et  peut-être  quelques  scrupules  de  con- 
science, et  calmer  aussi  les  inquiétudes  de  l'Europe  qui 

le  soupçonnait  de  vouloir  faire  de  la  papauté  l'esclave 
et  l'instrument  du  nouveau  royaume  d'Italie.  Ce 
fut  le  27  mars  1861,  à  Turin,  devant  la  Chambre  des 

députés  du  nouveau  royaume  d'Italie,  à  propos  d'une 
interpellation  peut-être  provoquée  par  lui-même  sur 
la  question  de  Home,  que  Cavour  fit  entendre  publi- 

quement, pour  la  première  fois,  la  fameuse  formule  : 
Libéra  Ctiiesa  in  libéra  Slalo.  Sur  ses  lèvres  elle  signi- 

fiait :  «  Que  l'Église  abandonne  volontairement  Rome 
à  l'Italie:  et  l'Italie,  renonçant  à  «toutes  lois,  tout 
concordat,  tout  privilège  »  contraires,  assurera  à 

l'Église  une  indépendance  effective,  sans  conditions 
et  sans  limites.  Sa  liberté  figurera  au  nombre  de  ces 
libertés  nécessaires  que  le  nouvel  État  est  bien  résolu 

a  reconnaître.  Et  l'exemple  de  l'Italie  obligera  les 
autres  États  à  concéder  à  l'Église  cette  même  liberté; 
or  là  est  son  avenir  :  c'est  par  la  liberté  et  parla  liberté 
seulement,  que  l'Église  peut  maintenant  ressaisir  la 
direction  morale  du  monde.  »  La  formule  ainsi  com- 

prise a  tout  l'air  d'un  moyen  de  chantage  et  cela  fut 
dit  à  la  Chambre  italienne  lors  de  la  discussion  de  la 
Loi  des  garanties;  néanmoins  Cavour  fut  sincère, 

emble-t-il,  lorsqu'il  affirma  sa  volonté  de  donner  a 
Église  l'indépendance  et  sa  conviction  -  que  la  liberté 
st  hautement  favorable  au  développement  du  vrai 

entiment  religieux.  »  Plus  d'une  lois,  il  essaya  de  se 
poser  en  disciple  du  libéralisme  catholique  et,  en  parti- 

culier, de  s'affirmer  d'accord  avec  Montalembert : 
mais,  chaque  fois,  Montalembert  protesta  que  le  libé- 

ralisme ne  pouvait  s'allier  à  l'injustice  et  à  plus  forte 
raison,  le  libéralisme  catholique  servir  à  justifier  la 

spoliation  des  États  de  l'Église.  Montalembert  s'indi- 
gnait surtout  que  cette  formule  L'Église  libre  dans 

l'État  libre,  qu'il  considérait  comme  sienne,  pût  servir 
à  Cavour  et  résumer  ses  vues.  Cf.  Ch.  Benoist,  loc.  cil. 

Cette  formule,  légèrement  modifiée,  a  été  reprise 
de  nos  jours,  mais  avec  des  explications  qui  la  rendent 

très  précise,  par  M.  G.  Goyau  L'Église  libre  dans 
l'Europe  libre,  Revue  des  Deux  Mondes,  des  1er  et 
15  juillet  1919.  S'inspirant  de  la  pensée  de  Manning 
qui  considérait  «la  dictature  spirituelle  de  l'État,  de 
quelque  forme  qu'elle  se  revêtît,  comme  l'adversaire 
par  excellence  du  christianisme  »,  il  estime  la  chute 
des  Hohenzollern,  des  Habsbourg  et  des  Romanof 

comme  une  libération  de  l'Église  dans  l'Europe  cen- 
trale et  orientale,  sur  qui  pesait  leur  césaropapisme. 

Dans  cette  Europe  nouvelle  qui  allait  s'organiser, 
pensait-il,  selon  les  principes  des  nationalités  et  de  la 

liberté,  sans  doute  l'Église  ne  réaliserait  pas  «  son 
immuable  idéal  »  mais,  ajoutait-il,  elle  «  préférera  tou- 

jours certains  régimes  de  liberté  réciproque  des  deux 
puissances,  plus  ou  moins  improprement  qualifiés  de 

séparation,  aux  oppressives  ingérences  d'un  César.  » 
3.  L'Église  dans  le  droit  commun,  c'est-à-dire, 

n'ayant  plus  dans  l'État  une  situation  à  part  et  en 
vertu  d'un  droit  propre,  mais  jouissant,  comme  toute 
autre  association,  des  droits  nécessaires  à  son  exis- 

tence, à  son  développement,  à  son  action,  et  cela,  en 

vertu  des  principes  généraux  qui  fixent  l'attitude  de 
l'État  à  l'égard  des  collectivités. 

L'on  a  beaucoup  usé  de  cette  formule  en  France  lors 
de  la  rupture  du  Concordat  et  de  la  discussion  de  la  loi 

de  séparation.  Les  adversaires  de  l'Église  s'en  ser- 
virent pour  amorcer,  sous  couleur  de  libéralisme,  cette 

rupture  du  Concordat,  et  ses  amis,  pour  combattre  les 

mesures  d'exception  proposées  sous  le  nom  de  libé- ralisme. 

3°  Opposition  que  rencontre  le  libéralisme  catholique. 
—  Ainsi  le  libéralisme  catholique  veut  simplement 

être  une  conciliation  entre  l'Église  éternelle  et  les 
sociétés  modernes,  quelle  que  soit  leur  organisation 

particulière. 
Le  libéralisme  catholique,  ainsi  entendu  et  formulé, 
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devait  provoquer  une  triple  opposition  :  1.  opposition 

des  partisans  du  droit  plus  ou  moins  absolu  de  l'État 
ou  du  gouvernement,  lesquels  jugeront  exorbitant 

d'accorder  à  l'Église  l'indépendance  même  logique- 
ment nécessaire  à  l'exercice  de  sa  mission;  2.  oppo- 
sition des  libéraux  politiques  ou  sociaux  plus  ou  moins 

libres-penseurs,  qui  repoussent  le  libéralisme  catho- 
lique, parce  que  catholique  ;  3.  opposition  de  certains 

catholiques  qui  le  repoussent  parce  que  libéral,  c'est-à- 
dire,  acceptant  les  principes  de  1789  et  ne  se  réclamant 
que  du  droit  commun. 

Il  faut  s'arrêter  à  celle-ci  qui  créera  au  libéralisme 
catholique  ses  plus  sérieuses  difficultés  et  expliquera 
son  histoire.  Ne  se  réclamer  que  du  droil  commun, 

disent  ces  opposants,  c  est  sacrifier  les  droits  primor- 
diaux de  l'Église  et  de  son  divin  fondateur.  Puis  cher- 

cher la  base  des  libertés  religieuses  dans  les  libertés 

politiques  c'est  renverser  l'ordre  des  choses.  D'autre 
part,  il  est  impossible  de  concilier  les  principes  de  89  et 

les  principes  catholiques  :  <• ...  l'entreprise  est  de  conci- 
lier le  mal  et  le  bien  ;  elle  dépasse  donc  les  forces  hu- 

maines. »  L.  Veuiilot.  op.  rit  ,  p.  139.  Si  l'Église  reconnaît, 
par  exemple,  avec  ses  grands  docteurs,  que  le  peuple 
est  la  source  immédiate  du  pouvoir,  peut-elle  avouer 

qu'il  en  est,  et  non  Dieu,  la  source  première  et  qu'ainsi, 
ni  les  gouvernements  ne  relèvent  de  Dieu,  ni  les  lois 

n'ont  à  tenir  compte  de  ses  droits  ?  Dépositaire  et  gar- 
dienne de  ces  droits  sacres,  l'Église  peut-elle  accepter, 

comme  bases  du  droit  public,  la  sécularisation  de 

l'État,  la  souveraineté  absolue  de  la  loi  qui  peut  lui 
mesurer  et  même  lui  dénier,  à  elle,  société  parfaite 
de  par  la  volonté  de  son  divin  fondateur,  ces  droits 

essentiels  de  se  gouverner,  de  posséder,  d'enseigner, 
d'exercer  sans  entraves  sa  mission?  Le  prétendre, 
c'est  commettre  cette  grave  erreur  du  naturalisme, 
si  souvent  condamnée.  L'Église  a  conquis,  dès  son 
origine,  la  liberté  de  la  conscience,  mais  ce  fut  en 
revendiquant  hautement  les  droil  s  de  la  vérité.  Ces 
droits  sont  exclusifs  comme  étant  de  Dieu;  ils  ne  se 
concilient  donc,  en  aucune  manière,  avec  la  liberté 

absolue  pour  l'homme  de  la  pensée,  de  la  parole  et  de 
la  presse,  qui  ne  distingue  pas  entre  l'erreur  et  la 
vérité  ou  leur  reconnaît  les  mêmes  droits,  ni  avec 

l'égalité  de  tous  les  cultes.  Vouloir  qu'ils  se  conci- 
lient, c'est  de  Vindifférentisme.  Cf.  dom  Guéranger, 

Essai  sur  le  naturalisme  contemporain,  in-8°,  Paris, 
1868;  Jules  Morcl,  Somme  contre  le  catholicisme  libéral, 

2  in-8°,  Paris,  1877:  Mgr  Pie,  Œuvres,  9  in-8".  Paris, 
1879,  particulièrement  la  Troisième  instruction  syno- 

dale sur  les  principales  erreurs  du  temps  présent,  t.  v; 
dom  Besse,  Le  catholicisme  libéral,  in-16,  Lille-Paris, 
s.  d.  (1911). 

Les  libéraux  catholiques  n'ont  cessé  de  répondre 
qu'ils  ont  une  volonté  «l'orthodoxie  égale  A  celle  des 
plus  intransigeants  et  l'unique  souci  des  intérêts  de 
l'Église; la  conciliation  qu'ils  ont  cherchée  est  non  pas 
théorique  et  abstraite  mais  pratique;  ce  n'est  pas  une 
conciliation  de  droit  mais  de  fait;  si  leurs  adversaires 

les  condamnent  c'est  qu'ils  envisagenl  la  thèse:  eux. 
Ils  .'■  sonl  toujours  placés  dans  ['hypothèse.  Ils  parlent 
d'un  principe  pratique  el  d'un  fait  qu'ils  jugent  Indé- 

niable. Ce  p-incipe  est  (pic  l'Église  ni'  saurait  rire 
entendue  dans  le  milieu  concrel  nu  elle  doit  accomplir 
sa  divine  mission,  sans  se  mettre  en  harmonie  avec  lui. 

même,  avec  le  sentiment  que  la  religion  de  .Icsus- 

Christ  n'est  pas  seulement  religion  d'autorité  mais  fie 
charité,  n'a-t-elle  pas,  sans  aucune  altération  de  doc- 

trine, depuis  ses  origines  changé  d'attitude  selon  les 
milieux?  Cf.  Thèse  et  hypothite,  dans  llrt<nr  du  clrn/é 
français,    1"r   janvier   1914,  p     110-112.   Dans  les  |>;iu 
protestants,  ou  elle  est  minorité,  le  programme  du 

libéralisme  catholique  n'es!  il  pas  le  programme  de  ses 
revendications  ^  Et  pourquoi,  dans  les  nations  dites 

catholiques,  n'adapterait-elle  pas  son  action  aux  exi- 
gences des  situations  ?  Or,  c'est  un  fait  évident  :  les libertés  modernes  sont  entrées  dans  les  moeurs  à  ce 

point  qu'aucun  gouvernement  ne  saurait  négliger  d'en 
tenir  compte;  le  monde  est  aussi  moins  chrétien,  et 

dans  les  pays  catholiques  l'Église  est  en  face  de 
pouvoirs  étrangers  à  la  foi,  en  contact  avec  des  incré- 

dules, soit  qu'ils  n'aient  jamais  eu  la  foi,  soit  qu'ils 
l'aient  abandonnée.  Le  libéralisme  catholique  répond  à 

cette  situation  nouvelle  dans  l'histoire  de  l'Église. 
Cf.  Mgr  Parisis,  Cas  de  conscience  à  propos  des  libertés 
exercées  ou  réclamées  par  les  catholiques,  édit.  de  1847; 

A.  Leroy-Beaulieu,  Les  catholiques  libéraux.  L'Église 
et  le  libéralisme  de  1830  à  nos  jours,  in-12,  Paris,  1885  ; 
Mgr  Dupanloup,  La  convention  du  15  septembre  el 

l'encyclique  du  8  décembre  1865,  Nouvelles  œuvres 
choisies,   7   in-8°.  Paris,  1873-1875,  t.  i\,  etc. 

Ils  firent  valoir  aussi  que  les  fameux  principes,  dits 

de  89.  ne  sont  pour  la  plupart  que  des  principes  chré- 
tiens plus  ou  moins  altérés  et  dont  la  Révolution  a 

trop  souvent  tiré  d'autres  conséquences  que  les  consé- 
quences logiques.  Une  conciliation  théorique  ne  serait 

donc  pas  impossible  entre  ces  principes  et  la  doctrine 
révélée.  Cf.  Les  principes  de  89  et  la  doctrine  révélée, 

par  un  professeur  de  grand  séminaire,  in-8",  Paris, 
18C1  (mis  à  l'Index;  une  nouvelle  édition,  corrigée, 
parut  en  1863,  avec  le  nom  de  l'auteur,  l'abbé  Godard, 
professeur  au  grand  séminaire  de  Langres;  elle  reçut 
de  Rome  une  approbation);  Leroy-Beaulieu,  op.  cit.; 
Brunetière,  Les  raisons  actuelles  de  croire,  in-16,  Paris, 
1907.  Un  juriste,  M.  Berthélemy,  émet  une  opinion 
semblable  dans  son  Traité  élémentaire  de  droit  admi- 

nistratif, 8e  édit. ,191 6.  p.  232:  «Aucune  incompatibilité 
n'existe  entre  le  dogme  catholique  et  les  idées  répu- 

blicaines. Le  contraire  serait  plus  près  de  la  vérité.  » 

Et  il  ajoute  :«  L'on  a  pu  constater  plus  d'un  air  de 
famille  entre  l'Évangile  et  la  Déclaration  des  droits  de 
l'homme.  »  D'ailleurs,  précisent  les  libéraux,  il  faut 
bien  se  garder  de  confondre  parmi  les  interprétations 
et  applications  de  la  vérité  révélée,  celles  qui  sont 
immuables,  éternelles,  comme  la  vérité  elle-même  du 

fond  de  laquelle  elles  découlent  et  celles  qu'inspirent 
les  circonstances  historiques  ou  philosophiques;  celles- 
ci,  l'Église  vivante  les  abandonne  selon  le  mouvement 
delavie. Cf. Études,  1911, t.i,  p.  433,  R.  L.Vermeersch, 
L'Église  et  le  droit  de  glaive,  et  t.  iv,  p.  857,  Imbarl  de  la 
Tour,  L'emploi  de  la  force  au  service  de  la  vraie  religion.  Ré- 
ponse auxÉtudcs ,de la  Brière, Réplique  deM.de la Brièrr. 

Que  ces  explications  soient  acceptées,  et  toutes  diffi- 
cultés ne  cessent  pas,  à  quelque  époque  que  ce  soit, 

pour  les  catholiques  libéraux.  Il  leur  faut,  chose  par- 
fois difficile,  ne  jamais  oublier  et  plus  encore  ne 

jamais  laisser  oublier  la  thèse,  et  ne  jamais  sembler 

donner  à  l'hypothèse  la  valeur  absolue  et  les  droits  de 
celle-là.  Puis,  autres  problèmes  également  délicats  :  les 
dispositions  des  esprits,  les  mœurs,  les  circonstances 
jusli  flent-elles  les  accommodements  proposés  el 

l'abandon  plus  ou  moins  complet,  par  l'Eglise,  de  sis 
droits,  de  sa  situation  et  de  son  altitude  tradition- 

nelles ?  Le  moment  et  la  mesure  de  ces  accommode- 
ments et  de  cet  abandon  sont-ils  bien  choisis  ?  D( 

questions,  comme  de  la  question  fondamentale  :  le 
libéralisme  catholique  est-il  orthodoxe?  Rome  seule 

fut  juge.  Mais  ainsi  s'expliquent  les  discussions  qui 
accueillirent  la  théorie  à  ses  débuts,  la  violence  des 

attaques  qui  poursuivirent  ses  défenseurs  et  les  vicls- 
sit  udes  de  son  histoire. 

II.  Oriou  i  I    "H  étudie  surtout   le  libéralisme 

catholique  en  France,  comme  un  mouvement   qu'y 
i  atuc un  lis  et    qu'y    propagea  l'Avenir.    (   i    I 

Y  Avenir  en  effet  qui,  s'adressanl  aux  catholiques  de 
i  rance.créa  le  mot  -libéraux  catholiques, catholique! 
libéraux        V    116,3  janvier  1831,  Mission  du  peuple 
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français,  c'est-à-dire,  des  catholiques  de  France.  Cf. 
articles  de  Y  Avenir,  Louvain,  1831,  t.  n,  p.  343.  C'est  en 
France,  aussi  avec  Lamennais  et  Y  Avenir,  que  le  libé- 

ralisme catholique  apparaît  comme  une  doctrine  con- 

sistante, voulue  pour  elle-même,  qu'il  se  maintient  et 
qu'il  a  toujours  ses  chefs  les  plus  représentatifs.  Mais 
avant  1830,  sans  parler  des  catholiques  des  États- 

Unis,  les  catholiques  de  Belgique  et  d'Irlande  ap- 
puyaient déjà  leurs  revendications  religieuses  sur  les 

principes  du  libéralisme  et,  dans  la  suite,  le  mouve- 

ment devait  s'étendre  à  d'autres  pays.  Peut-être 
même,  enfin,  les  circonstances  historiques  eussent- 
elles  rendu  inévitables  en  France,  sans  Lamennais, 
l'éclosion  de  ce  libéralisme. 

1°  Les  causes  profondes.  —  Elles  se  ramènent  en 
somme  à  la  formation  du  droit  public  nouveau. 

1.  La  ruine  de  V Ancien  Régime.  —  «  L'ordre  établi 
par  l'Église  elle-même  quand  elle  civilisa  les  barbares, 
dit  Etienne  Lamy,  Les  luttes  entre  l'Église  et  l'État 
au  XIXe  siècle,  i,  Les  Causes,  Revue  des  Deux  Mondes, 
15  août  1897,  p.  721-722,  reposait  sur  cette  certitude  que 
Dieu  a  donné  aux  hommes  avec  le  christianisme  les 
lois  conformes  à  la  nature  et  à  la  vie  des  sociétés. 

Assurer  à  ces  lois  la  fidélité  des  peuples  paraissait  le 
devoir  essentiel  des  gouvernements.  Par  ses  institu- 

tions fondamentales,  le  régime  de  la  famille,  l'ensei- 
gnement, les  devoirs  des  classes  les  unes  envers  les 

autres,  l'État  sanctionnait  les  préceptes  chrétiens; 
par  les  respects  et  les  privilèges  accordés  au  clergé, 
aux  moines,  aux  corporations  pieuses,  il  aidait  à  la 

durée  et  à  l'accroissement  de  l'influence  religieuse; 
par  ses  contraintes,  il  préservait  contre  la  discussion, 
mère  du  doute,  les  dogmes  et  chaque  précepte  de 

l'Église...  Jamais  la  crainte  d'attenter  par  la  force  à  la conscience  ne  faisait  trembler  le  fer  dans  la  main  de 

l'État...  L'homme  ne  saurait  prétendre  à  la  liberté 
contre  Dieu  :  le  droit  n'appartenait  pas  à  l'individu 
de  choisir  l'erreur  et  de  la  répandre!  le  droit  appar- 

tenait à  la  société  de  défendre  ses  croyances  néces- 
saires. Où  la  loi  humaine  veut  obéir  à  la  loi  divine,  le 

pouvoir  politique  tend  à  devenir  le  serviteur  du  pou- 

voir religieux.  Chef  de  l'Église,  le  pape  se  trouvait 
l'inspirateur,  le  juge,  par  suite  le  maître  des  rois.  » 

L'édifice  était  encore  debout  en  1789,  mais  des 
brèches  y  avaient  été  faites.  Ces  brèches  furent  d'abord 
l'œuvre  des  princes.  A  mesure  que  grandit  leur 
puissance  et  que  s'établit  la  religion  de  la  royauté, 
ils  s'affranchissent  de  l'Église.  Non  seulement  ils 
n'admettent  plus  qu'elle  exerce  sur  le  temporel  une 
autorité  même  indirecte  et  lointaine,  mais  ils  entendent 

subordonner  l'Église  à  l'État.  Parfois  même,  ils  ont 
l'appui  du  clergé  national.  Ainsi  se  constitue  en  France 
le  gallicanisme,  qui  est  toute  une  théorie  des  rapports 

de  l'Église  et  de  l'État  et  même  de  la  constitution  de 
l'Église,  toute  une  législation,  toute  une  jurisprudence, 
tout  un  esprit.  Il  y  a  des  nuances  :  le  clergé  et  la 
Sorbonne  ont  leur  théorie  gallicane;  les  Parlements 
appliquent,  imperturbablement  la  théorie  de  la  supré- 

matie du  pouvoir  civil,  et  le  roi,  de  qui  tout  dépend, 
a  sa  façon  personnelle  de  concevoir  ses  devoirs  et  ses 

droits  à  l'égard  de  l'Église.  De  là  des  luttes  entre  les 
deux  puissances,  puis  des  traités  de  paix,  les  concor- 

dats; en  France,  le  concordat  de  1516.  qui  subsistera 

jusqu'à  la  Révolution.  Ce  concordat  maintient  l'inter- 
dépendance des  deux  puissances  et  partage  entre  e  es 

les  avantages  de  l'autorité;  mais  le  gallicanisme  est 
loin  de  disparaître;  il  s'épanouit  sous  Louis  XIV, 
quand  le  droit  divin  des  rois  est  devenu  un  dogme. 

Clergé,  magistrats,  roi,  n'ont  qu'une  pensée  :  réduire 
l'autorité  de  Rome. 

On  sait  aussi  à  quelle  servitude,  vers  la  fin  du 

xvme  siècle,  Joseph  II  a  soumis  l'Église  dans  les  États 
héréditaires,  comment,  à  la  même  époque,  «  l'Église 

romaine,  en  Allemagne,  se  heurtait  à  l'opposition 
constante  de  deux  doctrines,  dont  l'une,  le  joséphisme, 
était  une  doctrine  d'État,  dont  l'autre,  le  f  bronia- 
nisme,  était  une  doctrine  d'Église;  la  première,  plai- 

dant pour  les  rois,  la  seconde  pour  les  évêques,  toutes 

deux  contre  le  pape.  »  Goyau,  L'Allemagne  religieuse.  Le 
catholicisme,  1  xoo- 1 H 4 k,\  .  i,  p.  5,  et  comment,  à  la  même 
époque  encore,  le  roi  Très  Chrétien,  le  roi  Catholique, 
le,  Bourbons  d'Italie  et  le  roi  de  Portugal  expulsent 
les  Jésuites  et  exigent  la  suppression  de  l'ordre.  Tel  est 
l'Ancien  Régime.  En  même  temps,  les  philosophes 
séparent  de  l'Église  la  pensée  et  répandent  cette 
croyance  que  la  raison  naturelle  suffit  à  l'homme  pour 
conduire  sa  vie  personnelle  et  sa  vie  sociale. 

2.  Les  principes  du  droit  public  nouveau.  —  Survint 
la  Révolution.  Héritière  de  cette  philosophie,  elle  en 
fit  entrer  les  principes  dans  le  droit  public.  De  là,  les 
fameux  principes  de  1789  : 

Principe  de  la  souveraineté  absolue  de  la  nation, 

c'est-à-dire,  de  l'ensemble  des  citoyens  et  de  la  loi, 
«  expression  de  la  volonté  générale  ».  Aucun  droit 
n'existe,  dont  la  volonté  nationale  ne  soit  la  source 
dernière  et  la  loi,  la  garantie  suprême.  Plus  de  droit 
divin,  ni  pour  les  rois  qui  seront  «  les  chefs  du  pouvoir 
exécutif  par  la  volonté  nationale  »,  ni  même  pour 

l'Église  :  elle  ne  vivra,  ne  possédera,  n'enseignera, 
n'exercera  sa  mission  que  si  la  loi  le  lui  permet  et  dans 
la  mesure  où  elle  le  lui  permettra.  Ce  peut  être  pour 

l'Église  un  régime  de  protection,  de  servitude,  d'hos- tilité ou  de  liberté. 

Principe,  non  précisément  de  l'athéisme  de  l'État 
(le  préambule  de  la  Déclaration  des  droits  mentionne 

l'Être  suprême),  mais  de  l'indifférence  et  neutralité  de 
l'État  en  matière  de  religion,  et  de  l'égalité  de  tous  les 
cultes.  La  Constituante  refusa  de  proclamer  le  catho- 

licisme religion  d'État,  et  d'ajouter  à  la  éclaration 
trois  articles,  proposés  par  le  clergé,  qui  supposaient  ce 
principe.  Mais  elle  proclama  tous  les  hommes  »  égaux 
en  droits  »  :  aucun  citoyen  ne  pouvait  être  avantagé 
pour  ses  opinions  religieuses,  aucun  inquiété.  Dès  1789 
des  décrets  commencent  à  abolir  toutes  les  distinc- 

tions traditionnelles  et  légales  entre  catholiques, 

protestants  et  juifs.  Enfin,  si  l'État  n'accorde  son 
appui  à  aucun  des  cultes  qui  se  disputent  les  coascien- 
ces,  il  promet  aux  consciences  la  liberté  du  culte 

qu'elles  auront  choisi  ou  d'être  incrédules  :  «  Nul  ne 
doit  être  inquiété  pour  ses  opinions  même  religieuses  », 

dit  l'article  10  de  la  Déclaration;  la  liberté  aussi  de 
publier  ces  croyances  ou  cette  incrédulité  et  de  les 
répandre  :  liberté  de  la  parole  et  de  la  presse.  La  con- 

clusion logique  de  ce  principe  était  la  liberté  pour 

l'Église  dans  la  séparation  d'avec  l'État.  En  fait,  la 
Révolution  ne  cessa  d'être  hostile  à  l'Église.  Après 
l'avoir  dépouillée,  elle  lui  imposa  d'abord,  au  nom  de 
la  souveraineté  nationale  et  sous  la  poussée  de  la  tra- 

dition, la  servitude  du  gallicanisme  radical,  par  la 
Constitution  civile  du  clergé,  puis  ce  fut  la  persécu- 

tion; enfin,  quand  il  fallut  comprendre  que  le  catho- 
licisme avait  de  trop  profondes  racines  en  France  pour 

mourir,  ce  fut  une  séparation  entourée  de  tant  de 

restrictions  et  de  contraintes  que  rien  n'y  était  liberté. 
En  même  temps  la  Révolution  ne  cessait  d'opposer 
à  l'Église  quelque  culte  nouveau. 

3.  Attitude  de  l'Église  par  rapport  à  ces  principes.  — 
a)  Sous  la  Révolution.  — -  L'Église,  bien  que  son  atten- 

tion fût  absorbée  par  les  dispositions  précises  de  la 
Constitution  civile  du  clergé,  cf.  Exposition  des  prin- 

cipes sur  la  Constitution  du  clergé  par  les  évêques  députés, 

et  par  l'obligation  du  serinent  constitutionnel,  pro- 
testa cependant,  dès  le  début,  contre  les  principes 

nouveaux,  si  opposés  à  sa  vieille  tradition  en  France 
et  à  sa  doctrine.  Les  évêques  les  combattirent  devant 

l'Assemblée    Nationale    par    leurs    discours,    devant 
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l'opinion  par  leurs  brochures;  Pie  VI,  dès  le  9  mars 
1790,  dans  un  discours  en  consistoire  secret,  dit  sa  répro- 

bation «  du  décret  qui  assure  à  chacun  la  liberté  de 
penser  comme  il  lui  plaît,  même  en  matière  religieuse, 
de  manifester  sa  pensée  au  dehors  avec  impunité 
et  prononce  que  tout  homme  ne  peut  être  lié  par 

d'autres  lois  que  celles  qu'il  a  consenties  »;  contre  la 
question  posée  «  de  savoir,  si  le  culte  catholique  doit 
ou  ne  doit  pas  être  maintenu  comme  la  religion  domi- 

nante de  l'État  »:  contre  l'admission  des  non-catho- 
liques à  toutes  charges  civiles  ou  militaires.  Une  année 

plus  tard,  dans  le  bref  Quod  aliquantulum  du 
10  mars  1791,  il  insiste  longuement  sur  «  la  liberté 
absolue  »  de  conscience,  de  pensée,  de  parole  et  de 

presse,  «  droit  monstrueux  qui  paraît  à  l'Assemblée 
résulter  de  l'égalité  et  de  la  liberté  naturelles  à  tous  les 
hommes    ». 

Il  ne  pouvait  être  question  de  prêter  le  serment 
constitutionnel  qui  visait  spécialement  la  Constitu- 

tion Civile;  mais  à  partir  d'août  1792,  le  clergé,  resté 
en  France,  mis  dans  l'obligation  de  prêter  serment, 
sous  une  forme  ou  sous  une  autre,  à  l'ordre  nouveau  — 
la  Constitution  civile  nettement  placée  en  dehors  du 

débat  par  les  législateurs  —  ou  de  se  déporter,  ou  de 
s'exposer  aux  pires  dangers,  en  se  condamnant  à 
l'impuissance,  se  divise.  Les  uns  prétendent  qu'il  faut 
se  résigner  provisoirement  à  ces  serments  puisqu'ils 
sont  le  seul  moyen  de  s'approcher  des  âmes  dont  le 
salut  est  le  but  suprême,  que  prêter  un  serment  n'est 
pas  nécessairement  approuver  et  que,  d'ailleurs,  l'objet 
des  serments  —  du  serment  de  liberté  et  d'égalité, 
par  exemple  —  loin  d'être  opposé  aux  droits  de  Dieu  et 
de  l'Église  est  susceptible  d'une  interprétation  ortho- 

doxe; de  multiples  brochures  développent  ces  idées. 

Les  autres  répondent  du  dehors,  s'ils  sont  émigrés,  et 
du  dedans,  que  cette  interprétation  orthodoxe  est 

inacceptable,  puisqu'elle  n'est  point  celle  où  le  serment 
est  demandé:  qu'aucune  nécessité  pratique  ne  peut 
justifier  le  sacrifice  des  droits  de  Dieu  et  que  Dieu 

pourvoit  par  lui-même  au  salut  des  âmes,  quand  ses 
ministres  font  défaut;etceux-ciexcommunientccux-là. 
Home, qui  a  condamné  les  principes  à  leur  origine  mais 
qui  en  acceptera  forcément  certaines  conséquences 
dans  le  Concordat  de  1801,  ne  condamna  pas  les  pre 

miers,  ne  les  approuva  pas  non  plus;  elle  remit  la  solu- 
tion à  la  conscience  de  chacun.  C'est  là,  comme  le 

prélude  et  l'ébauche  de  la  lutte  prochaine  entre  le 
libéralisme  catholique  et  ses  adversaires. 

On  ne  saurait  rapprocher  du  libéralisme  de  Lamen- 

nais l'Église  constitutionnelle,  telle  qu'elle  s'organise 
en  l'an  III,  après  les  décrets  it  lois  qui  séparent 
l'Église  de  l'État.  —  Sans  doute,  elle  admet,  avant  les 
libéraux  catholiques,  les  principes  de  89  comme  fonde- 

ments de  l'organisation  sociale  moderne,  mais  son 
idéal  religieux  est  tout  autre  :  elle  aspire  a  fonder  une 
F.glise  nationale  et,  dans  la  signature  du  concordat, 

elle  voit  le  moyen  d'échapper  a  l'autorité  du  pape, 
dans  la  souveraineté  de  la  nation,  le  moyen  d'échapper 
a  l'autorité  du  roi,  auxiliaire  du  pape.  <;t.  Seconde  lettre 
encyclique  de  plusieurs  évéques  de  France,  contenant 

un  règlement,  l'an  de  JésUS-Christ,  1795,  an  IV  de  la 
République,  c.  u,  s.  1.  et  Gibson,  L'Église  libre  d<ms 
l'État  libre.  Deux  Idéals,  Paris.  1907. 

b)  Sou»  l'Empire.  La  loi  du  18  germinal  an  X. 
concordat  et  articles  organiques,  autour  de  laquelle 

devait  d'abord  se  dérouler  la  lutte  entre  catholiques 
libéraux  el  catholiques  intransigeants,  mit  lin  a  la 
situation  né<  d<  la  Révolution.  Mais  ir  concordat  du 

26  messidor  an  i\  ne  rééditait  pas  h-  concordat  de 
1516,  Il  esl  un  compromis  entre  l'Ancien  Régime  et  les 
principes  nouveaux,  il  reconnaît  officiellement  l'Église 
comme  une  société  parfaite  avec  son  chef,  sa  hiérai 
chic,  son  organisation,  ses  droits  propres;  il  lui  tend 

DU  r .    ni     nu  loi      i  \  moi  . 

ses  honneurs,  son  rang;  entre  elle  et  l'État,  il  y  a  de 
nouveau  solidarité,  le  chef  de  l'État  retrouve  «  les 
droits  et  prérogatives  »  du  roi  très  chrétien,  en  parti- 

culier le  droit  de  nommer  les  évêques,  tel  que  le 
déterminait  le  premier  concordat.  Mais  ceci  reste  de  la 

Révolution  :  «  Le  catholicisme  n'est  plus  ni  religion 
exclusive,  ni  religion  dominante,  ni  religion  d'État.  » 
E.  Lavisse,  Histoire  de  France  contemporaine,  t.  m, 

Le  Consulat  et  l'Empire,  par  G.  Pariset,  p.  101.  Le 
principe  de  l'égalité  des  cultes  et  de  leur  liberté  est 
sous-entendu  par  le  concordat;  l'incrédulité  reste 
même  un  droit.  Puis  il  y  a  deux  articles  «  qui  auraient 

fait  bondir  Pithou  et  Dupuy  »,  vicomte  G.  d'Avenel, 
La  réforme  administrative,  in-12,  Paris,  1891,  p.  195  : 
la  déposition  de  tous  les  anciens  évêques  et  «  la  quasi- 
investiture  donnée  par  le  pape  aux  acquéreurs  de  biens 

nationaux  ».  Ces  deux  articles  «  si  importants,  qu'ils 
rendaient  à  eux  seuls  l'ensemble  de  la  transaction 
nécessaire,  bouleversaient  toutes  les  idées  admises  et 
tous  les  précédents  ecclésiastiques  ».  Ibid.,  p.  195, 196. 
Quant  aux  77  articles  organiques,  «  ils  se  bornaient  à 
reproduire,  en  somme,  la  charte  de  servitude  que  le 

trône  avait  fait  peser  sur  l'autel...,  sans  la  compensa- 
tion de  l'intolérance  officielle  de  l'État  en  matière 

religieuse  que  l'Église  payait  cher,  mais  qui  rachetait 
à  sesyeux  bien  deschoses.  »  Ibid.,  p.  191.  Cf.  G.  Pariset, 

Ibid.  Et  l'État  veille  à  demeurer  le  maître  servi  par 
l'Église  avant  tout  autre. 

Il  semble  à  quelques-uns  que,  de  ce  fait,  l'Église 
ressaisit  mal  les  âmes.  En  1808,  un  jeune  prêtre  se  fait 

l'écho  de  ces  craintes  dans  un  livre  très  court,  intitulé  : 
Réflexions  sur  l'état  de  l'Église  en  France  pendant  le 
xr m»  siècle  et  sur  sa  situation  actuelle,  in-8°,  Paris.  Ce 
jeune  prêtre,  Lamennais,  après  avoir  signalé  la  miséra- 

ble condition  où  les  errements  de  la  nature  humaine  et 

les  abus  de  la  liberté  de  penser  avaient  mis  le  xvme  siè- 

cle, «  traçait  le  plan  d'une  autre  Église  de  France,  qui 
aurait  des  conciles,  des  retraites,  des  conférences  ecclé- 

siastiques, des  séminaires  sérieux  et  qui  serait  vivante 
et  qui  serait  apôtre  ».  Goyau,  Histoire  religieuse  de  la 

nation  française,  p.  540.  Il  n'attaquait  directement  ni  le 
concordat,  ni  les  articles  organiques,  mais  il  en  souli- 

gnait les  insuffisances  :  l'Église  de  France  n'avait  pas 
la  liberté  nécessaire  à  sa  vie.  «  Toutes  les  grandes 
thèses  du  catholicisme  menaisien  se  trouvaient  annon- 

cées. »  F.  Duine,  La  Mennais,  sa  vie,  ses  idées,  ses  ouvra- 

ges, d'après  les  sources  imprimées  et  les  documents  inédits, 
in-8»,  Paris,  1922,  p.  29.  Et  bientôt  s'ouvrait,  entre  le 
pape  et  l'empereur,  le  conflit  qui,  de  l'affaire  d'Ancône, 
par  la  question  des  institutions  épiscopales,  allait 
mettre  en  discussion  le  concordat  tout  entier.  La  chute 

de  l'Empire  dénoua  la  crise. 

c)  Sous  la  Instauration.  —  La  Restauration  s'étendit 
à  toute  l'Europe,  puisqu'il  y  avait  eu  une  Europe  napo- 

léonienne, très  différente  de  l'ancienne.  .Mais  la  Restau- 
ration ne  fut  nulle  part  un  retour  complet  à  l'état  de 

choses  antérieur.  L'Eglise  se  retrouve  singulièrement 
appauvrie  et  dépendante.  Si  l'Espagne,  le  Portugal  et 
les   Etats  italiens  ont  rétabli  l'Ancien   Régime  avec  la 
profession  exclusive  du  catholicisme,  dans  les  i 
qui   dépendent    directement    de   la   maison    de    Habs- 

bourg, le  foséphisme  revit  avec  le  si/sièmc  Metternich. 
I  ji  Allemagne,  non  seulement  les  États  ecclésiastiques 

ont  disparu,  mais  les  gouvernements  suivent  l'exemple 
de  Metternich  ou  de  Xapoleon.  el  si,  en  I  SI  7,  la  Bavière 

signe  avec  Home  un  concoidat  qui  garantit  B  l'Église 
tous  les  droits  qui  lui  reviennent  d'après  le  droit  divin 
et  le  droit  canonique  »,  bientôt  de  véritables  articles 
organiques  limitent   ces  privilèges  ou  les  annulent,  et 
la  constitution  de  1818  proclamera  la  liberté  des  cons- 
cicili  es  el   des  opinions. 

D'autre  part,  la  Belgique  catholique,  daiis  le  royaume 
des  Pays  Bai,  se   voit  imposer  des  principes  qui  ic\ol 

IX 
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ent  sa  conscience,  en  attendant  d'être  sacrifiée  à 
la  Hollande.  La  Pologne  catholique  reste  soumise  à  la 

Prusse  protestante,  à  la  Russie  orthodoxe  et  à  l'Au- 
triche. Enfin,  dans  le  Royaume-Uni,  non  seulement  les 

catholiques  anglais  sont  toujours  condamnés  à  des 

mesures  d'exception,  mais  l'Irlande  catholique  n'a  pas 
la  plus  élémentaire  liberté  religieuse.  Quant  à  la 
France,  dont  la  situation  religieuse  va  émouvoir  le 

génie  de  Lamennais  jusqu'au  libéralisme  que  l'on 
verra,  le  retour  des  Bourbons  y  a  fait  naître  de  grands 
espoirs  dans  les  milieux  catholiques.  Le  clergé,  qui 

ne  s'est  jamais  pleinement  rallié  au  régime  impérial  et 
qui  a  souffert  du  conflit  entre  le  pape  et  l'empereur, 
attend  une  vraie  restauration  du  passé  dans  les  lois  et 
surtout  dans  les  esprits.  Or,  le  régime  napoléonien, 
concordat  et  articles  organiques,  sera  maintenu. 

L'article  6  de  la  Charte  proclamera  bien  le  catholi- 
cisme religion  d'État,  mais  un  autre  maintiendra  le 

principe,  proclamé  par  la  Révolution,  de  l'égalité  et  de 
la  liberté  des  cultes  et  cet  autre  précédera.  Cette  dispo- 

sition sera  adoptée  pour  calmer  les  appréhensions  des 

deux  sénateurs  protestants,  Boissy  d'Anglas  et  Cha- 
baud-Latour,  et  bien  marquer  que,  si  le  catholicisme  est 

religion  d'État,  cela  n'a  pas  de  conséquences  sur  l'éga- 
lité et  la  liberté  des  autres  cultes.  Dès  1815,  le  gouverne- 

ment négocia  bien  avec  le  pape  un  nouveau  concordat, 
le  concordat  de  1817,  qui  abolissait  le  concordat  de 

1801  et,  dans  «  ce  qu'ils  avaient  de  contraire  à  la  doc- 
trine et  aux  lois  de  l'Église  »,  les  articles  organiques, 

qui  rétablissaient  l'ancienne  Église  gallicane  avec  son 
concordat,  celui  de  1516,  dans  ses  divisions  et  même 

avec  son  personnel.  Mais  la  tentative  échoua,  d'une 
part,  en  raison  des  tendances  gallicanes  marquées  par 

le  gouvernement  et,  de  l'autre,  par  la  crainte  de  l'oppo 
sition  libérale.  Malgré  cela,  les  deux  pouvoirs  sont 

animés  l'un  envers  l'autre  de  la  plus  sincère  volonté 
d'entente;  une  véritable  alliance  semble  conclue  entre 
le  trône  et  l'autel;  des  mesures  particulières  de  l'Etat 
favorisent  l'Église;  avec  l'appui  officiel,  la  Congréga 
tion  et  les  Missions  de  France  mènent  à  travers  le  pays 
une  ardente  propagande  religieuse  et  monarchique. 

Il  s'en  fallut  de  beaucoup  cependant  que  tout  le  pays 
fût  conquis  et  une  opposition  sérieuse  se  manifestait 

à  la  fois  contre  le  trône  et  contre  l'autel. 
Un  mouvement  comme  la  Révolution  ne  pouvait 

avoir  secoué  l'Europe  sans  y  laisser  de  traces;  le  contre- 
coup s'en  ressentait  même  jusque  dans  le  Nouveau- 

Monde,  où  son  influence  rejoint  celle  de  la  jeune  Répu- 

blique des  États-Unis.  Vainement  s'est  constituée  la 
Sainte-Alliance;  ces  principes  de  la  Révolution,  que  les 

nations  et  les  individus  ont  le  droit  de  disposer  d'eux- 
mêmes,  subsistent  en  bien  des  esprits;  des  sociétés 

secrètes,  franc-maçonnerie,  Tugendbund,  carbona- 
risme, les  défendent  et  les  propagent  et,  bientôt,  des 

mouvements  populaires  en  Allemagne,  en  Italie,  en 
Espagne,  attestent  leur  puissance.  Vainement  encore 
la  papauté  tente  de  ne  pas  se  solidariser  avec  la  Sainte- 
Alliance,  dont  elle  n'a  pas  d'ailleurs  tellement  à  se 
louer;  elle  ne  peut  toutefois  faire  cause  commune  avec 
les  sociétés  secrètes  ;  alors,  ici  ou  là,  elle  a  protesté  contre 

le  principe  de  la  liberté  et  de  l'égalité  des  cultes; 
puis,  en  certains  pays,  l'Église  asservie  apparaît  sim- 

plement comme  une  force  conservatrice  au  service 

de  l'absolutisme  :  en  conséquence,  elle  sera  com- 
battue par  tous  ceux  qui  combattent  pour  la  liberté. 

En  France,  où  l'esprit  voltairien  n'a  pas  disparu,  où 
les  principes  de  89  ont  pénétré  la  plupart  des  esprits, 

où  sur  certains  l'Empire  a  gardé  son  prestige,  il  y 
a  une  opposition  puissante  contre  le  trône  et  l'autel. 
Cette  opposition,  dite  libérale,  va  des  doctrinaires, 
monarchistes  et  vraiment  libéraux  qui  demandent  le 
respect  de  toutes  les  libertés  annoncées  et  promises 

parla  Charte,  aux  républicains  et  partisans  de  l'Empire 

par  la  gauche  libérale.  Républicains,  partisans  de 

l'Empire  et  gauche  libérale  sont  anticléricaux.  A  la 
propagande  catholique  des  Missions  ils  opposent  la 
propagande  de  leur  presse  :  ils  multiplient  les  éditions 
des  philosophes  du  xvme  siècle,  et  jamais  encore  ces 
écrivains  n'ont  eu  tant  de  lecteurs;  leurs  journaux,  le 
Constitutionnel,  qui  «  mange  du  prêtre  et  du  noble 
chaque  malin  »,  la  Minerve,  le  Courrier  français,  sont 

lus  plus  que  les  autres.  «  L'ne  propagande  sérieuse  élail 
faite  dans  les  campagnes  à  l'aide  de  brochures  anony- 

mes, où  l'on  représentait  systématiquement,  d'un 
côté,  un  émigré  bête  et  poltron,  un  curé  méchant  et 
hypocrite,  un  fonctionnaire  subalterne  intrigant  et  bas  : 

de  l'autre  côté,  un  paysan  acquéreur  de  biens  natio- 
naux, un  philosophe  de  village  et  un  officier  en  demi- 

solde,  tous  intelligents,  courageux,  modèles  d'hon- 
neur et  de  loyauté.  Ces  brochures  n'étaient  que  de 

pauvres  caricatures,  mais  le  public  y  voyait  le  tableau 
de  la  situation  des  campagnes...  >  H.  Avenel,  Histoire 

de  la  Presse  française  depuis  1789  jusqu'à  nos  jours, 
in-8°,  Paris,  1900,  p.  243.  On  sait  toute  la  haine  qui 
poursuivit  alors  le  parti-prêtre  ;  le  clergé  se  recrute  diffi- 

cilement, cela  est  vrai  en  1820,  comme  en  1810.  Les 
plus  avancés  parmi  les  libéraux  formeront  bientôt  une 
Charbonnerie  française  qui  tentera  les  complots  de 

1821  et  1822.  Sur  l'esprit  public  dans  les  premières 
années  de  la  Restauration,  voir  le  tableau  intitulé 

L'esprit  public  en  1830,  composé  d'après  les  Rapports 
des  préfets  par  S.  Charléty,  La  Restauration,  p.  143-145, 
dans    Lavisse,    Histoire     de    France    contemporaine. 
t.  IV. 

Enfin  un  monde  nouveau  semble  se  préparer. 

D'abord,  en  réaction  contre  le  libéralisme  antérieur 
qu'ils  trouvent  vide  et  usé,  apparaît  un  groupe  de 
néo-libéraux;  plusieurs  sont  des  professeurs  proscrits 
ou  émigrés  de  l'Université;  ils  ont  pour  organe  le 
Globe.  Ils  sont  des  penseurs  :  comme  les  doctrinaires, 

ils  prennent  les  questions  de  haut,  mais  c'est  dans  un 
esprit  critique;  l'article  célèbre,  Comment  les  dogmes 
finissent,  est  de  l'un  d'eux.  Jouffroy.  Partisans  de  la 
liberté  politique,  ils  sont  hostiles  aux  ultras  et  à  la 
réaction  qui  suivra  1820;  spiritualistes,  ils  combattent 

l'esprit  voltairien  des  vieux  libéraux,  mais  ils  ne  sont 
pas  catholiques  :  «  Ils  ne  sauraient  être  dominés,  dit 
Jouffroy,  loc.  cit.,  ni  par  le  fanatisme  renaissant,  ni  par 

l'égoïsme  sans  croyance  qui  couvre  Ja  société;  ils  de- 
mandent la  liberté  religieuse,  comme  les  autres,  et 

même  pour  les  jésuites.  »  Cf.  de  Rémusat,  La  politique, 
libérale,  Paris,  1860:  Thureau-Dangin,  Le  parti  libéral 
sous  la  Restauration,  Paris,  1876.  Puis  une  évolution  so- 

ciale se  dessine  en  France  comme  en  Angleterre,  sous 

l'influence  de  la  transformation  industrielle.  Le  mot 
socialiste  apparaît.  Owen  et  Thomson,  en  Angleterre. 

Saint-Simon,  puisses  disciples,  en  France,  font  une  cri- 
tique delà  société  et  donnent  les  formules  d'une  société 

nouvelle  :  «  J'ai  reçu  la  mission,  dit  Saint-Simon,  de 
faire  sortir  les  pouvoirs  politiques  des  mains  du  clergé, 

de  la  noblesse  et  de  l'ordre  judiciaire,  pour  les  faire 
entrer  dans  celles  des  industriels.  "Eux  seuls,  sans  se 

laisser  leurrer  par  l'idée  égoïste  de  liberté  et  l'idée 
funeste  de  concurrence,  sauront  grouper  les  hommes 

dans  le  culte  de  la  fraternité  et  du  travail  par  l'exploi- 
tation savante  du  monde.  M.  G.  Weill,  Un  précurseur 

du  socialisme.  Saint-Simon  et  son  oeuvre,  Paris.  1894. 

L'influence  sociale  de  l'Église  est  donc  menacée.  Une 
littérature  qui  se  forme  affecte,  il  est  vrai,  des  ten- 

dances religieuses;  elle  exalte  le  sentiment  religieux: 

elle  en  subit  l'influence:  elle  parle  avec  respect  de 
l'Église,  avec  admiration  de  ses  cathédrales,  avec 
sympathie  de  son  œuvre;  mais  cela  n'atteint  pas  le 
fond  des  âmes.  et.  d'ailleurs,  cette  littérature  subit 
l'impulsion  générale  :  elle  veut  affranchir  l'art  des  règles 
traditionnelles;  elle  réclame  la  liberté.  Cf.  A.  Viatte, 
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Le  catholicisme  chez  les  romantiques,  in-16,  Paris,  1922. 
Telles  étaient  les  tendances  religieuses  et  morales  de 
la  France  aux  environs  de  1820.  Lamennais  les  a 

saisies  aussitôt  avec  l'intuition  de  son  génie,  et  il  va 
leur  chercher  une  solution,  un  remède  qui,  finalement, 
sera  le  libéralisme  catholique,  mais  il  le  formulera  avec 

son  penchant  naturel  pour  l'absolu  et  son  impatience de  toute  autorité. 

2°  Apparition  progressive  du  libéralisme  catholique. 
—  1.  La  réaction  contre  le  gallicanisme.  —  Une  évolu- 

tion, encore  sourde  et  comme  cachée,  se  produit  aussi, 

en  effet,  dans  l'Église  de  France.  Leclergé,  en  majorité, 
paraît  toujours  attaché  à  la  tradition  monarchiste  cl 

gallicane,  le  haut  clergé  surtout  :  il  est  presque  entiè- 
rement composé  de  nobles  et  d'émigrés;  les  chefs  de  la 

Petite  Église  ont  repris  dans  ses  rangs  leur  place  et  leur 

influence;  tous  ils  ont  pour  idéal  le  retour  à  l'état  de 
choses  d'avant  1789.  .Mais  les  événements  ont  leur 

logique  et  les  événements  poussent  l'Église  de  France 
vers  l'ultramontanisme,  comme  disent  gallicans  et libéraux. 

La  Révolution, en  persécutant  cette  Église  et  en  la 

séparant  de  l'État,  l'a  rejetée  vers  Rome.  Pie  VII, 
imposant  aux  évêques  français  leur  démission  sur  la 
demande  de  Bonaparte,  passant  outre  au  refus  de 
plusieurs,  signant  le  concordat  au  nom  du  clergé  de 

France,  tenant  plus  tard  l'empereur  en  échec  sur  la 
question  de  l'institution  canonique,  toute  cette  atti- 

tude annonçait  et  amenait  la  fin  du  gallicanisme.  On 

ne  sentit  pas  tout  d'abord  la  force  de  ce  mouvement; 
mais  bientôt  des  théoriciens  font  remarquer  combien 
cette  logique  des  choses  est  conforme  à  la  logique  des 

principes  :  tel  de  Maistre,  dans  Le  Pape,  1819,  L'Église 
gallicane,  1821.  Lamennais  l'a  devancé.  Dès  1814,  il  a 
tait  paraître  un  livre  intitulé  :  Tradition  de  l'Église  sur 
l'institution  canonique  des  évêques,  où  il  combat 
YEssai  historique  cl  critique  sur  l'institution  canonique 
des  évêques,  de  Tabaraud,  et  soutient  contre  l-'ébronius 
les  prérogatives  du  Saint-Siège  et  l'infaillibilité  dog- 

matique du  pape. 

En  1817,  paraît  l'Essai  sur  l'indifférence,  t.  i.  dont 
le  fond  est  que,  seule  peut  être  vraie  et  par  conséquent 
doit  être  suivie  la  religion  universelle  à  laquelle  pré- 

side une  autorité  infaillible  :  donc  le  catholicisme 
romain  Enfin, en  1818, il  écrivait,  et  avec  quelle  fougue  I 

dos  Observations  sur  lu  promesse  d'enseigner  les  quatre 
articles  de  la  Déclaration  de  1982  exigée  des  professeurs 

de  théologie  par  le  ministre  de  l'intérieur,  lui  1820,  il 
applaudit  au  livre  Du  pape.  Cf.  Lettre  à  de  Maistre 

du  28  mai  et,  dans  Nouveaux  mélanges.  l'article, 
Sur  un  livre  intitulé  «  Du  Pape  .  par  M .  le  comte  de 
Maistre.  Il  a  précédé  de  Maistre.  mais  il  le  dépasse 

aussi  dans  l'expression.  Déjà,  en  L815,  mais  pour  le 
seul  Henry  Moorman.  un  jeune  anglican  qu'il  tentait 
d'amener  au  catholicisme,  il  formulait  sur  le  pontife 
romain  des  vues  bien  connues,  où  se  retrouvenl  les 
tendances  de  sa  philosophie  plus  que  les  données  de  la 
théologie  . 

En  ces  mêmes  années,  il  apparat!  royaliste  militant, 
il  écrit  au  Conservateur,  puis  au  Drapeau  blanc,  jour- 

naux de  droile.  Or,  en  face  des  adressions  libérales  et 
du  péril  irreligieux,  que  lonl  les  évêques  et  le  roi  ? 

Conformément  à  la  i  radit  ion  gallicane  et  ;'i  la  fol  monar- 
chique, les  évêques  font  appel  à  la  piété  do  roi;  ils  lui 

demandent    aide   cl    protection    contre    la    pusse;     ils 

insistent  pour  que  l'enseignement  suit  rendu  ■<  1*1  gll  le, 
proposent  de  rétablir  l'ancienne  Sotbonne.  afin  de 
restaurer  le  prestige  du  clergé  et,  finalement,  se  con- 

tentent de  demi  m<   un      i  "ois  \\  III  est   bien  dis 
posé  ainsi  que  ses  m itiist res.  mais,  cela  est  évident, 

ils   craignent    de   surexciter   l'opposition    et    de    laisser 
oublier  a  l'Église  les  privilèges  traditionnels  de  l'I  tat 
même    après    1824  'lire     apri  édition 

d'Espagne  et  l'avènement  de  Charles  X,  sous  le  gou- 
vernement des  ultras,  si  le  programme  de  la  droite 

fut  favorable  à  l'Église,  pour  les  mêmes  raisons,  ce 
programme  ne  fut  pas  réalisé. 

C'est  alors  que  Lamennais  donne  à  la  royauté  le 
plan  d'une  politique  radicale,  tout  entière  orientée  au 
triomphe  social  et  politique  de  l'Église  —  il  ne  se  place 
qu'à  ce  point  de  vue  —  et  logiquement  déduite  de  son ultramontanisme. 

Toute  sa  pensée  se  manifeste  dans  le  livre  qu'il 
publie  alors  :  De  la  religion  considérée  dans  ses  rapports 

avec  l'ordre  politique  et  social,  t.  i,  mai  1825,  t.  il, 
février  1826.  Bonald,  dont  il  s'inspire  souvent,  avait écrit  :  «  Il  existe  une  et  une  seule  constitution  de  la 

société  politique,  une  et  une  seule  constitution  de  la 
société  religieuse;  la  réunion  de  ces  deux  constitutions 

et  de  ces  deux  sociétés  constitue  la  société  civile,  l'une 
et  l'autre  constitutions  résultent  de  la  nature  des  êtres 
qui  composent  chacune  des  deux  sociétés,  aussi  nécessai- 

rement que  la  pesanteur  résulte  de  la  nature  des  corps.  » 
Théorie  du  pouvoir,  t.l,  préface.  Et  encore,  Principe 
constitutif,  c.  xix  :  «...  le  gouvernement  monarchique 

royal  et  la  religion  chrétienne  catholique  sont  néces- 
saires, c'est-à-dire,  tels  qu'ils  ne  pourraient  être  autres 

qu'ils  ne  sont,  sans  choquer  la  nature  des  cires  sociaux, 
c'est-à-dire,  la  nature  de  Dieu  et  celle  de  l'homme  en 
société.  »  Lamennais,  ici,  s'éloigne  de  la  pensée  de 
Bonald  et  pose  hardiment  ;  «  Il  n'y  a  pas  deux  puis- 

sances nécessaires,  mais  une  seule,  l'Église,  qui  s'in- 
carne dans  le  pape.  Elle  est  un  pouvoir  universel,  qui 

domine  les  gouvernements  et  qui  a  un  droit  absolu  a 

l'indépendance  complète  voulue  par  sa  mission,  y 
compris  tout  d'abord  la  liberté  d'enseigner,  et  aussi 

à  la  protection  des  lois".  Et  parce  (pie,  «  sans  Pape, 
point  d'Église,...  point  de  religion,  point  de  société  », 
tout  ce  qui  porte  atteinte  à  l'autorité  du  pape  est  un 
péril  pour  l'Église,  pour  la  religion,  pour  la  société. 
Or,  en  France,  ajoute-t-il,  le  gouvernement  est  loin  de 
s'acquitter  de  son  devoir  envers  l'Église,  Ce  ne  sont 
point  les  Bourbons  qui  gouvernent,  en  effet,  mais  bien 
une  démocratie  ou  un  despotisme  athée,  puisque  le 
Parlement  fait  souverainement  les  lois  et  que  la 

Charte  part  des  principes  de  1789  ;  neutralité,  laïcisme. 
Les  prétendus  efforts  du  gouvernement  pour  «  pro- 
téger  i  la  religion  ne  sont  (pie  des  mensonges  habiles 

«  pour  mettre  l'athéisme  sous  la  protection  de  la  reli- 
gion ».  En  fait,  ce  gouvernement  a  exclu  l'Église  de  la 

législation  :  les  lois  de  l'Eglise  ont  cessé  d'être  les  lois 
de  l'État,  de  la  famille,  de  la  formation  de  l'enfance, 
de  la  vie  individuelle  comme  de  la  vie  sociale.  Entre 

l'Église  et   l'État,  il   J    a   un  eonllit   latent,   lai    outre. 
par  l'appui  donné  aux  doctrines  gallicanes  qui  affran- 

chissent le  pouvoir  temporel  de  l'autorité  Spirituelle  cl 
font  de  l'Église  un  assemblage  d'Églises  nationales. 
en  même  temps  qu'ils  nient  l'infaillibilité  suprême  (\i\ 

pape,  garantie  de  l'unité  catholique  et  aussi  de  l'ordre social,  le  gouvernement  crée  un  vrai  péril  religieux  et 

social:  il  appelle  l'athéisme  et  l'anarchie.     Telle  est    la 
première  formule  de  la   théocratie  menaisienne.  on 
sent  combien  sont  contingentes  pour  Lamennais  les 
formes  de  gOU>  ernemenl  :  une  seule  chose  lui  Importe 

que  l'Église  Indépendante  el    souveraine  conduise  le 
monde. v  assurant  l'ordre  et  l'unité  dans  la  soumission 
des  pouvoirs  polit  iquei 

Frayxsinoiis  voulut  le  réduire  au  silence  Sous  son  ms 
piration.  il  fut  condamné  par  la  Courroyale.  le  20  avril 
1820.  contredit  pat  les  évêques  dans  une  Déclaration 

de  leurs  sentiments  sur  l'indépendance  de  la  puissance 
temporelle  en  matière  purement  civile,  datée  du  3  avril. 
combattu  plus  violemment  par  les  Clausel, parles  |our 
n.iux  de  droit  cet   de  L'anche  .  ni:iis  soutenu  p;\r  ses  amis. 
pleinement  p:u  le   Mémorial  catholique,  avec  quelques 

h  le  Catholique  d'Ecksteln,  approuvé  pai 
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les  libéraux  du  Globe,  par  A.  Comte,  par  une  partie 
du  jeune  clergé  rebelle  aux  Antidotes,  Lamennais, 
dans  un  Mémoire  confidentiel,  presse  Léon  XII  de 

prendre  parti  ouvertement,  de  condamner  le  gallica- 
nisme et  le  libéralisme  et  de  dégager  hardiment 

l'Église  des  servitudes  passées.  Cf.  A.  Biaise,  Œuvres 
inédites  de  F.  Lamennais,  Paris,  1860,  t.  n  :  Mémoire 

adressé  à  Léon  XII  sur  l'état  de  l'Église  en  France 
(incomplet);  Dudon,  Fragment  inédit  d'un  mémoire  de 
Lamennais  dans  Recherches  de  science  religieuse,  sep- 

tembre-octobre 1910  et  Lamennais  et  le  Saint-Siège 
(1820-1834),  Paris,  1911.  Prudemment  le  pape  se  tut. 
Mais  sans  attendre  une  approbation  dont  le  défaut  lui 

pesa,  Lamennais  continuait  son  attaque  contrele  galli- 

canisme. En  1826  encore,  il  publiait,  à  l'usage  des  sémi- 
naristes qui  auraient  des  évoques  favorables  à  l'ensei- 
gnement des  quatre  articles,  une  brochure  de  8  p.  in-8°: 

In  quatuor  arliculos...  aphorismata;  puis  il  rééditait 
avec  notes  les  Lettres  sur  les  quatre  articles  par  le  car- 

dinal Lilta,  in-12,  Paris,  voir  Litta,  irritant  de  plus 
en  plus  libéraux  et  gallicans. 

2.  L'évolution  vers  le  libéralisme.  —  Mais  les  événe- 
ments se  développent  :  Montlosier  a  dénoncébruyam- 

ment  à  la  France  quatre  fléaux  conjurés:  l'ultramon- 
tanisme,  le  parti  prêtre,  la  Congrégation  et  les  jésuites, 

et  demandé  l'exécution  des  lois  et  des  traditions  galli- 
canes; les  libéraux  dénoncent  eux  aussi  la  Congréga- 

tion, les  jésuites,  le  parti  prêtre  et  ses  efforts  pour 

restaurer  l'Ancien  Régime  aggravé  de  la  domination 
romaine,  et  ils  accusent  la  droite  de  pactiser  avec  ces 
ennemis  de  la  liberté.  Sous  la  poussée,  le  pays  légal  se 
détache  manifestement  du  trône  et  se  montre  hostile 

à  l'autel.  Il  élit  une  majorité  d'opposants,  que  groupe 
ce  même  programme  :  respect  intégral  de  la  Charte 

et  par  conséquent  respect  des  libertés  qu'elle  promet, 
souveraineté  du  Parlement  et  indépendance  de  l'État 
à  l'égard  de  l'Église.  Le  ministère  Villèle  doit  céder  la 
place  à  un  ministère  Martignac.  Une  bataille  religieuse 

s'engage;  cette  fois,  c'est  au  sujet  de  l'enseignement, 
question  souvent  débattue  depuis  la  Restauration 
(voir  plus  loin),  et  au  sujetdesjésuites.Le21  avril  1828, 
une  ordonnance  nouvelle  modifiait  une  ordonnance 

vieille  de  quatre  ans  et  réduisait  l'influence  du  clergé 
sur  l'enseignement  primaire  ;  le  16  juin,  deux  autres 
ordonnances  excluaient  les  jésuites  et  les  membres 
des  congrégations  non  autorisées  des  écoles  secondaires, 

et  réglementaient,  comme  l'eût  fait  un  Joseph  II, la  vie 
despetitsséminaires.  Dans  un  Mémoire  adressé  au  roi, 
les  évêques  opposèrent  un  non  possumus  formel,  mais, 

sur  l'injonction  de  Rome,  ils  se  turent  —  sauf  un,  le 
cardinal  de  Clermont-Tonnerre  —  et  se  soumirent. 

Ici  Lamennais  intervient,  comme  il  est  intervenu 

dans  la  question  gallicane;  ces  atteintes  à  l'indépen- 
dance de  l'Église  l'irritent  et,  en  février  1829,  il  publie 

un  livre  qui  étonne,  émeut  la  France  et  l'Europe,  et 
qui,  accentuant  et  dépassant  les  idées  de  son  livre  pré- 

cédent, De  la  religion,  le  montre  presque  arrivé  au 

libéralisme  catholique  qui  sera  celui  de  l'Avenir.  Ce 
livre  est  intitulé  :  Des  progrès  de  la  Révolution  et  de  la 

guerre  contre  l'Église,  in-8°,  Paris. 
Si  on  laisse  de  côté  ce  qui  concerne  les  ordonnances, 

voici  les  idées  essentielles  de  l'ouvrage  :  Pour  une 
société  comme  pour  les  individus,  il  y  a  des  lois 

nécessaires,  c'est-à-dire  qui  découlent  de  la  nature 
même  des  choses.  Or,  de  ces  lois  nécessaires,  la  pre- 

mière est  que  cette  société  se  laisse  conduire  par  la 

vérité  universelle,  éternelle,  dont  l'expression  vivante 
est  l'enseignement  de  l'Église.  Seule,  en  effet,  l'Église 
peut  enseigner  et  imposer  aux  gouvernements  la  loi 
éternelle  de  justice  et  de  vérité  qui  les  garde  du  despo- 

tisme et  assure  aux  sujets  la  liberté,  et  à  ces  sujets  la 

soumission  volontaire  qui  assure  le  maintien  de  l'ordre. 
Et  «  tel  est  le  besoin  qu'ont  les  nations  d'un  pouvoir 

légitime  et  de  la  liberté,  qu'il  est  impossible  que,  tôt  ou 
tard,  après  avoir  inutilement  cherché  l'une  et  l'autre 
hors  du  christianisme,  elles  ne  reconnaissent  pas  qu'en 
lui  est  le  principe  même  de  l'existence  sociale.  »  Ainsi 
le  gallicanisme,  ou,  comme  il  dit,  «  la  doctrine  royaliste 

gallicane  »,  établissant  «  l'idolâtrie  d'une  puissance 
humaine  »  et  l'indépendance  de  cette  puissance  à 
l'égard  de  l'Église,  ne  peut  conduire  qu'au  despotisme, 
et  le  libéralisme  dogmatique,  synonyme  d'individua- 

lisme, dont  le  principe  fondamental  est  le  principe 
protestant  et  cartésien  de  la  souveraineté  absolue  de  la 

raison,  ne  peut  provoquer  qu'anarchie  et  arbitraire. 
Quelle  doit  donc  être  l'attitude  de  l'Église  dans  les  cir- 

constances actuelles  ?  Elle  ne  saurait  «  s'allier  avec  le 

pouvoir  politique  qui  travaille  à  la  détruire  en  l'asscr- 
vissant  »,  inconsciemment  peut-être.  «  Le  christia- 

nisme ne  représente  aucune  forme  de  gouvernement.  » 

D'ailleurs  «  il  s'allie  à  toute  forme  de  police,  mais,  par 
ses  maximes  et  son  esprit,  il  est  souvent  incompatible 

avec  les  doctrines  d'anarchie  et  de  despotisme.  »  Il  ne 
saurait  davantage  «  s'allier  avec  le  libéralisme  que  ses 
doctrines  actuelles  rendent  l'ennemi  le  plus  ardent  de 
l'Église  et  du  christianisme,  en  même  temps  qu'elles renversent  la  base  de  la  société  et  consacrent  tous  les 

genres  de  tyrannie  et  d'esclavage.  » 
Toutefois  le  libéralisme  pourrait  être  tout  autre 

chose.  Par  lui-même,  il  est  «  éminemment  social...  Il 

repousse  le  joug  de  l'homme,  le  pouvoir  sans  droit  et 
sans  règle;  il  réclame  une  garantie  contre  l'arbitraire...» 
Il  est  d'origine  chrétienne;  «  il  n'est  que  l'impuissance 
où  le  peuple  chrétien  est  de  supporter  un  gouverne- 

ment arbitraire,  ou  le  joug  d'un  pouvoir  purement 
humain.  »  L'Église  enfin  n'a  besoin  que  d'indépen- 

dance et  de  liberté.  «La  liberté  lui  est  nécessaire  avant 

tout,  liberté  d'enseignement,  de  discipline,  de  culte, 
et  cette  liberté,  elle  n'en  jouira  jamais,  aussi  longtemps 
qu'elle  la  cherchera  dans  les  transactions  avec  les  puis- 

sances temporelles.  »  En  conséquence,  «  que  l'Église 
évite  de  lier,  ou  de  paraître  lier  indissolublement  sa 

cause  à  celle  des  gouvernements  qui  l'oppriment, 
qu'elle  se  fortifie  elle-même  au  milieu  de  la  lutte  des 
peuples  et  des  rois,  sans  y  prendre  aucune  part  directe. 
Les  combattants  tomberont  un  jour  à  ses  pieds. 

Qu'elle  se  considère  comme  indépendante;  elle  est  le 
seul  pouvoir  réel  qui  subsiste  aujourd'hui.  C'est  au 
Pasteur  suprême  qu'il  appartient  de  sauver  la  foi  et 
la  société  en  rompant  les  liens  qui  arrêtent  l'action  de 
la  Providence.  »  Que  les  évêques  aussi  agissent  dans  le 
même  sens,  se  réunissent  en  synodes,  en  conciles,  cor- 

respondent avec  Rome.  «  Xous  demandons  pour 

l'Église  catholique,  avait-il  dit  dans  la  préface,  la 
liberté  promise  par  la  Charte  à  toutes  les  religions,  la 
liberté  dont  jouissent  les  protestants  et  les  juifs.  Xous 
demandons  la  liberté  de  conscience,  la  liberté  de  la 

presse,  la  liberté  de  l'éducation,  et  c'est  là  ce  que 
demandent  comme  nous  les  catholiques  belges,  oppri- 

més par  un  gouvernement  persécuteur.  »  Enfin,  pour 
être  digne  de  sa  mission,  le  clergé  doit  renouveler  ses 
méthodes  et  sa  vie,  et  travailler  à  prendre  la  direction 
du  mouvement  intellectuel.  Sur  tous  ces  points,  voir, 
Des  progrès  de  la  Révolution,  c.  tx.  Lamennais  a 

franchi  un  nouveau  pas,  le  pas  décisif,  vers  le  libéra- 
lisme :  il  y  touche.  Il  n'emploie  pas  encore  les  formules 

de  l'Avenir  mais  elles  se  préparent.  Il  n'écrit  pas  : 
rupture  du  concordat  ou  séparation  de  l'Église  et  de 
l'État,  mais  il  veut  que  l'Église  rompe  tout  lien  avec  le 
pouvoir,  même  au  prix  de  ce  qu'il  appelle  déjà  «  le 
salaire  ».  qu'elle  se  sépare  du  trône,  auquel  visiblement 
il  ne  tient  plus.  La  liberté  l'attire.  Il  distingue,  dès 
maintenant,  un  faux  libéralisme,  ennemi  de  l'Église  et 
de  la  liberté  pour  tous,  et  un  vrai,  dont  l'Église  peut 
accepter,  sinon  toutes  les  doctrines,  du  moins  l'appui. 
Il  ne  réclame  pas  encore  «  toutes  les  libertés  pour  tous  » 
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—  uniquement  l'indépendance  et  les  libertés  néces- 
saires à  l'Église  —  mais  déjà  il  invoque  la  Charte  et 

ses  promesses  libérales.  La  prudence  seule,  du  reste, 

semble  l'avoir  retenu  car  les  formules  de  sa  corres- 
pondance, à  cette  date,  sont  déjà  celles  de  V Avenir. 

Comment  le  collaborateur  de  Villèle  et  de  Vitrolles 

au  Conservateur  ;  l'ennemi  du  Constitutionnel,  l'adver- 
saire du  libéralisme  en  est-il  arrivé  à  se  retourner 

contre  la  royauté  pour  devenir  un  libéral  ?  C'est 
Fultramontanisme,  a-t-on  répété,  qui  l'a  conduit  au 
libéralisme;  cela  est  vrai,  non  qu'il  ait  fait  des  doc- 

trines libérales  la  conséquence  logique  de  la  doctrine 
ultramontaine  —  le  côté  doctrinal  de  la  question  ne  le 

préoccupe  pas  d'ailleurs  —  mais  par  le  libéralisme  il 
croit  servir  l'ultramontanisme.  Ce  n'était  pas  en  effet 
pour  défendre  la  prérogative  royale  qu'il  avait  colla- 

boré au  Conservateur;  il  comptait  alors  sur  les  Bour- 
bons pour  réaliser  son  idéal  théocratique.  Quand  donc 

il  les  vit,  d'une  part,  s'obstiner  dans  leur  politique 
gallicane,  d'autre  part,  mécontenter  le  pays,  les 
jugeant  perdus  et  la  vertu  monarchique  épuisée,  il 

conclut  qu'en  liant  sa  cause  à  la  leur,  l'Église  se  con- 
damnait elle-même  et  la  société  avec  elle.  L'Église 

devait  donc  ostensiblement  se  séparer  des  Bourbons. 

Et,  puisqu'au  principe  de  la  légitimité  se  substituait 
dans  les  esprits  le  principe  de  la  souveraineté  natio- 

nale, l'Église,  pour  garder  sur  le  monde  moderne  son 
influence  nécessaire,  devait  s'arranger  de  ce  principe. 
Dans  la  pratique,  enfin,  la  souveraineté  nationale  c'est 
la  souveraineté  d'un  parti;  donc  l'inconstance  du  pou- 

voir politique  :  vu  cet  état  de  choses,  n'est-ce  pas 
sagesse  pour  l'Église  de  se  proclamer  et  de  se  rendre 
indépendante  de  ce  pouvoir,  autrement  dit,  de  se 

séparer  de  l'État  ? 
Puis  il  subissait  l'influence  du  néo-libéralisme,  qui 

non  seulement  combattait  dans  le  Globe  «  les  médio- 
crités et  les  vieilles  vanités  »  du  libéralisme  voltairien, 

et  réclamait  «  toutes  les  libertés  pour  tous  »,  mais 
qui  entendait  se  tenir  en  dehors  des  partis,  dans  la 

région  sereine  delà  vérité  abstraite  ;  l'in  fluence  aussi  de 
publicistes,  tels  que  Benjamin  Constant,  pour  qui,  en 

religion  comme  en  tout,  la  liberté  amènerait  les  résul- 
tats en  définitive  les  meilleurs(  les  États-Unis  ne  le 

prouvent-ils  pas  '?),  tels  que  Ballanche,  pour  qui  la 
Révolution  est  un  événement  providentiel,  ordonné 

au  renouvellement  moral  de  l'humanité.  Dans  l'Alle- 
magne de  Metternich  elle-même,  il  entendait  Goerres, 

Frédéric  Schlegel,  Ilaller,  Dcellinger  à  ses  débuts, 

exalter  la  théocratie  du  Moyen  Age,  l'indépendance  de 
l'Église  à  l'égard  de  l'État  et  proclamer  leur  intention 
de  rendre  à  l'Église  la  direction  de  la  pensée  et  de  la 
science,  pour  lui  rendre  en  même  temps  la  direction 
de  la  société.  Cf.  (1.  Frainnet,  Essai  sur  la  philosophie 
de  P.-S.  Ballanche,  Paris,  1002;  C.  Huit,  La  vie  et  les 
œuvres  de  Ballanche,  Lyon,  1002;  Goyau.  V Allemagne 
religieuse.  Le  catholicisme  (1800-1848),  1010, 1. 1  et  n. 

Enfin  Lamennais  voyait  les  principes  de  1879  fer- 

menter dans  l'Europe  occidentale,  en  Pologne,  dans 
l'empire  ottoman  et  jusque  dans  l'Amérique  du  Sud. 
Surtout  il  les  voyait  au  service  de  l'Église  en  Irlande, 
en  Belgique,  aux  États-Unis,  Ce  n'était  pas,  en  effet, 
au  nom  du  droit  propre  a  l'Église,  mais  au  nom  du 
droit  commun  et  du  principe  naturel  de  liberté  que 

luttaient  pour  l'émancipation  des  catholiques  irlan- 
dais, contre  l'Angleterre  protestante.  O'Conncll  et 

V Association  catholique.  Même  spectacle  et  plus  frap- 
pant encore  en  Belgique.  '  '(  il  a  bon  droit  que  les 

Pays  Bas  autrichiens  passaient  depuis  le  commence 

ment    du    xvin"    siècle    pour    la    citadelle    de   l'ultra 
montanisme.  H.  Pirenne.  Histoire  de  Belgique,  t.  n. 
Bruxelles,  1021.  p.  800.   l.es  idées  di-    tolérance  de 

.Toseph  II  avaient  été  la  principale  cause  de  l'insui  i  ec 
lion  brabançonne  de  i?x'>   Vprèa  1815,    dans  les  pre- 

mières années  du  royaume  des  Pays-Bas,  les  catho- 

liques s'étaient  montrés  peu  favorables  aux  libertés 
publiques.  Leurs  chefs  avaient  repoussé  comme  atten- 

tatoire aux  droits  de  l'Église  la  Loi  fondamentale  du 
royaume.  Les  évêques  avaient  solennellement  réclamé 

le  monopole  de  la  liberté  religieuse,  l'exclusion  des 
dissidents  des  emplois  publics  en  rapport  direct  ou 
indirect  avec  le  culte,  la  proscription  de  la  liberté  de  la 

presse,  l'entrée  du  clergé  dans  les  assemblées  natio- 
nales et  provinciales  à  titre  d'ordre  reconnu  par  l'État, 

une  dotation  fixe  pour  l'Église  et  la  direction  souve- 
raine de  l'instruction  publique.  Dans  le  domaine  reli- 

gieux, c'était  à  peu  près  le  retour  pur  et  simple  à 
l'Ancien  Régime.  »  Thonissen,  La  constitution  belge 
annotée,  2e  édit.,  Bruxelles-Paris,  187(3,  Préface,  p.  vi. 

Et,  en  face  d'eux,  des  libéraux,  partisans  convaincus 
des  libertés  modernes,  acceptaient  avec  empressement 
la  Loi  fondamentale,  «  applaudissaient  à  tous  les  actes 

qui  tendaient  à  restreindre  l'autorité  de  la  hiérarchie 
catholique  »,  ou  la  liberté  de  l'enseignement,  et  parti- 

culièrement à  la  création  du  Collège  philosophique  de 
Louvain,  «  destiné  à  inoculer  aux  lévites  catholiques 

les  doctrinesdu  joséphisme»,  oubliant  ainsi  que,»  d'une 
part,  le  monopole  de  l'enseignement,  de  l'autre,  la  for- 

mation d'un  clergé  prêt  à  subir  toutes  les  exigences  du 
pouvoir,  devraient  dans  un  avenir  peu  éloigné  décupler 

les  forces  de  l'administration  hollandaise.  »  Ibid.,  p.  mil 
Or,  en  1828,  ces  frères  ennemis  font  cause  commune 

contre  l'ennemi  commun,  le  roi  des  Pays-Bas.  Pour  le 
bien  de  l'Église  et  pour  l'indépendance  de  la  patrie, 
malgré  le  Concordat  de  1827,  où  le  roi  a  accepté  de 

réelles  concessions  —  qu'il  ne  réalise  pas,  il  est  vrai  — 
les  catholiques  belges,  évêques  compris,  ont  accepté 

ce  mot  d'ordre  du  plus  pur  libéralisme  :  Liberté  en 
tout  et  pour  tous.  De  l'autre  côté  de  l'Atlantique  enfin. 
l'Église  paraissait  se  trouver  très  bien  de  la  liberté 
commune.  Cf.  Laboulavc,  UÉglise  et  l'État  en  Amé- 

rique, dans  Revue  des  Deux  Mondes,  15  octobre  1873. 

Lamennais  fut  d'abord  peu  suivi.  Soutenu,  mais 
avec  quelque  réserve,  par  le  Catholique  du  baron 

d'Eckstein  et  par  le  Correspondant,  (pie  fait  paraître, 
dès  le  10  mars  1829,  cette  Association  pour  la  déjense 
de  la  religion  catholique,  (pue  Lamennais  a  contribué 
à  fonder  mais  dont  les  membres,  jeunes  hommes 
dévoués  à  la  royauté,  se  défendront,  le  3  novembre, 

d'être  «  ses  disciples  aveugles  »,  il  voit  bientôt  son 
livre  Des  progrès  attaqué  violemment  et  de  tous  côtes. 

Sur  d'Eckstein,  cf.  Correspondant,  25  janvier  1862, 
Nécrologie,  par  Foisset  ;  et  sur  le  premier  Correspon- 

dant. C.  Sainte- Foi,  Souvenirs  de  jeunesse,  Paris,  1911, 

p.  158-179.  Gallicans  et  royalistes  s'acharnèrent  :  l'épis- 
copat  s'émut,  et  l'archevêque  de  Paris,  Mgr  de  Quélen, 
dans  sa  Lettre  pastorale,  du  21  février  1829  sur  la  mort 
de  Léon  XII.  parla  sévèrement  «  des  beaux  talents  qui 
semaient  la  défiance  entre  les  souverains  et  les  sujets 
Lamennais  lui  répondit  —  dans  un  geste  qui  rappelait 

celui  de  Rousseau  à  l'égard  de  Christophe  de  Beau- 

mont  —  par  une  Première  lettre  à  Monseigneur  l'arche- 
vêque de  Paris,  mars  1820.  fin  p.  in-8".  puis  par  une 

Seconde  ....  avril  1829,  71  p.  ln-8°,  où  il  accentuait  sa 
critique  du  gallicanisme  et  sa  confiance  en  la  liberté. 
Cf.    Baron    Hcnrion.     Vie    et   travaux    apostoliques    de 

Mgr  de  Quélen,  Paris.  1840,  nouvelle  édition,  1842,  et 

d'Exauvtlle,  Vtede  Mgr  de  Quélen,  2  ln-8°,  Paris,  1840, 
1. 1. 

Le  gouvernement  le  dénonça  à  Borne,  niais  |!   
tut  Dans  s:i  première  encyclique,  21  mai  1829,  le 

nouveau  pape,  Pie  VIII,  parla  de  l'indinercntisine.  de 
la  propagande  protestante,  de  ces  sociétés  secrètes, 

qui  s'appliquent  à  désoler  l'Église  et  a  perdre  l'Étal    . 
mais  ne  dit  rien  des  récentes  discussions  <  <•  silence  du 

pape  fut  loin  de  plaire  à  1  .amendais  qui  rêvait  d'une 
approbation  formelle. Sa  correspondance  traduit  même 
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une  violente  irritation;  on  le  voit  déjà  prêt  à  oppo- 
ser son  jugement  à  celui  de  Home.  Ainsi,  à  ce  mo- 

ment, le  libéralisme  catholique  mcnaisien  est  fondé; 
toutes  ses  tendances  sont  dégagées;  on  peut  même 
prévoir  à  quelles  oppositions  il  se  heurtera  et  quelles 
fautes  il  commettra.  En  1829,  le  chef  des  libéraux 

belges,  de  Potter,  résumait  ainsi  la  situation  :  «  Il  y  a 
en  Fiance  un  parti  catholique,  tout  comme  dans  les 
Pays-Bas,  qui  comprend  beaucoup  de  vrais  amis  de 
la  patrie  et  de  la  liberté.  Ce  parti  veut  la  liberté  pour 
lui-même,  et  toute  la  liberté  à  laquelle  il  a  droit...; 

il  voudra  la  même  liberté  pour  tous,  dès  qu'on  lui  aura 
permis  de  croire  que  cette  liberté  est  compatible  avec 

la  sienne;  il  en  sera  le  plus  ardent  champion,  dès  qu'il 
aura  compris  qu'elle  est  une  condition  essentielle, 
sine  qua  non,  de  sa  propre  liberté.  »  Cité  par  le  Pros- 

pectus de  l'Avenir,  dans  Articles  de  l'Avenir,  7  in-8°, 
Couvain,  1870, 1. 1,  p.  n.  La  révolution  de  1830  accom- 

plit révolution  annoncée;  les  libéraux  catholiques 
vont  constituer  un  parti  actif. 

III.  Histoire.  —  On  peut  distinguer  quatre 
périodes  dans  cette  histoire  :  1°  de  1830  à  1834;  2°  de 
1834  à  1852;  3°  de  1852  à  1878;  4°  à  partir  de  1878. 

PREMIÈRE     PÉRIODE     OU      PÉRIODE     UENAISIENNE 

(1830-1834).  —  Période  courte  mais  violente  que 
caractérise  la  dictature  de  Lamennais  et  qui  commence 

avec  le  journal  L'Avenir,  16  octobre  1830,  pour  se 
terminer  par  la  condamnation  définitive  de  Lamen- 

nais dans  l'encyclique  Singulari  nos  du  25  juin  1834. 
Le  libéralisme  catholique  y  a  sa  forme  la  plus  com- 

plète; il  touche  à  toutes  les  questions  et,  danstoutes,  il 
réclame  la  liberté  pour  les  individus,  pour  les  nations 

et  pour  les  religions.  Dans  l'ordre  religieux,  il  apparaît 
donc  opposé  d'une  part  au  gallicanisme  et  à  tout  sys- 

tème limitant  la  liberté  de  l'Église,  d'autre  part  à  une 
situation  privilégiée  pour  l'Église  dans  l'État. 

Les  années  1830  et  1831  furent  pour  l'Europe  des 
années  de  trouble.  Tandis  que  l'Irlande  continuait,  sur 
le  terrain  légal,  la  lutte  commencée  pour  la  conquête 
de  sa  liberté  religieuse  et  politique,  un  mouvement 
révolutionnaire  partait  de  France;  les  peuples  se  sou- 

levaient ou  s'agitaient  contre  les  nations  ou  les  gou- 
vernements d'Ancien  Régime  qui  les  opprimaient. 

En  trois  pays  :  l'Irlande,  la  Belgique  et  la  France,  le 
libéralisme  catholique  affirme  hautement  son  pro- 

gramme, et  même,  en  Belgique,  le  réalise  entièrement. 
1°  Le  libéralisme  catholique  en  Irlande  et  en  Belgique. 

—  En  Irlande,  O'Connell,  qui  avait  pris  pour  mot 
d'ordre  :  Liberté  civile  et  religieuse,  réclamait  l'éman- 

cipation de  son  Église  et  de  son  peuple  au  nom  de  la 
constitution  libre  de  son  pays  et  du  droit  commun.  Il 
devait  lutter  sans  de  très  grands  succès  immédiats, 

mais  il  avait  indissolublement  uni  dans  l'âme  irlan- 
daise la  religion  et  la  liberté. 

En  Belgique,  les  catholiques  étaient  demeurés  fidèles 

à  l'alliance  conclue.  Le  22  février  1830,  ils  publiaient 
un  manifeste  où  ils  précisaient  leur  attitude  et  en  don- 

naient les  motifs  :  «  En  face  du  terrible  péril  de  voir 

l'instruction  de  leurs  enfants,  et  même,  par  les  lois 
sur  la  presse,  l'instruction  de  tous  les  âges  livrée  au 
bon  plaisir  de  l'homme,  les  catholiques  ont  dû  cher- 

cher des  garanties.  Au  siècle  où  nous  sommes,  il  est 

impossible  d'en  trouver  d'autres  que  la  liberté...  Les 
libéraux,  sans  que  leur  but  soit  le  même  que  le  nôtre, 
demandent  les  mêmes  libertés...  Nous  marchons  donc 

avec  eux.  Mais  que  l'on  ne  s'imagine  pas  que  rien  dans 
le  monde  nous  engage  jamais  au  plus  léger  sacrifice 

de  nos  principes.  Nous  serons  libres  parce  que  c'est 
notre  volonté,  c'est  notre  droit,...  et  beaucoup  de 
nations  des  deux  mondes  le  seront  avec  nous.  Malheur 

à  celles  qui  resteront  sous  le  joug  de  l'homme.  ><  Ami 
de  la  religion,  t.  i.xn,  p.  332. 

Après  l'émeute  bruxelloise  du  25  août  1830,  qu'a- 

vaient provoquée  les  journées  parisiennes  de  juillet, 

les  catholiques  luttèrent  unis  aux  libéraux  pour  l'indé- 
pendance. Or,  quand  s'ouvrit  à  Bruxelles,  le  10  no- 

vembre, le  congrès  qui  devait  donner  au  nouvel  État 
sa  constitution,  la  majorité  était  nettement  catho- 

lique: 140  catholiques  contre  60  libéraux,  unionistes  ou 

dissidents;  mais,  «  spectacle  sans  exemple'»,  les  140, 
bien  que  majorité,  ■  votèrent  unanimement  l'article  6 
qui  proscrit  à  jamais  la  distinction  des  ordres...  Ils 

s'unirent  à  toutes  les  nuances  du  libéralisme  pour 
proclamer  la  liberté  absolue  des  cultes  dissidents  et  la 
liberté  illimitée  de  la  presse.  Ils  mirent  au  nombre  des 
garanties  constitutionnelles...  que  nul  ne  peut  être 

contraint  d'observer  les  jours  de  repos  prescrits  par  la 
loi  religieuse.  Ils  décrétèrent  l'égalité  des  catholiques, 
des  protestants  et  des  juifs,  devant  la  loi  civile.  Ils  ne 
songèrent  pas  un  instant  à  réclamer  une  dotation 
immobilière  pour  le  clergé.  Ils  votèrent  pour  la  liberté 
absolue  des  opinions  politiques,  philosophiques  et  reli- 

gieuses; ils  érigèrent  la  proscription  de  la  censure  en 
précepte  constitutionnel...  Le  prince  de  Méan,  arche- 

vêque de  Malines,  primat  de  Belgique  et  ancien  sou- 
verain de  la  province  de  Liège,  déclara  solennellement 

que  le  clergé  belge,  éclairé  par  les  événements,  récla- 

mait pour  unique  faveur  le  droit  d'exercer  librement 
les  actes  inhérents  à  sa  mission  religieuse.  »  Thonissen, 

loc.  cit.,  p.  xi.  L'Avenir  du  23  décembre  1830  donne,  en 
effet,  une  lettre  adressée  en  date  du  13  décembre  1830, 
aux  membres  du  Congrès  national  de  la  Belgique,  par 
S.  A.  C.  le  prince  de  Méan...,  où  ce  prélat  demande 

uniquement,  pour  l'Église  dont  il  est  le  chef,  «  cette 
pleine  et  entière  liberté,  qui  seule  peut  assurei  son 

repos  et  sa  prospérité  »,  c'est-à-dire,  l'indépendance 
«  dans  la  nomination  et  l'installation  de  ses  ministres, 
ainsi  que  dans  la  correspondance  avec  le  Saint-Siège... 

la  liberté  pleine  et  entière  de  l'enseignement  »,  insé- 
parable de  la  liberté  religieuse,  et  la  liberté  d'associa- 

tion. Articles  de  V  «  Avenir  »,  t.  n,  p.  9-12. 

Si  l'on  en  croit  Crétineau-Joly,  L'Église  romaine  en 
/ace  de  la  Révolution,  t.  n,  p.  178,  179,  le  pape  avait 

émis,  au  début  de  l'Union,  la  crainte  que  les  catho- 
liques ne  fussent  dupes.  «  Un  petit  nombre  de  libé- 

raux »,  il  est  vrai,  «  attaquèrent  ouvertement  le  prin- 

cipe de  l'indépendance  réciproque  de  l'Église  et  de 
l'État;  ils  repoussèrent  la  liberté  absolue  de  l'enseigne- 

ment et  des  cultes;  ils  dénièrent  aux  catholiques  le 

droit  de  profiter  de  la  liberté  d'association»;  mais  ce 
fut  sans  effet.  «  Les  libéraux  dans  leur  ensemble  se 
joignirent  à  leurs  anciens  adversaires  pour  garantir  le 
libre  exercice  des  cultes,  pour  accorder  aux  catho- 

liques l'usage  illimité  de  la  liberté  d'enseignement  et 
d'association,  pour  placer  les  traitements  et  les  pen- 

sions du  clergé  au  nombre  des  obligations  constitu- 

tionnelles de  l'État, pour  déclarer  quele  gouvernement 
n'a  le  droit  d'intervenir  ni  dans  la  nomination,  ni 
dans  l'installation  des  ministres  d'un  culte  quelconque, 
ni  de  défendre  à  ceux-ci  de  correspondre  avec  leurs  su- 

périeurs et  de  publier  leurs  actes.  »  Thonissen,  ibid. 
Et  quand,  en  février  1831,  le  P.  Ventura,  dans  sa 
fameuse  Lettre  à  MM.  les  rédacteurs  de  V  «  Avenir  ». 

publiée  tout  d'abord  dans  la  Gazette  de  France  du 
8,  eut  blâmé  la  révolution  belge,  sa  tendance  et  ses 
résultats,  il  fut  facile  aux  trois  chefs  du  parti  catho- 

lique, Henri  de  Mérode,  L.-F.  de  Robiano  de  Borsbeek 
et  le  vicomte  Vilain  XIIII,  de  réduire  à  néant  ses 

affirmations.  Ventura  écrivait  :  «  Le  principe  de  la  révo- 
lution dans  ce  siècle  sera  et  doit  être  toujours  au  pré- 

judice de  la  religion  et  au  plus  grand  profit  de  l'im- 
piété. Voyez  la  Belgique;  voyez  avec  quelle  impudence 

effrontée  on  insulte,  au  sein  du  congrès,  à  la  religion, 

dans  l'intérêt  de  laquelle  on  a  dit  qu'on  s'était  révolté. 
Sans  doute  les  Hollandais,  avec  leur  collège  philoso- 

phique, avec  leurs  journaux  et  avec  leurs  pamphlets. 
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tendaient  à  décatholiciser  la  Belgique; mais  ce  que  les 

Hollandais  n'essayaient  que  d'une  main  tremblante, 
les  libéraux  l'abordent  tout  d'un  coup.  »  Les  Belges 
lui  répondirent  par  ces  faits  :  «  Tout  le  clergé  sans 

exception  connue  »  et  les  meilleurs  d'entre  les  catho- 
liques, ont  vu  «  le  doigt  de  Dieu  dans  les  événements 

si  extraordinaires  où  il  les  appelait  visiblement  à 

sauver  leur  religion.  »  Ils  ont  donc  «adhéré  à  la  révo- 
lution... de  tous  leurs  vœux  et  de  leur  coopération.  » 

Et  ils  n'ont  pas  lieu  de  s'en  repentir,  car  si,  au  con- 
grès,  quelques  révolutionnaires  «  dans  le  sens  indiqué 
par  le  P.  Ventura,  ont  prononcé  des  discours  antica- 

tholiques  »,  le  congrès  n'en  a  pas  moins  voté  les  articles 
14, 15, 16, 17, 18  et  20  de  la  constitution,  où  se  trouvent 
affirmés  et  placés,  sous  la  sauvegarde  de  toutes  les 

libertés,  l'indépendance  et  les  droits  de  l'Église. 
Articles  de  l'  «  Avenir  »,  t.  m,  p.  58-61. 

En  Belgique  se  réalisait  ainsi  l'idéal  que  prêchait 
Y  Avenir  ;  les  théories  de  Lamennais  d'abord,  puis  de 
l'Avenir,  avaient  agi,  en  effet,  sur  le  clergé  belge.  Cf. 
Thonissen,  Études  d'histoire  contemporaine,  t.  i. 
2e  édit.,  La  Belgique  sous  le  règne  de  Léopold  Ier, 
p.  260  sq.  En  retour,  ce  triomphe  du  libéralisme 
catholique  allait  encourager  Lamennais  et  son  école. 
Le  20  juillet  1831,  Lacordaire  saluait  dans  la  Belgique 
une  sœur,  née  du  même  père  et  de  la  même  mère, 

c'est-à-dire  du  Christ  et  de  la  Liberté  »,  et  il  proclamait 
cette  mission  Qu'elle  a  reçue  du  Ciel,  d'élever  la  pre- 

mière le  Labarum,  qui  conduira  mieux  et  plus  loin  que 
celui  de  Constantin  les  siècles,  dont  nous  sommes, 

disait-il,  les  vedettes  aventurées  ».  Enfin  il  souhaitait 

qu'elle  devînt  un  spectacle  qui  encourage  les  catho- 
liques à  conquérir  leur  affranchissement.  Articles  de 

f     Avenir»,  t.  v,  p.  343  et  345. 
Lamennais  et  ses  disciples  ne  remarquaient  point, 

sans  doute,  que  si  l'attitude  des  catholiques  belges  se 
justifiait  par  des  nécessités  politiques  et  religieuses, 

les  mêmes  nécessités  ne  se  retrouvaient  pas  en  d'autres 
pays. 

2°  Le  libéralisme  catholique  en  France. —  A  l'origine, 
la  Hévolution  de  Juillet  porte  en  France  ce  double 

caractère  :  elle  parait  dirigée  contre  l'autel  presque 
aulant  que  contre  le  trône;  elle  semble  aussi  devoir 

s'étendre  à  toute  l'Europe  el  y  entraîner,  par  le 
triomphe  du  libéralisme  et  de  la  démocratie,  la  des- 

truction  du  régime  Metternieh  et  de  l'Europe  delà 
Sainte-Alliance. 

lui  fait,  hors  de  France,  si  l'on  excepte  la  Belgique, 
le  mouvement  fut  vite  arrêté  et,  dans  la  France 
même,  il  aboutit  de  bonne  heure  à  une  sorte  de  com- 

promis :  le  trône  n'est  point  renversé,  mais  à  la  dynas- 
tie de  droit  divin  est  substituée  une  dynastie  qui  se 

réclame  de  la  souveraineté  nationale;  la  démocratie 

n'est  pas  établie,  mais  la  bourgeoisie  se  substitue  à  la 
noblesse  comme  (lasse  dirigeante;  enfin,  la  nouvelle 
ebarte  maintient  la  liberté  des  cultes  (article  5).  mais 

le  catholicisme  n'est  plus  que  l'un  d'eux,  il  perd  sa 
qualité  de  religion  d'État;  toutefois,  l'article  7  le  qua- lifie, comme  le  concordat  de  1801  :  religion  de  la 

majorité  des  Français.  Il  n'esl  nullement  question 
d'abolir  le  Concordat;  une  l"i  même  est  annoncée  qui 
établira  la  liberté  d'enseignement,  réclamée  par  les 
catholiques  depuis  la  Restauration,  Mais,  dans  son 
ensemble,  la  bourgeoisie  portée  au  pouvoir  est  voltai* 

rienne*,  hostile  à  la  puissance  sociale  de  l'Église;  plus 
hostiles    encore    sont     les    vainqueurs    de    Juillet,     les 
membres  des  sociétés  secrètes.  Cf.  Thureau  Dangm, 

/  Église  et  l'Etat  sous  la  monarchie  de  Juillet,  Paris, 
imkii  et    Histoire  'le  ta  France  soi;',  lu  monarchie  de 
.IlllIM.  I.  |. 

Quelle   serait    l'attitude   de   l'Église   rie    Fras 
L'éplscopat,  Hé  aux  Bourbons  pat  un  serment,  par 
quinze  années  d'alliance  el  pai  tout  son  pané,  hesi 

tait  à  trahir  ce  passé  et  à  accepter  la  situation 

diminuée  faite  à  l'Église.  Mais  Pie  VIII  reconnut 
Louis-Philippe  et,  encouragé  par  lui,  l'épiscopat  ne 
tarda  pas  à  s'incliner  devant  le  fait  accompli  et  à 
ordonner  les  prières  pour  le  roi.  Articles  de  V  «  Avenir  », 
1. 1,  p.  16  et  123;  Baron  Henrion,  Vie  de  Mgr  de  Quélen, 

2e  édit.,  p.  254.  La  vie  de  l'Église  de  France  sembla 
donc  devoir  continuer  comme  sous  la  Restauration, 

avec  moins  d'appui  officiel  et  plus  d'hostilité  dans  le 
pays.  Ces  compromis  ne  pouvaient  suffire  à  Lamen- 

nais. La  révolution  de  1830  a  justifié  ses  prévisions, 

l'heure  lui  semble  venue  d'entraîner  les  catholiques 
de  France  et,  par  eux,  le  pays  et  même  le  monde  vers 

l'idéal  des  temps  nouveaux,  celui  que  déjà  il  a  esquissé. 
La  même  pensée,  mais  avec  un  tout  autre  idéal, 
hante  au  même  moment  les  saint-simoniens  dont  le 

Globe  va  devenir  l'organe,  en  janvier  1831.  Cf.  Weill, 
L'école  saint-simonienne,  Paris,  1896;  Charléty,  His- 

toire au  saint-simonisme,  Paris,  1896. 

1.  Fondation  et  programme  de  V  «  Avenir  ».  —  Pour 
sa  croisade,  il  faut  au  nouveau  prophète  des  auxi- 

liaires et  un  journal.  Les  auxiliaires  sont  prêts  :  ce 

sont  les  membres  de  la  congrégation  de  Saint-Pierre 

et  surtout  les  hôtes  de  la  Chesnaie.  Des'journaux  ou 
périodiques  catholiques  existants  aucun  ne  convient  : 

le  Mémorial  catholique,  où  Lamennais  écrit,  n'est  pas 
assez  populaire;  d'autres,  la  Gazette  de  France,  la 
Quotidienne,  sont  les  défenseurs  des  Bourbons  et  du 
passé;  le  Correspondant  a  bien  déclaré,  le  6  août,  que 
la  cause  des  Bourbons  est  à  jamais  perdue  et  que  la 

religion  reste  à  défendre,  mais  c'est  une  revue  et  d'une 
allure  trop  discrète.  De  là  sortit  l'Avenir,  journal 
quotidien  auquel  devaient  collaborer,  sous  la  direction 

de  Lamennais,  dès  la  première  heure  :  Gerbet,  l'his- torien ecclésiastique,  Rohrbacher,  Lacordaire,  Harel 

du  Tancrel,  de  Coux,  d'Eckstein,  Waille  et,  bientôt 
après,  Montalembert.  Le  premier  numéro  parut  le 

16  octobre  1830.  (Dorénavant,  les  articles  de  l'Avenir 
seront  cités  d'après  le  recueil  en  7  vol.  qui  porte  ce 
titre.) 

L'Avenir:  ce  nom  seul  est  un  programme.  Dans 
le  nouveau  journal,  il  sera  question,  non  du  passé, 
pour  le  faire  revivre;  ou  du  présent,  pour  le  consolider, 

mais  des  siècles  futurs  qu'il  faut  édifier.  La  devise  : 
Dieu  et  la  liberté  indique  déjà  et  le  Prospectus, 
œuvre  de  Gerbet,  expose  «  sa  position  entièrement 
neuve  ».  Il  vient  prêcher  aux  Français,  et  par  eux  à 

l'humanité,  cette  union  de  la  religion  et  de  la  libelle 
que  réclament  à  la  fois  l'opinion  et  la  raison.  La 
majorité  des  Français  veut  sa  religion  et  sa  liberté 

Ce  sont  là  d'ailleurs  «  les  deux  principales  forces 
morales  qui  existent  dans  la  société.  Nul  ordre  stable 
ne  serait  possible,  si  elles  étaient  considérées  comme 
ennemies.  De  leur  union  naturelle,  nécessaire,  dépend 

donc  le  salut  de  l'avenir.  »  Articles  de  /'  Avenir  », 
Prospectus,  t  i.p.i.  Or.  Jusqu'ici,  i  une  théologie  ser- 

vi le  ,  le  gallicanisme,  présentant  la  volonté  du  p  rince 
comme  la  source  de  tous  les  droits  ».  conduisit  les 
catholiques  a  former,  au  nom  même  de  la  religion, 
un  parti  antipathique  à  toutes  les  idée-,  de  progrès  et 
de  religion  »,  il  en  résulte  des  préventions  et  des 
haines    terribles    i    contre    le    catholicisme    chez    ceux 

qui  ne  pouvaient  supporter  un  pouvoir  arbitraire  . 
el  qui  avaient  •  ce  besoin  de  liberté ...  propre  .iu\ 
nations    chrétiennes  tbtd.    Il    faut    que   cesse 
divorce   apparent    du   catholicisme  el    de   la   liber 

D'autre  part,  les  libéraux  om  entendu  fonder  la  liberté 
sans  la  religion  et  même  contre  elle:  libéralisme  est 

devenu  synonyme  de  philosophie. Que  les  libéraux  le 
comprennent  :  ils  ne  pourront  fonder  la  liberté  smis  lui 

donner  la  religion  pour  base  et  s;ms  l'appui  des  popu 
lations  catholiques.  Qu'écoutant  le  conseil  du  grand 
libéral  belge,  «le  Potter,  ils  cessent  de  se  défier  dis 
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catholiques;  ceux-ci  ne  croiront  plus  avoir  besoin  du 
pouvoir  «  pour  échapper  à  la  domination  de  la  philo- 

sophie sous  le  nom  de  libéralisme  ».  Beaucoup  de 
catholiques,  en  France,  aiment  la  liberté.  Que  les  vrais 

libéraux  s'entendent  donc  avec  eux  pour  réclamer  «  la 
liberté  entière,  absolue,  d'opinion,  de  doctrine,  de 
conscience  et  de  culte  »  et  toutes  les  libertés  civiles... 

sans  privilège,  sans  restriction...  D'un  autre  côté,  que 
les  catholiques  le  comprennent  aussi,  la  religion  «  n'a 
besoin  que  d'une  seule  chose,  la  liberté.  Mais  il  faut 
pour  cela  que  les  catholiques  entrent,  en  gens  de  cœur 
et  de  résolution,  dans  la  liberté  :  à  cette  condition  ils  y 
seront  invincibles».  Or,  «la  liberté  doit  être  pour  tous  et 
entière  pour  chacun...  »  Ainsi  se  formera  le  parti  qui  mar- 

chera à  la  conquête  de  l'avenir,  ou  plutôt  il  existe  déjà. 
Le  prospectus  se  terminait  par  cette  annonce  :  «  M.  l'abbé 
F.  de  Lamennais  concourra  à  la  rédaction  de  l' Avenir.  » 

2.  Les  idées  directrices  de  V  «  Avenir  ».  —  Voici  les 
idées  générales  qui  serviront  de  point  de  départ  au 

programme  détaillé  qu'élabore  l'Avenir. 
a)  Comment  la  révolution  de  1830  ouvre  l'ère  de  Dieu 

et  de  la  liberté.  — ■  Pour  son  point  de  départ,  l'Avenir 
a  cette  idée  de  progrès  que  le  xvme  siècle  a  tournée 
contre  le  christianisme;  mais  il  la  comprend  à  la 

manière  de  Vico,  et  il  la  pénètre  de  l'idée  chrétienne 
qu'exalte  le  Discours  sur  l'histoire  universelle,  de  l'idée 
de  Providence.  L'humanité  est  comme  l'individu, 
elle  tend  à  se  dégager  progressivement  des  liens  de 

l'enfance,  à  mesure  que  l'intelligence,  affranchie  par 
le  christianisme,  croissant  et  se  développant,  les 

peuples  atteignent,  pour  ainsi  dire,  l'âge  d'homme. 
Ce  progrès,  sans  doute,  n'est  pas  uniforme  partout, 
quoique  partout  il  existe.  «  Il  y  a  des  aînés  dans  la 
grande  famille  des  nations  »  et  la  France  est  incontes- 

tablement cette  aînée.  «  C'est  donc  en  elle  que,  nous 
pouvons  le  mieux  observer  la  loi  de  développement  à 

laquelle  la  Providence  a  soumis  l'humanité  et  qui  règle 
l'ensemble  de  ses  destinées.  »  Or,  manifestement,  la 
France  est  arrivée  à  l'âge  de  la  liberté;  l'ordre  social 
voulu  va  s'y  établir  «  plus  ou  moins  prochainement  » 
et  «  pénétrera  aussi  peu  à  peu...  dans  le  reste  de 

l'Europe,  et  au  delà,  proportionnellement  aux  progrès 
futurs  du  christianisme  dans  le  monde  ».  Articles,  t.  v, 

p.  162, 163;  t.  ii,  p.  340-346.  Mais  si  Dieu  «  a  voulu  que 

l'humanité  avançât  perpétuellement  »,  cette  marche 
en  avant  n'a  rien  de  régulier  et  d'uniforme.  Il  y  a,  dans 
la  vie  de  l'humanité,  des  périodes  de  calme,  mais  aussi 
des  crises  violentes,  qui  sont  les  périodes  de  transfor- 

mation. Un  ordre  social  providentiellement  «  frappé 

d'une  sentence  de  réprobation  expire  après  d'in- 
croyables douleurs...  »  L'humanité  s'inquiète;  rien 

n'est  perdu  cependant.  «  Alors,  mais  alors  seulement, 
apparaît  la  pensée  régénératrice  que  l'Éternel  a  déjà 
couronnée  reine  d'un  nouvel  univers.  D'abord  elle 
se  montre  vague  et  incertaine;  bientôt  une  lumière 

plus  vive  l'environne,...  le  découragement  fait  place  à 
l'espérance....  Une  autre  ère  sociale  commence  et  le 
monde  est  sauvé.  »  T.  n,  p.  83.  Les  révolutions  «  ces 

secousses  violentes  »  qui  peuvent  n'être  que  «  de  san- 
glantes folies  »,  peuvent  donc  être  également  les 

moyens  du  progrès  :  ainsi  s'explique  la  crise  des  cin- 
quante dernières  années.  Le  progrès  de  l'humanité 

voulait  que  disparût  «  le  système  politique  des  Bour- 
bons, cette  tyrannie  sans  échafauds,  cet  absolutisme 

sans  volonté,  ce  misérable  compromis  entre  la  puis- 

sance matérielle  et  la  justice  ».  Mais,  «  de  l'œuvre  de 
destruction  »,  la  Providence  fait  en  ce  moment  sortir 

«  l'œuvre  de  régénération  ».  1830  a  apporté  «  le  mot  de 
l'énigme  terrible  que  nos  pères  ont  vainement  cherché 
à  résoudre.  Le  cri  parti  de  la  noble  Irlande  a  été 

entendu;  les  échos  de  la  France  et  de  la  Belgique  l'ont 
répété  et  le  monde  chrétien  a  répondu  :  Dieu  et  la 
liberté.  »  Ibid.,  p.  84. 

b)  Ce  que  V  «  Avenir  »  entend  par  «  l'ère  de  Dieu  ■. 
Catholicisme  social  et  théocratie.  Ultramonlanisme.  - 
Voltaire  avait  béni  le  petit-fils  de  Franklin  «  au  nom 

de  Dieu  et  de  la  liberté  »  ;  ce  n'est  pas  évidemment  au 
même  sens  que  l'Avenir  emploie  la  même  formule.  Ses 
rédacteurs  se  placent  surtout  au  point  de  vue  de 

l'organisation  sociale.  Dieu  a  fixé  de  toute  éternité 
et  révélé  à  l'humanité  la  loi  de  vérité  et  de  justice,  du 
respect  de  laquelle  dépend,  en  tous  temps  et  en  tous 

lieux,  l'ordre  social,  «  l'ordre  légitime  »,  qu'il  ne  faut 
pas  confondre  avec  a  l'ordre  légal  »  toujours  variable. 
Ibid.,  t.  i,  p.  49.  Mais,  dans  le  monde  chrétien,  Dieu  est 
Celui  «  à  qui  les  nations  ont  été  données  en  héritage  - , 
disait  Lamennais,  «  Celui  qui  a  reçu  de  son  Père 
toute  puissance  au  ciel  et  sur  la  terre  »;  Celui,  écrivait 

Lacordaire,  «  que  l'on  cessera  de  haïr,  quand  on  verra 
combien  il  fut  libéral,  ami  du  progrès,  Celui  que  les 
nations  cherchent  sans  le  savoir,  qui  sera  la  liberté 
et  le  frein  de  la  liberté.  »  T.  v,  p.  177;  1. 1,  p.  242.  Or, 

«l'Église,  épouse  du  Christ,  Roi  universel  de  l'ordre 
spirituel  et  corporel,  partage  avec  lui  la  souveraineté 
du  monde  ;  elle  est  reine  de  droit  et  de  fait  dans  les 
empires  catholiques,...  souveraine  de  droit  de  tous 

les  peuples  qui  n'ont  pas  reconnu  ou  qui  repoussent 
sa  juridiction.  »  Mais  «  Dieu,  dont  l'essence  est  unité,  a 
constitué  son  Église  par  l'unité  du  Christ  et  du  sou- 

verain pontife,  qui  continue  sa  mission  sur  la  terre;  le 

pape  est  le  chef,  le  docteur  de  l'Église;  il  est  l'âme  de 
l'Église,  et  l'Église  est  l'âme  de  la  chrétienté  et  la 
chrétienté  l'âme  de  l'univers  ;  il  s'ensuit  que  le  pape 
est  l'âme  de  la  société  humaine.  »  T.  n,  p.  195,  196. Ainsi  : 

a.  Il  y  a  un  ordre  social.  —  Cet  ordre  a  été  fixé  par 
la  loi  divine  de  justice  universelle  et  éternelle.  Le 
respect  de  cette  loi  assure  aux  sociétés  ces  deux  biens 

suprêmes  :  l'ordre  et  la  liberté.  Où  cette  loi  donc  n'est 
plus  connue  ni  observée,  il  n'y  a  que  despotisme  et 
anarchie.  Dieu,  qui  a  fait  l'homme  «  être  social  »,  a 
d'abord  préposé  une  autorité  à  la  direction  de  toute 
société.  Toute  puissance  sociale  légitime  vient  donc  de 

Dieu;  «  c'est  de  Dieu  que  les  souverains  reçoivent  leur 

autorité;  et,  en  ce  sens,  ils  sont  de  droit  di'u/n. Mais  Dieu 
ne  leur  communique  pas  sa  puissance  immédiate- 

ment; il  n'y  a  pas  de  droit  divin  des  rois,  au  sens  histo- 
rique du  mot  :  «  Dieu  communique  la  souveraineté 

immédiatement  au  peuple  et  par  le  moyen  du  peuple 
à  la  personne  ou  à  la  communauté  gouvernante.  » 
Toute  autorité  monarchique,  aristocratique,  démo- 

cratique, est  de  droit  divin,  c'est-à-dire,  est  une  auto- 
rité légitime  «  envers  laquelle  l'obéissance  est  un  devoir 

moral  »  quand  cette  autorité  se  conforme  à  la  loi  de 
justice.  T. i,  p.  73-80, 423-430.  En  second  lieu,  selon  cette 
loi  de  justice,  «  la  conscience  et  la  pensée  ont  ce  droit 

inaliénable  de  ne  rendre  compte  d'elles-mêmes  à 
aucun  homme  et  de  ne  dépendre  que  de  Dieu.  »  La 

puissance  politique  n'a  donc  aucune  autorité  sur  elles: 
«  elle  ne  saurait  sans  extravagance,  et  quelquefois  sans 

crime,  s'établir  juge  du  vrai  et  du  faux,  du  bien  et  du 
mal,  du  juste  et  de  l'injuste...,  tout  ce  qui  constitue 
l'ordre  spirituel  est  de  droit  indépendant  d'elle.  »  Selon 
la  loi  de  justice  enfin,  et  en  dehors  même  de  la  con- 

science et  de  la  pensée,  il  est,  dans  les  individus  et  dans 
les  nations,  des  droits  antérieurs  et  supérieurs  à  tout 
pouvoir  politique,  et  que  par  conséquent  ce  pouvoir 
a  le  devoir  de  respecter.  Cet  ensemble  de  droits,  dont 

le  respect  s'impose  au  souverain,  et  qui  ont  Dieu 
pour  origine,  constitue  «  le  droit  divin  des  peuples  à  la 
liberté  ».  T.  v,  p.  164, 165;  t.  n,  p.  464,  465. 

b.  Il  y  a  un  ordre  social  catholique.  La  théocratie  de 
V  «  Avenir  ».  —  Pour  les  nations  catholiques,  il  y  a  un 

ordre  social  propre,  «perfectionnement  de  l'ordre  social 
primitif  ».  Ce  système  «  est  tout  le  catholicisme  ».  Il 

faut  le  remarquer,  en  effet,  ce  n'est  ni  le  dogme,  ni  la 
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morale,  ni  la  mystique,  ni  le  surnaturel  du  christia- 

nisme qui  intéresse  l'Avenir;  c'est  uniquement  sa 
portée  sociale  et  pour  ainsi  dire  humaine.  Voici  ce 
système  tel  que  le  définit  Lamennais,  t.  v,  p.  177  : 
«  Les  nations  ont  été  données  au  Christ  en  héritage... 
Son  vicaire,  dès  lors,  investi  de  la  plénitude  de  ses 
pouvoirs,  a  sur  la  société  chrétienne  un  droit  éminent 

de  royauté,  de  telle  sorte  néanmoins  qu'il  existe,  selon 
la  constante  tradition  de  l'Église,  une  puissance  tem- 

porelle distincte  de  la  puissance  spirituelle  plus  élevée 
que  lui  a  communiquée  son  divin  fondateur  et,  dans 

cet  ordre,  indépendante  d'elle.  »  En  des  articles  précé- 
dents l'Avenir  avait  défini  plus  longuement  ce  sys- 

tème théocratique.  S'il  affirme  «  la  distinction  des  deux 
puissances  »,  il  n'accepte  pas  l'indépendance  absolue 
du  pouvoir  civil.  «  Naturellement,  la  société  religieuse 

et  la  société  civile, l'Église  et  l'État  sont  inséparables, 
ils  doivent  être  unis  comme  l'âme  et  le  corps;  voilà 
l'ordre.  »  T.  i,  p.  24.  Dès  lors,  l'indépendance  du  pou- 

voir temporel  ne  peut  signifier  :  «  ou  que  les  choses 

temporelles  n'ont  point  pour  règle  fondamentale  la  loi 
divine;  ou  que  la  puissance  ecclésiastique  n'est  pas 
l'interprète  de  la  loi  divine  dans  ses  rapports  avec 
l'ordre  temporel;  ou  enfin  que  les  rois  ne  sont  pas 
soumis  aux  décisions  de  la  loi  ecclésiastique,  interpré- 

tant la  loi  divine  dans  ses  rapports  avec  l'ordre  tem- 
porel. »  Déclaration  du  6  février,  t.  Et,  p.  474.  En 

d'autres  termes,  le  pape  «  n'a  pas  un  pouvoir  temporel 
sur  les  peuples  et  les  rois  ».  Les  rois  ne  sont  pas  «  à 

l'égard  du  pape,  ce  que  sont  les  préfets  à  l'égard  du  roi 
de  France  »;  la  distinction  des  deux  puissances  n'exis- 

terait plus  alors;  mais  «  chez  les  peuples  catholiques... 

l'autorité  instituée  par  Jésus-Christ  pour  promulguer 
la  loi  divine,  règle  des  actes  humains,  a  le  droit  de 
décider  les  actes  de  conscience  sociaux,  au  môme  titre 

et  au  même  degré  qu'elle  a  le  droit  de  décider  tous  les 
autres,  et  cela,  non  point  en  vertu  d'un  pouvoir  tem- 

porel mais  en  vertu  de  son  pouvoir  spirituel  seul  ». 

Avec  Leibniz,  l'Avenir  regarde  «  comme  une  sublime 
utopie  »  le  pouvoir  direct  qu'il  définit  :  «  le  droit  reçu 
de  Dieu  par  les  papes  d'intervenir  directement  entre  le 
peuples  et  les  rois  dans  les  grandes  questions  que  les 

révolutions  décident  aujourd'hui  depuis  que  le  pape 
ne  les  décide  plus.  »  Il  croit  au  pouvoir  indirect  qui  est 
pour  le  pape  •  le  droit  de  résoudre  le  cas  de  conscience 
que  Fie  V 1 1  résolut  en  sacrant  Napoléon...  »  car  «  il  est 

absurde  de  refuser  au  pape  et  à  l'Église  le  droit  de 
répondre  à  un  cas  de  conscience,  vu  qu'il  appartient  à 
tout  homme  de  consulter  même  un  autre  homme...,  sur 
le  droit,  la  justice  et  la  prudence.  Cf.  I  janvier  1831, 
La  «  Gazette  de  France  »  dénaturant  les  opinions  de 
V     Avenir»,  t.  n,  p.  131-134. 

lin  fait,  cet  idéal  social  ne  s'est  pas  encore  pleine- 
mentréalisé.  L'Église  a  du  l'adaptera  l'étal  moral  des 

peuples  chrétiens,  i  De  la  l'institution  du  système 
social  qui  prit  le  nom  de  Saint-Empire  romain  germu- 

nique,  système  admirable  d'unité  et  qui  offrait  dans 
son  ensemble  la  plus  belle  comme  la  plus  profonde 
application  que  le  monde  col  encore  vue  des  principes 
du  droit  à  la  constitution  politique  de  la  société;  mais 

en  même  temps  système  passager  et  rempli  d'Incon- 
vénients graves,  i  II  ne  pouvait  durer  (piaulant  que 

durerait  «  l'état  d'enfance  »  des  peuples,  aujourd'hui 
terminé.  Ibtd.,  t.  v,  p.  169-1 79, 

r.  L'indépendance  de  l'Église  et  lu  luprématte  du  /><//»•. 
UUramontanisme.       Étant  données  sa  royauté  spirl 

tuelle  et  sa  mission,  l'Église  a,  de  droit  divin,  une  pleine 
indépendance.    Et,  au  nom  du  droit  divin,  VAi-enir 

réclame  pour  l'Église  :  la  liberté  de  la  fui  un  dr  lu  dur 
trinr.  -  i.a  foi  catholique  ('établi!  et  se  propage,  non 
par  des  moyens  Individuels,  mais  par  un  moyen  social. 

l'enseignement  de  l'autorité  Cet  enseignement  est  i  la 
croyance  catholique  ci-  que  la  parole  est  a  la  pensée; 

la  liberté  morale,  ou  la  liberté  de  former  l'homme  moral , 
contre  quoi  va  «  l'usurpation  »  par  les  gouvernements 
de  l'éducation,  si  bien  que  «  chaque  génération  catho- 

lique ne  peut  avoir  de  mœurs,  de  vertus,  d'habitudes 
sociales  qu'autant  que  cela  plaît  au  pouvoir  et  au  degré 
où  cela  lui  plaît  »;  la  liberté  en  matière  de  discipline 
«  également  attaquée...  puisque  la  plupart  des  gouver- 

nements prononcent  à  leur  gré,  sur  l'existence  des 
institutions  ecclésiastiques,  puisque  enfin,  les  commu- 

nications avec  le  Saint-Siège,  qui  sont  la  vie  du  catho 
licisme,  sont  presque  universellement  entravées.  » 

Et  en  même  temps,  comme  on  l'a  vu,  l'Avenir  exalte 
la  suprématie  pontificale.  La  Déclaration  du  6  fé- 

vrier 1831  salue  dans  le  pape  «l'infaillible  gardien  de  la 
vérité,  le  chef  de  toute  l'Église,  le  père,  le  docteur  de 
tous  les  chrétiens  »,  celui  «  qui  a  reçu  de  Jésus-Christ 

le  plein  pouvoir  de  paître,  régir  et  gouverner  l'Église 
universelle  ».  «  En  conséquence,  disaient  les  rédacteurs, 
nous  repoussons  de  toutes  nos  forces  le  gallicanisme.  » 

c)  Ce  quel'  «  Avenir  »  entend  par  «l'ère  de  la  liberté  ». 
—  a.  Le  libéralisme  de  l'«Avenir«.  —  On  trouve  dans 
l'Avenir  les  formules  les  plus  larges  touchant  la  liberté. 
«  La  liberté  doit  être  pour  tous  et  entière  »,  lit-on  à  la 
page  v  du  Prospectus  et  la  même  idée,  sinon  la  même 

formule,  se  retrouve  souvent.  Mais  l'Avenir  n'entend 
par  «  ce  mot  sacré  »  ni  «  la  démagogie,  les  fureurs  popu- 

laires, la  souveraineté  absolue  du  peuple,  le  droit 
des  nations  à  violer  tous  les  droits  soit  envers  les  rois, 
soit  envers  les  particuliers  »,  ni  davantage  «  le  droit 

pour  tout  homme  de  croire  et  d'agir  comme  il  lui 
plaît  ».  C'est  «  le  droit  de  faire  tout  ce  qui  n'est  pas 
contraire  au  droit  ».  Ibid.,  t.  v,  p.  436-440.  «  La  liberté 
est  le  règne  du  droit  sur  la  force,  la  puissance  qui  em- 

pêche l'homme  d'être  la  proie  d'un  seul,  qui  fait  qu'un 
sabre  n'est  pas  la  vérité,  que  l'homme  n'est  pas  Dieu.  » 
T.  m,  p.  458.  Cependant  «la  liberté  n'est  rien  d'abstrait. 
Il  n'y  a  pas  une  liberté,  mais  des  libertés  et  ces  libertés 
consistent  dans  la  possession  de  certains  droits...  » 

T.  n,  p.  157.  Et  voici  l'énumération  souvent 
répétée  des  libertés  que  réclame  l'Avenir,  pour  tous, 
sans  distinction  :  «Liberté  de  conscience  et  d'enseigne- 

ment, liberté  de  la  presse  et  d'association,  libertés 
civiles  et  politiques,  liberté  de  travail  et  d'industrie.  » 
Lamennais  invitait  tous  les  Français  à  s'unir  pour  se 
garantir  les  uns  aux  autres  ces  libertés.  «  Jurons  tous 

que  nul,  quel  qu'il  soit,  n'y  attentera  impunément.  » 
30  octobre  1830.  T.  i,  p.  151. 

b.  La  raison  de  ce  libéralisme.  —  Il  y  a  une  raison 

de  fait  que  l'Avenir  ne  cessera  d'invoquer  :  la  Charte 
de  1830.  Réclamant  toutes  les  libertés  pour  tous, 

l'Avenir  se  place  toujours  sur  le  terrain  du  droit  com- 
mun légal,  même  quand  il  s'agit  des  libertés  aux- 

quelles l'Église  possède  un  droit  propre.  I  )ès  son  pre- 
mier numéro,  16  octobre  1830.1c  journal  marque  bien 

cette  position.  «  Catholiques,  apprenons  à  réclamer,  à 
définir  nos  droits  qui  sont  les  droits  de  Ions  les  fran- 

çais. T.  i.  p.  I.  El  parce  que  le  droit  commun  était 

t\xé  par  la  Charte,  toutes  ses  revendications, l'Avenir 
les  appuiera  sur  la  Charte  :  I.a  Charte  de  1830,  dira- 
t-il.  du  moins  dans  sa  partie  morale,  est.  au  pied  de  lu 
lettre,  une  vérité.  Ce  mot  est  merveilleusement  Juste. 
La  Charte  est  le  miroir  brillant  et  lidèle  OÙ  Vient  se 

réfléchir  notre  société  du  xiv  siècle,  avec  ses  opinions 
si  variées,  si  contradictoires,  ses  croyances  diverses, 
son  immense,  son  inexorable  besoin  de  tolérance  et 

de  liberté,  La  Charte  est  vraie  parce  qu'elle  reconnaît 
en  droit  ce  qui  existe  de  fait,  parce  qu'elle  dil   ce  qui 
est.  »  T.  i.  p.  213.    —   D'ailleurs,  le  système  social 

inaugure  par  la  Charte  es)  aujourd'hui  le  seul 
possible  et  durable,  vu  la  division  des  esprits. 

»    Le    svsl.  il     divin     fondé     sur     l'obéissance 
libre    de     la     raison    à    une    loi    immuable     reconnue 

ralemeni     est       visiblement   impossible     puis- 
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que  n'existe  plus  «  la  croyance  à  une  même  loi 
universellement  reconnue  divine,  et  à  une  autorité 
qui  promulgue  et  interprète  infailliblement  cette  loi  ». 

I  l'autre  part,  «le  système  brutal  tonde  sur  l'obéissance 
forcée  à  un  homme  dont  la  raison  l'ait  la  vérité,  et  la 
volonté  la  justice  »  viole  «  tout  ensemble  et  le  droit 

de  Dieu  et  le  droit  de  l'homme  ».  Il  ne  peut  «  s'éta- 
blir et  subsister  »,  car  il  serait  «  le  complet  anéantisse- 

ment de  toute  vérité  et  de  toute  justice,  de  tout 
devoir  et  de  tout  droit  réel  ».  Reste  donc  un  troisième 

système  «  fondé  sur  la  seule  raison  humaine  »,  la 
liberté  individuelle  «  égale  pour  tous,  entière  pour  tous». 
(  le  système,  qui  réalise  du  moins  «  une  des  conditions  de 

l'ordre,  la  liberté,  sans  laquelle  nulle  intelligence,  nulle 
conscience,  nul  devoir,  nul  droit...,  est  aujourd'hui  le 
seul  possible.  »  Il  est  «  nécessaire  »  même,  car  seul  il 
peut  «  nous  préserver  des  deux  plus  grands  maux 

qu'aient  à  redouter  les  peuples,  le  despotisme  et 
l'anarchie.  »  T.  i,  p.  217-223.  Mais  cela  est  une  ascen- 

sion vers  l'ordre  social  idéal  où  la  Providence  conduit 
l'humanité.  «  Comme,  dans  la  famille,  il  vient  une 
époque  où,  par  la  nécessité  même  des  choses,  l'en- 

fant qui  a  crû  en  intelligence  devient  naturellement 
libre  de  la  même  liberté  que  le  père,  il  vient  également 
une  époque  où,  par  la  même  nécessité,  les  peuples 
qui  ont  aussi  crû  en  intelligence  deviennent  naturel- 

lement libres  comme  les  pères  de  la  grande  famille. 

C'est  le  temps  de  leur  royauté,  et  ce  temps  est  venu 
pour  les  peuples  chrétiens.  » 

c.  L'Église  et  la  liberté.  —  Mais  l'Église  peut-elle 
accepter  ce  programme  qui  ne  tient  pas  compte  de 

ses  droits  spéciaux,  antérieurs  à  la  volonté  de  l'homme 
et  remet  tout  à  la  décision  libre  de  l'homme  ? 

h' Avenir  n'en  doute  pas,  et  ce  n'est  pas  comme  une 
déchéance  qu'il  lui  propose  l'alliance  avec  la  liberté. 
Lamennais  disait,  au  premier  article  de  l'Avenir.  «  Les 
catholiques,  instruits  par  l'expérience,  ont  reconnu 
que  le  pouvoir  était  pour  la  religion  un  mauvais  appui, 

qu'elle  a  sa  force  ailleurs,  c'est-à-dire  en  elle-même, 
et  que  sa  vie  est  la  liberté...;  elle  périssait  si  Dieu 

lui-même...  n'avait  préparé  son  affranchissement  et 
le  devoir  des  catholiques  est  aujourd'hui  de  coopérer 
de  toute  leur  puissance  à  cette  œuvre  de  salut  et  de 

régénération.  Car  enfin,  qu'ont-ils  à  désirer,  sinon  la 
jouissance  effective  et  pleine  de  toutes  les  libertés 

qu'on  ne  peut  légitimement  ravir  à  aucun  homme.  » 
T.  i,  p.  4.  Considérations  sur  l'époque  actuelle.  «  Cela 
est  nouveau  sans  doute,  mais,  continuait-il,  tout 

n'est-il  pas  nouveau,  inouï  dans  ce  qui  se  passe 
depuis  quarante  ans  ?  Il  y  a  des  époques  d'exception 
où  l'on  ne  doit  ni  se  conduire,  ni  juger  d'après... 
les  règles  ordinaires.  »  Ibid. 

La  liberté,  l'Église  peut  s'en  réjouir.  La  liberté  ne 
blesse  en  rien  la  conscience  :  «  Elle  laisse  à  chacun  le 

droit  de  croire  tout  ce  qui  lui  paraît  vrai,  et  d'agir 
selon  ses  croyances;  en  établissant  la  plus  parfaite 

tolérance  civile,  elle  n'enferme  à  aucun  degré  la  tolé- 
rance dogmatique...  La  catholique  ne  renonce  à  aucun 

point  de  sa  doctrine;  il  la  prêche,  la  défend,  la  pro- 
page..., reconnaissant  le  même  droit  légal  au  protes- 

tant et  au  juif.  »  T.  i,  p.  151.  Ensuite,  la  liberté 

assure  à  l'Église  le  respect  de  ses  droits  les  plus  sacrés 
que  les  régimes  despotiques  n'ont  jamais  assuré. 

11  y  a  bien  une  objection  :  «  Le  catholique  doit-il 

vouloir  pour  tous  la  liberté  '?...  Mais  quoi  !  la  liberté 
pour  tous  !  la  liberté  pour  l'erreur  !»  —  «  Oui,  répond 
l'Avenir,  parce  que  cette  constitution  sociale  est  la 
seule  possible  maintenant;  parce  que  les  quatre  cons- 

titutions antérieures  n'ont  pu  laisser  à  l'Église  la 
liberté  qui  lui  appartient  de  droit  divin...  »,  parce  que 

les  états  sociaux  qu'elles  ont  créés  «  ont  été  démontrés 
ou  injustes,  ou  faux,  ou  incomplets  ».  «  La  liberté 

pour  tous...  oui  »,  parce  qu'alors  «  l'Église  jouira  de 

la  sienne,  sans  combat...,  avec  sécurité...,  parce  qu'il 
reste  à  la  vérité  sa  puissance  propre.  »  Ibid.,  p.  106, 107. 

L'Église,  d'ailleurs,  serait  mal  venue  à  s'opposer  à 
la  liberté,  puisqu'elle  lui  a  donné  naissance  et  que,  par 
la  liberté  seule,  l'Église  réalisera  vraiment  sa  mission 
divine.  C'est  Lamennais,  dans  les  deux  articles,  De 
l'avenir  de  la  société  et  dans  un  troisième,  postérieur 
de  quelques  jours,  Ce  que  sera  le  catholicisme  dans 
la  société  nouvelle,  n.  257,  30  juin  1831,  t.  v, 

p.  182-190,  qui  traduit  le  mieux  ces  idées  souvent 

reprises  par  l'Avenir.  «  Loin  d'avoir  quelque  chose 
à  craindre  du  changement  qui  s'opère  dans  le  monde, 
le  christianisme  en  est  lui-même,  dit-il,  le  principe 
moteur.  Il  trouva  le  monde  esclave,  sa  mission  poli- 

tique était  de  l'affranchir;  en  proclamant  le  règne  de 
l'intelligence,  la  suprématie  de  l'esprit  sur  la  chair, 
de  la  raison  sur  la  force,  du  droit  sur  le  fait,  il  posa 
l'immuable  et  sacré  fondement  de  la  liberté...  Et  de 

siècle  en  siècle,  à  mesure  qu'il  a  développé  l'intelli- 
gence sociale,  il  a  développé  proportionnellement  la 

liberté.  »  Il  créa  d'abord  «  ce  qu'on  appelle  aujour- 
d'hui le  peuple,  c'est-à-dire  qu'il  fit  passer  à  l'état 

d'homme  les  innombrables  troupeaux  d'esclaves  »; 
ainsi  naquirent  «  les  peuples  enfants  »;  peu  à  peu,  «  par 

une  éducation  progressive  »,  l'Église  les  amena  à 
l'âge  de  la  liberté.  Ils  y  arrivent  aujourd'hui. 

Enfin,  ce  changement  même  était  «  nécessaire  au 
développement  du  catholicisme,  suspendu  »  par  le 

protestantisme  et  par  l'asservissement  où  le  tenaient 
les  rois.  Maintenant,  l'Église  verra  se  réaliser  «  ce  que 
l'on  appelait  ses  prétentions  les  plus  hardies,  et, 
comme  on  les  concevait,  les  plus  exorbitantes.  » 

Affranchis  du  joug  de  l'homme,  conquis  par  la  puis- 
sance de  la  vérité,  les  peuples  librement  viendront  à 

elle  en  «  sujets  volontaires  »  et,  alors,  ce  sera  :  «  l'unité 
progressive  du  genre  humain,  sous  une  même  loi,  dans 

une  même  société  que  n'altéreront  point  les  diffé- 
rences nationales;  la  royauté  temporelle  du  Christ 

par  l'affranchissement  des  peuples  et  la  liberté  de 
pensée  et  de  conscience;  la  séparation  absolue,  en  ce 

qui  touche  leurs  juridictions  respectives,  de  l'Église 
et  de  l'État,  de  l'ordre  spirituel  et  de  l'ordre  admi- 

nistratif. Ce  qu'on  peut  désirer  de  plus  n'est  pas  de 
la  terre.  Fiel  union  ovile  et  unus  pasior...  C'est  là  ce 
royaume  dont  Jésus-Christ  nous  a  lui-même  appris  à 
«  demander  l'avènement...  » 

3.  Le  programme  libéral  de  V  «  Avenir  ».  —  Ces 
idées  sont  le  point  de  départ  d'un  plan  détaillé,  dont 
il  faut  maintenant  étudier  les  grandes  lignes,  qu'il 
s'agisse  soit  des  libertés  qui  intéressent  plus  spéciale- 

ment la  société  civile,  soit  de  celles  qui  ont  un 
rapport  plus  étroit  avec  les  intérêts  religieux. 

a)  Libertés  qui  intéressent  plus  spécialement  la  société 
civile.  —  Elles  se  ramènent  aux  libertés  politiques 
civiles  et  économiques. 

a.  Liberté  politique  et  décentralisation.  Suslème  élec- 
toral, législatif  et  administratif.  —  L'Avenir  ne  regrette 

ni  l'Ancien  Régime  où  la  royauté,  d'abord  «  constituée 
catholiquement  »,  accomplit,  «  le  schisme  gallican  », 

et,  déclarant  «  n'avoir  de  compte  direct  à  rendre  qu'à 
Dieu  seul  »,  cessa  de  «  reconnaître  au  peuple  l'ombre 
même  d'un  droit  »,  t.  vi,  p.  170,  171  ;  ni  la  Restaura- 

tion maladroite  qui.  vainement,  essaya  de  concilier 

«  le  principe  de  la  souveraineté  absolue  d'un  seul  et  le 
principe  de  la  souveraineté  absolue  de  tous  »,  et  qui 
«  acheta  au  prix  de  ce  que  les  chrétiens  avaient  de 
plus  cher,  chaque  sursis  qui  lui  était  accordé  •.  T.  i, 
p.  66.  Le  principe  de  la  souveraineté  du  peuple  a  donc 

triomphé.  Il  n'y  a  pas  lieu  de  le  rejeter,  à  la  condition 
de  l'entendre,  non  pas  au  sens  de  Jurieu  et  de  Rous- 

si,ni,  que  le  peuple  tient  de  lui-même  sa  souveraineté 
et   que  toutes  ses  décisions  sont  justes  par  le  fait 
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même  qu'elles  viennent  de  lui,  mais,  comme  les  plus 
grands  théologiens,  que  le  peuple  tient  immédiate- 

ment cette  souveraineté  de  Dieu  et,  qu'en  l'exerçant, 
il  doit  se  conformer  à  la  loi  éternelle  de  la  justice  et 
du  droit.  Cf.  n.  60,  15  décembre  1830.  Le  droit  divin 

des  rois  exclut-il  la  souveraineté  des  peuples  ?  Et  comme, 
par  un  travail  de  nivellement  commencé  sous  la  mo- 

narchie, achevé  par  la  Révolution...  «  il  n'existe  main- 
tenant en  France  que  des  individus,  il  ne  peut  aujour- 

d'hui exister  en  France  qu'un  seul  gouvernement,  la 
république.  »  T.  i,  p.  11.  «  Une  république  est  un  mode 
de  gouvernement  ou  de  société,  qui,  excluant  le  pou- 

voir absolu  d'un  seul,  place  le  droit  de  législation 
dans  le  peuple  entier  ou  dans  une  partie  du  peuple,  ce 
qui  fait  la  différence  de  la  république  démocratique 
et  de  la  république  aristocratique.  »  Une  république 

n'exclut  pas  un  roi,  c'est-à-dire  «  un  homme  qu'on 
appelle  Sire,  qu'on  loge  dans  un  palais,  à  qui  on  donne 
chaque  année  une  grosse  somme  d'argent  pour  signer 
des  ordonnances  qu'il  ne  fait  pas...  »  T.  m,  p.  225, 
226.  Une  république,  «  une  démocratie  dont  le  pré- 

sident héréditaire  a  le  titre  de  roi  »,  tel  est  bien  le 
gouvernement  actuel  de  la  France.  T.  i,  p.  81.  Mais 
celte  république  est-elle  organisée  comme  elle  le 

devrait  ?  «  Dans  l'ordre  politique...,  la  Charte  suffit  » 
à  la  condition  «  de  quelques  lois  organiques  et  régle- 

mentaires »  faites  dans  l'esprit  voulu...  L'Avenir 
demande  donc  «  qu'on  étende  le  principe  d'élection,  de 
manière  à  ce  qu'il  pénètre  jusque  dans  le  sein  des 
masses,  afin  de  mettre  nos  institutions  d'accord  avec 
elles-mêmes  et  d'affermir  tout  à  la  fois  et  le  pouvoir 
et  l'ordre  public...  »  T.  i.  p.  384. 

Déjà,  le  17  octobre,  on  avait  pu  lire  dans  l'Avenir: 
I.e  renversement  de  la  Charte  de  Louis  XVIII  par  le 

principe  démocratique  aujourd'hui  tout-puissant  en 
France,  amenait,  comme  conséquences  nécessaires, 

l'abolition  de  l'hérédité  de  la  pairie,  qui  ne  se  lie  à 
rien...  et  un  large  développement  du  système  d'élec- 

tion. »  Dans  l'état  présent  des  choses,  «  les  privilèges 
d'élection  »  en  faveur  de  la  classe  moyenne  sont 
dangereux.  D'ailleurs,  «  de  toutes  les  manières  de 
(lasser  les  humains,  le  cens  est,  en  soi  et  par  sa  nature 

propre,  le  plus  mauvais.  »  Enfin,  «  le  besoin  de  l'ordre 
n'existe  nulle  part,  excepté  quelques  courts  instants 
de  délire,  à  un  aussi  haut  degré  que  dans  les  masses.  » 

T.  i,  p.  12,  FI  l'article  conclut  :  Appelez  donc 
les  masses  a  partager  le  droit  électoral,  »  comme  elles 
sont  appelées  dans  la  garde  nationale  où  elles  font  si 
bien.  Plus  tard,  l' Avenir  s'affirme  nettement  en  faveur 
du  suffrage  universel  :  «  la  pierre  de  touche  du  libé- 

ralisme vrai    .  Cf.  t.  ni,  p.   125-429;  t.  V,  p.  112. 

Plus  importante  encore  parait  à  l'Avenir  la  réorga- 
nisai ion  administrative  de  la  France      de  la  commune 

à  l'Étal  dans  le  sens  de  la  décenl  ralisation  ;  c'est 
chez  lui  i  une  pensée  dominante  .  Il  pari  de  ces  prin- 

cipes :  Chaque  liberté  n'étant  que  l'absence  de  toute 
action  gouvernementale,  et  la  centralisation  n'étant 
(pie  la  tutelle  des  intérêts  moraux  et  matériels,  il 

s'ensuit   tpie   la  liberté  et   la   centralisation  s'excluent 
réciproquement.  Tout  intérêt  circonscrit  a  le  droit  de 

l'administrer  lui  même,  et  l'Étal  ne  saurait  pas  plus 
légil  imement  s'immiscer  dans  les  affaires  propres  de  la 
commune,  de  la  province,  que  dans  celles  du  père  de 

famille,  sauf  a  protéger  les  intérêts  de  l'ensemble. 
Enfin,  puisque  tout  a  passé  sous  le  niveau  des  révo- 

lutions .  il  n'y  a  plus  (pie  cette  seule  base  d'une 
constitution  politique     .  l'unité  naturelle  de  la  la  in  il  le. 
ci  l'unité  plus  étendue  qui  dérive  de  la  première,  celle 
de  la  commune  .  La  commune  sera  le  point  de  départ. 
Elle  élira  ses  notables  ou  administrateurs,  v  compris 
sou  maire  ils  seront  évidemment  ses  membres  les 
plus  honorables         au  suffrage  universel:    ici.  pas  de 

pana      ou  d'  ■  ilotes   .  Ces  notables  constitueraient 

ou  éliraient  les  administrateurs  du  département  ou 

plutôt  de  la  province.  11  n'y  aurait  ainsi  que  des 
hommes  «  jouissant  de  toute  l'autorité  morale  »,  con- 

naissant leur  contrée  et  s'intéressant  à  ses  destinées. 
Et  il  faudrait  donner  une  véritable  autonomie  à  ces 
administrations.  Enfin,  le  pouvoir  central  se  partagera 

entre  le  roi  «  qui  fera  exécuter  les  lois  sous  la  respon- 

sabilité de  ses  ministres  »,  et  l'autorité  législative  que 
formeront  une  chambre  des  députés  élus  par  les  no- 

tables municipaux  et,  si  on  le  veut,  une  chambre 

haute,  appelée  Sénat,  élue  par  les  notables  provin- 
ciaux. Mais  ce  pouvoir  central  aura  un  rôle  limité. 

D'une  part,  la  pensée,  la  foi,  tout  le  domaine  spirituel 
doit  lui  être  fermé  ;  ce  domaine  ne  relève  de  lui  à  aucun 

titre!  d'un  autre,  les  administrations  des  communes  et 
des  provinces  veillant  à  leurs  intérêts,  la  tâche  de  l'État 
sera  de  régler  «  les  intérêts  qui  se  confondent  sous  le 
nom  de  France  et  de  veiller  à  ce  que  ce  glorieux  nom 

ne  subisse  aucune  atteinte  de  la  part  de  l'étranger  ». 
Et  ainsi  seront  sauvegardés,  à  l'intérieur,  l'ordre  et 
la  liberté,  à  l'extérieur,  la  grandeur  nationale.  Cf.  deux 
séries  d'articles  de  l'Avenir  :  t.  n,  p.  69-72,  105-114, 
347-349,  479-487;  t.  m,  p.  166-168;  t.  vi,  p.  493- 

503;  t.  vu,  p.  111-117. 
b.  Liberté  civile.  —  Pas  plus  que  l'État  ne  peut 

supprimer  le  droit  naturel  des  communes  et  des  pro- 

vinces de  s'administrer  elles-mêmes,  pas  plus  il  n'a 
le  droit  de  diminuer  les  libertés  individuelles.  L'Ave- 

nir proclame  bien  haut  les  droits  de  la  personne.  «  Tel 

imbécile  s'imagine  être  libéral  parce  qu'il  jure  contre 
Charles  X...,  comme  s'il  ne  professait  pas,  par  la  doc- 

trine des  visites  domiciliaires,  la  violente  oppression  de 

ses  adversaires.  »  T.  v,  p.  431.  L'Avenir  proteste  donc 
contre  les  arrestations  arbitraires  et  les  visites  domi- 

ciliaires qu'opère  la  police  après  les  événements  du 
14  février  1831,  et  à  la  fin  d'un  article  intitulé  Des 
arrestations  arbitraires,  8  mars,  il  publie  un  «  Avis  sur 
les  arrestations  illégales  et  sur  les  violations  de  domi- 

cile ».  T.  m,  p.  216-221.  Après  avoir  rappelé  les  articles 
du  Code  qui  garantissent  la  sûreté  des  personnes  et 

l'inviolabilité  du  domicile,  il  invite  les  citoyens  à 
défendre  leurs  droits,  au  besoin  par  la  force,  et  annonce 

qu'une  association  s'est  formée  pour  leur  assurer  un 
appui.  C'est  sur  ce  terrain  qu'il  se  place  surtout  pour 
défendre  les  trappistes  de  la  Mcilleraye  expulsés,  n.  354, 
5  octobre  1831,  Nouvelle  violation  de  domicile  en  haine 

de  la  liberté  des  cultes,  t.  vi,  p.  383-388.  Il  n'admet  ni  les 
lois  d'exception  :  ■  c'est  sacrifier  la  justice  au  bon 
plaisir  »,  t.  i,  p.  97-104,  ni  les  procès  de  tendance, 
t.  vi,  p.  140;  il  applaudit  à  tous  les  efforts  faits  pour 
réduire  la  peine  au  strict  nécessaire  :  «  Toute  loi  pénale 

qui  ne  rentre  point  par  ses  conséquences  dans  l'ordre des  lois  sanitaires  est  une.  loi  injuste.  Refuser  le 

droit  d'appliquer  lu  peine  de  mort  à  la  société  d'une 
manière  absolue  nous  paraît  une  grave  erreur... 
Mais  lorsque  le  même  but  peut  être  atteint  par  un 
châtiment  moins  rigoureux...,  il  y  aurait  barbarie, 

parce  qu'il  y  aurait  maladresse,  à  user  «l'une  sévérité 
désormais  Inutile,  ibid.,  p.  138,  13'.).  et  il  pousse  a 

développer  l'institution  du  jury. 
r.  Liberté  économique.        Préoccupé  de     constituer 

catholiquemenf    .  dans  l'ordre  et  la  liberté,  la  société 
nouvelle  qui  se  formait,  l'Avenir  rencontra  nécessal 

renient  la  question  ouvrière  et  sociale  qui  s'ébauchait 
alors  en  France  et  en  Angleterre,  lai  France,  la  R 
lut  ion  axait  aboli  les  Corporations,  interdit  aux  ou- 

vriers de  s'unir  pour  de  prétendus  intérêts  communs  . 
proclamé  i  la  liberté  du  travail  et  l'inviolabilité  de 
la   propriété;   elle   avait    ainsi    Lusse   l'ouvrier   seul   en 
taie  du  patron,  i  'Empire  avait  maintenu  cette  situa 
Lion  :  les  articles  115  et  118  du  (ode  pénal  refusaient 

aux  ouvriers  le  droit  de  (  o.  dit  ion  :  l'article  III.  il  est 
vrai,    refusait    le    même    droit    aux    patrons,    mais    la 
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de  travail  »,  comme  s'exprime  ['Avenir,  et  les  ouvriers. 
La  Restauration- n'avait  rien  modifié.  Or,  en  même 
temps,  naissaient  la  grande  industrie  avec  ses  consé- 

quences, le  machinisme  avec  ses  premiers  chômages. 
L'on  vit  alors  se  constituer  une  classe  nouvelle,  la 

classe  des  ouvriers  que  l'on  commence  à  appeler  des 
prolétaires,  n'ayant  pour  vivre  que  leur  salaire,  désar- 

més en  face  de  patrons  qui  réduisent  ce  salaire  au  mi- 
nimum, et  condamnés  à  la  misère  pendant  les  crises 

industrielles  tandis  que,  pour  de  multiples  causes, 

l'âme  de  beaucoup  se  détache  des  croyances  tradi- 
tionnelles. 

A  la  suite  d'Adam  Smith,  des  économistes  comme 
J.-B.  Say,  qu'on  appellera  l'école  libérale,  affirmaient 
que  le  libre  jeu  de  la  loi  de  l'offre  et  de  la  demande, 
de  la  libre  concurrence  et  du  libre  échange  assurerait, 

à  lui  seul,  la  prospérité  économique  et  l'harmonie 
sociale.  Par  contre,  des  philanthropes,  plus  ou  moins 

idéologues,  Owen  en  Angleterre,  Saint-Simon  puis 

Bazard  en  France,  faisaient  la  critique  de  l'orga- 
nisation économique,  parlaient  d'une  refonte  de 

la  société  pour  le  bonheur  des  ouvriers  et  appelaient 
ceux-ci  à  une  organisation  coopérative  du  travail. 

Le  Globe,  devenu  après  le  Producteur  l'organe  des 
saint-simoniens,  prenait  pour  devise  :  «  Toutes  les 

institutions  sociales  doivent  avoir  pour  but  l'amélio- 
ration des  conditions  morales,  matérielles  et  intellec- 

tuelles de  la  classe  la  plus  pauvre  et  la  plus  nom- 
breuse; tous  les  privilèges  de  naissance  sans  exception 

doivent  être  abolis.  A  chacun  suivant  sa  capacité,  à 

chaque  capacité  suivant  ses  œuvres.  »  Enfin  les  ou- 
vriers se  groupaient  et,  comme,  en  France,  toute  asso- 

ciation leur  était  interdite,  ils  formaient  des  sociétés 

secrètes,  toujours  menaçantes  pour  l'ordre  social. 
'  L'Avenir  ne  dissimule  aucune  des  misères,  aucun 

des  abus,  aucun  des  périls  de  la  situation.  Il  insiste 

surtout  sur  le  péril  social  :  «  Il  n'y  a  plus  en  présence, 
depuis  la  dernière  révolution,  dit-il  le  19  octobre  1830, 
que  la  bourgeoisie  et  le  peuple,  la  classe  qui  achète 
le  travail  et  la  classe  qui  le  vend  »;  il  faut  craindre 
«  la  ruine  des  uns  ou  l'asservissement  des  autres  ». 
Il  faut  redouter  les  sociétés  secrètes  d'ouvriers.  T.  i, 

p.  35-38.  Plus  tard,  parlant  de  l'Angleterre,  il  montre 
les  industriels  qui,  «  à  force  d'inventer  des  machines 
et  de  diminuer  les  salaires,  ayant  réduit  les  ouvriers 

à  une  condition  qui  se  rapproche  de  celle  de  l'es- 
clave »,  sentent  «  une  haine  implacable  au-dessous 

d'eux...  qui  n'attend  pour  éclater  que  le  moment  où 
elle  trouvera  leur  vigilance  en  défaut  ».  T.  i,  p.  247. 

Le  mal  vient  du  système  économique  qu'ont  préco- 
nisé Smith,  Say,  Sismondi  :  «  Une  seule  question  les 

occupa,  celle  de  déterminer  les  lois  les  plus  favorables 
à  la  production  des  richesses  matérielles,  »  écrit  de 
Coux.  Ils  ne  se  demandèrent  pas  «  si  la  répartition  de 

la  fortune  publique  n'avait  pas  autant  d'importance 
que  son  accroissement.  Ils  ne  songèrent  qu'à  aug- 

menter la  puissance  productrice  des  nations  et  subor- 
donnèrent dès  lors  le  bonheur  des  individus,  l'aisance 

du  prolétaire  à  la  splendeur  des  favoris  de  la  for- 
tune ».  Loin  de  s'inspirer  du  catholicisme,  ils  dénon- 

cèrent même  ses  institutions  et  ses  croyances  comme 
des  obstacles  au  développement  de  la  richesse. 

T.  ii,  p.  180-184;  t.  v,  p.  189. 
Le  remède  ?  h' Avenir  n'apporta  pas  un  système 

économique  tout  fait;  le  temps  lui  manqua.  Il  s'en 
tient  aux  données  de  l'école  libérale,  mais  en  les  corri- 

geant puissamment.  Après  avoir  posé  ces  principes  : 
«  Personne  ne  peut  intervenir  sans  injustice  dans  la 
fixation  du  prix  des  salaires,  »  «  Après  la  liberté  de 
conscience  la  plus  inviolable  est  la  liberté  du  travail  », 

il  demande  pour  les  ouvriers  le  droit  d'association, 
parce  que,  vraiment,  entre  le  capitaliste  et  l'ouvrier 

isolé,  il  y  a  trop  d'inégalité.  La  société  trouvera  là  son 
profit  :  au  lieu  d'associations  secrètes,  on  aura  des  asso- 

ciations publiques  et  l'industrie  n'aura  rien  à  craindre  : «  Du  droit  accordé  aux  ouvriers  mécontents  de  se 

coaliser  naîtra,  pour  les  autres,  le  droit  de  se  séparer 

d'eux.» Des  associations  des  ouvriers,  t.  i,p.  35-^8.  L'Ave- 
nir demandera  aussi  pour  l'ouvrier  le  droit  de  suffrage. 

Ce  droit  sera  une  puissance  utile  entre  ses  mains. 
«  Reconnaissez  à  l'ouvrier  le  droit  de  suffrage,  et  cet 

guerre  sourde  qui  épuise  notre  commerce  finira  d'elle- 
même.  Le  prolétaire  aura  quelque  chose  à  donner  au 

fabricant  en  échange  des  bienfaits  qu'il  en  recevra, 
son  vote.  Alors  la  charité  aura  un  motif  permanent  et, 

comme  ce  motif  agira  d'une  manière  universelle,  ce 
surcroît  de  dépense...  apaisera  toutes  les  irritations, 
sans  causer  de  véritable  perte  au  capitaliste.  »  T.  m. 

p.  425-429. 
Surtout  l'Avenir,  qui  parle,  comme  le  Globe,  delà 

classe  la  plus  nombreuse  et  la  plus  pauvre,  entend 
bien  que  le  catholicisme  interviendra,  non  seulement 

avec  l'esprit  de  charité  mais  avec  l'esprit  de  justice 
et  de  prudence  qu'il  avait  dans  la  suppression  de  l'es- 

clavage. Entre  «le  riche  qui  fournit  la  terre  et  l'argent, 
et  le  pauvre  qui  ne  peut  mettre  que  son  travail  dans  le 
fonds  commun  »,  le  prêtre  interviendra  «  comme  tiers 
désintéressé  »,  après  être  intervenu  par  ses  bienfaits. 
Plus  encore  :  le  catholicisme  «  donnera  aux  mesures 

prises  l'esprit  moral  qui  assurera  l'efficacité  des 
mesures   par   l'accord    des    âmes...  »    loc.  cit. 

b)  Libertés  qui  intéressent  plus  particulièrement  la 
religion.  —  a.  La  liberté  de  la  presse.  —  «  Nous  voulons 
la  liberté  de  la  presse,  comme  garantie  nécessaire  de 
tous  nos  autres  droits  et,  en  particulier,  de  nos  droits 

religieux,  »  dit  la  Déclaration  présentée  au  Saint- 

Siège,  ibid.,  t.  ii,  p.  478.  La  presse  n'est  pour  l'Ave- 
nir «  qu'une  extension  de  la  parole...,  comme  un 

bienfait  divin,  un  moyen  puissant,  universel,  de  com- 
munication entre  les  hommes  et  l'instrument  le  plus 

actif  qui  lui  ait  été  donné  pour  hâter  les  progrès  de 

l'intelligence  générale  ».  T.  i,  p.  386.  Il  demande  donc 
pour  la  presse  une  liberté  légale  entière,  pas  de  censure 
légale,  pas  de  restrictions  fiscales,  pas  de  sanctions 
arbitraires  du  pouvoir.  Ibid.,  p.  97-104,  226-228. 
«  Dans  un  état  de  choses  où  le  pouvoir  varie  continuel- 

lement..., tous  les  partis  doivent  se  réunir  pour  proté- 
ger la  complète  indépendance  de  la  presse,  premier 

moyen  de  défense  contre  tous  les  genres  d'oppression, 
sa  liberté  seule  est  l'intérêt  universel.  »  Prospectus. 
1. 1,  p.  i,  v.  Puis,  toutes  les  libertés  sont  solidaires,  t.  m, 
p.  160-162;  mais  celle  de  la  presse  est  la  garantie 
nécessaire  des  autres  et  particulièrement  de  la  liberté 
religieuse.  «  Nous  ne  pourrions,  dit  la  Déclaration...  au 
Saint-Siège,  loc.  cit.,  lier  cette  liberté  (de  la  presse) 
au  gouvernement,  politiquement  séparé  de  toute 

croyance,  sans  lui  donner  le  pouvoir  d'empêcher  à  son 
gré  toute  la  religion.  »  Parce  qu'elle  est  cette  garantie, 
et  aussi  parce  qu'elle  est  «  le  principal...  et  presque 

unique  moyen  de  propagation  des  idées  »,  qu'elle  seule 
peut  former  «  l'esprit  public  des  provinces,  si  nécessaire 
pour  balancer,  souvent  même  pour  neutraliser  l'in- 

fluence funeste  de  la  capitale  »,  et  aboutir  à  une  salu- 
taire décentralisation,  la  presse  libre  «  est  une  néces- 

sité des  temps,  une  condition  de  la  régénération  sociale, 
le  moyen  le  plus  efficace  pour  la  vérité  de  se  produire 
au  grand  jour  ».  T.  v,  p.  146-152. 

Sans  doute,  la  liberté  de  la  presse,  c'est  la  liberté  de 
l'erreur,  et  il  y  a  «  les  ravages,  les  abus,  les  scandales  de 
la  presse  ».  L'Avenir  n'ignore  pas  l'objection.  «  Une 
seule  chose  fait  peur  à  beaucoup  de  catholiques  dans  le 

régime  libéral,  écrit  Lacordaire,  c'est  la  liberté  de  la 
presse.  Ils  ne  peuvent  comprendre  qu'on  laisse  à 
l'erreur  le  faculté  illimitée  de  se  produire.  »  T.  iv, 
p.  505.  Et  il  répond  :  les  catholiques  ne  peuvent  espérer 
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«  qu'en  rétablissant  la  censure,  on  aurait  soin  d'en 
exempter  leurs  écrits...  Le  privilège  de  la  liberté  est 

impossible  aujourd'hui...  »  Exercée  par  l'État,  la 
censure  serait  une  servitude  pour  l'Église  et  en  soi  une 
absurdité;  à  quel  titre  un  pouvoir  serait-Il  le  juge  infail- 

lible du  vrai  et  du  faux  ?  La  censure  d'État,  «  c'est 
M.  de  Montalivet  fait  Dieu  ».  C'est  chose  odieuse  éga- 

lement :  «  Elle  cache,  je  ne  sais  où,  quelques  hommes 
vendus...  qui  décident  de  toute  vérité  selon  la  colère 

ou  l'ignorance  de  chaque  jour...,  coupent  les  pages  de 
l'Évangile,  émondent  les  bulles  apostoliques  et  les 
mandements  épiscopaux....  »  Et  comme,  aujourd'hui, 
la  censure  ne  peut  être  exercée  par  l'Église,  «  reste 
donc  la  liberté  et  Dieu  soit  béni!  »  Car  «  loin  que  l'ordre 
soit  détruit  par  le  libre  combat  de  l'erreur  contre  la 
vérité,  c'est  ce  combat  même  qui  est  l'ordre  primitif 
et  universel.  Rien  dans  les  desseins  de  Dieu  n'a  été 

accompli  par  voie  de  censure  et  tout  l'a  été  par  voie  de 
répression;...  il  a  préféré  au  régime  de  la  censure  le 

régime  de  l'enfer.  »  Enfin  il'faut  avoir  confiance  dans  la 
puissance  de  la  vérité.  «  La  vérité  persécutée  a  triom- 

phé partout  de  l'erreur  privilégiée  et  puissante,  voilà 
l'histoire.  »  Ibid.,  p.  505-509.  Quant  aux  scandales  et 
aux  ravages  de  la  presse  :  «  Un  clergé  vertueux,  disait 

le  Prospectus,  ibid.,  t.  i,  p.  iv  et  v,  n'a  rien  à  craindre 
de  la  publicité.  Si  des  scandales  contristent  la  piété, 
le  premier  devoir  des  catholiques  est  de  ne  pas  laisser 

à  d'autres  le  soin  d'élever,  entre  les  coupables  et  le 
sanctuaire  profané,  la  barrière  du  mépris  public  »  et 

si  l'on  a  dû  gémir  «  sur  les  ravages  de  la  presse...,  ceux 
qui  les  déplorent  y  ont  contribué.  Car,  à  raison  même 

de  leurs  préjugés  contre  elle,  ils  ont  négligé  de  s'em- 
parer... de  cette  arme  puissante  »  ou  quand  ils  l'ont 

maniée  pour  défendre  la  religion  «  ayant  lié  sa  cause... 

à  celle  du  pouvoir  arbitraire...,  ils  n'ont  pu  exercer  sur 
les  masses  aucune  influence.  « 

b.  La  liberté  d'enseignement.  —  Voir  plus  loin. 
L'ensemble  de  la  question  sera  exposé  à  propos  de  la 
loi  de  1850,  col.  566. 

c.  La  liberté  d'association.  —  «  Il  nous  manque  la 
liberté  d'association,  puisque  vingt  Français  sont 
encore  impitoyablement  privés  du  droit  de  se  réunir 

pour  s'occuper  d'objets  politiques,  religieux...,  ou 
autres  (art.  29  du  Code  pénal).  »  T.  v,  p.  483.  «  Tout 
ce  que  nous  pouvons  dire  en  ce  moment,  lisait-on  déjà 

le  17  octobre  1830  dans  l'Avenir,  c'est  que  la  législation 
de  l'Empire,  conçue  dans  un  esprit  de  défiance  et  dans 
le  but  d'obtenir  une  obéissance  passive...  doit  subir 
d'importantes  et  nombreuses  modifications.  »  T.  i, 
p.  14.  «  La  liberté  d'association,  lui  semblait-il,  a 
pour  règle  ce  principe  très  simple,  que  tout  ce  qu'un 
seul  peut  faire  légitimement,  plusieurs  le  peuvent  faire 
ensemble  aussi  légitimement.  »  T.  u,  p.  326.  Toutefois, 
avait-il  déjà  précisé,  le  17  octobre  1830,  loc.  cit., 
(en  ce  temps  où  les  sociétés  secrètes  provoquaient  si 

facilement  l'émeute,  la  réflexion  s'imposait)  :  à  cause 
des  graves  abus  qui  résulteraient  bientôt  de  cette 
liberté  laissée  à  elle-même,  elle  <l<>it  être  soigneusement 
réglée  par  les  lois.  Dans  tes  limites,  elle  lui  paraissait 

devoir  être  complète.  C'est  là  encore  un  droit  natu 
rel, parce  qu'on  ne  peut  rien  que  par  l'association, tant 
l'homme  esl  taible...  quand  il  est  seul.  »  C'est  une  con- 

séquence de  l'état  social  et  politique  île  la  France. 
Dans  on  pays  où  il  n'y  a  plus  ni  classes,  ni  corporations. 
•  où  il  n'existe  que  dis  Individus,  point  de  défense 
possible  contre  l'arbitraire  sans  la  Liberté  d  associa- 

tion »,  et  là  OÙ  vit  -  un  s  y  si  eu  ie  d'insl  il  ul  ions  fondé  sur 
l'élection  et  la  discussion  »,  elle  sud  comme  conté 

quenee.  ».  I  .Ile  permet  eu  effet  a  l'opinion  i  de  se  for- 
mer et  de  se  manifester  »  avec  un  caractère  de  puis 

sanec  tel  qu'on  ne  peut      en  aucun  cas  la  méprisai   OU 
la  méconnaître.  »  Ibid.,  et  t.  i,  p,  357. 

L'Aotnir,  on  i  s    a,  réclamait  pour  les  ouvriers  Le 

droit  de  coalition,  comme  l'on  dira,  et  il  ne  cessa  de 
réclamer  le  droit  de  se  former  librement  pour  les 
communautés  religieuses,  sans  quoi,  disait-il,  «  leur 
existence  dépendrait  du  despotisme  administratif  et 
des  triomphes  successifs  des  partis.  »  Déclaration,  t.  ir, 

p.  477.  Leur  droit  de  vivre  est  incontestable.  Qu'on  n'ob- 
jecte pas  «  les  lois  qui  abolissent  les  ordres  religieux!» 

Ou  ces  lois  enlèvent  simplement  aux  ordres  religieux 
«  le  caractère  légal  »,  et  cela  «  ne  touche  en  rien  au  droit 

d'habiter  en  commun  »,  ou  «  elles  interdisent  les  vœux 
religieux  eux-mêmes  »;  dans  ce  cas  «  elles  sont  con- 

traires à  toutes  les  notions  de  justice  admises  jus- 

qu'ici »  et  à  la  liberté  de  conscience;  elles  sont  donc 
nulles  de  plein  droit.  Elles  sont  de  plus  formellement 

abolies  par  la  Charte  :  n'a-t-elle  pas,  «  en  proclamant 
la  liberté  de  conscience  et  en  déclarant  l'État  étranger, 
comme  tel,  à  toute  religion,  interdit  à  l'État  de  s'occu- 

per des  opinions  et  des  attitudes  religieuses  des 

citoyens?  »  L'État  n'a-pas  à  s'enquérir  de  ce  qu'ils  ont 
ou  n'ont  pas  promis  à  Dieu.  T.  vi,  p.  383-386;  tous 
les  articles  relatifs  à  l'expulsion  des  trappistes  de la  Meilleraye. 

d.  La  liberté  pour  V Église,  par  la  séparation  de  V Église 

et  de  l'État  et  la  liberté  de  conscience.  —  C'est  la 
partie  la  plus  audacieuse  et,  partant,  la  plus  contestée 

du  programme  de  l'Avenir,  que  la  façon  dont  il  envisage 
les  rapports  de  l'Église  et  de  l'État.  Pour  l'Église,  il 
demande  la  liberté,  c'est-à-dire,  une  indépendance 
absolue,  complète,  dans  l'ordre  spirituel,  le  droit  de  se 
régir  selon  ses  lois,  sans  contrôle  et  sans  restriction, 
mais  il  ne  demande  que  la  liberté,  aucun  privilège, 

aucun  appui  spécial  de  l'État,  le  droit  commun. 
Quant  à  l'État,  il  doit  se  considérer  comme  «  placé  en 
dehors  de  toutes  les  communion'-  »,  sans  autorité  sur 
aucune  d'elles,  mais  aussi  sar. .  autre  obligation  à 
l'égard  de  toutes  que  d'assurer  le  respect  de  leur  liberté. 
Cela  suppose  que  l'État,  areligieux  ou,  si  l'on  veut, 
athée,  professe  la  liberté  des  cultes  et  la  liberté  de 

conscience  et  que  l'Église  accepte  pratiquement  ces 
deux  choses.  Cf.  18  octobre  1830,  De  la  séparation  de 

l'Église  et  de  l'État,  article  de  Lamennais,  1. 1,  p.  23-30. 
La  Révolution,  à  partir  de  l'an  III,  avait  entendu, 

elle  aussi,  séparer  l'Église  de  l'État,  mais  ses  lois 
n'avaient  accordé  à  l'Église  qu'une  liberté  restreinte, 
subordonnée,  tracassière  et  périlleuse.  C'est  une  pleine 
liberté,  sans  conditions  comme  sans  restrictions,  que 

l'Avenir  réclame  pour  l'Église.  Comment  justifie-t-il 
cette  demande,  inattendue  malgré  quelques  mots  déjà 

jetés  ?  Par  les  raisons  qu'il  donnait  à  lliglise  de  se 
rallier  à  la  liberté.  Sans  doute  «  l'Église  et  l'État  sont 
inséparables  :  ils  doivent  être  unis  comme  l'âme  el  le 
corps  :  voilà  l'ordre  »,  l'Église  animant,  inspirant  l'État, 
l'État  mettant  ses  forces  au  service  de  l'Eglise  :  voilà 
l'idéal.  Mais  cet  idéal  est  impossible  aujourd'hui.  Il 
suppose  l'unité  morale.  Or  la  France  n'a  plus  cette 
unité;  loin  de  là.  Si  l'État  protège  l'Église,  «  il  suscite 
contre  lui  une  opposition  semblable  à  celle  qui  a 

contribué  si  puissamment  à  renverse]'  L'ancien  pou- 
voir. »  S'il  s'obstine,  «  l'opinion  montera  commi 

llols  de  la  mer  et  balaiera  les  faibles  digues  qu'il 

essaiera  de  lui  opposer.  Ibid.,  p.  2l-2i'i.  l.a  séparation 
est  d'ailleurs  voulue  par  la  nouvelle  loi  fondamen- 

Ibid.  Elle  est  un  fait  accompli.  II  n'y  a  plus 
de  religion  d'État;  la  nouvelle  charte  a  décidément 
affranchi  tous  les  cultes  ;  la  même  liberté  leur  esi  indis- 

tinctement garantie.  A  quel  titre  donc  le  gouverne 
ment  viendrait  il  se  mêler  du  catholicisme  .'  i  T.  i. 

p.   13. Quant   a  l'Église,  elle  tt'S   pas  besoin  des  gouverne 
ments,  elle  n'est  point  un  vaste  système  d'adminis- 

tration qui  emprunte  des  gouvernements  sa  force, 

son  éclat,  vi  puissance...  Qu'il  y  a  loin  de  ces  idées  à 
celles  que  la  foi  nous  donne  de  eell.  n'Indique, 
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colonne  cl  soutien  de  l'éternelle  vérité,  patrie  com- 

mune des  intelligences,  asile  inviolable  des  élus, 

dépositaire  fidèle'  de  l'avenir  de  la  terre  comme  des 
espérances  du  ciel.  »  Une  telle  Église  «  se  suffit  à  elle- 

même  ».  Elle  n'a  besoin  que  de  sa  liberté.  T.  i,  p.  107, 
109.  La  protection  des  rois,  c'est  toujours  pour  elle 
la  servitude,  c'est  «  la  religion  administrée  comme 
les  douanes  et  l'octroi,  le  sacerdoce  dégradé,  la  dis- 

cipline ruinée,  l'enseignement  opprimé,  l'Église... 
communiquant  chaque  jour  plus  difficilement  avec  son 
chef,  et  chaque  jour  aussi  plus  durement  soumise  aux 
caprices  du  pouvoir  temporel,  façonnée  par  lui  à  tous 
les  usages,  recevant  tout  de  lui,  ses  pasteurs,  ses  lois, 
sa  doctrine  même.  »  Ibid.,  p.  27. 

I  D'ailleurs,  l'intérêt  immédiat  du  catholicisme  est 
d'être  séparé  du  pouvoir,  pleinement  indépendant. 
«  Le  passé  à  cet  égard  nous  instruit  de  l'avenir.  »  Que 
l'Église  paraisse  l'alliée  du  pouvoir,  ou  sa  protégée, 
«  on  verra  ce  qu'on  a  vu  :  le  prêtre,  avili  dans  l'opi- 

nion..., sera  représenté  comme  l'instrument  vénal  de 
l'administration,  comme  le  fauteur  du  despotisme  et 
l'appui  naturel  de  la  tyrannie;  on  l'accusera  de  servi- 

lité, d'intrigue,  d'avarice.  »  C'est  pourquoi  Dieu  est 
intervenu,  lui  offrant  la  liberté  :  «  Dieu  même,  prépa- 

rant son  affranchissement  par  des  voies  merveilleuses..., 
frappe  à  coups  redoublés  et  brise  les  portes  du  cachot 

où  l'Église  gémissait  depuis  des  siècles,...  tout  ce  que 
nous  voyons  a,  dans  les  desseins  d'en-haut,  pour  but 
principal,  de  lui  rendre,  avec  son  indépendance,  l'ac- 

tion qu'elle  a  perdue  et  qui  sauvera  le  monde.  »  Ibid., 
p.  25.  Jamais,  depuis  son  origine,  l'Église  de  France  ne 
s'était  encore  trouvée  dans  une  position  semblable 
à  celle  où  l'a  placée  la  dernière  révolution.  Son  avenir 
ne  peut  demeurer  longtemps  indécis;  il  faut  qu'elle 
choisisse  entre  une  ruine  entière  et  une  magnifique 

régénération.  Dieu  l'a  remise,  en  quelque  façon,  dans 
les  mains  de  son  conseil  ;  à  elle  de  choisir  entre  ces 
deux  partis  :  «  renaître  plus  belle  et  plus  forte  par  la 

liberté  ou  expirer  dans  la  honte  d'une  servitude  irré- 
médiable. »  T.  ii,  p.  147.  Que  l'Église  ait  confiance! 

«  L'Église  des  États-Unis  est  une  merveille  qui  ne 
s'était  jamais  vue  ;  »  si  «  l'Église  n'a  rien  à  démêler  avec 
le  pouvoir,  elle  choisit  ses  évêques;  elle  communique 
directement  avec  Rome,  elle  fonde  des  monastères  et 
des  écoles,.,  elle  existe  selon  les  lois  communes...  »  en 

un  mot,  elle  est  libre.  Ibid.,  p.  163,  164.  D'ailleurs,  «  le 
développement  des  lumières  modernes  amènera  un 

jour,  non  seulement  la  France  mais  l'Europe  entière... 
et, par  un  progrès  successif,  le  reste  du  genre  humain  » 

à  l'Église  ainsi  dégagée  de  ses  liens  et  renouvelée  par 
la  liberté.  T.  i,  p.  25. 

La  certitude  que  la  séparation  seule  assurera 

la  liberté  de  l'Église  amènera  l'auteur  de  VEssai 
sur  l'indifférence  et  ses  disciples  à  l'idée  de  la  liberté 
de  conscience  et  de  culte.  Le  meilleur  moyen  de  garantir 

la  liberté  de  l'Église  leur  paraissait  être,  d'après 
l'exemple  des  États-Unis,  de  faire  rentrer  cette  liberté 
dans  le  droit  commun.  «  Nous  demandons,  dit  l'article 
déjà  cité,  Des  doctrines  de  l'Avenir,  p.  304,  la  liberté  de 
conscience  ou  liberté  de  religion,  pleine,  universelle, 
sans  restriction  ni  privilège  et  par  conséquent,  en  ce 

qui  nous  touche,  nous  catholiques,  la  totale  sépara- 
tion.... »  Us  n'entendent  pas  évidemment  reconnaître 

à  toutes  les  croyances  une  valeur  égale  de  vérité,  d'uti- 
lité et  de  salut,  ni  un  droit  théorique  égal  au  respect  du 

pouvoir  et  à  la  soumission  des  consciences,  mais,  se 
plaçant  en  face  du  pouvoir  civil,  ils  proclament  la 
liberté  de  conscience  un  droit  naturel,  sacré,  et,  vu 

l'état  présent  du  monde,  ils  considèrent  que  l'Église 
doit  renoncer  à  l'appui  des  sanctions  humaines,  à 
Vappel  au  bras  séculier,  et  que  les  pouvoirs  civils  n'ont 
plus  ni  le  droit,  ni  le  devoir  de  lui  prêter  leur  appui 
matériel. 

Il  s'agit  donc  de  la  tolérance  civile  qu'ils  veulent 
entière.  Les  idées  de  l'Avenir  sur  ce  point  sont  exposées 
dans  un  article  du  2  juillet  1831,  Éclaircissement  sur  lu 

liberté  de  conscience,  t.  v,  p.  205-212.  «  L'idée  d'une  loi 
divine  prescrivant  des  croyances,  est  radicalement  in- 

dépendante de  toute  sanction  civile.  »  Et  «  la  tolérance 

civile  n'est  nullement  l'indifférence  religieuse  >;  en 
laissant  à  un  homme  la  liberté  de  dire  des  absurdités, 

on  n'en  juge  pas  moins  qu'il  «  dégrade  son  intelligence». 
D'autre  part,  «  si  l'intolérance  dogmatique  et  la  con- 

trainte étaient  essentiellement  liées,  leur  union  sérail 
une  loi  aussi  inflexible  que  la  profession  de  la  foi. 

L'Église  l'a-t-elle  jamais  entendu  ainsi  ?  Donc  le 
titre  sur  lequel  pourrait  se  fonder  l'intolérance  civile, 
ne  saurait  être  l'obligation  de  croire,  considérée  en 
elle-même,  mais  bien  quelque  chose  d'extérieur 
Et,  pour  mieux  préciser,  Gerbet continue  :  •  Pour  pro- 

mouvoir la  profession'  de  la  vraie  religion,  l'Église 
possède  sur  ceux  qui  sont  soumis  de  droit  à  sa  juri- 

diction un  pouvoir  «  à  la  fois  externe  et  spirituel  »,  une 

«  force  coactive,  mais  qui  n'exerce  qu'une  contrainte 
morale  ».  Elle  peut  donc  imposer  des  peines  spirituelles, 

comme  l'excommunication  mais  non  des  peines  civiles, 
ce  point  est  «  de  doctrine  catholique  ».  —  «  Un  pouvoir 
civil,  une  fois  séparé  de  la  religion,  ne  saurait  en  aucun 
sens  intervenir  dans  le  domaine  des  croyances  »et,  dans 
un  état  constitutionnel  et  divisé  de  croyances  comme 

la  France,  où  la  loi  est  censément  l'œuvre  de  tous,  la 
loi  doit  être  «  égale  pour  tous  ».  Mais  «  en  supposant 

que,  par  la  liberté  même,  l'unité  de  croyances  se  réta- 
blisse chez  un  peuple  »,  comme  «  le  pouvoir  civil,  pris 

à  part,  ne  peut  se  mêler  du  spirituel  »,  l'État,  sollicité 
par  l'Église,  aurait-il  le  devoir  d'accorder  son  appui 
matériel?  autrement  dit,  «  l'ordre  social  du  Moyen  Age, 
devrait-il  renaître»  ?  Il  y  a  là  une  contradiction  :  i  si  la 
foi  renaît  par  la  liberté,  »  la  liberté  maintiendra  ses 

droits,  ce  serait  un  crime  d'y  renoncer,  puisque  ce 
serait  détruire  la  cause  même  qui  a  provoqué  le  triom- 

phe de  la  religion,  le  libre  exercice  des  facultés  humai- 

nes! Si,  dans  des  siècles  passés,  au  Moyen  Age,  l'Église 
a  fait  appel  au  bras  séculier,  elle  a  fait  usage  d'un 
pouvoir  «  qui  ne  cessera  jamais  de  lui  appartenir  radi- 

calement »,  mais  les  circonstances  étaient  autres  et 
«  la  puissance  spirituelle,  invariable  dans  son  essence, 
se  déploie  à  des  degrés  variables,  selon  les  diverses 

phases  que  présente  l'état  du  monde  >.  Au  Moyen  Age. 
les  peuples  étaient  «  sous  les  rapports  intellectuel, 

moral  et  politique,  dans  l'enfance  »,  et  il  dut  y  avoir 
pour  eux,  sous  la  direction  de  l'Église,  le  régime  de  la 
paternité  royale  qui  doit  cesser  lorsque  les  peuples 

arrivent  à  la  majorité,  c'est-à-dire  à  l'âge  de  se  con- 
duire eux-mêmes.  —  En  fin  «  on  se  persuade  que  le  régime 

de  contrainte  est  utile  à  la  cause  de  la  vérité  ».  C'est 
ici  «  un  ordre  dechoses  relatif  et  variable  »,  et.  dans  ce 
monde  divisé  de  croyances,  la  contrainte  serait  plus 

nuisible  qu'utile.  Le  pays  où  le  mouvement  d'ascen- 
sion du  catholicisme  a  été  le  plus  rapide  est  précisé- 

ment celui  où  la  liberté  générale  de  conscience  est 
affranchie  de  toute  entrave,  les  États-Unis.  Compa- 

rer R.  P.  Vermeersch,  Imbart  de  la  Tour,  de  La  Brière. 
dans  les  ouvrages  cités  col.  510. 

e.  Les  conditions  de  la  séparation.  —  x)  La  rupture  du 
concordat  et  la  nomination  des  éveques.  —  >•  La  Charte 
étant  la  première  loi  et  la  liberté  de  conscience  le  pre- 

mier droit  de  tous  les  Français,  nous  tenons  pour  abolie 
et  nulle  de  fait  toute  loi  particulière  en  contradiction 
avec  la  Charte  et  incompatible  avec  les  droits  et  les 

libertés  qu'elle  proclame:  et  dès  lors,  nous  croyons 
qu'il  est  du  devoir  du  gouvernement  de  s'entendre  avec 
le  pape,  et  cela  sans  aucun  retard,  pour  résilier  de 
concert  le  concordat,  devenu  légalement  inexécutable, 

depuis  que  la  religion  catholique  a  cessé  d'être  la 
religion  d'État.  »  Ainsi  s'exprimait   Lamennais  dans 
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l' Avenir  du  7  décembre    1830,  t.  i,  p.  385.  La  sépara- 
tion supposait  évidemment  cette  rupture. 

Mais  l'Avenir  voit,  dans  le  concordat  de  1801,  le 
principal  obstacle  à  l'affranchissement  de  l'Église  en France  et  se  déclare  hostile  à  tous  les  concordats.  Dans 
une  lettre  du  27  juillet  1859  à  Falloux  qui,  dans  sa  Vie 

de  Mme  Schwetchine,  avait  parlé  sévèrement  de  l'Avenir, 
Lacordaire  dii.ait  :«  L'Avenir  au  fond  ne  renfermait  que 
l'acceptation  de  certains  principes  généraux  en  vigueur 
dans  la  société  française  et  qui  avaient  été  consacrés 
par  deux  actes  solennels  :  le  concordat  de  1801  et  la 

Charte  de  Louis  XVIII.  Pour  nous,  1789  n'était  que 
le  préambule;  c'était  1801  et  1814,  l'œuvre  d'un 
grand  pape  et  d'un  roi  Bourbon  qui  faisaient  notre 
point  de  départ.  Nous  regrettions  que  la  charte  de  1814 
eût  été  brisée  par  Charles  X,  et  nous  estimions  le  con- 

cordat de  1801  comme  la  base  des  rapports  de  l'Église 
et  de  l'État,  sauf  la  nomination  des  évêques  par  le 
pouvoir  civil  et  certaines  servitudes  qu'on  y  avait 
odieusement  rattachées.  Le  concordat  de  1801,  comme 

la  charte  de  1814,  c'était  pour  nous  toute  la  société 
moderne.  »  Correspondant,  10  juin  1911,  p.  858.  Or,  au 

n.  40  de  l'Avenir,  3  décembre  1830,  Réponse  au  Cour- 
rier français,  on  lit  :  «  Nous  pensons,  nous,  que  les  deux 

liens  qui  nous  empêchaient  d'être  en  France  ce  qu'est 
le  clergé  aux  États-Unis  »  sont  «  la  charte  de  1814  et  le 
concordat.  Si  le  Courrier  français  tient  à  savoir  notre 
nom  secret,  nous  le  lui  disons  franchement  :  Nous 
sommes  anticoncordataires.  »  T.  i,  p.  3(57.  Quelques 

jours  plus  tard,  l'Avenir  faisait  remarquer  que  ce 
n'était  pas  au  même  sens  que  les  anticoncordataires  de 
1801,  schismatiques  par  gallicanisme,  t.  i,  p.  458. 
Seulement  ses  rédacteurs  se  demandaient  si  ces  traités 

conclus  par  l'Eglise  avec  des  États  catholiques,  avec 
l'ancienne  Europe,  pouvaient  subsister  encore  quand 
des  États  avaient  cessé  d'être  catholiques  et  l'Europe 
d'être  elle-même.  Si  ces  traités  pouvaient  être  stables 
avec  des  monarchies  «  où  le  pouvoir  se  renouvelait 
sans  changer,  le  seraient-il  avec  des  démocraties  tou- 

jours mouvantes  1  ■<  Puis  ils  reprochaient  aux 

concordats  «  leur  caractère  de  sacrifice  »,  car  s'ils 
furent  de  la  part  de  l'Église  un  grand  acte  de  sagesse  », 
ce  fut  «  de  cette  sagesse  qui  cède  à  regret  à  la  tyrannie 

des  temps  ».  La  période  ries  concordats  fut  pour  l'Église 
«  une  période  de  concessions  prudentes  et  tristes  »  et 

aussi  d'asservissement  universel;  ils  permettent,  en 
effet,  l'oppression  de  l'Église  et  parce  que  la  liberté 
religieuse  est  la  liberté  la  plus  haute,  toutes  les  autres 
franchises  ne  tardent  pas  a  succomber.  Contre  la 

liberté  de  l'Église  les  concordats  fournissent  aux 
gouvernements  la  combinaison  de  deux  moyens  terri- 

bles ».  D'une  part,  ■  incorporant,  sous  certains  rap- 
ports, l'Église  à  l'Étal  .  Ils  permettent  «  d'admi- 

nistrer le  catholicisme  comme  une  portion  de  l'État 
même  »,  De  la  ces  articles  organiques,  pragmatiques, 

ordonnances  de  prospections  et  d'inspections,  qui  trans- 
forment les  concordats  en  une  pleine  servitude  et  qui 

sont  si  bien  entres  dans  les  habitudes  des  gouverne- 

ment! qu  il  est  impossible  de  les  en  faire  sortir.  D'au- 
tre part,  le  droit  de  nommer  les  évêques  met  à  la 

disposition  des  gouvernements  d'effroyables  ressources 
de  schisme.  Enfin,  pour  prix  de  ses  souffrances  et 

de  sa  servitude,  l'Église   ne  recueille  que   l'antipathie 
du  peuple.     Cl  28  d    bre  1830,  et  17  Janvier  1831. 

De  l'abolition  des  concordats,  t.  u,  p.  13  17,  235-241, 
De    toutes    les     tervitudes    imposées    à    rivalise    de 

France  par  le  concordat  el  même  par  les  articles  i 

niques,  la  plus  lourde,  aux  yeux  de  l'Avenfr,  était  cer- 
tainement la  nomination  des  évêques  par  le  gouverne* 

ment  L'Avenir  la  dénoncera  souvent  mais  jamais  avec 
plus  de  véhémence  que  le  25  novembre  1830,  dans  un 
article  de  Lacordaire,  Intitulé  Aiu  iniques  <lr  France, 
t.  l,  p.  311-315.  A  propOl  des  nominal  ions  éplscopales 

que  venait  de  faire  le  ministère  Laffitte,  successeur 

depuis  le  2  novembre  du  ministère  du  11  août, il  s'é- 
criait :  «  La  nomination  de  vos  collègues  dans  l'épis- 

copat  est  désormais  dénuée  de  toute  garantie  législa- 
tive et  morale,  désormais  livrée  en  proie  aux  minis- 
tères rapides  qui  vont  se  succéder  et  saisir,  en  passant, 

l'occasion  d'emporter  votre  hiérarchie  avec  la  leur... 
Depuis  que  la  religion  catholique  n'est  plus  la  religion 
de  la  patrie,  les  ministres  de  l'État  sont  et  doivent  être 
dans  une  indifférence  légale  à  notre  égard.  Est-ce  leur 

indifférence  qui  sera  notre  garantie  '?  Ils  sont  laïcs;  ils 
peuvent  être  protestants,  juifs  ou  athées.  Est-ce  leur 
conscience  qui  sera  notre  garantie  ?  Ils  sont  choisis 

dans  les  rangs  d'une  société  imbue  d'un  préjugé  opi- 
niâtre contre  nous...  Est-ce  leur  passé...  ?  Ils  n'ont 

ouvert  la  bouche  que  pour  nous  menacer,  ils  n'ont 
étendu  la  main  que  pour  abattre  nos  croix...  Voilà  les 
hommes  de  qui  vous  consentiriez  à  recevoir  vos  collè- 

gues dans  la  charge  de  premiers  pasteurs  1  L'épiscopat 
qui  sortira  d'eux  est  un  épiscopat  jugé...  »  Et  il  sup- 

pliait les  évêques  d'agir.  L'article  fut  arrêté  à  la  poste 
mais  publié  dans  le  Journal  des  Flandres.  Un  procès 

fut  intenté  à  Lacordaire.  Voir  dans  l'Avenir,  29  mars 
1831,  De  la  nomination  des  évêques  par  le  gouvernement; 

Ibid.,  t.  ni,  p.  393-396;  les  articles  relatifs  à  la  nomina- 
tion de  l'abbé  Guillon  à  l'évêché  de  Beauvais,  etc. 

P)  La  suppression  du  budget  des  cultes.  —  «  Quicon- 
que est  payé  dépend  de  qui  le  paie  »,  disait  Lamennais 

dans  l'Avenir  du  18  octobre  1830,  t.  i,  p.  28.  «  Nulle 
liberté  possible  pour  l'Église  qu'à  une  condition,  la 
suppression  du  salaire  que  l'État  accorde  annuelle- 

ment au  clergé.  »  Si  l'on  objecte  :  Il  faut  que  le  prêtre 
vive,  Lamennais  répond  :  «  Avant  tout,  il  faut  que 

l'Église  vive,  et  sa  vie  est  attachée  au  sacrifice  qui 
lui  rendra  la  liberté.  »  Et  pourquoi  s'inquiéter  ?  «  La 
Providence  ne  délaisse  point  ceux  qui  se  confient  eu 

elle.  Le  zèle  créera  des  ressources  immenses.  »  L' Irlande 
le  prouve  bien.  —  Quatre  articles  intitulés  :  De  la  sup- 

pression du  budget  des  cultes,  des  27  et  30  octobre, 
3  et  5  novembre  1830,  ibid.,  t.  i.  p.  121-127.  155-158, 
179-183,  197-200,  examineront  la  question  plus  à 
fond.  Le  15  novembre,  Lacordaire,  répondant  à  cette 

question  qu'avait  posée  et  négativement  résolue  le 
journal  légitimiste  La  Quotidienne  :  «  Le  clergé  doit-il 

renoncer  à  sa  dotation  ?  le  peut-il  '?  »  affirmera,  t.  i. 

p.  250-254  :  Il  le  peut,  car  «  quoiqu'il  soit  comptable 
envers  ses  successeursde  ce  dernier  débris  de  leur  patri- 

moine, il  est  une  chose  plus  précieuse  encore  dont  il  est 
comptable  envers  eux,  un  dépôt  plus  ancien  dont  il  est 

écrit  qu'on  vendra  tout  pour  l'acheter.  »  Ceux  qui 
ont  fondé  le  patrimoine  de  l'Église  l'ont  fondé  pour 
son  bien  et  non  pour  la  perdre.  D'ailleurs  Pie  VII,  quand 
i  il  consacra  la  spoliation  de  nos  biens  en  échange  d'une 
modique  indemnité...  n'attendit  pas  la  procuration  de 
L'avenir,  i  il  le  doit  :  >  Catholiques  asservis  »,  pour  être 
libres  une  force  nous  manque  :  ce  n'est  ni  le  nombre, 
ni  les  lois,  ni  la  foi.  c'est  li  dignité.  Nous  acceptons 
d'être  payés  par  nos  ennemis,  par  ceux  qui  nous 
regardent  comme  des  hypocrites  ou  des  Imbéciles. 
Notre  dotation  nous  ôte  toute  dignité,  tout  honneur, 

toute    force    morale,   elle    nous    fait    des   orurs   d'eSClfl 
ves.  i.e  30  novembre  1830,  nouvel  article  sur  le 
Salaire  dis  prêtres  pour  répondre  a  cette  objection  :  Le 

budget  du  clergéest  une  indemnité:  le  clergé  n'a  donc  pas 
a  y  renoncer  ;  il  lui  Serait  dû  même  sous  le  régime  de  la 

séparation.  L'Avenir  ne  discute  la  question  ni  au 
point  de  \ue  juridique,  ni  au  point  d<'  vue  historique. 
S'appuyant  sur  les  fuit  s  et  sur  un  art  icle  du  Journal  dr 
finis,  il  montre  que  l'Étal  entend  bien  tain    de  cett< 
Indemnité  un  salaire  et  du  clergé  un  mips  de  fonction 
iuiirr\.  Enfin,  li  ndanf  ayant  écrit,  à  propos  de 

cette    question  :   ■   t. 'est    aux  évêques  seuls,  réunis   en 
assemblée  du  clergétle  France,  de  décider  avec  l'appro- 
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bation  du  Saint-Siège;  jusque-là  nul  prêtre  n'a  isolé- 
ment le  droit  de  refuser  son  salaire,  nul  ministère  n'a 

le  droit  de  refuser  de  le  payer,  nul  écrivain  catholique 

n'aurait  celui  de  provoquer  une  telle  violation  d'enga- 
gements sacrés  »,  l'Avenir  du  8  décembre  1830  répond 

qu'un  évêque,  le  clergé  d'un  diocèse,  un  prêtre  isolé même  ont  le  droit  de  renoncer  au  traitement  de 

l'État.  «  Un  accident,  un  mot,  un  élan,  un  évêque,  un 
simple  prêtre,  peuvent  sauver  l'Église  de  France,  et 
nous  nous  soucions  peu  de  ces  idées  systématiques  qui 
ne  mènent  à  rien  et  qui  lient  la  pensée  dans  un  embar- 

ras inextricable  de  lois  ou  de  convenances  imaginaires.» 
Sur  la  suppression  du  salaire  ecclésiastique,  t.  i, 
0.390,391. 

Une  chose  embarrassa  davantage  l'Avenir.  Ce  fut 
dans  la  Lettre  adressée,  en  date  du  13  décembre,  aux 
Membres  du  Congrès  national  de  la  Belgique,  par 
S.  A.  C.  le  prince  de  M éan, archevêque  de  Matines  «pour 
les  engager  à  garantir  à  la  religion  catholique  cette 
pleine  et  entière  liberté,  qui  seule  peut  assurer  son 

repos  et  sa  prospérité  »,  le  passage  où  ce  prélat  deman- 
dait un  traitement  pour  le  clergé  comme  la  juste  in- 

demnité des  biens  abandonnés  par  l'Église  à  l'État, 
23  décembre  1830,  t.  n,  p.  11.  Le  24  décembre,  l'Avenir 
disait  :  «  Le  seul  point  sur  lequel  M.  l'archevêque  de 
Malines  ne  soit  pas  d'accord  avec  nous,  est  relatif  au 
traitement  du  clergé.  »  Il  expliquait  ainsi  cette  diffé- 

rence d'attitude  :  La  nation  belge  est  foncièrement 
catholique;  peu  lui  importe  de  pourvoir  à  son  culte 

d'une  façon  ou  d'une  autre.  «  C'est  toujours  la  nation 
qui  honore  son  culte...  »  La  France  au  contraire  est 

divisée.  Les  incrédules  paient  l'impôt  du  culte  comme 
les  croyants,  cet  impôt  est  donc  odieux;  il  affaiblit 

l'Église  «  parce  qu'on  suppose  que  sans  lui  l'Église 
périrait  ».  Ensuite,  «  les  catholiques  belges  ont  une 
position  patriotique,  et  on  ne  profitera  pas  de  leur 
traitement  légal  pour  les  asservir.  »  Ils  veulent,  en 

plus,  des  garanties.  Mais  en  France! —  Enfin,  «  l'Église 
belge  donnerait  un  plus  bel  exemple  si  elle  renonçait 

à  ce  dernier  lien  avec  l'État...  et  nous  croyons  qu'elle 
n'y  perdrait  rien.  L'or  de  l'Egypte  devint  funeste  dans 
le  désert  aux  Hébreux  fugitifs.  »  Sur  la  lettre  de 

l'archevêque  de  Malines,  ibid.,  p.  14,  15. 
/.  Le  droit  commun  ou  les  libertés  communes  pour  le 

clergé.  —  La  séparation  suppose  aussi  que  le  clergé 

acceptera  le  droit  commun  ou,  comme  s'exprime  plus 
souvent  l'Avenir,  les  libertés  communes.  Le  Courrier 
français  ayant  rappelé  «  à  cette  portion  du  clergé  que 

représente  l'Avenir  »,  qu'être  libre,  ce  n'est  point 
«  s'affranchir  de  la  loi  commune  et  imposer  aux  autres 
sa  loi  particulière  »;nous  le  savons,  répond  l'Avenir,  le 
clergé  veut  entrer  dans  la  loi  commune,  ne  plus  être 
régi  par  des  ordonnances  et  une  législation  spéciale, 
privilégiée.  T.  i,  p.  362.  Déjà,  le  23  octobre,  il  avait 

demandé  l'abrogation  des  articles  du  Code  pénal  con- 
cernant le  clergé  et  qui  le  soumettaient  à  une  législa- 

tion d'exception.  T.  i,  p.  100-104.  Plus  tard,  à  cette 
question  qu'avait  posée  le  Correspondant  ;  l'autorité 
civile  a-t-elle  le  droit  de  s'opposer  au  mariage  d'un 
prêtre  catholique  ?  l'Ami  de  lareligion  ayant  répondu  : 
il  en  a  le  droit,  l'Avenir,  protesta  :  Si  la  séparation 
existe,  dit-il,  «  la  loi  religieuse  est  séparée  de  la  loi 

civile,  »  et  le  prêtre,  aux  yeux  de  la  loi,  n'est  qu'un 
citoyen.  Du  mariage  civil  des  prêtres,  ibid.,  p.  435-139. 
Enfin,  la  Chambre  des  députés  ayant  agité  et  résolu 

il  en  a  le  droit  cette  question  :  Pépiscopat  peut-il  être 
un  titre  à  la  pairie  ?  l'Avenir,  approuva  le  député  de 
Grammont  «  dans  la  personne  duquel  la  religion  et  la 

liberté  avaient  fait  une  alliance  qui  ne  s'était  jamais 
démentie  »,  d'avoir  protesté,  au  nom  de  l'une  et  de 
d'autre,  contre  l'idée  d'attacher  un  privilège  politique 
à  l'épiscopat  .Comme  citoyen,  l'évêque  peut  être  appelé 
à  la  pairie,    s'il  peut   y  être    élu  et  s'il  l'est;    comme 

évêque,  il  n'a  droit  à  rien  dans  l'ordre  politique.  T.  vi, 

p.  453-455. g,  La  réforme  intellectuelle  de  l'Église.  —  «  Tout  se 
tient  dans  l'homme  »,  et  il  y  a  «  intime  connexité  entre 
la  religion  ou  la  forme  du  vrai,  la  politique  ou  la  forme 
du  juste,  et  la  littérature  ou  la  forme  du  beau  •. 

L'Église  qui  doit  assurer  l'unité  des  intelligences  doit 
donc  prendre  la  direction  des  esprits  et  de  la  science, 
comme  inspirer  la  politique.  Or,  un  préjugé  tenace,  créé 
par  le  despotisme  gallican,  accepté  par  les  théologiens, 

«  confondant  les  abus  avec  l'usage  »,  aussi  bien  que 
par  les  ennemis  de  la  religion,  particulièrement  au 
xvmc  siècle,  a  séparé  de  la  religion,  la  philosophie  et 
la  littérature,  comme  la  liberté,  et  fait  passer  le  chris- 

tianisme pour  «  un  obstacle  au  mouvement  et  au  pro- 

grès de  l'humanité» .  Il  faut  détruire  ce  préjugé.  «  Catho- 
liques, il  s'agit  pour  votre  religion  de  vaincre  ou  de 

mourir;  brisez  ce  préjugé  fatal.  Prêtres,  reparaissez  au 
milieu  des  nations  qui  vous  ont  méconnus,  le  scep- 

tre intellectuel  à  la  main.  »  De  la  liberté  en  littérature 

(deux  articles),  t.  n,  p.  24-30,  95-100. 
Mais  pour  ressaisir  la  direction  des  intelligences, 

l'Église  doit  adapter  son  enseignement  à  leurs  exi- 
gences. Lamennais  avait  déjà  exposé  des  vues  sembla- 

bles, dans  son  livre,  Des  progrès  de  la  Révolution,  orga- 
nisé selon  elles  les  études  à  Malestroit  ;  il  les  reprend 

dans  l'Avenir.  Mais  il  ne  fait  pas  sienne  la  phrase  déjà 
citée  du  Globe,  2  janvier  1831  :  «  Le  dogme  chrétien 

n'est  plus  en  harmonie  avec  les  besoins  moraux,  intel- 
lectuels et  matériels  des  sociétés  modernes. 

Il  faut  se  souvenir  de  deux  idées  souvent  exprimées 
dans  l'Avenir:  l'humanité  évolue  comme  l'être  humain 
et  sous  la  poussée  chrétienne  elle  vient  dépasser,  pour 

ainsi  dire,  à  l'âge  d'homme.  D'autre  part  l'Église,  «  en 
demeurant  immuablement  la  même,  »  revêt  successi- 

vement, cela  est  de  son  essence,  soit  dans  l'intelli- 
gence de  l'homme,  soit  dans  la  société,  des  formes 

diverses  à  mesure  que  l'une  et  l'autre  se  développent 
sous  son  influence.  Ainsi  «  le  dogme  invariable  revê- 

tait nécessairement  une  forme  nouvelle  dans  l'intel- 
ligence développée  de  Bossuet,  ou  était  mieux  conçu 

de  lui  que  lorsqu'il  bégayait  dans  le  premier  âge 
les  éléments  de  la  doctrine  chrétienne.  »  Et,  de 

même  que  l'Église  doit  modifier  «  ses  modes  de  rela- 
tion avec  la  société  selon  le  progrès  »  de  cette  société, 

de  même  elle  doit  lui  approprier  son  enseignement. 

Qu'on  l'entende  bien  :  il  ne  s'agit  pas  de  transformer 
«  le  mode  selon  lequel  l'esprit  possède  l'infini,  ou  foi, 
mais  le  mode  selon  lequel  il  possède  le  fini...  concep- 

tion, science.  »  Cf.,  art.  Lamennais,  t.  vin,  col.  2515, 

2516. 
Or,  «  la  science  catholique  est  à  créer.  »  Le  Moyen 

Age  ne  l'a  pas  créée;  «  il  négligea  l'étude  indispensable 
des  phénomènes;  »  puis  «  l'École  n'admettait  que  les 
procédés  purement  logiques,  elle  tuait  par  cela  seul 

toute  invention  et  ne  pouvait  produire  qu'une  science 
verbale,  abstraite  et  vide.  »  Sa  méthode  eût-elle  été 
bonne,  il  se  fût  trouvé  arrêté  par  ce  fait  que  les  plus 

puissants  esprits  eux-mêmes  ne  peuvent  dépasser 

les  conceptions  de  leur  siècle;  c'est  pourquoi  ceux  du 
Moyen  Age  «  n'avaient  pas  pénétré  assez  avant  dans 
le  dogme  catholique  pour  y  découvrir  et  en  dégager, 
en  quelque  sorte,  les  lois  universelles  de  la  création.  » 

Aujourd'hui  que  le  monde  a  progressé,  «  l'esprit  hu- 
main, fatigué  de  l'insuffisance  et  du  désordre  de  la 

science  actuelle,  »  attend  la  science  catholique.  «  Des 
notions  certaines  de  la  foi  sortira  tôt  ou  tard,  peut-être 
bientôt,  une  véritable  philosophie  conforme,  aux 
besoins  du  temps,...  qui  ramènera  les  divers  ordres  de 

connaissances  à  l'unité,...  en  unissant  de  nouveau  et 
plus  étroitement  ce  qu'unit  à  jamais  la  nature  des 
choses,  la  croyance  et  la  conception,  Dieu  et  l'univers, 
et    les    esprits    rebelles,  obligés    désormais    de  vivre 
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hors    de  la  foi  et  hors  de  la  science,  reviendront  de 

toutes  parts  au  catholicisme.  »  T.  v,  p.  182-190. 
4.  «  L'Avenir  »,  l'Europe  et  le  monde.  —  L'Avenir 

s'occupait  directement  de  la  France,  mais  son  libé- 
ralisme mystique  aspirait  à  devenir  universel. 

Une  Europe  nouvelle,  un  monde  nouveau  se  prépa- 
rent. «  Quelque  chose  nous  dit  que  nous  assistons  au 

jugement  dernier  des  gouvernements  qui  se  crurent 

des  dieux,  écrit  Gerbet;  notre  âme  porte  le  poids  d'une 
grande  époque.  »  T.  n,  p.  43.  L'œuvre  du  Congrès  de 
Vienne  ne  saurait  plus  satisfaire  «  à  la  civilisation  de 

l'époque  ni  aux  besoins  de  l'équité  »,  dit  d'Eckstein. 
T.  vi,  p.  13.  L'œuvre  des  rois  de  la  Sainte-Alliance  est 
impie.  Sans  doute  :  ils  ont  placé  leur  victoire  sous  la 

garde  de  la  religion,  en  fondant  l'alliance  qu'ils  ont 
appelée  sainte.  Mais  ils  n'y  ont  point  convié  «  le 
vicaire  visible  de  Dieu  »,  et  ils  partagèrent  «  l'Europe 
catholique  et  protestante  sans  tenir  compte  des 
croyances  des  peuples  et  des  souvenirs  les  plus  sacrés». 

S'ils  «  mirent  en  tète  de  cet  acte  sanglant  le  nom  de 
Dieu  »,  c'est  «  comme  Voltaire  l'avait  mis  au  frontis- 

pice du  temple  où  il  participait  aux  mystères  des  chré- 
tiens ».  T.  i,  p.  393,  394.  L'Avenir  est  particulièrement 

hostile  aux  puissances  du  Nord,  gardiennes  intéressées 
de  cet  ordre  de  choses. 

Ce  que  Dieu  veut,  c'est  restaurer,  mais  avec  des 
nations,  parvenues  à  l'âge  de  l'affranchissement,  la 
chrétienté.  L'instrument  de  Dieu  dans  cette  œuvre 

c'est  la  France,  «  l'Europe  étant  gouvernée  par  la 
France  et  le  monde  par  l'Europe.  »  «  Libéraux  catho- 

liques, catholiques  libéraux  (de  France),  continue 
Rohrbacher,  une  vierge  de  Lorraine  a  sauvé  la  France, 

un  ermite  de  Picardie,  Pierre,  a  sauvé  l'Europe,  d'au- 
tres pécheurs  de  Galilée  ont  sauvé  le  monde.  Si  nous 

écoutons  la  voix  de  Dieu,  il  opérera  par  nous  ces  trois 

merveilles  à  la  fois,  i  T.  n,  p.  346.  Et  d'Eckstein  attend 
de  la  France  qu'elle  fonde  la  nouvelle  politique  euro- 

péenne, et  qu'elle  la  fonde  «  sur  la  justice  et  non  sur 
la  conquête  ».  T.  vi,  p.  13. 

.Mais  l'Église  surtout  est  l'émancipatrice  prédestinée 
des  nations.  «  I.a  liberté  des  peuples  a  pour  condition, 

pour  base  nécessaire  la  liberté  de  l'Église  »,  dit  Lamen- 
nais, t.  n,  p.  155.  Dieu  donc  brise  les  fers  de  son 

Église  par  la  main  des  peuples,  afin  que  l'Église 
affranchie  rende  aux  peuples  ce  qu'elle  aura  reçu 
d'eux,  »  et  les  constitue  dans  la  liberté,  la  fraternité  et 
l'unité  chrétienne.  T.  i,  p.  117;  t.  n,  p.  155.  Dès  lors, 
l'Avenir  applaudi!  aux  efforts  dis  peuples  catholiques 
opprimés,  Irlande,  Belgique,  Pologne,  et  même  Italie, 

pour  recouvrer  la  liberté  et  l'indépendance,  des  popu- 
lations catholiques  en  pays  protestants,  Allemagne, 

Angleterre,  Suède,  pour  y  rendre  la  liberté  et  la  vie  à 

l'Église.  Au  second  semestre  de  1831,  en  même  temps 
(pie  la  France,  les  membres  du  conseil  de  l'Agence 
partagèrent  l'Europe  à  leur  action  :  de  c.oux  eut  la 
Belgique;  Lacordaire,  provisoirement  remplacé  par 

d'Ault-Dumesnil,  la  Suisse  et  l'Italie;  Mon talembert, 
remplacé  de  même  par  Combalot,  la  Pologne,  la  Suède 

et  l'Allemagne.  Au  moment  nu  se  fondait  l'Awnfr 
l'Irlande  et  la  Belgiqui  i  oulevées,  celle-ci  déjà 
presque  victorieuse  ;  bientôl  ce  sers  la  Pologne,  20  no- 

vembre. L'Avenir  les  soutint  toutes  ii 
a)  L'Irlande.  Ce  fui  Montalembeii  surtout, 

l'admirateur  passionné  I  un  et    d'O'Connell, 
qui  plaida  dans  l'  ivenir  la  juste  cause  de  l'Irlande.  Il 
revenait  de  ce  pi',  el  M  rêvait  <\'<'n  écrire  l'histoire, 
lorsque,  le  5  novembre  1  >s.'îo,  il  devint  le  collaborateur 
de  Lamennais,  m.  Lecanuet,  Montalembert,  i.  i,  c.  \. 

Sons  l.i  forme  d'une  lettre  aux  réd  u  U  ors  de  l'  i venir, 
Intitulée  Du  catholù  ■  en  Irlande,  il  montre  en  Iroi.-. 

longs  articles  le  lamentable  état  de  l'Église  irlandaise, 
a  laquelle  la  soi-disant  émancipation  n'a  apporté  aucun 
soulagement   et    qui   ne   peut    retrouver   un   peu   de 

DICT.  r>F.  THÉOL.   I   v  i  HOl  . 

bonheur  que  par  le  désétablissement  de  l'Église  offi- 
cielle. Mais  quel  modèle  que  «  ce  peuple  de  héros,  tou- 
jours prêt  à  devenir  un  peuple  de  martyrs  »,  que  ce 

clergé  national  qui,  en  face  du  clergé  anglican,  para- 
site enrichi,  a  pris  pour  devise  :  Liberté,  pauvreté! 

T.  n,  p.  72-81,  135-149,  243-254.  Puis,  les  26  janvier  et 
7  février  1831,  il  parle  «  de  l'état  politique  passé  et 
présent  de  l'Irlande  ».  Ibid.,  p.  311-317,  487-493. 

En  même  temps,  l'Avenir  relève  tout  ce  qui  peut 
rendre  odieuse  la  domination  de  l'Angleterre  sur 
l'Irlande;  ainsi  fait  de  Coux,  le  25  juin  1831,  De  l'étal 
des  pauvres  en  Irlande,  t.  v,  p.  125-131.  Quand  une 

famine  désole  la  province  occidentale,  l'Avenir  ouvre 
en  France  et  en  Belgique  une  souscription  qui  atteint 
bientôt  70  000  francs.  Aussi,  réunis  à  Athone  le 

24  octobre  1831,  les  huit  évêques  de  cette  province  fai- 

saient transmettre,  par  l'archevêque  de  Dublin,  «  leurs 
remerciements  aux  rédacteurs  du  journal  véritable- 

ment chrétien,  l'Avenir...  »  T.  vu,  p.  90-93.  Le  15  no- 
vembre, avant  de  se  disperser,  ses  rédacteurs  «  abreu- 

vés d'autant  de  regrets  que  si  l'alliance  de  Dieu  avec  la 
Liberté,  si  catholique  en  Irlande,  cessait  de  l'être  en 
France,  remerciaient  à  leur  tour  les  évêques  irlandais 

«  de  leur  approbation  ».  L'Avenir  suit  également  avec 
attention  le  mouvement  de  réformes  en  Angleterre, 

dont  il  attend  plus  de  liberté  pour  l'Église.  Il  a  des 
paroles  très  dures  pour  le  régime  fait  aux  ouvriers  et 
aux  pauvres  dans  la  crise  sociale  et  économique  que 

traversait  alors  ce  pays.  T.  i,  p.  246-249,  284-288. 

b)  La  Belgique.  —  L'Avenir  suit  pas  à  pas  la  Bel- 
gique naissante.  La  cause  de  la  Belgique  devient  la 

sienne;  il  aura  pour  collaborateurs  ordinaires  un  Belge, 
Bartels,  pour  collaborateurs  extraordinaires,  le  chef  des 
libéraux,  de  Potter,  et  les  chefs  des  catholiques,  de 
Mérode,  de  Robiano  de  Borsbeck,  Vilain  XIII I,  de 
Beaufort. 

La  Belgique  lui  est  chère  parce  qu'elle  réalise 
son  programme  presque  entièrement.  Non  seulement 

l'Avenir  l'applaudit  de  s'être  soulevée,  mais  il  la 
donne  pour  modèle  à  la  France  et  au  inonde.  Il  sou- 

tient toutes  ses  revendications  contre  la  diplomatie 
hésitante,  contre  la  politique  française  qui  manque  de 
confiance  en  la  liberté,  contre  la  presse  libérale  hostile 

à  l'influence  catholique  en  Belgique.  Ainsi,  en  jan- 
vier 1831,  le  Temps,  qui  cependant  «  s'intitulait  encore 

Journal  du  Progrès  »,  publiait  un  article  hostile  à 

l'indépendance  de  la  Belgique.  Ce  pays,  disait-il.  n'a  vu 
qu'une  chose  :  les  catholiques  et  leur  triomphe;  n'a  eu 
qu'un  but:  chasser  lès  Hollandais,  uniquement  parce 
que  protestants.  Il  s'est  laissé  conduire  par  ses  prêtres; 
de  là  inexpérience,  brusquerie,  imprudence  et  présomp- 

tion .  El  que  va-t-il  devenir  '.'  un  royaume  fabriqué 
à  l'usage  du  système  catholique  .  une  résurrection  du 

Moyen  Age,  quelque  chose  comme  «  serait  l'Irlande 
émancipée  et  libre  de  l'Angleterre  ,  Le  vieux  libéra- 

lisme français  oppose  à  la  liberté  de  la  Belgique,  t.  u, 

p.  2u  1-207.  L'Avenir  se  hâte  de  réfuter  cet  article.  Lu. 
p.  217-220.  Il  pousse  aussi  la  Belgique  vers  les  solu- 

tions  intransigeantes,    par   exemple,    sur   la    question 

territoriale,  el  111a  presse  de  s'ériger  en  république,  puis 
qu'elle  ne  trouve  pas  de  roi  el  que  sou  ancienne 
situation  est  contraire  à  son  intérêt.  T.  iv.  p.  329-334. 

(  »  La  Pologne.  Ses  sympathies  vont  plus  encore  a 
la  Pologne.  Sa  révolte  est  sainte.  La  Pologne  a  pour 
clic  la  justice  :  •  La  force  ne  peut  prescrire  en  trente  ans 
contre  une  nal  ion  dix  fois  séculaire.    <  ette  nation  est 

Catholique;    peut-elle    rester       la   proie   d'un  barbare 
Bchismatique  ?T.  n,  p,  19-21.  L'Avenir  publie  une 
analyse  fidèle,  dans  laquelle  aucun  point  de  quelque 

Importance  n'a  été  omis  ,  du  manifeste  extrêmement 
long    du  peuple  polonais.  lbidn  p  ouvre  sur 
la  demande  du  Comité  central  forme    i  Luis  en  faveur 

de  ii  Pologne,  une  souscription,  et  proteste  contre  le 
iv     -  18 
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délaissement  où  l'abandonnent  l'Europe  et  principale- 
ment la  France,  2!)  janvier  1831,  De  la  souscription  pour 

les  Polonais,  t.  n,  p.  335-340.  Le  4  février,  nouvel  article 
une  lettre  d'Allemagne  -  pour  démontrer  par  des 

faits  que  «  les  siècles  passés  n'offrent  rien  de  semblable 
dans  les  annales  de  la  tyrannie  »  au  despotisme  russe. 

Ibid.,  p.  43  1-439.  lit  quand,  après  un  moment  d'arrêt 
salué  comme  une  Intervention  de  la  Providence  en 

laveur  des  Polonais,  15  avril  1831,  t.  m,  p.  484-488,  les 

revers  se  multiplient,  l'Avenir  a,  de  nouveau,  une  longue 
malédiction  contre  les  rois  qui  ont  abandonné  la 

Pologne.  «  Nous  ne  leur  demandons  rien,  dit-il,  mais 
nous  voulons  séparer  notre  cause  de  la  leur  et  protes- 

ter, comme  Daniel,  que  nous  sommes  purs  de  ce  sang 
qui  est  versé.  Ce  sang  coule  pour  la  France,  pour  le 
Christ  et  pour  la  liberté.  Comment  nous  tairions-nous 
sur  lui  à  cause  du  silence  des  rois  ?  Les  rois  et  les  peu- 

ples n'ont  plus  les  mêmes  lèvres;  que  chacun  songe  à 
son  honneur...  Les  rois  courent  à  leur  perte.  Dieu  n'en 
veut  plus...  Dieu  veut  sauver  la  religion  par  la  liberté. 

Les  rois  ont  abandonné  la  Pologne;  c'est  une  preuve 
que  leur  heure  est  venue.  »  9  juin  1831,  Bataille 

d'Ostrolenka,  t.  iv,  p.  480,  481.  Enfin,  le  26  juillet, 
était  publiée  dans  l'Avenir,  le  28,  affichée  dans  Paris,  une 
Pétition  en  faveur  des  Polonais,  datée  du  25,  où,  au 

nom  des  catholiques  français,  le  conseil  de  l'Agence 
générale  demandait  A  Messieurs  les  Pairs  et  les  Dépu- 

tés d'intervenir  «  pour  conserver  à  la  Pologne  son  indé- 
pendance, à  la  France  son  honneur  ».  «  Les  plus  saintes 

lois,  celles  de  la  justice  et  de  l'humanité,  subissent,  au 
milieu  du  silence  des  rois,  la  plus  éclatante  violation. 

Si  vous  êtes  impuissants  à  sauver  la  justice,  les  pas- 

sions se  chargeront  de  vous  prouver  que  vous  l'êtes 
aussi  pour  sauver  l'ordre,  et  l'anarchie  se  vengera  sur 
vous  des  injures  de  la  liberté.  »  T.  v,  p.  388-390.  C'est 
Lamennais  lui-même  qui  annonce  le  17  septembre  la 
prise  de  Varsovie  :  «  Que  chacun,  dit-il,  garde  ce  qui  est 
à  soi  ;  aux  vrais  enfants  de  la  Pologne  une  gloire  pure 
et  immortelle;  au  czar  et  à  ses  alliés  la  malédiction 

de  quiconque  porte  en  soi  un  cœur  d'homme;  à  nos 
ministres,  leur  nom;  il  n'y  a  rien  au-dessous.  »  T.  vi, 
p.  240. 

d)  L'Italie  ne  pouvait  échapper  à  la  crise.  Mais  ici, 
les  mouvements  sont  l'œuvre  des  sociétés  secrètes, 

ennemies  du  catholicisme  qu'elles  disent  l'allié  naturel 
du  despotisme. 

A  la  fin  de  1830,  vu  le  principe  de  non-intervention 
proclamé  par  la  France,  vu  en  Italie  la  vacance  des 
trônes  de  Piémont,  de  Sicile,  de  Rome  surtout,  les 
carbonari  du  dehors  et  du  dedans  crurent  pouvoir  agir. 

En  novembre,  les  deux  fils  de  l'ex-roi  de  Hollande, 
Napoléon  et  Louis  Bonaparte,  tentaient  de  soulever 
Rome,  aux  cris  de  Italie  et  Liberté.  Ils  échouaient;  mais, 
au  début  de  février,  les  conjurés  réussissaient  dans 

l'Italie  moyenne.  Modène,  Parme,  les  Légations  pro- 
clamaient la  déchéance  des  anciens  gouvernements, 

les  villes  de  Romagne  se  groupant  autour  de  Bologne. 

—  L'Avenir,  qui  avait  appelé  à  la  liberté  catholique, 
avec  l'Irlande,  la  Belgique  et  la  Pologne,  «  l'Italie 
pensive  et  souffrante  »,  Gerbel,  28  décembre  1830, 

De  l'abolition  des  concordats,  t.  n,  p.  49,  proclame  natu- 
rellement à  cette  nouvelle  le  bon  droit  de  l'Italie  : 

«  L'Italie  souffre.  Plusieurs  États  y  ont  perdu  leur 
nationalité...  De  plus,  le  régime  que  les  puissances  de 

1815  avaient  établi  en  Europe,  s'est  étendu  sur  l'Ita- 
lie. »  Mais  il  déplore  que  le  mouvement  soit  sorti  «  des 

souterrains  où  l'on  jure  la  liberté  en  menaçant  le 
Christ,  s  T.  n,  p.  155-160. Quant  aux  États  romains, 
des  réformes  plus  appropriées  à  leurs  temps  eussent 
pu  y  être  faites.  Léon  XII,  Pie  VIII  y  avaient  pensé, 

mais  les  peuples  n'ont  pas  seuls  perdu  la  liberté.  Nul 
ne  peut  nier  d'ailleurs  «  la  douceur  du  gouvernement 
romain    et  Grégoire  XVI  a    compris  les   besoins  du 

inonde.  »  Ibid.,  p.  159,  160.  Et  quelques  jours  après, 
les  insurgés  se  montrant  de  plus  en  plus  hostiles  au 

pape,  l'Avenir  s'écriera  :  <•  Autant  la  cause  catholique 
des  Belges  et  des  Polonais  nous  inspire  de  sympathie, 

autant  nous  ressentons  d'horreur  pour  ces  révolu- 
tionnaires des  États  pontificaux,  qui  n'ont  pas  même 

un  seul  prétexte  à  présenter  au  monde  ;  dont  les 
plaintes  ne  sont  que  des  cris  de  haine.  »  T.  m,  p.  251. 

Toutefois,  au  30  avril,  il  protestera  contre  l'édit  de 
répression  du  14,  publié  à  Rome  par  le  prosecrétaire 
d'État,  Bernetti.  «  C'est  avec  un  sentiment  de  dou- 

leur profonde,  dira-t-il,  que  nous  l'avons  lu.  Toutes 
les  règles  de  la  justice  criminelle  sont  oubliées  dans  cet 
acte...  à  jamais  regrettable.  Il  nous  apprend  combien 

sont  pesants  les  services  rendus  aujourd'hui  par  le 
bras  de  l'homme  à  l'Église  catholique.  »  T.  iv,  p.  121- 
125.  D'Eckstein,  le  3  mai,  dira  encore  :  «  Le  cardinal 
Bernetti  a  fait  une  faute  et  une  grande  faute...  Je  n'ai 
aucune  estime  pour  la  conspiration  italienne...  Mais 

enfin  l'Italie  a  des  besoins  d'affranchissement...  Rome 
ne  doit  ni  révolutionner,  ni  encourager  la  révolution  : 

ce  serait  d'ailleurs  un  suicide.  Mais  elle  doit  recon- 
naître les  besoins  profonds  de  la  liberté  et  de  l'huma- 

nité, mettre  sa  politique  italienne  d'accord  avec  sa  • 
politique  catholique  et  universelle.  »  3  mai  1831,  De 

Rome  dans  le  présent  et  dans  l'avenir,  t.  iv,  p.  169. 
e)  Dans  l'Allemagne,  où  la  Prusse  absolutiste  et 

l'Autriche  de  Metternich  se  disputent  l'influence,  le 
contre-coup  de  Juillet  ne  fut  pas  très  profond.  Autre 

chose  d'ailleurs  y  intéresse  l'Apenir.  C'est  «  la  posi- 
tion de  l'Église  et  l'état  de  la  religion  ».  L'Église 

est  asservie  :  fébronianisme,  joséphisme,  protestan- 
tisme, tout  travaille  à  lui  enlever  les  libertés  néces- 

saires. Or  l'épiscopat  accepte  volontiers  cet  asser- 
vissement et  semble  n'avoir  qu'une  pensée  :  s'affran- chir de  Rome.  La  situation  est  surtout  sensible  dans 

la  nouvelle  province  ecclésiastique  du  Haut-Rhin,  qui 

venait  d'être  créée  avec  Fribourg-en-Brisgau  pour 
métropole,  et  dans  le  Rheinland  prussien.  Ici  où  le  roi 
Frédéric-Guillaume  III  tente  d'assimiler  le  catholi- 

cisme au  protestantisme,  il  faut  que  d'humbles  prêtres 
refusent  d'appliquer  la  législation  prussienne  dans  les 
mariages  mixtes,  pour  que  l'épiscopat  rhénan  s'occupe 
de  la  question —  et  en  quel  sens  !  Des  évêques  de  la 
province  du  Haut-Rhin,  quand  les  gouvernements 
intéressés  ont  publié  les  39  articles  de  Francfort,  la 

plupart  attentatoires  aux  droits  de  l'Église  et  qui 
renouvellent  la  pragmatique  de  1818  condamnée  par 
Pie  VII  en  1819,  un  seul, celui  de  Fulda, protesta;  ceux 
de  Fribourg,  Rottembourg  et  Limbourg,  acceptèrent 
silencieusement;  celui  de  Mayence,  Burg,  applaudit. 

«  Ce  n'est  plus  une  hyperbole  de  dire,  écrit  le  corres- 
pondant del'Ai>en/r,  que,  chez  nous,  les  véritables  che/s 

des  Églises  ce  sont  les  Souverains,  qui  exercent  leur 
pouvoir  en  matière  de  juridiction  par  leurs  conseils 

auliques  du  culte  et  de  l'instruction,  et  en  matière 
d'ordination,  par  des  coadjuteurs  suffragants  appelés 
évêques.  »  Dans  la  même  province  on  parle  couram- 

ment d'abolir  le  célibat  ecclésiastique,  et  ce  sont  les 
fidèles  qui  obligent  l'évêque  de  Mayence  à  protester. 

L'Avenir  conclut  de  ces  faits  :  «  La  servitude,  l'avi- 
lissement, la  mort  :  voilà  désormais  les  suites  inévi- 

tables de  l'union  de  l'Église  et  de  l'État.  On  y  voit 
encore  ce  que  sont  aujourd'hui  les  concordats,  » 
comment  les  gouvernements  «  tournent  contre  l'Église 
elle-même  la  nomination  des  évêques.  En  Allemagne 
comme  en  France,  la  religion  ne  peut  être  sauvée  \jue 

par  la  liberté,  et  la  condition  nécessaire...  est  la  sépa- 
ration totale.  »  T.  i,  p.  289-293,  409-472. 

Puis,  sous  l'influence  de  la  Prusse  qui  lui  livrait  les 
universités,  le  protestantisme  de  toutes  nuances  avait 

pris  «  une  certaine  apparence  de  supériorité  intellec- 
tuelle, humiliante  pour  les  catholiques  »,  n.  38,  20  no- 
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vembre  1830.  Mais  heureusement,  et  l'Avenir 
signale  la  chose  avec  joie,  car  c'est  encore  la  confirma- 

tion de  l'une  de  ses  idées,  une  élite  intellectuelle,  sem- 
blable à  celle  qui  le  dirige,  a  ressuscité  la  science  catho- 

lique à  Vienne,  à  Munich  surtout,  quoique  à  Munich 

le  roi  Louis  n'ait  pas  compris  tout  le  rôle  puissant  que 
le  catholicisme  lui  permettait  ;  par  la  science,  cette 

élite  rendra  à  l'Église  son  influence  sur  les  gouverne- 
ments et  sur  les  peuples  et  la  rattachera  à  Rome.  A 

Vienne,  c'est  Frédéric  Schlegel,  qui  vient  de  mourir, 
1820,  Gunther,  et  Pabst  son  disciple;  à  Munich  c'est 
Baader,  le  contradicteur  de  Hegel,  Gœrres,  Dcellin- 

ger.  Mœhler,  et  autour  d'eux,  ici  ou  là,  Sengler,  Klee, 
de  Kerg...  T.  iv,  p.  466-474.  Ils  admirent  Lamennais 
et  partagent  les  idées  philosophiques  et  politiques  de 

l'Avenir,  et  ils  les  soutiennent  dans  le  Catholique  de 
Spire.  L'un  d'eux, Baader,  publie  à  Munich  uneLettre  à 
M.  le  vicomte  Ch.  de  Montalemberi  sur  les  doctrines  de 

l'Avenir  que  le  journal  fait  traduire  et  publie,  11  mai 
1831,  t.  iv,  p.  240-240.  Cf.  Goyau,  L'Allemagne  reli- 

gieuse, Le  catholicisme,  1840-1848,  t.  n,  passim. 

I)  L'Avenir  s'occupe  également  de  VEspagne  et  du 
Portugal:  «La  Péninsule,  dit-il,  ne  peut  être  régénérée 

que  dans  un  sens  catholique,  et  c'est  du  clergé  lui- 
même,  lorsqu'il  cessera  d'avoir  peur  du  faux  libéra- 

lisme, que  nous  attendons  ces  réformes  qui  donneront 

à  l'Espagne  et  au  Portugal  les  libertés  qui  lui  man- 
quent, »  t.  v,  p.  75-81  ;  de  la  Hongrie  où  vivent  «  des 

sentiments  de  liberté  favorisés  par  un  clergé  qui  jamais 

n'accueillit  les  doctrines  serviles  du  gallicanisme  », 
ibid.,  p.  213-215;  de  la  Suède,  t.  iv,  p.  208-306  ;  de  la 
Hollande,  où  «  quelques  jeunes  prêtres  commencent  à 

comprendre  que  le  catholicisme  n'a  d'autre  avenir  que 
Dieu  et  la  liberté».  T.  vi,  p.   414-418. 

5.  Le  libéralisme  catholique  international.  L'Acte 
d'Union. —  Ce  n'est  donc  pas  seulement  la  France, 
mais  toutes  les  nations  que  l' Avenir  convie  à  réaliser 
son  programme  :  Dieu  et  la  liberté;  c'est  logique. 

L'idéal,  ainsi  résumé,  fruit  du  catholicisme,  est 
universel  comme  lui.  Non  seulement  chaque  nation 

doit  trouver  par  lui  l'unité  mais  «  il  constituera  les 
nations  elles-mêmes  dans  une  seule  et  grande  société. 
Et  ait  unum  oifile.  Lamennais,  Avenir  de  la  société. 
De  là,  à  conclure  que  tous  les  amis  de  Dieu  et 

de  la  liberté  sont  solidaires  et  qu'ils  doivent  unir  leurs 
elîorts  pour  le  résultat  commun,  il  n'y  avait  qu'un  pas. 
Dès  le  18  novembre  183U.  un  mois  après  l'apparition 
de  l'Avenir,  le  journal  hollandais  De  Ultramontaan,  qui 
allait  devenir  De  Morgrn  Star,  proposait  à  l'Avenir  une 
entente  entre  les  journaux  cal  holiques  de  tous  les  pays 

pour  coopérer  avec  plus  d'ensemble  au  triomphe  de 
la  liberté  cal  hollque  T.  i.  p.  27'.».  Et  c'est  bien  dans  le 
sentiment  de  cette  solidarité  (pic  ['Avenir  avait  appelé 
tous  les  amis  de   I  >ieu  cl    de  l.i  libellé  au  secours  des 

peuples  opprimés,  que  ses  rédacteurs  entraient  en 

relal  ion  avec  hs  cal  boliques  éminenl  s  de  l'étranger  et 
(pie.  dans  le  second  scnicst  rc  de  1831,  l'  Igence  générale 
étendail  son  action  a  d'autres  pays.  Enfin,  avant  de 
partir  pour  Rome,  le  comité  de  rédaction  de  l'Avenir 
voulu!    organiser   cette    solidarité   Internationale   ci 
fonder  la  fédéra  lion  de  Ions  les  \  rais  ;imis  de  la  liberté, 

leur  donner  un  programme  commun  et  les  orienter  vers 
une  action  commune.  Dans  le  dernier  numéro  de 

V Avenir  parut  donc  un  manifeste  Intitulé  Acte 

d'union,  proposé  u  '""*■  ceua  '/"'■  malgré  le  meurtre  <><■ 
la  Pologne,  le  démembrement  <ic  lu  Belgique  ci  lu  <<m 

dmir  des  gouvernements  qui  si-  disent  libéraux,  espirent 
encore  en  lu  liberté  du  monde  et  veulent  g  travailler.  Ce 

préambule  adresse  d'abord  aux  catholiques  irlan- 
dais ci  anglais,  belg<  ,  allemands  ci  français  .  c'est 

a  dire  des  pays  constitutionnels  «  où  le  développement 
de    la    liberté    dépend    du    COnCOUrS    actif    de    Ions    les 

citoyenii  .  ci  les  invite  a     un  vaste  concert  d'efforts 

pour  défendre,  avec  la  liberté  religieuse,  toutes  ces 
hautes  et  nobles  franchises  qui  sont  la  patrie  commune 

des  peuples  libres  ».  A  eux  ce  rôle  tout  d'abord  :  «  Le 
catholicisme  constitue  déjà  une  grande  fédération 

morale  des  peuples,  »  puis  l'Église  a  besoin  des  libertés 
politiques  inséparables  de  la  liberté  religieuse  et  la 
liberté  a  besoin  du  catholicisme,  éternel  principe 

d'ordre  et  de  vie.  Qu'un  immense  cri  de  liberté  reten- 
tisse donc  à  travers  tous  ces  pays  :  la  liberté  effective 

vaut  mieux  que  toutes  les  chartes  et,  entre  les  nations, 
se  formera  une  fraternité  infiniment  supérieure  à  tous 
les  liens  de  la  diplomatie. 

De  même  qu'il  a  tenté  de  rallier  en  France  «  tous 
les  honnêtes  gens  »  à  son  programme,  l'Avenir  invite 
«  tous  les  partisans  de  la  liberté  égale  pour  tous  », 
tout  honnête  homme,  quelles  que  soient  ses  opinions 
religieuses,  tous  les  gens  de  bien  à  signer  cet  acte.  Il  est 

conçu  dans  des  termes  tels  qu'ils  le  peuvent.  —  La 
Grande  Charte  du  siècle  ou  l'Acte  d'Union,  proclamait  : 
a)  les  libertés  de  conscience  et  de  culte,  de  presse,  d'en- 

seignement et  d'association.  «  Le  pouvoir  constitu- 
tionnel a  seulement  le  droit  et  le  devoir  de  réprimer 

les  crimes  et  les  délits,  qui  attenteraient  matérielle- 
ment à  ces  libertés  ou  à  quelque  autre  droit  civil  et 

politique  des  citoyens.  »  —  b)  Le  pouvoir  constitution- 

nel ne  peut  exercer  son  action  «  que  dans  l'ordre  des 
intérêts  matériels  »,  et,  dans  cet  ordre  il  doit  tendre  à 

remettre  les  affaires  aux  intéressés;  l'État  n'ayant  ici 
d'autre  fonction  que  de  maintenir  l'unité  et  l'harmonie. 
—  c)  «  En  application  de  la  loi  de  justice  et  de  charité, 

l'on  doit  tendre  incessamment  à  élever  l'intelligence 
et  améliorer  la  condition  matérielle  des  classes  infé- 

rieures pour  les  faire  participer  de  plus  en  plus  aux 

avantages  sociaux.  »  Les  membres  de  l'Union  s'enga- 
geaient à  défendre  ces  principes  et  ces  libertés,  «  à 

user  de  leurs  droits  civils  et  politiques  dans  ce  but,  se 
promettant  réciproquement,  à  cet  égard,  aide  et 

secours  par  tous  les  moyens  légaux.  »  Ce  n'était  là  que 
le  programme  déjà  développé  par  l'Avenir.  A  la  Sainte- 
Alliance  des  rois,  l'Avenir  opposait  la  Sainte-Alliance 
des  peuples. 

On  a  reproché  à  l'Avenir  d'avoir  fait  l'apologie  des 
révolutions  et  d'avoir  «  approuvé  toutes  les  révolu- 

tions faites,  applaudi  d'avance  à  foutes  les  révolutions 
à  faire  ».  Lettre  de  Ventura.  Ce  reproche  s'explique 
par  le  rôle  providentiel  que  l'Avenir  prête  aux  révo- 

lutions, à  l'appui  qu'il  donne  aux  insurgés  d'Irlande, 
de  Belgique  et  de  Pologne,  à  ses  appels  aux  catho- 

liques de  briser  leurs  fers,  à  la  souveraineté  du  peuple 

qu'il  proclame,  à  ses  déclamations  contre  les  rois,  à 
propos  des  affaires  de  Pologne  surtout.  D'autre  part. 
l'on  ne  pouvait  guère  alors  parler  de  liberté  sans 
rappeler  les  souvenirs  de  1703  et  les  journaux  légiti- 

mistes exploitèrent  habilement  des  expressions  peu 

mesurées.  L'Avenir  admet  l'amissibilité  du  pou- 
voir <>  et  le  droit  des  peuples  à  l'insurrection;  «  le 

catholicisme  réprouve  en  elîel  le  dogme,  (pie  d'aucuns 
proclament,  de  la  résistance  passive  au  despotisme. 
qui  livrerait  les  nations  à  un  seul  homme  pourvu 

qu'il  trouvai  quelques  bourreaux.    19  décembre  1830, 
I.r    droit    divin    des    luis    exclut  il    la    sniincrainctc    des 

peuples f  1. 1,  p.  123.  130  et   Variétés,  p.  131. 
Mais  l'Avenir  n'admet  aucun  droit  qui  ne  soii 

subordonné  au  droit  ci  a  la  Justice.  Nous  n'admettons 
disent  ses  rédacteurs,  dans  le  peuple  le  droit  d'insur- 

rection ou  plutdt  de  défense  eonl  re  un  pouvoir  oppres 

seurque  dans  le  seul  cas  d'une  violation  fondamentale. 
suit  de  la  loi  immuable  et  Universelle  de  juslice.  s. ni 
du   contrat    qui   lie   le   souverain   a    la   nation.       T.   vi. 

i.  i.t  ii   s'appuie  sur  ie  passage  connu  <\e  saint 
i  bornas  :     Le  régime  tyrannlque  est  Injuste,  i  a  des 

traction  de  ce  régime  n'a  pas  le   caractère  di 
lion.     lhui  .et  Déclaration  au  Saint-Siège, t. n,  p 
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Même  alors,  il  faut  craindre  les  révolutions,  car  «  ces 
secousses,  violentes  traînent  après  elles  inévitablement 
tant  de  troubles  et  de  souffrances!  »  T.  iv,  p.  282.  Ce 
sont  «  des  puissances  de  dissolution  ».  Humainement, 
mieux  vaudraient  les  moyens  légaux,  mais  parfois  la 
Providence  décide  autrement  et  use  des  révolutions 

pour  hâter  le  progrès  de  l'humanité.  T.  v,  p.  261. 
3°  Les  luttes  de  Y  «  Avenir  ».  —  La  hardiesse  du 

programme  présenté  par  l'Avenir  explique  les  oppo- 
sitions que  ce  journal  va  rencontrer  aussi  bien  de  la 

part  du  monde  politique  que  du  monde  religieux. 

1.  L'opposition  de  la  presse  et  du  monde  politique. 
L'  «  Agence  générale.  »  —  Dès  son  apparition,  l'Avenir 
se  heurta  à  une  forte  opposition  de  presse.  Ne  cessent 

de  le  contredire,  d'un  côté  les  organes  légitimistes  et 
gallicans  :  la  Gazette  de  France,  la  Quotidienne,  surtout 

l'Ami  de  la  religion;  d'un  autre,  les  journaux  soi- 
disant  libéraux,  partisans  avec  des  nuances  diverses  de 

la  révolution  récente,  mais  ou  hostiles  à  l'Église,  au- 
tant qu'aux  Bourbons,  le  Temps,  les  Débals,  le  Natio- 
nal, le  Constitutionnel,  ou  défiants  à  son  endroit,  le 

Courrier  français.  Le  Globe,  devenu  l'organe  des  saint- 
simoniens,  continuait  à  avoir  une  attitude  à  part. 

D'accord  avec  V  Avenir  pour  juger  «  rationnelle  »,  étant 
données  les  circonstances,  la  séparation  de  l'Église  et  de 
l'État,  et  venue  l'heure  d'une  régénération  religieuse 
et  politique  du  monde,  il  contestait  que  l'Église  fût 
capable  de  cette  tâche.  «  La  majorité  des  Français,  » 

avait  dit  le  Prospectus  de  l'Avenir,  «  veut  sa  religion  et 
sa  liberté.  »  Sans  doute,  mais  dans  le  pays  une  mino- 

rité avide  de  désordre  ne  cessait  de  manifester  son 

hostiJité  envers  l'Église.  Sous  l'inspiration  parfois  des 
fonctionnaires  publics,  souvent  avec  leur  appui  et 

presque  toujours  avec  impunité,  l'on  voyait  couram- 
ment ceci  :  croix  de  mission  abattues,  églises  servant 

aux  exercices  de  la  garde  nationale  ou  ouvertes  de 
force  à  des  cadavres  auxquels  les  prêtres  refusaient 

leurs1  prières,  séminaires  envahis,  curés  violentés  dans 
l'exercice  même  de  leurs  fonctions.  Un  lieutenant 
général  faisait  emprisonner  un  capucin  et  un  trap- 

piste parce  qu'ils  portaient  leur  costume  religieux,  un 
autre  menaçait  de  faire  arrêter  comme  «  vagabonds  » 

les  prêtres  qui,  pour  n'être  pas  insultés,  ne  porteraient 
pas  leur  uniforme;  un  préfet,  celui  des  Vosges,  com- 

parait dans  une  circulaire,  telle  partie  du  clergé  «  à 
des  animaux  immondes  qui  cherchaient  à  déraciner 

l'arbre  dont  les  fruits  bienfaisants  les  ont  nourris  ». 
Cf.  1er  février  1831,  Procès  de  /'«  Avenir  »,  t.  n,  p.  404- 
407;  8  février,  Plaidoyer  de  M.  l'abbé  Lacordaire,  t.  u, 
p.  511-512.  Enfin  le  gouvernement,  uniquement  sou- 

cieux de  limiter  la  révolution  à  un  changement  de 

dynastie,  pratiquait  tout  simplement  la  politique  reli- 

gieuse que  souhaitait  l'opposition  libérale  sous  la  Res- 
tauration. S'il  ne  persécutait  pas  violemment  l'Église, 

il  ne  pensait  pas  à  l'affranchir,  et  ne  lui  ménageait  pas 
les  vexations 

L'Ayeni'r  accepta  vaillamment  tous  ces  combats 
pour  les  droits  de  «  Dieu  et  de  la  liberté  »,  attaqués, 

méconnus,  oubliés.  Mais  persuadé  qu'en  un  tel  combat, 
dans  un  tel  milieu,  l'effort  isolé  est  impuissant,  il 
essaya  d'organiser  «  l'action  commune  ».  Lamennais 
lança  l'idée,  soutenue  par  de  Coux.  Cf.  t.  i,  p.  151-155, 
159-163,217-223,264-270.  Lamennais  reprend  le  plan 
de  l'Association  pour  la  défense  de  la  religion  catho- 

lique (1828),  mais  il  l'élargit.  A  la  «  confédération  » 
qu'il  projette,  il  donne  comme  but  la  défense  de  l'ordre 
et  de  la  liberté,  et  il  appelle  non  seulement  tous  les 
catholiques  mais  tous  «  les  honnêtes  gens  »,  quelles 
que  soient  leurs  opinions  politiques  et  même  leurs 
croyances  religieuses,  leur  situation  sociale.  Ce  ne  sera 

pas  un  parti  politique.  «  L'un  préférera  la  monarchie, 
l'autre  penchera  pour  la  république,  mais  tous  unis 
dans  l'amour  de  l'ordre,  »  et  par  conséquent  obéissant 

«  au  seul  gouvernement  qui,  dans  les  circonstances  pré- 
sentes, puisse  maintenir  peut-être  la  tranquillité  publi- 

que, se  porteront  secours  et  assistance  pour  défendre 
au  besoin  leurs  droits  naturels,  leurs  libertés  commu- 

nes »,  et  les  conquérir,  s'il  le  faut.  Évidemment, 
pareille  alliance  n'est  faite  que  pour  «  préparer,  hâter 
un  meilleur  avenir  ».  Les  ■  confédérés  »  useront  de  la 
liberté  de  la  presse,  proclamée  par  la  charte,  du  droit 
électoral,  —  mais  il  faut  imposer  aux  candidats  des 
volontés  précises,  —  du  droit  de  pétition;  enfin 

«  qu'ils  aillent  se  fondre  dans  cette  admirable  garde 
nationale,  qui  marche  au  milieu  de  nous,  disait  de 
Coux,  comme  la  raison  vivante  et  armée  du  pays 
Pour  être  vraiment  puissante,  cette  «confédération 
devait  être  organisée.  Lamennais  lui  donna  pour 
cadre  la  commune  et  le  département  :  •  Chaque  com- 

mune aura  son  comité  qui  correspondra  avec  un  comité 
central  établi  au  chef-lieu  du  département.  »  Dès  le 

22  novembre,  l'A  mur  annonça  la  fondation  de  l'.lsso- 
cialion  catholique  des  Vosges,  qui  déclare  professer  les 

principes  dont  l'Avenir  et  le  Correspondant  sont  les 
organes  ».  Le  13  décembre,  est  annoncée  une  Associa- 

tion patriotique  et  populaire  du  département  de  la 
Moselle,  ses  statuts  ont  une  tendance  égalitaire  et 
sociale  très  marquée.  Ils  se  donnent,  en  effet,  entre 
autres  buts  :  «  de  hâter  les  progrès  de  la  raison  publi- 

que, d'améliorer  la  condition  morale  et  physique  de  la 
classe  la  plus  nombreuse  et  la  plus  pauvre,  »  et  ils 

parlent  de  poursuivre  «  l'abolition  de  toutes  les  dis- 
tinctions arbitraires  contraires  à  l'égalité;  l'abolition 

de  toutes  les  lois  conçues  dans  l'intérêt  de  certaines 
classes  de  la  société,  au  détriment  des  classes  pauvres 
et  laborieuses  ».  Ibid.,  t.  i,  p.  415-419. 

Le  18  décembre,  l'Avenir  donnait  le  prospectus  et  les 
statuts  d'une  Agence  générale  pour  la  défense  de  la 
liberté  religieuse,  siégeant  à  Paris,  dirigée  par  un  conseil 
de  sept  membres,  Lamennais,  président,  Bailly  de 
Surcy,  de  Coux,  Gerbet,  Lacordaire,  Montalembert  et 
Salinis,  et  qui  devait  «  servir  de  lien  entre  toutes  les 
associations  locales  ,  destinées  à  lutter  •  contre  toutes 
les  tyrannies  qui  attaqueraient  la  liberté  religieuse  ». 

Elle  entend  ne  s'occuper  directement,  en  effet,  que 
d'affaires  religieuses  —  ce  qui  touche  au  libre  exercice 
du  ministère  ecclésiastique,  aux  libertés  d'enseigne- 

ment et  d'association  —  tel  est  son  domaine  propre. 
En  fait,  elle  s'occupera  aussi  de  la  liberté  de  la  presse. 
L'Agence  devait  poursuivre  à  ses  frais  «  devant  les 
chambres  et  devant  tous  les  tribunaux  les  faits  con- 

traires à  ces  libertés  qui  lui  seraient  dénoncés  par  ses 

membres.  L'associé  donateur  fournissait  une  coti- 
sation annuelle  de  10  francs.  Quelques  modifications 

et  compléments  furent  ajoutés  à  cette  organisation. 

Un  huitième  membre,  d'Ault  du  Mesnil,  puis  un  neu- 
vième, l'abbé  Combalot,  entrèrent  au  conseil  directeur  : 

on  lui  adjoignit  aussi  un  comité  consultatif  de  sept 
jurisconsultes;  enfin,  dans  les  derniers  mois  de  1831, 
trois  membres  du  conseil  se  partagèrent  la  correspon- 

dance et  l'action  :  dans  l'ensemble  de  Coux  eut 
l'Ouest  et  le  Centre,  Lacordaire,  le  Nord  et  l'Est. 
Montalembert,  le  Midi,  et  pareillement  la  correspon- 

dance avec  l'étranger,  de  Coux  prit  la  Belgique,  Lacor- 
daire, la  Suisse  et  l'Italie,  Montalembert,  l'Allemagne 

et  l'Irlande.  Cf.  25  septembre  1831,  Agence  générale. 
Extrait  du  rapport  sur  les  opérations  du  premier 
semestre,  avril-octobre  1831,  t.  vi,  p.  341-348,  et  après 
la  disparition  du  journal,  Rapport  sur  les  opérations 
du  second  semestre  de  1831  (octobre-décembre),  daté  du 
1"  février  1832,  t.  vu,  p.  381-393.  Le  mouvement 
s'étendit  :  des  associations  se  fondèrent  à  Nantes,  à 
Marseille,  à  Strasbourg,  à  Cahors,  à  Albi:  des  jour- 

naux de  province  soutinrent  la  programme  de  l'Avenir, 
le  Courrier  lorrain,  le  Correspondant  de  Strasbourg  (en 
allemand),  le  Bcrruijer,  la    Gazette   du    Nivernais,  le 
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Mémorial  agenais,  Y  Union  catholique  et  bretonne,  de 

Nantes.  Aux  côtés  de  l'Avenir  combat  toujours  le 
Correspondant,  où  écrivaient  de  Carné,  de  Cazalès, 

de  Champagny,  un  membre  du  conseil  de  l'Agence, 
Bailly  de  Surcy,  à  qui  l'Avenir  reproche  «  une  sorte 
d'indécision,  une  espèce  d'éclectisme  chrétien  ». 
N°  71,  25  décembre  1830,  Variétés,  t.  n,  p.  21.  Il  devait 

disparaître,  faute  d'abonnés,  le  31  août  1831. 
Quelques  épisodes  donneront  une  idée  plus  complète 

de  cette  lutte. 

a)  Les  deux  procès  catholiques.  —  Trois  moi.;  après  sa 
formation,  le  gouvernement  de  Juillet,  alors  que  de 

multiples  vexations  officielles  ou  populaires  poursui- 
vaient le  catholicisme,  avait  fait  des  nominations  épisco- 

pales;  il  avait,  entre  autres,  désigné  pour  Beauvais  un 
abbé  Guillon,  professeur  de  Sorbonne,  aumônier  de  la 
reine,  connu  pour  ses  opinions  gallicanes.  Ce  fut,  on 

l'a  vu,  l'occasion  de  deux  articles  dans  l'Avenir;  l'un, 
du  25  novembre  1830,  de  Lacordaire,  intitulé  :  Aux 

évêques  de  France;  l'autre,  du  26,  de  Lamennais,  inti- 
tulé :  Oppression  des  catholiques.  Tous  deux  furent 

saisis  à  la  poste  à  Paris,  leurs  auteurs  et  le  gérant 
Waille  cités  devant  les  tribunaux.  Le  28,  le  journal 
ouvrait  une  souscription  pour  les  deux  procès  catho- 

liques; il  fut  entendu  et  en  quelques  jours  vingt  mille 
francs  furent  souscrits.  Lacordaire  et  Lamennais,  sous 

des  titres  différents,  «  conjuraient  les  évêques  de  pren- 

dre en  pitié  l'Église  de  France,  menacée  dans  sa  hié- 
rarchie ».  «  Le  passage  qui  est  principalement  inculpé, 

écrivent  les  rédacteurs  de  l'Avenir,  contenait  un  précis 
rapide  de  nos  griefs  contre  les  deux  ministères  de  la 

révolution  de  1830,  et  tendait  à  prouver  que  l'auto- 
rité civile  ne  présentait  pas  de  garantie  suffisante  pour 

s'immiscer  dans  les  nominations  épiscopr.les.  »  T.  i, 
p.  320. 

Le  procès  s'ouvrit  le  31  janvier  1831  devant  la  cour 
d'assises  de  la  Seine.  Lacordaire  se  défendit  lui-même; 
un  avocat  de  la  cour  royale  d'Angers,  M.  Janvier, 
défendit  Lamennais  :  les  deux  prévenus  furent  acquit- 

L's,  l'Avenir  se  félicita  de  cet  acquittement  par  le  jury 
comme  d'une  grande  victoire  :  «  L'alliance  solennelle 
de  Dieu  et  de  la  liberté  a  été  consacrée  par  le  verdict  du 
jury,  i  Ibiil  .  t.  m,  p.  431.  Plus  vraisemblablement, 
comme  le  disaient  le  Globe  et  le  Courrier  français,  les 
jurés  avaient  simplement  affirmé  leur  respect  de  la 

liberté  religieuse.  Le  1er  février,  l'Avenir  publia  en  très 
grande  partie  le  long  plaidoyer  de  Janvier.  Lacordaire 

avait  d'abord  refusé  de  publier  le  sien  :  «  Ma  part 
obscure  me  suffit,  i  avait-il  dit  ;  puis  son  silence  ayant 
été  attribué  à  la  crainte  de  reproduire  devant  le 
public  les  paroles  prononcées  devant  le  jury  »,  il 
reconstitua  son  discours  et  le  donna  dans  l'Avenir  du 
«février,  I.  n.  p.  494-512. 

L'Avenir  n'abandonna  pas  la  question  des  nomina- 
tions épiscopales.  Guillon  Justifia  cette  campagne  par 

son  attitude  auprès  de  Grégoire  mourant;  le  clergé  de 
Beauvais,  en  majorité,  se  prononça  contre  lui  et  il  dut 
donner  sa  démission.  Une  ordonnance  royale  du 

'.)  juillet  ayant  nommé  à  l'évéché  de  l»igne  l'abbé 
Rey,  grand  vicaire  capitulaire  d'Alx,  l'Avenir  part  il  de 
nouveau  en  guerre.  Le  gouvernement  l'avait  nommé, 
semble  i  il.  pour  son  gallicanisme  et  son  dévouement 

au  régime.  L'Avenii  le  juge  avec  sévérité  ainsi  (pic 
d'Humières  nommé  à  Avignon. 

b)  L'Agence  et  la  trappistes  </<■  /.</  MellUraye,  —  Le 
gouvernement   de    Juillet    ci    ses    fonctionnaires   ne 

lent  pas  montré.;  faciles  pour  les  ordres  religieux 

d'i  ommes  L'Avenir  avait  signalé  l'ordre  donne  par  le 
lieutenant  général  Delort,  commandant  la  B*  division 
militaire,  d  arrêter  de  joui  et  de  nuit  tout  Individu 
revêtu  du  costumi  de  capucin      i  ordre  avait  eu  son 

contre  coup  :i  Alx  on.  le  .">  janvier  1831)   un  capucin   de soixante  et  onze  ans  avait  ét<   arrêté  au  sorti]  de  son 

couvent  comme  prévenu  de  mendicité  et  de  vagabon- 
dage. T.  ii,  p.  169-171  et  255-258.  Mais,  fait  plus  grave, 

le  28  septembre,  sur  une  ordonnance  de  Casimir-Perier, 
600  hommes  de  troupe  venaient  procéder  à  la  disper- 

sion des  religieux,  76  Français  et  72  Anglais,  vivant  à 

la  Trappe  de  La  Meilleraye,  depuis  quinze  ans,  c'est-à- 
dire  depuis  leur  retour  d'exil; le  Constitutionnel  applau- 

dit et  demanda  de  semblables  exécutions;  mais  aussi- 

tôt l'Agence  générale  intervint.  S'étant  fait  donner 
procuration  pleine  et  entière  par  l'abbé  de  LaMeilleray  e, 
Saulnier,  qui  était  également  le  propriétaire,  l'Agence 
adressa  d'abord  le  20  octobre  1831  une  pétition  «  A 
Messieurs  les  députés  des  départements  ».  Puis 

l'Agence  annonça  qu'elle  engageait  à  ses  frais  une  triple 
action  judiciaire  :  «  l'une  pour  la  réintégration  du 
propriétaire  de  La  Meilleraye  dans  ses  biens  et  droits  »  ; 
une  autre  pour  requérir  «  les  dommages  et  intérêts  » 
voulus;  une  troisième  au  criminel  «  contre  les  auteurs 
de  ces  attentats  ».  La  pétition,  discutée  à  la  Chambre 

le  22,  n'eut  évidemment  aucun  succès  et  le  tribunal  de 
Nantes  se  déclara  incompétent,  20  janvier  1832. 

L'Agence  annonça  alors  que  la  question  serait  portée 
devant  le  Conseil  d'État,  mais  elle-même  allait  mou- 

rir. T.  vi,  p.  383-388,  400-420. 
2.  L'  «  Avenir  »  et  les  légitimistes.  —  Si  les  rédacteurs 

de  l'Avenir  avaient  vu  finir  les  Bourbons,  sans  sur- 
prise et  sans  regret,  du  moins  ils  ne  les  poursuivaient 

d'aucune  haine.  Ils  s'opposèrent  au  procès  des  minis- 
tres. Ce  procès  leur  semblait  être  le  procès  de  la  Res- 

tauration; il  n'y  avait  qu'un  juge,  la  société;  or  la 
société  avait  rendu  la  sentence  et  porté  la  sanction 

dans  la  révolution.  T.  i,  p.  450-453.  Mais  les  légiti- 

mistes gardant  une  attitude  hostile  à  l'égard  de  l'Ave- 
nir et  de  son  programme,  quand  arrivèrent  les  événe- 

ments du  14  février  1831,  l'Avenir  fit  contre  les  roya- 
listes un  article  d'une  injuste  sévérité.  T.  m,  p.  66-61». 

Deux  jours  après,  Lamennais  adressait  Aux  catholiques 

un  manifeste  de  même  sens  et  de  même  ton  qu'il 
signait  :  «  Catholiques,  disait-il,  des  insensés  viennent 
de  compromettre  tout  ensemble  et  la  tranquillité  du 
pays  et  votre  juste  cause.  Quel  délire  égare  ces  hommes? 

C'est  le  royalisme...,  ce  royalisme  gallican  qui  adore 
premièrement  le  roi  et  ensuite  Dieu,  à  condition  qu'il 
sera  fidèlement  soumis  au  roi,  et  qui,  naguère,  vendait 

à  celui-ci,  avec  nos  libertés  religieuses,  l'avenir  de 
notre  foi.  Leur  triomphe  serait  la  ruine  du  catholi- 

cisme. Séparez-vous  donc  à  jamais  d'eux.  »  T.  m,  p.  77, 
78;  parole  imprudentes,  dont  il  devait  bientôt  recon- 

naître l'injustice,  t.  iv,  p.  117,  et  que  les  journaux 
légitimistes  devaient  lui  faire  expier.  Mais,  en  mars, 

quand  le  député  Baude  eut  proposé  l'exclusion  à  per- 
pétuité de  la  branche  aînée  des  Bourbons  et  la  vente 

obligée  de  ses  propriétés  privées  en  France,  l'Avenir 
protesta.  Cette  mesure  l'inquiétait  parce  que  «  d'ex 
ception  et  i  comme  le  prélude  de  menaces  plus  sinis- 

tres encore  .  L'article,  signé  Hiarel)  du  T(ancrcl)  et 
daté  du  18  n  ars.  fut  saisi  le  jour  même  et  un  procès 
fait  au  journal  qui  tut  acquitté  de  nouveau.  T.  m. 
p.  31  l  319;  cf.  p.  293-294,  347-348,  t  iv,  p.  12- 13. 

3.  /.'  ■  Avenir  i  et  le  monde  ecclésiastique.  L'opposi- 
tion épiscopale.  L'Avenir  trouva  des  disciples  fer- 

vents parmi  les  catholiques  i  lus  préoccupés  des  inté- 

rêts de  l'Kglisc  que  (le  ceux  du  régime,  et  aussi  dans  le 
jeune  clergé.  On  peut  s'en  rendre  Compte  aux  lettres 
individuelles  ou    collectives    que    reçoit    et  (pie  publie 
r  Vvenii  et  dont  quelques-unes  portent  des  noms  dis 
tinés   ;i  être  bien  COnnUS,  connue   StbOUr,  et    aussi    au 

des  souscriptions  que  lance  le  journal.  D'autre 
part,  la  volonté  d'orthodoxie  de  ses  rédacteurs  était 
réelle,  /<  Courrier  français  ayant  vu  dans  le  mise 

rable  schisme  de  Ch&tel  un  premier  pas  vers  l'appli- 
cation des  doctrines  soutenues  <i<ms  V  «  Avenir  »,  il 

i.nit  voit  avec  quelle  Indignation  l'  Vvtnti  rejette  l'as 
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similation.  T.  i,  p.  321,  322.  Il  ne  semble  même  pas  se 

douter  qu'il  puisse  sortir  de  l'orthodoxie,  que  l'Église 
puisse  le  soupçonner.  Il  est  le  chevalier  de  l'Église,  il 
relève  toute  atteinte  à  ses  droits,  à  son  honneur;  et 
quand  le  Globe  a  parlé  de  la  Décadence  du  catholicisme, 
2  janvier  1831,  le  7,  Y  Avenir  public  une  réponse  au 

Globe  :  Mouvement  d'ascension  du  catholicisme  qu'il 
terminait  par  ces  mots  :  «  Puisque  nous  sommes  jeunes 
les  uns  et  les  autres,  nous  donnons  rendez-vous  au 
Globe  à  la  cinquantième  année  du  siècle,  dont  nous 
sommes  les  enfants.  »  T.  i,  p.  159-187. 

Il  avait  certes  obtenu  des  résultats  :  il  avait  rendu 
aux  catholiques  conscience  de  leur  force  sociale  et 
obligé  par  conséquent  leurs  adversaires  à  compter 

avec  eux.  Dans  l'article  qu'ils  intitulent  :  Suspension 
de  Y  Avenir,  ses  rédacteurs  pourront  se  louer,  par 
exemple,  de  ce  que  «  ne  laissant  jamais  sans  réplique 
les  attaques  et  les  calomnies  de  journaux  ministériels, 

ou  prétendus  libéraux  contre  l'épiscopat  et  la  reli- 
gion »,  ils  ont  obligé  ces  journaux  «  à  changer  de  lan- 
gage et  à  établir  un  contraste  frappant  entre  celui 

qu'ils  tiennent  aujourd'hui  et  celui  qui  remplissait 
leurs  feuilles  sous  la  Restauration  ».  15  novembre  1831, 
t.  vu,  p.  150.  Mais,  vainement,  ils  avaient  invité  les 

évêques  à  prendre  la  tête  de  la  nouvelle  croisade;  l'é- 
piscopat s'était  tu.  On  l'appelait,  en  effet,  à  un  geste 

qui  ne  pouvait  lui  plaire  :  rompre  avec  l'État,  renon- 
cer de  lui-même  à  une  situation  officielle,  qui,  pour 

avoir  ses  inconvénients,  avait  néanmoinsses  avantages, 

au  salaire  du  clergé,  peut-être  aux  églises.  Voir  t.  m, 
p.  193,  214.  La  plupart  des  évêques,  en  effet,  avaient 
aspiré,  pendant  toute  la  Révolution,  à  la  restauration 

du  régime  concordataire,  et  si  plusieurs,  comme  l'ar- 
chevêque de  Quélen,  tenaient  rigueur  à  la  nouvelle 

monarchie  de  ses  origines,  tous  désiraient  s'arran- 
ger de  la  situation.  Puis  cette  «  dictature  »  de 

Lamennais  et  de  YAvenir,  soulevant  sans  aucun 
mandat  les  questions  les  plus  ardues  et  les  tranchant 

sans  appel,  intervenant  dans  les  nominations  épisco- 
pales,  acceptée  d'enthousiasme  par  le  clergé,  pro- 

clamée par  le  Globe,  ils  ne  pouvaient  l'accepter. 
Ils  n'oubliaient  pas  non  plus  que  les  principes  de 
YAvenir  avaient  été  posés  par  la  Révolution  et  que 

l'Église  gallicane  en  avait  durement  pâti.  Enfin,  sur- 
tout après  les  articles  de  YAvenir,  sur  l'affaire  du 

14  février,  après  la  lettre  du  P.  Ventura,  la  presse  légi- 
timiste de  Paris  et  de  province,  qui  défendait  le  vieil 

idéal  politique  et  religieux  de  l'Église  gallicane,  créant 
partout  un  état  d'esprit  hostile  à  YAvenir,  entraîna 
l'épiscopat.  «  L'Ami  de  la  religion  et  du  roi  en  tête,  »  dit 
l'Avenir  du  15  novembre  1831,  t.  vu,  p.  154,  on  com- 

mença par  nous  imputer  «  une  haine  implacable  pour 
la  dynastie  exilée  ».  puis,  calomnieusement,  «  pour  se 

venger  d'une  différence  d'opinion  »,  on  attaqua  «  la 
vie  privée  de  ceux  d'entre  nous  qui  sont  prêtres  »; 
enfin,  l'on  colporta  «  que  nous  faisions  une  scission 
déplorable  parmi  les  catholiques  de  France,  que  nous 

semions  partout  un  esprit  de  révolte  et  d'incrédulité, 
que  nous  voulions  le  mariage  des  prêtres  et  que,  sur- 

tout, nous  étions  en  pleine  rébellion  contre  les  évê- 

ques de  France.  On  a  été  jusqu'à  nous  imputer  des 
desseins  de  révolte  contre  Rome  !  Oui,  contre 

Rome  1  »  Cf.  t.  iv,  p.  58-56,  116-117.  L'épiscopat 
garda  le  silence  ou  à  peu  près  :  «  Un  seul  évèque  a 

manifesté  son  improbation  à  l'un  d'entre  nous  et 
encore  n'est-il  entré  dans  aucune  explication.  »  Il  y 
eut  aussi  deux  mandements  dont  un,  la  Lettre  pas- 

torale de  M.  le  cardinal  archevêque  de  Besançon  (de 

Rohan)  à  son  clergé,  16  avril  1831,  prit  une  impor- 

tance spéciale  parce  qu'il  était  envoyé  de  Rome.  Il 
était  conçu  d'ailleurs  en  termes  voilés.  L'Avenir,  qui 
n'était  pas  nettement  désigné,  tenta  de  donner  le 
change.  T.  vu,   p.  1,  188.  Mais  plusieurs  évêques  pri- 

rent d'éloquentes  rigueurs  contre  les  prêtres  ou  les 
séminaristes  soupçonnés  de  libéralisme  :  *  Des  desti- 

tutions les  plus  étranges  ont  été  prononcées  contre  des 

prêtres  »  sans  reproches:  •  l'expulsion  contre  les  pro- 
fesseurs des  séminaires  qui  avaient  le  malheur  d'en- 

seigner une  doctrine  qu'ils  croient  de  Rome,  le  refus 
des  ordres  sacrés  inlligé  aux  séminaristes  suspect-  dé- 

partager notre  doctrine,  quelquefois  même  Yinlerdic- 
tion  ipso  facto,  prononcée  contre  nos  abonnés  ecclé- 

siastiques. »  Cette  attitude  de  l'épiscopat  perdit 
l'Avenir.  A  la  fin  de  1830,  il  comptait  2  300  abonnés: 
trois  mois  après,  le  désaveu  muet,  mais  agissant,  de 

l'épiscopat  lui  en  enlevait  800,  et  comme  il  avait  com- 
mencé avec  un  simple  capital  de  26  actions  de 

3  000  francs,  en  mai  1831,  pour  ne  pas  mourir,  il  dut 
faire  un  appel  aux  catholiques  de  France,  tandis  que 
ses  éditeurs  belges  faisaient  un  appel  aux  catholiques 

de  Belgique.  Cf.  t.  iv.  p.  175-191,  213-217:  t.  vu. 

p.  141-145. 4°  L'  «  Avenir  »  et  Home.  La  lettre  du  P.  Ventura  et 

le  silence  de  Rome.  —  L'Avenir  regarde  sans  cesse- vers  Rome.  Non  seulement  ses  rédacteurs  assurent  le 

pape  «  de  leur  soumission  sans  bornes,  de  leur  amour 
indéfectible  »,  mais  ils  lui  préparent  un  grand  rôle. 

Tenu  à  l'écart  par  les  rois,  il  n'a  pu  remplir  en  ces  der- 
niers siècles,  sa  divine  mission,  mais  dans  le  monde 

régénéré  par  la  liberté  qui  se  prépare,  il  est  appelé  à 
faire,  «suivant  les  circonstances  du  siècle,  ce  que  Gré- 

goire VII  faisait,  il  y  a  huit  cents  ans,  suivant  l'es- 
prit de  l'époque  où  vécut  ce  grand  pontife  ».  T.  vi. 

p.  398.  «  Oui  certes,  il  se  prépare  quelque  chose  d'ex- traordinaire, a  déjà  dit  Lamennais...  Bientôt  une 
parole  puissante  et  calme,  prononcée  par  un  vieillard 
dans  la  Cité-Reine,  au  pied  de  la  croix,  donnera  le 
signal  que  le  monde  attend  de  la  dernière  régénéra- 

tion. »  Car,  «  opérant  derechef  l'union  intime  de  la  foi 
et  de  la  science,  de  la  force  et  du  droit,  du  pouvoir  et 

de  la  liberté,  »  il  pénétrera  les  peuples  «  d'un  esprit 
nouveau  »  et  réalisera  l'unité  chrétienne.  T.  i,  p.  475- 
479.  Pie  VIII  était  mort  le  30  novembre  1830;  c'est 
à  Grégoire  XVI  que  s'adressaient  ces  appels. 

Or,  avertis  par  une  lettre  privée  du  P.  Ventura  à  La- 
mennais, que  toutes  les  idées  de  l'Avenir  ne  plaisaient 

pas  à  Rome,  ayant  conscience  d'avoir  peu  ménagé  cer- 
tains «  préjugés  »  et  certaines  «  affections  ».  dans  leur 

hâte  d'exposer  leurs  idées,  t.  iv,  p.  189,  et  d'avoir  ainsi 
provoqué  d'irréconciliables  haines,  émus  aussi  par 
l'hostilité  de  l'épiscopat  qui  leur  a  fait  perdre  800  abon- 

nés en  trois  mois,  t.  v,  p.  428.  les  rédacteurs  de  l'Ave- 
nir, après  avoir  gagné  à  Paris  les  deux  procès  catho- 

liques, tentèrent  de  gagner  à  Rome  leur  procès. 
Tandis  que  Lamennais  répond  à  Ventura,  Gcrbet 

rédige  et  tous  signent  le  6  février,  pour  l'envoyer  au 
nouveau  pape,  une  Déclaration  présentée  au  Saint- 
Siège  par  les  rédacteurs  de  V  i  Avenir  .  n.  113.  t.  n, 
p.  457-478.  Après  avoir  protesté  «  de  leur  soumission 
sans  réserves  »,  ils  font  une  exposition  des  doctrines 

de  l'Avenir  ainsi  divisée  :  a)  doctrines  philosophiques  : 
doctrine  du  sens  commun  et  distinction  entre  Yordre 

de  foi  et  l'ordre  de  conception;  —  b)  doctrines  théo- 
logiques :  ultramontanisme  antigallican,  théories 

sur  le  pouvoir  temporel,  sur  les  rapports  entre  la 
puissance  spirituelle  et  la  puissance  temporelle,  sur 

l'union  de  l'Église  et  de  l'État,  sur  le  droit  divin, 
l'inamissibilité  du  pouvoir  et  l'ordre  légal:  —  c)  pro- 

positions rejetées  par  F  Avenir  »  sur  les  mêmes  ques- 

tions; —  d)  application  de  ces  doctrines  à  l'étal  actuel des  choses  en  France.  Et,  après  avoir  rappelé  que  leur 

libéralisme  est  celui  des  catholiques  belges  et  irlan- 
dais, ils  supplient»  le  vicaire  de  Jésus-Christ,  lui  renou- 

velant la  promesse  de  leur  parfaite  docilité,  de  les 
avertir  «  si,  dans  ces  principes,  il  y  a  quelque  chose  de 
contraire  à  la  foi  ou  à  la  doctrine  catholique  ». 
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Or,  le  7  février,  paraissait  dans  la  gallicane  Gazette 

de  France,  ennemie  connue  de  l'Avenir,  une  lettre  du 
P.  Ventura  aux  rédacteurs  de  ce  journal.  L'Avenir  la 
publia  le  9.  Ibid.,  t.  m,  p.  6-10.  Ultramontain  et  libéral, 
comme  Lamennais,  son  ami  depuis  1824,  le  religieux 

n'attaquait  pas,  dira  l'Avenir  du  8  février,  t.  m,  p.  4, 
en  annonçant  l'événement,  «  le  fond  des  doctrines  », 
mais  «  nos  principes  politiques,  ou  du  moins,  l'appli- 

cation que  nous  en  faisons  à  l'ordre  de  choses  actuel  ». 
"Ventura  reproche  en  effet  à  l'Avenir  «  la  tendance  qu'il 
semble  avoir  prise  depuis  un  mois  »  de  «  prêcher  la 

révolution  au  nom  de  la  religion  et  d'en  faire  l'expres- 
sion d'une  pensée  catholique  »,  d'exalter  la  souverai- 
neté du  peuple  au  sens  démocratique,  dans  un  article 

«  faux,  absurde,  ruineux,  qui  lui  paraît  renfermer  tous 
les  principes  subversifs  des  trônes,  de  la  société,  de  la 

religion  même  »,  de  «  s'extasier  devant  la  révolution 
de  Juillet,  pendant  qu'on  est  environné  des  ruines 
qu'elle  a  accumulées  »,  et  comme  si  «  par  la  nouvelle 
charte  la  religion  devait  être  affranchie  ».  La  Belgique 

montre  bien  ce  que  l'on  peut  attendre  de  la  révolu- 
tion :  elle  n'a  fait  »  que  changer  de  joug  ».  Et  il  deman- 
dait à  l'Avenir  un  désaveu.  Cette  fois,  «  la  dissidence  » 

entre  Ventura  et  l'Avenir  était  tombée  dans  le 
domaine  public;  les  ennemis  du  journal  se  hâtèrent 

de  l'exploiter  :  «  On  verra  comment  à  Rome  on  juge 
la  direction  politique  de  ce  journal,  »  dira  la  Gazette 
de  France,  7  juillet.  Irrité  de  cette  arme  donnée  à  ses 
ennemis,  Lamennais  publia  le  12  février  une  Réponse 

à  la  lettre  du  P.  Ventura  d'un  ton  assez  vif.  T.  m, 
p.  30-42.  Il  y  démontrait  sans  peine  que  l'article 
incriminé  (de  Rohrbacher)  sur  la  souveraineté  du 
peuple,  dont  il  rapproche  un  autre  article  du  même 
auteur,  du  30  janvier  1831,  Mission  du  peuple  français 

t.  n,  p.  310-347,  loin  de  reproduire  les  erreurs  de 
.lurieu  et  de  Rousseau,  les  rejetait  expressément  et 

reproduisait  l'enseignement  des  grands  théologiens. 
Il  repousse  de  même,  rappelant  qu'il  a  écrit,  le  6  jan- 

vier, «  la  révolution  la  plus  juste,  même  quand  elle 
réussit,  traîne  après  elle  de  longues  et  pesantes  cala- 

mités »,  l'accusation  d'exalter  en  quelque  sorte  la 
révolution  pour  elle-même  el  de  s'extasier  devant 
la  révolution  de  Juillet  ».  Il  ne  peut  s'empêcher  toutefois 
de  saluer  en  elle  •  le  commencement  d'une  magni- 
lique  régénération,  el  de  déclarer  que  le  catholicisme 
doit  attendre  beaucoup  plus  des  peuples  que  des  rois  », 
Le  11  février,  Henri  de  Mérode.Robiano  et  Vilain  XIII I 
protestaient  contre  les  assert  ions  de  Ventura  rela- 

tives au  sort  de  l'Église  dans  la  Belgique  affranchie; 
le  16,  l'Avenir  insérait  leur  protestation,  n.  125,  l)  cla 
ration  belge  contre  la  assertions  du  P.  Ventura.  Ce 

fut  la  fin  de  la  controverse,  mais  l'impression  sub- 
sista, et  fui  exploitée,  que  Rome  désavouait  l'Avenir. 

t  ne  approbation  officielle  du  pape  pour  la  Déclaration 
du  ti  février,  était  de  pins  en  plus  nécessaire.  Le 

X  mars  une  note  de  I'  \  venir  annonçait  que  celle  décla- 
ration venait  d'être  expédiée  à  Rome  par  \\m<  voie 

Mire.     Axant  quinze  jours  eih-  géra  déposée  aux  pieds 
du    souverain    pontife.        le    'i   août,  aucune   réponse 
n'était  encore  parvenue,  et  pressé  par  d'odieuses 
manœuvres  .  l'Avenir  annonçait  ce  jour-là  :  Noire 
déclaration  a  été  déposée  aux  pieds  du  souverain 

pontife  par  un  cardinal  (Welld)  l'as  un  avertissement, 
pas  un  mot  qui  pût  faire  soupçonner  nue  désapproba 

tion  ne  nous  «si  parvenu  du  Saint-Siège,  et  l'on  pen- 
sera sans  doute  que.  s'il  eût  trouvé  quelque  chose  de 

répréhensible,  il  n'eût  pas  hésité  A  nous  le  faire  sa 
voir.  •  T.  v,  p.  176  Mai*  cette  explication  plusieurs 

fois  répétée  ne  trompa  personne,  et  l'idée  s'établit 
que  l'Avenir  était  condamné  à  Rome.  Suspension  de 
V Avenir,  t.  mi.  p.  I 

5°  L'appel  à  Rome  et  1rs  décisions  <iu  Saint-Siège, 
Cette  suspicion  dont   l"  ioenlr  se  sent  entouré  le  con- 

traint alors  à  une  démarche  qui  amènera  sa  condam- 
nation. 

1.  Suspension  de  V  »  Avenir  »,  15  novembre  1831, 
et  voyage  de  Rome.  —  «  Nous  ne  nous  abandonnerons 

pas  nous-mêmes.  Nous  faisons  dès  aujourd'hui  cette 
protestation...  Nous  la  porterons,  s'il  le  faut,  à  la 
ville  des  apôtres,  aux  marches  de  la  confession  de 
Saint-Pierre,  et  on  verra  qui  arrêtera  sur  la  route 
le  pèlerin  de  Dieu  et  de  la  liberté.  » 

Ainsi  se  terminait  l'appel  de  Lacordaire  :  Aux 
évêques,  du  25  novembre  1830.  Or,  un  an  après,  cette 

parole  devenait  réalité.  L'Avenir  ne  pouvait  conti- 
nuer à  vivre  en  face  d'un  épiscopat  hostile,  dans  le 

silence  inquiétant  de  Rome.  Lamennais  proposa  «  de 

supprimer  l'Avenir  et  de  dissoudre  l'Agence  ».  Bou- 
tard,  Lamennais,  t.  h,  p.  253  etn.  1.  Mais  Lacordaire 
tenait  à  son  idée.  Il  proposa,  et  Lamennais  accepta,  de 
se  rendre  à  Rome  pour  y  plaider  la  cause  du  libéra- 

lisme catholique,  avant  de  prendre  une  décision.  A 

eux  s'adjoindrait  Montalcmbert.  Durant  leur  absence, 
l'Avenir  serait  suspendu;  l'Agence  continuerait  son 
action  et  publierait  un  bulletin  qui  serait  adressé 

à  ses  membres  ainsi  qu'aux  abonnés  du  journal. 
En  France,  selon  la  prophétie  de  l'Avenir,  gens  du 

juste  milieu,  libéraux  «  destructeurs  de  croix  »,  légiti- 
mistes et  gallicans,  triomphèrent  bruyamment,  sur- 

tout l'Ami  de  la  religion,  Boiltard,  t.  n,  257,  n.  1,  et, 
en  Belgique,  les  journaux  orangistes,  Journal  des 
Flandres,  12  décembre  1831.  «  Tout  le  monde  aujour- 

d'hui l'avoue,  rien  de  plus  imprudent  et  de  plus 
dangereux  que  cet  appel.  »  Lecanuet,  Montalembert, 

t.  i,  p.  273.  Les  appelants  envisageaient  bien  l'hypo- 
thèse d'une  condamnation  :  «  S'il  (le  pape)  nous  con- 

damne, nous  serons  heureux  de  pouvoir  nous  justifier 
par  notre  obéissance  »,  mais,  au  fond,  ils  comptent  sur 

une  approbation  et  c'est  la  victoire.  «  Et  si  nous 
sommes  condamnés  ?  »  avait  dit  Montalembert.  «  C'est 
impossible,  »  répondit  Lamennais.  Lecanuet,  ibid., 
p.  272. — Or,si  Rome  pouvait  négliger  les  plaintes  de 

Metternich,  cf.  Dudon,  op.  cit.,  p  118,  ou  l'interdic- 
tion de  l'Avenir  dans  les  Etats  de  S.  M.  Sarde,  à  partir 

du  1er  janvier  1831,  il  lui  était  difficile  de  se  mettre 

en  contradiction  avec  la  quasi-unanimité  de  l'épis- 
copat  français,  tout  gallican  qu'il  fût.  Cet  épiscopat 
n'avait  pns  tous  les  torts.  Sans  doute  il  n'y  avait  pas  à 
prendre  au  tragique  l'article  du  Globe,  2  janvier  1831, 
sur  Lamennais,  à  la  mort  de  Pie  VIII  :  «Cet  homme 

s'est  placé  de  lui-même  en  tête  de  l'Église;  il  est  le 
vrai  chef  de  l'Église,  et  le  conclave,  en  proclamant  son 
nom,  ne  ferait  que  consacrer  un  événement  depuis 
longtemps  accompli  ;  mais  Lamennais  et  ses  colla 

borateurs,  quelles  qu'aient  été  leurs  dispositions 
intimes,  parlaient  souvent  comme  si,  en  dehors  d'eux, 
il  n'y  avait  ni  vérité,  ni  salut,  et  au  nom  de  Dieu  pour 
le  monde  entier.  Au  monde  entier,  ils  proposaient,  en 
effet,  une  nouvelle  organisation  politique  et  sociale, 

celle-là  même  pour  laquelle  s'él  nient  faites,  depuis 
1789,  Ion  tes  les  révolutions  et,  la  veille  encore,  celle  des 

Légations  contre  le  pouvoir  ih\  pape.  Ils  deman- 
daient même  a  l'Église  de  prendre  la  tête  de  ce  mou- 

vement    qui    devait   briser  les  troncs  et  celui   de   son 
chef,  de  modi  lier  ses  relai  ions  avec  les  gouvernements, 

noncer  volontairement   à  ses  droits  de  société 

divine  pour  n'être  plus  qu'une  société  de  droit  coin 
mun,  et  d'abaisser  la  vérité  reçue  de  Dieu  au  niveau 
«les  opinions  et  même  des  erreurs  venues  de  l'homme. 
Il-    présentaient,    cela    est    vrai,    ces    renoncements 

comme  des  nécessités  Imposées  par  l'état  des  cho 
mais  cet  état,  Ils  le  donnaient  aussi  comme  un  progrès 
sur  le  passé,  comme  la  maturité  de  la  société  succé- 

dant a  son  enfance,  comme  l'Idéal  commençant 
réaliser  Sans  doute,  ils  affirmaient  que  l'Église  ne  pei 
(Irait    lien   a    1  <  •!  <1 1  <    nouveau   el    que   cet    ordre    la   cou- 
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(luirait  au  triomphe  définitif  prédit  par  son  maître; 

mais  l'Eglise  pouvait-elle,  sur  leurs  seules  affirma- 
tions, courir  l'aventure  en  sacrifiant  un  état  de  choses 

acceptables,  qui  plus  est,  en  sacrifiant  des  principes  ? 

La  démarche  était  d'autant  plus  dangereuse  que 
l'Avenir  comptait  à  Rome  d'actifs  adversaires  :  les 
cardinaux  Bernetti,  secrétaire  d'État,  Lambruschini, 
ex-nonce  à  Paris,  et  qui  tient  ici  de  cette  qualité 
une  importance  particulière;  très  favorable  à  Lamen- 

nais au  début,  il  s'était  séparé  de  lui,  à  mesure  que 
l'Avenir  séparait  les  causes  de  l'Église  et  de  Henri  V. 
Des  propos  avaient  couru,  à  lui  attribués,  tels  que 
Lamennais  avait  cru  devoir  lui  en  écrire  une  lettre 

de  protestation  par  l'intermédiaire  de  l'abbé  Vuarin, 
curé  de  Genève.  Il  est  vrai  que  Vuarin  avait  jugé 
bon  de  ne  pas  la  transmettre.  Cf.  V.  Giraud,  Une  cor- 

respondance inédile  de  Lamennais,  dans  Revue  des  Deux 
Mondes,  15  octobre  et  1er  novembre  1905.  Avec  eux  le 
cardinal  de  Rohan,  archevêque  de  Besançon,  réfu- 

gié à  Rome  depuis  juillet,  les  jésuites  à  qui  Lamen- 
nais reprochait  de  ne  pas  s'adapter  au  monde  moderne 

et  qui  rejetaient  et  les  doctrines  politiques  de  V Avenir 
et  la  philosophie  de  Lamennais.  —  Ceux-ci  jetèrent 
même  à  ce  moment  la  question  philosophique  dans  le 

débat  :  c'était  rendre  difficile,  sinon  impossible,  une 
approbation  des  doctrines  politiques  de  V Avenir,  plus 
ou  moins  liées  à  la  philosophie  de  Lamennais.  Gerbet 
avait  fait  paraître  un  ouvrage  intitulé  :  Sur  la  contro- 

verse chrétienne,  depuis  les  premiers  siècles  jusqu'à  nos 
jours,  in-8°,  complément  d'un  premier  livre  publié  en 
1826  :  Des  doctrines  philosophiques  sur  la  certitude  dans 
leurs  rapports  avec  les  fondements  de  la  théologie.  Tout 
deux  étaient  un  exposé  et  une  démonstration  de  la 

philosophie  de  Lamennais  :  «  Qu'est-ce  que  croire  ? 
qu'est-ce  que  savoir,  disait  Lacordaire,  résumant  et 
louant  le  livre  :  Sur  la  controverse,  dans  l'Avenir  du 
7  novembre  1831,  t.  vu,  p.  67-72;  M.  l'abbé  Gerbet 
avait  déjà  examiné  l'une  et  l'autre  (question)  en 
1826,  mais  à  l'aide  du  seul  raisonnement;  aujourd'hui, 
c'est  avec  l'histoire.  »  Le  P.  Rozaven,  qui  avait  la 
réputation  d'un  grand  théologien,  fit  donc  paraître  à 
ce  moment  cette  réfutation,  écrite  depuis  quatre  ans, 

du  premier  livre  de  Gerbet  :  Examen  d'un  ouvrage 
intitulé  :  Des  doctrines...  par  l'abbé  Gerbet,  Avignon, 
1831. —  Mais  «  les  pèlerins  de  Dieu  et  de  la  liberté  » 
avaient  pour  eux  leur  incontestable  bonne  foi,  le  pres- 

tige du  talent  et  les  services  rendus  :  comment  con- 

damner de  tels  défenseurs  de  l'Église  et  du  Saint- 
Siège  ?  Ils  avaient  du  reste,  à  Rome  même,  des  défen- 

seurs de  marque  :  les  cardinaux  Micara,  austère  et 

populaire,  Olivieri,  dominicain,  uniquement  préoc- 
cupé de  justice  et  de  vérité,  des  religieux,  surtout  le 

P.Ventura.  — Grégoire  XVI,  après  avoir  consulté  Lam- 
bruschini, Ventura  et  un  prêtre  de  Modène,  Baraldi, 

rédacteur  d'un  journal  favorable  à  l'Avenir,  s'arrêta 
à  la  solution  du  silence.  Ce  fut  le  malheur  des  trois 

pèlerins  de  l'en  avoir  fait  sortir  et  d'abord  d'être  venus 
à  Rome  :  «  Jamais,  écrivait  de  Sacy  dans  les  Débals 

du  8  juillet  1832,  jamais  l'esprit  qui  nous  est  propre 
n'a  mis  la  cour  de  Rome  plus  mal  à  son  aise.  » 

2.  La  condamnation  et  l'encyclique  Mirari  vos.  — 
Divers  faits  obligèrent  Grégoire  XVI  à  sortir  du  silence 
et  par  conséquent  à  condamner. 

D'abord  l'insistance  des  trois  rédacteurs.  Arrivés 
à  Rome  le  30  décembre,  ils  composèrent,  et  Lacordaire 
rédigea  un  Mémoire  justificatif,  daté  du  3  février  1832, 

que  le  pape  lut  et  relut.  Le  Mémoire  rappelait  évi- 
demment la  Déclaration  du  6  février.  On  y  faisait 

le  procès  de  la  Restauration  et  de  la  monarchie  de 
.luillet,  de  façon  à  conclure  que  la  conception  de 

l'Église  dans  l'État,  séparée  de  l'État,  indépendante 
despartis  politiques,  sous  la  sauvegarde  du  droit  com- 

mun, s'imposait.  En  des  phrases  insistantes,  on  deman- 

dait au  pape  de  faire  examiner  les  doctrines  soutenues 

et,  si  l'orthodoxie  de  celles  qui  relèvent  de  la  théologie 
était  reconnue,  de  faire  connaître  —  ici  l'on  visait 
l'épiscopat  —  que  l'action  de  l'Avenir  et  de  l'Agence 
ne  pouvait  être  désapprouvée.  Le  cardinal  Pacca,  par 
qui  le  Mémoire  avait  été  transmis  au  pape,  répondit 
le  25  février  que,  tout  en  regrettant  la  division  amenée 
dans  le  clergé  de  France  par  certaines  doctrines  de 

l'Avenir,  inopportunes  et  à  tout  le  moins  dangereuses, 
Grégoire  XVI  allait  faire  entreprendre  l'examen  de- 

mandé. Cet  examen  devait  être  long,  pour  être  appro- 
fondi. Les  trois  amis  feraient  bien  de  retourner  enFrance. 

Une  commission  fut  en  effet  chargée  par  le  pape 

d'étudier  les  doctrines  de  l'Avenir.  Le  13  mars,  grâce 
au  cardinal  de  Rohan,  les  trois  obtinrent  une  audience 
du  pape.  On  sait  quelle  fut  cette  entrevue.  Lamennais 
en  fit  néanmoins  une  victoire,  tant  ses  adversaires 

avaient  répété  qu'il  ne- l'obtiendrait  pas  !  Deux  jours 
après,  Lacordaire  qui  n'avait  jamais  été  en  pleine 
communion  d'esprit  avec  lui,  qui  lisait  dans  l'âme  de 
son  maître  peut-être  mieux  que  celui-ci  même,  qui 
avait  compris  le  silence  de  Rome,  que  la  lettre  de  Pacca 

avait  achevé  d'éclairer,  rentrait  en  France.  Lamen- 
nais, arrêté  par  des  embarras  financiers  et  par  son 

obstination,  attendant  toujours  d'être  appelé  et 
entendu,  et  Montalembert  ne  quittèrent  l'Italie  que 
le  9  juillet.  Dans  l'intervalle,  Lamennais  avait  com- 

mencé un  ouvrage  qu'il  n'acheva  pas,  où  il  accentuait 
ses  idées  :  Des  maux  de  l'Église  et  de  la  société  et  des 
moyens  d'y  remédier. 

Divers  faits  hâtèrent  plus  ou  moins  la  sentence  du 
pape  :  Lamennais  parlait  hautement  de  reprendre  la 

publication  de  l'Avenir  et,  le  15  juillet,  arrivait  à 
Rome  un  catalogue  de  cinquante-six  propositions 
dont  seize  extraites  de  l'Avenir,  concernant  le  libéra- 

lisme catholique,  et  la  plupart  des  autres  visant  la 
philosophie  menaisienne,  que  deux  archevêques  et 

onze  évêques  de  France  condamnaient  d'un  com- 
mun accord  et  que  presque  tous  les  évêques  français, 

soixante-trois,  allaient  condamner.  Sur  la  Censure  de 
Toulouse,  cf.  art.  Lamennais,  t.  vin,  col.  2510-2513.  Le 
9  août,  les  consulteurs  remettaient  au  pape  leur  avis 

et,  le  15,  celui-ci  publiait  l'encyclique  Mirari  vos,  sa 

première. 
L'acte  pontifical,  après  avoir  gémi  sur  la  situation 

faite  à  l'Église,  en  particulier  sur  la  servitude  où  la 
tiennent  les  pouvoirs  civils,  sur  le  caractère  irréligieux 

de  l'enseignement,  et  rappelé  les  droits  de  la  hiérar- 
chie, condamnait  V indi/férentisme,  c'est-à-dire  l'éga- 

lité théorique  de  toutes  les  religions;  puis,  et  à  partir 

de  ce  moment  il  atteignait  l'Avenir,  il  condamnait, 
découlant  «  de  cette  source  infecte  de  l' indif férentisme , 
la  liberté  d'opinions  pleine  et  sans  bornes»  et,  par  con- 

séquent, la  liberté  de  conscience,  la  liberté  entière  de  la 

presse.  Il  rejetait  ensuite,  dans  l'ordre  politique,  «  les 
doctrines  qui  ébranlent  la  fidélité  et  la  soumission 
dues  aux  princes  et  qui  allument  partout  le  flambeau 
de  la  révolte  »,  comme  contraires  aux  lois  divines  et  à 

la  tradition  de  l'Église.  Enfin  il  condamnait  la  sépa- 
ration de  l'Église  et  de  l'État,  les  associations  entre 

gens  de  toutes  religions,  même  des  fausses,  où  «feignant 

le  respect  de  la  religion,  l'on  préconise  toute  espèce 
de  liberté,  l'on  excite  des  troubles  contre  le  bien  de 
l'Église  et  l'on  détruit  l'autorité  la  plus  respectable  . 
Ni  l'Avenir,  ni  Lamennais  n'étaient  nommés.  — 
L'encyclique,  qui  rejoignait  les  brefs  où  Pie  VI  con- 

damnait déjà  certains  principes  de  la  Révolution, 

fixait  la  doctrine  de  l'Église  sur  les  libertés  modernes 
et  préparait  ainsi  l'encyclique  Quanta  cura. 

C'est  le  30  août  au  soir,  à  Munich,  vers  la  fin  d'un 
banquet  où  se  fondait  l'union  des  catholiques  français 
et  allemands,  que  les  trois  pèlerins  de  Dieu  et  de  la 
liberté  connurent  la  sentence  du  juge  infaillible.  Une 
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lettre  de  Pacca  à  Lamennais  donnait  des  précisions. 
Par  égard  pour  ses  talents  et  pour  ses  services,  le 

pape  ne  l'avait  pas  nommé  mais  l'avait  condamné. 
Pourquoi  avait-il,  sans  mission,  jeté  dans  le  public 
incompétent  des  questions  uniquement  propres  à  divi- 

ser ?  Pourquoi  soutenir  dans  l'ordre  civil  et  politique 
des  doctrines  de  sédition  ?  et  soutenir  encore,  avec  si 
peu  de  mesure,  les  libertés  des  cultes  et  de  la  presse  ? 

Pourquoi,  enfin,  cet  Acte  d'Union,  sorte  d'appel  à 
toutes  les  volontés  de  désordre  ?  Ainsi,  même  dans 

l'hypothèse,  en  tenant  compte  des  nécessités  prati- 
ques, l'Avenir  était  condamné.  Les  trois  vaincus 

eurent  immédiatement  la  volonté  d'une  soumission 
dont  Lamennais  indiqua  les  termes  et,  le  10  décembre, 
à  Paris,  avec  Gerbet  et  de  Coux,  seuls  présents,  ils 

publiaient,  comme  rédacteurs  de  l'Avenir  et  membres 
du  conseil  de  l'Agence,  une  Déclaration  de  respec- 

tueuse soumission,  où  ils  invitaient  leurs  amis  «  à 

donner  le  même  exemple  ».  Et  «  convaincus  qu'ils  ne 
pouvaient  continuer  leurs  travaux  sans  se  mettre  en 
opposition  avec  la  volonté  formelle  de  celui  que  Dieu 
a  chargé  de  gouverner  son  Église  »,  ils  annonçaient  la 

fin  de  l'Avenir  et  la  dissolution  de  l'Agence  générale. 
Le  27  octobre,  Pacca  écrivait  à  Lamennais  la  satis- 

faction du  pape. 

Rien,  cependant,  n'était  fini.  Les  ennemis  du  libé- 
ralisme, catholique  ou  non,  de  l'Avenir  et  de  Lamen- 

nais, en  particulier,  triomphaient  mais  voulaient 

plus  :  un  écrasement  complet.  D'autre  part,  la  sou- 
mission de  Lamennais  n'avait  été  que  limitée:  inter- 
prétant l'encyclique  dans  le  sens  de  son  désir,  c'est- 

à-dire,  dans  le  sens  purement  disciplinaire,  il  avait 
jugé  que  la  soumission  demandée  et  promise  était  sim- 

plement le  silence.  Elle  devint  vite  «  impatiente  ». 
Sainte-  Beuve,  Causeries  du  lundi,  t.  i,  p.  213.  «  Il 

avait  cru  d'abord  pouvoir  se  résigner,  »  Nouveaux 
lundis,  t.  iv,  p.  36;  mais,  sous  la  poussée  intérieure,  en 

réaction  aussi  à  l'égard  de  la  lâcheté  des  uns,  du 
triomphe,  des  injustices  et  des  calomnies  des  autres, 

et  même  des  exigences  qu'il  provoquait,  il  évolua. 
Comme  il  a  séparé  le  spirituel  du  temporel,  l'Église 
de  l'État,  il  prétend  continuer  à  soutenir  ses  idées  sur 
le  terrain  politique  et  social,  uniquement.  S'il  avait 
eu  besoin  d'encouragement,  des  lettres  comme  celle  où 
le  P.  Ventura  lui  annonce  que  la  condamnation  de 

l'Avenir  est  l'œuvre-  d'une  coterie  romaine  sur  le  point 
d'être  vaincue  a  son  (oui,  lioutard,  t.  n,  p.  307,  n.  1, eût  assurément  suffi.  Comme  il  ne  sait  dissimuler  ses 

sentiments  ni  dans  ses  propos,  ni  dans  sa  correspon- 

dance et  qu'une  surveillance  attentive  le  suit,  on 
doutera  bientôt  de  sa  soumission  ;  des  exigences  s'élève- 

ront auxquelles  il  essaiera  ou  feindra  de  se  plier,  jus- 

qu'à ce  jour  du  commencement  d'avril  1834,  où  «  pour 
que  tout  cela  finisse  »,  il  remet  à  Sainte-Beuve  le  ma- 

nuscrit des  Paroles  d'un  croyant,  en  le  priant  de  le 
publier.  Ce  fut  le  coup  de  canon  que  l'on  tire  en  mer 
pour  dissiper  le   brouillard.    Il  fut   manifeste  dès  lors 

qu'il  était  entrée  pleines  voiles  dans  un  océan  nou- 
veau. »  Sainte-Beuve,  Nouveaux  lundis,  t.  rv,  p.  39, 

Le  3  novembre  1832,  l'archevêque  de  Toulouse, 
d'Astros,  en  demandant  a  Home  de  sanctionner  les 
censures  portées  ou  approuvées  par  les  évêquea  fran- 

concernant  les  doctrines  non  seulement  politiques 
mais  encore  philosophiques  de  Lamennais  <t  de  ses 
disciples,  faisait   Valoir   que    les   inenaisiens  se    prelen 

daienl  non  frappés  puisque  l'encyclique  ne  les  nom- 
mait pas.  l'en  après,  la  nonciature  demandait  a  Lamen- 
nais d'écrire  au  pape.  Il  se  contenta  -  pour  ne  pas 

se  lier  —  de  faire  communiquer  au   nonce   une  lettre 
à  de  Coux,  "n  ii  renouvelai!  simplement  le  geste  du 
10  septembre.  Le  23  février  1833,  le  Journal  tir  La 
Haye  publiai)  une  lettre,  privée  assurément,  où  La- 

mennais parle  à  de  Potter      'lu  vrai    peuple    auquel 

il  faut  s'identifier  et  qu'il  faut  amener  à  défendre  sa 
propre  cause  »,  et  où  il  se  dit  «  plus  que  jamais  plein 

d'ardeur  pour  retourner  au  grand  combat.  Dans  aucun 
cas,  je  ne  resterai  muet  ».  Chose  plus  grave,  car  c'était 
une  sorte  de  réponse  à  l'encyclique  du  9  juin  1832 
aux  évêques  polonais;  dans  les  premiers  jours  de  mai, 

il  répandait  Le  livre  des  pèlerins  polonais  d'Adam 
Mickiewicz,  traduit  par  Montalembert  avec  un  Avant- 
propos  passionné  du  traducteur  et,  comme  finale,  un 

Hymne  à  la  Pologne  de  Lamennais.  D'un  autre  côté, 
Lamennais  apprenait  à  ce  moment  la  disgrâce  de 

Ventura  et,  à  la  fin  de  juillet,  l'archevêque  de  Toulouse 
publiait  un  bref  du  8  mai,  réponse  à  sa  lettre  flu 
3  novembre  précédent.  Rome  ne  faisait  pas  siennes 
les  censures  des  évêques  mais  le  pape  disait  ébranlée 
sa  confiance  dans  la  Déclaration  des  rédacteurs  de 

l'Avenir  «  par  ce  qui  se  répand  aujourd'hui  encore 
dans  le  public  ».  Lamennais  saisit  l'occasion  de  pré- 

ciser sa  position.  Dans  une  lettre  du  4  août  1833 

qu'il  adressait  à  Grégoire  XVI  par  l'intermédiaire  de 
l'évêque  de  Rennes  —  il  était  alors  à  La  Chênaie  —  il 
protestait  de  la  sincérité  de  la  Déclaration  que  des 
actes  avaient  confirmée  et  il  ajoutait  que,  résolu  à  ne 

plus  s'occuper  «  des  choses  qui  touchent  l'Église  », 
il  l'était  non  moins  à  être  soumis  au  Saint-Siège  dans 
la  foi,  les  mœurs  et  la  discipline.  Si  cela  ne  suffit  point, 

que  faut-il  qu'il  fasse  ?  Un  bref  de  Grégoire  XVI,  du 
5  octobre,  à  l'évêque  de  Rennes,  explique  le  bref  à 
l'archevêque  de  Toulouse  :  c'est  la  lettre  à  de  Potter 
et  le  livre  de  Montalembert,  «  écrit  plein  de  témérité 
et  de  malice  »,  qui  ont  inquiété  le  pape.  La  lettre  de 

Lamennais  a  augmenté  son  inquiétude.  Ce  qu'il  doit 
faire  ?  «  s'engager  à  suivre  uniquement  et  sans 
réserve  les  doctrines  de  l'encyclique,  et  ne  rien  écrire, 
ni  approuver  de  contraire.  »  Lamennais  ayant  quelque 

peu  blessé  l'évêque  de  Rennes,  celui-ci  lui  enlève  ses 
pouvoirs  et  publie  le  bref  dans  la  Gazette  de  Bretagne, 

ennemie  acharnée  de  l'Avenir  et  de  son  chef.  Lamen- 
nais, irrité,  répond  de  Paris  au  pape,  le  5  novembre,  et 

communique  sa  réponse  à  la  presse.  Il  maintenait  sa 

position  :  soumis  sans  limites,  sans  réserve,  à  l'ency- 
clique et  à  tout  ce  qui  relève  de  l'Église,  «  en  cons- 
cience il  doit  déclarer  que,  selon  sa  persuasion,  le 

chrétien  demeure  entièrement  libre  dans  l'ordre  pure- 
ment temporel  ».  Mgr  de  Quélen  intervient  et  Lamen- 

nais envoie  à  Rome  un  Mémoire  explicatif.  Mais  le 
cardinal  Pacca  demande  au  nom  du  pape  une  soumis- 

sion «  simple,  absolue,  sans  limites  >.  Le  11  décembre, 
le  lendemain  du  jour  où  il  a  reçu  cette  lettre,  Lamen- 

nais signe  la  formule  de  soumission  «  contenue  dans 
le  bref  du  5  octobre  ».  Tous  les  catholiques,  à  commen- 

cer par  le  pape,  applaudissent,  lui  réalité,  celui  qui  l'a 
signé  eût  à  ce  moment  signé,  si  on  le  lui  eût  demandé. 

que  le  pape  est  Dieu  et  qu'il  doit  être  adoré  Lui  seul. 
Lettre  à  Montalembert,  1er  janvier  1834.  ■  Mes  idées, 
disait-il,  ibid.,  suivent  les  événements  et  se  modifient . 

sans  qu'il  m'en  coûte,  selon  les  lumières  qu'ils  m'ap 
portent.  »  Puisque  le  pape  ne  l'avait  pas  compris. 
manifestement,  il  avait  cessé  d'être  l'Interprète  Infail- 

lible de  la  vérité  confiée  par  Dieu  au  genre  humain: 
la   mission   providentielle  de  tait  terminée. 

providentiellement  surgie,  en  vertu  de  la  loi  du  pro- 

Ifl  démocratie  avait  reçu  cette  mission  :  c'est  a 
eiie  qu'il  ira.  Mais     ■  <  tout  prix  i  m  voulait  alors  «  la 
pais   »,  et  il   attendait    pour   allumer  son  évolution   ri 
reprendre  sa  liberté,  trois  mois  après,  fatigué  di  féU 

citations  ei    .le   sollicitations,   d'attaques   aussi   qui 
poursuivaient  en  lui  le  membre  de  l'Église,  comme 

men  <ic  la  doctrine  (philosophique)  </'•  M.  de  La 
inclinais,  publie  par  un  prclre  de  Saint   Snlpice.  l'abbé 
Boyer,  las  aussi  de  sa  fausse  position  entre  s.i  pro- 

il    se    il,  i  nie    In  nsipienienl     ;i 

publier  les  Paroles  d'an  trayant,  livre  qu'il  avait  COtH 
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posé  à  la  Chênaie  d'abord,  puis  à  Paris,  au  jour  le 
jour,  dans  les  dispositions  troubles  des  derniers  mois 

et  où  s'affirmaient  su  révolte  politique  et  à  la  fois  la 

révolte  religieuse  à  laquelle  la  révolte  politique  l'avait 
conduit.  Comme  il  s'était  obstiné  à  publier,  il  main- 

tint son  point  et  l'encyclique  Singulari  nos,  datée  du 
25  juin  1834,  condamna  bientôt  les  Paroles  d'un 
croyant  et  aussi  la  philosophie  menaisienne. 

Lamennais  n'entraîna  pas  son  école  avec  lui.  De- 
puis plusieurs  mois  elle  était  en  train  de  se  dissoudre. 

A  son  retour  de  Munich,  il  s'était  installé  à  La  Chênaie 
où  Lacordaire,  Gerbet  et  quelques  autres  disciples 
le  rejoignirent.  Le  11  décembre  1832,  Lacordaire,  sûr 

de  la  chute  prochaine,  s'est  enfui;  en  juillet  1833, 
après  la  publication  par  l'archevêque  de  Toulouse  du 
bref  du  8  mai,  Lamennais  doit  abandonner  la  direc- 

tion de  la  congrégation  de  Saint-Pierre  et  dissoudre 

l'école  de  La  Chênaie.  Puis,  Gerbet  disparaît  en 
silence.  Montalembert,  qu'avait  nettement  désigné  et 
même  blâmé  le  bref  du  5  octobre  1833  à  l'archevêque 
de  Rennes,  après  avoir  longtemps  essayé  de  calmer 
Lamennais,  fait  publiquement, le 8  décembre  1834,  acte 
de  soumission  aux  deux  encycliques.  Sur  tous  ces 
points,  cf.  Lettres  inédites  de  Lamennais  ù  Montalem- 

bert, publiées  par  Eug.  Forgues,  Paris,  1898,  L'Ami  de 
la  religion  ;  La  Revue  européenne  qui  a  remplacé  le 
Correspondant,  1831-1834;  Lamennais,  Affaires  de 
Rome,  Paris,  1836-1837;  Lecanuct,  Montalembert,  t.  n, 
1895;  Boutard,  Lamennais,  t.  il,  1908;  Dudon,  La- 

mennais et  le  Saint-Siège,  1911. 

Il  fallait  s'arrêter  à  cette  période.  Jamais  le  libéra- 
lisme catholique  ne  retrouvera  cette  ampleur;  jamais 

il  ne  sera  exposé  avec  plus  de  sincérité  et  les  questions 
ne  seront  plus  profondément  étudiées.  Les  articles 

de  l'Avenir  resteront  la  source  où  les  libéraux  catho- 
liques qui  suivront  trouveront  leurs  principaux  argu- 
ments. Cet  exposé  permet  encore  de  comprendre  pour- 

quoi le  libéralisme  menaisien  fut  arrêté  par  Rome 

dans  son  développement;  ce  qu'il  contenait  d'une 
part  d'illusoire,  de  risqué,  de  dangereux,  pour  le  mo- 

ment où  il  paraissait;  combien  il  se  heurtait,  d'autre 
part,  aux  principes  qui  avaient  régi  la  vie  de 

l'Église.  Emporté  par  son  rêve  d'une  Église,  émanci- 
patriee  des  peuples,  puis  volontairement  acceptée  par 
eux  comme  une  souveraine,  il  risquait  de  la  jeter 
dans  une  aventure  et  de  faire  reposer  son  autorité 

sur  le  suffrage  des  peuples  et  non  plus  sur  l'institu- 
tion divine.  Rien  de  plus  dangereux  ne  se  pouvait 

imaginer. 
deuxième  jéjuode  (1834-1850).  —  Le  libéralisme 

catholique  survécut  à  la  défection  de  Lamennais; 

assagi  par  l'expérience  précédente,  il  va  mitiger  son 
programme  et  son  action  et  aboutir  dans  l'ordre  de  la 
politique  religieuse  à  de  réels  succès. 

1°  Le  libéralisme  catholique  survit  ù  l'encyclique 
«  Miruri  vos  ».  La  conciliation.  ■ —  L'encyclique  Singu- 

lari nos  frappait  plutôt  une  oeuvre  et  la  philosophie 
personnelle  de  Lamennais  que  le  libéralisme  catho- 

lique; ce  libéralisme,  l'encyclique  Mirari  l'avait  atteint. 
«  Rome  a  parlé,  la  cause  est  finie,  »  s'écrièrent  aussitôt 
les  légitimistes  gallicans.  Des  libéraux  pensaient  de 

même,  mais  pour  inviter  Lamennais  à  sortir  de  l'Église 
puisqu'elle  ne  voulait  pas  de  la  liberté,  tel  Lermi- 
nier  :  Lettres  philosophiques  adressées  ù  un  Berlinois, 

vm,  De  l'Église  et  de  la  philosophie  catholique,  M.  de 
Lamennais,  Paris,  1832. 

Mais  l'impulsion  avait  été  trop  forte,  elle  répon- 
dait trop  à  certaines  tendances,  et  même,  en  Belgique, 

en  Irlande,  à  d'incontestables  nécessités,  pour  que  le 
mouvement  cessât  brusquement.  Et  puis,  sûrs  de  leur 

droite  intention,  les  libéraux  catholiques  avaient  cons- 

cience d'avoir  manqué  surtout  de  mesure  et  d'à-propos. Us  tentèrent  donc  une  conciliation  entre  leurs  théories 

et  l'encyclique.  Les  catholiques  belges,  qui  entendaient 
l'encyclique  condamner  Us  principes  dont  ils  avaient 
fait  le  fondement  de  la  charte  belge,  ne  voyant  que 

là  le  salut  de  leur  pays,  s'étaient  émus:  l'épiscopal 
les  rassura.  Ils  pouvaient  continuer  d'appliquer  ces 
mêmes  principes  sans  cesser  d'être  libéraux.  Leur  mot 
d'ordre  continua  donc  d'être  :  La  liberté  pour  tous, 
sans  que  Grégoire  XVI  les  blâmât.  Cf.  Les  deux  Lettres 
pastorales  du  cardinal  Stercks,  archevêque  de  Malines, 

sur  La  constitution  belge  et  l'enseignement  de  Gré 
goire  XVI,  Malines,  1864.  En  France,  la  Revue  euro- 

péenne, par  la  plume  de  Cazalès,  t.  iv,  p.  330-334,  sug- 
géra une  solution  analogue,  mais  rendue  plus  diflicile 

par  les  conditions  générales  «  Le  pape,  dit  cette  Renie. 

n'a  pas  condamné,  dans  le  sens  rigoureux  du  mot,  les 
doctrines  de  l'Avenir.  Vit-on  jamais  dans  l'Église  une 
condamnation  par  allusion  ?  Il  a  seulement  désap- 

prouvé en  général  la  ligne  politique  de  l'Avenir  »,  donc 
«  la  partie  transitoire,  circonstancielle  de  ses  doctrines  . 

Il  s'agit  ainsi  non  de  dogme  mais  de  gouvernement,  de 
tactique,  «  choses  qui  varient  avec  les  temps  et  les 

faits  ».  Sur  ce  point,  quelle  fut  la  faute  de  l'Avenir  ? 
L'encyclique  condamne  «  ceux  qui  prêchent  les  libertés 
de  la  conscience,  des  opinions  de  la  presse  »,  mais  en 

tant  qu'ils  les  font  découler  de  la  source  empoisonnée 
de  l'indifférentisme.  L'Avenir  n'est  pas  de  ceux-là. 
Son  tort  fut  de  n'avoir  pas  compris  que  «  les  condi- 

tions »  n'étaient  pas  assez  changées  pour  que  »  la 

politique  de  l'Église  dût  aussi  changer  »,  et  d'avoir 
manqué  «  de  précision  et  de  mesure  ».  Après  l'ency- 

clique, un  catholique  ne  peut  plus  s'allier  à  la  révo- 
lution contre  les  pouvoirs  établis  et,  en  France,  parler 

de  la  séparation  de.  l'Église  et  de  l'État.  Quant  aux 
libertés  inscrites  dans  la  charte,  liberté  politique, 
liberté  des  opinions,  liberté  de  la  presse,  un  catholique 

peut,  «  sans  rien  préjuger  pour  d'autres  temps  et  d'au- 
tres pays,  les  défendre  et  les  réclamer  »,  à  la  condi- 
tion, toutefois,  de  ne  pas  les  considérer,  soit  comme  un 

droit  de  l'homme,  abstrait  et  métaphysique,  soit 
comme  le  meilleur  moyen  de  conquérir  le  monde  au 

catholicisme,  à  la  condition  aussi  de  s'abstenir  de  toute 
théorie  générale  et  absolue,  de  ne  pas  représenter 

comme  une  société  modèle  celle  où  l'anarchie  intel- 
lectuelle est  consacrée  par  les  lois,  à  la  condition  sur- 

tout de  ne  pas  la  recommander  aux  catholiques  de 
tous  les  pays.  Lacordaire,  dans  la  lettre,  dont  il  a  déjà 
été  question,  du  27  juillet  1850,  au  comte  de  Falloux. 
distinguait  plus  simplement  le  sens  absolu,  absurde  et 

condamné,  du  sens  relatif,  celui  de  l'Avenir,  toujours 
permis  :  «  Rome  a  pu  nous  condamner  à  cause  des 
exagérations  et  en  prenant  dans  un  sens  absolu  soit 

la  séparation  de  l'Église  et  de  l'État,  soit  la  liberté 
de  la  presse,  soit  la  liberté  religieuse.  Il  est  certain 

que  la  séparation  de  l'Église  et  de  l'État,  prise  dans  un 
sens  absolu,  est  absurde  .11  n'en  est  pas  de  même  dans 
le  sens  relatif.  Par  exemple,  on  peut  très  légitimement 
soutenir  que,  dans  une  société  comme  la  nôtre,  il 
vaut  mieux  que  le  pouvoir  civil  ne  nomme  pas  les 
évêques...  La  liberté  de  la  presse  immodérée  et  effrénée. 

comme  le  dit  l'Encyclique,  est  absurde...,  mais  sage- 

ment délimitée,  principalement  dans  l'ordre  poli- 
tique, elle  fait  une  partie  essentielle  des  gouverne- 
ments qui  ne  sont  pas  absolus,  »  que  le  Saint-Siège 

ne  voulait  et  ne  pouvait  condamner.  Et  si  «  la  liberté 
religieuse  prise  dans  un  sens  absolu,  est  absurde  », 

elle  ne  l'est  pas  dans  le  sens  de  la  tolérance  civile.  «  bien 
différente  de  la  tolérance  et  de  l'indifférence  dogma- 

tiques ».  Et  il  ajoute  :  «  Si  l'encyclique...  avait  con- 
damné dans  l'Avenir  le  sens  relatif,  c'est-à-dire  le sens  du  concordat  de  1801  et  de  la  Charte  de  1814, 

il  n'y  a  pas  un  de  mes  écrits  qui  n'eût  mérité  les  cen- 
sures de  Rome;  car  depuis,  comme  auparavant,  je 

n'ai  cessé  de  soutenir  le  sens  relatif  de  l'Aoenir  et  qui 
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plus  est,  toute  la  lutte  pour  la  liberté  de  l'enseigne- 

ment a  reposé  sur  ce  sens  relatif.  » 

D'autre  part,  la  défection  de  Lamennais  fît  la  joie 
des  libéraux,  mais  elle  n'eut  d'autre  conséquence  pour 
l'Église  que  cette  défection.  «  Acteur  dans  tout  ce  qu? 
s'était  passé»,  reconnaissant  «  avoir  contribué  à  l'exal- 

tation des  esprits  »,  Lacordaire,  après  les  Paroles 

d'un  croyant,  crut  même  «  devoir  élever  la  voix  »  et 
publier  en  mai  1834  ses  Considérations  sur  le  système 
philosophique  de  M.  de  Lamennais,  où  sa  critique 

devançait  l'encyclique  Singulari.  Un  autre  menai- 
sien,  d'Eckstein,  le  contredit  dans  la  France  catholique, 
1834,  mais  ne  suivit  pas  davantage  Lamennais.  Le 
groupe  se  trouva  donc  désorganisé,  dispersé,  quelque 
peu  bu  mi  ié  et  suspect. 

2°  Réveil  catholique.  Les  libéraux  amendés,  Monta- 
lembcrt  et  Lacordaire  (1834-1841).  —  Ces  luttes  ont 
rendu  vie  aux  catholiques.  Ils  ont  pris  conscience 
de  leur  puissance  et  de  leurs  devoirs.  Ils  essaient  de 

conquérir  l'opinion  par  la  presse  ;  la  leçon  de  l'Avenir 
a  servi  :  sans  parler  des  feuilles  provinciales  et  de 
moindre  importance,  il  y  a  toujours  les  journaux  légi- 

timistes et  gallicans,  l'Ami  de  la  religion,  le  Journal 
des  villes  et  des  campagnes,  la  Gazette  de  France,  la 

Quotidienne;  à  côté,  d'autres  plus  religieux  se  fondent, 
la  Tribune  catholique,  V  Univers;  de  dominer  la  science, 

particulièrement  l'histoire,  et  la  philosophie  avec 
Migne,  Rohrbachcr,  Montalembert,  Ozanam  et  les 
Annales  de  philosophie  chrétienne  de  Bonnetty;  de 
jouer  un  rôle  social  par  la  fondation  des  sociétés 
de  Saint  Vincent  de  Paul,  1833,  par  exemple.  De  plus, 

le  catholicisme  «  bénéficie  dans  l'opinion  et  auprès 
des  pouvoirs  publics  de  toute  l'inquiétude  qui  sui- 

vait les  agitations  républicaines.  La  crainte  des 

désordres  créa  le  désir  d'un  rapprochement  avec  la 
puissance  conservatrice  par  excellence,  l'Église...  N'é- 

tant plus  suspect  au  même  point  que  sous  la  Restau- 
ration, dégagé,  du  moins  en  partie,  de  son  «  alliance 

avec  l'ancien  régime,  le  catholicisme  apparaît  moins 
dangereux  ».  Charléty,  La  monarchie  de  Juillet,  p.  105, 
106.  Qui  va  prendre  la  direction  de  ce  mouvement  ? 

En  France,  l'Église  aspire  à  la  liberté  d'association  et 
surtout  à  la  liberté  d'enseignement,  c'est  sur  ce  point 
que  se  décidera  la  question  . 

Deux  anciens  disciples  de  Lamennais  affirmaient 
encore  leur  amour  de  la  liberté.  Dans  la  chaire  de 

Notre-Dame,  où  il  monte  en  1835,  c'est  Lacordaire. 
Cf.  (ic  conférence,  Des  rapports  de  V  Eglise  avec  l'ordre 
temporel,  et  7e,  Dr  la  puissance  coercitive  de  l'Église. 
Acceptant  comme  une  nécessité  du  temps  le  principe 

de  la  liberté  des  cultes,  il  souhaite  que  l'Église 
obtienne,  grâce  à  ce  principe  «  l'exercice  paisible  et 
entier  de  ses  droits  spirituels,  c'est-à-dire,  du  droit  de 
persuader  le  genre  humain  ».  A  la  Chambre  des  pairs, 
ou  il  entre  en  1835,  Montalembert  tiendra  le  même 
langage,  Son  premier  discours,  à  propos  des  lois  dites 
de  septembre  1835,  fut  une  profession  de  foi  catho- 

lique et  aussi  de  libéralisme.  Ce  principe  (de  liberté 

absolue),  je  l'avoue  franchement,  n'est  pas  le  mien, 
j'en  reconnais  de  plus  anciens,  de  plus  élevés  et  de  plus saints,  mais  il  est  évidemment  celui  de  la  société  dans 
laquelle  nous  sommes  nés.  celui  qui,  après  une  longue 
lutte,  règne  dans  notre  pays.  »  Lecanuct.  op.  cit..  t.  n, 
p.  11.  Fidèle  a  son  passe,  il  dénonce  les  attentats 

de  la  Prusse  contre  la  liberté  de  l'Église,  cf.  Goyan, 
op.  i  il.,  c.  \  m.  L'affranchissement  de  l'Église  prussienne. 
L'affaire  de  Cologne,  cl  Lecanuet,  op.  cit.,  c.  n;  il 
défend  les  principes  du  libéralisme  à  propos  de  l'Es- 

pagne divisée,  et  du  nationalisme  a  propos  de  la 
Pologne  opprimée  ri  rie  i.i  Belgique  lésée    I  n  i  rance, 

il    ne   se   place  qu'au    point    de   vue  de   l'Église;   il    veut 
être  catholique  et  rien  de  plus,  n  est  toujours  hostile 
pat  conséquent  ■  <  i<  principe  légitimiste  :     il  ne  peut 

y  avoir  d'orthodoxie  religieuse  sans  orthodoxie  poli- 
tique. Le  roi,  Jésus-Christ,  l'Église  catholique  :  Dieu 

est  en  ces  trois  termes.  »  Il  entend,  lui.  toujours 

séparer  la  cause  de  l'Église  de  celle  du  gouverne- ment établi.  Il  rêve  de  nationaliser  le  clergé  et  de 

catholiciser  la  nation.  Des  rapports  de  l'Église  catho- 
lique et  du  gouvernement  de  Juillet  dans  la  France 

contemporaine,  15  mai  1838.  Il  voudrait  fonder  un 
grand  parti  catholique  qui  réunirait  évêques,  prêtres 

et  fidèles  de  tous  les  partis  politiqjes  dans  l'unique 
pensée  d'assurer  à  l'Église  l'indépendance  nécessaire 
et,  avant  tout,  la  liberté  d'enseignement.  C'était  un 
programme  beaucoup  moins  vaste  que  celui  de  l'Ave- 

rtir, puisqu'il  ne  portait  que  sur  les  intérêts  catho- 
liques dans  la  ligne  tracée  par  les  encycliques; 

mais  Montalembert  entendait  le  défendre,  comme 

l'Avenir  avait  fait  du  sien,  moins  à  un  point  de  vue 

exclusivement  catholique  qu'à  un  point  de  vue  général 
qui  pût  rallier  tous  les  gens  de  bien. 

Pour  gagner  l'opinion,  il  voulait  un  journal  exclusi- 
vement catholique,  qui  ne  fût  inféodé  à  aucun  parti 

politique,  et  qui  ne  fût  pas,  comme  d'autres,  «  violent 
et  haineux...  empêchant  ainsi  la  conciliation  et  l'union 
des  honnêtes  gens  de  tous  les  partis  ».  Il  attendait  de 

ce  journal  «  qu'il  fît  entrer  dans  le  domaine  de  la 
publicité  et  des  questions  importantes  les  intérêts 

catholiques  aujourd'hui  laissés  dans  l'ombre  ».  Or. 
l'Univers  religieux  qu'avait  fondé  l'abbé  Migne  en 
1833  se  mourait;  Montalembert  s'efforça  de  le  faire 
revivre.  N'oubliant  pas,  comme  l'avait  dit  encore 
Lacordaire  dans  la  préface  de  ses  Considérations  sur 
le  système  philosophique  de  M.  de  Lamennais,  p.  32, 

qu'il  est  impossible  «  de  fonder  quelque  chose  dans 
une  Église,  indépendamment  de  l'autorité  épiscopalc  \ 
il  s'efforça  de  réaliser  un  épiscopat  favorable  à  ses 
vues.  Cf.  Lecanuet,  op.  cit.,  c.  m. 

3°  La  question  de  l'enseignement  fait  des  catholiques 
français  un  grand  parti  libéral.  Mgr  Paris is  (1842- 

1846).  —  C'est  tout  spécialement  la  question  de  l'en- 
seignement qui  allait  fournir  aux  catholiques  un  ter- 

rain d'entente  et  un  programme. 
1.  La  question  de  l'enseignement.  —  En  créant  le 

monopole  universitaire,  Napoléon  avait  fait  une  chose 

unique,  qui  n'existait  nulle  part  ailleurs.  En  fait. 
l'Université  ne  fut  jamais  seule  à  donner  l'enseigne 
ment,  mais  sa  surveillance,  ses  exigences  fiscales  furent 

vite  odieuses  et,  à  la  chute  de  l'Empire,  ce  fut  un 
toile  général  contre  l'Université.  De  Riancey,  Histoire 
de  l'instruction  publique  el  de  lu  liberté  de  l'enseigne 
ment  en  France.  2  in  S".  Paris.  1844,  I.  n,  1'.  222 

brochures  violentes  attaquèrent  l'Université,  entre 
autres  celle  de  Chateaubriand.  De  Buonaparte  el  <les 

Bourbons, mais  1811.  celle  de  Lamennais.  De  l'Uniuer 
silé  impériale,  septembre  181  i 

La  Charte  de  LSI  I  n'inscrivit  point  la  liberté  de  l'ins- 
truction au  nombre  des  libellés  publiques,  mais  des 

mesures  particulières,  arrêté  du  n  avril  1814,  ordon 
nances  du  5  octobre  isi  i  et  du  17  février  1815,  Indi- 

quèrent des  intentions  libérales  dans  le  gouvernement. 
Les   (.eut-. fours   rétablirent    purement  cl    simplement 

l'Université  impériale:  la  seconde  Restauration  la 
garda  provisoirement  et  la  maintint,  malgré  les  atta- 

ques des  Chambres,  de  la  presse  el   du  clergé.  Comme 

l'Université  était  attaquée  surtout  au  nom  de  la  reli- 
gion, la  Restauration  imagina  de  garder  l'Université 

et  le  monopole,  niais  en  plaçant  l'Université  sous  la 
dépendance  des  e\èques,  en  donnant  a  l'enseignement 
un   caractère   religieux   et    eu    introduisant    dans  le 
monopole    les   exceptions    qui    pouvaient    satisfaire    le 
clergé;  les   |ésuites   purent    diriger  certains   collèges 
ei  j  enseigner.  Un  évoque,  Fraysslnous,  sera  même 
nommé  grand  mattre  de  i  i  nlversité,  le  lM  juin  l 
avec  la  toute  puissance  que  ie  décret  de  1808  recon 
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naissait  à  ce  personnage.  Les  résultats  ne  furent  pas 
heureux.  Cf.  A.  Garnicr,  Frayssinous,  son  rôle  dans 

l'université  (1822-1828),  Paris-Rodez,  1925.  Les 
catholiques  ne  cessent  de  réclamer  l'abolition  du  mo- 

nopole; en  revanche,  les  libéraux,  plus  pressants  à 
mesure  que  grandit  leur  influence,  obligent  Frayssi- 

nous à  abandonner  la  direction  de  l'instruction  publi- 
que (1828),  puis  des  affaires  ecclésiastiques  et  le  mi- 

nistère Martignac  à  rendre  les  fameuses  ordonnances 

de  1828,  celle  du  21  avril  concernant  les  écoles  pri- 

maires et  les  deux  du  16  juin  concernant  l'enseigne- 
ment secondaire.  Celles-ci  déchaînent  une  véritable 

lempête  à  la  Chambre;  dans  l'épiscopat  au  nom  de 
qui  l'archevêque  de  Toulouse,  Clermont-Tonnerre, 
rédige  un  mémoire  de  protestation,  sur  quoi  intervention 
du  pape  qui  conseille  aux  évêques  de  céderet  refus  de 
Clermont-Tonnerre  ;  dans  le  pays  :  agitation  des 

ultras,  fondation  d'une  Association  pour  la  défense  des 
intérêts  catholiques,  publication  par  Lamennais  du  livre 

Des  progrès  de  la  Révolution.  L'article  69  de  la  nou- 
velle charte  promet  enfin  «  dans  le  plus  bref  délai  »  la 

liberté  de  l'enseignement,  mais  quand  paraît  l'Avenir, 
16  octobre  1830,  la  promesse  semblait  oubliée. 

Les  17,  18  et  25  octobre,  l'Avenir  publiait  trois 
articles  sur  la  question.  Il  y  accumulait  les  arguments 

en  faveur  de  la  liberté  de  l'enseignement.  C'est  un 
droit  que  «  Dieu,  la  nature  et  la  charte  »  assurent  aux 
catholiques.  La  liberté  et  le  progrès  dans  tous  les 

ordres  ont  besoin  de  l'enseignement;  et  par  consé- 
quent de  la  liberté  de  l'enseignement.  «  Vouloir  la 

libellé  sociale  et  le  progrès  de  l'humanité  sar.s  liberté 
d'enseignement,  c'est  vouloir  un  phénomène  sans 
cause  »,  car  le  monopole  c'est  l'esclavage  des  intelli- 

gences, l'immobilité,  l'absence  de  concurrence.  Puis, 
»  presque  toute  liberté  est  une  liberté  d'enseignement, 
et  c'est  une  énorme  contradiction  dans  les  termes  et 
dans  les  choses,  un  pays  où  la  chaire  et  la  tribune  sont 

ouvertes,  mais  où  l'école  est  fermée.  »  Articles  de 
l'Avenir,  t.  i,  p.  33,  34.  Enfin,  tout  spécialement,  la 
liberté  d'enseignement  est  un  corollaire  de  la  liberté 
d'opinions  si  hautement  proclamée  par  la  charte. 
«  Toute  la  civilisation  moderne  serait  changée,  si  les 
lois  déterminaient  une  époque  de  la  vie,  avant  laquelle 

la  liberté  d'opinions  n'existerait  pas.  Dès  lors  revien- 
drait le  principe  des  républiques  anciennes,  que  l'es- 

prit de  l'enfant  appartient  à  l'État,...  principe  exé- 
crable pour  les  chrétiens  qui  ne  peuvent  accorder  le 

droit  exclusif  d'enseignement  à  une  autorité  humaine; 
exécrable  pour  des  libéraux  qui  ne  reconnaissent  à 
aucune  autorité  le  droit  de  courber  les  intelligences 

sous  le  jovg.  La  Charte  a  émancipé  l'enfance.  »  Et 
qu'on  n'objecte  pas  :  «  L'enfance  est-elle  capable 
d'avoir  ses  opinions  à  elle  ?  »  Si  l'État  ne  les  lui  forme 
pas,  c'est  le  père  qui  lui  imposera  les  siennes.  Mais 
il  n'y  a  pas  à  hésiter  :  «  Aimez- vous  l'enfant  plus  que 
son  père  ?  La  nature  vous  a-t-elle  imposé  les  obliga- 

tions sacrées  qui  dépendent  de  la  transmission  du 

sang  et  du  nom  '?  Si  la  Charte  interdit  au  père  de  tou- 
cher à  l'esprit  de  ses  enfants,  Dieu  lui  en  fait  un 

devoir,  Dieu  lui  rend  ses  droits;  montrez-nous  le 
même  titre.  »  Ibid.,  p.  112-116.  Le  7  mars,  le  journal 
publiera  un  article  d'Ault-Dumesnil  Sur  la  liberté 
de  l'enseitnerr.ent,  comme  droit  naturel,  droit  de 
famille  et  premier  élément  de  la  société,  où  les  mêmes 
idées  seront  reprises  encore  et  accentuées.  Voilà  pour 
la  théorie. 

Pratiquement,  l'Avenir  ne  cessera  de  dénoncer  les 
mesures  gouvernementales  contraires  à  la  liberté  de 

l'enseignement;  il  attaquera  le  projet  du  ministre 
Barthe,  destiné,  disait  son  auteur,  «  à  consacrer  la 

liberté  de  l'enseignement  primaire  »  et  y  opposera 
celui-ci  :  «  Art.  1er.  Tout  Français  est  libre  d'être 
maître  d'école,  à  la  seule  condition  d'avoir  des  élèves. 

Art.  2.  Les  pères  de  famille  sont  chargés,  chacun  en 

ce  qui  le  concerne,  d'aviser  à  l'exécution  de  la  pré- 
sente loi.  »  N.  98,  22  janvier  1831,  Projet  de  loi  sur 

l'enseignement  primaire,  t.  n,  p.  279,  280;  il  dénonce 
enfin  toutes  lescirconstances  où,  dans  ['Université,  se 

passe  quelque  scandale  religieux  et  moral.  D'autre 
part,  l'Agence  générale  à  peine  fondée  lançait  une  péti- 

tion pour  la  liberté  d'enseignement  que  publiait 
l'Avenir  du  18  janvier  1831,  n.  94,  ibid..  t.  n,  p.  241, 
242  et  qui  recueillait  15  000  signatures.  Enfin,  le 

11  avril  1831,  l'Avenir  annonçait  :  «  L'Agence  géné- 
rale travaillera  à  la  ruine  du  monopole.  Elle  a  l'hon- 
neur de  prévenir  que,  d'après  les  arrangements  qu'elle 

a  pris,  elle  sera  en  mesure  d'ouvrir  une  école,  sans 
autorisation  de  l'Université,  du  25  au  30  du  présent 
mois.  Elle  n'y  recevra  d'abord  que  des  externes,  aux- 

quels seront  enseignés,  par  des  maîtres  sans  diplôme 

universitaire,  le  catéchisme,  l'arithmétique  et  les  élé- 
ments des  langues  grecque  et  latine.  »  N.  187,  Ordor.- 

r.ar.ce  contre  la  soi-disant  Université,  ibid.,  t.  m, 

p.  461. Le  29  avril,  le  même  journal  publiait  le  prospectus 

de  l'école,  n.  205,  École  gratuite,  ibid.,  t.  IV,  p.  111- 
113.  Ce  prospectus,  daté  du  28  avril  1831  et  signé  de 
Lamennais,  Bailly  de  Surcy,  de  Coux,  Gerbet,  Lacor- 
daire  et  Montalembert,  autrement  dit  des  membres 

du  conseil  de  l'Agence,  disait  le  but  des  fondateurs  : 
La  liberté  ne  se  donne  pas,  elle  se  prend.  La  France  a 

pris  la  liberté  de  l'enseignement,  car  c'est  elle  qui  a 
dicté  l'article  69  de  la  Charte.  Mais  l'Université  s'op- 

pose à  l'exercice  de  cette  conquête;  elle  vient  encore 
de  dissoudre  des  écoles  gratuites  d'enfants  de  choeur  : 
eh  bien  !  ils  veulent  la  mettre  aux  prises  avec  des 

hommes.  L'école  est  gratuite;  c'est  plus  chrétien  et 
«  l'enseignement,  pour  devenir  universel,  doit  ten- 

dre à  être  gratuit  ».  Elle  s'ouvrira  le  lundi  10  mai. 
En  terminant,  les  signataires  appelaient,  comme 
couronnement  de  la  liberté  conquise,  la  fondation 

à  Paris,  «  d'après  les  grands  types  d'Allemagne,  de 
la  première  Université  libre  et  catholique  du  XIX*  siècle  ». 
L'école  s'ouvrit  au  jour  annoncé;  le  lendemain  mardi, 
la  police  la  fermait  «  au  nom  de  la  loi  ».  Les  maîtres 
l'ouvrirent  de  nouveau  le  mercredi  matin;  le  soir, 
nouvelle  intervention  de  la  police;  et  les  trois  maîtres 

étaient  cités  pour  le  20  devant  le  tribunal  correction- 
nel. Le  procès,  remis  au  3  juin,  fournit  à  Lacordaire 

l'occasion  d'une  éloquente  déclaration.  Les  prévenus, 
disait-il,  voulaient  être  jugés  par  le  jury  :  «  La 
cause  que  nous  avons  à  défendre  est  la  cause  de  tous 
les  pères  de  famille,  la  cause  des  pauvres,  la  cause  des 

hommes  qui  gémissent  de  n'avoir  reçu  qu'une  incom- 
plète éducation.  D'où  vient  que  nous  ne  souhaite- 

rions pas  que  les  pères  de  famille,  les  pauvres,  le  peuple 

en  un  mot  la  jugeât  ?»  Le  tribunal  se  déclara  incom- 

pétent. 4  juin  1831,  Affaire  de  l'école  libre,  ibid., 
t.  iv,  p.  431-443.  Le  procès,  après  avoir  passé  devant 

la  cour  d'appel,  aboutit  les  19  et  20  septembre  à  la 
Cour  des  Pairs  où  Montalembert  venait  d'entrer,  par 
hérédité.  Les  trois  accusés  invoquèrent  tous  les  argu- 

ments qu'un  catholique  libéral  peut  invoquer  en 
faveur  de  la  liberté,  surtout  Montalembert.  «  Je  me 

suis  élevé  contre  l'Université,  dit  celui-ci,  comme 
jeune  homme  et  comme  étudiant  »,  connaissant  par  moi- 

même  «  les  effroyables  dangers  »  de  l'éducation  légale: 
«  comme  Français  »,  c'est-à-dire,  comme  homme  libre 
avant  et  plus  encore  après  la  Charte  de  1830;  «  comme 

chrétien  et  catholique  car  je  vis  avec  l'intime  convic- 
tion que  ce  que  j'ai  au  monde  de  plus  cher  et  de  plus 

sacré,  ma  foi,  est  opprimé,  est  outragé,  par  l'existence 
du  monopole  de  l'Université.  »  T.  vi,  p.  256,  257,  263, 
330.  Les  accusés  furent  condamnés  à  100  francs 

d'amende;  leur  école  fermée;  mais  leur  cause  était 
gagnée  devant  le  pays. 
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Le  catholicisme  reprenait  possession  de  l'opinion; 
la  presse  s'était  prononcée  en  majorité,  pour  les  pré- 

venus. Comme  il  devait  céder  sur  le  droit  d'associa- 
tion, laisser  dom  Guéranger  faire  revivre  Solesmes, 

Lacordaire  ressusciter  l'ordre  des  Frères  Prêcheurs  et 
paraître  en  costume  monacal  dans  la  chaire  de  Notre- 

Dame,  le  gouvernement  dut  s'occuper  de  la  liberté 
d'enseignement.  «  Nous  n'avons  pas  besoin  de  dire, 
avait  déclaré  le  procureur  général  Persil  au  procès  de 

l'école  libre,  que,  quand  nous  invoquons  le  monopole, 
nous  nous  appuyons  sur  une  législation  expirante.  » 
Ailleurs  :  «  Nous  reconnaissons  comme  obligation  du 

gouvernement  la  liberté  de  l'enseignement.  Vous  l'au- 
rez cette  liberté.  »  Mais  il  ajoutait  :  «  Vous  l'aurez 

dans  des  conditions  qui  vous  empêcheront  de  faire 

ce  que  vous  voulez,  d'enseigner  une  religion  qui  ne 
peut  être  une  religion  française.  »  Loc.  cit.,  p.  312. 

Il  y  avait  pourtant  trop  de  préjugés  irréligieux  ou  galli- 
cans dans  le  gouvernement  ou  le  parlement  pour  que 

pleine  satisfaction  fût  donnée  vite  aux  amis  de  la 

religion  et  de  la  liberté.  Surtout  l'épiscopat,  peut- 
être  parce  que  l'idée  vient  de  l'Avenir,  hésite  à  entrer 
en  lutte;  il  est  satisfait,  d'ailleurs,  du  régime  de  ses 
petits  séminaires  et  il  attend. 

En  1833,  cependant,  Guizot,  chargé  de  l'instruction 
publique  dans  le  ministère  de  Broglie,  fait  voter  la  loi 

du  22  juin  qui,  organisant  l'enseignement  primaire, 
consacre  également  la  liberté  dont  cet  enseignement 
jouit  en  fait  ou  à  peu  près.  Cette  loi  ne  satisfera  pas 
tous  les  catholiques,  cf.  Riancey,  op.  cit.,  mais  le  débat 

porte  principalement  sur  la  liberté  de  l'enseignement 
secondaire  :  cet  enseignement  est  le  vrai  domaine  du 

monopole.  A  l'exception  des  petits  séminaires  soumis 
à  un  régime  spécial  bien  déterminé,  l'Université  tenait 
sous  une  étroite  dépendance  et  soumettait  à  un  tribut 
les  établissements  ecclésiastiques  qui  obtenaient  le 
droit  de  vivre.  En  1830,  Guizot,  redevenu  ministre 

de  l'instruction  publique,  présentait,  concernant  cet 
enseignement,  un  projet  libéral  qui  eût  satisfait  les 
catholiques,  mais  auquel  les  libéraux  de  la  Chambre, 

toujours  hostiles  à  l'indépendance  de  l'Église  et  aux 
congrégations,  unirent  deux  amendements  contraires 

a  une  pleine  liberté.  Le  gouvernement  retira  son  pro- 
jet. En  1838,  Salvandy  revient  en  arrière,  et  remet  en 

vigueur  les  exigences  les  plus  tyranniques  du  décret 
Impérial  du  15  novembre  1811.  Montalembert  inter- 

vient auprès  de  Villemain  qui  a  remplacé  Salvandy. 

Il  ne  demande  pas  la  mort  de  l'Université;  qu'elle 
vive  pour  ceux  qui  veulent  de  son  enseignement,  mais 

que  l'État  ne  nous  refuse  pas  le  droit,  disait-il,  «  de 
dérober  nos  enfants  à  un  enseignement  qui,  depuis 

les  degrés  les  plus  élevés  jusqu'aux  plus  infimes,  nous 
est  à  bon  droit  suspect  et  plus  que  suspect  !  » 

Lecanuet,  "/;.  cit.,  p.  150.  Cousin,  qui  remplaça  quel- 
ques mois  Villemain,  mars-octobre  1840,  prépara 

un  projet  dont  la  seule  annonce  indigna  les  catholi- 
ques militants.  La  lutte  était  commencée  pour  ne  plus 

l'arrêter  jusqu'au  triomphe  définitif. 
Ce  furent  des  prêl  res  qui  annoncèrent  le  combat.  En 

mai  ikio.  paraissait  un  livre  Intitulé  :  Le  monopole 
universitaire  dévoilé  à  la  France  libérale  et  a  la  France 

catholique;  les  doctrines, lu  institutions  de  l'Eglise  cl  le 
sacerdoce  enfin  justifiés  devant  l'opinion  du  pays,  par 
une  société  d'ecclésiastiques  sous  la  présidence  de 
M.  l'abbé  Rohrbacher,  el  qu'avait  rédigé  l'abbé  Garât, 
aumônier  du  collège   royal   de   Nancy.    Il   attaquait    le 
monopole  au  nom  du  droit  de  I  en  faut  catholique  d  être 
élevé  catholiquement,  mais  aussi  au  nom  de  la  Charte, 
de  la  liberté  des  cultes,  de  la  liberté  familiale,  de  la 
liberté  en  général  :  le  monopole  est  en  contradiction 
avec  nos  institutions  libérales;  du  p   rès  et  de  la  so- 

ciété menacée,  que  seul  i  nenl  de  l'Église  peu) 
sauver.  Quelques  m                S  lllemaln  qui  aval)  repris 

son  poste,  déposait  un  nouveau  projet  qui  se  rappro- 
chait de  celui  de  Guizot  en  1836,  mais  qui  enlevait 

aux  petits  séminaires  leurs  privilèges.  C'était  une  tran- 
saction, mais  cette  transaction  se  faisait  aux  dépens 

des  séminaires  :  cinquante-six  évêques  protestèrent. 
Villemain  retira  son  projet. 

2.  La  lutte  portée  sur  le  terrain  de  la  liberté  et  du  droit 
commun,  autrement  dit  du  catholicisme  libéral.  —  Les 
catholiques  demandaient  la  fin  du  monopole  universi- 

taire et  la  liberté  d'enseignement. 
Mais  qu'entend  lient-ils  par  là?  la  mort  de  l'Univer- 

sité et  le  droit  d'enseigner  pour  l'Église  seule  en  vertu  de 
sa  mission  divine?  ou  simplement  pour  elle  ce  droit 

à  côté  de  l'Université,  et  ce  droit  pour  tous,  non  par  un 
privilège,  mais  au  nom  de  la  Charte  et  de  la  liberté  pro- 

mise à  tous  ?  Cette  solution  avait  été  celle  de  l'Avenir; 
depuis,  les  catholiques  avaient  mêlé  les  deux,  et  leurs 
adversaires  les  accusaient  de  ne  vouloir  la  liberté  que 
pour  eux-mêmes.  Mais  Montalembert  était  resté  fidèle 

à  la  solution  de  l'Avenir  :  l'Université  paraît  d'ailleurs 
trop  puissante,  trop  organisée  pour  disparaître;  il 

faut  transiger  avec  elle;  dans  l'état  présent  des  esprits, 
l'Église  ne  peut  espérer  pour  elle  seule  le  droit  d'en- 

seigner; et  mieux  vaut  pour  elle  que  son  droit  soit 
sous  la  garantie  de  la  liberté  commune.  Il  proclame 
cela  dans  sa  correspondance,  avec  Villemain  par 
exemple,  Lecanuet,  loc.  cit.,  dans  ses  conversations, 
et  il  rallie  à  ses  idées,  avec  Lacordaire,  de  nou- 

veaux venus  dans  la  lutte,  le  jésuite  Ravignan, 

l'abbé  Dupanloup.  Il  gagne  Veuillot  qui,  entré  à 
l'Univers  en  1838,  y  mène  une  campagne  ardente 
—  des  esprits  modérés  la  désapprouvent  —  pour  la 

liberté  d'enseignement,  et  qui,  en  septembre  1843, 
publie  sa  fameuse  Lettre  à  M,  Villemain.  Un  auxiliaire 

lui  vient  encore  dans  la  presse,  c'est  le  Correspondant. 
qui  renaît  avec  les  anciens  libéraux  catholiques  de  la 

Revue  européenne.  Enfin,  en  octobre  1843,  Monta- 
lembert lance  un  véritable  manifeste,  une  brochure 

intitulée  :  Du  devoir  des  catholiques  dans  la  question 

de  la  liberté  d'enseignement,  avec  ces  mots  de  saint 
Anselme  en  épigraphe  :  Nihil  magis  diligit  Deus  in 
hoc  mundo  quam  libertatem  Ecclesise  suœ.  La  France 
est  irréligieuse;  elle  le  doit  au  monopole.  Il  faut  le 

détruire,  non  l'Université.  Ainsi,  du  reste,  le  veut  la 
Charte.  La  liberté  de  l'enseignement  serait  une  réalité. 
si  les  évêques  et  les  pères  de  famille  catholiques 

l'avaient  voulu.  Ils  ont  compté  sur  le  gouvernement, 
sur  les  Chambres,  calcul  illusoire.  Qu'ils  agissent  eux 
mêmes;  qu'ils  s'entendent,  qu'ils  se  groupent  et  for 
ment  un  parti;  qu'ils  imposent  leurs  volontés  a  leurs 
représentants  pendant  les  élections  ;  qu'après,  ils 
agissent  par  leurs  pétitions  :1e  résultat  ne  se  fera  pas 
attendre. 

Montalembert  ne  veut  pas  recommencer  Lamen- 

nais. Il  tient  à  conquérir  l'épiscopat  à  sa  tactique  el  à 
ses  idées.  Le  temps  presse.  La  lutte  devient  d'une 
extrême  violence  et  s'égare  sur  les  personnes.  En  18  13. 
ont  paru  :  Le  monopole  universitaire,  destructeur  de  la 
religion  et  des  lois,  un  énorme  volume  du  jésuite  I  >es- 
champs,  publié  sous  le  nom  de  Desgarets,  chanoine 

de  Lyon,  qui  veut  justifier  sa  définition  de  l'Unlvei- 
site  i  cette  sentlne  de  tous  les  vices  >;  le  Simple  coup 

d' œil  sur  les  douleurs  et  les  espérances  île  l'Eglise  ttUX 
l>rises  avec  les  tyrans  des  consciences  et  les  vices  du 

XIX* Siècle,  du  curé  limousin  Védrine;  /."  liberté  d'en 
seignement  est-elle  une  nécessité  religieuse  et  sociale  'de 
l'abbé  Carie;  le  Mémoire  à  consulter,  de  l'abbé  Corn 
balot,  qui   tous  demandent,  dans  un  délai  plus  ou 

moins  proche,  la  mori  <ie  l'Université.  Les  universl 
se    défendirent    el    défendirent    leur    maison    : 

ainsi  Villemain,  Cousin,  Guizot,  Mlgnet  :  quelques 
uns  tii.ii t  une  contre  offensive  où  Ils  visèrent  surtout 

les  jésuites  :  ainsi  Michèle!  el  Qulnet,  dans  les  cours 
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qu'ils  professèrent  au  Collège  de  France,  en  1843,  et 
qu'ils  publieront  en  commun,  l'année  suivante,  sous 
ce  titre  :  Des  Jésuites.  Des  journaux  font  écho  :  le 
Courrier  français,  le  Sational,  où  écrit  Génin  qui 
publiera,  en  1844,  une  brochure  intitulée  :  Les  jésuites 

et  l'Université;  le  Constitutionnel,  qui  offre  alors  cent 
mille  francs  à  Eugène  Sue  pour  un  feuilleton  contre  les 
jésuites;  le  Journal  des  Débats  lui-même,  avec  Libri. 
l:ne  véritable  réaction  antireligieuse  sortit  de  là  dont 
les  jésuites  paieront  les  frais. 

3.  L'évêquc  Parisis.  Un  parti  catholique  sur  le  terrain 
libéral.  — ■  Les  protestations  de  l'épiscopat  contre  le 
projet  Villemain  (cf.  le  recueil  intitulé  :  Protestation 

de  l'épiscopat  français  contre  le  projet  de  loi  sur  l'ins- 
truction secondaire,  1841),  prouvaient  qu'il  avait  com- 

pris la  gravité  de  la  question,  que  celle-ci  dépassait  de 
beaucoup  la  question  restreinte  des  petits  séminaires. 

L'archevêque  de  Lyon  demandait  même  «  la  liberté 
de  l'enseignement,  comme  en  Belgique  ».  Lecanuet, 
op.  cit.,  p.  168,  et  ce  mot  sera  encore  un  mot  d'ordre 
pour  un  temps.  Mais  on  sentait  cet  épiscopat  hésiter, 

soit  crainte  de  se  compromettre  et  de  lutter,  de  mon- 

trer la  faiblesse  de  l'Église  de  France  et  de  n'aboutir 
qu'à  un  échec,  soit  répugnance  à  recevoir  l'impulsion 
d'un  laïque,  fût-il  Montalembert,  à  renoncer  aux  droits 
propres  de  l'Église,  à  revendiquer  simplement  le  droit 
commun,  la  liberté  pour  tous,  même  pour  les  héré- 

tiques et  les  athées  ! 

Heureusement  pour  Montalembert,  l'évêque  de 
Langres,  Mgr  Parisis,  revenant  de  Belgique,  où  il  s'est 
entretenu  avec  l'évêque  de  Liège,  Van  Bommel,  qui 
avait  publié,  en  1840,  un  Exposé  des  vrais  principes 

sur  l'instruction  publique,  s'annonce  gagné  à  la  nou- 
velle tactique.  Coup  sur  coup,  il  publie  des  brochures 

où  il  parle  en  citoyen  autant  qu'en  évêque  et  où,  lui 
dira  Veuillot,  «  il  va  jusqu'à  la  limite  des  conquêtes 
catholiques  ».  Correspondance,  t.  i,  p.  216  :  en  1843, 

Liberté  de  l'enseignement,  Examen  de  la  question  au 
point  de  vue  constitutionnel  et  social;  Réponse  à  quelques 
objections  ou  second  examen;  en  mars  1844,  après  le 

dépôt  d'un  nouveau  projet  Villemain  devant  la 
Chambre  des  Pairs.  Troisième  examen;  puis,  trois 

Lettres  de  Mgr  l'évêque  de  Langres  à  M.  le  duc  de  Bro- 
glie  et,  en  août,  un  Quatrième  examen.  Vers  la  même 
date,  le  20  août,  il  envoyait  à  Montalembert  une 

pleine  approbation  sous  ce  titre  :  Lettre  de  Mgr  l'évêque 
de  Langres  à  AI.  le  comte  de  Montalembert  sur  la  part 

que  doivent  prendre  aujourd'hui  les  laïques  dans  les 
questions  relatives  à  la  liberté  de  l'Église.  Sur  l'action  de 
Parisis,  voir  Ch.  Guillemant,  Vie  de  Mgr  Parisis,  t.  n. 
Montalembert  avait  espéré,  tout  dabord,  que 

Mgr  Afîre  prendrait  la  tête  du  mouvement.  L'arche- 
vêque publia  bien  des  Observations  sur  les  controverses 

élevées  au  sujet  de  la  liberté  de ■l'enseignement,  1843,  où, 
à  la  fois,  il  blâmait  les  violences  de  quelques-uns  et 

réclamait  pour  l'Église  le  droit  d'enseigner;  mais,  à 
la  lutte,  il  préféra  le  moyen  plus  discret  d'un  Mémoire 
qu'il  adressa  au  roi,  de  concert  avec  ses  sufîragants. 
«  Oh  !  que  je  fais  des  vœux,  disait  Veuillot  à  Parisis. 

loc.  cit.,  pour  que  l'épiscopat  entre  dans  la  voie  que 
vous  lui  tracez.  »  La  plupart  des  évèques  préférèrent 

adhérer  au  Mémoire  alambiqué  et  inoffensif  d'Affre, 
que  l'Univers  avait  publié  par  surprise  le  4  mars,  et 
que  le  ministre  des  cultes  avait  blâmé  «  comme  incon- 

venant et  opposé  au  véritable  esprit  de  la  loi  du 
18  germinal  an  X  ».  Cruice,  Vie  de  Denis-Auguste 
Affre,  c.  xxxiv.  Malgré  cela,  Montalembert  se  sent 

couvert.  Il  s'occupa  alors  d'organiser  les  catholiques 
militants  pour  une  action  commune,  plus  heureuse- 

ment encore  qu'aux  plus  beaux  jours  de  l'Agence  géné- 
rale. De  son  côté,  Veuillot,  qui  a  organisé  ici  ou  là  un 

comité  catholique  rattaché  à  l' Uni  vers,  souhaite  «de 
voir  en  France  un  grand  nombre  de   comités  de   ce 

genre  et  de  constituer  une  agence  qui  produirait 

sans  cesse  celte  agitation  pacifique  dont  O'Connell  en 
Irlande  a  retiré  tant  de  fruits  ».  Montalembert  orga- 

nise donc  un  comité  directeur  pour  la  défense  de  I" 
liberté  religieuse,  à  qui  il  donne  pour  devise  :  Dieu  et 

mon  droit,  et  qu'il  compose  uniquement  de  laïques, 

puisque  l'épiscopat  se  dérobe  ;  en  province  s'orga- 
nisent quatre-vingts  comités  diocésains.  L'Univers 

est  l'organe  du  comité  central;  le  Correspondant  et 
divers  journaux  provinciaux  qui  se  fondent  appuient 

l'action.  Malgré  quelques  journaux  légitimistes  qui 
reprochent  aux  catholiques  de  ne  pas  combattre  la 
monarchie  de  Juillet,  malgré  Rome  qui  les  accuse  de 

soulever  de  dangereuses  questions,  d'attirer  des  repré- 
sailles —  ainsi  contre  les  jésuites  —  et  où  Lambrus- 

chini  parle  de  la  coda  de  Lamennais,  Lecanuet,  op. 
cit..  p.  267,  et  aussi  malgré  quelques  catholiques  qui 

craignent  d'apparaître  minorité  où  le  catholicisme  est 
la  religion  de  la  majorité,  les  vrais  catholiques  actifs 
constituent  maintenant  un  groupe  homogène  ayant 
immédiatement  un  but  commun  .  la  conquête  de  la 

liberté  d'enseignement,  une  tactique  commune,  la  re- 
vendication du  droit  commun,  de  la  liberté  pour  tous 

et  d'une,  façon  plus  générale,  voulant  conquérir  «  la 
liberté  religieuse  sous  le  drapeau  de  la  liberté  civile  . 
Cf.  Lacordaire,  Correspondance  avec  Mme  Schwet- 
chine,  lettre  du  16  juin  1844.  Le  comité  met  en 
branle  tous  les  moyens  légaux,  pétitions,  publica- 

tions, etc.  Les  voltairiens  et  les  gallicans  répondent  : 
la  réédition  par  Dupin  de  son  Manuel  de  droit  ecclé- 

siastique français,  augmenté  d'une  Réponse  à  quelques 
considérations  de  M.  le  comte  de  Montalembert,  d'une 
Défense  de  la  loi  du  18  germinal  an  X  attaquée  par  les 
ullramontains,  1844,  provoque  une  protestation  presque 

unanime  de  l'épiscopat  groupé  autour  de  l'archevêque 
de  Lyon  et  une  condamnation  de  l'Index; par  ailleurs, 
l'attaque  des  voltairiens  et  des  gallicans  contre  les 
jésuites  se  termine  par  la  mission  Rossi  et  l'inter- 

vention de  Rome.  Le  parti  catholique,  conduit  par 
ses  comités,  entraîné  par  une  brochure  de  Monta- 

lembert, Du  devoir  des  catholiques  dans  les  élections. 

fait  élire  140  partisans  de  la  liberté  d'enseignement, 
aux  élections  législatives  de  1846.  Sur  l'attitude  de 
l'épiscopat  dans  ces  événements  cf.  Recueil  des  actes 
épiscopaux  relatifs  au  projet  de  loi  sur  l'instruction 
secondaire,  publié  par  le  comité  pour  la  défense  de  la 
liberté  religieuse,  4  vol.,  1845;  le  quatrième  contient  les 
actes  épiscopaux  qui  concernent  le  Manuel  de  Dupin. 

4°  En  France,  les  catholiques  libéraux  conquièrent  la 

liberté  de  l'enseignement  secondaire.  En  Europe,  pro- 
grès puis  recul  du  libéralisme  (1846-1850).  —  1.  L'abbe 

Dupanloup  et  le  libéralisme  conciliateur.  —  Dupanloup. 
alors  vicaire  général  de  Paris  et  supérieur  du  petit 

séminaire  de  Saint-Xicolas-du-Chardonnet,  qui  s'était 
mêlé  à  la  controverse  autour  du  second  projet  Ville- 

main en  1844  par  deux  lettres  à  M.  le  duc  de  Broglie,  et 
à  la  discussion  sur  la  Compagnie  de  Jésus  par  une 
brochure, Les  associations  religieuses.  1845,  allait  deve- 

nir avec  Lacordaire  et  le  P.  de  Ravignan  l'un  des 
conseillers  intimes  de  Montalembert  et  l'un  des  chefs 
du  mouvement  catholique  libéral. 

Il  publiait,  en  effet,  peu  après  la  dernière  brochure 
citée,  un  livre  intitulé  :  De  la  pacification  religieuse,  qui 
faisait  grand  bruit.  Il  y  soutenait  que  la  paix  entre 

l'Eglise  et  la  société  moderne  était  nécessaire  et  pos- 
sible «  Les  institutions  libres,  —  il  ne  dit  pas  les 

dogmes,  —  la  liberté  de  conscience,  la  liberté  poli- 
tique, la  liberté  civile,  la  liberté  individuelle,  la  liberté 

des  familles,  la  liberté  de  l'éducation,  la  liberté  des 
opinions,  l'égalité  devant  la  loi,...  tout  cela,  écrit-il, 
nous  l'acceptons  franchement.  »  C.  iv.  Quant  à  la 
liberté  de  l'enseignement,  il  est  prêt  à  consentir 
certaines  concessions  à  la  condition  que  l'Etat  recon- 
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naisse  vraiment  à  l'Église  cette  liberté.  Cf.  Lagrange, 
Vie  de  Mgr  Dupanloup.  t.  i,  p.  315-326.  C'était  le 
point  de  départ  d'une  orientation  plus  hardie;  elle 
ne  satisfit  pas  tous  les  catholiques  et  fut  le  point  de 

départ  d'une  future  scission. 
Malgré  cette  opposition,  en  mars  1847,  Dupanloup 

revenu  de  Rome  où  il  a  obtenu  l'approbation  du  nou- 
veau pape,  Pie  IX,  insiste  dans  une  brochure  intitulée  : 

De  l'état  actuel  de  la  question.  Il  demandait  cette  loi 
d'enseignement  qui  assurerait  la  pacification  des  es- 

prits. En  l'état  présent  des  choses,  cette  loi  lui  paraissait 
facile.  Un  mot  imprudent  :  «  .le  ne  m'occuperai  point 
des  opinions  extrêmes  »,  où  Veuillot  et  Parisis  se  cru- 

rent visés  les  mécontenta:  Veuillot  manifesta  sa  mau- 

vaise humeur  dans  l'Univers,  mais  tout  s'apaisa 
encore.  Et  quand,  le  12  avril,  le  ministre  Salvandy  eut 
déposé  un  quatrième  projet  de  loi  sur  la  liberté  de 

l'enseignement,  libéral  en  paroles  mais  entouré  de 
restrictions  et  compliqué  d'exigences,  Veuillot  et 
Dupanloup  se  retrouvèrent  unis,  pour  le  rejeter,  au 

Comité  de  défense  religieuse.  «  Jamais  l'attente  publi- 
que n'a  été  plus  complètement  trompée,  »  dira  ce 

comité,  Circulaire  du  4  mars  1867;  Dupanloup,  dans 
une  brochure  du  25  avril,  sous  ce  titre,  Du  nouveau 
projet  de  loi,  sans  renoncer  à  ses  idées  de  conciliation, 
montre  que  «  le  nouveau  projet  anéantit  toutes  les 
libertés,  dont  on  jouissait  dans  le  régime  du  mono- 

pole a  et  l'Univers  l'applaudit.  La  Révolution  de  1848 
emporta  le  projet  Salvandy. 

Mais  plus  important  fut  l'ouvrage  intitulé  :  Cas 
de  conscience  à  propos  des  libertés  exercées  ou  récla- 

mées par  les  catholiques,  ou  accord  de  la  doctrine  catho- 
lique avec  la  forme  des  gouvernements  modernes,  par 

Mgr  Parisis,  Paris,  1847.  Pour  répondre  à  cette  objec- 
tion des  libéraux,  que  le  catholicisme,  vu  ses  doctrines 

et  son  passé,  ne  peut  s'arranger  de  la  liberté,  et  cette 
autre  de  quelques  catholiques,  que  la  liberté  est  une 
puissance  ennemie  de  toute  religion  et  plusieurs  fois 
condamnée,  Parisis  se  pose  sept  cas  de  conscience 

entre  autres  :  un  catholique  peut-il  rester  orthodoxe 
et  sincèrement  1.  demander  la  liberté  des  cultes, 
2.  admettre  un  gouvernement  constitué  sans  religion, 

'.',.  prétendre  qu'il  peut  y  avoir  culte  public  sans  reli- 
gion d'État,  4.  demander  la  séparation  de  l'Église  et 

de  l'État,  ■">.  préférer  la  liberté  de  la  presse  au  régime 
«l'une  censure  préalable  exercée  par  L'État  '? 

A  ces  questions  l'évêque  répond  :  1.  Dans  l'ordre 
absolu,  un  catholique  ne  peut  professer  Yindiffércn- 

tisme,  évidemment;  mais  dans  l'ordre  pratique,  en 
Certaines  circonstances,  il  peut  et  même  parfois  doit 

réclamer  la  liberté  pour  tous  les  cultes.  Lorsqu'il 
existe  des  constitutions  qui  proclament  cette  liberté, 

telle  la  Charte,  rien  n'empêche  «le  les  invoquer  pour 
assurer  à  l'Église  sa  pari  de  liberté  :  il  est  faux  qu'il  ne 
soit  jamais  permis  d'invoquer  une  loi  mauvaise  pour 
obtenir  just  [ce,  11  esl  non  moins  faux,  d'ailleurs,  que 
la  loi  Civile  ne  puisse  jamais.  s;ms  blesser  la  doctrine 
catholique,  permettre  el  même  proléger  la  liberté 
civile  des  cultes.  »  Cette  doctrine  paraît  contraire  à 

l'institution  divine  de-  l'Église;  en  réalité,  elle  es i  par 
commandée  par  les  intérêts  de  la  société  civile. 

auxquels  la   loi  civile  doll   pourvoir  avant   tout,  el 

par  les  vrais  intérêts  de  l'Église.         2    II  v  a.  dit  IV Ni- 
que, une  sécularisation  de  l'État,  qui  est  une  forme 

d'hostilité  à  l'égard  de  l'Église,  et  une  forme  de  rell 
gion  d'Étal  qui  est  l'asservissement  de  l'Eglise,  celle 
du  gallicanisme  parlementaire,  par  exemple,  cl  de  la 
Constitution  civile  du  clergé,  seule  forme  de  religion 

d'Étal   possible  aujourd'hui,  avec  la  centralisation. 
Un  cal  bol  iq  ne  ne  saurait    Non  loir  ni  de  ceci,  ni  de  cela 

Il   y   a    une    forme   Idéale    de    religion    d'Étal    :    l'Étal 

adoptant  officiellement  les  lois  de  l'Église  pour  base 
talion,  assurant   pour  elles-mêmes  l'exécu- 

tion de  ces  lois.  Mais  qui  ne  le  voit  ?  une  telle  concep- 

tion est  irréalisable  aujourd'hui.  Il  y  a  enfin  une  sécu- 
larisation, nullement  hostile  mais  imposée  par  les 

circonstances  :  telle  encore  la  Charte.  «  Parce  que  nous 
sommes  catholiques  sincères,  conclut  Parisis,  nous 

devons  préférer  l'état  de  choses  actuel.»  —  3.  Le  culte 
public,  le  culte  officiel  de  l'Église,  n'est  nullement 
dépendant  d'une  religion  d'État:  l'État  n'a  ni  comme 
but,  ni  comme  fonction  de  diriger  un  culte.  — 
4.  L'idée  d'une  séparation  absolue  a  été  formelle- 

ment condamnée  par  le  Saint-Siège;  ce  que  l'on  peut 
souhaiter,  c'est  une  situation  qui  assure  l'indépen- 

dance complète  de  l'Église  à  l'égard  de  l'État,  mais  où 
celui-ci  assurerait  à  celle-là,  l'exercice  de  sa  liberté  et 
où  l'Église  prêterait  à  l'État  l'appui  de  son  autorité 
morale.  Parisis  n'admet  pas  que  le  concordat  de  1801 
ait  été  abrogé  par  la  Charte;  il  en  reconnaît  cependant 
les  dangers  actuels,  surtout  en  ce  qui  concerne  la  nomi- 

nation des  évêques.  —  5.  La  liberté  de  la  presse  a  eu 
au  xvme  siècle,  et  depuis,  avec  le  journalisme,  au 
xixe,  des  suites  lamentables,  mais  faut-il  pour  cela 

la  destruction  de  cette  liberté  '?  L'Église  y  perdrait 
plus  qu'elle  n'y  gagnerait,  l'expérience  le  prouve  : 
c'est  contre  elle  que  l'État  tournerait  son  pouvoir: 
une  seule  chose  arrête  l'État  dans  son  éternelle  ten- 

dance à  asservir  l'Église  :  la  liberté  de  la  presse  catho- 
lique dont  la  liberté  générale  est  la  garantie.  —  Le 

sixième  cas  de  conscience  donnait  une  fois  de  plus 

les  raisons  de  la  liberté  de  l'enseignement;  le  septième 
parlait  longuement  du  journalisme.  La  solution  pra- 

tique du  problème  qu'ont  posé  les  temps  modernes, 
conclut  l'auteur,  «  se  résume  en  ce  peu  de  mots  : 
L'union  des  droits  de  l'Église  et  des  libertés  poli- 

tiques ».  Cas  de  conscience,  p.  329.  C'est  bien  là  le 
libéralisme  catholique  de  Lamennais,  mais  soigneuse- 

ment limité,  précisé  et  surtout  nettement  placé  sur 
le  terrain  pratique. 

Le  Correspondant  applaudit  franchement,  1847,  t.  iv, 

p.  839-865,  article  de  A.  de  Courson  :  Veuillot,  le 
30  novembre  1847,  écrivait  à  Mgr  Parisis  :  »  Le  point 

de  vue  constitutionnel  est  celui  qu'il  faut  prendre. 
Il  fermera  la  bouche  à  la  mauvaise  foi  libérale, 
ouvrira  les  yeux  aux  libéraux  de  bonne  foi  et  fera 
entrer  les  chrétiens  dans  la  route  la  plus  large  et  la 

plus  pratique  qui  soit  aujourd'hui  oITerte  aux  idées. 
Dieu  a  réservé  pour  nous  dans  la  Charte  et  dans  les 
lois  de  puissantes  armes  dont  nous  avons  tort  de  ne 
point  user...  Acceptons  les  lois  pour  avoir  le  droit 
de  nous  en  servir.  »  Correspondance,  t.  i,  p.  210-211. 
Après  des  hésitations,  il  approuva  finalement  et  le 
livre  devint  «  comme  la  loi  et  le  prophète  du  parti 
catholique  ,  Abbé  Jules  Morel,  Somme,  préface  géné- 

rale, p.  xiv.  Hautain  traitera  le  même  sujet,  avec  le 
même  esprit,  dans  son  carême  de  ISIS,  à  Notre- 
Dame  :  La  religion  et  lu  liberté  Considérées  dans  leurs 

rapports,  Paris,   18  IN 
2.  L'avènement  de  Pie  IX.  Le  libéralisme  et  l'Eglise 

en  Italie.  Ce  qui  rend  alors  au  catholicisme  libéral 

une  telle  assurance,  c'est  I'iin  cuement  d'un  pape  qui 
passe  pour  libéral.  Pie   I\.  élu  le  1<>  juin  1846. 

l'arec  qu'il  a  été  élu  cont  re  le  candidat  de  l'Autriche. 

Lambruschinl,  qu'il  a  pris  quelques  mesures,  de  boulé. 
parce  qu'on  veut  se  persuader  qu'il  diffère  de  son  pré- 

décesseur el  que  son  clect  ion  est  le  I  riomphe  du  cal  li<< 
licisme  libéral,  on  attend  de  lui,  en  Italie  comme  au 

dehors,  la  grande  parole  qu'a  demandée  souvent 
lii  (,f.  l'article  de  Ch.  Lenormant .  Grégoire  X  \  i 

et  Pie  IX,  dans  le  Correspondant  du  10  septembre  1846, 
reproduit  dois  la  Revue  de  Bruxelles,  1810.  t.  u. 
p.  332-355.  Déjà  Viontalembert  avait  essayé  de 
gagner  Pie  l\  i  la  politique  libérale  par  un  Mémoire 
daté  du  12  septembre  imh.  que  Dupanloup  porta  A 
Rome  et    qui   se  résumait   en   la   parole  de   leveque  de 
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Digne,  Sibour,  un  ancien  collaborateur  de  l'Avenir  : 
«  L'État  ne  peut  plus  être  aujourd'hui  que  le  protec- 

teur de  la  liberté  de  l'Église,  »  donc  l'Église  doit  s'en- 
tendre avec  les  peuples  devenus  maîtres  de  leurs  des- 
tinées, et  les  reconnaître  comme  tels.  Pie  IX  avait 

approuvé.  Lecanuet,  op.  cit.,  p.  310-317.  C'était 
ensuite  le  P.  Ventura,  le  plus  éloquent  mais  aussi  le 

plus  libéral  prédicateur  de  Rome,  que  Pie  IX  char- 
geait de  prononcer  l'éloge  funèbre  d'O'Connell,  mort 

a  Gênes,  le  15  mai  1847;  le  28  juin,  Ventura  faisait 
comme  discours  une  véritable  manifestation  de  libé- 

ralisme catholique. 
En  Italie,  deuxeourants  nationaux  et  libéraux  ten- 

tèrent d'entraîner  Pie  IX  :  la  Jeune  Italie,  société 
secrète,  section  de  la  Jeune  Europe,  révolutionnaire, 

ennemie  de  l'Église  et  radicale,  qui  veut  faire  de  l'Italie 
une  république  unitaire  et  démocratique.  Son  chef, 
Mazzini,  écrira  le  8  septembre  1847  à  Pie  IX  :  «  Si 

j'étais  auprès  de  vous,  je  prierais  Dieu  de  me  donner 
la  puissance  de  vous  convaincre.  L'unité  italienne  se 
fera  avec  vous  ou  sans  vous;  »  d'autre  part  le  Risor- 
gimento,  qui  demande  aux  souverains  de  s'entendre 
pour  assurer  l'indépendance  de  l'Italie,  de  s'unir  en  une 
fédération  pour  lui  donner  la  seule  unité  qui  lui  con- 

tienne et  d'assurer  à  leurs  peuples  des  institutions 
libérales.  Les  prophètes  de.ee  mouvement  sont  Gio- 
berti,  Balbo,  d'Azeglio,  dans  des  ouvrages  bien  connus. 
Ils  étaient  catholiques,  voulaient  le  maintien  du  pou- 

voir temporel;  mais  ils  demandaient  au  pape  d'intro- 
duire dans  ses  États  les  réformes  modernes,  même  la 

liberté  de  conscience.  Beaucoup  de  prêtres  faisaient 

partie  du  Risorgimento,  Gioberti  lui-même  était  prêtre 
et  théologien  ;  mais  il  y  avait  une  différence  profonde 
entre  ces  libéraux  italiens  et  les  libéraux  catholiques 

français  :  ceux-ci  se  plaçaient  surtout  au  point  de  vue 

de  l'Église,  de  ses  droits  et  de  sa  mission,  et  ceux-là  au 
point  de  vue  politique  et  national;  les  Français  tou- 

jours prêts  à  se  soumettre  à  l'autorité  pontificale,  et 
les  seconds  désireux  plutôt  de  la  soumettre  à  leur 

direction.  Gioberti,  sentant  de  l'opposition  dans  les 
milieux  religieux,  s'en  prit  aux  jésuites,  les  accusant 
d'hostilité  envers  Pie  IX  parce  que  libéral.  Il  écrivit 
contre  eux  l'énorme  pamphlet  :  //  Gesuita  moderno, 
5  vol.  in-8°,  Lausanne,  1847;  cf.  Lenormant,  Opère  di 
Vincenzo  Gioberti  :  il  Gesuita  moderno,  dans  le  Cor- 

respondant, 10,  25  août  et  10  octobre  1847;  finale- 
ment il  prit  position  contre  les  partis  catholiques  de 

France,  de  Belgique  et  d'Irlande;  cf.  la  Pairia  de 
Florence  du  20  novembre  et  le  Correspondant  du 
10  décembre  1847,  et  même  contre  Pie  IX,  cf.  Cantu, 

op.  cit.,  traduction  Lacombe,  t.  xn,  p.  272.  Ce  mouve- 
ment libéral  allait  mettre  Pie  IX  dans  une  situation 

difficile. 
3.  La  révolution  de  1848  :  catholicisme  et  démocratie. 

— ■  L'Europe  s'acheminait  vers  une  crise,  et  ce  fut 
encore  la  France  qui  donna  le  signal.  La  révolution  de 
février  fut  avant  tout  démocratique;  elle  faillit  même 

devenir  démagogique  et  socialiste.  L'Église,  contrai- 
rement à  ce  qui  avait  eu  lieu  en  1830,  traversa  cette 

crise  sans  en  souffrir  et  même  avec  profit.  Évidem- 
ment, l'attitude  des  catholiques  libéraux  était  pour 

beaucoup  en  cela  :  ils  avaient  lutté  contre  le  pouvoir 
déchu  pour  la  liberté  de  tous. 

Tous,  d'ailleurs,  évêques,  chefs  de  parti  Journalistes, 
se  rallièrent  en  termes  nets.  Le  27  février,  l'arche- 

vêque de  Lyon  ordonnait  à  son  clergé  de  reconnaître 
ostensiblement  la  République  et,  le  3  mars,  en  des 

termes  qui  rappelaient  l'idéal  où  l'Avenir  s'était 
souvent  complu,  il  disait  à  ce  clergé  qui  avait  juste- 

ment aimé  L'Avenir  :  «  Vous  formiez  souvent  le  vœu 
de  jouir  de  cette  liberté  qui  rend  nos  frères  des  États- 
Unis  si  heureux.  Cette  liberté  vous  l'aurez.  »  L' Univers 
du  27  février  redisait  cette  thèse  que  l'Ami  de  la  reli- 

gion avait  jadis  reprochée  aux  catholiques  libéraux  : 
«  La  théologie  gallicane  a  consacré  exclusivement  le 
droit  divin  des  rois.  La  théologie  catholique  a  pro- 

clamé le  droit  divin  des  peuples,  »  et  il  ajoutait  : 

«  Que  la  République  française  mette  enfin  l'Église  en 
possession  de  cette  liberté  que  partout  les  couronnes 

lui  refusent,  il  n'y  aura  pas  de  plus  sincères  républi- 
cains que  les  catholiques  français.  »  Montalembert,  lui, 

ne  faisait  aucune  opposition  à  la  République  mais  se 
défiait  de  la  démocratie;  il  proposait  seulement  aux 
catholiques  libéraux  de  se  tenir,  comme  auparavant, 
sur  le  seul  terrain  religieux  :  «  Nos  droits,  nos  devoirs, 
nos  intérêts  restent  les  mêmes.  »  Lagrange,  op.  cit., 
p.  402/  En  revanche,  Lacordaire,  entraîné  par  Ozanam 

et  l'abbé  Maret,  s'occupait  de  fonder  un  journal  catho- 
lique, libéral  et  démocratique,  l'Ère  nouvelle,  qui,  dès 

son  premier  jour,  le  15  avril,  saluera  dans  la  révolution 

l'œuvre  de  la  justice  divine,  «  le  dernier  terme  de  tous 
les  progrès  sociaux  ».  Après  les  journées  de  juin. 

Dupanloup  rachètera  l'Ami  de  la  religion  pour  répon- 
dre aux  excès  de  l'Ère  nouvelle  qui  disparaîtra  bientôt, 

et  pour  se  maintenir  dans  la  ligne  du  passé. 
Le  même  mouvement  démocratique  se  dessina  plus 

ou  moins  dans  toute  l'Europe.  Sauf  en  Italie,  il  fut  plus 
utile  que  nuisible  à  l'Église.  Sans  parler  de  la  Suisse 
où,  deux  années  auparavant,  s'était  affirmé  un  mou- 

vement démocratique,  catholique  sans  compromission, 
et  pleinement  ultramontain,  qui  avait  été  brisé  avec 
le  Sonderbund,  en  Allemagne,  où  le  mouvement  intel- 

lectuel catholique  qui  avait  suivi  1815  et  l'affaire  de 
Cologne  avaient  provoqué  une  réaction  puissante,  la 
Révolution  introduisit,  ou  à  peu  près,  le  régime  belge 

de  la  liberté  de  l'Église.  De  la  constitution  de  Franc- 
fort, l'article  passera  dans  la  constitution  prussienne 

de  1850.  L'Autriche  entrera  bientôt,  elle  aussi,  dans  la 
voie  de  concessions  et  abandonnera  le  joséphisme.  En 
Italie,  les  choses  prirent  une  moins  heureuse  tournure. 

Tandis  qu'échouait  le  mouvement  national  par  les 
défaite  de  Charles-Albert,  à  Rome  le  parti  républicain 
et  anticatholique  prenait  le  dessus;  Pie  IX  fuyait  à 
Gaëte  et  la  république  romaine  était  proclamée, 

novembre  1848,  février  1849;  tandis  qu'en  Piémont, 
sous  le  nom  de  libéralisme,  une  politique  hostile  à 
l'Église  était  inaugurée. 

4.  La  réaction.  En  France,  l'expédition  de  Rome  et  la 
liberté  d'enseignement.  —  Comme  la  France  avait 
donné  le  signal  de  la  révolution,  elle  donna  le  signal  de 

la  réaction  avec  l'élection  à  la  présidence  de  Louis- 
Napoléon  et  les  élections  à  l'Assemblée  législative. 
10  décembre  1848-13  mai  1849.  Sans  renier  leurs  ten- 

dances libérales,  les  catholiques  entrèrent  dans  le  parti 

de  la  réaction  ou  de  l'ordre  que  forma  la  crainte  du 
socialisme  et  de  la  démagogie  et  ils  obtinrent,  d'une 
part,  que  la  France  prît  rang  parmi  les  nations  catho- 

liques, qui  rétablirent  le  pouvoir  temporel  (prise  de 

Rome,  30  juin  1849)  et  le  vote  de  la  loi  longtemps  dési- 
rée sur  la  liberté  d'enseignement,  loi  du  15  mars  1850 

ou  loi  Falloux. 

A  l'Assemblée  constituante,  le  ministre  Carnot  avait 

pris  l'initiative  d'un  nouveau  projet  de  loi,  dont  Jules 
Simon  avait  préparé  le  rapport  ;  mais  la  Consti- 

tuante se  dispersa  avant  de  L'avoir  discuté.  Entré  dans 
le  ministère  Odilon  Barrot,  le  premier  de  Louis- 
Napoléon,  en  décembre  1819,  pour  y  servir  la  cause 

catholique,  le  légitimiste  Falloux  proposa,  sous  l'ins- 
piration de  Dupanloup,  et  lit  aecepterpar  l'Assemblée 

législative,  avec  l'appui  de  Thiers,  une  loi  de  transac- 
tion qui  était  bien  dans  l'esprit  du  catholicisme  libéral. 

Deux  choses  avaient  fait  échouer  tous  les  projets 

antérieurs  :  l'opposition  des  libéraux  à  reconnaître 
aux  congrégations  le  droit  d'enseigner  et  l'opposition 
des  catholiques  à  reconnaître  à  L'Université,  autrement 
dit  à  l'IOtat.  un  droit  quelconque  sur  les  écoles  ecclé- 
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siastiques,  en  particulier  sur  les  petits  séminaires.  La 
loi  Falloux  concilie  tous  ces  points  de  vue.  Distinguant 

des  écoles  publiques  et  des  écoles  privées  dans  l'en- 
seignement primaire  et  dans  le  secondaire,  la  loi  recon- 

naissait à  tout  Français,  même  membre  d'une  congré- 
gation, le  droit  d'ouvrir  une  école  privée,  à  la  condition 

d'avoir  le  brevet  pour  l'école  primaire  et  le  bacca- 
lauréat pour  le  secondaire.  Dans  les  écoles  primaires 

publiques,  la  nomination  des  maîtres  dépendait  du 

conseil  municipal;  il  pouvait  y  nommer  des  congré- 
ganistes  à  qui  suffirait  la  lettre  d'obédience.  La  surveil- 

lance de  l'enseignement,  était  confiée  au  maire,  au 
curé  (eu  au  pasteur).  La  direction  générale  apparte- 

nait dans  le  département  à  un  conseil  académique  où 

le  recteur  et  l'inspecteur  d'académie  représentaient 
seuls  l'Université,  et  où  siégeaient  l'évêque  et  une  majo- 

rité de  personnages  étrangers  à  l'enseignement;  au 
centre,  le  conseil  supérieur  de  i instruction  publique, 

groupait  huit  représentants  de  l'Université,  seize  de 
l'Institut,  du  clergé  des  diverses  confessions  reconnues, 
de  l'enseignement  libre.  Les  petits  séminaires  gardaient 
leur  régime  privilégié;  ils  ne  dépendaient  que  des 
évèques;  toutefois,  la  loi  les  disait  sous  la  surveillance 

directe  de  l'État,  autrement  dit  des  préfets. 
Le  projet  et  la  discussion  avaient  soulevé  des  polé- 

miques, même  parmi  les  catholiques.  Ce  fut  pis  encore 

après  le  vote.  «  Nous  voulons  la  liberté  de  l'enseigne- 
ment comme  en  Belgique  »,  c'est-à-dire,  la  liberté 

pure  et  simple,  sans  conditions,  ni  restrictions,  ni  sur- 
veillance, avaient  dit  certains  évêques.  Ces  évoques 

ne  furent  pas  satisfaits  de  cette  loi  de  transaction. 

D'autres  lui  reprochaient  d'avoir  pour  base  l'indific- 
rentisme,  de  méconnaître  la  dignité  épiscopale  en 
mettant  sur  le  même  rang  évêques  et  laïques,  évêques 

et  représentants  d'autres  cultes.  L'Univers  publiait  les 
protestations  et  ajoutait  les  siennes.  L'évêque  de 
Langres  blâma  également  la  loi  dans  une  brochure  :  La 

vérité  sur  la  loi  de  l'enseignement,  Paris,  1850  ;  le  Corres- 
pondant, trouvant  que  les  critiques  de  l'évêque  étaient 

insuffisantes,  y  ajouta  les  siennes,  10  avril  1850  :  La 

vérité  sur  lu  loi  de  l'enseignement  par  Mgr  Parisis, 
article  anonyme.  Des  évêques  annonçait-il,  menacent, 

dit-on,  de  ne  pas  s'en  tenir  aux  paroles  :  ils  refu- 
seront de  siéger  dans  les  conseils.  Plusieurs  deman- 

dèrent, in  effet,  des  instructions  à  Rome;  le 
pape  constituait  une  congrégation  spéciale  et,  le 
15  mai,  dans  une  circulaire,  le  nonce  communiquait  sa 
réponse  aux  évêques.  Se  plaçant  sur  le  terrain  des  faits 

en  face  du  péril  social,  l'ie  IX  trouvait  dans  la  nou- 
velle loi  dis  raisons  de  l'accepter,  bien  qu'elle  ne  fût 

pas  en  pleine  conformité  avec  les  principes.  Avant  tout, 
que  les  catholiques  demeurent  unisl  Lettre  de  S.  Em. 
te  nonce  apostolique,  dans  Correspondant,  25  mai  1850. 
Pie  IX  tint  le  même  langage  dans  son  allocution 
consistoriale  du  20  mai. 

Mais,  quoi  qu'il  en  fût  de  ce  langage,  les  libéraux 
ne  pouvaient  plus  compter  sur  lie  IX.  Le  13  avril, 

il  ('tait  rentré  d'exil.  Les  événements  avaient  fait 
sur  lui  une  profonde  impression.  Il  était  décide  a 

l'opposer  au  courant  qui  entraînait  le  monde  vers  un 
idéal  qui  n'était  plus  un  idéal  chrétien  et  dont  la 
méthode  était  la  révolution;  il  était  décidé  à  restau- 

rer la  juste  notion  de  la  su.  ii  i.  catholique. 

TROISIÈME  PÉRIODE  (1850  1878).  —  L'union  des 
catholiques  sur  le  terrain  du  droit  commun  et  de  la 
liberté,   le   caractère   tout    pratique    de    leur    action 

■ut  singulièrement  contribué  a  leur  triomphi 
triomphe  ne  fut  que  passager.  Les  événements  poli 
ti'pies  de  1851  vont  de  nouveau  les  diviser.On  voit  se 

rouvrir  l'ère  des  discussions  stériles  et  des  violences  de 
.  comme  les  questions  doctrinales  sont  souvent 

mêlées  aux  débats,  Home  devra  intervenir. 

1°  Scission  drs  catholiques  français,  Nouveau  libéra- 

met,  ni    nn'm,.  (  \iii' 

lisme  catholique  (  1850-1852).  —  Les  appels  de  Pie  IX 
ne  ramenèrent  pas  à  l'unité  les  catholiques  français. 
Vus  d'un  camp  ennemi,  ils  paraissaient  unis;  en  réa- 

lité, depuis  quelques  années,  une  scission  était  latente. 
Il  y  avait  entre  les  chefs  des  oppositions  de  carac- 

tère :  entre  Montalembert  et  Veuillot,  par  exemple, 
entre  Veuillot  encore  et  Dupanloup;  de  manière  : 
dans  V  Univers,  Veuillot  lutte  avec  une  indépendance 

qui  indispose  les  chefs  reconnus;  de  tactique  :1e  con- 
flit qu'amena  la  liberté  de  l'enseignement  est  une 

indication. 

Les  groupes  ainsi  formés,  auxquels  s'adjoindront  de 
nouveaux  personnages,  comme  le  nouvel  archevêque 

de  Paris,  Mgr  Sibour,  ancien  collaborateur  de  l'Ave- 
nir, alors  républicain  et  démocrate,  gallican  aussi,  se 

heurteront  dès  lors  à  propos  de  tout  :  en  1850,  affaire 
du  Dictionnaire  Bouillet,  paru  en  1849,  avec  une  appro- 

bation de  Sibour  et  que  Veuillot  attaqua  néanmoins 

(une  condamnation  de  l'Index,  justifia  les  critiques); 
en  1851,  affaire  des  classiques  païens  déchaînée  par  le 
Ver  rongeur  de  Gaume.  Dupanloup,  devenu  évêque 

d'Orléans,  défend  les  classiques  dans  une  lettre  du 
19  avril  1852  à  son  clergé.  Veuillot  critique  ironique- 

ment cette  lettre;  Dupanloup  interdit  la  lecture  de 

l'Univers  à  son  clergé  et  pose  à  l'épiscopat  cette  ques- 
tion :  les  actes  épiscopaux  sont-ils  justiciables  des 

journaux  et  des  laïques  ?  Peu  après,  février  1853,  ce 

sera  l'affaire  Donoso-Cortès-Gaduel  qui  mettra  de 
nouveau  aux  prises  Sibour  et  Veuillot.  L'affaire  va 
très  loin.  Pie  IX  interviendra  mais  plutôt  en  faveur 

de  Veuillot;  l'encyclique  aux  archevêques  et  évêques 
de  France,  Inter  multipliées  du  25  mars  1853,  leur 

recommandera,  entre  autres  choses,  d'encourager  les 
journalistes  catholiques  et  de  les  avertir,  avec  des 
paroles  paternelles,  si  besoin  en  était.  Mais  déjà, 

à  cette  date,  les  deux  groupes  sont  séparés  en  adver- 

saires bien  marqués.  La  scission  s'est  faite  à  propos 
de  l'attitude  à  prendre  à  l'égard  du  prince-président 
et  du  gouvernement  autoritaire  qu'il  fondait  par  le 
coup  d'État  du  2  décembre  1851. 

Après  le  coup  d'État,  Sibour  fut  d'abord  nettement 
hostile;  Lacordaire,  Dupanloup,  Havignan,  prati- 

quèrent et  conseillèrent  l'abstention,  par  des  senti- 
ments différents;  Veuillot  et  Parisis  se  rallièrent  avec 

quelque  défiance;  mais  Montalembert,  qui  aimait 

par-dessus  tout,  avec  l'Église  et  la  liberté,  l'Ordre  social, 
se  rallia  nettement  à  celui  qui  garantissait  l'ordre.  Il 
fit  plus;  il  fit  de  son  adhésion  une  justification  qui  était 
une  réclame  en  faveur  du  nouveau  régime.  «  Je  crois 

être  encore,  aujourd'hui  comme  toujours,  du  parti  de 
l'ordre  contre  la  révolution,  »  dira-l-il,  le  12  décembre, 
dans  une  lettre  à  l'Univers.  Lecanuet,  op.  cit.,  t.  m, 
p.  30.  Il  espérait,  du  reste,  que  l'Église  et  la  liberté  pro- 

fiteraient du  régime  nouveau.  Son  plan  était  fait  :  il 

obtiendrait  l'abrogation  des  articles  I.  2,  ,'!.  I.  6,  1 1,  21, 
2<>  de  la  loi  du  18  germinal  an  X,  2(17  et  208  du  code 

pénal,  contraires  à  la  liberté  des  cultes  et  des  associa- 

tions religieuses,  et  aussi  la  liberté  complète  de  l'en- 
seignement à  tous  ses  degrés,  même  de  l'enseignement 

supérieur.  Ibid.,  p.  II.  et  n.  2.  Il  imaginait  aussi  que  la 
dictature   ne   serait    (pie    passagère.  En   janvier    1852, 

quand  il  \it  ses  espérances  rell  .  la  dicta- 
turc  devenue  définitive,  et  à  l'occasion  de  la  confisca- 

tion des  biens  de  la  famille  d'Orléans,  il  rompit  avec  le 
pouvoir  nouveau  11  affirma  son  programme,  dans  sa 
retentissante  brochure  :  Les  intérêts  catholiques  au 

A  /  Y  siècle  qu'il  publia  le 20  octobre  1  852, OÙ  il  enten- 
dait   bien    ne    si     place]     que    soi    le    lellaill    dis   (ails  et 

nullement  sur  le  terrain  des  principes.  Après  avoir 

comparé  l'état  antérieur  de  ri  glise,  dépendante,  im- 
puissante, humiliée,  à  son  étal  |>  lèsent  où  elle  a  retrouve 

dans   le    monde   sa    v  ie.  son    ad  ion.  sa  plaie,  il  pose  la 
question  :  à  quoi  doit  die  ce  changement  rapide  ?Ce 

IX.  —  19 
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changement  date  du  jour  où  elle  a  fait  sien  le  pro- 
gramme de  la  liberté  en  Belgique,  en  Irlande,  en 

Allemagne,  comme  en  France  après  1830.  Que  les 
catholiques   demeurent  donc  fidèles  à  la  liberté;  non, 
sans  doute,  à  la  liberté  sans  limites  qui  confine 

à  l'anarchie,  mais  «  à  la  liberté  réglée,  ordonnée,  tem- 
pérée, à  la  liberté  honnête  et  modérée,  qui,  bien  loin 

d'être  hostile  à  l'autorité,  ne  peut  coexister  qu'avec 
elle  ».  Entre  toutes  les  formes  de  gouvernement 

«  possibles  dans  l'état  actuel  des  mœurs  et  des  insti- 
tutions de  l'Europe  »,  la  forme  représentative  est 

encore  la  meilleure  pour  l'Église.  Rien  ne  lui  serait 
plus  funeste  qu'une  entente  avec  le  despotisme  :  «  elle 
commence  par  être  dupe;  elle  prend  peu  à  peu  des  airs 
de  complice;  elle  finit  toujours  par  être  victime.  » 
Avec  les  gouvernements  constitutionnels,  au  contraire, 

l'Église  a  «  ce  qui  vaut  mille  fois  mieux  que  le  pouvoir, 
des  droits  »,  et  les  catholiques  y  sont  appelés  à  l'effort 
qui  assure  le  succès.  Que  certains  catholiques  pren- 

nent garde  !  «  Ils  ont  trouvé  un  maître  qui  leur  veut 
du  bien,  et  ils  semblent  se  confier  en  aveugle  à  la  faveur 
de  ce  maître  et  à  la  durée  de  cette  faveur.  »  Mais  «  la 

cause  de  l'absolutisme  est  une  cause  perdue  ».  Que 
faire  alors  ?  «  Entre  une  opposition  systématique  et  une 
soumission  sans  dignité,  garder  une  attitude  réservée 
et  indépendante.  »  Et  il  terminait  son  livre  par  cette 

pensée  qui  le  rattachait  bien  à  l'Avenir.  «  La  Révolu- 
tion n'a  été  permise  que  pour  assurer  à  l'Église  un 

incomparable  triomphe.  L'esprit  révolutionnaire,  qui 
est  le  péché  originel  dans  la  vie  politique,  n'aura  abouti 
qu'à  faire  éclater  le  glorieux  mystère  de  la  rédemption 
sociale  du  mpnde  par  l'Église.  La  Révolution  a  cru 
tout  lui  ôter;  elle  lui  a  tout  donné,  en  lui  rendant  la 
liberté,  seul  bien  qui  lui  reste  et  qui  lui  seul  suffit  pour 
récupérer  et  remplacer  tous  les  autres.  » 

Montalembert  envoya  sa  brochure  à  tous  les  évêques. 

La  plupart  se  dérobèrent,  tout  prêts  à  s'entendre  avec 
un  pouvoir  qui  ne  leur  ménageait  pas  sa  protection, 

et,  d'ailleurs,  acceptant  l'impulsion  de  l'Univers.  Or 
ce  journal  ne  ménagea  pas  ses  critiques  à  la  brochure 

et  à  son  auteur,  novembre  1852.  «  C'est  une  Marseil- 
laise parlementaire  »,  dira  Veuillot  de  la  brochure. 

Son  auteur  obéit  à  la  rancune  de  n'être  plus  rien.  Ce 
qu'il  conseille  à  l'Église,  c'est  de  se  placer  sur  un  terrain 
où  elle  n'est  plus  l'Église  catholique  mais  un  parti,  où 
elle  cache  ses  principes,  abandonne  ses  droits.  De 

l'autre  côté  des  Alpes,  la  Civiltà  cattolica,  que  vient 
de  fonder  Pie  IX  contre  les  erreurs  modernes,  et  que 

dirige  le  jésuite  Curci,  fait  écho.  Puis,  à  l'idéal  libéral 
et  parlementaire  de  Montalembert,  Veuillot  oppose  le 
sien.  Cf.  en  particulier  les  articles  des  17  et  18  novem- 

bre, dans  l'Univers,  intitulés  :  De  ta  Hébert  sous  l'abso- 
lutisme. Cet  idéal,  c'est  le  règne  de  l'autorité  dans 

l'État  comme  dans  l'Église  Le  meilleur  gouvernement 
est  celui  qui  commande  en  maître  :  les  grands  intérêts 
ne  sauraient  être  livrés  aux  discussions  du  peuple.  Les 
souverains  ne  sont  responsables  que  devant  Dieu; 

leur  pouvoir  n'a  d'autres  limites  que  celles  des  autres 
pouvoirs  qui  se  sont  développés  dans  la  société,  l'au- 

torité paternelle,  par  exemple,  et  l'autorité  de  l'Église. 
Il  faut  évidemment  que  se  renouvelle  cette  alliance 

de  l'Église  et  de  l'État,  cette  fusion  de  l'Église  dans 
l'État,  de  l'État  dans  l'Église,  cette  unité  d'action 
entre  les  deux  puissances  vers  un  but  commun  qu'a 
connue  l'Ancien  Régime.  Que  l'on  ne  parle  pas  de  droit 
commun  pour  l'Église;  elle  seule  a  droit  à  la  liberté 
en  vertu  de  son  droit  propre;  liberté  pour  elle,  c'est 
indépendance  et  souveraineté.  Veuillot  n'accepte  donc 
ni  la  liberté  illimitée  delà  presse,  ni  celle  de  la  parole: 

l'erreur  n'a  pas  de  droit  en  face  de  la  vérité;  la  liberté 
de  conscience,  il  ne  l'accepte  pas  en  principe  ;  enfin,  à  la 
liberté  d'enseignement  il  préfère  le  monopole,  à  la  con- 

dition que  l'Église  l'exerce  de  concert  avec  l'État. 

I  .es  deux  conceptions  s'opposent  bien  nettement.  Ici. 
l'État  et  la  société  se  soumettent  à  l'Église  souveraine  ; 
là,  au  contraire,  l'Église  s'adapte  à  la  société,  elle  fait 
aussi  des  concessions  qui  peuvent  se  solder  en  sacri- 

fices. Il  est  vrai  que  les  libéraux  catholiques  repro- 

chaient à  leurs  adversaires  de  rêver  l'impossible,  de 
conduire  l'Église  à  la  défaite  et  au  déshonneur,  et, 
dans  le  cas  présent,  d'être  dupes.  Le  5  mai  1852,  Mon- 

talembert écrivait  au  hollandais  Cramer,  rédacteur 

en  chef  du  Tidj  d'Amsterdam,  qui  avait  repris  l'idée 
déjà  émise  au  temps  de  V Avenir,  d'une  entente  entre 
les  principaux  journaux  catholiques  d'Europe  pour  la 
défense  des  intérêts  religieux  :  «  U  Univers  engage  tout 

ce  qu'il  peut  entraîner  de  catholiques  dans  un  sens 
diamétralement  opposé  à  celui  où  les  catholiques  de 

France  et  de  l'Europe  entière  ont  trouvé  la  force  de 
lutter  et  de  vaincre  depuis  vingt-cinq  ans...  Il  ne  rêve 

plus  que  le  pouvoir  absolu  s'appuyant  sur  l'Église. 
Quant  à  moi,  je  suis  énergiquement  résolu  à  ne  pas 
suivre  cette  voie  fatale  qui  a  déjà  conduit  le  clergé  et 

les  intérêts  catholiques  au  bord  de  l'abîme  sous  la 
Restauration...  Je  ne  veux  pas  faire  dire  aux  adver- 

saires de  l'Église  que  les  catholiques  ne  réclament  la 
liberté  que  là  où  ils  sont  les  plus  faibles,  avec  la  secrète 
intention  de  la  détruire  quand  ils  seront  les  plus  forts.  » 
Cité  par  Lecanuet,  op.  cit.,  t.  m  p.  67,68. 

Dans  ses  Mémoires,  le  duc  de  Rroglie,  autre  chef 
du  libéralisme  catholique,  écrit  :  «Après  avoir,  pendant 

dix-huit  ans,  demandé  la  liberté  et  protesté  qu'on  ne 
voulait  qu'elle,  après  avoir  obtenu  par  cette  voie  gain 
de  cause,  tout  à  la  fois  devant  l'opinion  et  dans  la 
législation,  changer  de  langage  parce  qu'on  pouvait 
concevoir  l'espérance  de  trouver  auprès  d'un  pouvoir 
nouveau  une  ombre  de  faveur,  c'était  à  la  fois  le 
comble  de  la  honte  et  de  l'imprudence.  Puis  ce  pouvoir 
ne  méritait  aucune  confiance.  Les  catholiques  en 
devaient  être  pour  la  courte  honte  de  leur  apostasie, 

et,  s'ils  venaient  de  nouveau  à  invoquer  la  liberté,  on 
leur  reprocherait  aussitôt  ce  double  jeu.  »  Duc  de 

Broglie,  Mémoires  (1851-1860).  Le  groupe  et  l'action 
du  «■  Correspondant  »,  dans  Correspondant  du  10  juil- 

let 1925,  p.  17  sq. 

A  partir  de  ce  moment,  le  libéralisme  catholique 

s'opposera  au  catholicisme  intransigeant,  alors  que, 
précédemment,  il  s'opposait  au  libéralisme  voltairien 
et  au  gallicanisme.  Il  a  passé  jusqu'ici  pour  ultramon- 
tain;  il  va  le  paraître  moins  et  même  passer  pour  galli- 

can, malgré  l'attitude  de  ses  porte-paroles  dans  la 
question  du  pouvoir  temporel.  L'ultramontanismc 
intégral  sera  représenté  par  Veuillot  et  l'Univers. 
Cela  tient,  d'abord,  à  ce  que  le  libéralisme  catholique 
qui  représente  une  coalition,  plus  qu'une  fusion,  a 
vu  venir  à  lui,  par  opposition  aux  ultramontains 
intransigeants,  des  gallicans  comme  Sibour  qui  avait 

fondé  le  Moniteur  et  l'avait  confié  à  son  vicaire  général 
Darboy  pour  combattre  l'Univers.  Les  libéraux  ont 
du  reste  une  réelle  sympathie  pour  un  certain  galli- 

canisme :  «  Le  gallicanisme  ancien  est  une  vieillerie, 

écrit  l'auteur  de  la  Lettre  sur  le  Saint-Siège,  à  Monta- 
lembert, en  1847;  mais  le  gallicanisme,  qui  consiste  à 

redouter  un  pouvoir  sans  limites,  s'étendant  par  tout 
l'univers  sur  deux  cent  millions  d'intelligences,  est  un 
gallicanisme  très  vivant,  parce  qu'il  est  fondé  sur  un 
instinct  naturel  et  même  chrétien.  »  Cité  par  Spuller, 
op.  cit.,  p.  137.  Puis,  par  le  fait  même  que  le  libéralisme 

catholique  est  en  conflit  avec  l'Univers  qui  soutient 
les  droits  de  l'Église,  absolument,  sans  conditions,  et 
que  lui-même  attend  de  l'Église  des  concessions,  il 
paraît  moins  dévoué  à  sa  cause  et  à  son  chef.  «  Il 

s'agissait  de  savoir,  dira  Eugène  Veuillot,  si  les  catho- 
liques français  s'affermiraient  dans  les  doctrines 

romaines  ou  rentreraient  obliquement  par  le  libéra- 
lisme religieux,  aidé  des  passions  politiques,  dans  le 
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gallicanisme.  Il  y  allait  de  l'autorité  et  de  la  liberté 
de  l'Église.  »  Louis  Veuillot,  t.  ni,  p.  73. 

2°  Le  conflit  entre  les  deux  partis  catholiques.  Les 

organes  et  les  chefs  (1852-1859).  —  «  Je  suis  énergique- 
ment  résolu  à  ne  pas  suivre  cette  route  fatale,  »  avait 
écrit  Montalembert  au  hollandais  Cramer,  loc.  cit. 

Et,  en  ellet,  dansl'intérêt  même  de  l'Église,  il  le  croyait 
du  moins,  il  lutta.  Et,  pour  lutter  plus  efficacement,  il 
fait  revivre  le  Correspondant  qui  languit.  En  1855,  il 

en  prend  la  direction  sous  l'impulsion  deDupanloup, 
avec  le  concours  d'Albert  de  Broglie,  un  doctrinaire 
gallican,  devenu  catholique  militant,  mais  resté  orléa- 

niste, du  légitimiste  Falloux,  de  Foisset,  Lacordaire 

A.  Cochin.  Un  article  d'Albert  de  Broglie,  du  25  jan- 
vier 1856,  Du  caractère  de  la  polémique  religieuse  actuelle. 

Langage  de  la  presse,  fut  le  manifeste  du  groupe. 
Depuis  1852,  disait-il,  certains  catholiques  ont  fourni 
aux  ennemis  de  leur  religion  l'occasion  d'accuser 
celle-ci  de  n'aimer  ni  la  raison,  ni  la  société  moderne, 
ni  la  liberté  ou  religieuse  ou  politique  et  de  se  faire 
les  alliés  de  la  tyrannie.  Le  Correspondant  tient  à 

affirmer  que  ses  rédacteurs  ne  voient  aucun  antago- 
nisme entre  la  raison  et  la  foi,  l'Église  et  la  société 

moderne,  l'Église  et  la  liberté  catholique;  quant  à  la 
liberté  religieuse,  ils  ne  voient  qu'une  solution  aux 
questions  qu'elle  soulève  :  se  placer  sur  le  terrain  du 
droit  commun.  —  En  même  temps,  le  groupe  s'effor- 

çait de  conquérir  l'opinion  éclairée  :  il  sembla  disposer 
de  l'Académie  où  il  comptait  bien  des  amis  comme 
Tocqueville,  Thiers,  Guizot  et  où  entrèrent  successive- 

ment cinq  de  ses  chefs  :  Montalembert,  Dupanloup,  de 
Falloux,  Lacordaire,  qui  succéda  à  Tocqueville,  de 
Broglie  qui  remplaça  Lacordaire,  puis  de  Carné  et 

enfin  Gratry.  Dans  l'histoire,  dans  la  philosophie,  il 
produit  des  travaux  remarquables  avec  Montalembert 
lui-même,  de  Falloux  et  de  Broglie,  Maret  et  Gratry. 

Enfin,  une  partie  de  l'épiscopat  se  prononçait  pour  lui. 
Le  parti  ultramontain  était  autrement  redoutable. 

Non  par  le  talent,  certes,  bien  que  Veuillot  à  lui  seul 
ne  fût  pas  inférieur  à  la  coalition  du  Correspondant  et 

que  le  groupe  comptât  des  historiens  comme  Guéran- 
ger  ou  des  philosophes  comme  Bonnetty;  non  par 

l'influence  sur  l'épiscopat,  bien  que  l'évêque  de  Poi- 
tiers, le  futur  cardinal  Fie,  ne  fût  pas  le  seul  à  défendre 

l'Univers,  mais  par  le  fait  même  de  la  position  prise. 
Cette  position  était  nette,  celle  des  libéraux  était  en 

nuances  et  subtilités;  l'approbation  du  clergé  de 
second  ordre  et  des  fidèles  alla  donc  plutôt  à  cellc-lâ. 

Puis  l'Empire  autoritaire  ne  pouvait  qu'appuyer  un 
parti  autoritaire;  enfin,  se  plaçait  toujours  au  centre 
des  principes  pour  en  déduire  les  conséquences  logi- 

ques, ce  parti  ne  pouvait  jamais  encourir  le  blâme 
doctrinal  de  Rome. 

Veuillot  ne  laissa  pas  passer  sans  le  critiquer  L'article 
d'Albert  de  Broglie;  Falloux  répondit  dans  le  Corres- 

pondant des  25  avril  et  10  mai  185(i  par  deux  articles 

auxquels  répliqua  l'Univers.  Après  la  politique,  L'his- 
toire mit  aux  prises  les  deux  campa.  De  Broglie  pu- 

bliait, en  1856,  sou  livre  sur  l'Église  et  l'Empire  romain 
OU  IV*  Siècle,  dans  la  préface  duquel  il  expliquait  que 

l'Eglise  avait  conquis  les  païens  parce  qu'elle  avait  su 
l'adapter  à  eux  el  ne  point  les  heurter,  et  il  exprimait 
l'espoir  qu'à  plus  loi  le  raison  elle  traiterait  de  même 
le  monde  moderne.  El  Guéranger  lui  répondil  dans 

l'Univers  par  des  articles  qu'il  réunit  en  un  volume: 
i/j  sur  lr  naturalisme  contemporain.   Il  reprochait 
Broglie  de  ne  tenir  aucun  compte  du  surnaturel. 
opprimer  ainsi   I  ai  lion   de    Dieu   sans   laquelle  la 

conversion  du  monde  païen  ne  saurait  s'expliquer,  el  de 
préférer  au  Moyen  \ue  le  monde  moderne, c'est  à  dire 

I  ordre  de  choses  dans  lequel  l' humanité  émancipée 
du  joug  de  l'Église  pourvoi!  tlnées  sans  plus 
accepter  ni  impulsion,  ni  direction,  ni  correction  de  la 

part  de  cette  autorité».  —  Montalembert,  dans  l'intro- duction, c.  ix,  de  son  premier  volume  sur  Les  Moines 

d'Occident,  répondra  lui  aussi  à  «  la  critique  hargneuse 
et  oppressive  »  qui  «  s'est  fait  un  Moyen  Age  de  fan- 

taisie  »   d'après   «  des  théories   aventureuses   et  des 
passions   rétrogrades   »,   se  retourne   «  vers   la  force 
comme  vers  la  meilleure  alliée  de  la  foi,  et  se  fait  une 

joie  perverse  d'écraser  sous  d'étranges  et  insupporta- 
bles prétentions  la  conscience  et  la  dignité  humaines  ». 

Enfin  la  philosophie  fournit  encore  aux  adversaires 
un  champ  de  bataille.  Les  libéraux  avaient  considéré 

comme  une  victoire  la  condamnation  par  l'Index,  le 
11  juin  1855,  de  quatre  propositions  traditionalistes 
soutenues  par  Bonnetty  dans  les  Annales  de  philoso- 

phie chrétienne  et  plus  ou  moins  adoptées  par  l'école 
intransigeante;  en  1861  et  1862,  l'Index  ayant  con- 

damné des  propositions  ontologistes  de  Hugonin  et 

de  Branchereau,  l'école  intransigeante  triompha  à  son 
tour  des  libéraux  pour  une  raison  semblable.  Surtout, 
les   deux  camps   luttèrent   à   Rome   à   propos   de  la 
philosophie  de  Cousin;  Pie  et  ses  partisans  voulaient 
la  faire  condamner;  Sibour,  Dupanloup  intervinrent 
et    arrêtèrent    la     condamnation.     Cf.     Barthélémy 
Saint-Hilaire,  M.   Victor  Cousin,  1895,  t.  h,  p.  1  sq. 

En  1856,  un  épisode  faillit  devenir  plus  grave  que 
les  autres. Vers  la  fin  de  cette  année,  un  livre  anonyme 

avait  paru,  intitulé  :  L  '«  Univers  »  jugé  par  lui-même 
ou  études  et  documents  sur  le  journal  «  L'Univers  »  de 
1845  à  18SS,  in-8°,  Paris.  C'était  un  recueil  de  textes 
commentés  de  façon  à  montrer  la   mauvaise  foi    du 

journal  intransigeant.  On  l'attribua  à  Dupanloup  et 
même  à  Sibour.   L'abbé  Cognât,  un  des  principaux 
rédacteurs  de  l' Ami  de  la  religion,  où  il  voulait  montrer, 
dira-t-il,  dans  la  préface  d'un  recueil  de  ses  articles, 
intitulé    Polémique    religieuse,    1861,    «   l'union    sans 
confusion,  la  destruction  sans  séparation  de  l'ordre 
naturel   avec  l'ordre  surnaturel,  et  la  réconciliation, 
dans  l'autorité  et  la  liberté  du  inonde  moderne,  avec  le 
catholicisme  »,  s'en  déclara  le   seul   auteur.    Yeuillol 

lui  intenta  un  procès  qu'il  arrêta  après  l'assassinat  de 
Sibour,  3  janvier  1857.  Cf.   E.  Veuillot,  op..cit.,  c.  vi. 
En   1857  encore,   Maret  présentera   au   ministre   des 
cultes,  Rouland,  deux    Mémoires    où    il    dénonce    les 
ultramontains    comme    antimodernes,     antifrançais, 
antinapoléoniens,     et     demande     au    gouvernement 

d'agir  pour  brider  Borne.  Bazin,  Vie  de  Mgr  Maret,  1. 1, 
p.  421  sq.  En  décembre  enfin  de  cette  même  année. 

Montalembert,  dans  une  lettre  que  publia  l'Indépen 
dante  de  Turin,  ayant  attaqué  l'Univers  et  la  Cioiltù 
catlolica,  et  dit  que  «  les  partis  se  laissent  mener  par 
leur  queue  »,  Veuillot.  se  sentant  visé,  répondit  violem- 

ment à  cette  attaque  et  aux  dernières  du  Correspondant 

par  une  série  d'articles  qui  forment  quarante-quatre 
pages  de  ses  Mélanges  SOUSCe titre:  M.  de  Montalembert. 
ses  idées,  et  sa  situation  politique.  Caractères  de  sa  polé- 

mique.   -  Mais  des  jours  mauvais  venaient  pour  l'Église. 
3°  Lr  libéralisme  italien  et  le  pouvoir  temporel.  Cavour 

et  Montalembert  (1859-1860).  —  Tondis  que  l'Église  de 
France  se  fondait  davantage  dans  l'unité  romaine  par 
l'affaiblissement    du   gallicanisme  et    l'adoption   de  la 

liturgie  romaine,  l'opinion  et  la  pensée  dans  le  pays  se 
détachaient  de  l'Église  :  l'opinion,  sous  l'influence  d'une 
presse  qui,  malgré  les  entra  es  légales,  exploite  contre 

l'Église  son  ail I  -  l'Empire,      et  la  puisée,  qui 
attaque  l'Église  sur  des  terrains  nouveaux  on.  absor 
béa  par  ses  luîtes   intérieures,  elle  est    peu  préparée  à 
se  défendre, 

i  ,n  littérature,  te  réalisme  s'afTermll  avec  Madame 
Bovary,  1857; le  positivisme  inspire  les  Poèmes  unit 
que»,  1853  el    les  poèmes   barbares,  1859,  de  Leconte 
de  Liste  el.  surtout,  domine  la  philosophie     tandis  que 

les  catholiques  Intransigeants  s'acharnent   contre  te 
vague  spiritualisme  de  Cousin  dont  p-  règne  est  Uni, 
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deux  autres  tendances,  infiniment  plus  redoutables 

pour  l'influence  religieuse,  entraînent  la  pensée  :  le 
positivisme  d'Auguste  Comte  qui  vient  de  mourir, 
mais  dont  l'action  va  seulement  se  faire  sentir  en  sa 
puissance,  et  le  criticisme  kantien  avec  Littré,  Taine 
Renan,  Vacherot,  Renouvier.  Enfin,  tandis  que  Miche- 

let  et  Quinet  ont  continué  de  tourner  l'histoire  contre 
le  christianisme,  la  science  affirme  des  tendances 
matérialistes.  Mgr  Dupanloup  signalera  bientôt  le 
péril  en  des  brochures  retentissantes  :  Avertissement 
à  la  jeunesse  et  aux  pères  de  famille,  1863;  Athéisme  et 
péril  social,  1866. 

Mais  ce  danger,  dont  les  libéraux  et  les  intransi- 
geants se  rendent  réciproquement  responsables, 

s'efface  au  début  devant  la  question  du  pouvoir  tem- 
porel. Le  Piémont  l'a  posée  devant  l'Europe.  Depuis 

1848,  le  Piémont  est  entré  dans  la  voie  du  libéralisme 
politique  et  même  du  libéralisme  religieux.  Le  23  mars 
1849,  Victor-Emmanuel  y  a  remplacé  le  roi  démis- 

sionnaire Charles-Albert;  en  1850,  Cavour  est  entré 

au  ministère  de  l'agriculture;  dès  1852,  il  prend 
en  mains  la  direction  de  la  politique  intérieure  et  exté- 

rieure. Il  a  abandonné  l'idée  du  Risorgimenlo,  d'une 
fédération  entre  les  États  italiens,  pour  l'idée  mazzi- 
nienne  d'une  Italie  unitaire,  mais  il  veut  cette  unité 
au  profit  de  son  pays  et  de  la  maison  de  Savoie.  Les 
événements  sont  connus;  toutefois,  il  faut  rappeler 

ici  ces  quelques  points  :  1.  Libéraux  et  ultramon- 
tains  furent  d'accord  pour  protester  contre  les  an- 

nexions faites  par  le  Piémont,  contre  l'appui  que  lui 
donnèrent  Palmerston  et  surtout  Napoléon  III;  mais 
les  deux  groupes  se  ne  réconcilièrent  point  et  ne  firent 

pas  front  commun.  ■ —  2.  Une  brochure  de  Lacordaire, 
De  la  liberté  de  l'Italie  et  de  l'Église,  parue  le  25  février 
1860,  provoqua  quelque  surprise  et  de  la  gêne  et, 

comme  la  réception  de  l'auteur  à  l'Académie  fut  posté- 
rieure, ses  amis  lui  demandèrent  de  ne  pas  toucher  à  la 

question  romaine,  dans  son  discours.  Lecanuet,  op.  cit., 
t.  m,  p.  319.  Il  ne  soutenait  pas  dans  sa  brochure, 

comme  fit  un  catholique  républicain,  Arnaud  de  l'A- 
riège,  dans  une  autre  brochure  intitulée  :  L'indé- 

pendance du  pape  et  les  droits  des  peuples,  1860,  que 
le  pape  devait  renoncer  à  son  pouvoir  temporel  et 

accepter  la  séparation  de  l'Église  et  de  l'État,  ce 
qui  mettrait  fin  à  tous  les  conflits;  mais  il  proclamait 

le  droit  de  la  nation  italienne  à  l'indépendance  :  «  La 
cause  de  l' Italie  contre  l'Autriche  est  juste,  au  point  de 
vue  de  la  raison  ;  combien  plus  au  point  de  vue  chré- 

tien 1  »  Le  pape  n'est  pas  nécessairement  l'ennemi  de 
cette  indépendance  :  loin  de  là.  Le  domaine  temporel, 

d'autre  part,  nécessaire  à  la  liberté  de  l'Église,  «  n'a 
rien  d'incompatible  avec  la  nationalité  et  la  liberté 
de  l'Italie,  et  Dieu,  en  plaçant  dans  cette  belle  contrée 
le  centre  visible  de  la  catholicité,  ne  lui  a  demandé 

le  sacrifice  d'aucun  des  biens  qui  font  le  bonheur  et 
l'orgueil  d'un  grand  pays.  »  Sans  doute  le  gouvernement 
romain  est  encore  un  gouvernement  d'Ancien  Régime, 
c'est-à-dire  n'admet  pas  encore  «  l'égalité  civile,  la 
liberté  politique,  la  liberté  de  conscience  »,  mais  qui 

oserait  dire  :  il  n'y  a  à  espérer  de  Rome,  qu'une  muette 
et  implacable  immobilité  ?  «  Rome  fera,  à  son  heure, 
et  dans  sa  liberté,  ce  qui  sera  nécessaire  au  salut  du 

monde.  »  —  3.  Cavour,  on  l'a  dit  ci-dessus,  col.  507, 
essaya  de  justifier  son  œuvre  et  de  la  compléter  en 

offrant  à  l'Église,  contre  ses  territoires,  la  paix  et  la 
liberté  en  Italie  et,  par  contre-coup,  dans  toute  l'Eu- 

rope. L'Église  libre  dans  l'État  libre,  lui  parut  une  for- 
mule propre  à  tout  concilier.  Il  essaya,  à  cette  occasion, 

de  lier  à  sa  cause  Montalembert.  Celui-ci  se  défendit 
énergiquement  de  toute  assimilation.  Les  théories  de 

Cavour  ne  pouvaient  cependant  que  nuire  dans  l'esprit 
du  Saint-Siège  au  libéralisme  catholique. —  4.  Le  29  jan- 

vier 1860,  l'Univers  fut  supprimé  par  le  gouvernement 

impérial  pour  avoir  publié  l'encyclique  Nullis  certe 
verbis,  du  19  janvier,  malgré  la  défense  qui  lui  en  avait 
été  faite.  Le  17  février,  le  Monde  remplaçait  V  Univers. 

Veuillot  n'y  écrira  jamais. 
4°  Les  manifestes  libéraux.  Les  discours  de  Malines 

(1861-1863).  —  Le  péril  de  l'Église  ne  ramena  pas 
l'union  entre  les  deux  écoles  catholiques  françaises- 
L'usage  que  faisait  Cavour  du  programme  libéral  four- 

nit au  contraire  aux  intransigeants  de  l'Univers  et  de 
la  Civiltà  cattolica  une  arme  de  plus.  Les  libéraux 
crurent  devoir  se  justifier. 

1.  En  1861,  paraissait  un  livre  intitulé,  Les  principes 
de  89  et  la  doctrine  catholique,  par  un  professeur  de 

grand  séminaire,  in-8°,  Paris.  La  thèse  de  l'auteur  est 
la  suivante.  Il  faut  distinguer  entre  les  principes,  dits 

de  89,  et  les  conséquences  que  l'on  en  peut  tirer.  Les 
principes,  «  loin  d'être  repoussés  par  l'Église  en  tout 
état  de  société,  ont  été  au  contraire  enseignés  par  les 
théologiens  catholiques  avant  ceux  qui  les  prônent 
comme  s'ils  en  étaient  les  révélateurs  ».  La  Révolution 
n'a  pas  tiré  les  conséquences  logiques  de  ces  principes 
«  qu'elle  force,  altère  ou  détruit  ».  Ainsi  «  le  problème 
de  l'accord  entre  l'autorité  et  la  liberté,  du  progrès  dans 
l'ordre  et  le  respect  de  tous  les  droits  est  insoluble 
pour  la  Révolution  et  peut  être  résolu  par  la  doctrine 
chrétienne,  conformément  aux  principes  bien  entendus 

de  89  »,  p.  3.  L'auteur  confronte  chaque  article  avec 
l'enseignement  des  grands  théologiens,  saint  Thomas, 
Bellarmin,  Suarez,  pour  en  montrer  l'accord.  Ce  que 
les  papes  Pie  VI  et  Grégoire  XVI  ont  condamné,  c'est 
l'interprétation  abusive  de  ces  principes.  Soit,  par 
exemple,  le  principe  de  la  liberté  des  cultes.  Cette  li- 

berté ne  saurait  être  admise  et  n'a  jamais  été  admise 
par  aucun  peuple,  sans  limites;  ce  serait  poser  que  tous 

les  cultes  sont  également  bons,  ce  serait  de  l'indifîé- 
rentisme.  Mais  les  théologiens  n'admettent  pas  davan- 

tage l'intolérance  absolue.  Pour  les  uns,  la  liberté  des 
cultes  doit  être  réglée,  non  d'après  la  vérité  intrinsè- 

que des  religions,  mais  d'après  «  le  but  direct  et  propre 
de  la  société  civile  »,  c'est-à-dire  le  bien  naturel  et 
temporel.  Le  souverain  n'a,  d'ailleurs,  aucune  autorité 
sur  la  religion,  et  la  lutte  spirituelle  pour  le  triomphe 

de  la  vérité  est  la  seule  en  harmonie  avec  l'Évangile. 
Pour  d'autres,  seule  la  vraie  religion,  le  catholicisme, 
a,  de  droit  naturel  et  de  droit  divin,  la  liberté.  L'erreur 
et  le  mal  ne  sauraient  être  le  fondement  d'un  droit. 

Mais  la  tolérance  peut  se  justifier,  en  fait,  par  l'intérêt 
de  la  société  civile,  pour  la  paix,  et  même  de  l'Église, 
pour  éviter  des  représailles,  p.  108-110.  C'étaient  là  des 
thèses  déjà  esquissées,  voir  les  Cas  de  conscience  de 

Parisis.  Néanmoins  Cochin  traduisit  aussitôt  l'approba- 
tion des  catholiques  libéraux  :  L'Église  et  la  société 

chrétienne  en  1861,  dans  le  Correspondant  du  25  octobre, 

p.  163  sq.  Mais  le  livre  fut  mis  à  l'Index;  Cochin  et 
Dupanloup  obtinrent  que  l'auteur  pût  donner  une 
seconde  édition,  corrigée  par  des  théologiens  romains. 

Elle  parut  en  1863,  avec  le  nom  de  l'auteur,  l'abbé 
Godard,  professeur  au  grand  séminaire  de  Langres. 
Cette  seconde  édition,  maintenant  les  rapprochements 
entre  les  principes  de  89  et  les  textes  des  théologiens, 

Cochin  put  affirmer  à  son  tour  que  l'Église  ne  con- 
damnait pas  ces  principes.  La  doctrine  catholique  et 

les  principes  de  I7S9,  dans  le  Correspondant  du  25  fé- 
vrier 1863. 

2.  En  1862,  paraissait  ensuite  à  Mayence  un  livre 
intitulé  :  Freiheit,  Autoritàt  und  Kirche,  Erôrterungen 
ùber  die  grossen  Problème  der  Gegenwart,  par  le  baron 

von  Ketteler,  évêque  de  Mayence,  que  l'abbé  Belet 
traduisit  immédiatement,  et  dont  Albert  de  Broglie 
rendit  compte  dans  le  Correspondant  du  25  mars. 

L'évêque  se  posait  la  question  des  rapports  de  la  foi  et 
de  la  liberté.  «  Quelles  libertés  les  catholiques  ont-ils 
le  droit  de  réclamer  pour  eux-mêmes  ?  le  devoir  ou  la 
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faculté  d'accorder  à  ceux  qui  ne  partagent  pas  leurs 
croyances  ?  Quel  usage  doivent-ils  faire  des  libertés 

qu'ils  possèdent  ?  en  quelle  mesure  doivent-ils  concé- 
der aux  autres  les  libertés  dont  ils  disposent  ?»  —  Il 

y  a,  dit  Ketteler,  une  liberté  essentielle  pour  l'Église  : 
«  Celle  d'administrer  elle-même  ses  affaires,  suivant 
ses  principes  et  de  n'être  soumise  en  cela  qu'aux  lois 
générales  de  l'État.  »  En  outre,  elle  possédait  autre- 

fois des  privilèges,  «  effet  naturel  de  l'unité  de  foi, 
mais  dont  elle  n'a  pas  besoin  pour  exister  ».  Traduc- 

tion Belet,  p.  151.  «  C'est  une  erreur  capitale  de  notre 
temps  qu'il  faut   attendre  le  salut  des  événements 
extérieurs    et    surtout    de    l'avènement    de    quelque 
prince    illustre    et  saint.  Le    bien   qu'il  peut  opérer, 
en  outrepassant  les  limites  de  son  pouvoir,  n'est  qu'ap- 

parent et  illusoire;  il  causera  à  l'Église  comme  à  l'État 
les  plus  grands  dommages.»  P.  138.  Les  catholiques 
et  la  presse  catholique  doivent  éviter  avant  tout  ce  qui 
pourrait  faire  croire  que  certaines  formes  politiques 

sont  l'unique  moyen  de  salut,  p.  8.  Quant  à  la  tolé- 
rance, qu'en  pense  l'Église?  dans  quelle  mesure  les 

catholiques  peuvent-ils  en  reconnaître  la  légitimité  et 

les    princes    catholiques    l'accorder  ?    «    En    général, 
l'Église  considère  l'adhésion  à  la  foi  comme  étant  du 
domaine  intérieur,  et  die  conteste  au  pouvoir  civil  le 

droit  de  l'influencer  par  la  contrainte.  »  S'il  s'agit  des 
infidèles,  jamais  l'Église  n'a  sollicité,  ni  même  auto- 

risé contre  eux  l'usage  de  la  force.  S'il  s'agit  d'héré- 
tiques baptisés,  c'est  autre  chose;  il  peut  y  avoir  délit 

d'hérésie  chez  ceux  qui  rompent  par  un  acte  d'insu- 
bordination spontanée  l'unité  de  la  foi.  Mais,  quand  il 

s'agit  d'une  tradition  héréditaire,  quand  un  État  est 
vraiment  partagé  sur  la  question  religieuse,  les  princes 
peuvent  légitimement  accorder  la  liberté  de  conscience  : 
Nul  principe  religieux  ne  défend  à  un  catholique  de 

croire  qu'il  est  des  circonstances  où  l'État  ne  peut  rien 
faire  de  mieux  que  d'accorder  une  entière  liberté  de 
religion,  »  avec  la  réserve  toutefois  qu'il  ne  s'agira  pas 
de  sectes  athées  ou  immorales.  Ibid.,  c.  xxm. 

3.  Mais  le  manifeste  libéral,  qui  eut  le  plus  profond 
retentissement  et  émut  davantage  le  monde  ultra- 
catholique,  comprend  les  deux  discours  de  Montalem- 
bert  à  Matines  les  20  et  21  août  1863.  En  face  des  atta- 

ques dont  l'Église  était  l'objet  et  des  périls  que  courait 
la  foi,  —  Renan  venait  de  publier  sa  Vie  de  Jdsus,  — 

les  catholiques  belges  eurent  l'idée  de  réunir  a  Malines 
un  congrès  catholique  international.  C'était  encore  là 
une  idée  émise  par  l'Avenir  qui  renaissait,  mais  incom- 

plètement. Ils  y  invitèrent  Montalembert  qui,  n'ayant 
pas  été  réélu  aux  élections  parlementaires  de  1863, 
accepta  avec  empressement. 

I  '■  premier  discours,  après  un  éloge  de  la  Belgique,  qui 
de  1830  à  1850  a  servi  d'exemple  aux  catholiques  de 
France,  et  à  qui  Montalembert  lui-même  a  emprunté 
•  les  idées,  les  exemples,  les  solutions  résumées  dans 

une  formule  déjà  célèbre  :  L'Église  libre  dans  l'Étal 
librr  »,  discute  cette  question  :  «  L'Église  peut-elle 
l'arranger  de  l'État  libre?»  En  dehors  de  la  Belgique, 
dit  Montalembert,  les  catholiques  sonl  -  sans  cesse  et 
partout  opprimés,  dépassés,  vaincus  ou  dupés,  tantôt 
par  les  Incrédules,  tantôt  par  les  protestants,  ici  par 

démocrates,  là  par  les  despotes  ».  Pourquoi? 

qu'ils  n'ont  pas  encore  pris  dur  parti  de  la  grande 
Révolution;  elle  leur  fait  peur;  beaucoup  d'entre  eux 
sont  restés  d'Ancien  Régime,  tandis  que  i  la  lociéti 
nouvelle,  la  démocratie,  pour  l'appeler  par  son  iimn    . 
conquiert  le  monde  et  -  ira  toujours  se  développant 

n  principe   >.  L'esprit  moderne  et 
ratique  ..  ses  défaut  ■  i  i  les  catholiques  ne  doi 

■  ire  .  plus  idolâtres  de  l'esprit  moderne  que 
>prit  ancien   >,  mais  il  faut  se  plaeer  en  fac  ■ 

I.'  \n< -ien   Ri  mu  défaut 
i  apitai  II  est  mort  et  pour  toujours. ci  le  déluge  démo 

cratique  «  monte,  monte  toujours  et  va  tout  recou- 

vrir ».  Chrétien,  l'orateur  ne  s'en  effraie  pas;  en  même 
temps  que  le  déluge,  il  voit  l'arche,  c'est  l'Église.  Les 
catholiques,  pour  remplir  leur  mission,  doivent  «  corri- 

ger la  démocratie  par  la  liberté  et  concilier  le  catholi- 
cisme avec  la  démocratie  ».  Pour  cela,  ils  doivent 

d'abord  renoncer  au  passé,  aux  privilèges  que  l'Ancien 
Régime  assurait  à  l'Église,  à  l'alliance  du  trône  et  de 
l'autel  qui.de  Louis  XIV,  à  Napoléon  III,  n'a  jamais 
vraiment  profité  à  l'Église.  Qu'ils  proclament  bien 
haut  l'Église  indépendante  du  pouvoir  civil;  qu'ils 
acceptent  l'égalité  politique,  c'est-à-dire  «  le  droit 
semblable  pour  tous  d'arriver  à  tout  »,  la  liberté  reli- 

gieuse, c'est-à-dire  la  suppression  de  tout  privilège 
religieux  et  de  toute  contrainte.  Que  l'Église  se  place 
sur  le  terrain  du  droit  commun,  où  sa  liberté  aura  pour 
garantie  la  liberté  générale,  et,  sans  rien  perdre,  elle 
■sera  admise  à  parer  aux  dangers  de  la  démocratie, 

à  savoir  :  dans  la  vie  politique,  l'esprit  révolutionnaire 
qui  tue  la  liberté  et  aboutit  toujours  à  César  ou  à 

Cromwell;  la  passion  de  l'égalité,  non  de  l'égalité 
légitime  «  qui  n'est  que  la  justice  »,  mais  de  l'égalité 
absolue  «  qui  poursuit  le  talent  et  l'intelligence  comme 
les  richesses  et  la  naissance  »,  qui  assure  le  triomphe  de 
la  médiocrité,  la  défaite  du  droit  par  la  force,  de  la 

qualité  par  la  quantité,  et  enlève  à  l'individu  toute 
garantie,  la  centralisation  à  outrance;  —  dans  la  vie 
morale  :  «  la  passion  universelle  du  bien-être,  la  dispa- 

rition du  frein  de  l'honneur.  »  Cf.  Dôllinger,  Heidenthum 
und  Christcnlhum,  p.  415.  Si  «  la  religion  a  besoin  de  la 
liberté,  la  liberté  a  donc  non  moins  besoin  de  la  reli- 

gion, et,  plus  mille  fois  que  toute  autre,  la  liberté  démo- 

cratique ».  La  révolution  démocratique  n'a  vraiment 
donné  ses  fruits  que  dans  les  pays  religieux  :  Hollande, 
Angleterre,  États-Unis  et  cela  se  comprend  :  la  religion 

seule  peut  apprendre  à  supporter  la  liberté  d'autrui. 
Sur  le  terrain  du  droit  commun,  l'Église  a  toujours 
été  heureuse,  et  «  il  n'y  a  pas  une  seule  des  libertés 
modernes,  dont  les  catholiques  n'aient  encore  plus 
besoin  que  les  démocrates  ».  Et  il  rappelait  les  paroles 
de  Dupanloup  dans  Pacification  religieuse.  «  Ces  liber- 

tés si  chères  à  ceux  qui  nous  accusent  de  ne  pas  les 
aimer,  nous  les  proclamons,  nous  les  invoquons  pour 
nous  comme  pour  les  autres.  Vous  avez  fait  la  révolu- 

tion de  89  sans  nous  et  malgré  nous,  mais  pour  nous  : 
Dieu  le  voulant  ainsi  malgré  vous.  »  Le  suffrage  uni- 

versel, l'égalité  devant  la  loi,  devant  les  charges  et 
obligations  civiles  et  sociales,  les  libertés  d'enseigne- 

ment et  d'association,  la  liberté  de  la  presse  elle- 
même,  l'Église  peut  très  bien  s'arranger  de  tout  cela. 
Peut-elle  s'arranger  de  la  liberté  des  cultes  ?  Ce  l'ut 
l'objet  du  second  discours. 

Mans  le  premier  discours,  Montalembert  l'avait  dit 
nettement,  il  se  plaçait  sur  le  terrain  des  faits.  «  Je 
ne  fais  point  ici  de  théorie,  ni  surtout  de  théologi' 
parle  uniquement  en  homme  politique  et  en  historien, 

.l'invoque  ici  des  faits  et  j'en  tire  des  enseignements 
purement  pratiques.  J'invoque  l'expérience.  »  Dans  le 
second  discours,  avec  non  moins  de  netteté,  il  affirme  se 

placer  dans  l'hypothèse  :  «  Je  n'entends  pas  discuter 
un  dogme.  Je  ne  fais  pas  de  la  théologie,  niais  de  la 

politique  et  surtoul  de  l'histoire.  »  il  ne  parle  pas,  dit-il 
encore,  «  en  Interprète  de  l'Église,  mais  en  simple 
chrétien,  en  homme  politique,  dominé  parle  senti  ment 

de  ce  qui  est  possible  et  de  ce  qui  ne  l'est  plus  ».  Il 
traite  non  une  question  d'orthodoxie  »,  mais  ■  une 
question  de  conduite  ». 

i.a  liberté  des  cultes  i  n'est  autre  chose  que  l'appll 
cation  pratique  el  sociale  de  la  liberté  de  conscience  ». 

hoiique  qui  la  soiiiieni  aujourd'hui  n'admet  pa. 
lirement     la  ridicule  et  coupable  doctrine  que 

.•  ni  bonnes  ».    Il  admet. 

■  •n  compte,  la  liberté  religieuse,  la  liberté  de  cou 
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science  el  la  tolérance,  «  dans  le  sens  où  ont.  entendu 
ces  mots  les  évêques  belges  et  où  ils  les  ont  fixés  dans 

les  explications  données  au  Saint-Siège,  par  l'émincnt 
prélat  de  Belgique.  »  S'il  parle  de  tolérance,  c'est  de  la 
tolérance  civile  et  non  de  la  tolérance  dogmatique; 

s'il  revendique  la  liberté  de  conscience,  ce  n'est  pas 
contre  l'Église,  mais  contre  l'État.  Et  Montalcmbert 
cite  la  définition  qu'avait  donnée  Guizot  de  la  liberté 
de  conscience  et  que  venait  de  reprendre  Ketteler  : 

'  elle  est  le  droft  de  la  conscience  humaine  à  n'être 
pas  gouvernée  dans  ses  rapports  avec  Dieu,  par  des 

décrets  et  des  châtiments  humains.  »  Guizot,  L'Église 
et  la  société  chrétienne,  en  1861.  Il  n'admet  pas  davan- 

tage de  liberté  illimitée.  Ici,  comme  ailleurs,  la  raison 
éternelle  et  la  religion  naturelle,  le  droit  de  légitime 
défense  que  possède  la  société  fixent  des  limites.  Mais, 
telle,  la  liberté  de  conscience  lui  paraît  «  la  plus  pré- 

cieuse, la  plus  sacrée,  la  plus  légitime,  la  plus  néces- 

saire ».  Cependant  c'est  «  la  moins  comprise,  la  moins 
respectée.  Certains  la  repoussent  parce  qu'ils  la 
croient  d'origine  antichrétienne,  parce  qu'ils  la  voient 
surtout  invoquée  par  les  ennemis  de  l'Église,  parce  que 
nous  avons  plus,  ce  leur  semble,  à  y  perdre  qu'à  y 
gagner  ».  Montalembert  s'applique  à  réfuter  ces  objec- 

tions. La  liberté  de  conscience  «  a  la  même  origine  que 

le  christianisme  et  que  l'Église.  C'est  le  non  possumus 
des  martyrs  ».  Et  il  cite  cette  parole  de  Ketteler  dans 
le  livre  signalé  plus  haut  :  «  Fondée  à  son  origine, 

sans  l'appui  de  la  force,  par  la  seule  efficacité  de  la 
parole  et  de  la  grâce,  par  les  vertus  des  chrétiens  et 

le  sang  des  martyrs,  c'est  par  les  mêmes  moyens  que 
l'unité  de  foi  doit  être  rétablie  et  qu'elle  le  sera  certai- 

nement, »  c.  xxiv.  Ce  sont  bien  plutôt  les  hérétiques, 
protestants  et  anglicans,  et  les  ennemis  de  la  religion, 
hommes  de  la  Révolution,  qui  méconnurent  la  liberté 
de  conscience;  enfin,  dans  la  société  moderne,  les  seuls 
catholiques  en  ont  besoin  car,  seuls,  ils  alarment  les 

césars  ou  les  démocrates  toujours  tentés  d'opérer  la 
confusion  des  deux  pouvoirs.  En  renonçant  à  la  con- 

trainte, l'Église  ne  perd  rien.  «  Sauf  de  rares  et  trop 
fameuses  exceptions,  la  foi  catholique  ne  doit  rien  à  la 

contrainte...  L'Italie,  l'Espagne  et  le  Portugal  sont  là 
pour  prouver  l'impuissance  radicale  du  système 
oppressif  de  l'antique  alliance  de  l'autel  et  du  trône 
pour  la  défense  du  catholicisme.  »  Cette  alliance  n'a 
valu  à  l'Église  que  la  haine.  A  l'heure  présente,  du  reste, 
il  n'y  a  pas  un  pays  où  l'Église  n'ait  à  invoquer 
la  liberté  religieuse  et  où  elle  puisse  encore  invo- 

quer le  privilège.  «  Les  uns  peuvent  soutenir  que  c'est 
là  un  malheur;  les  autres,  que  c'est  là  un  bonheur  et 
un  immense  progrès.  Ni  les  uns  ni  les  autres  ne  peu- 

vent nier  que  ce  ne  soit  un  fait.  »  Ce  fait,  est-il  un 

malheur  ?  S'appuyant  sur  l'autorité  de  Tertullien,  de 
Maistre,  des  évêques  belges,  de  plusieurs  évêques 
français,  dont  Parisis  et  Salinis,  devenus  depuis  plu- 

sieurs années  hostiles  au  libéralisme,  il  concluait  : 

L'Église  peut  parfaitement  s'accorder  avec  l'État 
moderne  qui  a  pour  base  la  liberté  de  conscience,  et 

un  chrétien  est  libre  de  trouver  l'Etat  moderne  préfé- 
rable à  celui  qui  l'a  précédé.  Se  souvenant  sans  doute 

de  l'Avenir,  il  a  soin  d'ajouter  qu'il  ne  fait  pas  de  ce 
régime  «  l'état  normal  de  la  société  »,  car,  dit-il,  «  je  ne 
connais  pas  d'état  normal  de  la  société,»  et  il  n'y  a 
jamais  eu  un  temps  où  l'Église  ait  été  pleinement 
satisfaite.  «  Je  suis  donc,  conclut-il,  pour  la  liberté 
de  conscience  dans  l'intérêt  du  catholicisme  sans 
arrière-pensée  comme  sans  hésitation.  » 

Reste  une  question  :  «  Peut-on  demander  aujour- 

d'hui la  liberté  pour  soi  et  la  refuser  à  l'erreur,  c'est- 
à-dire  à  ceux  qui  ne  pensent  pas  comme  nous  ?  » 

Sa  réponse  est  :  «  Non.  »  C'est  sa  réponse  à  lui.  «  C'est 
mon  opinion  individuelle,  dit-il;  je  m'incline  devant 
tous  les  textes,  devant  tous  les  canons;  je  n'en  conteste 

ni  n'en  discute  aucun.  »  Personnellement  dont,  il 
condamne  la  tentative  faite  par  quelques-uns,  — -  il 
vise  l'Univers,  — -de  réhabiliter  des  hommes  ou  des 
choses,  l'Inquisition  espagnole  par  exemple,  que 
personne  parmi  les  catholiques  ne  songeait  à  défendre; 

puis  «  toutes  les  violences  faites  à  l'humanité  sous 
prétexte  de  servir  la  religion  ».  II  n'aime  pas  davan- 

tage le  mot  de  l'Inquisition  espagnole  :  la  vérité  ou  la 
mort,  que  le  mot  de  la  Révolution  :  la  liberté,  la  frater- 

nité ou  la  mort.  Cela  ne  se  verra  plus.  Mais  il  faut 
craindre  de  paraître  ne  demander  la  liberté  que  pour 
soi.  Ce  serait  fournir  un  prétexte  aux  représailles  des 
faux  libéraux,  appeler  toutes  les  oppressions,  et  sur- 

tout user  de  déloyauté,  que  de  réclamer  la  liberté 
quand  on  est  le  plus  faible  et  de  la  refuser  quand  on  est 

le  plus  fort  sous  prétexte  que  l'erreur  n'a  pas  de  droits. 
Après  avoir  dit  :  «  L'Église  ne  demande  rien  de  plus 
que  la  seule  liberté,  la  liberté  de  tout  le  monde,  » 
Univers  de  mars  1848  et  13  janvier  1855,  il  ne  faut  pas 

redire,  dans  le  sentiment  d'une  protection  illusoire  : 
«  L'Église  seule  doit  être  libre.  »  Univers,  30  mars  1855  ; 
ou  après  avoir  répété,  comme  sous  Louis-Philippe  et 
la  République  :  «  La  liberté  comme  en  Belgique,  » 
dire  :  «  La  liberté  doit  être  restreinte  à  mesure  que  la 
vérité  se  fait  connaître.  »  —  Des  droits  et  non  des  pri- 

vilèges, des  droits  qui  permettent  de  se  passer  de  l'exer- 
cice ou  de  la  protection  du  pouvoir,  voilà  ce  qu'il  faut 

à  l'Église.  «  L'Église  libre  dans  l'État  libre  ne  signifie 
nullement  :  l'Église  en  guerre  avec  l'État  ou  étrangère 
à  l'État;  »  Église  et  État  doivent  être  indépendants 
l'un  de  l'autre  mais  coopérer  librement.  «  Cette  alliance, 
dit  Montalembert,  existe  en  Belgique  en  fait  comme 
en  droit.  Heureux  pays!  Sa  constitution  lui  garantit 

dans  sa  plénitude  la  liberté  de  l'Église,  la  liberté  du 
bien,  la  liberté  du  vrai.  Elle  y  existe  avec  la  liberté  du 

mal,  la  liberté  de  l'erreur  ;  elle  n'en  est  point  vaincue.  » 
Pour  finir,  il  a  ces  paroles  optimistes  :  «  Concilier  les 

traditions  de  l'Église  avec  les  aspirations  de  la  société 
moderne,  dans  la  liberté,  c'est  une  tâche  admirable, 
égale  à  tout  ce  que  les  apôtres  des  barbares  et  les 

missionnaires  de  l'Europe  ont  fait  de  plus  grand...  La 
liberté  a  ses  inconvénients,  mais  les  avantages  qu'elle 
promet  sont  si  nombreux  et  si  grands  qu'il  faut  sup- 

porter ses  inconvénients  avec  patience...  «  Avec  la 
liberté  on  peut  tout  souffrir,  tout  réparer  (Paoli).  » 
Cf.  la  préface  de  ses  Discours,  1. 1.  Les  mêmes  idées  y 
sont  exprimées. 

Le  lendemain,  A.  Cochin,  parlait  sur  ce  thème  :  le 

progrès  des  sciences  et  de  l'industrie  au  point  de  vue 
chrétien  et  développait  cette  thèse  :  «Toutes  les  scien- 

ces prouvent  Dieu;  tous  les  progrès  servent  Dieu.  » 

Au  banquet  qui  termina  l'assemblée,  de  Broglie  parla 
de  la  liberté  d'association  et  termina  par  ces  mots  : 
«  Si  je  l'osais,  je  dirais  à  la  religion  et  à  la  liberté  :  mais 
n'ayez  donc  pas  si  peur  l'une  de  l'autre;  que  l'une  s'in- 

cline et  que  l'autre  s'agenouille,  et  que  la  bénédiction 
donnée  par  l'une  et  reçue  par  l'autre  mette  un  terme 
aux  troubles  qui  n'ont  régné  que  trop  longtemps  entre 
les  hommes  qui  vous  ont  consacré  leur  vie.  »  Corres- 

pondant du  25  septembre  1863.  Les  votes  du  Congrès 
furent  dans  le  même  sens  libéral.  «  On  adopta  une 

série  de  résolutions  ayant  pour  objet  l'observation 
du  dimanche,  la  multiplication  des  journaux  et  des 

associa' ions  catholiques,  mais  avec  la  seule  vertu  de 
la  liberté.  »  G.  de  Molinari,  Les  Congrès  catholiques, 
dans  Revue  des  Deux-Mondes,  25  septembre  1875. 
Science  et  progrès  matériel  se  concilient  donc  avec  le 
catholicisme. 

Les  deux  discours  de  Montalembert  parurent  dans 
le  Correspondant  des  15  août  et  25  septembre  1863, 

puis  en  une  brochure  sous  ce  titre  :  L'Église  libre  dans 
l'État  libre.  En  terminant  le  second,  Montalembert 
avait  dit  :  «  Je  ne  saurais  terminer  une  étude  où  j'ai 
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touché,  sur  tant  de  points,  à  des  matières  religieuses 

d'une  nature  si  délicate,  sans  remplir  mon  devoir  de 
catholique,  en  soumettant  toutes  mes  expressions 

comme  toutes  mes  opinions  à  l'infaillible  autorité 
de  l'Église.  »  Théologiquement,  le  premier  discours 
était  inoffensif,  et  le  second,  avec  les  précautions  qu'il 
avait  prises,  pouvait  paraître  orthodoxe.  Mais  il 

pouvait  aussi  s'interpréter  autrement.  Broglie,  qui 
l'avait  lu,  l'avait  trouvé  dangereux  :  «  La  lecture,  dit-il, 
me  laissa  un  grand  sentiment  d'inquiétude.  C'était  la 
thèse  de  la  liberté  absolue  de  tous  les  cultes,  par  tout 

pays  et  en  tout  temps.  »  Mémoires  (1851-1870),  ix, 
Autour  du  Syllabus,  dans  Revue  des  Deux  Mondes, 
1er  nov.  1925, p.  118-142.  Montalembert  «avait  évidem- 

ment beaucoup  plus  songé  à  contredire  ses  adversaires 

de  Paris  qu'à  contenter  ceux  de  Malines.»  Et,  en  effet, 
s'il  s'était  défendu  de  présenter  l'état  social  moderne 
comme  l'idéal,  il  avait  parlé  de  la  liberté  religieuse 
avec  un  tel  enthousiasme  qu'un  autre  idéal  pouvait 
difficilement  lui  être  prêté.  Le  moment  était  d'ailleurs 
mal  choisi.  «  C'était  de  l'huile  bouillante,  jetée  sur  un 
feu  qui  allait  s'éteindre,  »  continue  Broglie,  ibid., 
p   126. 

Nulle  part  l'impression  ne  serait  plus  mauvaise 
qu'à  Rome.  C'est  au  nom  des  principes  modernes 
que  le  Piémont  avait  en  partie  dépouillé  le  pape,  et 
Montalembert  avait  donné  comme  titre  à  ses  dis- 

cours la  formule  même  par  où  Cavour  tentait  de  jus- 

tifier ses  spoliations.  Enfin  le  nouveau  royaume  d'Ita- 
lie introduisait  alors  dans  ses  lois  l'indifférentisme 

religieux  !  Averti,  Montalembert  essaya  de  parer  au 
danger.  Dès  la  clôture  du  Congrès,  une  note  com- 

muniquée au  Journal  de  Bruxelles  et  reproduite  dans 

le  Correspondant  du  25  septembre,  le  défendit  d'avoir 
attaqué  le  pouvoir  temporel,   quand   il   avait   parlé 
de  cette  horrible  confusion  des  deux  pouvoirs,  qui 

est  l'idéal  de  toutes  les  tyrannies  ».  La  papauté, 
répond-il.  doit  être  indépendante.  «  Or,  le  plus  haut 

degré  de  l'indépendance,  c'est  la  souveraineté  »  et  si, 
dans  le  domaine  pontifical,  les  deux  pouvoirs  sont  con- 

fondus,  c'est  n/in  qu'ils  puissent  être  divisés  partout 
ailleurs,  Rien  ne  prouve  mieux  la  nécessité  de  cette 
royauté  que  la  stérilité  des  combinaisons  inventées 

pour  s'en  passer.  Quant  au  marché  proposé  par  Ca- 
vour,  ■  troquer  le  pouvoir  temporel  du  pape  contre  la 

liberté  universelle  de  l'Église,  je  réponds  :  Non,  con- 
tinue Montalembert,  car  la  liberté  la  plus  sacrée  ne 

saurait  s'acheter  au  prix  de  l'injustice.  »  Correspon- 
dant, 25  septembre  1863,  p.  30,  a.  2.  Un  mois  après,  il 

publiait  une  Note  explicative  sur  la  formule  :  L'Église 
libre  dans  l'Etat  libre,  où,  revendiquant  la  paternité 
de  cette  formule,  il  séparail  une  fois  de  plus  sa  cause 
île  celle  de  C.avour.  rappelant  que  le  15  avril  1801, 
par  une  lettre  publique,   il  avait   dénié  à  ce  ministre 
assez  de  force  et    assez  de  bonne  foi   »  pour  réaliser 

cette  formule,  puisqu'il  ne  réalisait  en  \érilé  qu'une 
c  dépouillée  dans  un  Étal  spoliateur  .  Regret- 

lanl  en  outre  de  n'avoir  point  dit  :  L'Église  libre  dans 
an  pays  libre,  maint enant  néanmoins  la  formule  pri- 

mitive, et  l'opposant  à  celles-ci  :  l'Église  esclave  dans 
un  pays  esclave,  l'Église  esclave  dans  un  pays  libre, 
il  la  réclamai I  pour  les  catholiques  libéraux.  Elle 

dit-il,  a  les  distinguer  des  catholiques  Intolé- 
rants qui  ne  veulent  pas  ['Étal  libre  et  des  libéraux 

Inconséquents,  qui  ne  veulent   pas    l'Église  lib 
Mais  il  eut  beau  faire,  ses  discours  n'i-chappèi  eut 

pas  à   la   Censure  de  ses  adversaires.    \    Malines  même. 

au  milieu  de  l' enthousiasme  général,  il  j  avail  eu  le 
silence  désapprobateur  de  Wlseman  et  du  nonce. 
Ledochowskl;  le  Momie  laissa  entendre  que  ces  dis 

avaient    été  factieux:  l'évêque  de   Poitiers.   Pie. 
les  dénonça  à  Rome  el  sa  plainte  \  rencontra  celli 

d'autres  i  vêqu»  s  fran<  ais,  belges,  Irlandais  el  anglais. 

La  Civiltà  fait  écho.  Le  cardinal  Pitra,  autrefois  libé- 

ral, s'agite.  Montalembert  se  défend.  Le  19  décembre, 
il  écrit  au  secrétaire  d'État,  le  cardinal  Antonelli;  des 

laïques,  comme  Deschamps,  ministre  d'État  en  Bel- 
gique, des  évêques,  surtout  Mgr  Dupanloup,  inter- 

viennent en  sa  faveur.  Pie  IX  hésita,  puis  finalement 
il  résolut  de  ne  point  rendre  le  blâme  public.  Ce  fut 

une  lettre  d'Antonelli  qui  porta  ce  blâme  à  Monta- 
lembert dans  les  premiers  jours  de  mars  1864.  Mais, 

vainement,  celui-ci  publiait-il  dans  le  Correspondant 
de  mai  1864  un  article  intitulé  :  Le  pape  et  la  Pologne, 
où  il  exaltait  le  souverain  pontife  qui  avait  protesté 
contre  les  vengeances  russes  en  Pologne,  il  ne  reçut 
de  Rome  aucune  approbation.  Au  contraire,  un 
jeune  Belge,  du  Val  de  Beaulicu,  qui  avait  réfuté 
les  discours  de  Malines  dans  une  brochure  intitulée  : 

L'erreur  libre  dans  l'État  libre,  recevait  un  bref  de 
félicitation.  Cf.  Lecanuet,  op.  cit.,  t.  m,  p.  380,  381. 

Au  deuxième  Congrès  de  Malines,  les  derniers  jours 

d'août  et  les  premiers  de  septembre  de  cette  même 
année  1864,  Montalembert  ne  parut  pas,  mais  Dupan- 

loup donna,  le  31  août,  un  long  discours  sur  l'ensei- 
gnement, et  le  3  septembre  le  P.Félix  en  prononça  un 

autre  :  Sur  les  trois  phases  de  la  vie  de  l'Église,  où  il 
montrait  que  l'Église  n'a  Tien  à  craindre,  en  aucun 
sens,  de  la  liberté. 

Le  libéralisme  catholique  s'affirmait,  mais  la  doc- 
trine opposée  s'affirmait  elle  aussi,  non  seulement 

dans  les  colonnes  du  Monde,  ou  de  la  Civiltà  cattolica, 
en  passant  dans  des  Lettres  pastorales,  mais  dans  un 

acte  épiscopal  de  longue  haleine,  venant  de  l'évêque 
français  le  plus  en  vue  avec  Mgr  Dupanloup,  Mgr  Pie, 
chef  religieux  reconnu  du  catholicisme  intransigeant. 
En  juillet  1861,  dans  ses  Entretiens  avec  le  clergé  durant 
les  exercices  de  la  retraite,  c.  v-vn,  il  signalait  des 
erreurs  doctrinales  dans  celte  phrase  de  Montalem- 

bert au  congrès  de  Malines  :  «  Il  en  sera  de  cela  comme 

de  la  dîme,  de  l'immunité  ecclésiastique  el  d'autres 
grandes  institutions  très  nécessaires  et  très  légitimes 
dans  ,lcur  temps,  mais  dont  la  nécessité  disparaît 

avec  le  temps,  et,  une  fois  disparues,  personne  n'y 
pense  plus.  Il  y  a  cent  ans,  personne  ne  concevait  une 

Église,  sans  dîmes  et  sans  immunités.  Aujourd'hui,  dans 
les  pays  où  l'Église  est  le  plus  libre  et  le  plus  féconde, 
qui  donc  y  pense  encore  ?  »  Le  langage  de  l'orateur 
manquait  à  coup  sûr  de  précision  théologique.  L'évê- que relève  longuement  les  raisons  pour  lesquelles 

«l'immunité  de  l'Église  se  rattachant  à  un  droit  divin  » 
ne  saurait  être  ni  assimilée  à  la  dîme,  ni  sacrifiée  de 

gaité  de  cœur.  Et,  opposant  le  concordat  autrichien 

de  185.")  à  «l'axiome  énigmatique  de  l'Église  libre»,  il 
concluait  (pie  la.  et  non  ici,  se  trouvait  la  vraie  conci- 

liation entre  le  droit  public  chrétien  et  les  neces 
sites  du  fait  social  moderne  ».  Œuvres,  t.  v.  p.  335 

Ce  n'était  là  qu'un  prélude.  Peu  après,  l'évêque 
publiait  sa  Troisième  instruction  synodale  sur  les  prin- 

cipales erreurs  du  temps  présent. juilli  t  1862-B0Û1  1863. 
Il  avait   hésité  à  la  Jeter  dans  le  domaine  public,  mais 

Home  l'y  avait  encouragé.  Il  y  attaquait  te  naturalisme 
sous  toutes  ses  formes  et.  pour  finir,  le  naturalisme 

politique,  c'est  adiré  le  système  d'après  lequel  l'élé 
ment  civil  el  social  ne  relevé  que  de  l'ordre  humain  et 
n'a  aucune  relation  de  dépendance  envers  l'ordre  sur 
naturel    i,   ou    encore.       la    sécularisation   désormais 

absolue  des   lois,  de    l'éducation,  dû   régime    adniinis 
t  rat  if.  des  relations  internationales    .  qu'il  trouve  dans 
le  libéralisme  catholique    Ç  kxi.  Il  j  ■  un  programme 
positif  de  polit  i que  chrétienne, un  droit  chrétien  auquel 
les   nations    sont    tenues   de   se   conlornicr     II    n'est    a 
aucune  époque  ni  chimérique,  ni  Intempestii  .  le 
i  ont  ordal  autrichien  en  est  la  preuve,  et  le  maintien 

de  l'idéal  chrétien  esl  i  beaucoup  d'égards  utile  et 
salutaire      Mieux  vaut  s'abstenir  de  prendre  part  l  la 
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vie  publique  que  d'y  participer  en  acceptant  cette 
sécularisation;  rien  ne  peut  devenir  plus  périlleux  aux 
chrétiens  «  pour  leur  honneur  comme  pour  leur  salut  ». 

Enfin  l'Église  condamne  le  naturalisme  politique  et 
les  chrétiens  doivent  se  souvenir  que  ['Esprit-Saint 
l'assiste  «  pour  sa  conduite  journalière  ».  §  xxi-xxvm. 
Ainsi  s'opposaient  les  deux  doctrines.  Ibid.,\>.  29-210. 

5°  L'Encyclique  «  Quanta  Cura  »  et  le  «  Sytlabus  » 
(1864). —  1.  Les  actes  pontificaux.  Ce  n'était  un  secret 
pour  personne  que  Rome  préparait  un  document  com- 

plet et  définitif  sur  les  erreurs  modernes,  où  serait 
compris  le  libéralisme  catholique  :  ce  document,  daté 

du  8  décembre  1864,  comprit  l'encyclique  Quanta 
cura  et  le  Sytlabus. 

L'encyclique  atteignait  le  libéralisme;  elle  condamne 
en  effet  et  avant  tout  le  naturalisme,  qui  enseigne  que 
«  la  perfection  des  gouvernements  et  le  progrès  civil 
demandent  impérieusement  que  la  société  humaine 
soit  constituée  et  gouvernée  sans  tenir  plus  de  compte 

de  la  religion  que  si  elle  n'existait  pas;  ou  du  moins 
sans  faire  aucune  différence  entre  la  vraie  religion 
et  les  fausses  »,  autrement  dit,  la  sécularisation  de 

l'État,  la  séparation  de  l'Eglise  et  de  l'État,  l'égalité 
des  cultes  devant  la  loi  —  «  que  le  meilleur  régime  est 

celui  où  l'on  ne  reconnaît  pas  au  pouvoir  le  devoir 
de  réprimer  par  la  sanction  des  peines  les  violateurs 
de  la  religion  catholique,  sinon  quand  la  tranquillité 
publique  le  demande  »,  autrement  dit  la  liberté  de 
conscience;  car,  «  de  cette  idée  si  absolument  fausse  », 

ils  déduisent  l'erreur  «  fatale  à  l'Église  catholique  et 
au  salut  des  âmes  »,  qualifiée  de  délire  par  l'encyclique 
Mirari  vos,  que  «  la  liberté  de  conscience  et  des  cultes 
est  un  droit  propre  à  chaque  homme  et  que  les  citoyens 
ont  droit  à  la  pleine  liberté  de  manifester  hautement  et 
publiquement  leurs  opinions,  par  la  parole,  par  la 

presse  ou  autrement,  sans  qu'aucune  autorité  ecclé- 
siastique ou  civile  puisse  le  limiter  »,  véritable  «liberté 

de  perdition  ».  Denzinger-Bannwart,  Enchiridion, 
n.  1689-1690. 

Le  Syllabus  condamnait,  à  son  §  ix,  les  Erreurs  sur 
le  pouvoir  temporel  du  pontife  romain  et,  à  son  §  x,  les 
Erreurs  qui  se  rapportent  au  libéralisme  moderne  : 

§  lxxvii.  «  A  notre  époque,  il  n'est  plus  utile  que 
la  religion  catholique  soit  considérée  comme  l'unique 
religion  de  l'État,  à  l'exclusion  de  tous  les  autres 
cultes.  Alloc.  Nemo  vestrum,  26  juillet  1856. 

§  lxxvih.  «  Aussi,  c'est  avec  raison  que,  dans 
quelques  pays  catholiques,  la  loi  a  pourvu  à  ce  que 

les  étrangers  qui  s'y  rendent  y  jouissent  de  l'exercice 
public  de  leurs  cultes  particuliers.  »  Alloc.  Acerbissi- 
mum,  27  septembre  1852. 

§  lxxix.  «  Il  est  faux  que  la  liberté  civile  de  tous  les 
cultes  et  le  plein  pouvoir  laissé  à  tous  de  manifester 
ouvertement  et  publiquement  toutes  leurs  pensées 
et  toutes  leurs  opinions  jettent  plus  facilement  les 

peuples  dans  la  corruption  des  mœurs  et  de  l'esprit 
et  propagent  la  peste  de  l'indifférentisme.  »  Alloc.  Nun- 
quam  fore,  15  décembre  1856. 

§  lxxx.  «  Le  pontife  romain  peut  et  doit  se  réconci- 
lier et  transiger  avec  le  progrès,  avec  le  libéralisme  et 

la  civilisation  modernes.»  Alloc.  Jamdudum  cernimus, 

du  16  mars  1861.  Denzinger-Bannwart,  n.  1777-1780. 
Le  moment  donnait  encore  plus  de  gravité  à 

l'acte.  La  Question  romaine  retenait  alors  l'attention  du 
monde  politique  et  religieux.  Napoléon  III,  qui  voulait 
sortir  de  l'affaire  italienne  sans  mécontenter  ni  l'Ita- 

lie ni  les  catholiques,  et  qui  voyait  toutes  ses  proposi- 
tions transactionnelles  impitoyablement  repoussées 

par  Pie  IX,  venait  de  signer  avec  le  gouvernement 
italien  la  fameuse  Convention  du  15  septembre  qui 

mécontenta  Rome  et  l'Italie  et  augmenta  le  malaise 
du  monde  catholique.  D'autre  part,  en  Belgique,  en 
France,  catholiques  libéraux  et  catholiques  intransi- 

geants étaient  en  pleine  bataille  autour  des  discours 
de  Malines;  la  lutte  avait  sa  répercussion  plus  ou 

moins  vive  dans  toute  l'Europe.  Enfin,  en  France,  le 
mouvement  irréligieux  s'accentuait  chez  certains  jour- 

naux amis  de  l'Empire  sous  l'impulsion  du  prince 
Napoléon,  dans  la  presse  républicaine  et  révolution- 

naire sous  l'influence  du  mouvement  scientifique 
dont  les  représentants  sont  alors  des  positivistes  ou 

des  alliées,  ou  parce  que  l'Église  est  une  puissance 
d'ordre,  que  des  journaux  catholiques  s'étaient  pro- 

noncés pour  l'Empire  autoritaire  et,  qu'en  dépit  des 
conflits,  il  paraissait  toujours  y  avoir  accord  entre 
l'Empire  et  l'Église. 

La  première  interprétation  de  l'encyclique  et  du 
Syllabus  fut  simpliste  et  la  première  impression  fou- 

droyante. On  n'y  vit,  ou  on  ne  voulut  y  voir  que 
la  condamnation  sans  appel  du  libéralisme,  de  ces 

libertés  que  Thiers  venait  d'appeler,  le  11  janvier,  les 
libertés  nécessaires  et  dans  la  conquête  desquelles  on 
faisait  consister  le  progrès  social  et  le  bonheur  des 

sociétés.  Les  ennemis  de  l'Église  poussèrent  une 
clameur  triomphante  :  l'Église  se  démasquait  enfin  1 
Elle  condamnait  la  société  moderne;  la  société  mo- 

derne n'avait  plus  qu'à  «  la  traiter  comme  une  enne- 
mie ».  Cette  déclaration  de  guerre,  disait-on  encore,  est 

la  réponse  du  pape  à  la  Convention  du  15  septembre; 
et  le  gouvernement  impérial,  afin  de  prouver  à  Rome 
son  mécontentement,  interdisait  aux  évèques,  le  1er  jan- 

vier 1865,  de  publier  l'encyclique  dans  l'Église.  Joie 
entière  chez  les  catholiques  intransigeants.  Enfin, 

l'illusion  est  dissipée  !  «  Un  catholique  ne  peut  plus 
être  et  se  dire  libéral.  »  Le  Syllabus  est  même  un  bien- 

fait social  :  «  Le  pape  a  rendu  service  aux  gouverne- 
ments et  aux  rois.  »  Monde  des  18  février  et  11  jan- 

vier 1865.  Le  13  janvier  déjà,  le  même  journal  citait 
avec  éloges  un  article  où  le  Pensamiento  espanol 

annonçait  qu'il  allait  prendre  pour  devise  la  Lxxxe 
proposition  du  Syllabus,  c'est-à-dire  celle  en  laquelle 
les  ennemis  de  l'Église  voulaient  et  veulent  encore 
résumer  tout  le  Syllabus  et  son  esprit. 

Par  contre,  il  y  eut  chez  les  libéraux  un  moment 
de  désarroi.  «  La  consternation  fut  générale,  disent 
les  Mémoires  du  duc  de  Broglie,  loc.  cit.,  p.  430; 

chacun  se  demandait  comme  on  allait  pouvoir  accom- 
moder avec  la  religion  ainsi  interprétée,  les  habitudes 

et  les  nécessités  de  la  vie  commune.  Les  pères  de 

famille  s'inquiétèrent  de  savoir  si  c'était  là  la  doc- 
trine qu'on  allait  enseigner  dans  le  catéchisme  à 

leurs  enfants.  Des  députés,  qui  venaient  de  faire  avec 
quelque  courage  profession  de  leur  foi  catholique  en 
appuyant  le  pouvoir  temporel  du  pape,  cherchaient 
comment  ils  pourraient  concilier  leurs  convictions 
avec  le  serment  prêté  à  une  constitution  qui  glorifiait 

les  principes  de  1789.  »  Le  petit  groupe  du  Correspon- 
dant fut  particulièrement  embarrassé.  Montalembert 

et  Cochin  étaient  d'avis  de  disparaître;  ils  ne  pou- 
vaient ni  se  taire,  ni  adhérer  purement  et  simplement, 

car  ils  auraient  paru  accepter  les  interprétations 

intransigeantes.  D'autres,  de  Falloux,  de  Meaux,  fai- 
saient remarquer  que  se  retirer  de  l'arène,  c'était 

renouveler  le  geste  de  Lamennais  après  la  condam- 
nation de  l'Avenir  et  que  ni  l'encyclique,  ni  le  Sylla- 

bus n'ajoutaient  rien  à  l'encyclique  Mirari  vos,  à 
laquelle  cependant  le  libéralisme  catholique  avait  sur- 

vécu. «  Par  bonheur,  continue  de  Broglie,  loc.  cit., 
p.  131,  nous  eûmes  du  temps  pour  réfléchir.  Le  Cor- 

respondant ne  paraissait  alors  qu'une  fois  par  mois,  le 
25.  et  l'Lncyclique  avait  été  publiée  le  jour  de  Noël, 
25  décembre  1864.  »  Ainsi  eut  le  temps  de  se  produire, 
dit  de  Broglie,  «  le  coup  audacieux,  dont  le  miracle 
nous  sauva  ». 

2.  Les  explications  ultérieures  ;  Dupanloup  et  Ket- 
leler.  —  L'acte  du  8  décembre  n'était  pas  plus  une 
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réponse  aux  discours  de  Malines  qu'à  la  Convention 
du  15  septembre.  Il  dépassait  de  multiples  côtés  la 

question  libérale,  puisqu'il  signalait  toutes  les  erreurs 
modernes  dans  l'ordre  politique  et  social. 

L'idée  remontait  à  1849.  Sous  l'inspiration  de  Joa- 
«him  Pecci, archevêque  de  Pérouse,le  futur  Léon  XIII, 

le  concile  provincial  de  Spolète  avait,  cette  année-là, 
demandé  à  Pie  IX  qu'un  tableau  d'ensemble  fût 
dressé  des  erreurs  modernes  concernant  l'Église,  l'au- 

torité, la  propriété.  Tandis  que  se  préparait  la  défi- 
nition de  l'Immaculée  Conception,  la  Civiltà  catiolica 

exprimait  le  vœu  que,  dans  la  bulle  de  définition,  fût 
insérée  la  condamnation  des  erreurs  du  rationalisme 

et  du  semi-rationalisme.  Peu  de  temps  après,  le 
20  mars  1852,  Pie  IX  faisait  consulter  sur  la  ques- 

tion par  le  cardinal  Fornari  des  évêques  et  des  catho- 
liques les  plus  en  vue;  un  projet  de  Syllabus  était 

joint.  Le  pape,  d'après  les  réponses  reçues,  jugea  bon 
de  séparer  les  deux  choses;  il  consacra  la  bulle  Ineffa- 
bilis  à  la  seule  Immaculée  Conception  et  il  chargea  la 

•commission  qui  l'avait  préparée  de  préparer  un  autre 
document  sur  les  erreurs  modernes.  Les  travaux  de  la 

commission  reçurent  une  impulsion  décisive  de  l'Ins- 
truction pastorale  sur  diverses  erreurs  du  temps  présent, 

en  date  du  23  juillet  1860,  de  l'évêque  de  Perpignan, 
Gerbet.  En  1862,  la  commission  avait  terminé  son 
travail  :  un  catalogue  de  61  propositions  avec  la  note 

'théologique  que  méritait  chacune.  Pie  IX  le  soumit 
aux  300  évêques  venus  à  Rome  pour  la  canonisation 

des  martyrs  japonais  et  s'en  inspira  dans  son  allo- 
cution aux  mêmes  évêques,  le  9  juin  1862.  Pie  IX 

projetait,  en  outre,  une  bulle  générale  de  condamna- 
tion. Pour  des  raisons,  la  plupart  inconnues,  ce  pro- 

jet fut  modifié  et  l'acte  pontifical  annoncé  prit  la 
forme  sous  laquelle  il  parut.  D'autre  part,  sur  la  ques- 
Lion  libérale,  le  Syllabus  n'innovait  en  rien.  Depuis 
l'Allocutio  habita  in  consistorio  secreto  die  9  martii  1790 
et  le  bref  Aliquantulum  du  10  mars  1791  de  Pie  VI,  la 

papauté  n'avait  cessé  de  condamner  les  principes  du 
libéralisme  absolu  répandus  parla  Révolution.  Quand, 

en  avril  1814,  après  l'abdication  de  Napoléon,  le 
Sénat  ébaucha  un  projet  de  constitution,  Pie  VII 
adressa  à  Mgr  de  Boulogne,  évêque  de  Troyes,un  bref, 
daté  du  29  avril,  où  il  déplorait  que  le  projet  gardât 
le  silence  sur  la  religion  et  sur  Dieu,  proclamât  la 

liberté  des  cultes  et  de  la  presse.  Louis  XVIII  n'avait 
pas  adopté  ce  projet,  mais  la  Charte  octroyée  avait 

maintenu  les  articles  incriminés.  L'évêque  n'avait  eu 
le  bref  pontifical  que  le  31  mai  ;  reçu  par  le  roi  le 
4  juin,  il  lui  présenta  les  observations  pontificales. 
I  >e  1  toulogne,  Œuvres  posthumes,  1. 1,  p.  lu,  lui,  xctii- 
<jiii  cl  de  Guichcn,  op.  cit.,  t.  i,  c.  iv.  Des  difficultés 
semblables  avalent  été  faites  aux  catholiques  de  Bel- 

gique ;i  propos  de  la  constitution  belge.  L'encyclique 
Mirari  vos  avait  exposé  la  doctrine  avec  plus  d'am- 

pleur et  depuis  1849,  <n  toute  occasion,  Pie  IX  l'avait 
rappelée. 

Mais,  dans  la  pratique,  Rome  avait  su  faire  des 
concessions.  Le  concordat  de  1801  avait  été  une  tran- 
sactlon;  en  réponse  a  Boulogne,  Louis  XVIII  avait 

invoqué  la  nécessité,  et  Pie  VU  n'avait  nullement 
Interdit  de  prêter  Berment  à  la  Charte  de  181  l  et  plus 
tard  une  transaction  interviendra;  en  1830,  Pie  VIII 

.il  pas  Interdit  davantage  de  prêter  serment  à  la 
Charte  <ic  1830  plus  libérale  encore;  les  évêques  de 

Ique  ayant  répondu  que  la  constitution  répon- 
dait non  à  des  principes  mais  à  des  nécessités  pratl 

que.    Rome     'était    tue.    Plus  d'une  fois  aussi,  l'ic    l\ 
I    approuvé   les   transactions   proposées   par   les 

libéraux  :  en   1850,  il  avait  accepté  la  loi  Falloux; 

en  ix:>:;.  il  ;i\,iit  permis  de  continuer  l'enseignement 
Iques  p. Mens  (  i.  si   le  livre  <ie  Godard,  ci 

i      Ht.  ;i\.iii   été  condamné,  une  seconde 

édition,  qui  maintenait  le  fond  de  sa  thèse,  avait  été 
acceptée.  Le  Syllabus  ne  créait  donc  pas  une  situation 
nouvelle;  il  précisait  seulement;  à  des  condamnations 

disséminées  il  superposait  une  réprobation  d'ensemble; 
l'on  en  pouvait  conclure  l'idéal  familial,  social  et  poli- 

tique de  l'Église,  mais  l'attitude  pratique  de  l'Église 
restait  chose  acquise  et  il  n'interdisait  pas  de  penser 
que,  là  où  la  réalisation  de  l'idéal  était  impossible,  il 
était  toujours  permis  de  s'en  écarter,  pourvu  que  ce 
fût  dans  les  limites  de  l'inévitable. 

Au  milieu  de  la  confusion  générale,  Mgr  Dupànloup 
saisit  cette  situation;  il  en  profita.  Il  avait  préparé 
une  brochure  en  faveur  de  la  souveraineté  temporelle 
du  pape  et  contre  la  Convention  du  15  septembre; 

il  y  ajouta  en  hâte  une  interprétation  de  l'acte  pon- 
tifical du  8  décembre.  Le  26  janvier,  paraissait  cette 

brochure  intitulée  :  La  Convention  du  15  septembre 

et  l'encyclique  du  S  décembre.  L'évêque  d'Orléans,  qui 
était  assuré  de  ne  pas  être  désavoué  par  le  Saint-Siège, 

Lagrange,  op  cit.,  t.  n,  p.  289,  prenait  à  partie  les  publi- 
cistes  anticatholiques,  lesq.  els  prétendaient  que  l'acte 
pontifical  exigeait  une  application  immédiate,  empê- 

chait désormais  les  catholiques  de  se  placer  sur  le  ter- 

rain des  libertés  modernes,  les  obligeait  à  s'insurger 
contre  elles  ;  il  s'efforçait  de  démontrer  que  cet  acte  fixe 
la  thèse  ou  l'idéal,  mais  laisse  aux  fidèles  toute  liberté 
dans  l'hypothèse,  c'est-à-dire  leur  permet  de  s'adapter 
à  la  société  politique  existante,  à  la  réalité  chan- 

geante, pour  la  rapprocher  e  isuite,  s'i7s  le  peuvent,  de 
l'idéal.  Le  Syllabus,  d'ailleurs,  n'admet  pas  une  interpré- 

tation sommaire.  Pour  avoir  condamné  telles  propo- 

sitions, le  Saint-Siège  n'approuve  pas  nécessairement 
les  propositions  contraires,  mais  les  contradictoires  et, 
pour  bien  connaître  celles-ci,  il  faut  se  référer  aux 

documents  pontificaux  d'où  sont  extraites  les  propo- 
sitions condamnées;  là,  seulement,  on  pourra  voir  en 

quel  sens  elles  ont  été  condamnées.  Le  pape,  dit-on, 
par  exemple,  condamne  le  progrès,  la  civilisation.  Il 
faut  s'entendre  :  le  vrai  progrès,  la  vraie  civilisation, 
le  pape  n'a  pas  à  se  réconcilier  avec  eux;  ils  sont  les 
fruits  du  christianisme.  Ce  qu'il  condamne,  c'est  un 
état  déplorable,  une  transformation  malsaine  des 
mœurs  et  des  idées  auxquels  on  donne  parfois  les 
noms  de  civilisation  et  de  progrès.  Le  pape  condamne 

la  liberté  de  la  presse;  mais,  que  l'on  remonte  aux 
sources,  et  l'on  verra  qu'il  condamne  seulement  la 
liberté  illimitée,  sans  mesure,  sans  règle,  considérée 
comme  un  droit  absolu;  la  liberté  de  conscience, mais 

c'est  seulement  quand  elle  implique  l'indilférentisine 
en  matière  religieuse,  la  liberté  absolue  pour  l'homme 
de  choisir  la  religion  qui  lui  plaît,  l'égalité  de  droit 
pour  l'erreur  et  pour  la  vérité. 

La  brochure  de  Dupànloup  était  un  écrit  rapide 
plus  que  profond,  mais  il  entraînait  tout  esprit  qui  ne 

se  défendait  pas;  et  il  persuadait  (pic  l'acte  pontifical 
du  8  décembre  ne  pouvait  s'interpréter  autrement. 
Comme  de  juste,  les  journaux  anticatholiques,  le 

Siècle,  les  Débats,  de  qui  l'interprétation  absolue 
faisait  bien  l'affaire,  crièrent  à  l'habileté,  les  catho- 

liques intransigeants  firent  de  graves  reserves  :  tel 

Mgr  Pie  :  Entretien  ai>r<-  le  <1it<j<:,  10  juillet  1865, 
Œuvres,  t.  v,  p.  430  :  «  Parmi  les  catholiques,  quel- 

ques uns  se  sont   mépris  sur  la  portée  des  explications 
épiscopales  qui  tendaient  ;i  réfuter  les  Fausses  Inter 

prétations    de    l'acte    pontifical...     Plusieurs    se    sont 

appliqués  a  établir  qu'après  l'Encyclique  il  n'y  a  pas 
plut  île  lumière  qu'aupara\  an!  .et  que  toutes  les  mêmes 
opinions  peuvenl  être  aussi  librement  soutenui 
résultai  serait  de  nature  a  perpétuer  le  mal  auquel 

l'Encyclique    a    voulu    porter    remède,    i  acte    du 
k  décembre  est  dirigé  contre  tes  advei  contre 

ceux  du  dehors,  c'esl  vrai,  mais  il  t'adresse  encore 
plus,  s  il   es!    possible,   a   cens    de   la   niais.. il        I  e   natll- 
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ralisme  politique,  c'-ri^é  en  dogme  «les  temps  modernes, 
par  une  école  sincèrement  croyante,  mais  qui  se  met 
d'accord  en  cela  avec  la  société  déchristianisée  au 

sein  de  laquelle  elle  vit,  voilà  l'erreur  capitale  que  le 
Saint-Siège  a  voulu  signaler.  »  Cf.  Baunard,  op.  cit., 

t.  ii,  p.  235,  230.  D'autres  catholiques  maintinrent 
l'interprétation  intégrale  et  immédiate,  tel  Veuillot 
dans  l'Illusion  libérale.  «  Le  catholicisme  libéral  n'est 
ni  catholique,  ni  libéral...  Sectaire  voilà  son  nom. 
Quelles  que  soient  leurs  vertus  (des  libéraux  catho- 

liques), et  quelque  bon  désir  qui  les  anime,  je  crois 

qu'ils  nous  apportent  une  hérésie  et  l'une  des  plus 
carrées  que  l'on  ait  vues.  »  P.  23,  24. 

Mais  rien  n'empêcha  l'effet  de  la  brochure  incrimi- 
née de  se  produire  et  de  durer.  «  Cette  brochure,  dit 

Eugène  Veuillot,  soulagea  les  amis,  embarrassa  les 
ennemis  et  contenta  les  neutres.  »  Louis  Veuillot, 

t.  m,  p.  495.  Quelques-uns  de  ceux  que  cette  brochure 
enchantait  craignaient  quelque  blâme  de  Rome  : 
«  Supposez,  écrit  de  Broglie,  loc.  cit.,  p.  133,  que, 
dans  cette  composition  rapide,  une  expression  peu 
correcte  au  point  de  vue  théologique  lui  eût  échappé 

(à  l'auteur),  sur  une  de  ces  matières  si  ardues  et  qu'il 
eût  été  dénoncé  au  pape,  comme  ayant  voulu  faire, 
aux  dépens  de  la  foi,  sa  cour  à  la  popularité  libérale. 

Supposez  seulement  que  le  pape  fût  choqué  qu'on 
eût  l'air  de  trouver  sa  pensée  mal  expliquée,  un  mot 
de  désaveu  venu  de  Rome,  et  c'en  était  fait  de  la  situa- 

tion de  l'imprudent  commentateur.  Environné  comme 
nous,  et  à  cause  de  nous,  d'ennemis  jurés  à  sa  perte, 
il  était  brisé  sans  rémission.  »  Peut-être  ce  mot  fut- 
il  désiré,  mais  il  ne  vint  pas.  Loin  de  là,  630  évèques 

approuvèrent  l'écrit  de  l'évêque  d'Orléans,  cf.  La- 
grange,  op.  cit.,  t.  i,  Extraits,  en  appendice.  Enfin,  la 
brochure  traduite  en  italien  paraissait  dans  le  journal 

officieux  de  la  cour'  romaine,  sans  une  réserve,  sans une  rectification  et,  à  la  date  du  4  février,  un  bref 

portait  à  l'auteur  l'approbation  du  pape.  «  Vous  avez 
réprouvé  ces  erreurs,  lui  disait  Pie  IX,  au  sens  où 

nous  les  avons  réprouvées  nous-même.  »  «  L'appro- 
bation pontificale  arriva  pleine,  entière,  presque 

reconnaissante,  »  dit  de  Broglie,  ibid.,p.  134.  D'autres, 
néanmoins,  trouvèrent  une  réserve  Significative  dans 

un  passage  où  le  pape  se  dit  «  certain  que  l'évêque 
saura  d'autant  mieux  instruire  son  peuple  de  la  vraie 
pensée  du  souverain  pontife  qu'il  a  mieux  su  réfuter 
les  interprétations  erronées  ».  Cf.  Baunard,  op.  cit., 
t.  ii,  p.  233. 

D'autres  évêques  français  interprétèrent  égale- 
ment l'encylique  et  le  Sgllabus  dans  le  sens  libéral, 

ainsi  de  Ginouilhac,  évêque  de  Grenoble,  Darboy, 
archevêque  de  Paris,  le  premier  «  avec  beaucoup  de 
solidité  »,  le  second  «  avec  beaucoup  de  lumière  », 

dit  Emile  Ollivier,  L'empire  libéral,  t.  vu,  p.  218,  mais 
aucun  n'eut  la  vogue  de  Dupanloup.  En  1866,  arriva 
aux  libéraux  catholiques  français  l'appui  d'une  bro- 

chure de  Ketteler.  Sadowa  venait  de  livrer  l'Alle- 
magne à  la  Prusse.  Examinant  cette  nouvelle  situa- 

tion dans  sa  brochure,  Dcutschland  nach  dem  Kriege 
1866,  Mayence  1866,  qui  eut  en  quatre  mois  cinq  édi- 

tion et  que  l'abbé  Belet  traduisit  immédiatement  en 
français,  1867,  Ketteler,  consacre  à  la  question  de 

l'Église  les  trois  derniers  chapitres  :  l'Église  et  l'École, 
le  libéralisme  et  l'Encyclique,  la  situation  de  l'Église. 
Vu  la  situation  des  diverses  communions  chrétiennes 

en  Allemagne,  il  souhaite  que  s'étende  à  tous  les  Étais 
de  la  Confédération  du  Nord  le  régime  de  liberté 
absolue  que  reconnaît  à  tous  les  cultes  sans  distinction 
la  constitution  prussienne  de  1850.  Mais,  se  demande 

l'évêque  dans  le  chapitre  Le  Libéralisme,  des  catholiques 
peuvent-ils  accepter  la  liberté  de  conscience  et  l'égalité 
des  cultes  ainsi  formulées  «  sans  blesser  leurs  prin- 

cipes religieux  et  en  particulier  ceux  de  l'Encyclique  »? 

11  a,  d'ailleurs,  une  raison  personnelle  de  poser  la  ques- 
tion. Dans  un  de  ses  écrits  antérieurs  l'on  a  trouvé 

ces  mots  :  «  Il  n'existe  aucun  principe  qui  empêche 
un  catholique  de  penser  qu'il  est  des  circonstances  où 
l'État  ne  peut  rien  faire  de  mieux  que  d'accorder  une 
pleine  liberté  religieuse.  »  Or,  le  jésuite  Schrader  a 
publié  à  Vienne,  au  début  de  1866,  un  livre  l)ic  Enzy- 
klika  vom  8  December  1864,  où  il  tente  «  de  rédiger  les. 
formules  affirmatives  qui  ripostent  à  chacune  des 
thèses  condamnées  par  le  Sgllabus  »,  Goyau,  op.  cit., 

t.  m,  p.  323  et,  à  propos  des  thèses  77-79,  il  prend  à 
parti  l'évêque,  sans  le  nommer.  «  On  ne  peut  plus  dire, 
écrit-il,  comme  on  l'a  répété  :  Il  n'existe  aucun  prin- 

cipe... «Les  Feuilles  hislorico-politiques  de  Munich  ayant 

précisé  que  le  religieux  visait  l'évêque  de  Mayence  et 
ayant  voulu,  dit  celui-ci,  «  tempérer  le  sens  de  nos 

paroles  »,  Ketteler  se  crut  obligé  de  s'expliquer. 
On  ne  peut,  dit  tout  d'abord  Ketteler,  sous  peine 

de  multiples  «  bévues  »,  établir  le  sens  des  propositions 
du  Syllabus  «  par  des  explications  générales,  comme 

si  c'était  là  toute  la  doctrine  du  Saint-Siège  ».  Ces 
propositions  sont  des  extraits;  pour  les  comprendre, 

il  faut  étudier  le  contexte.  Cela  est  si  vrai  que  l'acte 
pontifical  indique  les  pièces  d'où  elles  sont  tirées  et 
que,  depuis,  ces  pièces  ont  été  publiées  intégralement 

avec  cet  avertissement  officiel  qu'elles  étaient  néces- 
saires pour  l'intelligence  du  Syllabus.  Puis,  à  cette 

lumière,  il  étudie  les  propositions  du  Syllabus  «se  rap- 
portant au  libéralisme  »,  et  il  résume  ainsi  lui-même  le 

résultat  de  cette  étude.  «  Le  pape  condamne  absolument, 

et  dans  toutes  ses  conséquences,  le  libéralisme  irréli- 
gieux; par  conséquent,  il  réprouve  toute  situation 

légale  qui  ravirait  à  l'Église  cette  protection  géné- 
rale et  légale  qui  est  fondée  sur  la  nature  de  l'État; 

il  désapprouve  cette  opinion,  qu'il  ne  convient  plus, 
pour  aucun  pays,  que  la  religion  catholique  soit 

reconnue  comme  religion  d'État,  à  l'exclusion  de  tout 
autre  culte  ;  il  rejette  l'exercice  public  et  illimité  de 
tous  les  cultes  religieux  ;  il  flétrit  le  sentiment  selon 

lequel  la  liberté  illimitée  de  tout  imprimer  et  propa- 
ger est  inoffensive  pour  les  mœurs  et  les  sentiments 

des  peuples;  il  rappelle  qu'il  existe  un  faux  progrès,  un 
faux  libéralisme,  une  fausse  civilisation  que  les  catho- 

liques ne  sauraient  accepter.  »  Et  Ketteler  conclut 

que  :  a)  «  dans  les  conditions  actuelles  de  l'Allemagne 
et  dans  les  conditions  semblables,  un  catholique  peut 

admettre  la  liberté  du  culte  public,  en  faisant  les  res- 
trictions nécessaires  »,  et  répéter  la  phrase  incriminée 

sans  aller  contre  le  Syllabus  ;  —  b)  la  liberté  de  cons- 
cience et  l'égalité  des  cultes,  entendues  dans  le  sens 

de  la  constitution  prussienne...  sont,  dans  la  Confédé- 
ration du  Nord  et  les  autres  États  allemands,  comme 

la  meilleure  réglementation  des  affaires  ecclésiastiques 

de  ces  pays...  et  même  comme  une  nécessité  ».  Il  pré- 
cise à  ce  sujet  :  «  Nous  ne  devons  point  demander 

l'égalité  :  1°  par  indifférentisme...:  2°  en  ce  sens  que 
cet  ordre  de  choses  serait  le  seul  idéal  de  la  position  à 

laquelle  l'Église  ait  droit,  l'ordre  de  choses  seul  et 
parfaitement  conforme  à  la  nature  de  l'État...; 
3°  dans  le  sens  d'une  séparation  de  l'Église  et  de  l'État, 
dans  le  sens  d'un  État  irréligieux,  athée.  »  Et  il  re- 

proche à  «  quelques  catholiques  français  et  belges  des 

erreurs  funestes  sur  ce  sujet  ».  La  liberté  et  l'égalité 
des  cultes  n'ont  pas  pour  conséquence  ce  qu'ils  ad- 

mettent :  un  État  n'ayant  aucun  souci  de  la  religion 
de  ses  sujets,  de  leurs  sentiments  religieux;  il  doit 
reconnaître  ces  sentiments  «  dans  toutes  ses  lois,  dans 
toutes  ses  institutions,  dans  tous  ses  règlements  et 

surtout  dans  les  écoles  qu'il  fonde  ».  Il  rappelle  enfin 
que  «  l'on  ne  saurait  accorder  une  liberté  religieuse 

qui  contredirait  la  loi  morale  ou  contredirait  l'exis- 
tence de  Dieu  ».  Le  Correspondant,  mai  1867,  s'em- 

pressa  d'étudier  la  brochure  de   Ketteler  et  publia 
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même  intégralement  le  chapitre  sur  Le  libéralisme  et 

l'encyclique,  p.  194-218,  218-228.  —  Sur  les  origines  du 
Syllabus,  cf.  Hourat,  Le  «  Syllabus  »,  étude  documen- 

taire, s.  d.,  t.  i,  1849-1861;  t.  h,  1860-1862,  dans  la 
collection  Science  et  religion:  sur  ses  sources,  Recueil 
des  allocutions  consistoriules,  encycliques  et  autres 
lettres  apostoliques  des  souverains  pontifes  citées  dans 

l'encyclique  et  le  «  Syllabus  »,  in-8°,  Paris,  1865;  sur  sa 
portée  :  Keller,  L'encyclique  du  8  décembre  1864  et  les 
principes  de  1789,  in-12,  Paris,  1865;  2e  édit.,  1866; 

sur  Ketteler,  cf.  Goyau,  L' Allemagne  religieuse.  Le 
catholicisme,  passim  et  Fragments  des  œuvres  de 
Ketteler,  in-12,  Paris,  1912. 

3.  Persévérance  du  libéralisme  catholique.  —  Le  libéra- 
lisme catholique,  se  jugeant  orthodoxe,  continua  donc 

à  vivre.  Ses  chefs  et  ses  journaux,  d'accord  avec  les 
catholiques  intransigeants  et  leurs  journaux,  le  Monde 

et  l'Univers  autorisé  à  reparaître  le  16  avril  1867, 
continuent  à  lutter  pour  l'Église  dans  toutes  les  ques- 

tions qui  l'intéressent  :  question  romaine,  questions 
d'enseignement  contre  les  projets  Duruy  et  pour 
la  liberté  de  l'enseignement  supérieur;  mouvement 
révolutionnaire  qui  se  dessine  alors  menaçant  l'Église 
non  moins  que  l'Empire.  Mais  il  affirme  toujours  les 
mêmes  idées  que  défendent  de  nouveaux  venus, 

comme  le  P.  Didon,  le  P.  Hyacinthe,  Gratry.  Au  troi- 
sième congrès  de  Malines,  1867,  où  parurent  Dupan- 

loup,  le  P.  Hyacinthe,  Falloux,  celui-ci  ne  craignit 
pas  de  parler  éloquemment  de  la  civilisation  moderne 
et  de  la  liberté,  le  jeudi  5  septembre,  et  le  lendemain, 
après  avoir  lu  une  lettre  où  Montalembert  félicitait 

l'assemblée  d'être  «  toujours  décidée  à  revendiquer, 
pour  défendre  nos  vieilles  croyances,  tout  ce  qu'il  y 
a  de  si  puissant  et  de  si  légitime  dans  les  institutions 
libres,  dans  les  progrès  modernes  »,  il  faisait  ensuite  un 
éloge  enthousiaste  du  grand  libéral  catholique  et  il 

disait:  «Je  m'honore  et  je  m'honorerai  toujours  d'avoir 
marché  derrière  cet  athlète  infatigable  qui,  le  premier, 

a  réclamé  toutes  les  libertés  légitimes  et  sensées.  J'ai 
appris  de  M.  de  Montalembert  et  j'apprendrai  ici 
de  plus  en  plus  comment  on  se  sert  de  ces  institutions 

libres,  de  ces  armes  légales  et  loyales.  »  Le  P.  Hya- 
cinthe demandait  «  la  liberté  du  dimanche,  la  liberté 

par  le  dimanche  et  le  dimanche  par  la  liberté  »,  et 
il  saluait  la  démocratie  chrétienne  qui  se  lève.  Cf.  Cor- 

respondant, septembre  1867  :  Maxime  de  La  Hoche- 
terie,  Le  congrès  de  Malines,  p.  5-29,  Falloux, Discours, 
p.  29-41;  R.  P.  Hyacinthe,  Discours,  p.  41-58.  Le 

I'.  Hyacinthe  et  Gratry  allèrent  encore  plus  loin.  Ils 
prirent  une  part  active,  à  coté  de  libres  penseurs,  de 
protestants,  au  Congrès  international  pour  la  paix, 
convoqué  en  18(i7  par  le  gouvernement  radical  de 

Genève,  sous  la  présidence  d'honneur  de  Garibaldi, 
pour  étudier  les  moyens  de  préparer  <  rétablissement 
d'une  confédération  de  libres  démocraties  constituant 
les  États-Unis  d'Europe  .  et  de  fonder  «  une  associa- 
lion  durable  des  amis  de  la  démocratie  et  de  la 
liberté  .. 

Mais  le  Correspondant,  rendu  prudent,  était  résolu 

a  B'abttenir  de  toute  polémique  sur  les  points  con- 
troverses et  à  rentrer  dans  le  rôle  d'une  revue  morale. 

littéraire  et  politique  ».  Broglie,  toc.  «7., p.  134,  Lu  1868, 
«  u  particulier,  après  la  révolution  qui  chassait    d  I 

ie  Isabelle  II.  le  Correspondant  refusera  d'insérer 
un  article  de  Montalembert,  intitulé  :  Espagne  et 
liberté.  Montalembert  y  faisait  la  critique  du  despo 
liante,  \  dénonçait   une  lois  de  plus  les  dangers  que 
lait    courir   a    I   Église    I  alliance   aver    le   dcsp,.|  i  .pue.    \ 

lait    que   personne   n'arrachera   plus   du   monde 
moderne  le  principe  de  la  liberté  de  conscience  et  que 

stholiques  étalent  dans  la  nécessite  de  l'ai  cep  ter; 

puis,  s'il   al  laquait    le   gouvernement    provisoire   espa 
il  qui,  après  avoii   proclamé  la  liberté,  attaquait 

dans  les  jésuites  la  liberté  d'association  et  même  refu- 
sait à  l'Église  les  libertés  nécessaires,  il  attaquait  les 

jésuites  de  la  Civiltà  caltolica  qui,  ayant  un  pressant 
besoin  de  liberté,  déclarent  néanmoins  chaque  jour 

«  qu'il  n'y  a  pas  de  liberté  moderne  qui  ne  soit  en  elle- 
même  une  chose  déréglée,  pernicieuse  et  mortelle  en 
ses  effets;  que  la  liberté,  non  pas  la  liberté  absolue 
et  illimitée,  mais  toute  liberté  eh  soi,  est  une  peste, 
une  peste  spirituelle  ».  Lecanuet,  op.  cit.,  t.  m, 

p.  440-443.  D'autre  part,  Veuillot,  dans  l'Univers  res- 
suscité, déclarait  de  nouveau  ne  vouloir  servir  que  la 

pure  doctrine  du  Christ.  Les  deux  camps  des  catho- 
liques français  demeurent  formés. 

En  Allemagne  il  y  a  une  division  semblable,  mais  avec 
ses  nuances  propres.  Un  groupe  intellectuel,  conduit 

par  Dœllinger,  réclame,  «  pour  la  véritable  science  théo- 

logique, celle  qui  s'appuie  non  sur  la  scolastique 
mais  sur  la  philosophie  moderne  et  l'histoire,  celle 
qui  est  par  conséquent  non  à  Rome  mais  en  Alle- 

magne »,  la  liberté  de  ses  conclusions  et  la  direction» 

de  la  pensée  catholique.  C'était  comme  une  nouvelle 
Sorbonne  qui  se  dressait  en  face  de  Rome.  A  la  fin  de 

septembre  1863,  à  Munich,  ce  groupe  réunit  en  con- 
grès les  représentants  de  la  science  catholique  alle- 

mande. Dœllinger  y  exposa  ses  idées.  Son  discours, 
venant  après  celui  de  Montalembert  à  Malines,  inquiéta 

Rome  et,  le  21  décembre,  dans  un  bref  à  l'archevêque 
de  Munich,  Pie  IX  revendiquait  pour  la  hiérarchie 

le  droit  de  conduire  la  pensée  comme  l'action.  Les 
commentaires  du  Syllabus  que  ne  cessèrent  de  publier 
dans  les  Stimmen  ans  Maria  Laach  des  théologiens  et 

des  canonistes  de  la  compagnie  de  Jésus,  ce  mot  pro- 
noncé à  un  congrès  de  Trêves  :  «  Le  Syllabus  est  le  plus 

grand  acte  du  siècle  et  peut  être  de  tous  les  siècles  », 

faisaient  crier  le  groupe  de  Dœllinger  à  l'esclavage  de 
la  pensée.  Cf.  Goyau,  op.  cit.,  t.  iv,  c.  vi.  C'était  une 
crise  intellectuelle  se  superposant  à  la  lutte  politique 

et  sociale  dans  l'Église.  Il  était  temps,  conclut 
Goyau,  que  l'Église  intervînt.  Sur  la  lettre  du  pape  à 
l'arclr.-vêque  de  Munich,  cf.  Cardinal  Pie,  Œuvres,  t.  v. 

p.  334-337. 6°  Le  concile  du  Vatican.  1 .  Son  annonce.  Première 

attitude  des  libéraux  catholiques.  —  A  Malines,  Falloux 
avait  fait  applaudir  «  la  grande  pensée  du  concile  »  et 
prêté  à  Pie  IX  ce  langage  :  «  Bien  des  bouches  sont 

fermées,  moi,  je  vais  ouvrir  la  bouche  à  l'Église  uni- 
verselle; bien  des  intelligences  sont  en  soulïrance, 

eh  bien  I  moi,  qu'on  dit  l'ennemi  de  la  discussion,  je 
m'en  vais  ouvrir  la  discussion  la  plus  vaste,  la  plus 
universelle,  sur  les  intérêts  primordiaux  de  l'huma- 

nité tout  entière.  »  Loc.  cit.,  p.  32.  Montalembert,  dans 
la  lettre  lue  par  Falloux  a  Maliru  s,  saluait  avec  autant 

de  bonheur  que  de  respect  cette  inspiration  providen- 
tielle de  Pie  IX  »,  ibid.,  p.  37,  et  Dupanloup,  la  même 

année,  applaudissait  auprès  du  pape  a  l'idée  du  con- 
cile. Évidemment,  tous  attendaient  (lu  concile  de  grands 

résultats  et,  si  l'on  peut  ainsi  dire,  une  mise  au  point de  la  doctrine  relativement  au  monde  moderne, 

mais  il  y  avait  dans  leur  façon  de  voir  des  nuances 
bien  différentes,  Montalembert  est  très  catégorique  : 
«  La  convocation  du  concile  par  Pie  l\  lui  parait 
comme  parut  aux  contemporains  la  convocation  des 
États  généraux  par  Louis  XVI  Oui  aurait  pu  croire 
que  PU  IX  serait  celui  la  même  qui  appellerait  les 

conciles  a  renaiiic  après  trois  siècles  d' interruption? 

Quel  prodige  et  quel  mystère  !  »  ("est  bien  un  retoui 
en  arriére  qu'il  attend.  Pie  i\  a  arrêté  Le  grand  mou 
veinent   libéral  qui  avait   produit   de  si   heureux   résul 
tais   niais,   avec   le  concile.       il    v   ailla   opposition,   des 

voix    éloquentes   se   feront    entendre   pour   exposer  les 
besoins  des  sociétés  modernes,  poui  défendre  et  reven 
dlquer    les    lilierlés    nécessaires,    i    I  .ce. muet .    Inr.    cit.. 
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p.  430,  431  Dupanloup,  dans  la  Lettre  pastorale  qui 

annonce  à  son  diocèse  le  futur  concile,  s'exprime  plus 
sagement  :  «  Dissiper  les  erreurs  contemporaines, 
jeter  sur  les  grandes  questions  que  tant  de  ténèbres 

obscurcissent  aujourd'hui  le  vif  éclat  de  la  tradition 
chrétienne...  Qui  donc  pourrait  ne  pas  applaudir  à 

un  tel  effort  de  l'Église  catholique  ?  »  Lagrange,  op. 
cit.,  t.  m,  p.  78. 

Mais  cette  sérénité  ne  dura  pas.  Des  nuages  s'amon- 
celèrent de  tous  côtés  et,  finalement,  les  libéraux 

catholiques  feront  figure  d'opposants. 
2.  La  question  de  l'infaillibilité  pontificale.  Les  libé- 

raux dans  l'opposition.  —  Le  29  juin  1868,  Pie  IX  con- 
voquait officiellement  l'épiscopat  au  concile  qui  s'ou- 

vrirait à  Rome,  le  8  décembre  1869.  Invités  à  favoriser 

cette  réunion,  les  princes  ne  l'étaient  pas,  contraire- 
ment à  l'antique  usage,  à  s'y  faire  représenter.  L'on 

vit  en  cela  une  menace  d'impérialisme.  Le  pape  ne  se 
préparait-il  pas  à  faire  proclamer  par  le  concile  un 
accroissement  de  sa  puissance  spirituelle  et  une  res- 

tauration de  sa  puissance  politique,  de  manière  à 
ramener  un  ordre  de  choses  périmé  et  hostile  aux 

institutions  modernes  ?  N'était-il  pas  dans  le  sens  de 
la  proclamation  de  l'Immaculée  Conception  en  1854, 
du  Syllabus  dix  ans  plus  tard  ?  Ne  parlait-on  pas  de 

proclamer  l'infaillibilité  personnelle  du  pape  ?  Cela 
fut  dit  au  Corps  législatif  français,  le  10  juillet  1868,  ou 
plutôt  insinué  par  Emile  Ollivier,  en  attendant  que 
cela  fût  dit  ouvertement  dans  les  chancelleries  par  le 

Bavarois  Hohenlohe.  Cf.  É.  Ollivier,  L'Église  et  l'État 
au  concile  du  Vatican,  1. 1,  p.  400-536;  Goyau,  loc.  cit., 
t.  IV,   c.    VII. 

Le  11  juillet,  VUnivers  semble  prendre  plaisir  à 
confirmer  les  craintes.  En  écartant  les  princes,  dit 
Veuillot,  le  pape  ne  fait  que  sanctionner  un  fait  que 

l'Église  n'a  pas  voulu,  celui-ci  :  «  l'État  est  hors  de 
l'Église  ;  cette  rupture  lui  donne  le  monde  à  reconstruire, 
elle  s'y  met.  »  Sur  les  ruines  de  l'état  de  choses  actuel, 
«  on  entrevoit  dans  l'avenir  une  confédération  géné- 

rale des  peuples  présidée  par  le  pape;  un  peuple  saint 
comme  il  y  eut  un  Saint-Empire;  et  cette  démocratie 

fera  ce  que  les  monarchies  n'ont  pas  voulu  faire.  » 
Lamennais  avait  eu  déjà  la  même  vision  grandiose 

d'hégémonie  pontificale.  Mais  les  libéraux  de  1868 
n'étaient  plus  les  ultramontains  de  1830  :  Dupanloup, 
craignant  à  la  fois  'que  les  gouvernements  fussent 
irrités  et  l'opinion  inquiète,  se  hâta  de  publier  une 
nouvelle  Lettre  pastorale  sur  le  concile,  où  il  rassurait 

les  princes  et  les  peuples.  Le  concile,  comme  l'Église 
l'a  toujours  fait,  s'inspirant  des  principes  de  l'Évan- 

gile, ne  poursuivra  que  l'erreur  et  l'injustice,  il  ne 
menace  rien  de  ce  que  les  hommes  ont  le  droit  d'ai- 

mer. L'Église  a  toutes  les  ressources  voulues  dans  les 
profondeurs  de  son  dogme  pour  ne  se  laisser  dépas- 

ser jamais  par  aucun  progrès,  pour  s'adapter  à  tous 
les  régimes  politiques,  à  toutes  les  transformations 
sociales.  La  brochure  fut  traduite  dans  toutes  les 

langues  et,  le  25  novembre,  Pie  IX  écrivait  à  l'auteur  : 
«  Votre  écrit,  c'est  notre  espérance  comme  notre  désir, 
dissipera  les  ombrages.  »  Lagrange,  loc.  cit.,  p.  88-91. 

Les  libéraux  catholiques,  visiblement,  cherchaient 
à  se  persuader  à  eux-mêmes  et  à  faire  croire  aux 

autres  que  leurs  doctrines  n'avaient  rien  à  craindre 
du  futur  concile.  Mais,  bon  gré,  mal  gré,  ils  allaient 
être  amenés  à  une  opposition  stérile  puis  vaincue. 

La  question  de  l'infaillibilité  était  au  fond  de  tous 
ces  débats;  elle  n'était  pas  encore  posée  officiellement, 
mais  elle  l'était  devant  le  public.  Et  les  libéraux,  prêts  à 
accepter  le  dogme  s'il  était  proclamé,  étaient  opposés 
à  cette  proclamation.  Les  uns,  comme  Dupanloup, 

y  croyaient  sincèrement,  mais  ils  jugeaient  inoppor- 
tune la  proclamation  officielle  du  dogme.  Voyant  le 

monde  catholique  à   travers  le  monde  politique,  ils 

s'imaginaient  que  l'Église,  en  s'afTirmant  concentrée, 
pour  ainsi  dire,  en  un  seul  homme,  révolterait  l'âme 
moderne  ennemie  de  tout  absolutisme.  D'autres, 
comme  Montalembert,  tout  en  se  défendant  d'être 
devenus  gallicans,  rejoignaient  cependant  sur  ce  point 
le  gallicanisme,  par  attachement  aux  formes  de  la 
liberté. 

Or,  le  6  février,  la  Civiltà  cattolica,  qui  recevait  ses 

inspirations  du  Vatican,  publiait  une  longue  corres- 
pondance française.  Opposant  aux  catholiques  libéraux 

•les  catholiques  tout  court,  il  y  était  dit  que  ces  catho- 
liques, les  vrais,  attendaient  un  concile  rapidement 

mené,  qui  ne  laisserait  pas  à  l'opposition  le  temps  de 
se  manifester,  qui  transformerait  en  dogmes  positifs 

les  négations  du  Syllabus  et  qui  voterait  par  accla- 
mation l'infaillibilité  du  pape.  L'Univers,  le  Monde, 

YUnitù  de  Turin  se  hâtèrent  de  reproduire  cet  article 
et  de  le  commenter  avec  éloges.  Ce  fut  un  beau 
tapage  chez  les  libéraux  et  les  opposants.  Ainsi,  les 
discussions  seraient  étouffées  et  un  nouveau  pro- 

gramme devait  être  substitué  au  programme  officiel, 

très  général,  il  est  vrai!  et  si  c'était  là  le  programme 
des  commissions  préparatoires,  ce  programme  étant 
secret,  comment  la  Civiltà  le  connaissait-elle  ?  Cf. 
Lettre  du  P.  Victor  de  Buck  à  Mgr  Dupanloup,  du 

9  mars  1869,  Archives  du  séminaire  de  Saint-Sulpice. 
citée  par  F.  Mourret.  Histoire,  t.  vin,  p.  53" 

Les  18  et  19  mars,  le  Français,  journal  fondé  l'année 
précédente  par  Mgr  Dupanloup,  protestait  qu'ainsi 
ne  pouvaient  se  passer  les  choses.  U Allgemeine  Zei- 
tung,  au  même  moment,  mettait  en  cause  le  pape  lui- 

même.  Vainement,  la  Civiltà  protesta  qu'il  s'agissait 
d'une  correspondance  privée,  qui  n'était  même  pas 
destinée  à  la  publicité;  et  cela  était  vrai;  on  ne  la  crut 

point. Nous  n'entrerons  pas  ici  dans  le  détail  des  polémi- 
ques ainsi  déchaînées.  Très  violentes  en  Allemagne, 

elles  le  furent  presque  autant  en  France.  Dans  l'en- 
semble, les  catholiques  libéraux  y  apparurent  en  adver- 

saires de  la  définition.  Or,  dans  les  derniers  jours  de 

septembre,  se  produisait  la  défection  du  P.  Hya- 
cinthe, connu  pour  ses  opinions  et  ses  attaches 

libérales.  Bien  que  l'ex-religieux  l'expliquât  par  des 
motifs  plus  protestants  que  libéraux,  les  journaux 
et  les  prélats  hostiles  en  rendirent  le  libéralisme 
responsable.  Le  Correspondant  crut  alors  devoir  sortir 

du  silence  prudent  où  il  s'était  enfermé.  Le  10  octo- 
bre, il  publiait  un  manifeste  où  il  exposait  ses  vues  sur 

le  concile.  L'inspirateur  en  était  Dupanloup,  bien  que 
de  Broglie  eût  tenu  cette  fois  encore  la  plume.  Mémoires, 
Rev.  des  Deux-Mondes,  15  nov.  1925,  p.  423.  Après 

un  magnifique  éloge  de  l'Église,  l'article  abordait  la 
question  du  concile.  Il  veut,  disait-il ,  dissiper  les  inquié- 

tudes qui  troublent  même  beaucoup  de  nobles  esprits. 
11  s'efforce  donc  de  montrer  que  le  programme 

du  concile  n'est  et  ne  peut  être  le  programme  des 
catholiques  intransigeants.  Deux  craintes  surtout  se 
sont  manifestées.  Elles  concernent  «  les  rapports  du 

pape  avec  l'Église  et  de  l'Église  avec  la  société  civile  ». 
Mais  «  aucune  mention  n'est  faite,  même  par  l'allu- 

sion la  plus  indirecte,  dans  la  bulle  qui  a  convoqué 

le  concile  »,  de  l'une  ou  l'autre  de  ces  deux  questions. 
Et  leur  discussion  par  le  concile  paraît  peu  vraisem- 

blable. Le  Correspondant  n'entend  pas  dicter  des 
leçons  «  à  ceux  de  qui  l'on  attend  la  lumière  »,  mais  il 
ne  peut  se  dérober  à  son  «  métier  »  de  périodique.  On 

craint  donc  de  voir  «  le  concile  concentrer  toute  l'au- 
torité de  l'Église  sur  la  tête  du  souverain  pontife  . 

Mais  «  les  États  généraux  de  l'Église  peuvent-ils 
créer  dans  son  sein  une  monarchie  despotique  qui 

n'a  jamais  existé  »  ?  Précisons.  S'il  s'agit  de  l'autorité 
dogmatique,  «  s'attend-on  que  le  concile,  tranchant 
la   question   si   vivement   débattue   entre  l'ancienne 
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Sorbonne  et  les  docteurs  ultramontains,  et  discutée 
entre  Bossuet  et  Fénelon,  définira  dogmatiquement 

l'infaillibilité  du  chef  de  l'Église  ?  »  Après  toutes  les 
réserves  catholiques  possibles,  la  revue  répond  :  «  Rien 
ne  pourra  sortir  du  concile  que  de  son  libre  et  commun 

consentement...  Or,  comment  croire  qu'une  assemblée 
véritablement  œcuménique,  sur  laquelle  ne  pèse  aucune 

pression,  sera  assez  abandonnée  de  l'Esprit-Saint  pour 
se  dépouiller  elle-même  sans  motif,  au  profit  d'un  autre 
pouvoir.de  ce  qu'il  y  aurait  d'essentiel,  d'exclusif  et  de 
divin,  dans  ses  prérogatives?  «Autrement  «  l'Esprit- 
Saint  prendrait  plaisir  à  nous  égarer  sur  le  choix  de  ses 
interprètes  ».  Le  Correspondant  a  confiance  dans  le 

concile  et  dans  son  chef.  L'on  a  bien  parlé,  il  est  vrai, 
d'un  dogme  établi  par  la  voie  d'une  acclamation 

improvisée  ».  Jamais  cela  ne  s'est  vu,  et  proclamer  un 
dogme  c'est  condamner,  «  jeter  hors  de  l'Église  »  ceux 
qui  nient;  voit-on  des  juges  condamner  par  acclama- 

tion? «  Et  puis,  proclamer  n'est  pas  définir,  et  c'est 
une  définition  avant  tout  qui  serait  nécessaire  au 

principe  de  l'infaillibilité  pontificale.  »  Ne  faut-il  pas 
prévoir  tous  les  problèmes  historiques  que  poserait 

l'affirmation  de  l'infaillibilité  personnelle  ?  Empêcher 
de  confondre  les  solutions  politiques  données  par  les 
papes  du  Moyen  Age,  par  exemple,  avec  les  solutions 
dogmatiques,  sous  peine  «  de  réveiller  tous  les  ombrages 

des  souverains,  d'effaroucher  la  susceptibilité  indépen- 
dante des  sociétés  laïques,  et  de  faire  désigner  partout 

les  catholiques  comme  des  serviteurs  et  des  instru- 

ments obligés  de  l'absolutisme  théocratique  ?  »  Il  faut 
évidemment  compter  sur  le  Saint-Esprit;  mais  «  l'as- 

sistance promise  par  l'Esprit-Saint  au  concile  est  sur- 
naturelle et  non  miraculeuse...,  c'est  un  auxiliaire  qui 

vient  en  aide  au  bon  emploi  des  facultés  humaines  et 
non  au  mépris  de  toutes  les  règles  de  la  prudence  ». 

Cette  autorité  dogmatique  souveraine,  le  pape 

l'exerce  en  fait  depuis  plusieurs  siècles.  Elle  a  entraîné, 
car  c'est  la  conséquence  logique,  l'autorité  gouverne- 

mentale souveraine  dans  le  détail  comme  pour  l'en- 
semble réservée  au  pape,  dans  une  diminution  de 

l'épiscopat.  «  Cette  voix  du  premier  pasteur,  seule 
retentissante  au  milieu  du  silence  de  l'Église  et  celle 
des  évèques  ne  s'élevant  que  pour  lui  faire  écho,  quoi 
de  plus  propre  à  accréditer  dans  l'esprit  des  simples  la 
très  fausse  opinion  que  dans  la  papauté  seule  réside 

l'Église  entière  ?»  Et  le  Correspondant,  visant  de 
toute  évidence  V  Univers,  fait  ici  le  procès  «  de  cet 

ultramontanismc  pratique,  de  fait  et  d'habitude, 
cent  fois  plus  minutieux  et  plus  étendu  que  l'ultra- 
montanisme  doctrinal...  Qui  ne  l'entend  débiter  ses 
maximes  dans  les  journaux  quotidiens  ?  Il  faut  les 
voir  ces  docteurs  improvisés  de  la  presse,  mettant 
sur  le  même  pied  les  actes  les  plus  divers  et  les  plus 

nix  de  l'autorité  pontificale,  mêlant  avec  les  déci- 
solennelles  'les  papes  les  simples  avis  des  congre- 

ins  romaines,  parfois  même  des  propos  emprun- 
i  des  conversations  el  a  des  correspondances  prl- 

.  appelant  à  toute  heure  l'intervention  de  Home 
dans  le  gouvernement  des  diocèses,  et  prêts  à  dénoncer 

quiconque,  fidèle,  évoque  ou  pasteur,  n'est  pas  amené 
m  même  degré  de  l'excès  du  môme  zèle,  ne  négll- 

i  rien,  en  un  mol,  pour  faire  parler  ;i  leur  amour 

filial  li  langage  d'une  superstition  Idolâtre.  >  Heurcu- 
n.1  cette  situation  cesse  par  la  rentrée  de  l'épisco- 

pat dans  li-  gouvernement  de  l'Église,  car  du  moment 
ou  ii  auront  été  une  fois  possibles,  Ils  seront 

>  et,  il  faut  l'espérer,  «  cette  a 
dation  de,  l'épiscopat  a  la  papauté  deviendra  dans  le 

ne   futur   de   l'Église,   non   plus   une   solennelli 
piiou.  mais  un  usage  qui  survit  ;i  la  convocation 

toujours  rare  de   conciles     Pour  cela    que  la  papauté 
■'  'il    il  allenne      ;  qu'elle   appelle di-  l'épiscopat 

universel  et  non  plus  seulement  des  Italiens;  ainsi 
elle  redeviendra  non  seulement  européenne,  mais 
universelle  et  vraiment  humaine. 

Justement,  ce  concours  des  évêques  et  du  pape 

que  le  concile  va  réaliser  doit  rassurer  ceux  qui  crai- 

gnent pour  les  rapports  de  l'Église  avec  la  société 
civile.  «  De  telles  questions  naîtront-elles  dans  le 

concile  ?  »  On  ne  sait;  mais  il  faut  s'y  attendre; 
«  quelque  distincts  que  soient  les  deux  ordres  poli- 

tique et  religieux,  le  nombre  est  grand  des  questions 

mixtes  »,  et  aucune  société  n'échappera  aux  diffi- 
cultés qui  naîtront  de  ce  chef  entre  elle  et  l'Église. 

Il  n'y  a  rien  de  plus  aujourd'hui.  Il  n'y  a  non  plus 
d'autre  solution  que  la  traditionnelle  :  «  tempérer 
par  une  mutuelle  condescendance  l'entière  applica- 

tion des  principes.  »  Or,  l'histoire  des  derniers  événe- 
ments le  démontre  :  sur  ce  terrain,  l'épiscopat  peut 

aider  singulièrement  la  papauté.  Rome  parle;  «  son 
langage  mal  compris  et  encore  plus  mal  interprété, 

excite  chez  les  gouvernements  comme  dans  l'opinion 
publique  une  vive  émotion  »;  l'épiscopat  intervient, 
il  rend  à  la  pensée  du  pape  son  sens  et  sa  portée 
véritables  et  «  tout  aussitôt  le  trouble  est  apaisé  ». 

Que  l'on  se  rassure  donc  en  face  du  concile.  «  S'il  y  a 
eu  dans  les  actes  pontificaux  telles  expressions,  dont 
le  sens  mal  saisi  ait  prêté  le  flanc  aux  calomnies  de  la 
presse  incrédule  »  et  inquiété  les  gouvernements,  de 
telles  expressions  «  seraient  écartées  ou  expliquées  ». 

D'autant  plus  que  «  périls,  besoins,  devoir,  tout  devient 
pareil  entre  les  catholiques  de  tous  les  pays  et  la 
même  situation  dicte  partout  à  leurs  pasteurs...  la 
même  clarté  dans  le  langage.  »  Or,  tous  ces  pasteurs 

vous  diront,  d'un  commun  accord,  «  que  le  premier 
bien  réclamé  par  leur  Église,  c'est  la  liberté,  mais 
qu'ils  n'ont  d'autre  moyen  d'assurer  cette  liberté 
sainte,  que  de  la  garantir  par  la  liberté  commune 

de  tous  leurs  concitoyens;  en  d'autres  termes,  tous 
devront  déclarer  que  le  règne  du  privilège  a  péri  pour 

l'Église,  et  que  le  droit  commun  est  la  seule  défense 
qu'elle  puisse  désormais  invoquer.  »  Regardons 
l'Orient,  l'Amérique,  les  États  protestants,  les  trois 
grands  États  catholiques  en  dehors  de  la  France, 
et  la  France  elle-même  où  les  catholiques  se  sont 

divisés  en  1852,  à  propos  du  maître  absolu  qui  l'avait 
conquise. 

Que  conclure?  «  Que  le  régime  de  liberté  et  du  droit 
commun  auquel  sont  désormais  soumises  les  sociétés 

comme  les  Églises,  est  le  plus  parfait  que  l'humanité 
puisse  rêver?  Que  c'est  l'idéal?  que  le  privilège  des 
sociétés  passées  n'a  eu  ni  sa  justice,  ni  ses  bienfaits? 
que  le  droit  ne  fait  que  naître'.'  o  l'as  le  moins  du  monde. 
Nous  n'avons  jamais  dit  une  syllabe  qui  autorise 
à  nous  prêter  ces  exagérations  ridicules.  Nous  conclu- 

ons tout  simplement  que  ce  régime  est  la  loi  providen- 
tielle de  notre  temps,  et  l'épreuve  à  laquelle  il 

plait  a  Dieu  de  soumettre  le  monde  et  l'Egli: 
L'Église  sortira  triomphante  de  cette  épreuve  comme 
des  autres;  «  en  se  servant  de  la  liberté,  elle  la  rendra 
aussi  plus  morde  et  plus  pure.  Puis,  en  ce  qui  nous 
touche,  continuent  les  rédacteurs,  nous  remercions 
Dieu  de  nous  avoir  imposé  celle  épreuve  et  non  une 
autre.  File  nous  est  préciel  se  entre  toutes.  » 

Mais  il  ne  faut  pas  que  l'on  puisse  nous  accuser  «  de 
demander  la  liberté  pour  acquérir  la  ton  e,  afin  d 
un  jour  de  la  force  acquise  pour  supprimer  lallberti 
Nous  sommes  les  dis  de  Celui  qui  a  dit  :  Que  votre  oui 
soit  oui,  .  r.i  vainement  répéterait  on  aux  sociétés 
modernes  que  <  ij  tn1  seule  des  droits  en  ce 
monde,  les  catholiques  peuvent    les  réclamer  tous  et 

nt  tenus  d'en  respectai  .nu  un    le  papier  qui 
soutire  tout  peut  tolérei  des  arguments  de  cette  nature, 

mais  nous  délions  qu'on  les  porte  et    lUltOUt  qu'on    les 
achève  a  une  tribune     Celai  les  évêques  le  compren 
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dront  ;  l'on  on  peut  être  certain.  Beaucoup  siègent  dans 
les  assemblées  politiques  et  ils  ont  nue  place  à  y  gar- 

der. «  Nous  ne  leur  demandons,  à  Dieu  ne  plaise,  de 

trahir  aucun  des  droits  de  l'éternelle  vérité,  »  mais 
il  faut  qu'ils  pensent  aussi  aux  aspirations  et  aux 
besoin  des  âmes  d'aujourd'hui;  «  la  charité  aussi  a  ses 
lumières,  et  te  patriotisme  ses  devoirs.  Le  cœur  d'un 
évoque  csl  celui  d'un  juge  et  d'un  père.  Il  saura  tout concilier.  » 

Plus  modéré  dans  la  forme  que  les  discours  de  Ma- 
tines, ce  manifeste  en  maintenait  toutes  les  idées;  il 

les  opposait, en  unvéritableprogramme,au  programme 

de  la  Civiltà  et  de  l'Univers  et  il  ne  leur  ménageait 
pas  les  attaques,  soulignant  longuement,  par  exemple, 

l'erreur  du  ralliement  à  l'Empire  qu'avait  prôné 
l'Univers.  L'évêque  de  Poitiers,  le  24  octobre,  admo- 

nesta aussi  le  Correspondant,  dans  une  allocution  au 

clergé  de  son  diocèse.  D'autres  voix  épiscopales 
firent  écho  à  la  sienne.  Quant  à  l'Univers  qui  provo- 

quait, à  ce  moment  même,  «  le  plébiciste  des  âmes  » 

en  faveur  de  l'infaillibilité,  il  fit  de  l'article  une  critique 
vigoureuse,  parfois  injuste,  car  elle  ne  tenait  pas  tou- 

jours compte  de  nuances  très  fines.  Cf.  Univers  du 
31  octobre.  Le  Correspondant,  qui  voulait  éviter  toute 
polémique,  se  contenta  de  signaler  quelques-unes  de 

ces  injustices,  n.  du  25  novembre,  p.  776,  et  d'attri- 
buer à  «  l'abondance  de  l'improvisation  »  le  «  peu 

d'indulgence  »  de  Mgr  Pie. 
3.  Dupanloup,  chef  de  l'opposition.  —  L'évêque  d'Or- 

léans n'imita  pas  cette  modération.  Le  10  novembre, 
il  adressait  à  son  diocèse  une  Lettre  pastorale  où 
il  annonçait  que  le  futur  concile  apporterait  au  monde 

la  paix  et  l'unité  dans  la  vérité  mais  aussi  dans  la  cha- 
rité. Le  lendemain,  il  adressait  à  son  clergé  des  Obser- 

vations sur  la  controverse  soulevée  relativement  à  l'in- 

faillibilité au  futur  concile;  convaincu  que  l'infaillibilité 
de  fait  qui  existait  était  suffisante,  que  la  proclama- 

tion du  dogme  blesserait  les  gouvernements, les  milieux 
intellectuels  et  les  dissidents,  il  redisait  les  raisons  qui 
rendaient  inopportune,  à  son  sens,  cette  définition. 
Il  avait  beaucoup  hésité  avant  cette  publication; 

Falloux  l'avait  déconseillée.  Mais  il  s'était  donné  des 
raisons  de  passer  outre  à  ce  conseil  et  à  ses  propres 

craintes.  —  Ce  qu'il  fallait  redouter  arriva.  Comme  la 
brochure  portait  à  peu  près  le  même  titre  qu'une 
brochure  allemande  antiinfaillihiliste  parue  en  octobre, 

anonyme,  mais  que  l'on  attribuait  justement  à  Dœl- 
linger,  Observations  présentées  aux  évêques,  qu'on 
savait  Dupanloup  en  relations  avec  l'auteur,  qu'il  reve- 

nait d'ailleurs  d'un  voyage  en  Allemagne,  que  d'autre 
part  sa  brochure  venait  après  les  deux  livres  de  Mgr 

Maret  sur  le  Concile  général  et  la  paix  religieuse,  qu'il 
venait  d'avoir  une  entrevue  avec  l'empereur,  les  in- 
faillibilistes  conclurent  que  les  libéraux  catholiques 
avaient  partie  liée  avec  Dœllinger,  les  Allemands  anti- 
infaillibilistes  et  les  gallicans,  et  que  Dupanloup 

était  leur  chef  à  tous.  On  parla  d'une  intrigue  gallicane, 
césarienne,  libérale,  tramée  contre  le  pape,  à  la  tête  de 

laquelle  était  l'évêque  d'Orléans.  Le  18  novembre, 
Veuillot  disait  dans  l'Univers  :  «  Cette  lettre  donne  une 

tête  épiscopale  à  cette  prise  d'armes.  L'opposition  a désormais  son  chef.  » 

La  nonce  de  Munich,  Meglia,  était  plus  juste  quand 
il  distinguait  ainsi  le  germanisme  du  libéralisme  :  «  Le 

germanisme  n'est  pas,  comme  le  libéralisme  de  certains 
catholiques,  une  simple  condescendance  pour  les  idées 

modernes,  ou  bien  une  tentative  faite,  en  s'armant  des 
nouveaux  principes,  pour  soustraire  l'Église  à  la  ser- 

vitude des  gouvernements;  c'est  bien  plutôt  une  sym- 
pathie avouée  pour  les  méthodes  scientifiques  des  pro- 

testants et  une  tentative  dirigée  contre  l'influence  doc- 
trinale de  Rome  et  des  congrégations  romaines.  «Cité 

par  Goyau,  op.  cit.,  t.  iv,  p.  346.  L'assimilation  fut  ac- 

quise néanmoins. Vainement,  les  libéraux  se  déclaraient 

partisans  an  fond  de  l'infaillibilité  et  prêts  à  la  recon- 
naître de  tout  cœur,  une  fois  proclamée;  elle  ne  pouvait 

plus  être  proclamée  sans  que  cela  parût  contre  eux. 
Ils  avaient  voulu  empêcher  (pie  la  question  lût  po 

après  cela,  elle  ne  pouvait  plus  ne  pus  l'être  et,  par 
conséquent,  n'être  pas  résolue  affirmativement. 

Ce  qui  augmenta  le  bruit  autour  de  la  brochure  de 
Dupanloup,  ce  fut  un  troisième  :  Avertissement  a 
M.  Louis  Veuillot,  daté  du  21  novembre.  Au  premier 

rang  de  ses  contradicteurs,  l'évêque  avait  toujours 
trouvé  Veuillot,  et  cette  fois  particulièrement,  cl 

Veuillot  l'avait  contredit  non  seulement  en  ses  articles, 
mais  en  provoquant  le  vœu  quasi-unanime  des  catho- 

liques, simples  prêtres  ou  laïques,  en  faveur  de  l'infail- 
libilité. L'évêque  faisait  savoir  à  Veuillot  que  l'épis- 

copat  ne  relevait  pas  d'un  journaliste  et  qu'un  laïque 
n'a  pas  à  trancher  des  questions  de  dogme  .  Le  Corres- 

pondant, loc.  cit.,  p.  776,  approuvait  :  Nul  n'a  le  droit 
de  parler  tous  les  jours  au  nom  de  l'Église  et  de  la  régen- 

ter en  prétendant  la  défendre.  »  Mais  Dupanloup  avait 

dit  cela  en  termes  véhéments  qui  nuisirent  à  l'évêque 
plus  qu'au  journaliste. 

4.  Au  concile  du  Vatican,  les  libéraux  catholiques, 

parti  vaincu.  —  Il  n'y  a  pas  à  faire  ici  l'histoire  du 
concile.  Antiinfaillibilistes,  peu  nombreux,  anti- 

opportunistes plus  nombreux,  allemands,  austro-hon- 
grois, français  et,  chez  ceux-ci  libéraux  et  gallicans, 

se  sentirent  immédiatemment  minorité  et  opposants; 

en  face  d'eux,  une  majorité  compacte  était  décidée  à 
trancher  les  questions  dans  le  sens  d'un  catholicisme 
intégral,  sans  s'inquiéter  des  contingences  réelles  ou 
exagérées,  dans  le  sens  aussi  de  la  souveraineté  pon- 

tificale et,  en  particulier,  à  voter  cette  infaillibilité 
dont  la  volonté  ou  la  crainte  agitaient  le  monde.  Cette 

majorité  le  leur  fit  comprendre  dès  le  début.  Qu'ils 
le  voulussent  ou  non,  les  libéraux  faisaient  ainsi 
figure  de  parti. 

Les  vrais  chefs  français  de  ce  parti  étaient  Dupanloup 
et  Mgr  Darboy  qui  avait  été  nommé  archevêque 

de  Paris  en  1863.  En  1864,  Mgr  de  Ségur  l'avait 
dénoncé  à  Rome  comme  libéral,  et  bientôt,  en  eflcl. 

il  interprétait  l'encyclique  Quanta  cura  dans  un  sens 
très  modéré  :  «  Il  n'y  a  rien  là,  dira-t-il,  d'excessif  et 
de  formidable,  ce  n'est  que  du  bon  sens  et  de  la  sagesse.» 
Lettre  pastorale  du  12  février  1865,  Œuvres,  t.i,  p.  421. 

Mais  il  était  connu  surtout  pour  sa  ténacité  à  main- 
tenir les  droits  qu'il  revendiquait  pour  l'épiscopat  et 

qu'il  reconnaissait  à  l'État.  Sur  l'affaire  des  réguliers, 
voir  Foulon,  Histoire  de  Mgr  Darboy,  Paris,  1889, 
p.  276,  et  sur  ses  rapports  avec  la  cour  de  Rome,  voir 
E.  Ambroise,  Notes  sur  Mgr  Darboy,  1924,  t.  n,  p.  16- 
25.  Cette  attitude  lui  avait  attiré  de  Rome  une  longue 
lettre  de  blâme  du  26  octobre  1865,  où  était  rappelé 
Fébronius.  Celle  lettre,  qui  devait  rester  secrète,  avait 
été  communiquée  en  1868,  dans  les  ministères  à  Paris 
par  le  nonce  Chigi  et  à  la  presse  par  une  indiscrétion 
dont  personne  à  Rome  ne  voulut  prendre  la  responsa- 

bilité. Cf.  Foulon,  loc.  cit.,  p.  383;  Guillermain,  Vit 

de  Mgr  Darboy,  p.  12;  Ambroise,  loc.  cit.,  t.  n,  p.  32- 
35,  et  t.  m.  Pourquoi  Mgr  Darboy  ne  fut  pas  cardinal. 
Mais  sa  Lettre  pastorale  sur  le  prochain  concile.  28  octo- 

bre 1869,  n'avait  porté  à  ses  diocésains  qu'une  parole 
de  paix  et  il  s'était  efforcé  de  montrer  combien  fausses 
étaient  «  ces  menaces  offensantes  »  colportées  «par  des 

hommes  plus  hardis  qu'autorisés  »  de  dogmes  nou- 
veaux, d'une  Église  dressée  en  face  de  la  société 

civile  pour  la  condamner  puis  pour  l'asservir,  d'un 
concile  qui  ne  serait  pas  libre  et  «  où  la  mnorité.  fùl- 
elle  éloquente,  serait  traitée  comme  un  pirti  d'oppo- 

sition qu'étoufferait  bientôt  la  majoritéa».  Œuvres. 

t.  n,  p.  402-420. 
A    Rome,    en   face   d'une  majorité  qui  ne  laissait 
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ni  entamer,  ni  intimider,  les  évêques  libéraux,  français 

pour  la  plupart,  sentant  leur  impuissance,  s'entendent 
pour  une  action  commune  avec  les  étrangers  qui  leur 

avaient  fait  écho  précédemment  à  propos  de  l'infailli- 
bilité, si  éloignés  qu'ils  soient  d'eux  sur  d'autres 

questions. 

Ce  n'est  pas  ici  le  lieu  d'étudier  en  détail  les  ma- 
nœuvres diverses  auxquelles  l'on  recourut  de  part  et 

d'autre;  mais  il  faut  signaler  un  article  de  Montalem- 
bert  qui,  paraissant  au  plus  fort  des  polémiques,  eut  pour 
le  catholicisme  libéral  des  suites  assez  fâcheuses.  Irrité 

par  un  article  de  V  Univers,  14  février  1870,  où  Veuillof 
tournait  en  dérision  «  antidéfinitionnistes  et  antiop- 

portunistes et  en  réponse  à  cette  question  :  Comment 
concilie-t-il  son  ultramontanisme  antérieur  avec  son 

gallicanisme  d'aujourd'hui  ?  il  publie,  le  7  mars,  dans 
la  Gazette  de  France,  une  lettre  où  il  répond  :  L'ultra- 
montanisme  de  1870  ne  ressemble  guère  à  l'ultra- 
montanisme  de  1847,  pas  plus  que  le  Pie  IX  de  1870  ne 

ressemble  au  Pie  IX  de  1847.  Et,  s'appuyant  sur  un 
passage  d'une  lettre  que  lui  écrivait,  le  10  septembre 
1853,  Mgr  Sibour,  il  continue  :  «  Qui  pouvait  prévoir 

l'enthousiasme  de  la  plupart  des  docteurs  ultramon- 
tains  pour  la  renaissance  du  césarisme,  les  harangues 
de  Mgr  Parisis,  les  mandements  de  Mgr  de  Salinis  et 
surtout  le  triomphe  permanent  de  ces  théologiens 

laïcs  de  l'absolutisme,  qui  ont  commencé  de  faire 
litière  de  toutes  nos  libertés...  devant  Napoléon  III, 
pour  venir  ensuite  immoler  la  justice  et  la  vérité,  la 

raison  et  l'histoire,  en  holocauste,  à  l'idole  qu'ils 
se  sont  érigée  au  Vatican.  >  Lecanuet,  loc.  cit.,  t.  m. 
]>.  467. 

Plus  désastreuse  encore  pour  le  bon  renom  du 

catholicisme  libéral  fut  l'intervention  du  comte  Daru, 
ministre  des  affaires  étrangères  dans  le  cabinet  formé 

h-  2.  janvier  par  E.  Ollivier.  Catholique  libéral  de 
l'école  du  Correspond/ml,  Daru  débuta  sans  doute 
par  quelques  paroles  de  neutralité,  mais  il  était 
personnellement  trop  pénétré  des  idées  de  son 
parti,  trop  au  courant  des  événements  conciliaires 
par  les  correspondances  venues  de  Rome,  trop  porté 
a  les  Interpréter  dans  le  sens  de  ce  même  parti. 
pour  ne  pas  en  appuyer  les  représentants  au  concile. 

Or,  les  10  et  12  février,  le  Gazette  d'Attgsbowg  et  la 
Gazette,  de  i" Allemagne  du  Suit  publiaient  la  première, 
In  vingt  et  un  canons,  la  seconde,  l'analyse  du  Schéma 
eonstitutionis  dogmaiica  de  Ecclesia  Christi,  proposé 

le  21  février  aux  Pères  du  concile,  après  que  l'oppo- 
sition eût  faii  renvoyer  devant  les  commissions  le  pro- 

jet des  constitutions  De  flde,  De  sede  episcopali,  De  vita 

et  honutate  clericorum,  De  paroo  catechismo,  où  L'âme 
moderne  et  les  droits  de  l'épiscopat  ne  lui  semblaient 

issez  ménagés.  Le  projet  De  Ecclesia,  établissant 

l'indépendance  de  l'Église  et  ses  droits  de  société 
parfaite,  dépositaire  du  pouvoir  divin  d'enseigner,  de 
sanctifier,  de  gouverner  en  planant  au-dessus  de  tous 
les  pouvoirs  humains,  heurtait,  avec  les  vieilles  pré- 
tentions  du  gallicanisme  parlementaire  et  du  césarisme, 
les  principes  accept es  sans  nuances  et  comme  des  thèses 
absolues  par  les  sociétés  modernes.  Et,  en  proclamant 
que  le  pape  a  un  plein  el  supièine  pou  voir  de  juri- 

diction sur  l'Église  universelle,  un  pouvoir  ordinaire 
et  Immédiat  sur  toutes  les  Églises  .en  précisant  ainsi 
que  II  Iglise  se  concentrait  en  son  chef,  ce  projet  irrila 

linte   d'une   annihilation  de    l'épiscopat  el    d'un 
pouvoir  pontifical  absolu.     Une  clameur  rie  réprobfl 

ti'.n   s'éleva   dans  l'Europe  entière.       dil     g.   Ollivier 
il,  i .  n.  p.  i"i .  •  i nements  s'inquiétèrent, 

i  >èi  le  26  |anvier,  Mur  Darboy  avait  appelé  l'atten 
tion  de  Napoléon  III  sur  ce  projet.  Après  avob  écrit 

Il  esl   diffil  Ile  de  soutenir  que  le  concile  ait    les  appa 

■  -  'le  la  liberté,     Indiqué  la  lutte  comment  ée  au 

tour  de  l'infaillibilité,  il  ajoute  :  <  On  vienl  de  nous 

remettre  un  projet  concernant  l'Église  en  général, 
le  pape  en  particulier  et  les  principaux  rapports  entre 
les  deux  autoritéscivile  et  religieuse.  A  première  vue, 
la  tendance  paraît  excessive...  »  et  il  conclut.  «  Je  me 

demande  si  l'intérêt  général,  l'intérêt  de  la  société 
religieuse  et  civile  n'exige  pas  qu'on  nous  vienne  en 
aide.  »  Ibid.,  p.  94. 

Mais,  déjà.  Daru  avait  manifesté  sa  volonté  d'agir: 
l'heure  semblaitpropice.  Le  20  février.il  fait  parvenirà 
l'ambassadeur  de  France  à  Rome  une  note  commina- 

toire relativement  au  schéma  De  Ecclesia,  où  il  reven- 

dique le  bénéfice  de  l'article  16  du  concordat,  en 
l'espèce,  la  communication  de  tous  les  documents 
soumis  au  concile,  et  le  droit  pour  la  France  d'avoir  au 
concile  un  ambassadeur  chargé  de  ses  intérêts.  En 
même  temps,  il  invitait  les  puissances  chrétiennes  à 
une  action  commune  dans  le  même  sens.  Mais  contredit 
par  le  chef  du  ministère,  Ollivier,  qui  jugea  toute 

intervention  injustifiée  et  celle-ci  inopportune,  en  outre, 

mal  soutenu  par  l'empereur  toujours  hésitant  et 
préoccupé  de  l'opinion, il  ne  fut  pas  suivi  par  l'Europe. 
Le  19  mars,  Antonelli  lui  répondait:  «  La  France  n'a 
pas  à  s'effrayer  de  ce  projet,  car  ce  n'est  qu'un  projet: 
il  ne  dépasse  en  rien  les  droits  propres  de  l'Église; 
il  ne  menace  en  rien  les  droits  propres  des  États  et  des 

gouvernements;  d'ailleurs,  ses  relations  avec  Rome 

ne  sont-elles  pas  réglées  par  un  concordat,  dont  l'ar- 
ticle 16  cependant  n'a  pas  le  sens  qu'on  lui  prête. 

mais  cela  importe  peu.  » 
Que  faire  après  cela?  Le  gouvernement  français 

pouvait  menacer  de  retirer  ses  troupes  (on  a  injuste- 
ment accusé  les  évêques  libéraux,  et  en  particulier 

Dupanloup,  de  lui  avoir  donné  ce  conseil);  il  préféra 

l'envoi  à  toutes  les  puissances  d'un  mémorandum 
daté  du  6  avril,  qui  les  invitait  à  une  action  commune 

sur  le  concile  pour  l'amener  à  respecter  «  les  droits 
et  les  libertés  de  la  société  civile  ».  l.a  pièce  fut  remise 

au  pape  par  l'ambassadeur  de  France,  le  22  avril,  avec 
prière  de  la  transmettre  au  concile.  Toutes  les  autres 
puissances  appuyaient.  Antonelli  était  inquiet. mais 
Pie  IX  se  refusa  à  la  communication  demandée  : 

Le  concile  devait  être  libre.  En  fait,  il  l'était  redevenu. 
Le  10  avril,  Daru  aux  applaudissements  de  la  presse 
ultramontaine  avait  donné  sa  démisssion;  Ollivier 
le  remplaçait  provisoirement.  Ce  dernier  déclare 

avoir  été  sollicité  d'agir  et  par  la  majorité  et  par  la 
minorité,  mais  il  était  résolu  à  la  non-intervenl  ion.  Aux 
intransigeants,  il  refusa  de  retirer  le  mémorandum; 
aux  libéraux,  de  continuer  la  pression  commencée.  I.a 

France  s'arretant,  les  autres  puissances  se  turent. 
Les  opposants  n'eurent  plus  à  compter  «pie  sur  eux- 
mêmes.  Cf.  Ollivier.  L'Église  et  l'État,  t.  u.  p.  99-242, 
et  appendice  m.  p.  556-566. 

A  quelque  temps  de  là.  alors  (pie  les  polémiques 
allaient  croissant  autour  du  concile  qui  continuait 

l'examen  du  schéma  De  romano  pontiflee,  Darboj 

intervenait  à  nouveau  auprès  de  Napoléon  III.  S'ap- 
puyant sur  la  brochure.  Ce  ÇUt  se  passe  an  concile,  il 

lui  demandait  de  rappeler  son  ambassadeur  et  de  ne 
laisser    à    Home,    pour    le    moment,    que    le    premier 

secrétaire  de  l'ambassade.  Le  rappel  serait  une 
sanction  des  mesures  précédemment  adoptées,  n'en- 

gagerait pas  le  gouvernement  dans  une  lui  te  et  poui 

tant  serait  ici  d'un  grand  effet.  Mais  Ollivier  qui,  le 
26  mai.  avait  écrit  a  l'ambassadeur  :  Notre  respon- 

sabilité est  pleinement  sauvegardée  par  les  avertisse 
mentS   que    nous   avons   donnés;    nous   devons   laisser 
le  s.iini  Siège  en  présence  de  la  sienne,  i  répondait 

le  il  iiim  a  l'archevêque  Voilé  pus  de  trente  ans 
(pie  l'unique  effort  de  l'épiscopat  Français  est  de  se 
séparer  de  l'État,  pour  tout  remettre  entre  les  mains 
de  Rome...  lis  lois  organiques,  anciennes  coutumes. 
tout  a  été  loir  dans  notre  main  .  Notre  seule  arme. 
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serait   la   persécution,   ce   dont    Dieu   nous   garde.    » 
Cf.  Ollivier,  loc.  cit.,  p.  234-240. 

Un  peu  plus  tard,  quelques  libéraux  prièrent  encore 
Napoléon  III  «de  solliciter  du  Saint-Père,  au  nom  de 
l'humanité  et  de  la  raison,  une  prorogation  du  concile,  du 
1er  juillet  au  15  octobre  ».  Ollivier,  loc.  cil.,  p.  328, 
329;  mais, avant  que  la  réponse  fût  arrivée,  «la  fatigue 
avait  vaincu  tout  le  monde  ».  Tous  voulurent  en  finir. 

L'opposition  ne  demanda  plus  qu'une  chose  :  c'est 
que,  dans  la  définition  de  l'infaillibilité,  fût  affirmée 
la  nécessité  d'un  certain  consentement  de  l'Église. 
Une  députation,  dont  Mgr  Darboy  fut  l'organe,  alla 
même  supplier  Pie  IX  d'intervenir  dans  ce  sens.  Ce 
fut  en  vain.  Dans  la  définition  figurèrent  les  mots 
ex  sese  non  auiem  ex  consensu  Ecclesise.  C'était  le 
16  juillet.  Le  18,  un  dernier  vote  devait  être  émis  en 

séance  solennelle;  il  porterait  sur  le  chapitre  De  Eccle- 
sia  tout  entier,  après  quoi  il  serait  promulgué  par  le 

pape  et  l'infaillibilité  serait  un  dogme.  Sur  le  conseil 
de  Dupanloup,  qui  jugeait  contraire  à  l'esprit  ecclé- 

siastique de  dire  Non  placet,  et  impossible  de  dire 

Placet,  cinquante-cinq  opposants,  la  presque  totalité, 
quittèrent  Rome  le  17,  en  adressant  au  pape  une  lettre 
explicative.  Le  même  jour  Dupanloup  et  Strossmayer 
adressaient  encore  à  Pie  IX  une  autre  lettre  où  ils  le 

suppliaient  d'ajourner  à  novembre  la  confirmation 
et  la  promulgation  de  la  constitution. 

Les  évêques  libéraux  s'inclinèrent  devant  la  décision 
du  concile.  Ils  n'avaient  jamais  contesté  d'ailleurs  que 
l'opportunité  de  la  décision,  eux  qui  précédemment, 
et  Pie  IX  l'avait  fait  remarquer  au  concile  le  18  juillet, 
abondaient  dans  le  sens  ultramontain.  La  constitu- 

tion Pastor  eeternus  ne  les  atteignait  pas  à  l'égal  de 
l'encyclique  Mirari  vos;  néanmoins,  ils  apparaissaient 
comme  des  vaincus  et,  moins  que  jamais,  leur  doctrine 
devait  entraîner  les  masses  croyantes,  surtout  après 
la  défection  de  leur  allié,  Dœllinger. 

7°  Du  concile  du  Vatican  à  la  mort  de  Pie  IX, 

(1870-1878).  —  «  Qu'ils  le  veuillent  ou  non,  les  auteurs 
du  schéma  créent,  par  leur  définition,  un  ordre  nou- 

veau rempli  de  périls,  »  avait  dit  Mgr  Darboy  au  concile 
le  20  mai  et,  le  15  juillet,  dans  la  démarche  de  la  minorité 
auprès  de  Pie  IX,  pour  suggérer  entre  autres  choses, 

une  formule  mitigée  de  l'infaillibilité  pontificale, 
Ketteler  s'écriait  :  «  Bon  Père!  sauvez-nous,  sauvez 
l'Église  de  Dieu.  »  Mais  le  monde  moderne,  distrait 
peut-être  par  les  événements  politiques,  comme  la 

guerre  franco-allemande,  la  chute  de  l'Empire  et  la 
Commune  en  France  ne  jugea  pas  ses  principes  plus 

menacés  par  la  proclamation  de  l'infaillibilité  qu'ils  ne 
l'étaient  auparavant.  Seuls,  certains  gouvernements  se 
crurent,  ou  feignirent  de  se  croire,  en  face  d'une  nou- 

velle Église  efmenacés  par  elle  :  les  conflits  commen- 

cés entre  l'Église  et  l'Autriche  ou  l'Espagne  s'accen- 
tuèrent; surtout,  l'Allemagne  et  la  Suisse  firent  leur 

«  Kulturkampf  »  et  soutinrent  les  vieux  catholiques. 

Entre  temps,  l'Italie  avait  fait  de  Rome  sa  capitale. 
Unis  dans  le  sentiment  des  misères  nationales  et  dans 

l'acceptation  des  décrets  conciliaires,  les  catholiques 
de  France  furent  également  unanimes  à  réprouver 

avec  leurs  évêques,  ces  maux  de  l'Église  et  de  son  chef. 
L'accord  toutefois  n'était  qu'apparent,  ou,  si  l'on 
veut,  partiel  :  les  libéraux  catholiques  gardent  leurs 
tendances,  et  leurs  adversaires  ultramontains  leur 
défiance.  A  ceux-ci  la  leçon  de  la  défiance  venait  de 
haut.  «  Il  y  a  dans  ce  pays  (la  France),  dira  Pic  IX, 
(le  28  juin  1871)  à  un  pèlerinage  français  conduit  par 

l'évèque  de  Nevers,  Forcade,  un  mal  plus  redoutable 
que  la  Révolution, que  la  Commune, c'est  lelibéralisme 
catholique.  »  Jusqu'à  sa  mort,  il  tiendra  le  même 
langage.  Ce  qui  irrite  les  intransigeants,  c'est  qu'à 
l'Assemblée  nationale  dominent  les  libéraux,  et 

qu'ils  influent  sur  le  pouvoir,  en   attendant    qu'ils 

l'occupent  avec  le  ministère  de  Broglie,  le  25  mai  1873. 
L'Univers  donc  les  poursuit.  Ils  les  montre  hors  de 
l'orthodoxie.  En  1871,  Veuillot  a  connaissance  d'une 
inscription  érigée  à  la  Rochc-en-Brény  pour  commé- 

morer la  réunion  tenue  là,  en  octobre  1802,  autour  de 

Montalembcrt  par  Dupanloup,  Foisset,  d'Azy,  Fal- 
loux  et  Cochin,  c'est-à-dire  par  tous  les  chefs  du  libé- 

ralisme catholique,  à  l'exception  de  Broglie  sur  le 
point  d'être  reçu  à  l'Académie.  Le  jour  du  départ, 
les  amis  communièrent  à  la  messe  de  l'évèque  qui 
leur  adressa  une  courte  et  pieuse  allocution.  L'inscrip- 

tion, après  avoir  rappelé  cette  cérémonie  finale,  ajou- 
tait :  amicorum  pusillo  gregi,  qui,  pro  Ecclesia  libéra 

in  patria  libéra  commilitare  jamdudum  soliti,  annos 
vitse  reliquos,  ibidem  Deo  et  libertati  devovendi  pac- 
tum  instaurare.  Qu'avaient-ils  dit  dans  leur  réunion? 
Veuillot  lut  dans  cette,  inscription  l'affirmation  d'un 
pacte  mystérieux  et  menaçant  pour  l'Église,  quelque 
chose  comme  cette  légendaire  entrevue  de  Bourg- 

Fontaine  d'où  serait  sortie  l'entreprise  janséniste,  et 
consacra  plus  de  cinquante  articles  à  dénoncer  la  secte 
libérale  formée  là.  En  juin,  ces  attaques  empêcheront 

Thiers  de  nommer  Cochin,  un  des  «  conjurés  »,  ambas- 
sadeur auprès  du  Vatican.  Cf.  Lagrange,  op.  cit., 

t.  ii,  p.  392-394;  Lecanuet,  op.  cit.,  t.  m,  p.  330-333. 
E.  Veuillot,  Louis  Veuillot,  t.  m,  p.  487-492;  Jules 
Morel,  Somme,  t.  n,  p.  445-454. 
La  scission  s'accentua  encore  de  la  question 

monarchique.  Les  libéraux  jugeaient  seule  possible 
une  monarchie  se  réclamant  de  la  souveraineté  natio- 

nale, assurant  sans  doute  à  l'Église  la  liberté,  mais 
respectant  les  libertés  publiques  au  sens  moderne. 

Les  intransigeants  rêvaient  la  restauration  de  la  mo- 
narchie traditionnelle,  au  nom  du  droit  divin,  faisant 

du  catholicisme  la  religion  de  l'État,  considérant 
comme  sa  tâche  première  d'accomplir  l'œuvre  de 
Dieu.  Cette  monarchie  ne  serait  pas  nécessairement 
absolue;  une  constitution  assurerait  au  peuple  sa  part 

dans  le  gouvernement.  C'était  toujours  ainsi  la  lutte 
de  l'hypothèse  et  de  la  thèse.  «  Non,  jamais,  je  n'accep- 

terai pour  la  France  la  nécessité  absolue  et  définitive 

de  ce  qu'on  appelle  l'hypothèse,  en  haine  de  la  thèse 
chrétienne.  La  France  n'est  point  apostate  à  toujours,  » 
disait  Mgr  Pie  dans  un  Mémoire  sur  la  constitution 

de  la  royauté  chrétienne,  qu'il  composait  en  février  1873 
sur  la  demande  du  comte  de  Chambord,  et  dont  le 

prétendant  devait  inspirer  ses  actes  et  ses  procla- 
mations. Cf.  Hanotaux,  Histoire  contemporaine,  t.  n, 

p.  504-511.  Les  plus  ardents  entendaient  bien  que  le 
roi  rétablirait  le  pouvoir  temporel,  dùt-il  employer  la 
guerre.  Le  16  septembre  1871,  Belcastel,  au  nom  de 
quarante-huit  •  chevau-légers  •>,  envoyait  à  Pie  IX  une 
adresse  où,  après  avoir  affirmé  «  leur  adhésion  absolue 

à  l'autorité  des  encycliques  sur  les  rapports  essentiels 
de  la  société  civile  et  de  la  société  religieuse  »,  ils 
déclarent  le  pouvoir  temporel  nécessaire  et  émettent  le 

vœu  «  d'une  incessante  action  diplomatique  »  en  vue 
de  le  rétablir.  Mais,  déjà,  l'Univers  avait  été  plus  for- 

mel. Le  16  juillet,  il  annonçait  que  «  le  roi  très  chré- 
tien »  délivrerait  le  pape  et  «  ramènerait  tambour 

battant  l'usurpateur  de  l'Italie  à  sa  principauté  subal- 
pine. Cet  oracle,  disait-il,  est  plus  sur  que  celui  de 

Calchas.  » 
Enfin,  le  catholicisme  intransigeant  trouvait  un 

auxiliaire  dans  le  catholicisme  social  naissant,  c'est-à- 
dire,  dans  l'Union  des  associations  catholiques  ouvrières, 
organisée  en  septembre  1871,  et  qui  avait  pour  pré- 

sident l'adversaire  déjà  connu  du  catholicisme  libé- 
ral, Mgr  de  Ségur,  et  l'œuvre  des  Cercles  catholiques 

d'ouvriers,  que  de  Mun  et  La-Tour-du-Pin  Chambly 
lançaient  en  décembre  1871,  avec  ce  programme, 

entièrement  inspiré  de  l'esprit  du  Syllabus,  de  refaire 
la  société  sur  la  base  unique  des  principes  religieux 
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sans  aucune  concession  à  l'esprit  moderne  et  en  oppo- 
sition avec  les  principes  de  la  Révolution.  . 

Sans  parler  des  entretiens  où  Mgr  Pie  critique  sans 
relâche  le  libéralisme,  deux  écrits  de  1874,  montrent 

bien  les  griefs  du  catholicisme  intransigeant  contre 
le  catholicisme  libéral.  L'un  est  une  Note  où  Mgr 

Ladoue,  évêque  de  Nevers,  résume  les  conférences  qu'il 
a  organisées  dans  son  diocèse  contre  le  libéralisme. 

Cette  Note,  parue  dans  la  Revue  de  l'enseignement 
chrétien  (reproduite  dans  Tolra  de  Bordas,  Mgr 
de  Ladoue,  1879),  reproche  au  catholicisme  libéral 

d'avoir,  pour  principe  fondamental,  le  premier  prin- 

cipe de  la  déclaration  de  1682,  l'indépendance  absolue 
de  l'ordre  naturel,  d'où  résultent  la  liberté  de  penser, 
la  liberté  de  conscience,  la  liberté  de  faire  «  tout  ce  qui 
ne  nuit  pas  à  autrui  ».  Négation  des  droits  de  Dieu,  du 
péché  originel  et  de  ses  suites,  fausse  notion  de  la 

liberté,  de  tels  principes  ne  peuvent  aboutir  qu'à  des 
conséquences  funestes  :  les  libéraux  ont  donc  voulu 

faire  de  l'Église  une  monarchie  parlementaire,  limi- 
ter sa  puissance  directive  sur  l'école  et  lui  faire  accep- 
ter les  libertés  politiques  imposées  à  la  société  par  le 

malheur  des  temps.  Le  second  est  l'écrit  très  alerte 
de  Ségur  :  Hommage  aux  jeunes  catholiques  libéraux. 

Dans  le  catholicisme  libéral,  dit-il,  on  peut  distinguer  : 

un  sentiment  qui  a  du  bon,  l'horreur  de  la  tyrannie, 
mais  surtout  du  mauvais,  l'esprit  d'indépendance,  — 
un  parti,  mais  qui  divise  le  monde  catholique  et  se 
laisse  conduire  par  des  intrigants,  —  une  doctrine, 
mais  cette  doctrine  «  tend  à  amoindrir  les  vérités  et 

les  principes  ».  Il  faut  se  défier  des  catholiques  libé- 
raux surtout  quand  ils  sont  prêtres.  «  Un  prêtre  catho- 
lique libéral  fait,  à  lui  seul,  plus  de  mal  que  cinq  cents 

laïques.  » 
Dans  ces  conditions,  les  catholiques  qui,  unis,  eussent 

pu  beaucoup,  n'assurèrent  à  l'Église  qu'une  seule  con- 
quête, la  liberté  de  l'enseignement  supérieur,  par  la  loi 

du  12  juillet  1875.  Les  uns,  avec  Yeuillot,  la  reven- 

diquaient au  nom  du  droit  supérieur  de  l'Église;  les 
autres,  avec  Dupan|oup,  par  des  considérations  géné- 

rales et  au  nom  du  droit  commun,  et  ce  furent  ceux-ci 
qui  décidèrent  de  la  victoire. 

Dans  le  souvenir  des  condamnations  antérieures  et 
dans  la  crainte  de  nouvelles,  les  libéraux  gardaient, 

autant  qu'ils  le  pouvaient,  un  silence  prudent.  Mais 
pro Citant  de  ces  divisions,  exploitant  L'idée  que  le 
retour  du  roi  c'était  d'un  côté  la  guerre  avec  l'Italie 
et  même  avec  l'Allemagne  qui  avait  protesté  contre 

uns  campagnes  de  l'Univers,  de  l'autre  la  ruine  des 
libertés,  de  1789,  les  prophètes  «  anticléricaux  »,  comme 

l'on  commençait  a  dire,  de  la  République  française 
avec  Gambetta,  du  XIXe  siècle  avec  Sarcey  et  About, 
du  Rappel  avec  Vacquerie  et  Lockroy.  de  la  Lanterne, 

de  Droits  de  l'homme,  soutenus  par  la  franc-maçonne- 
rle,  retournent  pour  ainsi  dire  la  France  Elle  reprend 

un  visage  hostile  a  l'Église  et  leur  donne  le  pouvoir  : 
Nous  avons  combattu  an  cri  :  Le  cléricalisme,  voilà 

l'ennemi.  Demain,  nous  dirons  :  Le  cléricalisme. 
voilà  le  vaincu,  s'écriall  au  Chftteau-d'Eau,  le  9  octo- 

bre 1H77,  celui  qui  avail  mené  en  chef  la  lutte.  <  lam 
betta,  et  sa  prophétie  se  trouva  réalisée.  Le  vaincu 
Immédiat  était  le  groupe  des  catholiques  libéraux, 

puisqu'il  détenait  ce  pouvoir  et  qu'il  le  perdait. 
Mais,  eu  LS7H.  titiiss;iit  une  période  dans  l'histoire  du 

libéralisme  catholique:  Pie  l\  mourait  le  s  lévrier, 
Dupanloup  le  n  octobre  de  la  même  année;  Mgr  Pie 

1  mourir  le  IK  mai  1KKO  et  Veuillol  le  7  avril  1883. 
//:  DS  /s,  j       i  .,  mort 

de  i  n-  i\  devait  Inévitablement  amener  une  détente 

:  bien  dans  h-  domaine  de  la  politique,  que  dans 
(chu  des  discussions  théoriques.  Ce  sera  l'incontes- 
tabli  rendu  pai  Léon   Mil  d'avoir  clarifié, 

i  rein  de  la  doctrine  ecclésiastique,  des 

DtCT,   m    ninii      im  hqL, 

discussions  où  l'esprit  de  parti  avait  apporté  bien 
du  trouble.  Ses  exposés,  tout  iréniques,  mettront  au 

point,  d'une  manière  définitive,  l'enseignement  de 
l'Église  en  ces  délicates  matières,  tandis  que  sa  poli- 

tique, infiniment  souple,  constituera  pour  les  catho- 
liques la  plus  claire  des  «  leçons  de  choses  ». 

1°  Le  pontificat  de  Léon  XIII  (1878-1903).    — 
1.  Léon  XIII.  Les  espoirs  du  libéralisme  catholique. — 

Les  années  1870-1878  avaient  été  comme  des  années 

d'attente.  Après  l'extraordinaire  tension  qui  avait  mar- 
qué les  dernières  années  du  pontificat  de  Pie  IX,  les 

libéraux  catholiques  attendaientdonc  un  pape  concilia- 

teur. Leur  joie  fut  grande  à  l'avènement  de  Léon  XIII. 
Sans  doute,  le  nouvel  élu  était  l'un  des  promoteurs 
du  Syllabus;  au  concile  du  Vatican  il  avait  voté 
toutes  les  propositions  de  la  majorité,  mais  à  ce  même 

concile,  il  s'était  tu,  et  l'opposition  l'estimait.  Puis,  le 
0  février  et  le  10,  trois  jours  après  la  mort  de  Pie  IX,  il 
avait  publié  deux  lettres  pastorales  «sur  les  harmonies 

de  l'Église  et  de  la  civilisation  ».  Les  libéraux  n'étaient 
pas  assez  naïfs,  ni  assez  ignorants,  pour  penser  que 
Léon  XIII  modifiât  jamais  la  thèse,  mais  ils  escomp- 

taient de  lui  une  attitude  pratique  qui  leur  donnât 
raison  et  les  relevât  des  humiliations  antérieures. 

Cf.  Conestabile,  Léon  XIII  et  la  situation  de  l'Église, 
dans  Correspondant,  25  octobre  1878. 

2.  Léon  XIII  et  le  libéralisme  catholique.  —  Dans 
ces  limites  leur  attente  ne  fut  pas  déçue.  «  Nous  aussi, 

suivant  l'exemple  de  nos  prédécesseurs,  disait  Léon 
XIII,  le  22  février  1879,  dans  une  Allocution  aux 

journalistes,  Nous  ne  cessons  d'affirmer  et  de  reven- 
diquer ces  droits  (de  l'Église)  et  Nous  ne  cesserons 

jamais  de  le  faire.  »  De  Franciscis,  Recueil  des  discours 

du  pape  Léon  XIII,  1884,  p.  82.  Cf.  l'éloge  de  Pie  IX 
dans  l'Allocution  du  pape  Léon  XIII  aux  cardinaux,  le 
28  mars  1878,  ibid.,p.  9.  L'encyclique  Inscrutabili  Dei 
consilio,  21  avril  1878,  condamnait  «  les  lois  destructrices 

de  la  divine  constitution  de  l'Église,  adoptées  dans 

la  plupart  des  pays»,  tandis  qu'elles  assuraient  «une 
liberté  effrénée  d'enseigner  et  de  publier  tout  ce  qui  est 
mal  »;  l'encyclique  Quod  apostolici,  28  décembre  1878, 
condamnera  «  le  rationalisme  athée  »  qui  a  fait  l'État 
laïque,  l'instl  uction  laïque  et  fait  du  peuple  le  souverain 
suprême:  les  encycliques  Arcanum  de  1880,  sur  le  ma- 

riage civil,  Diuturnum,  de  1881,  condamnaient  la  con- 

ception civile  du  mariage  et  «  ce  qu'on  appelle  le  droit 
moderne  et  la  souveraineté  du  peuple  ».  Léon  XIII 
entendait  donc  bien  enseigner  la  même  doctrine  que 
Grégoire  XVI  ou  Pie  IX  ;  mais  les  circonstances  étaient 

autres.  «  Pie  IX  avec  toute  l'ardeur  des  saintes  indi- 
gnations avait  dû  crier  et  combattre;  Léon  XIII 

offrit  au  monde  la  paix  avec  instance.  »  De  Franciscis, 
ibid..  p.  11. 

L'attitude  pratique  de  Léon  XIII,  autrement  dit 
son  attitude  dans  1  hypothèse,  à  l'égard  des  catholiques 
fiançais  principalement  —  car  la  même  division  se 
retrouvait  quelque  peu  chez  les  catholiques  de  tous 

les  pays  —  S'inspira  sans  doute  de  l'impression  de 
puissance  que  lui  avaient  laissée  les  catholiques 

belges  et,  en  tout  cas,  fut  dominée  par  ces  deux  Ldi 

amener  les  catholiques  français  à  ne  plus  s'opposer 
aux  tendances  politique  des  Irrésistibles  du 

monde  moderne:  qu'en  conséquence,  ils  ne  rêvent  plus 
l'Impossible, une  restauration  du  comte  de  Chambord 
ou    du    comte   de    Paris:    que   leur   attitude   politique 
ne  fournisse  plus  de  prétexte  à  des  mesures  hostiles 

et  n'éloigne  plus  d'eux  la  nation;  avant  tout,  les  fondre 
en  une   seule  masse,  ilu'unis   par  la  même  foi.  pat  le 
même  dévoûmenl  a  i  i  '.lise,  les  zelantl  el  les  libéraux 
ou  modérés  cessent  de  se  combattre,  Unis,  ils  forme- 

ront une  force  politique  suffisante  pour  que  les  gou- 

vernements en  sollicitent   l'appui  et   les  paient  dl cessions   a   II   élise. 
IX. 

2(1 
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Le  cardinal  Kampolla,  nommé  secrétaire  d'État 
en  avril  1887,  devait  être  l'instrument  puissant  et 
convaincu  de  cette  politique. 

3.  Léon  XIII  et  le  libéralisme  religieux.  —  Le  pape 
ne  voulait  prendre  parti  ni  pour  tes  intransigeants  ni 

pour  les  libéraux;  il  concevait  un  parti  où  tous  fusion- 
neraient, orthodoxe,  mais  pratiquement  orienté, 

quoique  avec  mesure,  dans  le  sens  de  la  pensée  mo- 
derne,  c'est-à-dire  du  libéralisme  religieux.  Il  s'appli- 

que d'abord  à  cette  tache 
«  En  1882,  le  Moniteur  de,  Rome  était  fondé  sous 

les  yeux  du  Saint-Père,  contre  le  Journal  de  Rome 

à  qui  l'on  reprochait  de  trop  marcher  sur  les  traces 
del'  Univers.  »  Mgr  Baudrillart,  Vie  de  Mgr  d'Hulst,  t.  n, 
p.  1(>.  Mais  déjà  le  pape  s'est  efforcé  de  gagner  à  son 
plan  discrètement  l'épiscopat  français.  Les  évèques 
libéraux,  Thomas  de  La  Rochelle,  Meignan  de  Tours, 
Guilbert  de  Gap,  qui  ont  été  de  la  minorité  au  concile 
du  Vatican,  et  Lavigerie,  qui  a  voté  avec  la  majorité, 
sont  tout  acquis.  Les  plus  influents  parmi  les  autres 
il  les  mande  à  Rome.  Il  leur  expose  ses  vues  de  telle 

façon  qu'il  faut  les  partager.  Pie,  qui  va  être  cardinal, 
le  cardinal  de  Bonnechose,  qui  avait  été  au  concile 

l'un  des  chefs  du  tiers-parti  finalement  rallié  à  la 
majorité,  entendent  le  même  conseil  et  en  avertissent 
clergé  et  fidèles.  Cf.  Baunard,  Vie  du  cardinal  Pie, 

t.  il,  p.  656-659;  Besson,  Vie  du  cardinal  de  Bonnechose, 
t.  n,  p.  296.  Les  catholiques  libéraux  répondent 
évidemment  à  cet  appel.  Ils  osent  parler  de  nouveau. 
Conestable,  commentant  dans  le  Correspondant  du 

25  janvier  1881,  sous  ce  titre.  L'Église  et  les  formes 
de  gouvernement,  la  protestation  de  Léon  XIII  contre 
«  les  décrets  »,  attaquait  les  doctrines  de  Bonald, 
exaltait  les  doctrines  de  Ketteler  et  de  Lacordaire, 
enfin  voyait,  dans  la  phrase  de  Montalembert,  «  la 
liberté  réglée,  contenue,  ordonnée,  tempérée,  la  liberté 
honnête  et  modérée  »,  un  commentaire  anticipé  du 

Syllabus.  S'ils  dépassent  la  mesure  toutefois,  ils  sont 
arrêtés,  ainsi  le  P.  Didon.  Dans  la  préface  de  son  livre 
Indissolubilité  et  divorce,  Paris,  1880,  celui-ci  soutenait 
sans  nuances  la  thèse  du  libéralisme  catholique  : 

l'accord  entre  l'Église  d'une  part,  la  société  et  l'État 
moderne  de  l'autre  est  parfaitement  possible;  les 
catholiques  n'ont  qu'à  séparer  leur  cause  des  partis 
déchus  ;  l'État  n'a  qu'à  se  tenir  dans  le  seul  rôle  reli- 

gieux qui  lui  convienne,  la  neutralité.  Et  il  ajoutait  : 
«  La  constitution  belge  est-elle  une  hérésie?...  si 

elle  n'est  pas  hérétique,  si  Léon  XIII  en  recommande 
le  respect  aux  catholiques,  qui  donc  oserait  condamner 
ceux  qui  acceptent  un  régime  de  liberté?  »  Et,  dans  ses 
conférences  de  carême,  il  étudiait,  dans  les  mêmes 

dispositions,  les  conditions  d'un  accommodement  entre 
l'Église  et  la  société  moderne.  Mandé  à  Rome  par  ses 
supérieurs,  il  fut  exilé  au  couvent  de  Corbara. 

Mgr  d'Hulst  surtout  fut  l'interprète  intelligent  de  la 
pensée  du  pape.  Pour  la  défendre  et  la  répandre,  il 

entreprit,  «  d'accord  avec  le  cardinal  Lavigerie,  plu- 
sieurs évêques  et  quelques  hommes  politiques  »,  entre 

autres  Chesnelong  et  Keller,  de  rendre  la  vie  au  Monde 
qui  se  mourait,  1883.  Sa  pensée  précise  se  trouvera 
résumée  par  lui-même  dans  deux  articles  que  publia 
le  Monde  les  19  et  26  août  1884,  et  qui  devinrent 
une  brochure  sous  ce  titre  :  Les  divisions  des  catho- 

liques. En  tant  que  thèse  ou  comme  doctrine,  disait 
le  prélat,  le  libéralisme  politico-religieux  a  été  con- 

damné par  l'Église,  mais  la  tendance,  l'esprit  libéral 
ne  l'est  pas  et  lui  seul  peut  à  l'heure  présente  servir 
l'Église.  Que  les  catholiques  donc  renoncent  à  leurs 
divisions,  les  uns  à  ce  libéralisme  qui  tend  «  à  énerver 

l'énergie  du  bien  »,  les  autres  à  ces  anathèmes  perpé- 
tuels qui  provoquent  la  haine  et  nullement  la  crainte. 

Que  les  uns  et  les  autres  se  laissent  emporter  par  un 

courant  nouveau.  Cf.  Baudrillart,  loc.  cit.,  p.   10-19. 

Les  revues  et  journaux  libéraux,  le  Correspondant, 
la  Défense,  le  Français,  hautement  désireux  «de  servir 

l'Église  par  les  procédés  et  avec  les  idées  qui  leur 
paraissent  convenir  à  leur  temps  »,  ibid.,  p.  10,  n.  1, 

s'efforcent  d'entrer  dans  ces  vues;  il  n'en  est  pas  ainsi 
des  journaux  intransigeants,  de  Univers  surtout. 
Vainement,  dans  son  encyclique  Xobilissima  Galto- 
rum  gens,  du  8  février  1884,  Léon  XIII  invitait  les 

catholiques  à  l'union;  l'Unioers  parut  ne  vouloir  né- 
gliger aucune  occasion  de  maintenir  les  divisions  anté- 

rieures. Jules  Morel  y  dénonce,  comme  entaché  de 

libéralisme,  l'ouvrage  de  l'abbé  Bougaud  :  Le  chris- 
tianisme et  les  temps  présents;  le  chanoine  Maynard  y 

attaque  la  Vie  de  Mgr  Dupunloup  de  l'abbé  Lagrange 
avec  une  si  violente  injustice  que  la  majorité  de 

l'épiscopat  s'en  émeut.  Veuillot  y  discute  même  cer- 
taines paroles  de  l'encyclique  du  8  février.  Le  4  no- 

vembre 1884,  Léon  XIII  intervenait  encore;  dans  un 

bref  au  nonce,  Mgr  di  Rende,  il  rappelle  qu'il  n'appar- 
tient pas  aux  laïques  de  gouverner  l'Église,  et  il  presse 

les  journalistes  de  renoncer  à  «  leurs  polémiques  pas- 

sionnées, à  leurs  attaques  contre*  les  personnes,  à 
leurs  accusations  et  récriminations  incessantes  ».  Au 
nom  du  souverain  pontife,  Mgr  Lavigerie,  avertissait 

{'Univers  qu'il  était  visé  par  cette  lettre  et  qu'il 
méritait  de  l'être.  Cf.  Tournier,  Le  cardinal  Lavigerie 
et  son  action  politique,  Paris,  p.  196-200.  Enfin,  en  1885, 

après  qu'Anatole  Leroy-Beaulieu  eut  publié,  sans  être 
blâmé,  le  livre  bien  connu,  Les  catholiques  libéraux, 
où  il  louait  la  doctrine  des  Montalembert,  des  Lacor- 

daire et  des  Dupanloup  et  en  montrait  l'opportunité 
persistante,  quelques  affaires,  en  particulier,  l'affaire 
Pitra,  montraient  la  volonté  de  Léon  XIII,  plus  net- 

tement encore. 

A  ce  moment,  expliquait  Mgr  d'Hulst,  Monde  du 
23  juin,  les  catholiques  de  tous  les  pays,  étaient 
divisés,  mais  avec  des  variantes  locales,  en  zelanti  et  en 
modérés,  ceux-là  très  difficiles  à  satisfaire.  Or,  tandis 

qu'en  France,  l'Univers  ne  cessait  de  critiquer  plus 
ou  moins  ouvertement  les  tendances  pratiques  du 

nouveau  pontificat,  en  Espagne  le  Siglo  futuro  blâ- 
mait «  les  complaisances  diplomatiques  du  nonce 

Mgr  Rampolla  et  du  Saint-Siège  »;  à  Rome,  le  Journal 
de  Rome,  que  dirigeait  des  Houx,  attaquait  également 

les  idées  de  conciliation.  Le  Siglo  et  le  Journal  de- 
Rome  furent  publiquement  blâmés  par  l'autorité 
pontificale.  Or,  le  cardinal  Pitra,  l'un  des  cinq  cardi- 

naux désignés  par  Léon  XIII,  en  décembre  1884,  pour 
étudier  les  affaires  de  France  et  la  question  de  la  presse 
catholique,  ayant  trouvé  dans  le  folio  informalive  de  sa 
commission  des  menaces  vigoureuses  contre  la  presse 

violente  et  l'Univers  en  particulier,  jugea  l'occasion 
bonne  d'intervenir.  Le  4  mai  1885,  interrogé  par  le 

prêtre  hollandais  Brouvers,  directeur  du  journal  l'Am- 
stelbode  sur  la  portée  des  blâmes  qui  avaient  atteint 
le  Journal  de  Rome,  Pitra.  qui  patronnait  ce  journal, 
répond  par  une  lettre  où  il  exalte  comme  des  martyrs 
les  écrivains  blâmés,  affecte  de  confondre  avec  Lamen- 

nais, Renan  et  Loyson,  Lacordaire,  Montalembert  et 
Dupanloup,  et,  jugeant  le  pontificat  de  Pie  IX,  parle 
de  la  décadence  présente.  Cette  lettre  paraît  le  19  mai 

dans  le  Journal  de  Rome,  en  même  temps  qu'une 
lettre  de  Mgr  Freppel  à  la  louange  de  des  Houx. 
Sur  le  conseil  de  Lavigerie,  le  cardinal  Guibert  envoie 

à  Léon  XIII  une  lettre  d'hommage  auquel  adhère  la 
majorité  de  l'épiscopat  français,  4  juin.  Le  pape  y 
répond  par  une  lettre  de  19  juin  où  il  affirme  le  droit 

du  Saint-Siège  de  juger  des  contingences  et  d'indiquer 
à  l'Église  la  voie  à  suivre.  Cf.  Battandier,  Vie  du  car- 

dinal Pitra,  Paris.  1893;  Lecanuet.  loc.  cit.,  p.  286- 
294;  Baudrillart,  loc.  cit.,  p.  19-25. 

4.  Les  encycliques  concernant  le  libéralisme  religieux. 
—  Il  fallait  sortir   de    cette   situation,   et  pour  ton- 
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jours.  Une  fois  de  plus,  Léon  XIII  reprit  la  tâche 
de  Grégoire  XVI  et  de  Pie  IX  :  fixer  la  doctrine  sur  les 

droits  et  devoirs  réciproques  de  l'Église  et  de  l'État 
et  sur  les  libertés  revendiquées  comme  nécessaires 

par  les  peuples  modernes,  mais  aussi,  ce  que  n'avait encore  fait  aucune  encyclique,  fixer  les  limites  dans 

lesquelles  les  catholiques  peuvent  se  prêter  à  ces  reven- 

dications des  peuples  et  aux  prétentions  de  l'État. 
a)  L'encyclique  «  Immortelle  Dei»  (19  novembre  1885). 
Léon  XIII  y  pose  ces  principes  :  a.  Toute  autorité 

vient  de  Dieu,  mais  le  droit  du  commandement  n'est... 
nécessairement  dû  à  aucune  forme  politique.  En  con- 

séquence, les  pouvoirs  sont  tenus  de  gouverner  selon  la 
loi  divine  de  justice  et  les  peuples  à  la  soumission 

volontaire.  Tout  appel  à  l'insurrection  est  un  crime 
contre  Dieu.  —  b.  Les  sociétés  politiques  ne  peuvent 

vivre  comme  si  Dieu  n'existait  pas  et  l'autorité  doit 
favoriser  la  vraie  religion.  Elle  n'a  rien  à  en  craindre». 

—  c.  L'Église  et  le  pouvoir  civil  sont  souverains,  chacun 
en  son  domaine.  Mais  entre  eux,  comme  ils  travaillent 

a  la  même  fin.  le  bonheur  de  l'humanité,  il  doit  y 
avoir  non  pas  séparation,  mais  harmonie,  quelque 

chose  comme  l'union  de  l'âme  et  du  corps.  C'est  l'har- 
monie naturelle.  Une  entente  volontaire  peut  être 

aussi  créée  par  les  concordats.  —  d.  A  cette  harmonie 

que  les  siècles  chrétiens  ont  connue  s'est  substitué,  de- 
puis le  xvmc  siècle,  ce  que  l'on  appelle  le  droit  moderne, 

opposé  sur  plus  d'un  point  au  droit  divin  et  même 
au  droit  naturel  :  égalité  pratique  absolue  de  tous, 

souveraineté  absolue  du  peuple  et  droit  à  l'insurrec- 
tion, athéisme  de  l'État,  liberté  absolue  de  la  pensée 

H  de  la  parole,  égalité  absolue  de  tous  les  cultes,  sépa- 

ration de  l'Église  et  de  l'État,  de  l'enseignement  et 
de  l'Église,  autant  d'erreurs  que  condamne  la  raison 
et  le  droit  naturel  et  qu'ont  déjà  condamnées  Grégoire 
XVI  et  Pie  IX.  e.  Que  l'on  n'accuse  pas  toutefois 
l'Église  d'être  l'ennemie-née  des  institutions  poli- 

tiques et  des  libertés  modernes.  Elle  peut  s'accorder 
avec  toute  forme  de  gouvernement  et  de  la  souve- 

raineté du  peuple,  de  la  liberté  politique  et  civile, 
justement  limitées;  si  elle  proscrit  une  liberté  immo- 

dérée, se  traduisant  pour  les  individus  et  pour  les 
peuples  en  licence  ou  en  servitude,  elle  patronne  ouver- 

tement une  liberté  honnête  et  digne  de  l'homme  et 
les  progrès  que  chaque  jour  fait  naître,  lorsqu'ils  con- 

tribuent réellement  à  la  prospérité  de  la  vie  présente  ». 

L'Église  me  condamne  même  pas  les  chefs  d'État  qui, 
en  vue  soit  de  procurer  un  bien,  soit  d'éviter  un  mal, 
tolèrent,  dans  la  pratique,  la  coexistence  de  divers 
cultes  .  f.  Enfin  que,  ■  dans  la  sphère  des  croyances, 
particulièrement  en  ce  qui  touche  aux  libertés  modernes, 
les  catholiques  Se  conforment  aux  décisions  du  Saint- 

Siège  .  Sans  doute,  un  Étal  organisé  d'après  ce  droit 
moderne  est  plus  tolérable  qu'un  Étal  persécuteur. 
niais  il  sera  loin  d'être  l'idéal.  En  conséquence,  que  les 
catholiques,  sans  approuver  les  principes  eux-mêmes, 
se  mêlent  à  la  vie  politique,  à  ses  divers  degrés:  en  géné- 

ral, c'est   un  devoir  pour  eux,  car.  prenant    pour  base 
rie  leur  action  i.s  Institutions  existantes,  pour  règle 
les  directions  du  Saint-Siège,  el  les  instructions  de 
leurs  évéques,  ils  travailleront  au  triomphe  de-  la  vérité 
el  de-  la  religion  Que  leurs  premiers  efforts  portent  sur 
la  formation  de  la  jeunesse.  Mais  ils  ne  peuvent  rien 

s'ils  ne  sont  unis.  Pour  l'être,  qu'ils  SOlenl   pleinement 
docili  n  mi,  les  mis.  toute  acceptation 

i  e  qu'elle  soit  du  rationalisme  el  du  uatura 
■   ou  ne  prétendant  pas  être  catholiques  dans  la 

Vie  privée  ,  I  neiitns  dans  la  \  ic  publique,  les  a  il  1res,  de 

•  ondamner  les  catholiques  qui  ne  pensent  pas  <  omme 
dans  les  questions  libres     Les  journalistes,  parti 
i  rement,  ne  devront  jamais  perdre  cette  règle  de 

\  lie 

i  .tic  encyclique  rééditait  le  Syllabus,  elle  fui  loin 

de  déchaîner  la  même  tempête.  «  Le  respect  et  l'admi- 
ration furent  la  note  dominante.  »  C'est  que  la  pensée  de 

l'Église  n'y  avait  pas  été  laissée  aux  interprétations 
individuelles.  Cf.  Chapon,  Mgr  Dupanloup  et  la  liberté, 
p.  60.  Mais  les  nuances  très  précises  de  cette  pensée 

ne  pouvaient  être  comprises  alors  d'esprits  prévenus 
ou  troublés  par  les  luttes  récentes.  Les  uns,  des 

intransigeants,  affectèrent  d'y  voir,  avec  quelque  scan- 
dale, un  document  libéral.  D'autres,  des  libéraux,  y 

virent  le  triomphe  pur  et  simple  de  leurs  idées  :  tel 

l'archevêque  de  Rouen,  Thomas.  Dans  un  discours 
du  2  décembre,  auquel  devaient  applaudir  une  ving- 

taine d'évêques,  dont  le  cardinal  Guibert,  il  pro- 
clamait que  l'encyclique  accordait  la  sanction  «  du 

suprême  pontificat»  «aux  déclarations...  aux  senti- 
ments... aux  conseils  »  de  Lacordaire  et  de  Dupanloup. 

Mgr  Freppcl,  Mgr  Gay  partirent  en  guerre  contre  ce 

discours.  L'évèque  d'Angers  interdit  même  à  un  jour- 
nal de  son  diocèse  de  le  reproduire.  L'alïaire  est  portée 

à  Rome  et,  au  prix  de  quelques  corrections  rétablis- 
sant la  rigoureuse  doctrine  catholique  selon  le  texte 

et  l'esprit  de  l'encyclique,  le  discours  du  cardinal 
Thomas  était  approuvé.  Cf.  Lecanuet,  loc.  cit.,  p.  316- 
322.  Sur  ces  entrefaites,  la  mort  de  Falloux,  janvier 

1886,  ranima  les  vieilles  discussions.  D'autre  part, 
V  Univers  s'étant  mis  à  publier  un  commentaire  de 
l'encyclique  défavorable  au  libéralisme,  Mgr  d'Hulst 
jugea  le  moment  venu  de  publier  un  commentaire 
vraiment  conforme  (il  le  voulait  tel  du  moins)  à 
la  pensée  de  Léon  XIII.  Paru  dans  le  Monde,  ce 
commentaire  fut  ensuite  publié  en  volume,  fé- 

vrier 1886,  sous  ce  titre  :  Le  droit  chrétien  et  le  droit 

moderne.  Mgr  d'Hulst  y  développait  cette  pensée  :  Si 
Léon  XIII  tend  à  la  paix  et  à  la  conciliation,  c'est 
dans  la  vérité  totale.  Bauririllart,  loc.  cit.,  p.  31,  42. 

b)  L'encyclique  «Libertas  »  (20  juin  1888). —  Trois  ans 
plus  tard,  Léon  XIII  publiait  sur  la  question  une  nou- 

velle encyclique,  Libertas  prœstantissimum,  parce  que 

disait-il,  «  beaucoup  s'obstinent  à  voir  dans  ces  libertés 
(les  libertés  modernes),  même  en  ce  qu'elles  ont  de 
vicieux,  la  plus  belle  gloire  de  notre  époque  et  le  fon- 

dement nécessaire   des  constitutions  politiques.  » 

L'encyclique  s'occupe  de  la  liberté  morale.  Or, 
«  qu'on  la  considère  dans  les  individus  ou  dans  les 
sociétés,  chez  les  chefs  ou  chez  les  subordonnés  », 
la  liberté  ne  consiste  pas  «  à  faire  tout  ce  qui  nous 
plaît  »,  mais  en  ce  que  chacun.  •  avec  le  secours  des 
lois  civiles  .  puisse  vivre  selon  la  loi  suprême  et  éter- 

nelle, qu'a  lixée  l'autorité  de  Dieu.  .Or.  ce  qu'est 
le  rationalisme,  en  philosophie,  le  libéralismeï'esïdans 
l'ordre  moral  et  religieux;  le  principe  de  tout  libé- 

ralisme est  l'indépendance  absolue  de  l'homme, 
laquelle  aboutit  au  pouvoir  despotique  de  l'État.  Les 
uns  poussent  ce  principe  aussi  loin  que  possible,  et  ils 
placent  le  droit  ou  le  devoir  dans  les  décisions  «les 

majorités.  D'autres  acceptent  de  se  soumettre  à  la 
loi  naturelle  mais  non  a  une  loi  divine  positive.  D'au- 

tres enfin  acceptent  de  se  conformer  à  la  loi  divine 
positive  dans   la  vie  privée  niais  non  dans  la    vie  pu 

bique,  où  aucun  devoir  religieux  ne  saisit    l'homme 
et  l'État.  CeUX  ci  se  t  rompent  coin  nie  les  plus  avancés  : 
Dieu  étant  le  principe  de  tonte  honnêteté  et  de  toute 

justice,  il  sérail  absurde  que  l'État  put  se  désinté- 
resser de  ses  lois  OU  aller  contre  elles.  (.es  trois  libé- 

ralismes  sont  des  contrefaçons  de  celle  liberté  -  légi- 

time et  honnête  que  l'Église  a  toujours  revendiquée 
pour  les  individus  cl   pour  les  États. 

L'encyclique  examine  ensuite  en  elles-mêmes  les 
libertés  proclamées  connue  absolues  par  le  droil 
moderne,  mais  pour  les  condamner  de  nouveau  : 
</.  Liberté  des  cultes  :  elle  est  contraire  au  devoir  des 

individus  el  de  l'État  de  rendre  à  Dieu  le  culte  qui  lui 
est   dn  et   de  professer  la  veril  aide  religion:  elle  est   nn 
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athéisme  pratique,   une   dépravation    de   la  liberté. 
— ■  6.  Liberté  de  la  presse  et  de  la  parole  :  si,  dans  «  les 
matières  libres  que- Dieu  a  laissées  aux  disputes  des 
hommes  »,  cette  liberté  se  comprend,  en  dehors  de  cela 
le  vrai  et  le  bien  seuls  ont  droit  à  une  pleine  liberté. 

—  c.  Liberté  d'enseignement,  prolongement  de  la  pré- 
cédente, elle  doit  se  conformer  comme  elle  aux  règles 

de  la  justice  et  aux  droits  de  la  vérité.  Si,  dans  les  ma- 

tières qui  n'ont  aucun  lien  avec  la  foi  ou  les  mœurs, 
champ  immense,  l'activité  de  l'esprit  a  toute  liberté, 
cette  liberté  n'existe  pas  pour  les  vérités  naturelles  qui 
sont  le  fondement  des  mœurs,  de  la  justice  et  de  la 

religion,  ou  pour  les  vérités  surnaturelles  dont  l'Église 
a  reçu  le  dépôt.  L'Église,  qui  porte  en  elle-même  «  un 
inviolable  droit  d'enseigner  »,  est  en  ces  matières  «  la 
sûre  maîtresse  des  hommes  ».  —  d.  Liberté  de  cons- 

cience :  absolue,  elle  est  un  pur  athéisme  comme  la 
liberté  des  cultes;  entendue  en  ce  sens  que,  guidé  par 

sa  conscience,  l'homme  a  dans  l'État  le  droit  de  ser- 
vir Dieu,  sans  que  rien  puisse  l'en  empêcher,  rien  de 

plus  vrai.  C'est  la  liberté  revendiquée  pour  les  apôtres. 
Toutefois,  il  est  des  cas  où  l'Église  se  prête  à  la  tolé- 

rance en  ces  choses,  c'est-à-dire,  à  une  certaine  appli- 
cation de  ces  principes  dans  les  lois  humaines.  Il  faut 

alors  que  ces  lois  aient  pour  motif  le  bien  public,  que 
la  tolérance  ne  dépasse  pas  les  exigences  de  ce  bien, 

enfin  qu'il  s'agisse  d'une  tolérance  pratique  et  non 
d'une  approbation  théorique.  En  résumé,  «il  est  abso- 

lument impossible  de  comprendre  la  liberté  de  l'hom- 
me sans  la  soumission  à  Dieu.  » 

Comme  de  juste,  chaque  parti  essaya  d'extraire  de 
cette  encyclique,  comme  de  la  précédente,  une  appro- 

bation de  son  programme  et  la  condamnation  de  son 
adversaire.  Ainsi,  du  côté  libéral,  le  Moniteur  de  Rome, 
la  Défense,  le  Correspondant,  V Observateur  français; 

du  côté  intransigeant,  l'Univers,  les  Études  reli- 
gieuses. Cf.  Études  religieuses,  septembre  1888,  Le 

libéralisme  catholique  et  l'encyclique  «  Libertas  ».  Mais 
peu  à  peu  ces  conflits  disparurent  et,  si  les  tendances 
ne  disparurent  pas,  la  doctrine  fut  clairement  perçue. 

5.  Léon  XIII  et  le  libéralisme  politique.  Le  rallie- 
ment. —  A  l'avènement  de  Léon  XIII,  «  en  France, 

dit  Hanotaux,  loc.  cit.,  p.  276,  la  République  s'instal- 
lait dans  son  succès  ».  Or,  rares  étaient  les  catholiques 

républicains.  Les  deux  ou  trois  évêques  qui  passaient 

pour  républicains  paraissaient  indignes  de  l'épiscopat. 
La  plupart  des  catholiques,  même  libéraux,  étaient 

monarchistes;  il  semblait  qu'il  y  eût  partie  liée  entre 
les  évêques  intransigeants  et  le  comte  de  Chambord 
qui  entendait  ramener  en  France,  sinon  les  institu- 

tions, du  moins  l'esprit  de  l'Ancien  Régime.  M.  de 
Mun  donnait  comme  mot  d'ordre  aux  cercles  catho- 

liques d'ouvriers  la  contre-révolution  par  le  «  Sylla- 
bus  »,  et  encore,  comme  à  Chartres,  le  8  septembre  1878, 
«  la  contre-révolution  irréconciliable  ». 

Or,  le  parti  républicain,  qui  a  recueilli  le  mot  d'ordre 
réédité  par  Gambetta  :  «  Le  cléricalisme,  voilà  l'en- 

nemi »,  veut  l'affranchissement  de  la  société  civile,  et  il 
réclame  la  laïcisation  de  l'enseignement,  la  dispersion 
des  congrégations  et,  l'heure  venue,  la  séparation  de 
l'Église  et  de  l'État.  Et  ce  programme  reçoit  dès  1880 
un  commencement  d'exécution;  Léon  XIII  s'étant 
plaint  au  président  Grévy  de  ces  mesures,  celui-ci 

avait  répondu  en  accusant  l'attitude  hostile  d'une 
partie  du  clergé  à  l'égard  de  la  République. 

Cependant,  dès  1875,  un  évêque  libéral,  Guilbert 

de  Gap,  avait  parlé  de  cesser  l'opposition  constitution- 
nelle et  de  séparer  l'Église  des  partis  politiques;  sa 

voix  était  restée  sans  écho.  Mais,  d>s  la  première 

heure,  cette  pensée  avait  été  celle  de  Léon  XIII.  Pra- 

tiquant à  l'égard  de  tous  les  pays  une  politique  de 
patience  et  de  bons  offices  dont  il  recueille  des  fruits 
appréciables,   il   veut   adopter   la   même   attitude   à 

l'égard  de  la  République.  Il  souhaite  que  l'épiscopat 
cesse  de  se  solidariser  avec  la  monarchie,  et  que  les 
catholiques,  unis  par  la  seule  préoccupation  de 

l'Église,  acceptant  les  institulions  politiques  que  la 
France  s'est  données,  luttent  sur  le  terrain  constitu- 

tionnel pour  obtenir  une  législation  favorable  à 

l'Église.  Il  est  aidé  à  Paris  par  le  nonce  Czacki,  octo- 
bre 1879-septembre  1882.  Quelques  hommes  poli- 

tiques, comme  Etienne  Lamy,  se  font  les  apôtres  de 

l'idée.  Mais  les  résultats  sont  médiocres.  En  1883,  meu- 
rent Gambetta,  Louis  Veuillot  et  Henri  V,  qui  a  refusé 

jusqu'au  bout  «  de  quitter  les  sommets  de  la  doctrine 
et  de  la  foi  ».  Hanotaux,  loc.  cit.,  p.  411.  L'heure 
semble  venue  à  Léon  XIII  d'agir  plus  activement.  Il 
pousse  Mgr  Maret  à  composer  un  ouvrage  qui  expo- 

serait la  doctrine  catholique  dans  un  sens  pacifica- 
teur. Ainsi  parut,  en  février  1884,  le  livre  intitulé  : 

La  vérité  catholique  et  la  paix  religieuse.  L'ancien 
doyen  de  Sorbonne  y  soutenait  la  nécessité  du  con- 

cordat pour  la  paix  religieuse  :  «  La  force  principale  des 

ennemis  de  l'Église,  disait-il,  consiste  dans  un  pré- 
jugé profondément  enraciné  qui  représente  le  clergé 

comme  essentiellement  et  irrévocablement  hostile  aux 

institutions  modernes...  Qu'aucun  citoyen  nesemontre 
plus  soumis  que  le  prêtre  même  aux  lois  défectueuses, 

autant  que  le  permettent  la  conscience  et  l'honneur.  » 
Puis  le  pape  lui-même,  dans  l'encyclique  Xobilissima 
Gallorum  gens,  du  8  février  1884,  recommande  aux 

catholiques  français  «  l'union...  en  vue  du  bien  com- 
mun ». 

Si  l'épiscopat  dans  son  ensemble,  manifesta  la 
volonté  de  suivre  cette  consigne,  il  n'en  fut  pas  de 
même  de  la  presse  :  de  là,  la  lettre  du  pape  au  nonce 
di  Rende  sur  les  devoirs  des  journalistes  catholiques, 
8  novembre  1884.  Mais  les  cadres  offerts  aux  catho- 

liques étaient  monarchiques;  or,  après  l'encyclique 
Humanum  genus,  du  20  avril  1884,  contre  la  franc- 

maçonnerie,  les  mesures  hostiles  à  l'Église  avaient 
repris;  le  1er  août,  la  République  était  proclamée 
légalement  intangible;  la  question  de  la  séparation 

de  l'Église  et  de  l'État  était  posée  avec  plus  d'insis- 
tance par  les  partis  avancés;  enfin  les  élections  de 

1885  donnaient  encore  la  majorité  aux  républi- 
cains de  diverses  nuances.  Repoussant  donc  le  projet 

de  réunir  tous  les  catholiques  en  un  grand  parti  de 

défense  religieuse  uniquement,  qui  effrayait  d'ailleurs 
les  conservateurs  par  ses  tendances  sociales  et  les 
partisans  des  principes  de  89  par  ses  revendications 
religieuses,  Léon  XIII  continua  la  pression  pour  le 

ralliement  avec  l'encyclique  Immortale  Dei.  Après 
la  crise  boulangiste  où  se  compromit  une  partie  du 

clergé,  et  au  milieu  de  laquelle  le  pape  publia  l'ency- 
clique Libertas,  20  juin  1888,  qui,  tout  en  exposant 

la  thèse  et  les  conditions  de  l'hypothèse  légitime,  déga- 
geait l'Église  de  toute  compromission  politique;  après 

les  élections  de  1889,  qui  avaient  donné  la  majorité 
aux  républicains  modérés  et  qui  firent  comprendre  à 

quelques  catholiques  influents  l'impossibilité  de  re- 
monter le  courant:  après  l'encyclique  Sapientiœ  chris- 

tianœ,  du  10  janvier  1890  enfin,  où  Léon  XIII  ensei- 

gnait de  nouveau  que  l'Église  n'est  opposée  à  aucune 
forme  de  gouvernement,  le  cardinal  Lavigerie,  très 

désireux  d'un  rapprochement  complet  et  officiel  de 
l'Église  de  France  avec  le  gouvernement  républicain, 
se  faisait  autoriser  par  le  pape  à  une  manifestation 

décisive.  Le  12  novembre  1890,  c'était  le  toast  d'Al- 
ger.Cefut  «l'événementcapital delà  fin  du  xixesièclc  . 

dira  Spuller,  L'évolution  politique  et  sociale  de  l'Église. 
1893,  p.  i,  que  cette  attitude  nouvelle  de  l'Église. 
C'était,  en  effet,  «  la  conséquence  presque  immédiate 
et  pour  ainsi  dire  forcée  du  triomphe  définitif  de  la 

République  en  France  ». 
La  démarche  du  cardinal,  que  la  sanction  de  Rome 




